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Vendredi 1" OcronnE 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.

RUSSIE.

De Pèlcrsbourg, le 5 septembre. — L'impératrice n

nommé M. le major-général de Palilen pour aller 9e

rendre à Stockholm. — Plusieurs régiments d'infan-

terie et de cavalerie sont en marche pour la Livonie.

Les avis de la frontière de Pologne portent que M. le

général Suwarow a quitté l'armée de M. le prince Po-

temkiu , et qu'il est en marche vers sa destination. Les

troupes ottomanes se concentrent de plus en plus
;
on

présume que l'on ne sera pas longtemps sans recevoir

la nouvelle d'une affaire entre elles et les Russes. M. le

prince Potemkin
,
qui était à Gherson, est de retour à

Bender depuis le 25 août.

SUÈDE.

De Stockholm , le 10 septembre. — La sentence relative

aux prisonniers de Frédéricshoff a été exécutée avant-

hier. Le colonel Hastsko seul a été décapité : trois

autres, MM. Enchielm, Von-Otter et \ on-Kothen ,

ont été conduits sur la place, où leur grâce leur a été

prononcée par le grand gouverneur de Stockholm. M. le

baron de Klingsporte n'a pas été dans le cas de les

suivie , vu l'état de démence dans lequel il est tombé

depuis le jour oùila appris la confirmation de son arrêt.

Il ne reste plus à Frédéricshoff que MM. le colonel

Montgomery et le comte de Lejonstedt, dont le sort

n'est pas encore décidé : celui de M. le général Arm-

feldt a été d'être conduit quelques jours auparavant à

Marstrand. M. le général Hatsfehr a été relégué pour

le reste de ses jours en Finlande , dans une terre qui

lui appartient.

Les troupes de la Finlande arrivent successivement.

Cinq frégates ayant à bord quelques régiments sont

arrivées au port deSlralsund. — On assure qu'il y aura

de grands changements tant dans l'état civil que dans

l'état militaire.

Un incendie a éclaté à Carlsham, et réduit en cendres

plusieurs édifices.

On mande de Copenhague que l'escadre danoise a

été approvisionnée de nouveau ; elle ne rentrera dans

le port que vers le milieu du mois prochain. — Une

frégate anglaise et trois suédoises , ainsi qu'un cutter

de cette nation , sont partis de Copenhague pour 1?

mer du Nord. _,„„„_
PRUSSE.

Ve Braniltbzurg , le 12 septembre..— On nous assure

•] n" il sera r»it quelqueschangements dans l'organisation

de l'armée, et que les régiments d'infanterie seront

tous mis au même nombre d'hommes. Les régiments

poméraniens resteront sur l'état de campagne; ils se-

ront cantonnés près de Driesen et de Landsberg , sur

la Warta ; on y établit un grand magasin.

Le roi, dit-on, sera de retour à Postdam le VO de

ce mois.

PAYS-BAS.

Il parait certain que les Brabançons ont été complè-
tement battus par les Autrichiens sur 1rs frontières du
Limbourg. Etrange fatalité!...En 1789 les Autrichiens,

lorsqu'ils étaient dix contre un, furent chassés de toutes

parts; et, maintenant qu'ils sont un contre dix, ils

sont victorieux partout ! Cette prodigieuse différence

dans la fortune des Belges vient sans doute de ce que
M. Van-der-Noot a été nommé généralissime de L'armée
belge. Il est impossible de croire ce que l'on raconte

1" Série. — Tomt VI

ConriilWHitti J8fi« lin.

de la crédulité des Brabançons dans la dernière affaire,

où leur nombre supérieur n'a servi qu'à aggraver leur

défaite et leur honte. Mais leur superstition recon-

nue permet du moins que l'on rapporte comme une

satire le récit, fabuleux sans doute, que L'indignation

parait avoir dicté M. Van-der-Noot, avant de

partir pour l'armée, avait eu soin de faire prêcher par

son grand aumônier, l'abbé de Tongerloo, que les

Belges combattant pour la religion étaient invulnéra-

bles, et que, moyennant quelques pratiques religieuses, le

Saint-Sacrement des miracles les couvrirait de son égide.

On raconte que les Autrichiens informés de ces supers-

titieuses lâchetés, au moment de l'attaque ont fait une

première décharge à poudre , et que les Belges voyant

qu'en effet ils n'avaient perdu aucun des leurs, et en-

couragés par ce fatal miracle, se sont précipités sur

l'ennemi comme sur une proie sans défense. Ce fut

alors que les Autrichiens, satisfaits de leur ruse, firent

pleuvoir une grêle de boulets et de balles qui rompirent

le charme, criblèrent la sainte égide, et renversèrent

les invulnérables... On ignore si cet événement, leçon

terrible, dessillera les yeux des Brabançons, car on pré-

tend qu'après la bataille l'abbé de Tongerloo est te

monté en chaire, non pour excuserle Saint-Sacrement

des miracles , mais pour reprocher au peuple belge

un malheur qu'il ne devrait attribuer qu'à ses péchés

et à son peu de loi , leur recommandant le sacrement

de pénitence et de nouvelles purifications.

Un autre échec considérable achève de ruiner le

projet d'entrer dans le Limbourg. Une colonne bra-

bançonne forte de 5 à 6,000 hommes
,
qui s'avançait

vers 'cette province, du côté de Neuville, a rencontré

les Autrichiens à Teswaque : le combat s'est d'abord

engagé avec violence. Du côté des Belges , les dragons

soutinrent courageusement le choc de l'ennemi
;
mais

l'infanterie, presque toute composée de volontaires,

ayant lâché pied, les Autrichiens restèrent les maîtres

du champ de bataille, et tuèrent beaucoup de monde
dans l'attaque , et à la poursuite des fuyards.

On ne doute plus que le moment de se soumettre ne

soit venu pour les provinces belges. Le roi de Prusse

vient, dit-on , de les abandonner formellement, ayant

fait passer ses intentions au congrès brabançon par la

voie accoutumée de la Hollande. M. Van-der-Noot
,

qui ne s'est jamais attendu à vaincre d'autres obstacles

que la résistance de son propre pays, a dû appeler au

congrès les députés des états pour prendre en leur pré-

sence un parti décisif dans ces conjonctures périlleuses.

ANGLETERRE.

De Londres, le 24 septembre. — Le capitaine Mac-Do-

nald , lieutenant de la marine du roi , commandant le

navire le Trelatvney-Planter, a fait hier le rapport

suivant devant M. Pilt, et au comité du conseil privé.

n Cet officier avait mis à la voile de la Jamaïque , le

26 juillet dernier, de conserve avec la Louisa, capi-

taine Steele. En entrant dans le golfe de la Floride , il

découvrit une flotte marchande espagnole, dont trois

vaisseaux de registre faisaient partie, escortée par deux

vaisseaux de guerre et trois frégates. Un coup de canon

tiré du vaisseau commandant le somma de se rendre

à bord du commodore espagnol; ce dont il s'excusa .

alléguant queses chaloupes faisaient eau; mais promet-

tant en même temps de ne point s'écarter et de suivre

la flotte pendant la nuit qui approchait.

» Sur cette réponse, le commodore ennemi lui fit

passer sa propre chaloupe qui le transporta à son bord.

A peine y eut-il mis le pied, qu'il lut mis aux biboes,

espèce de torture usitée dans la marine espagnole, et

administrée en l'orme d'arrêts de la manière suivante.
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cet étal on le laissa

pendant 16 heui la tête verticalement exposée au

soleil , supplice horrible . auquel il eût succombé -ans

l'humaailt de quelque! matelots, qui , en écartant les

-Un, bas . lui u. iliuiieui ik- temps a autre la moyen de

m retourner nu peu.

<. Tandis qu'on exerçait celle cruauté sur sa per-

lonne, qulnie hommes commandée par un officier

visitaient son navire, et bouleversaient tout ce qui se

trouvait i bord. Sur le rapport qu'ils firent au Com-

modore le capitaine Mac-Donald ftitenfin élargi et

, onduil sansqne personne daignât lui faire la moindre

on mem l'Informer des motifs il un pareil

traitement.* Mie est la substance dece rapport, dont

les détails Boni bientôt devenus publics
s
et ont exi ité

l'indignation genérali . Les gens de mer qui se trou-

vahrai à II I
ont répandus an menaces terri-

I été convenu entre eux, et celle convention

comprend toute la marine, que l'on ne ferait quartier

à aucun navire espagnol: la fermentation se propage

aujourd'hui, et parait portée a un tel points que le

gouvernement s'exposerait infailliblement) s'il traitait

icttu nouvelle injure avec les ménagements qu'il a ap-

portés dans l'affaire de Nootka-Sund. Le cri de ven-

i universel; on est d'autant plus indigné, que

dans cette dernière insulte on ne trouve pas la plus

légère apparence du prétexte que Us Espagnols ont rois

in jeu dans la première, et que l'on est révolté de

penser (pie dans le cas même de provocation ,
des

étrangers auraient osé infliger une peine afUictive à un

qui ne connaît aucune puissance humainésur

la terre [son roi non excepté), qui puisse en infliger

aucune, si ce n'est la loi.

SUISSE.

De Berne . le 20 septembre. — La proclamation sui-

vaulc ne laisse plus de doute sur les dispositions du

Bas-ValaiS. Cependant on assure qu'au vigoureux parti

qu'a pris le magistrat de Berne , les réclamants se sont

radoucis et ont rabattu de leurs prétentions.

Nous l'avover. petit et grand conseils de la ville

et république de Berne , assurons par les présentes

tous nos cliers et féaux citoyens et sujets des villes et

Campagnes de nos pays allemands et romans, de notre

gracieuse bienveillance, et leur faisons savoir :

- Qu'avant pris en mûre i onsidératiofi les troubles

dangereux qui ont éclaté depuis quelque temps dans
i outrées de notre voisinage, et qui , suivant les

avis assurés qui nous sont parvenus, ont fait de tels

d ms le pavs du Bas-Valais, contigu à nos

frontières, que la plus grande partie de ses habitants

s'est révoltée contre son légitime souverain, et y a

commis plusieurs excès et violences punissables
;

• Nous aVonk jugé nécessaire, tant pour la sûreté de

nos frontières que pour le maintien parlait du bon

ordre et de la tranquillité dans nos pays, de donner

l'ordre a une partie de nos troupes de se tenir prêtes a

marcher, de manière qui' dans un cas de nécessité

nous puissions aussitôt les employer dans tous les lieux

i onvenabte
,
poui l'exécution des vues salu-

lalres dont nous sommes animés pour le bien de nos

états.

- Nous espérons donc de l'obéissance et delà fidélité,

que DOU9 avons constamment éprouvées de tous nos

rtissanls
,
que chacun d'eux con-

volontaîremeot et de tout son pouvoir à l'ap-

pui deces mesures, auxquelles nous ne nous sommes
a que pai on , ffel île noire sullh ilude paternelle

pour leui bu -ii-i u . .

» Qu'il plaise au Tout-Puissant de continuer à ré-

l
lu -m h in- chère paUie ses plus précieuses béné-

• !• lions, cl dt maintenir dans son sein la paix cl la

tranquillité dont elle a joui :l j.ni> nn il grand nombre

» Donné dans l'assemblée de notre grand conseil , le

14 septembre 1790. Chincbiaeiuk de Beiisk. >

Le conseil de Berne a aussi publié une proclamation

contre les Suisses patriotes , rassemblés en société a

Paris. Sans doute le sénat a eu ici en vue une lettre

adressée par cette société aux communes des billes ,

bourgs et villages de Suisse et île .ses alliés ,
ou

l'aristocratie suisse est dévoilée: brochure si

par M. Chaperon
,
président , et Conus et Grcmion

,

secrétaires. Voici cette seconde proclamation :

o Nous, l'avover, petit et grand conseils de la ville

et république de Berne, assurées tous nos durs cl

féaux citoyens et sujets de notre gracieuse bienveillan-

ce , et par les présentes savoir taisons :

» Que nous sommes instruits, par des avis certains,

que des Suisses, résidants à Paris ou dans les environs,

ont formé dans cette capitale une société connue sous

le nom de Suisses patriotes, laquelle tient de fré-

quentes assemblées, où elle délibère ouvertement el

de la manière la plus punissable, contre le bien de

nos pavs. lâchant d'exciter des séditions et tous les

maux qui eu résultent; que pour remplir un objet si

criminel, cette société s'efforce de répandre dans nos

étals une foule d'écrits
,

qui tendent à troubler l'ordre

et le repos public; que même elle ose prendre publi-

quement à Paris, et auprès des régiments suisses avoués,

la qualité de représentants de la nation helvétique, et

qu'elle s'annonce auprès des soldats de ces régiments

comme chargée de leur donner, dans toutes les cir-

constances, les secours dont ils pourront avoir besoin.

s Des démarches aussi téméraires ne peuvent que

mériter notre plus vive indignation ; et la sollicitude

paternelle dont nous sommes animés en faveur de nos

chers el fidèles sujets exige-que nous les avertissions de

tout ce qui pourrait porter atteinte à leur bonheur

comme à leur tranquillité.

» Ces considérations nous ont portés à publiei'r par

ces présentes, que nous regardons les efforts de ces pré-

tendus Suisses patriotes
,
pour exciter dans leur pa-

trie la discorde, la révolte, et toutes les horreurs qui

en soot ordinairement les suites , ainsi que toutes les

démarches et tentatives qu'ils font à dessein, comme un

crime de haute trahison; déclarant que nous ferons

punir ,
d'une manière conforme à l'énormité du crime,

ceux de nos ressortissants qui pourraient être con-

vaincus d'avoir eu part aux attentats de cette société.

» Ce qui sera rendu public, afin que tous et un

chacun puissent en avoir connaissance.

» Fait dans notre assemblée du grand conseil, le 15

septembre 1790. Chancellerie de Bekse. »

BULLETIN
DE L'ASSEMBLEE NATIONALE.

Présidence lie M. Emcry.

SUITE DE LA SÉANCK DU MERCREDI 29 SEPTEJIllllE
,

ET FIN DE LA DISCUSSION SIR LA LIOl 1DATI-JN

DE LA DETTE rUBLiyUE.

M. Desmeumkrs : En accordant la priorité à l'un

de ces projets de décrets, vous ne pouvez avoir en vue

que de prendre un canevas des délibérations, sausrien

préjuger. 11 me semble que M. Beaunietz s'est trompe

en réclamant la priorité pour la motion de M. Bar-

nave. Vous avez a vous décider sur des questions qui

sont la base fondamentale de l'opération; les trois

premiers articles de la motion de M. Poiguot VOUS

|,i ésentent . sauf amendement , le moyen de terminer

icul I délibération. Dans la circonstance où



nous nous trouvons, quel que soit la parti que »ous
|

memenl simple ; d'abord le comité n'a porté la dette

mise simultanément en circulation. En conséquence

le second article de M. Poignot deviendrait la pre-

mière question. Ceux qui ont combattu 1 immense

quantité d'assignats pour deux milliards se réuni-

raient à cette opinion. La seconde question vegardera

le mode.de remboursement, et la mesure desassignats

cessera de paraître dangereuse avec In certittîflftqu on

n'ira pas au-delà d'un milliard, sauf l'amendement fie

M. Beaumetz. Je demande donc qu'on mette aux voix

le second, puis le premier, puis le troisième article du

projet de décret de M. Poignot.

M. Poignot : J'ai demandé que les dettes à termes

fussent exceptées du remboursement; en effet elles

montent à 500 millions: il y a 400 millions d'assignats

en circulation, 200 millions sont nécessaires pour les

besoins du trésor public; la dette suspendue s'élève à

108 millions, la dette arriérée à 100 millions; ainsi

vous auriez délivré 1,3G8 millions d'assignats avant

d'avoir rien fait pour les créanciers du clergé, pour

Les titulaires d'offices et autres; et si vos ventes n'é-

taient pas aussi rapides que vous l'espérez, vous seriez

obligés ou de dillérer le remboursement de ces créan-

ciers, qui ont tant de droit à votre justice, ou de créer

une plus grande quantité d'assignats. C'est pour cela

que j'ai demandé que la dette à terme fût réservée, et

que ces objets passassent auparavant. Nous ne savons à

quelle somme peuvent monter les biens nationaux, je

crois qu'ils peuvent s'élever à deux milliards 500 mil-

lions, ou trois milliards; mais il y aurait moins de

danger à se trouver de 500 millions au-dessus, que

de 500 millions au-dessous. Voilà mes motifs, je vous

les soumets. (On applaudit.)

M. Riquetti, dit Mirabeau : On complique main-

tenant la question par des observations incidentes
;

d'abord celles d'un des préopinants ont roulé sur des
|

suppositions extrêmement fausses. Personne n'a dit
|

que la dette exigible montât à 1,900 millions ; un au- .

tre préopinant a encore compliqué la question par le

calcul enrayant du nombre des assignats qui peuvent

se trouver en circulation. On n'a jamais prétendu que

l'émission de toute la somme qui pourra être néces-

saire dût être simultanée, et ce n'est que pour gué-

rir l'imagination que M. Barnave a stipulé, dans son

projet de décret
,

qu'il n'y aurait jamais plus d'un

milliard en émission. Je n'ai demandé la parole que

pour dire que je trouve dans les principes de la pieuse

nécessité des circonstances. .. (Des rires se font eut' ndre

dans la partie droite.) Peu m'importent les rires de

ceux qui trouvent l'impiété dans la liberté. Je vou-

drais qu'on nous dit sans ambages pourquoi nous

décrétons plus que nous ne devons, nous ne devons

que la dette exigible échue. C'est une chose inutile

de déclarer que jamais il n'y aura plus d'un mil-

liard en circulation. Si l'on dit que l'émission ne sein

que simultanée, c'est une chose niaise, car c'est la

nécessité, de la nature des choses. Je demande si, par

impossible, sans qu'il y eût des assignats rentrés, un

créancier venait, sa créance échue à la main, vous

demander de "argent, vus pourriez le refuser. Je

linis par une remarque de détail, et j'observe que

800 millions sont échus, et qu'il n'y a pas de raison

pour ne pas se mettre au courant. J'invite à bien remar-

quer que rémission dont il s'agit est au-dehors des

400 millions déjà en circulation.

M. MaloUET : M. Mirabeau a proposé une première

émission de. deux milliards : je demande pourquoi il

nous dit aujourd'hui que nous n'avons pas besoin, à

beaucoup près, de celle somme.
M. Kini'ETTi, dit Mirabeau - Va réponse Kl extrè-

second discours, qui est également imprimé, j'ai de-

mandé un milliard pour la dette rigoureiisemeiit

exigible : voilà comme la mémoire de M. Malouet n'est

pas toujours très heureuse et très lidèle.

On demande qae la discussion soi! fermée.

M. l'abbé Maury réclame la parole. — On la lui conteste.

— L'Assemblée décide qu'il sera entendu.

M. l'abbé Maury : Nous nous occupons d'un principe, et

l'on vous mène aux conséquences. On nous propose un

décret, et l'on vent qu'il en renferme dix. Notre marche

est tracée : sur quoi avons-nous délibère? Sur les besoins

du trésor public. M. le président pourrait mettre aux voix

la question de savoir quelle somme est nécessaire pour le

service du reste de l'année conranle, et pour le commence-
ment de l'année prochaine. Cette difficulté résolue, les deux

opinions contradictoires se trouveront l'une devant l'antre;

on décidera alors cetle question: Le trésor public rembour-

sera-t-il la dette constituée en assignats loués, oui ou non?

C'est-à-dire l'Assemblée nationale veut-elle placer la nation

entre le trésor publie et les créanciers de l'Etat? L'Assem-

blée nationale voudra-t-elle que le commerce et l'agricul-

ture....? (Ou rappelle qu'on ne peut se permettre aucune

discussion.) On a élevé des sophismes qui ne seraient pas

difficiles à combattre. L'appel nominal doit porter sur la

seconde question que j'ai posée.

La discussion est fermée sur la question de priorité.

MM. Montlosier et Folleville réclament. Il est impossible

de les entendre.

M. Madier : Vous discutez depuis un mois ce principe:

La dette exigible sera-t-elle liquidée par des assignats; se-

ront-ils libres, seront-ils rorcés ? Voilà les objets de votre

délibération.

Le coté droit réclame la discussion sur la priorité.

Après de longues agitations, M. Desmeuniers saisit un

moment de silence pour faire lecture des articles de M. Poi-

gnot. — Il est interrompu.

M. le Président : Dans une question dont les suites sont

si importantes, je vous demande le silence. Vous vous le

devez à vous-mêmes, car o'est votre loi.

M. Foucault : Je demande la parole.

M. le Président : A l'ordre, Monsieur.

M. Foucault : Je veux parler.

M. le Président: A l'ordre, Monsieur.

M. Foucault : Dussé-je être mis à l'ordre, dnssé-je éprou-

ver toutes les punitions qu'on voudra, rien ne pourra

m'arrèter. Je déclare, en présence de la capitale et de tous

ceux qui sontdans les environs, que, si l'on ne pose pas tex-

tuellement la question, tout le monde pourra dire que je

n'aurai participé en rien à la délibération. (Une partie du

côte droit se lève pour s'unir à cette délibération.) La ques-

tion se borne à ceci : Y aura-t-il des assignats-monnaie,

oui ou non?
t

M. Camus : Voici à quoi se réduit en effet la question: La

dette exigible sera-t-elle remboursée en assignats-monnaie?

Voilà la première question. ( La grande majorité se levé pour

appuyer cette manière de la poser. ) Je propose ensuite cet

amendement: Il n'y aura pas en même temps plus de 800 mil-

lions d'assignats en circulation : or, d'après vos principes,

l'amendement doit être délibéré avant la motion. (La partie

droite réclame.) Vous n'avez pas d'antre route que la roule

légitime: la route légitime est celle que prescrit le règle-

ment, et à cet égard le règlement est formel. (La partie

droite fait entendre do longs murmures.) — On demande à

aller anx voix.

L'Assemblée délibère, et la priorité est accordée à la

question posée par M. Canins.

Il fait lecture de son amendement rédigé en ces termes :

En aucun temps et sons inmni prétexte, il ne sera nus

en circulation au-delà de H00 millions d'assignats, outre

les 'iilO millions existants. »

On applaudit. - Une grande majorité appuie cet amen-

dement.
M. Cazalès monte à la tribune.

L'amendement est mis sur-le-champ aux voix, et décrète.

L'Assemblée applaudit.
,

1 a droite se soulève. - M. Cazalès s'élance de la tnl'mie



3U bonm .lu prrsi.l.nt. Quelques membrea de li droite

l* suivent. H p avec riolence. n bit de» jestes

menaçants i n codépnté de M. la piéaidenl coarl M
placer entn M I «alèi •

I loi. I ea huissiers e irenl

M. la président qui ae couvre. - La majorité applaudit, se

découvre al reate dana le silence. Le t dte de la mino-

,,,, ,,. nuance. - Ella devient un moment ailenciense.

loi. ntea de H. Casalèa continuent .iIum que

« , ,,,. uacea au préaident, qui demeure ferme, et impose

Qnelquea applaudissements ae font entendre. -

M le présidant s'élève contre ces applaudissements. — Pen-

danl quelque temps la délibération resté suspendue. - Peu

.1 peu le tumulte de la droite diminue. - Le calme se rétablit.

M h Patsroam : Quand l'ai réclamé la première fois

l'ordre et le lil. nce, qui conviennent à vos ikl.ilierati.ius,

m je n'eusse été Interrompu, j'ose dire d'une manière inde-

cente, je crois que j'aurais prévenu la scène au inoins de-

. Plusieurs voix s'élèvent, dites scandaleuse.) On
,1,1 qu'on n'a pas entendu, quand j'ai nus aux voix l'a-

ii,. n, 1. ut de M. Camus; je vous propose, pour qu'une

délibération de cette importance ne soit point accusée, de

recommencer l'épreuve.

Le tumulte de la droite se renouvelle. - MM. Dufraisse,

Hontlosier, s'écrient : Faites-nous connaître main-

tenant la question sur laquelle nous avons délibéré.

H Cracj demande la parole. - Quelques membres de la

partie gauche s'opposent à ce qu'il l'obtienne; d'autres, du

même côté, appuient sa demande.

Ou relit la motion et l'amendement, il se fait un grand

silence.

M. le Pbesibsht : On propose ici deux sons-amende-

mentaj l'an consiste à réduire à 200 millions les assignats

qui seront décrétés; l'antre à n'avoir en circulation que

800 millions d'assignats, y compris ceux déjà décrétés.

H M'imiosikk : Je demande que les amendements soient

divises de la question principale, et qu'en conséquence

cette question soit mise immédiatement aux voix.

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur le

sous-.imendeiuent de 200 millions.

La question préalable est invoquée sur le second sous-

amendement. Une première épreuve paraît douteuse.

On observe que ce sous-amendement n'exprime pas la

quantité absolue qui sera mise en circulation, mais la quan-

tité qui y sera mise à la fois.

M. Maiiieh : Que veut dire à la fois?

H, Caan s : J'avais entendu, par l'amendement snr lequel

le sous amendement a ete fait, que jamais il n'y aurait en

(iirulation plus de 1,200 millions d'assignats, parce qu'on

craignait que la circulation ne fùtgènee par une plus grande

quantité. Voici l'amendement en tenues très clairs ;

i 11 n'y aura pas en circulation au-delà de 1,200 millions

lats, y compris les 400 millions déjà décrétés.»

H. l)i val, dit u'Esprésiéml : Si l'on ne commence pas

par la question principale, tout ce côté-ci n'entend pas

délibérer.

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur le

second sous-amendeuit'iit.

L'amendement de M. Camus est une seconde fois décrété.

One partie de la droite ne prend point de part à ces

deux délibérations.

On demande à aller aux voix par appel nominal sur la

qneation principale, ainsi posée; «. La dette non constituée

je l'Etal <-t celle du ci-devant clergé seront remboursées,
.Mm.tiii l'ordre qui sera indique, eu assignats-monnaie sans

intérêt. < L'amendement .le M. Camus est joint à cette pro-
position.

nu invoque le règlement contre la demande de l'appel

nominal. — Un de MM. les secrétaires lit les dispositions

su iv.nu, s : Les voix seront prises par assis et levé, et s'ily
m du doute elles seront recueillies par appel nominal.

M. Cniu ,»\ n jeune: Je déclare que mon opinion per-
sonnelleétant qn'il doit y avoir en circulation 1,200 millions
d'assignats, par l'ambiguïté du décret proposé par M. Ca-
inus, il m'est impossible de voter. On croirait, ce qui n'est

pas, que l'Assemblée décrète plus de (,200 millions, et que
ces assignats feront la roue. Il faut dire qu'il sera fait une
émission de 800 millions d'assignats qui , réunis aux (00 mil

dé( rétéa, formeront la somme de 1,200 millions;
qu'il ne pourra être lait une antre .'mission que par nn
di irel de l'Assemblée nationale, et d'après les renseigne
• n leronl donnés pai les déparlements

M. Mi vu : Nous appuyons l'amendement de M. Crillon.

Un de MM. les secrétaires fait lecture de la motion prin-
cipale avec l'amendement décrété ;

« La dette non constituée de l'Etat et celle du ei-devant
clergé seront remboursées, suivant l'ordrequi sera décrété,
en assignats-monnaie sans intérêt. Il n'y aura pas en circu-
lation au-delà de 1,200 millions d'assignats , y compris lea

400 millions déjà décrétés. Les assignats qui rentreront dans
la caisse de l'extraordinaire seront brûles, et il ne pourra
en être fait nne nouvelle fabrication sain un décret du
corps législatif, et toujours sous la condition qu'ils ne puis-
sent excéder la valeur des biens nationaux, ni se trouver
au-dessus de 1,200 millions en circulation. »

On applaudit. — On demande à aller aux voix.

L'appel nominal est de nouveau réclamé.

M. Folleville ; M. le président, vous devez exécuter le

règlement, il ordonne qu'on aille aux voix par assis et levé,

La motion principale est mise aux voix.

M. Folleville réclame le doute, et demande l'appel nomi-
nal. — La droite l'appuie.

M. le Président : Je ne crois pas qu'il y ait dp doute,

cinq de MM. les secrétaires sont du même avis.

M. Folleville et la partie droite renouvellent la demande
de l'appel nominal.

Après de longues agitations, M. le président propose de

faire une seconde épreuve , ou de consulter l'Assemblée pour
savoir s'il y a du donte.

M. Folleville ; Le règlement dit positivement que s'il y
a dn doute on procédera à l'appel nominal.

M. Riquetti demande la parole.

M. Faucigkv : Si l'on ne procède pas à l'appel nominal,

j'invite tous ceux de mon opinion à manifester demain leur

vœu par écrit.

Une partie du côté droit se lève pour répondre à cette

invitation.

M. Montlosieb : L'appel nominal éclairera les cons-

ciences.

La partie gauche demande l'appel nominal, et l'on y
procède.

La motion principale amendée est adoptée à uue majorité

de 508 voix contre 423. (On applaudit de toutes parts.)

La séance est levée à huit heures et demie.

SÉANCE DU 30 SEPTEMBRE.

M*" : J'ai reçu du collège de Pontlevoy un mé-

moire qui présente un nouveau système d'éducation

publique. 11 m'a paru d'autant plus important que

l'Assemblée nationale a le projet de s'occuper de cet

intéressant objet. Ce collège a joint à ce mémoire une

lettre, dans laquelle ces bons citoyens se plaignent du

désagrémentque leur ont occasionné leurs principes et

surtout leur agrégation à une société des Amis de la

Constitution établie dans leur ville. Je demande qu'on

fasse mention du mémoire et de la lettre dans le pro-

cès-verbal.

— Un de MM. les secrétaires lit une lettre de la munici-

palité de Versailles, dont voici l'extraît : .. Sans doute il

est fâcheux de rappeler des événements désagréables; mais

aujourd'hui on nous incul|>e d'exagération; on nous ac-

cuse d'avoir voulu affliger le roi, et troubler l'Assemblée

nationale. Il nous importe de rendre notre justification

éclatante, et nous supplions l'Assemblée de charger un co-

mité de l'examen de notre conduite, etc. »

L'Assemblée ordonne le renvoi de celle lettre au comité

des rapports.

— On fait lecture d'une lettre des membres de l'assemblée

coloniale de Saint-Domingue.

Extrait de cette lettre.

« A peine les représentants de la colonie de Saint-Domin-

gue ont touche au rivage de Brest, qu'ils ont envoyé à

l'Assemblée nationale uue adresse pleine des expressions

du dévonmenl et du respect dont ils sont peintres pour

elle; cette adresse n'est point parvenue à l'Assemblée ; sans

songer a leur âge, aux fatigues de la traversée, ils se sont

hâtés de venir reclamer votre justice; mais les infirmités de

uuelqaes-ona unt cle un obstacle à leur empressement, et







leur réunion entière ne pourra être eflectuce que le 5 du

mois prochain. - Les calomniateurs ont pris le devant
;

mais l'Assemblée distinguera l'innocence : qu'elle daigne

suspendre son opinion, jusqu'à ce que les représentants de

Saint-Domingue lui aient dévoilé toutes ces intrigues: le

témoignage de 85 cultivateurs, charges des pouvoirs de leur

colonie, sera sans doute de quelque poids aux yeux des

législateurs de l'empire français. »

Cette lettre est revêtue de 45 signatures.

L'Assemblée décrète le renvoi de cette lettre au comité

colonial.

M. Mobead : Je dénonce le N° de M. Marat (Il

s'élève des murmures dans l'Assemblée.— M. Moreau

cherche en vain à se l'aire entendre, plus il s'agite
,

plus les murmures redoublent. Il porte sur le bureau

leN qu'il voulait dénoncer, et l'Assemblée décide de

passer à l'ordre du jour.)

— M. Chapelier : Vous avez décrété que toutes les

chambres des vacations des parlements de province

cesseraient leurs fonctions le 30 septembre; la seule

chambre des vacations du parlement de Paris est pro-

rogée au 15 octobre. La cour supérieure provisoire

que vous avez établie à Rennes a jugé plus d'affaires

eu six mois que les anciens juges n'en expédiaient en

dix-huit mois. Les justiciables sont extrêmement con-

tents du zèle et de l'activité de ces nouveaux juges.

La ville de Rennes nous a écrit pour solliciter leur

prorogation jusqu'à l'élection des nouveaux tribunaux.

Nous avons pensé que cette prorogation était sans in-

convénient. Le comité de constitution auquel nous

avons communiqué cette lettre a été de notre avis; j'ai

l'honneur de présenter le projet de décret suivant.

M. Estourmel : J'observe que la province de Bre-

tagne vous demande un privilège , et que si vous le lui

accordez vous ne pourrez le refuser à aucune des au-

tres provinces qui vont vous accabler de pétitions
,

pour conserver chacune leur chambre de vacations.

M. Fermoist : Si vous refusez le décret que nous

sollicitons en faveur de la ville de Rennes, ce sera le

signal d'une insurrection. Songez que la cour supé-

rieure provisoire de cette ville est votre ouvrage , et

qu'elle n'a, sous aucun point de vue, nul rapport

avec les chambres des vacations.

M. Goupil : Je demande la même faveur pour la

cour provisoire de Dijon.

Après plusieurs oppositions et plusieurs amende-

ments proposés au projet de décret lu par M. Chape-

lier, et qui sont écartés par la question préalable, le

décret est adopté en ces ternies :

« L'Assemblée nationale décrète que la cour supé-

rieure provisoire de Rennes sera continuée jusqu'à ce

que les nouveaux juges soient élus , et que les tribu-

naux de district soient eu activité. »

— M. Rewbell : Il faut nous occuper de compléter

la grande opération qui nous occupe depuis plus de

six semaines. 11 faut éclairer le peuple abusé par le

mémoire du premier ministre. On lui a persuadé
,

dans certains départements, qu'il aurait un assignat

de 200 liv. pour 6 livres.

On demande l'ordre du jour.

M. Larochefoucault-Liancourt : Vous avez dé-

crété hier pour 1,'200 millions d'assignats. Le devoir

de tout bon citoyen est de donner a cette opération

tout le crédit qu'elle' mérite. Je demande en consé-

quence que le comité des finances soit chargé de rédi-

ger une adresse pour démontrer aux départements

tous les avantages du plan que vous avez adopté.

M. FOUCAULT : J'appuie de toutes mes forcesla mo-
lion du préopinant. 11 estdu devoir de tout bon citoyen

de concourir de toutes ses forces à l'exécution des

décrets, lorsqu'une fois ilssoutrendiis. (On applaudit

dans toutes les parties de la salle.) La motion de

kl, Liaucourt est adoptée à l'unanimité.

Rapport de la procédure criminelle instruite ai.

Chdtelet de Paris, sur la dénonciation des /ail

arrivés à Versailles dans la journée du octo

bre 1789 (1).

M. Chabroud : D'horribles attentats ont été com-
mis dans la journée du G octobre. Les ministres de la

justice ont cherché les coupables. Ils vous ont dit : Le

secret de toutes les horreurs est dévoilé, les coupa-

bles sont assis parmi vous. Vous avez ordonné à votre

comité des rapports d'examiner s'il y a lieu à accusa-

tion contre ceux de vos membres qui vous sont dési-

gnés. J'ai été chargé de ce pénible ministère, et je

vous apporte le fruit de mes soins.

Une grande révolution venait de s'opérer, le calme

était survenu : tout à coup l'inquiétude s'empare de

nouveau des esprits. La capitale laisse échapper un

peuple immense, qui va demander son salut à l'As-

semblée nationale et au roi. Peut-être des scélérats

s'étaient mêlés dans la multitude, et elle en était le

mobile instrument. L'asile du monarque est envi-

ronné :1e sang coule; quelque imprudente bravade n'a-

t-elle pas provoqué le désordre? L'armée parisienne

arrive; l'ordre renaît, la nuit se passe; mais bientôt

le jour parait, et c'est le premier signal des forfaits.

Une bande homicide s'avance : dans son ivresse elle

nerespecterien.il n'y a bientôt plus d'espace entre

les tigres et Louis XVI : le crime n'ira pas plus loin.

Voilà une esquisse , et vous demandez un tableau.

Vous voulez qu'on découvre l'étincelle qui a occa-

sionné cet incendie. C'est un labyrinthe à parcourir.

L'on a peine à saisir le lil et l'enchaînement des faits.

L'esprit se perd et se confond au milieu de l'action et

de la réaction des événements qui se succèdent. L'es-

prit de parti reprend son influence : de grands ascen-

dants essaient de maîtriser les jugements. Les minis-

tres de la loi se taisent, et on crie a la trahison. Ils ins-

truisent, on crie à la partialité : des libellistes répan-

dent qu'ils méditent le renversement des lois. C'est

dans cet état de choses que la conscience des juges leur

désigne deux de vos membres comme coupables. Et

voici ce qu'ils ont ordonné : - Attendu que MM. Louis-

» Philippe-Joseph d'Orléans et Mirabeau l'aîné , dé-

• pûtes a l'Assemblée nationale, paraissent être dans le

• cas d'être décrétés, nous disons que les expéditions

-de la présente information, ensemble de celle visée

»au réquisitoire du procureur du roi, seront portées

-à l'Assemblée nationale, conformément au décret du
» 26 juin dernier, sanctionné par le roi. »

L'Assemblée nationale va décider s'il y a lieu à ac-

cusation. 11 a dû s'armer de courage, celui qui est ap-

pelé à déchirer le voile; il a dû s'attendre à entendre

autour de lui murmurer les passions opposées : eh

bien , ses regards seront constamment attachés vers le

but, et il demeurera inflexible comme la vérité qu'il

vous doit. Les juges ont érigé eu certitude ce qui pou-

vait n'être qu'un soupçon. Je serai moins hardi , et je

demanderai si l'affaire du G Octobre n'est pas un de ces

événements où le sort se plaît à confondre la pré-

voyance humaine. Voici le plan que je me suis tracé.

J'examinerai les causes éloignées ou prochaines de

l'insurrection et de l'excès qui l'ont suivie; je résume-

rai les preuves pour poser les principes, et je conclu-

rai. Première partie. Recherchés de.\ causes des

excès commis On a dit que le peuple fut conduit

à Versailles par les agents d'une intrigue; on a dit,

d'un autre côté, que l'intérêt de sa cause était son

seul mobile. Tantôt c'est le hasard, tantôt c'est l'ac-

complissement d'un complot déconcerte. D'abord y

a-t-il un complot?

(I) Ce rapport et la discussion à laquelle il a donne lieu

forment le complément des pièces justificatives qui se lion-

vent dans le second volume de la réimpression de l'ancien

Moniteur. L. G.
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M Pelletier ,
premier témoin , dit qu'il nppri» dst

des bruits publics, dons Ira sociétés, promenades,

clubs ou cafés, mie M. d'Orléans fomentait un parti

nvec quelques membres de l'Assemblée
naUormle.pour

s'emparer de l'ado stratioudu royaume; queM.wi-

rabeau était un deses principaux agents, M, laFissea

aussi entendu dire par différentes personnes, et dan»

différentes sociétés, que ce projet existait. »• Maiouei

, -t i ité de noirs pressentimentsi il pronostique des

m ilheurs. Des bruits publics . des bruits de société ,

des pressentiment»; presque toujours ils sont trom-

peurs .Nul témoin n'a montré la chaîne d uneinmgue

e vous attendez un tableau, j'en apporterai

ci nt; tous verres ensuite si vous pouvez composer un

ensemble. Je suis forcé de discuter ,
pour ainsi dire

,

mou ouvrage, car chaque article demande une dis-

cussion particulière. Je ne dirai pas par quels mollis

on a recueilli desfaits, que leur date fait remonter au

mois de juillet. Deux témoins déposent que des piques

ont été fabriqui es par le serrurier de M. d Orléans

,

domestiques avaient des habitudes avec es,

gabitantsdufaubourgSaint-Antome.Leshabitndesdes,

mes, on leur fait signifier ce qn on vent; les

piques, elles ont été fabriquées par l'ordre du district

des Filles-Saint-Thomas, M. Coroller a déjeune chez

M Malouet avec plusieurs de ses collègues ,
il leur a

dit nue la révolution ne pouvait se faire sans commo-

tion et là-dessus il est entré dans des détails. Trois

ci nvives, MM. Dufraisse.Guilhermy etTailhardat ont

tenu registre de la conversation; et comme les devoirs

de l'hospitalité ne sont rien devant les grands intérêts

de l'Etat, ils ont rendu compte en justice de leur con-

versalion.

M. Dufraisse veut parler , il est interrompu par la

partie gauche ,
qui le rappelle à l'ordre.

M. Perrin , avocat, le jeudi 9 juillet 1789 , entendit

Une harangue dans laquelle on disait : « Nous nom-
mons M. le duc d'Orléans pour lieutenant-général du

royaume. M. Mirabeau avait dit à M. Vineu qu'on

voulait faire M. d'Orléans lieutenant-général du

royaume; maisil devait l'obtenir de la médiation entre

le roi .t le peuple, et alors où trouve-t-onà blâmer?

Antérieurement M. Mirabeau avait dit à M. Bergasse

qu'on ne ferait jamais un pas vers la liberté , tant

qu onn'opérerait pas une révolution à la cour; inter-

roge sur la nature de cette révolution, il avait fait en-

tendre qu'il importait délever M, le duc d'Orléans au

poste de lieutenant-général du royaume : quelqu'un

lui avant demandé SI M. le duc d'Orléans y consenti-

rait ,'il avait répondu que M. d'Orléans lui avait dit

sur cela des choses très aimables. » M. Virieu con-

versa à la place Louis XV avec un officier de la garde

nationale, le 17 juillet, et cet officier lui dit que, «si

l'un avait attentéà la sûreté de l'Assemblée oude quel-

qu'un de ses membres, on était déterminé à Paris à

proclamer M, d'Orléans, soit protecteur, soit lieute-

nant-général du royaume.» Ce n'est ici qu'une me-
sure. Ce n'est m da ns ee moment, ni dans ce lieu, qu'où

peut chercher quelles mesures auraient été prises.

M. < lermonl ronnerre va plus loin, il tient de

M. r.esson • qu'un groupe d'hommes ayant porté dans

le Palais Royal le Buste de H. d'Orléans et celui de

M. Recker, un deces hommes a crii :

: IS'cst-il pas vrai

que vous voulez que ce prince soit votre j-oi, et que

cet honnête homme soil son ministre? Cri auquel un

petit bre de personnes a répondu : iNous le vou-

t
, us. - Il y a une seule observation a faire, M. Besson

entendu n'a rien dit de cela. Ou est léger dans des

propos familiers; on est gravedevaut les juges. Tous
ces faits ont été suivis de la prise dé la bastille. Ce

grand événement, devenu légitime par la nécessité,

l'est encore devenu par le succès; il lit la gloire de

p ns et le salut de l'empire. Nous voulons découvrir

des coupables et nondisonter au patriotisme Icslatt-

riers qu'il a cueillis. On rHl que quelques jours avant

celui du :< octobre il se tenait des conciliabules à Passy

dans une maison où l'on faisait l'éducation des enfant

de H, d'Orléans, M. Mirabeau le jeune a cité pour lé

moins M. etM"' c Coulonùers, qui ont été entendus et

n'ont rien VU. Ici M. Malouet et toute sa société,

MM. Giiilberinv , Henri Longueve, Tailhardat , etc. ,

ont déposé. Ces dépositions portent sur des propos

tenus par des domestiques de M. Malouet. Ces domes-

tiques les tenaient d'un officier de M. Malouej ; celui-ci

d'un parfumeur de Versailles, qui les tenait proba-

blement encore de quelqu'un. Cette généalogie donne

peu de lumières. Deux soldats disent que le roi sera

enlevé pour le conduire a Paris. M. Mounicr parle des

inquiétudes du ministère. Cela s'accorde mal avec les

dépositions de MM. Lafisse et Cbamseru. Plusieurs

particuliers déposent avoir entendu parler d'un con-

seil de régence. M. Guilherniy, députe, rapporte que,

«dans la nuit du 5 au octobre, ayant été rappelé

à l'Assemblée vers les une heure après minuit, il lit

rencontre , dans la cour du Chenil , d'un député, qu'il

n'a pas reconnu, dont il ignore la nom ,
et qui lui tlit

qu'il fallait nommer un régent du royaume, et que

c'était sur cet objet qu'on se rendait à l'Assemblée.

On sait que l'Assemblée ne s'en est pas occupée et n'en

a pas eu le projet. On a dit à M. Belleville que le peu-

ple aurait proclamé M. le dauphin, et, à son défaut

M. d'Orléans; que le peuple répétait ee propos. Quand

on médite des complots, on ne parle pas, et ce n'est

pas le peuple qu'on choisit pour confident. M. l'abbé

fonder a dit à un laïque, qui l'a dit à un prêtre nomme
Dupré : « qu'aux environs de l'époque où M. d'Eslaing

a été mis à la tète des troupes de Versailles, un député

ecclésiastique, s'étant retiré à l'écart dans la salle de

l'Assemblée nationale pour lire son bréviaire, avait

entendu M. d'Orléans et M. Latouche converser en-

semble en entrant dans la salle, et M. d'Orléans dire a

M. Latouche : Le coup est donc manque? Oui, a ré-

pondu M. Latouche. Mais ne serait-il pas possible, re-

prit M. d'Orléans, de gagner d'Estaing? Oh non! ré-

pliqua M. Latouche, il est inutile de pensera lui; et

que ce député se retira bien vite pour ne pas être

aperçu de ces messieurs. »

M. Pomier interrogé pour connaître la source de

ce fait dit qu'il l'a entendu dire à quelqu'un qu'il ne

peut indiquer. M. Lachèse rapporte ces faits a 1 épo-

que de la discussion sur la succession d'Espagne.

M. Digoine, au 6 octobre. M. Bergasse et M. Régnier,

racontent une conversation entre M. Moumer et M. Mi-

rabeau l'aîné, dans laquelle ce dernier dit: » Eh!

mais , bon homme que vous êtes
,
qui est-ce qui vous

a dit qu'il ne faut pas un roi? Mais qu'importe que ce

soit Louis XVI ou Louis XV11? Je n'ai pas lu de

sang-froid ces paroles abominables . j ai dit il y a un

complot. Mais revenu à un calme qui me convient
,
je

cherche la déposition de M. Moumer, et je n'y trouve

rien qui confirme celle-ci. Laissons les bruits et pas-

sons il des faits. M. Lusallc, députe, dépose. : « que

M Durban lui a dit savoir que, depuis le 3 octobre ,

les ouvriers qui travaillaient aux lerrements de la

nouvelle salle de spectacle du Palais-Roval avaient

abandonné cet ouvrage pour s'occuper a faire des

piques et des lances; qu'interroges par M. Durban du

motif qui les engageait à fabriquer ces armes i s

avaient répondu en avoir reçu 1 ordre du chcl de

leur atelier. »
_ , , ,

Je cherche les dépositions de M. Durban et du chcl

d'atelier, je ne les trouve pas. Craignait-on d elre

éclairé? Le 5 octobre M. Urne Magm . environ a sept

heures du soir, passant devant la maison de M. Bou-

himvilliersàPassv, a remarqué et fait remarquera

ses camarades que cette maison était intérieurement

illuminée. On pourrait observer que le témoin ne dit

pas avoir vu d'autres fois celte maison a la même



heure, qu'une armée passant dans un moment de

trouble, la Lumière dans les appartements était une

précaution, que des milliers de citoyens ont du voir

l, t même chose, et qu'un seul en a déposé. M. Tail-

hardat rapporte que les octobre s'étant approché

de M. Sillery , et lui ayant entendu dire à des députés

auprès desquels il était assis que le roi venait de par-

tir, il lui a dit qu'il n'en était rien; qu'étant ensuite

passé dans une autre partie de la salle, il entendit

M. Louis Nouilles dire également à ses voisins que le

roi venait de partir; que lui ayant dit, ainsi qu'il ve-

nait de le dire à M. Sillery, que la chose n'était pas,

M. Nouilles répondit que c'était M. Malouet qui ve-

nait de lui annoncer cette nouvelle; que le lendemain

M. Malouet attesta qu'il n'avait même pas parlé à

M. Noailles. Que conclure de cette déposition ? Cela

passe mes lumières.

Voici une autre énigme ; M. la Châtre , député , et

M. Mirabeau le jeune, la proposent le 5 octobre. Un
quidam annonçait qu'il y avait beaucoup de bruit à

Paris. M. l'abbé Sièyes lui répondit : - Je le sais; niais

je n'y comprends rien, cela marche en sens contraire: »

cela passe encore mes lumières. Après les énigmes

vin nt les prédictions , car il y a de tout dans cette

alfafre. « Quelques jours avant le G octobre, un ofli-

cier de la garde nationale de Versailles se présente

eu uniforme au jeu de la reine; ou le refuse, à cause

de son habit. Eu se retirant mécontent, il disait : Nous
verrons qui entrera dimanche. « Une seule personne

dépose de ce fait; un seul propos et un seul témoin

ne sont pas charge.

M. Blaizot dépose « que dix à douze jours avaut le

malheureux événement du 5 octobre, étant allé par-

ler de livres à M. Mirabeau l'aîné, ce dernier lui dit

qu'il croyait apercevoir qu'il y aurait des événe-
ments malheureux à Versailles , mais que les honnê-
tes gens qui ressemblaient à lui témoin n'avaient rien

à craindre. » M. Belleville , en disant tenir ce fait de

M. blaizot, ajoute que « M. Mirabeau s'exprima ainsi

après a voir fait retirer trois secrétaires et fait fermer la

porte avec soin. » La déposition de M. Blaizot écarte

cette circonstance ; il' ne reste plus qu'une inquiétude

dans ce discours : « Quelques jours après, et de même
avant l'événement , continue M. Blaizot , un particu-

lier, à lui inconnu , étant à regarder des livres , dit à

un autre qui entra : J'ai une lettre qui m'est venued'un

tel , dans laquelle il me marque qu'il a peur pour

moi
;
qu'il se répand dans les environs un bruit qu'il

doit arriver à Versailles quelques événements sinis-

tres. M. Blaizot croit que cette lettre venait de Tou-
louse.

M. Voisin dépose qu'il a entendu dire que M. La-

louche a dit que voulant se rendre de Toulouse à

Bordeaux , un chevalier de Suint-Louis lui dit : Vous
ne trouverez pas Versailles dans l'état où vous l'avez

laissé
;
que ce propos fut tenu au moins huit à dix

jours avant les événements du 6 octobre. Voici une

déposition qui pusse en merveilleux celle dontje viens

de vous entretenir. M" Anne-Murguerite Andelle,

ouvrière en linge, dépose entre autres choses , « que

le 28 septembre dernier, revenant de Versailles OÙ

elle avait été présenter un mémoire à M010 Victoire de

France, et sur lequel on lui avait dit de revenir au

commencement d'octobre, ce qui a donné lieu ùson
second voyage, et étant entre Auteuil et Passj , un par-

ticulier à elle inconnu, passablement mis, l'a abordée,

paraissant prendre part à son chagrin
;
qu'elle dépo-

sante lui en raconta les causes, et il lui conseilla d'a-

voir recours aux bontés de M. d'Orléans, connue
étant de sa paroisse, lui offrant une lettre de recom-
mandation pour ce prince; l'engagea même à retour-

ner ù Versailles avec lui; la déposante lui ayant piom d

qu'elle était de la paroisse Saint-liustaclie
,
par les

certificats qu'elle lui a représentes, qu'elle nous a ex-

hibés u l'instant et que nous lui avons remis
;
qu'arri-

vés;! Versailles, il lui indiqua une petite auberge où
elle pourrait savoir si M. d'Orléans était chez lui; que

s'en ('tant informée et ayant rejoint ci
1 particulier, il

l'a conduite par une rue qui est presque vis-a-vis la

maison de M. d'Orléans, qu'après un certain trajet de

chemin et près d'une église, ce particulier l'a laissée là,

et qu'environ un quart d'heure et demi après, ce par-

ticulier lui u apporté une lettre à l'adresse de

M. d'Orléans; qu'ayant demandé à ce particulier de

quelle part (die pouvait s'annoncer, il lui dit que le

prince reconnaîtrait bien le cachet, en lui recomman-
dant de ne la remettre qu'au prince; que si elle ne

pouvait le rejoindre, elle n'aurait qu'à s'adressera

M. Latouche, oui Marcel, son valet de chambre, et

que si elle ne trouvait ni les uns m les autrCS, elle re-

joindrait, lui, à la grille de Monlreuil; que s'étant

présentée à l'hôtel de monseigneur, que le particulier

lui avait enseigné être l'hôtel de Vcrgennes, le suisse

la reçut fort mal; qu'ellese retira etse présentai l'autre

porté; elle trouva un postillon Couché surle gazouqui

va en pente, à qui elle demandas'il était possible qu'elle

remît uue lettre à monseigneur; que ce postillon

s'étant informé si c'était pour des bienfaits ,
lui dit

que monseigneur était très généreux ; mais qu'il était

difficile de parvenir à lui parler; que la veille uue

femme lui avait présenté une lettre
;
qu'à la vue du

cachet, il lui avait remis dix louis; que si elle voulait

tenter d'entrer elle n'avait qu'à prendre , à droite en

entrant, un petit escalier fort étroit, et au haut d'ice-

lui, le corridor à gauche, qu'elle trouverait les gens

de monseigneur; qu'elle a suivi la route que ce pos-

tillon lui avait indiquée; qu'un des gens de monsei-

gneur s'étant présenti" , elle lui demanda s'il était pos-

sible qu'elle remit cette lettre au prince; que sur ce,

ce particulier lui dit que le prince y était, mais qu'elle

ne. pouvait lui parler; lui demanda de quelle part

elle venait; ne pouvant lui dire, il lu renvoya avec sa

lettre; que de là , étant allée chez M. Latouche , en

passant par-devant le grand commun, elle trouva une

porte à main gauche, où il y avait une sentinelle;

qu'elle s'adressa à la porte d'après, ainsi qu'il lui avait

été indiqué par le particulier qui lui avait remis la

lettre; que M. Latouche, ni son valet de chambre n'y

étaient pas, qu'au lieu d'aller à la grille de Montreuil,

pour rejoindre le particulier qui lui avait remis ladite

lettre, elle est allée au parc
;
que se promenant seule,

et réfléchissant que cette lettre lui appartenait, puis-

que c'était une recommandation pour elle, elle eut la

curiosité de l'ouvrir, et rompit le cachet; qu'au lieu

de trouver une lettre de recommandation, elle trouva

un grand papier épais, au haut duquel était une espèce

de timbre en ovale
,
partage par deux petites barres

,

entre lesquelles était écrit le mot concordja : au-des-

sus des deux barres était un démi-solèil, de la bouche

duquel sortaient deux lances qui traversaient les deux

barres, et passaient aussi sur deux mains unies, sym

bole de la bonne foi
,
qui était au-dessous des deux

barres; au haut de l'ovale et en dehors était uue cou-

ronne ornée de trois fleurs de lis, dont celle du mi-

lieu était renversée ; d'un côté de l'ovale était un dou-

ble aigle , et de l'autre une femme tenant une ancre

d'espérance, le tout imprime; que le recto et moitié

du verso du premier feuillet de cette feuille de pa-

pier étaient remplis de chiffres mêles de caractères,

qu'elle croyait grecs, avec des signatures et des para-

phes; qu'elle n'a rien pu déchiffrer; qu'elle a re-

mis ce papier dans sa poche et a continue sa prome-

nade. Pal venue sur la roule de Marly , à ce qu on lui

dit, elle a vu deux cavaliers vêtus de grandes redin-

gotes bleu de roi , ayant l'air de chercher quelqu un,

courant à bride abattue; qu'ils ont demande à Une

femme qui vend de lu bière u une porte si l'on u avait

pas vu une femme passer' que cette marchande de



s

bière leur dit qu'il passai! tanl de monde, quelle ne

pouvait pas leur rendre raison là-dessus : quelle, dé-

posante, curieuse de savon- quelles étaient ces gens,

elle s'en enquit • cette marchande de bière, qui lui dit

qu'elle n'en savait rien; que tout le monde prenait

actuellement la livrée ilu roi et de la reine . et qu'on

maissait plus personne; que ces deux cavaliers

avaient ralenti leur course, et allaient de côté et d'au-

tre, comme cherchant quelqu'un; qu'elle, déposante,

étant dans le parc de Harly, elle .1 vu ces deux cava-

liers s'adresser à un pavillon à gauche, au bas d'une

descente de gazon el les a entendus demander si l'on

n'avait pas vu une femme qui avait l'air étrangère ;

que jugeant alors que oc pouvait être elle que ces ca-

valiers cherchaient , elle s'est enfoncée dans les char-

nulles, ci ,1 coupé avec ses ciseaux , eu petits mor-

ceaux, le papier qu'elle avait trouve dans l'enveloppe

qui lui avait été donné pour M. d'Orléans, et les a

éparpillés dans lesdites charmilles; que sortis des

charmilles les cavaliers l'ont abordée, lui ont de-

mande si elle était de Taris; qu'elle leur répondit

que 1: qu'ils la laissèrent : qu'elle remonta la pièce

île gazon ; et comme elle allait sortir du parc, ces ca-

vahers sont accourus sur elle; ont mis pied à terre, se

sont saisis d'elle brusquement, sans rien lui dire, l'ont

fouillée dans ses poclies et jusque dans son estomac;
lui ont fait les mêmes questions qu'ils lui avaient

faites la première fois, et l'ont laissée; d'où elle est

revenue a Versailles et le lendemain à Paris.

Cette aventure est étonnante; mais cette femme est

elle-même un prodige : quelle mémoire! Elle a fait

une première déposition, et n'a rien dit de tout cela.

Elle s'est présentée chez M. Clermont-Tonnerre, au-
quel elle a raconté une première aventure, sans par-
ler de celle-ci.

Je ne vous ai pas rendu compte des dépositions sur
les opinions proférées dans l'Assemblée; vous en en-

tretenir ce serait déjà blesser une loi sacrée. Quand
les tribunaux s'occuperont de vos opinions, il n'y aura
plus île liberté, plus de Constitution. MM. Tailhardat,

Turpin et Henri, députés, déposent : « qu'il a été mon-
tré, au comité des recherches de l'Assemblée natio-

nale par celui de la commune de Paris, deux plaques
de plomb, de la grandeur à peu près d'une demi-
feuille de papier, portant toutes deux les armes d'Or-
léans , et l'une d'elles ayant pour devise : Vive d'Or-
léans. ' On est allé à la source , et M. Simon

,
gra-

veur, a déposé : - qu'il a fait le modèle de ces plaques
en cuivre, de l'ordre de M. Latouche

;
qu'il y a envi-

ron 15 mois ces plaques ont été fondues par un nommé
Rousseau, fondeur) au nombre de 500; qu'elles étaient

destinées à être mises sur des poteaux de limites a\.

terres.

»

M. Tailhardat déclare : - que pendant son exercice

au comité des recherches , il a été apporté par un
membre du comité des recherches de la commune de
Paris, plein uni' petite boîte de morceaux de bois de
diverses longueurs ,

en forme de lambels, provenants
d'une très grande quantité qui avait été saisie sur des
voitures à la Mute d'un régiment. Ces petites pièces
de bois, ouvrage de la patience des solitaires, servent
a faire des croix >-t des meubles propres à orner descor-
nii hes de cheminées : elles ne paraissent pas annoncer
quelque chose de bien coupable. M. Rasnec a dit que
ces bois pouvaient être employés a faire des ponts. H
me semble voir des ligueurs, portant leurs ponts
comme li urs fusils, et les torrents cessant de devenir
des obstacles. MM. Tailhardat, Tienri et Tui pin dépo-
sent également ; - qu'à la même époque . MM. du co-
mité de l'hôtel-de-ville se présentèrent a celui de l'As-

semblée nationale , pour se concerter sur l'ouverture
de plusieurs lettres adressées de Londres a des per-
sonnes attachées a M. d'Orléans, et dont quelques-
unes étaient même aux armes pi de l'écriture de

M. d'Orléans; qu'on en avait référé au roi, qui avait

répondu qu'il consentait bien que M. Dogny remît au
comité des recherches les lettres qui paraîtraient sus-
pectes; mais q l'était à la justice seule à juger si

elle devait en ord 1er l'ouverture. « Je. n'observerai
pas que le secret des lettres est la loi la plus sacrée; je
ne dirai pas que ces dépositions sont étrangères à l'af-

faire du G octobre. ( La suite h demain.
)

LIVRES NOUVEAUX.
Plan d'imposition pour les habitants des rampâmes et

villes tadiables, présenté a l'Assemblée nationale parM.Char-
lemagnc, de la société royale d'agriculture de Fans, expert
ponr \ évaluation des domaines nationaux. A Paris, chu
M. Blanchou, libraire, rue Saint-Andre-des-Arts.

SPECTACLES.
Académie Royale de Musique. — Aujourd. 1" octobre,

Iphlgénie en Aulide ; et le ballet de Mirza.

Théâtre de la Nation. - Aujourd'hui I" octobre, le
l'ère de famille ; et le Consentement forcé.

TnÉATnE Italien. — Aujourd. 1" octobre, la Mélomanie

;

tes Dettes; et Renaud d' Ast.

Théâtre de Monsieur. — Aujourd. 1
er octobre, à la salle

de la foire Saint-Germain, Jean La Fontaine, comédie; et
l'Ile enchantée , opéra. •

TnËATRE du Palais-Royal. — Aujourd'hui I" octobre,
l'Epreuve singulière; le Fou raisonnable; et l'Heureuse
Indiscrétion.

TnÉATRE de Mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.
— Aujourd'hui 1" octobre, les Curieux indiscrets, opéra.

Comédiens de Beaujolais. — Aujourd'hui I" octobre, à
la salle des Elèves, l'Amateur de musique; l'Amour ar-
range tout; et les Deux Jaloux.

Grands Danseurs du Roi. — Aujourd. I" octobre, Arle-
quin protégé par fulcain; le Colérique; l'Enfant pro-
digue; et le Précepteur,

Amdicu-Comique. — Aujourd. I" octobre, la Mariée de
village; ta Folle Epreuve; et te Sultan généreux.

Théâtre Français Comique et Lyrique, rue de Bondy.
— Aujourd'hui I" octobre, le Danger des Conseils; les Co-
quettes dupées ; et te Rendez-vous.

PAIEMENT DES RENTES DE L HOTEL-DE-VILLE DE PARIS.
Année 1789. MM. les Payeurs sont à la lettre /.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 50 I Madrid 10 1. s.

Hambourg 212 Cènes |(iD
Londres 25 a/s Livourne H2
Cadix 16 I. 5 s. I Lyon, Août. Au pair.

Bourse du 30 septembre.

Actions des Indes de 2500 liv. 2020, 25, 30, 40, 3.">, 30, 25,
20, 10, 5, 1005

Portions de 1GO0 liv 4 .

— de 312 liv. lus
de 1000 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv

Loterie royale de 1780, à 1200 liv

Primes sorties

Loterie d'avril 178.1, à 600 liv. le billet 735
— d'octobre à 400 liv. le billet 576

Emprunt de déc. I7K2, quittance de fin Op.
— de \l r

> millions, dee. 1784. 3 1/4, 1/2, 4 1/4. s. 6, 5 7/8 p.
— de 80 millions avec bulletins

Quittances de finances sans bulletin. . . 6 1/1, 1/2, 3/4 p.
Idem sorties 2 3/4 , 6. s. 5 p
Bulletins 68
Idem sortis

Reconnaissances de bulletins
Tdem sorties
Emprunt du domaine de la ville, série non sortie. .....
— Bordereaux provenant de série sortie

Emprunt de novembre 1787 s. 7, 7 1/âp.
Lots des hôpitaux 1/4 p.
Caisse d'escompte 3485,70
— Estampée

Demi-caisse 1742, 40, 38, 35
Quittance des canx de Paris 500
Actions nouv. des Indes. 015, 12, 10, 14, 12, 10, 5, 8, C, 5, 4, 3
Assurances contre les incendies .... 414, 45, 46, 45, 44
Idem .4 vie 405,400
Intérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui I

e» octobre,
de 200 liv 2 1. I5s. 4 d.
- 300 hv 4 3
- 1000 liv. 13 16 8

Pari» Tjp. 11. Hou,
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Samedi 2 Octobhb 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Francfort-sur-lc-ilcin , le 22 septembre. — Les der-

niers troubles qui ont eu lieu a Mayence, ont, dans

cet électoral, fait prendre au gouvernement des mesures

tout-à-fait opposées aux moyens de ramener la tranquil-

lité publique; on y a employé la force, et c'est encore

parla rigueur que l'on prétend contenir le peuple, dont

le mécontentement s'appelle toujours mutinerie,comme
si la paresse des cliefs s'accommodait toujours mieux

d'une révolte que d'une insurrection légitime. A des

insurgés il faut des magistrats, contre des révoltés

il ne faut que des troupes , aussi les soldats ont-ils reçu

l'ordre de dissiper, à force ouverte, les assemblées du
peuple. Telle avait déjà été la destination d'un corps

de hussards (de Wurtzbourg) laisse à Mayence
;

magistrature militaire, faite pour asservir au repos. Au-

jourd'hui on est sur le point d'appeler de nouvelles

troupes. On ne pouvait jeter les yeux sur des auxiliaires

plus commodes et plus aflîdés que les soldats du land-

grave de Hesse. Il importe à ce prince que le mauvais

exemple d'une situation moins misérable ne corrompe

point son peuple fidèle, et ne dérange pas ses habitudes

servîtes. Le temps ne presse pas encore; cependant il

y a des mouvements dans la Saxe; il est probable qu'ils

s'y sont communiqués par les troubles de Misnie. Les

derniers exemples de sévérité auraient calmé une véri-

table révolte; ils ne paraissent pas avoir eu beaucoup

d'influence sur l'esprit d'insurrection. On assure qu'en-

tre Dresde, Meissen el Leipsick, plus de 6,000 villages

ont du mécontentement : plus de 12,000 paysans réu-

nis s'ennuient de la corvée et des redevances féodales

qui les écrasent ; ils demandent justice , on les taxe de

révolte. Ce procès dure depuis plusieurs siècles : ils

cherchent des armes pour avoir des juges.

On ne tardera pas sans doute à apaiser ces pre-

mières effervescences, mais par des moyens qui renou-

velleront bientôt la fermentation. Cet esprit de justice

et de tumulte, parmi des peuples malheureux, s'ap-

pelle, en Allemagne et dau* presque toutes les cours de

l'Europe, un fléau. C'est à qui s'efforcera de s'en pré-

server. La Prusse s'est mise en garde ; on doit y former

un cordon de troupes, qui préserve de la contagion les

provinces voisines de la Saxe.

11 y aurait sans doute d'autres mesures à prendre

avec les peuples. Les baïonnetles n'ont raison qu'un

temps; mais encore une fois la force est plus commode
que la justice. On le voit bien par la singulière obsti-

îi'ilion de la chambi ieWelzlaër.On craint qu'elle ne

fasse adopter ses principes de rigueur à la diète de Franc-

fort contre le peuple liégeois. On assure que les con-

ditions suivantes sont celles que la chambre s'efforce de

faire adopter à la diète :

« 1° Que 1,200 hommes d'exécution occuperont la

citadelle de la ville;

» 2° Que la démission des magistrats actuels
,
le ré-

tablissement du régime de l'évêque ,
et en général la

restitution complète de toutes choses sur le pied anté-

rieur à la révolution du 18 août 1780 auront lieu avant

tout ;

» 3° Que ctes commissaires des trois cours directo-

riales de Clèves, de Juliers, de Munster, se trans-

porteront sur les lieux, pour être témoins de l'exécu-

tion fidèle de ces conditions, et donner d'après des

connaissances locales leur avis sur la manière la plus

facile de procéder à un arrangement définitif, et au re-

dressement des griefs, dont on s'occupera ensuite. »

1" Séru. — Tome VI.

Coiutituont^ St87f lift

PAYS-BAS.

De Mons , le 25 septembre. — Les patriotes ont donné
de leur côté la relation des derniers combats sur la

frontière de Limbourg; elle est, comme on peul s'y at-

tendre , fort différente des récits que le parti autri-

chien a publiés. Voici l'extrait du bulletin officiel de
l'armée :

« Dans la matinée du 22 une partie de la colonne de
Bouvignes passa la Meuse, sous les ordres du général

Koeler. Dans le même temps les colonnes d'Anciennes

et Huy se mirent également en mouvement , et on le\a

le camp d'Andoy à quatre heures. A neuf heures l'af-

faire s'entama sur la vieille route, par l'attaque des

retranchements des Autrichiens, au-dessus du bois

de houx. Le colonel de Braine dirigea cette attaque

avec le lieutenant-colonel Powel , son corps de chas-

seurs, les régiments de Flandre et duHainaut, infan-

terie , et celui du Hainaut, dragons. Trois cents volon-

taires namurois avaient pris poste dans les retranche-

ments du camp d'Andoy
,
qu'occupaient auparavant

ces troupes réglées. L'attaque dura deux heures et

demie, et les Autrichiens furent enfin repoussés de ce

côté, au-delà d'Assesse , où les patriotes ont mis leur

camp en feu. Nous avons eu plusieurs tués ou blessés

à celte affaire.

» Le général Schœnfeld s'était aussi porté à Gèvres

avec les volontaires de Tongerloo, ceux d'Orlick, sii

escadrons de dragons et un fort détachement d'infan-

terie. On assure qu'il y a battu le corps ennemi; qu'il

s'est emparé de leur camp , et a poussé les Autrichiens

une lieue et demie plus loin.

» Vers la même heure la compagnie des chasseurs

de Criquillon, celle du chevalier de la Barre et une
autre de Tournaisiens , attaquèrent le poste de Sar-s-

Mattelet , et s'en emparèrent après un feu continuel

d'une heure et demie, très vif, soutenu de part et d'autre,

u Les nouvelles qui nous sont parvenues de notre

corps d'armée aux ordres du général Kœhler ne sont

pas aussi avantageuses. Nos troupes avaient passé

la Meuse à Bouvignes et à Hastier : l'attaque des re-

tranchements ennemis, à la hauteur de Bouvignes, fut

entamée avec la plus grande vigueur, et nous empor-

tâmes les deux premières lignes. La troisième était

pourvue d'une batterie masquée, qui ébranla une

partie de nos patriotes, et obligea notre corps à faire

sa retraite.

>> Le passage d'Hastier a été fait par quatre cents vo

lontaires du Hainaut , commandés par M. Fayt et pâl-

ie capitaine Pétre de Vellereille-le-Bayeux. Ils étaient

secondés par trois cents volontaires ,
dragons et infan-

terie. Ce corps, après avoir également chassé les Autri-

cliiensde leurs postes, en ramena trois pièces de canon

et dix-sept prisonniers, entre lesquels se trouve le (ils

de l'ex-échevin de Mons, Lelièvre. »

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Emery.

Suite de la séance da 30 septembre 1790, et du rapport des

procédure instruite an Chàtelet de Paris, sur la dénoncia-

tion des faits arrivés à \ ersailles dans la journée du 6 oc-

tobre 1789.

MM. Latontinière et Laimant déposent d'un récit

qui leur a été Sait par M. Blangez, domestique de ce

dernier. M. Blangez leur dit que vers le 12 ou 13 sep-

tembre 1789, suivant M. Latontinière; vers la Bu de
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juin ou le commencement de (uitlel de la même année,

miiv ml M. i ml ; el il i environ un an , suivant

M. Pierre Boncu titre témoin entendu le 22 juin de

cette année . M. Blange dit - qu'il avait été goûter la

veille avec deux de ses tmia de Paris, dans un

delà rue des Récollets de Versailles; qu'il avait quitté

ses amis vers les sept heures du soir; qu'étant sorti

dudit cabaret, un peu pris de vin, il était redescendu,

en chantonnant , de la rue des Récollets dans celle du

Vieux Versailles; qu'au moment où il détournait la

i ii.' pour se rendre d ins celle de la Surintend nce .
il

avait été i« costé par un jeune homme, de la taille de

cinq pieds sis à sept pouces, sortant de l'auberge du
• in d'un habit garni de boutons d'acier, uti gi-

let, déui montres, et en général fort bien mis; que ce

ieunenomme en l'abordant le félicita sur sa gaîté;

a quoi, lui domestique répondit qu'il chantait, mais

i|ii il n'en et lit pas plus gai pour cela
;
qu'il était aussi

affecté que toul le monde îles malheurs publies; qu'il

avait entendu dire que c'était la reine cjui en était

cause: qu'à ces mots le jeune homme lui parla avec

plus d'intérêt, et l'excita a entrt-r dans de plus longs

détails sur l.s -rief's qu'il prétendait avoir sur la reine;

qu'alors il se livra à beaucoup de propos contre la

rem.'; il en vint jusqu'à dire qu'il serait heureux s'il

pouvait en délivrer la France. Ces dernières paroles

tirent un effet tel sur le jeune homme, qu'il le félicita

mii ses sentiments
,

qu'il qualifiait patriotiques, et se

retirant à l'écart près delà boutique d'un cordonnier
établi au coin de la rue du Vieux- Versa il les. il lui avait

offert une fort grosse bourse, pleine d'or et d'argent,

pour entretenir les dispositions qu'il annonçait, et lui

promit une- récompense bien [dus considérable s'il

exécutai! ce projet; que d'ailleurs il n'était pas seul

dans ces dispositions; que plus de soixante personnes
avaient paît a ce même complot et étaient intéres-

sées et payées pour qu'il eût du succès; que s'il

voulait se rendre le même jour à Paris, à la place
Louis XV, il y suuperait avec ses complices, qui se-
raient bien aises de taire connaissance avec lui; qu'il

avait répondu qu'il n'avait pas besoin d'argent, qu'il

aurait bien le courage d'agirsaus intérêt; que, quant
au voyage de Paris, il remerciait des invitations qui
lui étaient faites, parce qu'il avait son service auprès
de son maître; qu'il pourrait compter sur lui, mais
qu'il désirait savoir comment il lui serait possible de
le joindre; que le jeune homme lui répondit que sous
quelquesjours il lui ferait parvenir de ses nouvelles,
mais qu'il ne perdit pas son objet de vue; et qu'enfin
après plusieurs démonstrations d'amitié ils se séparè-
rent; qu'il était revenu a la ménagerie en pensant

inversation, ce qui avait de plus en plus
échauffé sa tête, au point que, sur la route, il avait

poursuivi à coups de bâton un homme jusqu'à la porte
de la ménagerie; que la ou lui avait ôte cet homme
des mains

, et qu'il ne savait plus ce qu'on avait fait

de lui domestique
, depuis ce moment, et qu'il n'a-

vait repris ses esprits que le matin où il s'était trouve
COUChé dans l'écurie du déposant; que le domestique
s'élanl retiré, le déposant et ledit sieur Laimant ne
crurent pas devoir prendre sur eux de garder un se-
cret d'une telle importance, et s'accordèrent à en taire

pari a M. de Villedeuil; que ledit déposantse chargea
lémarche, et sur-le champ alla chez M. de

Villedeuil déposer tous les faits ci-dessus.

Les dép isitions de MM. Latontiniere et i,aimant
diffèrent en quelques points importants. On a déjà
remarqué une différence considérable dans les dates.
M. Latontiniere dit qu.' M. Blangez fut accoi té- par une
personne. M. Laimanl dit qu'il le rut par deux; ce
dernier s'exprime ainsi : - Ledit Blangec est revenu le

soir a la ménagerie sur les 8 à 9 heures. Il observe
ensuite • qu'il n'a pointvuM. Blangrs dans l'apres

i- seulement le lendemain a 10 heures , ou M

ne par M. Latontiniere, qui l'avait trouve
dans un poulailler de la maison.. M. Bouché, troisième

témoin, parle de propos tenus par M. blangez dans
les accès du désespoir, et dit ne pas se souvenir de

ces propos. Voilà un fait bien grave et bien estropié.

Comment n'a-t-on pas informé du jeune homme sorti

iln Juste? Comment n'a-t-ou pas entendu l'homme
battu par Blangez et les personnes qui amenèrent
celui-ci chez M. Latontiniere? Est-il vraisemblable

que l'on cotl/ic à un homme ivre, rencontré bat ha-
sard , des complots aussi odieux ? Comment cet homme
conserve-t-il , avec autant de détail , la mémoire de.

cette conversation, et ne se souvient-il plus de ce qu'on
a fait de lui, depuis le moment où l'on a ôté de ses

mains la personne qu'il battait, jusqu'à celui où il

s'est, dit-il , trouvé dans l'écurie de M. Latontiniere?

Voici d'autres dépositions qui présentent des faits im-

portants. M. Miomandre-Château-Ncuf dit qu'après

le repds donné par les gardes-du-corps le 1 er octobre
« on lit la motion de faire transporter la musique sur

la terrasse de M. le Dauphin; il pouvait être alors
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heures environ du soir; je suivis le cortège, après

avoir demeuré environ un quart d'heure sur la ter-

rasse. Je me proposais de monter à l'Œil-de-Bœuf,

lorsque je fus arrêté dans le passage qui communique
au grand escalier, auprès du corps-de-garde des ho-
quetons, par un chasseur des Trois-Evêchés, qui était

le front appuyé sur le plombeau de son sabre hors

du fourreau; cet homme en me voyant passer me sai-

sit par le bras gauche et nie dit qu'il était bien mal-
heureux; la douleur la plus profonde était peinte sur

sa ligure. Je lui demandai s'il avait quelques chagrins

domestiques, s'il avait besoin de secours particuliers ;

il me répondit qu'il n'avait besoin de rien que la

mort; qu'il avait un poids sur le cœur qui l'étoull'ait.

Je lui répondis qu'il pouvait s'en rapporter à moi; que
je ferais mon possible pour lui être utile. Les larmes

l'empêchaient de s'expliquer; mais se voyant seul

pour le moment avec moi il prononça ces mots sans

aucune liaison : Notre bon roi , cette brave maison du
roi; je suis un grand gueux! Les monstres, qu'exi-

gent-ils de moi? Qui? lui deinandai-je. Ces j....f

décommandant et d'Orléans; dans l'instant il y eut

beaucoup de monde qui nous entoura. Cet homme
devint furieux et il ne fut plus possible de le conte-

nir; il se mit la pointe du sabre sur l'estomac; et ne

pouvant l'arrêter, j'aperçus M. Duverger, garde-du-

corps , compagnie de Luxembourg, et je m'écriai : A

moi , Duverger; il vint aussitôt, et désarma ce chas-

seur; malgré la force que M. Duverger et moi em-
ployâmes, nous ne pûmes empêcher que le militaire

ne se blessât : le sang vint aussitôt , et l'homme devint

plus furieux; plusieurs personnes à moi inconnues

donnèrent du secours pour saisir cet homme el l'em-

porter au-delà des cours. Je lis avancer des porteurs ;

niais il ne fut pas possible de le placer dans la chaise,

el j'ai dirigé ma marche pour déposer cet homme au

corps-de-garde des ci-devant gardes-françaises, qui

communique de l'escalier du ministre de la maison du
roi, où ce régiment des chasseurs des Trois-Evêchés

avait établi une vedette. En traversant la COUl'RovalC,

j'aperçus M. Saint-Marceau , officier des gardes-du-

corps; je l'appelai et le priai de vouloir bien être té-

moin des aveux que nous espérions avoir de cet

homme; en arrivant dans le local ci-dessus désigné,

je lis étendre une hotte de paille, et y lis placer ret

homme, qui était tombé dans un abattement total ; on
lui lit donner tous les secours du moment; mais lors-

que nous espérions être seuls avec lui, sont survenus

plusieurs de ses camarades, qui. à la vue de l'état de

C« chasseur , se sont avancés, et un d'entre eux lui a

détaché deux coups de pied dans l'estomac, en disant

tpie c'était un mauvais sujet dont ils voulaient se dé-
faire, et me décida à me retirer. Plusieurs témoins
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déposent de ce fait avec quelque différence. Tous se

rapportent an soupçon de. séduction. Apparemment ce

elunsenrestmort,onronneTOUpasqnflaitdéposé,ni

qu'il ait été appelé : ou n'en parle en aucune manière.

J'ai lu dans une déclaration faite par M. Lccointre

au comité des recherches de la ville de Pans, que

dans un accès de joie, le même jour, on escalada le

balcon du roi, et qu'un chasseur voulait se tuer avant

Banque l'escalade; ce chasseur ne serait-il pas le

in.'-iu. V M. Diot,curé de Lignv et député, dépose, que

le lundi 5 octobre, vers les sept heures et demie du

soir, passant par la place d'Armes à Versailles, et

s'élaut arrêté pour quelques besoins pies d'une ba-

raque, à l'entrée de l'avenue de Paris, il entendit de

l'autre côté de cette baraque trois personnesqui cau-

saient ensemble. La curiosité l'ayant porté à écouter,

parce que cette conversation lui parut fort animée, il

entendit l'une de ces personnes engager fortement les

deux autres ,
même en leur proposant de l'argent, a

se joindre à plusieurs autres personnes qu'elle nomma,

et dont lui déposant n'a pu retenir les noms, pour

entrer dans le château de Versailles, le lendemain

matin , assassiner les gardes qui feraient résistance ,
et

assassiner la reine; que les deux autres personnes,

après avoir refusé d'abord , acquiescèrent, sur l'assu-

rance qui leur fut donnée, qu'une personne attachée

à M. d'Orléans leur paierait la somme proposée; que

celte somme était de 50 louis pour chacun, ou 50

louis pour les deux, ce que le déposant ne peut se

rappeler au juste; que la conversation termine'e, une

duces personnes habillées en femme, de. haute stature

ut d'une forte corpulence, et qu'à la voixila reconnue

jiour être un homme, avant passé du côté de la bara-

que où était lui dépos'ant, s'étant aperçue que leur

conversation avait été entendue par lui déposant, s'a-

vança vers lui avec une épée ou une canne à épée à

la main, avec intention de lui en porter un coup,

coup que lui déposant a paré avec la canne qu'il tenait

;i la main, et duquel coup cette personne fut désar-

mée; que vu l'obscurité dans laquelle on était, lui

déposant ne peut pas designer plus particulièrement

ces personnes; qu'après cette scène, et pénétré de

l'indignation de ce complut affreux, il avait conçu le

dessein d'aller en donner connaissance au château;

mais qu'il n'a pu se faire un passage au milieude ceux

qui eu remplissaient les abords; et que d'ailleurs in-

sulte par un grand nombre de particuliers , de la ma-

nière la plus outrageante , il put croire qu'au mo-
ment même sa vie n'était pas en sûreté. »

M. Barras dit «que le à octobre dernier, entre 10

et 11 heures du soir, étant à l'entrée de la place d'Ar-

mes, il entendit la conversation de trois hommes;
l'un des trois, àgéd'enviroii trente ans, blond, ligure

ovale, taille d'environ cinq pieds quatre pouces, vêtu

d'un habit gris marbré, et que le déposant a reconnu,

par diverses indications, demeurer rue Saint-Honoré,

et être un homme, au-dessus du commun , disait

aux deux autres , avec chaleur et agitation ,
qu'on se-

rait bientôt en force, que les milices allaient arriver;

qu'il fallait aller au château se saisir de la personne

du roi et de la reine, ainsi que de tous les coquins qui

les entourent; qu'on n'avait pas besoin de tous ces

gens; que, puisqu'ils ne savaient pas gouverner, il

fallait se débarrasser de ce fardeau
;
qu'au reste il ar-

rivait un homme de la milice nationale, dont ilsétaient

sûrs, et qui seconderait bien leur dessein; qu'alors

lui déposant leur dit : « Quoi! Messieurs, il y a donc

des complots? C'est une horreur; le roi n'est pas cause

si ses ministre; ont préyariqué, Qu'ils répondirent :

« Bon, bon , à quoi bon un roi? Plus de tout cela. Au

surplus, qu'êtes-vous, Monsieur? Fies vous de la mi-

lice nationale? » Qu'il leur répondit que non, mais

qu'ii était bon citoyen; et frémissant du propos il s'é

loigna.Observe, le déposant, que c'est iiailieul incluent

l'homme qu'il a ci-dessus désigné qui se livrait à tou-

tes ces déclamations; qu'un des deux autres disait seu-

lement : Oui, tu as raison, et que le troisième gardait

le silence; que beaucoup d'autres personnes que lui

déposant entouraient ces particuliers el entendirent
coiniiieluileshorreursdontil vient de rendre compte..

Ces deux témoins ont l'air de vouloir se rencontrer
;

plusieurs dépositions prouvent que l'obscurité était

profonde. Je ne conçois pas Boniment M. Diot a pu
voir et, parer le coup qu'on lui portait, et M. Barras

donner un signalement aussi détaillé. On ne concevra

pas aisément encore que, malgré la faveur de l'obs-

curité, ce soit dans un lieu publie que des conspira-

teurs cherchent à séduire des hommes dont ils veulent

se faire des complices, qu'ils développent leurs perfi-

des projets; mais surtout on aura peine à croire que
deux personnes auxquelles le hasard révélait des se-

crets de cette importance n'en aient pas donné con-

naissance à l'instant. M. Diot craint pour sa tranquil-

lité, pour sa vie, comme si alors il était permis de

s'occuper de son repos et de sa vie. (La partie droite

murmure.) M. Barras se borne à faire des remon-

trances froides. Si je crois le récit de l'un et de l'autre,

je dois mettre sur leur tête les événements (fui se pré-

paraient. M. Derosnet observe que «lorsque les femmes
qui étaient entrées chez le roi , vers 7 heures pour de-

mander du pain, furent sorties, elles ne cessèrent de

crier : Vive le roi! qu'elles rendirent compte sur la

place d'Armes delà réponse favorable qu'elles avaient

reçue du roi. Plusieurs femmes ouvrirent alors l'avis

de'retourner à Pans; mais beaucoup d'autres dirent

qu'il fallait bien s'en garder; qu'on leur avait donné

ordre exprès de rester. »

M. Leclerc dépose « qu'à 9 heures du matin, le mardi

6, M. Jannet, député de Troyes, ayant dit à M. Nivelet

qu'il allait se rendre à la salle , le déposant lui observa

qu'il devait quitter son épée et sa bourse, et prendre

le costume de député des communes pour évitei tout

accident; que M. Jannet suivit son conseil et se rendit

à l'Assemblée, où il ne trouva que quelques députés,

et qu'en traversant la cour des Menus il entendit tirer

quelques coups de fusil, qui paraissaient se diriger

contre lui; qu'en ayant fait part aux députés qui se

trouvaient dans la salle, plusieurs lui répondirent

qu'il n'y avait rien d'étonnant, attendu qu'il avait

une de ses manchettes déchirées et le morceau at-

taché avec une épingle sur sa manche. M. Jannet

entendu ne dit pas un mot de ce fait. Cette fusillade

se passa sans bruit et ne fut entendue de personne.

On dépose qu'on avait payé des tilles de joie poul-

ies envoyer au régiment de Flandre. Les conspira-

teurs avaient des confidentes peu discrètes. Des té-

moins nombreux annoncent que des soldats payaient

au café avec des écus de 6 livres. On dépose aussi que

45 mille livres ont été distribuées au régiment de

Flandre à Saint-Denis. M. Masse, capitaine-comman-

dant dans ce régiment, prêta à M. Bekeillet, soldat

de sa compagnie, garçon honnête, tranquille, lion

sujet, une pièce de 12 sous, le 4 ou le 5 octobre. Que

le mercredi 7 il fut surpris de voir à ce soldat des

écus de 6 livres qu'il avait dans une bourse, et lui en

témoigna sa surprise; à quoi ce soldat lui répondit :

C'est que J'ai reçu de l'argent pour de mes cama-

rades , à cause des travaux/ ar nous faits, et je n'ai

/«/.< eneore <u le temps de les payer. A su, lui dépo-

sant, depuis, que ledit Bekeillet a payé quelque

somme à quelques soldats.

M. Montmorin , major en second du régiment de

Flandre, voit, le 5 au soir, une femme portant dans

l'un de ses bras un panier d'osier à anse, couvert il une

toile, et dans lequel il y avait de l'argent qu

tribuait au régiment de Flandre ; il lallait BUSSI - i

"lier le peuple. .M. Duval, dit f.i and Maison ,
dépose

qu'on a vu jeter de L'argent par les fenêtres du Palais-
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îi,i> iL n cite M. La Mothe, qui dépose aussi du même

rail et cite, à wn tour, M. Durai. M. Besse rapporte

. qu'il .1 mn dire, bous pouvoir décliner par qui, ou il

irait t.- distribué de l'argent .-m Palais-Royal a dîné

rentes époques; qu'à une époque, dont lui déposant

n'est i"- mémoraùf, un des cm is de M. Leroux,

Dl . lui ;i dit qu'un particulier inconnu avait

m portier de M. Leroux 'le boue demi-seber,

lia avait offert de l'argent, et lui avait dit d'aller au

Palais-Royal, a mie adresse qu'il lui donnerait, parce

qu'il avait l'air d'un lion garçon. • M. Fiiniin Miannc

dépose • qu'il a oui dire a m. Desu-enes qu'étant chez

lui , lorsque sa blanchisseuse lui rapporta son linge,

il lui dit : Comment vous n'êtes pas à Versailles? et

que cette blanchisseuse lui répondit : M. le chevalier,

- dans l'erreur d'imaginer que ce ne sont que

des blanchisseuses et autres femmes de ce genre qui

sont allées à Versailles; on est bien venu sur mon ba-

teau en taire la proposition à moi et à mes com-

pagnes, et c'est une femme qui est venue offrant six et

douze livres; mais cette femme n'est pas plus femme

que vous. Je l'ai bien reconnu, car je blanchis son

valet de chambre; c'est un grand seigneur qui de-

meure an Palais-Royal ou aux environs.

On a déposé que cinquante garçons vitriers avaient

été enrôles à un louis. Les témoins varient, et descen-

dent d'un louis à 3 livres. M. Gérard (Henri), de Blois, a

uii'i duc que six ou sept millions étaient arrivés de

Hollande. M. Lallcmand dit que les femmes reçurent

de l'argent dans l'Assemblée. Madame Andelle dépose

qu'on en distribua, dans la matinée du G, dans la cour

du château; mais alors on était au ternie; la séduction

pouvait paraître mutile : au reste, en lisant la déposi-

tion de madame Andelle, ne croirait-on pas lire le ro-

ui.m des Mille et une iNuits?

Voilà beaucoup de dépositions, je reste entre le

soupçon et la croyance; si l'on ajoute, je pourrai

croire: si l'on ôte, je ne puis même soupçonner.

M. Montmorin affirme : eh bien! qu'il dise, j'ai vu, et

mon irrésolution subsiste. (Il s'élève de grands mur-
mures dans la partie droite. ) J'ai quelque lieu de
croire qu'il croit avoir vu ce qu'il n'a pas vu, et "oici

nus raisons. Un panier plein d'argent est d'un poids

trop lourd pour une femme; des yeux qui distinguent

de l'argent a travers une toile sont peut-être trop per-
çants, et puis il faisait nuit, et puis on ne trouve qu'un
seul témoin quand il devrait y en avoir mille. J'ai

donc pu croire que M. Montmorin a cru voir, et s'est

trompé. Je compte pour rien Marguerite Andelle; la

vente même est suspecte à côté de telles visions. Je
voudrais des témoignages directs à la place des ouï-

dire. Une considération vous a déjà frappés. Le de-
voir d'un rapporteur est de vous présenter un ensem-
ble où l'attention puisse se reposer; mais je prévoyais
que dans 393 dépositions , dont chacune parait avoir
son thi me à part, je prévoyais que je n'aurais à vous
présenter quune liste sans ensemble. 11 ne m'était
donc pas donné de créer ; mon imagination a dû dor-
mir. Nous allonsmaintenant changer de marche, nous
allons rechercher les causes.

Le 5 des grenadiers se présentent à M. Lafayette.
Voici le discours qu'ils lui adressent : • Mon général,
le peuple manque de pain , la misère est au comble,
le comité des subsistances ou nous trompe ou est
trompé ; nous sommes dans une position qui ne peut
pas durer; il n'est qu'un moyen de la faire cesser:
Allons à Versailles. • Je préviens ici que je n'ajoute
pas une autre phrase ijin est dans une Contradiction
avec Ce qui précède, et qui se trouve d'ailleurs diver-
sement rapportée. L'orateur est simple, il m'apprend
que le pain manquait; il est prouve qu'on avait des
inquiétudes sur les dispositions de la cour, que le

peuple était rempli d'indignationau sujet d'une insulte
laite au signe de la liberté nationale. On désirait pos-

séder le roi à Paris, pour faire cesser toutes les crain-

tes. Voilà les causes présumées des mouvements qui

eurent lieu à Paris, et qui déterminèrent ledépart pour
Versailles. Si elles sont véritables, nous aurons fait un
grand pas. Plusieurs jours auparavant il y avait eu

des mouvements certains pour le pain; en partantpour
Versailles on disait : Nous allons demander du pain

au boulanger et à la boulangère. C'est ainsi que l'on

désignait le roi et la reine. Grâce à M. Maillard, cette

caravane avait quelque discipline, observa quelque
ordre ; ou n'a pas fait assez d'attention à l'action de

ce citoyen obscur. Je me plais à rendre hommage à

son courage , à sa présence d'esprit et à sa conduite.

( Une partie de l'Assemblée applaudit. ) Le lendemain

on recueille des expressions basses, mais énergiques :

il semblait que quand le roi serait à Paris cette ville

serait l'asile du bonheur et de l'abondance.

Le besoin de subsistances peut donc paraître un
puissant motif du départ pour Versailles. 11 s'en pré-

sente un autre également digne de considération. Il

était annoncé que le roi devait fuir; qu'il devait se

rendre à Metz; que l'Assemblée serait dissoute; que la

guerre civile commencerait. M. Bouille était désigné

chef de cette armée; des cocardes blanches substi-

tuées à la cocarde nationale augmentaient les soup-

çons. M. Delafont-Daguilhac, quelque temps avant la

journée du 6 octobre, a entendu dire à plusieurs per-

sonnes, entre autres à M. Laprade, chevalier de Saint-

Louis, que le roi pourrait se retirer à Metz; il a, ainsi

que plusieurs autres personnes, vu M. Laprade et

deux autres inconnus, vêtus d'uniformes verts, pare-

ments rouges, se montrer à Paris ainsi qu'à Versailles;

que le jour de l'événement M. Laprade. disparut et

qu'on le dit à Londres. M. Roussille-Chamseru dé-

pose « que le dimanche 17 septembre dernier il a

recueilli , dans une société ou les opinions sur la ré-

volution actuelle, étaient variables, un plan de guerre

civile dont on appuyait le succès en faveur des or-

dres privilégiés, sur ce qu'ils auraient le moyen f t les

facultés de. soutenir trois campagnes, pendant ((lie

l'ordre du tiers-état pourrait à peine en soutenir une;

et que le jeudi suivant 1
er octobre le déposant a été

mandé dans une-société où l'on avait projeté de lui dé-

clarer des motions qu'il a prises par écrit.

» Ces motions consistaient : 1° en un projet d'enrôle-

ment et d'équipement d'un nouveau corps de troupes,

comme surnuinérariat indéfini des gardes-du-corps,

sans qu'il y eût à cet égard aucune ordonnance du

ministre de la guerre; 2° en une annonce de divers ré-

giments, prêts à se rapprocher de nouveau de la ca-

pitale et de Versailles; 3° en un projet de faire en-

clouer les canons de Paris, en subornant un certain

nombre d'hommes par chaque district. Le déposant

ajoute qu'on lui a assuré que M. le comte d'Estaing et

un certain baron de Morgue, qu'il croit être le comte

d'Astorg.étaientd'intelligencedans tous ces projets, et

qu'il s'agissait, et dès la semaine suivante, de favoriser

l'évasion du roi et de la famille royale à Metz. »

L'uniforme de M. Laprade ne pouvait-il pas passer

pour celui de surnuméraire des gardes-du-corps? le

régiment de Flandre pouvait paraître l'avant-garde

de l'armée Le 5 octobre les voitures du roi sont

arrêtées à lagrille.de l'Orangerie : cinq témoins en

déposent. Le procès-verbal de la garde nationale an-

nonce qu'on a également arrêté à la grille du Dra-

gon les voitures de la reine. — Ici l'intérêt va croî-

tre. Suivant la déclaration faite au comité des recher-

ches de la ville par M. Lecointre , M. d'Estaing se

rend le 18 septembre au comité militaire de la garde

nationale de Versailles; il exige le serment du secret;

il lit une lettre dans laquelle M. Lafayette dit qu'il

n'est phis maître de retenir les gardes-françaises, qui

veulent aller reprendre leurs postes à Versailles :

M. d'Estaing représente qu'un secours de mille boni-
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mes serait nécessaire; fes compagnies sont consultées;S 42 refusent de laisser entrer le régiment : la .num-

àpalitéengagéeàdemantoqueceré^mentsoitappeé

ne veut le faire qu'en donnant connaissance de la let-

tre de M Lafayette; sur les observations de M. d Es-

faing, on retire cette lettre, et l'on en rédige une que

M laint-Ptiest signe; le. roi accorde la femnde.

l'Assemblée nationale en est informée; le 23 leregi-

ne ë aux portes de la ville. Le 4 octobre M. Le-

co n re monte au château il voit dans la galène trois

da,nes et plusieurs abbés distribuant des cocardes

blanches : • Conservez-les bien , disent-elles ,
c est la

j

seule bonne, la seule triomphante - Ces dames de-
|

mandent le serment de ceux qu elles reçoivent ainsi

chevaliers, et le récipiendiaire , après lavoir prête,

leur baise la main. ., ,.„,,„„ i.\

'

Un particulier armé de toutes pièces se trouve la

pour soutenir l'opération de ces daines. Sur quelques

observations de M. Lecointre, ce particulier, nomme

le chevalier de Cartouzières , le provoque en duel;

M. Matrot qui se trouve là voit aussi ces dames distri-

buant des cocardes. — Je remarque que le procureur

du roi du Châtelet n'a appelé en déposition m M. Le-

cointre, ni M. Matrot. Vous croiriez qu ils ne lui on

pas été désignés : j'ai demandé les listes qui avaient

été données par le comité des recherches ,
et

)
ai vu

les noms de M. Lecointre et de M. Matrot. J ai trouve

une autre pièce écrite de la main de M. dtstamg,

également désignée au Châtelet, également négligée.

Cette pièce est un brouillon de lettre, dans laquelle

M. d'Estaing parle de signatures de la noblesse et du

clergé, du départ d'une armée, de M. Breteuil, comme

conseil , de M. Demercy, comme devant agir de con-

cert; on vous fera lecture de cette pièce. Les attaires

connues de MM. Augeard et Douglas viennent a 1 ap-

pui de ces bruits et de ces faits. Mais je ne cherche

que la preuve des alarmes qui ont été connues, et non

des conspirations qu'on a pu former.

La conduite des gardes-du-corps pourrait seule

avoir causé les mouvements. Ou apprend de M. Le-

cointre que les citoyens déclarèrent que les couleurs

nationales et leserment civique ne pouvaient compatir

avec les gardes-du-corps. Quelques témoins attestent

la décence du dîner donné le l« octobre a la salle de

l'Opéra. M. Lecointre dépose que la santé de la nation

v fut proposée et rejetée avec mépris; que plusieurs

personnes y prirent la cocarde blanche; quelle a été

portée par M. Varin
,
qui dit l'avoir acceptée a ce dî-

ner- que M. Leclerc a entendu crier sur la terrasse :

Vivent le roi et la reine ! au diable l'Assemblée na-

tionale ! qu'un M. Perseval , aide-de-camp, a la suite

de cette, fête, escalade l'appartement de Louis XV 1,

s'empare des postes , s'écrie : Ils sont a nous
,
et ar-

bore la cocarde blanche. Uu garde du roi
,
M. Cane-

caude, dépose qu'au moment où le roi vint au repas,

il demanda au maître de musique l'air : Uu peut-on

être mieux qu'au sein de sajamdle? et qu on y

substitua l'air : O Richard! 6 mon rot! I univers

l'abandonne; allusion qui ne pouvait manquer d etie

sentie. M. Lecointre dit que cet air fut un signal pour

escalader les loges. Jeu significatif par lequel peut-

être on se disposait à quelques ellorts. Tous ces dé-

tails se répandirent. Le déjeuner du 3 jeta des ma-

tières inflammables sur l'incendie. M. d Estamg con-

vient qu'au premier dîner la santé de la nation lut

omise à dessein. M. Hiver, dans un billet adresse a

M. d'Estaing, dit qu'on cria sur la terrasse : «Vivent le

roi la reine, f de l'Assemblée nationale et du duc

d'Orléans. -La déclarationdeM. Lecoiutreet le même

billet de M. Hiver instruisent d'un l'ait qui pouvait ex-

citer des inquiétudes. La reine avait donne des dra-

peaux à la garde nationale de Versailles; quand on

fut la remercier elle répondit: . Je suis iort aise d a-

voir donné des drapeaux à la garde nationale de Ver-

sailles L'armée et les citoyens doivent être fidèles

au roi... J'ai été très contente de la journée de jeudi.

— Je ne cherche pas tant à juger les faits qu'à re-

connaître l'effet qu'ils ont produit ; depuis longtemps

b' peuple désirait son roi
,
peut-être lui disait ou que

quand il serait à Paris les Parisiens ne manqueraient

plus de rien; il craignait non pas que. le roi l'abandon-

nât, mais qu'il lui fût enlevé....

Maintenant vous auriez à choisir entre des complots

et des causes naturelles ; mais s'il y a plusieurs routes

pour arriver à la vérité, il n'en faut négliger aucune.

Un nom auguste fut prononcé le 5 octobre au milieu

des imprécations. Le trône est comme un sanctuaire

où le peuple tient ses regards attachés La reine

avait dit qu'elle était contente du dîner de jeudi; l'uni-

forme national avait été refusé à sa porte ; des dames

de la cour avaient distribué des cocardes; beaucoup

de conjectures semblaient lier la reine aux torts dont

on accusait les gardes du roi Examinons mainte-

nant les faits; les gardes étaient en bataille sur la

place
;
plusieurs témoins disent , les uns que les gar-

des ont été hués , les autres que des gens armés de pi-

ques sont allés à eux ; un garde dit qu'au sortir de

l'hôtel île Charost il a été blessé d'un coup de mas-

sue; son frère dépose que ce n'est qu'à minuit qu'on

le lui amena blessé Si l'on croit M. Saint-Aulaire ,

un garde national a traversé les rangs ,
le sabre à la

main, et sabrant de droite et de gauche. M. Madier dit

que le garde national venait derrière les gardes-du-

corps; mademoiselle Marguerite Paton reçoit un coup

de plat de sabre; trois gardes du roi quittent les rangs;

M. Sa 1 ' miere poursuit un garde national qui se détend

en fuyant; un cri s'élève : On nous laisse assassiner;

un coup de fusil part, et M. Savonière est atteint.

M. Charpentier ,
garde national de Versailles, est

indiqué dans la procédure comme ayant tire un coup

de fusil ; il n'est pas décrété : le Châtelet a donc pense

que cet événement était la suite naturelle d une

agression; les gardes se retirent, 4 témoins déposent

qu'un ou plusieurs coups de pistolet sont partis de la

queue de la colonne; la garde nationale de Versailles

répond par une décharge , et la guerre est déclarée...

L'armée parisienne arrive en bon ordre; elle se retire

vers le milieu de la nuit, à quatre heures du matin,

suivant M. Digoineetun ceut-snisse ; le château ne-

tait pas fermé, et n'avait que la garde ordinaire : voila

i le moment qui convient à des conjures; tout reste

calme, c'est avec le jour que la multitude se répand

autour du château : M. Depéry traverse la place d'Ar-

mes , dirige ses pas vers la cour de Marbre ; la
,
a ses

' côtés , un homme qui lui était inconnu ,
vêtu d une

veste courte , est tué d'un coup de feu : voyant que. ce

meurtre pouvait être le signal du desordre, il se trans-

porte à son bataillon, etc., etc. D'autres témoins di-

sent qu'un garde du roi a assassine un homme de

trois coups de couteau; deux témoins ont entendu

des coups de feu.

Jusque-là il n'a été commis par le peuple aucun

excès; c'est ici qu'on trouve la première violence du

peuple. Un témoin dit -qu'un garde du roi
,
qui avait

massacréunhomme, avait été assommé. M.Uurepaire

se défend à la porte de la salle; il se retire, et un

coup de pistolet fait tomber un homme a ses pieds. -

— Un désirerait que les moments fussent désignes, il

y aurait moins de confusion. 11 parait que lespremiers

événements se passèrent vers la chapelle; il parait

aussi que les gardes du roi tuèrent deux hommes.

M Saint-Aulaire dit . qu'un homme s'est avancé jus-

que dans la cour de Marbre, ses deux pieds ont glisse,

en avant; qu'il est tombé en arrière et s est tu.: raide.-

Trois témoins déposent avoir entendu un coup de liwil

nirtir Trois autres disent avoir vu ce même homme

tomber d'un coup defusil.—La déposition de M. Saint-;

Anlaue ne résiste pas contre ces témoignages. Ainsi
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il parait uuc le peuple a'a commis un meurtreque

pour en venger un autre. Je pense que la même chose

est arrivée dans le grand escalier , théâtre de lader-

i m . inssi je remarque que dcui têtes seule-

mfl ,,l «I i

: nids murmures d ms la droite)

,

je remarque nue deux têtes seulement sonl coupées ,

bien qu'un pfus grand nombre périsse, para que la

ce, d ms le premier mo nt, a épuisé toute

té, (ussi je remarq [u'une rage excessive

se dissipe, quand les gardes du roi sont retranchés, el

iju'unc
|

nadiers nationaux sépare tout.

i uis de la Châtre, député, dépose en ces

termes : «J'entrai ensuite dans la salle île- gardes de

la reine; des traces de sang étaient a sa perte. Je pi né

son appartement dont je trouvai les portes

ouvertes, et Je Frémis à l'aspect ueson lit, qui me pâ-

té bouleversé par des malfaiteurs. J'y restai

pendant quelques minutesà ge ix sur un canapé,

,t lorsque j'eus repris mes sens, je sortis de cette

chambre, devenu une lice d'horreur, et dans laquelle

je crus entrevoir une femme attachée à la personne de

la reine, à ce que j'ai présumé à son air triste et abattu.*

Ainsi, selon M. de la Châtre, le lit de la reine parut

avoir été bouleversé par des malfaiteurs, tandis qu'il

est certain que cet appartement n'a pas été souillé par

leur présence. (La partie droite murmure.) Voici la

plein i' : M. Rabel , garçon de la chambre du roi , dé-

pose que la reine frappa à la porte derrière le poêle

de l'OBil-de-Bœuf, qu'elle y entra fondant en larmes

,

criant : Mes amis, mes chers amis, sauvez-moi....;

que pendant que la reine passait chez le roi, le *oi in-

quiet d'elle et de Sa famille était allé la chère'... r par

un passage pratiqué sous I'Œil-de-Bœuf
;
que le roi

est rentré par la même porte que la reine y était en-

trée, et qu une minute plus tard le roi aurait vu dans
la chambre de la reine les gens à piques qui y étaient

entrés. M. Marquand , aussi garçon de la chambre du
roi, fait à peu près la même déposition; mais ne dit

pas une les gens à piques soient entrés dans la chaîn-
on- de la reine. M. Rabel n'affirme pas les avoir vus ;

il ouvre, ainsi que son camarade, l Œil-de-Bœuf à la

reine
, et le referme; il a cru ce qui n'était pas; quant

a M. de la Châtre, il considère le lieu et le moment :

rempli de saisissement et de respect, un regard furtif

mal, son imagination vit le reste. Lés femmes
de la reine déposent et ne disent pas qu'on entra ; un
valet de pied de la reine et un cent-suisse présents
n'eu disent lien : leur silence fait des négations. Trois
gardes entrèrent chez la reine , y virent le roi et y res-

tèrent après lui; la présence de ces trois gardes est

une preuveque le roi, une minute plus tard, n'aurait
pas VU les gens à piques. M.Miomaudre-Sainte-Marie,
laissé pour mort, les vit passer dans la salle des gar-
des pour s'armer, et U vit que le danger de la reine
était passé Nous trouvons des excès et nous aper-
cevons l'impulsion immédiate qui les occasionnait. Si
vous admettez un complot, vous verrez que M. Blan-
gez et le chasseur des Trois-L'vèclie., auraient étédesti-
nés i en être les complices. Les conversations noctur-
ne-, I ordre donné aux femmes de rester, et les distri-

d'argent, annonceraient des chefs puissants,
Examinons maintenant les charges dans leurs rapports
avec MM. Mirabeau et d'Orléans.

t u de MM. les secrétaires fait lecture de pièces dont
l'extrait suit :

Première lettre trouvée dans les papiers de M. d'Estaing,
main. a Lundi, u septembre 1789.- Mon de-

voir .i ma fidélité l'exigent, il faut que je mette aux pieds
de I» rfine ce qne j'ai vn dans mon voyage de Paris. On
m'a dit ,lain la société et dam la bonne compagnie <|n'.,n
prend dta signature! de la noblesse el do clergé; les uns

e du roi, d'auto ,1, .. ,,i

i
dil que le u» in par la t hamp ni

on ., \, -i.liin; M. Bouille est desi né, M. Lafayette me l'a
dit; il est froidement positil M Ul lyette... On nomme M. le

maréchal Je liroglie commandant le (oui; M. Brcieuil cou-
dait le projet, M. Kercy agit de concert. Ces propos, -'il- se

répandaient dans le peuple, seraient incalculables. le -ois
,

ii l M. l'ambassadeur d'Espagne, el c'est là . je ne le

OSCba pas à la reine, que mon effroi a redouble. M. 1-Yinaud
Vue s en a parle avec moi

,
je lui ai parle de ce bruit et de

ce plan qui occasionneraient la plus déshonorante guerre
civile. Après avoir parlé de la conr errante, de la banane*
roule Indispensable, M. l'ambassadeur a baissé les yeux, il

est convenu que quelqu'un de considérable ou de croyable
avait reçu des signatures. Ce l'ail m'inspire un genre de lei-

leui' que j<- n'ai jamais connu ; la premiers démarebo coûte
assezchcr.ee seraient des flots de sang: la reine peut conqué-
rir au roi son royaume, la nature lui ou a prodigué les

moyens... Je supplie la reine de m'accorder une audience. »

Auli-e lettre de lil. d'Estaing, également trouvée dans ses

papiers. — a 11 m'est impossible de ne pas mettre aux pieds

de la reine mou admiration; il faut qu'elle croie uuiipu-
ment ses véritables serviteurs; sa fermeté triomphera de
tout... L'ondulation des idées a failli tout perdre.... Les an-
ciens ministres du roi n'ont peut-être mérité la haine que
par l'instabilité des principes. Ils n'ont pu empêcher ce mal-
heureux dîner. La santé à la nation a été omise à dessein;

portée par des personnes augustes, elle aurait tout arrange-
Le hasard, car il est plus consolant d'y croire, a fait partir

deux coups de pistolet, paitis de trop bas pour venir de
gens à cheval. J'ai voulu retenir la garde nationale de Ver-
sailles. J'ai en vain retenu on relevé les coups.... Il faut un
autre enthousiasme; la reine seule a le pouvoir de le faire

naître; la voilà sur un grand théâtre; avec quelques soins

elle sera adorée.... Ah ! Madame, soyez notre première ci-

toyenne, vous serez tout, si vos principes vous perim tient

de le vouloir. Le clergé et la noblesse n'ont que le roi poul-

ies sauver.... M. Lafayette tu'a jure que les événements en

avaient fait un royaliste. Tout Français doit l'être jusqu'à

un certain point, u (1)

Billet de M. Hiver, officier de la garde nationale de Ver-

sailles, à M. d'Estaing. — 3 octobre, — Je suis trop attaché

au roi et à votre personne pour vous taire ce qui m'a été

dit à l'Assemblée nationale.... Etiez-vous du dîner? (Suit un
colloque détaillé. Voici la dernière réponse.) Il est vrai que
le propos a été tenu sur la terrasse par un homme ivre: cet

homme a dil : Vivent le roi et In reine, au diable l' Assem-
blée nationale! — Permettez-moi une réflexion. La réponse

de la reine déplaira. Elle a dit : Je suis enchantée de la

journée de jeudi. Notre fête était le mercredi. Je croirais

prudent de ne pas donner de publicité à cette réponse.

On lit ensuite une partie de la déclaration faite le 11

décembre par M. Lecointre à la municipalité de Paris.

La séance est levée à i heures.

SÉANCE DU JEUDI 30 AU SOIR.

On fait lecture de plusieurs adresses exprimant des

regrets sur la perte des soldats citoyens, morts sous

les murs de Nancy.
La députation du Port-au-Prince est admise à la

barre.

L'orateur de la députation obtient la permission de
prendre la parole.

o La colonie de Saint-Domingne, possession puissante,

distinguée par sa fidélité à la mère-patrie , a été menacée de

sa perte. Peut-être ent-elle du attendre que la révolution de

la mère-patrie fût achevée pour agir. Elle forme d'abord

de» assemblées particulières, puis des assemblées de pa-

roisse. Elle nomme provisoirement l'assemblée générale de
Saint-Marc. Cette assemblée fait aussitôt chanter un TeDeum.
Elle fait inscrire sur un rideau Saint-Domingue, la loi cl le

roi. Le discours de son président est désapprouvé. Pile dé-

clare ses membres inviolables. Le 26 avril est parvenu votre

immortel décret dn 2S mars; la colonie l'a reçu avec en-

thousiasme. L'assemblée générale décrète qn*il sera soumis
à son examen. L'assemblée coloniale lui notifie qu'elle ne

reconnaîtra comme décrets que ceux qui porteront cette

clause : « sauf l'approbation de l'Assemblée nationale et dbi

roi , et la sanction provisoire du gouverneur gênerai.

u La colonie ayant décidé de faire une nouvelle convaca-
lion conforme à votre décret, l'assemblée générale, effrayée

1 1 i les inta lettres du comte d'Estaing ne sont ici qu'eu
abrégé : elles se trouvent en entier dans rhjsloirc de France

i»
o deux .uni- de la libei té, L. G.
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de sa dissolution prochaine, «double dlnh igui ». Elle 1

n

rote des émissaires; une majorité apparents la confirme. Le

gouverneur général publie une interprétation de vos dé-

crets, et en recommande l'exécution. Il est accuse par I as-

semblée générale d'attenter aux droits des législateur», fclle

casse rassemblée provinciale dn Nord ,
ouvre les portes aux

étrangers, et marche à grands pas vers Indépendance.

M. Peynier, craignant pour le vaisseau le Léopard, lui or-

donne de lever l'ancre; l'équipage reruse, et dit quil

n'obéira qu'au comité de l'Ouest et à l'assemblée générale.

Les patrouilles bourgeoises augmentent; une patrouille

militaire est désarmée. M. Mandnit, colonel du régiment

du Port-au-Prince, se met à la tête de ses soldats, et marche

vers les attroupés, qu'il somme de se retirer. On lui répond

par une décharge. Intrépide, il répète la réquisition; se-

eende décharge qui blesse deux de ses soldats. Il riposte,

deux hommes sont tues, quelques autres blesses.

>, L'assemblée générale dénonce à toutes les paroisses

M. Peynier comme traître à la nation, à la loi et au roi;

elle les invite à se réunir pour venger les assassinats commis

à Saint-Marc par lui et ses complices. Elle le destitue par

un décret, et déclare que le gouvernement général est dé-

volu à M. de Pierreville, dont elle tonnait le zèle et le pa-

triotisme. Enfin, ne pouvant réussir à débaucher Us troupes

de M. Peynier, elle s'embarque sur le vaisseau le Léopard,

qu'elle nomme le sauveur des Français. Tel est le récit de

nos malheurs. L'assemblée de Saint-Marc a refuse la plus

belle fonction, celle de coopérer aux travaux bienfaisants

des régénérateurs de l'Empire, qui s'occupent à rendre les

Fiançais le peuple le plus heureux de la terre; elle a mérité

de perdre notre confiance et d'être dissoute; cependant ses

membres sont colons, nos frères, nos amis.... Soyez notre

appui et nos pères , nous comptons sur votre sagesse. »

M. le Président : L'Assemblée nationale a écouté

avec intérêt le compte que vous lui avez rendu : après

avoir fait ce que sa sagesse et sa justice lui prescrivaient,

elle n'a pu voir sans étonnement qu'on apportait des

obstacles à l'exécution de ses décrets. L'Assemblée

s'occupe actuellement de l'examen des faits, et dès

qu'ils lui seront connus, les bons citoyens qui ont

contribué à garantir les colonies peuvent compter de

recueillir les témoignages les plus éclatants de la sa-

tisfaction de l'Assemblée : elle vous invite à assister à

la séance.

M. Barnave : Vous venez d'entendre la relation des

événements qui ont eu lieu dans la colonie : ces faits

sont susceptibles d'autres détails qui vous seront pré-

sentas. Je pense que pour mettre, non seulement de la

justice, mais même la plus grande apparence de jus-

tice, il peut être avantageux d'entendre les membres
de l'assemblée de Saint-Marc : plusieurs sont ici avec

leurs registres ; ils ont déjà écrit à M. le président

pour demander à être entendus. 11 est d'autant plus

important de les entendre sans délai
,

qu'il n'y a pas

d'intrigue qu'on n'emploie pour égarer l'opinion. Tan-

dis que j'étais au bureau, on m'a apporté trois écrits

en faveur de l'assemblée générale. Qu'ils viennent à la

lace de la nation présenter leurs moyens; qu'aucune

décision ne soit prise avant de les avoir entendus. Je

propose en conséquence de décréter d'abord « que
l'adresse que vous venez d'entendre sera imprimée,
que les membres de l'assemblée de Saint-Marc seront

entendus samedi au soir, et enfin que le comité colo-

nial fera son rapport sur cette aSaireluudi prochain.»

Le décret est adopté.

— M. Hell , membre du comité d'agriculture et de

commerce, présente un projet de décret tendant à au-

toriser M'"' à choisir un emplacement sur la rivière
,

depuis Beauvais jusqu'à Craye, pour y construire un
moulin à poudre.

Ce. projet est renvoyé aux trois comités réunis , des

finances, militaire et d'agriculture.

La séance est levée à 9 heures.

SÉANCE DU VENDREDI 1
er OCTOBRE.

M. Naiiîac : Dix-sept mille citoyens . qui Composent
la garde nationale de Bordeaux , se plaignent de l'af-

front fait à l'uniforme national dans la personne de

trois de ses membres, qui ont été dépouillés de cet

uniforme à Saint-Pierre-la-Martinique par ceux qui

ont envahi ineonstitulionnellement tous les pouvoirs

pour y opprimer le parti patriote, seul attaché à la

mère-patrie, et qui ont osé y proscrire la garde natio-

nale , la cocarde nationale, et l'uniforme de la nation.

C'est le motif de l'adresse que les citoyens armés de

Bordeaux m'ont chargé de vous présenter.

Après la lecture de cette adresse, M. Nairac propose

un projet de décret, qui est adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale décrète que l'adresse du conseil

militaire de la garde nationale bordelaise, en date du is août

dernier, sera renvoyée au comité co'onial pour être jointe

aux autres pièces qui constatent les execs commis à la

Martinique, et notamment le dépouillement de l'uniforme

naiional en la personne de trois membres de la garde bor-

delaise. »

— M. Noaili.es : Les corps suisses demandent, dans

une note qui a été envoyée à votre comité militaire

parle ministre de la guerre, qu'il soit attribué la

même solde aux soldats et sous-ofliciers des régiments

suisses, que vous avez accortlée aux soldats et sous-

ofliciers des régiments français ou étrangers; ils sol-

licitent également de votre justice qu'au terme de

leur capitulation , les traitements, pensions et émolu-

ments qu'ils ont obtenus leur soient conservés pen-

dant le cours de leur vie.

Votre comité militaire pense, sur le premier objet,

que l'égalité que vous avez établie entre les hommes

ne permet pas de mettre une différence entre des sol-

dats qui se dévouent également au service de la patrie ;

il observe que chez toutes les puissances de l'Europe

où il y a des corps suisses avoués par des traités ,
ils

sont plus pavés que les nationaux et les étrangers ;
il

remarque en outre que sous l'ancien régime ,
les sol-

dats et sous-ofliciers suisses jouissaient d'une solde de

douze deniers plus forte que celle des autres troupes

au service de la France.

Sur le second objet, le comité militaire ayant coik

suite le comité des pensions a vu que par un décret

du 15 avril vous n'aviez pas compris les pensions et

traitements des Suisses dans les règles que vous aviez

établies pour le reste de l'armée , et qu'à cet égard vous

vous étiez conformés aux termes de vos traités et capi-

tulations.

Pour lixer d'une manière certaine le sort des trou-

pes suisses, et pour montrer au corps helvétique que

la nation française sait attribuer un juste prix aux ser-

vices qui lui oîit été rendus, et donnera un allié fidèle

des preuves de gratitude, le comité militaire a l'hon-

neur de vous proposer, conformément à vos précé-

dentes délibérations , de décréter ce qui suit :

« Art. I". L'Assemblée nationale, d'après le rapport de

son comité militaire, décrète que les soldats el sous-olli-

ciers suisses recevront la même solde que les soldats cl

sous-officiers français ou étrangers. En conséquence la solde

des régiments suisses sera augmentée de 18 deniers, dont

10 deniers donnes à l'ordinaire , 6 deniers en poche et 2 de-

niers à la masse d'entretien.

. II. Les officiers, sous-ofliciers et soldats suisses conti-

nueront à l'armée, ainsi qu'il a été décrète provisoirement

le 15 avril, de jouir des pensions, traitements et émolu-

ments qui leur ont été accordes jusqu'à l'époque du 1" mai

I7S9. » — Ce projet de décret est adopté.

— M. Vernier rend compte des difficultés survenues

dans quelques départements, relativement à la reddi-

tion des comptes des anciens administrateurs, notam-

ment dans celui de la Côte-d'Or , ci-devant province

de Bourgogne; il propose un projet de décret conçu

en ces termes :

., L'Assemblée nationale, siir le rapport de son comité

des nuances, décrite qu'il sera enjoint aux élus et à tous

autres comptables de rendre par-devant les commissaire»

du département leurs comptes non jnges par des cours su-
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i .,.„,. 1 1 mil lion al l'envoi do décret

. loin ir.el i

«relatives, lesquels comptes

Eïoni randus dans hoiu pour tout delà , du jour ou les

,....." •' ;
que lestfte département.

."!,„, «.onl .„..,...— redemander, ion. deposi-

,„ r ,, droites pièces, chambre .1- eompte. et autres,

nécessaires, ioil pool lea nouveaux comptes, soi poui la

... «nx des di» dernières innées, non juges psi

.! , ,..,„, inpèrleureei qu'il sera enjoint au surplus aux

iepodi «.quel, qu .1 mt.d mettre toutes les piè-

„' „,„„;,„„L. ies.sur récépissé, et

tant ions arrêts ou logements a ce contraires, ., peine,

,,.„„,. ,,., comptables ou dépositaires «les pièces, refusant

„u en retard .le s'exécuter, d'être les uns et les antres pou,-

ulvis comme déblteors et reliqnataires, su, vaut la forme

des ordonnances et a la requête .les procureurs généraux

srndlrs ''" département; le tout sans entendre préjudiciel

I ,, pourrait être légitimement du pour les epices ou

',,,,„„„- des .omptes qui auraient etc Jument clos et ar-

\|.ivs une légère discussion, ce projet de décret est

'"
__ '\i Vieillard fait lecture d'une lettre des officiers

municipaux et .lu conseil général de la commune de

Niort. Il- annoncent que la tranquillité publique est

parfaitement rétablie dans leur ville, que le prix du

grain y est libre
,
que quelques-uns de ceux qui avaient

excité des troubles ont été arrêtés.

M. Lahochefoucault : Les occupations du comité

d'aliénation devenant de jour en jour plus multipliées,

le nombre des membres qui le composent est iusufli-

s.ini. .le demande en conséquence qu'il lui soit adjoint

huit membres nouveaux.

Cette proposition est adoptée. {La suite a demain.)

THÉÂTRE DE LA NATION.

Nous avons longtemps gardé le silence sur ce théâtre,

quoique depuis un mois principalement il ait fixé sur lui

l'attention publique par la division qui existait entre ses

membres. Nons avons attendu le moment où de sages ré-

I1.-xj"î.s et le sentiment de leurs devoirs auraient déierminé

MM. les comédiens à sacrifier quelques ressentiments par-

ticuliers au bon ordre et à la tranquillité pnblique. Aujour-

d'hui que la paix est rétablie, et que les esprits paraissent

se concilier, nous n'entrerons point dans les détails de cette

longue querelle dont la principale cause était le refus des

coin, .lu-us «le représenter la tragédie de Charles IX, et la

différence d'opinion, à cet éjjard, de M. Talma, leur ca-

marade, que l'on dit être lie avec M. Chénier. Nous parle-

rons seulement .les deux débutants qDi sont venus faire

l'essai de leurs talents dans ces moments d'orages, de fac-

tions et d'inquiétudes.

M. Grand-Hénil a joui longtemps d'une réputation méri-

tée dans l'emploi iWa valets, connu sous la dénomination
.le grande livrée. Il avait quitte le théâtre, et vivait dans

un.- retraite qu'il cultivait pour ainsi dire de ses propres

miins, quand .les revers inattendus l'ont force à rentrer

dans m arrière où il était éloigné de songer à reparaître.

Son âge et les circonstances l'ont engagé à changer d'em-

ploi , et à prendre les rotes à manteaux. 11 était impossible

qu avec une grande habitude de la scène, une grande con-
te e .le son ait, de la chaleur, de l'intelligence, de

P. sprit et de la raison, M. t.raiid-Menil n'obtint pas un
su. . s marqué. Aussi l'a-t-il obtenu. Cependant nous lui

observerons que l'habitude de mettre de la finesse dans les

marquer les effets par une coupe de
diction pi. que à faire ressortir les mots piquants, les

équivoques; de prépaie!' le Ile , t | veillent des plaisanteries

(moyens particuliers à l'emploi qu'il a quitté , ote à son
jeu, dans les vieillards, de la bonhomie, de la franchise
et par conséquent du naturel. Noos observerons encore
qnrïl s'oublie quelquefois, au pou, le prendre la démarche,
les altitudes, la gesticulation, la lc K iclc d'un homme sou-
ple, jeune; et que tout cela ne s'accorde point avec les

rôles dont il vont de se charger. Cependant M. r.ian.l-

M.ml cal digne des applaudissements qu'il reçoit, de l'at-

tention qu'il excite; mais un peu de retour sur lui-même
l'en rendra plus di^i.e encore.

On n'a guère que des conseils à donnera M. Devigny, qui.

quelque temps apns le début de M. Crand-Mcnil, a débute

dans l'emploi des jeunes amoureux. Il annonce des dispo-

sitions, mais il n'a rieu de décide dans son jeu. On n'y

aperçoit aucune de ces étincelles qui donnent l'idée d'une

,. chaude et véhémente, qualité indispensable dans l'em-

ploi qu'il a choisi. Il est bon et louable d'être décent, rai-

sonnable et soigneux; mais il faut oser être jeune, quand

on doit rendre l'expression îles mouvements et des passions

de la jeunesse; il faut redouter d'être froid, de devenir

triste, et de finir par être ennuyeux. M. Devigny manque
d'usage; l'embarras inséparable d'un débuta pu augmenter

en lui par le tumulte dont il a ele entoure. Peut-être dans

ses moments plus calmcsoscra-t-il davantage; et c'est ou il

faut l'attendre.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. — Demain 3, Armide.

Théâtre de la Nation. — Aujourd. 2, l'Homme à bonnes
fortunes; et les Originaux.

THEATRE Italien. — Aujourd'hui 2, la Belle Arsène; et

tes Rigueurs du Ctoitre.

TnÉATRE DE Monsieir. — Aujourd'hui 2, à la salle de la

foire Saint-Germain, / Fiaggiatori felici , opéra italien.

TnÉATRE nu Palais-Royal. — Aujourd'hui 2, le Duc de
Monmouth; et les Intrigants.

Théâtre de Mademoiselle Moxt wsiER.au Palais-Royal.
— Aujourd'hui 2, te Sourd ou l'Auberge pleine, comédie;
et Spinette et Marini , opéra.

Comédiens de Beaujolais. — Aujourd'hui 2, à la salle

des Elèves, les Deux Neveux; le Menuisier de Bagdad; et

le Tuteur avare.

Grands Danseurs de Roi. — Aujourd'hui 2 , le Diable

Boiteux; Guilero; Cusman d' Alfarache; la Valise per-

due; et l'Habit ne fait pas l'Homme.

Amiih.i -Comique. — Aujourd'hui 2, la Confédération
nationale; Brindavoine; et Estelle et Néinorin.

Tuéatre Français Comiqie et Lyrique, rue de Bondy.
- Aujourd'hui 2, ta Prétention ridicule; l'Orphelin et te

Curé; et Hélène et Paulin.

PAIEMEINT DES BENTES DE L HOTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Année I7S9. MM. les Payeurs sont a la lettre /.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam
Hambourg.
Londres. .

Madrid. .

. . 50 1 Cadix 16 1. 5 s.

212 Gênes 105

25 3/8 Livourne .... 112

16 1. 6 s. | Lyon, Août. An pair.

Bourse du 1
er octobre.

Actions des Indes de 2500 liv. 1990, 95, 2000, 1995, 92 1/2, Ou, D2

Portions de 1600 liv I2"0

- de 312 liv. 10 s

- de 100 liv „•„.•„:
Emprunt d'octobre de 500 liv 390,92

Loterie royale de 1780, à 1200 liv

Loterie d'avril 1783, à 600 liv. le billet 740

_ d'oct. d 400 liv. le billet. . . 572, 7... s. 9 1/2, 10 p.

Emprunt de dec. 1782, quittance de fin

- de 125 millions, dec. 1784. 4 1/2, 1/4, 3/8, 5/8, 6 1/4 p.

— de 80 millions avec bulletins

Ouittances de finance sans bulletins .... o 3/1,7 p.

Idem sorties 2 3/4,2 1/8 p.

Bulletins 65

Idem sortis

R.e< l ssanccs de bulletins

Idem sorties
,

Empiunt du domaine de la ville, série non sortie

— Bordereaux provenants de série sortie

Emprunt de novembre 1787

I. Mis ,i,s hôpitaux 1.1 '/< !>•

Caisse d'escompte 3*'°
— Estampée

Demi -caisse ''•"

Quittance des eaux de Paris

Actions nouv. , les lu. les. . . . 906,5,3,4,3,2,3,4,5,6
Assurances contre les incendies 440,38,40,41

Idem à vie 398, 97, 96

Intérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui 2 octobre

de 200 liv 2 1. 15 s. 8 d.

- 300 liv 4 3 6
- 1000 liv „ . . 13 18

I. Il PIOD, ,.,
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OMETTE NATIONALE ÛU LE 1KMTEUR UX1VERSBL

Dimanche 3 Octobrk 1790. — Deuxième année de la liberté,

POLITIQUE.
PRUSSE.

De Berlin, le 20 septembre. — Après nous être mêlés

iloft affaires d'autrui, nous sommes sur le point d'être

dans 1rs nôtres. La j»;ii x imprévue <lc Wé-
i ela 6le toute espérance de forcer la Russie à. terminer

avec la Porte. La Suède même ,
ayant détesté notre al-

liance, est disposée en laveur des Hisses. Nous y avons

perdu notre argent et nos soins; et l'or de l'Angleterre

n'y a pas mieux réussi. Mais nous voila trop engagés

pour n'être pas exposés à perdre plus encore. Une

guerre est prochaine. Si les Russes agissent aussi heu-

eusement avec les Turcs qu'ils viennent de faire avec

les Suédois, cette puissance va se trouver en regard

avec la notre; et il n'est pas facile de prévoir comment

alors on pourra éviter les hostilités Notre alliance

avec la Pologne ne repose pas non plus sur des bases bien

solides. Elle a même été formée avec une sorte de con-

trainte et dans des temps d'orages. Cette proposition
,

qui lui a servi de préliminaires, la demande inconsi-

dérée îles villes de Thorn et Dantzick, a laissé contre

nous un fâcheux souvenir. Notre cabinet a fait la faute

grave de revenir sur cette cession , et d'établir même a

ce sujet une polémique qui ne nous a pas été favorable.

Y faire intervenir l'Angleterre , faire demander par

cette puissance que Dantzick fût cédée à la Prusse, aux

conditions que la Pologne jouirait en liberté du com-

merce jusqu'à la mer, sous la garantie de la Grande-

Bretagne et de la Hollande ;
tous ces détours ne pou-

vaient ramener la diète, qui avait été si révoltée a la

première proposition. Et plus le cabinet britannique a

insisté, en promettant d'acheter en Pologne les matières

navales qu'il achetait autrefois en Russie, d'autant
,

disait-il, que l'on va deux l'ois de la Tamise à Dantzick,

dans le temps que l'on va une fois de Pétersbourg à la

Tamise
,
plus notre cause est devenue mauvaise , et le

nom prussien s'est gâté en Pologne. Notre conduite
y

a même rendu à nos ennemis une sorte de faveur dans

le parti qu'ils y conservent encore Mais pourquoi

chercher dans des relations purement politiques les

raisons de la politique elle-même? 11 est des ressorts

beaucoup plus simples, qui font mouvoir les plus grands

empires. Disons qu'un homme de moins en Russie, il

est probable que cette puissance eût terminé avec la

Porte. Les Russes veulent , dit-on , conserver Oczakovv

et Akierman. Ils veulent Eh! qu'importent leurs

prétentions?... Le prince Potemkin veut se rendre in-

dépendant ; il veut régner dans la Moldavie et la Vala-

chie Si donc nous avons la guerre avec les Russes,

l'ambition d'un sujet de l'impératrice en sera la seule

cause. Vingt-six millions d'hommes vont s'égorger dans

une guerre légitime . pour légitimer la petite souverai-

neté d'un nouvel hospodar... Au reste, notre position

parait changée: cm s'en aperçoit au\ nouveaux pré-

paratifs que nous faisons, en ce qu'ils annoncent plutôt

la défense que l'attaque. Un cordon de troupes est

ordonné à Crosseu et sur toute la frontière polonaise.

A mesure que nos Intérêts se compliquent , des partis

opposés se manifestent dans notre inlciieur.il se forme
des cabales, des intrigues : enfin depuis qu'un faux

système a dénature nos forces
,
peut-être quand il fau-

dra se montrer serons-nous moins puissants.

ALLEMAGNE.
DeUaycnce, le 23 septembre. — On est assuré que le

roi de Hongrie arrivera le 30 de ce mois à Asehaffeni

bourg, où l'on l'ait de grands préparatifs pour le rece-

voir. Son entrée a l-'iancfort est lixcc au i octobre . et

la cérémonie du couronnement aura lieu, uivanl

1" Sert: — Tomt FI.

Coustihumli. 287* lie.

toutes les apparences, du 8 au 1 1 du iiièuic mois. I, e-

lecteur de Mayence est parti hier poui Mav.iee , pu
l'électeur de Trêve» se rend aussi de son côté.

La première division des troupes autrichiennes est

attendue le 25 de ce mois sur les frontières de l'Empire.

Les députés des états du cercle du Ricin sont déjà cou-

voquéa à Francfort pour en régler la marche, et M. le

comte de Schlick a du s'y rendre aussi à cette occasion.

On prend les mesure", le-, plps efficaces pour assurer

la tranquillité de Francfort pendant le couronnement.

Le landgrave doit, à la réquisition de l'électeur de

Mayence, se porter avec un corps de 6,000 hommes
sur les frontières du comté de Hanau, pour y former

un camp. Il avait même demande, à ce qu'on assure
,

la garde d'une des portes de Francfort: mais le magis-

tral s'est opposé à cette prétention.

ITALIE.

De fenisc, le 11 septembre. — On attend ici, d'un

moment à l'autre, Mme l'archiduchesse Elisabeth. Le

projet de cette princesse est , après avoir été voira leur

passage le loi de Hongrie et la reine de Naples
,
de

s'arrêter à Venise , et de voir , avant de retourner

à Inspruck ,
tout ce que cette ville offre de curieux.

L'intention de S. A. R. est de garder le plus strict in-

cognito. Cependant la république a nommé deux pages

de terre ferme, MM. Michieli et Marcello, pour la

complimenter.

ESPAGNE.

De Madrid, le 16 septembre. — L'armée navale espa-

gnole, qui dès le 7 de ce mois était à la vue de Cadix,

est rentrée le 8 dans cette baie, au nombre de 34 vais-

seaux de ligne , i frégates et 3 bi igantins ou cutters.

Elle a débarqué près de 300 malades, qui ont été trans-

portés à l'hôpital.

Ou apprend de Ceuta que les Maroquins ont com-

mencé le siège: de cette place, avec quelques pièces

d'artillerie, dont ils ont tire quelques volées. Le gou-

verneur de Ceuta, eu égard i la faiblesse de sa garni-

son , a demandé à sa cour des renforts de troupes. —
Il parait que M. Salmon, consul général et envoyé uc

S. M. C. a Maroc, embarque sur la frégate la ùainte-

Culherine, est resté constamment sur cette frégate avec

le, présents dont il était chargé de la part de sa cour

pour l'empereur, auquel il ne les remettra qu'autant

que ce souverain fera cesser les hostilités, que l'on croit

fomentées par les Anglais.

Un vaisseau et une frégate de guerre espagnols étaient

le 10 de ce mois à la vue de Cadix, et faisaient route

i-s cette baie. La frégate de guerre portugaise le Cygne,

,-ait relâché a Cadix le 22 du mois dernier, toucha

mi sortant sur des bas-fonds; mais elle n'a reçu aucun

dommage , au moyen des prompts secours qui lui ont

été donnes.

ver
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Suite de la séance. 4q !» octobre 1780, ''t fluwpopfl >'•' ,!

procédnre instruite au Cbàtelet de Paris, su. ta deno.m..-

t„m des l'ail» arrive» a \ cisailles clan» la journée du oc-

tobre 17SU.

CHARGES COSiTltE M. MIRABEAU ET M. p'OBWAtU?.

Un Complot a pu exister suis que vos deux collè-

gues v aient eu part ; mais lescrimes du 6 octobre,

réduits a des assassinats, ,„• peuvent fitre les leurs.
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S'ils ont contribué i ces assassinats, il y avait un

complot. A leur égard, l'un est lie à 1 autre', et tel est

'intérêt de notre recherche actuelle, quelle peut de-

erminer même le résultat de celle qui nous ad abord

iccupés. l'appelle première ni votre attention sur

„.,,„.,, squiaffectenl M. Mirabeau. Je laisse de côté

tout ce '"ii remontée cette époque précieuse, où le

retour à la liberté consacra tous les efforts qui furenl

bits pour elle. Je ne parle in aides opinions soute-

aues dans l assemblée nationa\pou entre ses membres,

ui des pressentiments commumqués à Blaizot.al no-

tel .1.' la reine, J'excepterais le propos tenua M.Mou-

nier m l.i déposition il'- M. Moumer n en démentait le

rapport. Lu témoin a dit que M. Mirabeau entretient

des liaisons suspectes; il a designé trois personnes, elles

lus désignées après lui dans linformahon;

ce n'est qu'un vain propos. Le 5 octobre arrivé, le

peuple d«' Paris est i once à Versailles; M. Mira-

beau iloimc au président de l'Assemblée nationale, en

secret , le conseil île m- trouver mal, pour rompre la

Séance ''t aller tout de suite chez le roi.

Je suis d'autant plus embarrassé de l'importance

que l'on donne à ee conseil , bon ou mauvais , de roni-

pre la séance et d'aller chez le roi ,
que l'on ne tarde

pas a interpréter mal , dans des circonstances qui ne

différent pas beaucoup , le conseil de ne pas aller chez

le roi; or, si ce lut une trahison en dernier lieu de

s'opposer à ee qu'on allât chez le roi, il semble qu'en

premier lieu la proposition d'y aller ne fut pas une

trahison.

On dit que dans la soirée M. Mirabeau fut vu dans

lis rangs on derrière les rangs du régiment de Flan-

dre, portant un sabre nu et parlant aux soldats.

-Suivant M. Bouthillier, le lieutenant-colonel en en-

tendit asM'z pour s'être porté à quelque extrémité, s'il

avait rie plus maître de sa troupe. M. Miomandre-

S, mite-Marie va jusqu'à rapporter, d'après M. Val-

fond, ce que disait M.Mirabeau: « Mes amis ,
prenez

garde à vous; vos officiers et les gardes du roi ont

forme nue conspiration contre vous; les gardes du roi

viennent d'assassiner deux de vos camarades devant

leur hôtel , et un troisième dans la rue Satory ;
je suis

ici pour vous défendre. - Voilà M. Mirabeau jouant le

rôle de don Quichotte, transformé en visionnaire,

cpii pense qu'à l'ombre de son sabre des régiments

n'ont aucune offense à redouter. Je prends la déposi-

tion de M. Valfond, et je vois qu'entre lui et M. Mi-

rabeau tout se réduisit à cette conversation : « Vous
avez l'air d'un Charles XII, dit le premier; on ne sait,

répond l'autre, ce qui peut arriver.» Ce n'est pas

tout: M. La Morte déclare qu'un oflicier d'infanterie lui

a dit que l'homme vu dans les rangs du régiment de

Flandre était M. Gamache; il ajoute que celui-ci

ressemble de figure à M. Mirabeau. De plus M. Bcs-

sanconrt a déposé qu'il vit un homme en redingote,

de la taille de j pieds 7 à 8 pouces, lequel portait un
sabre nu , et disait être le comte de "". Ces trois étoi-

les \miis surprennent dans une information où l'on

cherche les noms comme les choses; quanta moi,je
remarque que la taille énoncée n'est pas celle de
M. Mirabeau. Il se pourrait doneque la personne vue
ain.ee d'un sabre nu ne fût pas M. Mirabeau; mais,
quelle qu'ait été cette personne, il n'y a rien à dire si

le discours rapporté par M. Miomandre n'a pas été
fait; et puisque personne ne l'a entendu il ne reste
au une promenade indifférente.M. Thierry -Laville vit
des membres de l'Assemblée natiunale.se. trouvera la

rencontre des femmes sortant de chez le roi, et leur
crier : Courage et liberté. Dans ce nombre il crut re-
e.iniuilre M. Mirabe.iu ; j'observe d'abord l'incerti-
tude du témoin . et ensuite que dans ce. moment il n'y
av.ut aucune raison de ne pas applaudir au peuple qui
et, ut venu < (poser ses besoins et ses craintes, et qui
n'avait annoncé aucun dessein hostile.

M. Deschamps, allant au château dans la nuit, en-
tendit ifs femmes crier : Où est notre comte de Mi-
rabeau, nous voulons notre comte de Mirabeau?
Partout ailleurs que dans une information, je pren-
drais cela pour une mauvaise plaisanterie. Mais le

même M. Deschamps, en cela d'accord avecM. Henry,
m'apprend que, quelques instants après, comme ces
femmes introduites dans la salle de l'Assemblée na-
tionale y mettaient le trouble, ce fut M. Mirabeau qui
les gourmanda vivement. Le second fait ne permet
plus les interprétations mystérieuses du premier,
lieux soldats parisiens arrêtent dans la nuit un citoyen
de Versailles, pour lui demander où est l'habitation
de M. Mirabeau. Vous allez penser que ces deux
hommes cherchent M. Mirabeau, et sont des émissai-
res ou îles complices; c'étaient un avocat et un tapis-

sier, et l'un des deux déclare qu'il a l'honneur d'être

l'ami intime du valet de chambre de M. Mirabeau.
Le lendemain 6 M.Mirabeau fut vu par M. Galle-

maud caché avec d'autres membres de l'Assemblée
nationale derrière les rangs du régiment de Flandre.
Alors la fatale scène était passée, et je ne concevrais
pas M. Mirabeau se cachant quand il n'avait assuré-
ment aucune raison de se cacher. M. Mirabeau vous
proposa une adresse aux provinces, pour les rassurer
sur un événement dont il était à craindre qu'on ne leur

fit des récits divers et menteurs. Il ajouta qu'il fallait

apprendre aux Français que le vaisseau de l'Etat

allait avancer plus rapidement vers le port. M. Ma-
dier a grand soin d'assurer qu'il rapporte fidèlement

les expressions de l'orateur, et le Châtelet les sou-
ligne, et moi je ne vois pas ce que cette tournure
oratoire cèle d'important et de suspect. Voici un apohp-
thegme recueilli par M. Peltier. M. Mirabeau parlant

de ce qui venait de se passer s'était exprimé ainsi : Le
peuple a besoin quelquefois qu'on luifassefaire le

saut du tremplin. Je vois bien que l'on peut, en
quintessenciantee propos, en tirer parti pour un com-
mentaire; mais pour fonder une accusation il n'est

pas besoin d'aller si loin; et pui» M. Peltier a ouï dire

seulement.

M. Mirabeau et M. d'Orléans sont prévenus d'une

trame commune. Je vais vous faire part des seuls faits

dans lesquels l'information les réunisse.— M. d'Or-

léans était déterminé à passer en Angleterre. M. Mira-

beau, pour l'en détourner, lui dit que l'on n'avait

contre lui que des indices, et que son départ allait

produire des preuves; c'est encore un ouï-dire de

M. Peltier. Apparemment le conseil de M. Mirabeau

avait été goûté; mais pour retenir M. d'Orléans on
avait pensé qu'il fallait le dénoncer à l'Assemblée na-

tionale , et M. Mirabeau s'en était chargé; lejour était

pris , la séance était ouverte, lorsque M. Mirabeau re-

çut une lettre de M. d'Orléans, qui lui mandait : «J'ai

changé d'avis, ne faites rien, nous nous verrons ce

soir.» — Le docteur Lafisse a ouï dire cela. Or, non
seulement M. Mirabeau ouvre et lit la lettre, de ma-
nière que quelqu'un placé derrière lui peut ia lire

aussi ; de plus il la fait passer à l'un de ses voisins qui

sans doute était dans la confidence; de plus il s'exhale

en reproches peu discrets, qualifiant rudement le per-

sonnage qui lui avait écrit, en ajoutant: Il ne mérite

pas la peine qu'on s'est donnée pour lui. M. Peltier et

le docteur Lalisse ont ouï dire; et je m'étonne que ce

qui s'est passé dans lesein de l'Assemblée nationale,

et avec si peu de réserve, ne nous parvienne que par

des rapports.

Au milieu de l'ennuyeuse monotonie de ces anec-

dotes, votre impatience me demande si je n'arriverai

pas enfin à de plus graves récits; vous m'accusez de

m'appesantir sur des riens, et de retarder par une

vaine prolixité une délibération importante. Eh bien!

j'ai tout dit; voilà rémunération complète et fidèle

des charges que j'ai péniblement cherchées contre
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M Mirabeau. Je n'entends pas prévenir ici le juge-

ment de l'Assemblée nationale. Je ne dis pas que ces

charges, bien que très légères à mon sens et au pre-

mier coup d'oeil, ne méritent aucune attention.

Arrêtons quelques points principaux : la promenade

dans les rangs du reg.me.it de Flandre, et 1 MCOrfl

qu'on suppose entre M. Mirabeau et M. d Orléans ces

conseils sûr le départ du premier et le dessein d une

dénonciation bientôt abandonnée; voila ce qui peut

fane croire que M. Mirabeau eut part à un complot.

Il n'y a de ceci que des ouï-dire, mais des oui-duc

nui se répondent ainsi peuvent faire quelque impres-

sion. Quant à l'affaire isolée du 6 octobre, le sabre

nu dont on prétend que M. Mirabeau était arme la

vnlle peut être un indice, mais il est le seul. Venons

à M. d'Orléans.

La première partie de mon rapport vous a présenté

une énumération de bruits divers et de faits qui ne

durent pas attacher vos regards. Je vous rappellerai

le chasseur ivre et désespéré, qui, sur les questions

de M. Mion.andre, nomma M. d'Orléans, et le même

nom échappé dans la conversation qu'entendit M. Diot.

Je vous rappellerai encore ce conseil de ne pas partir

pour l'\ngletcrre, donné par M. Mirabeau, et ce pro-

jet avorté de dénonciation. Je m'arrête à ces distribu-

tions d'argent faites aux soldats, faites au peuple, et

que des indices multipliés, quelquefois pressants,

semblent constater. Simple interprète de la procédure,

je crainsd'abord de me livrera des conjectures qu elle

ne m'offre pas explicitement. Elles sont indiquées par

M. Pelticr, qui suppose que M. d'Orléans a fait une

dépense énorme, et par le chasseur de M.Miomandre

qui, suivant M. Rebourseaux, avait reçu de l'argent.

Madame Marguerite Andel reçoit un passe-port mira-

culeux, avec lequel elle doit pénétrer jusqu'à M. d'Or-

léans, et quand elle l'aura vu elle sera riche. Rien

n'est extravagant comme la déposition de cette

femme, si elle était de bonne foi; rien n'est plus gros-

sièrement fourbe, si elle jouissaitde ses sens et de son

cnlendeme.it. On ne discute pas des témoignages de

ce genre. La déposition de M. Frondeville demande

un instant vos regards. 11 vit M. d'Orléans, le 2 ou le

3 octobre, descendant de sa voiture ,
qu'une grande

foule suivait, et entrant dans l'Assemblée nationale ;

il remarqua quelque chose qui paraissaitpeser dans la

poche droite du frac de M. d'Orléans; il pensa que

c'était un sac d'argent; il observa de façon à pouvoir

s'en assurer, et vit très distinctement le sac tomber

dans ia basque droite de l'habit par une ouverture

faite à la doublure , et la tête du sac répondre dans la

ceinture de la culotte à laquelle elle était attachée. 11

vit M. d'Orléans dans cet état durant deux jours de

suite, et auparavant il n'avait rien vu de pareil. Le

témoin ne sait pas si le sac contenait en effet de l'ar-

gent; H n'en a vu faire aucun usage; il était permis à

M. d'Orléans de porter un sac d'argent, de l'attacher

à sa ceinture , de percer la doublure de sa poche

et puisque touteela pouvait se voittrèsdistinctejnent,

il en fallait peut-être conclure qu'il n'y avait rien de

suspect.

M. Frondeville observe; il avait sans doute quelque

motif d'observer. Comment ne communiqua-t-il sa

remarque à personne? Comment eut-il pendant deux

iours entiers la patiente discrétion de garder sa dé-

couverte pour lui?

On prétend que le jardin du Palais-Royal était le

théâtre des distributions, le lieu d'adresse du distribu-

teur Otel. Les distributions et le distributeur sont une

étrange chose; je ne sais rien de plus singulier que l'ar-

gent jeté parles fenêtres, et qu'ont déclaré M. Duval,
sur la parole deM.de la Morte, et M. de la Morte,

sur la parole de M. Duval. Les distributions du Paiais-

Roy'al fussent-elles bien avérées, peut-être faudrait-

il, pour compromettreM. d'Orléans, remonterjusqu à

lui et je ne trouve pas le chemin qui conduit jusque-

là. Si des millions sont venus de Hollande, je ne vois

pas qu'ils aient passé dans les mains de M. d Orléans;

si de grandes sommes ont été distribuées, je ne vois

pas qu'elles aient été répandues par lui ; et l'informa-

tion à la ma...
, je dois penser peut-être que ces faits

lui sont étrangers. M. Pelticr a ouï dire que M. d'Or-

léans lit appeler les gardes du Palais-Royal, pour leur

faire l'histoire du dîner du 1er octobre, et leur re-

commander de la rendre publique. Pourquoi les gar-

des n'ont-ils pas été produits pour confirmer un oui-

dire qu'il était si aisé de vérifier? Cette charge parti-

culière aurait été de quelque conséquence. M. Pelticr

a ouï dire encore qu'un grand nombre de courriers

avait couvert les routes, de la part de M. d Orléans.

M. Bouthillier vit, dans la nuit du 5 au 6 octobre,

deux hommes à cheval arriver de Paris à Versailles

dans la maison de M. d'Orléans, et successivement un

autre homme à cheval partir de cette maison et aller

vers le château; mais, en soi, des courriers ne sont pas

suspects, c'est la mission qui caractérise la course,

et ce que vit M. Bouthillier pouvait n'être qu un mou-

vement indifférent. .

Quittons un moment M. d'Orléans pour par ier de

ses enfants. M. Raigecourt était auprès d'eux le 5 oc-

tobre, assistant à l'Assemblée nationale, dans la tri-

bune des suppléants. La réponse du roi a la déclaration

des droits donnait lieu à des débats; M. Raigecourt en-

tendit, ou crut entendre à côté de lui, M. de Chartres

et M Barbantane, qui était avec lui, dire qu il lallart

encore des lanternes, expressions qui lurent répétées.

Jedis, ou crut entendre, car on m a assure que M. Rai-

gecourt est extrêmementsourd , et je vois que M. Bar-

bantane lui en fit le reproche. M. Beauharnais cepen-

dant entendit aussi ce propos , mais il ne 1 entendit

qu'une fois ; et il put attribuer à M. de Chartres ce qui

était la lin de la querelle et des explications que Ion

donnait à M. Raigecourt. De ce fait au reste fut-il bien

constaté, il v aurait peu de chose à eonclure.

Je retourne à M. d'Orléans, et je vais le suivre pen-

dant le 5 et 6 octobre. Je lis d'abord 1 expose que

M. d'Orléans a publié de sa conduite ,
page 17. « Il

n'y avait pas d'assemblée le dimanche 4, et jetais

parti pour nie rendre à Paris; j'étais dans l'intention

de retourner le lundi matin à Versailles; mais je lus

retenu par le travail qu'avaient à faire avec moi quel-

ques personnes de ma maison. J'appris successive-

ment pendant ce jour l'effervescence qui régnait dans

Paris le départ pour Versailles.... Je ne sus d ailleurs

rien de ce qui se passait à Versailles jusqu au lende-

main matin que M. Lebrun me lit éveiller. Le même

jour vers 8 heures du matin, je me suis mis en route

pour me rendre à l'Assemblée nationale. Tout me

parut tranquille jusqu'à l'entrée du pont de Sevrés.

Mais la je rencontrai les tètes des malheureuses victi-

mes de la fureur du peuple. Entre Sevrés et Versailles

ie rencontrai quelques charrettes chargées de vivres

et escortées par un détachement de la gardenationalc

Quelques-uns des fusiliers pensèrent que ma voiture

ne devait pas passer ce convoi.... Mon postillon était

anglais et ne savait pas un mot de français, il écoutait

sans comprendre et continuait son chemin. Un des

fusiliers le mit en joue à bout portant et tira son coup

de fusil ,
qui par bonheur ne partit point. L oîUciei

accourut, réprimanda le soldat, ordonna qu on me

laissât passer et me donna deux hommes a cheval

pour escorte. Je sortis sur-le-champ de chez moi pour

me rendre à l'Assemblée nationale; je trouvai une

partie des députés dans l'avenue; ils m apprirent que

e roi désirait que l'Assemblée se tin dans le salon

d'Hercule ;
je montai au château et j allai chez Sa Ma-

jesté J'appris ensuite que l'Assemblée se tiendrait

dans la salle accoutumée, et j'y revins.
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Vooiivex entendu la version de M. il Orléans, voui

lia Juger de celle de l'information. M. Poncatill

rtli .1 ia pointe do. ] ; il ren-

contra M. d'Orléans nu i levard Saint-Honoré . en

redingote grise cl chapeau rond. M. Poucaull «ail

s ,,i, de bonne heure par curiosité. M. d Orléans

,i ni sorti de même . il n'Importe par quel motif, ce

l'apprend rien. I e ml |ouf, I te heures,

m i ,
i ornière, étant au bols de Boulogne, vil deux

quidams a cheval demandant le chemin ae Boulogne.

Unquarl d'heure après il vil M. d'Orléans, suivi de

deux jockeys, entrer par la porte Maillot, s'arrêter

que, il t des ordres aux jockeys

,

ceux ci le quitter, l'un allant vers Neuilly, l'autre vers

la Muette, et lui aller vers Boulogne, il vit ensuite

M. d'Orléans revenir seul , et ayi «passé la porte

Maillol rester un moment indécis, puis revenir sur ses

pas. el prendre au galop ''' chemin de la Révolte, il

était alors midi et demi environ. M. Pierre Loutaud,

domestique de M. La Corbière, tenait deux chevaux

pi es de la porte Maillot ; il ne vit qu'un quidam de-

mander le chemin de Boulogne ,
puis il vit M. d'Or-

léansel les deux Jockeys, puis il ne vit plus rien. J'i-

gnore comment il ne vit pas, ainsi que son maître,

M. d'Orléans revenir, s'arrêter et prendre le galop
;

ce qui semble être le l'ait dans lequel la charge con-

siste. M Cornîer, médecin, venant de Ruel à midi en-

tre dans le faubourg Saint-Honoré, puis retourne à

pied a Ruel. il chemine entre le bois de Boulogne et

Meuilly avec un boucher. Trois cavaliers, un maître

en habit gris, et deux jockeys en habit rouge viennent
i eux, Le maître aborde le boucher ; après quelque
conversation, le bouclier rejoint M. Cornier, et lui

dil qu'il croit avoir parlé à M. d'Orléans.

Je me demande, d'après ces témoignages, pourquoi
le valet ne voit qu'un quidam, taudis que le maître
en Voit deux

; pourquoi il ne VOlt pas revenir M. d'Or-
léans; comment M. d'Orléans revenu seul de Bou-
logne à mnli et demi, suivant M. La Corbière, se

trouvée peu près à la même heure revenir de Neuilly

deuxjockeys; enfin quel rapport il y a entre
ces courses de M. d'Orléans, le quidam ou les deux
quidams, et ce qui devait se passer à Versailles le

mêmeJour et le lendemain. Mon embarras augmente,
si je lis la déposition de M. Boisse

,
garde du roi ; car

le même jour à une heure il vit à Versailles M. d'Or-
léans m,i lie i|c l'Assemblée, montera cheval et partir

pour Paris, Il me parait difficile que M. d'Orléans soit

sorti du bois de Boulogne, seul à midi et demi, ait été
rencontré revenant de Meuilly, bien qu'il eût pris un
antre chemin, et ait été ru en même temps à Versail-
les, m. Boisse vit encore M. d'Orléans à Versailles, au
déclin du jour , sur le trottoir de l'avenue de Pans à

droite, croyant le voir à une heure en plein jour,
lorsque! ne pouvait y

cire, puisque deux, et même
trois témoins le voyaient ail leur- ; on aurait quelque
raison de croire qn il se trompe de même, et plus fa-
cilement quand la nuit tombait; et puis si M. d'Orléans
sortit de l assemblée â une heure , s'il parut dans l'a-
venue a li lin du jour, comment peut-il n'être vu que
par M. BoUse?

M, Mirabeau le jeune remarqua dans la soirée
qu'un buvetier distnl.ua au peuple ses cervelas, ses

m vin. On demanda a cet homme sil voulait
s.' ruiner, el M. Mirabeau le jeune l'entendit répondre
ne M. d'Orléans lui avail donné ses ordres. Cepen-
i mi H. Mirabeau le jeune ne vit p. uni m. d'< >i l< ans

,

' il ne lut vu par aucun autre , m dans l' assemblée
,

ij i la buvette; |e ne puis m'empécher de d

bien toul cela m paratl singulier : j'ajoute que, selon
ition de m. tntoine, le pn sini m de l'Assem-

dil au bu etier de donner de \ ivre S 1 1
tir

foule exténuée, dernier témoignage qui m'a i

Grmé par d'autres personnes; ci je vous donnerai con-

naissance d'un déclaration qui a été laite en dernier
lieu d'après la publicité de l'information.

Un espion apparemment est envoyé ehet la reine*
c'est un valel de cliambre de M. d'Orléans; M. Di-
goine d M. Frondeville étaient présents : on raisonnait
librement, la reine imposa silence , en avertissant
qu'un homme de M. d'Orléans venait d'entrer ; et
eida était si vrai, que ces messieurs se retournant,
M. Digoine le vit en habit puce et cheveux gris-blancs)
et M. Frondeville en babil mis et clieveux bruns.

Je conviens que M. Frondeville n'achève pas le si-

gnalement; il se ravise, et dil que sa mémoire peut ne
pas être lidèle sur un fait aussi indifférent. Mais pour-
quoi déposer d'un fait Indifférent? Pourquoi se raviser
sur nu l'ait indifférent? Au surplus, j'observe que
M. Digoine avait déposé le 19 avril, et M. Fronde-
ville dépose le 21 ; le dernier se ravise, comme a lait

M. Laiinan dans | affaire de Blangcz fort à propos :

j achève là mon commentaire. La matinée fatale com-
mence. M. Burkoffer a ouï dire que M. Morel, en fac-
tion à l'une des portes du château, vit passer plusieurs
fois, dons la nuit, M. d'Orléans. M. Morel appelé dit
avoir été mis à six heures et demie , sept heures , en
sentinelle à la porte de la salle des gardes du roi, te-
nant à l'Œil-de-Bceuf; que sa consigne était de ne
laisser entrer personne, et que M. d'Orléans s'étant
présenté

, et ayant été refusé par lui
,
passa dans une

autre pièce. Je serai obligé de revenir à cette dépo-
sition. M. Chauchard a ouï dire à M. Deroiix que
M. d'Orléans fut vu dans la nuit, soit au château, soit

a l'Assemblée nationale, et même qu'il fut question
entre lui et M. Lal'ayelte d'une lettre qu'il avait écrite
a ce général. M. Deroux vient ensuite, pour transpor-
ter, bien avant dans la matinée et après le calme réta-

blira conversation de M. d'Orléans et de M. Lafayette.
Déjà les deux têtes des gardes du roi étaient soulevées
sur des piques, et d'infâmes meurtriers les portaient
comme en triomphe loin du lieu de leur crime, lors-
que M. Claude la Châtre vint à sa fenêtre; il ne vit

plus les têtes; il ne dit pas l'heure, mais il déclare
qu'il était avec Jacques Guenissey, Antoine Hudeline
et Claude Mérieourt. Il déclare encore que très peu
de temps après, l'homme à la grande barbe a passe
à la porte du pavillon de Talar, et a parlé au suisse,

auquel il a demandé une prise de tabac. Ces circons-
tances nous aideront à découvrir l'heure. Il vit

M. d'Orléans longeant la ligne des troupes qui étaient
postées dans la cour des Ministres. Jacques Guenissey
dit que c'était vers huit à neuf heures; Claude Meri-
court dit huit heures, Antoine Hudeline était revenu
de Paris ce jour-là môme, et arrivé, dit-il, à huit heu-
res, et l'on conçoit qu'il n'est pas allé sur-le-champ à

la fenêtre. François Dupont, suisse de madame Ta-
laru, ne vit pas M. d'Orléans; niais il dépose qu'il

était neuf à dix heures quand l'homme à la longue
barbe lui demanda du tabac. M. d'Orléans montait
vers la cour des Princes, selon M. Frondeville, il

était sept à huit heures; selon M. Bayer, dix ou onze
heures; selon M. Quence, huit heures et demie; selon

madame Besson et selon M. Jean Jobert, sept heures)
et selon M. Guitleriny, par ouï-dire, six heures. Mais
si M. Hudeline, revenu de Paris, et le suisse. Dupont,
nous ont aidés à découvrir l'heure véritable de ce l'ait,

M. I.a Horde et M. Dodeiiiain achèvent l'éclaircisse-

ment. Le premier était aussi venu de Paris , et il était

neuf heures lorsqu'il vit M. d'Orléans; le second re-

inarqiicquc lorsque M. d'Orléans montaitvers la Coin
des Princes tout était déjà tranquille, et le roi s'était

montré a son balcon.

Il faut remarquer d'ailleurs que dès-lors les troupes
étaient en ligne, ce qui est de beaucoup postérieur
aux scènes du grand escalier. Il ne s'agit pas tant de
déterminer précisément l'heure a laquelle M. d'Or-
léans parut] dans la cour des Ministres nue déjuger
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s'il allô au château, avant ou dprès la.scftnc tfiiglque,

et dans un temps éloigné ou voisin de celui là. <>n

pourrait dire que M. (TOrléans tfHtetsa deux fois la

cour des Ministres; mais comment In première fois

personne ne l'auralt-il vu retourner? Ce qui donnerait

quelque crédit a cette explication , c'est la différence

Hrs vêtements que les témoins disent avoir vus sur

M. d'Orléans. On reconnaît bientôt le peu de justesse

di' cet indice, Car la différence d'habit n'est point liée

n la différence d'heure. M. d'Orléans est en redingote

ou eu lévite à six heures et demie, sept heures» suivant

MM. Morel et Jean .lobert; à huit heures un quart,

suivant .M. Miomandre-Châteauneuf, et à huit, neuf
heures, selon M. Guenissey. Il est en frac rayé à six

heures, selon M. La Serre; à cette même heure M. Di-

goine le voit eu frac gris; et MM. Sainfr-Aulaire et

Santerre rhabillent encore en frac gris à neuf heures

et demie. De plus il a un chapeau à trois cornes à six

heures, lorsqu'il BSt vu par M. Digoine; et à neuf heu-

res , lorsqu'il est vu par M. Hudelnie; et pourtant il

porte un chapeau rond, selon MM. Johert et Morel, à

sept heures; selon M. Guenissey, à huit à neuf heu-
res; et selon M. Saint-Aulaire. à neuf heures et demie.

Voila de singulières diversités; mais comme elles s'é-

tendent également sur tous les moments de l'intervalle

de temps dont il s'agit, on ne peut pas en conclure que
M. d'Orléans ait monté deux lois la cour des Minis-

tres pour aller à celle des Princes. Ajoutez à cela

l'exposé de M. d'Orléans, qu'il est parti de Paris vers

huit heures, et qu'il a vu les deux têtes sanglantes à

Sevrés,comme M. La Borde, venant de même de Paris,

les y avait vues, et vous douterez de plus eu plus que
M. d'Orléans ait été au château de Versailles dans le

temps tles atrocités qui y furent commises. Avant de

passer à d'autres laits, il tant suivre celui-ci dans ses

circonstances. Selon M. Uuval-Nampty, le peuple en-
tourait et suivait M. d'Orléans, traversant la cour des

Ministres, et l'on entendait crier : Vive le roi cTQrlé-

anspt/l. La Châtre et M. Frondeville répètent le même
cri; M. Boisse prétend qu'il l'avait entendu la veille.

M. d'Orléans Souffrant de telles acclamations n'au-

rait pas été exempt de blâme, quand même on n'au-

rait pu lui reprocher de les avoir provoquées. Ce t'ait

mente donc d'être examiné. Si l'on suppose ces ac-

clamations antérieures aux excès commis par la mul-
titude, on les conçoit et ou juge l'intention qui les a

produites. Mais, Al. Boisse excepté, dont vous savez que
le témoignage unique fait promener M. d'Orléans le

3 dans l'avenue de Paris, elles sont évidemment pos-

térieures, et alors je demande si l'on peut y croire une

minute, et quel sens elles pourraient avoir.

Je dirais volontiers que M. iNanipty, M. La Châtre et

M. Frondeville étaient occupés, d'après ce qui venait

de se passer, de mille conjectures, et entendaient un
cri pour l'a, Ure dans leurs distractions. Aussi ceux qui

n'étaient pas distraits, ceux qui ne conjecturaient pas,

MM. Méricourt, Braver, QuenCB, Guenissey, qui étant

dans la cour, entendaient do plus près; M. de La Borde
qui arrivait, M. La Serre lui-même, que vous verre/,

bientôt n'être pas timide en témoignages, disent qu'ils

murent crier : Vive le duc d'Orléans I Ce sont six

témoins qui ont mieux entendu que trois. Peut-être

encore les cris de Vive le duc d'Orléans! ne sont-

ils pas exempts de reproches et de mystère aux yeux
de tous ceux qui veulent il tout prix trouver des cri-

mes. Des acclamations, témoignages d'amour, hom-
mage Batteur du peuple a qui sa publicité ne permet
pilfl d'être suspect, des acclamations seraient un atten-

tat dans ces sérails de l'Asie, d'où un maître ombra-
geux règne par la crainte et défend tout autre senti-

ment. Là, un seul homme est compte; mériter de

;
l'être est une trahison ; et un sultan , dans sa vieillesse

' imbécile, commande aux ministres de sa vengeance
de laver dans le sang de sou lils le crime d'avoir été

aimé. Mais parmi des hommes libres ces bénédiction
qui honorent le, bpnS citoyens et acquittent l'Etal .

sont le trésor du peuple, le germe a la lois et la i

compense du patriotisme,

Je demande voire attention ; je 1 li ions rendi
compte d'une charge très grave : elle résulte princip :

leinent de la déposition de M, La Serre. Celui-ci mon
lait, dit-il, le grand escalier au milieu de la foule .

après six heures; il entendit proférer autour de luiceï
mots: Notre j>èn- est avec nous, marchons. Quel
est donc votre père.' demande-t-il. — lih ! est-ce que
vous ne le connaissez pas? Eh f est-ce que vous
nelevovez pas? Il est là, lui répondit-on d'union
lies énergique. Alors levant la tète , et se haussant sur

la pointe des pieds, il vit M. d'Orléans velu d'un frac

rayé, sur le second palier, à la tète du peuple, fai-

sant du bras un geste qui indiquait la salle desgai'des-
du-corps de la reine; il le vit ensuite tourner a gau-
che pour gagner l'appartement du nu; lui-même il

alla dans cet appartement, et il apprit que M. d'Or-
léans n'était pas ehez le roi. Celte déposition n'est

peut-être pas isolée. M. Morel, conduit en l'action à

six heures et demie, sept heures, vit M. d'Orléans si:

présenter pour entrerchez le roi ; ilsemblequ'échappé
aux regards de M. La Serre, M. d'Orléans passe immé-
diatement sous ceux de M. Morel. M. Bercy, valet de

pied de la reine, entendit, on ne sait précisément d'où,
des voix dire: Ùest là, c'est là, au moment où la

multitude arrivait au-dessus de l'escalier. S'il disait

une voix, on pourrait croire que c'était M. d'Orléans

qui accompagnait de ces mots son geste indicatif.

M. Digoine assure qu'il vit M. d Orléans au bas de

l'escalier des Princes; il se pourrait que, monté par
le grand escalier, il lut allé descendre par l'escalier

des Princes. M. Miomandre-Châteauneuf, après avoir

été témoin du premier choc qu'essuyèrent les gardes

du roi, au-dessus du grand escalier , se retira chez
madame Dossun; il y fut retenu quelque temps; il

sortit , descendit le grand escalier, au pied duquel il

vit deux eent-suisses; l'un de ceux-ci levant son cha-

peau, il lui demanda qui il saluait, et on lui lit aper-

cevoir M. d'Orléans à côté de deux hommes déguises

en femmes; il était alors, dit-il, huit heures et un
quart. Je lie sais si cette déposition ne se rapprocherait

pas de celle de M. La Serre. Alors je voudrais que les

deux eent-suisses eussent été produits.

M. Duval-Namptya oui dire à M. Groux ,
garde du

roi, que ce dernier avait vu M. d'Orléans en grande
redingote grise, indiquer du bras au peiqde le grand

escalier. M". Thierry-la-Ville dépose, d'après M. Rous-
seau , maître d'armes, que celui-ci avait vu M. d'Or-

léans montant le grand escalier , en indiquant du bras

au peuple l'appartement de la reine. Lutin M. Larti-

gue a dit, selon M. Guilhermv , avoir vu M. d'Orléans

parmi les brigands qui s'introduisirent dans le château.

Je ne sais si j'énonce bien cette série de témoignages

qui s'accordent et s'enlr'aident, mais elle me semble

effrayante. Notre devoir est pourtant d'étudier ces dé-

positions.

La déposition de Bercy, exprimant plusieurs voix
,

ne saurait désigner M. d'Orléans. On ne voit pas ce

que. signifiaient les mots: c'est là, c'e.^i la; une con-

jecture peut les expliquer, mais elle Supposeune foule

qui s'indique elle-même , et exclut l'idée d'un indica-

teur particulier. M. Digoine ne dit pas l'heure à la-

quelle il trouva M. d'Orléans au pied de l'escalier des

Princes; et si l'on en voulait juger d'après son récit ,

il faudrait consulter le temps qu'il dut mettre à se

lever, lorsqu'il lut averti de ce qui se passait, à se

rendre de chez lui au château, a se présentera la porte

du salon d Hercule, qu'il trouva fermée , à marcher
de là au grand escalier , a le monter , et ne pouvant

pénétrer dans la salle des gardes, à se rendre de là à

l'escalier des Princes, et le"descendre.
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etd^mlisoela était-ifpossible ayant les «aitsmê-

mâTonton"uH .«avis? ««|J«g«g;
aue le oeuples'avança dans les cours, etde la pénétra

Jte'fSt Le docteur toudran, M. Valdony,ma-

I. , Thibaut et madame Migué ^'««"'J»^;
ment cette heure. Si donc H/bigorne a^vu iLdOt-

léaiisaupiedterescaherdesPnnccs.cestéymem

menl trop tard pour que ce fait vienne a la s nte .

celuideB.USe>re.irenestdemêmedela rencon-

tre, au bas du grand escalier, de M. Mi.m.andr. ,iai

lui-même dit huit hewes et un quart. Le rapport*

M. Duval-Wampty.la redingote grise, el M-.°"''

léans, guidant la foule du bas de l'escalier ,s accor-

dent mal avec la déposition de M. La Serre. M. Rous-

seau est produit dans l'information, etneconnrmf

pas |e propos qui lui est attrmué par M. Thierry

,

»TGrouxetM.Liirtigue,citésparM.Namptyetpai

M Guilhermy, ne sont pasdansle nombre des té-

moins, el il ne reste que les rapports. Le témoignage

de M. Morel est plus sérieux; voici ce qu il rautje-

marquer. Ulaul i sa Faction,» traverse la multitude

oui occupe le grand escalier, et c'est au moment de

Pinrasion, car il est témoin du coup de feu qui casse

l.i tête d'un homme au pied de l'escalier, et c est en-

suite qu'il est posté vers l'Œil-de-Bœut, et ensuite

qu'il voit M. d'Orléans. Or, la garde nationale ne prit

les postes dans l'intérieur du château qu'après avoir

expulsé les bandits qui s'y étaient introduits. Quand

ceux-ci montaient le grand escalier, les gardes du roi

occupaient seuls ces postes, seuls ils résistèrent, seuls

ds se barricadèrent. Aussi M. Morel ne vit rien de tout

; conclus qu'il n'y était pas; j'en conclus que,

S'il lut nus en faction vers l'Œil-de-Bœuf, ce fut dans

un autre moment, et dès lors sa déposition ne s ac-

corde plus avec celle de M. La Serre. J'en conclus que

pour vouloir se donner comme témoin de trop^ de

choses, M. Morel laisse voir qu'il n'a été témoin d au-

cune tes considérations sembleraient réduire la dé-

position de M. La Serre à elle-même; mais dans un

mit si grave, une seule déposition, au milieu de cer-

taines conjectaresqm la renforceraient etseraient ren-

forcées par elle, serait encore d'une grande impor-

tance: et l'on aurait peine à se défendre d'un senti-

ment, même supérieur au soupçon. M. La Serre est-il

au-dessus de toutes contradictions? C'est ce que vous

allez reconnaître. Je serais tenté de lui demander d'a-

bord comment il se trouvait alors dans le grand esca-

lier. Il n'était appelé par aucun service, il n'apportait

aucun secours; quel était son dessein? Il monte en

même temps que la foule le grand escalier. Nous sa-

vons qu'a l'instant même un combat s'engagea. Un
homme fut tué au-dessus de l'escalier, et un autre au-

dessous. Les gardes du roi furent, après quelque ré-

sistanre. accablés par la fureur et le nombre Eh

bien ! M. La Serre n'a pas vu cela. Un garde du roi est

terrassé, volé; forées de céder, lui et ses camarades

se retirent, se ferment, se barricadent Eh bien !

toute celle action échappe à M. La Serre. 11 est le seul

homme qui, dans toute la journée, ait vu M. d'Or-

léans en Irac rayé. Il voit M. d'Orléans tourner à gau-

che pour gagner l'appartement du roi ; et les passages

pour aller chez le roi sont condamnés. Lui-même il

\ a dans l'apparte nt du roi , connue lorsque dans les

ments les plus calmes toutes les avenues sontlibres

d'obstacles ; el parvenu miraculeusement dans les ap-

partements du roi . il n'y remarque aucun mouvement
extraordinaire, m l'inquiétude du roi , ni la fuite de la

reine, ni les alarmes que reproduisent de minute en

minute les uvements , les efforts et la bruyante co-

lère de la troupe forcenée qui est aux portes. 11 avait

sur le grand escalier cl des oreilles et des veux; il est

frappe dans ces deux sens, aussitôt qu'il a aperçu

M. ifOrléans , el il ne voit plus et n'entend plus. Apres

•ivoir battu ce témoi^na^e par lui- même, on peut le

battre par d'autres. M. d'Hancourt ,
garde du roi

,
vitnaine mi u .oui- ... • -, o— -

,

d'abord deux femmes entrer dans la salle des gardes
,

et en faire le tour : il faudrait supposer , Si quelque

projet était médité, qu'elles venaient prendre connais-

sance du heu, et que la troupe n'avait pas de guide

plus sûr. M. Valdony ,
cent-suisse, était au pied du

grand escalier lorsque le peuple s'y présenta ,
et il ne

vit point M. d'Orléans. M. Galleman, qui monta l'es-

calier dans le même temps, remarqua beaucoup de

Choses... et il n'entendit pas le propos, noire père

est avec nous, et il ne vit pas M. d'Orléans. Au pre-

mier bruit que l'on entendit sur l'escalier, les gardes

du roi accoururent. MM. Gueroult-Berville, la Roque,

d'Hancourt, Miomandre-Sainte-Marie, Rebourseaux

tentèrent d'arrêter le peuple qui montait l'escalier....

et ils ne virent pas M. d'Orléans. M. Miomandre-Châ-

teauneuf présent au premier choc ne. vit pas

M d'Orléans. Dans de telles conjonctures, ne pas dire

que M d'Orléans marchait avec le peuple et à sa tète

,

c'est affirmer qu'il n'y était pas. Le peuple seul, guide

par son emportement, et le peuple ayant a sa tète

M. d'Orléans, sont deux spectacles qui ne se ressem-

blent point; et les témoins rapportent qu'ils ont vu le

premier, parce qu'ils n'ont pas vu le second. Enfin ,

pour se retirer , en prenant à gauche, M. d Orléans

aurait dû passer quelque part; et pourtant il n a paru

d'aucuncôté.Etait-ildoncinvisiblepourtoutlcmonde,

excepté pour M. La Serre ? •

L'information vous apprendra que plus tard, et le

calme étant rétabli, M. d'Orléans fut vu dans les ap-

partements du roi , seul et rêveur ,
par M. Maison-

Blanche- libre, gai, et causant avec diverses person-

nes, par M. Digoiue et par MM. Durosnet et Santerre.

M. d'Orléans convient qu'il est allé chez le roi.

Viennent des particularités indifférentes en elles-

mêmes, et ridicules dans les dépositions.

La liste des charges contre M. d'Orléans est nom-

breuse. Je continue de ne relever que ce qui me pré-

sente une certaine importance. Ainsi vous avez a

retenir que M. d'Orléans fut nommé par le chasseur

de M. Miomandre et par la personne suspecte, dont

M. Diot entendit les discours. Vous avez a retenir les

distributions d'argent que quelques indices semblent

ramènera M. d'Orléans. Vous avez à retenir surtout

la déposition de M. La Serre. Vous avez à retenir enfin

ce que l'on dit s'être passé entre M. d'Orléans et

M. Mirabeau, au sujet du départ de celui-là pour

l'Angleterre. Après avoir sondé dans tous ses retran-

chements ce secret funeste, dont la découverte vous

fut annoncée, vous allez composer, s'il se peut, un

ensemble des détails que vous avez parcourus, et

chercher dans un résumé général les motils de la

conclusion à laquelle vous devez enfin VOUS arrêter.

C'est l'objet de la troisième partie.

Quelques faits et beaucoup de matière otlerte aux

conjectures, voilà pour ainsi parler la provision que

nous avons faite. Une foule innombrable sort de Pans

et se rend à Versailles le 5 octobre. Dans la soirée un

officier des gardes du roi est blessé; plus tard, l es-

cadron défilant reçoit une grêle de coups de tuai;

des excès et le pillage de l'hôtel des gardes suivent ces

premiers mouvements. Le peuple entre a 6 heures du

matin dans les cours du château , et des gardes du

roi sont massacres. Successivement le grand escalier

est rempli d'une troupe furieuse qui renverse tout de-

vant elle • les gardes du roi soutiennent l'ardeur d une

première attaque; ils sont accablés, forcés de fuir el

de se retrancher. Voilà le délit dénoncé au Clultelet;

et il est avéré.

On a dit que des scélérats, couverts du sang de

leurs victimes, pénétrèrent jusque dans l'apparte-

nient de la reine : je n'hésite pas : je retranche ce lait

d'un desastre qui n'a pas besoin d'exagération. Deux



n
témoins supposent cette dernière horreur; mais je

considère ce qu'ils disent avoir vu; et je reconnais

que leur expression va au-delà : sept témoins con-

traires et surtout le verrou qui ne fut pas force dé-

terminent ma conviction. Le délit étant réduit à ses

vrais termes, il faut chercher les coupables dans ses

circonstances, dans sa préparation, dans ses accidents.

11 y a des bruits d'un complot profond; dans les dé-

tails, à peine passons-nous les ouï-dire et les idées

éloignées qui se présentent aux esprits soupçonneux.

L'aventure deBlangezest un conte absurde qui se

décrie par ses circonstances. Il y a un apprèl plus que

suspect dans l'histoire de ce chasseur, que M. Mio-

niandre fait expirer, que M. Rebourseaux sauve de

son désespoir et dont M. Lecointre ne fait qu'un ridi-

cule bravache, désolé d'avoir manqué l'escalade d'un

balcon. Les propos nocturnes, entendus par M. Diot

et M. Barras, ont contre eux leur invraisemblance, le

sang-froid des deux témoins après d'horribles mena-
ces , l'obscurité profonde au sein de laquelle un coup

d'épée est paré avec une canne et un signalement est

tiré avec une extrême exactitude; et enfin M. Diot et

M. Barras sont témoins isolés chacun dans le fait qu'il

rapporte. M. Leclerc est le seul qui parle de ce signe

d'une manchette déchirée et d'un morceau attaché

sur la manche qui aurait distingué des factieux; et

même il ne la vit point. Observez que M. Leclerc est

celui qui, à la suite de la fête du 1
er octobre, cria

vivent le roi, la reine, et au diable l'Assemblée na-

tionale et M. d'Orléans. L'argent distribué , dont par-

lent tant de témoins, fait une impression plus dura-

ble. Toutefois, M. Morin est leseul de ces témoins qui
ait vu le fait du panier d'osier, etMarguerite Andel a vu
trop de choses; il n'y a point d'autres témoins positifs.

Des distributions d'argent peuvent appartenir à

toutes les conspirations. Nous en cherchions une,
nous avons suivi les traces d'une autre; on nous a

parlé d'une faction qui pouvait amasser les moyens
de trois campagnes et qui s'était assurée de la déli-

vrance d'un million et demi par mois. C'est donc là

qu'était l'argent; mais d'où partaient les canaux qui

I ontdistribué si cen'est du réservoiroù il étaitamassé?

On a soupçonné les ennemis de la France d'un dessein

artilicieusement combiné, où les moyens auraient été

de l'enrichir et le but de la perdre; et ainsi des tré-

sors nous auraient étéenvoyés pour opérer notre ruine.

Au milieu de ces versions on ne puise que l'incerti-

tude; et là où l'on avait cru d'abord démêler quelque
objet réel , on finit par ne voir que ces fantômes vains

qu'en ces temps de trouble et de discorde des ima-
ginations frappées sont sujettes à produire. Mon de-

voir est de vous rendre compte de toute l'impression

que j'ai reçue. La multitude des bruits, des rapports,

des propos, m'étonne et semble condenser devant
moi un nuage que ma vue ne peut percer. Je suis peu
touché du discours que M. Rosnel seul a entendu. Je

crois que si des femmes avaient parlé d'un ordre de
rester, elles auraient été entendues de plusieurs au-
tres; mais l'action répond au propos; ces femmes
restent et voilà ce qu'il est difficile d'expliquer. On
peut dire que le dessein d'amener le roi à Paris re-

tint à Versailles ce peuple qui y passa la nuit ; on peut
dire qu'il fut successivement arrêté par le ressenti-

ment que provoquèrent les coups de sabre et les coups
de pistolet des gardes du roi, et enfin par l'obscurité

de la nuit; mais on ne se dissimule pas que quelque
doute survit. 11 reste à combiner avec ces considéra-
tions générales, qui m'ont appris peu de choses, les

considérations particulières qui me ramènent à M. Mi-
rabeau et à M. d'Orléans.

Rappelons-nous les charges : M. Mirabeau a été,
le 5 octobre , dans les rangs du régiment de Flandre.
On suppose un discours que personne n'a ouï; il por-
tait un sabre nu ; mais il n'en a fait aucun usage, mais

il a fait comprendre qu'il songeait à sa sûreté; enfin il

n'esl pas certain que l'homme désigné ait été M. Mi-
rabeau. Un conseil dont le motif serait un aveu a été

donné à M. d'Orléans sur son départ pour l'Angle-
terre; un a ouï due cela

, personne n'a vu
,
personne

n'a entendu. M. d'Orléans a été nommé par le chas-
seur de M. Miomandre; il n'y a que ce dernierqui le

dise, et son récit choque la vraisemblance. Il a été

nommé encore dans un groupe, où l'on conseillait

d'abominablesattentats; mais des scélérats pourraient
être apostés pour faire entendre parmi des horreurs
le nom le plus respectable.

La déposition, de M. La Serre est aussi affirmative
qu'elle est grave; je serais tenté de dire qu'elle est ici

la clef de la voûte; si elle tient nous avons une masse
qui va résister; si elle manque tout s'écroule.

D'autres dépositions semblent confirmer celle de
M. La Serre. M. Morel se décèle lui-même. On voit

qu'il n'a pas été mis en faction à l'heure qu'il cite. La
déposition deM. La Serreest démentie parelle-même,
démentie parles témoignages nombreux, démentie
par toutes les circonstances. Un masque tombe à mes
yeux, et je marche d'autant plus à la vérité qui se
montre, que j'en avais été dévoyé durant quelques
moments. Dès que l'imposture est évidente, dès qu'une
si positive affirmation n'est pas un garant de la vérité,

il devient permis de douter de tout, et il ne reste d'in-

dices que contre les témoins et en faveur des préve-
nus. Une difficulté m'arrêterait, si l'insurrection du
5 octobre et les crimes du 6 se montrant à moi dans
tout ce qu'ils ont d'étonnant

,
je ne pouvais en démê-

ler les causes et calmer les inquiétudes de mon ima-
gination.

Tout s'aplanit, lorsque je vois le peuple de Paris

accourir à Versailles parce qu'il manque de pain,

parce qu'il croit sa liberté menacée de quelque atten-

tat nouveau, parce que, dans ses alarmes, il pense
que la présence du roi au sein de la capitale sera le

terme de tous ses maux.
Tout s'aplanit, lorsque l'on me montre l'occasion

du coup de fusil tiré sur M. Savonière, dans les

coups de sabre et dans le cri on nous laisse assassi-
ner; celle de la décharge bruyante qui part ensuite

sur l'escadron des gardes du roi, dans les coups de
pistolet tirés de cet escadron contre les citoyens, et

enfin celle de ce qu'eut d'horrible la matinée du G,

dans l'aspect des victimes qui parurent immolées par
la vengeance ou par la trahison des gardes du roi.

Après tout cela y a-t-il lieu à une accusation contre

M. Mirabeau et M. d'Orléans? J'avoue que les juges du
Châtelet n'ont pas douté; c'est en vertu de votre dé-
cret du 26 juin qu'ils ont eu recours à vous; et si

M. Mirabeau et M. d'Orléans n'eussent pas été mem-
bres de l'Assemblée nationale, déjà l'accusation exis-

terait. Ils ont écrit sur la procédure que M. Mirabeau
et M. d'Orléans étaient dans le cas d'être décrétés, et

vous n'avez pas oublié qu'admis à la barre ils ont pris

un ton plus affirmatif encore.

Sous le régime de la liberté, l'accusation demande
des preuves. J'appelle preuve cet ensemble de ren-

seignements appliqués à un fait et à un homme, qui

me démontre la vérité de l'un et l'opération de l'autre.

Dans cette jurisprudence barbare, dont l'Assemblée

nationale nous délivrera, l'accusation pouvait être

fondée sur des apparences, et la conscience des juges

n'allait au délit que, lorsqu'après une longue capti-

vité, les victimes étaient amenées devant eux pour

entendre leur dernier arrêt. Si vous eussiez pense que

le droit d'accuser les citoyens dût tenir à ce premier

coup d'œil, qui suffit dans les choses indifférentes et

légères, M. Toulouse-Lautrec serait dans les fers.

Deux témoins aflirmatifs, clairs, uniformes, avaient

chargé M. Toulouse, et il s'agissait aussi d'une cons-

uiraùoi les juges du Châtelet auraient dit que
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Dn crime dénoncé tient à des circonstances qui la

caractérisent. Les preuves reçoivent aussi 1 influence

l'affaire des pas sgeuérales

ou particulières qui l'accompagnent, vous serez dans

les lénèbres; ramenez-la pour ainsi dire dans le cadre

auquel elle appartient , vous serezsurpris de l éclat de

lumière qu'elle va réfléchir. , .

J'ai peut-être enfin aperçu le moyen daller» la va-

rite sans i

révolution a changé la

face de la France ; elle doit faire des heureux ; alla a

produit des mécontents. L'édifice de la Constitution

i mdé sans contradiction. Pes attaque < u

il échoué, des attaques secrètes le minent

Il va s'élevant au milieu des efforts et de la

uissante d'une faction toujours vaincue, mais

toujours révoltée. Supposez un événement. Au milieu

de deux partis qui s'observent, avez-vous intérêt de

odirî N'interrogez ni d'up côté ni de
j
autre ;

au lieu de léi s vous trouveriez uYs champions, et

vous ne trouveriez pas la vérité. Découvrez quelque

personne simple, étrangère à la querelle, qui ait vu

le rail cl qui ne lecommente pus, c'estla que vous

serez instruits. Ainsi pur exemple le grenadier qui

harangua M. Lafayette le â octobre ; ainsi M. Maillard

dans l'Assemblée nationale au nom d'une

troupe de femmes qu'il avait guidée et contenue, vous

diront naïvement comment le peuple lut pousse a

l'insurrection et quels desseins le conduisirent a Ver-

sailles. Des témoins commentateurs, intéressés peut*

être, envelopperont ce récit d'un mystère conforme

à leurs vues. Ainsi M. Blaizot vous dira sans ornement

que M. Mirabeau l'a entretenu de pressentiments fâ-

cheux, et M. Belleville aura ses raisons pour ajouter

que M. Mirabeau lit retirer trois secrétaires, Ainsi plu-

sieurs témoins, donl les oreilli s sonl neutres, enten-

dent crier: / ire le duc d'Qrleam 1 et trois autres

personnes entendent d'une plus grande distance : Vive

.,., .' Ainsi des témoins disent ([lie

M. d'Orléans riait en traversant la cnur des Ministres,

et M. Dodemain s'érige en appréciateur de la pensée,

etremarque que Ht.a'Qrléaw n'avait pat l'air qu'il

il, rail avoir dans une pareille circonstance , etc

Si j'avais appartenu à une faction aptipatriotique

,

rtc appelé à concerter l'enlèvement du roi et

la guei re civile, j'aurais pu désirer le soulèvement île

I.,

,'

y
pu susciter des inquiétudes sur les

tances; j'aurais pu provoquer des distributions

- odieuses; j'aurais pu semer des bruits in*

quiétants; j'aurais pu employer tous lesmoyensde
produire des alarmes, et je me serais dit : C'est au mi-

lieu du trouble qui va naître qn'il sera aise de trom-

per le roi, de le ravira son peuple, d'etoullcr la

liberté naissante, ou de la faire acheter enco

de, flots île sang, J'articule îles coup dures quis'op-

nt a il. aiiie- conjectures. L'information que nous
. Min- examinée n'est elle pas elle-même un complot?

Quelqu'un a dit que le Châtelet faisait le procès à la

. eetle remarque tut peut-être une grande

vérité. On disait cela lors du la poursuite que la cour

ides avait entreprise au sujet de l'incendie des

i res. "n serait ici tenté de le répéter. Il

circonstances où les intentions les plus pures sont un

principe d'erreur, où l'on est entraîne l'on, ne sait

comment, où l'on cesse en quelque sorte d'être soi

,

pour avoir une pensée d'emprunt- Ainsi parmi les dis*

cordeset les factions, la lionne foi même environnée

île pjéges n'eu est pas toujours préservée. J'avouerai

l'impression qu'avait faite sur moi oe discours, trop

que peut-être, dans lequel vos collègues \ ous

lui eut dénonces
;
je cherchais l'immobile équilibre de

la justice ;
je crus démêler dans la balance une secrète

oscillation. Quelque prévention ni'a-t-cllc ensuite

-unie.' ,1e l'ignore; je vais vous exposer mes grieis et

VOUS les jugerez. D abord je n'aime pas la eomplai-

avec laquelle on a transmis dans l'information

des récits qui appartiennent à une époque glorieuse,

où les desseins avaient ete un droit et les entreprises

des moyens légitimes; il semble qu'en haine de la

Révolution l'on remonte jusqu'à sou berceau
,
cl l'on

voudrait le briser. Sans doute des témoins appelés

peuvent s'expliquer avec les détails qu'ils estiment

nécessaires, et il n'est pas permis aux juges de les in-

terrompre; il ne faut pas que les dépositions sortent

du fait qui est a eclaircir, car au-delà la nuance

pouvait être délicate; mais l'intention n'est plus équi-

voque lorsque l'on trouve des dépositions absolu-

ment relatives aux faits du mois de juillet. Or, Louis

Poterne, Antoine et Joseph Faure n'ont été appelés

que sur le lait des piques fabriquées le 11 juillet.

M. Villelongue n'a paru que pour articuler les mou-
vements prétendus des joekevs de M. d'Orléans à la

mèmeépoque. Yest-il pas clairaprès cela que lesjuges

ont voulu informer sur les buts du nioisdc juillet?....

Le comité des recherches de la commune avait pro-

voqué la poursuite et donné des listesde témoins. L'on

ne s'arrête pas à ces listes et l'on a raison. Les pre-

miers témoins appelés en indiquent d'autres, que l'on

appelle à leur luur. Lorsque les témoins cités se tai-

sent, on sait bien les interroger. Mais est-il question

des piques fabriquées le 3 octobre par les ouvriers du

Palais-Roval? M. Durban est cité; on ne demande

point son "témoignage, on néglige celui des ouvriers.

Est-il question du chasseur dont a parlé M. Mioman-

dre? Celui-ci a nommé M. du Vergier, M. Saint-Mar-

ceau; il est allé vers un corps de garde; on ne fait

déposer ni M. du Verger, ni M. Saint-Marceau, m les

soldats qui étaient alors dans le corps de garde. Le

docteur Chaniseru indique, sur des renseignements

particuliers, M. Lintex et M.Duquesnoi; ils parais-

sent . el on les laisse sans les interroger dire qu'ils ne

savent rien. Rousseau , fondeur , est interroge à l'é-

gard des plaques, ear il disait d'abord ne rien savoir.

H explique le fait; il déclare que sur l'une ries pla-

ques Gibiard a gravé le nom de M. d'Orléans et le

sien. Gibiard arrive, il dit ne rien savoir, et ou ne

l'interroge pas. M. d'Orléans a publié un expose justi-

ficatif; il v déclare, qu'il était à Paris le 6 octobre
;

qu'il fut éveillé par M. Lebrun, arrêté sur la route de

Versailles par un détachement de la garde nationale

,

dont l'officier le fit escorter. M. Lebrun était un té-

moin à produire; il en aurait indiqué d'autres. 11 n'é-

tait pas bien difficile de découvrir les personnes qui

composaient le détachement rencontre a Sevrés, et

surtout l'officier qui le commandait. Je remarque

trois dépositions, dont l'objet unique fut de justifier

un ministre. On avait cite, on avait altère probable-

ment un discours de M. Saint Priest; trois témoins

sont soigneusement découverts et produits pour resti-

tuer ce discours dans sa vérité. On se permettait ainsi

desortir, pour l'intérêt on pour la gloire d'un homme
en place, des bornes de la mission que l'on avait a

remplir. Lorsqu'on faisait si peu d'état de la justifiée*

tiou.lu citoven, je demande pourquoi celte étrange

prédilection en faveur du ministre,

Il est bien [dus difficile de concevoir les officiers

du Châtelet dans l'intention qui éloigne d« l'informa*

tion MM. d'Estaing, Lccoiutre et Martereaii, dont le

f,

La eoiuire cl .\iaioii.iu ,
uuui

loir lu suite au Supplément.)

Typ. Henri Pion
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témoignage était si précieux à recueillir. Je les re-

marque entre plusieurs dont les noms étaient sur la

liste du comité des recherches, et qui n'ont poinl été

appelés, lit pourtant j'aurais cru que cette liste faisait

eu quelque sorte une partie île |a dénonciation ; j'au-

rais cru qu'il n'appartenait pas aux tribunaux de com-
poser ainsi avec les indications fournies par tes dcnoii

ciateurs

Si 1rs juges ont laissé échappe» quelques signes d'un

secret penohant à décrier la Révolution
,
je vois m 11

''

les témoins n'ont pas même pense à le déguiser. Que
signifient les rapports multipliés de M. Peltier qui,

ayant tout oui dire' et n'ayant rien vu, remplit douze

pages de son liel antipatriotique, et semble n'ouvrir

l'information que pour donner , dans la malignité du

prélude, la juste idée de ce qui va suivre? Que signi-

iie la longue narration au début de laquelle M. Mou-
lin ir avertit qu'il dira plus qu'il n'a vu, et dont les dé-

tails semblent n'être ensuite qu'une glose amère qui

,

ne s'anèlant pas aux faits, va jusqu'à supposer les

intentions? Que signifie l'histoire des pressentiments

de M. Maluuet el de sa société intime, où l'on sépare,

dans l'Assemblée nationale, nue classe de membres
attachés an* principes constitutifs de la mon wonie ;

comme si ces principes, dans leur pureté, avaient pu
être divers? Que signifie cette affectation n.c'icicuse

qui , lorsqu'il s'agit des crimes du 6 octobre, rappelle

une ancienne conversation de M. Coroller, et montre
un mystère dans une légèreté; qui met dans la bouche
de M. Bamave un discours ridicule pour supposer l'a-

veu d'un complot; qui répète des expressions indiffé-

rentes de M. l'abbé Sièyes, avec le ton que l'on prend
pour faire sous-eutendre un sens profond

; qui établit

M. Duporl au milieu des soldats du régiment de Flan-

dre pour les haranguer; qui entasse les membres de
l'Assemblée nationale parmi le peuple agité, pour le

stimuler encore; uni dans l'affreuse matinée du oc-

tobre déguise en femmes MM. Barnave, Chapelier
,

d'Aiguillon, Lamelh; qui met un mystère dans les

conversations de. M. d'Orléans avec MM. Duport , de

Liaiicourt, deBirou, deSillery, de la Touche; qui,

dans la même matinée, découvre M. de Mirabeau,
entouré de plusieurs de ses collègues, mal vêtu, et se

cachant derrière les rangs d'un régiment, etc. , etc. ?

Ce que tout cela signifie?... Ouvrez l'information :

voyez comme ces atroces suppositiuns sont vagues
,

comme on s'enveloppe de rapports, comme les mo-
ments et les lieux sont à dessein ou confondus, ou
passes sous silence, afin que la calomnie, sure de son

effet, se replie, change de face, et dans sa mobilité ,

échappe à toutes les lumières. Ce que tout cela signi-

fie ?.... Voyez les noms qui sont proférés, choisis sur
la liste des amis de la liberté, et des coiqierateurs de
la Constitution , noms chers, aux citoyens, et odieux
aux ennemis du peuple. Ne vus c^t-il pas démontré
qui' la Constitution est le but de tous les traits que l'on

aiguise en secret.
'
Ces fureurs qui Veulent la renverser

ne sbnt-eljes pas exercées d'abord contre l'Assemblée
nationale, dont elle est l'ouvrage? Nous n'avez pas

oublie la remarque de M. Virieu el de M. Henry . que
le octobre il y avait de la raideur dans certaines opi-

nions; M. Irondeville va renchérir.

Il vous dira ce qui se passait à l'Assemblée natio-

nale lorsque le peuple de Paris y fut annoncé. « L'As-
semblée, ajoiite-t-ii , l'Assemblée , dont la très grande
partie n'était pas dans le secret de ce qui devait arri-

ver, continua son travail. UAssemblée, don( la (ras
grande partir n'était pas dans le secret!... En peu
de mots combien de choses exprimées!.... Combien
cb" est imprégnée de venin, 1 intention qui li ô sug-

1' Série — Tome il

Continuante. 289« lit».

gère!.... Sera-t-il en vous une force d'indignation qui

réponde à l'outrage? Ecoutez encore
i
M. Irondeville

sejoinl à M. Balz; qualifiez cçite bq&se et méchante
noie de la prétendue adresse des forçats de Toulouse,

qui, n'ayant point d'argent à donner, offraient a

l'Assemblée nationale leurs bras et leurs services au
maintien de la Constitution. ... Sarcasme que je nesau
rajs apprécier dans la bouche de quelque énergiimène
étranger à l'Assemblée nationale. Ne quiltez pas
M Frondeville ; il est fécond. Lui, M. Pigoipe et

M. Claude la Châtre , vont apprpndre. à la France que
le roi hésitait sur la déclaration îles droits el sur [i s

articles constitutionnels qui lui avaient été présentes.
Les femmes qui allèrent chez le roi le 5 octobre di-

saient en sortant ; « Nous savions bien que nous le fe-

rions sanctionner:» «ce qui prouve, dit M. Frondeville,
qu'elles avaient ajouté à leurs demandes l'acceptation
pure et simple du roi.»

Ici la querelle à la Constitution ne se déguise pas;

elle est ouverte; elle est déclarée.— On veut que l'ac-

ceptation du roi soit imputée à l'empire des circons-
tances

;
on veut que le peuple craigne encore de n'avoir

embrassé dans ses lois nouvelles qu'un fantôme assis

suides fondements ruineux. Ont-ils donc cru, nos
détracteurs insensés, que ces vains subterfuges con-
vinssent aux grandes affaires des peuples, et que le

monarque, qui fut assez grand pour rendre hommage
à nos droits, voulût un jour voir.sa gloire ternie dans
un repentir inutile? Ont-ils penséque cette déclaration
des droits, évangile immortel de la raison et de la

nature, que votre sagesse a recueilli pour les hommes
et pour les nations, dût, comme les transactions de
l'intérêt, dépendre de quelques formes et de quelques
volontés? Ainsi la Providence a voulu que, dans la

tentative qui nous menaçait, on nous laissât reconnaî-
tre le piège qui nous était tendu. Ainsi la procédure
du Cliàtelct décèle l'esprit secret qui la suscita. A pré-
sent vous allez expliquer sans peine tout ce qu'elle

avait pour vous de. diflicile. Vous concevrez comment
l'extravagance d'un soldat, payé peut-être pour dire

qu'il l'avait été, a fourni le sujet d'une description

aussi incroyable que pittoresque; comment a été con-
çue l'aventure de ce valet associé, dans son ivresse,

au coin d'une rue, aune grande conspiration. Vous
concevrez M. Leclerc, fusille parce qu'il ne portait

pas une manchette déchirée, quand personne ne por-

tait une, manchette déchirée. Ces richesses distribuées

au peuple par des mains libérales et invisibles; les

bruits, les rapports, les discours entendus , etc., etc.

Vous concevrez cette déposition de M. La Serre, doi

l'atroce imposture se trahit elle-même avant d'etj

démentie.

Vous concevrez cette histoire ridicule de Margue
rite Andel,ce voyage féerie, cette amulette si bien dé
élite, et uni ressemble au rameau d'or de la sibylle

à la vue duquel les portes de l'enfer laissaient passe.

les vivants. Eli ! quels prodiges ne sont pas interve-

nus dans cette affaire étonn .nte? Le ciel , vous le sa-

vez, le ciel même y a pris intérêt. En ce temps profane

où l'art des miracles et des révélations semblait depuis

longtemps oublié dans la perversité du monde , la

Vierge a bien voulu descendre jusqu'à des mortels, e*

déposer dans leurs mains sou témoignage irrécusable

Que penser enfin de l'affaire où ie merveilleux inter-

vient, et où les moyens naturels qui mènent à la vé-

rité pe suffisent pas? Je le dirai franchement, quand
pour me faire croire on a recours à des miracles, c'est

alors que je ne crois pas.

Messieurs, je n'ajoute rien. — Mon irrésolution est

lixee. L'affaire où mou esprit a ete successi\ émeut
tourmenté de tant d'impressions diverses est ramenée
a ces ternie,, simples OU un seul point eclauei donne
[explication de tous

-

et il me semble enfin qu'enlace-

'i
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ment pu enlaccmenl j'ai défait le nœud gordien. Je

lus qu'une conspiration, celle qui a été ourdie

contre la Constitution, une ligue s'esl ton sur les

débris de l'ancien régime, pour tenter le renversement

,U régime nouveau. Bile a dit: La force esl ""« con-

tre nous .1 la justice , nous avons développé d'inutiles

efforts; ployons pour nous relever; opposons l'intrigue

i la force, l'artifice à la justice. Agissant ensuite dans

l'ombre, elle a marqué un but donl elle ne s'écarte

pas; déconcertée, elle substitue une mesure a une

mesure nouvelle, el son art estdese reproduire sons

toutes les formes. Elle avait appelé cette armée qui

devait envahir Paris et la liberté naissaute; elle a sus

cité, ellea nourri cette procédure monstrueuse, cette

guerre de greffe, passez-moi l'expression, dont le pré-

texte n'a pu dérobera nus yeux la prétention secrète.

Je m'abuse peut-être, mais partout je crois voir sou

influence. Je l'accuse de la tiédeur dans laquelle le

patriotisme semble s'engourdir, et de cette sécurité

dangereuse qui a pris la place d'une sage et nécessaire

réserve. Je l'accuse des nuages qui ont obscurci ces

jours purs où les bons citoyens n'avaient qu'une âme

et ne formaient qu'un vœu. Je l'accuse des vains dé-

mêlés où cette milice généreuse qui, de la capitale,

donna h tout l'Empire un si noble exemple, ne craint

pas d'exposer enfin le fruit de ses travaux. Je l'accuse

de l'inconcevable illusion dont nous sommes frappés,

et où germe entre les vrais serviteurs de la patrie

celte défiance qu'ils devaient garder pour ses ennemis.

Je l'accuse de la division cruelle qui se propage entre

ii"ti< et dans le sein de l'Assemblée nationale, alors

même que la liberté est l'objet commun de notre

culte; comme si les dogmes de cette, religion étaient

à la merci des tristes disputes qui enfantent les sectes.

Ainsi l'on nous égare pour nous surprendre, et l'on

nous divise pour nous vaincre, et lorsque nous allons

échapper à une embûche , d'autres plus dangereuses

peut-être sont dressées, OÙ nous sommes attendus;

que dis-je? où nous semblons courir de nous-mêmes.

Citoyens, vous êtes les maîtres de votre sort. Abju-

rez de funestes débats; que les soupçons, que la dé-

liance n'habitent plus parmi vous. Serrez-vous, con-
tinuez de former cette masse imposante qui renversa

tous les obstacles , et qui doit repousser tous les as-

sauts. Vous n'avez pas acquitté votre dette envers la

patrie ; elle est toujours menacée. Le temps viendra
,

mais il n'est pas encore, où, délivrés d'alarmes, vous
n'aurez plus qu'à recueillir, dans le bonheur du peu-

ple et la prospérité de l'Empire, la récompense digne

de vous
,
qui vous est promise.

Et quant aux malheurs du 6 octobre (car il faut

enfin ne plus voir que d'horribles malheurs dans cette

journée fatale), nous les livrerons à l'histoire éclairée,

pour l'instruction des races futures; le tableau fidèle

qu'elle en conservera fournira une leçon utile aux
rois, aux courtisans et aux peuples. — Voici le décret

que le comité vous propose :

« L'Assemblée nationale, après avoir on: le compte que
lui a rendu son comité des rapports de l'information faite,

i II requête du procureur du roi au Cbàtelet, les 11 décem-
' l jour» suivants, et des charges concernant M. Mi-

rabeau l'ainéet M. Lonia-PhiUppe-Josepb d'Orléans;
» A déclaré et décrète qu'il n'y a pas ïicu à accusation. »

— On fait lecture d'une lettre de M. Lafayette :

. M. le président, j'apprends que dans le rapport fait
hier à l'Assemblée il est question d'une lettre de moi , ainsi
que de l'nsage irrégulier et mystérieux qu'on en fit. Ce bil-
let que voici fat écrit de l'hôtel-dc-ville , non à M. d'Estaing,
mais à M. Saint-Priest , ministre du département.

I.VI AYETTE.

» M. Larochefoucault vous aura dit l'idée qu'on avait
mise dans la tête des grenadiers d'aller celte nuit Vei col-
les. Je vous ai mandé de n'être pas inquiet, parce qne je

comptais sur leur confiance ei
i lélruire ce projet,

et je leur dois la justice de duc qu'ils avaient compté me

demander la permission, el que plusieurs croyaient faire
une démarche très simple, et qui serait ordonnée par moi.
Cette velléité est entièrement détruite par les quatre mots
qne je leur ai dits, et il ne m'en est resté que l'idée des
ressources inépuisables des eabaleurs. Vous ne devez re-
garder cette circonstance que comme une nouvelle indica-
tion de mauvais desseins, mais non en aucune manière
comme un danger ici. Envoya nu Ictire a M. Montmorin.

» On avait fait courir la lettre dans toutes les compagnies
de grenadiers, et le rendez-vous était pour trois heures à la

place Louis XV.
M. Bomvay : La calomnie qui s'attache à la vertn n'ob-

tient que des succès bornés et des triomphes passagers. En
vain les scélérats qui ont occasionné les troubles du « oc-
tobre ont-ils entrepris de diffamer les gardes-dn-corps; en
vain a-t-on tente de faire regarder la fêle qu'ils ont donnée
à leurs frères d'armes comme le signal d'un complot contre
la patrie, tout homme sage n'a vu qu'un repas fraternel
consacre par l'usage. Je ne m'attendais pas à entendre un
rapport, vrai modèle de plaidoyer pour le grand criminel,
où l'on a voulu persuader que dans les événements des 5 et

6 octobre les gardes-du-corps ont été les agresseurs. On a
voulu jeter sur eux les forfaits qui ont souillé le palan de
nos rois. Les gardes-du-eorps, qui ont combattu pour la

patrie, et qui l'ont quelquefois sauvée, n'ont jamais ete plus
braves que le jour où ils ont laissé enchaîner leur courage;
que le jour où, frémissant de rage, ils se sont laisse immo-
ler sur les marches du trône, qu'on leur avait interdit de
défendre; action sublime qui n'eut jamais de modèle. Les
gardes-du-corps ont sauvé la reine; ils ont sauve le roi
peut-être; c'est pour cela qu'ils sont morts. Membre de ce'

corps respectable, qui fut toujours fidèle à la nation, à la

loi et au roi, je ne relèverai pas les grossières calomnies
qu'on a lâché d'élever jusqu'à eux. Je donnerai pour toute
réponse 400 ans de courage et de vertu. Malgré leurs détrac-
teurs, les gardes-du-corps, mes frères d'armes, seront tou-
jours , comme Bayard , sans peur el sans reproche. (La partie

droite applaudit.)

On demande l'impression du rapport fait par M. Chabroud.
M. Riquetti l'aisé, dit Mirabeau : Le rapport est déjà

imprimé ; il ne peut être trop tôt distribué. Il est temps que
cette question, qui couvre de blâme quelques membres de
l'Assemblée, soit profondément discutée. Je demande qu'il

me soit permis d'inviter M. Bonnay à plaider contre les

glands criminels, et je proteste de ne point prendre ma
revanche sur le repas fraternel dont il vous a fait l'apologie.
M. Boway : Je déclare qne mon dessein n'a pas été de

discuter la procédure; je reconnais mon insuffisance à cet
égard. J'ai dû monter à la tribune, pour justifier un corps
dont je suis; quant à l'expression dont je me suis servi de
modèle de plaidoyer pour le grand criminel, et que je ne
rétracte point, je déclare que je n'ai voulu retracer que la

critique sévère à laquelle le rapport de M. Chabroud m'a
paru et me paraît encore donner lieu.

La discussion est continuée au lendemain.
La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU SAMEDI 2 OCTOBRE.

Sur les observations de M. Chabroud l'Assemblée ordonne
que la lettre et le billet de M. Lafayette, lus à la séance

d'hier, soient joints aux pièces justificatives de l'affaire du
6 octobre.

M. Marsanne demande la suppression des comités des re-

cherches de l'Assemblée nationale et de la ville de Paris, et

leur remplacement par une haute cour nationale.

L'Assemblée décide de passer à l'ordre du jour.

— M*** demande qu'on rende commun à la cour suprême
de Dijon le décret rendu en faveur de celle de Rennes.
L'Assemblée décide de passer à l'ordre du jour.
— Sur le rapport fait par M. Noailles au nom du comité

militaire, le décret suivant est rendu:
« L'Assemblée nationale décrète, qu'ayant arrêté le mode

d'avancement militaire, tant dans l'infanterie que dans les

troupes à cheval, il pourra être nomme par le roi aux em-
plois de l'armée, selon les règles établies, à l'exception des

places de lieutenants. »

M. Larochefoucault propose au nom du comité des finan-

ces les articles suivants :

L'Assemblée nationale décrète :

m Art. I". Les administrateurs de chaque district, ou leurs

directoires, proposeront la fixation du cautionnement en
biens-fonds a liuiiiiir par les receveurs de district, et celle

de leurs traitements ; ils enverront la délibération au diree-
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olre do département, qui refilera provisoirement la quotité

dn cautionnement et celle du traitement.

» II. Le» administrations des départements, on leurs di-

rectoires, enverront sans délai au comité de l'imposition

l'état motivé des cautionnements et des traitements; aussi-

tôt que ces états seront arrivés, le comité soumettra a I As-

semblée nationale le décret définitif. »

M Pbielb •
Il faut dispenser les corps administratifs du

soin de donner les avis qui pourraient par abus devenir

remontrances.
- M. Martineau : Les cautionnements et les traitements

doivent être fixés au marc la livre de la perception des

receveurs de district, attendu que ce mode, proportionnel-

lement juste, levé toutes les difficultés.

Cette motion est renvoyée au comité des finances.

M Pkucnon : Par qui sera supportée la dépense du loge-

inent des directoires de district, de département et celle

des palais de justice? C'est une question que le comité m'a

chargé de vous soumettre. La décision est d'autant plus

pressante que les administrations manifestent déjà l'inten-

tion de s'emparer des édifices ecclésiastiques. Le comité

pense que tous ces biens doivent être vendus indistincte-

"m. Prugnon présente un projet de décret dont l'Assemblée

ordonne l'impression.
— On fait lecture d'une lettre du ministre de la marine,

par laquelle il demande 4,90é,718 liv. pour le service du mois

d'octobre. . .

L'Assemblée en ordonne le renvoi a son comité de la

marine.

Suite de la discussion sur le rapport de la procé-

dure criminelle, instruite au Chàtelet de Paris,

sur la dénonciation des faits arrivés à Versailles

dans la journée du 6 octobre 1789.

M. Coabbocd : Avant de passer à la discussion ,
je dois

vous donner lecture d'une pièce que nous a fait parvenir

le comité des recherches : c'est une lettre de M. Larreigme,

ci-devant aide-major de la garde parisienne, et vainqueur

de la Bastille. — En voici l'extrait. — M. le président, je ne

prétends pas prononcer sur l'intention des juges du Chàte-

let, relativement à l'affaire du C octobre, dont on a com-

mencé hier le rapport à l'Assemblée; mais on pourrait leur

demander pourquoi ils ont préféré les dépositions de beau-

coup de gens absents de Versailles , à ceux qui étaient pré-

sents aux événements, et qui par conséquent auraient pu

V répandre un grand jour. Pourquoi M. Hulin, et vingt

autres de ses camarades présents, n'ont-ils pas été entendus

,

pourquoi ne l'ai-je pas été moi-même? Je dois a la vente

de dire qu'au mois de février dernier un émissaire du

Chàtelet vint me tàter sur ce que je pouvais savoir dans

cette affaire, et m'avertir que je serais assigne. Cependant

ie ne l'ai pas été, et je ne savais apparemment pas ce que

l'on voulait que je susse; on a entendu tant de gens qui

n'ont que ouï dire
,
qu'il serait temps qu'on voulut connaî-

tre les faits par ceux qui ont vu.

M Chabroud : Je reçois individuellement une pièce rela-

tive à la même affaire , dont je vais vous donner lecture. -

Extrait des registres du comité du Gros-Caillou, du I" oc-

tobre 1790. - Aujourd'hui s'est présente au comité M.

de Bissot. qui nous a représente le paragraphe du Postillon

„ar Calais contenant la déposition de M. La Serre .que le

octobre à 7 heures et demie il était avec un détachement

de soixante hommes à la hauteur d'Auteuil, et qu'il a vu

M. d'Orléans dans sa voiture allant a Versailles, que sa

troupe lui a porté les armes. A l'instant sont comparus

MM Larcher Poyau et autres, qui ont affirme le même lait.

L'on demande l'impression de ces deux pièces a la suite

d
M?lsTrook«EL : Je demande que l'audition de ces témoins

soit renvoyée au Chàtelet.

M. R.otErr, L'Aimé, dit Mirabeau : J'ai a faire une ob-

servation qui peut éclairer les gens équitables; je déclare

nue je me porte accusateur du Chàtelet ,
que je le prends a

partie, et que je ne l'abandonnerai qu'au ^ea£
L'Assemblée ordonne que les pièces dont ,1 a ete fait lec-

ture seront imprimées à la suite du rapport fait par M. Cha-

b
M
Ud
LE Président : Parm, !<* membres qui demandent la

parole sur, contre et pour le rapport de M. Chabroud, il se

trouve des témoins qui demandent à être entendus comme

inculpés par ce rapport.

M. l'abbé Malry : Dans une délibération ac«i grave
,
on

ne saurait s'entourer de trop de Inmières : je penso donc

que tons les accusés doivent être entendus les premiers, s'ils

veulent nous instruire, et après eux les témoins, parce

qu'on a pu croire qu'il» étaient inculpés dans ce rapport. J<

pense encore que les membres de cette Assemblée, qui ne

sont ni accusés ni témoins, et je suis de ce nombre, ne

doivent demander la parole qu'après que les accusés et les

témoins auront été entendus.

M. Dufraisse : Les témoins doivent être entendus dans

cette affaire; ce n'est qu'après la confrontation et le réco-

lement que la procédure est en état. 11 m'a paru étonnant

qu'on ait cherche dans cette affaire à intimider certaines

personnes; mais il est des inculpations d'un certain genre,

dont on ne doit pas craindre l'influence dans l'opinion

publique.

M. Goupil : Il est inout que dans une instruction crimi-

nelle il soit permis à des témoins de venir ainsi se placer

entre les accusés et l'accusateur, pour discuter leurs propres

dépositions. Je demande que tons ceux des membres qui

ont déposé, ou quittent la séance, ou se réunissent dans

une partie de la salle où ils seront en vue (on applaudit);

qu'ils aient la patience d'entendre la discussion severe de

leurs témoignages et leur appréciation; qu'ils jouent le rôle

d'hommes prives, auxquels la qualité de députes procure

la faveur de siéger dans cette salle.

M. Roeberer : Une seule chose est étonnante, c'est que la

motion ait été rendue nécessaire par l'assistance des témoins.

M. Dubois : Ceux des députés qui ont dépose ne rien sa-

voirne doivent pas être compris avec ceux qui ont chargé les

accusés, et voici pourquoi : il pourrait y avoir telle et telle

circonstance où l'on rappellerait à dessein des députés pour

les priver du droit de séance. Ce n'est pas l'assignation du

juge qui constitue le témoin , mais la déclaration des faits.

M. Riquetti l'aîné, dit Mirabeau : Je suis sans intérêt

sur la décision de la question incidente, car je suis absur-

demenfinculpé, mais pas accusé. Je ne puis m'empêeher de

dire que la précipitation de la délibération serait dange-

reuse. Il est clair que si la scélératesse entêté aussi habile

qu'elle a été effrontée, on nous eût ainsi ôté les plus chers

amis de la liberté. Je remarque un jnge (il en est peut-être

davantage), connu par son immaculée probité, lui qui, de

notoriété publique, était parfaitement étranger à tous les

événements; il a été assigné afin de ne pas souiller la pureté

de ses collègues, en s'asseyant au milieu d'eux pour juger

cette affaire. Il est parmi les témoins des amis de la liberté,

qui, quoiqu'ils aient répandu partout qu'ils ne savaient

rien, ont été assignés. Je vous demande donc d'ajourner du

moins une pareille question, ou bien de discuter sur-le-

champ , s'il n'est pas clair que leur dénégation ne les met

pas dans l'empêchement de voter.

M. Guillaume : J'appuie la proposition de M. Mirabeau.

Les personnes dont il s'agit ne peuvent être confrontées, et

ne peuvent par conséquent être parties de l'accusation.

L'Assemblée décrète que ses membres, témoins, à l'excep-

tion de ceux qui ont déclare ne rien savoir, se tiendront à

l'écart dans une partie de la salle, et que l'appel en sera fait.

On procède à l'appel.

M. Latoicue : Je déclare que je m'abstiendrai de délibé-

rer dans cette affaire.

M. l'abbé Dillox : J'ai été inculpé dans l'affaire du 6 oc-

tobre. Les deux espions sortis du séminaire de Saint-Sulpice

sont des calomniateurs. (On observe que si tous ceux qui

ont été attaqués voulaient ainsi monter à la tribune pour

se disculper tour à tour, cela ne finirait pas.)

On passe à l'ordre du jour.

M. l'abbé Maury : Les principes du rapporteur ont paru

aussi dignes d'être discutés que les faits qn'il a rapportes.

L'Assemblée nationale a décrété le 20 juin qu'aucun de ses

membres ne pourrait être poursuivi devant les tribunaux,

qu'elle n'eut déclare préalablement s'il y a lieu a accusation

contre lui. Je ne me permettrai pas d'attaquer devant vous

votre décret; je prendrai seulement la liberté d'exposer

mes doutes sur son sens. Vous avez entendu M. le rappor-

teur vous dire que les fonctions qui vous étaient réservées

étaient celles desgrands jurys; il faut dire si c'est là le pou-

voir que vous voulez exercer. En Angleterre, lorsqu'un

membre est constitué en état d'empêchement , la chambre

des communes se rend accusatrice devant la chambre des

pairs et la chambre des pairs n'est point un grand jury.

(On observe que ce n'est pas là la question.) Le premier

principe de votre rapporteur, celui qne je combats, c'est

que tout décret paralyse un citoyen dans l'ordre social.

Tous les décrets ne sont pas de la même nature, et n'ont
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...t, Je réponds qae je le croie j li l'on prétend qnelie
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un jugement qui iea réhabiliterai! a....» 'cor honneur. Sa-

rona-i ee qu'une addition d'Information peut répandre

de lumière? arrêterions-nous le procédure .... momenl où

elle cal incomplète! (On orle qu'on veut Caire le procès in
.unis .lu peuple*) Ces mois de bons citoyen», damis .lu

peuple, ne sont pu parfaitement définis. Je voudrais bien

nvoit où s'arrête la RévolnUonj oar, si von» regarde! comme

set >nni mi» cens qui se son! révoltés dea attentats cou s

en château de Vaneillee, je me ferai gloire <ie me ranger

do leur coté. Qu'a de commun le M juillet avec le 6 octobre?

J.. demande si un crime public contre la Révolution doit

porter la nom de Révolution? C'est une grande révolte,

c'est un régicide qui souille notre histoire. Nous dont les

principes tendent tant à l'égalité, voudrions-nom laisser

subsister une inégalité devant la loi? Ce n'est pas pour de-

... .i.l.i du pain qu'on a été a Versailles, c'était pour trans-

porter a Paris le roi par violence, et assassiner la reine. La

Révolution n'est pas liée à de si grands crime». Les gardes

nationaux ont défendu les marches du trône; ils méritent

la reconnaissance de la nation; ils demandent la punition

du oupablea. Un crime n'aura pas été commis impunément

entre l'Assemblée nationale et le trône. L'Europe nous ob-

serva, nous devons prévenir le jugement de l'histoire ,
qui

.i . d'autant plus sévère que nous aurons été plus indul-

gents,

M. \. KZAIOM LtiiErn : Je demande, Monsieur le prési-

dent, à faire une observation sur l'ordre de la discussion,

dans laquelle M. l'abbé Maury ne me parait pas encore être

entré, M. l'abbe Maury ne s'est occupé, jusqu'à ce moment,
qu'à exciter notre indignation contre les crimes commis à

Versailles le S octobre , et c'est une peine inutile , ses décla-

mations n'ajouteront rien à l'horreur que nous a fait éprou-

ver leur atrocité; il s'est attaché ensuite à prouver que

l'inviolabilité des membres de cette Assemblée ne devait

pas les arracher à l'influence des lois, c'est encore prendre

une peine inutile : personne d'entre nous ne voudrait récla-

mer un pareil privilège; le droit des représentants de la

nation, ou plutôt le droit de la nation, est qu'ils ne puis-

sent être enlevés a leurs fonctions, sans qu'il ait été pro-

noncé par l'Assemblée qu'il y a lieu à accusation contre

eux; et certes cette précaution intéresse essentiellement la

liberté, car sans elle on pourrait, par des dénonciations,

pu de .1. goûtantes dénonciations, comme celles qu'on n'a

pu eu honte de se permettre dans cette infâme procédure,

on pourrait, dis-je, arracher du sein de cette Assemblée

cenx de ses membres qui combattent avec le plus de cou-

rage pour les intérêts .le la chose publique; alors on ne

s'en sérail pu tenu à annoncer des dénonciations contre

de* quidams, dont le signalement a etc soigneusement et si

..i tittemenl arrangé ,
pour s'appliquer à .eux que l'on vou-

dra perdre: si les événements, si la contre-révolution le

permettait, on nous aurait nominativement dé icés.

J. demanda dons, Monsieur le président, que M. i'abbé

Maury se renferme dans l'ordre de la discussion, c'est-à-dire

qu'il prononce qu'il y a lieu , ou qu'il n'y a pas lieu à accu-

vitioii contre MM. M rabeau Bl <i Orléans.

M. Réuni in a : Il faut que M. l'abbé Maury prouve que
... ii. lue ont été l'effet d'un com-

plot, et que MM. Mirabeau et d'Orléans en ont été les an-

leurs et les . on

M. . Mini M si IV : Je vais répondre avec la franchise qui

convient I un représentant de la nation, sor la conspira-

tion . s.ir M Mirabeau et «n M. d'Orléans, Je dis . parlant

de la conjuration, qu'elle existe, et quelle est ,1, ntrsa,

Des hommes armés, des brigands ont été à Versailles; ils

ont massacré les gardes-du-corps ; se sont portes mis l'ap-

partemeul >!<' la reine; voilà bien une conspiration. Ëll*

avait un but ; elle était dirigée contre les Jours de la reine.

Relativement à M. Mirabeau
,
j'avoue que je n'y vols aucune

accusation grave dans l'infofniâtioh ;
que je n'y vois rien

qui ait pu faire naître aux juges du Chàtelct l'Idée de le

décréter. Je consens volontiers qu'il sorte de la procédnre,

lorsque les lecteurs l'ont absous avant les juges. Après cet

hommage solennel rendu à la vérité, je passe à M. d'Orléans.

Suis présumer' qu'il est coupable, je dis qu'il doit être

juge. Le nombre et l'importance des accusations ne perract-

lenl pas .le le soustraire à la justice. Le premier prince du
sang qu'on a vu au milieu: des assassins sans les reprimer,

le premier prince du sang qu'on a vu ne faisant aucun effort

pour défendre le mi , tandis que sa naissance le condamnai!
a mourir pour lui. Il est impossible qu'un Français s.iii

ass'/ désintéresse sur son honneur, pour ne pas lui crier :

Allez devant les tribunaux. S'il a été Calomnié, comme je le

désire, il paiera un tribut à l'ordre social. Eu ail.ml se li> ni
à la justice, il se montrera digne petit-lils de Henri IV, et

père d'une postérité destinée à honorer la nation. Ce ne
serait pas le servir, ce serait le compromettre que de ne pas

l'abandonner à un jugement. Je conclus qu'il y a lieu .. ac-

cusation contre lui; j'ai dans mes mains l'extrait des dépo-
sitions qui le chargent, et je suis prêt à mettre sous les yeux
ce triste tableau. (La suite à demain.)

Le projet rie décret présenté au nom du comité est adopté

à une très grande majorité.

AVIS DIVERS.
Le tirage de la loterie royale de France s'est fait avant-hier.

Les numéros sortis sont : 71 , 17, 47, 20 et 87. Le prochain ti-

rage se fera le 1 6.

SPECTACLES.
Académie royale i>e Musique, — Aujourd. 3, Aimidc.
Théâtre de la Nviiiiv — Aujourd'hui 3, Cabrie/le Je

Pergy; et le Français à Londres.
THEATRE Italien. — Aujourd. 3, Raoul, sire de Créqui;

et les Rigueurs du Cloître.

Théâtre de Monsielr. — Aujourd'hui 3, à lasalle de la

foire Saint-Germain g les Deux Noms; et l'Ile enchantée.
Tih.vii.e ui; Palais-Royal,. — Aujourd. 3, l'Ecole des

Frères; CAmant femme de chambre; et la Double Intrigue.

Tu i mu. ...; Mademoiselle MoNtAitsleft, au l'alais-Koyal.

- Aujourd'hui 3, tes Curieux, indiscrets.

Comédiens de Beauolais. — Aujourd. 3, à la salle des

Elèves, ta fleuve espagnole; le Retour de t'Incunstau; j

le Fat en bonne fortuné ; et les Déguisements amoureux.
Ciuiii r m Palais-Royal. — Aujourd'hui 'J , à sept heures,

concert composé de différents morceaux de musique; et en-
suite bal jusqu'à onze heures.

Cn.wns Dayseitis ot Roi. — Aujoord. 3, les Deux Aite-
ijuiin rivaux; l'Enlèvement de Froserpinc ; le Moment
dangereux ; le Précepteur; el la Huit de Henri [F.
AMBlci'-CoMiyn:. — Auj. 3, la Fausse Correspondance;

la Mariée de -village; Adélaïde ; et le Comte de Commiuges.
Théâtre Français Comique li LvhlQi r , me de Bomly.

— Aujourd'hui 3, le Flan de comédie; les Coquettes du-
pées; et le Rendez-vous.

PAIEMENT DES «ENTES DE L'HÛTEL-DE-YIU.E DE PARIS.

Année I7S0. MM. les Payenrs sont à la lettre X.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam . 50 1/8 & 1/4 i
Madrid. , , . 10 1. Os.

Hambourg. . 212 â 21 1 1/2 Cènes 101 1/2

Londres. . . 25 3/8 il 7/10 Livourne . ... III 1/2

Cadix ... 161. 5 s. | Lyon, Août. I/S p. "/„ b.

Bourse du 2 octobre.

\ctions des Indes de 2500 liv. 1990, 95, 97 1/2, 2000, 5, 1095

Portions de 1000 liv 1225
— de 312 bv. lus
— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv 392
Loterie royale de 1780, a 1200 liv 5p.
Primes sorties 1789, 10 p,

Loterie d'avril IÎ88, à non liv. le billet 715
— d'octobre à 40ii liv. le billet. . 575. a. 6, 10, 10 Isa p.

Emprunt de dec. 1782, quittance de lin. . Il,u 1/2, 9 p.
_ de 125 millions, déc. 1784 . 41,2,3/8, 1/4,4.3. 6 3/8 p.
— de 80 millions avec bulletins 2 p.

Quittances de fin. sans bulletin 7 i;l, s p.

Tdt m sorties 2. s. B p.

Bulletins 05
Intérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui a octobre,

de 200 liv 81. les, Od
de 300 liv 4 4 o

de lOOÔliv li
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GAZETTE MTIOME « LE MONITEUR UNIVERSEL.

Lundi k Octobre 1790. — Deuxième année de ta Liberté.

POLITIQUE.
POLOGNE.

De Varsovie, te 11 septembre. — Plusieurs gazettes

étrangères ont rapporte qu'a la séance du 9 la diète

avait décidé l'un des points les plus importants de la

nouvelle constitution , c'est-à-dire que Vordrcde la

noblesse jouirait seul du pouvoir législatif et exécutif.

Ainsi l'ordre de la bourgeoisie, appelé le troisième

ordre, demeurerait toujours privé de ses droits poli-

tiques; ainsi cette partie de la nation serait encore

comptée pour rien... Nous avons beaucoup de peine à

croire que la détermination de la diète ait été prise

dans le sens où l'on s'est hâté de la publier. Nos rela-

tions particulières nous engagent à douter encore d'une

nouvelle qui ne s'accorde point avec les circonstances

dans lesquelles setrottvent les législateurs de taPologne,

et avec l'esprit de justice qu'ils ont commencé à mani-

fester. — A la séance du 10 on agita la question sui-

vante : « Si l'on laisserait ou non au roi la nomination

aux places vacantes dans le sénat et le ministère, ainsi

qu'aux dignités de la couronne et des provinces. » Le

i,.i était absent de cette séance; on discuta avec vivacité;

la question ne fut pas décidée, mais ajournée au lundi

suivant. On croit cependant que les états laisseront au

roi celte ancienne prérogative.

ALLEMAGNE.

De Vienne, le 18 septembre.— La nouvelle députation

de Hongrie a eu une audience du roi, aussitôt après

son retour dans celle ville. Elle a apporté le diplôme

inaugural, dont le contenu est conforme à celui de

Charles VI. Les députés , dit-on , sont même autorisés

à consentir au besoin a de nouvelles modifications. On
croit que le couronnement aura encore lieu cette année.

La nation illyrienne continue ses assemblées à Te-

meswar. Aussitôt que son travail
,
qui se fait en langue

allemande, sera fini , elle enverra ici une grande dé-

putation. On assure qu'elle aura dans cette capitale une

chancellerie particulière.

Les ministres d'Angleterre et de Hollande so prépa-

rent à se rendre au congrès de Bucharest, qui n'a point

été rompu comme on l'avait dit. On assure que si la

Porte consent à la cession de la Croatie jusqu'à l'Urina,

nous pourrions céder à la cour de Berlin la Gueldre

autrichienne.

De Francfort, le 25 septembre, — Les trois électeurs

ecclésiastiques ont fait ici leur entrée solennelle;ilsont été

ANGLETERRE.

De Londres, — Une circonstance particulière sembla

indiquer le projet d'envoyer des vaisseaux dans leê

Indes-Occidentales. Le mardi '21 septembre les agents

du bureau des vivres ont fait un arrangement pour

l'achat d'une quantité considérable de vin de Porto
;

or c'est celui que l'on préfère
,
lorsqu'il s'agit d'appro-

visionner des flottes qui se rendent dans des parages

voisins de la ligne, l'expérience ayant fait connaître

quel'usagede ce vin est un spécifique contre les fièvres

putrides auxquelles les matelots sont exposés dans les

pays chauds.

M. Slater, courrier du cabinet, est arrivé le 27 sep-

tembre au bureau du duc de Leeds ; co minisire a ex-

pédié sur-le-champ plusieurs exprès à ses collègues

,

qui se trouvaient alors dans leurs maisons de campagne.

Le contenu de ses dépèches n'a point transpiré : a peine

fut-on instruit de l'arrivée du courrier, que les fonds

publics baissèrent d'un pour cent ; les inquiétudes

augmentèrent en ne voyant point arriver de lettre au

lord-maire ; mais on ne" tarda pas à se rassurer ,
quand

on sut que cette omission élait causée par l'absence des

ministres , et les fonds remontèrent au point où ils

étaient à l'ouverture de la Bourse.

Des lettres de Déal du 22 septembre annoncent

que la flotte des Dunes, composée de 14 vaisseaux de

ligne et d'une frégate, sous les ordres de l'amiral Elliot,

a mis à la voile, dans la matinée même, pour se rendre

à Spithead. Il est à craindre qu'elle ne soit obligée de

rentrer dans le port, car le vent a souillé Sud-*ud-est

depuis son départ. Des ordres très positifs, dont l'exis-

tence n'est pas encore connue
,
peuvent seuls avoir dé-

terminé à tenter ce passage dans le canal par un vent

semblable; du moins n'y en a-t-il pas d'exemple dans

l'histoire de la marine anglaise.

On mande de Portsraouth, en date du 24 septembre,

que la Médusa, vaisseau de 50 canons, sous les ordres

du capitaine Inglefield ; la frégate le Hlgef, commandée

par le capitaine Farhnam , et le cutter le Nimble
,

sont partis avec des dépèches cachetées, qui ne doivent

être ouvertes qu'à la hauteur d'Ouessant.

La veille VAlfred avait jeté l'ancre à Spithead; il a

bientôt été suivi du Bar/leur, de la Victory, du Van-

gard, de VArdent, du Scipio , de ['Eléphant e-t du

Captain, qui y sont arrivés des Dunes. Au départ de-

cette lettre , on apercevait plusieurs vaisseaux revenant

de cette station.

Le septième régiment est arrivé en bon état à Gibral-

comnlimentés par une grande députation du sénat.— lar COmme on l'a appris de la frégate même qui 1 y a

L'électeur de Cologne va au-devant de S. M. autri-

chienne jusqu'à Mergentheim ; il sera accompagné par

madame l'archiduchesse Christine et M. le duc de Saxc-

Tcsc lien , son époux. — Les joyaux de l'empire ,
con-

servés a Aix-la-Chapelle, en partiront le 25 pour être

transportés ici; ceux conservés à Nuremberg en par-

tiront le 27 : ils seront escortés par des députations de

ces villes.

M. le comte de Roraansow, ministre de la cour de

Pélcrsbourg , a remis ses lettres de créance à la diète

d'élection.

L'électeur de Mayence a donné l'ordre à une partie

des troupes qu'il a fait marcher contre Liège, de re-

tourner a Mayence.

De Darmstadt, le 20 septembre. — Le landgrave ré-

gnant vient de permettre aux catholiques romains

l'exercice libre de leur culte , sous certaines restric-

tions; cependant il fournira aussi une somme annuelle

pour l'entretien de leur culte.

i" Série. — Tome VI.

conduit ; c'est VIllyser, armée en flûte
,
et commandée

par le lieutenant Parker.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Présidence de A/. jEm«rv.

Suite de la séance du i octobre, et de la discussion sur le rap-

port de la procédure criminelle instruite au Chitelet de

Paris, sur la dénonciation des faits arrivés à Versailles dans

la journée du G octobre 17S9.

M. Ceabroud : Si c'est un extrait des dépositions

par numéro que M. l'abbé Maurv vous annonce ,
nen

n'est plus inutile. Si c'est une séné de preuves OU <1 in-

dices, tendantes à démentir celles que je vous m of-

frîtes, je t'interpelle devons les lire.

M. l'abus Maiiiï : Je n'ai point lait un système rai-

sonné de dépositions; cela passe la mission dont je



30

suis charge. Si tons les rails déposés étaient vrais, s'ils

étaient prouvés, n'y aurait-il pas matière à accusa-

tion i ii bien, le juge seul |><ut
, par la confrontation

ri le récoletnent, examiner le degré d'intérêt qu'ils

méritent; noua n'avons d'autre chose à raireque d exa-

miner le titre de l'accusation.

M. in;ui> : Je dois rendre compte d'un fait que
je me rappelle fort bien. An retour de la députauon
qui fui cnei le roi . on traitait à l'Assemblée nationale

quelques articles relatifs à lajurisprudence criminelle;

un homme des tribunes, à la droite du président, dit :

- On devrait s'occuper du peuple. - J'invitai M. le pré-

rident .1 rendu' compte de sa démarche auprès du roi.

M. Mirabeau prit alors la parole et dit : Personne ici

n'a le droit de tracer la marche de nos délibérations :

les tribunes doivent se rappeler le respect qu'elles

doivent à l'Assemblée nationale. •

M RjOji nn L'Aidé, ditMirabeau: Ce n'est pas pour

me défendre une je monte à eette tribune. Objet d'in-

Culpations ridicules, dont aucune ne m'est prouvée,
et i|in n'établiraient rien contre moi, lorsque chacune
d'elles le serait, je ne me regarde point comme ac-

cusé . car si je croyais qu'un seul homme de sens

l'exo pte le petit nombre d'ennemis dont je tiens à

honneur les outrages
)
pût me croire accusable, je ne

me défendrais pas dans cette Assemblée. Je voudrais
être jugé, et votre juridiction se bornant a décider si

je dois ou ue dois pas être soumis à un jugement , il

ne me resterait qu'une demande à faire a votre justice,

et qu'une grâce à solliciter de votre bienveillance , ce
serait un tribunal.

Mais je ne puis pas douter de votre opinion , et si je
me présente ici , cest pour ne pas manquer une occa-
sion solennelle d'éclaircir des faits que mon profond
mépris pour les libelles, et mon insouciance trop
grande peut-être pour les bruits calomnieux , ne
m'ont jamais permis d'attaquer hors de cette Assem-
blée

;
qui cependant accrédités par la malveillance

pourraient faire rejaillir sur ceux qui croiront devoir
m'absoudre, je ne sais quels soupçons de partialité. Ce
que j'ai dédaigne quand il ne s'agissait que de moi, je
dois le scruter de près, quand on m'attaque au sein
de L'Assemblée nationale, et comme en faisant partie.

Les éclaircissements que je vais donner , tout sim-
ples qu'ils vous paraîtront sans doute, puisque mes
témoins sont dans cette Assemblée, et mes arguments
dans la série des combinaisons les plus communes,
offrent pourtant à mon esprit, je dois le dire, une as-
sez grande difficulté.

Ce n'est pas de réprimer le juste ressentiment qui
oppresse mon cour depuis une année, et que l'on
force enfin à s'exhaler. Dans cette affaire, le mépris
est a côté de la haine, il l'émousse, il l'amortit; et
quelle est l'aine assez abjecte pour que l'occasion de
pardo rue lui semble pas une jouissance?

si pas même la difficulté de parler des tem-
pêtes d'une juste révolution , sans rappeler que

, si le
trône a des toriS à excuser, la clémence nationale a eu
des complots à mettre en oubli; car puisqu'au scinde
I kssemblée | e ro i cs t venu adopter notre orageuse
révolution', cette volonté magnanime, en faisant dis-
paraître a jamais les apparences déplorables que des
conseillers pervers avaient données jusqu'alors au
premier citoyen de l'Empire, n'a-t-elle pas également
effacé les apparences plus fausses, que les ennemis
du bien public voulaient trouver dansles mouvements
populaires, et que la procédure du Châtelet semble
avoir eu pour premier objet de raviver :

Non, la véritable difficulté du sujet est tout entière
dans i histoire même de l.i procédure. Bile est profon-
dément Odieuse, cette histoire. Les fastes du ci une of-
frent peu d'exemples d'une scélératesse, tout à la
lois si ehontée et si malhabile. Le temps le saura;
mais ce secret hideux ne peut être révélé aujourd'hui

sans produire de grands troubles. Ceux qui ont sus-

cite la procédure du Châtelet ont fait cette horrible
combinaison, que si le succès leur échappait ils trou-
veraient dans le patriotisme même de celui qu'ils

voulaient immoler le garant de leur impunité. Ils

ont senti que l'esprit public de l'offensé tournerait à
sa ruine, ou sauverait l'offenseur.... H est bien dur de
laisser ainsi aux machiunteurs une partie du salaire

sur lequel ils ont compté! Mais la patrie commande
ce sacrifice, et certes elle adroit encore à de plus
grands.

Je ne vous parlerai donc que des faits qui me sont
purement personnels; je les isolerai de tout ce qui les

environne; je renonce à les éclaircir autrement qu'en
eux-mêmes et par eux-mêmes; je renonce, aujour-
d'hui du moins, à examiner les contradictions de la

procédure et ses variantes, ses épisodes et ses obscu-
rités

,
ses superfluités et ses réticences; les craintes

qu'elle a données aux amis de la liberté, et les espé-
rances qu'elle a prodiguées à ses ennemis; son but
secret et sa marche apparente, ses succès d'un mo-
ment et ses succès dans l'avenir; les frayeurs qu'on a

voulu inspirer au trône, peut-être la reconnaissance
que l'on a voulu en obtenir : je n'examinerai la con-
duite, les discours, le silence, les mouvements, le re-
pos d'aucun acteur de cette grande et tragique scène;
je me contenterai de discuter les trois principales im-
putations qui me sont faites, et de donner le mot d'une
énigme dont votre comité a cru devoir garder le se-

cret, mais qu'il est de mon honneur de divulguer.
Si j'étais forcé de saisir l'ensemble de la procédure,

lorsqu'il me suflit d'en déchirer quelques lambeaux
;

s'il me fallait organiser un grand travail pour une fa-

cile défense, j'établirais d'abord que, s'agissant contre
moi d'une accusation de complicité, et cette préten-
due complicité n'étant point relative aux excès indi-

viduels qu'on a pu commettre, mais à la cause de ces
excès, on doit prouver contre moi qu'il existe un pre-
mier moteur dans cette affaire; que le moteur est celui

contre lequel la procédure est principalement dirigée
et que je suis son complice. Mais comme on n'a point
employé contre moi une marche dans l'accusation, je

ne suis non plus obligé de la suivre pour me défendre.
Il me suffira d'examiner les témoins tels qu'ils sont

,

les charges telles qu'on me les oppose; et j'aurai tout
dit lorsque j'aurai discuté trois faits principaux, puis-
que la triple malignité des accusateurs, des témoins
et des juges , n'a pu ni en fournir, ni en recueillir da-
vantage.

Un m'accuse d avoir parcouru les rangs du régi-
ment de Flandre le sabre à la main , c'est-à-dire qu'on
m'accuse d'un grand ridicule. Les témoins auraient
pu le rendre d'autant plus piquant que né parmi les

patriciens, et cependant député par ceux qu'on appe-
lait alors le Uers-ctal, je m'étais toujours fait un de-
voir religieux de porter le costume qui me rappelait

l'honneur d'un tel choix : or , certainement l'allure

d'un député en habit noir, eu chapeau rond , en cra-
vate et en manteau, se promenant à cinq heures du
soir un sabre nu à la main , dans un régiment , méri-
tait de trouver une place parmi les caricatures d'une
telle procédure. J'observe néanmoins qu'on peut bien

être ridicule sans cesser d'être innocent. J'observe
que l'action de porter un sabre à la main ne serait ni

un crime de lèse-majesté, ni un crime de lèse -nation.

Ainsi tout pesé, tout examiné, la déposition de M. Val-
fond n'a rien de vraiment fâcheux que pour M. Ga-
mache qui se trouve légalement et véhémentemeii
soupçonné d'être fort laid, puisqu'il me ressemble.

Mais voici une preuve plus positive que M. Valfond
a au moins la vue basse. J'ai dans cette Assemblée un
ami intime, et que, malgré cette amitié connue, per-
sonne n'osera taxer de déloyauté , ni de mensonge
M. de la Marck. J'ai passé 1 aorès-midi tout entier
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du 5 octobre chez lui, en tête à tète avec lui, les

yeux fixes sur des cartes géographiques, a reconnaître

des positions alors très intéressantes pour les provin-

ces belges. Ce travail
,
qui absorbait toute son atten-

tion et qui attirait toute la mienne, nous occupa jus-

qu'au moment où M. de la Marck me conduisit a l As-

semblée nationale , d'où il me ramena chez moi.

Mais dans cette soirée il est un fait remarquable

sur lequel j'atteste M. de la Marck, e'est qu ayant a

peine employé trois minutes à dire quelques mots sur

les circonstances du moment, sur ce siège de Versail-

les qui devait être fait par les amazones si redouta-

bles dont parle le Châtelet , et considérant la funeste

probabilité que des conseillers pervers contraindraient

le roi à se rendre à Metz
,
je lui dis : La dynastie est

perdue si MONSIEUR ne reste pas, et ne prend les

renés du gouvernement. Nous convînmes des moyens

d'avoir sur-le-champ une audience, du prince, si le

départ du roi s'exécutait. C'est ainsi que je comnien
:

cais mon rôle de complice, et que je me préparais a

faire M. d'Orléans lieutenant-général du royaume.

Vous trouverez peut-être ces faits plus probants et

plus certains que mon costume de Charles XII?

On me reproche d'avoir tenu à M. Moumer ce pro-

pos : Eh ! qui vous dit que nous ne voulons pas un

roi? Mais qu'importe que ce soit Louis XVI ou

Louis XVII?
Ici j'observerai que le rapporteur, dont on vous a

dénoncé la partialité pour les accusés, est cependant

loin , je ne dis pas de m'être favorable , mais d être

exact, mais d'être juste. C'est uniquement parce que

M. Mounier ne confirme pas ce propos par la dépo-

sition
,
que M. le rapporteur ne s'y arrête pas. J'ai

frémi, dit-il, j'aifrémi en lisant, et je nie suis du :

« Si ce propos a été tenu , il y a un complot , ily a

un coupable; heureusement M. Mounier n'en parle

pas.
Eh bien , Messieurs , avec toute la mesure que me

commande mon estime pour M. Chabroud et pour

son rapport, je soutiens qu'il a mal raisonne. Ce pro-

jet, que je déclare ne pas me rappeler, est tel que
:

tout citoyen pourrait s'en honorer, et non seulement ,

il est justifiable à l'époque où on le place, mais il est

bon en soi , mais il est louable , et si M. le rapporteur

l'eût analysé avec sa sagacité, ordinaire, il n'aurait pas
]

eu besoin
,
pour faire disparaître le prétendu délit, de

se convaincre qu'il était imaginaire; supposez un ca-
I

pitaliste exalté, tel que M. Mounier, conversant avec

un royaliste tempère , et repoussant toute idée que le

monarque pût courir aucun danger chez une nation

qui professe, en quelque sorte, le culte du gouverne-

ment monarchique ;
trouveriez-vous étrange que

l'ami du trône et de la liberté, voyant l'horizon se.

rembrunir
,
jugeant mieux que l'enthousiaste la ten-

dance de l'opinion , l'accélération des circonstances

,

les dangers d'une insurrection, et voulant arracher

son concitoyen trop conciliante une périlleuse sécurité,

lui dit: Eh'.qui vous nieque lesFrançais soient monar-

chistes? Qui vous conteste que la France n'ait besoin

d'un roi , et ne veuille un roi? Mais Louis XVli sera

roi comme Louis XVI , et si l'on parvient à persuader

à la nation que. Louis XVI est fauteur cl complice des

excès qui ont lassé sa patience , elle invoquera un

Louis XVII. Le zélateur de la liberté aurait prononcé

ces paroles avec d'autant plus d'énergie qu'il eût

mieux connu son interlocuteur , et les relations qui

pouvaient rendre son discours plus efficace; verriez-

vous en lui un conspirateur, un mauvais citoyen, ou

même un mauvais raisonneur? Cette supposition se-

rait bien simple, elle serait adaptée aux personnages

rt aux circonstances. Tirez-en (lu moins cette eonsé-

juenee, qu'un discours ne prouve jamais rien par lui-

i lènie, qu'il tire tout son caractère , toute sa force de

à -propos, (le l'avant-science, de la nature du mo-

ment, de l'espèce des interlocuteurs, en un mot d'uue

foule de nuances fugitives qu'il faut déterminer avant

de l'apprécier, d'en conclure.

Puisque j'en suis à M. Mounier, j'expliquerai un au-

tre fait que, dans le comptequ'il en a rendu lui-même,

il a gâté à son désavantage.

Il présidait l'Assemblée nationale le 5 octobre, où

l'on discutait l'acceptation pure et simple , ou modi-

fiée de la déclaration des droits. J'allai vers lui ,

dit-on; je l'engageai à supposer une indisposition , et

à lever la séance sous ce frivole prétexte... J'ignorais

sans doute alors que l'indisposition d'un président

appelle son prédécesseur : j'ignorais qu'il n'est au

pouvoir d'aucun homme d'arrêter à son gré le cours

d'une de vos plus sérieuses délibérations Voici le

fait dans son exactitude et sa simplicité :

Dans la matinée du 5 octobre je fus averti que la

fermentation de Paris redoublait : je n'avais pas be-

soin d'en connaître les détails pour y croire : un au-

gure qui ne trompe jamais , la nature des choses , me
l'indiquait assez. Je m'approchai de M. Mounier, et je

lui dis : « Mounier , Paris marche sur nous. — Je

n'en sais rien. — Croyez-moi, ou ne me croyez pas
,

peu m'importe ; mais Paris , vous dis-je , marche sur

nous. Trouvez-vous mal; montez au château; donnez-

leur cet avis : dites, si vous voulez, que vous le tenez

de moi
,
j'y consens ; mais faites cesser cette contro-

verse scandaleuse; le temps presse; il n'y a pas une

minute à perdre.

• Paris marche sur nous, répondit Mounier, eh !

bien, tant mieux, nous en serons plutôt république. »

Si l'on se rappelle les préventions, et la bile noue qui

agitaient Mounier; si l'on se rappelle qu'il voyait en

moi le boute-feu de Paris, on trouvera que ce mot, qui

a plus de caractère que le pauvre fugitif n'en a montré

depuis, lui fait honneur. Je ne l'ai revu que dans l'As-

semblée nationale ,
qu'il a désertée , ainsi que le

royaume, peu de jours après. Je ne lui ai jamais re-

parlé; et je ne sais où il a pris que je lui ai écrit le G

,

à 3 heures du matin , un billet pour lever la séance :

il ne m'en reste pas l'idée la plus légère. Rien, au reste,

n'est plus oiseux, ni plus indifférent

J'en viens à la troisième inculpation dont je suis

l'objet, et c'est ici que j'ai promis le mot de l'énigme.

J'ai conseillé, dit-on, à M. d'Orléans de ne point par-

tir pour l'Angleterre. Eh bien ! qu'eu veut-on con-

clure? Je tiens à honneur de lui avoir, non pas donné

car je ne lui ai pas parlé, mais fait donner ce conseil.

J'apprends par la notoriété publique ,
qu'après une

conversation entre M. d'Orléans et M. Lafayette, très

impérieuse d'une part, et très résignée de l'autre ,
le

premier vient d'accepter la mission, ou plutôt de re-

cevoir la loi de partir pour l'Angleterre. Aumême ins-

tant les suites d'une telle démarche se présentent a

mon esprit. Inquiéter les amis de la liberté ,
répandre

des nuages sur les causes de la Révolution ,
fournir un

nouveau prétexte aux mécontents; isoler de plus en

plus le roi, semer au-dedans et au-dehors du royaume

de nouveaux germes de défiance; voilà les cilets que

ce départ précipité ,
que cette condamnation sans ac-

cusation devait produire. Elle laissait surtout sans ri-

val l'homme à qui le hasard des événements venait de

donner une nouvelle dictature, l'homme qui, dans ce

moment, disposait, au sein de la liberté, d'une police

plus active que celle de l'ancien régime, l'homme qui,

par cette police , venait de recueillir un corps d'accu-

sation sans accuser; l'homme qui, en imposant a

M. d'Orléans la loi de partir, au lieu de le Faire juger

et condamner, s il était coupable, éludait ouvertement

par cela seul l'inviolabilité des membres de 1
Assem-

blée Mon parti fut pris à l'instant : je dis a M. Biron.

avec qui je n'ai jamais eu île relation politique ,
mais

nui a toujours eu toute mon estime ,
et dont j ai reçu

plusieurs fois des services d'amitié : M. d Orléans va
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quitter, sansjugement, |« poslequescsç t| ints

.
j

dénonce sou départ et m y

s'il resle, s'il fait connaître la main invisible

qui veut l'éloigner, je dénonce l'autorité qui prend [a

place de celle des lois; qu il choisisse entre cette al-

ternative M. Biron me répondit par des sentiments

chevaleresques, et ie m'y étals attendu. M, d'Orli ans,

instruit de ma résolution , l" et de suh re mes con-

seils; mais dès le lendemain je reçois, dans I Usem-

bii«c, un billet de M. Biron et non de M, d'Orléans,

comme le supposi la proqi dure, Ce billet portait l"

crêpe desa douleur.etm'annonçaUledépart au prince.

Mais lorsque l'amitié se bornait à souffrir, il était per-

mis à l'homme publie de s'indigner, Une secousse

d'humeur, ou plutôt de colère civique,,-me (it tenir

sur-le-champ un propos nue M. le rapporteur , pour

avoir le droit de le taxer d'indiscret, aurait 'lu taire

connaître, Qu'on le trouve, si l'on veut, insolent, mais

roue , du moins, puisqu'il ne suppose même
aucune relation

, qu il exclut toute idée de complicité.

Je |c tins sur celui dont la conduite jusqu'alors m'avait

paru exempte de reproches, niais dont le départ était

.1 mes m ux plus qu'une faute. Voilà ce fait éclairei.et

M. Uafayette peut en certifier tous les détails, qui lui

sont tous parfaitement connus. Qu'à présent celui qui

osera, je ne dirai pas m'en faire un crime, mais me
refuser SO|] approbation, celui qui osera soutenir que

il que je donnais n'était pas conforme à mes
devoirs, utile à la chose, publique et fait pour m'ho-
porer; que celui-là , dis-je, se lève et m'accuse. Mon
opinion, sans doute,lui cstindillércnte; mais je déclare

que je ne puis me défendre pour lui du plus profond
mépris.

Ainsi disparaissent ces inculpations atroces, ces ca-
lomnies effrénées, qui plaçaient au nombre des cons-

pirateurs les plus dangereux , au nombre des crimi-
nels les pi US exécrables, un homme qui a la conscience
d'avoir toujours voulu être utile à son pays, et de ne
lui avoir pas été toujours inutile. (Une grande partie

de l'Assemblée et les spectateurs applaudissent avec

transport.) Ainsi s'évanouit ce secret si tard découvert,
qu'un tribunal, au moment de terminer sa carrière,

M venu vous dévoiler avec tant de certitude et de
c implaisance. Qu'importe à présent queje discute, ou
que je dédaigne cette foule 'le ouï-dire contradictoires,

s absurdes, de rapprochements insidieux que
piilcriiie encore la procédure? Qu'importe, par exem-
ple, quej'explique celte série de conlidencesqucM. Vi-
rieu suppose avoir reçues de moi , et qu'il révèle avec
tant de loyauté? Jl es' étrange M.Vineu; est-il donc
nu zélateursj Fervent de la révaiut4qn actuelle? S'est-
il, en aucun temps, montre l'ami si sincère de la

Constitution, qu'un homme dont on a tout dit i ex-
cepté qu'il soit une bête, l'ait pris ainsi pour son con-
ndentr,,,.

Je ne parle point ici pour amuser la malignité pu-
blique, pour attirer dis baines, pour faire naître de
nouvelles divisions, Personne ne sail mieux que moi
que le sdut de (oui et de tous est dans l'harmonie so-

inéantissemepl fle i,.ut esprit de parti; mais
je ne puis m'empècher d'ajouter que c'est un triste

moyen d'obtenir cette réunion des esprits, qui seule
manque à l'achèvement de notre ouvrage, que de sus-
citer d infàines procédures, de changerTarf judiciaire

ji nri de i ombal
par de« principes qui feraient horreur à des esclaves.
Je vous île le la permission de me résumer.

edure ne me désigne que comme complice i

il n'y a do|IC aucune accusation contre moi , s'il n'y a
point de charge de complicité,

La procédure ne me désigne pour complice d'aucun
i is scg|eiuci|| d'un prétendu mo-

Icur prim ip il de ci
i y

,- il n'j a donc point d'accu-
sation contre -uoi

, si Ion ne prouve pas d'abord au'jl

y a eu un premier moteur , si l'on ne dél)|0|)lre pas

que les prétendues chargi s de i omplicité, qui me re-

g irdent . étaient un rôle secondaire lie au rôle prin-
cipal , si l'on n'établit pas que ma conduite a été l'un

des. principes de l'action , du mouvement
, de l'explo-

si Ion! 0| i recherche les causes,

Eulin la procédure ne me désigne pas seulement
comme le complice d'un moteur en général, mais
comme le complice d'un tel, Il n'y a donc point d'ac-
eiisation contre moi , si l'on ne prouve pas tout à la

fois, et que ce moteur est le principal coupable, et
que les charges dont je suis l'objet lui sont relatives,
annoncent un plan commun, dépendant îles mêmes
causes, et capable de produire les mêmes effets.

Or , rien de tout ce qu'il serait indispensable de
prouver n'est prouvé.

Je ne veux pas examiner si les événements sur les-

quels on a informé sont des malheurs ou des crimes
;

si ces crimes sont l'effet d'un complot , ou de l'impru-
dence, ou du hasard, et si la supposition d'un princi-

pal moteur ne les rendrait pas cent fois plus inexpli-

cables; il me snflit de vous rappeler que parmi les

faits qui sont à ma charge . les uns antérieurs ou pos-
térieurs de plusieurs mois aux événements ne peu-
vent leur être liés que par la logique des tyrans ou de
leurs suppôts, et que les autres qui ont concouru avec

l'époquemême de la procédure ne sont évidemment
ni cause, ni effet, n'ont eu, n'ont pu avoir aucune in-

fluence , sont exclusifs du rôle d'agent, de moteur ou
de complice, et qu'à moins de supposer que j'étais du
nombre des coupables parla seule volonté, que je

n'étais chargé d'aucune action au-debors , d'aucune,

impulsion, d'aucun mouvement, ma prétendue com-
plicité est une chimère.

Il me suflit encore de vous faire observer que les

charges que l'on m'oppose , bien loin de me donner
des relations avec le principal moteur désigné , me
donneraient des rapports entièrement opposés; que
dans la dénonciation du repasfraternel

',
quejen'eus

pas seul la prétendue imprudence d'appeler une or-

gie
,
je ne fus que l'auxiliaire de deux de mes collègues

qui avaient pris la parole avant moi
;
que si j'avais

parcouru les rangs du régiment de Flandre, je n'au-

rais fait, d'après la procédure elle-même, que suivre

l'exemple d'une foule de membres de cette Assemblée
;

quasi le propos, qu'importe que ce soit LouisXVII,
était vrai, outre que je nesupposerais pas un change-
ment de dynastie, nies idées constatées parmi billet à

un membre de cette Assemblée, dans le cas possible

d'un régent, ne se portaient que sur le frère du roi.

Quelle est donc cette grande part que l'on suppose
que j'ai prise aux événements dont la procédure est

1 objet? Où sont les preuves de la complicité que l'on

me reproche? Quel est le crime dont on puisse due
de moi : Il en est l'auteur ou la cause?

Mais j'oublie que je viens d'emprunter le langage
d'un accusé, lorsque je ne devrais prendre que celui

d'un accusateur.

Quelle est cette procédure dont l'information n'a

pu être achevée, dont tous les ressorts n'ont pu être

combinés que dans une année entière; qui, prise en
apparence sur un crime de lèse-inajesté , se trouve

entre les mains d'un tribunal incompétent, qui n'est

souverain que pour les crimes de lèse-nation? Quelle

est cette procédure qui, menaçant vingt personnes

différentes dans l'espace d'une année, tantôt abandon-

née et tantôt reprise, selon l'intérêt et les vues, les

craintes ou les espérances de ses machin.iteurs, n'a

été, pendant si longtemps, qu'une arme de l'intrigue,

qu'un glaive suspendu sur la tète de ceux que l'on

voulait ou perdre ou effrayer , ou désunir ou rappro-

cher; qui enfin n'a, vu le jour, après avoir parcouru
les mers, qu'au moment où l'un des ai "usés n'a pas

Tu llu.ri Pion, nie Gt-Mcière, 8.
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cru à la dictature qui le retenait en exil, ou l'a dé-

daignée? . . JWl! • V
Quelle est cette procédure prise sur des délits indi-

viduels dont on n'informe pas et dont on veut ce-

pendant rechercher les causes éloignées, sans répan-

dre aucune lumière sur leurs causes prochaines?

Quelle est cette procédure dont tous les événements

s'expliquent sans complot, et qui n'a cependant pour

base qu'un complot , dont le premier but a été de ca-

cher des fautes réelles et de les remplacer par des

crimes imaginaires; que l'amour-propre seul a da-

bord dirigée; que la haine a depuis acérée; dont 1 es-

prit de parti s'est ensuite emparé; dont le pouvoir

ministériel s'est ensuite saisi, et qui, recevant ainsi

tour à tour plusieurs sortes d'influences , a fini par

prendre la forme d'une protestation insidieuse , et

contre vos décrets et contre la liberté de l'acceptation

du roi, et contre son voyage à Paris, et contre la sa-

gesse de vos délibérations, et contre l'amour de la

nation pour le monarque?

Quelle est cette procédure que les ennemis les plus

1 acharnés de la Révolution n'auraient pas mieux diri-

gée, s'ils en avaient été les seuls auteurs, comme ils

en ont été presque les seuls instruments; qui tendait

à attiser le plus redoutable esprit de parti, et dans le

sein de cette Assemblée, en opposant les témoins aux

juges , et dans tout le royaume , en calomniant les in-

tentions de la capitale auprès des provinces; et dans

chaque ville, en faisant détester une liberté qui avait

pu compromettre les jours du monarque; et dans

toute l'Europe, en y peignant la situation d'un roi li-

bre , sous les fausses couleurs du roi captif, persécute,

en v peignant cette auguste Assemblée comme une as-

semblée de factieux? I

Oui , le secret de cette infernale procédure est enfin

découvert; il est là tout entier (1); il est dans l'inté-

rêt de ceux dont le témoignage et les calomnies en ont

formé le tissu. 11 est dans les ressources qu'elle a

fournies aux ennemis de la Révolution ; il est il est

dans le cœur des juges tel qu'il sera bientôt buriné

dans l'histoire par la plus juste et la plus implacable

vengeance.

(La salle retentit d'applaudissements. M. Mirabeau

descend de la tribune; on applaudit encore. Il revient

à sa place , les applaudissements redoublent.)

M. Armand Gontalt, ci-devant Biron:Je demande

à faire l'affirmation des faits dont M. Mirabeau a rendu

compte, et dans lesquels je suis compris. Je n'ai su

la proposition portée à M. d'Orléans par M. La-

fayette qu'au moment où elle fut faite, et M. d'Or-

léans avait pris son parti. Il a mis en moi sa confiance ;

je connais sa pureté. Je fus vivement affecté de cette

nouvelle; je craignis qu'on n'interprétât mal un sa-

crifice aussi grand, et qu'il ne fût accusé de crimes

imaginaires, qui auraient disparu par sa présence; je

m'opposai donc à son départ. M. d'Orléans me répon-

dit qu'il voulait donner au roi une preuve de la pu-

reté de. ses intentions; que M. Lafayctte lui avait dit

qu'on abusait de son nom pour troubler la tranquil-

lité publique. Je combattis encore, mais inutilement ;

M. d'Orléans partit. On répandit alors que M. La-

fayctte avait dit que les lettres de créance relatives a

la mission politique dont M. d'Orléans était chargé ,

qu'on ne cachait pas, et que M. Montmorin m'a mon-

trées, étaient des lettres de grâce. Je rendis à M. La-

favette le service de l'engager, plus pour son honneur

que pour celui de M. d'Orléans, à démentir ce bruit

par écrit. 11 l'a fait.

Qu'il me soit permis de remonter plus haut. M. d'Or-

léans a été le premier sectateur de la liberté en

(I) I.e rédacteur du Moniteur a oublié d'indiquer qu'en

prononçant ces mots Mirabeau désignait du geste le cote

droit. !.. G.

France : ses instructions répandues dans les provin-

ces ont peut être contribuée la Révolution, dont tous

nous devons attendre le bonheur. Sa conduite s'est

soutenue par sa modération, qui devait être l'apa-

nage de celui qui peut-être le premier de sa famille

a conçu les grandes idées de liberté. Quand on pro-

menait son buste, il se cacha. Lorsque le roi donna

aux représentants de la nation le témoignage de con-

liance, de venir remettre ses destinées dans les mains

de cette Assemblée, qui tenait celles de l'Empire,

M. d'Orléans ne voulut point aller à Paris. Peut-être

eut-il lort; la bienveillance d'un grand peuple est un
hommage auquel un bon citoyenne devrait pas se

soustraire, et M. d'Orléans avait le droit d'en recevoir

les témoignages.

Souffrez que je parle d'une chose qui me concerne.

Mes anciens camarades les gardes-françaises, par res

pect, par honneur pour la mémoire d'un homme qui

fut plutôt leur père que leur chef, et qui les com-

manda pendant 40 ans, me choisirent pour les com-

mander. Les larmes aux veux je remerciai mes

camarades de leur choix, et il ne fut plus parlé de

celui-là. (Une très grande partie de l'Assemblée ap-

plaudit.) Permettez-moi une seule observation sur

cette étonnante procédure. Voit-on parmi les témoins,

membres de cette Assemblée, le nom d'un défenseur

de la liberté? Peut- on supposer que tous eussent

gardé le silence s'ils avaient connu les coupables? Au

nom de M. d'Orléans, je m'engage à vous faire con-

naître des détails qui attestent sa pureté et mettront

lin aux calomnies. (Les applaudissements les plus

nombreux se font entendre et suivent M. Gontaut de

la tribune à sa place.)

La tribune reste vacante. Personne ne demande la

parole. L'Assemblée attend en silence.— Un temps

assez long s'écoule.— M. Reynaud, ci-devant Mont-

losier, se lève.—On entend des murmures.

M. Reïnald, ci-devant Montlosier: Les murmures

qui m'accompagnent à cette tribune sont une infa-

mie indigne de cette Assemblée. Je commence par une

observation préliminaire. Je crois qu'en ce moment la

délibération est prématurée; car
,
pour porter un ju-

gement sur une procédure aussi compliquée, qui im-

porte également à l'honneur de l'Assemblée et à celui

de quelques-uns de ses membres, il faut se livrer a

l'examen des charges. 11 faut comparer, concrlier es

dépositions, en faire une concordance, rassembler les

ravons des lumières , les converger à leur lieu et a

leur place. 11 est bien étonnant qu'on nous tasse en-

trer dans cette discussion , après la délibération sur

les assignats
,
qui nous a obligés de lire cent mémoi-

res , et qui a occupé nos nuits , nos jours et tout notre

temps. (On demande à aller aux voix.) Ceux qui de-

mandent à aller aux voix sont de bien mauvais et de

bien perlides conseillers. 11 est important d examiner,

déjuger ce rapport, ce mémoire, ce plaidoyer. Si

nous ne le jugeons pas, la France et la postérité le

jugeront. Je ne crois personne assez ennemi des accu-

ses, pour nous entraîner dans une précipitation aussi

contraire à la dignité de cette Assemblée. M. le pré-

sident, si la discussion s'ouvre j'ai un travail tout

prêt. (11 s'élève des murmures.) Oui, j
ai examine

toutes les pièces, c'était mon devoir; mais le rapport

n'est pas imprimé: on ne nous l'a pas distribue, il

nous faut au moins trois jours pour examiner le tra-

vail de trois mois. .

M. Roederer : Quand on a mis à 1 ordre du jour

cette affaire, M. Montlosier devait dire que le rk lai

était trop court; mais il ne l'a pas trouvé tel, puis-

uu'en paraissant se délier des lumières et de la saga-

cité des membres de l'Assemblée, il nous annonce

qu'il a un travail tout prêt. Puisque personne ne croit

Sossible de monter a cette tribune pour par er contre

les accuses; puisque personne, et ceci est plus liono-

i.ontliluanle. -289t lit
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rable pour eui , ne croil nécessaire de les défendre

,

il ne reste ai anl de délibérer qu'à entendre 1rs détaris

s je 1 1 pari de M. d'Orléans, dont l'inno-

cence n'i'.-i plus un problème. Je demande que M. Bi-

ron dise si M. d'Orléans veut parler, ou s'il croil plus

digne de lui d'attendre que \ nus ayez prononcé.

M. Armand Contait, ci-devant Biron; M. d'Or-

léans, sûr de sou innocence, plein de confiance dans

la Justice de l'Assemblée nationale, n'a rien à ajouter

en ce moment. ( Ou applaudit )

Plusieurs membres du côté droit demandent qu'on

délibère sur la proposition de M. Montlosier, et qu'on

attende la distribution du rapport.

M. Babnave : Ln procédure est dans nos mains; du

moment où elle a été connue elle a été jugée : notre

opinion est assurée par les rapprochements lumineux

que nous a présentés le rapporteur. Le projet de dé-

cret qui vous a été soumis est le résultat de l'avis una-

nime du comité.

Tout le inonde a vu que, pour qu'il y eût des cou-
pables, il fallait qu'il y eût une conjuration. Personne
n'a vu d'autre conjuration que la procédure même.
Je demande que le plus profond mépris pour cette

procédure, pour ceux qui l'ont instruite, pour ceux
qui n'ont pas craint d'y déposer leurs conjectures,

leurs malicieuses et perfides intentions, soit le seul

effet de votre justice et de votre bonté, que vous ne
donniezpasdela gravi té à ce qui n'en demande aucune,
etque vous n'enleviez pas à lachosepublique un temps
précieux qu'elle réclame de vous; M. d'Orléans pu-
bliera , imprimera tout ce qu'il croira convenable de
publier, d imprimer, il ne fera que confirmer l'estime

de la h .tir h pour son patriotisme; mais nous ne pou-
vons lui accorder le temps de présenter une justifica-

tion rendue inutile par ses propres accusateurs : je
demande donc qu'on aille sur-le-champ aux voix, et

que le projet de décret, présenté parle comité des
rapporte, soit adopté.

M. l'abbé Maury : Nous ne pouvons participer à la

délibération. (11 reste; quelques membres du côté
droit se retirent.)

M. Keynaud, ci-devant Montlosier : Je demande la

priorité pour la motion de M. l'abbé Maury, bien que
dans ce moment je ne sois pas en état de rassembler
les raisonnements et les arguments invincibles que
je trouve contre MM. d'Orléans et Mirabeau. Pénétré
de l'injustice que. vous faites

, je déclare que je ne suis
pas muni de toute la force que je puis avoir, que je

n'apporte pas mes lumières et mes conseils, il faudrait
un cœur calme pour les dire, et des hommes sages
pour les entendre.

M. Murinais demande la division du projet de dé-
cret

, en ce qui concerne M. Mirabeau.
M. le Président : Cette motion est la même que

celle de M. l'abbé Maury.
M. Montlosier : Je demande

, que quant à M. Mi-
rabeau, l'affaire demeure en état.

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer
sur I amendement de M. Montlosier et sur la division
proposée.

Le projet de décret, proposé par le comité, est
adopie b une très [grands majorité, et aux applaudis"
semcntsd'i parue de l'Assemblée et des spectateurs,

M. Bbulart, ci-devant Sillerv : M. d'Orléans m'a
chargé de demander dr sa part la parole pour demain.— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une Mire
écrite par M. la Luzerne, et dMompagMM l'envoi de
trois lettres écrites par les chefs de tamarins à Brest*
La séance est levée à 3 heures et demie.

si w t nr ihmam ur: S OCTOBÈB.

On fait lecture d'une adresse des dragons du Pègi-
inent de la Reine, qui renouvellent leur serment de
lidélité à lu nation , u la loi et nu roi.

Un de MM. les secrétaires lit à l'Assemblée la lettre

du père de M. DésHles, à qui l'Assemblée a vote des
remerclments pour son dévouaient héroïque. Elle est
ainsi conçue :

M. le président, l'état bien critique encore de la

santé de mon fils ne lui permet pas de répondre lui-
même à la lettre dont vous l'avez honoré au nom de
l'Assemblée nationale. Quelle que soit l'inquiétude
que me donnent ses jours, je n'ai pas cru pouvoir dif-

férer plus longtemps d'exprimer de sa part aux repré-
sentants de. la nation les sentiments dont son cœur
est pénétré. Il est bien loin de croire mériter tous les

éloges qu'on se plaît à lui prodiguer ; il est d'une na-
tion

, il est dans un corps où l'action que l'on a remar-
quée dans cette circonstance ne peut être un mérite
particulier. 11 n'a fait qu'imiter des exemples si com-
muns dans l'armée française et dans le régiment où il

a l'honneur de servir. 11 sent vivement le prix des
éloges que l'Assemblée nationale veut bien lui dé-
cerner, et l'intérêt qu'elle a la bonté de prendre à sa

conservation. Daignez, Monsieur, être auprès d'elle

l'interprète de ses sentiments et des miens. » (Ou ap-
plaudit. ) — L'Assemblée décrète que cette lettre sera
insérée au procès-verbal.
— Sur le rapport fait par M. Cernon, au nom du

comité des finances , et en exécution du décret du 26
septembre dernier, le décret suivant est rendu :

« AnT. I". L'Assemblée nationale décrète que les fonds né-
cessaires an service du trésor public seront demandés au
corps législatif par l'ordonnateur chargé de la direcùon du
trésor public.

'> II. 11 sera fourni chaque mois, an comité des finances, l'é-

tat de situation de la caisse de chaque receveur particulier
pour l'année 1790 et années précédentes; l'état des recouvre-
ments à faire et les causes qui peuvent retarder les recouvre-
ments.

» III. Il sera fourni, par chaque mois, l'état des paiements
faits sur les impôts indirects et des causes de retard ou de
suspension dans les recouvrements.

» IV. 11 sera remis au comité des finances des états de tou-
tes les matières d'or et d'argent, provenant des vaisselles,
dons patriotiques on matières achetées de l'étranger par le
trésor publie, lesquelles ont été portées aux hôtels de mon-
naie pour y être fabriquées, ainsi que les bordereaux de ver-
sement des monnaies en provenant, an trésor public ou dans
les différentes caisses. Ces états seront imprimés a commen-
cer depuis le I" octobre 1789, et pour l'avenir chaque mois. ,.

— Un membre du comité d'agriculture et de com-
merce propose de décréter que pour accélérer le re-
culement des barrières aux frontières du royaume , et
prévenir toutes les difficultés qui pourraient retarder
l'exécution de cette opération si avantageuse au
commerce, les comités d'imposition et de finances
soient chargés de se réunir à celui de commerce et
d'agriculture, pour concerter et présenter, dans le

plus court délai possible, un plan sur l'organisation
des compagnies de finances qui seront chargées de la

perception des impôts indirects.

Cette proposition est adoptée.
— M. Broglie: Une insurrection bien dangereuse

vient de se manifester dans le départementdeï'Audc.
Des malintentionnés apportent des obstacles à la libre

navigation du canal de Languedoc, soit en arrêtant les

bateaux, soit en brisant les écluses, soit en démolis-
sant les ouvrages en maçonnerie pratiqués pour for-

mer les écluses. Le directoire a conçu les plus vives
alarmes sur les suites de ces mouvements séditieux

,

et il ne craint pas moins la violation prochaine de
toutes les propriétés

,
que des attentats contre les jours

des citoyens. Voici en conséquence le projet de décret
que votre comité des rapports a l'honneur de vous
proposer :

<i L'Assemblée, après avoir entendu la lecture de la lettre

dressée pat les membres do directoire du département de
l'Aude, pai laquelle ils exposent I" les mouvements séditieux
qui se sont manifestés parmi le peuple de la cité haute de
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Carcassonne , ainsi que parmi les habitants des campagnes

voisines de cette ville; 2° les entreprises coupables parles-

mjeuea des malintentionnés ont voulu l'opposer à la libre

Circulation des grain», II» les démolitions et incendies qui ont

détruit plusieurs des bâtiments et ouvrages nécessités al en-

tretien du canal de Languedoc, et a la liberté du conrs de la

navigation dans cette partie :

» Déclare que les citoyens qui se sont portés ù de tels excès

seront poursuivis et punis suivant la rigueur des lois ;

» Approuve la prudence et la fermeté qui ont caractérisé

les démarches des administrateurs du département de l'Aude,

ainsi que le zèle qu'ont témoigné, tant les gardes nationales

que les régiments de Médoc et de Noailles, et la maréchaussée;

u Charge son président de se retirer devers le roi
,
a l'effet

de supplier S. M. de donner les ordres nécessaires ponr qu il

soit incessamment envoyé dans le département de l'Aude des

troupes de ligne en nombre suffisant pour procurer le réta-

blissement de l'ordre public et l'exécution des décrets. »

Ce décret est adopta après la présentation de plu-

sieurs amendements qui sont écartés par la question

préalable.

—M. d'Oiu.kans : Compromis dans la procédure

criminelle instruite au Châtelet de Paris sur la dénon-

ciation des faits arrivés à Versailles dans la journée

du 6 octobre, désigné parce tribunal comme étant

dans le cas d'être décrété, soumis au jugement que

vous aviez à porter pour savoir s'il y avait ou n'y avait

pas lieu à accusation contre moi
,
j'ai cru devoirm abs-

tenir de paraître au milieu de vous dans les différentes

séances où vous vous êtes occupés de cette affaire.

Plein de conliance dans votre justice, j'ai cru, et mon
attente n'a pas été trompée, que la procédure seule

suffirait pour vous prouver mon innocence.

M. Biron a pris hier en mon nom l'engagement que

je ne vous laisserais aucun doute, que je porterais la

lumière jusque dans les moindres détails de cette té-

nébreuse affaire. Je n'ai demandé la parole aujour-

d'hui que pour ratifier cette obligation. 11 me reste

en effet de grands devoirs à remplir; vous avez dé-

claré que je n'étais pas dans le cas d'être accusé; il me
reste à prouver que je n'étais pas même dans le cas

d'être soupçonné. Il me reste à détruire ces indices

menteurs, ces présomptions incertaines répandues

avec tant decomplaisance parla calomnie, etrecueillies

avec tant d'avidité parla malveillance. Maisces éclair-

cissements nécessaires devaient être donnés en pré-

sence de tous ceux qui auront intérêt de les contre-

dire, et devant ceux qui auront droit d'en connaître.

Telles sont les obligations que je viens de contracter

en ce moment. Je me dois de les remplir; je le dois à

cette Assemblée , dont j'ai l'honneur d'être membre ,

je le dois à la nation entière. Il est temps de prouver

que ceux qui ont soutenu la cause du peuple et de la

liberté; que ceux qui se sont élevés contre tous les

abus; que ceux qui ont concouru de tout leur pou-

voir à la régénération de la France; il est temps de

prouver que ceux-là ont été dirigés par le sentiment

de la justice , et non par les motifs odieux de l'ambi

tion et de la vengeance.

Ce peu de mots que ]'ai mis par écrit, je vais les dé-

poser sur le bureau ,
pour y donner toute l'authenti

cité qui dépend de moi (1).

On applaudit à plusieurs reprises dans la grande

majorité de l'Assemblée et dans toutes les tribunes.

— M. Dupont présente un projet de décret sur le

•emplacement de la gabelle.

L'Assemblée en ordonne l'ajournement.

La séance est levée à 2 heures.

(I) L'Exposé de la conduite du duc d'Orléans dont il est

ici question a été inséré dans toutes les collections de docu-

ments sur la révolution : on le trouvera dans Tonlongcon et

dans le recueil intitulé .Mélanges sur la Révolution fran-

ADMIMSTRaTION.

MIMCirALITl? DE PABIS.

L'élection des 144 notables est terminée. Un seul de tous

ceux qui furent nommés a été rejeté à la majorité de 42 sec-

tions; il a été remplacé par M. Garran de Coulon , membre

du comité des recherches de l'hôtel-de-ville.

Ces sections s'occupent dans ce moment de la nomination

de 48 officiers municipaux ,
qui doivent composer le conseil

de ville; ce qui restera des 144 composera le conseil général

de la commune, dont les membres porteront le nom de no-

tables, que l'on ne doit point confondre avec les ;

adjoints, annuellement élus en vertu du décret du S octobre

17S0, pour assister les juges dans leurs diverses fonction-.

LIVRES NOUVEAUX.

Discussions importantes débattues au parlement d'Angle-

terre, parles plus célèbres orateurs, depuis au ans, renfer-

mant un choix de discours, motions, adresses, répliques, etc.,

accompagnées de réflexions politiques, analogues à la situa-

tion de la France, depuis les états-généraux; ouvrage traduit

de l'anglais. A Paris, chez MM. Maradan et Perlet, libraires et

imprimeurs, hôtel de Cbàteauvicux, rue Saint-André-des-

Arts, 4 vol. in-S". Prix : 18 liv., brochés, et 2u liv., francs de

port par la poste.

Cet ouvrage vraiment neuf, et nécessaire pour nous, offre

tout a la fois la théorie et la pratique, la règle et le modèle,

le fruit du talent et de l'expérience. On y prendra I" l'idée

vraie de la constitution anglaise et de celle qui nous con-

vient 2° l'étendue du pouvoir du rot ; 3° de la nature du par-

lement, destiné à prévenir le despotisme; 4° du ministère et

de la surveillance des chambres ;
6° de l'organisation et de la

dépense de l'armée; 6° de la marine et du commerce; 7° des

finances et des impositions; 8° de la vraie liberté de la presse;

9» des émeutes; 10° les discussions sur l'Amérique et l'Irlande

donnent des leçons aux rois et aux peuples, et montrent où

peut conduire un ministère opiniâtre; 11° enfin le 4° vojume

est terminé par des lettres curieuses des généraux Gates

,

Bnrgoyne, Washington, et MM. d'Estaing, la Luzerne et La-

fayette.

Dne collection aussi rapprochée de nos besoins doit ins-

pirer un vif intérêt et fonner un véritable cours de droit

pubbe.

ARTS.

GRAVURES.

yue perspective d'un projet de palais de législature,

composition sur papier vélin, de vingt pouces et demi de

long, sur treize pouces de haut, compris la lettre, dédiée et

présentée à l'Assemblée nationale. A Paris, chez l'auteur,

M. Gilbert, rue d'Orléans-Saint-Honoré , n° 10; au club litté-

raire et politique de M. Girardin, au jardin du Palais-Royal,

et chez les marchands d'estampes de Paris. Prix pour Pans :

9 livres, et 10 livres pou- les provinces, franc de port, ren-

due dans tontes les villes de France.

Cette vue coloriée, ainsi que le plan et son élévation géomé-

trale,ont été présentés à l'Assemblée nationale, qui en a con-

signé l'offrande dans son procès-verbal du 20 mars.

M. Gilbert a aussi fait l'hommage de la gravure du même

projet à l'Assemblée nationale ,
qui l'a aussi consigné dans

son procès-verbal du 4 de ce mois.

Cet artiste déjà connu par un grand nombre de travaux

publies dans la province, et particuliers à Paris, développe

des talents distingués par son genre d'architecture, et par

la nouvelle construction incombustible qu'il a proposée au

publie.

La plus grande gloire des arts est de transmettre à la postée

rite les belles actions : en est-il une qui excite plus l'ad-

miration que l'acUon de M. Silly, sous-lieutenant an régi-

ment du Roi, en se dévouant à la mort pour s'opposer ù la

fureur des soldats égarés? Comme artiste et Français, M. Ju-

lien peintre du roi, s'empresse d'annoncer qu'il s occupe à

foire graver au burin une estampe représentant cette action

héroïque; estampe qui servira de pendant, par s» grandeur,

à celle du chevalier d'Assas : ces deux traits sont également

sublimes, ils doivent faire pendants. Le prix sera de 2i hv.;

il n'y aura point d'épreuves avant la lettre : les personnes qui

, désireront en avoir des premières sont priées de se faire ins

ci ne ihez l'auteur, rue du Bonloy, n° 19.
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MÉLANGES.

du Rédacteur.

le v.-nsi- << lire, Monsieur, dans voire numéro.... l'extrait

ir l'écrit de M. Milita »>'' U liberté dea théâtre I

m'est tombé entre les mima nn mémoire qui m'a lait sentir

miens que tout ce qu'on peut clin- combien cette liberté est

il esl intitule: Mémoire de l'auteur rf« l'Honnête

Criminel contre 1rs comédiens français ordinaires du roi ;

al porte cette épigraphe, qui convient depuis longtemps a

.. leurs dramatiques -.Sic vos non vobis inelliftcatis,

I e public a longtemps ignoré, mats il est temps qu il ap-

prenne enfin, que le pins souvent, tandis qu'il applaudis-

sait an théâtre une pièce qui Ini paraissait digne de ses suf-

fi âges; tan. lis qu'il en admirait les sentiments, le" style, et que

par les signes les moins équivoques il témoignait son estime

à l'auteur, cet auteur malheureux était privé du fruit de ses

veille,, que les comédiens, par de prétendues règles écloses

sous le despotisme, et dont ils savaient encore augmenter

Pinfluence par les détours et les astuces d'une avidité însaua-

tépouillaient de sa propriété; qu'ils n'avaient pour

cela qu'a faire tomber deux on trois fois la recette des repré-

sentations de cette pièce à une somme au-dessous de laquelle

leurs bonnes représentations ordinaires s'élèvent assez rare-

ment; qu'ensuite ils mettaient autant de soins à la relever

qu'ils en avaient mis a l'abattre; et que la pièce, Pût-elle un

chef-d'œuvre, eut-elle cent représentations de suite, les co-

rnu lus par elle n'en rendaient pas un écu à l'auteur.

On ne peut lire cet intéressant mémoire sans plaindre le

suit de ceux que leur génie appelait à nous procurer des

jouissances, et qui ont trop payé nos plaisirs et leur gloire

pai tons les désagréments et les dégoûts dont les ont abreu-

vés ceux qui ne devaient être que leurs instruments et leurs

organes.

Si. l'enouillot prouve I» que les règlements de la Comédie

française sont abusifs, et n'ont pu lui former un titre légal

pour s'emparer de la propriété des auteurs;

2- Qu'aussitôt après ce règlement, établi en 1780, les co-

médiens ayant eux-mêmes, par intérêt, pris avec les auteurs

et suivi constamment depuis une manière de compter diffé-

rente de celle qui est énoncée dans l'arrêt, ils ne peuvent plus

la changer en ce moment pour revenir, par intérêt encore, à

la première;
3" Qu'enfin le règlement de 1780 fùt-il parfaitement juste,

légal, et n'eùt-il jamais cessé d'être suivi dans tous ses points,

les comédiens ne seraient pas encore fondés à vouloir l'y as-

sujettir, et s'en prévaloir envers lui, fante d'avoir exécuté

l'une de ses dispositions, la plus essentielle de toutes, et qui

seule pouvait le rendre obligatoire à son égard.

Cette disposition mérite d'être connue ; son inexécution

suftit pour juger de l'état des choses entre les comédiens et

les auteurs, Voici l'article; il suit ceux qui regardent les ho-

noraires de ces derniers, et les règles auxquelles ils doivent se

soumettre : « ces dispositions concernant les auteurs leur se-

ront lues avant de procéder à la lecture de leurs pièces, afin

qu'ils connaissent la nature îles engagements que la société

contracte avec eux, et à quels titres elles peuvent être jouées.»

Il parait inconcevable, mais il n'en est pas moins vrai, que
les comédiens se dispensent de cette formalité préliminaire;

que les ailleurs sont attirés comme dans un piège, et qu'ainsi

très souvent, lorsqu'après plusieurs représentations, toutes

bonnes en apparence, l'auteur se présente pour en recevoir le

|

on lui fournit un compte fondé sur des règlements

qu'on interprète a sa fantaisie, et d'après lequel il est prouvé
qu'il n'a presque rien à toucher pour les représentations pas-

el plus rien du tout pour les futures.

' . mémoire est très bien raisonne, très bien écrit, et les

trois différents points en question y sont prouvés jusqu'à

l'évidence. L'exorde est an développement philosophique de
cette maxime connue :Quos vult perdere Jupiter dementat.
i .iiiini. elle a un intérêt et des applications qui ne se bornent

pa .m théâtre, je crois, Monsieur, que plusieurs de vos lec-

rront ici cet exorde avec plaisir, et qu'il peut être

utile à ceux qui l'y verront avec peine.

< Lorsque dans quelque classe d'hommes, dans quelque
partie de la société, le nombre et l'énormité des abus com-
mencent enfin à exciter un soulèvement général, ceux qu'il

menace .les i aient sans doute chercher à le calmer par une con-
duite plus sage et plus modérée. Cependant on les voit cons-
tammenl suivre une inarche toute contraire. « Us peuvent

les résistances en multipliant les vexations : plus ils

u approchent de recueil où aboutit toujours la carrière de

.. l'injustice, moins ils songent à changer de direction. Le cou-

u rant de l'habitude les entraîne : loin de rétrograder ou de
.. jeter l'ancre aux premiers signes de la tempête, un aveugle

i délire s'empare d'eux, et ils semblent mettre toutes les voiles

•. dehors, pour arriver plus vite à l'abime qui va les engloutir

u sans retour. « C'est ainsi que dans tous les temps et cliei tous

les peuples les gouvernements périssent, les autorités abusi-

ves se détruisent, les excès du mal amènent le retour du bien;

c'est ainsi que viennent de s'anéantir parmi nous le despo-

tisme des ministres, l'aristocratie des corps, la distinction des

ordres, l'existence des privilèges; et si l'antique grandeur de

tant de colosses formidables n'a pu les garantir à nos yeux

d'une chute inévitable et soudaine, il est permis de croire que

les mêmes causes ne manqueront pas d'avoir ici les mêmes
effets sur un petit assemblage d'acteurs et d'actrices, qui pro-

voquent l'indignation publique, et se préparent une pareille

catastrophe par des moyens absolument semblables. »

Le roi sacrifie, Monsieur, tous les ans un fonds pour l'aca-

démie de peinture, destiné à nous retracer les portraits des

grands hommes ou les plus beaux traits de l'histoire. 11 me
semble que parmi les sujets commandés pour le salon de l'an-

née prochaine on devrait désigner le trait sublime de M. Dé-

silles; ce serait une manière heureuse et neuve de récompen-

ser son héroïque dévoùmeut et d'exciter â l'amour de la pa-

trie. Heureux si au moment où l'esprit public renaît cet

exemple enflammait tous les citoyens de l'amour de la véii-

table gloire et de la vertu, et présentait aux poètes et aux

artistes des faits nationaux qui remplaçassent les faits anti-

ques, auxquels sont consacrés nos tableaux, nos statues et

nos pièces de théâtre !
C. abonné*

THÉÂTRE DE MONSIEUR.

On voyait a Paris , avec satisfaction , les travaux multipliés

de la compagnie des chanteurs italiens à ce théâtre, la pre-

mière de l'Europe par le nombre et le mérite des sujets qui

le composent; leur activité étonné tous les amateurs qui ont

voyagé en Italie et qui savent ce qu'on y joue, ftous nous em-

pressons de publier un usage bon ou mauvais
,
pendant

trois mois consécutifs, la détermination qu'on vient de pren-

dre au théâtre de Monsieur, de faire jouer, tour à tour, les

mêmes rôles par les différents sujets du même emploi, de ma-

nière que nous entendrons successivement le signor Baletti

et Morichelli , etc. , dans chacun des personnages qu'ils fe-

raient valoir exclusivement. Les véritables amateurs leur

tiendront compte de cette sage détermination, qui ajoutera

un nouveau degré d'intérêt aux représentations des beau*

ouvrages des maitres d'Italie, fera honneur au caractère des

virtuoses attachés à ce théâtre, et prouvera que le talent chci

eux se trouve réuni aux qualités personnelles.

On dit aussi que les administrateurs vont mettre tous leurs

soins à monter leur opéra comique français. Nous pensons

que les efforts qu'ils font pour captiver le suffrage du public

sera couronné d'un plein succès.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation. - Aujourd. 4, Tancrède, tragédie;

et la Pupille, comédie.

Théâtre Italien. — Aujourd'hui 4, Félix ou l'Enfant

trouvé; et Nina.

Théâtre de Monsieur. - Aujourd'hui 4, à la salle de la

foire Saint-Germain, le Conseil imprudent; & Joconde.

'lui mue de Palais-Royal. — Aujourd. 4, la Joueuse; et

le Marchand provençal.

Tiuuiii: ni Madehoiselle Montansieii , au Palais-Royal.
- Aujourd'hui 4, /> Sourd ou l'Auberge pleine, comédie;

et l'Art d'aimer au village, opéra.

ComiiiENs de Beaujolais. — Aujourd'hui 4, à la salle

des Elèves, le Bon Père; le Retour de l'Inconstant; et la

Revanche.

GRANDS Danseurs du Roi. - Aujourd'hui 4, le Père Ltt-

chesne; le Songe agréable; et les Enfants du Soleil.

A mm. i--Cumui e. - Aujourd'hui 4, la Lot; le Nouveau
Loyen de Killerine; et Paris sauvé.

Théâtre Français Comiqie et Lyrique, rue de Bondy.
- Aujourd'hui 4, les Coquettes dupées; l'Orphelin et le

Curé; et le Rendez-vous.

Intérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui 4 octobre,

de 200 liv 2 1. 10 s. 4 d.

de 300 liv 4 4

de 1000 liv. ........ 14 I 8
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de 98 canons; le Berwich, VHector et le (Farrior ,

de 74 chacun ; le Statefy et le liuby , de 64 , ont été

mis en commission et ajoutés au reste, ainsi que sept

frégates tirées des chantiers de constructeurs particu-

liers
,
que le gouvernement emploie partout où il s'en

trouve, pour accélérer l'ouvrage. La Britannia , de

110 canons, est attendue sous peu de jours de Blacks-

tokes , où elle prend ses poudres.

On ne peut guère douter que l'activité de ces prépa-

ratifs, le redoublement de tant d'efforts, ne soient en

grande partie motivés par le rapport de l'insulte faite

au pavillon britannique dans la personne du capitaine

Mac-Donald, et par les clameurs de la nation
,
particu-

lièrement du corps de la marine , tant royale que mar-

chande. Le conseil privé continue de prendre, sur ce

sujet, les informations les plus amples; on a porté la

précaution jusqu'à envoyer chercher les matelots qui

avaient formé l'équipage du Trelawney-Planter ,
à

bord des différents navires sur lesquels ils avaient été

distribués a leur arrivée; mais un nouvel incident vient

d'enflammer encore davantage les esprits, et d'aiguil-

lonner l'activité du gouvernement.

On se rappelle que peu de temps après la date de

déclaration et contre-déclaration signées à Madrid, le

cabinet de Saint-James avait expédié à M. Fitz-Herbert

un courrier chargé de rapporter l'ultimatum de l'Es-

pagne. Ce courrier du cabinet, attendu depuis long-

temps avec une impatience inexprimable, au lieu d'ul-

timatum décisif, n'a rapporté qu'une réponse vague

et indéfinie du comte de Florida-Bianea, qui, forcé de

dire quelque chose pour colorer les délais et les sub-

terfuges de sa cour, s'est déterminé enfin à déclarer a

notre ambassadeur que le roi son maître ayant mûre-

ment examine la nature des demandes formées par la

cour de Londres, frappé de leur importance et des

suites de la transaction proposée, n'a pu prendre sur

lui une décision si délicate sans prendre le conseil de

sa noblesse qu'il se propose de consulter.

COLONIES FRANÇAISES.

Permettez-moi, Monsieur, de répondre à la lettre des

députés de la ville de Saint-Pierre , imprimée dans le

n° 272 du Moniteur.

La colonie de la Martinique est divisée en vingt-sept

paroisses. Vingt ont désiré la continuation de l'assem-

blée coloniale; sept en ont voulu le renouvellement.

Si M. Damas avait influé sur cette majorité ,
par des

moyens irrésistibles, comme l'assurent MM. Ruste et

Corio , il n'y aurait eu qu'un -vœu
,
puisque sept pa-

roisses ont eu la liberté de dire qu'elles voulaient une

, . Autriche et la Russie. La paix se fait aujour- I autre assemblée; on n'a donc pas employé des moyens

d'imi entre les puissances belligérantes , et les cabinets \ irrésistibles.

de Londres et de Berlin jouent le rôle de dictateurs. Xrois mille quatre cent soixante-trois citoyens acUls

Ou voit clairement
,
par la marche de la cour de Lon- forment la population de cette île ; deux cent quarante

dres, qu'elle voulait écarter partout l'influence fran- olU S1gn é une protestation contre l'adresse de remer-

caise. Les faits qui se sont passés sous nos yeux déci- ciment faite à M. Damas; tous les citoyens pouvaient

dent la question et prouvent en même temps que les
<)onc ]a signer. Ce général a l'approbation de trois

événements tout seuls ont plus encore accompli que m ;ue deux cent vingt-trois personnes, contre deux

favorisé cette entreprise. Encore que la paix se prépare cent quarante.

dans le Nord par ses soins, cette puissance, qu'on ne
|

Comment MM. Ruste et Corio ptuvent-ils aFbrnuei'

POLITIQUE.

Un journal allemand offre les considérations géné-

rales suivantes : tous les événements politiques sont

liés étroitement ; on ne saurait expliquer l'un sans re-

monter aux causes de l'autre. La guerre d Amérique a

porté un coup terrible à l'Angleterre qui , sans trouver

aucun ami, fut obligée de faire le sacrifice de ses belles

et vastes possessions dans l'Amérique septentrionale.

On n'oublie pas aisément un pareil coup et surtout en

politique. L'Angleterre a dû attribuer à la France la

perte qu'elle en a faite. On conçoit bien qu'elle a songe

aux moyens de vengeance. Voici la marche de cette

puissance pour parvenir à son but. D'abord elle a tra-

vaillé et réussi à détacher de la France la Hollande

,

dont elle avait besoin à cause de sa marine. Du vivant

de Frédéric-le-Grand, elle ne put rien entreprendre

sur le cabinet prussien ,
parce que ce monarque n'avait

pas grande confiance dans le cabinet britannique; ses

ouvrages l'attestent suffisamment. Mais aussitôt après

sa mort, l'Angleterre a su-s'emparer du cabinet de Ber-

lin et l'enchaîner à ses projets. Le premier de ses desseins

fut d'abattre les patriotes hollandais; mais elle craignit

l'entremise de l'Autriche et de la France. Pour écarter

ces puissances, sa politique se tourna vers Constanli-

nople ; on insinua au divan , fatigué des entreprises et

des hauteurs de la Russie, qu'il était temps de lui dé-

clarer la guerre
,
puisqu'en pleine paix il essuyait des

perles telles, que des hostilités auraient eu peine à les

faire éprouver Ce moyen réussit : la guerre fut dé-

clarée ; l'Autriche y prit part , et la Fiance abaissée par

ta mollesse de sa cour, énervée par les déprédations de

ses ministres, devenue enfin incapable de protéger des

hommes libres, malgré les promesses réitérées de son

gouvernerment , se vit obligée de renoncer au noble

et inutile projet de soutenir les patriotes bataves. L'al-

liance de la Russie et de l'Autriche donnait de l'om-

brage aux cabinets de Berlin et de Londr«s; les progrès

des armes de ces deux puissances alliées l'augmentaient;

le cabinet de Londres trouvait un surcroît de mécon-

tentement dans le traité decommerce fait entre la Russie

et la France. Il fallut donc songer à de nouveaux moyens

pour faire une diversion au succès des armes des alliés,

et pour rendre inactives toutes ces alliances. L'or de

la Prusse et surtout celui de l'Angleterre achetèrent

celle alliance, et soutinrent des armements qui conve-

naient d'ailleurs à un roi désireux de prévenir des dis-

sensions intestines et d'occuper au-dehors l'agitation

des esprits. L'état intérieur de la France empêcha cette

puissance de suivre le système d'équilibre ,
et de dé-

ployer ses forces en faveur de ses alliés , la Port* olto

mane

saurait trop suivre de près dans la marche de sa politi-

que, est en grand armement ; le motif connu est une

petite querelle avec l'Espagne; mais cet objet peut-il

être assez puissant pour déterminer l'Angleterre à un

déploiement de forces si considérables?

ANGLETERRE.
De Londres, le 28 septembre. — De nouveaux avis de

Pot'ttmoulh nous apprennent que depuis le 24, le /Wi',

V'Siri: — Tomt VI.

que les deux tiers de l'île ont désavoué l'assemblée co-

loniale? Ils pourront le faire croire quand ils auront

prouvé que le nombre sept forme les deux Hors du

nombre vingt-sept, et deux cent quarante les deux

tiers de trois mille quatre cent soixante-trois.

Les colons ont pu s'emparer de la caisse royale a la

Martinique, mais non du trésor royal
,
puisqu'on n'a

pas de trésor, puisque le roi est débiteur de la colonie,

puisque les planteurs sont obligés de payer de leur
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pocha U station et les troupe». Est-il un patriotisme

uivoque que celui decea Insulaires, qui palan!

unemarineemployée àempêcher lecommerce étranger,

n ii régimonl destiné à repousser ceux qui voudraienl la

conquérir? Est-ce là désirer l'indépendance? Est-ce

vouloir rompre les liens qui les unissent à la métropo-

le? Les députée de Saint-Pierre ne cesseront-Us donc

i iraniei ? Ces messieurs sont les maîtres

1er M. Foulon comme le sauveur de la < olo-

nic, du monde même, s'ils le veulent. Les colons

laissent à ceux qui disent connaître le bienfait le soin

«naissance. Blahchmibrhb-Bellbtub ,

député extraordinaire de la Martinique.

FRANCE.

De Nancy On n'a point fait connaître un fait qu'il

es) intéressant de faire connaître. Lorsque, par un dé-

tournent qui a obtenu les éloges qu'il o mérités,

M. Désillesaétéblessé,ileût été massacré et foulé aux

pieds sans les soins intrépides de M. BaBner, garde-

citoyen de la milice de Nancy, ;ïgé de dix-huit ans, qui

le premier a couru entre les deux feux, pour l'aider à

se retirer et à se transporter dans la maison de M. le

cure de Saint-Fiacre. C'est un témoignage que M. Dé-

siUes lui a rendu en présence de plusieurs membres du
directoire, et dont il lui a donne un certificat authen-

tique.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Emery.

SÉANCE DU SAMEDI SOIR 2 OCTOBRE.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une adresse

dans laquelle le peuple avignonnais prévient d'un

rassemblement de troupes dans le comtat d'Avignon,

et d'un amas considérable d'armes et de munitions.

Cette adresse est renvoyée au comité, diplomatique.
— On annonce que l'assemblée générale de Saint-

Domingue se présente pour être introduite. Les mem-
bres de cette assemblée, au nombre de 80, ne pouvant
être tous contenus dans la barre, demandent qu'il

soit permis à une partie d'entre eux d'entrer dans l'in-

térieur de la salle.

Cette proposition est rejetée.

La barre se remplit de ceux des membres de l'as»

semblée générale de Saint-Domingue qu'elle peut
contenir.

M. ValenlinDccullon porte la parole.— -Ceux qui
se dévouent au bonheur de leurs concitoyens doivent

être préparés à tous les événements. L'Assemblée
même des représentants de la nation n'a pas été à l'a-

bri des revers, elle les a supportés avec courage, et

c'est ainsi qu'elle a mérité, l'admiration du monde.
Nous aussi nous avons vu luire tour à tour des jours
heureux et malheureux : dans la bonne fortune comme
dans la mauvaise nous avons conserve un Iront mo-
diste, un CŒOr Calme, une bouche pure... Nous allons
vous entretenir de la pins florissante des colonies.

Saint-Domingue a 300 lieues de cotes, elle renferme
40 mille habitants blancs, '20 mille sang-mêlés, 300
mille laboureurs nègres; elle contient dix villes et un
plus grand nombre de bourgs. Tous les Français qui
sont venus parmi nous ont éprouvé les effets de l'hos-

pitalité la plus touchante, ils ont tous reconnu notre

humanité Mille vaisseaux viennent annuellement
d.ms nos ports, ils emportent les trésors de notre cul
turc en échange dn superflu de la métropole. Ce pays,
si digne d être heureux, a constamment gémi sous le

joug du despotisme. La vexation des généraux, les

dilapidations des intendants, les violences d'états ma-
jors hautains, conspiraient avec des ministres despotes

contre la splendeur de la colonie et la félicité des co-

lons. Lessimpleslettresdecesniiuislres étaient dos lois.

La nouvelle de la révolution de France nous avait

remplis d'espoir cl de joie ; mais un mémoire perfide

du ministre de la Luzerne annonça que nous voulions

demeurer sous l'ancien régime, comme si nous avions

pu refuser le bonheur, quand nous en voyions luire

l'espérance. Présent, ce ministre nous a opprimés,
absent, il nous a accablés encore par sa désastreuse

influence. Par ses ordres, M. Duehilleau nous lit dé-

fense de nous rassembler en nombre supérieur à cinq.

Ce fut la seule faute de cet homme vertueux, dont
nous regretterons longtemps l'administration pater-

nelle. Qu'il vienne parmi nous, il y recevra 1 hom-
mage de notre reconnaissance, il y retrouvera le sou-
venir de ses vertus. Trois assemblées provinciales s'é-

taient formées au nord, au sud et a l'ouest; elles

reconnurent la nécessité d'une assemblée générale,

qui fut convoquée à Saint-Mare , non sur le plan per-

fide du ministre, plan dont l'Assemblée nationale n'a-

vait pas connaissance, mais par des élections libres.

Au mois d'avril 1790, l'assemblée générale de Saint-

Marc commença ses travaux. Pour lutter contre le

pouvoir arbitraire, elle se déclara permanente. Son
premier acte fut une adresse à l'Assemblée nationale

et au roi. Elle confirma provisoirement le conseil su-

périeur du Cap; celte confirmation était demandée
par une grande province. Elle réforma des abus dans

l'ordre judiciaire. L'avantage de ses commettants était

l'unique but de ses travaux.

• L'assemblée générale, de Saint-Marc , la confiance

et l'estime des colons en furent le prix. Cependant il se

forma contre elle une coalition peu nombreuse, com-
posée des agents du pouvoir exécutif, qui craignaient

pour leur autorité funeste, des personnes attachées à

l'ordre judiciaire qui voyaient avec peine attaquer les

abus dont elles vivaient; enfin de quelques négociants

dont les intérêts ne sont pas toujours unis à ceux de
l'utile cultivateur. Le général vint dans le sein de l'as-

semblée générale de Saint-Marc : il y fut reçu avec

respect, avec joie; mais les ennemis de la colonie

craignirent les avantages qui pouvaient résulter de

cette réunion. 11 partit subitement, et l'on aigrit faci-

lement les esprits. M. Peynier est un homme faible,

incapable de tenir les rênes de l'administration d'un

grand pays, et toujours à la merci des conseils de

ceux qui l'entourent.... Les décrets de l'Assemblée na-

tionale des 8 et 28 mars portèrent l'allégresse dans la

colonie. Par le premier, vous reconnaissiez l'impossi-

bilité d'appliquer au-delà des mers et la déclaration

des droits, et l'institution décrétée pour le continent.

Vous nous invitiez à proposer aux représentants de la

nation et au roi la constitution que nous croirions

convenir à nos contrées. L'assemblée générale de

Saint-Domingue, pose les bases de. la constitution de la

colonie, et soumet formellement son travail à votre

approbation.
» Par ce décret, en date du 28 mai, elle réclame une

portion du pouvoir législatif, en ce qui concerne le

régime intérieur de Saint-Domingue. Les instructions

du 28 mars exigeaient qu'il fût fait une nouvelle con-

vocation des paroisses. L'assemblée générale s'est em-
pressée de se soumettre à cette disposition. Elle invita

ses commettants à exprimer leur vœu. Fière de leur

confiance, elle renonçait cependant sans peine aux

pouvoirs qui lui avaient été transmis, si elle n'obtenait

cette confiance entière. La très grande majorité des

paroisses confirma l'assemblée générale de Saint-Do-

mingue. Ce fut un coup de foudre pour les agents du

pouvoir exécutif; ils avaient fait voter contre nous le

régiment en garnison au Port-au-Prince. Alors se ma-
nifesta la dissidence de rassemblée provinciale du
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Nord. Nous nous serons venges de cette assemblée

,

quand nous l'aurons fait connaître. Elle est composée

de quelques négociants, des personnes attachées a

Porare judiciaire et l'on y distingue à peu»' un petit

nombre de cultivateurs. Sur vingt-six paroisses qui se

trouvent dans sa dépendance, trois OU quatre seule-

ment et la ville du Cap lui ont conservé leur con-

liauee : le reste s'est uni à nous. L'assemblée générale

envoya des commissaires à l'assemblée, provinciale du

Nord pour rapprocher les esprits. Un premier succès

les rendit redoutables; une lettre de cachet les exila

de la ville du Cap et de la dépendance. Les instruc-

tions du 28 attribuaient les finances à l'assemblée gé-

nérale; l'intendant l'ut appelé, il refusa de paraître.

Toute la colonie réclamait des municipalités. Elles

furent créées, conformément à vos décrets, avec les

légers changements que les localités exigeaient. C'est

alors que les agents du pouvoir exécutif perdent tout

espoir : ils intriguent pour dissoudre l'assemblée. Un
renfort leur survient; le colonel Mauduit, qui s'était

signalé par des propos extravagants contre la révolu-

tion, plein d'un voyage qu'il venait (le faire en Italie,

arrive, il brave l'assemblée par des lettres menaçan-

tes; il fait armer les forts , il enivre les soldats pour

les rendre parjures, il leur fait, au milieu de ces or-

gies, prêter, dans leurs casernes , un serment téné-

breux.

-Alors se forma un corps de volontaires composé

d'hommes attachés à quelques négociants et à l'ordre

judiciaire. Ainsi les forces des ennemis de la régéné-

ration s'augmentèrent. L'assemblée générale ne put

méconnaître leurs desseins pervers; elle envoya des

commissaires à M. Peynier. Cette démarche fut inutile,

et l'appareil de la guerre fut déployé. Que faire alors?

11 fallait sauver la patrie, il n'était qu'un moyen. L'as-

semblée générale le saisit, et pour faire tomber les

armes qui menaçaient la colonie, elle licencia les

troupes; elle en prit à sa solde. Le salut du peuple

commandait impérieusement ces mesures oui, pour

être légitimes, n'avaient pas même besoin du succès.

D'après vos instructions du 28 mars, nous étions au-

torisés à nous occuper des subsistances : le pain man-
quait ; toutes les paroisses réclamaient : M. Peynier

n'avait aucun égard à ces réclamations ; un décret de

l'assemblée générale intervint... Le désastre qui mena-

çait la colonie était près d'éclater. Dans la nuit du 29

au 30 juillet, M. Mauduit marche vers le Port-au-

Prince , à la tête de ses troupes, et, au mépris de vos

décrets, sans aucune réquisition. Un détachement en-

vironne l'église, pour empêcher les citoyens de sonner

le tocsin , et de se rassembler ainsi pour une légitime

défense ; un autre détachement s'empare du magasin

où sont rassemblées la poudre et les armes. Des lettres

arrivées de France et adressées au général avaient

apporté la joie; quelques citoyens paisibles, réunis au

corps de garde national lisaient ces dépêches. Un
troisième détachement, commandé par le colonel

Mauduit, et précédé par deux pièces de canon char-

geas à mitraille, s'avance vers le corps de garde na-

tional.

« Les citoyens surpris attendent leur sort. Le déta-

chement l'ait une décharge à laquelle les citoyens ré-

pondent. Plusieurs hommes périssent de part et d'au-

tre. Nos Concitoyens sont dispersés et fuient, tandis

que leurs assassins, au bruit d'une musique militaire,

parcourent une ville désolée, dont les habitants dé-

sespérés abandonnent leurs foyers, et se répandent

dans les campagnes. Un des assassins témoignait son

regret de ce que le sang avait trop peu coulé, ti écri-

vait : Malheureusement le eauon n a pu pointer assez

haut, » En apprenant ces horribles nouvelles, les ha-

bitants de Saint-Mare prennent les armes , et veulent

marcher au Port-au-Prince. L'assemblée les contint :

c'était son premier devoir. Le "éiiei al messe par des

conseillers perfides, proclama la dissolution de l'as-

semblée générale. Dans cet état que devait faire cette
assemblée? Le général méprisait tous vos décrets;
parjure et barbare envers la patrie, il avaitrompu tous
les liens qui l'attachaient à nous. Le peuple reprenait
ses droits, et l'assemblée prononça la destitution de
M. Peynier.

• Les paroisses du Nord, celles du Sud s'avancent au
secours de leurs représentants. Le vaisseau le Léopard
paraît. La justice lui doit autant d'élogesque de recon
naissance. Alors avec ce secours puissant, et entourés
de nos concitoyens étincelants de rage et accourant
de toutes les extrémités de l'île, notre force était bien
supérieure à celle de nos ennemis; nous pouvions les

attaquer ou les attendre, niais le sang aurait coulé, le

sang de nos amis et de nos frères.... En ce moment un
saint enthousiasme nous a élevés au-dessus de nous-
mêmes ; nous nous sommes arrêtés à une résolution

qui peut-être demandait un grand courage, et qui

nous commandait le plus pénible sacrilicc. Abandon-
nant tout à coup nos femmes, nos enfants, nos pro-
priétés , nous nous sommes réunis sur le vaisseau le

Léopard qui, dans cette occasion mémorable, a si

bien mérite de la patrie. Baignés des larmes de nos con-

citoyens, nous sommes partis pour venir demander
justice au sein de la nation même.

» Un semblable dévoûment ne sera pas perdu ; nous
nous croirions coupables de douter de notre succès,

puisque le sort de notre colonie est tellement lié à ce-

lui de la métropole, que notre cause est celle de la

France entière. A bord du Léopard, nous avons écrit

à la municipalité de Saint-Marc, nous avons fait une
adresse aux paroisses, et nos adieux à nos concitoyens

ont été des exhortations à la patience et à la paix.

L'espoir, la certitude même que ces exhortations ne

seraient pas inutiles, nous a soutenus pendant notre

traversée, et les yeux tournés vers la France, nous
avons exprimé, dans deux adresses, nos sentiments

pour l'Assemblée nationale et pour le roi. A notre ar-

rivée à Brest, nous avons reçu l'accueil le plus tou-

chant; nous avons trouvé des amis et des frères. Non

,

vous ne vousètespas trompés, généreux citoyens, nous

sommes dignes de vos sentiments; nous avons peut-

être quelques droits à la reconnaissance de tous les

Français ! Tels sont les faits que cinq députés de je ne

sais quels commettants ont étrangement défigurés

dans cette Assemblée. Après nous avoir calomnieuse'

ment accusés, ils vous ont adressé une prière perfide;

ils ont réclamé pour nous votre indulgence. Députés

du despotisme, calomniez-nous, mais n'intercédez

point en notre faveur; cessez surtout de nous appeler

vos frères, nous ne le sommes pas; cessez de nous

offrir votre amitié, nous la rejetons et nous vous

abandonnons à vos consciences et à l'ignominie de

votre rôle.

» Trois grandes vérités- résultent, Messieurs, du récit

que nous venons de présenter à votre sagesse. Pre-

mière vérité. Nous représentonsSaint-Domingue. Oui,

la colonie est ici ; elle est ici tout entière : nous

sommes les représentants choisis librement par la

grande majorité de nos concitoyens, confirmés par

quarante-cinq paroisses contre six. Seconde vérité,

nos opérations sont avouées par Saint-Doniiugue.

Non seulement nous représentons la colonie, mais

nous apportons le vœu exprimé par nous, reconnu

par elle ; toutes les paroisses ont adhéré à tout ce que

nous avons fait : jugez si nous avons droit à votre at-

tention! Ce n'est pas nous que vous allez approuver

ou condamner, c'est la colonie de Saint-Domingue.

Troisième vérité, toutes nos opérations sont confor-

mes a vos décrets : elles sont relatives a notre régime

intérieur, a nos relations extérieures. Vous aviez re-

connu qu'il devait exister des différences entre notre

i
constitution et la vôtre; vyUc décret du 8 mars dé-
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terminait nos droits; nous ne sommes pas alïésau

delà : mais quand nous nous Berions trompés, serions-

nous i pables? . , ,

, | gjtes d disparaître les mers qui nousséparent;

raitesque, comme les provinces de Franco rappro-

ches de l'Assemblée nationale et du roi ,
notre patrio-

tisme puisse vous avoir pour guide! Rien ne peut

excuser les agents du pouvoir exécutif; ils sesonl

couverts du manteau de l' assemblée nationale, ils se

sont entourés de vos décrets, et ils ont violé tous

vos décrets; ils ont dissous les assemblées du peuple

,

des assemblées reconnues par vous, formées a après

ros décrets. Sans réquisition, sous le ridicule pré-

texte d'indépendance . et pour les vils intérêts du des-

potisme, ils ont égorgé des citoyens. Et I on voterait

Ses remercîments à uns assassins! C est alors que la

colonie serait perdue; le désespoir s emparerait de

nos frères; ils consentiraient à être pauvres, ils se-

raienl invincibles. On vous parle de rétablir la paix.

Nous garantissons que tout est calme; nous avons

supplie nos concitoyens d'attendre avec patience : ils

attendent votre justice : ils ne l'attendront pas en

vain. Nous allons leur écrire que vous êtes sur le point

de nous la rendre ; notre voix soutiendra leur résigna-

tion; rien sur la terre ne peut nous ravir leur con-

fiance. Ne précipitez donc rien; un pays tout entier

est venu se jeter dans vos bras : sa cause appelle toute,

l'attention de votre sagesse; vous allez élever un mo-

nument pour les siècles, vous allez graver la recon-

naissance dans les cœurs. Nous vous avons dit la

vérité; nous en répondons sur nos tètes. Le ciel a

conservé nos archives, nous vous offrirons la preuve

de toul ; tous les faits que nous avons présentés sont

Appuyés par des pièces que nous mettrons sous vos

veux', et qui exigent un long examen. Voici nos con-

clusions :

. Nous demandons que vous renvoyiez l'examen de

notre affaire par-devant nu comité ad hoc ,
que nous

vous supplions de rendre le. plus nombreux qu'il vous

sera possible; que vous permettiez que des commis-,

saires, nommés par l'assemblée générale, assistent au

comité créé ad hoc, pour lui offrir tons les rensei-

gnements dont il pourra avoir besoin; qu'il soit éga-

lement permis à l'assemblée générale d'assister au

rapport qui sera fait par le comité ad hoc. Ces de-

mandes sont trop légitimes pour ne pas être accueillies.

Les moments que vous donnerez à notre cause ne

seront pas perdus , et les bénédictions du peuple seront

la récompense de votre sagesse. »

M. i.k Pbésideht: L'Assemblée nationale ne cherche

pas a trouver des coupables dans des Français; son

équité reconnue doit vous mettre à portée de savoir ce

que vous devez attendre d'elle, et lui a prescrit les

formes qu'elle a adoptées à votre égard; elle a entendu

le récit des lads que vous venez de lui faire; elle, exa-

minera les pièces, elle les pèsera dans sa justice, et

vous fera connaître ses intentions.

M. Barnavf. : Je demande que ce narré des faits soit

remis sur le bureau pour servir de pièce dans cette

affaire.

L'obatbub hé i„\ péputation : Empressés de pa-

raître devant vous, nous n'avons pu rédiger par écrit

le récit que je viens de vous présenter : ]e n'ai que ces

nui,, mit lesquelles j'ai fait mon rapport, nous ne

perdrons pas nn moment pour mettre en ordre ces

faits signés par nous; ils seront remis à l'Assemblée

nationale puisqu'elle le désire.

La séance est levée à 9 heures et demie.

SÉANCE DU LUNDI 4 OCTODKE.

On fait lecture d'une lettre de M. la Luzerne.

représenter a l' assemblée nationale com-

bien il ESI or. rut qu'elle se lasse rendre compte de la

lettre que j'ai eu l'honneur de vous adresser le 1
er de

CC mois , et surtout des pièces qui y étaient jointes. Je

reçois de Brest des dépêches, en date du 2'J septem-

bre ,
qui m'annoncent i|iie , malgré la prudence et les

s s des chefs, des officiers militaires, des commis-
saires civils envoyés parie roi, la fermentation des

équipages ne se calme point. Je vous transmets copie

d'une lettre de M. Hector, relative au départ du vais-

seau la Ferme, qui a mis enfin à la voile. J'ose sup-
plier l'Assenibléenalionalede donner quelque attention

au zèle, à la fermeté, à la sagesse de M. Rivière, ca-

pitaine , et de M. Duclesmeur, lieutenant de vaisseau

,

au soulèvement des matelots lorsqu'ils ont reçu
ordre d'appareiller, à leur résipiscence postérieure, à

l'aveu qu'ils ont l'ait spontanément que d'autres équi-

pages les avaient travaillés à terre. On se hâte de
congédier celui du Léopard, conformément au dé-

cret de l'Assemblée nationale, sanctionné par le roi;

mais je trahirais mon devoir, en ne rendant pas

compte d'un fait singulier dont m'instruit le comman-
dant de la marine. Il m'annonce, qu'on distribue à

chacun des hommes licenciés une espèce de certifi-

cat, ou plutôt de lettres patentes, qu'on qualifie de

diplôme, et il me fait passer copie d'une de ces pièces

que je transcris.

Extrait des registres de l'assemblée générale de la

partie française de Saint-Domingue.

« Au nom de la nation, de la loi, du roi et de la

partie française de Saint-Domingue, aux municipa-
» lités, à tous les bons Français et particulièrement à

» tous les habitants de cette contrée :

» Soit connu que le généreux citoyen Pierre Ri-

» cheux, de Saint-Malo , matelot à 21 liv., est un de
» ceux à qui la nation est redevable du salut de la

» partie française de Saint-Domingue. Le porteur du
» présent diplôme doit s'attendre à trouver dans les

» municipalités et particulièrement chez tous les ha-
» bitants de la partie française de Saint-Domingue

,

« les secours en tous genres que son patriotisme peut

- se promettre de la reconnaissance des bons Français

> et de la recommandation de l'assemblée générale.

» Délivré par l'assemblée générale de la partie

» française de Saint-Domingue, en exécution de son
• décret du 27 août dernier, à bord du vaisseau le

» Léopard, surnommé le: Sauveur des Français, le

» 2 septembre 1790, par les 43 degrés 31 minutes de
» latitude nord et les 30 degrés 31 minutes de longi-

» tude. D'Augy, président; Boubget, vice-prési-

» dent; Denix et Deaubonneau. Pour copie: signé
« Hector. »

« Il paraît de plus par la lettre de M. Hector qu'il

a été ou qu'il va être frappé une médaille , dont il ne

me donne point la description, et que chacun de ces

marins s'attend à la recevoir.

Je ne puis prévoir quel effet produiront ces di-

plômes et ces médailles , dans les divers quartiers où
180 hommes de nier vont se disperser. Il m'a paru par

cette raison indispensable de vous communiquer ce

qui m'est mandé. L'Assemblée nationale pèsera dans

sa sagesse s'il ne convient pas d'en faire prévenir les

municipalités .et autres corps administratifs, ou de

rendre elle-même un décret pour s'opposer, autant

qu'il est possible, à la contagion de l'effervescence et

du trouble qu'on veut éloigner de Brest, et qui s*

répandra peut-être subitement, par ces moyens bi-

zarres, dans beaucoup de parties du royaume. »

L'Assemblée ordonne te renvoi de ces lettres au co-

mité colonial et au comité de la marine, chacun pour
ce qui le concerne; elle décrète qu'il sera donné des

ordres à la municipalité de Brest, afin d'empêcher la

distribution des médailles.

— Un de MM. les secrétaires annonce qu'il a été dé-

posé ce matin.sur le bureau une pétition des mariniers,

Typ. II. Hnn. roc Gl
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qui demandent la suppression de certains droits exiges

au passage de certains ponts et perdus.

Cette pétition est renvoyée au comité féodal.

— M Gossin : Des discussions se sont élevées entre

les villes de Pau et celle de Navarreins, département

des Basses-Pyrénées, pour la fixation du siège (1 ad-

ministration.' La petite ville de Navarreins est peuplée

tout au plus de mille habitants; elle a pour tous éta-

blissements publics un chiiteau-fort , un arsenal et un

hospice de capucins; l'on n'y trouve ni poste, ni mes-

sageries, ni imprimerie. La ville de Pau au contraire

esi peuplée de quinze: ou dix-huit mille Ames; elle a

plusieurs édifices et établissements publics. Maigre

tous ces avantages qui semblaient devoir fixer a Pau

l'administration, Navarreins a sollicité la préférence,

et elle lui a été accordée. Cette décision contrarie ou-

vertement les principes.

Je les ai tant de fois invoqués sur cette matière

,

qu'il est inutile de les rappeler; ce n'est pas dans des

lieux comme Navarreins qu'il faut reléguer ,
ou

plutôt exiler une assemblée administrative; on ne

lient point, sans de grands inconvénients ,
l'isoler des

regards des hommes, regards nécessaires à des dé-

positaires de fonctions publiques, ou pour soutenir

leur émulation, ou pour surveiller leur zèle dans une

carrière aussi délicate. Eloigner les administrateurs

des grands théâtres, c'est les exposerai! décourage-

ment et aux abus d'autorité ;.il n'y a pas d'opinion

publique dans les petites villes, ou s'il en existe ,
elle

est petite comme son centre; elle restreint l'intelli-

gence et les lumières; elle anéantit le patriotisme et

le courage. On ne peut point, sans violer nos princi-

pes, la raison, ne pas fixer le siège de. l'administra-

tion à Pau, dans le lieu de la naissance de Henri IV
,

qui sera encore le domaine de Louis XVI; la nation et

le roi l'ont ainsi voulu : et c'est ainsi que l'amour du

peuple réunit les bons rois , malgré l'intervalle et des

temps et des lieux ; le libérateur de la nation française

est présenta Pau par l'affection des habitants, comme
Henri IV l'est à tous les Français par le souvenir.

Voici le projet de décret que le comité de consti-

tution vous propose :

« L'Assemblée nationale décrète 1° que la ville de

Pau est le chef-lieu de l'administration du département

des Basses-Pyrénées; 2° nue les administrateurs élus

seront tenus de s'y rendre aux ternies et délais pres-

crits par la loi; 3° fait défense aux électeurs de don-

ner aucune suite aux arrêtés par eux pris , et leur en-

joint de se conformer au décret sanctionné par le roi."

M.Pemartin réclame l'alternat entre Pau et Navar-

reins.

Le projet du comité est adopté.

—M. Dupont: Vous avez décrété, les 14, 15, 18, 20

et 21 mars
,
qu'une imposition qui serait sur le pied de

quarante millions seulement par année serait substi-

i dée à celle des gabelles , et sur chaque province , en

raison proportionnelle de sa contribution précédente.

On a fait relever en détail toutee qui a été versé par

le peuple dans les différentes caisses de gabelles en

1787, et la somme totale s'est trouvée de soixante-

seize millions cinq cent quatre-vingt-douze mille cinq

cent trente-deux livres; c'est presque le double de ce

que vous avez demandé en remplacement.
Il avait déjà été reconnu que la valeur réelle de la

marchandise, indépendamment de l'impôt, était in-

férieure de beaucoup à ce que coûtaient au peuple les

frais litigieux, les vexations, les gênes, la perte de

temps et de travail qu'occasionnait le régime des ga-

belles.

Le soulagement généralest donc véritablement dans

la proportion de quarante à environ soixanle-seizc et

trais cinquièmes.

Pour tonner le taux moyen de. ce remplacement
dans chaque pays ci-devant de gabelles , on est parti

,

comme vous l'aviez ordonné de deux éléments, la

consommation et le prix.

Un point de vue d'équité s'est présenté lorsqu'il

fallu appliquer ces deux éléments à la fixation de la

contribution dont on doit ordonner le paiement en
chaque lieu; on a reconnu qu'il convenait de former
une masse totale de ce qui avait été fourni par chaque
grande, division de pays où le sel était au même prix,

attendu que, si l'on se fût arrêté à la consommation
locale, on aurait soulagé les départements ou les

districts qui l'ont déjà été par les versements fraudu-
leux, et l'on aurait surchargé ceux qui n'ont jamais
fait la contrebande : la tidéhté à la loi aurait ainsi été

punie.

On a donc formé cette masse ; et pour en appliquer

la répartition aux diverses provinces et aux diverses

villes, on a recherché tous les états de population;

car on n'a pas oublié que la gabelle n'était en elle-

même qu'une capitation à peu près uniforme, puis-

qu'elle portait sur la consommation d'une denrée de
première nécessité ; consommation au moins égale

entre chaque tète , d'autant que le sel étant presque le

seul assaisonnement des mets du pauvre, il se trouve

entraîné à le doser plus fortement.

Il y a un point commun entre tous les départements

et les districts qui furent autrefois les provinces de

gabelles; ils sont tous obligés de donner à la nation,

pour les neuf derniers mois de 1790, l'indemnité que
vous avez iixée, qui renferme un si grand soulage-

ment, et qui, pour ces neuf mois, doit produire 30

millions, qui sont les trois quarts de 40, comme neuf

mois sont les trois quarts d'une année; car dans les

départements et les districts où la gabelle n'avait

éprouvé aucune atteinte, tels que la Bourgogne et

une partie de la Champagne; dans le pays de grandes

gabelles, l'Alsace, la Franche-Comté et une partie

delà Lorraine; dans le pays de gabelles locales, et

dans tous les pays de petites gabelles, à la seule excep-

tion du Roussillon , les contribuables ne doivent à

l'Etat aucune indemnité pour le remplacement de la

gabelle, qu'à compter du 1
er avril, où vous en avez

l'ait cesser le régime. Mais dans les autres provinces

qui se sont affranchies ,
par le fait et par la force des

insurrections, de la contribution aux gabelles, mal-

gré vos décrets, qui avaient confirmé toutes les im-

positions subsistantes, pour être acquittées comme
par le passé, jusqu'à ce que vous eussiez pourvu à

leur remplacement, les citoyens se sont soumis, les uns

par leur déclaration expresse, les autres par les plus

simples règles de l'équité etde la confraternité sociale,

à indemniser le trésor public de la perte qu'ils lui ont

occasionnée. Ils doivent se trouver heureux de ce que

vous n'avez évalué cette indemnité qu'à environ la

moitié de ce que l'impôt aboli leur coûtait précédem-

ment , et qu'aux deux tiers de ce que l'Etat en retirait.

Vous auriez été en droit d'exiger que la totalité de ce

que perdait le trésor public fût remplacé, sous la nou-

velle forme d'imposition, par ceux qui, à main ar-

mée, s'étaient affranchis de l'ancienne, sans attendre

que vous la supprimassiez, comme on vous y savait

disposés.

Vous avez compati à la rigueur de leur position

précédente. Oubliant l'irrégularité du procédé, résis-

tant à la réaction qui aurait pu en résulter dans votre

balance , et vous bornant à calculer ce qui pouvait

rapprocher de l'égalité ,
qui doit être la première loi

des contributions; voyant enfin que vou< pouviez trou-

ver une ressource dans l'abolition et la conversion de

plusieurs autres contributions que leurs formes inqui-

sitoriales rendaient extrêmement accablantes, et que

la caisse de l'extraordinaire, fondée par votre courage

et votre génie, pourvoirait à ce qui manquerait encore

pour couvrir l'appoint de vos sacritices , yous vous

êtes conduits non pas comme des législateurs sévères

6
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ri de* financiers rigourwu, mais comme des pères in-

dulgents. Vous pouvici punir; vous avez suppute, et

vousavei rait remise de la valeur des du sous pour

livre sur le remplacement des gabelles, parce que

vous avez été frappes de cette vérité, justement re-

marquée dans rotre convention nationale, négligée

ivant vous dans le conseil des rois, que les sous pour

livre avaient été-une augmentation 3e surcharge qui

rompait l'équilibre de l'imposition.

Amim, toujours avec modération, toujours avec sou-

lagement, mais avec la fermeté que vous devez au

maintien des droits de toute la nation contre la spolia-

tion des deniers publics, que nul citoyen ne peut re-

tenir par ses mains en refusant l'impôt qui est une

propriété indivise et commune de la nation entière,

vous avez dit et dû dire .me l'indei té delà gabelle

sérail payée par chacun, a dater du temps de la des-

truction effective de cet impôt dans sa province.

Je vais vuus taire lecture du premier article du pro-

jet dedécret
. L'Assemblée nationale, oui le rapport de son co-

mité des finances, a décrété et décrète ce qui suit :

- \ni'. l'
r

. Les diverses impositions établies par les

décrets des H ,13,18, 20 , 21 et 22 mars
,
pour in-

demnité de la suppression des gabelles, pour l'abon-

nement du droit de la marque des fers et du droit de

la marque des cuirs, et pour le remplacement du droit

de fabrication sur les amidons et sur les huiles et des

droits de circulation sur les huiles et savons , seront

réparties, conformément auxdits décrets, entre les dé-

partements et les districts qui formaient autrefois les

provinces soumises à ces droits. »

Cet article est adopté.

La discussion s'élève sur la question desavoir quel-

les seront les bases de la répartition. — Le comité

pense que ce doit être la population.

M. Gautier , dit Biauzat : Vos décrets du mois de

mars dernier vous indiquaient deux mesures :

1" La répartition de l'impôt en remplacement de la

gabelle , faite entre les départements au marc la livre

île leurs impositions, tant directes qu'indirectes ;

2° La division de ce même impôt entre les districts

.tics municipalités, aussi au marc h livre de leurs

impositions, eu égard à la portion de la consommation.

Au milieu de cela , M. Dupont vous propose , au

nom du comité des tinances, une répartition dont la

population serait la base; cette, population devant,

d'après son projet de décret, indiquer en chaque dé-

partement la somme de contribution à laquelle il

serait soumis.

C'est ainsi que votre comité , ou quelques écono-
mistes qui parlent en son nom , voudraient vous faire

écarter de vos principes. Je demande que la discus-

sion soit interrompue sur le projet qui vous est sou-
mis par M. Dupont , et que le comité des finances soit

chargé de proposer dans trois jours un décret pour
l'imposition de remplacement de la gabelle et autres

impôts indirects supprimes par les décrets des 1 i, 15,

18, 20, 21 et 22 mars dernier, en conservant la pro-
portion de la consommation, arrêtée par les décrets,

et effet les états de consommation soient im-
primes et distribués avec le projet de décret, avant la

discussion.

M. Prévôt présente les articles suivants : 1" que la

répartition de ce que chacune des anciennes provin-
ces sujettes au droit de gabelles doit supporter dans
les 4o millions, sera faite au marc la livre de ce que
chacune d'elles payait , relativement à sa consomma-
tion et an prix du sel ;

2° (pie les directoires de cha-
cune desdites provinces feront une masse du mon-
tant îles impositions directes, réelles et personnelles

,

et des impositions sur les consommations perçues a

l'entrée des villes, et répartiront la somme de leur

cotisation au marc la livre sur cette masse ;
3° que la

portion de ladite somme, supportée sur les imposi-

tions directes, sera ajoutée par un simple émargement

m les rôles en la présente année; i" quanta la por-

tion supportée par les consommations, elle sera divi-

sée entre toutes les villes,dans la proportion de ce que

chacune d'elles consommait de sel, et du prix qu'il

s
j i endait; et les municipalités desdites villes propo-

seront le mode qu'elles jugeront le plus convenable

pour l'acquit de cette portion, conformément à ce qui

es! réglé par le décret du 22 mars dernier, sanctionné

le 5 avril suivant.

Sur les observations faites par M. Dumetz, l'Assem-

blée ordonne l'ajournement.
— M. Treilhard présente la suite des articles sur le

traitement des religieuses.

Après une légère discussion , ils sont adoptés ainsi

qu'il suit :

Titre III. — Des chanoinesses séculières.

' Art. I
er

. Toutes les chanoinesses dont les re-

venus n'excèdent pas la somme de 700 livres n'éprou-

veront aucune réduction. Celles dont les revenus ex-

cèdent ladite somme auront : 1° 700 livres; 2° la moi-

tié du surplus, pourvu que le tout n'excède pas la

somme de 1,500 livres.

• II. La masse des revenus sera formée, déduction

faite des charges, d'après les principes et de la ma-
nière prescrite par les articles XXII, XXIII et XXIV
du décret du 14 juillet , sur le traitement du clergé

actuel.

» 111. Les chanoinesses, qui justifieront avoir fait

construire à leurs frais leur maison d'habitation, con-

tinueront d'en jouir pendant leur vie , sous la charge

de toutes les réparations.

- IV. L'article XXVII du décret du 24 juillet, con-

cernant le traitement du clergé actuel, sera exécuté à

l'égard des chanoinesses; en conséquence, dans les

chapitres dans lesquels des titres de fondation ou do-

nation , des statuts homologués par arrêt ou revêtus

(le lettres patentes dûment enregistrées , ou un usage

immémorial donnaient à l'acquéreur d'une maison

canoniale, soit à celles qui en avaient fait bâtir, à leurs

héritiers ou ayants cause, un droit à la totalité ou par-

tie du prix de la vente de cette maison , ces titres et

statuts seront exécutés selon leurs forme et teneur , et

l'usage immémorial sera suivi comme par le passé,

conformément aux conditions et de la manière pres-

crite par ledit article XXVU du décret de juillet der-

nier.

» V. Dans les chapitres où les revenus sont inégale-

ment répartis, de. manière que les prébendes augmen-

tent à raison de l'ancienneté , le sort de chaque cha-

noinesse sera déterminé sur le pied de ce dont elle

jouit actuellement ; mais en cas de décès d'une an-

cienne, son traitement passera à la plus ancienne de

celles dont le traitement se trouvera inférieur, et ainsi

successivement , de sorte que le moindre traitement

sera le seul qui cessera.

» VI. Les jeunes chanoinesses, appelées communes
ment les nièces agrégées , ou sous toute autre dénomi-

nation, qui ne devaient avoir de traitement qu'après le

décès d'une ancienne ou tante
,
jouiront de ce traite-

ment à l'époque dudit décès.

» Vil. Lesabbesses inamovibles dont le revenu n'ex-

cède pas la somme de 1,000 livres n'éprouveront au-

cune réduction; celles dont le revenu excède ladite,

somme jouiront : 1° de la somme de 1,000 livres;

2" de la moitié du surplus, pourvu que le tout n'ex-

cède pas 2,000 livres. Après le décès des abbesses ti-

tulaires, elles jouiront du même traitement.

VIII. Les chanoinesses dont les revenus anciens

avaient pu augmenter en conséquence d'unions légiti-

mes et consommées , mais dont l'effet se trouve sus-

pendu eu toutou en partie
,
par la jouissance réservée
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aux titulaires des bénéfices supprimés et unis, rece-

vront, au décès des titulaires, une augmentation de

traitement
,
proportionnée à ladite jouissance

,
sans

que cette augmentation puisse porter les traitements

au-delà du maximum déterminé par le présent décret.

. IX. Les abbesses et chanoinesses seront pavées de

leur traitement à compter du 1" janvier prochain, par

les receveurs des districts dans lesquels elles réside-

ront, ainsi et dans la forme qui a été réglée parles

articles XL et XL1 du décret du 11 du mois daout,

sur le traitement du clergé. •
. ,— On fait lecture d'une lettre de 1 assemblée géné-

rale de la partie française de Saint-Domingue. — En

voici l'extrait : Vous avez décrété que le rapport de

l'affaire des colonies vous serait fait aujourd'hui
,
et

vous avez encore prolongé l'ajournement ; ou vous

nous regardez comme formant l'assemblée générale

de la partie française de Saint-Domingue ,
ou vous

croyez le contraire. Il est important pour la France
,

pour la colonie et pour nous, que vous examiniez d a-

bord nos pouvoirs. Nous assurons que nous sommes

véritablement l'assemblée générale de la partie fran-

çaise de Saint-Domingue, et si cela est , nous avons

droit de nous plaindre du décret qui nous mande a

votre barre. (Il s'élève des murmures.) Nous gardons

le silence sur l'accueil que vous nous avez fait. Les

apologistes de nos oppresseurs ont reçu une faveur

qui ne nous a point été accordée. Nous sentons toute

l'élévation de notre caractère. (Les murmures recom-

mencent.) Nous prouverons que nos décrets sont jus-

tes, d'après vos propres instructions. Nous vous prions

de suspendre votre délibération, et de discuter d'a-

bord ces deux questions : Les membres qui se disent

l'assemblée générale de la partie française de Saint-

Domingue le sont-ils effectivement? Le décret rendu

par cette assemblée le 28 doit-il être accepté? Dai-

gnez, au nom de votre propre gloire, ne pas nous

négliger. >
. .

M. Alexandre Lameth : Je pense que, maigre le

manque de convenance qui domine dans toute cette

lettre, elle doit être renvoyée au comité colonial
;
je

pense aussi que nous ne devons pas retarder l'ordre

du jour, ainsi que nous le dicte l'assemblée ou la soi-

disant assemblée de la partie française de Saint-Do-

mingue.
La lettre est renvoyée au comité colonial.

La séance est levée à 3 heures.

en être nomme par chaque section de la capitale, et par

chaque canton du département.
Il sera de suite fait une convocation pour parvenir a

l'élection des juges de paix et des notables, destinés à fail€

les fonctions d'assesseurs du juge de paix.

Les électeurs qui seront nommés pour procéder à l'élec-

tion des juges seront aussi de l'élection des membres de»

corps administratifs.

Les citoyens répondront au vœu de l'Assemblée nationale

et du roi, en mettant la plus grande célérité dans cette

opération, et dans celles qui leur seront successivement in-

diquées.

Fait au parquet de la commune, le 30 septembre 1790.

Signé Boullemer.

ADMINISTRATION.

département de paris.

Convocation des citoyens actifs de la ville de Paris,

pour procéder à l'élection des juges. Du jeudi

30 septembre 1790.

Le procureur de la commune de Paris, faisant en cette

partie les fonctions du procureur-syndic, à lui déléguées

par le décret de l'Assemblée nationale, du 25 août dernier,

sanctionné par le roi le 29 du même mois , transcrit sur les

registres de la municipalité, imprimé, publie et affiché,

convoque tous les citoyens actifs de cette capitale, pour te

lundi II octobre prochain, huit heures du matin. En con-

séquence les requiert de se rassembler, ledit jour et à la-

dite heure, dans le lieu ordinaire des assemblées de leurs

sections respectives, pour, étant réunis en assemblées pri-

maires, conformément aux dispositions de la section pre-

mière du décret du 22 décembre 17S9, et en exécution dudit

décret du 2b août dernier, procéder :

A la nomination des électeurs qui doivent faire l'élection

des juges, dont les six tribunaux à établir pour la ville et

le département de Paris seront composes.

Le nombre des électeurs sera incessamment indiqué par

le procureur de la commune de Paris, qui, d'après le nom-

bre réel et effectif des citoyens actifs de toute la ville et de

tout le département de Paris déterminera combien il devra

L'assemblée des représentants a le 24 septembre dernier

fait afficher un placard portant que pour prouvera la ca-

pitale et à toute la France que l'anête du 30 septembre 178D,

relatif à la gratuité des services des administrateurs, a été

entièrement exécuté, chacun des représentants de la com-

mune, tant ceux qui ont donne leur démission que ceux

qui sont en activité, les 60 administrateurs , M. le maire,

M. le commandant général se rendront dans leur salle , pour

y être nominativement appelés et par chacun d'eux affirmer

sur son honneur n'avoir jamais, à raison des fonctions de

mandataire de la commune, reçu, touché, retenu directe-

ment ni indirectement, à quelque titre que ce puisse être,

ni de la commune, ni des agents du pouvoir exécuUf, ui

de personne, aucuns deniers ni choses équivalentes, à

l'exception cependant des simples déboursés justifiés néces-

saires.

De plus les présidents des 48 sections, et les présidents

des comités des soixante districts ont été invités à venir

siéger à cette séance, comme intéressant l'honneur de la

commune.
Le conseil de ville, de son côté , a cru devoir publier ses

intentions et ses principes dans un arrêté qu'il a fait affi-

cher, et dont nous allons rapporter l'extrait.

extrait du registre du conseil de ville, du mardi
28 septembre.

Lecture faite au conseil par un de ses membres d'un im-

prime ayant pour litre : Assemblée générale des représen-

tants de la commune de Paris, extrait du procès-verbal

du 24 septembre 1790; ledit imprime signe l'abbé Fauciuît,

président; Letellier, Bailix , Desprez, Cavagnac, Coc-

six, secrétaires; portant .< que le jeudi 30 septembre M. le

maire et M. le commandant général, et les administrateurs

provisoires se rendront à l'assemblée indiquée par cet ar-

rêté, pour affirmer, chacun individuellement et sur son

honneur, avoir fidèlement exécuté l'arrêté du 30 septem-

bre 1789, en conséquence n'avoir jamais reçu, touché, re-

tenu directement ni indirectement, à quelque titre que ce

puisse être, ni de la commune, ni des agents du pouvoir

exécutif, ni de quelque autre personne que ce soit, aucuns

deniers ni choses équivalentes , à l'exception des déboursés

nécessaires :

Le conseil persistant dans ses arrêtés des 14 et 16 de ce

mois, relativement à la reddition des comptes à la munici-

palité définitive.

Déclare unanimement qu'il n'est aucun de ses membres

qui ne soit prêt à faire tel serment qui serait prescrit par

une autorité légitime; mais que c'est profaner la sainteté

d'un acte aussi religieux, que de le faire au gré des person-

nes qui n'ont pas droit de l'ordonner; que ce droit n'ap-

partient qu'à la loi, qu'ainsi aucun de ses membres n'est

tenu de faire le serment énoncé dans ledit imprimé.

(Article de M. Peichet.j

TRIBUNAL DE POLICE.

Ordonnance qui défend, 1" à tous colporteurs de livres

on papiers publics, de crier et vendre sous les galeries et

dans le jardin du Palais-Royal , à peine contre ceux qui ne

justifieraient pas d'un domicile certain , de six livres d a-

mende par chaque contravention, payables sans déport au

comité du district, et dont le trésorier comptera au rece-

veur des amendes du tribunal de police; et contre les do-

miciliés, de la même amende qui sera prononcée par le

tribunal de police , sur les proces-verbaux qui seront dres-

ses de la contravention; d'une amende de cinquante livres
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i« d» cinquante livres ,l'amende, payable

comme ci-dessus, pour I» première contravention, el de

cent livres pour la seconde;

3- Enjoint à la garde, qU j sera préposée pour I exécution

de la présente ordonnance, de visiter freqiiirament les bil-

lnrds cl autres maisons de jeux éUblil sou» les galeries du

,.,\: el dana le cas où l'on y ]onerail à .les jeux

prohibes, d'en faire sortir sur-le-champ les Jouent, d Ml

i, ,,- lent rapport, dans le j ', au comité du district de

Salnt-Roch , où il eu sera dressé
i

lès-verbal, lequel sera

|a qni les maîtres desdits jeux tiennent les

l.ontiques A loyer, pour, sur l'envoi fait à M. le proenreur-

svndie , tant desdils procès-verbaux qne du certificat de la-

dite notification, être par Ini requis, et par le tribunal de

police statué ce qn'il appartiendra ;

4" Enjoint pareillement a la garde d'arrêter et conduire

au corps de garde de la garde nationale, établi au Palais-

Hoval, pour être de la traduits an comité,tons ceux ou cel-

les qui se permettraient, dans le jardin on ses galeries, des

indécences scandaleuses, lesquelles seront toujours punies

de prison;
6» Autorise aussi lesdites gardes, et invite la garde natio-

nale à arrêter sur la déclaration de deux citoyens connus
et domiciliés, et faire conduire au comité, pour y être in-

terrogées, tontes personnes qui se permettraient des mo-
tions ayant pour objet l'effusion do sang, et quelque acte

de violence, on la résistance active à l'exécution des lois et

règlements, comme aussi ceux qui feraient publiquement
lecture d'écrits et libelles ayant le même objet;

C* Seront pareillement arrêtés, et conduits audit comité,
tons ceux ou celles qui seront trouvés mendiant dans reten-
due des jardin et galeries du Palais-Royal

,
pour y être

atatné sor le rapport de la garde , conformément aux décrets

de l'Assemblée nationale sur la mendicité.
Invite le comité de Saint-Roch, et M. le commandant

général , à tenir sévèrement la main à l'exécution de la pré-

sente ordonnance, chacun en ce qui le concerne, à l'effet

de quoi M. le commandant général est autorisé à donner
les ordres nécessaires pour l'établissement du corps de garde,
et du poste demandé par les habitants du Palais-Royal.

Fait à l'hôtel de la mairie, le 25 septembre 1790.

COUR DG CHATELET DE PARIS.

La chambre criminelle de ce tribunal vient de condamner
le nommé Chevrct à 3 ans de galères et a la marque, comme
atteint et convaincu d'avoir été trouvé saisi d'un objet volé
et de II fausses clefs.

Raynct , constitué prisonnier au Chàtelet le 30 septembre

,

pour avoir porté à son oncle nn coup de pistolet, est mort
la nnit suivante empoisonné avec de l'arsenic.

La chambre du conseil n'a point pris ses vacances à l'or-

dinaire, le 25 septembre; elle a prorogé sa tenue jusqu'au 30
pour la plus grande expédition. Cette chambre a jugé dans
le courant de septembre 168 affaires.

On va rapporter incessamment les informations dans
l'affaire de M. Bonne-Savardin, relatives au crime de lèse-
nation don! il est prévenu, et à son évasion.

LIVRES NOUVEAUX.
Discours snr l'éducation de M. le dauphin et sur l'adop-

tion ; par madame de Brûlai I , ci-devant madame de Sillery,

gouvernante des enfants de la maison d'Orléans. A Paris,
cl,. 7. HH.Onfroi, rue Saint-Victor, et Née de la Rochelle,
rne dn Hurepoix, n° 13; in-S° de 72 pages.

MELANGES.

Au Rédacteur.

La sollicitude qne témoigna M. I.afont, dans le n° 167 du
tomitur, snr Us fiais auxquels s'exposent les municipa-
lités,, en envoyant des dépirtes extraordinaires à la suite de

liée nationale, cessera, lorsqu'il sera informé qu'il

n'y en a pas un seul, dont le domicile soit fixé à Paiis, qui

reçoive des honoraires. — Que l'étonnement qne doit ins-
pirer le prétendu nombre do 700 envoyés, pour porter des
réclamation! a l'Assemblée , se changera en une douce joio
dans l'esprit des patriotes qui aiment à voir régner la paix
entre les corps administratifs, lorsqu'ils apprendront qu'il
ne reste presque pins de députés étrangers à Paris, dopuis
que l'Assemblée a rejeté toutes les demandes contraires aux
décrets qui ont placé les tribunaux, et que les administra-
teurs de départements sont les seuls juges des réclamations
îles municipalités, et que, quant aux soins et aux frais de
correspondance, MM. les députés à l'Assemblée nationale
ont bien voulu, dans l'occasion, partager les premiers, et
leur épargner souvent les aulres.

A. , député extraordinaire d'Auch.

SPECTACLES.
Académie Royale de Musique. — Aujonrd. 6, Evélina;

et le ballet du Navigateur.

Théâtre de la Nation. — Aujourd'hui 5, les Femmes
Savantes; elle Cocher suppose.

Théâtre Italien. — Aujonrd. 6, Raoul, sire de Créaui

;

et les Rigueurs du Cloître.

Théâtre de Monsieur. — Aujourd'hui 5, à la salle de la
foire Saint-Germain, Jean Lafontaine; et l'Ile enchantée.

TnÉATRE du Palais-Royal. — Aujourd'hui 5, Emilie et
Constance; et te Médecin malgré tout le monde.

Théâtre de Mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.— Aujourd'hui 6, les Epoux mécontents, opéra en 4 actes.

Comédiens de Beaujolais. — Aujonrd. 5, à la salle des
Elèves, la Solitude; la Ruse d'amour; le Retour de l'In-
constant ; et le Faux Serment.

Grands Danseurs du Roi. — Aujourd'hui 5, Madame de
Travers; les Amants -voleurs; le Prétendu sans le savoir;
et le Héros américain.

Amricu-Co-iiique. - Aujourd'hui 5, la Confédération na-
tionale; la Mariée de village; et le Cornu de Cominiagtt,
Théâtre Français Comique et Lyrique, rue de Bondy- Aujourd hui 6, tes Coquettes dupées ; te Seigneur d'à

présent ; et Hélène et Paulin.

PAIEMENT DES RENTES DE L'HÔTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Année 1789. MM. les Payeurs sont a la lettre J.

Cours des changes étrangers à 00 jours de date.

, 50 3/8Amsterdam . ,

Hambourg . .

Londres . . 25 7/16 a 1/

Cadix 10 1. 4 ;

Madrid 16 I. 6 s
10 Gènes jo3 1,2

Livonrne. ... im i/>
Lyon, Août. Au pair.

2020, 22 1/2, 25,30

Bourse du 4 octoôre.

Actions des Indes de 2500 liv.

Portions de 1600 liv

— de 312 liv. 10 s . ! ! !— de 1000 liv !!!.'!*
Emprunt d'octobre de 500 liv

, \

Loterie royale de 1780, ù 1200 liv '.

.
'.

Primes sorties
]

Loterie d'avril 1783, S 600 liv. le billet. 750. s. 8 1/2, 4/i
p'

— d'octobre à 40n liv. le billet 57S. s. lin
Emprunt de déc. 1782, quittance de fin. . . . 9, io 1/4 p— de 125 millions, dec. 1784. . 4 1/8, 3 3/4 5/8, 2/2, 3/8 p.— de 80 millions avec bulletins . . . I 1/2, 1, 6 1/4 p.
Quittances de finances sans bulletin. 7 1/2, 1/4, 5/8. s. 8, 7 p'.

Idem sorties i p'

Bulletins 65 1/4
Idem sortis

Reconnaissances de bulletins
°

Idem sorties
Emprunt du domaine delà ville, série non sortie
— Bordereaux provenant de série sortie

Emprunt de novembre J7S7

Lots des hôpitaux i p.
Caisse d'escompte 3480,83,84— Estampée
Demi-caisse 1740, 43
Quittance des eaux de Paris

Actions nouv. des Indes. 920, 25, 23, 25, T4, 25, 26, 27, 26, 25,
24,23, 22,23, 21,25

Assurances contre les incendies 455,60
Idem à vie 405, 10

Intérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui 5 octobre,
de 2HU liv 2 1. 16s. 8 d.
— 300 liv 4 5
— 1000 liv 14 3 4
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POLITIQUE.

DANEMARCK.

De Copenhague , le 21 septembre. —L'entrée publique,

que la princesse royale de Danemarck a faite le 14 de

ce mois dans cette capitale , a été des plus magnifiques.

Cette princesse est arrivée à sept heures du soir au châ-

teau de Christiansbourg; le roi l'a menée dans l'appar-

tement qu'on avait préparé pour elle, et où la reine

douairière l'attendait ;
l'ambassadeur de Suède ,

les

princes Emile et Chvistien de Holstein-Sunderbourg et

Wirtcmberg, et les ministres du conseil d'étal y en-

trèrent successivement. Les ministres étrangers furent

ensuite introduits et présentés par M. le comte de

Bernstorff.

A ces fêtes et à ces plaisirs de cour ont succédé

quelques inquiétudes pour la santé de cette princesse.

Elle a éprouvé un accès de fièvre , à la suite duquel

la rougeole s'est manifestée ily a trois jours : son état

n'est point alarmant pour sa famille. Ce premier acci-

dent en a occasionné un autre qui aurait pu avoir des

suites graves. Le lit de la princesse royale est placé sur

un parquet un peu plus haut que celui de la chambre.

La reine douairière, qui avait été la voir, ayant oublié

en se retirant qu'il y avait une marche à descendre
,

est tombée à la renverse , et s'est évanouie pendant

quelques minutes. Les secours les plus prompts ont

bientôt dissipé les premières alarmes que cette chute

avait occasionnées.

Le roi de Danemarck , à l'occasion de l'entrée pu-

blique de la princesse royale, sa belle-fille , a donné le

même soir l'ordre de VÉléphant à M. le comte de

Schimclmann, ministre de son conseil d'état et des fi-

nances, à M. de Scheel , aussi ministre du conseil d'é-

tat et du département des douanes , et à M. de Kaas
,

premier amiral. S. M. danoise a aussi créé 12 cheva-

liers de l'ordre de Dannebrog , 8 conseillers-privés

de conférences, 7 conseillers-privés, 4 chambellans
,

5 conseillers de conférences , 3 conseillers d'état , 2 ve-

neurs de la cour , 2 gentilshommes de la chambre et 4

gentilshommes de sa cour. — La ville a été illuminée

pendant trois nuits consécutives.

M. de Schlaaf , chargé des affaires du roi de Suède
,

est mort ici le 19 des suites d'une opération qu'une

forte hernie a obligé de lui faire.

SUÈDE.

DE STOCKHOLM: , IM. 20 SEPTEMBRE.

Discours de S. M. suédoise à la bourgeoisie , as-

semblée dans la grande salle de l'hôtel-de-ville

de Stockholm, le 30 août 1790.

« Après avoir rempli mon premier devoir au pied de

l'autel de celui qui donne la victoire et la paix , de

celui qui m'a protégé , ainsi que le royaume, il m'est

bien doux de me trouver encore dans ce même lieu où

je vous témoignai, il y a deux ans, ma gratitude, pour

le zèle et la fidélité que vous m'avez prouvés , lorsque

le royaume était ébranlé par des dangers intérieurs et

extérieurs
,
qui menaçaient son indépendance. Vous

vous êtes armés pour notre commune défense. Avec
quels sentiments de joie et de reconnaissance je me
le rappelle à présent que le calme et la tranquillité sont

rétablis! Vous y avez contribué en suivant le penchant

de vos cœurs, qui vous a fait prendre les armes et les

porter plusieurs années, sans vous lasser d'un service

pénible et si différent de vos occupations journalières.

C'est tout un peuple qui m'a donné les preuves les plus

1" Série. — ï'p.ne VI.

pures d'amour et d'attachement. 11 m'arrive aussi , ce
qui rarement arrive aux rois, d'avoir de la peine à

trouver des moyens de vous prou ver ma reconnaissance.
Après vous l'avoir exprimée de bouche, je veux laisser

à la postérité un témoignage de cette fidélité qui doit
servir diexemple. C'est pourquoi j'ai résolu île faire

élever un monument ou obélisque, qui rappellera à
mes successeurs la fidélité que j'ai trouvée en vous. Le
produit des prises qui m'est tombé en partage, comme
chef, dans les divers avantages que la llotle à mes or-

dres a remportés, sera employé à l'exécution de ce

projet. Je délivre au grand gouverneur de cette ville le

dessin qui en est fait. Il est aussi dépourvu d'art que
ma reconnaissance , et je désire que la bourgeoisie in-

dique le lieu où ce monument doit être élevé. Je ne
crois pas pouvoir vous donner de plus fortes preuves

de la faveur royale avec laquelle je vous suis entière-

ment dévoué.

»

ALLEMAGNE.

De Vienne, le 22 septembre La célébration des trois

mariages a eu lieu le 19 de ce mois dans l'église parois-

siale du château. Elle a été faite par M. le cardinal-

archevêque de Vienne, en présence de LL. MM. Apos-

toliques et siciliennes, du corps diplomatique et de

toute la cour en grand gala. M. le marquis de Gallo
,

ambassadeur de Naples , vient de recevoir du roi son

maître le cordon de l'ordre ^e Saint-Janvier, — Le
roi, la reine de Hongrie et les archiducs Charles, Léo-

pold et Joseph ,
partent demain 23 pour Francfort

,

ils seront suivis le 24 par LL. MM. siciliennes , les

archiducs François et Ferdinand, et les princesses leurs

épouses, à moins qu'un nouvel accès de fièvre, que

M. l'archiduc François a eu avant-hier, n'apporte quel-

que changement à ces dispositions. Le prince et la prin-

cesse de Saxe se mettent en route le 25 pour retourner

à Dresde.

M. le marquis Lucchésini doit arriver ici incessam-

ment. Il passera , dit-on
,
quelques jours dans cette

ville , en se rendant de la part du roi de Prusse au

congrès qui va s'assembler pour les négociations de la

paix entre la cour de Vienne et la Porte.

De Munich, te 25 septembre L'électeur est à Neu-
bourg depuis le 19 de re mois. Il y attend LL. MM.
Apostoliques, qui y passeront la journée du 27, et

LL. MM. siciliennes qui doivent y passer la journée du
lendemain 28. — M. le comte de Lehrbach est allé

jusqu'à la frontière au-devant de son souverain, qu'il

accompagnera à Neubourg. M. le duc palatin de Bir-

kenfeldt sera présenté à LL. MM. Apostoliques à Neus-

tadt où elles arriveront le 20. — Aussitôt après le

départ du roi de Hongrie, son ministre se rendra à

Nordlingen
,
pour conférer de nouveau avec des dépu-

tés du cercle de Souabc, relativement au passage des

troupes autrichiennes qui vont aux Pays-Bas.

M. le baron deRuchberg, commissaire du vicariat

palatin à l'élection de l'évêque d'Aichstedt, a éprouvé

d'abord quelques difficultés de la part du chapitre. Il

est venu à Neubourg le 21 au soir en rendre compte

à l'électeur. Il est reparti avec de nouvelles instruc-

tions, d'après lesquelles les obstacles ont cessé, et sa

qualité a été reconnue. Le 22 M. de Stubenberg a été

nommé évèque, et proclame par le commissaire vi-

caiial.

HOLLANDE.

Les dispositions de la Russie, auxquelles on ne de-

vait pas s'attendre avant la paix imprévue qu'elle vient

de faire avec la Suède, ont changé, non le système ,
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m.,;,!. ,..i rangements i un enns entre les puissances qui

al réduire l'impératrice se conformer entie-

remenl nu conventions de Reîchembacn.

„„„•,. noue, ainsi que l'Angleterre et la

,...„„, i garantes des conventions du congres

pacificateui : i ce titre, si nous devons opposer des

, |« contre-déclaration de l'impératrice, ce

doivent être des mesures i ont ei té< s avec la dictature

de nos alliés d'Angleterre et de Prusse. En conséquence

nos vaisseaux duTexel . qui ne devaient plus remettre

î l.i voile , se disposent recevoir de nouveaux ordres;

di jà quatre sont partis, et l'on se haie de faire tous

les préparatifs convenables pour mettre les autres en

eut de sortir. Au milieu d'octobre nos armements se-

ront prêts : c'est du moins l'engagement que le grand

pensionnaire Van-der-Spiegel semble avoir été auto-

risé i prendre avec le ministre britannique, à LaHaye.

Cependant on assure que nos chefs veulent renouveler,

auprès de la Russie, l'offre que nous lui fîmes en 1788,

de nous présenter comme médiateurs entre elle et la

Porte. Mais les temps sont trop changés pour essayer

des moyens d'inertie : d'ailleurs il faudrait nous ap-

partenir autrement que nous ne faisons, et que , dans

le triumvirat pacificateur nous pussions avoir en

évidence une volonté indépendante... Les dispositions,

les préparatifs de notre triple alliance, dans une saison

où nos forces maritimes ne peuvent rien entreprendre

contre les Russes, font naître d'autres idées. Les ar-

mements de l'Angleterre, combinés avec les nôtres, ne

pourraient-ils pas regarder une autre puissance que

celle qu'ils paraissent menacer? On assure ici que la

Prusse et l'Angleterre ont des intelligences très actives

dans l'intérieur de la France, et que leurs émissaires

les entretiennent dans l'espérance qu'une grande divi-

sion ne tardera point à se manifester dans ce royaume.

ÉTATS-UNIS.
DE RICHMOKD.

Extrait d'une lettre d'un cultivateur d'Abingdon ,

dans le comté de Washington, province de la Vir-

ginie , en date du 12 juin 1790.

Samedi dernier la femme et les deux petites filles

du capitaine Isaac Newnland ont été enlevées et sa

maison pillée par les Indiens. A peine en fut-on averti

qu'une petite troupe de volontaires de la ville et des

environs s'est mise a la poursuite des ravisseurs, qu'on
supposait être au nombre de huit à dix. A la traversée

delà montagnedu Pauvre-Vallon, cettetroupe sesépara

en différentes compagnies; nous arrivâmes le lende-
main matin . vers 10 heures, chez M. Farland, près de
la cote orientale de la montagne de Clinch, ou nous
apprîmes qu'on avait vu la petite arrière-garde des In-

diens à un mille de l'endroit , et que ceux de nos gens,

qui nous avaient devancés, les suivaient de très près.

N primes la même route, mais il nous lut impossible

de les rejoindre. Notre brigade marcha vers Lowan, y
Ïii ii quelques rafraîchissements

;
parvenus un peu plus

m. nous eûmes la douleur d'apprendre que les In-

diens se voyant découverts et poursuivis, en abandon-
nant leur butin, avaient égorgé leurs prisonnières,
pour n'être pas retardes dans leur fuite. A cette nou-
velle, le désir d'une juste vengeance s'alluma dans tous
les cœurs et parut dans tous les veux, mais nous ne
retrouvâmes que lesvii times de la barbarie des Indiens,
et les meurtriers nous é< happèrent-

La maison de M. Isaac New nland est à 20 milles dans
l< - b rra , il était possesseur d'une grosse somme d'ar-

gent . et l'on soupçonne un blanc d'avoir inspiré aux
s .m âges le désir de i ommeltre ce vol et de s'être même
réuni avec eux pour l'exécuter. Cet événement authen-
tique- doit frapper d'une crainte salutaire les Français
qui viraient li nies de suivie les pas des émigrants que
la ville d'Alexandrie vient de recevoir; ils quittent

un pays au moins aussi fertile que le notre, un pays

dont les bienfaits de la liberté vont faire le séjour lu

bonheur, pour venir chercher des établissements ù>-

cerlab'S et dangereux, dans une terre que nous seuls

avoni ? droit de préférera la France, par ce sentiment

naturef qui nous attache invinciblement à la patrie.

FRANCE.

De Paris. — M. Demoustier, ci-devant ministre plc-

nipotentiairedu roi près les Etats-Unis de l'Amérique-

Septentrionale, nommé pour résider en la même qua-

lité à la cour de Berlin , a eu , le 3 de ce mois , l'hon-

neur de faire ses remereiments à S. M., étant présenté

par M. Montmorin, ministre et secrétaire d'état du dé-

partement des affaires étrangères.

De Mirecourt. — En vertu des décrets de prise de

corps, rendus au bailliage de Darnay, on vient d'arrê-

ter les auteurs et les complices des excès commis au

château d'Aboncourt en Lorraine, dans la nuit du 17

au 18 juillet dernier.

Un détachement de 50 hommes de la garde natio-

nale de Mirecourt et de Veselise , 50 hommes du ré-

giment suisse de Vigier, les brigades de maréchaus-

sées voisines de la ville de Darnay , et 100 hommes
des carabiniers ont marché pour cette expédition.

M. Charles Raincourt, chefd'escadron des carabiniers,

commandait cette troupe : il a saisi cette occasionpour

faire faire aux carabiniers le service des grenadiers ,

à une demi-lieue du village, où devait se faire l'ex-

pédition; il a fait mettre pied à terre à 30 carabiniers ,

les a fait passer à la tète de la colonne , en avant des

détachements de la garde nationale et du régiment de

Vigier. 11 s'est approché dans cet ordre dupremier des

cinq villages , dans lesquels il devait arrêter les cinq

coupables, et après avoir fait reconnaître le village,

l'avoir entouré d'un cordon de cavalerie, avoir posé

des sentinelles au clocher pour empêcher le tocsin,

s'être assuré du corps-de-garde, il est entré dans le

premier lieu deson expédition à une heure du matin,

le 20 de ce mois. Douze hommes et une femme ont

été arrêtés.

Les habitants des campagnes ont témoigné de la sa-

tisfaction et de la reconnaissance aux troupes citoyen-

nes et aux troupes de ligne, pour le zèle et l'empres-

sement qu'elles ont montrés à exécuter des ordres qui

rétabliront l'ordre et la tranquillité, que troublait

l'impunité des coupables.

SDLLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Emery.

SÉANCE DU 4 OCTOBRE AU SOIR.

Un de MM. les secrétaires lit une lettre de M. Mont-

morin. Ce ministre envoie une pétition de l'ordre de

Malte, au sujet des biens de cet ordre, situés en

France.

Cette pétition est renvoyée au comité ecclésiastique.

— M. Barrère fait , au nom du comité des finances
,

un rapport sur des besoins extraordinaires qu'éprouve

en ce moment la municipalité de Paris, et sur une in-

demnité de 500 mille tiv. qu'elle réclame pour les frais

de la démolition de la Bastille. (Il s'élève dans le côté

droit de grands murmures, auxquels le côte gauche

répond par des applaudissements.)

M . Piiielr : On ne marquerait pas la même opposi-

tion, s'il s'agissait de la construire.

M. Barrère: Reportez-vous à cette époque célèbre,

au 14 juillet, et dites-nous si vous auriez refusé 500

mille liv. pour sa démolition.



M. Foucault : Pour pou qu'on se connaisse en dé-

molition, on ne peut croire à une dépense aussi con-

sidérable, et l'on juge aisément que cette opération a

dû coûtera peine 50 mille liv. Si l'on accorde en ce

moment une indemnité à la ville de Paris, toutes les

villes en réclameront avec quelque droit, et la nation

se trouvera chargée d'une dépense imprévue de dix

millions au moins. Je propose de renvoyer cette de-

mande à la prochaine Législature.

M**' : La somme demandée par la municipalité

pourrait être prise sur le produit de la vente des biens

nationaux qui se trouvent dans l'enceinte de Paris.

M. REGNAULT, député de Saint- Jean-d'Angely : Si

la liberté pouvait avoir un prix
,
qui ne voudrait payer

sa part de ce qu'elle a coûté? Il n'est pas un député

des ci-devant provinces qui ne tint à honneur de voter

en faveur de la demande de la ville de Paris. On pro-

pose cependant d'acquitter les dépenses dont il s'agit

sur le prix des biens nationaux, de manière qu'il n'y

aurait en ce moment pas de déboursés pour le trésor

public. Si ce moyen ne se présentait pas, j'inviterais

à imposer sur les provinces les sommes nécessaires
,

et certes il n'est pas de Français qui ne se soumit avec

joie à cette contribution.

M**" : Il faut consulter les provinces, quel que soit

le parti que l'on prenne , avant d'accorder une indem-

nité considérable, dont toutes les provinces partage-

ront le poids.

M. le président rappelle à l'ordre ce membre ,
qui

à chaque fois renouvelle sa motion et interrompt la

délibération.

Riouetti l'aîné, ci-devant Mirabeau : Bien que je

croie, contre le préopinant, que M. le président a le

droit, mais encore le devoir de rappeler à l'ordre un

membre qui fait une réclamation aussi inconstitution-

nelle, je ferai cependant une observation. Si je n'a-

vais une idée parfaite de l'immuable principe que nous

avons adopté, et qui nous constitue tous représen-

tants de la nation, et non de tel ou tel département ,

je serais trop jaloux de demander, au nom de la pro-

vince qui m'a envoyé, l'honneur de contribuer à la

démolition du monument du despotisme, et de parta-

ger le fruit d'une œuvre si nationale.

La demande de l'ajournement est écartée par la

question préalable, et le décret rendu en ces ternies :

« L'Assemblée nationale décrète que les frais faits,

pour la démolition de la Bastille, seront à la charge

de la nation. »

— M. Puthod, capitaine de chasseurs delà garde

nationale, est admis à la barre. 11 présente une péti-

tion dont voici la substance :

«Je me livre depuis plusieurs années aux antiquités

nationales. Ami de l'histoire, j'en puise l'intelligence

dans ces sources. Peu content d'ouvrir ces archives

,

dédaignées du vulgaire, les recueils poudreux, où

l'exactitude dédommage de l'ennui, je parcours avec

beaucoup de fruit nos temples. Et si , dans des inscrip-

tions mensongères, ouvrage de la vanité d'un tils, je

n'ai pas toujours réussi à démêler quel était le père
,

je me suis instruit du moins de faits inconnus et de

dates essentielles, dont la découverte, ou rectifiait les

erreurs de notre histoire, ou accroissait la massi de

ses richesses. Ainsi un double motif peut attirer le

savant dans ces mêmes temples, où le commun des

fidèles ne cherche que le Dieu qui y réside. Les mo-

nastères lui offrent autant de richesses; mais bientôt

CCS retraites ne seront plus. On vous donne l'état des

bâtiments, des revenus , des meubles et immeubles ,

cela ne suffit pas. Il faut exiger un relevé de toutes les

inscriptions , légendes , epitaphes , tombeaux et autres

monuments quelconques. 11 faut exiger qu'on les re-

tire de ces coins ténébreux où un mépris ignare les

avait enterrés. 11 faut exiger qu'on rende à ces mar-

bres la propriété qui leur convient, etque, dans ceux

ou le lecteur aura a s exercer, on fasse disparaître cette

croûte des siècles qui en rend les caractères indé-

chiffrables.

» Ce travail n'exige qu'un goût et une intelligence

,

dont tous sont susceptibles; aussi est-ce à cela que
doivent se borner les soins de nos ci -devant religieux

ou religieuses. Il en est un autre plus difficile, celui

de tirer parti de tant de richesses, de les rassembler

dans un lieu qui soit propre à les contenir . de placer

et classer insensiblement chaque marbre , chaque mo-
nument à mesure qu'on le connaîtra, de sorte que
cette salle d'antiques devienne une espèce de biblio-

thèque où le public pourra, comme dans lesautres,

aller s'instruire certains jours de la semaine Pour-

quoi celui qui se chargera des fonctions d'historien ne

se chargerait-il pas aussi de celles de directeur du tra-

vail de nos religieux, fonctions qu'il importe de ne

pas séparer? Mais qui voudra gratuitement et par prin-

cipe d'instruction s'imposer cette tâche pénible ? Moi,

par exemple, si, conformémentau sentiment déguisé

dont vous faites profession , vous pensez que l'auteur

du plan doit être, de préférence à d'autres, chargé de

son exécution; cette confiance me flatterait en ce qu'elle

me donnerait les moyens nécessaires pour perfection-

ner un travail déjà bien avancé sur cette matière et

connu de beaucoup de savants Un entier accom-
plissement de mon projet deviendrait un nouvel em
bellissementpour Paris, et un des plus beaux monu
ments du siècle. »

Sur la proposition et les observations de M. Alexan

dre Lameth, le renvoi de ce projet au comité d'alié

nation est ordonné.

— M. Barnave : Je m'occupais ce matin de l'affaire

de la colonie, de Saint-Domingue ,
j'entendais les

éclaircissements que me donnaient quelques colons,

quand la ci-devant assemblée générale de Saint-Marc

vous a envoyé une insolente adresse, dans laquelle on

prétend régler vos travaux; et l'on porte des plaintes

contre moi, tandis que j'ai formellement demandé
qu'avant de prendre aucun parti cette ci-devant as-

semblée fût entendue. Elle annonce qu'elle apporte

ses archives , et aucune pièce ne nous a été remise. Elle

a dit qu'elle déposerait sur le bureau la minute du
discours, prononcé par elle à la barre, et nous n'a-

vons pas encore ce discours. Cependant il est instant

de prendre des mesures , et l'on ne doit pas porter trop

loin les égards pour des hommes qui sont soupçonnés

avec trop de raison d'avoir jeté le trouble à Saint-

Domingue et même a Brest. Je demande donc que les

pièces annoncées soient remises dans les -48 heures , et

que dans tous les cas le rapport soit fait au jour que

vous avez fixé.

M. Foucault demande que M. Barnave soit mis à

l'ordre, ponr avoir appelé insolente l'adresse de l'as-

semblée générale deSaint-Marc. — Cette proposition,

vivement attaquée , est appuyée par quelques mem-
bres du côté droit, mise aux voix et rejetée.

La motion de M. Barnave est décrétée.

— M. Chassé présente, au nom du comité ecclésias-

tique, un projet de décret, dont le titre premier a pour

objet /" distinction des biens nationaux à vendre OU

a conserver, et l'administration de ces biens en géné-

ral. Le premier article est ainsi conçu :

\i:t. 1
er

. L'Assemblée nationale décrète qu'elle en-

tend par les biens nationaux, 1° tous les biens du do-

maine de la Couronne; 2° tous les biens d'apanage ;

3° tous les biens du clergé; 4° tous les biens des fa-

briques; 5° tous les biens des fondations; (i" tous les

biens des séminaires, collèges et établissements d'étu-

des et de retraites, destinés à l'enseignement public
;

7° tous les biens des hôpitaux, maisons de charité ,

même celles connues sous le nom de Moht-de-Piété

,

et de tous les établissements destinés au soulagewen l
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tapauTW§,jtoaqueceuxdel'ordMd« Malte et do

tOUSOIItl
militaire».;

tprès quelques discu ns,l ^semblée ajourne es

disposition» de cet article concernant les hôpitaux, es

fabriques et les collèges: elle ajourne également celles

de Malte et de tousles autres

uilitaires. Ce dernier ajournement est uxéau

13 de ce mois, séance du matin.

Les autres ili^.-MU.ins de l'article sont décrétées.

La séance est levée a iu heures.

Bl'.vmt. nr mardi 5 ocTonr.r.

M. Mvcvïf., député du l'avs deLabour: Si sous

l'ancien régime, dans un temps appelé du despotisme,

mations étaient écoutées et accueillies, si des

ministres qualifiés du nom de tyrans revenaient sou-

vent sur leur» pas, et révoquaient les ordres quils

avaient donnés, à plus forte raison dois-je me natter

que les législateurs du la Franco, hommes qualifiés

,iu nom de pères de la patrie, voudront bien écouter

ill t favorablement les représentations que je

l'honneur de leur faire, au nom de. tous les

Basques français, et d'une grandepartie du Béarn.Par

un décret rendu à la séance d'hier au matin, sansque

ion eût été annoncée et mise à l'ordre du jour,

vous ave/ fixé dans la ville de Pau l'assemblée du dé-

partement des Basses-Pyrénées. Silo sévérité, si lan-

gueur de vos principes veulent que vous ne reveniez

pas sur un décret déjà rendu ,
je vous observerai que

cette même sévérité , cette même rigueur de vos prin-

cipes , et le respect que vous leur devez, exigent en-

core plus impérieusement que vous ne vous écartiez

pas de la loi que vous vous êtes faite, de choisir le

lieu le plus central pour chef-lieu de chaque district

ou de chaque département. (On interrompt. M. le pré-

sident prie M. Hacayede se résumer.) Pour me rendre

au vœu de l'Assemblée et satisfaire son impatience, je

me dispenserai d'entrer dans des détails qui nie pa-

raissent cependant indispensables, et je terminerai

mon opinion en lui proposant l'alternat entre Pau et

Bayonne.

M. Gautier, ditBiauzat, demandequ'on passe à l'or-

dre du jour.—Cette proposition est fortement appuyée.

M. Macaïe : Il est à craindre, si l'on commande
en tyrans, qu'on ne soit obéi comme le sont les tyrans,

c'est-à-dire forcément.
— Sur le rapport fait par M. Gossin, au nom du

comité de constitution , les décrets suivants sont

adoptés :

L'Assemblée nationale, après avoir entendu son

comité de constitution sur la pétition du directoire du
département de Rhône-ej-Loire, décrète que les tri-

bunaux des districts de la ville de Lyon et de la cam-
pagne, séant en cette ville, seront composés de six

juges. -

L'Assemblée nationale décrète que le tribunal du
la ville de Bordeaux sera composé de six

juges. •

M I i nnco : Je demande la même faveur pour le

d itricl de Lille.

Cettedemande estrenvoyée aucomitéde constitution.
— M. l,r. l'r.i.-iiu.vr : Le rapporteur du comité co-

lonial m'a fait prévenirque de nouvelles pièces, rela-

tives a l'ail. ore de Saint-Domingue, ayant été remises

au comité, H est nécessaire de prolonger à lundi l'a-

journement du r,.| port.

il ne s'élève aucune opposition.

— M. Bstourmel présente une pétition des officiers

municipaux de Cambrai, tendante h faire traiter les

de judicatnre en Cambrésis

,

comme ceux d'Artois, Flandre et Hainaut.
I 1 emblée en ordonne le renvoi à son comité de

judicatnre.

— M. Bouthilier , après un rapport fait au nom du
comité militaire, présente les articles suivauls :

L'Assemblée nationale, continuant son examen du
plan général d'organisation de l'armée, présenté par

le ministre de la guerre, après avoir entendu le rap-
port de son comité militaire , décrète :

» 1° Indépendamment des quatre-vingt-quator/.e

officiers généraux employés, l'état-major général de
l'armée sera composé de trente adjudants généraux ou
de division, lesquels, sous cette dénomination, rem-
placeront les trois états-majors de l'armée, existants

aujourd'hui , et les réduisant à ce nombre d'officiers

,

de ces trente adjudants généraux ou de division, dix-

sept auront rang de colonel et treize celui de lieute-

nant-colonel.

• 2° 11 sera attaché cent trente-six aides-de-camp

aux quatre-vingt-quatorze officiers généraux, em-
ployés sur le pied de onze par chacun des quatre géné-

raux, et d'un par chacun des trente lieutenants-géné-

raux, etd'un parchacun desquatro-vingts maréenaux-
de-camp. Les premiers aides-de-camp de chacun des

quatre généraux d'armée seront colonels, et les se-

conds seront lieutenants-colonels, ainsi que ceux des

lieutenants-généraux et des maréchaux.
• 3° Les adjudants généraux et les quatre aides-de-

camp des généraux qui seront colonels auront six

mille liv. de traitement. Les treizeadjudants-généraux,

ainsi que les quatorze aides-de-camp des généraux
,

qui seront lieutenants-colonels, auront 4,000 liv.

Chacun de ces cent vingt-huit aides-de-camp ca-

pitaines jouira de 1,800 liv.

» 4° L'Assemblée nationale ajourne de nouveau

l'article du ministre relatif aux commissaires de

guerre. »

M. Ei.becq : Je demande, par amendement, qu'il

ne soit donné que 4,000 liv. aux aides-de-camp géné-

raux qui seront colonels, 3,000 liv à ceux qui seront

lieutenants-colonels, et 1,200 liv. aux aides-de-camp

capitaines.

M. Millet : Les officiers de l'état- major de l'armée

composent un corps éphémère, dont l'existence n'est

autorisée par aucune ordonnance, dont le nombre ni

les appointements ne sont point fixés: ce corps est

composé d'oflieiers sortis de différentes armes
,
par

le choix de quelques généraux, pour emporter d'as-

saut, parle créditetà l'ombre du talent, les premiers

grades de l'armée; leurs fonctions consistent à distri-

buer les ordres des généraux, à fixer les dispositions

intérieures des camps, à veiller sur les approvision-

nements et les logements, à prendre des connaissan-

ces sur les facultés du pays eu fourrages , viandes, co-

mestibles, chevaux, voitures, fours, magasins, hô-

pitaux, etc. 11 faut observer cependant que dans pres-

que toutes les parties, ils ne sont que les surveillants-

nés du général; qu'ils n'ordonnent point
,
puisque la

plupart de ces détails sont confiés aux commissaires

de guerre et aux intendants des armées. Leurs fonc-

tions consistent encore dans les détails de la castramé-

tation, c'est-à-dire dans les dispositions intérieures

des camps , dans le développement des troupes en ma-

nœuvre, dans la reconnaissance du terrain pour les

développements, dans la manière d'occuper une posi-

tion , enfin dans la combinaison des plans de cam-

pagne avec les généraux.

Ces fonctions indiquent assez que le choix de ceux

qui doivent les remplir doit être absolument libre; la

confiance ne peut se commander, et quelque nom-
breux que soitun corps d'état-major d'armée, un gé-

néral pourra toujours dire, soit défaut de connaître

les sujets, soit que sa confiance entière réside dans

îles officiers d'une autre arme, je veux tels militaires

pour composer mon état-major.

C'est par ces raisons que l'étnt-major de l'armée n'a

iamaisdu former un corps distinct, car on a senti

Typ. Ht
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,„„ M corps, inutile en temps de paix , ^ deviendrai

paiement en temps de guerre, si, comme je le p msc,

vous ne gênez point le choix des généraux, et si tes

Kl» leur inspiraient pas la confiance néces-

saire: c'est de là précisément, et delà répugnance

qil
-

ui ; a naturellement de rentrer dans les emp'oisas-

iwjettissants de l'armée,qu'estprovenue son augmen-

tation successive.
'

•i„;j«l,™in.
S'il entrait dans votre pensée , ce que j ai de apeme

à croire de restreindre le choix des généraux dans

les individus du corps qu'on vous propose de créer

,

encore faudrait-il que, par des instructions préala-

bles et des examens, ils eussent justifie de leurs a-

lents; mais croyez qu'on ne veut que vous faire dé-

créter la formation et les appoinlemen s de ce corps,

et qu'une conséquence nécessaire que le comité n a-

percoit pas sera qu'après le décret il existera sans

école, sans règle d'avancement, et que vous en aurez

fait une assurée pour l'intrigue et la faveur.

Je ne puis croire que l'Assemblée nationale, qui a

si vigoureusement scrute et poursuivi tous les genres

d'abus , veuille en créer une source abondante dans le

département de la guerre , en autorisant la créa ion

d'un corps qui n'a pu , dans le. siècle des abus, malgré

son grand crédit , se procurer une existence légale et

en creusant un puits perdu, ou viendrait se rendre

nette foule d'emplois superflus. Je le dis hardiment

on vous trompe en osant avancer que cette nouvelle

création est nécessaire à l'armée : il ne s agit pour le

prouver que de jeter un coup d'oeil sur les plus belles

époques militaires de la France. Si, contre mou at-

tente , ce corps est soumis à des règles, a un mode

d'avancement , à des examens , et si les fonctions aux-

quelles il prétend lui sont attribuées, c est-a-dire s il

veut s'immiscer dans la construction des retranche-

ments, l'indication des obstacles naturels, les disposi-

tions fortifiantes pour la sûreté des postes et quartiers,

la reconnaissance du terrain, les opérations topogra-

phiques, les levées rapides et militaires faites pour

exposer les opérations au gênerai ou au marechal-

Béhéral-des-logis, l'ouverture des communications

pour les marches de l'armée , l'étude et la défense des

frontières, enfin la liaison des points fortifies ,
leur

rapport, leur augmentation, etc. ;
pour tous, vous

créez un second corps du génie; 1 un ou l autre sont

inutiles : il faut ou les réunir ou supprimer 1 un il eux.

Si , au contraire , vous voulez restreindre l etat-major

à <=es véritables fonctions, si vous voulez bien distin-

guer dans son service deux parties séparées par une

ligne de démarcation bien prononcée, la première,

ayant pour but les opérations que je viens de citer, et

qui sont inséparables du corps du geme par sa com-

pétence; et la seconde, absolument bée a la conliance

intime et aux connaissances particulières de chaque

arme vous verrez qu'il est plus convenable de laisser

aux généraux la liberté de choisir leurs cooperateurs

dans toute l'armée; ces officiers rentreront dans leurs

corps après la guerre, et le roi, auquel vous avez laisse

la faculté d'une partie d'avancement bois de ligne

,

pourra, s'ils l'ont mérité, les élever a un grade supé-

rieur. Les sectateurs de la création d un corps d etat-

major s'appuient principalement sur (inconvénient

qu'il y aurait de tirer ces officiers des différents corps

militaires, à cause du vide que cela y forait, vide con-

traire au service, et fâcheux pour des camarades qui

sont obliges d'y suppléer. Analysons cette objection,

puisque, malgré sa faiblesse, elle devient larme prin-

cipale qu'on nous oppose. Dix officiers d etat-major,

en les supposant réduits à leurs véritables fonctions

,

doivent suffire à une armée de cent nulle hommes ;

sut es dix officiers on doit présumer qu'il pourra s en

trouver de pris dans des corps a talents, tels que ceux

de l'artillerie et du génie, ainsi que dans les autres

corps qui ne seront pas a l'armée ; ainsi ce nombre

peut être réduit à quatre ou cinq : or, je le demande,

ce. vide peut-il être compté, pour quelque chose dan;

une année de cette force, lorsque le moindre événe-

ment pourra en faire un bien plus considérable, auque

on Ëait bien peu d'attention?

Le corps de l'état-major de l'armée a besoin, pour

justifier sa préexistence, de s'attribuer une partie de

fonctions du corps du génie; mais peu familier aux

opérations topographiques, il est nécessaire d'avoir a sa

suite un corps d
7ingémeurs-géographes militaires, qui

soit le bouclier de sa science et de ses opérations; d ou

il est aisé de conclure que ce second corps ne peut pas

plus subsister sans le premier, que le lierre qui grimpe

sur l'ormeau, si cet arbre est déracine. Quoique le

corps de l'état-major n'aitjamais existé que dune ma-

nière précaire , maigre la vérité, des faits que j ai avan-

cés je me plais à rendre justice à plusieurs de ses

membres, dontj'apprécie le mérite et les talents, mais

qui ne peuvent que me fournir une preuve de plus de

la nécessité dune instruction préliminaire, et qui

avant fait leur apprentissage ailleurs démontrent évi-

demment qu'ils auraient possédé, en temps de guerre,

la place qu'ils occupent par le choix et la confiance

des généraux. Le comité militaire voudra bien se rap-

peler qu'il a été décidé unanimement, dans deux de

ses séances extraordinaires, auxquelles ont ete appe-

lés grand nombre d'ofticiers généraux, et autres offi-

ciers des différentes armes, que la partie topograpln-

nue des camps et armées appartiendrait exclusive-

ment au corps du génie, aux ordres, et sous la direc-

tion du maréchal-général-des-logis de l armée, ou de

tout autre ofticier supérieur, taisant, par les ordres

du général, les fonctions d'adjudant gênerai D après

cette sage détermination, n'est-il point possible encore

que ceVps d'état-major devienne inutile en temps

de guerre? Je résume ce premier article, etje dis : Un

laissant au corps du génie les fonctions qui lui appar-

tiennent par essence, et en rendant tous les ofliciers

de l'armée habiles à remplir les autres ,
on fait une

opération simple, sûre, très économique, déjà éprou-

vée par l'expi rience, on donne un puissant véhicule

d'émulation à l'armée; d'où je conclus que 1 etat-ma-

,or permanent, proposé par le décret du comité, est

évidemment inutile. Je. crois que vous me dispen-ez

de tout raisonnement tendant à vous prouver, en se-

cond lieu, qu'une dépense déplacée, de plus de a0,000

livres est diamétralement opposée a 1 intérêt de vos

finances. Je passe donc à la troisième proposition.

L'état-major de l'armée est un corps purement mi-

nistériel auquel on tient fortement, parce qu il ottnt

de tout temps une porte ouverte a la faveur et a in-

trigue; nulle hiérarchie n'y fut jamais observée; il lui

toujours un corps impolitique, immoral ,
distingue

par des promotions illimitées et par des grâces arbi-

traires. Je pense, d'après cela, pouvoir avancer a

juste titre qu'il est contraire à la constitution de . ar

-

lime re<te à dire un mot surles aides-de-camp; les

raisons que j'ai alléguées contre les adjudants géné-

raux s'appliquent ù fortiori a ces officiers. Il faut

laisser un libre choix aux généraux ,
ou si vous les

obligez a recevoir ceux que vous leur donnerez, us

pourront bien les admettre dans leur société, les char-

ger de taire les honneurs de leur table; mais dans un

four d'affaire , ils vous prouveront leur inutilité en

choisissant un officier dans la ligne pour porter c lairt

exécuter leurs ordres ; et si quelque objec ion leur ç«
faite à cet égard, ils vous rappelleront les batailles

perdues, non pas celles cependant qui I ont ete par des

ordres mal donnes, mais celles qui ont ete perdues

par des ordres mal rendus. Les a.des-de-eamp sont

loue une branche parasite de I arbre militaire

Je conclus à ce que l'Assemblée nationale rende l.

décret suivant :
-.

Constituant' , Î9 • Kl
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• L'Assemblée nationale, di libérant rar le plan du

ministre, relalivemenl aux adjudants généraux el aux

aides-de-oamp, considéranl que les fonctions essen-

tielles attribuées .1 ces ofliclers ne peuvent être rem-

, plies que d'après le choix el la confiance de

d'an : considérant qu'il serait nuisible au bien du

service de ne point raciliter oe ohoix généralement

dans toutes les armes et sur tous les sujets qui en se-

ronl susoepliblea par leurs talents] après avoir ouï

mu oomitn militaire, a décrété que les offioiersde

tontes les armes seront admis A uu ooneours, d'après

le mode d'instruction qui sera déterminé ultérieure-

ment; ceux qui auront montré le plus de talents dans
» 11- al dans les fondions des officiers d'état-

major que les généraux leur auront fait remplir dans
li rassemblements de troupes qui auront lieu en
temps de paix, seront inscrite sur une liste, sur la-

quelle les officiers généraux, employés à la guerre,
Ces ers n'auront un traitement ex-

traordinaire que lorsqu'ils seront lires de leur corps
pour être employés dans l'état-major de l'armée.

- Quant aux aides-de-camp , l'Assemblée nationale
décrète qu'il n'y a lieu à délibérer. »

M. Alexandre Lametu : De tous les temps, le

corps du gniie a désiré envahir les fonctions de l'état-

major. Le projet que vous présente aujourd'hui votre
comité a été unanimement adopté par 5t) officiers
présents à nos séances, parmi lesquels se trouvaient
17 officiers du génie,

M. Aie.vandiikBeaiharnais : Comme il faut croire
que dorénavant les troupes françaises seront souvent
rassemblées, souvent campées et habituées, dans de
grandes manœuvres, aux grands effets qu'elles sont

s à produire devant l'ennemi, il ne parait pas
douteux qu'il soitavantageux d'établir, même pendant
la paix, des officiers qui

,
par la nature de leurs fonc-

tions, sont utiles dans les rassemblements, sont indis-
pensables dans tous les grands mouvements.

Il suffit d'avoir vu un assez grand nombre de trou-
pes manœuvrant pour reconnaître l'utilité des ofliciers
chargés de diriger les colonnes, chargés de les intro-
duire dans de nouvelles lignes de direction, plus spé-
cialement tenus d'acquérir le talent du coup d'œil, le
talent l'apprécier les obstacles, et de vaincre les diffi-
cultés locales.

En rectifiant l'organisation militaire, ou supprimant
les grades mutiles, vous avez sans doute eu pour objet
de remettre entre les mains du pouvoir executif un
instrument porté à son plus haut degré de perfection.
Pourquoi donc supprimeriez-vous, dans la machine
militaire, un rouage dont ïindispensabilité vous est
démonti

Le préopinant qui s'oppose à l'adoption du projet
présenté par le comité militaire, confond

dans s.. 11 opinion, le régime ancien avec |e régime
nouveau. I m oublie que, si dans le régime ancien, les

t», riches et avec des traitements con-
-. Choisissaient dans les grades inutiles de

1 "«née des |eunes gens riches, pour se les attachercomme aides-de-camp, il n'en sera pas de même dans
le régime nouveau

. puisque les officiers généraux nesont pas tous riches, et que les grades inutiles étant
supprimés, onine pourrait, en prenant des aides-de-
eampdansla ligne, que les Oter à des plao
sont nécessaires, puisqu'on a réduit le nombre des of-
Hciers a celui indispensable. Enfin les aides-de-camn
étant, ainsi que VOUS l'a annoncé M. le rapporteur
soumis au même mode d'avancement que toute l'ar-

genre de service ne sera plus, corn ci-de-
vant, nne carrière OÙ la faveur ..lirait une route facile
a lamb !'•'• me il est enfin raisonnable de ne pas
appeler a | «at-major de l'armée, seulement lesgons
nches, et» nimcil est juste que les officiers y soient

pavés à raison de leurs grades, Je demande la priorité
pour l'avis dueomilé, et ta question préalable Blir la

demande de M. Elbeoq.

M. Millet : J'ai parlé comme représentant de la na-
tion et non comme officier du génie.

On demande l'ajournement du projet de décret.

La question préalable extraordinaire sur l'ajourne-
ment.

M. Nouilles insiste sur l'amendement proposé pai
M. Elbocq.

Apres quelque discussion, l'amendement est re-

jeté, et le projet du comité adopté.

Hui(e de la discussion sur le système de
l'imposition.

M. Pierre Dedei.ay : Le premier titre du projet de
décret de votre comité , sur la contribution foncière

,

suppose deux choses :
1° que les expressions qui ter-

minent l'article, à raison de leur revenu net , sont
déjà définies et convenues; 2° que le revenu territorial

du royaume est déjà connu, au moins par approxi-
mation : cependant voire comité ne paraît pas encore
s'être formé une idée bien "exacte de ce qu'on doit en-
tendre par l'expression, à raison du retenu net, lors-
qu'il s'agit de la répartition de l'impôt, puisqu'il vous
propose dans l'article IV du titre III d'évaluer le re-
venu net d'après la valeur locative pour les biens af-

fermés, et par comparaison avec ceux-ci
,
pour les

biens qui ne le sont pas. 11 ne présente non plus 'au-
cune donnée sur le revenu territorial imposable en
France; il annonce seulement dans l'article 11 du titre

Il un décret particulier, où la proportion de la con-
tribution foncière de l'année 1791, avec les revenus
territoriaux du royaume, sera déterminée. Mais cela

ne suffit pas; vous aurez besoin d'être éclairés avant
votre délibération sur la contribution foncière : ce que
votre comité n'a pas fait, vous ne pouvez vous dispen-
ser de le faire; et c'est pour y parvenir que je vais en
proposer quatre questions.

l u Qu'est-ce que le revenu net d'une propriété

foncière, lorsqu'il s'agit de la répartition de l'impôt?
2° Dans quelle proportion doit-on répartir l'impôt

foncier, sur ce revenu net, à raison de diverses espèces

de propriétés foncières? 3° A quoi peut se monter,
d'après des calculs approximatifs, la généralité des

revenus fonciers , nets et imposables en France ?

4° Comment obtenir, dans un bref délai, l'estimation

particulière de toutes les propriétés foncières du
royaume, afin de pouvoir répartir la contribution

foncière sur tons les départements, ù raison de leurs

revenus fonciers imposables?

( La suite de cette opinion à demain,
)

M. Heurtanlt, ci-devant Lamcrville, présente le pro-
jet de décret suivant :

« Art. I
e1'. Les impositions de la France seront

composées d'un impôt territorial , d'une contribution

personnelle et d'un subside indirect.

» II. L'impôt territorial est fixé à 240 millions, qui

seront prélevés sur le revenu du territoire, et payés
pu- tous les citoyens, en proportion des anciennes
contributions de chaque département.

• III. La contribution personnelle est fixée à 80
millions; elle sera assise d'une part sur les immeubles
territoriaux et fictifs , et d'autre pari sur les maisons
des villes, SUT les maisons île plaisance et leurs encein-
tes , et sur tous les logements, jardins et enclos des
propriétaires, cultivateurs ou fermiers; elle sera gra-
duée par classes déterminées sur le prix du bail de
ces maisons OU de leur loyer, estime au taux du pa\s.
Cette contribution s'éteindra de législature en légis-
lature , eu ménic proportion que les renies viagères
dues nar la nation. Le subside indirect sera subdivisé
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en divers droits, dont l'Assembla nationale décrétera

les dénomination», le mode de perception et le tarir. -

M. Larocuefoucault : Vous ne pouvez encore

prendre un parti sur les combinaisons des diverses

impositions. Votre comité vous présentera de nouvel-

les questions sur l'évaluation des revenus territoriaux.

Je demande qu'on passe à la discussion du premier ar-

ticle du projet du comité, et qu il soit adopte, saut les

modilications.
.

Après avoir entendu MM. Brillat-Savarm et Rœde-

rer, l'Assemblée ne ferme pas la discussion sur Je
pre-

mier article du projet de décret du comité de 1 impo-

sition. „ c ,— M le garde- des-sceaux annonce que M. baiito-

Domingo, mandé à la barre, demande le jour de 1 As-

M. Santo-Domingo sera admis jeudi au soir.

M Thouket : Le bruit s'est répandu qu'un complot

avait été formé pour enlever le roi et 1 emmener a

Rouen. Je suis ebargé de vous présenter a ce sujet

une adresse et une proclamation du corps municipal

de la commune de cette ville.

Extrait de l'adresse. «Des bruits ont annoncé que

le roi devait être enlevé et conduit à Rouen. Ce soup-

çon est une injure que doivent repousser ceux que a

confiance de leurs concitoyens a places a la tête de

L'administration municipale. Ils déclarent et attestent

à la France entière que la très grande majorité o>.

leurs concitovens a toujours été prête à maintenir de

tout son pouvoir les décrets de l'Assemblée nationale

acceptés ou sanctionnés par le roi
;
que les gardes na-

tionales, le régiment de Salis-Samade et celui des

Dragons-Dauphin ont constamment développe un

patriotisme si pur qu'ils ne peuvent laisser aucun es-

poir aux ennemis de la révolution. Eh! quel avantage

notre cité pourrait-elle trouver dans une contre-ré-

volution? Ne sait-elle. pas qu'il n'y a nul commerce

sans liberté? Ne connaît-elle pas la funeste injustice

d'un gouvernement, où, par un système révoltant et

digne du despotisme oriental, quelques castes privilé-

giées parvenaient seules aux emplois publics sans par-

tager les charges de l'Etat? Regrettera-t-elle le droit

oppressif de vicomte, acheté 80 mille livres par la

maisoiide Condé, etproduisanUlO.OOO livres derente?

Regrettera-t-elle la gabelle, la vénalité des charges,

les privilèges exclusifs , les ordres arbitraires
,

les

droits de chasse, etc., que vous avez eu le courage de

détruire? Non, nos concitoyens sentent trop vivement

la difficulté et le prix de vos travaux ,
pour qu ils ne

soient pas prêts à tout entreprendre afin d en assurer

le succès. Ce n'est pas que l'orgueil humilie de quel-

ques individus n'ait voulu égarer le peuple ici comme

ailleurs, mais les yeux toujours ouverts sur leurs dé-

marches, nous pouvons assurer qu'ils ne troubleront

pas impunément la tranquillité publique. Heureux si,

par une vigilance constante, nous pouvons, jusqu a la

lin, épargner à notre ville ces scènes qui ont afflige le

réveil de la liberté! Nous venons par une proclama-

tion, etc. (La partie gauche, et les spectateurs applau-

dissent. )

Proclamation du corps municipal de la commune
de Rouen.

Du 2 octobre. — En l'assemblée du corps municipal ,
où

ét&'ienf MM. d'Estouteville, maire, Ribard, etc., M. le procu-

reur de la commune a dit:

« Des journaux annoncèrent, Messieurs, il y a quelques

jours, un nouveau projet d'enlever le roi. Un imprimé, ayant

pour titre : AVil aux habitants de Rouen, dit que les enne-

mi, .le la Constitution voulaient le conduire en celte ville.

On répandait qu'ils s'agitaient avec moins de réserve ,
et que

leur audace indiquait des préparatifs alarmants.

» M. Dnval, ci-devant d'Espréménil , membre de l'Assem-

blée nationale, lut proposa d'abandonner tout ce qu'elle avait

fait, cominc si elle était menacée d'une chute prochaine; ce

l'ut i cette occasion qu'un autre membre de l'Assemblée na-

tionale, combattant cette proposition insensée ou malicieuse,

assura que le projet d'enlever le roi, et de le conduire à

Rouen , était formé.

» On disait ici que dans certaines assemblées, tenues an

grand salon, la motion d'inviter le roi à venir en celte ville

avait été adoptée; qu'une adresse, faite en conséquence, avait

été portée de maison en maison; que des signatures avaient

été mendiées et surprises, 60us l'insidieux prétexte que la

présence du roi ramènerait ici l'abondance du numéraire.

» Enfin on a distribué d'abord dans Paris, ensuite dans

Rouen, un imprimé qui contient d'étranges détails sur le

projet d'enlever le roi et de le conduire dans nos murs.

» Mais d'avance nous soutenons qu'on inculpe faussement

les chefs de notre garde citoyenne, et ceux de nos trou pi s de

ligne; ces différents chefs sont dignes des corps qu'ils com-

mandent, et qui donnent sans cesse l'exemple du patriotisme

le plus ardent et d'une fidélité inviolable.

» Le projet d'enlever le roi serait aussi insensé que crimi-

nel. L'exécution de cet affreux dessein serait impossible,

quand le roi y consentirait. Combien plus le serait-elle, puis-

que le roi en déteste jusqu à l'idée. Ce prince, le meilleur des

monarques que le ciel ait donnés à la France; ce prince qui

chérit son peuple, dont il est le bienfaiteur; ce prince qui

réunit toutes les vertus de l'honnête homme et citoyen, a juré

de maintenir la Constitution, et promis solennellement de ne

se point séparer de l'Assemblée nationale. (On applaudit.

j

»Si donc le roi était enlevé, la France entière s'armerait

pour punir ce crime détestable; si le roi était conduii a

Rouen, cette cité serait aussitôt le théâtre du carnage et le sé-

jour de l'horreur. Serait-il possible que quelques-uns de ses

habitants eussent désiré et préparé la perte de leurs conci-

toyens et le malheur de l'Etat? Auraient-ils d'ailleurs conçu

le fol espoir de poser les fondements d'une contre-révolution

au sein même du patriotisme? Auraient-ils oublié que notre

garde citoyenne a fait le serment inviolable d'être fidèle à la

patrie et au roi, de défendre la Constitution de toutes ses

forces, et de mourir plutôt que de cesser d'être libre? Si les

ennemis de la patrie et du roi ,
par un attentat sacrilège A la

liberté de ce prince, osaient l'amener dans nos murs, notre

garde citoyenne l'arracherait des mains de ses ravisseurs pour

le rendre à lui-même et aux représentants de la nation. ( On

applaudit dans toute la partie gauche.)

>, Nous ne pouvons croire à la réalité d'un complot, dont

l'extravagance égale l'atrocité. Cependant tout ce qu'on dit,

tout ce qu'on imprime à cet égard mérite votre attention.

» Le projet est réel on il est supposé. S'il est réel, il faut pré-

venir ses effets désastreux; s'il est supposé, c'est une odieuse

calomnie; mais elle a un but : c'est de semer la discorde entre

les citoyens et les troupes de ligne; de répandre des soupçons

dangereux sur la fidélité des chefs de notre garde nationale;

de rendre suspect aux yeux de la Fronce le patriotisme de

cette garde invinciblement attachée à la Constitution; enfin

de l'aire naitre, dans cette tranquille cité, le trouble, la dé-

fiance et la terreur. Un tel dessein n'a pu être formé par de

bons citoyens, puisqu'ils désirent la paix : il a donc été conçu

par des ennemis du peuple, de la loi, du roi, puisqu'ils dé-

sirent la guerre civile.

» Défiez-vous des hommes qui , dans un moment où la paix

est si nécessaire, blâment tout ce que fait l'Assemblée natio-

nale, excitent des assemblées tumultueuses, forment des de-

mandes indiscrètes, ou cherchent à multiplier vos embarras

et augmentent la douleur du pauvre, on le désolant, en vou-

lant lui ravir l'espérance, si bien fondée, d'un meilleur sort.

(Tout cela a une application directe à quelques mouvements

de la ville de Ronen.)

v Nous déposons sur votre bureau les journaux, les im-

primés et les renseignements dont nous venons de pari,
i

:

nous requérons une délibération à cet égard, et nous vouï

prions'de ne pas la suspendre un seul instant.

„ Vijiabd. »

Aussitôt le corps mnnicipal, délibérant sur le présent ré-

quisitoire, a déclaré ce qui suit :

n Le corps municipal ne croira jamais qne le roi veuille fa-

voriser les ennemis de la Constitution et du bien publie.

>. An nom de la commune de cette ville, le corps mnnicipal

jure qu'elle sera toujours fidèle à la Constitution, toujours

année pour la défendre, toujours prête a répandre son sang

ponr la félicité publique.
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wsnt.paree qu'il

.,„!. nu Ion tète, I, r,, VI. te de presque tous les habitants

!
, uvivs.

tcnl tout l« royanmeque.al cette ci M la ploa

paisible, c\ - parce que le pauvre, maigre sa misère, ne «ose

loata, bon, modéré, de repousser la séduction, de

, (édition lui serait funeste, d'obéir aux lois, et

,i. mettre u confiance dans r assemblée nationale.

rre, qui doit être si cher a tous les Français ,
sait

qui . u la I institution était attaquée, la guerre civile dei len-

Ji.ni nécessaire, lui enlèTerail ses travaux, sa subsistance,

et l'exposerait à tous 1» malheurs.

I e • orna municipal affir , sans crainte d'être désavoué,

que la commune de Rouen serait indignée, si l'on pouvait

soupçonner quelle fut disposée à protéger l'enlèvement du

loi.

I Ile verra sans doute, avec enthousiasme, le chef des Fran-

oato, lorsque la Constitution sera parfaite et consolidée.

.. Le corps municipal aime à croire que, si les habitants de

ont supplié le roi de s'y rendre, c'était pour un

temps oïi la présence de S. M. ne serait pas nécessaire à Pans.

I e corpa municipal regarde le projet d'enlever le roi

comme le produit de la démence cflrénée. S'il est possible

qu'on ait conçu ce projet, et qu'on le tente, il est impossible

qu'on l'exécute.

.. La lettre, qui en donne les détails, ne mérite nnlle con-

fiance légale.

» Le corps municipal n'a pu la lire sans être indigné, lors-

qu'il y a vu que l'on accusait les principaux chefs de la garde

nationale et du régiment de Salis; dans toutes ses relations si

fréquentes avec ces généreux citoyens, ces braves militaires,

le corps municipal s'est perpétuellement convaincu de leur

lovante, de leur exactitude, de leur dévoûment. Ils n'ont ja-

mais mérite ses reproches, et ils ont toujours mérité ses élo-

ges. Il les doit de même an commandant de la cavalerie ci-

toyenne. Il ne peut croire que des capitaines do régiment de

Dauphin soient des perturbateurs, ceux qui lisaient leur de-

voir dans la conduite si pure de leur chef et de leu.s soldats.

» L'innocence est toujours présnmable. On ne peut, d'après

la lettre dont il s'agit, répnter coupables les autres individus

qu'elle dénonce. Quand des personnes auraient, on manifesté

des préventions, ou tenu des propos hardis, ou annoncé des

dispositions fâcheuses, il ne s'ensuivrait pas qu'elles eussent

formé l'exécrable projet énoncé dans la lettre. Les bons ci-

toyens doivent surveiller ces personnes et déceler leurs écarts,

si elles s'en permettent; la cause publique est menacée, notre

position critique autorise l'inquiétude et provoque les dé-

nonciations régulières. Mais rien ne peut permettre qu'un ci-

toyen en attaque un autre, et soit a la fois son accusateur et

son juge.

i 11 eaiste dans Rouen quelques citoyens très suspects. Le
corps municipal a les yeux ouverts sur leurs démarches. Il a

jusqu'à présent dédaigné leurs propos antipatriotiques. Il sait

qu'ils s'agitent pour égarer, pour déconrager, pour compro-
mettre le meilleur des peuples. Il rassemble les indices et les

circonstances qui pourront le conduire à des preuves. Il aver-

tit ces mauvais citoyens qu'ils ne braveront pas toujours les

lois.

» Enfin le corps municipal arrête que le réquisitoire et cette

délî|)ération seront imprimés et affichés, et qu'il en sera en-
voyé îles exemplaires an roi, à l'Assemblée nationale et aux
municipalités des principales villes du royaume. « (Les ap-

plaudissements redoublent.)

M. luot rit : le propose de décréter qu'il sera fait mention
de l'adresse et de la proclamation dans le procès-verbal , et

que M. le président sera chargé d'écrire à la municipalité de
Rouen que l'Assemblée nationale, pleine de confiance dans
le patriotisme de leur commune, est satisfaite de leur zèle

pour les intérêts de la cause publique, les invite à continuer
leurs soins pour éclairer la conduite des ennemis de la Cons-
titution, qui sont ceux de la nation et du roi.

Cette proposition est décrétée.

La séance est levée à trois heures et demie.

MÉLANGES.

Au Rédacteur.

Paris , ce 1" octobre. — Ma santé m'ayant forcé de sus-

pendre mes fonctions pendant environ un mois, j'ai trouvé

a mon retour de la campagne, où j'ai été passer ce temps, un
si grande quantité de lettres, qu'il m'est physiquement im-

possible de répondre " toutes; mais je prie ceux qui m'hono-
rent de leur confiance d'être persuadés que je ne négligerai

.m, mm des objets qui les intéressent, et qu'ils ont bien voulu

remettra au sincère désir que j'ai de les obliger.

WlBTPPFKN, député du département du Calvados.

SPECTACLES.
Académie royale de MusioOE. — Vendredi 8, Tarare

avec son couronnement, paroles de M. Beaumarchais, mu-
sique de M. Saliéri.

Théâtre i>e la PoÎtioi». — Aujourd'hui 6, Alzire, tra-

gédie; et le Français à Londres, comédie.

Théâtre Italien. - Aujonrd. 8, l'Amoureux de quinze
ans; et Alexis et Justine.

Théâtre de Monsieur. — Aujourd'hui 6, à la salle de la

foire Saint-Germain, te Gelosie Liliane, opéra italien.

TnÉATRE du Palais-Royal. — Aujourd'hui G, la Double
Prévention; et fHeureuse Indiscrétion.

Théâtre de Mademoiselle Moimtaevsier, au Palais-Royal.
— Aujourd'hui 6 , le Sourd ou l'Auberge pleine; et Spinette

Mariai.

Comédiens de Beaujolais. — Aujourd'hui 6, à la salle

des Elèves, le Menuisier de Bagdad ; la Croisée; et te Fat
en bonne fortune.

Grands Danseurs du Roi. — Aujdurd.6, Cuilero on le

Scieur de pierres; le Quiproquo de l'hôtellerie; et Sophie
de Brabant.

Amdic.u-Comique. — Aujourd'hui 6 , le Sexagénaire ou
l'Homme singulier; et l'Homme au masque de fer.

Théâtre Français Comique et Lyrique, rue de Bondy.
— Aujourd'hui 6, le Faux Roxas, comédie; et la Folle Ga-
geure , opéra.

PAIEMENT DES RENTES DE L HOTEL-DE-VSLLE DE PARIS.

Année 1789. MM. les Payeurs sont à la lettre /.

Cours des changes étrangers à 60 Jours de date.

Amsterdam
Hambourg.
Londres. .

Cadix . .

. . 50 3/8 |
Madrid 16 1. 6 s.

. . 210 Gènes 103 I;:'

2a 7/16 à 1/2 Livourne . . . . 110 1/2

16 1. 4 s.
I
Lyon , Août. 1/S p. >/„ b.

Bourse du 5 octobre.

2050, 55, 60, 65,67 1,'tlActions des Indes de 2500 liv.

Portions de 1600 liv

— de3I2 liv. 10s
— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv

Loterie royale de 1780, à 1200 liv

Primes sorties
Loterie d'avril 178.1, a C00 liv. le billet 7o''

— d'oct. à 400 liv. le billet .

Emprunt de dec. 1782, quittance de lin

— de 125 millions, dec. 1784. . . 3, 2 3/1, 5/8, 3/1, 7/3 p.
— de 80 millions avec bulletins I p.

Quittance de lin. sans bulletin. . 7 1/2, 4/4,8 1/2, 7 1/4 p.

Idem sorties An pair.

Bulletins 67, 67 1/2, 68 1/2, 68

fdem sortis

Reconnaissances de bulletins 82

Idem sorties ..._..'•
Emprunt du domaine de la ville, série non sortie ... «

— Bordereaux provenant de série sortie

Emprunt de novembre 1787 s. S,7|».

LoLs des hôpitaux • 1/2 p.

Caisse d'escompte 3490, 92, 95, 500, 5, 6, 10, 8, i

— Estampée
Demi-caisse. . . . 1750, 52, 64, 65, 58, 60, 55, 57, 55, 53, 55

Quittance des eaux de Paris 505

Actions noav. des Indes. . . . 930,29,28,26,25,21,23
Assurances contre les incendies 468, 61

Idem a vie 420,25

Intérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui 6 octobre,

de 200 liv 2 1. 17 s. Od.
de 300 liv 1 5 6

de Kioo liv 14 5
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Jeudi 7 Octobre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
RUSSIE.

De Pétersbourg, te 20 septembre. — La flotte de l'im-

pératrice de Russie, sous les ordres de M. le contre-

amiral Ouscbakoff, vient de remporter une victoire sur

celle du capitan pacha. Les détails de cette action sont

consignés dans une lettre datée de Bender
,
le 12 sep-

tembre , et adressée à M. le prince Galhtz.n
,
ambassa-

deur de Russie à Vienne. Cette lettre est ainsi conçue :

., Je m'empresse de vous féliciter, mon prince,

d'une nouvelle victoire signalée que la Hotte impériale,

sous les ordres de M. le contre-amiral OuschakoU ,

vient de remporter sur celle du capitan pacha. Apres

.e combat opiniâtre du 8 juillet
,
qui a été livré sur les

côtes de la Tauiïde,la petite escadre ennemie, mouillée

a l'embouchure du Danube, a été renforcée insensible-

ment , et il était évident que le capitan pacha y faisait

dénier les vaisseaux de sa flotte, à mesure qu'ils avaient

réparé leurs pertes. La flotte ennemie parut effective-

ment vers le 31 août aux environs de Codgia-Bey au

nombre de 40 voiles : et comme M. le prince Potemkin

avait donné ordre à M. Ouschakoff de l'attaquer ,
ce

contre-amiral quitta incontinent la rade de Sebastopol,

pour aller à la rencontre de l'ennemi. Les deux Hottes

se battirent le 8 et le 9 septembre , entre l'Ile de Ten-

dros et Codgia-Bey. Notre flotte a été victorieuse dans

l'un et dans l'autre combat; mais le dernier tut decisil.

Le vaisseau amiral turc, nommé Capitania, de 71

canons , a sauté en l'air. Nous en avons pris un autre

de 66 canons, avec 600 hommes d'équipage, com-

mandé par Seyd-Bey
,
pacha à trois queues ,

reconnu

pour le meilleur marin de la flotte turque. Nous avons

pris encore un bâtiment, avec 200 hommes. Enfin

toute la flotte ennemie, fort endommagée dans un

combat qui a duré près de six heures , a été entière-

ment dispersée. Ce qui rehausse le mérite de cette

belle victoire , c'est que nous n'avons perdu en tout

que dix à douze hommes.
• Outre le pacha à trois queues, qui a été pris , il

y avait sur le même vaisseau plusieurs officiers de rang,

parmi lesquels se trouve le commissaire général de la

llotte turque. Ils sont eu chemin pour être transportés

ici. il y a quatre jours que M. le prince Potemkin
,

prévoyant qu'il y aurait une affaire sur la mer Noire
,

est allé à Akiermann ;
et après avoir reçu la nouvelle

delà victoire remportée, il est parti pour Codgia-Bey,

et a été visiter la flotte. On espère qu'il sera de retour

ici sous deux ou trois jours. »

On assure que le général russe Suwarow a reçu l'ordre

d'attaquer les Turcs partout où il les trouvera.

SUÈDE.

De Stockholm , te 14 septembre. — M. le duc de Suder-

1,1.1111.- , frère du roi , est arrivé ici avant-hier au soir

sur la frégate la Camille. S. A.R. est partie hier pour

Urotningholm , où est actuellement la cour.

PRUSSE.

De Berlin , le 25 septembre. — Le roi de Prusse , M. le

comte de Hertzberg et les ministres d'Angleterre et de

Hollande sont de retour en cette ville depuis hier. La

^;irnison de Berlin le sera vers la mi-octobre prochaine.

C'est aujourd'hui l'anniversaire de la naissance de

S. M. prussienne. — M. le baron de Rombcrg, com-

i .andantdeWesel, vient d'être élevé au grade de lieu-

tenant-général.

ALLEMAGNE.

DcFrancfort, le 30 septembre. — Le roi Léopold vient

1" Siirie. — Tome VI.

d'être proclamé empereur des Romains. S. M. doit

arriver ce soir à Aschaffembourg. Son entrée en celte

ville se fera lundi, et la cérémonie du couronnement

le 8 du mois prochain. Les trois électeurs ecclésiasti-

ques sont ici en personne, et les fêtes du couronnement

y attirent un nombre considérable d'étrangers. La ville

est gardée par environ dix mille hommes de troupes

hessoises, campées à une lieue d'ici, et commandées

par le landgrave de Hesse-Cassel

De Dresde, te 20 septembre. — On mande que les

troubles excités par les paysans sont presque partout

apaisés : ces hommes se plaignaient des vexations que

leurs seigneurs leur font éprouver. Leur mécontente-

ment n'était point une révolte; ils l'ont prouvé en cé-

danlbeaucoup moins à la bonne contenance des troupes

qu'on a fait marcher contre eux, qu'aux promesses

qu'on leur a faites de leur rendre justice et d'améliorer

leur sort. Une commission a été chargée d'examiner

leurs plaintes; aussitôt ces paysans sont rentrés dans le

devoir, et ont promis d'acquitter, en attendant, toutes

les redevances féodales. — Les mêmes troubles ont

éclaté parmi les gens de la campagne (écrit-on d'Ha-

novre, le 20 septembre), dans la principauté de Hil-

desheim : on est venu demander des secours. Il est

probable que la modération envers ces mécontents ra-

mènera la tranquillité.

Le £eu s'est manifesté à Guben dans la Lusace, dans

la nuit du 16 au 17 de ce mois; 150 maisons sont de-

venues la proie des flammes , et quatre rues présen-

tent l'horrible spectacle de ruines et de monceaux de

cendres.

ANGLETERRE.

De IjMtlrcs , le 1n octobre 1790. — Quoique le gouver-

nement n'ait rien communiqué de relatif aux dernières

dépèches de M. Fitz-Herbert , il suffit qu'il n'ait pas

contredit les bruits qui se sont répandus, d'après ce

qui en a transpiré
,
pour les accréditer. En consé-

quence on pense assez généralement qu'il ne sera pas

même demandé satisfaction de la dernière insulte faite

à notre pavillon par les Espagnols, et que nos inter-

minables négociations vont aboutir à la brusque émis-

sion de lettres de marque et- de représailles. C'est le

vœu de la nation, ilfaut qu'il soit rempli : nous n'avons

que trop laissé à notre lemporiseur ennemi le temps de

se préparer, de se fortifier par des armements et des

alliances , et nos ministres ne nous endormiront pas

plus longtemps avec leurs considérations minutieuses ;

ils s'en sont assez clairement expliqués pour que nous

ne puissions plus douter d'une rupture éclatante. Celte

persuasion a déjà produit son effet ordinaire; les trois

pour cent consolidés
,

qui constituent notre baro-

mètre politique, sont tombés depuis l'arrivée du cour-

rier de M. Fitz-Herbert de 78 un quart à 76 cinq

huitièmes.

ÉTATS-UNIS.

ACTE QUI FTXB LE SIEGE PROVISOIRE ET PEPMAHBNT Dli

GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UMIS.

// est décrété par le sénat et la chambre des re-

présentants des Etats-Unis de V Amérique, assem-

blés en congrès, qu'on choisira un district de territoire

qui n'excédera pas dix milles carrés , sur les bords

du Potowmack , à quelque place entre les bouches de

la branche orientale et la Connogocheque, qui sera

destiné au siège permanent du gouvernement desfctals-

Unis, pourvu néanmoins que l'opération des lois par-

ticulières de l'état dans lequel ce district se trouvera

compris, ne soit lésée en rien par cette acceptation
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, isqn'au memeol Bxé pour le transport du

mini en cel endroit, el josqo'à m que la oongrèa y

pourvoie d'une autre manière, par une |oi spéciale.

Il .-,t .1. . rélé que, pour couvrir les Frais de ces ac-

quiailions al des bttimenu nécessaires, le président

des Etato-l m-< aal a itoriséet mâme engatjé à accepter

tics contributions volontaires en argent; qu'avant le

i" lundi de décembre prochain, tous les officiers at-

i iiliis au siège du gouvernement des Etats-Unis pas-

teront et demeureront, jusqu'au i" lnn.li <lu mois «le

décembre de l'année mil huit cent, dans la ville de

Philadelphie, dans l'état de Pensylvanie, place on se

tiendra la prochaine session du congrès.

Extrait d'une lettre d'un propriétaire de Ken-
tuier, du 1

er juin.

n Le gonvernement général doit enfin eue bien convaincu
qu'il est absurde de faire îles traités avec les Indiens qui ne
servent qu'a noua Uer les mains, taudis que les neaplade.s cn-

sous un-texte de ne pouvoir empêcher les excursions
de quelques bordes errantes, jouissent de l'affreux privi-

lège de portorehea nous toutes les horrenrs de la euerre la

plus cruelle. Quelque fielleuse quepuisse paraître Valterna-
tive, il t. itit pourtant que le congrès se décide ou à faire la

i :'i perdre peut-être tout son territoire occidental.
Si notre gouvernement ne peut ni nous défendre, ni souffrir
quo nous notb défendions nous-mêmes, nous serons forcés
île reprendre l'autorité que nous lui avons déléguée, et de
chercher des alliés qui puissent garantir la paix et la sécurité
-ur nus frontières.

> Qu'une fois commencée, la guerre entre nous et les In-
diens Be déploie avec une fureur incroyable, à moins qu'on
ne la prévienne, en faisant marcher sur eux une armée qui
les épouvante, en leur faisant sentira leur tour, sur-le-champ,
toutes les horreurs dont ils nous rendent les victimes. — Deux

imeqt les sauvages un faux honneur et le profit. I a
pompe militaire avec laquelle est reçu, non seulement chez
la nation dont il fait partie, mais même partout où il passe,
\m parti de guerriers, qui revient chargé de butin, de prison-
niers, de chevelures, arrachées aux victimes de leur rage,
doit enflammer des tigres qui mettent toute leur gloire A ver-

lirement remplir ces cceurs de ces
êtres féroces du désir de partager le profit et la gloire. >>

FRANCE.

De Rochefort. — Vous avez recueilli, Monsieur, dans votre
me calomnie insérée dans la Gazelle îles tribiituui.v.
lamé plus tôt, mais je n'ai pas voulu, en vous adres-

sant ma Justification , influer sur la sentence des juges qui de-
vaient prononcer sur le sort de Bernusson. Ce soldat avait

ois la partie droite du ventre de M. Ribiércs , un
long et large couteau. La plaie donnait une issue à une por-
tion considérai. le de l'épiploon. Le couteau avait traversé le
loie et coupé des vaisseaux sanguins et les intestins : les ma-
tières fécales sortaient par oelte plaie. Je le demande aux gens
de l'art, cette blessure était-elle légère, et cet homme pou-
vait-il guérir? Qu'il me soit permis de faire une autre ques-
tion. Peut-on, sans crime, pour sauver un assassin, détruire
la h putation d'un citoyen qui, pendant quarante ans de sa
in, jest livrés un ait qui a pour but la conservation des
hommes, et loi enlever, par un principe d'humanité déplacé,
on honneur et sa fortune, qui tiennent h la confiance, et ses
talents qui sont la base de l'un et de l'autre? Ces motifuu'en-
gagent a vous prier de rendre publique l'attestation suivante,
ouejenai point invoquée, nuis que M. Lucadou a cru me
devoir et se devoir à lui-même.

Lambert, chirurgien-major de vaisseau.

« Nous premier médecin de la marine, an département de
1 ochefort, déclarons que, dans notre consultation en faveur
de Bernojson, nous n'avons eu pour objet que de faire évi-

:
i ec malheureux accuse; et qu'en tirant des pro-a tout le parti qne nous avons pu, pour annuler
m, notre intention n'a, en aucune manière étéde porter atteinte a la réputation de M. Lambert, chirurgiendelà ma. me. ,p„;.-. .m naité le malade, quoi que nous ayons

pu dire de son traitement dans ^consultation.
OU3,,' ons

" Fait â Rochefort , ce 26 septembre 17U0.

» Llxadou, ducteur-médccln. •

COUR DU CHATELET DE PARIS.
Le ÎS septembre dernier Jean-François Charpentier et Fran-çois Hémard ,e son! Introduits dansTîppartOTent d'un na£ticnlier sexagénaire, rue de la Montagnc-Sai,,i, (;,.,,, vieve

it a dessein de le voler, 1 ont assassiné en l'éti.n.
une corde. Ils ont été pria en flagrant délit. Le Chàlelet les anindainnés a la roue

, et le parlement a confirmé la sentence

,

qui a été exécutée hier 5 octobre.

Bulletin
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Emcry.

SLIÏE DE L'OPINION DE M. DEDELAY SLT. LE
SYSTÈME DE L'IMPOSITION.

Première question. Qu'est-ce que le revenu n°t
d'une propriété foncière, lorsqu'il s'agit do ta réparti-
tion dé l'impôt foncier? —Il fuit d'abord se pénétrer
d'une première rente. L'impôt doit être appliqué sur
les propriétés foncières, et non sur les possesseurs rie

ces propriétés; d'où il suit que l'impôt foncier ne doit
porter que sur les capitaux fonciers, à raison du re-
venu net qu'ils doivent produire naturellement, et en
écartant tout moyen industriel extraordinaire. D'a-
près ce principe, vous apercevez déjà combien le re-
venu net imposable peut différer du revenu net ef-
fectif instantané. Ce serait tomber dans une étrange
erreur politique, de n'admettre que le produit net
effectif instantané pour la répartition de l'impôt fon-
cier : ce revenu net effectif instantané pouvant ne dé-
pendre que du plus ou du moins d'industrie du pro-
priétaire, foncier, l'impôt perdrait son caractère de
contribution foncière, et deviendrait presque toujours
une contributidn agite, pot tant sur la personne et sur
le fonds. Supposons en effet que trois arpents de terre

contîgus, d'une qualité absolument semblable, et sus-
ceptibles des mêmes produits, sont possédés par trois

propriétaires différents : le premier insouciant, pares-
seux , néglige sa culture , son arpent ne lui rend que

livres de net. Le second, homme ordinaire, satisfait

de retirer de son champ ce qu'il en avait espéré, erj y
plaçant ses capitaux . suit exactement, sans autre in-
dustrie, la culture d'usage; son arpent lui rapporte
ce qu'il devait naturellement rapporter , un revenu
net de 12 livres.

Le troisième propriétaire, cultivateur actif et indus-
trieux, sacrifiant tout à la passion d'augmenter les

produits de sa terre , voit ses sueurs couronnées par
des succès; en ses laborieuses mains, l'arpent quadru-
ple de revenu , il rend de net 48 liv. Vous voyez que
le revenu net effectif instantané rie ces trois arpents
est , l'un rie 6 livres, l'autre de 12 livres , le troisième

rie 48 livres, et vous pourriez peut-être prendre cil

considération la différence de ces produits dans la

répartition d'une contribution mixte. Mais, pou- la ré-
partition d'une contribution foncière, le revenu nrt
imposable de chacun de ces trois arpents, doit être

de 12 livres; et pourquoi? parce que ces trois arpents
ayant été supposés contigus, absolument semblables

en qualité, représentent des capitaux égaux et de
même espèce : or, l'impôt foncier ne devant pjrter
que sur les capitaux , à raison du revenu net que ces
capitaux doivent produire naturellement , en écartant
tout moyen industriel et extraordinaire, des capitaux
égaux et de même espèce doivent naturellement pro-

duire des revenus égaux , et conséquemment suppor-
ter une égale quotité d'impôt. Ainsi l'homme négli-

gent paiera à raison de 12 livres et non à raison de G
livres, parce que c'est par son fait que son arpent, qui
devait naturellement produire 12 livres , n'a rapporté
que 6 livres; par les mêmes raisons rie justice et rie

politique, celui qui ne doit qu'à ses travaux extraor-

dinaires ries revenus extraordinaires, cet homme bien-

faiteur de la société, puisqu'il l'enrichit, ne sera point

grevé de l'impôt foncier pour la partie de ses hénéfi-

ces instantanés, qui ne sont point ['intérêt représenta-
tif de capitaux fonciers, mais seulement les récom-
penses de smi heureuse et utile industrie.

Nous poserons donc pour principe fondamental,
dans les évaluations du revenu net ries propriétés fou-
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cières, pour la répartition de l'impôt roncier, que ce

revenu net imposable n'est point le revenu net effec-

tif instantané , résultant du plus ou moins d'industrie

du possesseur de la propriété' soumise à l'évaluation ;

mais le revenu net que cette propriété est dans le cas

de produire naturellement , et eu écartant tout moyen

industriel extraordinaire. Ainsi, par exemple, une

terre labourable quelconque doit, à raison de sa fé-

condité naturelle et connue, en la supposant dépouil-

lée de tous les arbres, arbustes ou autres accessoires

qui pourraient diminuer cette fécondité; cette terre

labourable, dis-je, doit rendre ou multiplier tant de

fois la semence qui y sera jetée, en supposant qu'on

s'est conformé aux cultures d'usage. Ce produit de

tant do fois la semence représentera le produit net

imposable de cette terre, lorsqu'on aura déduit les

fiais de culture, de semence et de récolte, et que l'on

aura divisé le restant par le nombre d'années néces-

saire au retour de la même récolte.

Ce produit net ainsi constaté sera non seulement le

seul imposable , mais encore celui qui devra toujours

être imposé, et le propriétaire conservera entière li-

berté de laisser vaquer son champ ou de lui faire pro-

duire
,
)iar les efforts de l'industrie, un revenu égal

aux capitaux qu'il représente, comme cela arrive quel-

quefois eu Flandre , sur un arpent planté de mûriers

nains, lorsque la récolte des vers à soie réussit complè-

tement. Si vous rejetiez cette base vraiment constitu-

tionnelle
,
que j'ai l'honneur de vous proposer, pour

vous arrêter à la mesure versatile qui vous est pré-

sentée pour la répartition de l'impôt, d'après la valeur

locative et instantanée des propriétés foncières, vous

anéantiriez l'industrie agricole , source première de

mis n, h, ses; vous compromettriez le sort de la con-

tribution foncière, en la soumettant à l'arbitraire des

évaluations comparatives, sur le revenu net instan-

tané ;
évaluations toujours faibles ou rigoureuses, en

proportion des efforts de l'intrigue ou des ressources

de la faveur; vous proscririez la bonne foi , vous ap-

pelleriez la fraude dans tous les actes publics ou par-

ticuliers, sur les fermes et loyers ; vous donneriez

naissance à une multitude incalculable de réclama-

tions; enfin vous seriez obligés, chaque année, de re

nouveler les évaluations, ou d'accorder des dégrève-

ments , dont la quotité s'accroîtrait bientôt sans règle

sûre comme sans mesure. Alors la contribution fon-

cière , changée en un impôt mixte, arbitraire, et dé-

sastreux, deviendrait une ressource incertaine pour

l'Etat, et pour tous les propriétaires un fléau. Ces vé-

rités sont si simples, que je ne m'arrêterai pas à les

développer. Cependant je demanderais à être entendu

sur ces développements , si l'on cherchait à les com-

battre; en attendant, je conclus à ce qu'il soit établi,

comme principe constitutionnel, que la contribution

foncière ne doit porter que sur les capitaux fonciers,

à raison du revenu net qu'ils doivent produire natu-

rellement, en écartant tout moyen industriel extraor-

dinaire, et déduction faite sur les frais de culture, de

semence et de récolte. Ce principe posé, je passe à la

seconde question.

Dans quelle proportion doit-on répartir Cimpôl

foncier à raison du revenu net impoudde pour (es

Averse* espèces de propriétés Jo/icières ? J'ai dit

que des capitaux égaux et de même espèce devaient

supporter, à raison de leurs revenus imposables
, use

égale quotité \i impôt; mais en ajoutant et de même
espèce, j'ai voulu maintenir dans la quotité d'impôt

applicable aux revenus imposables, résultants de plu-

sieurs espèces de capitaux- fonciers, la même dille-

rence qui existe dans la nature des revenus imposa-

bles, produits par ces diverses espèces de capitaux.Un
CKcmple va rendre plus sensible ma pensée. Les capi-

taux fuueics qui exigent, pour la production de

Leurs reven is, des cultures, des semences, des frais

considérables de récolte, des entretiens coûteux en

vastes bâtiments, en outils, et bestiaux de tout genre;

des revenus, qui sont en même temps plus particuliè-

rement soumis à la casualité qui résulte de l'intempé-

rie des saisons, présentent sans doute moins de soli-

dité , moins d'avantages réels que les revenus de

Capitaux fonciers, dont la production n'exigeant ni

semence, ni culture, sont encore, par leur nature
,

moins exposés aux influences des saisons; et cette

différence dans la solidité des produits est marquée
bien davantage en faveur des capitaux fonciers, dont

les revenus sont, pour ainsi dire, indépendants de

cette influence et exempts de tous frais de culture, de

semence et de récolte. Nous devons donc considérer,

à raison de ces différences dans la casualité des pro-

duits, trois espèces de capitaux ou propriétés foncières.

Première espèce : toutes celles soumises à l'influence

des saisons, exigeant la culture, semence et frais de

récolte. Seconde espèce : toutes celles moins dépen-

dantes de l'influencé, n'exigeant ni culture ni se-

mence , mais des frais de récolte. Troisième espèce :

toutes celles, pour ainsi dire, indépendantes de l'in-

fluence des saisons, n'exigeant ni culture, ni semence,

ni frais de récolte.
>

.

Non seulement la justice vous invite à frapper iné-

galement de l'impôt des capitaux, dont le revenu pré-

sente de si sensibles différences dans leurs circonstan-

ces accessoires, mais vous sentirez qu'une saine poli-

tique vous le prescrit plus impérieusement encore.

En effet, sans parler de l'industrie extraordinaire, qui

peut si prodigieusement augmenter les produits des

capitaux fonciers de la première espèce , et par cea

même porter la France au plus haut degré de splen-

deur , il est une industrie ordinaire , mais nécessaire

,

sans laquelle les capitaux fonciers de la première es-

pèce resteraient morts et sans production; et le but de

tout gouvernement éclairé devant être de favoriser

l'industrie , la première espèce de capitaux fonciers

doit être plus ménagée dans l'application de l'impôt

que ceux de la seconde , et ceux-ci plus que ceux de

la troisième , dont les revenus tenant moins essentiel-

lement à l'industrie qu'à la nécessité, au goût ou à la

fantaisie , sont plus assurés de la faveur même ,
sans

encouragement. Il est donc juste et politique d'éta-

blir une proportion quelconque dans la quotité de

l'impôt foncier appliqué aux trois espèces de capitaux

ou propriétés foncières ci-dessus énoncées, a raison

de leur revenu imposable. Dans mon opinion je vous

ai déjà proposé une proportion, dont la différence

serait d'un huitième, de la première espèce a la se
:

conde , et de deux huitièmes de la première espèce a

la troisième, ensorteque si une vigne, tenant à la pre-

mière espèce et produisant G00 livres de revenu im-

posable, devait être imposée 80 livres, un pré de la

nature de ceux qui seront classés dans la seconde es-

pèce de propriétés foncières, avec un revenu imposa-

ble de 600 liv., paierait 90 livres, taudis qu une mai-

son de ville , tenant à la troisième espèce
,
paierait

,

pour des loyers égaux de 600 livres , en entier impo-

sables, 100 livres.

Je ne dissimulerai cependant pas les objections que

l'on peut faire contre cette proportion ,
en laveur de-

étangs, des bois et des maisons ; mais les étangs sont

en gênerai contraires à la salubrité de l'air, ils sont le

fléau des campagnes qu'ils avoisinent. Ils rendent im-

possible le dessèchement de tous les sols moins élevés

que la chaussée qui les contient; ils occupent presque

toujours un espace qu'il serait possible, avec les res-

sources de l'industrie, de rendre plus utilement pro-

ductif; je regarde donc tes étangs comme des pro-

nnetes vraiment nuisibles , et rainement leurs pro-

priétaires mais présentent les trais énormes d enlivt„ m

qu'ils leur coûtent; ON leur repoudra toujours: .a so-

e,ele ne doit l'avorter que ce qui Coucourt essentielle
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ment à sa prospérité et a son bonheur, Les bois, au

contraire, ne vous présentent que de pressants motifs

pour les conserver et les accroître. Ici, la prospérité

de l'Empire semble liée avec cette importante branche

de notre économie rurale, et nous devons examiner

avec quelque attention l'influence plus ou moins fâ-

cheuse de l impôt sur cette propriété foncière. Tous

li - semis et plantations de bois a venir étaut l'effet de

l'industrie, ne sauraient être imites dans la seconde

espèce des propriétés foncières; les semis et planta-

tions que chaque propriétaire pourra faire dans son

champ, ci-devant labourable, ne changeront pas

pour la répartition de l'impôt la nature de ce champ;

il i estera dans la première espèce où il aura été place.

Il n'y aurait doue que lesbois et forêts maintenant

existants susceptibles d'être placés dans la seconde es-

pèce; mais a cet égard il est bien généralement re-

connu que les buis' taillis, en coupe réglée pour le

chauffage . sont . de toutes les natures des propriétés

i ncières, les plus utilement productives, les plus re-

- i, celles dont le produit est le plus assuré; et

loin de perdre par la suite aucun de ces avantages

,

elles en acquerront de nouveaux par l'augmentation

de la population, suite heureuse et nécessaire d'un

gouvernement libre. Nous devons donc être bien as-

sures qu'un citoyen éclairé, qu'un bon père de fa-

mille n'échangera jamais des produits aussi solides,

n'exigeant aucune des avances en bâtiments, bestiaux,

outils, semences, cultures, etc., contre le dangereux

appât de profiter, par la destruction de son bois, de
la Fécondité du terrain défriché, lorsque surtout ce

défrichement ne changerait pas la quotité de l'impôt

déterminée pour cette classe de propriété. Mais si le

propriétaire de bois taillis au-dessous de quarante

ans trouve toujours son intérêt à conserver cette

espèce de propriété, il n'en est pas de même de ce-

lui qui ne possède que des futaies, dont les coupes,

aussi raies que les siècles, produisent ces bois sans

lesquels nos ateliers de terre et de mer ne sauraient

s'alimenter. Sans doute, toute protection, toute fa-

veur doivent être accordées à ces généreuses spécula-

tions , étrangères à l'égo'isnie , et seulement permises
aux vrais citoyens; vous devez encourager tous les

possesseurs de forêts susceptibles de produire des

bois de construction ; et loin de placer ces propriétés

dans la seconde espèce de celles que j'ai classées, vous
devez en faire une honorable exception, et avoir

pour les futaies une échelle particulière, dont la pro-
portion serait graduée sur leur plus ou moins d'an-
cieniiete; eu sorte que si la futaie de soixante-dix ans
payait, et seulement au moment de la coupe, un im-
pôt égal au dixième du produit net de cette coupe, la

futaie qui aurait un siècle ne paierait qu'un ving-
tième, i.ctte mesure n'entraînerait qu'un bien léger

délicit dans les revenus publics, et favoriserait la con-
servation des futaies qu'ilestsi essentiel d'encourager.

Restent les objections sur les maisons de ville. L'on
prétend que dans la rigueur des principes elles de-
vraient n'être imposées qu'à raison de la valeur du
terrain qu'elles occupent : je réponds que l'impôt de-
vant porter sur les capitaux, à raison des revenus
imposables qu'ils produisent, une maison représente
un véritable capital qui se perpétue par les ressources
elles dépenses de l'industrie, comme se perpétue,
par les mêmes ressources et dépenses sur un roc es-

carpé, une vigne de vin fin, vigne si prodigieusement
onéreuse par la casualité de la recolle, | incertitude

de la vente et les avaries dont elle est susceptible. L'on
dit en second lieu qu'il n'y aura plus d'égalité entre

les contribuables, a l'on déduit les irais au cultiva-

teur, et si l'on ne déduit pas ceux des propriétaires

des m. us,, us. je réponds que je n'ai déduit au cultiva-

teur que les frais de culture ( de semence, de récolte

i't autres nécessaires » l'exnloitalion productive, ou

recette de son revenu, et que ces frais étant nuls pour
le propriétaire des maisons, je n'ai pu les déduire. A
l'égard des réparations d'entretien, le cultivateur

n'a-t-il pas des bâtiments à entretenir et à réparer?
N'est-il pas tenu à des dépenses de ce. genre tout
comme le citadin? L'on se fonde aussi sur ce que des
revenus égaux ne doivent point èlre illégalement im-
posés ;

j'ai déjà répondu que ce qui constituait la vé-
ritable égalité n'était point l'égalité instantanée des
revenus, et que lorsque de deux revenus égaux en va-
leur numérique, l'un était casuel et l'autre assuré,
très assurément celui qui ne craint aucune, diminu-
tion accidentelle obtient par sa solidité une valeur
d'opinion réelle qui le met dans le cas de pouvoir
supporter plus d'impôt. Le particulier qui a 1,000 liv.

de rente produites par un loyer de maison, très exac-
tement payé, est bien plus sûr de ce revenu que le

cultivateur dont le revenu imposable aurait été fixé

par la loi à 1,000 liv.; car une grêle, une gelée peu-
vent détruire sa récolle et engloutir à la fois le capital

de ses avances et l'espoir de son revenu. L'on m'ob-
jectera peut-être qu'en augmentant l'impôt sur les

loyers je vais peser sur les manufacturiers, dont les

ateliers exigent déjà de si grandes dépenses de cette

espèce. Je réponds que je n'aurais pas hésité à excep-
ter les maisons des manufacturiers, si cette exception

n'eût été dans le cas d'entraîner les plus grands abus;

mais ce que je n'ai pu me proposer comme loi géné-

rale peut s'exécuter pour chaque municipalité sur

son territoire : chaque ville étant principalement in-

téressée à conserver dans son sein son commerce et

sa richesse, et chaque ville étant plus à même de

s'opposer aux abus, l'on pourrait autoriser ces villes

à rejeter sur les habitants non manufacturiers une
partie de l'impôt pour les loyers

, que ces derniers se-

raient dans le cas de supporter. Cette mesure laissée à

la prudence et à l'intérêt des municipalités serait

sage
,
politique et n'aurait aucun des inconvénients

d'une exception générale portée par la loi. Je pense

au reste que la proportion que je vous propose pour
la répartition de l'impôt foncier est bien préférable

à l'impôt sur les cheminées et les fenêtres; ce. dernier

surtout deviendrait désastreux pour toutes les pro-

vinces méridionales, où l'éducation des vers à soie

fait de toutes les pièces de presque toutes les maisons

autant d'ateliers.

Un impôt sur les fenêtres, dans des circonstances

où le renouvellement de. l'air dans tous les apparte-

ments est un besoin aussi indispensable au succès de

sa récolte et à la santé des ouvriers, serait un impôt

barbare , et les pertes des récoltes de soie et les ma-
ladies épidémiques seraient une suite inévitable de

cette meurtrière imposition. Concluons qu'il sera dis-

tingué plusieurs espèces de propriétés foncières , dont

les revenus imposables seront proportionnellement

grevés à raison de la casualité et des faits plus ou
moins inhérents à la reproduction de ses revenus. Ce
second principe posé, nous arriverons à la troisième

question. A quoi peut se mouler, d'après des calculs

approximatifs, la généralité des revenus fonciers im-

posables eu France? Les calculs approximatifs que je

vais vous soumettre sont appuyés sur des bases ino

tivées : la plupart de ces bases m'ont été fournies par

vos comités; les autres sont le résultat de ce que nos

connaissances en agriculture et en commerce ont pu

ncus fournir de plus satisfaisant j: ne m: diSsint

lerai cependant pas que, malgré tous mes efforts pour

approcher de la vente, je n'ai qu'un aperçu ires im-

parfait; mais au milieu des ténèbres ou nous sommes
abandonnés, tous les points de ralliement deviennent

précieux : j'ai cru qu'une analyse de tout ce qui pou-

vait constituer en France la niasse îles revenus im

posables devenait un travail utile; je m'en suis dont

occupé. La France a 24 millions d'individus coiisoni

T )P . II. Plo
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niant 420 libres pesant de grains. Sa consommation

est doue de 10 milliards 80 millions de livres pesant.

L'on varie beaucoup sur ce qu'une année commune

produit en France de grains au-dessus de cette con-

sommation effective; je supposerai cette surabondance

d'un dixième, et ce dixième ajouté aux 10,080,000,000

livres donne 11,088,000,000 livres pesant. Il est né-

cessaire d'ajouter encore environ 40,000,000 de livres

pesant, pour la fabrication des poudres à poudrer,

des amidons et autres emplois de grains et farines

pour les préparations de commerce. Nous aurons alors

pour le total des grains récoltés en France , et semence

déduite, 11,128,000,000 livres pesant; mais cette quan-

tité ne représente pas le revenu net imposable; il faut

en distraire les frais de culture et de récolte; or, ces

frais (Haut dans une proportion excessive avec le re-

venu brut dans les mauvais terrains et les pays de pe-

tite culture, nous ne pouvons nous dispenser de les

porter en masse, et l'un comportant l'autre, à moitié

de ces 11, 128,000, 000 livres pesant, qui seront alors

réduites à 5,564,000,000 livres pesant, pour le revenu

imposable sur les terres à grains.

Ces 5,564,000,000 livres pesant, à 2 sous la livre,

prix, moyen, donneront en argent , 556,400,000 livres

de revenu imposable, et d'impôt à raison du sixième,

en supposant que la première classe des propriétés

foncières supporte un sixième , 92,733,000 livres.

La France a environ 70,000,000 d'arpents eu cul-

ture pour les grains. Ces 70 millions d'arpents exigent

,

pour leur culture et le transport des grains , de grands

bestiaux. Ces grands bestiaux, réunis à ceux qui sont

entretenus par le luxe et le commerce, peuvent être

évalués à 5,000,000 de tètes. Chacun de ces grands

bestiaux, indépendamment de la paille, du grain et

autres substances, consomme, l'un portant l'autre,

environ 10 1. pesant de fourrage ou foin par jour, ce qui,

pour les 5,000,000 de tètes, donne 18,000,000,000 1.

pesant de fourrage ou foin par an; 6,000,000 d'ar-

pents de terre sont nécessaires pour la production an-

nuelle de ces 18,000,000,000 livres pesant de foin, à

raison de 3,000 livres pesant par arpent, terme moyen

indiqué par l'expérience. Mais de ces 6 millions d'ar-

pents de prairies, un seul million peut et doit être

évalué comme prairie permanente, les cinq autres

millions d'arpents ne se trouvant qu'accidentellement

dans des terres labourables, ne doivent être évalués

que comme des prairies de cette espèce.

Ainsi le million d'arpents de prairies permanentes a

3,000 livres pesant par an , dont il faut ôter un tiers

pour les frais de récolte, donnera, pour chaque ar-

pent, un revenu net imposable de 2,000 livres pesant

de loin, valant, prix moyen de tout le royaume, 30 1.,

et pour le million d'arpents, 30,000,000 livres de

revenus en argent imposables, qui seront imposés

comme tenant à la seconde espèce de propriétés fon-

cières au sixième, plus un huitième de sixième, c'est-

à-dire à 5,630,000 livres.

Les cinq autres millions d'arpents, produisant ac-

cidentellement du foin ou des fourrages, doivent être

divises en deux classes: les prairies artificielles, an-

nuelles ou bisannuelles, qui ne tiennent pas la place

d'une recolle de grain, et n'en suspendent point la

culture , telles que les trèfles ou les vesces, pezettes,

froisis, bisages, etc., ne doivent point être évaluées

ici : elles n'ont occasionné aucun déficitdans la masse

des grains récoltés que nous avons portés ci-dessus

en recette; il ne nous reste donc qu'à estimer les

pertes de grains qu'ont pu occasionner les prairies qui

occupent les terres labourables pendant plusieurs an-

nées. Or, les prairies de cette espèce n'excèdent pas

en France 2,000,000 d'arpents. Ces deux millions éva-

lués comme terre labourable , de qualité bonne ou

moyenne, nous donneraient, l'un comportant l'au-

tre' une quantité de. grains imposables d'environ 120

livres pesant par arpent, valant, à 2 sous la livre,

12 livres pour l'arpent, et pour les deux millions d'ar-

pents 24,000,000 de revenu imposable, dont le sixième,

comme tenant à la première espèce de propriétés fon-

cières, sera pour l'impôt de. 1,000,000 liv.

Il y a en France environ 8 millions d'arpents de

bois ou forets; mais plus d'un million d'arp ntssont

susceptibles d'être conservés en futaie pour des bois

de construction. Nous avons observé combien il était

nécessaire de favoriser cette conservation dans l'ap-

plication île l'impôt, et de réduire, à une quotité très

faible, graduée sur l'âge de la futaie, et seulement
payée sur le produit net et au moment de la coupe,

l'imposition sur les futaies susceptibles de fournir des

bois de construction; je ne porterai donc cette partie.

de revenu imposable que comme mémoire.
Sur les sept autres millions d'arpents, un million

d'arpents au moins n'est pas susceptible d'être éva-

lué en coupes réglées; ce sont des communaux plus

employés comme pâturages que comme bois : ils se-

ront imposés avec les propriétés de ce genre.

Les six millions d'arpents restants peuvent offrir

des moyens d'évaluation en réduisant leur produit en
annuités; l'on peut sans être exagéré fixer à 7 livres

10 sous l'arpent, pour prix moyen de cette annuité;

ce qui , pour les six millions d'arpents de bois , don-

nera un revenu imposable de 45,000,000 liv.

Et pour l'impôt, à raison du sixième, plus le hui-

tième du sixième , comme tenant à la seconde espèce

des propriétés foncières , 8,427,000 liv.

11 y a en France environ 2 millions d'arpents de vi-

gnes; mais de ces 2 millions d'arpents, environ 1 mil-

lion 400 mille arpents est casueliement place dans

des terres labourables par leur nature; de sorte que

ces vignes n'ayant dans ces emplacements accidentels

qu'une durée courte et précaire , ne doivent être éva-

luées qu'à raison du grain qu'aurait produit le terrain

qu'elles occupent; et comme ce terrain accidentelle-

ment mis eu vignes est ordinairement de qualité in-

férieure , nous ne. porterons le produit en grains , sus-

pendus par la présence de la vigne, qui 60 livres

pesant de blé par arpent, pour le revenu imposable,

ou à obvies d'argent, ce. qui, pour le 1 million 400

mille arpents, donne 8,400,000 liv. de revenu impo-

sable, dont le sixième, comme tenant à la jirennère es-

pèce de propriétés, donnera 1,400,000 1. pour l'impôt.

Les vigues susceptibles d'être évaluées comme vi-

gnes, celles dont la durée est pour ainsi dire perma-

nente danslesemplacements qu'elles occupent, comme
dans presque tous les pays de vignobles

,
peuvent èli e

estimées à 600 mille arpents.

Le revenu net imposable de chacun de ces arpents

est extrêmement diminué par la casualité des produits,

pour les frais de culture, de récolte, de garde et ali-

ment du vin, etc. Cependant les vins lins compensent

les vins communs. Le produit moyeu de cette espèce

peut être évalué à 48 liv. l'arpent; ainsi les six cent

mille arpents donneront 28,800,000 liv. de revenu im-

posable , et pour l'impôt, à raison du sixième, quatre

millions huit cent mille liv.

11 y a en France environ 16,000,000 d'arpents de

terres vagues, laudes, broussailles, pàtis, marais ou

bas-prés, dont h' revenu, difficile a évaluer, n'est ce-

pendant pas absolument nul ; ils fournissent des pâtu-

rages à nos troupeaux de tout genre : nous avons

aussi à porter dans cet article environ un million d'ar-

pents de bois communaux, dont le produit, un peu

plusréel, est cependant également difficile à appré-

cier. Je pense que nous ne devons , l'un comportant

l'autre, évaluer ces 17,000,000 d'arpents, y compris

les bois communaux ,
qu'à un revenu imposable d'en-

viron dix-sept millions, a r.uson de vingt sous l'ar-

pent; el comme ces propriétés doivent être rangées

dans 'la troisième espèce , elles paieront pour l'impôt

nttiiwmttj[99l9 i«»
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le sixième, plus les dcu> ne de ces

i
dire 8,540,000 Uy.

Le» loyers des mai s de ville, en Franc.

..me susceptiblesdépare un revenu de

sao ooo.oool. J'adopteoeltebase,etcesS50,000,000l.

donnent pour la Bixième plus

les deux huitièmes de ce sixième, ooi e tenanta

la troisième espèce des propriétés foncières, environ

72,000,000 liv. , ., ,

Il nous reste les étangs, les prés a tourbière, les

ints, les emplacements pour les usines, les

terrains sacrifiés à l'exploitation .1rs mines et carrières

de tout genre, et au dépôt des matériaux
:

ou objets

fabriqués, exigeant des emplacements a air libre,

1 1 rrains vacants dans les villes eUeurs envi-

, . La plupart de es objets tiennent à la troi-

sième espèce de propriétés foncières; et si nous

les estimons en masse à un revenu imposable de

00, le montant de l'impôt peut aller a près

i,000, en suivant les proportions indiquées

pour les diverses espèces de propriétés.

évaluation approximative des revenus fon-

ciers imposables en France, dont les résultats nous

donnent 1,074,600,000 liv. de revenus imposables,

et iuo.430,000 liv. seulement pour les contributions

foncières, en suivant les proportions du sixième pour

les propriétés foncières les plus favorisées, doit

vous montrerque, lorsque je vous ai propose environ

200 millions uour la partie en principal de la contri-

bution foncière, destinée au trésor public , et à la-

quelle il faudra ajouter un immense accessoire pour

les réparations et dépenses locales, et le salaire des

fonctionnaires publics payé par les districts et dépar-

tements ; doit vous montrer, dis-je
,
que je portais la

généralité des impôts fonciers, principal et acces-

soire , à plus du cinquième des revenus imposables en

et que lorsque votre comité vouspropose 306

millions indépendamment des mêmes accessoires

i payés comme dépenses locales), il porte latotalitéde

la contribution foncière à très près du tiers des reve-

nus territoriaux imposables.

.l'abandon ie à vos réflexions et à votre sagesse tout

ce que cette effrayante proposition porterait d'alar-

mes cbez l'habitant des campagnes, chez le peuple

cultivateur, jusqu'ici l'objet de vos plus chères solli-

citedes.

L'on voudra m'objecter que sous l'ancien régime
illes, les dixièmes, les tailles, les vingtièmes,

capitations, ou de droits, etc., etc.
,
pesaient dans

tous les sens sur les propriétés foncières, et qu'elles

seraient encore soulagées par le remplacement pro-

posé. Sans m'arréter ù prouver l'illusion de ce calcul

numérique, est-ce pour de légers et vains soulage-
ments que nous sommes ici rassemblés? Lorsque le

itelier où se créent nos richesses de tout

genre languit et meurt écrasé sous le poids de l'im-
pôt, suflira-t-il d'en changer la forme?

Législateurs envoyés pour assurer les bases de la

prospérité publique , en négligeriez-vous la source?
Ah! bientôt tous les canaux desséchés n'offriraient

qu'une diminution toujours croissante dans la masse
de nos denrées, et nos impôts indirects éprouveraient
le* mêmes déficits : bientôt n'ayant plus rien à vendre.

et tout à acheter, devenus tributaires de ceux qui l'é-

taient d» nous, la France verrait successivement dis-

paraître on numéraire et ses habitanls.

Loil de nous ce désastreux avenir ! Hatons-nous de
consol a l'habitant des campagnes : rendons-lui cette

heureuse énergie, l'apanage dun homme libre , mais
qui ne -aurait se développer sous les livrées du mal-
heur; vous parviendrez a ce but île vos travaux, en

nnantet bornant la contribution foncière aux
-euh' evenus naturels et imposables de ces propriétés,

et en îc souffrant jamais (pie i.

tribution excède les deux cinquièmes des revenus pu-

blics.

Mais il ne nous suffit pas d'avoir examiné jiar ap-

proximation à quoi peut se monter en France la gé-

néralité des revenus fonciers imposables; il faut

trouver, et c'est l'objet de ma quatrième question, un

moyen simple, constitutionnel et partout admissible

par nue juste répartition de la contribution foncière

sur tous les départements, à raison de la quotité de

leurs revenus territoriaux imposables.

Je dis toujours imposables, car, je lerépète, l'impôt

i- ne peut porter sur les capitaux fonciers, à

raison des revenus nets qu'ils doivent produire natu-

rellement, en écartant tout moyen industriel , extraor-

dinaire, principe fondamental et constitutionnel sur

lequel va porter tout le système de l'évaluation que

je vais vous soumettre.

Deux méthodes se présentent d'abord.

La première, d'évaluer les capitaux fonciers, en

écartant tous les accessoires instantanés qui pourraient

forcer ou diminuer cette évaluation; ensuite estimer

le revenu imposable , à raison du denier 33 de ces

capitaux , l'expérience ayant démontré qu'en général

un capital placé sur une propriété foncière était placé

à ce denier.

Le deuxième moyen, c'est d'évaluer seulement le

revenu imposable, d'après le revenu net naturel, et

sans accessoire industriel extraordinaire, que doit

produire la propriété soumise à l'évaluation.

Ces deux niovens, également simples en apparence,

ne sont cependant pas également admissibles : le pre-

mier a des inconvénients que n'offre pas le second.

l°Le produit naturel et imposable des propriétés

foncières n'est pas partout et pour toutes les espèces

de propriétés, à raison du denier 33 des capitaux

qu'elles représentent ; ainsi plusieurs propriétaires se

trouveraient lésés et d'autres favorisés.

2° Il est plus difficile d'estimer les capitaux impo-

sables d'une propriété foncière, que d'en évaluer le

revenu imposable. Dans le premier cas, il faut déga-

ger des capitaux fonciers constituant la nature et la

valeur imposable de la propriété, tous les accessoires

qui ne la constituent pas essentiellement, et cette abs-

traction ne serait pas toujours aisée à concevoir de la

part du commun des estimateurs.

Le second moyen sera infiniment plus à portée de

l'intelligence de ceux qui serontemployés à ce travail,

parce que si rarement un petit propriétaire s est oc-

cupé de ce que peuvent valoir les cajutaux fonciers

des propriétés qui l'environnent journellement, il a

été à portée de juger par comparaison, par ce tact

que chaque cultivateur obtient de son expérience, sans

même pouvoir en rendre raison; il a été à portée de

juger, dis-je, si par exemple il s'agit d'une terre la-

bourable de son canton :

1° Si la qualité de cette terre lui permet de porter

du blé fromentouduseiglc,ousimpIementde l'avoine;

2° Quelle quantité de cette espèce de grains il fau-

drait employer pour l'ensemencement selon l'usage

du pays;
3° Combien de fois, année commune, 1 exposition

île cette terre et sa qualité la mettraientdans le cas de

multiplier sa semence, en supposant:
1" Qu'on a suivi la culture et l'assolement en usage

dans le canton;
2» Que cette terre est dépouillée de tous les arbres

,

arbustes et autres accessoires, dans lecas de diminuer

sa fécondité.

Cette masse de productions, année commune, étant

connue d'après le nombre de fois que la se menée en est

défalquée, chaque cultivateur est en état de duc

combien peuvent être évalués les frais de culture et

di réci lie, pour qu'où en puisse faire la déduotiensnr

ccre tant.
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Il pourra encore dirï CombiendahoéésdefepOsCÇ te

terre exigerait pour reproduire une semblable récolte.

Il n'y .1 aucune de ces données qui ne soit parfaite-

ment a la portée de tous les cultivateurs qui Bfi trou-

verontdans le cas d'être nommés comme experts,

s'ils sont bien choisis. . ,

Or, ce ne sera que d'après des bases aussi aisées,

aussi simples, aussi généralement connues, que vous

devez ordonner lesmod 36 d'évaluations.

Si les principes que je vous présente vous paraissent

dignes de quelque considération, voici mon projet

de décret et une instruction sur le moyen d'exécution

pour toutes les espèces de propriétés foncières.
_

Cette instruction contiendra de nombreux détails.

Je me bornerai à observer qu'elle portera une dispo-

sition contraire au projet du comité sur les estima-

teurs : le comité veut que les officiers municipaux

estiment eux-mêmes; je pense que les ofiiciers mu-

nicipaux sont des commissaires nécessaires pour sur-

veiller l'estimation: mais qu'ils doivent laisser en

entier l'estimation aux experts nommés à cet eilet par

les propriétaires fonciers du territoire.

Tel a été mon premier travail sur la contribution

foncière; les bases ne m'en ont pas été fournies par

les résultats d'une brillante et souvent si trompeuse

théorie mais par la solide instruction qu'une longue

et active pratique de toutes les parties de notre éco-

nomie rurale a pu me fournir.
.

L'Assemblée nationaleadéci iU etdécretecequisuil:

« Art. I". Il sera établi, à compter du 1" janvier 1791, une

contribution foncière dont la somme fixe et déterminée sera

répartie dans une proportion relative à l'espèce de ces pro-

priétés, sur leur revenu net imposable.

b II. Le revenu net et imposable d'une propriété foncière

sera toujours le revenu naturel qu'elle doit produire, en écar-

i.iii'. tout moyen industriel extraordinaire, et déduction faite

des frais de culture, de semence, de récolte.

» III. Il sera fait trois classes de toutes les propriétés fon-

«ières de tout ce royaume : dans la première seront portées

toutes celles soumises à l'influence des saisons, et exigeant,

pour la production de leur revenu, culture, semence, frais

de récolte.

>i Dans la deuxième classe seront portées toutes celles moins

soumises à l'influence des saisons, n'exigeant pour la produc-

tion de leur revenu ni culture, ni semence, mais des frais de

récolte.

> Dans la troisième classe seront portées toutes celles, pour

ainsi dire, indépendantes de l'influence des saisons, n'exi-

geant ni culture, ni semence ni frais de récolte.

i> Dans la quatrième , le changement momentané , et prove-

nant de l'industrie dans la nature du revenu, ou l'exploita-

tion d'une propriété foncière, ni la retirera pas de la classe

où elle se trouvait précédemmei. t. Il n'y aura d'exception à

cette règle que pour les terrains situés dans les villes et fau-

bourgs sur lesquels il serait bâti des maisons.

>. Dans la cinquième, la répartition de la contribution fon-

cière, à raison du revenu net imposable, se fera de manière

qu'avec des revenus égaux imposables les propriétés fonciè-

res de la première classe supporteront une moindre quotité

d'Impositions que celles de la seconde classe, et celles-ci une

moindre quotité que celles de la troisième classe.

» Dans la sixième classe il sera fait une exception en faveur

de tontes les futaies susceptibles de fournir des bois de cons-

truction, et dont les coupes ne se renouvelleront pas avant

soixante-dix ans. L'imposition pour cette espèce de proprié-

té se réduira à nn droit seulement payé au moment de la

coupe, et proportionné au produit net imposable, et A l'Âge

delà futaie, de manière que ce droit serait proportionnelle-

ment plus faible pour une futaie plus Âgée.

h Pans la septième , il sera nommé dans chaque municipa-

lité par les propriétaires du territoire, des experts qui, sous

la surveillance des ofiiciers municipaux, procéderont à l'éva-

luation et à la classification de toutes les propriétés foncières

pour la répartition de la contribution foncière, en se confor-

mant pour les moyens d'exécution à l'instruction annexée au

présent décret. »

SÉANCE DU MARDI 5 OCTOBRE AU SOIR.

M. Despatys présente deux adresses, l'une des communau-
tés d'Aiulreicllcs, Champdeuil , Guignes, Hyeblcs, l'Etang,

trlcl iK' Melon, département de Seii c-

èl Marne; l'autre des gaule» national s des même commti

Hautes. Celle-ci contient des espressluns d'admiration pou
la conduite des gardes nationales de Metz, et l'olfïe d'une

somme de 150 livres à distribuer aux veuves des soldats ci-

toyens morts à INancy.

— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une pétition de

cent cinquante locataires de maisons à Versailles. Ils repré-

sentent que l'absence du roi a anéanti les avantages qu'ils re-

liraient de leurs locations, et demandent la résiliation des

baux. — On passe à l'ordre du jour.

— M. Detrouville, ingénieur, admis à la barre, t'exprime

en ces termes: — Je viens déposer dans voire sein une décou-

verte hydraulique, d'une application immense au développe-

ment de l'agriculture et du commerce que vous allez régi n -

rer. Le jeu simple et réciproque de deux éléments, l'air 1 1

l'eau, suprême puissance de la nature, présentait jax hom-

mes une combinaison générale, dont la versatilité et le dé-

guisement avaient échappé jusqu'ici, même aux pli. s grands

génies , appliqués à la science hydraulique. Qui d'eux tous

avait osé croire que la mer, par son flux et reflux, que les ri-

vières et les sources pouvaient s'élever sur les plus hautes

montagnes, sans rouages ni mécaniques, mais par la loi in-

verse de leur écoulement ou de leur chute? Qui aurait osé

croire que des eaux vives pouvaient respirer et animer des

eaux mortes à des distances considérables , saiwintermediai-

res mécaniques?
Soulever des lacs, marais, étangs, et les replacer sur des

terrains secs et arides, en amenant une double fécondité;

produire des salines artificielles sur des plages inconnues à la

mer, produire des écluses de bas en haut, sans bassin de par-

tage, et par conséquent des canaux de navigation, d'irriga-

tion et de jonction, jusqu'à présent réputés impossibles? Eta-

blit dans nos ports des formes nouvelles pour le radoub des

vaisseaux? Faire enfin marcher à froid les pompes a feu, sans

changer leur construction, en leur laissant la faculté de mar

.

cher à chaud à volonté ?
.

Cette découverte a reçu , dans mes mains , une tbee ne phy-

sique et géométrique réglée par les principes : elle est deve-

nue nn art complet dont l'académie vient de reconnaître et

constater la réalité. Tandis quî par vos soins paternels, des

relations nouvelles et profond .'s, morales et politiques, élè-

vent de toutes parts la prospétité française, au milieu des na-

tions étonnées, il était encore réservé à la France de prodl lire

au milieu de ces événements extraordinaires, une régi

tion physique et territoriale ,
qui surprit la nature elle-même

et servit d'instruction aux peuples civilisés. L'homme utile

aux hommes est de tous les pays, appartient à toutes les na-

tions; vous l'avez prouvé par le deuil honorable dont vous

vous couvrîtes pour honorer la mémoire de Fiancklm.

Ainsi par l'utilité universelle des moyens naturels que je

me fais nu devoir bien doux de vous présenter, à l'honneur

d'être Français je puis espérer de joindre le titre de citoyen

du monde, comme vous, par la sagesse et la stabilité de vos

décrets. Après avoir été les législateurs de l'empire français,

vous le serez, à coup sûr, des nations qui voudront arriver

au bonheur. Je supplie l'Assemblée natir.iale de prendre ma

découverte en considération, et d'en orc'onncr les expei.i u-

ces en grand.

L' assemblée applaudit, renvoie cette pétition au comi é de

commerce et d'agriculture, et accorde à M. Detrouville 11 t n-

neur de la séance.

-M. le président fait lecture d'une note de M. le gardg-des-

sceanx. — En voici l'extrait :

« Le roi me charge d'informer l'Assemblée nationale de la

manière dont 1rs chambres de vacations des parlementa de

Rouen, Bordeaux, Douai, Nancy, Grenoble, Toulouse et le

conseil supérieur de Colmar, ont reçu le décret qui supprime

toute l'ancienne hiérarchie judiciaire. Les chambres des va-

cations de Rouen et Bordeaux ont ordonné la transcription

snr les registres et l'envoi aux tribunaux inférieurs. Celle de

Douai a pris nn arrêté par lequel elle déclare que, forcée pu

les circonstances, elle cesse toutes fonctions. Celle de Nancy

a transcrit sur les registres, en déclarant obéir à la force, A

Grenoble, le procureur du roi s'est plusieurs fois transporté

au palais, sans jamais y trouver personne. La chambre des

vacations du parlement de Toulouse a pris, le 25 septembre,

nn ârreté sur lequel le roi a cru devoir se concerter avec 1 As-

semblée nationale, avant de prendre aucun paru. Je tous

fais passer copie de cet arrêté.

» I a cour séante en vacations, considérant que la monar-

chie française touche au moment de sa dis,oloiioi,
;
qu il n en

restci i bientôt plus aucun vestige; que les cours anciennes
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rani qne, pour qu'ils pussent détnùw la magistrature,

^ue tors mandats leur en donnaasent charge»-
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;

,,„.',„ contraire, plusieurs cahiers des faussées
,l„ ressort demandent exprt ment U cons.-.vaiion «lu P..r-

I, .,„..„, de 1 anguedoc; considérant que le clergé a été privé

de^biens,Xnt, longue, «ion «mbla.t devou- lui

«un» la Jouissance à jamafai I» noblesse a été dépouil-

lée de tousses droits et de ses titres, contre tous les principes

,. (jtutils d'une véritable monarchie ; que la religion estdé-

gradée et entraînée vers sa ruine; que le nouvel ordre judi-

ciaire ne peut qu'aggraver, sur la tète des peuples, le fardeau

dos impôts : , i

I Lconrinviolablement attachée à la personne sacrée du

inces de son auguste sang, et aux lois anciennes,

proteste, pour rintér*. dndit seigneur roi, contre le boule-

'

ei sèment de la monarchie, l'anéantissement des ordres 1 en-

pcopi H tés, la suppression de la cour de Lan-

m, qne les précédents édits et déclarations nont

été transcrits par elle sur les registres que provisoirement et à

) i charge de Pétre de nouveau, a la rentrée delà cour, clause

maintenant illusoire, elle déclare lesdits enregistrements non

avenus.
leptembre, le procureur général du roi entré, et les

lettres patentes de suppression déposées sur le bureau, la

cou, considérant son précédent arrêté et l'impossibilité où

elle est de se détruire elle-même, déclare ne pouvoir procé-

da a l'enregistrement desdites lettres. »

U. Robespierre : Cet arrêté n'est qu'un acte de délire, qui

ne doit exciter que le mépris. L'Assemblée peut déclarer aux

divers membres de Toulouse qu'elle leur permet de conti-

nuer à être de mauvais citoyens. Ce corps se coalise avec le

pou\ oir exécutif. ( Il s'élève des murmures.) Pourquoi ce mi-

nistre s'emprcsse-t-il d'en prévenir l'Assemblée? (Les mur-

mures augmentent. - M. Robespierre descend de la tribune.)

La lettre de M. le garde-des-sceaux et les pièces qui y sont

jointes sont renvoyées au comité des rapports.

- M. Cbasset présente, au nom du comité ecclésiastique,

la suite des articles sur la distinction des biens nationaux à

vendre ou à conserver et sur leur administration.

Les articles suivants sont décrétés.

.i A ut. M. Au moyen des dispositions de l'art. III du titre II

du décret sur les ordres religieux, qui ordonne qu'il sera tenu

compte aux religieuses vouées par leurs instituts, et actuelle-

ment employées à l'enseignement public et au soulagement

des pauvres, la totalité de lenr revenu, jusqu'à ce qu'il en soit

antrî nient ordonné, les biens par elles possédés seront adini-

-, ;t compter du I" janvier 1791, par les administrations

de département et de district , et dès cette époque il leur sera

tenu compte, en argent, de leur revenu.

\ 11. Les biens des religieuses vouées à l'enseignement pu-

blic pourront même être vendus dès à présent; quant à ceux
des religieuses destinées an soulagement des pauvres, ils sont

compris dans l'ajournement ci-devant prononcé.
\ III. Sont aussi compris dans ledit ajournement les biens

possédés par les religieux voues à l'enseignement public et au

soulagement des pauvres, ainsi que ceux des congrégations

séculières ; néanmoins, au moyen des pensions accordées aux-

dits religieux, ils cesseront de les administrer au l
rr janvier

1790 ; dès-lors les administrations de département et de district

BU prendront l'administration , et dès-lors lesdites pensions
commenceront à courir : seront réservés pour ceux des éta-

blissements mentionnés dans le précédent article, les bàti-

ment , Jardins et enclos qui sont à leur usage.
>» l\. Les biens des séminaires diocésains seront vendus dès

à présent , et en cas qu'il ne le soient pas au ["janvier 1791,

.i cette époque l'administration en sera confiée aux adminis-
trations de département et de district; et dès-lors commence-
ront à avoir lieu les traitements en argent des vicaires supé-

rieurs et des vicaires directeurs desdits séminaires, sur le pied

qui sera incessamment fixé.

»> X. Les ecclé>iastiqnes, les religieux et les religieuses, men-
tionnés dans les articles VI, VII, VIII et IX ci-dessus, ren-

dront leurs compta de régie de la présente année, le i" jan-

vier 1791, an directoire du dis! net de leur établissement, pour,

sur son avis, être apurés par le directoire du département.

XL Les biens des fabriques, des fondations établies dans
les églises paroissiale, con ervées provisoirement par l'art.

XXV du décrel du 19 juillet dernier sur la constitution civile

du clergé, ceux des séminaires-collèges, ceux des congréga-

tions séculières, ceux des collèges et de tous établissements

d'étude ou de retraite, destinés à renseignement pnblic, en-

semble les biens des hôpitaux, maisons de charité et de tous

antres établissements, destinés au soulagement des pauvres,

continueront a être administrés comme ils le sont en ee mo-
ment , lors même qu'ils le seraient par les municipalités

,
qui

auraient cru devoir se charger de les régir en vertu de l'ait. L
du décret du 14 décembre dernier, concernant les municipa-
lités, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné.

u XII. Les administrateurs des biens mentionnés en l'art. XI
ci-dessns seront tenus de rendre leurs comptes tous les ans,

a compter du 1" janvier 1791, jusqu'à ce qu'il ait été autre-

ment pourvu, en présence du conseil général de la com-
mune , ou de ceux de ses membres qu'il voudra déléguer,

pour être vérifiés par le directoire du district, et arrêtés par

celui du département.

» MIL 11 est sursis à la vente des biens de l'ordre de Malte

et des autres ordres religieux et militaires, qui continueront

de les administrer comme par le passé.

)> XIV. Pie sont pas compris dans les biens nationaux, ceux
possédés en France par les puissances étrangères, soit qu'elles

les aient affermés , soit qu'elles les fassent régir, soit qu'ils

aient été mis en séquestre. Il leur sera rendu compte,» la

première réquisition, des produits de ces derniers; et les ad-

ministrations ni les municipalités n'exerceront aucun acte

d'administration sur lesdits biens; et quant aux établisse-

ments d'enseignement ou de charité, qui étaient administrés

par les chapitres ou autres corps ecclésiastiques supprimés,

ils seront administrés par les directoires de district des lieux

où ils sont établis. » — La séance est levée à dix heures.

SPECTACLES.

Tlil.

Théâtre de la Nation. —gAujourd'hui 7 , la Coquette
orrigée; et l'Ecole des Maris.
Théâtre Italien. — Aujourd'hui 7, Azémia ou les Sau-

s; et le Comte d'Albert et sa suite.

ti\e de Monsieur. — Aujourd'hui 7 , à la salle de la

foire Saint-Germain, / fiaggiatori felici.
Thêairf. du Palais-Royal. - Aujourd'hui 7, Charles et

Caroline; et l'Enrôlement supposé.
Théâtre de Mademoiselle Miintansier, au Palais-Royal.

— Aujourd'hui 7, le Maître généreux.
Comédiens de Beaujolais. — Aujourd'hui 7, à la salle

de» Elèves, t'Antidramaturgeetle Philosophe imaginaire.
Grands Dansei rs du Roi. — Aujourd. 7, le Déménage-

ment du Peintre; l' Avantageux puni ; la Fille généreuse ;

et les Arméniens.
Ambigu -Comique. — Aujourd. 7, l'Epreuve raisonnable

le Nouveau Doyen de Killerine; et Estelle et Némorin.
TnÉATRE Français Comique et Lyrique, rue de Bondy.

— Aujourd'hui 7, te Plan de comédie; Il est bon de s'en-
tendre', et l'Amant sculpteur.

PAIEMENT DES RENTES DE L HOTEI.-DE-VII.I.E DE PAII1S.

Année 1 789. MM. les Payeurs sont à la lettre /.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam. . . . 50 3/8 i Cadix .... 10 I. 4 s.

Hambourg 210 Gênes 103 1/2

Londres. . . 25 7/10 à 1/2 Livonnie 1101/2

Madrid .... 10 I. 6 ». I Lyon, Août. 1/8 p. %, b.

Bourse du B octobre.

Actions des Indes de 2500 liv. . . 2055, 50, 45. s. 9 1/2 p.

Portions de 1C0O liv 1230

— de 312 liv. 10 s

— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv 392

Loterie d'avril 1783 , à 600 liv. le billet. . 750. s. 6 1/2, 7 p.
— d'octobre à 400 liv. le billet 575. s. 9 1/2 p.

Emprunt île déc. 1782, quittance de lin

— de IS5 millions, déc. 1781 . 3 1/2,3/8, i/4.s. 6 1/4, 8 p.

— de 80 millions avec bulletins

Quittances de fin. sans bulletin- 7 1/4, 3/8, 1/2, 8 1/4. s. 7 p.

Idem sorties 11/2 bénéfice.

Bulletins 6S,61

Idem sortis

Caisse d'escompte 3500
— Estampée

Demi-caisse 1745,40

Quittance des eaux de Paris

Actions nouv. des Indes. 018, 10, 12, 15, 11, 12, 10, 8, 7, 6, 5

Assurances contre les incendies 400,Gi,oo
/,(,„, a vie 418,10,15,16

Intérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui 7 octobre,

de 200 liv 2 1. 17 s. 4 d.

de 300 liv 4 n

de 1000 liv li « 8
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BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Emcry.

SÉANCE DU MERCREDI 6 OCTOBRE.

M. Vèrnier fut le rapport d'une pétition du com-

merce de la ville de Paris, dont l'objet est de deman-

der que la caisse d'escompte soit autorisée a émettre

des billets de confiance pour 30 millions, lesquels

seraient pavés à bureau ouvert en assignats.

Après diverses observations, l'Assemblée ajourne la

délibération sur cette pétition.

—M. Chapelier présente, au nom du comité de cons-

titution, unprojetdedécretquiestadopté en ces termes:

-L'Assemblée nationale déclare que
,
par les dispo-

sitions de l'article 111 du titre 111 de ses décrets des

2 et 6 septembre dernier, concernant la liquidation

des offices et des dettes des compagnies de judicature
,

elle n'a point entendu obliger les compagnies qui sont

séparées, ou qui ont dû se séparer le 30 septembre,

à se rassembler pour former le tableau de leurs dettes

actives et passives; décrète : 1° qu'aucune compagnie

des anciens juges, aucun tribunal qui se trouve sé-

paré , sans avoir formé le tableau de ses dettes actives

et passives, ne pourra se rassembler sous prétexte de

faire ledit tableau, ni sous aucun prétexte à peine de

forfaiture ;
2° enjoint aux greffiers des tribunaux qui

,

avant leur séparation, n'auraient pas satisfait à l ar-

ticle 111 du titre 111 des décrets des 2 et 6 septembre,

de former seuls le tableau ordonné par ledit article,

et de l'adresser, sous leurs certilicat et signature, au

comité de judicature de l'Assemblée nationale, ainsi

qu'il est prescrit par l'article II du titre 111 des dé-

crets des 2 et 6 septembre. »

Suite de la discussion sur le système de l'imposition.

M. Dubois-Crancé : Jp me propose de vous pré-

senter des observations sur le plan du comité d'im-

position , et de vous proposer mes vues sur les moyens

de faciliter la perception en nature, considérée comme
la véritable mesure proportionnelle entre les facultés

du contribuable et le poids de l'impôt. Le comité

d'imposition, avant calculé les charges que supportait

dans l'ancien régime la propriété foncière , a trouvé

qu'elles se montaient à 314 millions; en conséquence

le comité a cru pouvoir sans surcharge fixer, à raison

des besoins de l'Etat en 1791 , la contribution foncière

à 300 millions, et il suppose que cette contribution

sera environ le cinquième du produit net des fonds

dans toute l'étendue du royaume. En effet tous nos

économistes portent le revenu territorial de la France

à plus de 1,500 millions. Le comité en tire la consé-

quence (pie , comparant les impositions précédentes

avec le mode qu'il propose, le cultivateur, sur un

bien qui vaut ;soo liv. de produit net , ne payant plus

nue 03 liv. la sous, fera un bénéfice de 81 liv. 15 sous

dans les pays de taille mixte, de 70 liv. 10 sous dans

les pa\ s de taille personnelle, et de 12 liv. 13 sous

seulement dans les pays de taille réelle.

Ces nuances établissent évidemment la preuve d'une

des énormes disproportions qui existaient dans la per-

( eption des impôts. Mais dès lors que tout le monde

y gagnera plus ou moins, cette perception est très

( onsolantc, car le laboureur se trouvera en même
temps soulagé de la (lime , de la gabelle et d'une partie

de l'impôt sur les aides et sur le tabac; objets qui,

étant de première nécessité, doublaient ci-devant sa

cotisation aux charges publiques et dont l'Assemblée

1" Strie — 'l'om» VI.

nationale a solennellementpromis delesoulager. Mais

le moyen de parvenir à ce but me parait encore ab-

solument problématique, et c'est ici qu'il est spécia-

lement important de ne pas commettre d'erreur; car,

après avoir débusqué de poste en poste les ennemis de

la Constitution, c'est au dernier délilé qu'ils nous at-

tendent. Je prendrai mon ancienne province pour base

de mes calculs. Le produit net de, la propriété fon-

cière, en Champagne, abstraction faite de tous privi-

lèges, peut être évalué, d'après les renseignements

consignés dans les bureaux d'administration , à 20

millions par an, compris le produit des domaines na-

tionaux qui y sont enclavés. Le cinquième de ce pro-

duit étant de 4 millions, cette somme, d'après les

principes énoncés dans le rapport du comité, serait

la base de répartition de l'impôt foncier entre les (plâ-

tre départements qui divisent la ci-devant province

de Champagne , et dans cette proportion chacun paiera

le cinquième de son revenu.

Dans cette hypothèse, le propriétaire foncier de la

Champagne supportait : 1° les cinq sixièmes de la

taille qui, avec l'impôt représentatif de la corvée,

coûtait à cette province 5 millions 600 mille livres
,

dont les cinq sixièmes sont un objet de 4,666,665 liv..

2° L'impôt de la gabelle coûtait à la Champagne

près de 5 millions, que je réduirai à 4 millions 600

mille livres de produit net pour le tisc, dont moitié,

suivant les principes du comité, à la charge du culti-

vateur, 2 millions 300 mille livres.

3° Les vingtièmes étaient un objet de 2 millions,

dont les cinq sixièmes à la charge de la propriétéfon-

cière, 1,666,667 liv..

4° Les impôts sur les cuirs, portés à 9 millions de

produit net par le comité, dont moitié à la charge du

cultivateur, sont, pour les propriétaires de la Cham-

pagne
,
que j'évalue à la vingt-septième partie du

royaume eu consommateurs, un objet de 1,666.666 I..

5° Le vingt-septième, présumé de 110 millions de

dîmes ecclésiastiques ou inféodées, 4,233,332 liv..

6° Le vingt-septième, présumé de 11 millions dis

décimes ou biens abandonnés, 423,333 liv.

Je ne porterai ici l'impôt des aides, celui du tabac,

des contrôles, centième denier, etc.
,
que pour mé-

moire.

Premier total 13,456,663 liv.

Frais de perception, décharges et modérations,

frais généraux d'administration, au moins 18 deniers

pour livre, 1,009,250 liv.

Total à répartir sur la propriété foncière de la ci

devant province de Champagne , d'après les principes

du comité , et en supposant que provisoirement on lui

laisse la charge qu'elle supportait précédemment, ci

14,465,913 liv.

On peut compter sur l'exactitude de ces calculs , a

quelques fractions près. Or, 14,465,913 liv. sont à 20

millions de produit net, seule base connue jusqu'ici

pour l'assiette de l'impôt, comme 217 liv. 6 sous sont

a 300; et, par ce calcul , une métairie louée 3,000 liv.

serait imposée à*2,170 liv., c'est-à-dire à plus que les

deux tiers de son produit net. Si j'ai aperçu le résul-

tat du [dan du comité , je n'entends pas comment cette

méthode peut laisser a l'agriculture ses moyens de

fleurir, et aux propriétaires ceux de s'améliorer. J a-

jouteraique les privilégiés ayant déjà supporte cette

année une partie de l'impôt , à la charge du ci-devaii

taillable, et la totalité de l'impôt étant mieux repartie.

le marc la livre dans ma province a ete baisse de :t s.

à-2 s. ;
que cet avantage dont le peuple jouit ,

et qu il

a regardé comme un bienfait delà Constitution de-
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vient un nouvel obstacle a cette <norn« augmenta-

no™ car il est de fait qu'un bien^ ^

164 liv. t
compna l'impôt representani de la

corvée ; il ne paie plus en cette aimée 1790, que 121 .

10s et l'on propose de llmposer, pour 1791 a an i.

J'avoue qu'il reste au cultivateur le bénéfice de la

dimeet de la gabelle, maïs cette compensation me

paratt excessivement dure. Quelque désastreux qu ait

tfté l'effet de l'ancien mode de l'imposition ,je '»' crois

pas que personne à cette tribune veuille avancer sé-

rieusement qu'un homme, qui est présumé avoir 300

livresde rente, puisse en payer 257 hv. , année com-

mune, supporter toutes les non-valeurs, et manger

,iu pain et boire de l'eau. Nous devons cependant tous

i aincus delà vérité du principe très consolant

r le comité; c'est que le cinquième du pro-

duit net également réparti suffirait a 1 acquit de 300

millions dimpôt. Ainsi nous avons la douce certitude

, i ssources sont suffisantes pour faire le bon-

heur du peuple, assurer la dette publique et remplir

à la fois tous nos engagements. Je commence par dé-

clarer au nom de mes commettants (et je suis trop

certain du patriotisme de la classe la plus nombreuse

pour craindre d'en être désavoué
)
que, quoique ha-

bitants (le la province bien reconnue pour la plus

maltraitée, la plus travaillée eu finances du royaume,

nous ne Voulons mettre le désordre nulle part, et

nous consentons que provisoirement chaque départe-

ment supporte l'impôt de 1791 , dans la proportion

relative qui lui était ci-devant attribuée ; mais nous

demandons qu'il soit établi constitutionnellemenl que

toute boniGcation générale fournira en décharge des

départements sur-imposés, année par année, jusqu'à

ce que le niveau soit établi dans tout le royaume. Et

pour remplir Cet objet, nous réclamons l'établisse-

ment réel d'une caisse d'amortissement de 20 millions

par année. Nous demandons surtout pour prix de no-

h dévouaient que les finances de l'Etat soient abso-

lumi ni séparées et indépendantes du ministre; qu'en

conséquence il soit établi une caisse vraiment natio-

nale destinée à recevoir tous les impôts; que cette

caisse soit administrée par des hommes choisis par

chaque législature, et qui ne répondront qu'à celle-

ci de l'emploi des fonds publics.

Le roi a sa liste civile, les fonds de chaque dé-

partement seront déterminés tous les ans, et les mi-

nistres rendront compte de l'emploi des deniers qui

leur auront été confiés; la ligne de démarcation est

ionc bien clairement tracée par la Constitution,

Cummc elle l'est également par la justice et la raison.

En effet, qu'est-ce pour la nation que le droit de s'im-

poser si elle n'a pas celui de fixer ses dépenses?

Qu'est-ce que l'honneur et le crédit d'une nation si

ce n'est l'exactitude et la sûreté de ses engagements?
Qu'est-Ce enfin communément qu'un ministre des 11-

si ce n'est un agioteur des fonds publics,

caresses intéressées des courtisans, le vam-
pire du peuple et l'éternel fléau des débiteurs et des

i s de l'Etat? (M. le président rappelle l'opi-

nant à la question.) M. le président, je suis dans la

question, car je déclare, au nom de ma province.
qu'elle ne paiera pas d'impôts qu'on n'ait pris des me-
sures pour en assurer le légitime eiflploi. (On crie à
l'ordre.)

M. rîoKDEiiEit : Le comité s'est occupé de la tréso-
rerie nationale, mais il n'a pas cru que cet objet pût
Faire partie de la délibération actuelle.

M. lu BOU-CBAKcft: Je rentre dans la question.Vous
vous plaigûez de la disparition du numéraire et de la

confiance ; dites un mot ; décrétez que la nation elle-

mêmeadministrera ses finances, et le miracle estopéré.
Je n'ai pas le projet de combiner la proportion des im-
pôts fonciers, desimpôts indirects, je crois cependant
que le comité aurait dû nous taire connaître plus po

sitivement les motifs qui l'ont déterminé à fixera trois

cents millions la Contribution foncière; mais, dans i

système, cette charge exorbitante reprendra facile-

ment son véritable équilibre. Je me contenterai donc
d'une simple observation. Pourquoi le comité attri-

bue- t-il à la propriété foncière la totalité du rempla-
cement de la dîme? Les frais du culte sont une dette

commune à tous les fidèles; les propriétés mobilières

ou immobilières doiventégalement concourir au paie-

ment deces frais. Pour asseoir l'impôt foncier, il

existe deux mesures qui se combinent ensemble, la

quotité matérielle et la quotité relative; toutes les

propriétés ne sont pas cadastrées à leur valeur, soiten

quantité, soit en quotité ; le pauvre, dont la propriété

est très bornée, supporte" toute la charge; le grand
propriétaire cache plus aisément une partie de ce qu'il

possède, il s'enveloppe dans ses richesses,

Exigera-t-on des évaluations des municipalités?

Toutes diront qu'elles sont trop imposées; chaque ad-

ministration dedépartement, de district , fera la même
réponse. Il est reconnu que telle province a contribué

jusqu'ici en masse, proportionnellement plus qu'une
autre

;
que tel colon payait aussi , relativement à ses

facultés, plus que le colon d'un autre village, dont

les facultés étaient les mêmes. Cet inconvénient est

une injustice, il faut la faire disparaître par l'égalité

proportionnelle la plus rapprochée possible. C'est spé-

cialement sous ce rapport que le comité me parait

avoir bien légèrement donné l'exclusion à l'impôt en

nature
,
que Je considère comme le seul thermomètre

des facultés des contribuables. J'examinerai les incon-

vénients et les avantages de cet impôt. Je suis culti-

vateur, conséquemment intéressé à ne pas me trom-

per. J'ai cherché d'abord à me rendre compte des

dangers auxquels pourrait exposer l'impôt territorial

en nature : j'ai cru apercevoir 1° que la propriété

foncière étant grevée de 12 sous pour livre de son re-

venu, en tailles, capitations, accessoires et vingtiè-

mes, sans compter la gabelle et les aides, etc., la con-

version de ces impôts en nature absorberait plus de

moitié des récoltes, c'est-à-dire plus que la moitié

du produit net; 2° que les fermiers exigeraient à l'ins-

tant la résiliation de leurs baux , ce qui occasionnerait

mille procès dans chaque province , et mettrait par-

tout en stagnation la culture des terres; 3° que la ré-

partition de cet impôt, fixée à une quotitéquelconque

de gerbes, par mois ou par cinquantaine , ne pourrait

être classée en porportion des frais de culture, qui

varient d'un canton à l'autre, et se combinent diffici-

lement avec leurs résultats respectifs; 4° que soit que
le roi a Hernie cet impôt, soit que les provinces s'abon-

nent, la sûreté des recouvrements nécessitera une ou
plusieurs compagnies d'accapareurs, qui, devenus

maîtres d'une partie considérable de nos récoltes
,

fixeront à un taux excessif le prix de celle denrée
, Ou

détriment des pauvres; 5° que les pailles seront per-

dues pour le cultivateur , ce qui diminuera la masse

des fourrages nécessaires à l'entretien de ses bestiaux,

par conséquent les engrais et le produit de ses terres
;

U que les récoltes étant incertaines et la perception

minutieuse, il faudra passer eu indemnités, aux fer-

miers de l'impôt , le quart ou le cinquième en sus île

sa valeur; 7" que les fermiers de l'impôt abuseront de

l'autorité du prince pour gêner le cultivateur par des

lois fiscales, retarder l'enlèvement de ses récoltes, et

l'exposer à une perte totale par l'effet de l'intempérie

des saisons.

Ces objections très graves m'ont paru d'abord sans

réplique: j'ai cherché à calculer les moyens d'un

impôt territorial en argent; j'ai vu qu'en Haute-

Guyenne des administrateurs éclairés avaient cons-

tate l'impossibilité d'opérer un cadastre parfait, claus

un laps de temps fort court et à peu de frais; j'ai senti

que longtemps encore il faudrait recevoir des decla-



rations de biens, exciter les délations, les ammostés,

les vengeances, pour ne pas avoir dm déolarations

pistes. Qui osera même déclarerla fortune d'un homme

riche, dont un soufftesuffitpourderaéeher tout ee qui

l'environne? Si l'impôt s'acquitte en argent, on verra

bientôt toutes les passions se coaliser de nouveau con-

tre la justice et la raison. Voyez oe qu'estdevenu lim-

pôl de la capitation) il paraissait devoir affecter plus

particulièrement les hommes riches et puissants; ses

Bases en répartitions n'ont jamais varié; cependant

,

sur près de 15 cent mille liv. de capitation que sup-

porte la Champagne, les ci-devant privilégies n'ac-

quittent que. 14 mille 200 liv. On a toujours ignoré ,

malgré les remontrances de forme des parlements, que

les privilégiés ne pavaient que 2 s. 2 d. pour le même
objet, qui coûtait 12 s. pour liv. au taillable. L'impôt

a tellement été forcé, qu'en Champagne le taillable

paierait 24 s. pour liv. de son revenu, si toute sa for-

tune était également connue et imposée ,
et s'il con-

sommait au prorata de ses facultés personnelles.......

Si dans un gouvernement tout ce qui tend à détruire

l'arbitraire est un pas vers la perfection, l'impôt ter-

ritorial sera un des movens d'atteindre ce but ; il sera

aussi la règle de proportion la plus sûre à établir dans

tous les départements; l'Assemblée fera la loi géné-

rale, à raison du produit net, et ce sera la nature

elle-même qui sera le répartiteur, sans frais, sans

surcharges, sans procès.

La subvention territoriale doit être considérée

comme remplaçant tous les impôts qui ont précédem-

ment grevé la propriété. 11 faut apprécier la propriété

île tous, de manière que d'un bout du royaume à

l'autre , sans distinction d'état et de personnes , cha-

cun acquitte une part égale, relative à ses facultés,

de l'impôt national. J'ignore quelle sera précisément la

quotité de cette portion; mais pour me mettre en état

d'établir mes calculs, je la fixerai au cinquième du pro-

duit net. On sait que cette imposition ,
également ré-

partie, produirait plus de 300 millions. S'il est vrai

que la France ait au moins 400 millions de revenus

territoriaux, en supposant donc le taux général de

l'impôt iixé au cinquième du produit net, ce taux est

évaluable en tout pays à la fois sur toute nature de

terre, quelles que soient la différence des exploitations,

la distance des débouchés et la valeur locale des den-

rées, par un moyen simple que je vais exposer.

Tout le monde sait ce qu'un setier de blé vaut d'ar-

gent; mais on n'est point familiarisé à calculer ce

qu'un louis vaut de livres de grains; ces deux choses

ont pourtant un rapport uniforme , et sont des gages

d'échanges réciproques. Donc pour asseoir un calcul,

il est indifférent qu'un bien soit loué en grains ou en

argent. Il n'y a point de pays où il n'y ait des corps de

ferme; il n'y a point de corps de ferme qui ne soit

loué de l'une ou de l'autre manière. Plus communé-
ment on loue à moitié, tiers, quart , franc ou en par-

tageant les frais avec un métayer. Un fermier , soit

qu'il fisse valoir avec des bœufs, soit qu'il mette deux

ou huit chevaux sur une charrue, a toujours calculé

ses dépenses avant d'offrir un prix quelconque de la

ferme où il se propose de mettre son industrie en ac-

tivité. Donc le propriétaire retire toujours le produit

net. Quels que soient le pays qu'il habite et la valeur de

son terrain, c'est ce produit qui est seul imposable;

car rien n'est plus absurde que détaxer les bénéfices

industriels d'un fermier, puisque la charge venant en

défalcation du prix du bail retombe nécessairement

sur le propriétaire. Cette ruse liscalc n'a été inventée

que pour imposer indirectement les privilégiés, et

l'altération, que le souverain s'est permis de porter au

droit prétendu immémorial de cette classe, prouve
qu'il ne l'a jamais regardé comme légitimement fou-

dé ; ce principe est aussi celui du comité, de l'impôt,

foule location , soit en argent , soit en grains, peut

s'évaluer comme si elle était faite à moitié ou au tiers,

quart, cinquième, etc., du produit brut des récoltes.

Toute, terre que le propriétaire fait valoir peut s'ap-

précier, par comparaison, avec celles qui sont louées.

Ces bases adoptées, il est sensible que toute terre doit

au roi le cinquième de son produit net : dans les sols

susceptibles d'être loués à moitié franc, l'impôt sera

la dixième gerbe, parce qu'il en faut cinq pour les

frais
,
quatre au maître et une au roi. Dans les terres

susceptibles de location au tiers franc, l'impùt sera

la quinzième gerbe; savoir, une au fermier, quatre au

maître et une au roi. 11 dérive des mêmes principes

que, si vous louez au quart, l'impôt sera la vingtième

gerbe, et ainsi de suite jusqu'à la dernière classe;

mais il ne sera jamais fait plus de quatre classes par

chaque communauté. Telle m'a paru être la méthode

très simple , d'établir l'égalité proportionnelle sur

toutes les terres du royaume, eu égard aux différents

lots, aux méthodes plus ou moins dispendieuses d'ex-

ploitation, et aux produits très variés des récoltes,

parce qu'un fermier prend tous ces objets en considé-

ration , lorsqu'il veut louer, et le prix qu'il veut louer ,

et le prix qu'il offre, pouvant s'appliquer aisément à

une des clauses ci-dessus énoncées, n'est jamais que

le résultat de ses combinaisons de besoins et de res

sources.

Je vais démontrer que , sans compter les impôts ac-

cessoires , comme gabelle, aides, tabac, etc., certains

laboureurs, en Champagne, acquittent aujourd'hui

,

en impositions foncières, au moins la cinquième gerbe

effective de leurs récoltes, sans déduction d'aucuns

frais de culture. Le meilleur arpent de terre à froment

ne peut être évalué produire en brut aux champs plus

de 108 liv., dîmes et sciages acquittés. Ce même ar-

pent n'est évalué au cadastre que 12 liv. de produit

net chaque année. 11 doit, sur le pied de cette évalua-

tion
,
qui paraît faible au premier aspect, 3 s. 4 d.

pour liv. de taille principale. . . . . 2 1. s. d.

3 sous pour livre de cette première

somme pour la capitation et les acces-

soires 3»»
Le sixième de ces deux sommes réunies

pour la corvée

2 vingtièmes et sous pour livre. . . .

lu 8

6 5

Total. '. . . 7 3 1

Mais les mars ne servent qu'à la nourriture des bes-

tiaux, et la versaine étant nulle, il faut extraire du

produit d'un arpent ampouillé en froment, l'impôt de

trois arpents, formantla solle d'usage; c'est dune ef-

fectivement une somme de 21 liv. 9 s. 3 d. à prélever

sur un produit de 108 liv. ; n'est-ce pas le cinquième

du produit brut? K'est-ce pas enfin comme si ce la-

boureur payait la cinquième gerbe en nature? Si donc

le propriétaire foncier ,
qu'on appelait ci-devant tail-

lable, n'acquitte au plus que la dixième gerbe de son

champ, à l'avenir , au lieu de la cinquième qu'il paie

aujourd'hui effectivement , mais d'une manière dégui-

sée surtout, ne pavant plus ni dîme, ni gabelle, il

devra ce bonheur aux principes d'humanité et de phi-

losophie qui éclairent la France, et après tant de siè-

cles de vexations il recevra comme un bienfait cet

acte de justice rigoureuse de l'Assemblée nationale....

Telle est la véritable mesure de nos devoirs envers

la nation, et la règle proportionnelle que

qui vous paraisse, comme a moi, très facile à saisir.

Je ne propose point de gêne ,
point de contrainte ,

je

demande seulement qu'une communauté suit libre de

répartir la quotité de son imposition, soit eu argepl

,

soit en nature, à son choix. Mais comme le m ide q im-

poser en argent peut servir de manteau à l'intérêt per-

sonnel , je réclame toute faveur pour celui qui
,
payant

aux champs, justifiera de la manière la plus évidente,

et sa bonne fol <"' le terme de ses moyens. Assurez le
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peuple que le taux fixé par la loi ne peut jamais être

! icddd et vous t errea bientôt le même niveau s éta-

blir partout sans contrainte et sans frais; car unvil-

I
,..,. qui se prétendrait trop imposé, ne manquera pas

de s'empresser d'en foire ta preuve que vous lui aurez

indiquée et vous obtiendrez, de cette mamère, en

s de six ans, un cadastre parfait, celui de la na-

ture même
Je propose le projet de décret suivant

'

ut. 1". L'impôt .1 établir i

m i?tti. compris les accessoires
céder, loil ature.soit en ar-

I;. ni le "m quienie du produit nel des fond, dans toutes

le* parties de l'Empire.

.11 La somme d'impôts à asseoir, snr chaque commu-

nauté' par I,-. administrateurs ,le district, sera, comme ri-

de* in en argent: mais .1 sera libre a chaque communauté

de répartir son impôt foncier tout en nature on tout en

: ,1- rotes séparées, ou bien partie en argent et

DaîUeeiinature.suivantTespèce de matière imposable qui

h trouvera dans son arrondissement. En conséquence, a

I, réquisition des trois quarts des propriétaires loncicrs,

citoyens actifs, la municipalité, après avoir détermine con-

formément à la loi, dans un rôle particulier, l'évaluation

des objets qui ne peuvent s'imposer qu'en argent, et en

avoir fait déduction sur la masse générale de l'impôt que

l'administration de district lui aura aflectee, sera tenue de

mettre en adjudication, au rabais, l'impôt en nature à pre-

Icver sur les fonds qui en seront susceptibles, toutefois

sous la condition rigoureuse de ne jamais excéder le cin-

dixièmegêroe pour maximum du produit brut des te

de première classcj la quinzième gerbe pour maximum uu

produit brut des terres de seconde classe, et la vinjieme

gerbe pour maximum de la troisième et dernière classe.

i, III. Le fermier de l'impôt en nature sera chargé par

son bail du recouvrement de l'impôt qui n'aurait pu être

assis qu'en argent ; il fournira bonne et suffisante caution,

dont la communauté restera solidaire envers l'Etat, et il

acquittera, mois par mois, aux termes du règlement, à la

décharge des habitants, le montant de leur cotisation.

i, IV. Si, à l'adjudication sollicitée par les trois quarts des

propriétaires fonciers, il ne se présente pas des fermiers

solvables et agrées par la majorité du corps des habitants,

la repartition individuelle de l'impôt se fera en argent,

d'après les régies prescrites, titre III, du plan propose par

le comité.

>. V. Si, après évaluation faite des objets payables en ar-

gent, l'impôt d'une communauté se trouve tellement dis-

proportionné à ses facultés, qu'aucun fermier ne veuille se

charger de l'acquitter, en prélevant à son profit le maxi-
mum sur chaque classe de terre, désignée article II, alors

l'adjudication se fera en sens inverse, en présence d'un
commissaire du district, et prenant ce maximum pour base,

on adjugera cette quotité a celui qui en offrira la plus forte

somme, ce qui déterminera l'impôt réel de la communauté;
le surplus de la cotisation tombera en non-valeur, et sera

reparti l'année suivante sur les communautés les moins im-
proportionnellement à leurs facultés.

VI. Toute communauté qui préférera faire la répartition

individuelle de la totalité de son impôt en argent, au lien

de mettre en location lis objets susceptibles d'être imposés
en nature, ne pourra être admise en réclamation, sous
prétexte de trop imposé ,

jusqu'à ce qu'elle ait fait la preuve
, article V ci-dessus.

" VII. L'impôt territorial en nature ne pourra jamais
être loue pour plus m moins île trois années, et ce sera
toujours à Noël que s'en fera l'adjudication,

i \ III. Les communautés pourront se réunir par canton
,

pour établir un plus grand concours aux adjudications;
baqne communauté sera libre d'agir séparément, et

d'après ce qui lui paraîtra plus convenable à ses intérêts.

» IX. Les pailles et fourrages que le fermier de l'impôt en
nature ne consommera pas pour son usage seront vendus
aux petits lab. .m.mus du canton, et par préférence à ceux
il.- I., municipalité du lien de la perception, à un prix qui
sera déterminé par le bail.

» X. L'Assemblée nationale charge son e. unité des finan-
ces de loi présenter dans le plus court délai un mode d'or-

f.
uns.. tu. h poux l'administration du trésor public, dans
rqoel seront verses tons lis impôts, tant directs qu'jndi-
rects , lesquels aeronl ensuit,- distribués aux différentes
branches d'administration, s-. "s !.. suri eillance immédiate,
,t conrormémenl aux déi rets qui seront rendus par chaque
législature, et sanctionnes par le roi. »>

L'Assemblée ordonne l'impression de ce projet de
décret.

Après quelques débats et sur différentes observa-

lions, l'Assemblée décrète que la discussion se ren-

fermera aujourd'hui dans la question de l'imposition

en nature , et que demain le comité présentera une

sorte île question pour déterminer la marche de la dé

libération.

M. i.'adbé Cuarier : L'impôt territorial et fouciet

paye en nature offre de grands avantages; en argent

il présente de grands inconvénients. L impôt en na

ture est plus juste
, puisqu'on ne paie qu'autant qu'on

récolte ; la cote en argent est indépendante de la ré-

colte. L'impôt en nature dispense du cadastre de la

répartition toujours inégale entre les individus, et

même entre les divers départements, districts ou mu-
nicipalités : un cadastre exigerait du temps, et les

circonstances nous pressent; il entraînerait des frais,

et le trésor public ainsi grevé ne retrouverait ces dé

penses qu'en surcharge sur le peuple. Ce cadastre,

quand il serait fait, devrait être recommencé dans 10

ans. L'impôt en nature n'exige point de cadastre :

ni vain dira-t-on que , suivant la nature du terrain et

les frais de culture qui varient avec elle , tel qui paiera

8 gerbes paie réellement plus ou moins que celui

qui sur irïi autre sol en paierait autant numérique

ment : d'abord cette difficulté est commune à tous les

systèmes, et ne sera pas plus facile à résoudre dans

celui de l'impôt en argent, que dans celui de l'impô»

en nature; mais il est compensé dans la perception en

nature, par un avantage inappréciable. Celui qui

achète un fonds de médiocre qualité, qui paie réelle-

ment plus en payant autant . parce que la culture sera

plus coûteuse, le paie en conséquence, et cette con-

sidération influe sur le prix de son acquisition : ainsi

voilà une compensation , et le territoire en général

paie dans une juste proportion.

Celui qui paie dans la même nature les fruits qu'il

récolte n est point exposé aux vexations qui accom-

pagnent le paiement de l'impôt en argent; celui qui

doit en argentéprouve des contraintes ruineuses quand

il ne peut satisfaire à l'impôt; celui qui le paie en na

turc ne les redoute jamais
,
puisqu'il ne paie qu'autant

qu'il a reçu, et qu'il ne craint pas que l'Etat lui de-

mande, ce qu'il n'a pas recueilli. En vain dira-t-on

que l'impôt territorial en nature ne porte que sur le

produit brut, tandis que le comité a prouvé qu'il ne

doit être perçu que sur le produit net; cette objection

ne peut être sérieuse : car, enfin, comme on impose-

rait sur les trois quarts du revenu en argent , en aban-

donnant un quart pour les frais , ne peut-on pas de

même, sur un produit de douze gerbes par exemple

,

en céder trois pour la culture et les champs, et im-

poser les neuf gerbes restantes? Ce serait avec aussi

peu de succès que l'on prétend que, dans la perception

en nature, l'inégalité de perception est nécessaire sur

les produits de même genre de culture, comme le lin

et le chanvre
,
qui exigent plus de travail ; ce qui né-

cessite, dit-on, un cadastre dispendieux pour fixer

ces distinctions; mais on ne fait pas attention qu'on

pourrait percevoir une gerbe de blé sur dix, avec une

mesure de lin ou de chanvre sur douze, comme on

pavait un tonneau de vin sur dix, et un setier de ble

sur vingt : il n'y a rien là qui exige les frais.

L'impôt en nature, effraie parce qu'on n'en à pas

l'expérience. Les anciens Romains percevaient l'impôt

partout en nature. Parmi nous, la Provence, plusieurs

communautés s'imposent elles-mêmes pour leurs con-

tributions aux charges de l'Etat et à leurs charges par-

ticulières; cette imposition se fait en nature de fruits,

et un fermier qui s'en charge les convertit en argent.

Ceux qui préfèrent de payer en argent ce qu'ils doi-

vent en nature le. peuvent d'autant plus facilement,

quand ils sont d'accord avec le percepteur sur le prix,

qu'il en résulte une facilité de plus envers ce dernier

pour s'acquitter de sa ferme. En vain se réenera-t-on

sur les frais que peut entraîner ce, nouveau système;

il est aussi simple et économique qu'équitable. Un

fermier, dans une ou plusieurs paroisses, perçoit

eu nature les objets soumis à l'impôt et dans la quo-

Typ. II. l'Ion
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tité fixée par la loi ; il pair ensuite le prix de 1
1
ferme

eu argent au trésor public. Voilà tous les ressorts de

la machine fiscale qui serait adoptée; il faut bien sans

doute que le fermier fasse un profit légitime. L'on

peut assigner des bornes à ce profit, en y comprenant

même les frais indispensables de perception. On les

compare à ceux qui accompagnent la perception de

la dîme. Il faut, pour nn produit de 80 millions sur

les dîmes, imposer 130 millions sur 1rs peuples, et

dès lors on assure que l'impôt territorial en nature

exigerait une masse de frais effrayante , s'il fallait im-

poser 50 millions en sus pour en avoir 80 de net dans

le trésor public. Mais on n'a pas réfléchi qu'il serait

aussi juste que facile d'imposer aux percepteurs la loi

rigoureuse de rendre compte de leur perception, eu

calculant de clerc à maître, en leur accordant un

bénéfice de 10 pour cent seulement, y compris 1rs

frais d'exploitation. Ainsi, pour recueillir 100 millions,

il suffirait d'en imposer 110; le fermier de l'impôt

pourrait être , ou la municipalité, ou tout autre en-

chérisseur, surveillé, par elle.

Le. comité vous propose une perception de 300 mil-

lions par année, facile à répartir en argent, et qu'il

croit plus difficile à fixer en denrées.

Cette répartition, qui n'est rien dans mon plan,

puisqu'elle résulte tout naturellement de la récolte

individuelle de chaque propriétaire foncier, produira

la même somme, au moyen de quelques calculs pré-

liminaires et connus qui doivent la précéder. On sait

par approximation ce que produit annuellement le

sol de la France en denrées de toute espèce; la valeur

de ces fruits en masse sera estimée d'après l'année

commune. Il sera facile de déterminer, avec une règle

de trois , la quantité précise de ces différentes produc-

tions sur la masse totale qui doit produire les 300 mil-

lions nécessaires au besoin de l'Etat.

Je n'ai plus qu'un moyen à faire valoir en faveur

de l'impôt en nature; c'est l'intérêt du peuple, c'est-

à-dire de tous les motifs le plus puissant et le pics

sacré. L'intérêt du peuple est qu'il soit soulagé, qu'il

soit traité avec justice et modération, pour ne pas

paver plus qu'il ne doit, tandis que le riche et le puis-

sant réunissent tant de moyens pour abuser de ses

ressources, pour se soulager de l'impôt à son préju-

dice. Car, s'il est un moyen de favoriser le riche et

d'écraser le pauvre, c'est de préférer l'impôt en argent

à.d'impôt en nature.

Pour connaître le taux véritable où chacun doit

être imposé, il faut connaître la valeur de son bien et

la nature des productions qui le lui assurent. Or, il

est bien plus difficile de connaître la véritable valeur

des possessions d'un riche propriétaire, que de celui

qui ne l'est pas. L'immensité des grandes fortunes sert

à les envelopper, tandis que les médiocres sont con-

nues de tout le monde. Il est plus aisé d'échapper à

l'œil rigoureux de l'observation, quand on a des pro-

priétés variées, étendues et de natures différentes, que
quand on n'a qu'une terre, qu'une vigne ou qu un
pré. Si donc l'impôt se perçoit en argent, il sera tou-

jours rigoureusement juste pour le pauvre cultivateur,

dont la fortune modique est en évidence , tandis qu'il

ne le sera presque jamais , et toujours au-dessous de

la véritable valeur d'une, riche propriété.

D'où je conclus , en me résumant, que l'impôt ter-

ritorial doit être en nature et non pas en argent, du
moins par forme d'essai pour l'année 1791; et subsi-

diaircment dans le cas ou il serait décrété en argent,

que chaque département , district ou municipalité

puisse avoir la faculté d'opter celle des deux méthodes
qui lui sera plus avantageuse, en garantissant la

somme totale à laquelle ils seront imposés; enfin,

dans tous les cas, "que chaque individu propriétaire

puisse acquitter en nature, s'il le juge à propos, quand
il ne pourra payer en argent.

M. VKn^iir.a : Personne n'ignore que le produit de',

fonds représente la première et la principale richesse

d'une nation. Aussi est-ce sur les fonds que fut jetée

la première et la plus équitable peut-être de toutes
les impositions. Elle pourrait encore être la seule dans
un état qui n'aurait aucune relation d'intérêt et de com-
ment avec d'autres peuples. Mais du moment où ces
relations ont été' établies, et sont devenues nécessaires
dans l'ordre politique, l'Etat s'est vu exposé à de nou-
veaux besoins par ses correspondances et pur l'obli-

gation de protéger les arts, le commerce et l'indus-

trie, qui à leur tour deviennent la.source de.sa splendeur
et de sa prospérité.

Les besoins s'étant multipliés, l'expérience lit bien-

tôt connaître que le produit des biens-fonds ne pou-
vait suffire aux nombreuses charges de l'Etat, qu'il

fallait établir de nouveaux impôts sur d'autres espèces

de richesse; qu'il n'était pas naturel que le produit des

fonds servît à acquitter les dépenses occasionnées par
la protection accordée aux arts, aucommerce, à l'in-

dustrie.

Si les fonds représentaient toute la richesse et les re-

venus de l'Etat, ils devraient être seuls imposés ; mais
dès qu'il existe d'autres espèces de biens, de revenus
et de richesses, il est juste de les soumettre au tribut.

11 faut convenir que, relativement à l'effet des ri-

chesses , il ne peut y avoir de différence réelle entre le

produit des terres et le revenu des propriétés mobi-
lières. Il est donc évidemment juste que les contri-

butions soient prises sans distinction sur toute espèce

de revenus. La même cause doit produire les mêmes
effets. Il est parfaitement égal de recevoir mille écus

du produit de ses terres, ou de l'intérêt de ses capi-

taux. La subvention personnelle devient d'autant plus

juste, d'autant plus nécessaire, que, dans l'organisa-

tion des nouveaux impôts, les rentiers, les capitalis-

tes, les commerçants, les artistes et les artisans mêmes
se trouveront déchargés d'une foule de contributions

indirectes. Comment donc, à quel titre et sur quel

fondement pourraient-ils espérer de rejetersur d'au-

tres le pesant fardeau des charges communes? Com-
ment oseraient-il.s se flatter d'être affranchis de toute

espèce de tributs par le nouveau système de L'impôt,

tandis que tous leurs concitoyens fourniraient, à leur

acquit, le remplacement des objets supprimés? Ces

deux contributions sont d'autant plus justes que, par

leur réunion , elles embrassent toute espèce de revenus

et de richesses; personne ne pourra désormais échap-

per à l'une ou à l'autre. Ce qui ne sera point dans

l'impôt territorial retombera nécessairement dans la

subvention personnelle. La justice de ces deux impôts

rend nécessaire leur admission cumulative.

Je ne répéterai pas les objections qui ont été faites

contre l'impôt territorial en nature, elles ont dû fixer

l'opinion de l'Assemblée. L'impôt territorial en argent

doit comprendre généralement et sans exception

tous les fonds du royaume, ainsi que. les droits réels,

quels qu'ils puissent être. Ce n'est pointasse/, que tous

les objets réels soient rappelés dans le rôle, il faut

qu'ils y soient cotisés à raison de leur valeur : on doit

donc la connaître. On ne peut y parvenir que par \m

arpentage et une estimation; c'est ce qu'on appelle

cadastre. Quelquefois, pour éviter les frais qu'il en-

traîne, les intéressés conviennent entre eux de la

contenance et de la valeur de leurs fonds; alors cette

convention en tient lieu. On a opposé à l'impôt en

argent la difficulté de ce cadastre ; il est facile de dis-

siper ces fausses alarmes. C'est à cela principalement

que je vais m'attacher. Le. cadastre réel, ou vraiment

dit, est celui qui est fait avec toutes les formalités

prescrites; et ces formalités ne sont autre chose que

les précautions suggérées par la raison. Voici la ma-

nière d"y procéder dans les pays de taille réelle où

il est en usage. Une communauté obtient d'abord ar-
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r.-i portant permission de procéder à un arpe nage.

El cn^me des experts arprateurs et estimateurs

,

étrangers et non suspects, liés.par foi dugerment._Le

«remu-r. par son mesurage, fixe la contenance et a

SeISi,.tîon topographique de l'héritage; ta seconds

en estiment la valeur, rédigent un procès-Terbal des

motifs qui ont déterminé leur estimation. Cette esti-

mation se fait de denx manières. Dans la première,

on divise les fonds en trois classes : bons, médiocres

ou mauvais. Quelquefois on forme cinq a six classes.

Chaque fondsest cotisé dans celle oilil se trouve place.

Dans la seconde manière d'estimer, on fixe un prix

déterminé à chaque héritage, pour 1 imposer ensuite

an marc la livre du capital. Cette seconde manière est

plus exacte, mais beaucoup plus difficile-, pour ne

pas dire en quelque sorte impossible dans a pratique.

Pour donner au cadastre toute la valeur et 1 eflieaute

dont il est susceptible, on en fait le dépôt dans un

greffe ou autre lieu public, afin que tous les intéres-

sés mussent vérifier leurs rôles dans un délai déter-

mine acquiescer, s'ils le jugent à propos, ou com-

battre en cas d'erreur, soit sur la contenance, soit sur

l'estimation.Le délai expiré, le cadastre est tenu pour

vérifié et acquiescé. Alors intervient un second arrêt

,|iu homologue toutes les opérations; et si, parla

suite on découvre quelques erreurs , il tant ,
pour les

rare rectifier, les dénoncer d'abord à la communauté

pur un duc motivé , la requérir de consentir ù nom-

mer experts. Si elle y consent, on procède à la vcrili-

cation; si elle s'y refuse, le plaignant se pourvoit

par-devant le tribunal qui a homologué le cadastre ;

et celle des parties qui est trouvée en tort supporte

les frais d'instance et de vérification. Comme les frais

d'arpentage et de cadastre devenaient très considéra-

bles, à raison des formalités accessoires, nombre de

communautés se contentaient de faire une espèce de

cadastre par convention. La manière d'y procéder était

assez simple. Le commissaire iioilimépoar la refonte

des rôles ordonnait à chaque contribuable de. don-

ner, dans huitaine, une déclaration exacte de tousses

fonds, à peine d'être taxé arbitrairement. Les décla-

rations signifiées, le commissaire ordonnait à la com-

munauté de les combattre dans le même délai
,
passé

lequel elles étaient tenues pour admises. S'il s'élevait

contestation entre le particulier et la communauté,

alors elle était jugée sommairement et sans frais par

le commissaire , ensuite d'une vérilication par témoins

ou experts. On comprend que la nation ne peut adop-

ter que provisoirement cette seconde manière d'opé-

rer. Il faudra nécessairement dans chaque lieu un

cadastre juridique
,
qui ne coûtera d'autres frais que

ceux de mesurage et d'estimation. Toutes les opéra-

tions peuvent être achevées dans une ou deux années,

pane qui- dans chaque municipalité on travaillera en

même temps. Je demande donc qu'on décrète aujour-

d'hui que l'impôt territorial sera en argent, et qu'on

détermine positivement qu'il y aura une. imposition

personnel le sur les propriétés mobilières. On pourrait

annoncer que, quand il y aura un cadastre, rien

n'empêchera les communautés à reporter en nature la

somme pour laquelle elles seront employées dans les

rôles d'impositions territoriales. (On applaudit.)

M. Boussion après quelques développements pré-

sente le projet de décret suivant :

n I" D'ici an I" janvier 1791, les municipalités seront

tenoes, sous la direction des districts, de faire l'adjudira-

lion, h folle enchère et a extinction des feux, du produit de
la d'une nationale de chaque paroisse, qui sera perçu sur
le di

l,i d

\ fruits en
i fait pour trois ans; 2" les fermiers seront obli-

de fournir des cautions solvables; 3° le procès-verbal
3*sdjodication dresse par le secrétaire-greffier tic la muni-
cipalité , en présence d'un officier municipal et du proeu-
r-'nr de la commune, clos par eux et signe du fermier

le fet unir on la

1 a.- Pi d'eos suffira pom t. m

aient pas sign

nu . et

il en sei

fut mention dans le procès-verbal ; 4° le fermier et la eau-

lion s'obligeront de verser par quartier et d'avance le quart

dn prix annuel du bail consenti, de manière que tout fer-

mier qui aura passe un bail de trois ans pour le prix de

.) 000 li v. sera oblige de verser dans la caisse du district cl

d'avance 750 liv. tous le» trois mois, en sorte que le revenu

annuel serait perça en octobre de chaque année par les

receveurs des districts; 5° le receveur de chaque district,

après avoir pave la portion de la pension échue aux fonc-

tionnaires publics de son district, et avoir acquitte la por-

tion des diverses charges, pareillement échues et hypothé-

quées sur sa caisse, sera tenu de verser au fur et a mesure

dans la caisse du département ;
0° le caissier ou receveur du

département sera aussi lenu, après avoir paye les dilleren-

tes s mes à la charge de sa caisse, de verser au lui- et a

mesure dans la caisse nationale, établie parla nation, et

dont les administrateurs seront choisis par ses représentants

et les législatures suivantes; ces personnes seront compta-

bles et responsables aux législatures; 7° tous les produits

«les impôts Indirects que l'Assemblée décrétera se verseraient

dans les mêmes caisses , et toutes dans celle de la nation.

M. Pierre Dêdelay : Je considérerai l'impôt terri-

torial en nature, comme établi généralement sur

toutes les municipalités, et comme seulement toléré

pour celles qui jugeront ce mode plus convenable. En

général il présente de grands inconvénients : t
Q la

difficulté et les frais de la perception. Sera-t-il perçu

par la nation ou par les fermiers? Par la nation
,
la

chose est impossible : vos besoins sont lixes , vos re-

cettes doivent l'être. Quant au fermier, on est obligé,

pour les exploitations ordinaires, de lui donner un

quart du produit net. Que sera-ce quand il sera ex-

posé à de grandes non-valeurs, aux frais considéra-

bles de transports sur de petites masses; du grand

nombre des agents à employer pour percevoir 1 impôt

sur une récolte qui se fait le même jour, sur une im-

mense étendue! Que sera-ce, si l'on considère la

casualité des récoltes liquides, les dépenses des ins-

truments vinaires, etc. ! Ainsi on ne trouverait aucun

fermier sans lui abandonner 30 pour cent du produit

net de l'imposition. 2° La difficulté de percevoir l'im-

pôt en nature sur différentes récoltes , la dîme
,
por-

tant en général sur les blés et les boissons , et tout ce

qui se met en mesure sur le lieu. Mais l'impôt en na-

ture comprendra aussi les foins, les prairies artificiel-

les. Un coup de soleil, l'approche d'un orage peuvent

déterminer à serrer promptement une récolte de cette

nature : que fera le propriétaire? Enverra-t-il cher-

cher le percepteur? Mais le temps presse. Attendra-

t-il? Sa récolte sera détériorée. Laissera-t-il seulement

sa contribution? Mais cette portion se détériorera éga-

lement.

Dans tous les cas il peut y avoir perte ou procès.

3°Impossibilitésur d'autres récoltes. Quandj'ai planté

en mûriers, puis-je donner une partie de mes cocons,

qui ont exigé des soins , des dépenses , et dont le pro-

duit est très variable? Pourrait-on lever l'imposition

sur les récoltes qui se font progressivement et pen-

dant plusieurs semaines? Par exemple celle des noix :

on ramasse longtemps les fruits sous l'arbre avant de

battre le noyer. 4° L'impôt en nature n évitera pas

l'embarras du cadastre. La contribution doit se lever

sur le produit net. Il m'en coûte de culture et d'en-

grais 100 livres dans un bon terrain pour recueillir

300 liv., et dans un mauvais 200 liv. pour obtenir le

même produit. Au malheur d'avoir un mauvais ter-

rain, joindrais-je celui de payer double? Ou ditqu on

estimera les terres. Si l'on fait une estimation, il faut

donc toujours un cadastre? (On applaudit.) Ma der-

nière observation regarde le pauvre industrieux. 1 ar

l'impôt en nature on veut le soulager, et moi je crois

que ce mode lui serait extrêmement funeste. Un paysan

pauvre ne possède que quatre, arpents; il y passe tous

les jours de l'année; il y consacre toutes ses forces et

toutes celles de sa famille, que nourrit le produit ar-

raché à ce champ par tant de sueurs et de travaux. Si

ces quatre arpents rapportent 100 hv., tandis que

qnatie autres arpents du propriétaire riche ne pro-

duisent que 100 I. , le pauvre sera imposé sur 400 1.
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.t perdra une partie considérable de ce qu'il ne doit

qu'à son active industrie. (On applaudit. ) Il me pa-

raît donc impossible d'admettre l'impôt en nature.

Cependant plusieurs membres se borneraient à désirer

qu'on laissât aux municipalités la liberté de répartir

leur contribution en nature, pourvu qu'elles en ver-

sassent le montant en argent : on pourrait laisser cet

espoir. Mais comme loi générale il faut décider qu il

n'y aura pas d'impôt territorial en nature. (On ap-

plaudit.)

M. l'abbé Chabier : Si l'Assemblée vent renvoyer

la discussion à demain, je me charge de repondre vic-

torieusement à M. Dédelay.

M. Ferand : Il v a dans mon département 200 mu-

nicipalitésqui ont desbaux faits avec des fermiers, pour

lever leur contribution en nature et la payer en argent

au trésor public, il faut les laisser comme elles sont.

M. Roederer : On peut mettre aux voix deux ques-

tions. La première, y aura-t-il une imposition en na-

ture? La seconde aura pour objet l'excention proposée.

M. André : Je demande que les deux questions

soient décidées ensemble, puisque la seconde n'est

qu'un amendement de la première. Quelle est l'm.en-

tion de la nation? c'est que les impôts soient payes

facilement. Il faut donc que les communautés aient la

faculté de paver soit en fruits, soit en argent. 11 y a des

pays où si vous décidiezque l'impôt ne pourra se payer

en fruits, vous dérangeriez toute l'économie, politique.

On a dit que cela romprait l'unité constitutionnelle

et les bases de l'imposition. L'unité doit être que cha-

cun paie proportionnellement à ses facultés; le reste

n'est qu'accessoire. Je conclus à ce que l'amendement

du paiement en nature soit adopté.

M. Martineau : Il est une infinité de municipalités

dont le territoire appartient à des étrangers. Il ne doit

pas être au pouvoir des municipalités de dire que

l'impôtse perçoive en nature plutôt qu'en argent. Cette

détermination ne peut être prise que dans une assem-

blée générale de tous les propriétaires du territoire.

La discussion est fermée et la décision ajournée au

lendemain.
— M. Malouet : Conformément à vos décrets, vo-

tre comité a demandé au ministre un plan d'organi-

sation de la marine : ce plan lui a été adressé hier par

M. la Luzerne. Je suis chargé de vous demander l'im-

pression de ce plan et du travail de votre comité.

L'Assemblée décide que le plan du ministre et le

travail du comité seront imprimés.

La séance est levée à 3 heures.

SÉANCE DU JEUDI 7 OCTOBRE.

On fait lecture des procès-verbaux des séances de la veille.

M. Castelia.\et : M. André vous a dit hier, en dénon-

çant nn administrateur du département des Bouches-du-

Illiône, qu'il régnait une division alarmante entre les gardes

nationaux et la municipalité de Marseille. Cette ville jouit

de la plus grande tranquillité, et c'est à tort qu'on voudrait

l'accuser d'être dans une fermentation continuelle. Ce

hiuit trop accrédite ne peut être que le fruit d'une lettre

ici ite il y a quelques mois à l'Assemblée nationale par M. la

[Wr-du-Pin. C'est dans cette lettre qu'il annonce que la

municipalité et les habitants de Marseille s'opposent an dé-

part du régiment de VexLn, dont le roi avait ordonne le

Jéplacement. L'assertion dn ministre est une imposture

lémentie par nne adresse de ce régiment à l'Assemblée

nationale. La municipalité vient de casser le command.nt

général de la garde nationale. Vingt-deux sections, sur

ringt-qnatre, ont clé de cet avis; il n'y a point d'autres

.Uhlc Ma ille.

M. Axobé : Je demande acte de ce que vient de dire le

i>C iopinan t. Il vous annonce que sur vingt-quatre sections,

vingt-deux ont été d'avis que le commandant de la garde

na lionale devait être cassé, et que la commune y avait con-

sen ti. J'- dénonce ici cette commune pour être contrevenue

au décret qui porte qu'il ne sera rien innové ,
quant à pré-

sent, au régime des gardes nationales. Je ne suis point l'en-

nemi de Marseille; mais je suis celui du désordre et de

l'anarchie. Si l'on fait mention dans le procès-verbal de la

réclamation de M. Castellanet, je demande aussi qu'on y

fasse mention de ma réponse.
— Sur les rapports faits par M. Desmeaniers , au nom du

comité de constitution, l'Assemblée rend les décrets suivants:

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son comité

de constitution , déclare qu'elle levé la suspension pronon
cée par son décret du 25 août dernier; en conséquence

décrète qu'il sera incessamment procédé à l'élection des

commissaires de police dans les 48 sections de Paris, con
formement à l'art. III du titre IV, de l'organisation de la

municipalité de cette ville. »

n L'Assemblée nationale décrète que les officiers munici-

paux et notables de la ville de Paris, nouvellement élus

en exécution du décret du 5 mai dernier, prêteront, pou

cette fois seulement, le serment sur le perron de l'hôtel-

de-ville, en présence de la municipalité provisoire, des

commissaires et des 48 présidents des sections. .

- M. Desmecmers : Une contestation est survenue dans

le département de Seine-et-Marne, relativement à la con-

fection d'une grande route. Dans l'ancien régime, on tra-

çait les routes droites, et cela n'était pas difficile, parce

qu'on prenait un terrain sans payer. Suivant le plan trace

dans ce département, la route doit conper des propriétés

précieuses qu'on pourrait laisser intactes, en détournant

la route de 2 toises, sur l'espace de deux lieues. Votre co-

mité de constitution vous propose de décréter que les

administrations ou les directoires prendront en grande

considération les propriétés , et qu'on s'écartera des lignes

droites, lorsque le détour ne sera pas trop considérable, et

que le roi sera prié de donner des ordres pour que la cou-

fection de la route tracée dans le département de Seine-et-

Marne soit suspendue.

M. Déuelay : En ne voulant pas blesser les intérêts par-

ticuliers, l'intention de l'Assemblée n'est pas sans doute de

faire souffrir l'intérêt général , en ménageant l'intérêt par-

ticulier. Il est absolument important pour le commerce

que les chemins soient bons, faciles et courts; sans doute

vous devez des égards aux propriétés, et c'est pour cela

que je proposerai de décréter que les sacrifices particuliers

seront amplement payés.

M. Desmeuniers se restreint à la dernière partie de son

projet, et l'Assemblée nationale décrète que, sur la récla-

mation de la municipalité de Maincy et de plusieurs pro-

priétaires du département de Seine-et-Marne, le roi sera

prié de donner des ordres pour qu'il soit snrsis à la confec-

tion de la route tracée depuis Melun jusqu'à la Croix-

Mesnard.

Suite de la discussion sur la contribution foncière.

M. Dédeiay : L'on ne peut procéder avec méthode, si

l'on ne commence pas d'abord par proposer une série de

questions.

M. Larochefoccaclt : La discussion est fermée sur le

fond de la question; on ne peut donc discuter que l'amen-

dement qui consiste à savoir si la liberté sera laissée aux

municipalités de s'imposer en nature ou en argent.

La discussion est fixée sur ce point seulement.

M. Bocche : Les communautés auront-elles la liberté ae

s'imposer de la manière la plus commode et la plus conve-

nable, suivant la localité? Moi je suis pour la liberté, parce

que ce n'est que pour la liberté que je suis ici ;
que les mu-

nicipalités s'imposent en nature ou en argent, ce sera tou-

jours en argent que les impôts seront versés dans le trésor

public. 11 me parait qu'on ne s'est pas fait une véritable

idée de ce que l'on appelle une imposition en nature ou en

fruits, elle ne consiste pas, ainsi que plusieurs membres de

cette Assemblée m'ont paru le croire, à laisser aux munici-

palités l'embarras de colliger elles-mêmes les blés, les

fruits, les foins et les olives; je dis cela
,
parce qu« j'ai en-

tendu parler de grands frais , de hangars et de greniers. Voici

ce que c'est que l'imposition en nature : les municipalités,

suivant la nature de leur territoire, et d'après leur cadastre,

se décideront à percevoir l'impôt en fruits; alors elles ou-

vriront les enchères; elles affermeront à des particuliers qui

paieront en argent; cet argent sera ensuite donne par e

contribnable au receveur du district, qui versera dans la

caisse du département ,
pour de là être verse dans le trésor

public. Cette manière est douce et peu dispendieuse; on en

a fait jusqu'à présent une expérience très avantageuse dans

les provinces du Midi : elle éviterait beaucoup de frais la

dépense d'un cadastre, les contramtes par corps et les frai,

de oonranite: je conclus ooor la liberté.
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M.Sinei.i .pp..:.- i -- ' M « po.ele.dii-.

oie,, cowroqiiéapar la municipalité; 2» que le

égalent Dt arrêté;** que

|on s„, ..! objetsera renvoyée au directoire do

D | donnera «on aria pour l'evToyei sudirecl

du département, qui l'homologuer», et cette homologation

s de loi; 4- que le départemenl ne pourra refuser

1
• lie homologation sans motiver son refus; 5° et que dans

ce eu les municipalités pourront s'adresser an corps lé-

gislatif.

On demande la question préalable sur l'amendement.

U. Got Ml : Le système de l'imposition en nature est en

toute manière impraticable. Ou nous a cite l'exemple des

provinces mérii laies, Est-ce bien là une raison peremp-

ioire pour établir l'impôt en nature dans toute la France?

,

|. mpMei .. la provençale? Vous ne devea

adopter de plan d'imposition que eelui qui convient a tout

le royaume. L'impôt en nature mettrait le pauvie sous la

serv.tude du riche. De plus, si vous accordiez aux muni-

cipalités l'option de s'imposer en nature ou en argent, vous

leur donneriez une faculté législative. Je conclus qu'il n'y

a pas lieu à délibérer sur la question de payer l'impôt eu

nature. ...
L'amendement de M. Dubois est rejeté par la question

préalable.

L'Assemblée décide que la contribution foncière sera

en argent et non en nature.

U. l.arocJiefoucault propose la question suivante : La

contribution aera-t-elle d'une somme fixe et déterminée?

Sera-t-elle perçue sar toutes les propriétés foncières sans

exception? Sera-t-elle repartie par égalité proportionnelle

entre les propriétés, à raison du revenu net ou de la va-

leur locative?

M. Folleville : Je demande que l'on décrète d'abord

que la fixation de l'impôt ne s'élèvera jamais plus qu'au

cinquième des revenus.

On observe que ce n'est pas là la question.

M. Biaczat : Je demande un décret général sur la masse

totale des impositions, c'est-à-dire que la diminution ou

l'augmentation de l'impôt porte proportionnellement sur

les revenus fonciers et industriels.

L'Assemblée décide que la contribution foncière sera d'une

somme déterminée chaque année par la législature.

La contribution sera-t-elle perçue sur toutes les proprié-

tés foncières sans exception ?

1 lu demande une exception pour les marais desséchés.

L'Assemblée déclare que cette question ne sera décidée

qu'après celle proposée par M. Larochefoucanlt.

La contribution sera-t-elle répartie par égalité propor-

tionnelle entre les propriétés , à raison du revenu net ou
de la valeur locative ?

M. Dédelay ; La base proposée par votre comité tend à

«ainer le commerce. Il ne faut pas laisser d'inquiétude aux
rultivaieurs. 11 ne faut pas que leur industrie puisse être

ralentie par une augmentation d'impôt, toutes les fois qu'ils

voudront donner de l'extension à la culture. Il ne faut pas

qu'une plantation nouvelle, qu'un défrichement nouveau
occasionnent au cultivateur qui l'entreprend une taxe plus

forte. Au lieu d'imposer son industrie, il faut l'encourager;

i'.st le seul moyen de vivifier l'agriculture. Nous ne som-
mes lit lies que parce que notre royaume est agricole, et on
1100s propose de le ruiner, car nous ne tarderions pas à

1 1 il-, si le cultivateur était assailli du percepteur, aussitôt

qu'il viendrait à planter un arbre. Mon expérience dans

cette partie me prouve combien il serait dangereux d'im-

poser l'industrie; l'impôt ne doit être perçu que sur le

revenu net de la terre. Je vous rappelle donc au projet de

lléorsl que je vous ai présenté
; je vais vous en donner une

seconde lecture :

« Ai'. 1". Il sera éiabli à compter du I" janvier une con-

tribution foncière dont la somme lixe et déterminée sera

répartie dans on-' proportion relative à l'espèce de ces

propriétés sur leur revenu lut imposable.

a II. Le revenu lut imposable d'une propriété foncière

Via toujours le revenu naturel qu'elle doit produire, en

Variant tout moyeu industriel et extraordinaire, et de-

là- 10. u t., île des irais de culture, de semence et de récolte. >»

1 ai : L'on n'entend pas bien ce qui

»L Dedclay, en écartant tout moyen industriel et extraor-

Uuiaire, et de, lin lion faite des frais de culture, de semence
|t de récolte; la terre ne produit que des ronces, c'est le

travail qui la féconde, ce sont les avances que le cultiva-

teur lui fait. Il y en a de plusieurs sortes; les avances an-
nue les, et celles qui ne sont susceptibles que d'un renou-
vellement moins rapproché. D'après le projet de M.Dédelay,
une terre défrichée aujourd'hui ne rapporterait encore rien
dans cent ans à l'Etat; mais nous ne différons que par les

mots, nous partons du même principe et nous voulons les

mêmes conséquences. Je demande donc que les deux pro-
positions, faites par le comité, soient adoptées en ces
termes ;

» La contribution foncière sera perçue snr tontes les pro
prietés foncières, sans exception autre que celles qui seront
déterminées pour l'intérêt de l'agriculture. Elle sera répara
tie par égalité proportionnelle entre les propriétés fonciè-
res, à raison de leur revenu net, ainsi qu'il sera défini

ci-après. » — Ce décret est adopté.
— Un de HH. les secrétaires fait lecture d'une lettre de

M. Lambert. En voici l'extrait :

' J'apprends que l'Assemblée a passé hier à l'ordre du
jour sur la proposition qui lui a été faite par ses trois co-
mités réunis d imposition, des finances et de constitution,
pour la création des juges provisoires, sur les contestations

en matière d'impôt, en attendant l'installation des nouveaux
tribunaux. Les commissaires départis ont cessé leurs fonc-
tions depuis trois mois. Depuis le I*

c juillet, beaucoup de
droits n'ont pas été acquittés. Quelques percepteurs ont
retenu ou diverti les deniers. L'administration générale des
domaines, ainsi que la ferme et la régie, se plaignent tous

les jours des nouveaux obstacles apportés à la perception.
J'ai cru qu'il était de mon devoir de mettre ces considéra-
tions sous les yeux de l'Assemblée. »

L'Assemblée ordonne le renvoi de cette lettre à son comité
des finances. — La séance est levée à trois heures.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. — Aujourd'hui 3, Tarare.
TniiATiiK de la Nation. — Aujourd. 8, le Dépit amou-

reux; et te Mari retrouvé.
Tiiéathe Italien. — Aujourd'hui S, Zémire et Azor; et

les Rigueurs du Cloitre.
Tuéatre de Monsieur. — Aujourd'hui S , à la salle de la

foire Saint-Germain, le Complot inutile; et le Nouveau
Don Quichotte.
Théâtre du Palais-Royal. — Aujourd'hui 8, l'Amour

anglais; et Ricco.
TnÉATRE de Mademoiselle M on tan si™, au Palais-Royal.

— Aujourd'hui 8, le Sourd; et les Amants sans amour.
Comédiens de Beaujolais. — AnJ. 8, à la salle des Elèves,

la\feuve espagnole; le Divorce inutite;el le Tuteur avare.
(iiiands Danseurs du Roi. — Aujourd'hui 8, Henri II' à

Paris ; le Scieur de pierres; les Amours de ta mère lingot ;

Pierre Bagnolet et son fils; et le Héros américain.
TnÉATRE Français Comique et Lyrique, rue de Bondv.

— Aujourd'hui 8, les Coquettes dupées; l'Orphelin et te

Curé; et Hélène et Paulin.

PAIEMENT DF.S TENTES DE L'hOTEL-DE- VILLE DE PABIS.

Année 1789. MM. les Payenrs sont a la lettre /.

Cours des changes étrangers à CO jours de date.

Amsterdam 51 I Madrid 10 1. Os.
Hambourg 20S Mènes Id2 1/2

Londres . . 25 3/4 a 7/8 Livourne. . . . 109 !/2

Cadix IG 1. s. I Lyon, Saints. I I/S p. °/ a p.

Bourse du 1 octobre.

Actions des Indes de 86O0 liv. 2030, 20, 15, 17, 20, 15, 20, 25
Emprunt d'uetobre de 50(1 liv 3flu

Loterie d'avril 17S:(, à uoo liv. le billet

— d'octobre à 400 liv. le billet 675. s. 10 1/2 p.
Emprunt de déc. 1782, quittance de fin

— île I2Û millions, dec. 1784. . 3 3/4, 4 1/8, l/i. s. C 1/2 p.
— de 80 millions avec bulletins . . . . 1 . . I p.

Quittances de finances sans bulletin. . 7 3/8, 3/4. 5. 7, 3/4 p.
Idem sorties Avril, 2 bénéf. Juillet, I 1/

l

p.

Bulletins. ce l/i ou
Idem sortis .'

.

Emprunt de novembre 17S7 s. 9 1/2 p.
Lots des hôpitaux 1 1 1/2 p.

Caisse d'escompte 347d, 68
— Estampée 600

Demi-caisse 1735,33,34,35
Quittance des eaux de Paris

Actions nouv. des Indes 902, 0, 4, 3, 2, 3, 4 S, G

Assurances contre les incendies 455, 54, 53, 52, 53, 54, 55, 54

Idem à vie 408
Intérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui H octobre,

de ïliuliv 21. 17s. 8 il,

— 300 liv 4
— 1000 liv 14 8 4
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Samedi 9 Octobre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.

RUSSIE.

De Pèlertbourg , te 14 septembre. — Les fêtes qui doi-

vent être célébrées dans cette ville, à l'occasion delà

paix avec la Suède, commenceront le 19 du présent

mois. Voici le programme de tout ce qui sera fait

dans cette circonstance.

Le 19 septembre , à 5 heures du matin , 21 coups de

canon donneront le signal aux gardes de s'assembler

devant le palais d'hiver et dans les rues qui y condui-

sent. Un détachement des galères viendra mouiller en

face du palais. A dix heures les premières classes

s'assembleront à la cour, les chevaliers revêtus en ha-

bits de leurs ordres , et les dames £n habits russes. A

onze heures l'impératrice se rendra à l'église au son

des timbales et des trompettes. On chantera le Te

Drum au bruit du canon et d'une mousqueterie

obligée. L'impératrice, rentrée dans ses appartements,

se placera sur son trône : les attributs de l'empire

seront exposés sur une table, à sa droite; une autre

table sera couverte, à sa gauche ,
des marques de dis-

tinction et des récompenses qui doivent être distribuées.

Le vice-chancelier répondra, au nom de l'impératrice,

aux compliments du sénat, et le premier maître de la

cour lira la liste des gratifications. Des jetons et des

médailles seront distribués au peuple dans cinq en-

droits de la ville; les soldats qui ont servi contre les

Suédois recevront aussi des médailles. La ville et la

flottille seront illuminées. — Le 20 on se reposera.

— Le 21 il y aura bal au palais d'hiver. Les cinq pre-

mières classés auront table, ainsi que le corps diplo-

matique.— Le 22 repos. — Le 23 à midi il y aura

une cocagne. L'impératrice dinera dans la galerie, et

admettra à sa table tous les généraux effectifs ,
tous les

brigadiers, colonels , et les capitaines de vaisseau du

premier rang : ce jour-là la ville sera encore illuminée,

ainsi que la flottille.— L,e 24 on se reposera; le 25

Ui Sainte-Croix sera élevée. —Le 26 l'impératrice

dînera dans la galerie avec tous les officiers des gardes.

tj0 27 jour de repos. — Le 28 mascarade et feu

d'artifice. — Le 4 octobre ,
jour de la clôture de ces

fêles, le jardin d'été sera illuminé, ainsi que toute la

ville.'

DANEM.\RCK.

De Copenhague, le 21 septembre. — Les vaisseaux de

guerre en rade resteront armés pendant tout le mois

prochain
;
quelques-uns se rendront clans la Norvège.

On a vu passer le 19 ,
par le Sund ,

pour la mer du

Nord , environ 300 navires de diverses nations.

PRUSSE.

lie Berlin , te 26 septembre. — Les travaux dans l'ar-

senal de cette ville sont continués sans interruption.

On a fait partir pour la Prusse plusieurs transports de

grosse artillerie , et suspendu la vente des chevaux de

train. -^Le corps d'armée qui est conservé dans la Po-

méra'nie est de 20,000 hommes. On transporte de la

Silésie dans cette province , des munitions de guerre et

de bouche.

Tous ces préparatifs annoncent une rupture très

prochaine avec la cour de Russie. L'impératrice vient

,le faire déclarer hautement à la Prusse, « qu'elle ne

peut plus retenir sa juste colère, qu'elle reconnaît

enlin ses vrais ennemis , et qu'elle fera son possible

pour s'arranger de manière à pouvoir employer toutes

tes forces contre la Prusse, et pour s'unir avec les cn-

1" Sén» 2V>m« VI'

neniis de la Grande-Bretagne , afin de punir l'une el

l'autre. »

D'après une menace si positive , le cabinet de Berlin

s'est hàlé, dit-on , de faire partir M. le baron de Grot-

hans pour le camp du grand visir , afin de l'engage* a

ne point faire la paix avec la Russie, sans le consente-

ment de la Prusse , des Hollandais et des Anglais, ses

alliés.

M. le prince héréditaire de Brunswick arrivera à La

Haye le 10 du mois prochain ,
pour y célébrer son ma-

riage avec l\l
me la princesse Louise , fille de M. le

stathouder.

POLOGNE.

De Dantztcn , le 16 septembre. — Le décret rendu par

la diète, le 6 de ce mois, » qu'il ne sera plus permis

<le détacher ou céder quelque partie du corps des

états delà république, non plus que d'entreprendre

une cession ou un échange quelconque, » avait ra-

mené la tranquillité à Dantzick ; on y était rassuré

contre les prétentions d'une puissance étrangère, et

l'on ne craignait plus de passer sous sa domination.

Mais deux courriers, arrivés le 9 de ce mois, ayant

officiellement apporté la nouvelle d'un projet de traité

de commerce entre S. M. prussienne et la république,

ont renouvelé les premières alarmes. Ce projet consiste

en treize articles, suivant lesquels «le droit d'étape

dont jouit la ville de Dantzick serait supprimé , et les

Polonais jouiraient de la navigation libre sur la Vistule,

jusqu'à son embouchure dans la mer ;
en vertu de

cette liberté, ils pourraient expédier eux-mêmes les

productions de leur pays, et faire venir en échange
,

par mer, telles marchandises dont ils auraient besoin
,

sans être obligés de se servir de la voie de Dantzick.

A cet effet, il leur serait assigné une place d'étape sur

le nouveau Sahrwasser, lequel, appartenant actuelle-

ment à S. M. prussienne, il serait payé pour cette li-

berté, à la Prusse, deux pour cent de toutes les mar-

chandises qui y passeraient, sur le même pied que celles

qui sont destinées pour Elbing : de celles qu'on

transporterait à Dantzick, l'on continuerait, il est vrai,

de payer douze pour cent ; mais dans la suite il

pourrait y être pourvu , et en fixant une taxe plus

modérée sur les marchandises assujetties à la douane
,

l'on travaillerait aussi en faveur de Dantzick. »

Ce dispositif a fait sur les esprits la plus vive sensa-

tion. On n'a pu comprendre comment il pouvait entrer

dans les convenances politiques de la Pologne d'im-

moler le commerce de Dantzick. Tous les citoyens se

sont assemblés dans la consternation; les trois ordres

ont été convoqués à l'hôtel-de-ville. Le troisième ordre

a fortement exprimé le vœu de résister à des proposi-

tions qui entraîneraient la ruine du commerce. Pi ussitôt

il a nommé deux négociants pour porter ses récla-

mations par écrit à Varsovie, et les remettre au roi

lui-même. Biais les deux premiers ordres , toujours et

partout étrangers à la science du commerce et aux sages

combinaisons de l'industrie , ont refusé de signer la

requête. Alors tous les membres utiles de la société, le

corps de la bourgeoisie, ont voulu désigner individuelle-

ment leur réclamation. Leurs députés sont partis hier.

On attend dans la plus grande impatience le résultat de

leur importante mission.

ALLEMAGNE.

De Tienne, le 22 septembre. — On apprend de Choc-

zim que , conformément aux ordres que l'on y a reçus

le 30 août , on a commencé à y démolir les nouveaux

ouvrages ; les munitions de guerre en seront trans-

portées à Okopi , dans la Gallicie.
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, i, , .mutation tfeai poinl apaisée en Hongrie,

1 i j qod i atholiquea , qui sont irèa nombreux aux en-

virons de Debrexin el d'Arad, persistent à demander

des droits communs avec les catholiques.

De Francfort, le 28 septembre. — Les corps île la ma-

nslrature 1 1 de la bourgeoisie onl prêté hier, confor-

pément à la bulle d'or, le serment île protection ei

l'assurance, en présence de l'électeur de Mayence et

île tous les ministres électoraux.

La révolution de Liège parait approcher de sa fin.

Les ministresdes cercles du Bas-Rhin etde Westphalie,

qui sont à Massevck, ont été rappelés; on a nommé
d'autres commissaires à leur place pour pacifier l'évè-

que avec les habitants de cette principauté : le com-

missaire prussien et M. le baron de Stein ,
ministre

plénipotentiaire a la cour de Mayence. On ne tardera

pas a connaître l'arrangement qui doit avoir lieu.

De Munich, le 29 septembre. — L'électeur qui a reçu

à Neubourg, le 27 et le 28, LL. MM. Apostoliques et

siciliennes, sera de retour en cette ville demain après

midi. — L'archiduc Joseph, cinquième fils du roi de

Hongrie, a passé hier par cette ville pour se rendre à

Francfort.

I i
- troupes autrichiennes ont commencé à entrer

en 13.iv ii re le 25 de ce mois. La première division de la

colonne, qui passe sous les murs de Munich, y arrivera

le 2 octobre ,
la seconde y arrivera le 4 ; il y a encore

en Souabe des difficultés sur le prix des fournitures ,

mais on espère qu'elles s'arrangeront, comme se sont

arrangées celles qui ont eu lieu pour le même objet en
1785 et 1786.

ITALIE.

De A'up les , le 18 septembre, —Environ 80 personnes

enlevées de Florence et de la Toscane, par ordre de
S. M. Apostolique , et transportées sur ses bâtiments

,

sont arrivées à l'île de la Pantaleria, dépendante de
la Sicile, où la cour de Naples a permis qu'elles soient

détenues et gardées.

S. M. sicilienne, accompagnée de M. le général Acton,
ministre de la guerre, ayant vu ci-devant les nouveaux
régiments d'artillerie et visité l'arsenal, la fonderie et

les autres établissements qui continuent de se faire sous

la direction de M. de Pomerenil, inspecteur général

du corps royal de l'artillerie et du génie, et lui ayant

dès lors témoigné sa satisfaction, vient de lui en
donner une nouvelle marque, en le nommant maré-
chal de camp. — M. de Gamps, qui est à la tête de
l'instruction de l'infanterie, sousM. le général de Salis,

a aussi été promu au grade de maréchal de camp.

ANGLETERRE.

De Londres. — Les nouvelles du 2 de ce mois confir-

ment le mécontentement du cabinet de Saint-James
,

relativement aux réponses peu satisfaisantes que la cour
de Madrid a laites a M. Fitz-Herbert. S'il en faut croire

aussi les bruits qui circulent dans les cercles les plus

distingués, le comte de Florida-Blanca s'est permis de
tenir à l'ambassadeur britannique un langage qui n'an-
nonce rien moins que des intentions pacifiques. On
prétend qu'il a refusé nettement , et du ton le plus sec,

isions qui sont l'objet principal des demandes
de la Grande-Bretagne. Il ne ^e prête a rien sur l'article

de la pêche de la baleine dans la mer du Sud, ni sur
les établissements à Nootka-Sound. Cette inflexible

raideur se trouve aussi dans la cour de Londres. Le
roi a assisté en personne a un conseil tenu le 29; il y
> même attendu jusqu'à onze heures le chancelier

,

que le soin de sa santé avait conduit aux eaux de Bux-
lon, où il a dû recevoir un courrier pour presser son
letour. Le ministre n'étant point revenu , il est pro-
bable qu'on n'aura rien arrêté de décisif dans un con-
sciJ où son avis compte pour beaucoup.

La presse et les armements se suivent toujours avec
la même activité. L'amiral Barrington a pris congé du
roi le 30 du mois passé, pour retourner à Spithéad.

On vient île mettre en commission 4 vaisseaux de 04
canons, parmi lesquels on compte le Ruby , 3 frégates

de 11,2 de 32 et un brûlot. Le Ducke , de 98, a quitté

Porlsmoulh pour rejoindre la grande flotte , et le Ro-
buste , de 74 canons . passant des Dunes dans ce dernier

port, a touché, et s'est endommagé au point que l'on

doute qu'il puisse servir de longtemps : il est dans le

bassin où l'on s'occupe à le rétablir.

Extrait d'une lettre de Londres.

Nous n'en sommes pas quittes pour l'inquiétude que
nous cause l'issue de nos différendsavec l'Espagne. Les
affaires politiques du Nord viennent de prendre la

tournure la plus étrange; nous ne pouvons guère nous
dispenser de nous en mêler, et l'on est très curieux ici

de voir quelle mesure adoptera notre cabinet. Ce qu'il

y a de sûr c'est qu'il voit de très mauvais œil la

liaison toute fraîche qui vient de succéder, entre le roi

de Suède et l'impératrice de Russie, à la guerre acharnée

qu'ils se faisaient encore hier, et qu'à sa fureur on au-

rait jugée le fruit d'animosités personnelles. Nos mi-
nistres croient (et ne se trompent peut-être pas) y
reconnaître de pressants motifs résultants d'une politi-

que dont ils craignent l'esprit et les suites.

Ce n'est qu'avec une vive inquiétude que l'on parle

d'une confédération entre les trois puissances du Nord,

dont l'unique but est de s'opposer aux projets ambi-

tieux que nous partageons avec la Prusse. On n'a pas

oublié l'insurmontable obstacle qu'avait élevé dans la

dernière guerre la fameuse neutralité armée.— Et s'il

faut tout vous dire, le retour du capitaine Drake, mi-

nistre de S. M. britannique à Copenhague, a encore

contribué puissamment à développer l'aigreur qui fer-

mentait sourdement. Ce chargé d'affaires
,
qui , dit-on,

rapporte des dépêches d'une importance majeure re-

lativement à cette coalition singulière, a été interrogé

au milieu du conseil privé. On assure ici, parmi les

gens à portée d'être bien instruits, qu'à la sortie de la

séance le secrétaire d'état au département des affaires

étrangères a fait partir pour Copenhague un courrier

qui doit notifier au cabinet danois l'intention de celui

de Londres, de regarder son adhésion à une pareille

ligue, comme équivalente à une déclaration de guerre.

Si ce coup de vigueur ne produit pas l'effet qu'on eu

attend , la convocation du parlement , reculée à Noè*l
,

aura lieu beaucoup plus tôt.

ÉTATS-UNIS.

Extrait d'une lettre de Neiv-Yorck , en dette du
12 août.

Le congrès, en levant aujourd'hui sa séance , s'est

ajourné à Philadelphie pour le premier lundi de dé-

cembre. Toutes les affaires publiques de la présente

session sont terminées. Parmi le grand nombre de bills

passés, il en est un qui pourvoit à la réduction de la

dette publique. Cet acte applique un million de dollars

en espèces, actuellement en caisse, et qui sont le pro-

duit du revenu de l'année dernière, à l'acquisition d'au-

tant d'effets de la dette publique, pris sur la place (1).

La hausse subite de tous les effets
,
portée le même

jour à 75 pour cent , montre assez combien cette opé-

ration est sage et utile; elle s'attire une confiance gé-

nérale , dont l'heureux effet est de garantir le succès

de cette mesure, par cela même qu'elle fournit les

moyens de l'exécuter. Ce n'est qu'au commencement
de 1791 que courront les intérêts de la dette intérieure.

(1) Cette sage mesure, qae les Etats-Uni» ont les premier*

appliquée à leur système financier, a «ilë depuis mise en pra-

tique en Angleterre et en France sous le nom à'amorlisse-



Le respectable William Livinçston, gouverneur de

l'état de New-Jersey, est mort a Elisabeth-Thown le

28 juillet. Le souvenir de ses \ertus vivra dans la mé-

moire des hommes libres, qui n'oublieront jamais que

le ministère britannique, ou du moins ses agents, se

sont déshonorés, dans la dernière guerre, en mettant

sa tête à prix.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Emcry.

SÉANCE DU MERCREDI 6 AU SOIR.

On fait lecture de plusieurs adresses.

Celle de la garde nationale d'Orange est renvoyée

aux comités diplomatique et d'Avignon.

— M. Bouille envoieà l'Assemblée une adresse du

régiment d'Artois cavalerie. Ce régiment fait le sacri-

fice d'un jour de pave aux veuves et aux entants des

citoyens qui ont péri à Nancy pour le maintien de la

Constitution.
. ,— M. Voidel présente, au nom du comité des re-

cherches, un rapport sur des dégâts faits au canal du

Languedoc, et propose un projet de décret qui est

adopté en ces termes :

. L'Assemblée nationale , après avoir entendu le

rapport de son comité des recherches sur les événe-

ments passés dans le département de l'Aude, les 25 ,

26 et 27 septembre dernier, ajoutant aux dispositions

de ses précédents décrets sur la libre circulation inté-

rieure des grains, et notamment à celui du 3 de ce

mois, décrète : i" que les tribunaux de Carcassonne ,

Béziers, Toulouse et Castelnaudary , sont provisoire-

ment autorisés à juger en dernier ressort, au nombre

de sept juges, soit sur les procédures qu'ils auront

commencées, soit sur les derniers errements de celles

qui auront été faites devant les premiers juges, les

auteurs, instigateurs et complices des séditions et at-

troupements déjà formés, ou qui pourront s'être for-

més pour empêcher la libre circulation intérieure des

Tains , de tous autres délits et attentats commis con-

tre l'ordre public , et à prononcer et à faire exécuter

contre les coupables les peines exprimées dans le dé-

cret du 21 octobre dernier; 2° l'indemnité des dégâts

et dommages sera prise d'abord sur les biens des cou-

pables , et subsidiairement supportées par les commu-

nes qui ne les auront pas empêchés lorsqu'elles 1 au-

ront pu , et qu'elles en auront été requises par les

officiers municipaux qui sont responsables de leur ne-

i^ence à cet égard ;
3° l'Assemblée se réserve de dé-

créter,"dans ce {Fermer cas, le mode d'indemnité à ac

corder à ceux qui, par l'effet de la violence, auront res n'entreront en exerc.ee «

éprouvé des pertes dans leurs possessions. • Z^Ztll, „
J"""",

et' »
M. Chasset présente la suite des articles sur les

biens nationaux à vendre ou à conserver , et sur

leur administration en général. — Ils sont décrétés

en ces ternies :

-i Art XV. Sont et demeurent exceptes île la venle les

biens possédés en Fiance par les établissements des protes-

tants des deux confessions d'Augsbourg et Helvétique, ha-

bitants d'Alsace, ainsi nue par ceux de la même confession

dans les terres de Blaniont, Clémont, Herieourt et Châtelot,

lesquels ils continueront d'administrer comme par le passé.

>, XVI. En attendant qu'il ait été fait un règlement entre

les puissances étrangères et la nation française, sur les ob-

jets dont il va être parlé dans le présent article, et dans les

articles XV, XVI et XVII ci-après, les maisons, corps, com-

munautés, bénéficier» et établissements français, auxquels

l'administration de leurs biens a été laissée provisoirement

,

continueront de jouir de ceux situés sur le territoire de ces

mêmes puissances.

„ XV 11. A l'égard des biens situés sur le territoire de ces

jmissances que possédaient les maisons , corps , couiiuunsu-

tés, bénéfieiers et établissements français qni ont été sup-

primés, on des mains desquels l'administration en a clé

retirée, ils seront administrés par les assemblées adminis-

tratives de département et de district, dans l'arrondisse-

ment desquels se trouveront les manoirs des bénéfieiers ,
on

les cbefs-lieux d'établissements, et par leurs directoires, ou

par tels préposés que ces derniers pourront commettre ou

ils jugeront à propos.

» XVIII. Pourront, au surplus, les évêqnes et les enrés

fiançais, quoique l'administration des biens dont ils jouis-

sent en France ait été retirée de leurs mains, continuer de

jouir provisoirement de ceux qu'ils possèdent dans l'étran-

ger, sans diminution du traitement à eux assigné par les

décrets de l'Assemblée nationale, sauf à rendre compte des-

dits biens, s'il y a lieu.

» XIX. Les maisons, communautés, corps, bénéfieiers,

et établissements étrangers, continueront de jouir des biens

qu'ils possèdent en France, aussi longtemps que les puis-

sances dont ils dépendent permettront sur leur territoire

l'exécution entière des articles 14, 15 et 16 ci-dessus. En

conséquence les assemblées administratives, ainsi que les

municipalités, n'exerceront aucun acte d'administration

sur ces mêmes biens.

» XX. Les municipalités ne pourront, à peine de dom-

mages et intérêts, s'immiscer dans l'administration ou ges-

tion d'aucun des biens nationaux, sans délégation de la

part des assemblées administratives de département et de

district, ou de leurs directoires.

» XXI. Celles qui auraient, en vertu du décret du 18 juin

dernier, régi des biens nationaux dont la surveillance leur

avait été conliee ponr la présente année, continueront cette

régie jusqu'à ce qu'ils aient ete donnés à bail; en consé-

quence elles feront donner aux lerres les façons nécessaires,

et faire les semences, dont les frais leur seront rembouises

par les fermiers entrant, sur le pied de l'estimation qui en

sera faite par le directoire de département, sur l'avis de

celui du district.

» XXII. Lesdites municipalités rendront leur compte de

ladite régie, dans le courant du mois de janvier 1701 .
au

directoire du district, ponr, sur son avis, être arrête par

celui du département; et même, pour éviter des circuits

inutiles, aussitôt la publication dn présent décret, elles re-

mettront au directoire du district les baux ou adjudications

qu'elles auront passés, pour le prix en être verse directe-

ment dans la caisse du receveur du district.

» XXIII. Les ecclésiastiques qui ont été autorisés à admi-

nistrer pendant la présente année les biens qu'ils faisaient

valoir et dont ils auront continné l'exploitation, seront

tenus,'à peine de responsabilité , de faire donner aux terres

les façons d'usage, et de faire faire les semailles: et les dé-

penses qu'ils auront faites leur seront remboursées, ainsi

qu'il est expliqué à l'art. XXI ci-dessus.

.. XXIV. Les baux qui auraient été passés par des parti-

culiers à aucuns des bénéfieiers, corps, maisons et commu-

nautés supprimés, et dont l'administration de leurs biens

a été retirée de leurs mains, seront et demeureront résiliés,

à compter du I" janvier 1791 , sauf aux propriétaires à les

indemniser, s'il y a lieu.

» XXV. Les assemblées administratives ou leurs directoi-

t en exercice de leur administration qu'a

our les biens régis par l'éco-

nome général du clergé, et par tous les autres régisseur

séquestres ou administrateurs particuliers ,
tant d

ecclésiastiques que des autres biens nationaux, n

ceux des jésuites, de la régie desquels lesdites adr

tions ne seraient pas en possession , tous lesquels ci

ront de les régir jusqu'à cette époque seulement.

i. XXVI. A la même époque, l'économe général ,
ainsi qne

les susdits régisseurs, séquestres ou administrateurs parti-

culiers même ceux des biens des jesu'tes, mais non com-

pris la régie des domaines et des bois déjà exceptée par

l'article V ci-dessus, rendront leurs comptes; savoir, l'éco-

nome général au corps législatif; les autres régisseurs sé-

questres, ou administrateurs , dont la gestion s étendait sur

. ,._^. j._„
i'an ondissenient des différents

corps législatif; et ceux de ce»

'étendait que sur des ctablisse-

i /IpM-ii'ietncnt, au directoire de ce
ments situes dans un seul ni pal leuicin ,

•>»

. „,. „„i lesiircterasur l'av s de ceux des districts.
(leii.ii trment, qui les ai r< u ra sui

. . -i I. l.niMir.p

biens
me de
nisha-

itinue-

strate

des établissements situés dai

départements, également ai

t la gestion ne

ÎZ c onï'teYua dans .a huitaine après tel*, de leurs

conn.es, d'en paver le reliquat, s, au, un ,1 y a au rece-

vcu. de îa eusse de l'extraordinaire a pane d'y être con-
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.InlsrratWea el leurs dltec-

,,,.„„„ |„„ r administrât,™ sur tous les b.ens

parles articles prcccdcnls, suivant

les règles particulière» ci-après. »

v premier» articles du titre II, de l'administra-

nationaux en particulier, «ont décrétés

comme il mu' :

, \,i I". Les assemblées administrative! et leurs direc-

toires ne pouri t régir par eux-mêmes on par des prepo-

,,,,,,,-s anenns des biens nationanx; ils seront

tenns de tons les affermer, même les droits incorp

centé les rentes < sUtnées el celles foncières, créées en

. . an-dessus, lesquelles seront perçues par

ara des districts, chacun clans leur arrondisse-

ment, ainsi qu'il est prescrit par le décret des 6 et II août

. II. Les baux à ferme passés publiquement a l'enchère

avant le I" de ce mois, et la publication du présent de-

, rel .
par les corps administratifs, ou par les municipalités,

êentés suivant leurs forme et teneur. »

1 a séance est levée à neuf heures et demie.

SÉANCE DU JEUDI 7 OCTOBRE AU SOIR.

Après la lecture de quelques adresses, M. Santo-

Domingo est admis à la barre.

M. le président lui fait lecture du décret qui le

mande à la suite de l'Assemblée nationale.

H. Santo-Domingo : Je me trouve dans une de ces

positions rares où la conduite la plus pure a besoin

d'être justifiée. Je rapporterai simplement les faits, et

j'attendrai sans inquiétude la décision de. l'Assemblée

nationale et du roi. Le 29 juillet dernier au matin
,

M. la Galissonnière , capitaine du vaisseau le Léopard,

voulut appareiller pour s'éloigner du Port-au-Prince;

l'équipage s'y refusa, en disant qu'il savait que les ci-

toyens devaient être massacrés, et qu'il devait rester

pour les secourir : M. la Galissonnière observa que la

partie française de Saint-Domingue était divisée en

deux partis , dont l'un tendait à l'indépendance : « El»

bien ! dit l'équipage, restons pour conserver la colonie

à la Fiance. » Apres avoir inutilement insisté pour le

départ, le capitaine descendit à terre avec son état-

major. Je me rendis au gouvernement pour prendre

les ordres de M. la Galissonnière ; je voulus retourner

à bord, comme le service l'exigeait: il m'ordonna de

rester; j'obéis à cet ordre que je demandai par écrit.

La dissolution du comité de l'OuestayantéléelVectuée,

en vertu d'une proclamation du gouverneur
,
j'invitai

l'équipage à rentrer dans le devoir, et je me rendis à

bord, sur une permission du capitaine. L'équipage

écrivit à M. la Galissonnière, pour l'engager à repren-

dre le commandement; je lui écrivis moi-même dans

cette vue, et il me répondit qu'ayant perdii la con-

fiance de son équipage, il ne retournerait pas à bord
,

et qu'il nie priait seulement de lui renvoyer ses effets.

L'équipage s'opposa a ce renvoi. Mes officiers supé-

rieurs restant à terre , et l'ordre du service m'appelant

au commandement, je le pris et je partis. Etant par le

travers de Saint-Marc , quatre commissaires de l'as-

semblée générale de Saint-Domingue me présentèrent

un décret qui m'invitait à mouiller dans la rade pour

protéger la ville. M. Vincent parut alors, à la tête de

l'armée, pour dissoudre parla loue l'assemblée gé-

nérale, qui se détermina à passerenFrance. (M.Santo-

Domingo mit lecture d'un grand nombre de pièces, à

l'appui des faits qu'il rapporte.) Ainsi dans toute ma
conduite ,

je me soisconfonné aux ordresde mou ca-

pitaine
j j ai suivi erux du ici servi I bumamt;

,

ri

mené un vaisseau à la nation : je crois avoir bien mé-

rité de la pallie.

M. i.r. Pm'.-iiiKM : L'Assemblée nationale peseta

dans m justice l'exposé que nous venes de lui faire-

M. Blln : Je demande que reS nièces dép

le bureau par Al. Sanlo-Domingo soient renvoyées au

comité colonial.

M. \ AtnnEi'ii, : 11 me semble convenable de. faire ce

renvoi aux comités de la marine et colonial réunis.

Cette, dernière proposition est décrétée.

— M. Malouet présente, au nom du comité de ma-
rine, un projet de décret qui est adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale , oui son comité de marine,

décrète ce qui suit :

» 1° Tous ouvrages de réparation, radoub, entre-

tien , exécutés dans les arsenaux de la marine, seront

faits désormais à la journée; 2° la main-d'œuvre des

ouvrages neufs continuera d'être adjugée à prix fait

,

et sera donnée de préférence aux ouvriers divises par

section ou brigade. »

— M. Poucin : M. Cliipart, graveur sur métaux , a

découvert despoinçons inimitables par l'artiste même,
après la matrice rompue. Cette découverte peut assu-

rer le revenu public, en écartant la fraude sur les ma-

tières d'or et d'argent. Elle est applicable auxassignals,

aux effets de commerce, aux monnaies. M. Chiparta

confié son secret à deux artistes qui lui ont donné des

certificats satisfaisants. 11 offre d'abandonner sa dé-

couverte à l'Etat, et demande une récompense de deux

cent mille liv., qu'il annonce ne devoir rien coûter à

l'Etat, d'après un plan qu'il présentera. Le comité,

frappé des avantages que semble promettre une décou-

verte de cette nature, pense qu'il faut s'assurer de sa

réalité, et propose de décréter qu'elle sera examinée

et constatée en présence du comité par les artistes qui

ont déjà donné des certificats, et par quatre commis-

saires de l'académie des sciences, nommés par le roi

,

et que dans le cas où le résultat serait favorable à

M. Chipart.il abandonnera , s'il le jugea propos, sa

découverte à l'Etat, et il recevra une récompense con-

venable.

La proposition du comité est décrétée.

— On continue la discussion des articles proposés

par le comité ecclésiastique sur l'administration

des biens nationaux en particulier. (Nous don-

nerons demain les articles décrétés.)

La séance est levée à 10 heures.

SÉANCE DU VENDREDI 8 OCTOBRE.

M. Bouche fait lecture d'une lettre de la municipa-

lité d'Aix, qui rend compte de ce qui s'est passé lors

de l'apposition des scellés sur les archives du parle-

ment de cette ville. Tout s'est passé dans le plus grand

calme. La garde nationale a maintenu l'ordre partout.

La municipalité présente la pétition de plusieurs ci-

toyens, qui réclamentl'expédition de différents arrêts

déjà rendus . et celle des huissiers du ci-devant parle-

ment . qui réclament la permission de les exécuter :

elle attend les ordres de l'Assemblée, nationale.

Cette affaire est renvoyée au comité de constitution.

— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une lettre

de .M. l'abbé Fauchet, qui, en sa qualité de président

du conseil général de la commune de Paris, se plaint

de ce que, par un décret rendu la veille, l'Assemblée

nationale a chargé le vice-président de la municipa-
lité provisoire de recevoir le serment qui doit être

prêté aujourd'hui par la nouvelle municipalité. Cette

fonction bonorableest naturellement dévolue au pr^si

dent du conseil général, et il pense qu'on ne doit pas

lui faire éprouver la mortification de l'en priver.

L'Assemblée décide qu'il ne sera statué sur celte pé-
tition qu'après avoir entendu le rapporteur du comité
de constitution.

— Sur le rapport fait par M. Thouret, au nom du
comité 'le constitution , d après une pétition du direc-

toire du département de la Seine-Inférieure, le décret

suivant est adopté :

. Tjp. Henri l'Ion, roc 6arancièrr , S.
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. L'Assemblée nationale décrète, 1" que le tribunal du

district de la ville de Rouen pourra êtr ipose «-le six

Sg^confonLémen. à l'article IV du litre III du decre

11.. 16 aoù, derniers 2* qu'il y aura huit juges de pute
le district de Rouen; savoir, quatre pour la ville, et q i te

pour les faubourgs et les environs; A' qu'il sera B>>«">enz

nges de paix pour la ville de Dieppe , et deux pour ce le du

Havre; 4» que la ville de Ronen et celle de Dieppe continue-

ront d'à voir un tribunal de commerce, et qu'il en sera établi

an au Havre. >>

_ M Vekmfr : Vous avez renvoyé a votre comité des

finances une pétition de la caisse d'escompte et du commerce

de Paris, pour l'émission de 30 millions de ses billets. \ oiu

le décret que votre comité vous propose :

« Art. I". Avant le 15 janvier prochain, les 170 millions

dus parla nation à la caisse d'escompte loi seront rembour-

sés en assignats.

.. II. Ledit rembonrsement étant effectué, tonte surscance

sera levée. La caisse d'escompte sera obligée de payer à ba-

teau ouvert ses billets qni n'auront plus de cours force.

» III. La caisse d'escompte est autorisée à mettre en émis-

sion pour son propre compte nne somme de trente millions

en billets de caisse, valeur de 300 et de 200 liv., lesquels

billets seront à la charge de ladite caisse, et porteront une

marque qui les distinguera des billets précédemment émis.

„ IV. Les commissaires, chargés de suivre les opérations

de ladite caisse , surveilleront ladite émission. »

M. Camus : Il faut séparer l'intérêt public do, celui

de la caisse d'escompte. C'est une banque ordinaire,

dont les opérations doivent être désormais indifféren-

tes à l'administration des finances de l'Etat. Quelle

permission vient-elle nous demander? Qu'elle fasse ce

qu'elle voudra, mais n'entrons pour rien dans ses ma-

nœuvres; ne lui accordons point une faculté qui sem-

blerait nous exposer à une sorte de garantie. Que la

caisse d'escompte cesse de s'étayer d'un prétendu vœu

du commerce de Paris. Elle a envie de faire son com-

merce, mais non pas d'être utile au commerce; elle

n'est bonne que pour les gens à argent. Dernièrement

la librairie a été gênée; elle s'est adressée à la caisse

d'escompte et n'en a reçu aucun secours. Je pense

qu'on peut seulement lever les défenses qui lui ont été

faites d'émettre de nouveaux billets, sans l'autoriser

à reprendre ses opérations, de crainte qu'une pareille

approbation ne lie de nouveau l'Etat a cet établisse-

ment, et ne l'engage, en quelque sorte , vis-à-vis les

porteurs.

M. Germain : Je suis marchand; je demeure dans

la rue Saint-Denis. J'ai été fort étonné d'entendre

dernièrement M. le rapporteur dire qu'il avait entre

ses mains une adresse appuyée par trois cents mar-

chands de Paris, notamment du quartier de Saint-

Denis, qui reclamaient le décret qui vous est soumis.

J'ai pris des renseignements et j'ai appris que cette

pétition avait été colportée dans la rue Saint-Denis,

mais que la très grandemajoritédesmarchands avaient

refusé d'v donner leur signature. Ce ne sont pas les

commerçants qui trouvent des avantages dans cette

caisse , mais les banquiers et tous les messieurs qu on

appelle faiseurs d'affaires. L'unique avantage des com-

merçants c'est qu'il y ait de petits assignats , par

cette raison qu'avec de petits assignats on peut faire

de grosses sommes, et qu'avec de gros assignats on

n'en peut pas faire de petites.

M. Folleville : Je ne sais quel est le but de la pro-

position qui vous est faite, car, ou les billets à émet-

tre par la caisse, d'escompte, dans la circonstance

présente, auront plus de confiance que les assignats,

ou ils en auront moins. S'ils en ont plus, vousotez

tout le crédit aux assignats; s'ils en ont moins, les

actionnaires seront ruines.

M. Camus : Je vais vous présenter un projet de dé-

cret qui remplira peut-être mieux toutes les vues :

.< L'Assemblée nationale lève les défenses qni avaient ete

faitrs à la caisse d'escompte , de faire de nouvelles émissions

de ses billets, sans néanmoins que les billets qu'elle émet-

tra puissent être reçus autrement que de gre à gré, ainsi

.pie tous autres billets de commerce, et sous la condition

qn ils seront dans une forme différente de celle de ses billets

qui sont actuellement en circulation.

i> L'Assemblée nationale déclare qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur le surpins des pièces présentées par le comité

des finances. »

— M. Montesquiou : L'Assemblée nationale a dé-

crété que la dette non constituée de l'Etat , v compris

celle du ci-devant clergé, serait remboursée en assi-

gnats, et elle a renvoyé à ses comités de finances et

d'aliénation les détails de ce plan. Le premier objet

qui nous a occupés c'est l'intérêt attaché aux 400

millions déjà émis ; c'est une dépense d'un million qui

embarrasserait la marche des autres; c'est une bigar-

rure qui ne peut plus exister. Voici en conséquence

le décret que votre comité vous propose :

«L'Assemblée nationale, après avoirentendu le rapport de

son comité des finances, décrète que,

» I» L'intérêt des 400 millions d'assignats-monnaie, crées

par les décrets des 16 et 17 avril dernier, cessera le 16 du

présent mois, et n'accroitra pas le capital à compter de

cette époque.

„ 2° Les coupons d'intérêt attachés à chaque assignat

pourront en être séparés, et sur la remise qui en sera faite,

les six mois d'intérêt échns au 18 octobre seront payes a

bureau ouvert . à partir du I" janvier 1791, dans des caisses

qui seront désignées par l'Assemblée nationale , tant a Pans

que dans les départements; ils seront reçus pour comptant

dans les caisses d'impositions et de perceptions ;
savoir les

trois coupons réunis des assignats de 1,000 liv. pour 15 I.Y.;

ceux des assignats de 300 liv. ponr 4 liv. 10 sons, et ceux des

assignats de 200 liv. pour 3 liv..

>, 3° La valeur des billets de caisse d'escompte, et les pro-

messes d'assignats qui ne sont pas garnies de coupons d'in-

térêt sera fixée an 18 de ce mois, pour les billets de 1,000 I.

à 15 'liv.; ponr ceux de 300 liv. à 4 liv. 10 sons; pour ceux

de 200 liv. à 3 liv..

» 4» Cette valeur fixée commencera auxdits billets jnsqu a

leur échange fait contre des assignats, et à cette époque les

assignats donnes en échange, et séparés de leurs coupons

d'intérêt, ne vaudront plus que 1,000 liv., 300 liv. et 200 I.,

nonobstant la mention de l'intérêt, faite dans le libelle de

l'assignat. Les coupons de l'intérêt , séparés desdits assitjnats,

seront payés conformément à l'article II. »

M Brillât-Savarin : Je crois avec votre comité

que l'intérêt des assignats doit cesser; mais ce doit

être de manière que personne n'en souffre. Je propose

en conséquence d'en reculer l'époque ,
alin que les

départements en soient instruits.

M Moreau : Je demande la question préalable sur

le décret proposé. Il me semble contraire au respect

que vous devez à vos propres décrets. L intérêt lait

partie des assignats, et il ne peut en être soustrait.

M Malouet : Je ne suis pas de l'avis de la question

préalable, car le décret me paraît fort juste; mais il

faut qu'il soit amendé. Il faut prendre garde a 1 im-

pression qu'il pourrait faire dans les départements. Il

est possible qu'il donne de la meliance a nos commet-

tants. Ils ne sauront pas les motifs qui nous auront dé-

termines à révoquer nos décrets des 16 et 17 avril. Je

propose donc d'abord d'expliquer ce motif dans le

bréambule du décret qui nous est présente. Je pro-

pose en outre de fixer au 16 décembre 1 époque a

laquelle les 400 millions d'assignats cesseront de por-

ter intérêt , et de dire qu'alors paraîtront les nouveaux

assignats, afin de donner à cette opération 1 ensem-

ble que l'intérêt des finances et celui du commerce

exigent.

L'Assemblée décide qu'il sera fait un préambule au

décret Le second amendement, proposé par M Ma-

louet . est écarté par la question préalable.

Le décret proposé par M. Montesquieu est adopte.

—M YioNTEsouior : Le papier le plus solide et le

ulus transnarent est le meilleur à employer nour les

Comriliinntisj i»i» lw.



assignats; celui don! on s'estsemjusqu alors n a au-

cun de nées avait

cru trouver le mieux, el il s'étail trompé. Sans avoir

égard à toutes les propositions spécieuses, je crois

qu'il tout donner la préférence & un papier trouvésous

vos veux, etqu'on n'a encore jamais essayé d'imiter;

c'est celui employé pour les billets portant promesse

Si l'Assemblée ne di a point di •
ordres

contraires, nous en conclurons le marché avec M.Re-

v
i illon , m connu par ses malheurs el son patriotisme.

Voici te décret que votre comité vous propose i

mblé« nationale décrite, l»qw les nouveaux assi-

mtata créés par le décret do M septembre seront île ^vu» I.,

JOOliv., 100 U>., 50 liv., 70 liv., 60 IW.,50hv., et

non au-dessous.

Ite division sera faite de la manière

hv.; 400.000 de 500 liv. : I

100 liv.; 100,000
''' 70 "««;

e M liv. ; 400,000 de 50 livres, tonnant en tout irois

I
.tarante mille billets , et une valeur de 600 millions

de livres.

» 3» Les assignats de 2,000 liv. seront sur papier blanc, en

. Braderas ronges, de la même forme que cen» qui sont en

Circulation , mais sans coupons et sans intérêts.

» 4» Les assignats de 500 livres seront également sur pa-

pier blanc, en caractères noirs, et de la même forme que

cen* de 2.000 liv.

» 5* Les assignats depuis 100 lir. jusqu'à 50 liv. seront

également sur papier blanc, en caractères noirs; ils seront

de plus petite forme, ne porteront point l'effigie du roi,

et présenteront seulement l'empreinte nationale, avec ces

mots : la loi et le roi.

» 6° Ces assignats seront en outre frappés d'un timbre sec

aux armes de 1 M

» 7° Chaque série sera composée de 40 mille numéros, de
manière que les assignats de 200 livres feront cinq séries,

ceux de 500 livres onze séries, et les autres dix séries.

foi mes < t matières qui auront été employées pour
,a fabrication du nouveau papier desdits assignats, et tous

.es ustensiles qui auront servi à l'impression, à la gravure
et an timbre, seront , immédiatement après l'exécution res-

pective de ces différentes parties de la fabrication, déposés
aux archives de l'Assemblée nationale, et ne pourront en
être déplacés qu'en vertu d'un décret spécial. »

M. RlQUETn l'aîné, ci-devant Mirabeau : Il ne suf-

fit ]ias d'avoir arrêté la création de 800 millions d'as-

signats-monnaie poursubvenir au paiement de la dette

exigible : nous devons encore veiller à ce que celte

fabrication soit exécutée de manière que la contre-

façon en devienne impossible , ou tellement diffi-

cile, qu'elle rebute tout contrefacteur. Nous devons
aussi faire en sorte que cette monnaie soit commode
et solnle. Nous devons enfin nous efforcer que sa fa-

brication s'exécute avec le plus d'économie possible.

Ces deux premiers objets tenant au mode d'assignat

se confondent. J'en parlerai conjointement.

Il faut considérer dans les assignats-monnaie le pn-
bjer el l'impression. —^ On ne saurait donner trop
d'attention au choixdu papier qui doit servir à leur

fabrication. Tout artiste éclairé et de bonne foi vous
dira qu'un dessin de gravure quelconque s'imite,

on très parfaitement, ou tout au moins de. manière à

tromper mie attention superlicielle, et 1rs personnes
qui n'ont pas assez de connaissance de l'art pour saisir
les incorrections de la copie. Il n'en est pas de même
«lu papier : cette matière est très difficile à imiter, et

l'on distingue les papiers de toutes les manufactures.
t'est donc a la Fabrication du papier des assignats-

qu'il faut singulièrement s'attacher, pour lui

donner le degré de pei fection dont il est susceptible,

soi) dans 6a matière, soit dans sa vergeure. Le papier
vélin que l'on a adopté pour les assignats existants

n'est point du tout propre à cette opération; il semble
l'autre, mais il s'use très facilement.

nats-monnafe ne paraissent que depuis deux
déjà l'i n se plaint de ce genre de papier,

tandis que d'anciens billets de caisse existent encore

ini icts.

Eu vain dirait-on que le papier fin est trop suscep-

tible d'être entraîné, ou par le l'eu ou par le courant

de l'air : je réponds qu'il n'y a pas de nécessité a se

mettre auprès d'une ofceminée pour recevoir, donner

OU Compter des assignats. On doit au propriétaire de

l'assignat de le sauver autant que possible de l'astuce

du contrefacteur, mais non de sa propre négligence.

L'expérience a prouvé que le papier de soie , très (in

ei irès transparent, manipulé en un mot avec tout le

soin qu'indique l'art, est aussi fort et moins suscep-

tible de se trouer et de se déchirer que la plupart des

autres papiers : par cela seul 11 serait plus convenable

pour les assignats. 11 faut en outre que la vergeure en

soit parfaitement dessinée, et qu'elle présente de

grandes difficultés à l'imitation. L'intelligence de cer-

tains papetiers est plus que suffisante pour vous ras-

surer à cet égard) et je partage l'opinion du comité

sur M. Réveillon.

On a cru que l'on empêcherait la contrefaçon en

colorant le papier : c'est une de ces erreurs nombreu-
ses dans lesquelles sont tombés les premiers aperçus

des demi-connaisseurs. Le papier le plus blanc, ou

au moins le plus transparent, est celui dont on aper-

cevra le plus tôt la contrefaçon. Croyez que je ne vous

donne ici que le résultat des observations les moins

contestées îles gens de l'art.

La gravure de vos assignats peut annoncer le talent

de l'artiste; mais elle vous garantira mal l'impossibi-

lité de l'imiter. Je vais plus loin : plus vous surchar-

gerez vos assignats de décoration et de bariolage,

moins il sera facile de s'apercevoir de la fraude. Il

faut qu'elle puisse frapper l'œil le moins»expcrt; il

faut qu'à la première inspection du papier et de l'im-

pression, la contrefaçon saisisse les yeux les moins

exercés. Or, comment m'apercevrai-je que sur deux

mille traits il en manque un? Que votre assignat soit

donc très simple; mais exécutez-le dans le dernier de-

gré de perfection, afin que sa beauté soit en quelque

sorte de niveau avec les connaissances de tout le

monde, puisque c'est à tout le monde que l'assignat

est destiné : et cependant que la correction des plan-

ches rebute l'ouvrier peu intelligent : ce n'est jamais

l'homme d'un grand talent qui essaie d'être un fripon

heureux. Voilà pour la fabrication des assignats ; voici

pour l'économie qui doit y présider.

C'est une chose bien étrange , mais bien remarqua-

ble, qu'à mesure que VOUS expulsez un vice.de I an-

cien régi me, on le voie se représenter par quelque issue

nouvelle. Nous n'avons cessé de nous plaindre du gas-

pillage des finances, et on les gaspille encore; j'en

pourraisdonner mille preuves; mais je ne parlerai que

de vos derniers assignats. Je commencerai sur cet ob-

jet par le détail le moins important, et cependant

vous serez fort étonnés sans doute qu'un ouvrier,

qui n'a peut-être jamais gagné un louis par jour, ga-

gne aujourd'hui 185 livres , oui 285 livres par jour,

et qu'il soit au moment de gagner 570 livres dans sa

journée, et dans une année à peu près un million. Le

calcul le plus simple va vous en donner la preuve. On
donne à M. Haz, imprimeur eu taille-douce, livres

par cent de feuilles d'assignats. M. Haz fait exécuter

l'ouvrage par des ouvriers auxquels il donne 3 livres

du cent. M. Haz emploie au ouvriers ; chaque ouvrier

rend de 200 à 300 assignats par jour. Coiisequemment

les 30 ouvriers ruut au moins 8,250 assignats dans un
jour (ils doivent même en fournir 10,000, puisqu'on

en met 10,000 par jour dans le commerce) : les 8,250

assignats, à 3 livres de profit pour M. Haz, lui valent

285 livres : ainsi Al. Haz gagne par jour 535 livres.

Si M. Haz est chargé de l'impression des nouveaux
assignats, il sera forcé de doubler ses ouvriers, ce
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nui doublera son profit; ainsi il gagnera 570 liv. par ,

jour. Or, voici la fortune que fera M. Haz: sur les 1,200

nijllions d'assignats, combines de manière qu'il y en

ait GOO millions en billets de 10 , 20 , 30 et 100 livres,

dirises également, et 600 millions de 200, 300 et 1,000

(ivres, divisés aussi également, ils exigeront 18 mil-

lions 866 mille 007 billets, qui , à raison de 6 livres le

cent, coûteront 1 million 132 mille livres, et procu-

reront à M. Haz, tous ouvriers payés, une somme de

566 mille livres. Le gain de M. Haz n'est pas le plus

considérable, puisqu'on ne pourrait économiser sur

cette partie que 560 liv. Les frais vraiment énormes

sont ceux de gravure
,
qui se portent . pour chaque as-

signat, à 6 sous au moins. On donne à M. Saint-Aubin

50 louis pour une planche d'assignats; elleen contient

deux. On ne peut tirer au plus «pie t\eux nulle exem-

plaires de chaque pi anebe, dont quatre mil le assignats.

Or, quatre mille assignats à 6 sous font bien les 1,200

livres qu'on donneà M. Saint-Aubin. Etc'est ici lecas

de demander encore une fois à quoi sert le luxe de ces

billets. J'en atteste tous lesartistes; rien n'est si facile

a imiter que vos assignats existants. Ces assignats sont

d'autant plus faciles à contrefaire, et il sera d'autant

plus dillicile de prouver la contrefaçon
,
que ne pou-

vant tuer d'une planche que 2 mille assignats sem-

blables, il y aura autant d'assignats dissemblables que

de renouvellements de planches, car il est impossible

que deux planches gravées soient rigoureusement par-

faitement semblables. Ce luxe de nos assignats ne pro-

fite donc qu'à M. Saint-Aubin, dont il fait la for-

tune , mais aussi dontil engourdit et enfouit les talents;

ce qui est très préjudiciable aux arts.

M. MoisTESQUiou : Je suis forcé d'observer que cela

U'esl pas vrai; il n'en coûtera pas cent mille francs pour

la fabrication des douze cent mille assignats.

M. Rioletti l'ai\\é, ci-devant Mirabeau: J'ai puise

ces détails dans les ateliers de MM.Haz etSaint-Aubir..

Je suis autorisé à vous proposer un autre mode d'as-

signats, dont voici les avantages :

l°On assure que vos assignats vous coûtent 10 sous

pièce; ceux que j'indique ne coûteront que 3 sous,

c'est-à-dire moitié moins des seuls frais de gravures :

ainsi il y aura au moins 7 sous d'économie. Sur la va-

leur de 18 millions , il vous en coûtera 6,603,334 liv.

de moins, car 18,866,667 billets à 10 sous coûteraient

9,433,333 livres : tandis qu'à 3 sous ils ne coûteraient

que 2,829,009 livres, doncil y aurait un bénéfice clair

de 6,603,334 livres, qui serviront plus utilement à la

liquidation de la dette de l'Etat qu'à l'embellissement

des assignats.

2° Vos assignats seront sur un papier dont il sera

plus facile de reconnaître la falsification, et l'impres-

sion n'en sera pas moins soignée; mais il y entrera

moins de cet art qui ne peut séduire que les esprits

superficiels, et elle aura ce degré de perfection qu'il

sera facile à tout le monde de saisir, et qui est le plus

dillicile à imiter.

3° Tous les dessins et caractères seront rigoureuse-

ment de la plus parfaite égalité et ressemblance, eus-

siez-vous cent milliards de billets; perfection à la-

quelle ne peuvent atteindre vos assignats actuels
,
qui

varient de précision, non seulement à chaque plan-

che, mais deux fois sur la même planche.

4° La nouvelle méthode d'impression des assignats

rendra l'émission à volonté, vingt, trente et cent luis

plus active, c'est-à-dire qu'au lieu de 8 à 9 mille as-

signats que l'on fabrique en un jour, on en fabriquera

200 mille s'il le faut; et comme les petits assignats

deviennent très importants en ce moment, afin d'é-

craser la vente d'argent, on peut fabriquer en un mois

ce qu'il faut pour Paris, et en six semaines ce qu'il en

faut pour la France.

Votre fabrication d'assignats-monnaie, puisqu'ils

sont monnaie, devrait sans doute êtiv classée sous la

direction du régime: des monnaies; mais j'en conçois

la difficulté, Le plus encombré des régimes n'est pas

encore déblayé; c'est une tâche dont j'essaierai de
partager le fardeau. J'espère avant peu mettre à la

portée îles bons esprits, et soustraire au charlata-

nisme des gens du métier, cette science qu'on a tant

cherché à obscurcir. J'espère montrer combien elle

est intéressante, peu connue, ou même absolument
ignorée, et de ceux qui régissent cette administration,

et de ce tribunal que vous avez supprimé avec beau

coup de sagesse; niais en attendant je présenterai

quelques observations sur les mesures provisoires à

faire marcher de front avec l'émission des assignats.

Nous ne devons pas oublier que le bien que nous
attendons exige une émission d'une autre nature, celle

de la petite monnaie , dont la disette se fait sentir plus

quejamais. Mous avons besoin de pièces de 24, 12 el G

sous; mais d'un côté continuerons-nous à les fabri-

quer d'un argent aussi pur, et de l'autre ne serait-il

pas plus avantageux de les avoir de 20, 10 et 5 sous?

Quant au titre , sans doute il faut qu'une pièce ait la

quantité d'argent que sa valeur indique; mais à cette

quantité d'argent on peut joindre quelque alliage, et

voici le double avantage qui en résultera : 1" Le cuivre

ajouté à l'argent rendra le métal plus dur, eteonsé-

quemment plus difficile à être effacé par la circulation

très vive de la petite monnaie. 2° S'il entre dans la

petite monnaie autant de cuivre que d'argent, la ma
tière qui se perdra par le frai des espèces sera d'une

moindre valeur que si elle était à un titre plus fin.

C'est une des causes de la déperdition du métal , à la-

quelle on ne fait pas assez d'attention.

Nous sommes obligés de faire venir l'argent de l'é-

tranger; il est de notre intérêt de veillera ce qu'une

perte indiscrète ne nous force pas à en faire un achat

plus considérable, et ne diminue pas la matière qui

reste pour les ateliers d'industrie. Je dis ensuite qu'il

est plus commode pour le commerce (et tout le monde
en convient) que notre monnaie présente le nombre
décennaire : ainsi des pièces d'or de 50, de 20, de 10

livres; de la petite monnaie de 20, 10, 5 et 2 s. sont

les monnaies qu'il nous faut adopter.

Or, comme il est important que la petite monnaie

concoure avec les assignats, je conclus : 1° à ce que

l'on fabrique sans délai une quantité considérable de

monnaie de cuivre, et que l'on supprime ensuite toute

la monnaie debillon, et que l'on remplacera, sans

perte pour le public, par la nouvelle monnaie de

cuivre, avec la précaution de déclarer, pour réprimer

les faux inonnayeurs, soit étrangers, soit régnicoles,

qu'attendu l'ancienneté de la dernière fabrication du

billon, toute pièce nouvelle, par cela seul évidem-

ment fausse, sera soustraite et non échangée ;

2° A ce qu'on fabrique de la petite monnaie de vingt,

dix, cinq et deux sous, au titre de six deniers, avec un

remède de deux grains au plus; que pour cette fabri-

cation on emploie toutes les pièces d'argent dont l'em-

preinte est effacée; et lorsque la totalité de cette Fabri-

cation sera finie, que l'ancienne petite monnaie, rem-

placée sans perte pour le public , soit décriée par une

proclamation.

3° Que huit bureaux soient ouverts à Paris, pour

l'échange des assignats; on n'y échangera en espèces

que les billets de la dernière somme décrétée pour les

plqs petits assignats : que las changeurs donnent cau-

tion pour les "sommes qui leur seront confiées. Avec

cetarrangement si simple, vous verrez que dans moins

de trois mois, ces bureaux deviendront mutiles, car

l'argent reprendra sa circulation, il résultera, je l'es-

père, de mon plan, et j'en fais mon complimenl de

condoléanoe à eux qui poursuivent avec tant d'achar-

nement les assignats; il en résultera, dis-je
,
que l'é-
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change u ter» très lacile, et j'annonce une bonne

nouvelle à tous les lions citoyens.

M. Moktksqi 1 " 1 Le comité est persuadé que la fa-

n est mauvaise, mais il n'en est pas de même
peur l.i gravure; la perfection du travail est une diffi-

culté déplus à vaincre. Je répète ici que les 1200 nulle

assignats qui ont été fabriqués et gravés à la fin du

mois n'occasionnent pas une dépense de 400 mille

liv. D'après cela, il parait dil'licile d'y rapporter les

calculs qui ont été faits.

M. Poignot : Comme membre du comité des mon-

naies, j'annonce que nous espérons tirer un grand

parti du métal descloches, et nous sommes à la veille

de faire un rapport à ce sujet. Nous invitons M. Mira-

beau à se rendre au comité, avec d'autant plus de

raison, que la plupart des vues qu'il vient de présen-

ter nous ont déjà été indiquées. Le comité est per-

suadé qu'on trouvera facilement le moyen de mettre

les assignats au pair.

M. PériON : Il me semble que la division d'assignats

que l'on vous propose ne descend pas assez jusqu'aux

besoins ordinaires. On dit qu'ils feraient disparaître le

numéraire : ce qui rend le numéraire rare c'est qu'ils

sont à une somme trop forte , et que le mauvais dé-

biteur s'en prévaut. Voilà un assignat, dit-il à son

créancier, rendez-moi. On remédierait à cet abus

en créant des assignats de 25 livres.

M. Roederer : Au lieu d'adopter la division propo-

sée par le comité, je voudrais qu'on y substituai l'o-

pinion de M. Poignot, présentée dans une des der-

nières séances. Elle consiste à émettre des assignats

de 200 livres, de 150 livres, de 125 livres, de 100 liv.

et au-dessous.

M. Kegnault, député de Saint-Jean-d'Angely: J'ap-

puie la proposition de M. Rœderer, avec cet amende-
ment, que l'on suivra les fractions par dizaine depuis

100 jusqu'à 200 livres.

M. Poignot : J'ai moi-même amendé mon projet;

j'ai considéré qu'il y avait à l'hôtel-de-ville beaucoup
de petits intérêts à payer; que pour cela il faudrait ou
acheter des piastres fort cher, ou acheter de l'argent

sur la place, ce qui le renchérirait encore. En consé-
quence j'adopte l'avis de votre comité.

La discussion est fermée. — Les articles I , II , III
,

IV, V, VI , et Vil sont adoptés sans discussion.

M. Folleville propose, par amendement à l'article

VIII . qu'il soit ajouté après ces mots : « déposés aux
archives, ceux-ci : «dans un coffre fermant à trois

clefs. »

Une discussion s'élève sur la question de savoir entre
les mains de qui ces clefs seront déposées. — Cette
partie est ajournée, et l'amendement de M. Folleville

adopté, ainsi que l'art. VIII.

( La suite à demain.
)

THEATRE DE MONSIEUR.

On a donné à ce théâtre la première représentation d'une
pièce intitulée : tes deux Xoms, ouvrage posthume de
M lni.it, qu'une mort prématurée fient d'enlever à la

Uttérature. Bile n'a pas répondu à l'espérance qn'avaient
fdit naître le nom et le talent de son auteur.

Cette rotnédie est tirée d'une pièce anglaise de M. Sheri-

dan, qui a fourni le sujet d'un drame donné au théâtre

Français, sous le nom des deux Rivaux, et dont ta représen-

tation n'a lias élé achevée. On a traite le même sujet encore
an théâtre Italien, et il n'a pas eu de succès.

Un jeune homme riche veut être aime pour lui-même; il

s'annonce près de la jeune personne, dont il veut éprouver
les sentiments , comme un officier sans fortune , et sous un
nom apposé; et d'an autre cote , il la demande à son 1ère

sous son véritable nom et avec tous ses avantages. La pièce

est bien écrite, quoique le style ne soit pas toujours très

nature! ; elle manque de cette force comique qui peut seule

soutenir au théâtre un ouvrage dont le fond n'est pas d'un
paissant intérêt. Cette pièce n'a pas rénssi.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. — Demain 10, la Cara-

vane; et tes Prétendus.

Théâtre ue la Nation. - Aujourd'hui 9, le Cid; et
Pygmalion.

Théâtre Italien. — Aujourd'hui 9, les Dettes; et Raoul,
sire de Crevai.

Théâtre de Monsieur. — Aujourd'hui 9, à la salle de la

foire Saint-Germain, le Gelosie V iliane t opéra italien.

TnÉATr.E de Mademoiselle MoNTANSiER,auPa]ais-Royal.
— Aujourd'hui 9, Hélène et Francisque , opéra.

Cirque du Palais-Royal. — Anjourd. 9, à sept heures,
concert composé de différents morceaux de musique : ensuite
bal jusqu'à onze heures.

Comédiens de Beaujolais. — Aujourd'hui 9, à la salle
des Elevés, ta Solitude; le Retour de l'Inconstant; Lucite
et Dercourt ; et les Déguisements amoureux.

Gi;*:\ds Danseurs du Roi.— Aujourd. 9, le Quiproquo
des deux Léonards; les Amours de t' Etalier-Boucher dupé;
les Deux Bottiers; et la Pucetle d' Orléans , pantomime en
4 actes avec des divertissements.

Ambigu-Comique. — Aujourd'hui 9, l'Homme singulier;
et Hercule et Omphale > pantomime en 3 actes, avec des di-
vertissements.

Théâtre Français Comiqie et Lyrique, rue de Bondy.
— Aujourd'hui 9, le Seigneur d'à présent ; Esope, seigneur
de village; et l'Amant sculpteur.

PAIEMENT DES RENTES DE L'HÔTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Année 1789. MM. les Payeurs sont à la lettre /.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Londres. . .

Madrid. . .

. . 25 7/8
16 1. Os.

Livourne . .

Lyon , Saints. 7, 8 p. 7
H

»P

Bourse du 8 octobre.

Actions des Indes de 2500 liv. . . 1830,36,37 1/2,40,42 1/3

Portions de I0OO liv

— de 312 liv. 10s
— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 600 liv 385
Loterie royale de 1780, à 1200 liv 4 p.
Primes 1780, 8 1/2, 9 p.
Loterie d'avril 1783, à 600 liv. le billet. . . 748. s. 6 1/2 p.— d'oct. à 400 hv. le billet. . . 5Sli. s. 2, 10 1/2, p.
Emprunt de dec. 1782, quittance de fin. . . . a. s. 8 p.— de 125 millions, dec. 17S4. 4 1/2, 1/4,3/8, 5/8, 6 1/4 p.— de 80 millions avec bulletins
Quittances de finance sans bulletins . . . 7 1/4,9. s. 7 p.
Idem sorties .... Avril, 3, 1/2 bénéf. Juillet, I bénéf.
Bulletins 60 1/2 , 67 1/3
Idem sortis
Reconnaissances de bulletins

Idem sorties
Emprunt du domaine de la ville, série non sortie
— Bordereaux provenants de série sortie

Emprunt de novembre I7S7 s. 9 1/2 p.
Lots des hôpitaux 1 1/2 p.
Cosse d'escompte 3470, 72— Estampée
Demi-caisse 1735, 3S
Quittance des eaux de Paris
Actions nouv. des Indes. . . 911, 12, 14, 5, !<!, 17, 18. 19

niées contre les incendies. «58, 60, 02, 63, 64, 65, 67-, 68
415, 20, 22Idem

Inlérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui «octobre,
de 200 liv 3 1. |8 s. Qd.— 300 liv i 70
- 1000 liv 14 10
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POLITIQUE.

FRANCE.

Plusieurs feuilles périodiques , Monsieur, égarées

par de fausses instructions, se sont empressées de pu-

blier que le décret de l'Assemblée nationale, relatif

au camp de lalès, avait cause dans le département de

l'Ardèche une vive fermentation : il est de notre de-

voir de démentir de faux bruits, qui pourraient affli-

ger les bons citoyens et donner des espérances aux

mauvais.

Le département de l'Ardèche est dans la plus par-

faite tranquillité ; toutes les lettres que nous recevons

annoncent que, malgré quelques efforts des ennemis

du bien public, les habitants de ce pays ne le cèdent

à personne en patriotisme, en courage et en soumis-

sion aux lois. Les projets manifestés au camp de Jales

avaient excité une improbation universelle. Le décret

de l'Assemblée nationale a rempli le vœu de tous.

Boissv, Saint-Martin, Mcuvel ,
cure, Madier ,

Espic, Duroi-Maurin, Pampellorsee, Defrances,

députes du département de l'Ardèche.

Extrait d'une lettre de Nantes.

Vous avez raison , Monsieur , la résolution de la

Russie, et la reprise de ses succès contre les Turcs,

son alliance précipitée avec la Suède, tout ce a joint

à beaucoup d'autres événements embarrasse e cabi-

net britannique. Un armement aussi considérable que

•elui des Anglais est une des plus rudes affaires que

M. l'itt ait encore eues sur les bras. Cependant de tels

préparatifs vont toujours en augmentant. Lesvaisseau

Indiqués, d'une semaine à l'autre, pour être nus en

-umnussion, sont ajoutés à l'armement les uns après

[es autres. Les Grecs, avec leurs mille vaisseaux, se

disposant à partir pour la fameuse Troie
,
ne donnè-

rent point une plus haute idée de leur vengeance. Aussi

le ministère anglais fait-il tous ses efforts pour se

donner l'air d'un vengeur. Il est évident que ce projet

ultérieur n'a point changé. La négociation qui a ete et

qui est encore sur le tapis n'est point l'ultimatum de

la malveillance britannique : cette négociation avec

l'Espagnol avait d'abord pris un tour heureux, surtout

d'après le décret de l'Assemblée nationale de France,

relatif aux rapports de commerce et d alliance. A

Londres on commençait à rougir d'ouvrir une guerre

formidable pour un sujet aussi mince que 1 événement

des deux capitaines a Nootka ; mais on avait ete si

longtemps à chercher des prétextes
,
qu on abandon-

nait lentement et avec peine celui qu'on avait trouve.

On invente aujourd'hui un moyen nouveau de tenir a

ses premières idées. L'indigne traitement du capitaine

Mac-Donald offre un champ libre a l habileté du

ministre. 11 faut enfin que la nation indignée s irrite

et que la guerre se déclare La ruse n est pas très

ancienne; mais les hommes sont oublieux : et quoi-

au'en 173'J l'aventure du capitaine Jenkens, a qui les

Esua-nols coupèrent le nez et les oreilles, et dont ou

na jamais entendu parler depuis, ait été la cause d une

guerre affreuse qui a duré, entre les deux nations,

pendant neuf ans, aujourd'hui on ne fait pas moins de

fond sur l'histoire ingénieuse du capitaine Mac-Vo-

MOld, qui ,
pris le soir, a été exposé seize heures au

soleil, à une latitude où il faut que ,
pour son sup-

plice , se soit renouvelé le miracle de Josue. Cela rap-

pelle le trait de lord Cornwallis, qui, se vantant d a-

voir fait une retraite judicieuse, se prévalait d un clair

de lune, taudis que cet astre n'était pas sur 1 horizon.

Ces misérables objections ne dérangent point le plan

1 1" Serii, — Tome VI,

de M Pitt. Il feint de vouloir revêtir l'interrogatoire

du capitaine Mac-Donald d'une solennité et dune

exactitude de recherches qui annoncent le désir qu il

a de découvrir la vérité, et surtout d'en faire usage.

On a fait venir plusieurs matelots de I équipage ,
qui

ont été interrogés sur des circonstances que le capi-

taine exposé a déclaré leur être connues.

Tant de complaisances et de soins me font penser

que ce fameux interrogatoire doit servir de base au

manifeste qui, si la guerre se déclare, ne manquera

pas d'être publié
,
pour faire voir a toutes les cours de

['Europe la pureté des intentions de l Angleterre.

On dit même que M. Pitt a déjà remis des noUs pour

cette utile rédaction. , ,

Mais la vengeance n'est pas la seule passion noble

qui serve les desseins ministériels. La France, qui ne

tait point de commerce à iNootka ,
et qui n a point in-

sulte de capitaine anglais, n'en est pas moins en butte

aux entreprises du cabinet britannique. Le ministre

n'est pas éloigné de croire que 1 empire français

est menacé d'un démembrement prochain, fl est, en

conséquence, de sa charité politique de prêter les

mains a cette grande opération. Il veut s y prendre de

bonne heure: voici à peu près ce que sa conduite

laisse entrevoir de l'étendue de ses plans. Il lui im-

portait de faire rentrer la Russie sous son joug
,
et (1 y

amener l'Espagne; intérêt qu. se trouve Contrarie par

deux événements, la paix de la Suéde et le traitede

commerce que l'on soupçonne avoir ete convenu ,«nre

l'Espagne et la Russie. Maintenant il s agit donc de ra-

mener ces deux cours au même point ou par les né-

gociations, ou par les armes; et c est a jus t. liei ce

Sernier moyen que pourra servir 1 aventure du capi-

taine exposé à un soleil de seize heures.

Mais de quelque manière qu'on parvienne a détacher

l'une de Fautre la cour de Petersbourg et celle de

d ul, e à rompre la confédération du Nord avec

h, France et l'Espagne, l'empire de la mer n aura ja-

mais été plus assure à F Angleterre. .

La France, surtout, est le point de mire dans ce

complot. On espère, et avec raison ,
que sa puissance

m r t , e et son commerce ne pourraient pas tenir a

un isolement politique Une autre chance s olhe

encore au ministère anglais : dans les conjonctures

dans un royaume en révolution; et il est probaD le

qu'il ne s'interdit point cette ressource .
pen^«n

a-t-il déjà de quoi s'applaudir de»ses manœuvres Les

nsurreclions c?e Saint-Domingue sont d'un n».bon
augure; d'autres se préparent a Tab. go A Brest, a

Toulon, les choses vont a ne pas s en plaindre, a

Santé? même on peut espérer beaucoup du ze e a -

dent de quelques sociétés, qui peuvent se Un**.
r ?

.

rer- en effet, il y a dans ce moment a Loi dus deux

membres d'un club patriotique de la «^drjg».
ils ont visité les principaux membres de la société *e

a ïïéloLon; on assure qu'ils y ont présente des pro-

uts d'union, sans doute en faveur de la liberté uni-

l;w™a',s les Anglais voudraient bien que toutes

les nations fussent libres, pourvu qu l n eût que H

nation anglaise de commerçante : voila ce quil fa£

savoir 1 faut prendre garde , (fins ses liaisons parti-

Ses à l'esprit publ.S du pays où l'on se trouve...

Les deux députes de Nantes ont déjà été remarques

n'v a point de ministre qu. , s alarmant de q«HV"
rincioes philosophiques, n en soit cm mu parole.

K.!ï, président du club patriotique de Nantes

i
, >,

fi n, se sont , dit-on , exprimes delà marner.

suivante e" complimentant le club patriotique an
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n ius sommes plus intéresses que tout le reste

3e la i rance i avoir la paix, avec l'Angleterre; et si

artements qui avoisinenl la mei Faisaient de

même que le notre, on forcerait bien la main à ses

ministres , el nous n'aurions pas lu guerre ; c'est pour

voir ce que pensent les Anglais que nous sommes dé»

pûtes par mus constituants; el nous voudrions que

toute la France lût aussi convaincue <iue nous le

gommes, que l'on peut éviter la guerre.»

Cependant on assure que le dîner «fa i i juillet n'a

aussi magnifique à Londres qu'on I'.'] dit à

Paris, el que la politique a plus lait les honneurs que
l.t philosophie. Il serait cruel pour la Fiance qu'aie

lût exposée à payer bien cher l'écot des députés nau-

I serait houleux qu'une nation se fût ainsi

laissé tirtrUs ver* du nez par l'entremise de quelques

hommes bien intentionnés, mais bien dupés.

Revenons à l'Angleterre et à ses projets : son cabi-

nel a des émissaires dans toute l'Europe; il en a sur-

tout pour ce qui regarde les liaisons et les rapports de,

la France. En Allemagne, par exemple, il en est que
le ministère a chargés decorrespondre avecles princes

possessionnès de Lorraine et d'Alsace, et d'entretenir

les bons ressentiments que l'on peut avoir contre les

Français, ces écervelés qui ne veulent point de deux
chambres dans leur constitution, et qui ne veulent

plus de noblesse dans une monarchie. A Londres le

ministère reçoit aussi et caresse beaucoup les étran-

gers qui sont dans les mêmes principes, et qui
, pa-

raissant voyager pour leur plaisir, cherchent à tirer

parti de leur haine pour la France , et de leur amour
pour la féodalité. M. le baron de G...t, hanovrien, a

passé à Londres dans ces intentions ; il a vu le roi , et

il est retourné en Allemagne, bien endoctriné contre
les intérêts de la France.

On continue à feindre une négociation avec l'Espa-
gne. Le dernier courrier de Madrid n'a rien apporté de
décisif. 11 y a eu trois conseils à ce sujet. Les amiraux
qui étaient à Londres en sont repartis pour Ports-
mooth, excepté lord Howe. Les gens qui ont des
liaisons ministérielles vendent leurs fonds, et pren-
nent d'autres précautions qui annoncent une guerre
prochaine. L'armement des corsaires, cette honte de
la politique européenne, ne doit pas tarder. Il y a près
de deux mille lettres de marque. Ces lettres sont prêtes
depuis deux mois. — On parle aussi, et avec fonde-
ment, d'une Hotte de 18 voiles qui ira visiter les An-
tilles... Lu tout, l'Angleterre a maintenant 57 vaisseaux
armés.... 11 y a pourtant encore plus d'une raison de
cr ire a la paix. Le iNord à qui on a fait la loi peut la

faire a son tour : niais d'ici à la lin de ce mois nous
saurons à quoi non» en tenir. Ou un courier nous ar-
rivera en France, ou un ministre : si le courrier vient,
la paix est assurée; si le ministre arrive lui-même,
nous nous battrons.

COUR DU CHATELET DE PARIS.

On a entendu, mardis, les derniers témoins sur l'é-

vasion de M. Bonne-Savardin des prisons de l'Abbaye.
1 i,! est actuellement eu état d'être rapportée.— On a interrogé le 4 mademoiselle. Louise-Renée
Audii, désignée, dans la procédure des 5 et 6 octobre,
sons |c nom de l.edne

, et { Illite dans les prisonsdll
Châtelet en vertu d'un décret de prise de corps île ee
tribunal. On lui a lait, publiquement la lecture des
pièces de la procédure, et elle a choisi pour son con-
seil m. Chesneau, procureur.
On lui a demandé pourquoi elle s'était transportée

à Versailles le 5 octobre dernier; si elle n'avait point
dit, en partant, qu'elle apporterait la tête de la reine
au nont de l'épée dont elle était armée; et si elle n'é-
tait peint accompagnée d'une troupe de toi es et
d hommes arme, de bâtons • si elle n'avait pas reeu de

l'argent
; si elle avait connaissance qu'il en eût été dis-

ti 'ne
i OUI' exciter elle ou ses compagnes à se porter

aux excès de ces deux journées; si elle ou ses compa-
gnes n'ont point participé au massacre des gardes du
corps, et à tous les désordres qui se sont commis a

Versailles à l'Assemblée nationale et au château; si

elle n'avait pas été chez le président de l'Assemblée
nationale (M. Mounier) dans des intentions criminel-
les; si elle n'avait point été excitée à se transporter,
avec d autres compagnes, à Versailles, pour engager
les soldats do régiment de Flandre a la défection; s'il

n'y avait pas dans leur troupe des hommes déguisés
eu femmes, d'autres mal vêtues, munies de beaucoup
d'argent, d'autres qui vomissaient des imprécations
contre, la fidélité due, a l'Assemblée nationale et au
roi , etc. On a fini par lui observer que tous ces faits

étaient consignés dans la procédure , et qu'elle v était
désignée comme complice de ces mêmes faits.

L'accusée, avant de répondre, a présenté an juge nu
écrit pour en l'aire lecture publique, et être ensuite
annexé à son interrogatoire.

M. Lahuproye a lu cet écrit, contenant une protes-
tation contre toute la procédure, qui

, y est-il dit, n'est
pas du ressort du Châtelet, 1° parce que le délit , s'il

en existe, n'a pas été commis dans sou territoire; 2"

parce que les crimes de lèse-majesté sont de la com-
pétence des cours supérieures. Cette protestation fiidt

par une. réserve de l'accusée, de prendre à partie les

dénonciateurs, les juges, etc., pour raison de dom-
mages et intérêts, etc.

L'accusée, après cette lecture, a d'abord nié qu'elle
ait jamais été à Versailles. Le juge lui a observé que
50 témoins déposaient l'y avoir vue : l'accusée alors
a dit qu'elle se rappelait, en effet, d'y avoir été; que
[lassant du coté de la Grève, plusieurs femmes bien et

mal vêtues l'avaient forcée de partir avec elles, pour
demander au roi et à l'Assemblée nationale pourquoi
Paris manquait de pain; que ces motifs lui avaient
paru raisonnables, et l'avaient déterminée à les suivre :

car si elle les avait entendues tenir les propos qu'on
leur prête, contre le roi et l'Assemblée nationale, elle

aurait caponné et se serait esquivée; qu'elle n'a point
tenu d'abominables propos dont on l'accuse, contre la

reine, propos d'autant plus absurdes qu'elle n'avait
point d épée, et qu'elle.n'était année que d'un manche à
balai

; qu'elle n'a point reçu d'argent, et qu'elle ignore
s'il en a été distribué; qu'elle était partie de Parisavec
3 sous dans sa poche, parce qu'on n'avait pas voulu
lui laisser le temps d'en aller chercher chez elle ;

qu'arrivées à Versailles, excessivement mouillées,
elle et ses compagnes avaient été se réfugier dans les

écuries de M. d'Artois, où un palefrenier les avait re-
cueillies dans une chambre où elles avaient mal dormi,
à cause de la générale et du tocsin; que la faim les

avait forcées de sortir de leur chambre; que dans les

rues de Versailles elles avaient rencontré un garde du
roi, blessé et malade, qui leur avait fait donner un
sac de pruneaux et une carafe d eau qui étaient toute si
provision; qua dans le temps de l'invasion du chftlMM
et du massacre des gardes du corps, elle était à boire
avec des canonniers du district de l'Oratoire

;
qu'elle

n'avait point été séduire les soldats du régiment de.

Flandre; qu'elle ignorait si l'on avait envoyé de ses
compagnes dans ce dessein; qu'elle ne s'était point
aperçue qu'aucun de ceux qui avaient été a Versailles
eût beaucoup d argent; qu'hommes, femmes, en-
fants, tous criaient misère; qu'elle n'a •iiicune Con-
naissance des autres faits portés en la plainte et 1 in-

formation, et qu'elle avait suivi les autres avec le roi

à Paris, et ne s'est rendue coupable d'aucun crime
dans les Journées des 5 et fi octobre.

— Sur le rapport fait par M. Quatremère, des char
ges et informations dans l'affaire de MM. Dosmarets
MajUdbois, Bonne-Savardin etc. la comnagme ?s
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semblée a décrété de prise de corps, le 8 de ce mois, i gabelle ,
du droit de marque des cuirs, etc. Les arti-

MM Boum: et Maillébois; d'ajournement personnel
|

clés suivants sont décrétés :

M* Gentil, M. Delécluse, concierge des prisons de

l'Abbave, et su femme; et d'assigné pour être oui

,

M l'abbé Perrotin. L'information faite a Grenoble, re-

I.ilive à l'arrestation de M. Bonne, a occasionne leslon-

gueurs qu'a éprouvées cette affaire.

BULLETIN

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Emery.

SUITE DE LA SÉANCE DU VENDREDI 8 OCTOBRE.

Sur la proposition, faite par M. Ansou au nom du

comité des finances, le décret suivant est rendu :

. L'Assemblée nationale, a décrète que 1 emprunt

national de 80 millions, ouvert en vertu du décret du

27 août 1789 , sera fermé à compter du jour de la pro-

clamation du présent décret, et qu'à la même époque

seront également fermés les emprunts, ouverts en dit-

férenls temps, aux noms des ci-devant états de Lan-

guedoc, Provence, Bretagne, Artois en Flandre ma-

ritime , ainsi que celui ouvert à Gênes eH 1784 par

M. le duc de Deux-Ponts. »
,— M. MoNTESQUiou : M. Lablache vient de voir le

marché l'ait par le commissaire du roi avec M. Saint-

Aubin. Le prix de ce marché est de 96,000 I. M. Saint-

Aubin est tenude tous les frais de gravure et d'impres-

sion pour les 1,200 mille assignats. 11 a traite avec

M. Haz pour l'impression en taille-douce, moyennant

50 mille liv. 11 reste à M. Saint-Aubin 46,000 1. Il faut

1". Les diverses impositions établies par les décrets

I des 14, 15, 18, 20,41 et 22 mars, pour indemnité de la sup-

pression des gabelles
, pour l'abonnement du droit de la

[
marque des fers et du droit de la marque des cuirs , et pour

I le remplacement du droit de fabrication sur les amidons et

j
sur les huiles, et des droits de circulation sur les huiles et sa-

j
vons, seront réparties, conformément auxdits décrets, entre

} les départements et les districts qui formaient autrefois les

provinces soumises à ces droits. La proportion de consom-
mation sera évaluée en masse, à raison de la population, sauf

l'indemnité qui pourra être accordée aux réclamations fon-

dées, conformément à l'article V, sans que les réclamations,

qui auraient lieu
,
puissent arrêter l'exécution des rôles.

» II. D'après cette première répartition, la population des

villes indiquant en chaque département la somme de la con-

tribution à laquelle elles devront être soumises, cette somme
sera distraite de la contribution générale, pour être imposée

en chaque ville, ainsi qu'il sera décrété par l'Assemblée na-

tionale sur le vu de l'avis du directoire de département qui

sera tenu de demander l'opinion du directoire de districl .
et

par celui-ci, le vœu de la municipalité, conformément au dé-

cret du 22 mars. Le surplus sera imposé dans les campagnes

,

au marc la livre des impositions ordinaires, et des rôles des

vingtièmes dans les lieux où ils sont levés, ou du premier

cahier desdits vingtièmes dans les autres. »

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU VENDREDI 8 AU SOIR.

On fait lecture d'une adresse, dans laquelle la ville

de Nuremberg réclame une somme qu'elle dit lui

être due.

Cette réclamation est renvoyée aux comités diplo-

matique et de liquidation.

— Une députation de la garde nationale de Rouen

est admise à la barre : elle proteste contre les bruits

retrancher de cette somme 6,000 liv. pour les faux qU j sc scm t répandus; elle réclame contre lescalo

frais. On a fait 309 planches; ainsi chaque planche

coûte 130 liv. et non 1,200 liv., comme l'a dit M. Mi-

rabeau. Chaque assignat, gravure et impression com-

prises, revient à 18 ou 20 deniers.

— Ou fait lecture d'une lettre adressée par M. Al-

bert à M. le président, en date du 4 octobre 1790.

Voici la substance de cette lettre :

« Quand vous rendîtes le décret honorable qui me

concernait, je pris l'engagement formel de consacrer

le reste de ma vie au service de. ma patrie. Sur les or-

dres du ministre, oubliant mon âge et l'état de ma

santé ,
je m'arrachai du sein de ma famille ;

je me ren-

dis à Brest. Le roi me confia le commandement des

forces navales. J'appris qu'on suspectait mes princi-

pes; je désirai des marques de la confiance de 1 As-

semblée nationale, et il me fut permis d'assister à la

fédération ; mais l'altération de ce décret, et les décla-

mations inutiles auxquelles elle donna lieu en diminuè-

rent l'effet L'Assemblée nationale connaît l'impos-

sibilité de rétablir l'ordre dans l'escadre; je sniscon

nies dont on a frappé ses chefs; elle assure que tout

est calme , et renouvelle le serment de fidélité à la na-

tion, à la loi et au roi.

Cette députation est unanimement applaudie ,
et a

plusieurs reprises.

M. le président répond à cette députation, et lui

offre les honneurs de la séance.

— M. Chasset présente la suite des articles sur Uad-
ministration des biens nationaux en particulier.

(Nous rapporterons demain ceux qui sont décrètes.)

— M. Broglie, au nom des comités de constitution

et des rapports : Jamais les fonctions, que vous avez

confiées a votre comité des rapports, ne lui paraissent

plus péniblesque lorsqu'elles lui imposent l'obligation

de provoquer votre juste sévérité contre des citoyens
;

mais la considération impérieuse de l'impôt public
,

l'importance des circonstances qui nous environnent

,

cette multitude de projets funestes, toujoursprevenus

et cependant toujours renouvelés; enfin la voix puis-

sante du devoir, tout se réunit, tout concourt pour

nous défendre en ce moment d'user d'indulgence :

.aincu de l'impossibilité derétablir cet ordre par moi,
_

je me dois de demander au roi que S. M. ait la bonté le salut du peuple, L'achèvement de la Constitution,

de me retirer l'autorité qu'elle m'avait confiée. Celui
\ c maintien de l'ordre, de la tranquillité publique, la

pu me remplacera n'aura pas plus de zèle, et sera punition sévère de ceux qui les troublent et qui deso-

teut-étre plus heureux »
|
béissentaux lois : tels sont les objets confies par le

peuple français à la surveillance de ses représentants;

telles sont leurs obligations de tous les jours, de tous

les'moments: pénètre de cette idée, votre comité a

examiné avec attention les deux arrêtes du parlement

de Toulouse, des 25 et 27 septembre; il y a facile-

ment reconnu deux délits très distincts : le premier

est qualifié par la contravention formelle a l'article

second du décret du 5 novembre 1789 : cet article

porte « que toute cour, même en vacation .
tribunal,

municipalités et corps administratifs, qui n auront

pas inscrit sur leurs registres, dans les trois jouis

après la réception, et fait publier , dans la huitaine ,

les lois faites par les représentants de la nation, sanc-

tionnées ou acceptées par le roi . seront uoursuius

peut-être p

M. Freteau : Je pense qu'il faut renvoyer cette let-

tre au comité de marine, Il ne peut paraître indifférent

aux Français de perdre les services d'un officier, qui

jouissait dans la Sotte d'un très haut degré d'estime :

l'Assemblée nationale lui a donné des marques de la

sienne. La lecture de cette lettre n'étant suivie d'au-

cune espèce de mesure, on pourrait en conclure que

vous voyez avec indifférence une perte dont les enne-

mis de la France, s'il en existe, se réjouiraient beau-

coup. Je pense donc qu'il faut renvoyer celte lettre au

comité de marine
,
pour vous proposer un parti à

prendre dans cette circonstance.

— M. Dupont présente, au nom cfcl comité des fi-

nances, une suite d'articles sur le l'emplacement de la
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comme prévaricateurs, et coupables de forfaiture..

—

L'arrêté du parlement de reufouse, du 27 septembre

,1,. r refuse formellemenl la transcription sur les

registres des lettres patentes et proclamation du roi,

rel itires à l'organisation de l'ordre judiciaire, el por-

tant suppression de toutes les murs et tribunaux de

justice du royaume.

C'est d'après on réquisitoire motivé du procureur

général decettecour que cette transcription est re-

fusée. LedécretduS novembre 1789 lui était connu,

ainsi qu'à tous les membres du parlement de Toulouse.

i 'esl donc volontairement et avec connaissance do

cause que le procureur général et les membres du

parlement de Toulouse se sont rendus coupables de

forfaiture : leur rébellion à la loi est avérée, l'envoi

de leur arrêté au roi constate leur prévarication, le

délit esl flagrant, la poursuite extraordinaire doit en

être la suite. Ici je ne me permettrai qu'une seule ré-

Bexion. Si le délit dont je viens de vous rendre compte

était le seul dont les membres du parlement de Tou-

louse se fussent rendus coupables, s'il était possible de

D attribuer leur desobéissance à la loi du 5 novembre

1789 qu'à l'égarement, et à des regards inquiets

jetés en arrière sur des prérogatives usurpées, prèles

a leur échapper, sans prétendre excuser leur conduite,

j'essaierais dintéresser votre clémence en leur faveur,

j'essaierais de vous porter à oublier des fautes dont

les auteurs maintenant isolés ne peuvent plus être

considérés co le des ennemis dangereux pour la

chose publique. Abandonner au mépris leurs efforts

désormais impuissants, les livrera leurs regrets, à

leurs remords, ne leur infliger d'autre peine que celle

3

ne fait éprouver à de mauvais citoyens le spectacle

e la prospérité publique: telles seraient les conclu-

sions que j'aurais voulu vous présenter.

Mais un délit plus grave sollicite votre attention. Je

dois vous le faire connaître dans ses détails. 11 s'agit

de venger les lois outragées , et de les venger contre

ceux mêmes qui étaient chargés de les conserver et de

les défendre. Soutirez que je vous donneune nouvelle

lecture de l'arrêté du 25 septembre. (M. le rapporteur

fait cette lecture.) Chef-d'œuvre à la fois d'égarement

et de perfidie, cet arrêté sacrilège est au-dessous de

toute qualification. Il excite une indignation égale
,

soit qu'on en considère l'ensemble, soit qu'on en par-

coure les détails; c'est le tocsin de la rébellion, sonné

par ceux mêmes dont les fonctions augustes et bien-

faisantes ne devaient tendre qu'à la paix et à la tran-

quillité. Attaquer la Constitution dans sa base, con-

tester aux représentants du peuple les pouvoirs que le

peuple leur a conlies; réveiller , si j'ose «l'exprimer

ainsi , les prétentions éteintes des ordres qui n'existent

plus; évoquer le fanatisme; abuser du nom sacré de

la religion; qualifier d'adhésions partielles aux décrets

;'i jamais mémorables de la Constitution, ce concours
unanime de volontés si manifestement exprimé par

tous les citoyens français, si saintement, siénergique-

ment Confirmé par le serment civique et par ces fédé-

rations, jus rue-là sans exemple; obscurcir la gloire

du monarque, en lui présentant comme un hommage
le vœu coupable du retour de l'ancien ordre des cho-
ses, en osant lui proposer de violer lui-même les ser-

ments qui le lient à la Constitution que nous avAns
tous jurée ;

protester contre les luis émanées de la vo-

uveraine du peuple
;

pousser enfin l'étrange

raffinement de la désobéissance jusqu'à retraire, pour
ainsi parler ,

dans le passé la soumission manifestée

pour la loi par des enregistrements antérieurs : tels

sont b^ caractères principaux qui distinguent l'arrêté

du 25 septembre dernier.

L'énormité du délit, les circonstances dans lesquel-
les il a été commis, l'immensité de l'offense, les suites

dangereuses qu'elle pourrait avoir, si elle demeurait
impunie, tout sollicite un jugement solennel. Mais

par qui doit-il être prononcé? Vous l'avez déjà

décidé, le jour même que cet arrêté vous a été dé-

nouée , e 'donnant que, dans le délai de huit jours,

votre comité de constitution vous présenterait le jiro-

jet d'organisation de la haute cour nationale. C'est

donc à ce tribunal qu'appartiendront l'instruction et le

jugement des magistrats du parlement de Toulouse.

Vous avez épargné à votre comité la nécessité de vous

rappeler les raisons graves qui n'auraient pas permis

de charger le Châtelét de cette procédure fameuse.

Votre comité ne pouvant méconnaître votre intention

à cet égard se borne à vous soumettre les motifs

d'une disposition préliminaire, qu'il croit indispensa-

ble d'adopter; elle est sévère sans doute, puisqu'elle

consiste à supplier le roi de donner les ordres néces-

saires pour s'assurer de la personne des membres du
parlement de Toulouse, qui ont concouru à la rédac-

tion des arrêtés des 25 et 27 septembre dernier. Pré-

venus des crimes de forfaiture et de. rébellion aux dé-

crets de l'Assemblée nationale, acceptés et sanctionnés

par le roi, leur liberté est un scandale pour les citoyens

lidèles, leur évasion serait un malheur public; il faut

le prévenir. C'est au nom de la patrie en danger, c'est

pour épargnera ses ennemis de nouveaux crimes, aux
citoyens de nouvelles erreurs, à la Constitution de

nouveaux orages, que votre comité vous propose de

frapper enfin les regards du peuple par l'appareil d'un

grand exemple. Les membres du parlement de Tou-
louse ont osé dire que ces arrêtés séditieux étaient un
monument qu'ils consacraient au roi cl à la nation.

Leur audace vous prescrit votre devoir. Que la puni-

tion sévère de cet arrêté soit l'éternel monument de

la vindicte publique et de la puissance formidable, des

lois. (Ce rapport est très applaudi ; l'Assemblée en or

donne l'impression.)

Le comité propose en conséquence le projet de dé-

cret suivant :

« L'Assemblée nationale , après avoir entendu ses

comités de constitution et des rapports, décrète que
les membres de la ci-devant chambre des vacations du
parlement de Toulouse qui ont pris les arrêtés des 25

et 27 septembre dernier, et le procureur général de

cette cour seront traduits par-devant le tribunal
,
qui

sera incessamment formé pour juger les crimes de

lèse-nation, pour y être procédé contre eux, sur l'ac-

cusation de rébellion et de forfaiture, ainsi qu'il ap-

partiendra.— Décrète, en outre, qu'attendu la nature

du délit, le roi sera supplié de donner sans délai des

ordres pour s'assurer de leurs personnes, ainsi que

tous autres ordres nécessaires pour l'exécution du

présent décret. »

M. i.'addé Maury : Comme les moments de l'As-

semblée sont précieux
,
je demande que la discussion

soit fermée.

M. Alexandre Lameth : Vous avez entendu la lec-

ture de. l'arrêté du parlement de Toulouse, il est de

nature à éviter la peine de, prouver combien il est cou-

pable. Deux moyens vous ont été présentes pour pu-

nir ce délit; d'en livrer les auteurs à la vengeance de

l'opinion ou à celle des lois; d'appeler sur eux le ri-

dicule ou le châtiment : le second parti est le seul tjue

vous puissiez adopter. Vous n'avez pas oublié qu'il y

a peu de jours, lorsqu'un membre de cette Assemblée

a proféré la contre-révolution et nous a fait part de

sou projet à cet égard, j'ai été le premier à invoquer

votre indulgence (1) ; mais la mesure que vous avez

prise, relativement à cet individu, serait peu conve-

nable, lorsqu'il s'agit d'une Assemblée délibérante; et

quand cette Assemblée est un parlement, un de ces

(1) On se rappelle la singulière proposition faite an sein

de l'Assemblée nationale par d'Espréménil ,
proposition qui

ho attira les railleries les pins améies de tout le côté gau-

t lu : M. de l.ametli opina pour qu'il fût envoyé aux Petites-

Maisons. L. G.

Parti, Ttp. 11.1 l'Ion, r» U«mnciàrr. S.
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corps qui, depuis plus de huit siècles, ont apporté

,;ms cesse des obstacles au progrès delà liberté eu

s'en disant les défenseurs; un de ces corps qui, dans

ce moment, rallient encore les espérances des mécon-

tents; votre indulgence serait taxée de faiblesse et

VOUS Feriez commettre de nouveaux attentats, Si vous

négligiez de punir celui qui vous est dénoncé. Nous

sommes arrivés à une époque de la révolution OlI de

grandes difficultés, de grands obstacles, eXigenl tous

vos soins et toute votre fermeté; vous avez détruit les

anciennes institutions; vous en avez créé de nouvelles,

pour le bonheur du peuple; mais il fuit maintenant

mettre en mouvement ces institutions, il faut faire

exécuter, dans tous les points, ce que vous HVeï dé-

crété : ce moment, qui va assurer le succès de la

Constitution et détruire l'espoir de ses ennemis, est ce-

lui où ils réunissent tous leurs efforts; ils seront mor-

celés par ceux qui ont suivi les événements, qui les

ont même favorisés, en croyant que la révolution ser-

virait leur fortune particulière; par ceux qui ont

cherché dans la révolution autre chose que la liberté,

comme si la liberté et le bonheur qu'elle promet à la

nation n'étaient pas le seul but et la seule récompense

de nos travaux. C'est contre les efforts impuissants,

sans doute, que l'on va opposera l'établissement dé-

finitif de la Constitution, que je vous engage de

prendre des mesures fermes et énergiques : celle qui

vous est proposée par votre comité des rapports est de

ce genre; elle convient seule a la circonstance actuelle,

la sévérité est pour vous un devoir, et je demande que

l'avis du comité soit adopté.

M. Madieb : Je demande la parole pour très peu de

temps, et sans autre objet que de rappeler des prin-

cipes incontestables. Qu'étaient les parlements? les

dépositaires de l'ancienne constitution. Ils l'avaient

reçue des mains du roi; ils ont juré de la maintenir;

ils ont dû , en la déposant, faire, non , comme l'a dit

M. le rapporteur, une protestation , mais Une décla-

ration. (On rit et l'on murmure.) Si une nouvelle lé-

gislature renversait ce que vous avez fait, et que les

nouveaux juges protestassent, serait-il juste de les

renvoyer devant la haute cour nationale? La compa-

raison est parfaite. (Différentes parties de l'Assemblée

applaudissent, rient et murmurent. )

M. DuVAL, ci-devant d'Espréménil : L'acte du par-

lement de Toulouse, et une protestation et non une

simple déclaration : il est important que l'Assemblée

ne s'y méprenne pas... (M. Duval est interrompu.)

La discussion est fermée.

M. le Président : Un membre demande la question

préalable sur le rapport.

M. Riqletti l'aîné, ci-devant Mirabeau : Je de-

mande que le nom de ce membre soit connu et inscrit

sur le procès-verbal.

Après un court débat, le projet de décret présenté

par Mi Broglie est adopté.

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU SAMEDI 9 OCTOBRE.

Sur la proposition faite par M. Moreau (dit de Saint-

Méry ) d'entendre un rapport relatif aux troubles de

la Martinique, l'Assemblée nationale décide qu'il y
aura ce soir pour cet objet une séance extraordinaire.

L'Assemblée arrête également que les trois comités

de marine, militaire et diplomatique se réuniront à

la gravure des coins et poinçons, 24 mille liv. Total,
238 mille livres.

J'ai aussi à vous faire un rapport de votre comité
des finances, concerté avec les commissaires de vos
comités d'imposition et d'agriculture, pour la dénon-
ciation d'un genre d'abus qui s'est multiplié jusqu'à
l'excès. Je veux parler du contre-seing. La correspon-
dance presque entière de. Paris passe sous le cachet
de l'Assemblée nationale. Ce ne sont plus des paquets,
mais des ballots. Le service s'est ralenti dans sa mar-
che, et déjà on a été forcé de doubler les courriers

jusqu'à certaines distances. En sept mois, la recette a
diminué de 800 mille francs, et la dépense a augmenté
de 200 mille liv. Je ne m'étendrai pas davantage sur

ce genre de mal , dont le soupçon ne peut atteindre

aucun de vous. C'est pour obvier à cet inconvénient

que votre comité des finances vous propose le décret

suivant :

AnT. 1
er

. Il sera établi un seul bureau du contre-

seing et d'expédition pour l'Assemblée nationale.

» II. Ce bureau sera surveillé particulièrement par
les inspecteurs des secrétariats.

» III. Il sera composé du -nombre d'écrivains, de
cacheteurs et de garçons de bureau que les inspecteurs

jugeront nécessaire.

» IV. L'écriture des commis sera donnée à la poste

pour servir de comparaison , et les garçons de bureau
seront connus et enregistrés à la poste.

» V. Il sera fait de nouveaux cachets qui seront nu-
mérotés et marqués d'un point secret qui ne sera

connu que des administrateurs des postes.

» VI. Nul paquet ne pourra être envoyé par un autre

bureau, et c'est de celui-là seul que partiront les

contre-seings de l'Assemblée nationale.

» VII. Les députés seront tenus de faire contre-

signer les paquets, des mots : Assemblée nationale,

par les écrivains commis à cet effet, et l'on ne contre-

signera que les lettres ou paquets qui seront présentés

par les députés en personne.

» VIII. Tous paquets mis dans les boîtes seront

taxés, même quand ils seraient contre-signes.

» IX. Les paquets ne doivent contenir que des pa-

piers écrits ou imprimés, relatifs aux affaires publi-

ques, ou les correspondances directes des députés;

niais aucuns livres reliés ou autres objets étrangers.

• X. La franchise des lettres pour l'arrivée sera

restreinte à celles qui seront adressées au président de

l'Assemblée nationale, aux six secrétaires, au prési-

dent de chaque comité et de chaque section, ainsi

qu'aux députations collectives et à l'archiviste.

» XI. Le règlement en l'orme de lettre , adressé par

le premier ministre de la part du roi, en date du 16

juillet 1791, aux administrations de département, qui

lixe le mode des franchises et de contre-seing dans

leur arrondissement, sera exécuté, provisoirement jus-

qu'au 1
er janvier 1791, terme de l'expiration du bail

actuel des postes. »

— Sur le rapport fait par M. Anson au nom du

comité de finances, le décret suivant est adopté.

» Art. 1". Chaque directoire de département se fera

remettre, dans le courant du présent mois, par les

anciens receveurs des décimes et dons gratuits, do-

miciliés dans l'étendue du département, des états cer-

tiliés d'eux, contenant les noms des ecclésiastiques

compris dans les rôles de l'année 1789, qui n'ont point

issue de la séance, pour travailler de concerta mettre acquitté leurs décimes et dons gratuits de ladite année

dangers dont semble menacée et années antérieures , et les sommes dont ils sont re-rordre, et prévenir les

l'escadre de Brest.

— M. Lablachb : Je suis charge, par votre comité
des finances, de mettre sous vos yeux le tableau de la

dépense totale occasionnée par la fabrication des 400

millions d'assignats. L'achat du papier, S2 mille liv.;

l' impression, 36 mille liv. ; la gravure, 96 mille liv.;

devables.
» II. Le directoire fera passer une copie collation-

liée par le procureur gênerai syndic, et signée de

lui, au receveur du district, dans l'arrondissement

duquel se trouve l'ancien receveur des décimes et

dons gratuits, pour en faire le recouvrement, et en

Cbtutiftwntt. 29î*' '»••
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verser les deniers dans la caisse du trésorier de l'extra-

• III Une autre double également collation :tsi-

rnéed'u procureur général syndic sera adressée par

% directoire de chaque département au trésorier de

de l'extraordinaire, pour qu'il puisse faire

lentrer dans sa caisse les sommes provenanl de ce

remboursement, et en rendre compte à l'Assemblée

Dationale. .

- M. Dupont présente la suite des articles du pre-

mier projet de décret sur le remboursement de la ga-

belle, des droits sur la marque des cuirs, etc., et plu-

sieurs autres projets de décret sur la même matière.

Les articles et les projets de décret suivants sont

- m. L'indemnité pour la suppression des gabelles

courra; savoir

,

- Dans les pays de grandes gabelles et Quart-

Bouillou :

i'oiir les greniers dépendants de la direction d A-

lençon.à raison de t6 mois de remplacement, à comp-

ter du lw septembre 1789.

» Pour ceux de la direction d'Amiens , à raison de

17 mois, à compter du 1" août 1789.

• Pour ceux de la direction d'Angers , à raison de 17

mois , à compter du 1
er août 1789.

• Pour ceux de la direction de Caen , à raison de 15

mois, à compter du 1
er octobre 1789.

• Pour ceux de la direction de Châteauroux , à rai-

son de 14 mois, à compter du 1
er novembre 1789.

- Pour ceux de la direction de Clialoiis-snr-Marne
,

à raison de 11 mois, à compter du 1
er février 1790.

- Pour ceux de la direction de Charleville, à raison

de 9 mois seulement, à compter du 1
er avril 1790.

' Pour ceux de la direction de Chàlons-sur-Saône,

à raison de 9 mois seulement, à compter du 1
er avril

1790.
» Pour ceux de la direction de Dijon, à raison de 9

mois seulement , à compter du 1
er avril 1790.

- Pour ceux de la direction de Langres , à raison de

9 mois seulement, à compter du 1 er avril 1790.

- Pour ceux de la direction de Laval, à raison de 17

mois, à compter du 1
er août 1789.

• Pour ceux de la direction du Mans, à raison de 17

mois, à compter du 1
er août 1789.

> Pour ceux de la direction de Moulins , à raison de

11 mois, à compter du 1
er février 1790.

Pour ceux de la direction d'Orléans, à raison de

13 mois, à compter du 1 er décembre 1789.

» Pour le grenier de la ville de Paris, à raison de 12

mois, à compter du 1
er janvier 1790.

» Pour les greniers dépendants du contrôle de Beau -

rais, direction de Paris, à raison de 15 mois, acomp-
te t du r r octobre 1789.

• Pour ceux du contrôle de Meaux , direction de

Paris, à raison de 15 mois, à compter du 1
er octobre

1789.

- Pour ceux du contrôle de Sens, direction de Pa-
ris , à raison de 12 mois, à compter du 1" janvier

1790.

Pour ceux de la direction de Rouen, à raison de
n mois, i compter du 1

er octobre 1789.
» Pour ceux de la direction de Saint-Quentin, à

raison de i: mois, à c pter du 1" août 1789.
• Pour eux ie la direction de Soissons, à raison de

16 mois, à compter du r r septembre 1789.
- 1 1 enfin pour la direction de l'ours, à raison de 15

mois, à compter du 1" octobre 1789.

• Dans les provinces de petites gabelles , le rempla-
cement ne sera fait sur l'arrondissement des direc-
tions de Lyon, Hontbrison, Grenoble, Valence, Mar-
seille, Toulon, Montpellier, Toulouse, Villefranche,

Rouergue et Narbonne, pour la partie dépendante de
l'ancienne orovince de Languedoc nu'à raison de 9

mois, à compter du 1
er avril 1790; et pour la partie

de la direction de Narbonne, qui comprenait l'an-

cienne province de Roussillon, à raison de 17 mois, à

compter du r r août 1789.

. Bt enfin, dans les pays de gabelles locales, le

remplacement sera Fait à raison de 12 mois, à compter

iln 1
er janvier 1790, pour les communautés qui s ap-

provisionnaient aux greniers de Lunevil le, Mii'ccourt,

Nancy, Neufchâtel et Saint-Diez, d'Arnay et de Bar-

le-Duc.
» A raison de neuf mois seulement, à compter du

l*p avril 1790, pour celles de l'arrondissement de

Dieuze.
» A raison de. 15 mois, à compter du 1" octobre

1789, pour les autres communautés des anciennes

provinces de Lorraine, des Trois-Evêchés et du Cler-

uiontais.

» A raison de 9 mois seulement, à compter du 1
er

avril 1790, pour celles d'Alsace et de Franche-Comté.
» Sauf, pour chaque département, chaque district,

chaque communauté, en tous pays de gabelles, les

sommes qu'elle justifierait avoir payées depuis l'épo-

que indiquée, au grenier de son arrondissement, les-

quelles lui seront passées en moins imposé, et attribué

dans chaque communauté aux contribuables quijus-

tifieront avoir pris le sel au grenier , duquel moins

imposé les fonds seront pris d'abord sur le produit des

seconds cahiers des vingtièmes; et s'ils n'y suffisaient

pas, sur le produit général de l'imposition ; de tous

lesquels contingents ainsi réglés, le total devra être

versé net au trésor national.

IV. Les villes des départements du Haut-Rhin et

du Bas-Rhin ne seront point comprises dans la ré-

partition de l'impôt de remplacement; pour celui qui

avait lieu à la fabrication des amidons , elles continue-

ront d'acquitter leur abonnement comme par le passé,

et le montant dudit abonnement sera soustrait des

750 mille liv. à imposer pour 9 mois sur toutes les

villes du royaume , à raison de la suppression des

droits sur les amidons.
» V. A mesure que les seconds cahiers, contenant

les nouveaux articles des vingtièmes, seront rédigés

et vériliés par communautés, les propriétaires, com-

pris auxdits seconds cahiers , seront tenus de supporter

une somme additionnelle, dont le taux sera le même
que celui qui aura été supporté par les propriétaires

,

compris dans les premiers cahiers des rôles des ving-

tièmes; de laquelle somme additionnelle le produit

sera employé :

» 1" A acquitter les taxations des collecteurs, rece-

veurs particuliers et receveurs ou trésoriers généraux

des finances, sur le pied de six deniers pour livre au

total , lesquels seront partagés ainsi qu'il suit : quatre

deniers aux collecteurs, un denier au receveur parti-

culier, et un denier au receveur ou trésorier général.

» 2° A l'aire face aux décharges et réductions qui

auront heu nécessairement sur les cotes des contri-

buables dans les différentes impositions de remplace-

ment, à raison des décharges et réductions que ces

contribuables auraient obtenues ou pourraient obte-

nir
,
pour cause de calamité , sur les impositions ordi-

naires qui auront servi de base à ladite contribution.

» 3° Pour subvenir au moins imposé que quelques

déparlements ou districts pourraient être bien fondés

à réclamer, relativement aux circonstances localesoù

ils se trouvaient ,
quant à l'impôt des gabelles.

» !° Enfin, à être employé en moins imposé géné-

ral sur les impositions de tout le royaume pour l'an-

née 1791, pour le surplus dudit produit additionnel

au second cahier des vingtièmes, s'il en reste, après

qu'il aura rempli les trois destinations ci-dessus indi-

quées.
.

» VI. Les directoires de département et de district

,

et les municipalités des villes, seront tenus de vaquer
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sans délai, à l'exécution du décret du 22 mars, con-

cernant la contribution des villes aux diverses impo-

sitions de remplacement, ordonnées par ledit décret

du 22 mars et par le présent décret. ....
.Seront pareillement tenus les directoires de dis-

trict de faire former, sans délai, d'après les minutes

des rôles des impositions ordinaires, et du premier ca-

hier des vingtièmes, en vertu des mandements qui se-

ront expédies, pour chaque municipalité, par le di-

rectoire de département , un rôle particulier pour ledit

remplacement, en tête duquel seront marquées les

sommes pour lesquelles la communauté sera imposée,

à raison de chacune desdites impositions de rempla-

cement : et le total de ces différentes impositions tor-

mera la somme unique, partagée dans le rôle entre

les différentes cotes : de sorte que lesdites imposi-

tions ordinaires étant réparties par chaque municipa-_

lité, la répartition desdits remplacements, quoique

faite, pour plus de célérité, par le directoire du dis-

trict, sera pareillement et essentiellement l'ouvrage

de chaque municipalité qui en aura réglé la distribu-

tion , en déterminant celle de l'imposition ordinaire.»

«L'Assemblée nationale, pour favoriser le com-

merce des cuirs et autres peaux, des fers, des huiles

et aavons fabriqués dans les départements de frontiè-

res ou autres, qui sont encore séparés, par des barriè-

res, du reste du royaume, a décrété et décrète que
,

sur l'ordonnance des directoires de département, les

directoires de district constateront la quantité des

euirset peaux, de fers et d'huiles ou savons fabriqués

flans les ateliers, moulins et usines du département;

et que, sur l'avis desdits directoires de district, il

pourra être expédié
,
par les directoires de départe-

ment, des passe-ports à chaque entrepreneur ou fa-

bricant pour faire entrer dans les départements de

l'intérieur du royaume, en exception des droits, les-

dites marchandises fabriquées dans lesdits départe-

ments et districts.»

Sur ce qui a été représenté à l'Assemblée natio-

nale qu'il s'était élevé des difficultés au sujet du paie-

ment des droits qui étaient dus pour les cuirs et peaux

fabriqués, et pour ceux qui étaient en charge avant

le 1
er avril, date de la suppression du droit de mar-

que des cuirs, l'Assemblée nationale, ouï le rapport

de son comité des finances, a déclaré et déclare que

le délai, pour le paiement des droits dus par les cuirs

et peaux qui avaient reçu la marque de perception

avant le 1
er avril, est expiré le 1" juillet, et que ce qui

était dû pour ces droits doit être acquitté sans délai.

» Et quant aux marques de cuirs et peaux qui n'a-

vaient été que pris en charge, et pour lesquels l'As-

semblée a ordonné
,
par son décret du 22 mars, qu'il

serait payé en douze mois une contribution réglée sur

un taux moyen et modéré , l'Assemblée nationale en

a fixé le tarif sur le pied de :

* Cinq livres huit sous par cuir de bœuf.

» Deux livres quatorze sous par cuir de vache.

- Deux 1. dix sous par cuir de cheval ou de mulet.

» Seize sous par cuir d'âne ou de cerf.

» Cinq livres huit sous par douzaine de peaux de

veau , de daim , de chevreuil et de chamois, sur le pied

de neuf sous par peau.
» Six livres par douzaine de peaux de chèvre, sur

le pied de dix sous par peau , et deux livres cinq sous

par douzaine de peaux de mouton, ou de brebis, sur

(e pied de trois sous neuf deniers par peau.

Dix-huit sous par douzaine de peaux d'agneau
,

île chevreau et de chien, à raison d'un sou six deniers

par peau.

Desquels droits qui devront être acquittés par dou-

lièmes, de mois en mois, conformément audit décret

Au 22 mars, le premier terme est échu, à compter du

l" aoflt , et les autres devront être payés successive-

ment de mois en mois , en telle sorte une la totalité

soit soldée le t' r aoùt 1 "!),-, sauf l'exeoution des abon-,

nements qui auront eu lieu précédemment pour quel-

ques lieux ou cantons. »

« L'Assemblée nationale a décrété et décrète que les

droits sur le minéral de. fer venant de l'étranger se-

ront modérés à moitié , et que ceux sur les fers en
barre , en lame . en tôle et sur les ouvrages de fer et

d'acier, continueront d'être perçus conformément

â

son décret du 22 mars. »

La séance est levée à 2 heures.

ADMINISTRATION.

Extrait d'avis de MM. les députés du département
•de la 6'arthe, à l'Assemblée nationale, sur le

projet de réduction des districts et cantons de ce

département.

Des huit dépntés du département de la Sartlie, ci-devant

da Maine, membres de l'Assemblée nationale, les soussi-

gnés, seuls présents, après avoir pris communication du
mémoire qui leur a été envoyé par M. le procureur général

syndic, et de la division qui y est jointe, approuvent la di-

vision du département en quatre districts : ils appuient

d'autant plus sur cette division, que c'est un moyen de di-

minuer considérablement les frais, et d'avoir un meilleur

choix dans chaque partie. Les motifs de la rédaction des

cantons leur paraissent parfaitement justes. Ils espèrent que

cette division sera suivie du vœu du département de la

Sarthe. Fait et arrête à Paris, le 12 septembre 1790.

MORTIBR.

M. le procureur général syndic prie instamment MM. les

officiers municipaux des communes du département de ne

pas différer d'un instant à convoquer, s'ils ne l'ont déjà

fait, les conseils généraux des communes, pour prendre et

rédiger une opinion sur le projet de réduction des districts,

explique dans la circulaire qu'il leur a adressée, et qui leur

est parvenue on doit leur parvenir, même par duplicata.

M. le procureur général syndic a déjà adressé à MM. nos

députés à l'Assemblée nationale beauconp de délibérations

des municipalités du département sur cet objet. L'addition

imprimée qu'il a faite à sa circulaire contient l'expression

de sa vive reconnaissance , des nombreuses félicitations qu'il

reçoit, relativement à ce projet.

Proclamation du corps municipal de la ville de
Strasbourg.

« Le corps municipal, frappé des plaintes qui s'élèvent

de toutes parts contre le colportage que se permettent dans

cette ville les Juifs des lieux circonvoisins, et d'autres par-

ticuliers, au préjudice des citoyens, et contrairement aux

défenses existantes; considérant d'un autre côté qu'il est

du devoir de l'administration de prévenir tonte espèce de

désordre, et que ce colportage donne lieu à des brocanta-

ges aussi pernicieux pour la jeunesse que scandaleux pour

le public : oui le substitut du procureur de la commune

,

et faisant droit sur ses réquisitions;

» Le corps municipal, eu renouvelant, en tant que de

besoin, les défenses faites par les anciens règlements sur

cet objet, défend très expressément aux Juifs, fréquentant

celte ville, et à tous autres particuliers, de colporter, hors

du temps des foires, aucuns effets ou marchandises, poul-

ies vendre, ainsi que de brocanter dans les rues, carrefours

et maisons particulières ou publiques, à peine d'amende,

suivant l'exigence des cas, et de confiscation desdits effets

ou marchandises. Fait également défense auxdits Juifs lie

se tenir assemblés sur les, places , devant les cafés et autres

lieux publics, surtout les jours de fêtes et dimanches.

» Invite M. l'administrateur du département de police à

veiller à l'exécution de la présente proclamation, et enjoint

à l'inspecteur et aux gardes de police de dénoncer les con-

trevenants, et de dissiper les Juifs qui s,- rassembleraient

dans les carrefours et sur les places. Et sera la présente pro-

clamation publiée, imprimée et affichée dans les deux lan-

gues, pour que personne n'en ignore.

i
» Fait et arrête par le corps municipal, le 4 septembre

|
1790. >.
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LITTÉRATURE.

Mémoire historique,, politique, et r°J«;«P
h'*»"

5?
.„,k« du comte,!. F, •r.i.-rcs-Sanvebœuf, faits on Turquie,

/,,., ï„ble. députa tmfm^mimx^mj»
, sur I. religion, le. mœurs, le caractère et I.S J« ~» trols -«û«l"W- «•• det.il. Uè. Mot.

.1, ù ,u,.,re de, Turc, avec les deux cours i»peri.l«,

j'Au.n.-he .1 de Ru„,e, le, dispositions «ta», «ta.
e, i, , rèiolUU de leur. eampagi.es. A Paris, chta M. BOM

uu, libraire, hôtel de (JoeuoKpiet, rue H.utefeuille,n 20,

deux volumes in-3" de 300 pages chacun.

Avant ,,ue I. Ihckta eulentralné m*****™"
!

,,,,,,, , le. livre, qui réoMisMient le plus et dont on

,„!,„, H ,,,,,„, ,'oooop.r, étalent les récif de voyages :

dégoûtés de la littérature fo.ile, les Français déjà pins nrara

COatn.ene.ient i ne se plaire qu'aux ouvrage, q ... I. ..
.-

fr.l.nl quelque instruction. Déjà le, voyageur, plus philo-

ophe, .raient renonce à orner leur, rel.Uonsdaee.de*..!»

merveilleux qui , en an.u.a,,. l'imagination. du e en m

Lisaient rien de réel dans .on esprit :
de, ?^»*£"™

(•butoir, naturelle, des plante, et des animanx, d antres

pin, intéressante» encore, sur les mœurs sur le caracte.e

le, hommes ne, sous un antre ciel, et sur les kMta-
,e, de leur, gouvernements, étaient ce qn on aimait le plus

a v trouver, et ce dernier rapport avec les circonstances ac-

tuelles est encore un attrait dans ces sortes d'ouvrages pour

.on, ceux qui n'ont pas voue ane «ttention exclusive aux

.(Taire, de notre gouvernement.

Tel est le mérite du livre de M. Sanvebœnf ,
qu'on lira

encore avec plaisir et avec frnit , après cenx de MM. de Tott,

Savary et Volney. Il est intéressant de comparer les obser-

vation, de plusieurs écrivains distingués, et de voir com-

ment les choses ont été vues différemment par des yeux

différent., c'est la seule manière de connaître la vente, s.

difficile à saisir dans des climats, comme dans des temps

éloignés. Le doute s'établit naturellement sur tons les point,

on il. diffèrent; mais on peot croire, au moins avec certi-

tude, tous cenx où ils se trouvent d'accord.

L'ouvrage de M. Sanvebœuf a on avantage sor cenx des

-oyageors qui l'ont précédé dans les même» contrées; c'est

qu'il a vu de près les cau.es et les effets de la guerre actuelle

entre la Porte, la Russie et l'Autriche : il a pn juger les

moyens de défense que les Turcs étaient capable» d'em-

ployer, et en prévoir le succès.

Dans la comparaison des relations sur l'Arabie, qui ont

paru avant lni, M. S.mvebœuf donne hautement la préfé-

rence aux remarques de M. Savary, qu'il regarde comme

Beaucoup plus instrnit, sur celle de M. Volney, qu'il accuse

de ne pa» savoir l'arabe. Dans le cours de son ouvrage il

relève ses erreurs chaque fois qu il croit en rencontrer.

Wons ne prononcerons pas dans ce différend, dont le pu-

blie doit être le seul juge. Nous nous garderons encore plus

d'avoir une opinion dans le procès qne M. Sauvebœur in-

tente à M. Choiseul-Gonffier, notre ambassadeur : il faudrait

entendre la défense qne celui-ci peut opposer aux reoro-

ches de l'antre, et cette contestation personnelle n'est pas,

vi ce qu'il nous semble, ce qui doit intéresser le plus le

pnblic.

On s'attachera sans doute davantage aux détails que

II. Sauvebœuf nous donne sur Constantinople, et ses di-

fers monuments; sur la division de l'empire ottoman, ses

lois civiles et religieuses; les mœurs et les usages que l'on

rencontre dans ses différentes parties, et tout ce qui a rap-

port à la guerre des Turcs. Il décrit ensuite la Géorgie, la

l'er-e.ses provinces, et qnelques royaumes voisins; les deux

Arabie., une partie de l'Egypte et de l'ancienne Grèce, etc.

Partout l'auteur observe avec soin ce qui peut intéresser

l'histoire naturelle, et ne néglige pas de nous faire connaî-

tre les usages de ces peuples, si étrangers pour nons. Son

style est simple et naïf, comme il en convient lui-même, et

c'est peut-être un mérite dans un ouvrage de ce genre , où

la vérité seu'e a des charmes, et où l'on a toujours à crain-

dre de la voir sacrifiée à de vains ornements.

ta FenilU villageoise, adressée chaque semaine à tons

le» village» de la France, pour le. instruire des lois, de.

événements, de. découverte, qui intéressent tout citoyen,

proposée par conscription aux propriétaires, fermiers, pas-

teurs, et antre, habitant, des campagnes, à 7 liv. 4 sous par

»n, franche de port. A Pari», chez M. Desenne, libraire, au

i.lan-Roral, et en prorince chez les principaux libraires

et che. le» directeurs de la poste. Cet onvrage sera rédigé

par MM. Raband-Saint-Etienne , Gronvelle et Cérutli.

Nommer les auteurs de cette nouvelle feuille périodique,

c'e.1 .voir déterminé la confiance publique, et prédit le

succès de l'ouvrage.

Jean Lapone, agent de change à Bordeaux, de la société

des Amis de la Constitution de Paris, à ses concitoyens. Par

l'auteur d'une brochure intitulée : Organisation et admi-

nistration des finances pour un peuple libre. A Paris, chez

M. Gastelier, libraire, rne Neuve-Notre-Dame,^ 18. In-8° de

40 pages.

La Parisiaie, poème national snr la Révolution, en dix

chants, avec cette épigraphe : Snnt et scientiis sua ludicra.

A Paris, chez M. Garnery, libraire, rue Serpente, n° 17. 11

ne parait de ce poëme que le premier chant, précédé d'une

préface, et suivi de l'argument dn second.

D'une Alliance entre la France et l'Angleterre; par

M. Baërt. A Paris, rue de la Soutdiére, n° 8, près de Sajnt-

IUm h. I.i-S- de 10 pages.

ARTS. — GRAVURES.

Le succès de la médaille du siège de la Bastille a inspiré à

M. Andrien le projet d'en graver d'autres de même grandeur,

S
ni retraceront les événements les plus remarquables de la

évolution. La seconde médaille, qu'il vient de terminer et

qu'il offre actuellement au public, représente l'arrivée du roi

à Paris pour y faire sa demeure habituelle. Son diamètre de

35 lignes a fourni à l'artiste un champ vaste pour donner à

son sujet le ton pittoresque qui lui était convenable; il espère

que cette médaille ne plaira pas moins à ses souscripteurs que
celle du siège de la Bastille. L'une et l'autre se trouvent chez

l'auteur, rue des Noyers, n" 33, maison du libraire; et chez

MM. Dnprier, marchand d'estampes, rue des Cordeliers, vis-

à-vis celle Hautefeuille, n" 4 ; et DelaTontaine, ciseleur-do-

reur, rue de la Monnaie, près du Pont-Neuf, n" 22. Chacune
de ces médailles, simplement encadrée, coûte 8 livres; do-

rée et encadrée, 9 livres.

AVIS DIVERS.

L'administration du bureau de correspondance nationale

et étrangère, établi rue Neuve-Saint-Augustin, à Paris, donne
avis, qu'indépendamment delà recette des rentes, pension»

militaires et autres objet,, elle se charge de suivre la liquida-

tion des charge, et offices supprimés. MM. le-, titulaires qui

voudront lui envoyer leurs titres et leurs réclamations doi-

vent se reposer avec confiance sur son zèle et sur ses soins.

Ce bureau a des correspondants dans toutes les viljes du
royaume, à qui on peut également s'adresser.

MM. les rentiers et pensionnaires sont aussi prévenus que

cette administration vient de s'assurer des moyens de faire

payer les rentes et les pensions dans chaque chef-lieu de dé-

partement, et même dans presque toutes les villes des dépar-

tements. Delpech, directeur général.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. — Aujourd. 10, la Cara-

vane ; et les Prétendus. ,....-, „
Théâtre de la Nation. - Aujourd'hui 10, la Coquette

corrigée; et la Pupille.
Ti.Ï.ati.e ITAIIES. - Aujourd'hui 10, lu Bonne Mère; et

Euphrosine ou te Tyran corrigé. ......
Théâtre i>e Movsieir. - Aujourd. 10, à la salle de la foire

Saint-Germain, Jean la Fontaine; et le Marquis Tulipano,

Ti.ÉATUE nu Palais-Roval. - Aujourd. 10, l'Orpheline;

et le Médecin malgré tout le monde.

Théâtre de Mademoiselle Movtavsier, au Palais-Royal.

- Aujourd'hui 10, le Sourt!; et A/.-ve/v e'Marim.
Cirque du Palais-Royal. - Aujourd'hui ro. . sept heures,

concert composé de différents morceaux oe niusiqt:?; et en-

suite bal jusqu'à onze heures.

Comédiens de Beaujolais. - Aujourd. 10, à la salle des

Elèves, le Faux Serment; les Deux Neveux; et l'Amour

Grands Daxsecrs du. Roi.- Aujourd 10, les Amours de

Bastien et de Julienne; le Pari imprudent; tes Quatre

Rendez-vous ; et les Enfants du Soleil.,

Ambigu-Comique. - AoJ. 10, le Charlatan; Brmdavome

;

et Paris Sauvé. . . „ ,

Tiifatre Français Comique et Lyrique, me de Bondy.
— Aujourd'hui 10, les Coquettes dupées; Hélène et Paulin;

et le Rendev-vaus.

Intérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui 10 octobre,

de 200 liv 2 1. 18 s. 4 d.

— aoo liv 4 16
— luou liv . . 14 11 8



N* 28ù.

GAZETTE NATIONALE », LE KOMTEUR UMVERSEL.
Lundi 11 Octobre 1790. — Deuxième armée de ta Liberté.

POLITIQUE.

POLOGNE.

De Varsovie, te 22 septembre. — Le ci-devant prince

Poniski (Adam, d'après l'arrêt qui, l'ayant dépouillé

de ses titres, dignités, et même de son nom de famille,

ne lui a laissé que son nom de baptême), Poniski a

quitté le territoire de sa patrie. En s'éloignant, il a

traversé les villes de la république, et s'y est montré

décoré des ordres de Russie, et revêtu de l'uniforme

de lieutenant-général au service de cette puissance

Jamais peut-être un criminel n'a mis plus à son aise la

conscience de ses juges, et n'a mieux justifié la rigueur

de leurs jugements On dit qu'il va rejoindre le

prince Potemkin.

Dans l'affaire de la prérogative royale ,
le roi a tenu

une conduite tout à fait digne de son caractère per-

sonnel On sait qu'en 1773 la Russie, toute-puis-

sante alors chez ses malheureux voisins ,
avait ordonné

de leur constitution, comme d'un objet de conquête,

leur dictant leurs propres lois, et voulant, pour com-

bler une pareille offense, qu'ils eussent l'air de les faire

eux-mêmes. Le conseil permanent qui fut établi a celte

époque avait ôlé au roi la prérogative de nommer

aux charges , l'un des principaux articles des pacta

contenta.

La nouvelle constitution s'estoccupée de rendre cette

prérogative au roi. S. M. s'est abstenue d'inûuer en

rien dans cette discussion , et d'y proférer une seule

parole. Mais , quand après de longs débals , on lui eut

rendu constitulionnellement la faculté de nommer aux

posée d'exposer sa personne ou la patrie , nul ne pour-

rait balancer sans crime, et que sa vie, fût-elle mise

en péril par la loi qu'il fallait porter, il préférait mille

fois qu'elle fût hasardée plutôt que de voir son pays

dénué de la seule loi qui pût le préserver pour tou-

jours des horreurs de la guerre civile, et le soustraire

à jamais de la domination étrangère, dont la Pologne

avait eu la gloire de s'affranchir.

Cependant plusieurs nonces soutinrent l'avis de celui

qui avait parlé le premier; ils ajoutèrent au\ inquié-

tudes, pour la personne du prince régnant, l'embar-

ras, l'impossibilité même d'obtenir le vœu formel et

régulier des palatinats. Les uns disaient : Ils voteront

par lettres, d'autres par députés; et parmi ceux qui

enverront des députés . les uns en enverront un, deux,

trois, et beaucoup d'autre6 un plus grand nombre. Ja-

mais la volonté des premiers ne pourra être bien con-

nue Ainsi la discussion était engagée de manière

que la loi qui y défend la parole au prince n'avait plus

de force, et le roi , voyant avec une douleur civique

plus forte que sa reconnaissance les sentiments qu'il

inspirait contre le bien public , se leva de nouveau
;

il était profondément ému , il se calma; reprit toute la

discussion ; résuma tranquillement le pour et le contre

dans la question, en développa l'importance, les mo-
tifs, les effets, parla avec un grand sens de l'intérêt de

la nation en général , avfcc netteté et précision des

divers intérêts dont le premier se compose. Revenant

tout à coup sur lui-même, il rendit grâce aux tendres

sollicitudes dont il était l'objet, rassura, par des larmes

de confiance, ceux qui étaient prêts à en répandre
,

dans la crainte que sa personne ne fût plus en sûreté,

charges, le roi a déclaré qu'il ne nommerait point a celles
e[ comme l'émotion était générale à l'instant, l'orateur

qui se trouvent vacantes
,
jusqu'à ce que la constitu- rappelant l'assemblée au fond de la discussion , dé

tion ait été achevée
,
parce qu'il croyait la plupart

d'entre elles inutiles dès à présent, et que l'inutilité

des autres pourrait se trouver démontrée à la fin des

travaux de la diète Le roi a manifesté, dans cette

occasion , le sentiment d'un vrai patriotisme : il a dé-

claré que
,
quelque prérogative que l'on accordât

au pouvoir exécutif suprême qui réside en sa personne,

dans le cours des résolutions et des décrets qui doivent

compléter les lois constitutionnelles de l'état, il serait

toujours prêt à se désister de tout pouvoir, de toute

prérogative qui, n'étant qu'honorables à son autorité,

ou flatteurs pour sa personne, seraient nécessaire-

ment nuisibles à l'intérêt général, et attentatoires à la

souveraineté nationale.

Ce prince , dans la question de la succession au trône

et du choix actuel de son successeur, a donné des preu-

ves encore plus éclatantes du patriotisme qui l'anime :

deux fois, dans cette occasion de gloire , il a parlé en

roi, en orateur et en citoyen, et s'est également montré

digne des respects, des éloges et de l'estime de sa na-

Une loi constitutionnelle défend au prince
,
présent

à la diète lorsqu'on y agite la question de la succes-

sion , de se mêler aux débats , et de prendre la parole :

mais , dans la séance où la question fut entamée, un
nonce avait parlé avec éclat contre la nécessité de faire

un choix, et de désigner un successeur au trône. Il

avait développé ses sollicitudes pour le prince régnant,

avec ces émotions de l'àmequi se communiquent tou-

jours et gouvernent les grandes assemblées. Le roi sentit

l'effet que l'orateur allait produire, il le craignait; et

comme il était interpellé, il avait le droit d'interrom-

pre et de parler lui-même. Il se leva donc, obtint si-

lence et dit : Que la bienveillance nationale éloignai',

cle lui jusqu'à l'apparence d'un soupçon parliculioi
;

mais que s'il pouvait s'agir dans la délibération pi'O-

1" Série, — Tome VI.

tourne son attention comme ses sentiments, q>u il re-

porte sur l'intérêt national. Il conjure les nonces de

ne point livrer leurs pays à des discussions intestines
,

à des guerres étrangères, il leur parle à tous, il en in-

terpelle quelques-uns par leurs dignités; attendri lui-

même pour la chose publique, il les fait rougir de leurs

molles tendresses pour la personne d'un roi, et il con-

clut, avec toute l'autorité delaraison et de l'éloquence,

à ce qu'un successeur soit nommé au trône de Po-

logne

Ce discours fini, l'assemblée resta muette d'atten-

drissement. Il est difficile, sans doute, de se peindre

l'enthousiasme politique dune assemblée, chez nous

autres nations modornes
,
qui, livrées à des intérêts

privés, ne connaissons l'intérêt public que de nom, qui

n'avons rien de grand dans la conception, et dont l'âme

est froide comme nos institutions politiques. Cepen-

dant le spectacle de cette séance à la diète de Pologne

donne quelque idée de la dignité de l'homme, consi-

déré dans l'ordre social A peine S. M. .eut-elle fini

de parler que tous les nonces s'élancèrent autour du

trône; les plus près n'y furent pas des premiers. Tous

présentèrent au roi, sans étiquette et sans vain dis-

cours, les hommages les plus flatteurs, ceux d'hommes

libres; ensuite l'ordre des rangs s'étant repris, un

nonce fit la motion de rendre grâces publiques au

prince, au premier citoyen, au père de la patrie. U '

prince général Podoli, et le prince Adam C/.arloryski.

appuyèrent à haute voix la motion unanime, et la

séancS fut terminée par une acclamation universelle.

Le général de la diète penche pour l'électeur de Saxe:

évite disposition parait déplaire aux Prussiens, parc»

qu'en effet l'électeur n'a qu'une fille, et que ses frères

ont des liaisons avec la maison d'Autriche.

— Un témoin oculaire
,
qui arrive de Bender
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était la 7 septembre, assure que cette place n ete dé-

molie el que su mille Rosses étaient alors campés aux

environs . se disposani s recevoir des ordres pour aller

attaquer Itmimow.

ALLEMAGNE.

Oc Vienne , le 24 septembre.— La réponse que le roi

de Hongrie a laite aux députés île ce royaume ne les

aura pas beaucoup Battes. S. M. leur a déclaré qu'elle

ne pouvait admettre d'autre diplôme inaugural que

celui .le Charles VI et île Marie-Thérèse; qu'elle dé-

sirait que le couronnement pût avoir lieu le 15 novem-

bre prochain a Presbourg; qu'elle était obligée de dé-

clarer les arrêtes îles représentants assemblés à Bude

inconstitutionnels, en ce que cette diète n'a été ternie

ni en ss présence, ni en celle d'aucun commissaire

royal; enfin qu'après le couronnement à Presbourg,

elle donnera les ordres nécessaires pour la convoca-

tion ,l'une nouvelle diète. — En attendant on a t'ait

partir de Vienne trois bataillons d'infanterie pour la

Hongrie; ils se rendent à Bude pour y renforcer la

garnison ; et plusieurs officiers des régiments hongrois,

accusés d'avoir voulu les soulever, ont été arrêtés.

Il est décide actuellement que l'archiduc Ferdinand

aura le grand-duché de Toscane. Ce prince, de retour

de Francfort avec la princesse son épouse , s'y rendra

pour y résider.

De Francfort , te 2 octobre. — M. le duc Charles de

Mccklcmbourg a été nommé par le collège électoral
,

Eour aller porter au roi Léopold
,
qui est à Aschalfein-

ourg, la patente d'élection de roi et empereur élu

des Humains.
Les jovaux ,

reliques et vêlements que l'on garde

dans les villes d'Aix-la-Chapelle et de Nuremberg, et

que l'on transporte ici en cérémonie à chaque couron-
nement d'empereur, sont arrivés ici hier. Ce sont les

évangiles écrits en lettres d'or, dont la reliure est ornée

de pierres précieuses , et sur lesquels l'empereur prête

son serment; une capsule garnie de perles et de pierres

fines, contenant : de la terre imprégnée du sang de
saint Etienne le martyr; une épée de Charlemagne,
dont le nouvel empereur est ceint , el avec laquelle il

crée des chevaliers; une couronne d'or du poids de
14 marcs 6 onces ; un sceptre; le globe de l'Empire

;

une autre épée de Charlemagne ; le vêtement impérial

fondé par cet empereur, et enfin d'autres reliques.

De Munich, le t" octobre. — Le roi et la reine de
Hongrie, avec les archiducs Charles et Léopold , sont
arrives à Neubourg le 27 du mois dernier, à une heure
après midi. LL. MM. et LL. AA. RR. ont diné avec
l'électeur et l'élcctrice douairière, seuls. Il y a eu une
seconde table de 38 couverts. Le soir il y a eu un bal

masqué ,
où la noblesse qui se trouvait à Neubourg

a eu l'honneur d'être présentée à LL. MM.
,
qui sont

fiartiea le 2S au malin. Le même jour LL. MM. sici-

iennes sont arrivées pour diner, ainsi que les archiducs
François el Ferdinand, et les archiduchesses leurs

épouses. Le cérémonial et l'ordre de la journée ont été
lis mêmes. Le 29 au matin le roi de Naples a chassé

,

ii a ensuite continué sa roule avec la reine, les archi-
dni hesses et les archiducs. L'électeur et l'électrice

douairière sont revenus le 30 à Munich.

L'entrée des troupes autrichiennes en Bavière a
commencé le 25 septembre , el continuera jusqu'au
lu île ii- mois. Elles marchent sur trois colonnes. La
première division sortira du pays le i, et la dernière
le' 19. Ces trois COlonni s font en tout 19,400 hommes.
La quatrième colonne de 11,000 hommes qui devait

P user par le Haut-Palalinat prendra probablement sa

roule directement par la Pranconie.

M. le prime d'Iscnibourg
,
qui Commandait eh chef

l'armée d'exécution contre Liège , a reçu ordre de re-

venir ici, et de renvover dans leur» (tamisons ordi-

naires les troupes palatines , à l'exception d'un bataillon

3u'il laissera a Masse yck. Ces dispositions sont la suite

es négociations qui ont eu lieu à Francfort, et qui

font entrevoir la possibilité d'un arrangement.

ANGLETERRE.
De Londres. — Il s'est tenu, le 1 er octobre, un

conseil à Saint-James, en présence du roi : on y a

décidé que la rentrée du parlement
,
qui devait avoir

lieu le mardi 12 de ce mois, serait reculée jusqu'au

25 novembre prochain. Les assemblées sacerdotales

de Cantorbéry et d'Yorck, qui se font le lendemain

de la rentrée, sont également différées au vendredi 20

novembre.

Le conseil privé est augmenté d'un membre; lord

Fitz-Gibbon, chancelier d'Irlande, y a pris séance

le 1
er du mois, après avoir rempli la formalité du ser-

ment.

On se rappelle que le capitaine Berkeley, comman-
dant le lù/n', sloop de guerre, avait été envoyé par le

gouvernement pour épier les mouvements de l'escadre

espagnole; cet officier est de retour de sa croisière
; il

est arrivé dans cette capitale vendredi dernier , et a

fourni aux lords de l'amirauté tous les renseignements

qu'il a pu se procurer en faisant ses observations le

long des côtes d'Espagne etàla hauteur deCadix:il les

avait déjà communiquées au général O'hara, succes-

seur de feu lord EUiot, dans le commandement de

Gibraltar (1), qui l'a chargé de dépêches de la plus

grande importance; elles annoncent, dit-on , la forma-

tion d'un camp dans les plaines de l'Andalousie, cl la

probabilité d'une attaque très prochaine. Les lords de

l'amirauté ont mandé sur-le-champ le chevalier Ro-

bert Boid . gouverneur de Gibraltar, pour lui ordonner

de s'y rendre le plus tôt possible, et d'en concerter la

défense avec le général O'hara. Suivant le rapport du

capitaine Berkeley, les Espagnols ont su réaliser
,
en

assez peu de temps", des forces navales très considérables,

et leur différents ports contiennent un grand nombre

de vaisseaux tout prêts à mettre en mer. D'après ces

renseignements, les ministres qui se trouvaient à Lon-

dres le samedi 2 de ce mois , se sont hâtés de tenir un

conseil, qui a été prolongé bien avant dans la nuit, et

on a expédié aussitôt un courrier de cabinet pour Ma-

drid, OU il porte aussi les dépêches de l'ambassadeur

d'Espagne résidant ici. Le chancelier, que sa mau-

vaise santé a empêché de se rendre au conseil, a fait

tenir à M. Pitt, par un exprès, son avis sur les matières

mises en délibération.

L'amiral Barington , arrivé le 2 à Portsmouth , a dé-

pêché sur-le-champ à Londres un courrier, porteur

de lettres, que le bureau de l'amirauté a reçues le len-

demain dimanche. D'après leur contenu, on a écrit

à lord Howe, qui avait cru pouvoir aller passer quel-

ques jours à sa maison de campagne; le courrier
,
qui

l'y a trouvé, est reparti sur-le-champ avec une réponse

de cet amiral
,
que l'on croit déjà retoufné à Ports-

mouth
,
pour prendre le commandement de la grande

flotte.
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Présidence de M. Emcry.

SÉANCE DU SAMEDI 9 AU SOIR.

M. Emery, président, annonce que dans te scrutin

pour l'élection de son successeur , sur 400 votants,

(0 Trois ans après, e général O'hara se trouva tout à coup

commandant en chef les forces alliées auxquelles les roya-

listes ttu Midi avaies" livré Toulon : il fut t'ait prisonnier

dans une sortie que la Jarnison lit pour aller détrture les tra-

vaux îles républicains. k. tj.



M. Merlin a obtenu 232 suffrages, et M. Bonnay 155. depuis le 1" janvier 1700 jusqu'au 1" juin suivant

,

Les nouveaux secrétaires sont MM. Iiurand-Maillane,

Regnaud , député 'le .Nancy, et Boullé.

— Sur la demande de deux députés de Saint-Pierre,

le rapport de l'affaire de la Martinique, mise à l'ordre

ilu jour, est ajournée à mardi prochain.

— Sur le rapport de M. l'abbé Longpré, le décret

suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale , après avoir entendu le

rapport de ses comités des finances et de constitution,

décrète qu'il sera nommé par les membres du direc-

toire de chaque département, trois commissaires pris

dans le sein du directoire, lesquels connaîtront provi-

soirement et jusqu'au moment de l'entrée en exercice

des nouveaux tribunaux, du contentieux en matière

d'imposition, dont lejugement était attribué ci-devant

aux commissaires départis, et seront au surplus les

procès criminels en matière d'imposition, portés de-

vant les tribunaux ordinaires. «

M"** : Je dois annoncer à l'Assemblée que la trans-

cription du décret concernant Les nouveaux tribu-

naux a été faite avec le plus grand ordre par la

Chambre des vacations du parlement de Pau. Le peuple

ét;iit présent; les magistrats, après l'avoir invité à la

tranquillité, à la paix, et surtout à l'obéissance aux

décrets de l'Assemblée nationale , se sont retirés sarçs

l'aire aucune réserve.

L'Assemblée applaudit. — Plusieurs membres de-

mandentsi M a entre les mains l'acte de transcrip-

tion de ces magistrats , afin d'en faire mention au pro-

cès-verbal. — Cet acte n'est pas présenté.

— M. Préval , membre du comité des finances, pré-

sente un projet de décret qui, après avoir éprouvé
quelques amendements, est adopté en ces termes :

«L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de sou comité des finances, sur le compte de

clerc à maître présenté par la caisse d'escompte , con-

formément au décret du 4 juin dernier, considérant

que le crédit ou répétition delà caisse, montant à 5

millions 283,971 liv. 11 sous 9 deniers, et composé

conformément au détail ci-dessus.

' II. La caisse d'escompte versera dans le trésor pu-
blic 2 millions 301 mille 900 liv. qui lui restent en
écus pour solde des matières qu'elle a fait acheter
pour le compte de la nation, tant pour cette somme
que pour celle énoncée dans l'article I*

p
. Il lui sera

remis des assignats, auxquels sera ajouté l'intérêt ac-

quis auxdits assignats, le l* r juillet dernier
,
jour au-

quel est échu le solde revenaut à ladite caisse d'es-

compte.
» 111. A l'égard de la partie des billets nationaux

que la caisse d'escompte peut avoir négociés , d'après

la remise qui lui en a été faite, en vertu du décret du
19 décembre dernier, elle sera tenue d'en présenter in-

cessamment l'état, et il sera fait déduction du montant
dudit état sur les 170 millions de ses billets qui doi-

vent lui être remis, moyennant quoi le rembourse-
ment desdits billets nationaux, par elle négociés, de-

meurera à sa charge. »

— M. Rousselet , au nom du comité des recher-

ches: Une insurrection alarmante s'est manifestée dans
la ville de Niort, le 5 du mois dernier, à l'occasion de
la circulation des grains. A huit heures du malin le

peuple s'attroupa tumultueusement devant l'hdtel-de-

ville, et demanda à grands cris la taxe du blé; les re-

présentations des officiers municipaux furent inutiles;

la violence du peuple ne fit que s accroître, il assaillit

les gardes nationaux qui étaient à l'hôtel-de-ville ,

arracha et brisa leurs armes, entra en foule dans la

salle, menaça les magistrats, et fit sonner le tocsin.

Quelques officiers municipaux sortirent , et furent

prévenir le directoire du département, qui conseilla

défaire publier la loi martiale; mais pendant ce temps
les gardes nationaux placés à la halle furent aussi dé-

sarmés , maltraités et mis en fuite, quelques-uns

blessés. Les officiers municipaux , à leur retour , fu-

rent poursuivis à coups de pierres
;
plusieurs en furent

atteints et ne se retirèrent chez eux qu'au péril de leur

vie. Enfin le. régiment de Royal-Lorraine, requis par

la municipalité, parut en armes, et par sa prudence

des trois articles ci-après; savoir, 1°2, 877,907 liv. 10
] et sa fermeté dissipa l'attroupement sans effusion de

sous 4 deniers, pour frais et pertes qu'ellejustifieavoir

faits dans l'achat, importations et conversions en écus,

de 33 millions 97,400 livres de matières et d'espèces ;

2° de 300,164 liv. 2 sous 5 deniers pour frais d'admi-

nistration , depuis le 1
er janvier 1796 jusqu'au 1"

juillet suivant; 3° de 2,100,000 liv. pour intérêt à 6

pour 100 par an et pendant six mois du capital de 70

millions qu'elle a employés au service public ; consi-

dérant, d'un autre côté, que le débet de ladite caisse

s'élevant à 949,563 liv. 19 sous 2 deniers embrasse ,

les compensations et réductions suivantes : 1° celles

de 592,741 liv. 8 sous 9 deniers pour escompte ob-
tenu par la caisse pendant le semestre dernier; 2°

6,822 liv. 10 sous 5 deniers, pour erreurs relevées sur

son compte de frais d'administration pendant la durée

dudit semestre; 3° enfin de 350,000 liv. pour réduction

à 5 pour cent par an, pendant six mois, de l'intérêt

porté à 5 [jour cent sur son capital de 70 millions, 4°

de025,00o 1. pour rejet de cet article, porté en dépenses

dans le compte des prolits et pertes produits par la

caisse d'escompte et énoncés pour retenues sur les bé-

néfices du semestre, au profit des porteurs de recon-

naissances du prêt de 25 millions, comme entièrement

étranger an compte actuel : considérant, enfin, que de

la soustraction de ces quatre derniers articles il ré-

sulte, en faveur de. la caisse d'escompte , un solde de

3 millions 709,407 liv. 12sous 7 deniers, a décrété et

décrète ce qui suit:

Art. 1". L'Assemblée nationale autorise le minis-

tre des finances à payer à la caisse la somme de 3 mil-

lions 700 mille 407 liv. 12 sous 7 tien, pour solde de

son compte de. clerc à maître avec, le trésor nnblic •

On croyait le calme rétabli; mais la municipalité

s'étant rassemblée l'après-midi avec le conseil de la

commune et le commandant des troupes, il se forma
de nouveaux attroupements plus nombreux et plus

menaçants; point de patrouilles sous les armes, ni

sentinelles à la porte. La fermentation était si grande
et le peuple si furieux que, pour éviter de plus grands
malheurs, la municipalité, le conseil de la commune
et le commandant jugèrent qu'il fallait céder à la vio-

lence, et taxer le blé, suivant le désir du peuple, à un
tiers environ au-dessous du prix courant.

Le maire fut entraîné par le peuple vers le trom-
pette de la ville; conduit comme en triomphe dans les

rues , et obligé de faire proclamer lui-même l'arrêté

de la municipalité qui taxait les grains.

Le directoire du département instruit de ces faits

prit un arrête' qui annulait celui de la municipalité
;

mais les circonstances ne permirent pas de le rendre

public. Le peuple se porta en foule au lieu de ses

séances, et les administrateurs furent obligés de se

séparer pour mettre leurs jours en sûreté.

Depuis on a réuni, un jour de. marché, les brigades

des nia rechaussées voisines au régiment de Royal-Lor-

raine et aux gardes nationaux. La municipalité a re-

tire son arrêté sur la taxe des grains, et fait proclamer

vos décrets sur la libre circulation. L'appareil de la

force publique en imposa aux mal intentionnés et le

calme a paru rétabli.

Mais il règne encore une fermentation dangereuse

parmi le peuple, et il est à craindre que l'insurrection

ne tarde nas à éclater .i- nouveau si l'on n'imoose
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par oo exemple prompt el par la punition des cou-

département le sollicite mo-
ment .-1 demande avec instance que le jugement en

deruier ressi ri decette affaire, pour raison de laquelle

il \ n déjà eu des informations commencées devant le

licutenaut criminel de Niort, soit attribué bu tribunal

le plus voisin, qui est celui deFontenay-le-Comte.On

assure d'ailleurs que des agents secrets ont excite le

peuple el distribué de l'argent pour le soulever.

Votre comité a en oonséqueuce l'honneur de vous

r le décretsuivant :

. L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son co-

mité .les recherches, a décrété et décrète que le pro-

mmencé d'instruire devant lesjuges de Niort,

au sujel des insurrections arrivées dans ladite ville ,

les I cl 5 septembre dernier ,
sera continué par les

juges de Fontenay-le-Comte , et les errements de la

l

rocédure , el que les auteurs, fauteurs et complices

desdites insurrections y seront jugés en dernier res-

sort, au nombre de sept juges;que son président sera

se retirer pnr-devers le roi,pour le supplier

donner les ordres nécessaires pour l'exécution

du présent décret. »

i et est adopté.

la séance est levée à 10 heures.

SÉANCE DU DIMANCHE 10 OCTOBRE.

Présidence de il. Merlin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une adresse

de quelques jeunes élèves étudiant la langue anglaise ;

ils uni consacré leurs premières études à une traduc-

tion en an-lais de la déclaration des droits de l'homme

et du citoyen, dont ils font hommage à l'Assemblée.

— Après les discours d'usage , M. Emery quitte le

fauteuil, et est remplacé par M. Merlin, nouveaupré-

sident.

— Sur le rapport fait par M. Dnmetz, au nom du

comité d'aliénation, les articles suivants sont adoptés.

AnT. I". Conformément au décret du 16 juillet

dernier) toutes soumissions qui ne renfermeront pas

de désignation spéciale, et ne seront pas arrivées au

comité avant le là septembre, demeureront sans effet.

» 11. Toutes les municipalités qui ont fait des sou-

missions avec désignation spéciale poursuivront l'es-

timation, par experts, des biens qu'ils veulent acqué-

rir, ou leur évaluation sur la représentation ou l'exa-

men des. baux, de manière que les opérations soient

laites et envoyées au comité avant le l'r décembre
prochain. Apres ce terme, qui sera de rigueur, toutes

les soumissions qui n'auront pas été suivies de la dé-

signation des objets demandés, el de l'envoi ci-dessus

prescrit desdites estimations et évaluations, demeure-
ront comme non avenues et sans elfet.

' III. Aussitôt que les domaines nationaux seront es-

tunes et évalues d'après les baux, et que les estima-

tions par experts, ou que lesdites évaluations seront

faites el envoyées au comité de l'Assemblée nationale,

il sera successivement rendu, en faveur de chaque mu-
nicipalité soumissionnaire, des décrets d'aliénation.

i.i date de l'envoi et de l'arrivée desdites opérations

au comité formera leur premier titre de priorité, et

déterminera entre elles le sort et l'effet de leur sou-

• IV. Dans les cas où les procès-verbaux d'estima-

tion des biens, compris dans les soumissions des diffé-

rentes municipalités, arriveraient au comité le même
jour, la priorité appartiendra à celle ilont la première

soumission aura une date antérieure. Si l'envoi des-

tknatious on évaluations, ainsi que les sou-

missions desdites municipalités ont une même date, la

priorité sera rai faveur de la municipalité qui aura la

première, et avant le là septembre dernier, fait par-

venir la désignation desnbiets de sa demande ; dans le

caS enfin où les trois dates concourraient, lesortdéci-

dera entre Bllea de la priorité.

v. Dans [e cas où des particuliers demanderaient

à acquérir des objets, compris dans la soumission

d'une municipalité, le directoire de district de la si-

tuation des biens sera tenu d'en poursuivre dès à pré-

sent la vente, sauf à tenir compte du bénéfice ac-

cordé parle décret du 14 mai aux municipalités, qui

se trouveront avoir satisfait à toutes les dispositions

des précédents articles, dans les délais qui y sont

prescrits. »

— M. Malouet : Le comité de la marine m'a chargé

de vous rendre compte d'une lettre du ministre de la

marine, par laquelle il demande qu'il soit mis à la

disposition de son département une somme de quatre

millions neuf cent cinquante-huit mille deux cent

dix-huit liv. pour fournir aux dépenses del'armement

décrété par l'Assemblée nationale. Votre comité a été

d'avis que cette somme doit être accordée.

M. Fketeau : Il paraît que le ministre de la marine

restreint à trente le nombre des vaisseaux à armer : il

est essentiel que l'Assemblée nationale ne revienne

pas sur son décret. Je quitte un membre du comité di-

plomatique, qui m'a engagea proposer à l'Assemblée

d'ordonner encore l'armement de 15 vaisseaux au-delà

de ceux dont elle a décrété l'armement. C'est nue cir-

constance malheureuse que les délais, et si les lettres

d'Espagne, en date du 2 juin, étaient arrivées à l'As-

semblée plus tôt que le 2 du mois d'août, peut-être la

face de l'Europe serait-elle changée. Dans tous les cas,

nous ne devons point paraître de connivence avec le

ministre, au moment où il doit nous rendre compte

des mesures qu'il aura prises.

M. Estourmel : On pourrait insérer dans le décret

que la somme
,
que le comité de la marine vous pro-

pose d'accorder , sera payée à compte des dépenses

qu'occasionnera l'armement de 45 vaisseaux. Après

quelques observations, le décret est ainsi rédigé :

«Art. I". L'Assemblée nationale, ouï le rapport

qui lui a été fait par son comité de marine, décrète

qu'il ?. 'd mis à la disposition du département de la ma-

rine une somme de quatre millions neuf cent cin-

quante-huit mille deux cent dix-huit liv., à compte

des dépenses qu'occasionnera l'armement de 45 vais-

seaux de ligne décrété par l'Assemblée nationale.

• II. Les comptes de la régie des vivres, relative-

ment aux armements , seront rendus de mois en mois,

à compter de la première époque des achats, et com-

prendront les sommes payées, la nature des achats

,

le prix et le terme des paiements, aiusi que l'état des

traites fournies ou acceptées.

» III. D'ici au 1
er janvier prochain , la régie des

vivres sera tenue de donner son compte, arrêté et cer-

tifié, des sommes qu'elle a reçues depuisson adminis-

tration, et qui ont été employées eu achats, approvi-

sionnements et frais de régie: et à compter du 1"

janvier 1791 , il sera ouvert une adjudication de four-

nitures des vivres pour la marine.»

M.Brllart, dit Sillery : 11 est essentiel que l'As-

semblée nationale soit instruite du fruit des dépenses

qu'elle ordonne. Je demande en conséquence que le

ministre rende compte de la quantité des vaisseaux

qui sont en rade. Voici en conséquence le décret que

je propose :

« L'Assemblée nationale, ayant décrété les fonds

nécessaires pour l'armement de 15 vaisseaux de ligue,

et voulant être instruite de l'état exact des forces na-

vales en état d'agir, décrète que le ministre de la ma-

rine sera tenu de lui rendre compte de la quantité des

vais-eaux do guerre dont l'armement est terminé

dans les différents ports du roi, et de l'instruire suc-

cessivement , à mesure que l'armement des autres vais-

seaux sera terminé. >

Ce décret est adopté.

. 7 Sr - Henri Non

,
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— Un de MM. les secrétaires commence la lecture

d'une lettré de M. In Luzerne.

M. Freteau : Je ne m'oppose pas a celte lecture ;

mais je dois observer à l'Assemblée que le comité di-

plomatique a reconnu à l'unanimité <|u il est très la-

ineux que le. ministre vous envoie des lettres qui,

mes isolées , donnent à l'Assemblée une connaissance

inexacte des faits, présentent des détails exagères, et

répandent en un moment, dans tout le royaume, des

alarmes que des courriers recueillent et transmettent

promptement à tous les cabinets de l'Europe. Je de-

mande qu'on ne lise pas de lettres de cette nature sans

les avoir préalablcmentrenvoyées auxcomites qu elles

concernent. (On applaudit à gauche , l'on murmure a

droite.)

M. Estoubmel : Les comités ne sont pas nos tu-

teurs , mais les examinateurs des pièces que, notre con-

fiance leur renvoie; il ne faut pas faire dire que [As-

semblée craint le grand jour, ou bien il faut décider

que désonnais on ne lira pas les lettres des ministres

du roi.
.

M.Reynaud, ci-devant Montlosier : C est une ja-

lousie des ministres de l'Assemblée contre les minis-

tres du roi. — La discussion est fermée.

M. Fulleviixe : Sans considérer si la motion de

M. Freteau est contraire à la liberté et à la dignité de

l'Assemblée, j'observe que notre réserve produira un

effet beaucoup plus fâcheux que la lecture de la lettre.

M. Menonville : Je demande que lecompte des ar-

mements soit envoyé au comité et non à l'Assemblée.

M. Estoukmel : Je propose en amendement que la

nomenclature des lettres soit consignée dans le procès-

verhal , et que dans trois jours il en soit rendu compte.

Cette disposition est d'autant plus nécessaire que vos

comités ne répondent pas aux lettres qui leur sont en-

voyées. Par exemple, le comité (le liquidation a reçu

des lettres de M. la Tour-du-Pin en date des 3 et 20

mars, et 3 juillet, sur le pain des prisonniers; le co-

mité n'a l'ait aucune réponse.

M. Dubois Cbascé : Le comité de liquidation a ré-

pondu à M. la Tour-du-Pin, qu'ayant reçu, l'année

dernière , les fonds de son département, les réclama-

tions qu'il faisait ne pouvaient être fondées.

M. Malouet : Je demande en amendement que les

comités réunis s'assemblent sur-le-champ.

M. Freteau : Ils s'assembleront, et rendront compte

incessamment à l'Assemblée des lettres qui leur au-

ront été renvoyées.

L'Assemblée décide qu'il n'y a lias lieu à délibérer

sur l'amendement de M. Estourmel.

Elle est consultée pour savoir si elle entendra la

lecture de la lettre du ministre.

Après deux épreuves douteuses, le président pro-

nonce la négative.

La partie droite réclame que l'Assemblée soit de

nouveau consultée.

Un de MM. les secrétaires fait lecture de la lettre

dont voici la substance :

« Le roi m'ordonne de vous instruire des dernières

nouvelles de Brest. Les commissaires du roi ont cru

pouvoir faire cesser le désordre en se transportant à

bord des vaisseaux ; mais ce qui s'est passé sur le Ma-
jestueux les a dégoûtés de cette mesure. Vous trou-

verez leurs correspondances n* 1, et le procès-verbal

ii° 2. M. Albert a donné sa démission; il a écrit une

lettre circulaire aux officiers, pour les engager à con-

tinuer le service ; vous la trouverez n° 3. Une lettre

de M. Hector m'apprend les sollicitations faites par

les officiers près de M. Albert, pour l'engager a

ne pas quitter le. commandement; elle est ci-joiute,

n" 4. Une autre dépèche de M. Hector, n" 5, annonce

qu'on distribue une brochure, u° 6, contre les officiers

de la marine. Je prie l'Assemblée de donner attention

à la lettre n" 7 et de oretidre en ' * -sidération le de-

voûment d'un corps d'officiers qui a acquis tant da

gloire, et qui brûle de combattre pour l'honneur du
pavillon français. Si l'Assemblée désire entendre un
témoin oculaire, M. Grandchamp peut lui être pré-

senté; mais l'objet principal de l'examen de l'Assem-

blée, c'est la résistance froide des équipages aux nou-

velles lois la Luzerne. «

On demande la lecture du procès-verbal des com
missaires.

L'Assemblée décide, à une très grande majorité

que cette lecture ne sera point faite.

La lettre et les pièces jointes sont renvoyées au co-

mité de la manne.
— Une lettre de l'assemblée générale de Saint-Do-

mingue est renvoyée au comité colonial.

M. Regnault : Cette assemblée , vivement affectée

de ce qu'on a soupçonné sa fidélité, demande à prêter

le serment civique.

Une adresse de la ville de Marseille, relative à l'as-

semblée générale de Saint-Domingue, est également
renvoyée au comité colonial.

M. le président annonce que le rapport de l'affaire

de Saint-Domingue se fera demain à midi.

M. Cocbcrel demande que ce rapport soit différé.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur cette de-
mande.
— M. Gondard, député de la ville de Lyon : J'ai

demandé la parole pour vous proposer la lecture

d'une lettre que la municipalité de la ville de Lyon
nous .1 adressée pour l'Assemblée nationale, en ré-

ponse à l'avis que nous lui avions donné de votre der-

nier décret sur les assignats-monnaie. Les sentiments

exprimés dans cette adresse vous feront juger com-
bien c'est injustement que l'on a suspecté ceux de la

municipalité de la ville de Lyon, sur le maintien et

l'exécution de vos décrets. Us vous prouveront aussi

que c'est bien le vœu de nos commettants, le vœu de

leurs véritables intérêts : nous l'avons exprimé par

notre opiuiou en faveur de la nouvelle émission des

assignats-monnaie , dans la mesure que vous avez

adoptée.

Copie d'une lettre de la municipalité de Lyon à
VAssemblée nationale , du 6 octobre.

« L'Assemblée nationale vient de fixer l'opinion de

la France entière sur la question importante de la

nouvelle émission d'assignats-monnaie, dont la pro-

position avait excité l'attention et les observations des

différentes places de commerce du royaume; les né-

gociants et manufacturiers de cette ville croyant aper-

cevoir des inconvénients dans l'exécution du plan

proposé, qui eût porté à deux milliards trois cents

millions les assignats en circulation, avaient exprimé

leurs inquiétudes dans la pétition qu'ils avaient rédi-

gée et qu'ils nous avaient chargés de mettre sous vos

yeux; la chambre du commerce avait cru devoir

ajouter, à cette première expression du vœu de nos né-

gociants, des réflexions plus étendues et vous les sou-

mettre, convaincue que l'Assemblée nationale daigne-

rait accueillir avec la même bonté et le même intérêt

toutes les observations qui pouvaient mettre en évi

dence soit les avantages, soit les inconvénients du

vaste projet sur lequel elle avait à délibérer; c'est eu

effet, Messieurs, après la discussion la plus appro-

fondie, après avoir combiné dans le sein de votre sa-

gesse tous les rapports particuliers avec l'intérêt gé-

néral de l'Etat, que vous avez décrété une nouvelle

émission d'assignais-monnaie, qui en porte la totalité

à 1200 millions; vous avez par cette mesure concilié

les divers intérêts, autant que pouvait le permettre la

nécessité d'assurer la plus prompte aliénation des biens

j

nationaux; opération importante dont dépendent le sa

1

lut et la prospéritéde l'Êta' Pleins rieéonEance danslà
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profondcui de vos rues, nous nous empressons de

\ ous .'ii offrir un nouvel hommage dans celte circons-

tance • quelle que lût notre opinion, comme représen-

tants des citoyens de cette ville de commerce, bdeles

., notre serment, nous ne perdrons pas de » |ue

nous ne sommes places à leur tête que ponr leur don
:

ner l'exemple du respect et de la soumission dus a

vos décrets, el nous concourrons par tous les m°ycns

qui seront en notre pouvoir, à assurer le succè de la

nouvelle mesure que vous avexcru devoir adopter

pouropérerla libération de l'Etat, et affermir à jamais

une des bases les plus essentielles au maintien de la

Constitution; daignez, Messieurs, agréer avec bonté

cette assurance de nos sentiments et de notre entier

dévoûment à l'exécution des lois qui émanent de la

sagesse el du génie tutélaire des augustes représen-

tants Me la nation. Les maire et officiers municipaux

de lu ville de. Lj on. •

L'Assemblée applaudit et décrète l'impression de

cette adresse.

La séance est levée à 3 heures.

M. Bonnay s'est plaint à nous que son discours,

prononcé dans la séance du 1
er octobre, était altéré

dans notre extrait. Ce. reproche nous détermine a

mettre une seconde Fois ce discours sous les yeux de

nos lecteurs. Le voici tel que M. Bonnay nous l'a com-

muniqué.

Discours improvise de M. Bonnay, en réponse au

rapport de M. Chabroud sur les gardes-du-corps

du roi.

Messieurs , la calomnie qui s'attaque à la vertu

fl'obtient jamais que des succès bornés, que des

triomphes passagers. En vain les scélérats, qui avaient

tant d'intérêt à tromper le peuple et à l'égarer, qui

avaient tant d'intérêt surtout à se frayer un chemin

facile jusque dans l'asile sacré de nos rois, ont entre-

pris de diffamer les gardes-du-corps : la voix publique

lésa bientôt venges. — Dans celte prétendue orgie,

devenue le prétexte malheureux de tant de crimes,

tout homme sage n'a vu qu'un repas fraternel, con-

sacré par l'usage entre les corps militaires, et dont

l'intention était innocente et pure. Pour la première

lois, dans cette tribune, et dans un rapport qui, je

i'avouc, m'a paru un modèle de plaidoyer pour tous

les grands criminels, on a osé avancer que, dans les

affreuses journées des 5 et'6 octobre, les gardes-du-
rorps avaient été les agresseurs. On a osé plus, on
a eu l'étrange courage, dirai-je de s'étonner ? dirai-je

de s'applaudir? de ce que deux tètes* eulement ont été

coupées. On a tente de rejeter sur les prétendues vio-

lences de ces guerriers, que. j'appellerai vraiment

Stoïques, et qui se sont laissé égorger sans résistance,

de rejeter, dlS-je , sur eux , les atrocités qui, dans la

matinée du 6 octobre, ont souillé le palais de nos rois,

et entaché à jamais noire histoire. Vains efforts! mé-
chanceté inutile ! Vous tous vous avez été témoins des

faits.

Vous tous, vous avez lu les pièces du procès, les

seules dispositions légales et juridiques. La vérité est

au grand jour. La France et l'Europe entière savenl

que le-, gardes-du-corps, toujours fidèles à l'honneur,

toujours fidèles a la nation, a la loi et au roi, les

gardes-du-corps, qui ont tant de fois combattu pour

la patrie, et qui l'ont peut-être quelquefois sauvée,
n'ont jamais été si grands que lorsque, par excès d'a-

mour et d'obéissance pour le roi . ils ont laissé enchaî-

ner leur courage; héroïsme Sublime, qui n'eut jamais

de modèle ni d'égal ! Oui ,
.Messieurs, jamais ils n'ont

été plus dignes it'homniages et de respects que le

jour m'i , frémissant de rage et de désespoir, ils se sont

laissé massacrer sur les marches du tronc, que le roi

leur avait interdit de défendre. Ils sont tombés, vic-

times innocentes, sous le fer des assassins : et l'on ose

encor ttrager leurs cendres! Mais, Messieurs, en se

sacrifiant, ils ont sauvé la reine, ils ont sauvé le roi,

peut-être, el ils sont morts contents.

Pour moi , Messieurs, membre de ce corps respec-

table, auquel j'ai toujours fait gloire d'appartenir, et

qui ne m'a jamais été plus cher que depuis qu'il est

malheureux , de ce corps dont l'honneur et la loyauté

furent toujours les seuls guides, je craindrais d'être

désavoué par lui , si je m'abaissais à le justifier, si je

m'abaissais à repousser des calomnies grossières , et

qui partent de trop bas pour l'atteindre. En réponse
au récit d'un sieur le Cointre, en réponse à la décla-

ration illégale de cet homme, trop connu pour que
son témoignage dût être compté, en réponse aux al-

légations de M. le rapporteur, qui n'a pas craint de
s'appuyer d'un tel témoignage

,
j'opposerai seulement

quatre cents ans de courage, de victoires et de vertus,

et maigri' leurs lâches détracteurs les gardes-du-corps
du roi, mes braves frères d'armes, seront toujours

ce qu'ils ont été; ils seront toujours, tels que Bavard
,

son i peur et sans reproche.

ADMINISTRATION.

COUR DU CHATELET DE PARIS.

Du 8,— Ce tribunal a condamné Jean Férari, italien,

à trois jours de carcan, dans les principales places de

cette ville , à être flétri des lettres G. A. L. , et aux
galères à perpétuité. Voleur de portefeuilles connu,

Férari avait été emprisonné plusieurs fois au Chàtelet,

pour des vols de cette nature, et a toujours trouvé les

moyens de s'évader. Il venait de voler un portefeuille ,

sur le Pont-Neuf, à 11 heures du matin. Celui qu'il

volait s'en est aperçu sur-le-champ, et a crié. Féra-

ri, poursuivi et entouré, a tiré de sa poche un pistolet,

dont il a menacé ceux qui voulaient l'arrêter. Quel-

ques-uns des témoins ont assuré qu'il l'avait tiré , et

n'avait heureusement blessé personne. C'est ce dernier

fait, ajouté à la filouterie, qui a décidé le jugement
sévère du Chàtelet,

LITTÉRATURE.

Lettres de madame la princesse de G*'* , écrites à

ses amis pendant le cours de ses voyages d'Italie, en

1779 et années suivantes, 2 vol. in-12. A Paris, ohez

M. Duplain, libraire. 1790.

Un grand nombre de personnes, de talents et d'es

prits très différents, ont publié sur l'Italie des ouvra

ges, qui, sous tous les rapports, semblent devoir suffire

à la curiosité et à l'instruction du publie. L'agricul

ture, le commerce, la population, le climat, les

mœurs, la littérature, les antiques monuments des

arts et leurs chefs-d'œuvre modernes, tout ce qui,

sur ce théâtre immortel de tant de souvenirs et de tant

de regrets , peut intéresser la raison et l'imagination

humaine, nous a été communiqué avec une exactitude

de détails, une continuité desoins, une profusion de

luxe et de magnificence, qui ne laissent plus rien à dé-

sirer aux hommes les plus difficiles sur leur iustruc-

t ou leur plaisir.

C'est donc un secret précieux que celui d'inspirer

encore aujourd'hui un nouveau degré d'intérêt pour

des objets tant de fois observés et si généralement

Connus. En lisant les lettres de madame la princesse

de G*", on craint bien que ce secret ne reste long-

temps le sien : un rsprit délicat, aimable et facile,

une imagination vive, brillante et légère , une sensi-

bilité tour à tour douée, forte el profonde
,
donnent à

toutes ses pensées de la grâce, de la finesse et de l'é-
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lévation.et impriment à ses tableaux le mouvement,

la vie et la couleur de la nature. Il nous serait très

facile de justifier cet éloge, en rapportant ici quelques

articles de tons différents; mais obligés de choisir

entre eux nous mettrons sous les yeux du lecteur un

morceau sur Herculanum, où il sera bien aisé de re-

connaître , aux formes du style et à la nature, des

expressions, les mouvements vrais d'une lime agitée

par la présence des objets.

En y entrant , on donna à chacun de nous une

bougie ; des torches nous devançaient, et nous sommes

descendus, sous des voûtes noires et humides, dans des

souterrains lugubres, à la pâle lueur des flambeaux,

comme des ombres égarées. En entrant dans cette

ville souterraine, il m'a semblé sortir de la nature.

Mon existence a paru m'abandonner. Transportée,

pour ainsi dire, dans un nouveau monde , -tout a été

changé pour moi. Je n'étais plus le même être; je ne

voyais plus; je ne sentais plus de la même manière;

toutes mes sensations étaient nouvelles. Je me trouvais

dans une ville qui n'était plus , environnée d'objets qui

me parlaient fortement de la catastrophe qui l'avait

anéantie; le lugubre du lieu, l'air funeste qu'on y
respire, la triste lueur des flambeaux qui pâlissait dans

cette atmosphère antique , chargée de noires vapeurs,

la mort qui y parle à chaque pas, un profond senti-

ment de pitié qui me faisait voir et sentir cette ef-

frayante catastrophe, comme si je venais d'en échap-

per; toutes ces sensations et ces sentiments divers je-

taient mon âme dans une terreur, une épouvante que

ma raison ne pouvait calmer; mes sensations étaient

trop fortes pour elle; elle n'était plus pour moi qu'une

faible lumière qui ne pouvait m'éclairer; mon ime
était suffoquée ; un poids accablant l'oppressait. Cette

sensation était si forte qu'elle me semblait physique ;

je n'ai pu résister plus longtemps à cette nouvelle et

pénible existence; il a fallu sortir. Lorsque j'ai revu le

ciel, la terre, que j'ai respiré l'air, il m'a semblé re-

trouver la nature et la vie ; dans cette singulière situa-

tion ,
je ne pensais plus, et encore moins pouvais-je

me rendre compte de mes sensations; ma pensée fugi-

tive s'évaporait d'abord, et je ne pouvais la saisir;

j'étais trop occupée de sentir; lorsque j'ai été dehors,

j'ai voulu m'en rendre compte; mais il n'était plus

temps; je me retrouvais dans mon état naturel. Les

objets qui m'avaient changée avaient disparu. Je n'ai

donc pu me retracer que l'espèce de chaos où avaient

été mon 3me et mon esprit. »

N°9du Journal de violon, contenant l'ouvert, de Louis IX,

pour deux violons, et un pot-pourri pour un violon seul

par M. Cambini.
Neuvième cahier du Journal de guitare , contenant un ron-

deau, et un duo du Jlu/i Maître ou les Esclaves par amour.
On souscrit pour ces trois objets à Paris, chez M. Porro,

rue Tiquetonne, nq 10; chez tous les directeurs îles postes,

et chez les marchands de musique. Le prix de l'abonnement
pour chaque ouvrage est île 1S liv.

,
port franc. Les livraisons

se font ie 15 de chaque mois.

Eloge véridique de François-Apolline Gnibert
,
par an

ami. A Paris, chez M. Lejay, libraire, rue Neuve-des-Petits-

Chanips, n° 148, au Grand Corneille; in-S° de 4S pages. Prix :

15 sons.

— 3e vol. de la Bibliothèque des villages , par M. Berquin.

A Paris, au bureau de l'Ami des Enfants, rue de l'Université,

n° 28. S'adresser à M. Leprince, directeur.

— Prospectus delà vie publique et privée de MM. les dé-

putés à l'Assemblée nationale, avec cette épigraphe ; « Honni

soit qui mal y pense. » Cet ouvrage sera composé de 30 vol.

petit in-4", de 400 pages d'impression. La première livraison

sera de 15 vol., et se fera le 1" février 1791. Chaque volume, y

compris les gravures, coûtera 3 liv. pour MM. les souscrip-

teurs, et .1 liv. lo.sous à ceux qui n'auront pas souscrit. Les

souscriptions seront adressées à M. Dantilly, directeur de l'en-

treprise.et rédacteur de l'ouvrage, rue Favard, n» 3.

ARTS.

MUSIQUE.

MÉLANGES.

Au Rédacteur.

Voici, Monsieur, une bonne nouvelle pour les personnes
qui ne pensent pas que l'on apprend tout dans les brochu-
res du jour, et qui croient encore à la nécessité des bons
livres. Depuis la mort de M. Mably, nous avons déjà de lui

deux excellents ouvrages, dont l'un nous a prouve de quel

œil il avait continué de voir notre déshonorante histoire;

et l'autre, quels regards perçants il avait jetés sur notre
heureux avenir. On sait qu'il avait encore laissé quelques
autres productions, et l'on se plaignait de ne les point voir

paraître. Je viens d'en recevoir les deux premiers volumes,
que l'on m'annonce devoir être suivis de sept autres.

Ceux-ci contiennent une édition nouvelle de son Traité

du gouvernement et des lois de Pologne , édition annoncée
comme corrigée et augmentée. J'ai eu la curiosité de véri-

fier si ces corrections et ces additions étaient assez consi-

dérables pour que l'on pût, comme le dit l'éditeur, regarder

cet ouvrage comme absolument neuf. J'ai pris pour cela le

moyen le plus simple; je me suis adressé à l'éditeur lui-

même, qui a bien voulu non-seulement me montrer l'exem-

plaire de la première édition , corrigé de la main de l'auteur,

et sur lequel s'est faite la seconde, mais me le confier pour
que je pusse l'examiner à loisir.

C'est donc, Monsieur, avec cet exemplaire sous les yeux,
que je vous puis certifier qu'il n'y a presque aucune page

où il ne se trouve quelques changements. Les uns sont peu
considérables par leur étendue, mais non par leur impor-
tance; car on doit penser que lorsqu'un homme tel que
M. Mably changeait, ajoutait ou retranchait quelques mots
dans une phrase , ce n'était pas seulement aux mots qu'il

songeait, et qu'il en résulte ou de nouvelles idées, ou de

nouveaux accessoires aux anciennes, ou enfin quelques

modifications ou explications nécessaires.

Les autres changements qui sont en très grand nombre
sont bien plus importanls encore; ce sont ou des tirades

entières, plutôt que des phrases corrigées et perfectionnées ,

ou d'autres tirades, quelquefois de plus d'une page, nou-
vellement ajoutées au premier texte. Je vous en citerai

quelques exemples, et je choisirai de préférence ceux qui

contiennent des vérités générales, applicables à tous les

peuples libres, comme à la Pologne qui voulait l'être.

On lit dans la première édition, à la fin du quatrième

chapitre, au sujet des magistrats et de la nécessité de les

subordonner toujours à la puissance législative , de les ren-

dre soumis à la loi, amovibles, etc.: 'i Le plaisir que goûte

« le magistrat, en jouissant de l'empire qu'il exerce sur les

» citoyens, l'invite à secouer le joug de la puissance legisla-

» tive,et il le secouera indubitablement, si on ne lui donne

! » pas des collègues intéresses par leurs propres passions a

» s'opposer à ses vues ambitieuses, ou si le court espace de

» la magistrature ne lui interdit pas de trop vastes esperan-

i » ces. »

j
Dans la seconde, cette maxime est ainsi développée : «Le

.. plaisir que goûte le magistrat, en jouissant de l'empire

» qu'il exerce sur les citoyens, v le trompe, le séduit et le

corrompt enfin, s'il ne se dit pas tans cesse que le pouvoir

dont il est revêlu ne lui appartient pas , et qu'il n'en est que

le dépositaire. L'amour même du bien a souvent l'ait illu-

: sion à la probité. Voulant servir l'Etat plus utilement qu'on

ne doit et qn'il n'est permis, on se plaint des lois dont on

j

est gène : bientôt on les hait, et en ne les respectant pas

on invite ses successeur les iser. Tout sollicite donc

Neuvième recueil des Détassements de Polymnie ,
ou les

petits concerts de Paris, contenant 2 sonates, par M. Plcyel

,

avue accompagnement de clavecin ou piano forte, et d'un

violon ou llùte.

la puissance exécutrice a à secouer le joug de la puissance

» législative, et elle le secouera indubitablement, si on ne

,, donne pas à chaque magistrat des collègues intéressés par

„ leurs propres passions à s'opposer aux projets de l'am-

.. bition, » ou d'un zèle indiscret pour le bien , et qni ,
en

s'c.tauiinant mutuellement, tempèrent et contiennent le
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pouvoir dpnt l|. Jouissent. Cala no suffit pas et la puissance

kc i.laiive sera nécessairement dégradée, ai les magistrale

.oôi-enl HM longtemp. d. leur
f°"™fP^"*"^,

donner l l'espéranee de le conservar toujours. » Oc Ml. s

oorrecilon. seraient bien précieuses, quand on n y rou-

terait que celte expression ilmpie el profonde qui et-

actériso le ht» .èl. : Voulant Mrrlr "EU! plnj nuWnt
ou'on ne doit el qu'il n'ert permis, on se plaint des ois

,. J„nt on eel gêne. .Grande rérit* qne lonl œagletrat doit

prendra pour règle I 11 ne lui est pas périme de vouloir

servir l'Eut au-delà de la loi.

Je trouve son, ma .nain l'opinion de l'anteur, sur nne

matière aussi délicate qu'importante, et on cette opinion

d'nn grand pouls. Il pense qu'une république ni

peut être bien administrée qu'autant que la puissance 1c-

rial.tive nom/ne elle-même les ministre, qu'elle charge de

«éi «Ion .les lois, et conserve le dro.t de leur faire ren-

dre • pie de leur conduite, et de les juger. « Vous voyez,

dit-il (et cela surfit pour expliquer ce qu il entend par ré-

pnbliqne), combien les Anglais se trouvent mal de ne pas

choisir eux-mêmes les conseillers et les ministres du prince.»

Tl hit voir ensuite combien des ministres choisis par le

prince lui-même ont de moyens pour le tromper. Il revient

aux Anglais, et .lit en finissant : « C'est ainsi qu avec es

loi! d'an peuple libre, les Anglais sont presque toujours les

dunes de la cour, oublient et perdent insensiblement leurs

principes. A force de se vendre , ils ne mériteront plus qu on

se donne la peine de les acheter. » Cette dernière phrase

ajoutée dans cette édition est peut-être un peu dure
;
mais

est-elle vraie? Si elle l'est, cela vient-il de ce que le peup e

anglais laisse le roi nommer ses ministres? Enfin quelle

conséquence en pouvons-nous tirer pour nous-mêmes?

Voilà la question.
. ,

Parmi les morceaux entièrement ajoutés ,
j'en ai remarqui

surtout un au chapitre sur le peu de réalité qu'a aujour-

d'hui ce qu'on nommait l'équilibre de l'Europe; un dans le

chapitre 12 sur la préférence qu'on doit donner, aux manu-

factures nationales d'objets nécessaires, sur le commerce

extérieur; et plusienrs autres de plus ou moins d'étendue,

mais d'un égal intérêt, et qui, joints aux corrections de

détail qui sont sans nombre, font en effet de cet écrit un

ouvrage tout nouveau.

Les circonstances où se tronve la Pologne, dans ce mo-

ment de convulsion presque générale pour l'Europe, ajou-

tent encore un prix à cet ouvrage, où la plupart des événe-

ments et des commotions qu'on a vus se succéder sont

annoncés par cette espèce de prescience que donnait à

l'abbé Mably la connaissance, profonde des hommes et des

constitutions politiques.

Vous vous rappelez, Monsieur, ce qui fit naître cet écrit.

Tandis que les braves Polonais, confédérés à Bar, étaient

résolus à soutenir par la force des armes, et jusqu'au der-

nier soupir, les restes de leur liberté, ils eurent le bon esprit

de sentir qu'avec du courage il faut encore des lumières

pour former une bonne constitution, et ne voyant dans

toute la Pologne aucune source des lumières qui leur man-

quaient, ils se décidèrent .à les venir chercher en France.

L'auteur du Contrat social, et celui du Droit public de

l'Europe, furent consultés en même temps par le prince

Wiclorski.an nom de tous les confédérés; deux philosophes

obscurs, ou du inoins qui ne tiraient leur éclat que de leurs

ouvrages, et non de leur position dans un inonde peu digne

d'enx, ni de leur affiliation à des corps littéraires, auxquels

ils étaient si supérieurs , furent appelés en même temps par

une grande république, pour lui donner les éléments de

ses lois, et loi tracer en quelque sorte le chemin vers la

liberté. Ceci peut donner à penser aux 'partisans de ce

^u'on nomme encore académies.

Le titre de la plupart des ouvrages qui doivent suivre

celui-ci suffit pour exciter l'intérêt et la curiosité; ce sont

non-senlcmcnt des essais philosophiques ou littéraires, tels

qne de la connaissance de soi-même, de la superstition,

du cours et de la marque des passions dans la société ,
du

beau, des talents, dans lesquels on doit attendre, de cette

tète pensante, des vues saines, profondes, et des aperçus

nouveaux; mais aussi quelques traités sur les matières po-

litiques, qui firent l'occupation de toute sa vie, parmi les-

quelson en distingue surtout deux; l'nn intitulé: De l'étude

de la politique , l'autre : Des maladies politiques et de leur

traitement. Cette étude ne peut être mieux dirigée qne par

un si bon maître, ni ces maladies mieux traitées que par

un si habile médecin.

Cette édition des Œuvres vosthumes est faite >ar M. Bar-

îois l'ainé, libraire, quai des Angnstins, n" 10; elle sert de

suite aux éditions in-8" et in-12 des Œuvres complètes de

l'abbé Mably, oeuvres devenues classiques dans cette Revo*

laiton, qu'il a eu la gloire de prédire et même d'accélérer.

La chambre des représentants des Etats-Onis d'Amérique

ordonna, le 15 janvier 1790, que le secrétaire d'état prépare-

rait et rapporterait à la chambre le plan le plus propre à

établir dans les Etats-Unis l'uniformité do poids, mesure et

monnaie.
Ce rapport a été fait le 4 juillet par M. Jefferson, secré-

taire d'état, auparavant ministre des Etats-Unis en France.

Dans sa lettre d'envoi à l'orateur de la chambre, M. Jeffer-

son annonce que le 16 juin, au moment où il s'occupait

encore à rendre son plan moins iraparfait.il a reçu de Paris

un exemplaire de la proposition faite o l'Assemblée natio-

nale sur les poids et mesures, par M. l'.vêque d'Antun,

proposition que cette Assemblée a ensuite entièrement

adoptée d'après l'avis de son comité. Avant d'avoir eu com-

munication de l'écrit de M. l'évêqne d'Aulun, qui propose,

comme l'on sait, de prendre pour mesure élémentaire la

longueur du pendule par la latitude de 45 degrés, M. Jef-

ferson s'était arrêté à celle de 38 degrés, comme étant la

latitude moyenne des Etats-Unis. La lecture de cet écrit Pa

fait changer d'opinion.

« La latitude que j'avais proposée, dit-il ,
semblerait la

plus convenable, s'il ne s'agissait que de nos relations in-

térieures; mais liés aux autres nations par le commerce et

les sciences, il vaut mieux se fixer au parallèle qui sera cer-

tainement adopté par elles. Le 45- degré étant le terme

moyen entre l'équateur et le pôle, peut être regarde comme

un premier principe d'union entre les peuples des deux

hémisphères. Ce point a été préféré jnsqu'ici par le plus

grand nombre des savants de l'Europe, et la proposition

vient d'en être renouvelée dans des circonstances et par des

motifs bien propres à accélérer l'exécution de ce projet. -

Ce terme me parait si bien choisi et si exact qne je n hésite

pas nn moment à le préférer à celui de 38 degrés, auquel je

m'étais d'abord déterminé. »
, „ . .

Ainsi commence à se réaliser cette, idée que M. 1 eveque

d'Autun avait conçue avec tant de justesse et de sagacité,

lorsque proposant le projet qui a été ensuite adopte, de

réunir l'académie des sciences de Paris a la société royale

de Londres, pour déterminer la longueur du pendule, il

disait : .< Ce plan simple et parfaitement exact est fait pour

réunir tous les suffrages, et même pour exciter entre les

nations savantes la plus louable rivalité.... Le résultat en

doit appartenir un jour au inonde entier. »

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. - Aujourd. II, Evêlinn;

et le ballet du Navigateur.

Théâtre de ia Nation. - Aujourd. Il , V Orphelin de la

Chine, tragédie; et Nanine, comédie.

Théâtre Italien. _ Aujourd'hui II, les Deux Billets-

les Evénements imprévus ; et Ferl-Vert.

Théâtre de Monsieur. - Aujourd'hui 11 , à la salle de la

foire Saint-Germain, / Viaggiaton fehci , opéra italien.

Théâtre du Palais-IAoval. - Aujourd. 1 1 ,
le Sculpteur;

et Guerre ouverte.

Théâtre de Mademoiselle Montansier , au Palais-Hoyai.

- Aujourd'hui 1 1 , le Curieux indiscret ,
opéra.

Comédiens de Beaujolais. - Aujourd'hui II , à la salle

des Elèves, l.ucile et Dercourt; le Menuisier de Bagdad;

cl le Philosophe imaginaire.

Grands Danseurs du Itoi. - Aujourd. II. l'Abbé Court-

dîner; Pierre l'Engourdi; Madame Tintamarre; les Ecos-

seuses; et la fritte des Arméniens.

Amrigu-Comique. - Anjourd II, les Femmes discrètes

le Comédiens de Société; et Hercule et Ompliale.

Théâtre Français Comique et Lyrique, rue de Bondy.
- Aujourd'hui II, la Prétention ridicule; Il est bon de

s'entendre; et l'Amant Sculpteur.

Intérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui II octobre,

de 200 liv 2 1. 18 s. 8d.
de 300 liv 4 8

de 1000 liv 14 13 4
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J.-Anlhclmc Brillai-Savarin , né le 2 avril 1755, avocat,

député des bailliages de Bugey et Valromey à V Assemblée constituante.
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POLITIQUE.
PORTUGAL.

DeLhbonne, le M septembre. - Don Bernardo-Ba-

mires-Esquivel , commandant de l'escadre portugaise,

né. ai en croisière contre les Barbaresqaes depn.s le

mois de mai dernier, est rentré le 18 de ce u,., avec

le vaisseau la Maria et la frégate •/****'*£'£
commandée par don Domingo de Lima. Ce comman-

dant a été remplacé par le chef d'escadre, M. Mello-

<le-Brainner, qui réunit maintenant sous ses ordres

dans le détroit , deux frégates, deux bricks et un cullei

.

_ Il est entré aussi , le 18 de ce mois ,
dans le port de

Lisbonne, une frégate portugaise venant de R,o-Ja-

neiro. Elle a ramené don Lou.s-de-Vasconcellos-et-Sou-

za ex-vice-roi du Brésil.

Le camp formé près de Queylus, et commandé par

M le comte d'Oyenhausen, durera , a ce que l on croit,

însnu'à la fin du mois prochain. Il est compose de quatre

réeiments d'infanterie, deux de cavalerie et un déta-

chement d'artillerie ; le total formant 4,000 hommes ou

environ. Ce camp est destiné à l'instruction des trou-

pes, dont il parait que le prince du Brésil s occupe

sérieusement.

M le comte de Cifuentes, ambassadeur d'Espagne

en cette cour, a obtenu un congé et se dispose a se

rendre à Madrid vers le commencement du mois pro-

chain.

LIÈGE.

Vu 5 octobre. — Les députés de l'état et de la muni-

cipalité de Liège, qui se sont rendus à Francfort pour

v convenir des articles de pacification proposes par les

électeurs, n'ont pu voir qu'avec une surprise extrême

que les ambassadeurs des électeurs avaient tourne , au

plus grand avantage de l'évêque et de ses adhérents
,

les conditions proposées, et que la nation liégeoise

allait de nouveau être accablée sous le despotisme le

'plus dur . malgré de si grands sacrifices , et la récupé-

ration de ses anciens droits faite au prix de son sang.

On a lu hier le plan de cette prétendue pacification a

l'assemblée des 60 sections de Liège. L'indignation a

éclaté et chacune d'elles a fait, à l'unanimité, des

décrets, où brille l'énergie d'un peuple jaloux de sa li-

berté , et qui préfère la mort à l'esclavage.

SUISSE.

Extrait d'une lettre de Lausanne, du 4 octobre.

Les mouvements qui ont eu lieu dans ce pays pren-

nent un caractère de douceur qui nous fait désespérer

du succès. Les Bernois qui nous connaissent 1res bien

ont nommé une commission qui viendra s'établir a

Rolle pour examiner les griefs des villes et soi-disant

pour leur faire justice. Ce simulacre satisfait le plus

grand nombre, et au bout du compte il se trouvera

Le rien n'aura été accordé. Les habitants des villes

sont gâtés par vos fugitifs, qui sont en assez grand

nombre et qui augmentent par leurs conseils le pen-

chant à l'esclavage qui est déjà dans leurs cœurs. Aux

veux du plus grand nombre, leurs excellences es aris-

tocrates de Berne sont des êtres d'une nature plus par-

faite que la nôtre , et créés pour vivre a nos dépens.

Les habitants du Bas-Valais attendent le résultat de

leur première démarche, pour prendre un parti défi-

nitif -il paraît que le vœu de la majorité des dizains

leurs souverains maîtres est pour la douceur
;
ce qui

retardera encore de quelque temps la naissance de a

liberté dans notre pays , dont elle a été si longtemps le

berceau.

" Série. — Tome FI.

Jouisse/ du bonheur que vous préparent vos immor-

tels représentants; le petit nombre de gens sensés qui

sont ici les admirent et envient votre sort. Plusieurs

personnes de ce pays se préparent a BOCcéder à VOS

moines, et feront un beaucoup meilleur usage de leurs

biens.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Présidence de M. Merlin.

SÉANCE DU LUNDI 11 OCTOBRE.

On fait lecture d'une lettre d'un des commissaires

du roi, envovés ù Hesdin, pour s'informer de la cause

de l'insubordination qui s'est manifestée dans le re •

riaient de Royal-Champagne : il instruit l'Assemblée

qu'il a adresse à M. la Touf-du-Pin deux cent une

dépositions relatives à cette affaire.

L'Assemblée autorise son comité militaire a prendre

connaissance de ces pièces.

— M Bouche fait lecture d une adresse du régiment

de Mestre-dc-Camp cavalerie , à laquelle est annexée

une lettre de M. Bassignac , son commandant : ces

nièces contiennent le témoignage des bonnes inten-

tions de ce régiment, égaré par des suggestions per-

1

L'Assemblée décide qu'il en sera fait mention au

procès-verbal.

— M l'évêque de Clermont : Lorsque votre co-

mité ecclésiastique vous proposa le plan de la cons-

titution civile du clergé (On demande 1 ordre du

irur ) Je n'ai à faire que quelques observations.

M Dumetz : J'ai reçu une lettre ce matin
,
par la-

vruelie on m'annonce qu'on proposera encore dans la

tribune un plan de contre-révolution.

La partie droite insiste pour que M. 1 éveque de

Clermont soit entendu.

M. le Président : Je vais prendre les ordres de

mTavie • Vous n'avez pas ce droit-là, M. le pré

sident. L'ordre du jour est indiqué et il n'est pas per-

m
Après 'quelques débats l'Assemblée décide de passer

° V™
Sur le rapport fait par M. Emjubault au nom

du comité des domaines, le décret suivant est rendu.

. L'Assemblée nationale interprétant ,
en tant que

de besoin, l'article V du décret du 13 août, sur les

apanages/décrète que les apanag.stes pourront fane

exploiter les futaies pendant l'hiver prochain, en se

conformant aux aménagements. •

Suite de la discussion sur le système de l'im-

position.

M. Larochefoucault : Votre comité d'imposition

a dû vous présenter, dans un premier projet de décret

u, la contribution foncière, un ensemble de dispos,

fions qui embrassât la marche de toutes les opéra

lions d'assiette, de répartition, de perception et de

recouvrement de cette contribution ; û a DÛ
i
aussi

vous ne enter des vues sur la somme a laquelle elle

no r se ever, auoiq.nl prévit bien que vous ne

o r r 7 statuer sur celte somme qu après avoir de

née le des dépenses pul.lup.es , et esdtvers

Ko,"
,• de contributions et de droits qui devront

Cri alors seulement vous pourrez vous décide

Serconnaissance de cause. Ainsi votre canule ne
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doit pas entreprendre aujourd'hui de discuter les di-

verses objections, dont plusieurs sont fortes sans

doute, sur cette fixation; il désire, avec tous ceux qui

oui opiné sur cette matière, que lis besoins de l'Etat

vous permettent d'en établir une moindre que celle

qu'il .1 cru devoir vous présenter comme la pins Forte

que tous puissiez établir. Soigneux de ménager votre

ti mps si précieux, il ne répondra pas i plus aux
reproches qui lui ont été faits , comme s'il eût adopté

une théorie qu'il a lui-même combattue sur plusieurs

points , et dont il s'éloigne très évidemment dans le

plan qu'il vous propose. Il n'a pas cru que vous dus-

siez établir conslitutionnellement une théorie de l'im-

pôt, matière importante à la vérité, mais sur laquelle

l'opinion générale n'est pas encore assez arrêtée pour

que vous puissiez en énoncer une. 11 ne croit pas non
plus que vous puissiez décider eonstitutioniiellcmcnt

la proportion entre les contributions directes et les in-

directes, pari e que l'i 'unieusi té des dépenses dont vous

êtes chargés vous forcera sûrement à prendre, sur

cette combinaison , des mesures différentes de celles

que les législatures pourront successivement adopter,

d'après l'extinction successive et assez rapide des

charges viagères , la cessation de plusieurs dépenses

,

et l'économie plus grande apportée dans les autres.

Il vous présentera très incessamment des articles cons-

titutionnels, dans lesquels il réunira les principes qui

lui paraissent devoir régler l'organisation des contri-

butions publiques, et celle de la caisse nationale. 11

écartera donc, pour le moment, tous ces objets de

discussion, et vous proposera de la restreindre actuel-

lement au mode d'assiette et de répartition, non pas

entre les départements et les districts, mais seulement
entre les propriétaires dans l'intérieur des municipa-
lités.

La répartition entre les départements sera l'objet

d'un décret particulier pour lequel votre comité re-
cueille des matériaux qui ne sont pas encore complets:
il s'est bien procuré la connaissance de l'ancienne ré-

partition par généralités; mais il a demandé aux di-

rectoires de département les renseignements néces-
saires

, pour appliquer cette ancienne répartition à

leur circonscription actuelle. 11 vous sera difticile de
trouver pour cette année une base plus parfaite ; ce-
pendant , s'il se trouvait que quelques départements
lussent évidemment surchargés, vous croirez, de vo-
tre justice, de, leur procurer un commencement de
soulagement. C'est donc seulement sur la manière de
répartir en détail la contribution entre les propriétés
qu'il désire attirer actuellement votre attention, et

sur les opérations nécessaires pour opérer cette ré-
partition. Les assemblées administratives et les mu-
nicipalités peuvent procéder , indépendamment de la

somme quelles auront à répartir; elle temps qu'il

leur faudra pour ces préliminaires vous suffira pour
la décréter. Pour que cette répartition pût bien se

faire
, il faudrait sans doute un cadastre; mais dans la

plus grande partie du royaume il n'y en a pas, et

même dans les lieux où il eu existe
, il est imparfait.

Cependant ces départements pourront se servir pro-
visoirement du leur pour répartir leur portion contri-
butive

,
jusqu'au moment où les principes que vous

poserez sur ce travail ( et votre comité vous en pro-
posera très incessamment ) auront reçu une applica-
tion générale.

Dans les pays où la taille était tarifée, il y a un
aperçu d'évaluation des différents fonds; et enfin, dans
lespays mêmesoù la taille se répartissait le plus arbi-
trairement, on y répartissait les charges locales sur
les propriétés privilégiées comme sur les autres; ainsi

dans les départements mêmesoù il n'y a ni cadastre ni

tarif, la contribution foncière trouvera pour moyens
de répartition la Connaissance locale de la valeur des
fonds, l'iii'érèt contradictoire des contribuables, dont

le résultat sera moins défectueux qu'il ne l'a été jus

qu'ici, parce qu'il n'y aura plus ce mélange d'impo
sitions territoriales, mixtes et personnelles, dont l'as-

siette simultanée était la source, de beaucoup d'ern uis

et de beaucoup d'injustices. Votre comité n'a pas pu
vous présenter, dans le projet de décret qui vous est

actuellement soumis, tons les détails d'exécution; ils

seront la matière d'une instruction dont il s'est déjà

occupé, mais qu'il ne pourra terminer que d'après
vos décisions sur les bases qu'il vous propose. 11 lui

parait donc désirable que vous vouliez , eu écartant
toute autre discussion, vous fixer à celle qui pourra
vous déterminer sur la répartition entre les contri-

buables; et dans cette vue, lorsque vous aurez exa-
miné la question, ajournée avant-hier, sur l'explication

du revenu imposable, il vous proposera de discuter
le titre III de son projet de décret, qui contient les

dispositions nécessaires pour le commencement du
travail des assemblées administratives et des munici-
palités.

11 m'a chargé aussi de prévenir les objections qui
pourraient s'élever sur l'art. VI du titre XII , concer-'

|

liant les fermiers. Il en a recueilli de très sages dans
i plusieurs conférences particulières, et elles l'ont dé-

i
terminé à changer la forme de cet article, et à vous

I présenter seulement une disposition générale, dont un

j

règlement particulier appliquera les principes d'une

I

manière plus juste aux différentes espèces de baux et

de conventions rurales, et satisfera le droit des pro-
i priétaires chargés dorénavant de l'acquittement total

de la contribution foncière, sans léser le cultivateur

et sans courir le risque funeste à l'agriculture de

|
rompre en même temps

,
peut-être , une très grande

j

quantité de baux.
Je passe maintenant à l'ordre du jour, qui amène la

discussion sur le revenu net.

Le produit net d'une terre est ce qui reste au pro-

|
priétaire, après avoir déduit sur le produit total ou
brut les frais de semence, de culture et de récolte;

! les salaires du cultivateur font partie des frais de cul-
' ture; ainsi , lorsqu'un propriétaire cultive lui-même

,

il faut, pour connaître véritablement son prodoit net,

déduire ce qu'aurait consommé pendant l'année le

cultivateur salarié : le produit n'est donc réellement
que la partie du produit du brut qu'a retirée de son
fermier le propriétaire absent ou étranger à la culture :

c'est ce produit net qui seul doit la contribution , car
les autres portions que l'on a déduites ont toutes une
destination , et si cette destination n'était pas complè-
tement remplie, la reproduction de l'année suivante
en souffrirait, et la culture se détériorerait d'année eu
année; mais le produit net varie comme le produit
brut par l'influence des saisons : il faudrait donc faire

varier, chaque année, létaux de la contribution sur
chaque arpent de terre, pour que le propriétaire ne

i fût pas trop légèrement taxé dans l'une ou trop excessi-

! veinent chargé dans l'autre ; or, cette variation néees-
I siterait une surveillance impossible à exercer, et des

j vérifications annuelles, onéreuses au contribuable et

dispendieuses pour l'Etat; elle serait d'ailleurs in-

;
compatible avec la nécessité de subvenir aux besoins

(

publics dont la somme déterminée exige des fonds
• certains.

On doit donc regarder cette méthode comme im-
praticable, et recourir, pour l'assiette de la contribu-
tion, au moyen employé dans toutes les autres com-
binaisons qui se font sur des produits annuels et va-

.
fiables, celui de former une année commune, en

. additionnant ensemble un certain nombre de produits,
I et divisant la somme totale qui résulte de cette addi-
tion parle nombre d'années, ce qui donne une somme
égale pour chacune : c'est ce qu'on appelle le produit
moyen, et c'est ainsi que tout homme raisonnable
aïeule le revenu qu'il doit probablement retirer
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chaque année; c'est donc sur ci' produit net moyeu

que l'on iloil asseoir la contribution dont le paiement

est placé dans les calculs du propriétaire au nombre de

ses dépenses ordinaires. Tour asseoir celte évaluation

du produit net moyen ou revenu, d'une manière rai-

sonnable, il faut embrasser dans la combinaison un

nombre d'années suffisant pour que les événements,

an moins communs, y soient compris : ainsi la révo-

lution de temps ne doit pas être la même pour tous les

genres de culture, et si neuf ou six années suffisent,

par exemple, pour déterminer le revenu d'une terre

labourable, il en faudra vingt peut-être pour une terre

en vigne, et plus pour celles chargées d'arbres ,
il

faudra même encore (pie la combinaison varie dans

les divers pays. .Mais une considération doit rassurer,

c'est que le concours des observations donne, sur la

manière d'évaluer, aux hommes habitués à la culture

un tact (pie le théoricien n'atteindrait jamais , et que

cette doctrine routinière, bien examinée, approche

toujours beaucoup de la vérité. Les législateurs doi-

vent donc se borner à poser des principes généraux

et se confier pour leur application aux connaissances

locales.

La marche qtie l'on vient d'exposer est générale-

ment bonne pour les terres en valeur ; mais lorsqu'un

propriétaire défriche un champ, il faut un certain

temps pour que le revenu s'établisse; il ne faut donc

pas, pendant ce temps, qu'il soit soumis à la même
contribution qu'il pourra et qu'il devra supporter,

lorsqu'après avoir recouvré ses avances primitives, il

sera entré en pleine et entière jouissance de ce revenu;

de là vient la règle établie dans presque tous les pays

agricoles, qui exempte en tout ou en partie de la con-

tribution les défrichements ,
pendant un certain

nombre d'aimées, et communément la politique étend

cette laveur un peu au-delà de ce que la justice rigou-

reuse déterminerait. Le comité, avait toujours compté
vous présenter cette idée qui mérite votre attention.

11 est une autre disposition dictée par la saine po-

litique, et que M. Dédclay vous a développée; c'est

que l'accroissement de la contribution ne suivra pas

instantanément celui du revenu procuré par des dé-

penses d'amélioration; etil est juste, par exemple, que

le propriétaire qui marne ou ensable son champ, qui

plante une vigne, des arbres fruitiers, des mûriers ou

•mtres bois, ne soit pas aussitôt porté, à un taux de

contribution plus considérable; il faut, pour ces

avances foncières, en user comme pour les avances

primitives. Laissez ce propriétaire à l'ancien taux

pendant un espace de temps suffisant pour qu'il re-

couvre ces avances, et même un peu au-delà; mais

celte espèce de privilège deviendrait injuste s'il était

perpétuel , et tous les autres contribuables ont droit

,

après cette époque, de le rappeler à l'égalité propor-
tionnelle, sauf à lui d'obtenir, par la suite , une dimi-

nution de taxe, si quelque fléau vient lui enlever ces

produits que l'on appelle extraordinaires, mais qui

ne méritent pas plus le nom d'industriels que le grain

produit par les soins et l'industrie du laboureur.

Le comité pense donc que vous devez lui ordonner

deVOUS présenter incessamment un nouveau titre pour

régler ces exceptions que l'intérêt de l'agriculture exi-

gera de voire juste sollicitude, et d'y faire entrer la

tonsicl.ratK.il des avances primitives stfon: is.rss, unis

que vous adopterez, pour déterminer d'une manière

générale le revenu imposable, l'article qu'il a l'hon-

neur de vous proposer.

An r. I
er

. Le produit net d'une terre, est ce qui reste

à son propriétaire, déduction faite, sur le produit brut,

des frais de semenee, culture et récolte.

» 11. Le revenu imposable d'une terre est son pro-

duit net moyen
,
calculé sur un nombre d'années dé-

terminé.

» III. Il sera donné, avec le décret, une instruction

détaillée sur la manière d'évaluer les terres d'après

les divers genres de leurs productions. »

M. Pieiire Dédelay : Avant d'invoquer à l'appui de

mon opinion les principes qui me l'ont dictée, je

dois m'expliquer en termes chirs et précis sur cette

opinion.

Je pense que dans l'évaluât.on d'une propriété fon-

cière, pour la répartition de l'impôt, l'on doit écarter

toute la partie du revenu qui n'est pas la suite néces-

saire d'une exploitation ordinaire et d'usage, selon la

coutume du pays.

Prenons d'abord les terres labourables pour exem-
ple : lemarnage, le mélange des terres sablonneuses

aux terres trop compactes, les engrais extrordmaires

qu'on se procure par l'achat de fumiers étrangers ou
de pailles, et telles autres substances, que l'on fait en-

suite concourir à une bonification extraordinaire, sont

des moyens industriels qui dépendent absolument des

qualités plus ou moins actives du possesseur; les reve-

nus extraordinaires qu'il se procure par cette indus-

trie extraordinaire ne doivent point être assujettis à

l'impôt, car ces moyens industriels extraordinaires

ont un effet plus ou moins marqué, plus ou moins du-

rable sur les productions. L'on ne pourrait donc, sans

tomber dans l'arbitraire, les évaluer, et fixer le temps
de leur durée.

Nous n'évaluerons donc, dans les terres labourables,

que les produits en grains, blé, seigle ou avoine, que
ces terres auraient du donner, une année commune sur

dix ans, si l'on avait simplement suivi les cultures et

les assolements en usage dans le pays, et si l'on n'avait

mis, dans ces terres, que les engrais provenants de ces

terres mêmes, comme la loi l'exige dans les trois

quarts de la France. Les récoltes de tin, de chanvre,

de colzas, de houblon , toutes celles, en un mot, que
l'industrie retire des terres , au moyens d'engrais

extraordinaires; l'année où elles devraient être en re-

pos, ne seront point évaluées pour la répartition de

l'impôt. Dans ces mêmes terres labourables, il peut se

trouver une autre espèce de produit, appeléfruits de
branches , tels que les pommiers et poiriers, dans

tous les pays à cidre; tels que les noyers et châtai-

gniers , dans presque toutes les parties de la France;

tels que les mûriers, les oliviers, les amandiers, les

hautins ou treilles, dans les pays méridionaux ; ces

produits, appelés fruits de branches, ne peuvent

point être compris dans l'évaluation pour l'impôt,

parce qu'ils ne sont encore que des produits extraor-

dinaires plus ou moins assurés, plus ou moins dura-

bles, d'une industrie extraordinaire; mais eu évaluant

les terres où se. rencontrent ces arbres et arbustes,

l'on doit évaluer les productions en grains que ren-

drait cette terre, si ces arbres et arbustes n'en dimi-

nuaient pas la fécondité; avec cette précaution, vous

aurez l'évaluation, comme si aucune industrie extraor-

dinaire n'était venue altérer les produits naturels de la

terre labourable; produits naturels, qui sont simple-

ment des grains, blé, seigle et avoine.

Lorsqu'on sera dans le cas d'évaluer une vigne de

la nature de celles qui sont, pour ainsi dire
,
perma

nentes dans le même emplacement, on prendra le pro

(luit moyen de cette vigne , une année sur vingt ans

,

et l'on supposera que. le propriétaire n'a suivi que

l'usage du lieu pour les cultures et la quantité d'en-

grais. S'il se trouve autour de celte vigne des arbres

productifs, on écartera le produit de ces arbres ; mais

on calculera le produit de la vigne, comme si aucun

arbre ne diminuait sa fécondité.

Même manière de procéder pour les prairies , etc.

A l'égard des pâturages,"des marais, des bois-brous-

sailles , des pâtis, landes, bruyères , terrains va-

gues , etc., ils seront toujours évalués, non à raison

de ce qu'ils pourraient valoir par les ressources de

l'industrie, mais à raison des avantages dont ils sont,



06

dîna I instant même de l'évaluation ,
pour les pâtura-

ges des troupeaux detotil genre qui s'y nourrissent

huit moisde l'année. Cette évaluotionest toujours pos-

sible, on ne cousidéranl la propriété que dans son

état acluel ; nais l'annonce dun surfmpôt qui vien-

drai! la Frapper, après que l'industrie l'aurait mise en

râleur, serait sûrement bien inï politique, si cet impût

n'était injuste. Il serait, ainsi que pour tous 1rs autres

produits casuels cl peu durables de cette industrie

,

contraire aux i rais principes.

En effel , un premier principe esl sans doute que la

contribution foncière esl un impôt sur la propriété,

el non pas sur les personnes; donc il ne peut porter

sur l'industrie extraordinaire du possesseur , sans

perdre son caractère, et devenir en même temps per

sonne).

Second principe. La contribution Foncière no doit

porter que sur 1rs capitaux fonciers, à raison de leur

revenu net imposable. Or, des arbres qui coûtent an-

nuellement en culture et engrais nécessaires un en-

tretien extraordinaire et toujours peu proportionne à

leur revenu si casuel; des arbres qui, avant de pro-

duire, exigent toujours de longues années de non
jouissance et de travaux; des arbres qui, lorsqu'ils

sont en valeur, peuvent éprouver une gelée tardive,

une eau chaude , une grêle , et que même un simple

brouillard peut rendre nuls pour la production, et la

rentrée des avances de l'année; des arbres (]lii sont si

instantanés dans leur durée, qu'un gros hiver, que
des maladies épidémiques sur une plantation, que des

orages peuvent faire périr et enlever à la fois au cul-

tivateur le revenu dont il s'était flatté pour l'avenir, et

la rentrée de toutes ses avances cumulées, avant le

moment OÙ cet arbre pouvait rapporter :

De pareils objets aussi casuels , aussi instantanés

dans leur durée, toujours soumis à l'intempérie des

saisons, ne sont point de véritables capitaux fonciers;

ils ne peuvent être assujettis à l'impôt sans injustice :

et c'est une latitude que la politique doit laisser au
cultivateur, pour améliorer son sort , entretenir son

énergie et augmenter la masse générale des richesses :

cette latitude sera aussi laissée au négociant qui fait

le commerce maritime également si casuel ; certaine-

ment vous n'irez pas taxer davantage les capitaux

qu'il aura employés à ce commerce dangereux, parce
qu'il aura gagné 100 pour 100 , en risquant de tout
perdre.

Troisième principe. La contribution foncière doit

avoir une base stable, une quotité tixe et déterminée,
et surtout ne point dépendre de l'arbitraire : en impo-
sant les produits extraordinaires et casuels de l'indus-

trieagricole, on anéantit la stabilité de l'imposition,
on rend incertains ses produits, on soumet tous les

propriétaires aux rigueurs de l'inquisition ou de l'ar-

bitraire Cette mesure est désastreuse pour la na-
tion en général, et pour le propriétaire eu particulier.

1° Pour la nation : elle rend moins précieuses les

propriétés foncières; elle rend incertaines les recettes

de la contribution; elle avilit les cultivateurs, en les

accoutumant à dissimuler, a intriguer, à ramper de-
vant un administrateur de district; elle anéantit les

heureux effets d'une industrie particulière qui se pro-
page par cette jactance toujours nécessaire

,
pour

émouvoir le cultivateur qui ne se détermine qu'après
l'assurance qu'un autre a réussi avant lui dans la

même tentative.

V Elle est désastreuse pour le propriétaire. En ef-

fet, elle le met d.m- le cas de craindre une augmenta-
tion certaine dans l'impôt, lorsque souvent l'augmen-
tation de son revenu ne sera qu'apparente; cite doit

hu faire craindre de longs délais pour se faire dé-

charger du surcroît de l'impôt, lorsque la perte du re-

venu extraordinaire pourra même être constatée; ces

craintes qui sont très fondées se mêlent au sentiment

naturel d'indolence, dont l'effet malheureux retient

enrôle notre agriculture loin de sa perfection; cette

réunion, dis-je, fournit au cultivateur une réponse a

toutes les invitations , et une excuse à tous les mouve-
ments intérieurs de quelques instants d'énergie.

la' comité pense lever ces difficultés , en vous pro-
posant des exceptions de plusieurs années, en faveur

des défrichements, des dessèchements de marais, desen-
treprises extraordinaires. Je conviendrai avec lui que
ces travaux éclatants, aisés à constater, peuvent être

suffisamment récompensés par des exemptions, plus

ou moins longues, de l'impôt; c'est véritablement alors
un capital que l'on a placé dans le dessèchement d'un
marais; cette bonification est durable; elle ne présente
après le dessèchement qu'une longue jouissance sans

casualité extraordinaire. Mais comment m'assurerez-
vous, par une exemption, ma jouissance, à moi, petit

propriétaire, cultivateur obscur, travaillant dans le si-

lence, lorsque, à force de sueurs, de privations, d'o-

piniâtreté ,
j'aurai bonifié des gi aviers stériles , en les

plantant d'arbres casuels? Ces arbres, avec l'appa-

rence d'une vigoureuse végétation
,
produite par la

facilité qu'éprouvent leurs racines à s'étendre dans
un terrain meuble et bien travaillé, ne rendent cepen-
dant point ou rendent peu de fruits; parce que si une
sève simplement savonneuse et abondante suffit à la

végétation des feuilles et du bois, il faut une sève fé-

condée par une partie sucrée
,
pour produire le fruit.

Ce fruit , le chef-d'œuvre , le but et la lin de tous les

efforts de la nature, est cependant la seule partie qui

produise le revenu de tous les arbres utiles , les mû-
riers exceptés. Ceux-ciont un autre inconvénient, c'est

que la grande vigueur ou la grande maigreur de leur
végétation nuit encore au succès des vers à soie.

Ainsi comment apprécier si les arbres, qui semblent
enrichir mon champ et doubler mon revenu, ne sont
pas réellement une cause de ruine, par les dépenses
extraordinaires de culture et la nullité de leurs pro-

duits ? S'il est prouvé qu'ils nie produisent un avan-
tage réel , combien m'en laisserez-vons jouir avant de

me surimposer? 1° Les noyers, les châtaigniers , etc.,

exigent de 30 à 50 ans, selon le terrain, avant d'avoir

un revenu effectif, et peuvent périr par une gelée au
moment où ils allaient produire; les mûriers, dans
un terrain graveleux, produisent au bout de 7 à huit,

et périssent au bout de 25 à 30 ans. Dans un sol plus
compacte, qui se laisse moins facilement pénétrer par
leurs racines , ils sont 15 , 20 ans à se développer , et

durent souvent un siècle. Dans une plantation quel-

conque, tous les ans il en meurt; comment détermi-

ner d'abord l'instant du surimpôt , ensuite celui du
dégrèvement?

Toutes ces mesures, pour l'augmentation ou le dé-

grèvement, ne prêtent-elles pas à tous les inconvé-
nients de l'arbitraire? Quoi! votre, Constitution en ma-
tière d'impôt, au lieu de délivrer les pays non cadas-
trés du joug de/êr sous lequel ils sont depuis long-
temps courbés, n'aboutira qu'à y assujettir aussi les

pays qui n'y étaient point soumis? Au lieu de ces

grandes et larges bases , sur lesquelles doivent se re-

poser des législateurs, créant la constitution d'un
peuple libre, voulez-vous vous circonscrire, dans ces

combinaisons mesquines, dans cette étroitessedegénie,
qui depuis tant de siècles comble tous nos malheurs?
vous voulez conserver , augmenter même , les ef-

frayants abus de l'arbitraire, en l'amalgamant à la

partie de votre Constitution qui devrait le plus en être

exempte? Vous voulez donc, après vous être consti-
tués un peuple libre, n'avoir encore, comme par le

passe, que des tyrans et des esclaves? Consultez vos
aînés eu liberté ; vos aînés en pensées fortes et pro-
fondes; vos aînés surtout en grandes vues législatives :

et au lieu de prendre leurs modes, qu'iis vous four-
nissent de plus nobles et de plus utiles objets d'imi-

l'iir, Typ. Iïeuri l'Ion, me GVaDcière , o.
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talion. Voyez ces insulaires , avec une population et

des propriétés moindres de moitié que les vOtres,

avec une dette immense, briller entee les nations, et

conserver dans l'opinion de l'univers une prépondé-

rance (lue vous n'avez pas. Chez eux 1
agriculture est

florissante, les propriétés foncières sont respectées; la

taxe sur les terres, à peine le sixième des revenus

publics, et presque invariable dans la quotité, lest sur-

tout dans son assiette : depuis 150 ans les terres im-

posées sur la même estime ont laisse aux proprié-

taires une immense latitude aux spéculations rurales.

L'Angleterre sentque ce n'est pas quelques millions

le nlus" qu'elle retirerait sur les fruits de 1
industrie

Igrïcolequi seraient sa vraie richesse : lue,, convain-

cus que l'augmentation des productions est jour ses

intérêts d'une tout autre importance, elle se garde

Dieu d'en altérer la source, en pesant sur les instru-

ments qui doivent les multiplier. En ellet
,
lorsque

tous les terrains maintenant incultes seraient exempts

d'impôts, après leur bonification, ne serait-ce pas ûeja

un gain réel pour l'Etat que cette bpmhcation

même? Les landes de Bordeaux , les bruyères d Au-

berive, etc., ne fourniraient-elles pas, par 1 impôt

sur les consommations, et par leur importation, d as-

sez grands avantages? Le comité vous a fait impres-

sion en vous disant que ma manière de définir le.re-

venu net tendait à soustraire pour toujours a 1 im-

pôt les terrains qui, ne payant rien en ce moment,

seront un jour bonifiés. 11 vous a dit : Quoi! le terrain

de la Champagne qui , nul actuellement pour la pro-

duction, produira un jour mille écus .
parce qu il

aura été changé en vigne, restera toujours exempt de

l'impôt? l
u Je réponds que nulle propriété foncière

ne sera exempte de l'impôt , car dans mon plan j
éva-

lue, et je taxe même les terres vagues; 2" que la po-

pulation est assez nombreuse, pour que toutes les ter-

res susceptibles de produire, sans des efforts extraor-

dinaires, soient déjà en plus ou moins bonne valeur;

3° que depuis 30 à 40 ans l'on s'est assez occupe

d'agriculture, pour que tous les terrains qui u exigent

qu'une médiocre industrie extraordinaire aient ete

l'objet des spéculations; 4° qu'il n'y aurait donc ac-

tuellement, ou d'exempt de l'impôt, ou de très peu

taxé, qu une assez faible quantité de sols susceptibles

de céder à de très grands efforts : or, pour vous con-

server l'expectative d'une surtaxe sur cep sols in-

grats, lorsque la force de l'industrie les aura bombes,

vous voulez vous jeter dans tous les inconvénients des

exceptions et de l'arbitraire? Vous voulez dégrader

votre propre ouvrage? Mais vous n'avez sûrement

pas imaginé que votre cadastre général , si vous en

ordonnez un, puisse être étemel. Lors donc qu une

longue suite d'années ,
qu'il serait impolitique de

prévoir ou de déterminer, nécessiteront un renouvelle-

ment dans-ce cadastre , alors ces propriétés créées

,

pour ainsi dire, pendant le cadastre, précèdent, vien-

dront se classer dans le nouveau, comme vont se

classer dans celui que vous ordonnerez les proprié-

tés nouvelles, créées pendant la durée des cadastres

déjà existants.

En deux mots je me résume , et je dis :

Premier principe. La contribution foncière est un

impôt sur les propriétés et non sur les personnes; elle

ne doit donc pas porter sur tout ce qui ne dépend que

de la personne.
.

»

Second principe. La contribution foncière doit être

Fiable dans I assiette de sa répartition , et surtout cette

répartition ne doit jamais dépendre de 1 arbitraire dans

un gouvernement libre. De ces deux principes décou-

lent nécessairement les conséquences suivantes : 1 • que

la contribution foncière doit porter sur les produits

naturels et d'usage qui sont toujours la suite, ou pré-

sumés la suite d'une industrie ordinaire, et consacrée

par l'habitude, après avoir défalqué de ces produits

tous les frais nécessaires à leurs productions; 2" que

tous les produits extraordinaires, provenants d'une in-

dustrie extraordinaire, sont une récompense de l'in-

dustrie, et ne peuvent être assujettis à un impôt qui

ne doit porter que sur des capitaux fonciers : ces deux

conséquences admises, voici , sauf rédaction , ce que

devrait exprimer le décret sur l'évaluation du revenu

net imposable d'une propriété. L'évaluation du revenu

net d'une propriété foncière se fera d'après le revenu

ordinaire et moyen que doit naturellement produire

cette propriété , en se conformant aux assolements,

aux cultures, aux engrais, aux procédés que l'usage

a établis dans le lieu de .sa situation, comme une loi à

laquelle devrait se conformer celui qui exploiterait ou

régirait la propriété d'autrui. En conséquence les ar

bres et arbustes que l'industrie aurait placés dans une

terre labourable, une prairie ou une vigne, etc., ne

changeront rien à l'évaluation de ces propriétés, qui

seront considérées comme si ces arbres ou arbustes n'y

existaient pas. Seront pareillement exempts de l'éva-

lua tion tous les produits extraordinaires, obtenus il une

terre labourable , d'une prairie , d'une vigne ou toute

autre propriété, par des travaux , des engrais, des

procédés extraordinaires, dépendants d'une industrie

extraordinaire.

L'Assemblée applaudit, et ordonne l'impression de

ce discours.
.

M. Heurtault-Lamerville propose de diviser en six

classes les terres imposables; 1° les terres sans cul-

ture; 2» les terres aussi incultes, mais plantées dar-

bres 'fruitiers, ou de bois de futaie; 3° les terres la-

bourables inférieures; 4° les terres labourables moyen-

nes ;
5° les terres labourables supérieures ; (i° les

chenevières et les prés. 11 fait lecture à ce sujet d'un

travail dont l'Assemblée ordonne l'impression.

AFFAIRE DE SAINT-DOMINGUE.

M. Barnave : Votre comité des colonies m'a chargé

de mettre sous vos veux la situation des affaires de

Saint-Domingue, de vous présenter son opinion rela-

tivement aux événements qui s'y sont passés, et de

vous proposer les mesures que lui a paru exiger 1 état

actuel de cette colonie. Les événements qui s y sont

succédé, sans interruption, et dont les nouvelles nous

sont parvenues presque, au même instant, ne nous ont

pas permisde vous euoecuper plus tôt. A peine eûmes-

nous reçu l'envoi officiel de quelques décrets de l'as-

semblée générale, qu'une lettre de l'assemblée pro-

vinciale du Nord nous supplia de suspendre d'en deii-

béreriusqu'à la prochaine réception d'une adresse dont

elle nous annonçait l'envoi. Cette adresse est arrivée

en effet, a été lue et renvoyée au comité des colonies.

Presque au même instant nousavonsapprisque l'assem-

blée générale était parvenue à se faire confirmer par

une faible majorité. Dès lors les événements se sont

pressés etchaquejour nous en a annoncé de nouveaux.

Enfin la conduite de l'assemblée générale nous avait

paru telle après la confirmation ,
que nous nous étions

déterminés à vous proposer de la dissoudre de casser

tons ses arrêtés , d'envoyer des forces dans la coiome ,

et nous rédigions les motifs de. cette résolution, lors-

que l'arrivée du Léopard» présenté une nouvelle si-

tuation des choses. Des députés du Port-au Prince et

de la Croix-des-BouquetS ont suivi de près 1 arrivée

des membres de l'assemblée générale; vous avez en

tendu les uns et les autres.

Il reste à votre comité à mettre sons vos yeux le

tableau fidèle des faits tels qu'ils résultent des pièces

oui sont dans sa main; les mesures et les dispositions

que vous avez à décréter en ce moment en seront la

!
conséquence naturelle. La question des choses lions a

|
paru pouvoir se. séparer de celle dçs personnes; toutes

I es mesures nécessaires pour rétablir dans la colonie

'

l'état légal et la traiiciuilhte. tontes les marques d ap-

nslilvmle >I91« liv.
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probalion qui doivenl rassurer et encourager ceux

dont le zèle el le patriotisme onl prévenu

dont elle < t iii menacée, noua ont parn ne pouvoir se

retarder. Ces dispositions doivent être dictées par une

stricte justice< Aucun motif de considération ne peut

m les atténuer, ni les suspendre, el nous avons dons

les mains plus de preuves qu'il ne faut pour prendre

un parti Bveo une pleine sécurité. Mais sur les person-

usées il est bien moins pressant de prononcer.

Si leurs Botes sonl condamnés, il faut leur laisser en-

core le tempsde Justifier leurs intentions; l'Assemblée

nationale désirera toujours n'y trouver que des er-

reurs, elle voudra sans doute leur donner tous les

moyens de l'en convaincre. C'est donc uniquement
.sur cc> actes que J'arrêterai voire attention. Je les

laisserai parlereux-mêmes autant qu'il sera possible;

vous m'aeoordcrez volontiers quelques moments de
plus pour acquérir de cette affaire une connaissance
plus intime. Un n cherché à répandre tant d'erreurs,

qu'il est plus nécessaire quejamais de mettre la vérité

dans le plus grand jour. Mrs réflexions ajouteront peu

à la clarté. Je les abrégerai pour laisser s'exprimer,
par leurs écrits, ceux qui sont respectivement en cause.

Les premiers mouvements île Saint-Domingue vous
sont connus; ils furent dus à l'impression qu'excita

,

dans les colonies, la nouvelle de la convocation des
états généraux en France, où la nation se mit en mou-
vement pour conquérir sa liberté. Un sentiment com-
mun parut animer les Français dans toutes les parties

du monde : Saint-Domingue le ressentit. Les oppres-
sions que ses habitants avaient éprouvées leur devin-
rent insupportables; ils formèrent entre eux des as-
semblées pour présenter leurs demandes en commun.
Lu comité fut institué dans chacune des trois provin-
ces; des électeursnommés danschaque paroisse, et ces
Comités élurent les députés que. vous avez admis à vo-
ter parmi les représentants de la nation. Pendant cette

première époque, les provinces de l'Ouest et du Sud
demeurèrent paisibles. La province du Nord fut seule
agitée

; soit que le mouvement y fùtimprimé par quel-
ques causes secrètes , soit que tous les principes fussent
naturels, et qu'ils fussent uniquement pensés. Dans
les alarmes qui s'étaient répandues relativement aux
principes de la déclaration des droits, et dans le sen-
timent des abus; irritée par la résistance que le mi-
l'istrc du département fut accusé d'opposer à toutes
les demandes des colons, l'assemblée provinciale du
Nord se permit quelques aoteS de puissance ; elle or-
donna le rétablissement du conseil du Cap, supprimé
pal- on édit de i:m Cependant on voulut réunir
les assemblées. Le plan du ministre fut rejeté; les co-
mités en arrêtèrent un, d'après lequel les paroisses
tirent leurs (dédions, et une assemblée générale se
forma à Saint-Marc. Les assemblées provinciales sub-
sistèrent encore , mais celle du Non! conserva seule
une activité constante. Le comité de l'Ouest soutint
ses opérations. L'assemblée générale, à l'époque du
décret du 8 mars , avait déjà fait beaucoup d'actes
d'autorité; elle avait mandé à Sa barre des officiers
m;. il,uns et de l'administration; elle avait décidé que
le* paquets de France seraient ouverts par elle

Le 26 avril elle eut une connaissance non officielle

du décret du * mars: elle délibéra une adresi e de re-

lucrciment a l'Assembléenationale; mais elle ne Chan-
gea pas sa marche , et agit comme assemblée législa-

tive et souveraine. Tour vous donner une première
idée de la conduite du gouverneur, je vais lire le dis-

cours qu'il prononça le 28 avril au sem de cette as-
semblée. «C'est ici, dit-il, le sanctuaire où je viens

déposer l'engagement sacré de protéger les propriétés
et les personnes; c'est ici que je prolère avec ferveur
le serment à la nation, dont Saint-Domiqgue estime
partie intégrante , au roi

,
que ses vertus rendent cher

a tous les Français, et à la loi sous laquelle je fléchis le

1 premier, et dont je dois assurer l'exécution » (On
applaudit.) Deux jours après l'assemblée se déclara
permanente. Le o mai elle cassa le conseil supérieur
du Cap : le 7 elle manda a sa barre M. Daugé. Le 8
elle défendit les e issions de terre : elle s'occupa
ensuite d'articles de constitution. Le nu elle rendit un
décret sur la formation des municipalités : une partie
de cet acte est conforma à vos décrets; trente articles
s'en écartent; ils attribuent aux municipalités les fonc-
tions militaires et celles qu'exercent les agents qui ad-
ministrent pour la France, c'est-à-dire le régime des
ports, le travail relatif aux transactions de commerce
entra la métropole et les colons, etc.

Tous ces actes, intitulés décrets, ne furent soumis
ni à votre ratification, ni à la sanction du roi, ni à
l'approbation du gouverneur, auquel ils étaient seule-
ment noliliéspour les faire exécuter sur-le-champ. Le
gouverneur écrivit à l'assemblée de Saint-Marc : «Je
suis instruit que. l'autorité qu'exerce l'assemblée gé-
nérale alarme une grande partie de la colonie Le
décret du 8 mars vous indique la marche que vous
devez tenir; il ne vous attribue ni le pouvoir exécutif,

ni le pouvoir législatif. Je ne puis approuver que
M. Daugé se rende à la barre. Que ses accusateurs ar-

ticulent leurs plaintes, et je le punirai si elles sont

fondées Je manquerais à mes serments si je per-
mettais que la propriété, la liberté d'un citoyen quel-

conque fût attaquée par des -voies non légales •

L'assemblée générale répondit: «Tranquille sur la

foi du serment que vous avez déposé dans son sein, de

concourir à l'exécution de ses décrets, l'assemblée

générale de Saint-Domingue n'avait pas dû s'attendre

a votre lettre. Dépositaire des droits et de la confiance

de ses concitoyens, elle ne s'attendait pas qu'on vous

porterait à troubler ses opérations: elledéclarequ'elle

persiste dans tout ce qu'elle a fait pour le bien delà co-

lonie, et qu'elle ne s arrêtera que quand elle aura dé-

truit tous les abus : elle vous rend responsable de tous

les malheurs qui pourront arriver. Elle déclare qu'elle

va transmettre en Europe sa correspondance et la

vôtre; elle espère que sa conduite vous ramènera à

votre caractère, et que vous ne la forcerez pas à trou-

ver en elle-même les moyens de faire exécuter ses

décrets, et d'assurer la tranquillité de la colonie.... »

Enfin, le 2d mai, l'assemblée générale rendit le fa-

meux décret qui doit être considéré comme la pièce

la plus importante de cette alfaire. A l'arrivée de vos

décrets, l'expression de la joie avait été universelle...

L'assemblée provinciale du Nord, agitant la question

de savoir si le pouvoir législatif suprême pouvait ré-

sider dans d'autres mains que dans celles de l'Assem-

blée nationale de France, prit, le 17 mai, l'arrêté donf

voici la teneur: «L'assemblée provinciale du Nord

considérant que le sublime décret de l'Assemblée na-

tionale est devenu le principe absolu de la conduite d«

la colonie, que l'assemblée générale n'a pu s'attribuer

les droits de la souveraineté, sans rompre tous les

liens , sans faire craindre à la métropole des vues d'in-

dépendance ou de scission; considérant que la colonie

ne peut oublier qu'elle a contracté des engagements

sacrés et immenses avec la mère-patrie; quelle n'a

plus rien à redouter du ministère; que le gouverneur
nepriit plus être considéré comme l'agent du ministre,

mais comme le représentant immédiat d'un roi chéri
;

que l'assemblée générale ne peut exécuter ses décrets

sans l'approbation du gouverneur ;
qu'elle nfl peul

s'écarter des bases contenues dans les décrets dp l'As-

semblée nationale, a délibéré qu'elle adhère au decrel

du 8 mars; que désormais aucun décret de l'assemblée

générale ne pourra être promulgué , s'il n'a été com-
muniqué aux assemblées provinciales, sauf la décision

définitive de l'Assemblée nationale et du roi.« (On ap-
plaudit.)

L'assemblée provinciale du Sud lit à la même épo-



que une adresse à l'Assemblée nationale contenant

les liâmes principes que l'arrêté de l'assemblée pro-

vinciale du Nonl , dans sa lettre aux députés chargés

de remettre cette adresse. Rassemblée provinciale du

Sud assure que tous les bons citoyens regardent le

décret du 8 mars comme la base de notre régénéra-

tion Diverses paroisses prirent des délibérations, par

lesquelles elles demandèrent l'exécution littérale et

fidèle des décrets de l'Assemblée nationale. C'est ici le

moment de vous faire lecture du décret rendu pai l'as

semblée générale de Saint-Domingue le 28 mai

Jlécret de l'assemblée générale de la partie fran-

çaise de Saint-Domingue, rendu à l'unanimité

en sa séance du 28 mai 1790.

BASES COHSTITDTIONNEII.ES DE SAINT-DOMINGCE.

ci L'assemblée générale, considérant que les droit» do la

partie française île Saint-Domingue, ponr avoir été long-

temps méconnus et oubliés, n'en sont pas moins demeurés

dans toute leur intégrité; considérant que l'époque d'une

régénération générale dans l'empire français est la seule ou

l'on paisse déterminer d'une manière juste et invariable

tous ses droits, dont les uns sont particuliers et les autres

relatifs; considérant que le droit de statuer sur son régime

intérieur appartient essentiellement et nécessairement à la

partie française de Saint-Domingue, trop peu connue de la

Fiance, dont elle est séparée par un immense intervalle;

considérant que les représentants de Saint-Domingue ne

peuvent renoncer à ce droit imprescriptible, sans manquer

à leur devoir le plus sacré, qui est de procurer à leurs cons-

tituants des lois sages et bienfaisantes; considérant que do

telles lois ne peuvent être faites que dans le sein même de

cette ile; d'abord en raison de la différence du climat, du

genre de population, des mœurs et des habitudes, et ensuite

parce que ceux-là seulement qui ont intérêt à la loi peu-

vent la délibérer et la consentir; considérant que l'Assem-

blée nationale ne pourrait décréter les lois concernant le

régime intérieur de Saint-Domingue, sans renverser les

principes qu'elle a consacrés par ses premiers décrets, et

notamment par sa déclaration des droits de l'homme; con-

sidérant que les décrets émanés de l'assemblée des repré-

sentants de Saint-Domingue ne peuvent être soumis à d'autre

sanction qu'à celle du roi, parce qu'à lui seul appartient

cette prérogative inhérente an trône, et que nul antre,

suivant la Constitution française, ne peut en être déposi-

taire; que conséquemment le droit de sanctionner ne peut

être accordé au gouverneur général, étranger à cette con-

trée, et n'y exerçant qu'une autorité précaire et subor-

donnée; considérant qu'en ce qui concerne les rapports

commerciaux, et les autres rapports communs, entre Saint-

Domingue et la France, le nouveau contrat doit être formé

d'après le voeu, les besoins et le consentement des deux
parties contractantes; considérant que tout décret qui au-

rait pu être rendu par l'Assemblée nationale, et qni contra-

rierait les principes qui viennent d'être exposés, ne saurait

lier Saint-Domingue, qni n'a point été consulté, et n'a point

consenti à ces mêmes décrets; considérant enfin que l'As-

semblée nationale, si constamment attachée aux principes

de justice, et qni vient de manifester le désir d'assurer la

prospérité des îles françaises de l'Amérique, n'hésitera pas

i reconnaître les droits de Saint-Domingne , par un décret

solennel et authentique. Après en avoir délibère dans ses

séances des 2'2, 20, 27, et dans celle de ce jour, a décrète à

l'unanimité, et décrète ce qui soit :

w Art. 1
er

. Le pouvoir législatif, en ce qni concerne le ré-

gime intérieur de Saint-Domingue, réside dans l'assemblée

de ses représentants, constitués en l'assemblée générale de

la partie française de Sa^it-Doraingue.

» II. Aucun acte de corps législatif, en ce qni concerne

le régime intérieur, ne pourra être considéré comme loi

définitive, s'il n'est fait par les représentants de la partie

française de Saint-Domingue, librement et légalement élus,

et s'il n'est sanctionné par le roi.

i UT. Tout acte législatif fait par l'assemblée générale,

dans le cas de nécessité urgente, en ce qui concerne le ré-

gime intérieur, sera considéré comme loi provisoire; et

dans ce cas, ce décret sera notifié au gouverneur général,

qui dans les dix jours de la notification le fera promulguer,
et tiendra la main à son exécution, ou remettra à l'assem-

blée générale ses observations snr le contenu audit décret,

ii IV. L'urgence, qui déterminera l'exécution provisoire

sera décidée par un décret séparé, qui ne pourra être

rendu qu'à la majorité des deux tiers de voix prises par

l'appel nommai.
» V. Si le gouverneur général remet des observations,

elles seront aussitôt inscrites sur le registre de l'assemblé,!

générale; il sera alors procédé à la révision iSn décret, d'a-

près ces observations. Le décret et les observations seront

I i v ré» à la discussion dans trois séances différentes; les voix

seront données par oui, par non, pour maintenir on an-

nuler le décret : le proces-vethal de la délibération sent

signe partons les membres présents, et désignera la quan-

tité- de voix qui auront été ponr Pune 00 ponr l'autre opi-

nion; si les deux tiers des voix maintiennent le décret, il

^era promulgué par le gouverneur général , et exécuté sur-

le-champ.

i, VI. Lu loi devant être le résultat da consentement de

tous cenx pour qai elle est faite, la partie française de

Saint-Domingue proposera ses plans concernant les rapports

commerciaux et autres rapports communs; et les décrets

rendus à cet égard par l'Assemblée nationale ne seront exé-

cutés dans la partie française de Saint-Domingne que lors-

qu'ils auront été consentis par l'assemblée générale de ses

représentants.

» VII. Ne seront point compris dans la classe des rapports

communs de Saint-Domingne avec la France les objets de

subsistance que la nécessité forcera d'introduire; mais les

décrets qui seront aussi soumis à sa révision, si le gouver-

neur général présente des observations sur le contenu aux-

dits décrets dans le délai fixé par l'article III, et seront au

surplus observées toutes les formalités prescrites par l'ar-

ticle V.

ii VIII. Tout acte législatif fait par l'assemblée générale,

et exécuté provisoirement, dans le cas de nécessité urgente,

n'en sera pas moins envoyé sur-le-champ à la sanction

royale; et si le roi refuse son consentement audit acte,

l'exécution en sera snspendue aussitôt que ce refus sera lé-

galement manifesté à l'assemblée générale.

« IX. Chaque législature de l'assemblée sera de deux ans,

et le renouvellement des membres de chaque législature

sera fait en totalité.

.. X. L'assemblée générale décrète que les articles ci-des-

sus, comme faisant partie de la constitution de la partie

française de Saint-Domingne, seront incessamment envoyés

en France, pour être présentés à l'acceptation de l'Assem-

blée nationale et du roi; seront en outre envoyés à tontes

les paroisses et districts de la partie française de Saint-Do.-

mingue. Seront au surplus lesdits articles notifiés au gou-

verneur général, u

Vous vovez que par ce décret l'assemblée générale

retient la législation, en ce qui concerne le régime

intérieur , avec la seule sanction du roi ;
que dans des

cas de nécessité urgente elle en ordonne l'exécution

provisoire; qu'elle prétend statuer seule sur les lois

relatives aux subsistances L'assemblée générale

avance qu'il n'était pas dans son intention que ce dé-

cret fût délinitif, et qu'il était soumis à l'acceptation

de l'Assemblée nationale; niais peut-elle oublier son

préambule et les principes de sa conduite? Le 1
er juin

l'assemblée générale rendit un second décret. Un des

membres a fait la motion d'adhérer au décret du S

mars, en ce qui est conforme aux intérêts de la colo-

nie; divers orateurs ont été entendus. Lecture faite du

décret du 8 mars et des instructions du L'S du même
mois, l'assemblée générale considérant que son décret

du 28 mai exprime les véritables droits de la colonie;

considérant qu'elle doit avoir le courage de luttei

même contre l'opinion publique, parce que l'opinion

P 1..ublique est abusée et que ses erreurs ne sont pas du-

rables; considérant que, bien qu'elle soitsuffisam ni

confirmée , elle ne veut que d'une conliance entière....

a décrété et décrète ce qui suit :

o Art. I" Elle adhère avec reconnaissance an décret du

8 mars, en tout ce qni ne contrarie pas les droits consacres

par le décret du 2S mai.

u II. A l'égard des instructions du S» mars, sans rien pré-

juger, l'assemblée générale invite les paroisses a se rassem-

bler, et à déclarer si l'assemblée générale sera • onti

„ III. L'assemblée générale ne se dissimule pas Us n-

venients d'une mesure , dont l'Assemblée nationale a seul,

le .Lin n. lorsqu'un de ses membres lui proposa de cotte
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roquer le» bailliages. L'assemblée générale continuera ses

fonctions jusqu'au moment de l'expression du vœu des

L'assemblée provinciale du Nord attaqua le décret

du -js mu désavoua tout autre décret que ceux de

l'Assemblée nationale. Il s'éleva à ce sujet des discus-

sions polémiques, dans lesquelles le décret dus mars

et les instructions du 28 lurent combattus et défen-

dus. Dans ce moment arriva une lettre attribuée, sans

doute faussement, à un de nos collègues, et qui por-

tait que les instructions avaient été le fruit de l'in-

Ouence du ministre de la marine sur le comité colo-

ni, il ; qu'on avait propose différents amendements aux

instructions , mais qu'ils avaient été mal écoutes.

Deux membres, propriétaires à Saint-Domingue, sont

cites dans cette lettre comme avant demandé la ques-

tion préalable, qui avait été reclamée par toute l'as-

semblée; il v est dit encore que l'assemblée générale

aura acquis assez de confiance, de puissance et d'au-

torité pour pouvoir, au désir du décret du 8 mars, ne

prendre des instructions que ce qui est conforme aux

localités. Mais les instructions mêmes étaient faites

pour les convenances locales. Nous nous étions à cet

égard écartés des lois françaises. Ainsi ce raisonnement

était un bien misérable sophisme. Les instructions ré-

digées dans cet esprit étaient la volonté de l'Assemblée

nationale. S'il n'y avait pas de la mauvaise foi à les

combattre ainsi, il y avait du moins bien peu d'intel-

ligence. Pendant que l'assemblée générale répandait

la défiance contre l'Assemblée nationale, que cette

lettre était imprimée à deux mille exemplaires ; que
1rs journaux de France, les plus contraires à la révo-

lution, étaient répandus dans la colonie avec profu-

sion, on délibérait dans les paroisses pour la confir-

mation de l'assemblée générale.

(L'Assemblée ajourne à demain la suite du rapport.)

La séance est levée à 3 heures et demie.

Ve l'Insurrection parisienne n de la prise de la Bas-
tille, discours historique, prononcé par extrait dans l'As-

semblée nationale, par M. Dusaulx, de l'acadeiuie des

belles-lettres, l'un des électeurs réunis, le i, juillet 178»,
représentant de la commune de Paris, et l'un des commis-;
mu, s actuels du comiie de la Bastille; avec cette épigraphe:
// ne s'agit point ici ifune fiction, mais d'un fuit. Juv.
A Paris, chezM.Debure l'aine, libraire, rue Serpente, hôtel

Ferrand, il" 0. In-8" de 27-2 pages.

AVIS DIVERS.

On désirerait avoir les denx mois du Moniteur, commen-
çant au n" GO, Lundi 1

er mars I79U, inclusivement, et finis-

sant au 11° 120, Vendredi 30 avril, aussi inclusivement. On
offre de payer ces deux mois 24 liv. S'adresser à M. Charles
Morel , rue Bar-du-Bec, n° 9, à Paris.

ADMINISTRATION.

MUNICIPALITÉ DE PARIS.

Assemblée des représentants de la commune de
Paris

s le 30 septembre.

Au moiuen. )ù M. le commandant général allait prêter

le serment , en exécution de l'arrêté du 24 de ce mois ,M. le

président a prononcé un discours dans lequel, après avoir

loué le désintéressement de M. Lafayette, il lui a l'ait con-

naître que les intentions de l'assemblée étaient de l'engager

de II manière la plus positive à ne pas refuser plus long-

temps tes indemnités qui lui sont si indispensableinent dues

pour le* dépenses de la place que le vœu public lui a confiée.

M. le commandant général, après avoir affirme sur son
honneur qu'il n'avait rien reçu ni directement ni indirec-

tement de la commune ni du pouvoir executif, a ajouté

qu'il trouvait un dédommagement bien doux à toutes les

peines attachées aux fonctions du poste auquel le vœu du
peuple Pavait appelé dans les témoignages de bonté dont

l'assemblée l'avait toujours honoré; il a persisté dans son

refus d'accepter aucune indemnité, parce que sa fortune le

mettrait au-dessus du besoin : « Elle a suffi à deux revolu-

Iioni, a-t-il dit, et s'il en survenait une troisième pour le

bonheur du peuple, elle lui appartiendrait tout entière.»

LIVRES NOUVEAUX.
Tome 3' des Recherches sur la nature et les causes de la

richesse des nations, traduites de l'anglais de Smith, sur la

quatrième et dernière édition ,
par M. Boucher, et suivies

d'un volnme de notes, par M. Condorcet, de l'académie

française, etc. A Pans, ches M. Buisson, libraire, rue Bau-

tefcuillf. Prix : 4 liv. 10 sous broche , et 5 liv., franc de port

par la poste. Ce tome 3* contient 002 pages, le S" paraîtra le

20 novembre prochain.

- Lettres sur la liberté du t.-.ui de l'intérêt de l'argent,

par M. Jerriuie Bentham, traduites de l'anglais. A Paris,

cfan M Grégoire, libraire, rue du Coq-SainhHonoré. In-8*

«le 69 pages.

M. Mercier prévient le public qu'il continue la direction
des Annales patriotiques et littéraires, et qu'il sera cons-
tamment étranger à tout autre journal. On s'abonne tou-
jours

,
pour ses Annales patriotiques et littéraires, chei

M. Buisson, rue Hautefeuille.

SPECTACLES.
Académie Royale de Musique. — Aujourd. 12, Evêlina;

et le ballet de la Rosière.
Théâtre de la Nation. — Aujourd'hui 12, l'Ecole des

Femmes; et l'Esprit de contradiction.
Théâtre Italien. — Aujourd. 12, ta Soirée orageuse; et

Euphrosine ou le Tyran corrigé.
Tuéatre de MONSIEUR. — Aujourd'hui 12, à la salle de la

foire SMjermain, l'Homme en loterie ; et l'Ile enchantée.
Théâtre du Palais-Koyal. — Aujourd. 12, l'Heureuse

Extravagance; et Ricco.
Théâtre de Mademoiselle Mositansier, au Palais-Royal.

— Aujourd'hui 12, le Sourd; et te Mort imaginaire.
Comédiens de Beaujolais. — Aujourd. 12, à la salle des

Elèves, les Cousins rivaux; V Antidramaturge; et le Fat
en bonne fortune.
Grands Dwsevrs du Roi. — Aujourd'hui 12, le Jeune

Homme du jour; le Scieur de pierre; l'Abbé Court-diner;
le Bon Cœur récompensé; et Richard CcêUt^de-Liou.
Amrigu-Comique. — Aujourd'hui 12, le Sultan onéreux;

le Nouveau Doyen de K Utérine; et Estelle et Némorin.
TnÉATRF. Français Comique et Lyrique, rue de Bondy.

— Aujourd'hui 12, le Plan -te comédie; l'Orphelin et le

Curé; et la Folle Gageure.

PAIEMENT DES RENTES DE L*HÙTEL-DE-V1[.LE DE PAIIIS.

Année 1789. MM. les Payeurs sont à la lettre/.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 61 I Cadix .... 16 I. s.

Hambourg 208 Gènes .... 102 1/2 à 1/4

Londres. .... 25 7/8 Livourne. . . i09l/2àl/4
Madrid .... 16 1. s. I Lyon, Saints. 1 1/8 p. »/„ p.

Bourse du II octobre.

Actions des Indes de 2500 liv 2060,55,50,45
Portions de 1600 liv

— de 312 liv. 10 s

— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv

Loterie royale de 1780, à 1200 liv A p.
Primes sorties 1789, 8 p.

Loterie d'avril 1783, à 600 liv. le billet 750
— d'octobre à 400 liv. le billet. . . 80. s. 2, 7, io 1/2 p.

Emprunt de déc. 1782, quittance de fin. . . . 9,9 7/8 p.
— de 125 millions, dec. 1784 3 1/8, 1/4, 1/8, 3. s. 6 1/2 p.
— de 80 millions avec bulletins

Quittances de lin. sans bulletin- .... 7 1/4 , 7, 3/4 p.
Idem sorties . Avril, 3 1/2, 4 bén. Juillet, 1 1/2, 2 1/2, 3 b.

Bulletins
Idem sortis
Reconnaissances de bulletins

Idem sorties . •*.

Emprunt du domaine de la ville, série non sortie. . . .

— Bordereaux provenant de série sortie

Emprunt de novembre 1787 s. 9, 9 1/4 p.
Lots des hôpitaux I p.
Caisse d'escompte 3490, 95, 500, 5, 10, 15, 10
— Estampée

; Demi-caisse 1745,50,55,60
• Quittance des eaux de Paris 500
! Actions nouv. des Indes 010, 12, 10,8, 10, 12, Il

, Assurances contre les incendies 472
Idem a vie 420

I Intérêt des assignats-monnaie. Aujour^i hui 12 octobre,
. de jim) liv 2 1. 19 s. Od.

de 300 liv 4 8 6
' de 1000 liv 14 16
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Mercredi 13 Octobre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.

SUÈDE.

De Stockholm, te 21 septembre. — Une députaf.on des

ordres du clergé, des bourgeois et des paysans, ayant

à leur tèle l'évèque de Vexico, M. Walqu.st, est

venue dimanche dernier complimenter le ro. sur son

heureux retour, et lui témoigner leur reconnaissance

de la paix que S. M. a procurée à leurs ordres ains.

qu'à tout le royaume.

La grande flotte commandée par M. le vice-amiral I

exâm"inera quels changements il y aura affaire

Nordenskold est arrivée heureusement de Helsinglors ^ l'exécution et ceux à lait

àCarlscrona. Elle a ramené d'Hels.ngtors les legi-
| à ,a charee du Davs .

ments suédois qui ont été employés a la guei re. — Les

régiments levés pendant la guerre seront réduits
,
et

remplacés par deux nouveaux régiments de gardes.

Le roi vient de confirmer le jugement du conseil de

« VII. Les gardes et troupes du prince seront ré-

tablies.

» VIII. Le tout sera rétabli dans l'état où il était le

18 août 1789.

,i IX. Cela fait, le prince sera invité à retourner dans

ses états.

• X. Alors il sera question de voir si la magistrature

rétablie sera continuée, ou si l'on doit procéder a la

formation d'une nouvelle, ou s'il y aura une nomina-

tion intérimistique.

» XL Les insurgés proposeront leurs griefs , et on

e seront

à la charge du pays.

» XIII. Pour éviter tous ressentiments personnels, il

y aura de nouveaux commissaires. La Prusse nomme le

baron de Stein ; l'électeur de Cologne ,
M. de Bramer;

Le roi vient de confirmer le jugemen auc™ ™
pélecteur pa | atil , M . -le Kuap

guerre, qui condamne a mort M. le "f^J^Î „ XIv;Le prince de Li.ge nommera aussi un nou-
Mon.gomer.e et M. le'«"^f Ĵ"^""^ veau ministre ; et on lui dit que le comte de Méan, son
onstedt. - Le^e"™^''"^^^^ „eveu , est agréable à tout le monde,
vaincu d'avoir entretenu une cor. esponclance tlhc.te

,
, » ^ rémissionner ses dom.

sera décapite en limande. r r

M. le général de Taube a été nommé par le roi son -âges ou une par le d .ceux. »

Selon ce plan ,
les troupes d'exécution partiront du

pays de Liège ,
sauf qu'il y aura 400 hommes de la

envoyé extraordinaire à la cour de Pélersbourg.

PRUSSE.

De Berlin , le 28 septembre. — Le roi a fait exécuter

hier matin plusieurs grandes manœuvres en présence

de la cour et de beaucoup d'étrangers. Il est parti en-

suite pour Charlottcmbourg et de là pour Postdain.

—

MM. le prince de Reuss, envoyé de la cour de Vienne,

le général polonais comte Oginski , les généraux de.

Diltiuar et de Moller, avec l'artillerie de la première et

de la seconde armée de Silésie, sont arrivés ici de Brcs-

• M. Dedietz , ancien envoyé du roi à Constan-
lau.

tinople, est aussi de retour en celte capitale

L'envoyé delacour de Londres a pris congé de S.M.;
j

jjjV^» "7,.
ait VJÔTr "d'autres^ues plus compliquées : elle

il se rend pour quelque temps en Angleterre. — M. le
dlSp0se a su ivre un plan de conduite qui ne s'accorde

baron de Kalkstein ,
lieutenant-général et gouverneur .^^ rinterêl Ae la justice que les Liégeois récla-

part de l'électeur de Cologne, autant de l'électeur pa-

latin , et autant de celui de Brandebourg, qui resteront

au pays, pour veiller au rétablissement du bon ordre.

Ce sera donc en vain que les députés de ce peuple,

nommés par les diverses sections de la capitale , et

chargés des instructions de leurs commettants, se seront

présentés à la diète impériale. Leurs instructions, aux-

quelles un écrit raisonnable
,
publié sous le titre d'avis

aux sections, a servi de base , renferment quinze ar-

ticles. Il n'en est pas un qui , offert à l'arbitrage su-

prême de la diète, au nom d'un peuple associé de l'Em-

pire , ne dut mériter les plus sérieux égards. Mais la

d'eMagdebourg,a reçu du roi le cordon du grand ordre

de l'Aigle-Noir.

LIÈGE.

On a déjàparlé dans cette gazette des conditions pres-

crites aux habitants du pays de Liège par les ministres

du collège électoral , actuellement rassemblés à Franc-

fort. Voici les articles qu'on assure avoir été arrêtés
,

et tels qu'on les publie :

a Art. Ier . Les insurgés doivent faire une soumis-

sion pure et simple, sans réserve et conditions, celle à

communiquer tant aux six cours électorales deMayen-

ce , Trêves, Cologne, Munich, Brandebourg et Hano-

ver, qu'à S. A. le prince de Liège, et à la chambre im-

périale de Wetzlar.

» II. Le prince de Liège envera a l'électeur de

Mayence une déclaration d'accorder amnistie à tous les

iusurgés sans exception.

u III. Le roi de Prusse la leur fera connaître confi-

dentiellement,
. ,

IV. Lorsque les cours électorales seront intimées

delà soumission des insurgés, elles feront surseoir à

l'exécution , en requérant le prince ,
pour qu'il accorde

grâce et amnistie aux insurgés , et feront supplier la

même chose vis-à-vis de l'Empire.

V. Le prince fera publier une amnistie.

VI. Les cours deBrandebourg, Cologne et Munich,

point avec l'intérêt de la justice que les Liégeois recla-

ment. Le moyen vulgaire et sûr de la force obtiendra

sans doute tout l'avantage, car la ressource si naturelle

et si facile de l'équité contrarierait peut-être un sys-

tème ultérieur et lié de longue main à des motifs plus

puissants. Ces réflexions ne sont point si méprisables

que les personnes d'un avis opposé voudraient le faire

croire. Un homme estimable, ministre plénipotentiaire

du roi de Prusse pour le directoire de Clèves, témoin

oculaire et très éclairé de l'insurrection liégeoise , a

porté plus loin que nous ses réûexions sur cette affaire

et sur la situation présente du peuple liégeois. On ne

reprochera point à M. de Dohm de ne point connaître

1» droit public de l'Allemagne. Pourtant ce ministre

philosophe n'a point dirigé le plan des ministres des

|

cercles; ce travail embrasse aussi quinze articles, comme

la pétition liégeoise. Mais quel contraste entre les ar-

I ticles qui se correspondent d'un et d'autre côté!

ILes Liégeois s'expriment de la manière suivante dans

l'article IV. « Faire sentir combien dans ces moments

la nation serait aveugle et nécessairement toujou.s es-

clave, si elle allait faire dépendre la correction des

abus, qui l'ont si longtemps vexée, de la volonté de ce

chapitre , son constant , sou mortel ennemi, son ennemi

naturel, u

Dans l'article VI. « Déclarer impossible le retour de

l'évèque , sans exposer le pays à une ruine totale;—
. VI.Lescours deBiaudebou>g,e.ologneeu>iunicu, . ""- ,

»»« ~r ~ " , ,

(

verront a Liège chacune un député
,
pour voir si la pUUot a nortjue ££££^ ^ou^rmi

soumission est laite , et pour taire désarma . I ">«.». " ™
1" Série. — Tome VI.
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oooa M serait qu'une source constante de divisions l'u-

,, Btea , d'anarchies . de haines, de vengeances , de dé-

sordres sans cesse renaissants. Enfin les états ont dé-

claré, d'après ces considérations, son retour impossible

d S, m. prussienne) par leur lettre on-date du 17 août

dernier.

u Art. \ II. On est prêt cependant à faire un arran-

gement raisonnable avec lui , au jugement des princes

qui s'} intéressent. >

ANGLETERRE.

De Londres, le 5 octobre, — Dans la soirée de samedi

dernier . on expédia enfin pour Madrid le courrier du
cabinet

,
que l'on présume être chargé des ordres les

plus pressants pour M. l'iu-lli rliert. Cet ambassadeur,

a ce que l'on prétend, ne doit laisser que H heures à

M. Florida-Blanca pour s'expliquer sur deux points :

1" L'Espagne entend-elle ou n'cnleud-rlle pas inter-

cepter la navigation des Anglais dans les mers du Sud?
2° Quelle satisfaction l'Espagne se propose-t-ellu de
donner à l'Angleterre pour l'insulte laite en dernier

lieu à -"ii pavillon, dans la personne du capitaine .Mac-

Donald ?

Il faut observer, à ce dernier égard
,
que les dépo-

sitions de cet officier anglais portent expressément que
le traitement inhumain, que lui fit subir le commodore
espagnol , lui fut infligé en forme de punition

,
pour

avoir osé naviguer dans ces mers ; circonstance qui
prouve que tous les officiers delà marine espagnole
ont les ordres les plus précis de n'y souffrir d'autre
pavillon que celui de leur nation. Ce qui fut expliqué
au capitaine Mac-Donald par le nègre qui lui servait

d'interprète.

Les Espagnols étant manifestement dans de telles dis-

positions, leurs prétentions étant si éloignées des nôtres,

on conçoit difficilement l'efficacité des nouvelles dé-
marches de notre cabinet auprès du leur. Il eût été
plus conforme au désir de la nation, et particulièrement
de nos marins, de couper court et de terminer les né-
gociations par des hostilités; mais l'orage qui se forme
dans le Nord force notre gouvernement à plus de cir-

conspection qu'il n'en aurait naturellement, s'il n'avait
affaire qu'avec la maison de Bourbon. 11 est important
surtout, dans des circonstances si délicates, que l'on ne
puisse nous taxer d'agression : tel est le motif du dé-
part du dernier courrier. En attendant son retour qui
probablement ne changera guère la face des affaires

,

les préparatifs de toute espèce continuent avec redou-
blement de vigueur. Une escadre de six vaisseaux de
ligne aux ordres de sir Alexandre Hood va partir au
premier jour pour les Indes-Occidentales.Les deux ré-
giments qui sont embarqués à Cork, depuis le mois de
juillet dernier, passeront sur celte escadre à leur des-
tinât ion. On parle d'y ajouter un détachement des gardes;
dans i < cas le due d'York prendrait le commandement
de l'année de terre.

boni llovve reprendra demain le chemin de Spi-
Uitad.l ule suite le commandement en chefde la grande
tlottc.

Le gouvernement, ayant été informé que quelque
puissaDceennemie méditait d'incendier notre flotte dans
la rade de Spilliead

, a pris la précaution de Stationner
VAetéOH de H (allons et une .iiilie frégate, a Sainte*
Hélène , avec ordre de visiter rigoureusement tous les

navires qui, n'importe de quais points , feraient voile
Mis Spilliead pendant la nuit; dans quel C8S l'ordre
porte que les coffres, barils, balles de marchandises.

i m ouverts, ci minutieusement inspectés, il

suffit pendant le jour de visiter de manière a l'assura*
que leg navires que l'on rem outre n'ont à bord aucun
moyen d'evciuli r des projets hostiles.

FRANCE.

Extrait ePuni lettre de M. Jean-Baptiste Clootslï)
à un prince d'Allemagne.

.... La France est sauvée on dépit tic Ions DOSenne-
mis du dedans et du dehors. Que les Anglais viennent
nous chercher noise

, ils trouveront à qui parler. Nos
assignais les épouvantent, car toutes leurs guerres ma-
ritimes se font avec du papier. Ils armeront centvais-
seaux , niais les Espagnols en auront soixante; nous
en aurons soixante, et la neutralité armée en aura ou.
Le Canada el la Nouvelle-Ecosse, impatients du joug
britannique, se réuniront à la confédération améri-
caine. Les Anglais verront péricliter leur commerce

,

augmenter leur dette et leurs impôts. La Prusse me-
nacée par les Russes, et guettée par les Autrichiens, re-
doute beaucoup la guerre: elle s'agite en tous sens
avec le prince d'Orange, pour engager le cabinet de
Saint-James à ne point rompre avec la maison de
Bourbon. Les nouveaux liens qui attachent la cour de
Naplesà celle de Vienne augmentent les inquiétudes
de Postdam.deLaHayeetde Londres. Et si la menace
de Catherine II s'effectue, si une paix subite en Mol-
davie succède au coup de foudre de Warela, je vois
toute la Russie en colère tomber avec fureur sur Fré-
déric-Guillaume. La Chute des Prussiens entraînera la

chute des stathoudériens; et la Hollande délivrée de
la tyrannie anglo-prussienne se joindra à la France

,

pour dicter une paix honteuse à la Grande-Bretagne.
Ou toutes les combinaisons politiques sont des chimè-
res, ou nous n'aurons pas la guerre

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de, M. Merlin.

SÉANCE DU MARDI 12 OCTODRE.

M. Thouret présente un projet de décret sur l'ins-

tallation des nouveaux tribunaux; l'importance et la

longueur de la suite de la séance nous forcent de ren-
voyer à demain les articles décrétés

Suite de l'affaire de Saint-Domingue.

M. Barnave : Je vais reprendre le rapport que j'ai

commencé, hier. On délibérait pour la confirmation de
l'assemblée générale de Saint-Marc, qui ne remplis-
sait aucune des fondions qui lui étaient attribuées par
les instructions, et continuait les actes législatifs. Le
1
er juin elle décréta un serinent à la nation, à la par-

tie française de Saint-Domingue, à la loi et au roi

On l'accusa d'avoir envoyé dans les paroisses des ora-
teurs pour défendre sa cause, et des hommes qui gê-
naient la liberté des suffrages , nous n'avons que des
notions incertaines sur ces faits. 11 y a cinquaiile-deuv.
paroisses; chacune avait un suffrage par cent citoyens
actifs, et devaitenvoyer au gouverneur le procès-ver-
bal de ses opérations. Le 6 juillet rassemblée se dé-
clara confirmée ; elle publia le tableau des suffrages;
trenle étaient pour sa dissolution, quinze poursacon-
lirmation, à condition de se conformer au décret du
8 mars, cent trenle-cinq la confirmaient purement et

simplement, trente-deux ne délibérèrent pas. On sait

que ces trente-deux suffrages ont été pour sa dissolu-
tion

,
que parmi les cent trente-cinq plusieurs délibé-

rations ont été suivies de protestations plus considéra-"
bli s en nombre que la délibération même. Au Mire-
balais

,
où il y a plus de quatre cents citoyens actifs

,

17 seulement ont conlirme; à Jéréniie, vingt-six sur

(I) C'est le célèbre Anaeharsis Clools, qui devint pins tard
l'orateur iln génie humain, cl le promoteur de la récubliqnc
universelle el <lu enllc de la raison. !.. (;,
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fcccœtquatre-vtngt'âix-sept; aiittii mêmeencomp-

tant somme l'assemblée générale^ ou trouve une ma-

jorité de quatre-VingKMx^ept suffrages pontre quatre-

viict-cinq, eu laissant encore a juger la validité des

déb-béralions attaquées. M. Peymer proclama la con-

firmation de l'assemblée générale, «1 après un tebteau

où la confirmation avait une très faible majorité, et ou

l'on n'avait pas pris eu considération les délibérations

des paroisses. , , ,. ,. „

Je ne cite ces faits que pour repondre a 1 assertion

tant de fois répétée par l'assemblée générale
,
qu elle

avait été confirmée par la presque totalité de la colo-

nie Si vous vous arrêtiez aux mots, je mettrais sous

vos yeux les expressions île l'assemblée générale con-

tra l'Assemblée nationale ; mais elles viennent du de-

lire d'un premier triomphe, ou du désir de 1 indépen-

dance Voici le décret par lequel l'assemblée générale

a déclaré sa confirmation : « Sur quoi l assemblée

considérant qu'elle peut enfin témoigner ses senti-

ments elle dira à Bescommettante que* est bien sura-

bondamment qu'elle les a invités aies conlirnier,qu elle

n'avait pas besoin de cette épreuve, puisqu elle avait

été convoquée sur un plan concerté entre les trois dé-

partements, et que les élections se sont faites avec la

dus .Mande liberté possible; que sa constitution a été

proclamée et recueavecune grande joie; qucla trans-

cription en a été faite sur les registres des corps et tri-

bunaux ;
qu'elle a pour elle l'aveu du gouverneur gé-

néral
|
qui la considère comme bien constituée, et qui

a pris l'engagement de concourir à l'exécution de ses

décrets; que puisqu'elle était avouée ,
non seulement

par le peuple, mais encore par l'agent du pouvoir

exécutif . il étaitinutile qu'elle se fit confirmer ;
qu une

assemblée reconnue par ceux qui l'ont formée, est

bien faite pour mériter la coutiance de la métropole....

qu'ainsi les instructions du 28 mars vont plus loin que

le décret du 8, et qu'elles sortent des bornes dune

instruction ,
quand elles exigent non seulement que les

assemblées soient avouées , mais encore qu'el les soient

confirmées; qu'il n'est aucun raisonnement de cette

nature qu'on ne pût rétorquer contre l'Assemblée na-

tionale; que les habitants du continent auraient éga-

lement le droit d'opter entrau&eassombléeoonflrinée,

ou une assemblée nouvelle ;
que les pouvoirs auraient

du Être continués, les circonstances dans lesquelles

ilsavaientété donnés avant considérablement change.

r, Il est bien surprenant que l'Assemblée, nationale

ait adopté pour Saint-Domingue ce qu'elle avait re-

connu si dangereux pour la France. On trouve ici 1 in-

fluence du ministre sur le comité rédacteur des ins-

tructions. L'événement s'a que trop prouve les încon-

rénientsdes dispositions qu'elles contenaient. Jamais

|g colonie n'a éprouvé de plus violentes agitations que

depuis ces fatales instructions. Ces circonstances fe-

raient désirer que l'Assemblée nationale ne se lut ja-

mais occupée des colonies Voilà ce que l'assem-

blée générale dira à ses constituants; forte de son

patriotisme, elle va continuer ses travaux : elle dé-

crète qu'elle est maintenue et continuée; ordonne que

BU confirmation soit proclamée; que le H juillet il

soit chanté uh Te Deum et fait des illuminations, et

mie tous les ans on célèbre ce jour, qui 6 consacre la

victoire signalée que la France a remportée sur le des-

potisme." ,
, , , . ... . ,

L'assemblée générale a voulu que le 14 juillet tou-

tes les troupes et milices des colonies prêtassent le

serment qu'elle avait décrété. L'ordre en lut siguilie

au gouverneur par le comité de l'Ouest. Le général

répondit: .J'ai reçu hier au soir, ete .1 observe

d'abord qu'il ne doit pas y avoir d'intermédiaire entre

le représentant du roi et l'assemblée générale de In co-

lonie Elle sait qu'elle n'a pas le droit de faire des

lois ; si un nouveau serment a été décrète par I Assem-

blée nationale attendez mu 1 me narvienne.... Il ne

sera fait aucune addition au serment qu'en vertu des

ordres que j'aurai reçus. On dirait en vain que je me
suis refusé à promulguer les décrels sur les munici-

palités; je vous les ai adressés; vous n'y avez pas vu

que des officiera municipaux eussent en Fraue» des

fonctions militaires, qu'ils s'occupassent du régime

des ports, qu'ils lissent les fonctions des officiers de

l'amirauté. Exécutez donc les décrets Si ma vigi-

lance ne peut prévenir le désordre, mesmesuresen
empêcheront les dangereux effets. » Le 19 juillet les

volontaires du Port-au-Prince refusèrent de prêter le

serment ordonné par l'assemblée générale; ils jure

mit de se réunir toujours pour soutenir les bous ci-

toyens qui adopteraient, comme base fondamentale

de la constitution des colonies, les décrets de l'Assem-

blée nationale; de défendre de toutes leurs forces l'as-

semblée générale, tant qu'elle ne s'écarterait pas des

décrets de l'Assemblée nationale, sanctionnés par le

roi. (On applaudit.)

Le 17 rassemblée générale considérant que depuis

la constitution des milices nationales, il n'a pu
,
aux

termes des décrets de l'Assemblée nationale de France,

être formé aucun nouveau corps ;
considérant qu'à elle

seule appartient l'organisation du pouvoir militaire
,

ainsi que des autres pouvoirs, décrète quel le supprime

la Corporation portant le nom de volontaires du Port-

au-Prince, prive pendant dix ans du droit de Citoyens

actifs tous ceux qui ne se réuniraient pas aux milices

nationales; décrète en outre qu'elle ajoutera a la dé-

nonciation qu'elle fera de M. Peynier l'acte par lequel

il a autorisé l'établissement d'un corps que les décrets

de l'Assemblée nationale défendaient; déclare le colo-

nel Mauduit criminel de lèse-nation ,
pour avoir reçu

un serment aussi séditieux, aussi anticonstitutionnel.

Le même jour l'assemblée générale Basse l'assemblée

coloniale du Nord, et condamne ses membres à perdre

pendant dix ans le droit de citoyens actils, dans le cas

où ils résisteraient. Les volontaires ne se tinrent pas

pour dissous; ils déclarèrent qu'il n'appartenait pas

a l'assemblée générale de statuer sur les corps et seu-

les individus, de prononcer des peines, de priver du

droit de citoven actif; que cette assemblée pouvait

conserver tant qu'il lui plairait la faculté de changer

de principes comme elle le fait, en s'appuyant des dé-

crets de l'Assemblée nationale, lorsqu'elle-méme re-

fuse de les reconnaître. (On applaudit.) L'assemblée

provinciale du Nord délibéra , et considérant la déso-

béissance de l'assemblée générale ,
constituée pour

faire un plan de constitution et des règlements provi-

soires, déclare qu'elle ne peut reconnaître cette as-

semblée , tant qu'elle n'aura pas
,
par un acte solennel,

juré sa soumission aux décrets de l'Assemblée natio-

nale , sanctionnés par le roi. (On applaudit.)

Le 19 juillet l'assemblée générale mit sous sa pro-

tection M. Fantanelle, qui avait été puni par M. Pey-

nier- le 20 elle rendit son décret sur l'ouvertuie des

poils à l'étranger : - L'assemblée générale considé-

rant que les provinces se plaignent d une disette alar-

mante; que. le gouvernement n'a pas de secours a of-

frir; que le décret de l'Assemblée nationale excepte

formellement les circonstances pressantes à l'égard

des subsistances Que le 31 août 1781 ,
sur les „,. -

mes principes , trois ports furent ouverts au lieu il un ;

que M Peynier a lui-même diminué la rigueur des

lois prohibitives; que la classe utile du cabotage trou

vera la prospérité dans l'ouverture des poils Dé-

crète 1° que tout bâtiment, admis dans les ports du

Cap, duPort-au-Prince,dcs Cayes,-cra également B<1-

mis dans tons les ports où il y A des municipalités....

Suivant des précautions contre la fraude et des peines

contre les fraudeurs, M décret renferme des Cl .cons-

tances remarquables. On sait que quand on ouvre les

sorte à une marchandise il est imposabledé les fermer

à une autre. L'inspection remise aux municipalités
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composta des personnes intéressées dans la colonie

comme en France, cette surveillance était donoéeà
il, -s officiers particuliers.

i el acte na pas été approuvé par le gouverneur

général , conformément au décret du 8 mars; mais,

Minant le décret île l'assemblée générale du 28 mai

,

l urgence a été jugée et l'exécution provisoire ordon-

née ; donc ci' décret do 28 mai n'était pas un projet

,

mais une déter ntion définitive, puisque l'assem-

blée générale l'exécutait; il résulte de la gazette de la

colonie que le prix du pain avait diminué constam-

ment depuis le mois de juin, ce qui peut faire appré-

cier le prétexte des alarmes qu'éprouvaient les pro-

vinces sur les subsistances. Ces actes furent accompa-
gnés de mesures propresà mettre dans les mains de

rassemblée générale les forces de terre et de mer. Le

22 du mois de juillet le comité de Léogane s'empara
par force des magasins à poudre; bientôt les troupes

lurent engagées à la désertion. A Saint-Marc et au

Cap, le 27 juillet, l'assemblée générale rendit le dé-

cret de licenciement. Ce décret est ainsi conçu : « L'as-

semblée générale considérant que l'Assemblée natio-

nale a formellement déclaré, par son décret du 8

mars, que la colonie ne pourra être assujettie à des
lois contraires aux convenances locales; que l'un des
objets conliés à l'assemblée générale est l'organisation

de troupes suidées,

« Décrète 1° que toutes les troupes sont et demeu-
reront licenciées.

» 2" Attendu cette suppression, il sera pourvu à leur
remplacement par un corps de troupes, qui sera ap-
pelé gardes nationales soldées delà partie coloniale
de Saint-Domingue.

» 3° Les gardes nationales recevront 12 piastres-

gourdes pour un engagement de 5 ans.

» 4" Ceux qui refuseront de servir recevront leur
congé absolu; à l'égard de ceux qui voudront retour-
ner en France, ils seront conduits jusqu'à leur domi-
cile par les soins de l'assemblée générale.

• 5" Les soldats déserteurs cacbés dans la partie
française de Saint-Domingue , ou qui se sont expa-
triés, seront relevés de leur désertion et invités à re-
venir dans leur patrie pour y jouir de la liberté; en
conséquence ils ne pourront être recherchés, à moins
qu'ils ne soient coupables de quelques autres crimes;
déclarant criminel de lèse-nation quiconque les

troublerait pour cause de désertion.
» o° Tous les citoyens qui voudront s'engager dans

les gardes nationales soldées recevront également
12 piastres-gourdes pour un engagement de cinq ans.

• 7° Tous les ofliciers employés conserveront leur
grade, s'ils consentent à servir dans la garde nationale
soldée.

• 8° Nul ne sera admis dans ce corps, sans prêter le

serment d'être fidèle à la nation, à la loi, au roi et à
la constitution de la partie française de Saint-Do-
mingue.

9° Les ofliciers et soldats qui ne voudront pas
servir dans la garde nationale soldée, se présenteront
à leurs municipalités pour servir dans la garde natio-
nale non soldée.

10° Tous trésoriers ou comptables demeureront
responsables, à la date du présent décret, des préten-
dus appointements qu'ils paieraient aux ofliciers des
anciens corps, etc., etc., etc.

Sera le présent décret envoyé à la sanction du roi

et notifié au gouverneur général.»

Le même jour 21 l'assemblée générale rendit un
deerel relatif aux ports de mer. i L assemblée géné-
rale

, informée des bonnes dispositions des soldats et

matelots du Léopard, et du relus fait par ces braves
gens de prendre part au repas donne pur les ofliciers,
certaine que, malgré des moyens aussi bas. elle trou-
verait des secours dans ces braves soldats: considérant

que les vaisseaux du roi sont ceux de la nation
, dé

Crète que le vaisseau le Léopard et les antres forces
navales seront requis, au nom de l'honneur, du pa-
triotisme, de la loi el ilu roi, et particulièrement de la

partie française de Saint-Domingue, de ne pas quitter
la rade - — Une lettre de l'assemblée générale,
adressée au vaisseau le Léopard, contenant des té-

moignages de satisfaction, annonce qu'elle verrait
avec plaisir que son décret fût affiché au grand mât
du vaisseau national. Dans l'examen des pièces qui
nous ont été remises, nous avons vu l'égarement de

l'équipage
,
qui a plutôt été trompé que corrompu.

L'assemblée générale a justilié tous ces actes par son
propre danger et par celui de la colonie; elle ne
donne pas d'autres preuves de ce danger que le ser-

ment exigé des troupes. M. Peynier dit qu'il avait la

même forme que le serment décrété le 29 août 1789
pour les troupes françaises. L'assemblée générale, af-

firme que ce serment contenait la défense de reconnaître
les municipalités. Quand cela serait, vous ne trouve-
rez pas extraordinaire qu'il fût défendu de reconnaître
des municipalités dont l'institution brisait tous les

liens qui unissaient la colonie avec la métropole.
Ces diverses mesures inquiétèrent vivement les ci-

toyens fidèles à la mère-patrie; dès le 25 juillet les

paroisses de la Croix-des-Bouquets et de l'Arcbaie

accusèrent l'assemblée générale de tendre à l'indé-

pendance, rappelèrent leurs députés, et invitèrent le

général à faire exécuter le décret du 8 mars. Tandis
que les paroisses de l'ouest s'exprimaient ainsi, on
éprouvait dans le nord les mêmes inquiétudes. Vous
verrez le 30 les citoyens du Cap prendre les mesures
les plus positives, et requérir le gouverneur général
de dissoudre l'assemblée de Saint-Marc. Le gouver-
neur général et les ofliciers avaient conçu les mêmes
alarmes motivées sur ce qui s'était passé; les colonies

étaient perdues, si le gouverneur différait de prendre

un parti décisif; il se détermina donc le 29 à faire la

proclamation suivante : « J'ai fait loyalement tout ce

que les lois me permettaient, pour satisfaire l'assem-

blée générale; le roi et l'Assemblée nationale avaient

fixé mes devoirs et les siens.... Elle a souffert des mo-
tions d'indépendance , et quoiqu'elle se soit refusée à

la prononcer , elle n'en a pas moins marché vers ce

but; elle a excité les citoyens contre les citoyens; elle

a fomenté les troubles pour se faire confirmer par une

majorité apparente ; elle n'a pas craint d'offrir de

l'argent aux troupes pour les séduire; enfin elle a

porté la trahison jusqu'à gagner le vaisseau le Léo-
pard

,
qui a refusé d'obéir à son chef Je déclare

ladite assemblée et ses adhérents traîtres envers la

patrie, criminels envers la nation et le roi. Je vais em-
ployer toutes les forces qui sont en mon pouvoir,

pour renverser les complots des pervers; j'ordonne

a tous les commandants en second de seconder mes
mesures

Le même jour se tint un conseil composé des ofli-

ciers et des chefs de l'administration; il fut reconnu

que le comité de l'Ouest avait tenté, par toutes sortes

de moyens, de corrompre les soldats; ce fait était

constaté par les dépositions des soldats ; il fut résolu

que le comité de l'Ouest serait dissous ainsi que l'as-

semblée générale, et qu'on arrêterait des membres
du comité pour servir d'otages ; cette mesure devait

s'exécuter dans la nuit, parce que le comité tenait ses

séances à 10 heures, à 11 heures, à minuit. M. Mau-
diiit prit les ordres du général. Des entreprises sur les

magasins donnaient de nouvelles inquiétudes; une pa-

trouille militaire fut désarmée par des agents du co-

mité. Ce désarmement et les tentatives annoncées dé-
terminèrent M. Peynier à persister dans les ordres

qu'il avait donnes. M. Mauduit s'avança à la tète de
108 hommes, dont 21 étaient volontaires. Arrives à

50 lus du lieu des séances M. Mauduit trouva le eo-

Plrifc Tfp. H. Ploo, tu fur.i.ic
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mité environné par <"0 personne»; il s'avance avec

doux hommes, et ordonne au comité' de se dissiper.

On crie non; il répète l'ordre, on répond par une d&

charge de inousqucteric qui blesse deux nommes a

côté de M. Mauduit, et plusieurs autres dans la troupe.

M Mauduit ordonna alors de faire l'eu, deux hommes

sont tues : on demande grâce , la plupart des attrou-

pés prennent la fuite. M. Mauduit contint la fureur

de ses soldats; il n'y eut que deux hommes de tues du

côté du comité.
.

Ces faits sont rapportes dans une relation de. ce co-

lonel, et dans une proclamation de M. Peynier, ainsi

[U8 dans des lettres amicales et confidentielles écrites

par \i. Goutard à M. Caudère et envoyées comme pie-

ces de dénonciation par le comité des Caves, attaché a

l'assemblée générale qui a exagéré ces faits, qui a

présenté ces événements comme une tentative de cou

Ire-révolution; mais ce qui est à remarquer c'est que

le récit de l'assemblée générale n'a jamais été authen-

tiquement publié comme les relations et la proclama-

tion de M. Peynier.
. . ,

Je passe maintenant aux actes qui ont suivi. Voici

un arrêté de l'assemblée générale du 31 juillet : L'as

semblée générale transportée d'indignation aux nou-

velles affreuses qu'elle vient d'apprendre , et pénétrée

d'un sentiment juste et profond; voulant détendre et

venger le sang des citoyens, versé par l'infâme Mau-

duit, avoué par le traître Peynier et un exécrable con-

seil , invite la partie française de Saint-bomipgue h

courir au secours des citoyens; déclare MM. Mauduit,

Peynier, Goutard , la Galjssonhière , de la .laie
, etc.,

traîtres, et les proscrit; ordonne de poursuivre à ou-

trance les ennemis cruels qui plongent la colonie dans

le deuil. » Dans une proclamation, l'assemblée géné-

rale invite les bons citoyens à courir aux armes , leur

recommande union et courage , indique les points de

ralliement; elle écrit le même jour aux paroisses.

Voici la lettre qu'elle adressa au Mirebalais : « On
assassine les citoyens ; songez à vous , et comptez sur

le courage inébranlable de vos représentants, rendez-

vous en armes au cul-de-sac. »

Pendant que ces événements se passaient, le comité

des Caves interceptait une lettre en date du mois de

juin, dans laquelle M. la Luzerne invitait M. Peynier

a prendre les moyens de conciliation avec l'assemblée

générale , dont les actes n'ont été connus en France

qu'au mois de juillet. Sur cette lettre, l'assemblée

générale crut avoir trouvé la preuve que la conduite

de M. Pevnier n'avait été précédée d'aucun ordre.

u Elle'décrète que M. Peynier est destitué, fait dé-

fense de lui obéir; et attendu que. M. Vincent qui de-

vait lui succéder est devenu son complice, ijue M. Gou-

tard est aussi proscrit
,
que les autres officiers sont

suspects, l'assemblée déclare, jusqu'à ce que le roi en

ait autrement ordonné, le gouvernement dévolu à

M. Fiervil le, commandant particulier des Caves, l'in-

vite à se joindre à l'assemblée et ordonne de. lui obéir;

Voulant épargner le sang, l'assemblée générale dé-

crète que les lettres de M. la Luzerne seront adressées

a M. Pevnier, pour qu'il désarme les troupes, sinon

rassemblée laissera aux citoyens la liberté de venger

le sang par le sang. • Le lendemain un décret auto-

rise les mulâtres et les gens de couleur à prendre Us

armes.
rendant ce temps l'assemblée du nord de Saint-

Domingue taisait serment de vivre et de mourir lidèle

à la nation, à la loi et au roi.

« Considérant les derniers actes de soavcr.iin.tr

(pie vient de se permettre l'assemblée de Saint-Marc
,

et notamment | a défense aux tribunaux de poqrsnii re

MM. lmbert et Croisier accuses de liceucieim ut des
;

troupes, l'ouverture des ports, etc., comme autant de
!

délits punissables, le premier devoir de la colonie
j

étant (le dissoudre une assemblée aussi coupable, l'as
.

semblée provinciale du Nord enverra à cet effet des

commissaires i M. Peyniwet une adresse à tous les

colons français, qui seront résolus de mourir tidelesà

la nation, à la loi et an roi, pour les engager a se

réunir avec la partie du Gap. • Les paroisses de la

Qroix-des-Bouquets et de l'irchaic , les volontaires

,

les caboteurs, les capitaines marchands offrirent des

secours. Le Léopard s'était rendu à Saint-Marc.

Le général lit marcher M. Vincent , avec ordre à

l'assemblée de Saint-Marc de se dissoudre dans dix-

huit heures, si elle ne voulait l'être par la force.

M. Vincent notifia ses ordres, et annonça des inten-

tions pacifiques; après un premier délai de dix-huit

heures et uu second de vingt-quatre, l'assemblée gé-

nérale se détermina le 8 aortt à partir pour la France.

Elle rendit alors sou décret d'embarquement.

« L'assemblée générale de Saint-Domingue consi-

dérant que si elle employait la force des armes, la dé-

faite entière des ennemis de la colonie serait assurée

,

par la situation des lieux
,
par la supériorité des for-

ces, l'arrivée des citoyens accourant en foule et le

vaisseau le Léopard, sauveur des Français; consi-

dérant que ce triomphe achèverait la régénération;

mais réfléchissant avec effroi que le sang qu'il fau-

drait répandre est celui de citoyens et de soldats abu-

sés; considérant que la dissolution de l'assemblée en-

traînerait un mal non moins grand que le rétablisse-

ment du despotisme; considérant que, jalouse du

bonheur de ses constituants , elle ne peut balancer à

faire les plus grands sacrifices; considérant qu'il lui

reste le moyen magnanime de voler dans le sem

même de la nation, pour lui demander justice contre

les scélérats qui la trahissent; que cette démarche est

également propre à rassurer la France, que le seul

obstacle est levé par le patriotisme de M. Santo-Do-

niingo et par l'équipage qui couronne le civisme par

une hospitalité bienfaisante: considérant enhn que

cette résolution sauve à la fois l'assemblée, l'équipage,

les soldats et les citoyens, la colonie et la France

même, décrète qu'elle cède au désir d'euarguer le

sang d'un peuple de frères, et qu'elle se transportera

eu France, pour porter à la nation les assurances de

1 inviolable attachement que lui a voue la portion des

citoyens qui habitent la partie française de Saint-Do-

mingue; décrète que les gardes nationales soldées,

embarquées sur le Léopard, se rendront en France

avec les commis de rassemblée, qui voudront les sui-

vre , et que pour Soustraire M. Croisier et autres par-

ticuliers , exposés à la fureur des ennemis ,
M. Santo-

Domingo sera prié de les recevoir sur son bord
;
dé-

crète qu'il sera t'ait une adresse à la partie française .

pour l'engager à la tranquillité, à la patience; qu elle

continuera a être en activité a bord du vaisseau le

léopard, et à s'occuper de ses fonctions et des objets

de sa mission; décrète en outre que cet arrête sera

imprimé en France au nombre de mille exemplaires.

.

Vprès ce départ M. Pej nier a reçu les rcnicrcinicnts

de l'assemblée provinciale du Nord , et des citoyens

nui l'avaient invité à dissoudre l assemblée de s unt-
0111 1 illilll'tll OUI", il it.o.u.

Marc : vous avez entendu tous les laits de cette affaire,

il vous reste a prendre un parti (1).

Il resuite des actes de l'assemblée générale de

Saint-Domingue qu'elle s'attribuait le pouvoir légis-

latif car elle faisait des lois et les faisait exécuter;

quant aux relations extérieures, elle proposait un vé-

ritable traité de commerce : un traité de commerce

n'csl autre chose que des lois réciproquement Çpp

senties; quant au pouvoir executif, elle se 1
alli mu,

par son décret sur |os municipalités, et rompit mus,

presque tous les liens avec la métropole. L ouvertur

[li VQlt «« (MttW- - Tou "' 3 Wi
l
,;cces c,,"es ll '"' b "

r.,|,,.o. I
,
à rexcepoo.i du décret du 2S mai ne sont gpço»-

lées que par extrait.
j

r

Icnslilunnlt. S91» lit.
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fe ports rendait illusoire l'inspection sur les buta,

£$iït inspection était confiée aux citoyens mtéres-

rtsfdeôuiVfraude ne fût pas sévèrement réprimée;

autorWr à payer en denrée coloniales les denrées

éSres, c'était autoriser l'exportationi
après lim-

i„,,i,„ c'était détruire tout le prohibitif du com-

merce entre la métropole et les col s. L assemblée

renérale s'est emparée des forces de terre et de mer,

elle a destitué les officiers nommés par le roi; ses let-

tres et ses aetes dans les derniers moments annoncent

i intention la plus forte de mettre les .-innés a la mam

,ies citoyens; mais ses derniers actes .quoique extrê-

mement coupables, appellent moins de sévérité, parce

qu'ils ont été faits pour la défense pers telle des

membres de l'assemblée générale. Vous avez vu l as-

scmblée provinciale du Nord, toujours soutenue dans

v,, conduite, s'élever contre l'assemblée générale , a

laquelle elle promettait qu'elle obéirait, si cette as-

semblée était soumise aux décrète de Assemblée na-

tionale. Dans l'ouest de la paroisse de la Croix-ttes-

Bouquets et celle l'Archaie montrèrent les mêmes

sentiments , ainsi qu'une partie de la ville du Port-

au-Prince. ,

L'assemblée générale avait plus de partisans dans

le sud, mais deux paroisses lui furent toujours con-

traires: le gouverneur ainsi que les ofhciers suivirent

toujours une conduite indulgente et patriotique. Vous

prévoyez déjà le parti que le coniité doit vous propo-

ser; je dois répéter que nous avons sépare la question

des choses de celle des personnes, qu après avoir juge

les actes, il nous a paru utile de laisser aux membres

de 1 assemblée générale le temps de justifier s il est

possible, leurs intentions. Nous avons cru que. des hom-

mes qui avaient obtenu la confiance d'une partie de

leurs concitoyens devaient obtenir devons une at-

tention froide et lente; nous avons pense qu il était

convenable de les retenir à la suite de 1 Assemblée

nationale, jusqu'à ce que vous ayez pris un parti a

leur égard. Quant aux décrets de l'assemblée générale,

nous n'avons pas eu de doute; il est nécessaire de. les

annuler; ils sont tous vicieux, tous nuls, soit par

l'abus du pouvoir, soit par l'abus des formes de la

Constitution ; c'est à l'unité de l'Etat que vous devez
,

apporter toute votre attention : les pouvoirs que peut
|

exercer l'assemblée d'une section ont été outre-passés.
;

11 n'y a nul doute que l'assemblée générale même ne
;

doive être annulée. Si avant vos décrets elle était

tombée dans quelques erreurs, et qu'après les avoir
j

reçus elle eût fait acte de soumission ,
nous ne vous i

proposerions pas des mesures desévente.Maiselleu'eu

a pasagiainsi.elles'estemparéed'un pouvoir quelalé-

gislalion française même ne pourrait s'attribuer. Elle

ne peut s'appuyer sur les pouvoirs illimités qui lui

avaient été donnés par les habitants de la colonie
,
ces

!

habitants ne pouvaient transmettre des droits qu'ils

n'avaient pas. Le peuple est souverain; nous avons

consacré ce principe le premier de tous. Mais c'est
'

dans la totalité du peuple français que réside la

souveraineté. Sans cela une section se séparerait de la

société ; sans cela les différentes parties ne se seraient

pas engagées a n'avoir qu'une souveraineté.

Dans ce contrat général Saint-Dommgue était com-

pris, puisque , comme section du peuple français, il

avait des députes parmi vous. Ainsi le peuple il cette

section n'a pu donner la souveraineté a ses délégués ;

ainsi l'assemblée générale n'a pu croire l'avoir reçue.

Bile a senti elle-même que, pour conserver son crédit,

elle devait témoigner sa fidélité à la nat française ,

et elle l'a fait en plusieurs occasions, bile ne pouvait

s'attribuer le pouvoir législatif ; elle ne pouvait exé-

cuter ses décrets sans la ratification de l'Assemblée na-

tionale, sans la sanction du roi, sans l'approbat lu

général. Elle a donc mente de perdre l'existence

u'cllc tenait de vous la confiance de la colonie cl

celle de la mère-patrie. Les résistances hostiles la

rendent encore plus coupable ; vous ne douterez pas

qu'elle ne doive être annulée.

Mais tasser cette assemblée, dira-t-on, c'est rendre

un jugement. A qui appartient-il de rendre ce juge-

ment? Quelques mots suffiront pour éclaircir cette

question. Il ne faut pas d'autre jugement que votre

décision pour anéantir une corporation politique

créée par vous. Vous n'avez pas désigne le tribunal

qui connaîtrait des abus de pouvoir; vous n'avez pas

subordonné les assemblées coloniales à d'autres cor-

porations politiques. Vous accorderez certainement

au corps législatif tous les moyens nécessaires pour

réprimer les usurpations contre son pouvoir ; car si

ces moyensn'étaient pas en lui-même, il se ferait bien-

tôt une coalition dangereuse entre l'usurpateur et le

juge de l'usurpateur....

Jusqu'au moment où cette partie de la Constitution

sera déterminée, c'est au pouvoir constituant, source

de tous les pouvoirs, qu'il appartient de juger une

assemblée subordonnée; mais vous n'avez aucune de

ces questions à examiner. Les assemblées coloniales

ne font pas partie de la Constitution française; elles

n'ont à remplir que des fonctions momentanées, ex-

traordinaires , uniques
,
qui s'évanouiront avec elles

,

elles ne sont autre chose, que des commissions du

pouvoir constituant , c'est à vous seuls qu'elles doi-

vent ressortir; elles n'ont ni subordination, ni rapport

avec les corps constitués, car elles sont hors de la

Constitution ; c'est à vous à voir si ces commis-

sions se sont rendues indignes du pouvoir que vous

leur avez confié. Je pense donc que vous pouvez dé-

clarer l'assemblée de Saint-Domingue déchue de ses

pouvoirs.

Après avoir été forcé de mettre sous vos yeux de

coupables erreurs, il est doux d'avoir à solliciter la

satisfaction et la reconnaissance de la patrie, pour ceux

qui ont bien défendu ses intérêts. Tels sont la partie

du nord, les paroisses de la Croix-des-Bouquets et de

l'Archaie; les volontaires du Cap et ceux de Saint-

Marc, qui ont réclamé l'exécution des décrets de l'As-

semblée nationale , etc. 11 en est également dû au-

gouverneur qui s'esl rigidement tenu à ses pouvoirs

quand il a fallu être sévère, et qui ne s'en est écarté

que pour être conciliateur. 11 en est également dû à

M. Mauduit. On dira qu'ils se sont opposés à la révo-

lution; mais si cette révolution devait séparer la colo-

nie de la métropole, ils ont droit à voire reconnais-

sance. Si cette révolution était l'exécution de vos dé-

crets, M.Peynier l'a demandée, l'a sollicitée, et ne s'est

servi que pour cet objet des moyens qui lui étaient

conliés. On dira qu'il s'est refusé à l'établissement

des municipalités; mais il s'agissait de municipalités

funestes. On dira qu'ils ont versé du sang, mais vous

avez vu que ce malheur était nécessaire pour la con-

servation de la colonie
;
que la guerre était presque

déclarée par les décrets de l'assemblée générale, par

les tentatives sur les magasins à poudre, sur la fidélité

des soldats; vous avez vu qu'il fallait périr ou prendre

des précautions pour conserver la colonie et le gou-

verneur même. L'officier chargé de dissoudre le co-

mité de l'Ouest a montré une bravoure qu'il avait déjà

prouvée en Amérique en combattant pour la liberté.

Vous avez vu (pie dans celle catastrophe ceux qui

étaient chargés de maintenir les droits de la France

ont porté dans toutes leurs démarches un esprit de
modération :ils méritent donc votre approbation, et

vous la leur accorderez.

Quant aux forces à envoyer, M. Peynier reste

triomphant. Il faut des moyens peu considérables pour
assurer la tranquillité et l'exécution des lois. Le gou-
vcmeur demande deux ou trois vaisseaux et des re-

crues pour compléter le régiment du Port-au-Prince

cl celui du Cap. 11 reste des mesures à prendre t)'»ur
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changement» qui pourraient être propose» aux lois prohibi-

tives dn commerce, et la ferme volonté d'établir, comme ar-

ticles constitutionnels dans leur organisation, qu'aucunes lois

sur l'état des personnes ne seront décrétées pour les colonies

que sur la demande iormelle et précise de leurs assemblées

coloniales ;

> Qu'il est pressant de réaliser ces dispositions pour les co-

lonies de Saint-Domingue , en y assurant l'exécution des dé-

crets des 8 et 2S mars, et en prenant toutes les mesures néces-

saires pour y établir l'ordre public et la tranquillité :

» Déclare les prétendus décrets et actes émanés de l'assem-

blée constituée a Saint-Marc, sous le titre d'assemblée géné-

rale de la partie française de Saint-Domingue, attentatoires à

"Il li té dll tribunal. L'assemblée provinciale (lu Nord
, l a souveraineté nationale et à la puissance législative; décrète

prouver à la colonie que des dispositions bienfaisan-

tes n'ont pas cessé de vous animer. Le conseil supé-

rieur du Ca[) avait été supprimé par un éditde 1787;

rassemblée provinciale du Nord l'a rétabli; 1 assem-

blée générale l'a confirmé; toute la colonie désire le

conserver provisoirement, jusqu'à rétablissement de

l'ordre judiciaire. Ce tribunal a rendu nombre de ju-

gements , les supprimer ce serait les annuler. Nous

avons donc cru que, par un acte de bienfaisance, vous

pourriez le. maintenir et déclarer que les jugements

rendus ne pourraient être attaqués par défaut de le-

vons a, par une adresse, demandé trois choses. Il faut

différer à statuer sur la première
,
jusqu'à ce que le

vœu des assemblées coloniales soit connu. La seconde

est un objet d'ordre qui n'exige pas de délibération.

La troisième consiste en ce qu'il soit dit qu'aucune loi

ne sera portée sur l'état des personnes que sur la de-

mande des colonies.

Vous vous êtes déjà expliqués à cet égard dans les

instructions du 28 mars; nous avons pensé que ce n é

t nuls et incapables de recevoir aucune exécution ;

» Déclare ladite assemblée déchue de tous ses pouvoirs, et

tous ses membres dépouillés du caractère de députés à l'as-

semblée coloniale de Saint-Domingue ;

» Déclare que l'assemblée provinciale du Nord, les citoyens

de la ville du Cap, la paroisse de la Croix-des-Bouquets , et

tontes celles qui sont restées invariablement attachées aux

décrets de l'Assemblée nationale , les volontaires du Port-au-

Prince, ceux de Saint-Marc, les troupes patriotiques du Cap,

et tons les autres citoyens actifs qui ont agi dans les mêmes
pli glorieusement tous les devoirs attachés

" '

, au nom de la nation

,

tait pas le cas défaire une nouvelle loi, mais qu on principesi,ont rempli glorieusement!

pouvait s'exprimer à ce, égard dans le préambule to
j

-^jjg--_*
décret que VOUS avez a rendre, tnlin 11 nous reste a

Déclare que le gouverneur général de Saint-Domingue,

vous proposer de vous adresser vous-mêmes aux co-
| ]ps militaires de ,otlt graue qm- ont servi sous ses ordres, et

lonies. C'est en exprimant VOS sentiments que VOUS
; notamment MM. Vincent et Mauduit, ont rempli glorieuse-

ferez disparaître toutes les défiances qu'on répand

contre vous. Tandis que les écrits d'une société, à

peine connue parmi nous , circulent avec profusion

dans les colonies, ou écrit que vous n'avez nulle force

à déployer.... Il faut que vous disiez vous-mêmes que

vous voulez le bonheur des colonies et le maintien

des droits de la nation. Apprenez aux habitants de

ces contrées qu'ils doivent rester unis à vous pour

leur félicité et pour leur sûreté. Bons Français par le exécutées dans la colonie de Saint-Domingoe, jusqu'à ce qu'il

cœur, ils le sont encore par leur intérêt.

On sait à Saint-Domingue que l'Amérique-Septen-

triouale est le seul état avec lequel les colonies puis-

sent contracter une véritable alliance ; mais on sait

aussi qu'il faut un grand nombre d'années pour don-

ner à cet état les moyens militaires et maritimes qui

rendraient cette protection cflicace. Il ne reste donc

aux colonies de choix à faire qu'entre la France et

l'Angleterre. Elles n'ignorent pas que l'alliance mo-

mentanée de l'Angleterre ne ferait que préparer la

querelle de la souveraineté; que l'Angleterre devenue

la seule dominatrice des mers assujettirait les colo-

nies, qui ne seraient plus garanties par la rivalité des

puissances, au régime prohibitif le plus désastreux.

Une puissance exclusive est toujours oppressive et des-

potique; elle réduirait à un gouvernement de fer le

gouvernement doux que nous voulons établir. Ainsi

éloignez ces inquiétudes. J'oserais m'en faire le ga-

rant, quelques-uns ont été trompés.... ( 11 s'élève des

murmures dans la partie droite de l'Assemblée.) Il

m'est permis de disculper devant vous des hommes,

des Français, ils étaient égarés, ils n'étaient pascor-

rompus;ils ont toujours rejeté les ,Jées d'indépendance,

et si quelques citoyens les ont présentées , elles ont

été constamment repoussées par des sentiments d'atta-

chement et de fidélité pour la nation française. Voici

le projet de décret que le comité m'a chargé de vous

présenter.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu son comité

des colonies sur la situation de l'île <le Saint-Domingue, et

les événements- qui ont eu lieu :

«Considérant que les principes constitutirnnels ont été vio-

lés, que l'exécution de ses décrets a été suspendue, et que la

tranquillité publique a été troublée par les actes de l'assem-

blée générale séante à Saint-Marc, et que cette assemblée a

provoqué et justement encouru sa dissolution;

» Considérant que l'Assemblée nationale a promis aux co-

lonies l'établissement prochain des lois les plus propres il as-

surer leur prospérité; qu'elle a, pour calmer les alarmes, an-

noncé d'avance l'intention d'entendre leur vœu sur tous les

ment les devoirs de leurs fonctions :

>. Décrète que le roi sera prié de donner des ordres pour

que les décrets et instructions des 8 et 28 mars dernier reçoi-

vent leur exécution dans la colonie de Saint-Domingue ;
qu'en

conséquence il sera incessamment procédé, si fait n'a été, à la

formation d'une nouvelle assemblée colonrale, suivant les

règles prescrites par les décrets et instructions ,
tenue de s'y

conformer ponctuellement ;

u Décrète que toutes les lois établies continueront d'être

itées dans la colonie de Saint-Don

t été substitué de nouvelles , en observant la marche

prescrite par lesdits décrets;

» Décrète néanmoins que provisoirement et jusqu'à ce qu'il

ait été statué sur l'organisation des tribunaux dans ladite co-

lonie, le conseil supérieur du Cap sera maintenu dans la forme

en laquelle il a été rétabli, et que les jugements rendus par

lui depuis le 10 janvier dernier ne pourront être attaqués à

raison de l'illégalité de ce tribunal;

u Décrète que le roi sera prié, pour assurer la tranquillité

I
de la colonie, d'y envoyer deux vaisseaux de ligne et des fré-

'

gâtes en nombre proportionné, et de porter au complet les

|
régiments du Cap et du Port-au-Prince ;

« Décrète en outre que les membres de la ci-devant assem-

blée générale de Saint-Domingue , et les autres personnes en-

voyées à la suite de l'Assemblée nationale, par le décret du

20 septembre, demeureront dans le même état jusqu'à ce qu'il

ait été ultérieurement statué à leur égard, u

MM. Pétion et l'abbé Grégoire paraissent à la tribune.

On demande l'ajournement.

L'ajournement est rejeté à une grande majorité.

MM. Pétion, l'abbé Grégoire et .Mirabeau demandent la pa-

role. — On demande à aller aux voix.

L'Assemblée décide que la parole «e sera accordée à per-

sonne.
Le décret proposé est adopté à une très grande majorité.

La séance est levée à trois heures ut demie.

ADMINISTRATION.

MUNICIPALITÉ DE PARIS.

Assemblée des représentants de la commune de

Paris, le 1er octobre.

L'assemblée générale des représentants de la commune,

après avoir entendu la lecture d'un arrêt, rendu au parle-

ment le 1" septembre dernier, entre M. Boby, chaufournier,

et M. Vasse, substitut de M. le procureur général qui, sur

l'appel interjeté par M. Boby, des arrêtés de l'assemblée, con-

tinue la cause au premier jour, toutes choses demeurant eu

Considérant que cet arrêt est contraire aux décrets de l'As-

semblée nationale, acceptés ou sanctionnes par le ro- et no-
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nmmcn.à l'article XIII Uu titre 11 d un décret .1.1 I " t

dernier accepté par le roi, la » d« « """ ,
- « *»"" /'"" ''

,„r„- que lalbortlons JndkUta .t distincte,, M dm»
!c,o„, toiu *patte de -<a,imMmlr;,ll«^.F

In logea ne pourront, » peine de forfaiture, Hetxbler, de quel-

qne mnièré que ce soit, les opéwtions do corpe adiuinn-
\

A arrêts que M précédents arrêtés des 29 avril, et 22 Juil-

ronl exécutés suivant leurs tome et teneur; fl ni

de nouveau les plus expresses défenses su brigadier des iw>

mcsdeiabantttedela Gart*. el à tons antres les

: Paris, de laissa entrer aucunes Toitures de pter*

,, , ., pMtre ou l cW, antres que celles qni seraient des*

. embardnées, lesquelles ne pouwonl tire dcci.ar-

Hem tme mr li ports 1 ce destinés ;

'

Autorise le procureur syndic de la ctmnnnne à se pourroir,

ainsi qu'il avisera , pont fore casset Parrét il» parlement du

I- septembre dernier, slptlBé le l8âM. Bonnessent, UMga*

dlet des rei mes de la ban 1ère de la Carre, comme attentatoire

,
, , de l' bsemblée nationale, acceptes on sanction-

né* par le roi , aux droits de la commune de Pans, et a 1
au-

toiité des corps administratifs;

an procureur syndic de veiller, avec la plus grande

le,» l'exécntioh du présent arrêté, qui sera Impri-

mé, affiché et envoyé à tontes les sections de la capitale, pour

y tenir la main, et notifié à M. de Lailrc, directeur général des

tiitree» de Paris, pour s'y conformer;

Chargé pareillement M. le commandant général de donner

nécessaires pour que le présent arrêté soit exécuté;

Ordonne que le procureur syndic rendra compte S l'Assem-

blée, de son exécution.

LIVRES NOUVEAUX.

Il parait depuis quelque temps un mémoire de la com-

mission, chargée de l'administration des biens et de la li-

quidation des dettes de la maison d'Artois. On s'y propose

deux objets : 1° de faire connaître le- véritable montant des

sommes touchées par le prince depuis son voyage à Turin;

2- de prouver que les revenus assignés à sa maison , au-delà

de l'apanage , ne sont point de nature a être rangés dans la

classe des pensions.

La commission a ouvert ses séances le !2 août 1789, et à

la fin de septembre, le prince a ordonné une première ré-

fuiiiie dans sa maison, qui, en diminuant la dépense, a

servi au paiement des pensions des personnes réformées,

qui sont presque toutes à Paris.

Pour prévenir toute espèce d'abus dans la manutention

des deniers du prince, on a réglé à une somme fixe de

7,000 liv. par semaine les dépenses do sa maison , et que cette

somme serait fournie par nne lettre de change de Turin,

tirée sur un banquier de Paris.

Par l'étal fiés sommes envoyées ainsi au prince, il résulte

que, depuis le mois de décembre dernier, il n'a reçu que

deux cent onze mille deux cent trente livres.

On assure qu'avant cette époque du l
ét décembre, la mai-

son du prince avait été défrayée par le roi, son beau-père,

dont la rour ne revint de Moucallier à Turin que dans le

mois de décembre.
L'état des revenus du prince , offert dans ce mémoire, fait

voir qu'il a ele versé dans son trésor à Paris, depuis le

mois d'août 17)39 jusqn'aa mois d'août 1790, une somme de

(i millions 800,285 livres, sur laquelle il n'a été pnlcvc que
celle que lions venons de nommer, depuis le mois de de-

oembre, pour sa dépense à Turin. Le reste a été employé

en liquidation ,
paiement de pension, ou d'effets suspendus,

a différentes personnes de sa maison à Paris ou dans le

royaume. Les ailleurs du mémoire rapprochent ces faits des

bruit» répandus sur l'exportation de sommes considérables

d'argent dans l'étranger, qu'on présumait devoir être la

suite du séjour de ce prince à Turin.

Le second objet du mémoire est de représenter qne lors-

qu'il fut question de former la maison du prince, on créa

des officiers qni yerséreul la finance de leur charge dans le

trésor public; on irai donna des appointements propor-

tionnés à l'intérêt de leurs fond», que le prime fut chargé

de payer sur le revenu qu'on lui attribua. Aujourd'hui que

les charges sont supprimées , la maison d'Artois ne doit pas

inuins continuer de payer l'intérêt des charges Jusqu'à leur

remboursement, et que dès lors on ne peut pas r

comme pensions , attribuées au prince , les sommes qu'il est

oblige d'employei pour payer les gages attaches à des cliai-

ges, dont le prix a ele versé au tresur royal.

MELANGES.

Au Héefotteiw,

l,e rapport de l'affaire dit octobre, et de la procédure
du Ciiàtelet, m'attire des injures* et des gloses. Je ne i e-

liumli.il point aux injures; je répondrai aux gloses, non
connue rappoi leur, car a ce litre ma mission est finie, mais
de mon chef, pour ce que je nie dois à moi-même, et peut-

être pour trouver dans la liberté d'une discussion privée
quelque nouveau moyen de faire connaître la vérité.

J'ai tenu et je tiendrai note de tout ce <jue, dans ce genre,
l'on a fait et l'on fera parvenir à ma connaissance, depuis
les déclamations qni ne sont rien pour <th% qui lisent,

jusqu'aux démentis qui s'adressent je ne suis pas à qui, si

ce n'est pas aux témoins : j'attendrai cependant que l'on ait

épuisé toutes les ressources de la critique, car je ne \eux
pas y revenir à deux fois: ce que j'omettrai ne sera pas venu
jusqu'à moi.

Voilà l'engagement qne je prends envers le public, veuil-

lez bien en être dépositaire.

Cuarroud, député à i' Assemblée nationale.

SPECTACLES.
Théâtre ue la Nation. — Aujourd. 13, Hypermnestre

,

tragédie; et l'Avocat Patelin , comédie.

Théâtre ITAHE». — Aujourd. 13, l'Epreuve viltugeoise;
et Sargines ou l'Elève de l' Amour.

Théâtre DÉ Monsieur. — Aujourd'hui 13, à la sa'Ie de la

foire Saint-Germain, le Nozze diDorina, opéra italien.

Tuéatre du Palais-Royal. — Aujourd'hui 13, Mauvaise
Tête et bon Cœur; et la Nuit aux aventures.

TnÊATtiE de Mademoiselle Montansier, an Palais Royal.
— Aujourd'hui 13, les Epoux mécontents, opéra

Grands Danseurs du Roi. — Aujourd'hui 13, Ir Jeune
Homme du jour; les Amants réunis; l'Abbé Court diner;

te Savetier avocat; et les Amants invisibles.

Ambigu -Comique. — Aujourd. 13, l'Embarras cnmtque;
la Fausse Correspondance ; et Hercule el Gmphale.

Tuéatiie Français Comique et Lyrique, rue d«- Bonde.
— Aujourd'hui 13, le Maire de Courbevoie , fait historique

;

et la f-'iilageoise eitlcii'e.

PAIEMENT DES RENTES DE I. IIÙTEL-DE-V1I.I.E DE PARIS.

Année 1789. MM. les Payeurs sont à la lettrf/.

Cours des changes étrangers à 60 jours dt date.

Amsterdam 61 Madrid '6 1. s.

Hambourg 2IJX Gènes . . . , 102.1/2 à 1/4

Londres 25 7/3 Llvourne. . . Iu9l/2àt/l
Cadix ... 161. Os. Lyon, Saints. I 1/3 p. "/„ p.

Bourse du 12 octobre.

Actions des Indes de 2SU0 liv 20 III, 35, 30

Portions de IG00 liv

— de 312 liv. 10 s

— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv 390 p.

Loterie royale de 1780, à 1200 Jiv 3 p.

Primes sorties [789,8 p.

Loi,ne d avril 1783, à 800 liv. le billet s. 7 p.
— d'oct. à 4110 liv. le billet .... s. 2, 7, 5 1/2 10 p.

Emprunt de dee. 17S2, quittance de tin S Ifl 6,
— de 125 millions, dee. 178*. . . . 3 1/8, 3, 8 1/8, 1/4 p.
— de 80 millions avec bulletins a,a. 6l/8p.

Quittance de fin. sans bulletin. . 3/4, 7, li 7/8 .:/ ,, 7 1/i p.

Idem sorties. . . Avril, i ,5, B 1/2 bénéf. Juill i i lienel.

bulletins OU, 88 1/2 p.

fdem sortis

Reconnaissances de bulletins

Idem sorties
Emprunt du domaine de lu ville, série non sortie ....
— Bordereaux provenant de série sortie

Emprunt de novembre 1787 s. 0,8 p.

Lots des hôpitaux 1/1 p.

Caisse d'escomptei . . 3515,20,25,30,20,25,20,15,20,21
— Estampée

Demi-caisse 1770,65,60,57,55,57,68,00
Quittance des eaux de Paris 000
Actions nom. des [(ides. . BU, 13, 12, 10, 11, 12, II, 10, Il

Assurances contre les incendies. 476,76,78,70,80,81,82
Idnn a vie 12'2 , 23, 25, 2fl, 25, 24

Intérêt des assignais-monnaie. Aujourd'hui 18 octobre,'

de 200 liv 2 1. 10 s. 4 d.

de 300 liv i

Y lOOOliv 14 16 8
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Jeudi l/i Octobre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De EalliLonnc, le 18 septembre. — La première dicta-

ture publique à la diète, pendant le présent interrègne,

a eu lieu le 3 île ce mois ; ou a porté au Protocole îles

lettres de plaintes de l'électeur de Cologne , de l"é» èque

de Spire, du landgrave de Hcsse-Darmstadt, etc., etc.,

contre les décrets de l'Assemblée nationale de France,

concernant les possessions de ces princes, en puant la

diète de prendre les mesures les plus efficaces pour dé-

tourner la ruine qui menace un grand nombre d'étals

de l'Empire.

Il y a déjà longtemps que les gazettes alleman-

des recueillent soigneusement , à ce sujet , les fantaisies

de la malveillance. Un n'y dit point que l'Assemblée

nationale de France s'est empressée de déclarer qtte

tout droit aurait justice, et d'engager la parole natio-

nale au dédommagement des princes possessionnés.

Ce n'est point sous un aspect favorable que l'on repré-

sente l'assemblée de France chez l'étranger : à force de

précautions, on y laisse ignorer la nature, l'importance

de ses travaux, et surtout la'solidité de ses première prin-

cipes. Les faits ne sont pas mieux connus ,
si l'on en

juge par les récits étranges que l'on en publie dans

certains journaux.

C'est par exemple une nouvelle qu'il est arrivé à Ra-

lisbonne des commissaires délégués par l'Assemblée

nationale de France
,
pour entrer en négociation avec

les princes de l'Empire qui ont des possessions en Al-

sace. Le nouvelliste ajoute « qu'on leur a insinué qu'on

avait fait des traités et des alliances arec le roi , et non

avec ses sujets; et qu'en conséquence on demandait

,

pour traiter légalement, des ministres envoyés par

S. M. , » dernière convenance, qui certainement ne se

trouvera point contrariée par les décrets qui l'établis-

sant.

ANGLETERRE.

De Londres. — Mercredi du courant il s'est tenu

un second conseil auquel tous les grands officiers de la

couronne ont assisté ; il faut qu'il ait transpiré quelque

chose des délibérations , car au lever du roi l'opinion

dominante était que la guerre se déclarerait incessam-

ment. Quelques personnes Soutenaient que cette for-

malité n'aurait pas lieu , mais elles n'en regardaient

pas moins la rupture comme inévitable et très pro-

chaine.

Le courrier parti le 2 au soir pour l'Espagne a passe

par Paris le mercredi G ;
il a donné connaissance de ses

dépêches à lord Gower, ambassadeur d'Angleterre à

la cour de France , et s'est remis en roule pour la ca-

pitale d'Espagne. Une circonstance assez Singulière
,

clans les conjonctures présentes
,
et qui semblerait in-

diquer un reste d'harmonieentre le cabinet de Londres

et celui de Madrid, c'est que ce coin lier s'est chargé

en même temps des dépêches du marquis del Campo

pour sa cour. On croit pourtant que M. Fitz-Herbcrl

recevra l'ordre exprès de quitter l'Espagne, si celte

puissance refuseune réponse définitive3Ux propositions

de la cour de Londres. Lord Gower ayaut \ u les mi-

nistres français le jour même du passage du courrier

expédié par le cabinet de Saint-James, auquel il en a

renvoyé un à l'issue de la conférence qu'il a eue avec

eux , il n'est que trop vraisemblable qu'il ne tarderait

pas à se retirer, comme M. Filz-Herbert ; et personne

n'ignore qu'en pareilles circonstances le départ d'un

ainbassaéêlif est le signal de la guerre contre la puis-

lance auprès de laquelle il résidait. Ce ui confirme les

'• Sent. — Tom VI.

inquiétudes auxquelles les dépêches de l'ambassadeur

anglais à Madrid ont donné lieu , c'est que
,
dès qu'il

a été connu que l'Espagne tergiversait encore dâtls m s

réponses, plusieurs maisons françaises de commerce
établies à Londres ont vendu un grand nombre d'ac-

tions dans les fonds publics pour le compte de leurs

commettants en France. On nomme.M. ïhélusson parmi
ceux qui ont l'ait celte opération de banque, comme y

ayant eu la principale part.

— Des lettres de l'Ile de Madère portent que les

vaisseaux du roi, le Léopard, de 50 canons, et la

Tkames de 32 viennent d'y arriver; ils étaient partis

de Porlsmouth, il y a deux mois, chargés d'une expé-

dition secrète pour les mers du Sud. Il est probable

que leur mission a pour objet de rétablir le commerce

britannique dans Nootka-Sund.

On croit que le million accordé par le parlement

,

pour les frais des préparatifs de guerre, suffira à payer

une grande partie des dépenses qui exigent absolument

de l'argent comptant
,

puisqu'on n'acquitte en numé-

raire que la prime allouée aux matelots et leur paie :

celle paie même , ils ne la reçoivent qu'au départ des

vaisseaux sur lesquels ils font le service. On solde en

coupons de la marine ( navy bille) tous les contrats

passés par ses bureaux , ainsi que par ceux des vivres.

Cette manière de payer les munitiounaires n'étant pas

néanmoins autorisée par le parlement, elle pourrait

faire naitre des difficultés, si le ministre n'avait pas su

s'attirer la confiance

Des lettres de Porlsmouth , en date du 4 octobre
,

annoncent l'arrivée d'un courrier apportant l'ordre

d'équiper, le plus promptement possible laBrilannià,

de 110 canons. Un vaisseau de cette force ue peut guère

être monté que par un amiral.

On a dû lancer le 7 le Wathan , de 74 canons. CYst

lord Malgrave qui commandera ce vaisseau ,
que l'on

se hâte d'équiper, parce qu'on veut le mettre eu com-

mission le plus tôt possible. —Depuis le 4 les ouvriers

du chantier travaillent à la double tâche.

Des nouvelles encore plus récentes de Portsmoulh

annoncent qu'il y est arrivé le 5 des ordres positifs pour

achever, avec la plus grande célérité, de callater I l -

lysse, de 64 canons, etd'approvisionncr UxBrtta/mia,

de 110, tous deux destines à croiser dans la Manche.

— En même temps est arrivé l'ordre de taire passer

par terre à Deptfort la table des nouveaux signaux, et

d'envoyer à Woolwich un assortiment de pavillons
,

tant pour un vaisseau amiral que pour une frégate

chargée de répéter ces signaux.

On mande de Plvmouth, en date du 4 octobre, que

le Director, vaisseau de 64 canons, en est paru le

même jour à dix heures du malin, pour se rendre a

Spithcad. où il transporte 000 matelots, lires du Cam-

bridge. On les répartira sur les vaisseaux qui forment

la grande llolte.

Ces mêmes lettres démentent les feuilles publiques ,

qui prétendaient qu'un lougre français était arrive ici,

pour observer les vaisseaux de ligue actuellement en

rade. Ce prétendu lougre, espion, <sl le MotOvUlt,

capitaine Normantieu , ayant a bord une cargaison «le

sel pour un négociant de Plymoutli. Il repartira des

qu'il aura débarqué sa marchandise; et s il esl mmi que

ses mouvements soient surveilles, c'est probablement

par les officiers de la douane, qui veulent empêcher la

contrebande.

Il est probable que le parlement, prorogé msqu au

20 de novembre, le sera encore jusqu'après h s IBIOS Ue

Noël.
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SUISSE.

Extrait d'une lettre de Fevajr,da 5 octobre.

I gouvernement de Berne s'inquiète des Français

, énandus dans le pays de Vaud. Il a fait arrêter der-

nièrement un jeune homme de cette nation, pour avoir

tenu quelques propos sur les troubles du Bas-Valais.

Ce ieune homme vivait dans ce pays avec les plus hon-

nêtes eeDS, dont il est estimé. Il était jad.s en France

de la classe privilégiée; mais il ne parait pas aujour-

d'hui qu'il en ait jamais eu les préjugés , car il pro-

retse hautement la révolution qui s'est faite dans sa pa-

trie. Déjà les magistrats avaient trouvé a redire aux

conversations du jeune Français dans les meilleures

maisons de Vcvav.Us ont eu plus d'humeur encore, en

apprenant que cet homme avait ta.t un voyage de cu-

riosité dans le lieu même des troubles. Il n en a pas

failli davantage pour le regarder comme un émissaire

,lu , lub de la propagande , et le badli s'est assure de

sa personne. La manière dont on s'y est pris ne tient

pas précisément à une justice franche, a une magistra-

ture loyale. En effet , le bailli ,
qu! le connaissait et qui

lui avait quelquefois fait des reproches familiers sur ses

hardiesses , est allé le voir et l'a engagé ,
dit-on

,
sous

un prétexte vague, à venir lui faire visite : a peine le

ieune Français fut-il arrivé
,
que huit grenadiers lui

apprirent qu'il était prisonnier, et le conduisirent au

château de Chillou.—Cette plaisanterie de société passe

toute raillerie , s'il est vrai surtout queM * ait été mis

au cachot Les amis du jeune homme, toutes per-

sonnes connues ici , ont fait inutilement les démarches

les plus instantes, ils n'ont rien obtenu. Les papiers de

M*** ont été saisis. Le gouvernement semble attacher

de l'importance a ce prisonnier; les courriers vont et

viennent pour celle affaire , comme s'il s agissait du

salut de l'état.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Merlin.

SÉANCE DU LUNDI 11 OCTOBRE AU SOIR.

La lecture du procès-verbal de la séance du matin

donne lieu à des observations sur lesquelles l'Assem-

blée décide qu'il ne sera désormais fait mention au

procès-verbal d'aucune des motions sur lesquelles on

sera passé à l'ordre du jour.

— Une députalion de la communauté des orfèvres

est admise à la barre. — M. Grouvelle, portant la pa-

role, demande la suppression du droit de contrôle sur

les ouvrages d'or et d'argent. Il regarde cette inven-

tion liseale comme inutile à l'Etat, favorable au ino-

uopole et avilissante pour l'artiste. Il annonce un plan

propre à opérer une utile révolution dans le commerce

de l'orfèvrerie, et à lui rendre les avantages que lui

a enlevés la taxe injuste qui le paralysait ,
qui décou-

rageait le fabricant, et repoussait le consommateur.

M. le président répond à la députation , et lui ac-

corde les honneurs de la séance.

L'Assemblée renvoie aux comités de commerce et

des monnaies réunis cette adresse et le plan annoncé

par MM. les orfèvres.

— M. Chasset présente la suite des articles sur 1 ad-

ministration des domaines nationaux.

( Nous les réunirons à ceux que nous avons deja

promis à nos lecteurs. )

SÉANCE DU MARDI 12 OCTOBRE AU SOIR.

Sur le rapport fait par M. Gos- in , au nom du comité

de constitution, le décret suivant est rendu :

.L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de constitution, ayant égard
aux pétitions du district d'Orange et de la commune
de Montbrison, décrète que le district d'Orange de-
meurera définitivement uni au département des Bou-
ches-du-Rhône , et que le bourg de Mont-Dragon fera

partie de ce district. -

— M. Bouche présente quelques changements au
décret adopté dans une des dernières séances, sur le

contre-seing. — Ils ont pour objet d'augmenter la dif-

ficulté de la fraude. — L'Assemblée les adopte.
— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une

adresse de l'assemblée primaire d'une des sections de
Paris, dite du roi de Sicile. Cette assemblée a arrêté

que dans les assemblées qui vont avoir lieu pour l'élec-

tion desjuges, elle inviterait ceux qui appartenaient à
l'ancien ordre judiciaire d'affirmer sur leur honneur
qu'ils n'ont participé à aucune manœuvre contre la

formation des nouveaux tribunaux , et que ceux qui

hésiteraient à prêter serment seraient exclus des

assemblées primaires.
— M. Antoine fait le rapport de l'affaire de deux of-

ficiers de la Martinique, qui
,
pour s'être présentés au

spectacle sans cocarde nationale, ont essuyé les re-

proches du peuple. Ils ont été chargés sur un vaisseau

marchand , qui faisait voile pour la France, et la mu-
nicipalité du fort Saint-Pierre les a dénoncés à l'As-

semblée nationale.

L'Assemblée ordonne l'ajournement de cette affaire,

et renvoie ce rapport au comité colonial
,
pour y être

joint aux autres pièces relatives aux troubles de la

Martinique.
— Sur la proposition de M. Marguerites, l'Assem-

blée décide que le rapport des troubles de Nîmes sera

incessamment présenté à l'Assemblée.
— M. Chasset continue de présenter la suite des ar-

ticles sur l'administration des biens nationaux.—(Nous

rapporterons les articles décrétés.)

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU MERCRBDI 13 OCTOBRE.

Sur le rapport fait par M. Gossin, au nom du comité

de constitution, les décrets suivants sont rendus :

« L'Assemblée nationale décrète que les municipa-

lités formées dans la ville de Durtalserontsupprùmées,

et qu'il sera procédé à l'établissement d'uue seule mu-
nicipalité.

» L'Assemblée nationale décrète que, pour cette fuis

seulement, les administrateurs du directoire île la

campagne de Lyon installeront les juges du tribunal.»

— Sur le rapport du même membre, l'Assemblée

fixe le nombre des juges dans les villes de Vire, Fa-

laise, Sauniur, etc.

— M. Thouret présente la suite des articles sur

l'installation des tribunaux. (Nous les rapporterons

avec ceux déjà décrétés dans la séance d'hier.
)

» Art. 1
er

. Les juges élus pour composer les tribu-

naux de district seront installés sans délai, et com-

menceront leur service aussitôt qu'ils auront reçu les

lettres-patentes du roi; et si le commissaire du roi

près d'un tribunal n'était pas nommé, ou ne se pré-

sentait pas pour prêter son serinent de réception , les

juges de ce tribunal commettront un gradué qui rem-

plira provisoirement les fonctions.

» II. En attendant le prochain établissement de la

procédure criminel le par jurés, les anciens tribunaux

,

tant qu'ils resteront en activité, et ensuite les tribu-

naux de district, lorsqu'ils seront installés, pour-

ront, dans toute l'étendue du royaume, et nonobstant

toutes lois et coutumes locales contraires, informer,

décréter, instruire et juger en matière criminelle; a

cet effet les tribunaux de district commettront un gra-

dué qui fera provisoirement les fonctions d'accusateur

public, de la même manière que les anciens procu-

reurs du roi.
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- III Los tribunaux de district suivront aussi provi- i
• XII. Les dispositions du présent décret, relatives

wireraent on toutos matières civiles et criminelles, à l'instruction et aujugement des procès criminels,

ICS formes de la procédure actuolleuieiit existante, , n'auront lieu que provisoirement, et jusqu a ce que

tant qu'il n'en sera pas autrement ordonné.
j

'a forme dujujemenj^ry-urà Sï™1
*.™.^.!!!!;

» IV. Les procès civils et criminels, pendants en

emière instance dans les tribunaux Supprimés, dont
pt_.„.

le ressort se trouve divisé on plusieurs districts ,
con-

tinueront d'être instruits devant le tribunal de district,

OU a tel chef-lieu du tribunal supprimé, et y seront

jugés.

» V. Les procès civils pendants aux parlements,

conseils supérieurs, présidiaux et autres tribunaux

supprimés, seront renvoyés aux tribunaux de district,

qui remplacent les anciens tribunaux qui ont jugé les

procès en première instance, et les parties y procéde-

ront, conformément aux dispositions du titre V du

décret du 16 août dernier, au choix d'un tribunal

d'appel sur les sept qui composeront le tableau pour

XIII. Dans 1rs vil les OÙ les tribunaux de district

vont être installés, le conseil général de la commune
notifiera, au moins 4 jours d'avance, aux officiers

municipaux des autres villes et lieux de district, dans

lesquels il y a des" tritUiliai.'V. supprimés, et dont les

fonctions doivent cesser, le jour qu'il aura fixé pour

l'installation; et la veille de ce jour les officiers mu-
nicipaux se rendront en corps aux auditoires des tri-

bunaux supprimés, dont ils feront fermer les pintes

ainsi que celles du greffe, après avoir fait mettre par

leurs secrétaires-greffiers le scellé sur les dépôts, pa-

piers ou minutes', en leur présence et en celle de l'an-

cien greffier de chaque tribunal
,
qui sera tenu de S y

trouver.

le tribunal substitué à celui qui a rendu lcju ?
eme..t, 'XIV. pans les lieux où les papiers et minutes des

lue dans les cas ou toutes
;

greftes se trouveront déposes dans la maison du gref-

fier, le scellé sera mis provisoirement en cette maison

sur les armoires et autres lieux de dépôt qui contien-

et qui n'aura lieu toutefois que

les parties ne consentiraient pas à être jugées par les

tribunaux de district établis dans les villes ou étaient

les présidiaux, conseils supérieurs, parlements et au-

tres tribunaux d'appel saisis de ces procès.

» VI. Les procès pendants en première, instance et

par appel, dansquelquos tribunaux ou devant quelques

commissions extraordinaires que ce soit , en vertu du

committimus et autres privilèges, et en vertu de con-

cessions et attributions quelconques, seront renvoyés

aux tribunaux de district, qui remplacent ceux qui

auraient dû naturellement connaître de ces procès,

soit pour y être instruits et jugés en première instance,

soit pour y être procédé au choix d'un tribunal d'ap-

pel, ainsi qu'il est dit en l'article précédent.

VII. Sont comprises, dans le précédent article, les

affaires dont la connaissance est attribuée, par des

décrets de l'Assemblée nationale, à quelqu'un des an-

ciens tribunaux dont les fonctions vont cesser, à

l'exception seulement des accusations pour crime de

lèse-nation, attribuées au Chàtelet de Paris, sur les-

quelles l'Assemblée nationale se réserve de prononcer

ultérieurement.
. VIII. Les procès criminels pondants aux anciens

sièges prévôtaux et présidiaux et ceux pendants par

appel aux anciens parlements, conseils supérieurs et

autres tribunaux d'appel, seront incessamment juges

par les tribunaux de district établis dans les villes où

étaient les sièges prévôtaux et présidiaux ,
les parle-

ments, conseils supérieurs et autres tribunaux d'appel

saisis de ces procès.

IX. L'appel des procès criminels qui seront juges

dront les papiers et minutes; il sera ensuite dressé

inventaire de ces papiers et minutes, eu présence de

l'ancien greflier, et ils seront remis au tribunal de

district.

» XV. Sont exceptées de la disposition de l'art. XIII

ci-dessus les amirautés et les maîtrises des eaux et fo-

rêts, dont l'activité ne va cesser que pour l'exercice de

la juridiction contentieuse seulement ; mais il sera

procédéincessamment au triage des papiers et minutes

de leurs greffes, en distinguant ceux qui concernent

l'exercice de la juridiction de ceux qui ne sont relatifs

qu'aux parties d'administration confiées à ces tribu-

naux. Les premiers seront remis au greffe du tribunal

du district, et les autres laissés à la disposition des of-

ficiers des amirautés et des maîtrises. »

— M. Lebrun : Vous avez décrété que l'ordonnateur

du trésor public mettrait sous vos yeux la recette et

les dépenses présumées des trois derniers mois de la

présente année : il a exécuté vos ordres; je viens au-

jourd'hui vous offrir ce tableau, et malheureusement

avec ce tableau , les besoins du trésor public. Au mois

de mars dernier, le premier ministre des finances éva-

luait à 294 millions le déficit de l'année entière, en

supposant l'exactitude dans tous les paiements, et la

stabilité des revenus à la hauteur oii ses aperçus

les avaient fixés. Il ne calculait alors qu'un déficit de

60 millions sur le produit de la ferme générale et des

régies. Il portait à 60 millions les dépenses extraordi-

naires. Il supposait les retards des premiers mois de

samment propose

qui aura rendu le jugement etqui se trouvera substitue

à l'ancien tribunal qui aura jugé.

. X. Le choix d'un tribunal entre les sept qui com-

poseront le tableau appartiendra aux accusés, et dans

le cas où ils n'auront pas usé de leur droit
,
le choix

sera dévolu au gradué faisant la fonction d'accusateur

public près le tribunal du district qui aura rendu le

jugement, ou qui se trouvera substitué à l'ancien tri-

bunal qui aura jugé.

XI. Les tribunaux de district qui jugeront les ap-

pels

qu"

sali

nouvelles que le développement de vos principes a

nécessitées, et qui toutes ont ou altère les revenus, ou

augmenté les dépenses.

Depuis et à l'épdque où l'on avait décrété une pre-

mière émission d'assignats, il vous a présenté, dans

un aperçu spéculatif, votre recette élevée à douze

millions au-dessus du niveau de vos besoins, et le

vaisseau de l'Etat s'avançant, à travers les orages île

1790,aiiportoùildevaitrépo$crcn l79I.Scsr.spéraiiccs

et ses calculs ont été trompés, et trompes au-delà de
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HluaUonp'ad-elJVpyaot qw ce que notre wa-

ion voudrait} mettre .et quelquedifféveiipeaue

Kivcncment établisse entre les résultats de M. Reofcc

, t l,s noires , vous \ errez que cette différence u est pas

iiussi désespérante qu'elle semble l'être au premier

Kuecl Les ioo millions d'assigpats sont épu

ils ne sont pas perdus; 170 millions

rembourser uni |e de billets de la caisse

d'escompte, qui ont circulé pour vous, et par consé-

quent à éteindre une partie de votre dette, D autres

o\it payé les arréi mes; d'autres ont anéanti

des anticipations, suppléé à des vides momentanés

dans les impositions directes, vides qui seronl rem-

plis par la rentrée plus tardive de ces impositions, le

reste enfin a été absorbé, ou par des besoins imprevqs,

ou par des dépenses ordinaires. La recette présumée

pendant les trois derniers mois ne selève qua

yo,33i,oou livres; la dépense présumée sera de

231,315,000 livres. .,, . ,. .. , ,

Je vais vous présenter les éléments de 1 une et de

l'autre avec les observations dont elles sont suscep-

tibles. Je commence par la recette; elle se compose

1° de 10,720,000 livres, qui existaient au premier oc-

tobre dans ^ trésor public, mais qu'il faut diminuer

d'environ 2 millions, pour des bons qui appartiennent

,iu passé <'l <|'ii ne seront acquittés que dans les trois

derniers mois; 2" d'effets qui écherront dans les trois

derniers mois ; effets réunis par divers comptables, et

qui s'élèvent à 3,585,000 liv.; 3° les impositions di-

rectes calculées sur les soumissions des receveurs

généraux donneront 36,170,000 liv. Je dois vous

observer que les soumissions n'ont pas été fidèlement

remplies jusqu'ici : 19 millions ont déjà manque sur

cette partie au trésor public, et peut-être...., eteer-

tainemcnl les derniers mois amèneront encore de pa-

reils mécomptes. Les mécomptes ne sont pas des

pertes; ils ne seront pas même la preuve des langueurs

ou de |a nullité des perceptions. Les perceptions sont

en ce moment en activité ; elles le sont du moins dans

presque tous les départements. C'est à celte époque

que le contribuable
,
quitte de sa récolte et bientôt de

ses semences, commence à vendre ses denrees , et a

payer ses impositions.

Les trois mois qui viennent (le s'écouler ont été, et

sont ordinairement des mois morts pour la recette.

Mais li ii autre inconvénient interceptera une partie île

cette recette. Nous touchons au terme où le ministère

des receveurs particuliers va expirer. La recette cou-

rante ne remplira plus les vides de leurs c lisses : la

eoiiliance des prêteurs leur manquera .
quelques-uns

peut-être ne se feront pas scrupule de retenir des tonds

qu'ils croient leur appartenir, parce que I Etat leur

doit une finance. Voilà la secret du véritable déficit

que vous éprouverez sur les impositions directes. Nous

us attendre du zèle des départements qu ils en

s.i rerontune partie. Mais enfin quel qu'il soit ce dé-

ficit, il vousôtera un revenu, mais il von-, éteindra

nue detie. i.r produit de la ferme générale est compte

pendant les trois derniers mois pour 8,000,000 livres.

C'étaient autrefois 13, 14 millions par mois que la

ternie générale versait dans le trésor public. La sup-

pression de la gabelle, la contrebande du tabac, la

destruction qui menace cette branche féconde de nos

revenus, la langueur du commerce étranger et des

consommations intérieures, des rides peut-être dans

les «isses secondaires, mais des vides remplis aV
vanee par des cautionnements} voilà les cause qui

Ont tari Cette Souri» autrefois si abondante. 11 est

t.mps. 'il est bien temps que vous prononciez enfin SUT

le sort des perceptions de la ferme générale; sesiram

sont immenses aujourd'hui, 90 comparaison Qe ses

produits, et bie&tOt scs revenus suffiront à peine, a sti-

pendier ses agents.

La régie Générale donnera environ 4 millions. Au

fle février, quand la consistance de cette régie

était encore entière, nous pouvions compter sur tin

revenu qui, quoique atténué par les circonstances gé-

nérales ,
se serait élevé à plus de 12 millions.

Malgré la suppression des droits sur les cuirs, de la

marque «les l'ers, du droit sur les huiles, la régie gé-

nérale nous aurait donné 36 millions; elle est réduite

à un million par mois : et que gagne le peuple à cette

réduction? Rien : la fraude seule s'enrichit des pertes

du trésor public , et le cabareticr n'en vend pas moins

au malheureux la liqueur qui l'attire. Je dois pourtant

vous dire qu'il est dû à celte régie 15 à 16 millions.

Os u à 10 millions rentreront si les départements,

si le, districts, si les municipalités déploient cet esprit

public et cette vigueur que nous nous en sommes
promis.

La régie des domaines , déduction faite des frais et

des charges qu'elle doit acquitter, donnera environ

2 millions 508,000 liv.; elle a déjà versé 1,900,000 1.

en effets payables dans les trois derniers mois; ainsi

son produit', pendant ces trois mois, sera un effet de

4,300,000 liv., de 17,200,000 liv. pour l'année, et scs

charges sont de plus de 15 millions C'est un revenu

total pour l'année 1790 de 32,200,000 liv. La régie des

domaines produit 50 millions; mais la suppression

du franc-fief , la langueur des tribunaux, et tout à

l'heure la gratuité de la justice , le mouvement ralenti

des affaires, l'attente des événements qui suspend

toutes ces transactions, ont altéré pour cette année le

produit de cette régie. Elle se relèvera quand la tran-

quillité sera rétablie, quand vous aurez imprime le

mouvement aux biens nationaux, et ramené les ci-

toyens à la nécessité d'acquérir.

Permettez queje recommande à votre patriotisme

une régie, qui doit être une des portes les plus fé-

condes et les plus innocentes des revenus publics. Dé-

pouillons, je vous en conjure, dépouillons les an-

ciennes préventions et nous ne verrons dans cette régie

modifiée, perfectionnée, qu'un instrument utile et

jamais oppresseur, si nous savons donner à sa percep-

tion des bases certaines et des principes bien constatés.

La loterie royale est portée à 1,200,000 1. Le produit

ordinaire de la loterie est de 12 millions. On peut es-

pérer plus de 1,200,000 liv. sur les trois derniers

mois : niais cette espérance pourrait tromper. 11 y a

des chances malheureuses, quelquefois plus que les

produits d'un mois entier, et ce n'est que sur la tota-

lité de l'année, qu'on peut calculer les bénéfices hasar-

deux. La ferme des postes, toutes scs charges acquit-

tes, même l'indemnité accordée aux maitres de

posté produira 2,400,000 liv. , c'est tout ce qu'elle

doit produire. Le bail est de 12 millions, et les fer-

miers ont abandonné les trois quarts de leurs bénéfices.

Le décret que vous avez précédemment rendu ,
ceux

que vous rendrez encore , et les soins de l'administra-

tion porteront le revenu des postes à 15 millions. On

évalue les trois derniers mois de la ferme des messa-

geries à 300,000 liv, Cette ferme n'a presque rien

produit cette année; elle touche à son terme, et les

circonstances, vos principes et vos décrets ne vous

permettent plus d'envisager dans cette partie un véri-

table revenu.
. j._«j

Depuis 1775, les messageries n ont guère donne

qu'un million de produit effectif, déduction faite des

dépenses o| des indemnités. La ferme de Sceaux et

dePoissy ne versera rien dans le trésor public, mais

le produit ne sera pas nul. Il est dû des rembourse-

ments aux fermiers : il en est (lu pour des fonds il a-

1,111- en est dû pour la construction du mar-

che aux Veaux. Vous ne. recevrez point, mais vous

aurez éteint mie dette de lires d'un million. La ferme

das assignats est portée pour 100,000 livres. Depuis

bientôt deux ans il n'a été rien payé sur cette ferme.

Le fermier accuse les circonstances , 1 oubli du lue ;

. Tjp. ItoDii Don ,
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il veut compter de clerc a maître, etsans doute il a

quelque droit d'être écouté; mais l'Etat a droit .1 exi-

ger au moins un à-compte. Au reste, ce qu il ne paiera

pas sur son bail sera compté sur ses fonds d avance,

et c'est encore une dette que vous aurez acquittée. —
L'abonnement des droits de la Flandre maritime. Cet

abonnement ne fera point recette dans le trésor public,

mais il paiera les intérêts d'un emprunt auquel il est

hypothéqué. .

La régie des poudres et salpêtres, point encore de

recette; mais ce n'est pas non plus défaut de produit.

Le produit de cette régie s'élève à peu prés à 600,000

liv. Depuis 1775 elle a rendu plus de la millions;

mais il a fallu rembourser aux fermiers qui avaient

exploité ce privilège avant elle; il a fallu emprunter

pour des constructions de fabrique, de r; ffineriescl de

magasins : elle redoit encore 900,000 liv. Elle devrait

davantage, si les prêteurs eussent été plus confiants;

mais elle, a été frappée du discrédit commun a ses

créanciers, absorbant ce qu'elle aurait versé dans le

trésor. Bientôt je vous présenterai le tableau de cette

régie, qui vous intéressera par son zèle et par la sa-

gesse de sou administration. Les impositions des pays

d'état sont évaluées pour les trois derniers mois à

3,102,000 liv. Vous savez que les impositions des pays

d'état sont hypothéquées à des intérêts d'emprunt et à

des remboursements. La recette qu'on vous présente

suppose qu'il n'v aura point de remboursement. Des

impositions particulières pour les fortifications des

villes ne vont point au trésor public ; elles sont assi-

gnées aux dépenses militaires, et le versement diminue

d'autant la somme que le trésor public devrait au

département de la guerre.

La caisse du commerce rendra 150,000 liv.; cette

caisse est formée du produit des droits de marque sur

les étoffes de fabrique française, et elle est destinée a

les encourager. La perception s'en fait par les fermes

générales, et elle se soutient encore quand toutes les

autres dépérissent. Les bénéfices de la monnaie sont

estimés 90,000 liv. : dans d'autres temps les monnaies

donneraient un produit bien plus considérable; mais

elles travaillent pour le trésor public; mais les ma-

tières d'or et d'argent sont à un trop haut prix, pour

que le commerce lés convertisse en monnaie ; mais la

tonte de la vaisselle a cessé. Je dois vous rappeler que

la fonte de la vaisselle n'a donné jusqu'ici, dans toutes

les monnaies, que 15,726,G52 liv. 14 sous. J'ajoute,

pour satisfaire la curiosité de M. Fréteau, que dans les

six premiers mois 1790 il a été fabriqué 7,115,448 bv.

en argent ; 3,323,388 liv. dans les trois derniers mois

1789. Il avait été fabrique en argent 23,206,713 liv.;

en or 2,9oG,856 liv. : par le produit de notre vaisselle,

nous pouvons juger ou du patriotisme de nos conci-

toyens, OU delà misère de notre luxe. La fabrication

des louis d'or, si supérieure dans les 6 premiers mois

,le cette année à celle de l'argent, indique ,
et l'émi-

gration et l'exportation de cette partie de notre numé-

raire. .

Le remplacement delà gabelle, du droit sur les

cuirs, sur les l'ers, sur les huiles, devait donner envi-

ron 52 millions; rien n'est rentré , rien peut-être ne

rentrera dans cette année; mais sans doute nous re-

trouverons une partie de cette recette en 1791 : je dis

une partie, car un recouvrement attendu est toujours

un recouvrement atténué. On ne paie jamais deux an-

nées en une seule, et la première compensation qu on

doit aux peuples , c'est de ne pas laisser arrêter leurs

contributions.

La contribution patriotique

107,340,1000 livres, du moin

connu de déclarations jus

terme de cette contributio

crets, au trésor public. Le

20,090,000, livres. L« tiers de 107 340 000 livres est

d'environ 35,800,000 livres; il y a encore dans la

de l'extraordinaire4,434,000 livres. .Nous vous

demanderons de les faire verser dans le trésor public.

11 reste à percevoir sur cette partie la somme de

10,772,000 livres. La somme totale dis recettes, ou

certaines ou présumées, s'élève donc a 97,5:::.

livres. Mais, et les recouvrements que VOUS avez droit

d'attendre, et les remboursements , ou légitimes OU

indus qui s'opèrent produiront vraisemblablement

près de 90 millions , ce qui vous donnera , ou en re-

venu effectif, OU en diminution de dettes, 187,535,000

livres. La dépense présumée des trois dernier- mois

est de 230,3 15,800 livres ; ainsi votre déficit réel ne

serait (lue de 12,780,000 livres. En effet, je ne regarde

point comme un déficit véritable une recette reculée;

je ne regarde point connue un véritable déficit un

défaut de recette qui opère l'extinction d'une créance.

Api es ces détails sur toutes les parties de la recette,

je dois vous dire un mot de la dépense. Il en est une

partie déjà fixée parvos décrets, il en est nue autre qui

se fait encore sur la loi du passe, il en est enfin qui

varient et qu aucune prévoyance humaine ne peut

calculer avec précision. La dépense de la liste civile

est telle que. vous l'avez faite; mais il reste, de parties

éebues dans les six premiers mois à solder, 1,900,000

livres. Les maisons des princes, frères du roi, sont en-

core sur le pied où le décret de la contribution pa-

triotique les avait provisoirement fixées , et seront

pour les trois derniers mois de 1,300,000 livres.

Le département des affaires étrangères emploiera

1,675,000 liv.; c'est la somme où l'on réduit vos dé-

crets. La guerre n'a encore éprouve que des accrois-

sements de dépense ; elle sera pour les trois derniers

mois de 21,200,000 I. La marine, loin d'être réduite, a

obtenu vingt millions d'extraordinaire : elle obtiendra

peut-être encore davantage. Le trésor public lui de-

vra pour les trois derniers mois 16,300,000 livres; il

a payé déjà 45 millions. Les ponts et chaussées empor

teront 1,500,000 livres; les harasue devraient pi us être

comptés, mais les directoires de. département se sont

formés tard, ils n'ont point encore disp isé de I >us les

chevaux , et cependant il faut que les chevaux vivent

et qu'ils soient soignés; on évalue encore cette dé-

pense à environ 5o,ooo livres, peut-être sera-t-elle

moins forte, peut-être sera-t-elle nulle dans les deux

derniers mois.

Les rentes dont vous avez ordonné que I année en-

tière 1789 serait payée en 1790 demanderont encore

77,000,000 1.; les intérêts d'effets divers, ceux de 1 em-

prunt national s'élèveront a 7,500,000 livres; des pen-

sions de 1789 , de ce que vous avez autorise a payer

pour les six premiers mois 1790, il reste uue somme

de 14 millions ; daignez vous rappeler que. la

somme des pensions de 000 livres et au-dessous est

très considérable; que par conséquent vous avez a

faire payer plus de dix-huit mois de pensions en une

seule année; vous connaissez les autres parties de la

dépense ordinaire, la plupart encore calculées sur

l'ancien pied, parce que. tordre nouveau ne doit com-

mencer qu'avec 1791. Sous le titre de dépenses extraor-

dinaires sont rangés, dans les articles que vous avez

déjà vus dans d'autres états, des travaux au Havre

des travaux a Cherbourg ; le pont de Louis XVI
;

la

clôture de Paris, si nécessaire a terminer, et sans la-

quelle 1rs contributions de la capitale s évanouissent;

le canal de Bourgogne; le canal du Charolais; des ate-

liers de charité ; des remboursements qui vous sont

us à Amsterdam et à Genève; les dépenses Ue l As-
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encore d'anticipations | éteindre; 1,400,1

iour acheter du numéraire; dé-

pense qui s'nccrott tons les jours; le fonds de caisse de

10,000,000 liv. que votre prudence veut toujours sub-

ms le trésor pu

y jlà< e quicompose presque en entier le

extraordinaires, il est un article que j'oubliais, el qu

vous n'attendiez plus; ce sont ehcore des traites pour

d'anciens achats de grains, objet de 9 millions. Ce

paiement reste à foire, el puisque les achats en ont été

faits, ce n esl pas le paiement qu'il tout critiquer. Mais

je ne dois pas négliger de vous due que cette affaire

de grains nous laisse une longue el épineuse compta*

bilité. Il a été lait des achats très considérables, mais

aussi drs fentes onl été Faites, etil reste de grands

imcnlsà l'aire. Les ventes ont été dispersées

suivant le besoin; il faut retrouver les débit 'S, il

Faut retrouver îles documents que la mort funeste

d'un magistral chargé decette partleà lan

l'obscurité. Nous ne pouvons pas vous dire encore ce

que produiront ces rentrées; nous en mettrons le ta-

is vos vniv. a mesure qu'il sera formé, il

existe encore ici pour plus de 5,000,000 liv. de grams,

el nous vous proposerons incessamment une disposi-

tion, qui, en tranquillisant la ville île Paris sùf ses

subsistances, épargnera au trésor public la dépense

et le risque de les garder, et au gouvernement le

soupçon sinistre auquel l'expose une pareille manu-

tention.

Enfin nous vous présenterons incessamment l état

du portefeuille du trésor publie. Vous y verrezdes

tives réelles, des créances sur l'Etat qu'il faut

éteindre, des créances sur des particuliers ,
qui pro-

mettent des recouvrements, et d'autres qui ne laissent

guère d'espérance.

J'ajouterai encore que votre comité presse le tra-

vail de l'organisation du trésor public; que cette opé-

ration délicate, remise au concours des deux comités,

n'attend plus que la détermination définitive de quel-

ques bases constitutionnelles; que le système delà

comptabilité marchera de front ;
que ce' système est

nrgent à établir: que de tous côtés la comptabilité est

pressante, qu'il Tant la terminer pour accélérer lé rem-

boursement. Votre vœu sera que l'état dont je viens

de vous rendre compte soit soumis à l'impression.

Nous aurions déjà les étals de la dépense effective de

juillet et août, >i les presses de votre imprimeur pou-

vaient suffire à tout. Les dernières épreuves, en sont

corrigées. !\ous allons lui livrer l'état de septembre.

Ainsi vous aurez, à partir de mai 178'.» jusqu'au Ie
*

01 tobie 17!lo, la dépense réelle du trésor publie.

Vous aurez la dépense par aperçu depuis le 1
er

Octobre iTuo, jusqu'au 31 décembre.
Après tous ces détails, je reviens à nos besoins.

Vous avez vu que la dépense présumée des trois

derniers mois s'elevc à 230,315,000 livres; la recette

effective présumée à 93,535,000 In rés ; lô déficit sera

i3^,7sn,uoo livres. Ce déficit est distribué

ainsi qu'il suit : en octobre la recette sera de

res; la dépense 82,324,000 livre ;

1,095,000 livres, lin novembre, la recette

23,018,000 livres; la dépense 75,446,000 livres; dé-

ficit 52,433,000 livres. En décembre , la recette

20,993,000 livres; la dépense 69.945,000 lis

licil 48,952,000 liv. total du déficit 132,780,000 liv.

Pour nous fixer au mois d'octobre, voici notre étal

lie situation. Le il de ce mois il v avait il ois le trésor

publia iu.061,707 livres; en argent effectif, 9,091,300

livres; en billets-assignats, 5,139,000 livres; en effets

qui «cherront dans le courant du mois, 9,851,461 li-

v res (lj : vous voulez et Vous devez Vouloir un fonds

II) 11] .. ici des nui», de i liifl

!.. (..

<!' 10 millions, il n'y avait donc que 9 mil-

lions de disponibles. Ces 9 millions sont aujourd'hui
presque absorbés, DU dU mOitlS très avancés. Il est

i
• r si niiei de donner dès aujourd'hui un nouveau

secours , et nous vous proposons de décréter toute la

lire pour le complémenl du
lue , Comme vous l'avez vu . est de

31,095,000 livres, v compris les 4,340,000 livres de

la caisse de l'extraordinaire. Nous ne devons plus

nous adresser à la ca sse d'escompte. Les nouveaux
assignats ne son! pas encore fabriqués; il faut donc em-
prunter de la caisse de l'extraordinaire les 31,095,000
livres en assignais créés au 1 i avril, et les lui restituer

en nouveaux assignats quand ils seront fabriqués.

Voici le projet de décret que j'ai l'honneur devons
présenter :

Premier décret.

a Art. I". Des 800 millions d'assignats décrétés le 29 sep-

tembre, 81,095.0U0 seront employés au service du trésor

publie pnur le présent mois .l'octobre.

» II. Et attendu que les nouveaux assignats ne sont point
encore fabriqués, la caisse de l'extraordinaire prêtera au
trésor public ladite somme, laquelle sera formée avec le

Capital desdits assignats, et la portion d'intérêt échae à

l'époque du présent décret; le trésor public la relablira dans
la caisse de l'extraordinaire en nouveaux assignats.

» III. La caisse de l'extraordinaire versera dans le trésor

public la somme de 4,340,000 liv. qu'elle a reçue a compte du
premier terme de la contribution patriotique. »

Ce. projet de décret est adopté. L'Assemblée or-
donne l'impression des états de recette.

— M. Lebrun présente un projet de décret qui est

rendu ainsi qu'il suit :

« Le département de la maison du roi cessera de Taire

partie du trésor public, à compter du I" juillet dernier, et

à partir de la mémo époque les bonoraires de l'adminis-
tration, et les appointements des commis et les frais de
bureau, seront à la charge de la liste civile. »

— M. L'lvèoue d'Autux : Le comité de constitu-

tion ne vous présente point aujourd'hui l'ensemble

de ses vues sur l'instruction , Cfl travail très avancé
devant naturellement trouver sa place à la fin delà
Constitution; mais je viens vous demander, en son
nom , sur ce sujet, quelques décrets qui ne vous oc-
cuperont qu'un instant, et que l'importance de la ma-
tière nie parait solliciter de votre sagesse. — Plu-
sieurs demandes concernant cette partie de l'admi-

nistration générale vous ont été adressées à diverses

époques, vous les ave?: habituellement renvoyées à

votre comité de constitution. Cependant un membre
de l'Assemblée, animé par sou zèle accoutumé, a cru

devoir vous proposer, il y a quelque temps, eta même
obtenu par un de vos décrets la formation d'un

Comité de salubrité, dont l'objet comprend particu-

lièrement ce qui est relatif à l'enseignement et à la

pratique de l'art de guérir. Vous avez toutefois ap«
prouve, peu de jours après, la réclamation d'un de
vos comités, qui, jaloux d'opérer tout le bien auquel
il avait été appelé par vous, a craint de se voir privé

par vous d'une de ses plus intéressantes attributions.

Un autre membre de cette Assemblée, dans le grand
travail qu'il vient de publier au nom du comité .'les

lin; .s sur la réduction de la dette publique, a ap-
pelé vos regards sur divers établissements anitiens

consacres à l'enseignement public et à l'avancement
des sciences, el il vous demande , dans cette partie d.>

sou travail , des décrets qui semblent fixer le sort de
ces établissements. Vous croirez sûrement devoir dé-
créter provisoirement ce qui concerne leur dépense,
vous ne jugerez pas qu'il convienne de rien pronon-
cer en ce moment, m sur leur existence, ni sur leur

organisation. Plus récemment enfla rétablissement

du Jardin du roi vous a adresse une pétition, que vous
;.vez renvoyée à votre comité de commerce et d'agn-
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culture, et qui touche par plusieurs points à l'instruc-

tion publique.

Votre comi' 1 - llc constitution, en rendant hommage

aux intentions patriotiques qw oo* détermine ces titt-

ferentes demandes, croit devoir observer quil est

possible que des déterminations a cet égare con-

trarient, dans quelques points, les principes do son

travail qui doit embrasser toutes les branches de

l'instruction
,
pour faire pénétrer dans toutes L esprit

de la constitution, et appeler au grand bienfait de

l'instruction publique tous les citoyens indislmr.tr,-

luent car tous, dans nue société bien ordonner, ont

le droit de réclamer l'instruction , oomme une pro

marié commune. Il vous soumettra l'ensemble de ce

travail , aussitôt que les principaux objets constitu-

tionnels qui vous occupent eu ce moment, vous per-

mettront de l'entendre; mais il craint que des motions

incidentes sur cet objet no vous engagent dans une

foule de discussionsprématurées, sur lesgueUesdesae-

cisions de votre part pourraient gêner vos délibéra-

tions ultérieures. 11 lieuse donc que, jusqu au moinen

où sou travail pourra Être jugé par 1 A-snnbtee, il

convient qu'elle suspende toute détermination relative

aux différentes branches de l'instruction, surlesquelles

un zèle impatient pourrait solliciter vos décrets, et

l'obligation où vous êtes de mettre ,
dans cette partie

importante de l'administration, l'accord et 1 ensemble

qui y sont indispensables, autorise votre comité a

demander que par aucun de vos décrets antérieurs

vous n'avez voulu enlever à votre comité de constitu-

tion aucune des parties de l'instruction publique.

Une seconde observation, plus importante ,
que ce

comité doit vous présenter, a pour base la détermina-

tiOl] connue, de l'Assemblée, de s'occuper d un nou-

veau plan d'instruction publique. L'enseignement ac-

tuel a dû nécessairement languir; les maîtres se sont

décourages; le zèle s'est refroidi, par la crainte d être

jneé inutile dans le nouvel ordre de choses. L'Assem-

blée nationale ne peut trop se hâter d'animer le zèle

des instituteurs; elle doit manifester sou intention de

faire honorer plus que jamais leurs fonctions^; de les

entourer de cette considération universelle, qu un pré-

jugé stupide osa leur disputer autrefois ;
comme, aussi

d'assurer à ceux qui s'y sont livrés avec sucées la ré-

compense que leurs travaux auront méritée. Votre

comité, vous observe que l'organisation des établisse-

ments qui seront la suite de son travail ne pourra se

faire tout à coup ;
qu'elle entraînera des détails d ad-

ministration , auxquels trop de. précipitation serait

funeste : eteomme il est de principe qu'il ne faut point

de lacune dans l'instruction publique, qu'il ne faut

rien détruire sans le remplacer prompteinent , vutre

comité pense qu'il faut que les écoles publiques s ou-

vrent comme à l'ordinaire dans toute 1 étendue du

royaume. Enfin votre comité doit mettre sous vos

veux nue sorte de délit qui intéresse le. département

de l'instruction publique : il lui est revenu de divers

endroits que des monuments précieux avaient ete

pillés ou indignement dégradés. Les cbefs-d ouvre

des arts sont de grands moyens d'instruction, don! le

talent enrichit sans cesse les génératio s suivantes,

C'est la liberté qui les fait éelore ,
c'est don

règne qu'ils doivent être religieusement conservés, et

I' (sscniblée nationale ne saurait trop se bâter de llxcr

sur cet objet la surveillance active des différents corps

administratifs du royaume.

l'n réunissant les observations que votre ooniité de

constitution vient de vous soumettre, il vous propose;

« r Do déchirer que vous no vous occuperez, d'aucune

des parties Uc l'instruction jusqu'au moment on le nu. oie

de constitution, auquel vous conservez l'attribution la plus

irais sur cet objet, vous aura présenté sou travail ri la-

tif A celle partie de la Constitution; 2° de décréter, qu'afin

que le cours d'instruction ne soit point arrêté un seul ins-

lant, le roi sera supplie d'ordonner que les rentrées dans

les différentes écoles publiques se feront encore celte an-

m'-c comme à l'ordinaire , sans, rien changer cependant aox
dispositions du décret sur la consiitution du clergé concer-

nant les séminaires; 3° de charger les directoires des di par*

. 'le veiller, par tous 1rs iu"yoi, qui seront en leur

pouvoir, à la conservalion des monuiiienls , des églises et

maisons devenues domaines nationaux qui se trouvent

dans l'étendue de I
• territoire, d'en, fa iat,et

i que lesdiis elats seront remis au comité d'alicna-

! commettre aux mêmes soins, pour les nombreux
i de tous les (Il pi

tes, titres, papiers ri bibliolhèques qui existent a l'aies, la

municipalité de cette ville, qui s'associera, poW éclairer

il lance, des membres choisis des différentes acadé-

mies. » — Ces articles sont adoptes.

— La discussion s'ouvre sur la définition du revenu net,

dont l'Assemblée avait ordonne l'ajournement,

On fait lecture des différents projets de décrets proposés

dans les dernières séances. — Plusieurs membres réclament

la priorité pour celui présenté par M. Laniervill e, d'autres

pour celui du comité, et d'autres pour celui de M. Dé

Projet de décret de M. Lamerville.

« L'Assemblée nationale entend par le revenu net le pro-

diut entier dn territoire, dont il sera retranché dans toute

exploitation les reversements annuels et les frais de culture

et d'entretien indispensables. »

Projet de décret du comité.

« Art. I". Le produit net d'une terre est ce qui reste à

son propriétaire, déduction faite, sur le produit brut, des

frais de semence, culture, récolte et entretien.

« IL Le revenu imposable d'une terre est son produit net

moyen, calculé snr un nombre d'années déterminé.

» lit. Il sera donné avec le décret une instruction détail-

lée sur la manière d'évaluer le taux moyen des revenus

d'après les divers genres de production. »

Projet de décret de M. Dédelay.

« L'évaluation du revenu net d'une propriété foncière so

fera d'après le revenu ordinaire et moyen que doit naturel-

lement produire cette propriété, en se conformant aux

assolements, aux cultures, aux engrais, aux procédés que

l'usage a établis dans le lien de sa situation ,
comme une loi

à laquelle devrait se conformer celui qui exploiterait ou

régirait la propriété d'autrui. En conséquence les arbres et

arbustes que l'industrie aurait places dans une terre labou-

rable, une prairie ou une vigne, ne changeront rien à

l'évaluation de ces propriétés qui seront considérées comme

si ces arbres ou arbustes n'y existaient pas. Seront pareille-

ment exempts de l'évaluation tous les produits extraordi-

naires obtenus d'une terre labourable, d'une prairie, d'une

Vigne, ou toute autre propriété
,
par des travaux, des en-

grais , des procèdes extraordinaires dépendants d'une indus-

trie extraordinaire. »

La priorité est accordée au projet du comité, et il est

décrété.

M. Larochel'oucault fait lecture des deux articles suivants :

« Ait. I". Aussitôt que les municipalités auront reçu le

présent déerel , et -ans attendra le mandement du directoire

les formeront un tableau indiealil du nom

des différentes divisions de l.ni- toniioin- ,
s'il y en a déjà

,, de eelle* qu'elles détermineront, s'il nV n

existe pas déjà, et e.s divisions s'appellarojll sections, SQil

dans les trilles , soit dans les campagnes.

» IL Elles choisiront i nsuite dans le corps municipal dej

commissaires qui , assistés d'un certain nombre de pi

taires ou d'anciens culnvairurs appelés par eux, se Iraps.

..nsurlesdifici. . etj forjnerontnn état

indicatif du qôni de, propriétaires «te chaque pièce ut rue

s'tu.ée dans la section, conformément au mgd

I insïrnci , e| i. s ciats, ainsi formés, « I
•"' I ''5 '''

I signés par les officiers municipaux, puis affiches a la porte

du lieu des séances de la mu nieipalilc , a celles de 1
cgl.se

1

paroissiale et »pti

ï M Rey combat le plan du comile, et demande qi

i cien mode de icp.uliuon soit encore employé poUl lanii.e

|
prochaine. .

|

' [Là suite a demain.
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UVRES NOUVEAUX.

Rtpome .in mémoire de M. Neck< r, concernant les assi-

gnat», »l d'autre» objections contre une création qni les

porta 1 dan» milliards; par M. Clavière. A Paris, de l'im-

primerie du Patriote français, place du Théâtre-Italien.

Vo.iiiu -i d'environ 30o
p

ai a pour bal d'établir la confiance pnbli-

qne dans nne opération inr la'qnel e l'Assemblée nationale

a prononcé, nooaa para répondre pai faitement à cet objet.

t ».. ,i lit qne la société des Amis de la Constitntion vient de

chargerai CI» iéi de faire nn catéchisme propre à donner
aux départements de la France, et .surtout aux campagnes,
la confiance maintenant due aux assignats décrétés par

l'Assemblée nationale.

Harangue sur la paix, faisant suite à sa nouvelle tra-

dnction des Harangues de Démosthène, par M. Gin.

Cette harangue est suivie d'une pièce intitulée Lysistraie

ou te Triomphe des femmes , extraite des ouvrages d'Aris-

tophane. Voyez pour les conditions de la souscription le

1

Lettres et mémoires de Gustave- Adolphe , de ses minis-
tres et de ses généraux, sur les guerres des Suédois, en
Pol > ne et en Allemagne, depuis 1625 jusqu'en 1G32, avec
un appendice relatif aux campagnes de 16.13 et de 1634;

collection tirée des archives de Suéde. A Paris, chez Firmîll
Pi. lot, libraire, rue Dauphiné. 1 volume in-8° de 272 pages.
Piix : 3 liv. 12 sous broche.

allons if Ornai, insulaire de la mer du Sud, ami et

compagnon ri,- voyage du capitaine Cook ; ouvrage traduit
il par M. K.***, et publié parle capitaine L. A. B.

2 volumes in-8° Je 410 pages chacun. dont le I" est orne ,lu

portrait d'Omaï. A Rouen, chez M. Leboucher jeune, li-

braire, rue Ganterie; et à Paris, chez M. Buisson, libraire,
iii.> Hautefeuille. Prix : 10 liv. brochés, et 18 liv., franc de
poil pu la poste.

GRAVURES.

Lettre de M. Lafayette à M. Chambonas , comman-
dant de la ville de Sens.

M. Weyler vous informera, Monsieur, que je me suis
rendu aux ordres dont vous avez été l'organe. (Voyez le
n° 248 de cette feuille, page 1,026.) Mais je veux vous expri-
me.

. ncore une fois ma vive sensibilité pour un témoignage
si flatteur de l'estime et de l'amitié de mes frères d'armes.
Puissent-ils, en revoyant les traits du plus affectionne de
leurs camarades, se rappeler les sentiments qu'il leur a
voués jusqu'à son dernier soupir!

Monsieur, l'assurance du fraternel attachement,
eïc - Lafayette.

If. Wi . lei a fini le portrait de M. Lafayette, qui lui avait
ete demandé par les députes des gardes nationales du
royaume, réunies à Saint-Koch le 17 juillet dernier l! pré-
' ! "' MM les^onfédérés qni sont à Paris qn'ils peuvent
venir voir cep irtrait chez loi, faubourg Poissonnière, n« 15.
".'"' ' proposera la souscription pour la gravure annon-

la satisfaction qu'ils auront de la ressem-
blance, t

i
ne souscription est ouverte chez M. Hua , notaire

i sy, entre les mains duquel ,„, déposera
"""" >' livres, moitié du prix de l'estampe.

le ri stanl de la somme sera payé en retirant la gravure.
1 ra de 23 ponces de haut, sur 16 de

les . onfédérés sont pues d'affranchir le port des
lettres et de l'argent.

THEATRE ITALIEN.

L'annonce du sujet île Fert-Fert avait inspire au public
et surtout anx gens de l'art une vive enriosil . Chacun
cherchait dans son imagination comment, à cette
gatelle de Greaaet, dont les détails charmants [bnl I |<

mérite, on avait pu joindre une action, une int.i ...-
, ,-

pable de la faire valoir au théâtre. L'auteur n'en a point
ajoute, s., puce n'a pas d'autre for.d que le poème. Il a peint
Fert-Fert revenant de chez les religieuses de riantes, non
plus doux et dévot comme il était parti, m.os libertin , ef-
fronté, mêlant à tons s f. s aremus les jurons et les sotuscs
qu'il a appris en route. Il n'y a que le dénoiimenl [ni soit

de l'invention de l'auteur. Il suppose que Fert-Fert, aprei
avoir excité l'indignation des nonnes ses premières maîtres-
ses, commence à reprendre son ancienne douceur, mais
qu'à l'instant même il meurt étouffé par les bonbons et les

biscuits .(lie lui vaut sa résipiscence. Les religieuses sont an
désespoir: on leur annonce un consolateur, c'est VAmour
en habit de eordelier. qui leur apprend que le perroquet va
revivre; mais il n'en est pas moins perdu pour le couvent,
car il s'envole à Cythère. Cette fiction, ce mélange loin au
1 ns bizarre de soie, de profane, de mythologie et de
religion, a beaucoup déplu. L'Amour en capuchon de cor-

1 ifl i par de violents murmures, et le public
a accompagne le dernier chœur avec un langage familier au
perroquet. - Plusieurs détails au commencement, de jolis
morceaux de musique, et surtout l'ouverture remplie d'idées
in e,,, uses et gaies, avaient cependant disposé le public
.l'un, manière très favorable, et présageaient à la pièce un
sort plus heureux.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. — Demain 15, Armide.
TnÉATnn ni: n .Nation. — Aujourd'hui H, le Joueur-

et les Plaideurs.

Théâtre Italien. — Aujourd'hui 14, la Bonne Mère; le
Tableau parlant; et les Deux Petits Savoyards.

Théâtre i.r Monsieur.— Aujourd'hui 14, à la salle de la
foire Saint-Germain, l'Itallana in Londra.

Théatri m Palais-Royal. — Aujourd'hui U, l'Amant
femme de chambre, comédie; et le Corrupteur, comédie.

Théâtre de Madeboisblle Montahsibb, au Palais-Royal.— Aujourd'hui 14, le Sourd; et l'Art d'aimer au villaz'e.

Comédiens de Beaujolais. _ Aujourd'hui i4, a la salle
des Elevés, Lucile et Dercourt; le Divorce inutile; et les
Déguisements amoureux.

Grands Dansei us du Roi. — Auj. 14, Jean bête; le Son-e
agréable; l' Enfant prodigue; et Arlequin nn tombeau.
Ambigu -Cohioue. — Anjourd. 14, la Confédération na-

tionale; la Mariée de -village; Adélaïde; et le Comte de
Commtnges.

Théâtre Français Cohiqce et Lyrique, rue de Boudv— Aujourd'hui 14, le Maire de Courbevoie , fait historiauê-
*>t 1*>C T,i,ie W . v, ......et les Tn Mar

PAIEMENT DES RENTES DE l'hcjTEL-DE-VII.LF. DE PARIS.
Année 1789. MM. les Payeurs sont .Ma lettre J.

Cours des changes étrangers à GO jours de date.

imsterd;
Hambnm
Londres.

Cadix. 16 1. Os.
102 1/2 à 1/4
ion t/2 à i/i

Lyon, Saints. 1 1/S p. »/„ p.

Bourse du 13 octobre.

Actions des Indes de 2500 liv 2020,25
Portions de IG00 liv

— de 312 liv. 10 s .— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv 390
Loterie royale de 1780, à 1200 liv

Primes .' .'

Loterie d'avril 1783, à 600 liv. le billet 748,

«

— d'oet. a m.) liv. le billet r,7 ..

In. |. uni ,1e dec. 1782, quittance de fin

— de 125 millions, dec. 1784. . . 3 1/4 , 3/3, 1/4. s. 6 p.
— de 80 millions avec bulletins Au pair.

Quittances de finance sans bulletins . . . 7,6 3/1 7 S/8
Idem sorties . Avril, 6 1/4 bénéf. Juillet, 1 i;4 bénéf. s. 6 d
Bulletins £s
Idem sortis 7 ,,.

Reconnaissances de bulletins
Idem sorties

\ \

Emprunt du domaine de la ville, série non sortie. ..'.'.
— Bordereaux provenants de série sortie !

Emprunt de novembre 1787 710. s. 8 1/4 pi— de 80 millions, d'août 1789. . . . 9 3/s, 10, 9378 p
Lots des hôpitaux 1/4, 3/8 pCosse d'escomi te 35l5 ls ._,

1 stampée
Demi -caisse 1750,53,56,60
Quittance des eaux de Paris
Actions nonv. des Indes 905,3,6,5,0,7,0,6,4'
Assurances contre lés incendies . . . 480, 8.3, s7, 90, 8»
''r'" " v "' 42«

assignats-monnaie. Aujourd'hui li octobre,
de 200 liv 2 I. 19 s. 8 d.

"liv 4 9 6
- 1000 liv 14 18 4
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Vendredi 15 Octobre 1790. — Deuxième année de ta Liberté.

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Coblentz. — Différentsjournaux publiés en Fran-

ce, entre autres le Mercure de France, n° 32. page 30

de la partie politique ,
otit fait mention d'une inculpa-

tion dirigée par un membre de l'Assemblée nationale

de France, contre la ville de Coblentz. Il a avance qu'il

existait dans cette ville une fabrique de faux assignats.

La cour électorale de Trêves, craignant qu'une accu-

salittu si grave ne nuise tout à la fois à sa réputation et

à la sûreté du commerce, la dément comme fausse et

dénuée de tout fondement. Cette réclamation doit

rassurer la foi publique à cet égard.

PAYS-BAS.

De Bruxelles, le 6 octobre. — Nous venons d'être les

témoins d'une scène atroce ,
épouvantable. On va voir

s'il est digne de la liberté, ce peuple de pieux canni-

bales, ou plutôt s'il n'est pas digne de l'esclavage des

temps barbares que son fanatisme et sa cruauté rap-

pellent Des paysans venaient en procession de

Notre-Dame de Laken. Ils portaient devant eux l'image

de leur vierge. Un coup de fusil part, on ne sait d'où.

On s'écrie qu'on a tiré sur la sainte. Une fureur fana-

tique s'empare de la cohue. Au même moment ,
un

portefaix (que l'on dit appartenir à la maison Wal-

fcieis de Vlirng) est accuse d'avoir insulté les RR. PP.

Capucins
,
qui défilaient processionnellement. Aussitôt

la foule irritée se jette sur ce malheureux, on l'entraîne

à demi mort sur la place avec des cris effroyables, et des

signes de croix plus effroyables encore. On le pend a

un réverbère , la corde casse, il semble que l'absurde

fureur augmente dansce peuple-bourreau.On tranche,

ori sciela iête de la victime humaine, et l'horrible bande

court la présenter au bout d'une pique à la porte du

congrès, spectacle digne d'un sénat aussi coupable, et

complice en effet de la férocité d'un peuple qu'il con-

duit par le fanatisme à la servitude, au lieu de le mener

à la liberté par les lumières. Ce peuple-tigre fait une

nouvelle procession des lambeaux dégoûtants de sa

victime. Il force les citoyens effrayés de se mettre aux

fenêtres, et d'approuver sa vengeance... Il n'était que

10 heures du matin : on craignait la durée de cette

horrible joie , et surtout de la voir encore terminer par

un horrible festin. Mais M. Van-der-Noot, après que

son peuple eut assez joui de sa propre barbarie ,
est

mante i cheval vers une heure après midi. Lui seul

avant l'art de parler au cœur de ces monstres est par-

venu à calmer leur sainte rage , et les honnêtes citoyens

ont commencé à espérer qu'ils pourraient passer la nuit

sans être assassinés.

LIÈGE.

Du 7 octobre. — Les compagnies bourgeoises
,
ayant

leurs officiers à leur tèle et leurs.enseignes déployées
,

se sont assemblées hier sur le quai Saint-Léonard. Les

bourgmestres , le conseil et les commissaires de la

cité sont venus à quatre heures se placer au centre de

ce corps. On a lu alors les propositions faites par le

collège électoral de Francfort, et l'on a demande aux

soldais citoyens s'ils volaient pour l'acceptation. Non,

non, jamais ! a été la réponse unanime. Les 32 com-

pagnies sont ensuite rentrées dans la ville, aux accla-

mations d'un peuple immense. Voila le vœu de la na-

tion liégeoise clairement exprimé; elle préfère la mort

à l'état malheureux où la réduirait le rétablissement

de l'ancien régime Sans doute il n'est point

d'homme d'honneur, dans l'Europe entière • nui "e

1" .Série. — Tome VI.

fasse des vœux pour une nation aussi courageuse , et

qui ne se dispose en secret à venger, quand le temps
en sera venu , les principes de justice dont les Liégeois

sont menacés d'être les victimes... Ce peuple, pourrai!

adresser à certaines puissances le mot de Scaevola à Por-

senna : Plaignez-vous .si nous voulez , mais il y a
d'autres peuples qui sont préparés à faire mieux
que moi.

GENÈVE

Extrait d'une lettre du 6 octobre.

Ce n'est plus une nouvelle qui puisse compromettre

les gazeltiers . et les faire traiter avec peu d'égards, que
d'annoncer qu'une révolution dans notre république

n'est pas très éloignée. Le peuple réclame des droits

que lui seul peut faire valoir. Il demande une influence

réelle et périodique dans l'administration. Son vœu est

de ramener le grand et le petit conseil à une amovibi-

lité annuelle. Les trois armées qu'on a nommées Mé-
diatrices en 1782 ont bien anéanti le régime démo-
cratique, mais elles n'ont pas prouvé que ce régime fût

mauvais. La logique de la force n'a jamais convaincu

personne. Il est vrai que la force du raisonnement n'a

pas plus d'empire sur la puissance. Cependant il ne

faut pas désespérer de voir abolir encore la fâcheuse et

impolitique distinction qui a existé jusqu'à présent

entre les étrangers, les natifs, les bourgeois et les ci-

lovens. En vain quelques fugitifs fiançais sont venus

ici faire leçon d'une doctrine opposée. Nos femmes les

ont écoulés avec plaisir, mais les pères ne sont pas

d'avis que leurs enfants pensent comme des femmes.

La constitution française que l'on calomnie quelque-

fois avec esprit, jamais avec raison, nous éclaire de

plus en plus sur nos droits. Nous osons donc espérer

de voir rétablir l'égalité politique dans cette ville, de

voir les étrangers qui y auront été établis depuis un
certain temps

,
jouir de toutes les prérogatives civiques.

Ce sera un bon temps que celui où les Genevois seront

frères , où nous n'entendrons pas parler du schisme

de représentants et de négatifs, et dussions-nous

participer aux orages dont l'Europe est menacée, nous

serons bien dédommagés en voyant la paix renaître dans

nos murs, et en finissant par nous glorifier d'être un

petit état libre et tranquille.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLEE NATIONALE.

Présidence de M. Merlin.

SUITE DE LA SÉANCE DU MERCREDI 13 OCTOBKE.

M. Montcalm-Gozon , député de Villefranche en

Rouergue : Quel doit être le but de l'Assemblée natio

nale dans la répartition de l'imposition foncière? Qui.

cotte répartition soit telle, que chaque contribuable

paie même partie de son revenu net. Quel est le nom-

bre et quelle est la nature des opérations qu'exige

cette répartition? Il est évident que ces opérations qui

sont des répartitions partielles se réduisent à quatre ;

savoir
,

1° La répartition entre les 83 départements faite par

l'Assemblée nationale;

2° La répartition entre ses districts faite par chaque

département
;

3» La répartition entre ses municipalités faite par

chaque district ;

4» La répartition entre les contribuables faite par

chaoue municipalité.
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Commenl exécuter ces quatre reparutions successi-

ves en se conformant an principe do répartition préee»

acn i
i c'est là le problème à résoudre. Il est évident

qu'il faut des bases pour exécuter ces quatre réparti

lions, et que ces hases, pour que la répartition entre

les contribuables soit oonformc au principe pi

doivent être proportionnelles aux revenus nets; sa-

ri i , |ec basesde la répartition entreles départements,

par l'Assemblée nationale, proportionnelles onx to-

taux des revenus nets îles propriétés foncières d s

départements. Les bases de la répartition entre les dis-

tricts, par chaque département, proportionnelles aux

totaux 'les revenus nets de us districts. Les bases de

la répartition entre les municipalités, par les districts,

proportionnelles aux totaux des revenus nets de ces

municipalités. Les bOSCS de la répartition entre les

contribuables, par les municipalités, proportionnelles

aux revenus nets de chacun il eux. Ces prim

incontestables, et ce son! eux qui vont mais servir de

guide. D'un autre côté, la proximité île l'année 1791

commande impérieusement que la détermination de

ers bases soit prompte; ainsi ce principe de nécessite

doil être réuni aux principes précédents.

i.es différents rooyeus que ion peut employé* pour

déterminer les bases de ces répartitions sont au n-

Inv de six ;
je les énoncerai tous, mais je ne m'atta-

cherai à détailler que celui qui me parait devoir être

préféré.

Premier moyen. — Le premier moyen consiste a

prendre pour base de la répartition une combinaison

de la population et de l'étendue du terrain. Ces bases

ne sont nullement proportionnelles aux revenus netSi

ce moyen conduirait à une répartition inexacte.

Second moyen, —du ne peut se servir de l'an-

cienne répartition , la nouvelle division a divisé très

peu de municipalités. Ces hases étant les mêmes que

celles de l'ancienne répartition, elles en perpétuent

toutes les inégalités.

Troisième moyen. — Votre comité semble lui-

même indiquer un troisième moyeu; il vous propose,

au titre 111 de son projet de décret, de. faire exécuter

dans chaque municipalité un cadastre, préalable à la

répartition entre les contribuables. 11 suppose qu'alors

le district aura lixéle total de l'imposition de chaque

municipalité; mais ce moyen n'est que le cadastre gé»

lierai des propriétés foncières, rendu d'une exécution

très facile par l'existence de toutes les assemblées

administratives. Quelque avantageuse que paraisse

cette opération, au premier coup d'oeil, on ne peut se

dissimuler cependant que si elle était inexacte elle

perpétuerait longtemps l'injustice et la partialité ;

qu'en conséquence il tant de grandes précautions pour

s'assurer de son exactitude, qu'elle est uniquement
fondée sur le cadastre partiel des municipalités, puis-

que le reste de l'opération consisteen rassemblements;

qu'ainsi le cadastre partiel des municipalités aurait

besoin de vérification: et que cette vérification exi-

. un temps assez long, cette opération est par là

incompatible avec les circonstances pressantes dans
lesquelles vous met la proximité de l'année 171*1 , et

qilC puisqu'il ne VOUS reste à choisir qu'entre une opé-

ration inexacte ou une opération très longue , il Tant

r i lierelier s'il n'en existe pas d'autres qui puissent y

suppléer.
Quatrième moyen. — La dîme fournit à la vérité

des connaissances sur le produit total de chaque mu-
nie 1, édité. 11 y a plus, votre e lié de l'aliénation lies

- dont jouissait le Clergé , doit avoir une il, rlara-

tion de chaque municipalité dans laquelle la partie re-

lative à la (lime est suffisamment détaillée pour pou-

voir en conclure . par quelques ealeuls assez longs

peut-être, le revenu total de chaque municipalité.

Mais c'est en raison des revenus nets que vous île, ez

répartir l'impôt , et les revenus nets ne smil pas pro-

nnels aux revenus totaux. Vous ne tireriez donc

de la dîme que des bases inexactes.

( inquième moj en, — Les rôles de vingtièmes son 1

relatifs aux revenus nets seulement ; ainsi , lorsqu'une

municipalité paie »,S0Q liv. de vingtièmes, il semble

naturel d'en conclure qu'elle a .'(1,01)0 1. de revenus nets

Ce moyen, s'il présente l'avantage de la célérité

dans la détermination des bases des différentes répar-

titions, présente aussi la certitude des plus grandes

erreurs.
,'mr moyen. —Une reste plus que les ndes

des tailles ou des impositions ordinaires; c'est surleur

existence que je fonde toutes les parties de l'opération

(pie je vais vous proposer. Ils contiennent une répar-

tition entre les contribuables , qui est à peu prés pro-

portionnelle à leurs revenus nets. S'ils ont renfermé

jadis quelques inégalités de répartition, du moins

pourlannee non ils ontété faits généralement avec
beaucoup d'exactitude, à cause de l'abolition des pri-

vilèges pécuniaires.

Beaucoup de municipalités ont fait précéder la ré-

partition d'un cadastre préalable, analogue à celui que

propose votre comité. Ainsi on peut regarder la ré

partition de la part de chaque municipalité entre ses

contribuables, comme ayant été exécutée à très peu

près proportionnellement à leurs revenus nets pour

l'année 1790. D'après cela, si le taux moyen de la ré-

partition du principal était le même dans chaque mu-
nicipalité, la répartition des tailles de l'année 1790

fournirait les meilleures bases qu'il fut possible de de

terminer; mais on sait que. co taux n'est pas le même
pour chacune d'elles, qu'il existe même entre les mu-
nicipalités voisines des différences prodigieuses à cet

égard.

Ainsi il ne s'agit que de déterminera peu près exac-

tement ce qu'est ce taux dans chacune d'elles; car si

une municipalité paie le principal à 2 sous pour livre

de revenu, et que le total du principal soit de 2,200 I.,

on en conclura que le total de sou revenu net est de

22,000 livres; de même il sera facile de reconnaître

qu'une municipalité pavant le principal à 1 s. d. pour

liv. de son revenu , et payant 2,100 liv. de principal

,

aura 28,000 liv. de revenu net, etc En réduisant

l'opération à la vérification de douze articles du rôle ,

on la rendra au moins vingt fois plus prompte que le

cadastre lotal; partout elïe pourra être, exécutée en

deux ou trois jours au plus, et elle fournira la con-

naissance du total du revenu net de chaque municipa-

lité. Ce total, à cause de l'exactitude de la répartition

de l'année 1790, pourra même être aussi exact que

celui qui serait déterminé par un cadastre complet.

Cela posé, je passe aux détails du moyen que je

viens de vous indiquer. Je vais en conséquence vous

présenter un projet de décret qui me parait les renier-

mer tous , et qui développe toutes les parties des dif-

férentes opérations (pie devront exécuter les munici-

palités, les districts, les départements et l'Assemblée

nationale. J'ai divisé ce projet de décret en différents

titres, qui contiennent chacun tout ce. qui concerne

ehaeiuie des cinq opérations partielles, dont l'exécu-

tion produira toutes les repartitions relatives à l'im-

position foncière , conformément aux principes de l'As-

semblée. Les quatre premiers titres présentent tous

les détails des opérations à exécuter pour déterminer

les bases de tuiles le» différentes répartitions ; savoir
,

dans le titre 1
er

, les opérations des municipalités ; dans

le titre il . les opérations des districts ; dans le titre i il,

les opérations des départements; dans le. titre IV, les

opérations de l'Assemblée nationale. Les opérations

détaillées dansces quatre litres concernent l'Assemblée

jusqu'à la reddition du décret par lequel clic fixera ,

avee connaissance de cause, le taux du prinoipaiAe.

l'imposition foncière, et le taux de l'accessoire. Le

titre Y détaille, en conséquence de la reddition (le ce
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décret ,
quelle sera la rr'parlrlt.. n du total de !

impi si •

tion Foncière entre les départements par 1 Assemblée

nationale: quelle sera la répartition entre Ira dis-

tricts par chaque département ;
quelle sera la réparu-

tion entre les municipalités parchaque district; quelle

sera la répartition entre les contribuables par chaque

municipalité. Pour faciliter les opérations de» munici-

palités et des districts, j'ai joint à ce projet une ins-

truction contenant deux tableaux qui présentent la

matière qui m'a paru être la plus simple et la plus

prompte pour procéder avec ordre et facilite a la dé-

termination de ces objets. Ces tableaux, avec les détails

qui v sont joints, pourront abréger singulièrement les

petites opérations que les corps administratifs auront

à exécuter, et accélérer par conséquent la confection

de toute l'opération. Voici le projet de décret que j'ai

l'honneur de vous présenter.

M. Montealm lit ce projet de décret, ainsi que les

instructions qu'il a annoncées.

M, HoEDEKElt : Je demande qu'on aille aux voix ar-

ticle par article sur l'avis du comité.

Cette proposition est adoptée.

L'ait. 1
er est décrété. —On fait lecture de l'art. 11.

M. Lucas : Je demande qu'il soit ajoute à l'article

que les commissaires adjoints seront choisis dans une

assemblée indiquée liuitjours à l'avance, dans laquelle

les propriétaires forains auront droit d'assistercominc

électeurs et comme éligibles.

Cet Amendement est adopte et l'article II décrète,

sauf rédaction. — La séance est levée à 3 heures.

SÉANCE DU MEBCBEDI 13 AU SOIB.

Un Je MM. les secrétaires fait lecture d'une lettre, dans

laquelle l'assemblée provinciale du nord de Saint-Domin-

aprèa avoir rappelé les faits relatifs à la ci-devant

assemblée générale de Saint-Marc, annonce qu'elle s'est

reconstituée assemblée administrative. Attachement à la

mère-patrie, confiance la plus entière aux représentant» de

la nation, voilà, dit-elle, ce qui distingue toutes nos ac-

tions. Nous ne craignons pas que vous vous lais'siez séduire

par une foule de déserteurs conduits par un vaisseau ré-

volté, et traînant à leur suite des brigands qu'ils avaient

trouve le secret d'attacher à leurs intérêts.

On lit une adresse de la province du nord de Saint-Do-

mingue, et deux délibérations de paroisses, exprimant

également des sentiments de fidélité, d'attachement et de

confiance.
— M. Chasset présente la suite des articles sur l'adminis-

tration des domaines nationaux.

La séance est levée a dix heures.

SLANCi: DU JEUDI li OCTOBRE.

M. Thouret : L'établissement de la justice de paix-

est un des grands bienfaits de l'Assemblée nationale

envers le peuple ; mais toute l'utilité que la nation se

promet des principes décrétés sur cette matière ne

sera pas remplie, si la théorie annoncée ne se réalise

pas dans l'exécution.

L'exécution ne peut être conforme à l'esprit de l'é-

tablissement qu'en mettant les juges «le paix en état de

terminer les différends qui leur seront défères par tles

!.. rmes simples, expeditives, très peu dispendieuses)

et qui fassent arriver au jugement sans s'être aperçu ,

pour ainsi dire, qu'on ait but une procédure. Tour at-

teindre ce but, il faut écarter tous les préjugés donl

le système compliqué de nos anciennes formalités ju-

diciaires a si longtemps obscurci notre raison. Le co-

mité s'est attacha! d'abord à exclure les praticiens, non

seulement de l'instruction des ail.mes portées en la

justice de paix , mais encore du premier acte par lequel

les procès s'introduisent, et même de la faculté de rc-

preseutar les parties en vertu de leurs pouvoirs parti-

culiers. Sans cette précaution, dont I intérêt se tail

sentir sans ell'ort , la pureté et la simplicité de l'institu-

tion ne pourraient pas être garanties d'une altération

prochaine. Le comité s'est appliqué ensuite à procurer

ls plus prompte expédition des affaires. La durée des

procès est UD .
|

'i cela seul qu'elle entre

tient les plaideurs dans l'inquiétude, dans un état d'ai-

greur et d'iiuineiM te réciproque, et qu'elle les ilcloiii ne

d'occupations plus utiles à eux-mêmes, à leurfutnille

et à la société. Dans le projet de décret proposé, les

délais pour comparaître sur les citations sont courts ,

mais suffisants : les parties peuvent être jugées aujour

de la première Comparution, dans les cas les plus or-

dinaires; s'il est nécessaire d'entendre des témoins, OU

de visiter les lieux, la l'urine de ces opérations , très

simplifiée, en accélère l'exécution, et le jugement

peut être rendu aussitôt qu'elles sont terminées ; enfin

la péremption de droit, après quatre mois , est une ri-

gueur salutaire
,
qui prévient tout abus, sans jamais

blesser la justice, parée qu'il n'y a point d'affaire de

l'espèce de celles attribuées auxjuges de paix, qui ne

puisse être èclaircie dans Uil bien moindre espace de

temps.

A la brièveté des délais le comité a joint la simpli-

fication de la pn cédure, qui justifie la première, et

concourt avec elle au même but. 11 a pensé que les

parties pouvaient se présenter volontairement et sans

citation devant un pige de paix, pour lui exposer leur

différend, et lui demander sa décision; que dans tous

les cas elles devaient être entendues par leur bouche,

sans l'assistance ni le ministère d'un hom le loi;

qu'aucun jugement préparatoire, ordonnant soit une

enquête, soit la visite du lieu, prononce en présence

des parties, ne devait être délivré ni signifié ;
que

l'appel d'aucun de ces jugements ne devait être permis

qu'après le jugement définitif, parce que l'exécution

provisoire ne nuirait pas ensuite aux droits des parties

sur l'appel: qu'il était inutile de faire écrire, soit les

dépositions des témoins, soit le procès-Verbal de la

visite des lieux faite par le juge, lorsqu'il prononce

en dernier ressort; qu'enfin le juge de paix pourrait

entendre les parties et leur rendre justice tous lesjours

de l'année, sans exception, à toutes les heures du

jour et dans tous les lieux de son territoire ,
menu:

dans'son domicile, ou sur le lieu contentieux qutl

aurait été visiter. C'est de l'ensemble de ces disposi-

tions que dépendent, non seulement la simplicité et

la brièveté de la justice, mais encore ta diminution

des frais, et le gain du temps que les plaideurs per-

dent en déplacements. Toutes ces choses se tiennent :

si la procédure n'est pas très simple, les délais ne peu-

vent pas être courts; et si les moyens d'obtenir le ju-

gement sont loftgs et compliqués, il faut employer

beaucoup de temps et d'argent pour parvenir a être

111 e Dans le projet du comité, un jugement ne con-

terait rien ,
lorsque les parties se seraient présentées

sans citation, et que le jugement ne serait pas délivré.

Dans le cas de la citation, une affaire simple lie coû-

terait que 3 I., v compris la délivrance et la Significa-

tion du jugement; et les frais de celles qui auraient

exigé soit une enquête, soit une visite du lieu
,
même

avec l'intervention des gens de l'art, ne pourraient

guère excéder 10 à 12 liv. Le comité s est encore oc-

cupé des moyens de constater et d'assurer 1 état de-

minutes des jugements; il propose aussi un ordre sim-

ple et facile dans leur rédaction, par lequel la même

minute présentera pour chaque affairesujette à I appel

le tableau, nécessaire en Ce cas, de 1 instruction qai

aura préparé le jugement. La considération décisive

qui doit dominer dans l'examen des articles présentes

par le comité, est celle de conservera la justice de

paix la simplicité dans les moyens et la promptitude

dans l'exécution ,
par lesquelles seules elle peut pro-

duire le bien que l'Assemblée nationale s est proposé

en l'établissant. . .

Je vais VOUS faire lecture du projet de décret.

Cette lecture est faite et les articles suivants adop-

tés', après une légère discussion.
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Titre 1" • — Des citations.

. Art I" Toute citation devant les juges de paix

sera faite' en vertu d'une cédule de juge
,
qui énoncera

sommairement l'objetdc la demande, et désignera le

jourel l'heure de la comparution.

• II. Le juge de paix délivrera cette cédule à la ré-

quisition du demandeur ou de son porteur de pouvons,

après avoir entendu l'exposition de sa demande.

. III. En matières purement personnelles lobi-

lières, la cédule de citation sera demandée au juge du

domicile du défendeur.

- l\ . Elle sera demandée au juge de la situation de

l'objet litigieux , lorsqu'il s'agira 1° drs actions pour

dommages faits, soit par les hommes, soit par les ani-

maux , aux champs, fruits et récoltes; -2" îles déplace-

ments de bornes , des usurpations de terres, arbres

,

haies, fossés et autres clôtures , commises dans l'an-

née; des entreprises sur les cours d'eau, servant à

l'armement «les près, commises pareillement dans

l'année, et de toutes autres actions possessoires ;
3°

des réparations locatives de maisons et fermes; 4° des

indemnités prétendues par le fermier ou locataire pour

non jouissance, lorsque le droit de l'indemnité ne sera

pas conteste; et des dégradations alléguées par le pro-

priétaire.

. V. La notification de la cédule de citation sera

faite, à la partie poursuivie, par le greffier de la muni-

cipalité de son domicile, qui lui en laissera copie, ou

la laissera à ceux qu'il aura trouvés en sa maison, ou

l'affichera à la porte de la maison . s'il n'y a trouvé

personne. Le greffier fera mention du tout, signé de

lu , .m bas de l'original de la cédule; et en cas d'ab-

sence ou de maladie du greffier, les officiers munici-

paux en commettront un ad hoc.

- \ I. Les cédilles de citation et leurs notifications se-

ront écrites sur papier timbre , dans les départements

où le timbre sera établi, tant qu'il n'en aura pas été

autrement ordonné, el ne seront sujettes ni aux droits,

m à la formalité du contrôle.

» VII. Il y aura un jour franc au moins entre celui

de la notification de la cédule de citation et le jour in-

dique pour la comparution , si la partie est domiciliée

dans le canton, ou dans la distance de quatre lieues.

Il j aura au moins trois jours francs , si la partie est

domiciliée dans la distance depuis quatre lieues jusqu'à

dix ; au-delà . il sera ajouté un jour pour dix lieues.

» Dans le cas où les délais ci-dessus n'auront pas été

observes, si le défendeur ne comparaît pas au jour

pour lequel il aura été cité, le juge de paix ordonnera
qu'il soit réassigné.

• VIII. Si au jour de la première comparution le

défendeur demande à mettre nu garant en cause , le

juge de paix lui délivrera une cédule de citation, dans

laquelle il fixera le délai de comparaître, relativement

a la distance du domicile du garant.

• IX. Il n'y aura plus lieu à la mise en Cause du ga-

rant , si la demande n'en a pas été formée au jour de la

première comparution du défendeur ; et celle qui au-
rait été accordée demeurera comme non avenue , si

elle n'a pas été notifiée au garant eu temps utile pour
l'obliger de comparaître au jour indique; sauf au dé-
fendeur à poursuivre l'effet de la garantie, s'il y a

lieu, séparément de la cause principale.

X. las parties pourront toujours se présenter vo-
lontairement et sans citation devant le juge de paix

,

en déclarant qu'elles lui demandentjugement : auquel

cas il pourra piger seul leur différend , soit sans appel

dans les matières où sa compétence est en dernier res-

sort, soit à charge d'appel dans Celles qui excédent sa

compétence en dernier ressort; et cela, encore qu'il

ne fût le pige naturel des parties, ni à raison du domi-
cile du défendeur, ni à raison de la Situation de l'objet

litigieux.

Titre II. — De la comparution devant le jugi
de paix.

« Art. l''
r

. Au jour fixé par la eit ilion , ou convenu
entre les parties , au cas qu'elles aient consenti de se

passer de citation , elles comparaîtront en personne,
ou par leurs fondé- de pouvoirs, devant lejugedepaix,
sans qu'elles puissent fournir aucunes écritures, m se
faire représenter ou assister par aucune des personnes
qui , à quelque titre que ce soit , sont attachées à des
fonctions de l'ordre judiciaire.

- II. Si après une citation notifiée, l'une des parties

ne comparait pas au jour indiqué, la cause sera jugée
par défaut, à moins qu'il n'y ait lieu a la réassigna-
tion du défendeur, au cas de 'l'article Vil du titre pré-
cédent.

» III. La partie condamnée par défaut pourra former
opposition au jugement dans les trois jours francs de
sa signification, en vertu d'une cédule qu'elle obtien-

dra du juge de paix, et qu'elle fera notifier à l'autre

partie, ainsi qu'il est dit au titre précédent pour les

cédilles de citation.

» IV. La partie opposante qui se laisserait juger une
seconde fois par défaut sur son opposition ne sera

plus reçue à former une opposition nouvelle.
» V. Lorsque lesdeux parties, ou leurs fondés de pou-

voirs comparaîtront, elles seront entendues eontradie-

toirement par elles-mêmes ou par leurs fondés de
pouvoirs; et la cause pourra être jugée sur-le-champ,
si le juge de paix et ses assesseurs .se trouvent suffi-

samment instruits.

»VI- Il y aura lieu à juger sur-le-champ, toutes les

fois qu'il ne sera pas nécessaire, pour l'entier éclair-

cissement de la cause , soit d'accorder à une des par-

ties un délai pour présenter des pièces dont elle ne
se trouverait pas saisie, soit d'ordonner une enquête,

ou la visite du lieu contentieux.

TlTRE 111. — Des enquêtes.

• Art. 1
er

. Si les parties sont contraires en faits qui

soient de nature a être constates par témoins , et dont
le juge de paix et ses assesseurs trouvent la vérifica-

tion utile et admissible , le juge de paix avertira les

parties qu'il y a lieu de procéder par enquête , et les

interpellera de déclarer si elles veulent faire preuve

de leurs faits par témoins.
• II. Lorsque, sur cet avertissement, les parties, ou

l'une d'elles requerront d'être admises à faire preuve
1 par témoins, le juge de paix , de l'avis de ses asses-

seurs, ordonnera la preuve et en fixera précisément

j
l'objet.

» III. Les témoins seront toujours entendus en pré-

sence des deux parties, à moins que l'une d'elles ne

I soit défaillante au jour indiqué pour leur audition , et

elles pourront fournir leurs reproches, sot t avant.' soit

après les dépositions.

» IV. 11 sera procédé au jugement définitif aussitôt
1 après l'audition des témoins, sans qu'il soit nécessaire

de faire écrire la prestation de serinent, les reproche--

ni les dépositions dans les causes où le juge de paix

prononce en dernier ressort; mais les uns et les antres

seront écrits par le greffier dans les causes sujettes à

l'appel. Dans les premières causes les assesseurs se-

ront toujours présents, et dans les secondes >is pour-
ront s'en abstenir.

» V. Dans tous les cas où la vue du lieu est utile

pour que les dépositions des témoins soient faites et

entendues avec, plus de sûreté, et spécialement dans

les actions pour déplacement de bornes
,
pour usur-

pations de terres, arbres, haies, fossés ou autres clô-

tures, et pour entreprises sur les cours d'eau , le juge

de paix sera tenu de se transporter sur le lieu avec Ses

assesseurs, et d'ordonner que les témoins y seront en-

tendus. •

Tfp, II. l'Ion, rue fiaraiicicre, 8.
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Titre IV.— Des visites de lieu, ela'es appréciations.

-, \i;r [". Lorsqu'il s'agira , soit de constater l'étal

des lieux dans le cas d'entreprises, de dommages, de

dégradations el autres de cette nature, soit d api reçu r

lo Valeur des indemnités et dédommagements deman-

dés, le juge de paix et ses assesseurs ordonneront que

le lieu contentieux sera visité par eux, en présence (1rs

parties.

» II. Si le juge de paix et ses assesseurs trouvent

que l'objet de la visite ou de l'appréciation exige des

connaissances qui leur soient étrangères, ils ordon

lieront que des gens de l'art, qu'ils nommeront par le

même jugement, feront la visite avec eux et leur

donneront leur avis.

» 111. Dans le cas où les assesseurs qui auront cou

couru au jugement qui ordonne la «site, ou l'un

d'eux,ne se trouveraientpas sur le lieu contentieux, au

jour et à l'heure indiqués, le juge de paix appellerait

un ou deux assesseurs pris parmi des prud hommes

nommés dans la municipalité du lieu où se fera la

visite.

» IV. Il ne sera pas nécessaire de faire écrire le pin-

ces verbal de visite , ni l'avis des gens de l'art dans

les causes où le juge de paix peut prononcer en der-

nier ressort; ils seront écrits par le greffier seulement

dans les causes sujettes à l'appel. »

Titre V. — Des jugements préparatoires.

« Ar.r. I
er

. Aucun jugement préparatoire ou d'ins-

truction , rendu contradictoirement entre les parties

et prononcé en leur présence, ne sera délivré à aucune

d'elles; mais sa prononciation vaudra de Signification;

elle vaudra aussi d'intimation, dans le cas où le juge-

ment ordonnera une opération à laquelle les parties

devront être présentes, et elles en seront averties par

le juge «le paix.

» 11. Lorsque le jugement préparatoire aura été

rendu par défaut contre l'une des parties , ou lorsque,

après s'être défendue contradictoircnient ,
elle n'aura

pas clé présente à la prononciation du jugement, la

partie qui l'aura obtenu se le fera délivrer par ex-

trait, et sera tenue de le faire notifier à l'autre partie,

avec sommation d'être présente à l'opération ordon-

née , de la même manière que se fait la notification de

la citation.

» 111. Si le jugement préparatoire ordonne une en-

quête, il fixera 'le jour, le lieu et l'heure de la com-
parution des témoins. Le juge de paix délivrera aus-

sitôt aux parties qui auront requis la preuve une cé-

dille de citation pour faire venir leurs témoins ,
dans

laquelle la mention du jour, du lieu et de l'heure de

la comparution sera réitérée.

- IV. Si le jugement préparatoire ordonne la visite

du lieu contentieux , il indiquera de même le jour et

l'heure où le juge de paix et ses assesseurs s'y trans-

porteront, et où les parties devront se trouver pic-

sentes.

. V. Lorsque le juge de paix et ses assesseurs auront

nommé des gens de Part pour faire la visite avec eux,

aux termes de l'article II du litre précédent, le juge de

paix délivrera à la partie poursuivante, ou à tontes les

doux, m elles le requièrent également, nue eedule vie

citation pour faire venir les experts nommés, dans la-

quelle le jour, le lieu et l'heure do la visite seront in-

vlqiies.

• VI. roules les fois que le juge de paix se trans-

portera sur le heu contentieux, soit pour en foire la

visùe, soit pour v entendre les té ins, il sera aocom-

iv du greffier, qui apportera la minute du Juge-

ment par lequel la visite ou l'enquête a ete oidonnée.

. \ 11. Dans les causes où les juges île paix ne pro-

noncent point eu dernier ressort, il n'y aura heu a

1 apjjel des jugements nréparatoires qu'après le juge

ment définitif, et conjointement avec l'appel de ce ju-
gi ment; mais l'exécution des jugements préparatoires
ne portera aucuo préjudice aux droits des parties sur
Pappel, sans qu'elles soient obligées de faire à cet

égard aucunes protestations ni réserves. »

Titre VI. — Desjugements tantpréparatoires
que définitifs.

« Art. 1
er

. Les juges de paix n'auront point de cos-

tume particulier : ils pourront juger tous les jours,

même ceux de dimanche et fêté, hors les heures du
service divin, le matin et l'après-midi.

» II. Ils donneront audience chez eux, portes ou-
i CTl i ; et lorsqu'ils iront visiter le lieu contentieux ,

ils pourront juger sur le lii u même sans désemparer.
» III. Les parties seront tenues de s'expliquer avec

modération devant le juge de paix et ses assesseurs

,

et de garder en tout le respect qui est dû à la justice.

Si elles y manquent, le juge de paix les y rappellera

d'abord par un avertissement, après lequel, si elles

récidivent , elles pourront être condamnées à une
amende qui n'excédera pas la somme de 6 liv., avec

l'affiché du jugement.
» IV. Dans le cas d'une insulte ou irrévérence grave

commise envers le juge de paix personnellement ou
envers les assesseurs eu fonctions, il en sera dressé

procès-verbal; le coupable sera envoyé par le juge
de paix à la maison d'arrêt du district, et rera

par le tribunal de district, qui pourra le condamner à

la prison, jusqu'à huit jours, suivant la gravité du de-

lit, et par forme de correction seulement.

• V. Le juge de paix et ses assesseurs pourront or-

donner que les pièces et actes dont les parties se se-

ront respectivement servies pour leur défense, leur

soient remises, soit pour les examiner en présence des

parties, soit pour c i délibérer hors de la présence des

parties, à charge de procéder incontinent à celte dé-

libération et au jugement.
• VI. Ils auront la même faculté de délibérer en

l'absence des parties , dans tous les autres cas où ils

jugeront nécessaire de se recueillir ensemble avant de

former leur opinion.

» VII. Les parties seront tenues de mettre leur cause

en état d'être définitivement jugée au plus tard dans

le délai de quatre mois, après lequel l'instance sera

périmée de droit; et le jugement que le juge de paix

rendrait sur le fond serait sujet à l'appel , même dans

les matières où il a droit de prononcer en dernier res-

sort, et annulé par le tribunal de district. »

TlTRE VII. — Des minutes et de l'expédition des

jugements.

» Art. I". Chaque affaire portée devant le juge de

•paix, à la suite d'une citation , sera enregistrée et nu-

mérotée par le greffier dans un registre tenu a cet ef-

fet . coté et paraphé par le juge de paix à toutes les

pages; et mention sera faite de la date de chaque en-

registrement.
.

» 11. Il en sera use 1 de même pour toutes les affaires

sur lesquelles les partiesseprésenterontvolontairement

devant le juge de paix, sans citation.

» III. Le greflier fera
,
pour chaque affaire ,

une mi-

nute détachée et particulière, portant le même nu-

méro que celui de l'enregistrement ci-dessus., sur la-

quelle minute seront inscrits successivement et à l'or-

dre de leur date tous les jugements préparatoires,

tous les autres actes d'instruction daus les attaires

Sujettes à l'appel , et ensuite le jugement deiimhl ; ,1

manière que cette minute présente, avec le jugement,

le l ildcau île l'instruction qui l'aura précède.

» IV. Toutes ces minutes seront mises en Liasses

le "reliiei, à mesure qu'elles seront commencées; et >

la Tin de chaque année, toutes celles dont les affaires

seront définitivement jugées ou autrement terminées

16
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seront rassemblées en forme de registre ce registie

sera déposé au greffe du tribunal de district, et il en

Uradobné reconnaissance au greffier du juge de paix

pour sa décharge, sur papier non timbré, exempte de

contrôle. .

. \ Le "refiler du juge de paix désignera sur son

registre, dont il est parlé dans l'article 1" ci-dessus,

par une note, en marge de chacune des «flaires qui

v seront inscrites . celles dont les minutes auront été

rassen blées dans le registre déposé à la fin de I année

;||1 ffe , hl tribunal de district, et «viles dont les

minutes seront restées entre ses mains, il continuera

d'être responsable de ces dernières, jusqu a ce que les

affaires qu'elles concernent ayant été jugées délimti-

v , nient on autrement terminées , elles soient entrées

dans un registre dépose an greffe du tribunal de dis-

[ V i Lorsque le jugement définitif ne sera pas sujet

à appel, d suffira de délivrer ce jugement seul
,
pour

le faire mettre à exécution: mais lorsqu'il y aura ap-

pel le greffier délivrera nue expédition de la minute

entière, contenant la série des jugements préparatoi-

res, enquêtes, procès-verbaux de visite, et autres

actes qui ont forme l'instruction de l'affaire.

. Vil. Ces délivrances seront faites sur papier non

timbré, signées du juge de paix et du greffier, scellées

gratuitement du sceau du juge de paix, et ne seront

sujettes ni à la formalité, ni à aucun droit de contrôle,

avec les mêmes dispositions que pour les citations. »

Titre VIII. — Des dépens-.

« Art. 1
er

. Les dépens qui seront adjugés à la partie

qui aura gagné sa cause seront réduits à ceux qui

seront ci-dessous exprimés, lorsque cite partie sera

domiciliée dans le canton, ou aura ete représentée par

un Fondé de pouvoirs domicilié dans le canton.

» II. Il ne pourra être exigé des parties, ni taxé en

dépens, que les sommes ci-après; savoir
,

» Pour chaque notification de citation, ou significa-

tion de jugement, une livre.

- Pour la délivrance d'un jugement définitif, une I.

. Pour chacun des jugements préparatoires, en-

quêtes ou procès-verbaux de visite délivrés avec le ju-

gement définitif en cas d'appel , 10 sous.

- Pour la délivrance séparée d'un jugement prépa-

ratoire rendu contre nue partie défaillante, au cas de

l'article 11 du titre V ci-dessus, 15 sous.

» Pour la vacation du greffier assistant le juge de

paix, lorsqu'il se transportera sur le lieu, une liv.

. Pour la vacation des gens de l'art, lorsqu'ils seront

appelés par le |ui;e de paix, s'ils ont employé lajour-

née entière, y compris l'aller et le retour, à chacun

3 livres.

. Et s'ils n'ont employé qu'un demi-jour, à chacun

une livre 10 sous.

• Le juge de paix pourra augmenter cette dernière

taxe, relativement aux gens de l'art d'une capacité

plus distinguée qu'il se trouverait forcé d'appeler.

• III. La partie à laquelle les dépens auront été

adjuges sera tenue, lorsqu'elle requerra la délivrance

d'un jugement, de remettre au greffier les originaux

de notification des différentes citations qu'elle aura

fait faire tant a sa partie qu'aux témoins ou aux gens

de l'art ; et l'expédition du jugement exprimera le ré-

sultat de la taxe des dépens qui lui seront dus et qui

seront déterminés par le jui'e , \ compris le coût de la

délivrance et de la signification du jugement. -

TlTRE IX. — Dispositions particulières pour les

juges de paix des villes.

• Anr. 1 '. fout ce qui est contenu aux titres pré-

cédents aura également lieu pour les juges de paix,

tant des villes que des campagnes. Les dispositions

suivantes ne concernent que les juges de paix des

villes.

» 11. Les piges de paix des villes désigneront trois

jours au moins par semaine, auxquels ils vaqueront a

l'expédition et au ingénient des affaires contentieuscs;

et cependant ils seront tenus l'entendre tous les autres

jours celles qui exigeront a.... ;
lus grande célérité,

et celles pour lesquelles les parties se présenteraient

volontaire ut sans -citation.

111. Ils pourront commettre un des huissiers or-

dinaires domiciliés dans leur arrondissement, ou au

moins .Pins la ville, pour être attaché au service de

leur juridiction.

» IV. Le nombre des prud'hommes pourra être porté

jusqu'à six dans l'arrondissement de chaque juge de

paix : deux seront de service alternativement tous les

deux mois, et pendant ce temps aucun des deux ne

pourra s'absenter sans s'être assuré d'un de ses col-

lègues pour le remplacer.

« V. Les citations seront faites devant les juges de

paix par le ministère de leur huissier, dans la Forme

ordinaire des exploits, sans qu'il soit nécessaire d ob-

tenir une cédille du juge de paix; et elles indiqueront

le jour et l'heure de l'audience à laquelle les parties

devont comparaître.

- VI. L'huissier rapportera à chaque audience les

originaux des citations qu'il aura faites, sur lesquels

il appellera les causes par ordre de priorité, suivant

les dates des citations; et s'il y a quelques affaires qui

n'aient pas été en tour d'être appelées à la première

audience, elles seront remises à la prochaine et ap-

pelées les premières. »

Tous ces articles sont adoptés après une légère dis-

cussion. — La séance est levée à trois heures.

ADMINISTRATION.

MUNICIPALITE DE TARIS.

Conformément aux décrets de l'Assemblée natio-

nale, sanctionnés par le roi, les quarante-huit olhciers

municipaux de Paris ont été élus par les sections, et

ont prêté serment entre les mains du conseil de ville

et en public , le 9 de ce mois. Ce même jour, les cent

quarante-quatre notables composant le conseil gé-

néral de la commune ont pris séance dans la salle

ordinaire de l'assemblée, et ont remplacé les deux

cent quarante représentants de la commune, qui y

tenaient leur séance depuis le commencement de lu

révolution.

Par cette élection, le conseil de ville, charge de

l'administration gratuite et provisoire depuis un an ,

va être également remplacé par un iveail couse!)

de quarante-huit |iersonnes, sur lesquelles il en

choisira lui-même seize qui formeront le bureau ad-

ministratif de la commune.

i ha, un de ces seize administrateurs jouir;: O'au

traitement annuel de quatre mille livres.

Les quarante-huit officiers municipaux sont :

MM. Vauvilliers, Minier, Garan-Decouloii
,
Qua-

tremère, Tassin, Thorill lérôme Tendon. Leca-

mus,Deveux, ISoncerf, Moutauban l'iua, Andelle.

.laitier, Lesquillés, Filleul . Tiron Maugi«, Mnllol,

Beaufils, Cerosin , Champion , Desmousseatix ,
.lolly.

Vignier, Decuinv , Lescèue, DesmaiSOI.S Leroux-

Delaville, Canuel, Lardin, Charnu, Stouf, Dacier,

Vogner, Leroux (Jean-Jacques), Lafissc, Housse-

maine, Regnault, Prévost, Hardi, Débourses, Lc-

iracher; Perron , Nizard , Rousseau, Bernier, Lerouï

( Etienne ).



123

nnSSlkllKMENTS DF.S MARAIS.

C'est pnr des travaux utiles que la bienfaisance doit

h lier au secours de la misère. Cette venté ,
pour être

liés connue, n'en est pas moins d'une grandedifhculte

le pratique. D'un côté la pénurie du trésor public,

de l'autre 1rs dépenses d'entreprises considérables

forcent à des refus et distraient l'administration des

mes d'utilité générale dont elle-même était d'avance

pénétrée.

Le peuple envisage avec effroi les approches de la

saison rigoureuse; l'espoir d'un meilleur sort n'adoucit

point la douleur d'un moment dans des hommes tou-

jours pressés par le besoin. -

Il faut donc aider le peuple de tous les secours que

promettent à l'Etat, et la sagesse de l'Assemblée na-

tionale et la bouté du roi.

Ces secours peuvent être tellement combinés, que

par une Utilité positive ils indemnisent des dépenses

qu'ils doivent naturellement entraîner. La terre sur-

tout semble répondre à ces vues; du moins les per-

sonnes éclairées par l'étude et par l'expérience ont

cru v.ur dans le dessèchement des marais toutes les

conditions nécessaires pour employer utilement les

ouvriers pendant l'hiver, et parer aux maux d une

misère désespérée.

Suivant M. Boncerf, qui s'est toujours occupe de

ces objets, la France offre douze cent mille arpents

de marais a dessécher, et quand le besoin des pauvres

n'exigerait point qu'on s'en occupât, d'autres consi-

dérations puissantes y détermineraient encore.

La Société royale de médecine a prouvé, d'après les

principes et les "faits rapportés par M. Boncerf, que la

quantité prodigieuse de marais qui se trouvent dans

quelques provinces, non seulement nuit à la végéta-

tion a la reproduction des arbres, mais encore qu'elle

mllu,. sur la santé des habitants, qu'elle donne aux

humeurs un caractère gangreneux ,
qu'elle abâtardit

les races , et détruit la fécondité dans les hommes et

dans les animaux.

Les dessèchements ont été successivement tentes

depuis Henri IV; mais le défaut de succès, malgré les

encouragements, a tenu à des obstacles qui n'existent

plus depuis longtemps, et que la fermeté de 1 admi-

nistration , jointe aux travaux de l'Assemblée natio-

nale, a entièrement détruit.

On s'est encore trop légèrement effraye des difli-

cullés de ce. genre de travaux; ceux qui ont lu les

écrits de M. Boncerf, ou suivi quelque opération de

cette nature, ont pu voir qu'une prudence et des tonds

ordinaires suffisent pour effectuer les plus utiles en-

treprises, et donner de l'ouvrage au peuple dans les

moments de détresse.

Mais il est une règle infiniment importante
,
c est

duc jamais on ne doit commencer un dessèchement

a rapproche des chaleurs; c'est dans l'automne qu il

faut commencer de s'en occuper, et continuer les tra-

vaux tout l'hiver, afin d'avoir le temps d épuiser les

substances alkalescentes, qui, par leurs émanations,

peuvent produire de glands maux pendant I etc.

Enfin ce qui paraît devoir donner aux dessèche-

ments des marais un grand caractère d Utilité publl-

„,ie c'est qu'indépendamment des avantages précé-

dente ils deviennent nue source d excellents pâtu-

rées et par conséquent un des plus grands encoura-

gements de la culture des terres et de la nourriture

' "
r'out'se réunit donc pour tenter quelque entreprise

à cet égard : le besoin d'ouvrage pour le peuple; a

«ison de l'hiver favorable à ce genre, de travail
;

la

„ eessité d'accroître la culture et de. multiplier les

nâtura-es: enfin l'établissement des corps adminis-

tr ilifs dont les véritables devoirs sont dans les soins

qu'exigent d'eux la prospérité générale et celle r»

particulier des pays soumis à leur direction.

( article de M. Peuchet. \

LIVRES NOUVEAUX.

Précis pour M. J.-P. JSrissot, contre M. Bexon, se disant

représentant de ta municipalité de Remiremont. A Pari»,

de l'imprimerie du patriote français.

Nous avons annonce dans un de nos numéros précédents

une sentence de le police de Paris, rendue contre l'auteur

du Patriote français, qui supprime un de ses numéros.

M. Brissot attaque dans le précis celte sentence, qui a été

surprise par défaut contre lui, et dont il assure n'avoir eu

connaissance que par le placard, et dont il a appelé. Après

avoir rendu compte des laits, ,1 s'est attache à prouver,

I» que la police de Paris était incompétente pour celte al-

laite , et que la sentence élait une usurpation de pouvoir;

2» que M. Bexon n'avait aucune qualité pour plaider; i° qu il

n'y a point calomnie dans la lettre dont la ville de Remire-

mont se plaint; 4" que le placard esl un libelle.

Nous nous bornerons à citer un passage de ce précis
,
qui

nous a paru renfermer des réflexions utiles.— Le mal qu'on

a voulu me faire, en placardant furtivement , dit M. Brissot,

prouve avec quelle facilité on peut flelrir un citoyen inno-

cent, au nom de la loi, puisqu'on m'a placarde, maigre

mon appel d'une première sentence, sur une seconde sen-

tence qui n'a point été signifiée et que je n'ai connue que

par le placard. Il en resuite, ou que l'on ne doit point

donner aux sentences de police l'exécution provisoire, on

que la disposition du placardage doit en être exceptée,

puisque le placard peut faire un mal irréparable; on enfin

que l'exécution doit être confiée au ministère public et non

aux parties, puisque les parties peuvent abuser si facilement

du manteau de la loi en soufflant ces significations.

- Souscription gratuite du Code universel et méthodique

des lois qui régissent la France depuis 1789.

Cet ouvrage comprendra non seulement tous les décrets

généraux acceptés ou sanctionnés, mais encore tous les

arrêts du conseil et instructions émanées de l'Assemblée

nationale. On promet un supplément qui contiendra tous

les décrets purement locaux ou personnels, ainsi que les

décrets non acceptés ni sanctionnés ; on n'exceptera que

ceux relatifs à l'organisation et à la police intérieure de

l'Assemblée; ce supplément contiendra en outre tou-. les

rapports, mémoires, adresses et discours les plus remar-

quables.

Le prix de chaque volume, composé de trente-six feuilles

d'impression in-8°, est de 5 liv. 8 sous pour Paris, et de

6 liv. lô sous pour la province. Les personnes qui ont déjà

souscrit pour les trois premiers volumes, à raison de 7 liv.

4 sous, ou de 9 liv., recevront le premier volume du sup-

plément gratis; ce qui réduira le prix de leurs souscriptions

au taux des autres.

Les livraisons du code universel paraîtront tous les huit

ou quinze jours. Ce code sera sans cesse au courant des

décrets acceptes ou sanctionnes. On souscrit à Paris, chez

M. Alexandre, rue du Faubourg-Saint-Honore, n°9G, pies

celle de Marigny. Les souscriptions particulières peuvent

«ire laites chez M. Béraud , négociant , rue Saint-Honore,

n° 27i, près Saint-Roch. Les lettres et l'argent doivent être

affranchis.

j- Mémoire sur les moyens de détruire la mendicité eu

France, et de venir au secours des indigents de tontes les

classes, lu à la société d'agriculture, suivi du rapport de

MM. les commissaires nommés par cette compagnie pour

l'examiner et présenter, d'après ce rapport, au comité de

mendicité de l'Assemblée nationale; avec cette épigraphe :

.. La joie de faire du bien est autrement douce et touchante

que la joie de le recevoir : revenez-y encore, c'est un plai-

sir qui ne s'use point; plus on le goûte, plus on se rend

di"ne de le goûter. On s'accoutume à sa prospérité propre,

et "on y devient insensible; mais on sent toujours la joie

d'être l'auteur de la prospérité d'autrui. MassilU». »

Ce mémoire grand in-s» de 1S pages se vend douze sous

au profit des pauvres, chez l'auteur (M. \ OLl vm, négociant),

rue Thevenot , n° 32, et chez M. Desenne, libraire au Palais-

Royal.

— Elo"e île M. Bulfon, par M. Caillai ( ci-devant Con-

dolecl;. A l'an s,' llBÏ M .
Unisson , llbl .lire l 'le Halllcfetlille
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hàHl de CoStlotani '. • -" tn-IS de BS piges, Prix : 21 s.

• I 30 sons franc de port par la poste.

ÉCONOMIE POLITIQUE.

On a Entendu plusieurs fois dan» la tribune tic l'Assem-

blée national*' proférer celte étrange assertion : Qu'un im-

pôt sur la terre était un impôt sur te blé , qui tendait à
.rater le prix du pain. On se rappelle surtout que

M. l'ahbc Maury s'est souvent armé de cette effrayante ob-

jc. 'lion pour combattre la suppression de la gabelle. Dans

un ouvrage adressé à l'Assemblée nationale, intitule : Re-

eherohai et considération* nouvelles sur l'impôt, par

M. Mahy deCormere, qui anuonce avoir médité 30 ans sur

cette matière, on lit page 07 : Que le cultivateur ou pro-

priétaire etl obligé d'augmenter le prix du grain pour
compenser l'impôt. De pareilles erreurs, sur le premier
principe ,1e l'imposition, pourraient avoir dans la circons-

tance des conséquences trop funestes pour que l'on ne doive

pas se hâter de les relever.

La rareté ou l'abondance dn blé, par proportion aux de-

mandes des consommateurs, est la seule mesure qui en fasse

hausser ou baisser le prii : le propriétaire de cette mar-
chandise la vend aussi liant qu'il lui est possible, et avant,

comme après l'impôt, il en retire tout ce que le plus ou
moins d'empressement des acheteurs lui permet d'en reti-

rer. L'impôt qui survient sur la terre diminue la part du
propriétaire foncier, mais n'influe nullement sur le prix do
olé, puisqu'il n'en diminue ni la quantité, ni la consom-
oalion. Ce propriétaire, qui ne peut f.iire autre chose de sa

.eue que d'en retirer un produit, encore que ce produit,
ja du moins la part qui lui en revient, soit diminuée

, no
peut être tenté d'abandonner ou de négliger la culiure.

iLûns sa part dans le produit est considérable, plus il est

ollicité par ses besoins de chercher tous les moyens d'aug-

iicuter ce produit. Il n'y a que les riches propriétaires qui

aégligent de retirer de leurs terres tout le produit qu'elles

pourraient donner, parce qu'ils n'y sont pas pressés par
curs besoins. Ainsi l'impôt direct sur la terre, à moins qu'il

n'en absorbe tout le produit net, et qu'il ne détruise ainsi

iout l'avantage de la propriété, ne peut influer sur le prix
de la denrée, ni décourager l'agriculture.

Les manufactures et le commerce n'étant an contraire que
des emplois de capitaux mobiliers, et le bénéfice on profit

que donne chaque espèce d'emploi étant nécessairement
borné et nivelé sur tous les autres, le manufacturier et le

commerçant qui se trouvent obligés d'avancer un impôt
nouveau doivent nécessairement le rejeter sur le consom-
mateur, ou bien chercher un aulre emploi de leur capital.

Ainsi l'impôt direct sur la terre ne peut influer en au-
cune manière sur le prix des denrées produites par la terre,
tandis qu'au contraire l'impôt établi sur les travaux de
l'industrie tend à en augmenter le prix et à diminuer la

consommation qui s'en fait. Il ne faut donc pas appliquer
nul a piopos aux produits do la propriété une maxime qui
n'est vraie que pour les produits de l'industrie. Qu'on ne
crie donc plus au peuple que l'impôt sur la terre tend à
augmenter le prix du pain.

Faut-il joindre a cette démonstration celle de l'expérience?
L'origine des vingtièmes est de 1710. Remontons un Siècle
in-delà, et voyons quel a clé le prix moyen du blé en
France depuis IGIO jusques et y compris l'année qni a pré-
cédé rétablissement du dixième. Dans cet espace de cent
ans, les tailles qui étaient le seul impôt direct ne se sont
pas élevées, année commune, an tiers de ce qu'elles sont
aujourd'hui; ainsi l'imposition sur la terre n'était pas le

cinquième de ce qu'elle est à présent. Examinons quel a été
le prix du blé dans ce temps, et voyons si le cultivateur a
angiuente depuis 1710 jusqu'à nos jours le prix de ta den-
rée, en raison de l'impôt. En divisant ce siècle en quatre
époques de vingt-cinq ans chacune, et en réduisant le marc
d'argent de ce temps a son évaluation actuelle, on trouve
que de 1010 jusque! et y compris io .;. le pnx commun du
seticr de blé froment , mesure de Pans, a île de:M liv, 10 s.

4d. un tiers de denier ; dans les 25 années/auivanti s, depuis
1035 jusques et y compris 1050, de 27 liv. 14 s. d. il di i

i

it.ms 1rs antres 25 ans, de ici"

fin dans les dernières 25 années, de 1088 à 1709, dl

17 sojs 4 den. et demi. On peut s'assurer de ta •. êi ii«

faits, en consultant le livra de M. Dupie ,1e saini-M

les monnaies, et leur rapport avec le prix des demi e

que les auteurs qui ont recueilli le prix du blé dans les

ii "s. Comment les propriétaires qui ont été sou-
mis à , cinquièmes de plus d'impositions sur leurs terres
Ont ils donc fait supporter aux consommateurs cet accrois-
sement d'impôt? Si l'assertion que nous combattons étail
vraie, le prix commun du setier de blé serait moule jus-
qu'à 100 liv. au moins, et le peuple paierait le pain environ
8 à 9 sous la liv., pour compenser les impôts actuellement
subsistants sur les terres.

SPECTACLES.

TniiATnE ni ii Nation. — Aujourd'hui 15, Eugénie,
drame en 5 actes; et la Comtesse d'Escarbagnas , comédie
en I acte, avec un divertissement.

Théâtre Italien. - Aujourd. 15, les Dettes; t Incerti-
tude maternelle; et le JHouvèau d'Assas, trait civique en
I acte, en prose, mêlé de chants.

Tiiéaiiie de Monsieur. — Aujourd'hui 16, à la salle de la
foire .Sun) Germain, le Complot inutile, comédie; et le
Manjms Tulipano, opéra français.

Théâtre ni Palais -Royal. — Aujourd'hui 15, l'Ami
comme il y en a peu; et le Soldat prussien , comeilie en
3 actes.

TnÉATBE de Mademoiselle Moxtaxsier, au Palais-Royal.
— Aujourd'hui 15, le Sourd ou l'Auberge pleine ; et l' ift
d'aimer au village.

Cohiiiiexs de Beai'jolais. — Aujourd'hui 15, à la salle
des Elevés, les Veux Cousins rivaux, comédie en 2 actes;
le Retour de l'Inconstant; le Menuisier de Bagdad, en I

acte; et le Eaux Serinent.

Grands Dansedrs do Roi. - Aujourd. 15, le Colérique;
les Deux l.éonards , pièces en 2 actes; Ce qui vient de la
flitte retourne au tambour, en 1 acte; et Sop/ue de Bradant,
pantomime en 4 actes.

Ambigu-Comique. — Aujourd'hui 15, la Dot; le Sexa-
génaire ou l'Homme singulier; et Zélie et l'Hymen, avec
des divertissements.

Théâtre Français Comique et Lyrique, rue de Bondv.
— Aujourd'hui 15, le Eaux Roxas, comédie; et Hélène ',

:

Paulin, opéra bouffon.

PAIEMENT DES RENTES DE I. HuTEL-DE-VII.LE DE PAItlS.

Année 1780. MM. les Payeurs sont ù la lettre /.

Cours des changes étrangers à 00 jours de date.

Amsterdam . . . . 50 7/S ]
Madrid ICI. 2 s.

Hambourg .... 2ns ira Gènes 103
Londres 25 7/S Livourne. . . . 1110 1/2
Cadix 10 1. I s. I Lyon, Saints. 1 p. °/„ p.

Bourse dn 14 octobre.

Actions des Indes de 2500 liv. . . . -mm l/n, -y
, 1;,. •<>

Portions de 1000 liv
— de 312 liv. 10s
— de 1000 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv air!

Loterie royale de 1780, à 1200 liv ,",p.

Primes sorties 1789, S p!
Loterie d'avril 1783, à 000 liv le billet. . . 745. s. 1,2 p.— d'octobre à 40u liv. le billet. . . 578, 75. s. 5, 9 3/4 p.
Emprunt de dé°c. 1782, quittance de fin, . . 9 1/4, Il l/ip.— de 126 millions, dec. 1784. . . 3, 2 7/8, 3/4, s/8, 1/2 p.— de 80 millions avec bulletins .... I . Au pair.
Quittances de finances sans bulletin. . 3/1, 1/2, 1/4. s. u p.
Idem sorties .... Avril. G bénéf. Juillet, 1 i/i i Mnéï
Bulletins 03 1/2
Idem sortis

Reconnaissances de bulletins
Idem sorties

Emprunt du domaine de la ville, série non sortie, . . . ,— Bordereaux provenant de série sortie
Emprunt de novembre 17^7 80U, s. 8 I?" , 1/4 b
— de 80 millions, d'août 1789 M |Vp,

1
mis des hôpitaux Au pair.

Caisse d'escompte 3530, aà, 20
1 lampée

Demi 1 aisse
'

17011

Quittance des eaux de Parlt
Actions nouv, des Indes. . . oui, 5, G, 4, 2, 1, ooo, soi, ouo
Assurances contre les incendies 495,94,92.91
Idem à vie 421
Intérêt des assignats-monnaie, Aujourd'hui 15 octobre,

de SOU liv 3 I. 0s. « d.— 3110 liv 4 lu u
— lOOUliv |5
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POLITIQUE.

DANEMABCK.

Vt Copenhague , le 28 septembre. — La rougeole, dont

h princesse royale est tombée malade ,
n'a point de

suites fâcheuses : S. A. K. pourra incessamment repa-

raître en public — Le prince royal a commence eu-

lourd'huf à faire manœuvrer les troupesde cette garnison

aux enviions deKioge.

SUÈDE.

De Stockholm, le îi tvpttmbn.-—Oncontinuedeparler

fans le public de divers changements qui seront effec-

tués : le comptoir d'état et les bureaux de commerce et

des finances , les collèges de guerre , de l'amirauté, des

révisions, et celui pour les affairas ecclésiastiques seront

supprimés; il n'y aura qu'un ministre des finances, un

de la guerre et un de la marine ; les collèges du com-

merce et des mines seront fondus dans un seul collège,

et diminués de la moitié de ses membres; les juges

provinciaux seront supprimés; il en sera de même des

lieutenants-colonels. Les régiments de cavalerie seront

réduits à la moitié ; l'autre moitié deviendra infanterie.

L'économie qui proviendra de ces changements servira

à former un nouveau fonds pour le paiement des dettes.

—On désigne pour premier ministre M. le général baron

d'Armfeldt.

La garnison de cette capitale sera composée à l'ave-

nir des deux régiments des gardes ,
d'un bataillon de

chasseurs, de six escadrons de dragons et des cosaques

du corps.

M. le baron de Nolken , ancien ministre du roi à la

cour de Pétersbourg , a été nommé par S. M. son en-

voyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à la

cour du Vienne.

ALLEMAGNE.

De tienne, le 29 septembre. — On apprend deTeraes-

warqueleSl aoùtle congrès des Illyriens a été assemblé

pour la première fois
;
qu'il a arrêté de prendre pour

base , dans la rédaction des doléances et des vœux , les

Chartres données par le roi Léopold Ior les G avril

1090, et 20 août 1691 ; et qu'il a nommé un comité de

32 membres pour s'occuper de ce travail. M. le géné-

ral de Papilla est à la tète de ce comité. Le 6 de ce mois

le congrès a prononcé la séparation du Bannat avec la

Hongrie: un courrier a été dépêche sur-le-champ pour

porter ici .et arrêté ; la plupart de la noblesse et quel*

.[nés évêques s'y étaient opposés.

M. le prince Nicolas Ksterhazy de Galantha, feld-

niareehal des armées du roi , chevalier de l'ordre de la

Tnisoii-d'Or, etc. , est mort ici hier , dans la soixanle-

sci/iime année de son âge ; son corps sera transfère et

inhumé à Elsenstadts.

M. le prince de Rcuss , ministre de cette cour à celle

de Berlin , a été élevé par le roi au grade de major

général.— A compter du l
tr novembre prochain, les

intérêts que paieront les caisses publiques seront réduits

à trois et demi pour cent.

De Francfort , le 5 octobre. — Hier , dans l'après midi,

le nouvel empereur a fait ici son entrée publique. A

une lieue de celte ville, S. M. a été reçue par les trois

électeurs ecclésiastiques, les principaux ambassadeurs

électoraux et le sénat de Francfort, qui lui a remis les

clefs de la ville. A son entrée, on a sonne toutes les

[loches et fait une décharge de trente pièces de canon,

placées sui'le rempart. S. M. s'est rendue, au milieu des

acclamations d'un peuple immense,auchapUrede.V<«'«/-

1" Série - Tome VI.

Bartholoniœe, où elle a juré la capitulation d'élection.

On a chanté ensuite le Te Peum
,

et S. M. a été au

palais impérial : l'impératrice-reine , le roi et la reine

de Naples, les archiducs et les an hiduchesses, arrivées

ici le 2 , ont vu celte entrée, des balcons du palais.

Du 9 octobre. — L'empereur a été couronné aujour-

d'hui, et S. M. se propose de retourner à Vienne avec

sa cour le 16 ou le 17 de ce mois.

PAYS-BAS.

De Bruxelles, le 7 octobre. — Quatre religieuses car-

mélites, d'Hogstraten et d'Anvers , sont sur leur départ

pour aller dans le Maiyland fonder un couvent de leur

ordre. De ferventes néophytes les y attendent pour se

ranger sous ces saintes lois. MM. Plunket et Nyhel
,

prêtres anglais, sont les guides de ces religieuses. M. Ca-

rolle , destiné à l'épiscopat de Maryland , est à la tête

de cet établissement, dont les frais sont faits Dar un zélé

catholique.

Les troupes qui ont lâché pied à l'affaire de Falma-

gne,le 22 septembre, ont obtenu du généralissime Van-

der-Noot un arrêt interprétatif de leur fuite. Voici

cette pièce :

« Chers et bien âmes , M. Henri Van-der-Noot nous

ayant fait un rapport exact des circonstances du départ

des volontaires des petites villes et du plat pays pour

l'armée, de leurs expéditions dans l'armée et surtout

dans les différents combats qui ont eu lieu le 22 de ce-

mois , nous en avons appris avec satisfaction que ces

volontaires en général ont donné les preuves de leur

zèle
,
pour la religion et la patrie, que nous en avions

attendues; qu'ils ont combattu l'ennemi avec beau-

coup de courage et d'intrépidité ; même que plusieurs

ont fait des prodiges de valeur ; s'il y en a eu quelques-

uns qui n'ont pas eu celte même intrépidité, cela ne

doit étonner personne , et ne doit pas être attribué à

une lâcheté quelconque, mais uniquement au peu d'ex-

périence dans l'art de la guerre, et à l'impression que

fait souvent le premier feu sur ceux qui n'en ont ja-

mais vu l'effet. Si, malgré cela, le succès de leurs

armes n'a point répondu a l'attenle, on ne peut l'at-

tribuer qu'à un événement de la guerre. Ce n'est donc

qu'avec peine que nous avons appris que quelques

bruits mal fondés se répandent au sujet de ces volon-

taires, comme s'ils n'avaient point rempli le devoir au-

quel est tenu tout vrai citoyen. A ces causes, nous vous

requérons et chargeons néanmoins de faire connaître

aux volontaires de votre village, franchise ou hameau,

avant suivi ladite armée . que nous sommes pleinement

satisfaits de leur valeur et de leur zèle pour la religion

et la patrie ;
témoignez-leur de notre part toute la re-

connaissance possible; veillez à ce qu'il ne leur soit fait

aucun reproche quelconque, afin que ceux qui. ont

ofl'er' volontairement leur sang pour la patrie ne : oient

point payés d'ingratitude parleursconcitoyens;engagez-

les à reprendre et redoubler les exercices militaires avec

les autres habitants, afin de s'instruire de plus en plus

dans l'art de la guerre, et de se trouver par ce moyen

en étal de joindre, en d'autres circonstances, l'expé-

rience à leur courage
,
par conséquent de repousser

,

dans tous les événements ,
les entreprises de l'ennemi,

de l'attaquer, s'il était nécessaire, avec des forces re-

doublées, et de le chasser totalement du pays. Nous

v ou. chargeons de faire publier et afficher incessam-

ment cette pièceoù il appert ient.Nous sommes, cbers et

bien âmes ,
vos affectionnés ,

les trois états, représen-

tant le peuple et pajl du duehè de lîrabant.

» De noire assemblée générale, le 30 septembre 1790.

>. J. J. J. Monts. »
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ANGLETERRE.

De I ,-n,he<. — On condamné à mort, il y a quelque

temps, un nom Fonton, commis à la banque, pour

avoir contrefait des billets. Ces! la première luis, de-

puis l'établissement de la banque ,
qu'un homme, qui

\ était attaché, se soit rendu coupable de re crime. Ce
malheureux Fonton était l'un des chefs d'une société

religieuse, dans le voisinage d'Alders-gate street.

Le reoorder de Londres s'est exprimé à peu près en

ces mots, lorsqu'il lui a lu sa sentence.

Il est un ras particulier que mon devoir m'oblige

à distinguer du reste; c'est celui de Francis Fonton
,

accusé el convaincu de Taux. — On homme , d'un ca-

ractère jusqu'alors estimé , dans une situation avanta-

geuse, ayant le moyen de vrt re honorablement dans sa

place de commis à la banque, s'est artificieusemenl

prévalu de la bonne opinion qu'on avait de lui , et du
poste avantageux qu'il remplissait, pour en imposer à

la société, abuser de sa place, et piller cette même
propriété, qu'il était particulièrement obligé , en sa

(piaille de commis de la banque, de respecter et de dé-

fendre. La Fraude, quand elle attaque la sûreté du
crédit publie, ne doit jamais échapper au châtiment.

La police d'un état exige que, dans ce e.is , la punition

soit d'une sévérité exemplaire. Point de pitié pour un
homme de votre profession, qui se rend coupable d'une

pareille faute. J'espère donc que votre exemple con-
vaincra ceux qui pourraient être disposes à faillir de la

même manière, que ni art , ni dextérité , ni expérien-

ce , ni connaissance de la chose, n'. caractère
,
quel-

que imposant qu'il puisse être par celte prudence que
l'on -appose attachée à la vieillesse, ne pourront em-
pêcher la fraude d'être découverte , et que tôt ou tard

de- actions malhonnêtes les conduiront à cette fin hon-
teuse par laquelle vous allez terminer vos jours. Pri-

sonnier , je dois vous avertir que, comme homme , il

n'existe plus pour vous d'espérance dans cette \ ie. •

ÉTATS-UNIS.

Le sloop de guerre anglais VEcno est arrivé ici de-
puis quelque temps a\ec des dépêches, sur le contenu
(lesquelles on a gardé le plus profond silence; mais il

est sur que la COUT de Londres a offert la libre naviga-
tion du Mississipi, pourvu que nous lui laissions la

jouissance des ports de l'Ouest et du commerce des
fourrures; il y a aussi un traité de commerce sur le

lapis.

I n sloop de guerre espagnol vient d'arriver ici il

y a quelques jours; on le croit chargé de dépêches im-
portantes. On dit tout bas que la libre navigation du
Mississipi est accordée aux Américains , ainsi que
d'autres privilèges très avantageux. La cour d'Espagne
attend iMie scrupuleuse neutralité de la part de l'Amé-
rique, en cas que la guerre se déclare entre elle et la

Oi ande-Bretagoe.

Nous ferons bien de tirer tout le parti que nous pour-
rons de cette querelle; au reste, à l'approche de la

tempête, la Caroline et la Géorgie feront bien de mettre
leurs troupes nationales sur un pied respectable: le

el la jalousie 'les Espagnols nous font une loi

de c cite précaution.
II n'est pas vraisemblable que le congrès passe au-

cune loi relative aux banqueroutes, dans la présente
session. Les

, itoyens de la Caroline se trouvent, dil-ôn,
dans la plus déplorable situation; dans le fait, nous
avons été i onsternés d'effroi, en voyant tant de ces ci-

loyens abandonner leur pays.

FRANCE.
De (nrpeniras. — Je viens de lire dans un pamphlet
ériodique que l'assemblée représentative de Carpen-

tras prononçait de petits décrets contre la nation

française et ses représentants. On ne conçoit pas

bien continent l'assemblée représentative d'un pays

étranger peut prononcer des décrets contre l'Assem-

blée nationale de France. On connaît les principes de
la première; elle a adopte I i nouvelle constitution

française en tout ce qui ne serait pas absolument im-
coinpalible avec la localité du coinlat Vciiaissin. On
lit encore dans le même journal que les habitants du
Comtat m' sont arranges avec les ennemis de la

constitution, qui habitent Nîmes, Toulouse, Mon-
tauban , etc. Lorsque des citoyens mit solennellement

et librement fait hommage à une constitution , en l'a-

doptant , il est ridicule de les accuser de se lier d'in-

térêt avec ceux qui voudraient la détruire. Nousavons
commandé à Lyon , ajoute-t-on encore, des boutons

uniformes pour 20,000 habits ; mais en France on en a

commandé bien davantage, parles ordres mêmes de

l'Assemblée nationale. Que répondre à l'inculpation

d'armes arrivées de Saint-Etienne à Carpentras
dans des tonneaux à fromage ? Quand on a besoin

d'armes, qu'a de si important la manière dont elles

sont emballées? 11 est absurde d'eu soupçonner l'u-

sage entre les mains des habitants d'une très petite

province, qui ne peuvent avoir d'autres prétentions

que celles de se tenir en garde contre des ennemis do-

mestiques. L'admiration que les Comtatiles ont mon-
trée pour lesprincipes de la nouvelle constitution fran-

çaise doit servir de base à ceux qui, avec de la bonne
loi, voudront expliquer les démarches de l'assemblée

représentative de Carpentras.

Note du rédacteur.— Nous recevons tous lesjours,

de Unîtes les parties du royaume, des détails de pom-
pes funèbres, ordonnées et exécutées dans les diffé-

rentes villes des départements, en l'honneur des gar-

des nationaux qui sont morts à l'attaque de Nancy.

Nous ne pourrions les insérer sans nous exposer à re-

tracer , dans les mêmes termes, les mêmes détails et

les mêmes sentiments. Nous nous contenterons d'en

faire ici une mention générale, pour satisfaire à la fois

et le zèle de nos correspondants, et le patriotisme de

nos lecteurs.

COUR DU CHATBLET DE PARIS.

Du 4. — Les prisonniers du Cbàtelet ont fait cette

nuit une nouvelle tentative pour s'échapper; mais sur

les avis secrets qui en avaient été donnés, et par les

précautions [irises par M. Carie, commandant du poste

du Châtelet, cette évasion n'a pas eu lieu. On a dé-
couvert, par les informations prises à ce sujet, que le

nommé Ferrare, dont nous avons publié le jugement,
élait railleur du plan de cette évasion. Ils avaient

pratiqué un trou du coté de la rue de la Haumerie, par
lequel ils devaient passer. Ce prisonnier a été sur-le-

champ transféré dans les prisons de la Conciergerie.

Du 12. — Mademoiselle Marguerite. Lalon, veuve
de M. Tranchant, accusée d'avoir volé un drap chez
son logeur, a clé jugée à un plus amplement informé

dc'six mois , et mise en liberté.

Jean Bourdilie, accusé de vols de mouchoirs au

Champ-de-Mars, le jour de la pompe funèbre, a clc

condamné à être flétri, et banni pour 8 ans de la ville

de Paris.

BULLETIJN

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.
Présidence de M. Merlin.

SEANCE DU JEUDI 14 AU SOIR.

On fait lecture d'une adresse par laquelle les officiers

miiiiieinaiix d'Auteuil, près Montfort, dénoncent le
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refus, fait par le curé de cette paroisse, de lire les dé-

crets au prône.

Cette adresse est renvoyée au comité des recherches.

— M. l'abbé Gouttes : Vous avez chargé votre co-

mité de liquidation d'examiner quelle indemnité et

quelle gratification M. l'abbé Mandres doit obtenir

pour la machine très ingénieuse et très utile qui a été

mise sous vos yeux. En 1782, à l'aide de cette inven-

tion, il a fait remonter la Moselle à un grand bateau

chargé. Appelé par M. Malouet à Toulon, il l'a em-
ployé avecsucces au curement du bassin. 11 a depuis,

et par ordre du gouvernement, donné à sa machine

une plus grande perfection. Dans toutes les circons-

tances, ses expériences , ses travaux . ses vo\ âges ont

été à ses Irais. Sa fortune n'était pas considérable : il

a trouvé des amis et des secours ; sa famille l'a cau-

tionné; enfin sa dépense s'élève à 200,000 hv. Vous
lui avez déjà accordé une gratification provisoire de
3,000 liv. Votre comité se borne à vous proposer d'or-

donner que cette machine sera gravée, et laisse à

votre sagesse à déterminer la somme que M. l'abbé

Mandres est en droit d'obtenir de votre justice.

M. l'abbé Grégoire propose de fixer cette somme à

90,000 livres.

Sur les observations de MM. Camus et Dionis, l'As-

semblée accorde à M. Mandres une provision de 3,000

0,7, et renvoie pour le surplus au comité des pensions.

M. Menou, au nom du comité militaire : Au mois
d'août 1789 une chanson courut parmi les ofliciers

du régiment de Bretagne, en garnison à Briançon. 11

s'agissait d'une aventure galante. M. Morel, sous-lieu-

tenant, se crut désigné par cette expression géant in-

forme. Le lendemain il trouva des vers signifiants

sous sa serviette. 11 s'en plaignit. M. Coëtlosquet , co-

lonel, assembla les ofliciers, lit déclarer la chanson
déshonorante et exigea ce serment : « Je jure par
l'honneur, et par le respect qu'on doit aux daines, que
je ne suis pas l'auteur de la chanson. » On découvrit

que M. Donières l'avait faite. Le colonel lui demanda
sa démission et lui lit donner sa parole d'honneur de

ne pas dire la cause de sa retraite, et de ne passe ven-

ger de M. Morel. M. Donières se retira. Une corres-

pondance violée pendant une maladie très dangereuse
apprit le secret qu'il avait jure de garder, et les lieute-

nants demandèrent que cet oflieier rentrât au régi-

ment. Le colonel punit cette demande, eu faisant en-
fermer au secret MM. Roubens et Bollard frères, lieu-

tenants. L'un des MM. Bollard était depuis longtemps
malade, le chirurgien-major lui ordonna des bains de
rivière : le colonel lit jeter M. Bollard dans un cachot.
Après une détention de neuf mois, ces trois ofliciers

obtinrent leur liberté en donnant leur démission.
Tels sont les faits de cette affaire. Je ne me permettrai
aucune réflexion

;
j'observerai seulement que si la force

publique répose sur la subordination, les chefs qui
abusentde leur autorité ne vous paraîtront pas exempts
de reproches. Le comité militaire vous propose le pro-
jet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète que son président
se retirera par-devers le roi pour le puer d'ordonne*r

la formation d'unecour martiale pour juger, selon les

nouvelles formes établies, MM. Donières, Bollard
frères et Roubens. •

Ce projet de décret est adopté.

— La suite des articles sur l'administration des do-
maines nationaux est mise à la discussion.

La séance est levée à 11 heures.

SÉANCE DU VENDREDI 15 OCTOBRE.

lin de MM. les secrétaires fait lecture d'une lettre du
procureur général syndic du déparlement du Nord; il

annonce que les acquéreurs se présentent en foule aux
premières enchère-; des biens nationaux.

—On Lit lecture d'une lettre de M. La Tour-du-Pin
le ministre prévient l'Assemblée nationale que les

commissaires envoyés à Edin, pour l'affaire du régi
ment Royal-Champagne, ont rempli leur mission.

Cette lettre est renvoyée au comité militaire.—M.Gossin : Le directoire du département de l'Air
demande la réduction des neuf districts qui lecompo
sent.

Ce département ne contribue pas aux charges df
l'état au-delà de. dix-neuf cent mille liv. pour nnpo
sitions; il lui en coûtera trois cent mille pour les fraL«

de l'administration nouvelle, si on laisse subsister une
division en neuf. Cependant l'ancien régime des états
de Bresse, de Dombesetdu Bugey, n'exigeait pas au-
delà de soixante mille liv. Quand ou ajouterait une
pareille somme pour les frais de l'administration de la

justice, la différence entre les dépenses de l'ancien et

du nom eau régime serait encore effrayante; elle ré-
volterait et accablerait les habitants de ces contrées.
Les commissaires adjoints au comité de constitution
croient devoir rappeler en cet instant le précis des ob-
servations qu'ils lurent à l'Assemblée nationale, et

dont elle ordonna l'impression. Elles contiennent les

principes qui leur semblèrent devoir déterminer le

nombre des districts et des tribunaux dans les dépar-
tements.

« L'intérêt des villes, dirent-ils alors, est d'être un
impôt sur les campagnes, d'appeler dans leurs murs
beaucoup de dépenses, de multiplier, à cet effet, toutes
leurs relations; mais l'intérêt que les villes oublient,
que l'Assemblée nationale ne doit pas oublier , c'est

celui du peuple, et particulièrement de celui des cam-
pagnes, qui paiera toujours aux villes les frais de l'ad-

ministration et de la juridiction.

» 11 ne faut donc pas multiplier les districts, parce
qu'il ne faut pas multiplier sans nécessité les dépenses
de l'administration, ni celles de la justice, que l'on

ne paie qu'avec des impôts. La dépense d'administra-
tion pour un petit district, onéreuse à tous les contri-
buables, sera plus que triplée , relativement au tribu-
nal. Les ofliciers ministériels, bornes à un petit ressort,

compliqueront les procès, ils en susciteront , la justice
deviendra un impôt de séduction pour les citoyens*.

C'était l'inconvénient des petits bailliages royaux, mul-
tipliés à l'excès dans quelques-unes des ci-devant pro-
vinces; par de honteuses vues fiscales, c'était celui

des justices seigneuriales, dont se nourrissaitcette nuée
formidable de praticiens de village. »

Le danger de trop multiplier les administrateurs et

les ofliciers de justice est double; plus on en a au-delà
du besoin, plus ils coûtent

;
plus on en a, moins ils

valent, et moins bien leur service est fait. Ensuite,
après avoir fait rémunération des hommes instruits

qu'exigent et l'administration et la justice, dans un
district, nombre que vous avez augmenté depuis par
l'établissement desjurys , vos commissaires ont dit

qu'il ne fallait eonséquemment se permettre de former
de petits districts que lorsque les localités, opposai!'

des obstacles considérables aux communications, ren
draient impossible d'en faire de grands; qu'ainsi, lois

qu'il s'agissait de diviser un département en districts

il fallait d'abord examiner si la facilité des communi
cations permettait de n'en faire que trois ou quatre, e

que si la chose était possible, il fallait bien se gardei

d'y en placer un de plus; que la latitude de les
|

H'tei

jusqu'à six ou neuf n'était qu'une latitude de faculb

et non d'ordre, et dont on ne devait user qu'autan
que des localités impérieuses en faisaient une loi di

nécessité. Telle est la doctrine que les coi issauv

du comité de constitution ont exposée : ils ont insisti

en terminant leur opinion pour que . dans tous les cas

les divisions de territoire pour le ressort des tribu

naux ne fussent pas les mêmes que celles qui devaien

avoir lieu pour administration alin de. remédier »«
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motn, sons ce rapport, M'abus de la multiplication

des divisions administratives. .....
nmissaires avaient prévu, 1 événement

r i justifié. Plusieurs directoires ne département de

mandent la réduction de leurs districts. L'Ai

sollicitée, et la chose esl nrite. On ne peut se dissimuler

duo rien n'est plus désirable que l'effectuation très

Prochaine de cette réduction; elle l'est ir la per*

lection de la nouvelle dh Ision du royaume : elle I est

I

rl'cffectuanondevosdécretssurlordrejudicinire,

et de ceux que vous ailes rendre pour l'établissement

Aajuiys; elle l'est pour lo soulagement du peuple

sous les rapports de l'économie. Un mot sur cet objet

n convaincra.
.

Dans le nombre des quatre-vingt-trois grandes di-

visli us de la France, connaessons le nom de départe-

ments, il n'en est que quarante-quatre dont les sons-

divisions soient dans un nombremodere, etquinean-

uioins est encore susceptible de réduction ;cino dépar-

tements se sont divisi ;s en trois districts ,
huit en

quatre, cinq encinq, vingt-six en six: le tout forme

quarante-quatre départements dont les districts ne

sont pas excessivement multipliés, puisque le nombre

le plus considérable est de six; il reste trente ncul

grandes divisions, dont dix^ntlit sorttsous-divisées en

neuf, sept en huit, quatorze en sept : en réduisant a

un terme moyen de six districts chacun de ces trente-

neuf départements, on gagnerait la dépense de soi an-

te-douze districts; mais ces trente-neuf ainsi réduits,

joints aux vingt-six qui sont actuellement divises de

même, forment soixante-cinq départements quijpour-

raient présenter^ sinon une réduction générale a cinq

divisions . au moins celle de soixante-cinq sur le tout ;

il en joignant cette économie de soixante'-cinq dis-

tricts à celle de soixante-douze ,
que l'on aurait obte-

nue sur les départements divises en [dus grand nom-

bre ([lie six , il en résulterait une diminution de cent

IreAte-sept . qui , à trente-sept mille livres de dépenses

pour chacun, produiraient une économie annuelle de

quatre millions cent dix mille livres, et du double de

cette somme pour les frais d'établissement. Parmi les

antres avantages que je viens de détailler, le plus re-

marquable est celui de la nécessité d'une bonne exé-

cution du plan de votre ordrejudiciaire, qui sans cela

sciait exposé à des inconvenances choquantes. La

perspective d'un si grand bien a excité l'intérêt cl l'at-

tention de votre comité; il a examine d'abord com-
iii.nl il serait possible de parvenir à l'exécution, et

voici les réflexions qu'il a faites.

S'il est dangereux de revenir sur ce qui est l'ait, cette

réfli xion n'est pas applicable à l'exécution de la divi-

sion du royaume en districts; sans doute la division en

elle-même est constitutionnelle; mais l'exécution ne

l'est pas; ainsi, sans examiner ce qu'il sera possible

ou utile de faire, lors de la rédaction detousleS points

de la Constitution, au moins est-il incontestable que

l'Assemblée nationale aura le droit de prononcer sur

les contradictions apparentes, ou sur [es incohérences

qu'elle pourra remarquer dans l'ensemble de ses dé-

crets. Comme elle n'a pas eu ù délibérer sur un plan

généra] de constitution, toutes les parties u'ontpuêtre

daptées de manière à former d'abord, et sans

aucun examen ultérieur , un ensemble digne de sa sa-

gesse. Par exemple, lors (!.• la division des départe^

ments en districts . s'il lui eût été connu qu'il y aurait

dans chacun d eux un tribunal ;
que ce tribunal serait

aq juges; qu'il pourrait être tribunal

d'appel; que chaque juge aurait 1,800 liv. , chaque
juge de paix 6Ô0 hv.; qu'il y aurait un jurj par tribu»

il
I

1
1 m- le mon tant de ces dépenses, jointe :su i

mitristration, formerait une somme de 30,000 liv. par

district, vous eussiez combiné le nombre des districts,

tant avec la nécessité d'une juste économie qu'avec

celle de ne ulaccr les tribunaux nue (lans Içs villes

propres à en maintenir la dignité, s;ms laquelle ils ne

peuvent ni exister ni se faire respecter, surtoutcomme
tribunaux- d'appel. Mais alors , ai ne Connaissait pas ces

bases, qui n'étaienl ni décrétées ni proposées, et on ne

S'esl particulièrement OCCUpé que îles nu-sures qu'on

a crues les plus convenables pour la commodité des

administrés.

Maintenant que le plan entier est Connu, que les

détails existent, faut-il que l'Assemblée nationale aban-

donne à h prochaine législature un soin qu'elle a droit et

qu'il est de son de voir de prendre? .le dis son devoir, par-

ce qu'en lui laissant établir on consolider les tribunaux

et les administrations dans chaque district, la législa-

ture trouvera (\r^ obstacles sans nombre à les réduire.

l.es députés des villes pourront être chargés spécia-

lement de les maintenir, et ils seront aussi faciles sili-

ce point que plusieurs membres de celte Assemblée
l'ont été pour tolérer leur établissement. Car on ne

peut se di simuler que quelques-uns d'entre eux , en-

trailles par l'intérêt. 1res excusable alors, de Conserver

les établissements qu'ils regrettent à leurs villes , ont,

par les sollicitations des députés extraordinaires, ob-

tenu une complaisance qui deviendrait funeste à la

chose publique, si l'on n'y portait remède.

En second lieu
,
quel danger n'y a-t-il pas d'exposer

a une juste critiqué, peut-être même à la haine du

peuple , des institutions créées pour son bonheur ! car

il ne verra jamais ce bonheur dans des établissements

qui le grèveront d'impôts.

Troisièmement, le mépris, qu'affectent pour eux

les ennemis de la Constitution, ne s'aecroîtra-t-il pas

par la formation vicieuse des tribunaux, là où rien ne

les appelait , où rien ne peut les soutenir? et les

fautes de leurs membres n'exposeront-ils pas à une
ruine entière l'organisation judiciaire, quia besoin

d'être justifiée par l'expérience des critiques qui l'at-

taquent ?

L'Assemblée nationale a donc le droit de réduire la

multiplicité des districts, parce qu'il ne s'agit que de

l'exécution d'un point constitutionnel, et que celle

exécution est devenue impraticable par le décret qui

établit un tribunal en chacun d'eux , ou il faut réfor-

mer les décrets qui placent un tribunal par district.

Mais quel sera le mode de réduction? La difficulté

que cette question présente pourrait d'abord se résou-

dre par le principe que je viens d'énoncer, c'est que
,

ne s'agissant pas de reformer un point constitutionnel,

mais seulement le mode d'exécution actuellement im-
praticable par l'ellet d'un nouvel ordre des choses,

les députes des départements, autorisés par l'Assem-

blée à convenir de leurs districts, peuvent l'être ac-

tuellement à présenter leur réduction.

Cependant on a opposé des motifs qui ne sont pas

sans force; on soutient que si l'ordre actuel des cho-
ses peut plaire aux départements , de ne sera pas faire

injure aux administrés de le laisser subsister; qu'il

faut attendre l'expérience, d'après laquelle le corps

législatif pourra, sur les pétitions qui lui seront faites,

corriger les erreurs et les vices de la division des dé-

partements en districts. On ajoute que la pétition du
département «le l'Ain n'est pas suffisante; qu'elle ex-

cède son pouvoir, et que c'est aux assemblées admi-
nistratives que vous l'avez délégué : on s'appuie sur

l'instruction du 12 août, qui porte que «les admi-
nistrations de département ne peuvent faire aucun
changement dans le nombre et la distribution générale

des districts; qu'elles pourront néanmoins proposer
les vues générales d'utilité publique et d'économie

,

qui, sur cet objet, leur parailront dignes de l'attenlioi

du corps législatif. -

Si, conformément à l'avis de voire comité, roua
vous déterminez, par l'influence de ces motifs, à

ajourner au mois de novembre la réduction des dis-

tricts que vous demande le directoire du départcmcul

l.iil.Tjp. Hei
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,1,. l'Ain il croirail qu'il convient à votre s;i rssc

d'ordonner aux assemblées administratives de vous

proposer leurs vues à cet égard aussitôt après leur

réunion. Ce ne serait pas assez dans les circonstances

de dire qu'ils pourront proposer; leur zèleinouï la

chose publique éprouverait les plus grands obstacles,

et l'intérêt particuliei des villes, dont ilsseraien ci-

toyens, lutterait avec succès contre leui desu' et eui

devoir. On a d'autant plus de motifs de le craindre,

nue beaucoup de départements sont représentes par

,'„, nombre égal d'administrateurs, par chaque dis-

trict, d'après les conventions illégalement laites par

les assemblées électorales.

Votre, comité a reçu de toutes parts des lumières

SUT ce point ;
elles lui ont fait concevoir le projet d un

décret qui produirait un effet digne d'un objet aussi

grand 11 résulterait de son exécution la rectification

entière de cette base importante de votie Constitution.

Dès la fin de novembre, votre comité serait a même

de vous présenter un plan général de. réduction par-

tiellement combiné pour chacun des départements

qui aurait trop de districts.

Alors l'Assemblée nationale ne se séparerait point

,

non seulement sans avoir arrêté une grande économie,

mais encore sans avoir donné à une de ses plus belles

opérations une assiette stable. La législature qui suc-

céderait n'aurait plus à revenir à une nouvelle divi-

sion qui donnerait lieu a de grandes difficultés, et

qui, peut-être restant telle qu'elle est, serait exposée

à sa ruine entière. ...
Au sujet de l'ajournement de la pétition du direc-

toire du département de l'Ain, on ne peut se dissimu-

ler qu'outre l'incompétence que quatre districts sou-

tiennent par des motifs assez spécieux, celui de Gex

réclame aussi. .

C'est le plus petit district du royaume; mais il est

séparé du département de l'Ain par le mont Jura ; il a

toujours eu son administration et son tribunal; et

quoiqu'il n'aitque 40 communautéset environ 15,000

habitants, ses députés mettent une grande importance

à sa conservation; il faut convenir que si la localité

peuteommanderun district aussi petit, c'est dans cette

partie qu'il doit avoir lieu, puisqu'il semble qu il ne

peut qu'avec peine communiquer avec le reste du

département; et en tout cas, les habitants grevés

d'une surcharge annuelle de 30,000 liv. pourront un

jour lui comparer les avantages d'une administration

et d'un tribunal particuliers, et en demander la sup-

pression s'ils se trouvent grevés.

Je me résume sur les deux objets de ce rapport.

Votre comité n'avait pas d'abord été de l'avis de

l'ajournement au mois de novembre de la pétition du

directoire du département de l'Ain, qui est appuyée

d'une très grande masse d'administrés; il a pensé

qu'il avait assez de lumières acquises pour opérer une

réduction; que cette réduction est devenue pressante,

sans renvoi au département, par la conséquence des

décrets sur l'ordre judiciaire; que laisser établir les

tribunaux , ce sera multiplier les difficultés d autant

plus inutilement que le corps constituant a toujours

le droit de réformer les objets de cette espèce, lorsque

le plus grand avantage du -peuple l'exige. Au fond, il

a pensé que neuf districts surchargeraient de toute nia-

mère le département de l'Ain, le plus petit du royaume

en contribution, population et territoire; que cette

surcharge sera bien plus préjudiciable aux adminis-

trés que d'avoir deux lieues de plus à faire pour 1 ad-

ministration et pour la justice, d'autant plus que 1 at-

tribution des juges de paix rendra très rares les cas de

se pourvoir par-devant les juges de district, qui,

d'ailleurs ,
dans le cas de la réduction, seront places

convenablement pour la meilleure exécution de l'or-

dre judiciaire que vous avez décrété; cependant l'op-

DOSition de quatre districts, la demande qu'ils font du

Min la l'assemblée du département , la proximité de •

ses séances ont déterminé l'ajournement; mais avant

que le comité vous présente ce qu'il croit convenable
de faire en cel instant, il est de s<m devoir rigoureux
de vous dénoncer un abus destructif de vos principes

constitutionnels el qui met le trouble dans un très

grand i ibre de départements.
11 consiste dans la provocation , pour ainsi dire un,

wrselle, que plusieurs directoires, plusieurs muni-
Cipillités font des vœux des communes et des élec-

teur, pour les faire appartenir à un canton, a un

district, à un département plutôt qu'à un autre; les

campagnes sont encore pour les villes un domaine
qu'elles se contestent. 11 résulte de ces provocations,

non seulement un grand désordre qui désorganiserait

la division du royaume, mais elle-; produisent d'ail-

leurs l'habitude , très dangereuse , de la part des corps

administratifs ou des municipalités, de se coaliser en

une niasse plus ou moins grande d'individus; et de la

part des habitants des campagnes de substituer leur

volonté à la volonté de la loi.

Prenez garde aux conséquences très dangereuses

qui résulteraient de la tolérance d'une pareille con-

duite; le moindre mal que votre comité en redoute

est l'anarchie, peut-être même un jour l'emploi de la

force contre les décrets.

Il faut, en défendant de semblables provocations,

mettre dans l'impuissance de porter atteinte à la Cons-

titution les citoyens qui, par ignorance ou par un faux

zèle, abusent de la liberté qu'elle a établie.

Le projet de décret du comité vous présentera sur

ces objets, sur l'intérêt général et si pressant de la

réduction des districts, etenlin sur la pétition du dé-

partement de l'Ain, des dispositions qu'il croit indis-

pensable d'adopter; le voici :

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de constitution, ajourne la pétition

de la réduction des districts du départemeut de l'Ain

au 12 novembre, et ordonne à l'assemblée adminis-

trative de ce département de lui présenter, pour cette

époque , son vœu à cet égard , et décrète :

> Art. I
er

. Celles des assemblées de département,

qui , en conformité de l'instruction du 12 août, croi-

ront avoir à proposer des considérations d'utilité pu-

blique et d'économie, quant à la réduction de leurs

districts, seront tenues de s'en occuper, dès leurs pre-

mières séances, pour être aussitôt statué par l'As-

semblée nationale ainsi qu'il appartiendra.

» II. Aucunes assemblées administratives, aucuns

directoires ni municipalités, ni aucuns membres qui

les composent, ne pourront provoquer le vœu des

municipalités des électeurs, ni celui individuel des

citovens, sur ces objets, ni sur tous autres, sauf

l'exécution des lois constitutionnelles qui règlent le

droit et le pouvoir de faire des pétitions au corps lé-

gislatif. "
.

M. André : Rien n'est si dangereux que I invita-

tion que M. le rapporteur nous propose de faire aux

départements et aux municipalités; ce serait livrer la

France aux plus grands desordres, ce serait renverser

vous-mêmes l'édifice que vous avez élevé; ï\ faut que

1' assemblée nationale attende le vœu libre et spontané

des départements; je demande donc d'adopter le

préambule.
,

\|,ivs quelques diseussions , le décret est ainsi

rendu : . , .

.L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de constitution, ajourne la pétition

de la réduction des districts du iépartement de I Ain

au 12 novembre, et ordonne à l'assemblée administra-

tive de ce départemeut de lui présenter, pour celte

époque, son vœu à cet égard. »

Sur le rapport d'un membre du comité des finances,

le décret suivant est adopté

CoMtitvmte, i98" i"
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. [/Assemblée nationale, après avoir entendu le

ci mité des finances, a décrété n décri te

Aur. I" i< roi sera supplié de nommer dea coin-
rapport du

missanes pour surveiller la fabrication de 800 millions

d'assignats, décrètes par l'Assemblée nationale.

. il. L'Assamblée) nationale nommera six commis-

.uns pour, concurremment avec les commissaires

tommes par le roi, surveiller la fabrication.

. III. Lesdiu commijaairas seront tenus de surveit-

ar toutes les opération» de la fabrication, jusqu'à

larfaite confection.

— M. Lebrun présente :u nom du comité des li-

oanoea les articles suivants ;

- \ki. I". Les rentes dues:i des paTticuliers par le

Clergé seront remboursées, si mieux n'aiment les par-

ticuliers les conserver à titre. île rentes constituées.

Dans l'un et l'autre cas, les arrérages échus et à

échoir, seront payés par les payeurs des rentes, à

compter du 1" juillet.

. 11. Lesdites rentes seront distribuées à un seul

payeur des rentes qui en fera le relevé sur les regis-

tres du ci-devant receveur du clergé, et les paiera

conformément au décret du 15 août dernier, à mesure

qu'il aura vérilié les quittances.

• 111. Les arrérages des rentes dues sur le clergé

seront payés jusqu'au remboursement effectif.

» IV. Le receveur général du clergé sera tenu de

verser incessamment entre les maius du payeur ce

qu'il a dans sa caisse. Lesdites sommes seront em-
ployées à payer les rentes jusqu'à due concurrence.

» V. 11 sera incessamment nommé des commissai-

res du roi pour faire le dépouillement des rentes qui

,

aux termes du décret du 15 août dernier, doivent être

éteintes, et pour faire, l'état de celles qui, conformé-

ment audit décret, seront payées dans les districts.

» VI. Les rentes dues , sous le nom de iief ou ac-

cessoires de droit d'usage , chauffage et autres droits,

affectés jusqu'ici au domaine , au profit des évèchés

,

cures, chapitres, abbayes, etc., seront rejetées de l'é-

tat des domaines , et supprimées à dater du 1" jan-

vier 1790.

» Vil. Les rentes affectées sur le domaine, au profit

des collèges, hôpitaux, Hôtels-Dieu et paroisses,

ailleurs que du département de Paris, seront payées

dans les différents districts auxquels ces établisse-

ments appartiennent, en la forme et aux conditions

prescrites par les articles XIII , XIV, XV, XVI, XVII
et XVIII du décret du 15 août dernier.

VI11. Les gages des oflices de greffier des insinua-

tions, et degreftier des domaines, des gens de main-
morte, et appartenants aux corps ecclésiastiques sup-
primes, seront éteints à compter du 1

er janvier 1790.

» IX. Toutes autres rentes dues sur le domaine, ou
autres revenus, au profit des congrégations libres

conservées, seront acquittées provisoirement par les

payeurs des rentes.

X. Seront acquittées, par lesdits payeurs, les ren-

tes soit perpétuelles, soit viagères , soit héréditaires

de mâle en mâle, soit viagères constituées sur le do-
maine ou autres régies, à compter du 1

er janvier 1790.

» XI. Les dispositions du présent décret et celui

du.... ne changeront rien à L'ancien usage
, quant à la

loi qui régissait les rentes, lesquelles continueront

d'être régies par la loi du domicile du propriétaire, a

l'exceptio.i de celles qui étaient précédemment régies

par la coutume de l'aris.

- XII. Les appointements attribués aux professeurs,

bibliothèques ou autres établissements du même
genre , sur le domaine, seront provisoirement répar-

tis sur les districts où se trouvent lesdits établisse-

ments, pour être payés conformément au décret du
15 août.

• XIII. Les rentes sous le titre d'augmentation de

gages, créées aux deniers 18, 10 et plus bas, seront

rejetées de l'état des charges et rentes, si fait n'a été,

et seront incessamment remboursées.

XIV. Quant à celles déjà rejetées dudit état et

remboursées, elles seront payées à raison du denier

vingt, depuis la date du rejetjusqu'au remboursement.
• XV. Kl attendu que lesdites augmentations de ga-

ges font partie des hnanœs d'offices, le capital sera

imputé sur la finance des offices auxquels elles auront

appartenu , sauf aux titulaires à justifier que les aug-
mentations de gages ne seront pas entrées dans l'éva-

luation.

• XVI. Les bureaux du contrôle et de l'enregistre-

ment des rentes et ceux de la liquidation seront réunis

à la direction générale du trésor public. «

— M. Larocnefoucault présente la suite, des article.;

sur la contribution foncière.

Après une légère discussion, les articles 111 et IV
sont adoptés ainsi qu'ils suivent :

Art. 111. Dans le délai de quinze jours après la

formation de la publication desdits états, tous les pro-

priétaires feront au secrétariat de la municipalité, par

eux ou par leurs fermiers , régisseurs ou fondés de

procuration , et dans la forme qui sera prescrite, une

déclaration de leurs propriétés et de leur contenance;

ce délai passé , les ofliciers municipaux procéderont à

l'examen des déclarations, et suppléeront, d'après leurs

connaissances locales, à celles qui n'auront pas été

faites ou à celles qui seraient inexactes.

» IV. Aussitôt que ces actions préliminaires seront

terminées, les ofliciers municipaux et les commissai-

res adjoints, feront, eu leur âme et conscience, l'éva-

luation du revenu net de toutes les propriétés fon-

cières de la communauté, section par section, et il

sera libre à tout propriétaire d'en prendre communi-

cation. »

M. Larochefoucault fait lecture de plusieurs articles

dont on ordonne l'impression et l'ajournement à de-

main.— Un de MM. les secrétaires lit une lettre de

M. Dietrich , maire de Strasbourg, à M. le président.

Voici l'extrait de cette lettre. — « J'ai l'honneur de

vous envoyer la traduction d'un avis circulaire que

les prébendiers de la cathédrale de Strasbourg font

distribuer dans les campagnes. Le chapitre de la Tous-

saint et celui de Saint-Pierre-le-Vicux et de Saint-

Pierre-le-Jeune l'ont fait distribuer à leurs fermiers

par leurs bedeaux. Un bedeau de Saiul-Pierre-le-Jeune

était porteur de dix de ces avis. Les observations d'un

fermier lui ont donné des inquiétudes; il est venu me
faire des déclarations, et m'a remis les avis qu'il n'a-

vait pas encore distribués. Un grand nombre d'habi-

tants des campagnes sont induits en erreur par un

ajournement du ri septembre 1789, et par les décrets

concernant les protestants. L'on est persuadé que l'As-

semblée est dans l'intention de traiter de même les

ecclésiastiques catholiques. Le patriotisme est ébranle

par les inquiétudes qu'on répand sur la vente des biens

domaniaux. Celte vente sera difficile et lente; la cir-

culation des assignats éprouvera de grand-; obstacles,

et notre, commerce s'anéantira. Je vous prie de mettre

incessamment ces faits sous les yeux de l'Assemblée

nationale, et de lui donner l'assurance de mon respect

pour ses décrets, et de mon zèle pour leur exécution.

L'Assemblée applaudit aux sentiments exprimés

dans celle lettre.

M. Lavie : Le directoire du district de Strasbourg

composé de citoyens vraiment patriotes avait déjà

envoyé au comité de liquidation l'avis qu'on vous an-

noncé et dont voici la traduction : — • Le grand cha-

pitre de Strasbourg avertit par ces présentes tous ses

fermiers que, comme le 22 septembre 1789, l'Assem-

blée nationale a réservé la discussion sur les propriétés
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ecclésiastiques d'Alsace, et sur les Ji»
seigneuriaux; eu égard à cette réserve, le décret du >

novembre et autres qui en découlent ne peuvent être

adaptés aux églises catholiques et luthenen.u-sd Al-

sace. Elle a de même reconnu les droits résultant;, des

capitulations, aux églises luthériennes d Alsace a (le

Franche-Comté. Comme ces capitulations aswireut

les propriétés du grand chapitre, on vous prie et Ion

vous conseille de n'acheter aucun (les biens apporte

nants au grand chapitre de Strasbourg et de continuel

à lui payer, comme au seul et véritable propriétaire

les droits, cens et canons portés par votre bail : c es

par la ruse , l'infidélité et la force de la puissance
,
et

1,011 par une Assemblée juste, que vous seriez prives

de vos biens à ferme. «

Dans une délibération prise dans le même esprit,

il est dit que ces dispositions sont manifestées par une.

lettre de M. La Tour-du-Pin à M. Chaumont. Le minis-

tre déclare que l'intention du roi est que les parties

réclamantes en Alsace continuent a jouir de leurs

droits jusqu'à décision contraire. Je me suis rendu

chez M. La Tour-du-Pin : il m'a dit qu'il était impossi-

ble nu'il eût écrit une lettre semblable. Le 22 septem-

bre 17S9, M. l'abbé Aymar avait voulu faire insérer

une protestation dans le procès-verbal. Je m y oppo-

sai; et l'Assemblée, pour terminer une aussi lâcheuse

discussion, ajourna la question élevée sur cette inser-

tion au procès-verbal. Voilà cet ajournement au sujet

duquel on sophistique depuis treize mois. Le 6 juillet

de cette année, M. l'abbé Aymar demanda a M. Camus

l'extrait du procès-verbal de cette séance. D après les

ordres de MM. de Bonnav et l'abbé Gouttes, cet extrait

fut délivré. C'est le8 juillet que la lettre de M. La Tour-

du-Pin a été surprise. Je demande que les pièces qui

ont été envoyées par M. Dietrich soient remises au

comité d'aliénation pour vous présenter demain un

projet de décret.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à 3 heures.

ADMINISTRATION.

MUNICIPALITÉ DE PARIS.

Garde nationale parisienne.

L'on ne peut se dissimuler qne des inquiétudes, des sug-

gestions mensongères ont été répandues parmi le peuple et

parmi les tronpes nationales surtout ,
relativement a divers

obiets ae police particulière ou de dispositions d ordre

général. A.ussi la garde nationale , soutien de tous les deux,

contre les mouvements de l'ambition ou du mécontente-

ment, a-t-elle par cela même besoin de plus d'union, de

«las de confiance dans ses chefs, comme il est du devoir de

ceux-ci Je lui en présenter les moliTs, et d'inspirer a tous

les membres qui la composent la fraternité, la concorde,

caractère indestructible de l'honneur et de la loyauté.

Ce sont des raisons qui ont déterminé M. Lafayelle a visi-

te,- les bataillons qu'il commande et qui l'aiment.

Dans «es visites il leur a rappelé ce qu'ils ont fait pour

la liberté, ce qui leur reste à Taire , ce qu'on pourra tenter

pour les en empêcher, les crainte», les accusations, l'excès

des prétentions, les mensonges adroitement seines contre

tout ce qui mérite leur amour et leur confiance.

M. Lafayette n'a point borné l'objet de ses visites à ces

soins d'un intérêt général, il s'est instruit de l'état et des

besoins des compagnies, a répondu aux questions, aux de-

mandes de ceux qui pouvaient en avoir à lui faire, a indi-

qué à chacun les moyens de s'éclairer sur ses doute! ou

d'obtenir ce qu'il avait droit de réclamer.

faites dans plusieurs hôpitaux , hospiceset maisons de cha

rite de Paris. Ce rapport, extrêmement précieux par les

détails qu'il révèle et par le ton d'humanité qui a préside à

m m, orfre l'état exact de ce qu'on appelle l'hôpital

gênerai, c'est-à-dire de dix maisons dont il est composé, et

qui sont les maisons de Sciplon, de la Pitié, les trois mai-

sons des Enfants-Trouvés, celles de Bicêtre, de la Salpéti 1ère,

du Saint-Esprit, de Sainte-Pélagie, et du Mont-de-Piéte. Ces

maisons, à l'exception de la première, qui est le dépôt com-

mun des consommations de l'hôpital général, et de la der-

nière qui n'y a été réunie que pour augmenter les revenus,

assistent habituellement onze à douze mille pauvres , sans

y comprendre les enfants trouvés plans à la campagne.

Don/.e administrateurs gérants dirigent cette immense ad-

ministration , dont les chefs supérieurs ont été Jusqu'à pré-

sent l'archevêque de Paris, les premiers présidents des cours

souveraines, le proenreur général du parlement, le lieute-

nant de police et le prévôt des marchands. On imagine aisé-

ment quelle foule d'abus doivent naître de la nature et de

la forme d'une administration aussi compliquée. En lisant

ce rapport, que son extrême exactitude met à l'abri de toute

contradiction , on sentira que l'imagination la plus disposée

à s'effrayer ne peut encore atteindre jusqu'à la réalité des

choses. On y verra des établissement», fondé» pour soulager

l'humanité souffrante, devenir des sources inépuisables de

toutes les espèces d'Infortune et d'inhumanité. On y verra

la pieuse intention des fondateur» sans cesse pervertie et par

les vices de l'institution primitive, et par la cruelle insou-

ciance des administration» postérieures. Qu'on jette les yeux

sur les maisons de Bicêtre et de la Salpètrière, on y trou-

vera réunis, entassés dans un foyer commun de déprava-

tion, de douleurs et de mort, des milliers de victimes, que

les soins de l'humanité, de la raison, de la justice la plus

commune, dirigés par d'autres formes d'administration,

suffiraient pour rendre à la vie, au travail et à la probité.

On y verra confondns avec une barbarie froide, tranquille ,

appuyée sur Viisage, sur l'habitude, tous les âges, toutes les

faiblesses du caractère, tous les vices de l'âme, tous les

maux du corps. Ici le criminel vieilli dans les exploits de la

scélératesse, et que le crédit on la pitié dérobèrent a la

mort, tenant école de forfaits à côté d'un enfant étourdi ou

d'un jeune homme imprudent, livré sans défense, par la

seule oisiveté à laquelle il est condamné, à toute la conta-

gion qui l'environne; là de» malheureux prives de la raison,

mêlés aveuglément à des épileptiques, et à des hommes ar-

rêtés pour inconduite, sans qu'on daigne réfléchir nn mo-

ment jusqu'à quel point la désorganisation intellectuelle

d'un individu peut influer sur celui qui en est le témoin

habituel et forcé. Plus loin, à la voix d'un subalterne, des

hommes jugés par lui dignes de punition sont enfermes

dans des armoires, où les plus petits sont forcés de rester

assis; il n'y a pas trois mois qu'on les précipitait chargés de

chaînes dans des cachots à quinze pieds sous terre ,
resser-

rés dans un espace de trois pieds sur cinq, et ne recevant

d'air que par des trous percés en zigzag, et prolongés dans

une profondeur oblique de vingt pieds. C'est là qu'à la

'volonté d'un gouverneur ou d'un économe, des hommes

et des femmes ont été jetés et oubliés pendant des mois et

des années entières. On en nomme plusieurs qui y ont passe

douze ou quinze ans. Un compagnon de Cartouche, qui,

pour l'avoir décelé , avait obtenu grâce de la vie , y en a

passé trente-sept. Le roi, récemment instruit de l'existence

de ces abimes affreux, a ordonné de les combler, et a voulu

que cette dépense lut faite par lui...

La plume tombe des mains, l'âme est oppressée d'hon enr

et de pitié, en contemplant ce hideux tableau. Qtton ait

cependant le courage de le parcourir avec quelque atten-

tions qu'on jette les yeux sur cette maison de la Pitié, ou

l'on cherche si vainement les institutions de cette bienfai-

sance éclairée, qui seules peuvent mériler ce nom; on y

verra l'enfance indigente, qu'elle est destinée à recueillir et

a rendre utile à la société, être en quelque sorte façonnée

à l'inaction et à l'oisiveté par la charité même. On verra les

trois quarts de» enfants qui, sortis de celle maison, sont

placés chez de» maîtres, devenir fainéants, mendiant*, va-

gabonds, et un grand nombre repeupler les oabanona na

Bicêtre, lorsqu'il» ne font pa» une fin plu» misérable en-

(MU C.

M. Larochefoncault-Liancourt vient de présenter a

lu comité de mendicité nn premier rapport des

L'établissement des Enfants-Trouvés, si respectable par

les intentions qui y présidèrent . a le défaut des siècles ou

il a été fondé, et celui de tous les grand» établissements. On

v nourrit, on y entretient l'enfant qui y est reçu; mais on

ne l'Occupe que de ce soin . et ce soin on l'exerce encore



[32

, , - ,_ .,„,.„. » pratiques de l'établis "' Cinq S

i ,,
"

. s,,,. : lé» annuellement, au
i

moment
,lx rnllh enlants »"*

*J.iion de |,.Crèche. Leplusgrand
de lent nalsaa

i ,
cenU SQI1, e„voyBa d.

::;;:;';:;: ;
;:.',".;- s ,„,.,„„ ,,„,.„; ,

.,,,.,. ,„ .- dan.ce. denx lier., iroi. c.n èm,

îrTtdvuêdinné.anx ta» .0 «"""*£™
partie de celle prodigieuae utaM «•»"

. ,'?

lequel laplnpar. d ,

' "'"-;'. ,.',;;

Dne maladie conUgle presque toujours existan mi

celte maison el dont les t.nit-. ;;»« lwl '' I"

beaucoup encore. L'hôpital *!*£%%£?£££
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.

a ele-

«i de. sujets dont le plus grand ..ombre do. troubl. i I or

,„,. ,„„,,„', tondla q„Ul serait si facile d'eu faire à moindres

frais des citoyens laborieux .
unir, et heureux.

Dn des pins grands inconvénients dn régime de ces mai-

Sl„„ es, l'énorme dispsoportion d'employés, avec les pau-

vi es a assister. Elle est de plus d'un sur cinq.

Les revenus de l'hôpital général sont environ de3,600,000

1

nns compter les Enfanta-Tronvés, dont les revenus sont de

Drà d'asn million. La partie de la dépense affectée particn-

lièremenl aux pauvres, c'est-à-dire la nourriture et i'babrl-

lement, ne s'élève qu'à 1,055,000 l.v. Les irais oVadministra-

lion, engagements, rentes à payer, et part.cul.erement es

,ns et bâtiments, consomment tout le reste des

liv.
. ...

Ce n'est point aux administrateurs de cet établissement

qu'il Taut attribuer les abus qui le rendent si peu dlg e

l'objet de son institution. Ces administrateurs sont gênera

lement des hommes d'une probité reconnue, désintéresses.

animés d'intentions pares: mais une administration aussi

immense, en même temps qu'elle reste au-dessous des be-

soins qu'elle doit soulager, est au-dessus des forces destinées

à la régir: les détails en sont trop compliques et trop nom-

bre» pour que la surveillance en soit active, avantageuse

rt l.icile. Le vice fondamental est donc- dans la nature et la

forme de l'institution même. C'est sur celte institution que

doivent porter les reformes, et on ne peut les exécuter

dune manière utile et durable, qu en commençant enfin a

mettre à proGt, dans une forme générale et systématique,

tontes les lumières que notre propre expérience et celles

des nations voisines nous ont fournies sur l'art d'employer

les pauvres et de soulager les malades; et cet art, il faut

l'avouer, tel que l'enseignent la raison et la justice, est dia-

méualement contraire aux antiques et funestes pratiques

qui constituent communément en France le régime des éta-

blissements publics de charité.

dique de les gouverner, joint i .le nouveaux secrets poui

les bonifier, et les moyens les plus sûrs pour les rétablir.

Par M. Bridelle-Neuillan. a, Montargis ,
chea M. Pierre Pré-

vost libraire, pies la geôle; et se trouve à Paris, chez.

Méquignon l'aîné, libraire, rue des Cordelieis. In-12 de

104 pa [. Prix: 30 sons broché.

LIVRES NOUVEAUX.

Epoquet élémentaires et principales d'histoire universelle

,

suivant la chronologie vulgaire. In-f°, grand aigle, gravé en

taille-douce.

Ces tablettes sont fort supérieures à celles de Lenglet Du-

fresnoy, qni ont eu quelque célébrité. Elles peuvent comme
elles décorer un cabinet , une galerie, une antichambre ; on

y reposera la vue avec plaisir. Comme ouvrage élémentaire,

on |" nt regarder ces tablettes comme un présent fait à

l'instruction publique, par l'ordre, l'enchaînement simple

e. vrai, sous lequel l'histoire de l'univers est présentée,

depuis la créa lion d'Adam jusqu'au régne de Louis XVI. On
les reaevra en pi ..Mine par la poste, et port franc, en fai-

sant parvenir 4 l.v. 4 sous affranchis au directenr du bu-

reau de CAbonnement littéraire, rue de Condé.

— Eplire ii M. Montmorin , ministre des affaires étrangè-

res, présentée pendant la tenue des elats-genéi aux de 1789,

en lui annonçant nne traduction en vers français des

satires de Juvénal, et lue à la séance publique i isée de

i,. 12 septembre de la même année, pai H. Cay-

lai. a Paris, chez Knapen lils. impii Dr-librai

Saint-André, en face du pont Saint-Michel. On trouve a la

même adresse les mémoires du musée de Bordeaux.

- Manuel pratique où l'on traite des différentes manie-

les les plus simples et les meilleures pour faire toutes soi les

de vins qui soient de qualité et de gai de
,
avec I art uietlio ,

SPECTACLES.

Académie royal. ... Musique. - Demain 17, Phèdre;

et le ballet du Navigateur.

Tii.at.ie de la Nation. - Aujourd'hui 16, Manlins

Capitolinus, tragédie; et le Mercure galant, comédie en

4 actes.

TlIÉATBE Italien. - Aujourd'hui 16, le Comte d'Albert

, i sa suite; et le Nouveau d'Assas, trait civique en 1 acte,

en prose, mêlé de chants.

Théâtre de Monsieur. - Aujourd'hui 16, à la salle de la

foire Saint-Germain, / FiaggiatoH fettci, opéra italien,

musique de divers auteurs.

Théâtre d. Pai a.s-Roya... - Aujourd'hui 16, le Cor-

rupteur, comédie en 5 actes; et Christophe- le- Rond , en

I acte.

Tm xrv. p.de Mademoiselle M..NTANS1EB, an Palais-Royal.

-Aujourd'hui 16. l'Ami des Moeurs, comédie en 2 actes,

et la Muette, opéra bouffon en 1 acte.

Comédiens de Beaujolais. - Aujourd'hui 16, à la salle

des Elevés, les Deux Neveux; la Croisée, com. eu S actes;

et la Solitude, en I acte.

Grands Danseurs nu Roi. - Aujourd'hui 16, Arlequin

ràtissier, pantom. en 3 actes ; les Vendangeurs . en 2 actes
;

C Oncle et le Neveu, pièce en 2 actes ;('.Jeté Coure-amer;

et tes Amours du Précepteur et de la Gouvernante, en 1

acte, avec des divertissements.

Ambigu-Comique- - Aujourd'hui 16 l'Epreuve raison-

nable; le Modèle des Epoux; et Hercule et Omphale, pau-

tomime en 3 actes, avec des divertissements.

Théâtre Français Comioi e et Lyrique, rue de Bondy.

- Aujourd. 16, Virginie , comédie en 3 actes; et le Rendez-

vous, opéra bouffon en 2 actes.

PAIEMENT DES RENTES DE l/HÛTEl.-DE-VII.I.E DE TAIUS

Année 1789. MIU. les Payeurs sont à la lettre/.

Cours des changes étrangers il 60 jours de date.

. 16 1. 2-Amsterdam
Hambourg.
Londres. .

Cadix . .

60 7/8 i Madrid. . .

208 1/2 Gênes . . .

25 7/8 Livourne . .

16 I. 1 s. | Lyon , Saints.

Bourse du 15 octobre.

. . . lui

K>9 1/2 à 1/4

I p. »/„ p.

Actions des Indes de 2500 li>

Portions de 1600 liv. . .

- de 312 liv. 10 s. . . .

- de 100 liv

Emprunt d'octobre de 500 le

Loterie royale de 1780, à 1200 li

392
2 p.

lies 1789, 7;2p.

Loterie d'avril 1783, a 6UU liv. le billet

_ d'oct. a 400 liv. le billet s. 9 3/4 p.

Emprunt, le dee. 1782, quittance de lin II 1/2 p.
'_ de 125 millions, dec. 1784 2 l/i , 1/8, 1 p.

_ de 80 millions avec bulletins

Ouittance de lin. sans bulletin. . 6 1/2, 5 1/2, 7 1/2,6 s 5 p.

Idem sorties Juillet , 4 bénel.

Bulletins 6S

Idem sortis

Reconnaissances de bulletins •

Idem sorties • • • .
• • ' •

Emprunt du domaine de la vi le, série noi, sortie . . . .

_ Bordereaux provenant de sel le sol lie

Emprunt de novembre 1787 s. 6 l/j p.

— de 80 millions, d'août 1789 9 1/2, 9 1/4 p.

Lots des hôpitaux
Caisse d'escompte
— Estampée

Demi-caisse
Ouittance des eaux de Paris ,

Actions nouv. des Indes. . . . 895,90,95,94,93,92 93

Assurances contre les incendies. . . . 490, 91, 92, 95 ')\

Idem a vie **»»«

Intérêt des assignats-monnaie. Aujourd'hui 10 ociobre,

de 200 liv 3 1. os. 4 d.

de 300 liv 4 10 6

de 1000 liv 15 I 8

362.1

1760
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député du Beaujolais, président le 1* novembre 1790.
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POLITIQUE.

RUSSIE.

De Pètersbourg, le 21 septembre. - Les fêtes et réjouis-

« publiques , à l'occasion de la paix ont commen-

ITln œUe capitale dimanche dernier. L ««Pératr^e

%Z avoir enïeodu le Te Deu,n ,
se rend, dans la

galerie de son palais, où l'on ava.t eleve un tione.

L qu'elle v lut placée, le sénat vint la complnnener;

apWquoi S. MI. distribua des récompenses. E le a

d
P
onné

q
des rangs, des croix de tous les^ordres et de

tontes les classes, des épées , des plaques, des laba

tic.es enrichies de diamants, des terres et des paysans.

M. le prince de Nassau a reçu une épée et un service

en argent. M. de Langeron a eu la cro.x deW-
Georges de la quatrième classe, ainsi que M. de Ko-

driguez, volontaire espagnol.

PRUSSE.

De Berlin, le 5 octobre. — Le roi de Prusse après

avoir célébré ici le jour de sa naissance, et lait ma-

nœuvrer les troupes de cette garnison ,
s est rendu e

27 à Pustdam , où S. M. passera le reste de la belle

saison.

Le 26 M. Ewart, ministre d'Angleterre
,
qui a ob-

tenu un congé de sa cour, a eu one audience particu-

hère, dans laquelle il a pris congé de S. M. I doit se

rendre incessamment à Londres. C est M. Jakson,

secrétaire de légation, qui restera charge des affaires

pendant son absence.- M. le général Mollendorff

,

arrivé ici le 26 , est reparti dès le 29 pour aller prendre

le commandement de l'armée. —M. le prince de Reuss,

ministre d'Autriche, a reçu le lendemain de son retour

ici un courrier de Vienne qui lui a apporte la nou-

velle de sa promotion au grade de général major. Le

même courrier lui a remis aussi une superbe boite
,

estimée 24 mille florins
,

qu'il a donnée de la part du

roi son maître à M. le comte de Hertzberg. Le roi de

Prusse avait fait aussi précédemment un superbe pré-

sent à M. le baron de Spielman.

POLOGNE.

De Dantzig, te l" octobre. — Le vaisseau de guerre

russe, VAlexandre Neuski, de 74 canons et 500

hommes d'équipage , est arrivé hier au soir a la rade

de Fahrwasser. Il taisait partie de la flotte commandée

par l'amiral Tchitchakow , et qui est entrée a Crons-

tadt. Ce vaisseau a été détaché pour aller a Copenhague

chercher des approvisionnements qui, y étaient en re-

serve quelques officiers et des malades. Le gros temps

l'a poussé vers ces côtes , et, comme il ava.t besoin de

quelques vivres, il s'est approché de la rade; il est re-

parti hier pour sa destination.

ALLEMAGNE.

Extrait d'une lettre de Francfort, le 9 octobre.

La cérémonie de ce jour a surpassé en éclat les deux

dernières. L'empereur ayant signé la capitulation qui

lui fut remise de la part du collège électoral ,
capitula-

tion qui l'orme la première loi fondamentale après la

bulle d'or, il marqua le lundi 9 pour le jour de son

couronnement. Ce qui fixa d'abord l'attention des cu-

rieux fut le spectacle des joyaux arrivés de Nurem-

berg et d'Aix-la-Chapelle: quelques-uns sont nécessaires

à la cérémonie, comme des emblèmes de la dignité

impériale; c'est pour cela qu'on les appelle insigma

imperii. Ce sont, 1° la couronne impériale, d'or pur
,

1" Série. — Tome VI

pesant quatorze livres, enrichie de diamants nombreux,

mais bruts; 2° le sceptre
,
qui n'est que d'argent doré;

3° le globe . d'or pur
,
pesant trois marcs . et signifiant

l'empire de la terre, que les Romains disaient leur apr

partenir; i° l'épée de Charlemagne , où sont gravés ces

mots : Chrislus vincit, régnât, imperat; 5» le vêler

ment impérial : il consiste en une tunique brillante d'or

et de pierreries , un ornement latéral appelé alba; une

étole, des anneaux , des gants et des souliers; ces der-

niers objets viennent de Charlemagne; mais comme cet

empereur semble avoir été d'une taille énorme, on y fit

la veille les arrangements adaptés à celle de son succes-

seur. Cette couronne, ce sceptre, ces vêtements sont

un vrai poids pour le nouvel empereur; mais il doit se

soumettre à les porter , pour renouveler une pompe

antique qui fait toute la joie du peuple.

Les autres curiosités n'ont de prix que celui qu'y

attache la pieuse crédulité, telles qu'une partie de

l'etable où naquit Jésus-Christ, les chaînes dont saint

Paul et saint Jean furent garrottés, la nappe où Jésus-

Christ célébra la cène, une dent de saint Jean l'evan-

géliste . une boite avec de la terre teinte du sang de

saint Etienne.

A huit heures du matin , le son de toutes les cloches

annonça la grande cérémonie. Les trois électeurs ecclé-

siastiques se rendirent en grand cortège à l'église de

Saint-Barthélemi; mais les électeurs laïcs fuient prendre

au Roëmer le nouvel élu. Lorsqu'ils sortirent pour se

rendre à l'église, on fit une triple décharge de cent

pièces de canon. Le son des cloches , des trompettes et

de plusieurs autres instruments, les acclamations d un

peuple immense annoncèrent que la grande procession

défilait. La marche était ouverte par le prévôt de l'Em-

pire et ses fourriers. Ensuite venaient successivement

le fourrier , les laquais et les pages des divers électeurs :

le maréchal de la cour impériale , et les maréchaux des

trois électeurs ecclésiastiques, les conseillers-secrétaires

de légation, les cavaliers et chambellans , les comtes

de l'Empire, les princes.de l'Empire, tous a pied et

tête nue- les trompettes, tambours et timbales, les

hérauts d'armes, les ambassadeurs et plénipotentiaires

des électeurs laïcs tous a cheval. Ils étaient suiv.s des

officiers de l'Empire
,
qui portaient ou le globe ou le

sceptre ou la couronne, ou l'épée de saint Maurice.

Enfin paraissait l'empereur en habit ordina.re
,
mais

une couronne sur la tête , sous un dais porte par es

plus anciens magistrats de Francfort, et environne des

principaux officiers de sa cour.

Arrivé à l'église avec la procession , les trois électeurs

ecclésiastiques , environnés dune multitude d'évêques,

d'abbés et d'autres ecclésiastiques ,
reçurent I empe-

reur et le conduisirent à sa place , et le reste du cor-

té-e prit son rang dans l'église. L'archevêque de

Mavence, monté à l'autel , la vue tournée vers 1 em-

pereur, fit une prière, et le chapitre ayant entonne

YExaudi nos, l'empereur prêta serment; ensuite 1 ar-

chevêque de Mayence procéda à la cérémonie du sacre,

eu oignant d'huile santé l'empereur, a la lete
,
a la

poitrine, au cou, aux épaules, aux jambes .
aux cou-

des et a la main. L'onction finie, l'empereur se retira

dans la sacristie, où ayant pris les vêtements impériaux

il parut devant !'autel,où il reçut l'épée deCharlemagne,

l'anneau, le globe, et enfin la couronne qui lut urne

sur sa tète. Lorsqu'il eut communié, il se plaça sur le

trône ; et les chevaliers s'etant agenouilles devant lu,

[les toucha de son épée. Tout le cortège se rendu a ors

"n Roëmer à pied! mais sous le couve,, ,1 »,,,»,

blanc, jaune et noir, qui après la cérémonie lut de

tribué au peuple. .,,• i

C'est anhoemer que fui préparé le festin impérial



134

c'«l Ci que les électeurs exercèrent d'autres fonctions

non moins remarquables; c'est là qu'on montra au

peuple toute la majesté de l'empereur et la dignité des

,.|,.,.|, ,,,,, Le ,, j,, esentant de l'électeur de Bohême, en

qualité de grand échanson, monta sur un superbe che-

n.iI, l'ut chercher une coupe do vin à une fontaine, et

le reste du Vin qui coulait de la fontaine fut abandonné

au peuple. Le représentant de l'électeur palatin monta

ensuite achevai; ei en sa qualité de grand maître d'hôtel

de l'Empire, il alla dans une cuisine où était rôti un

bœuf entier : il en mit quelques morceaux dans quatre

plats d'argent, el abandonna le reste au peuple.

L'électeur de Saxe . en qualité de grand maréchal de

l'Empire, alla prendre à cheval une mesure d'a\oine

a un gros tas . dont le peuple se partagea aussi le reste.

1 .'électeur de Brandebourg, grand chambellan, parut

avec uneservtetteetune aiguière qu'il fut remplir d'eau.

L'électeur de Brunswick, grand trésorier, remplit

son office en distribuant au peuple une bourse remplie

de médailles d'or et d'argent.

Ensuite l'empereur se mit à table, où il ne parut

que les trois élerteurs ecclésiastiques, comme grands

chanceliers; celui de Mayence , d'Allemagne; celui de

Trêves , des Gaules; celui de Cologne, d'Italie. C'est

après ces cérémonies, les unes burlesques, les autres

pompeuses, que les électeurs et les princes se retirèrent

a des tables séparées. Le soir l'empereur fut conduit

à son palais avec le même cortège du m.itin. Il donna
son audience solennelle aux électeurs, après quoi il

'•Uf rendit sa visite.

ITALIE.

De Naples, le 25 septembre Notre escadre, composée
de trois frégates et trois corvettes , revenant de Fiume,
a mouillé devant Naples le 20 de ce mois. Deux galio-

tes, qui étaient allées croiser sur les côtes de la Pouille,

sont revenues en ce port.

Dans une nouvelle éruption du Vésuve , commencée
depuis quelques jours, il s'est ouvert deux bouches,
dont la lave coule en torrents et se perd dans les vallons,

a la vue de Naples. Ses explosions
,
par la bouche supé-

rieure, n'avaient produit pendant les premiers jours

que de belles girandoles de feu ; mais il a commencé
hier à venir un gros nuage de cendres. Ce matin ce

nuage est arrivé jusqu'à Naples, et tous les toits y sont

couverts d'une poussière volcanique noire, aune légère

épaisseur.

FRANCE.

Du Languedoc— ^e camp de Jallès avant manque'

,

les conspirateurs de ce pays-là et ceux de Nîmes n'ont
pas renoncé à leur projet de faire massacrer les pro-
testants de Nîmes pour susciter une guerre civile.

On a découvert à Nîmes un nouveau complot. On
devait y exciter une sédition , et dans le même temps
faire crier à la fois dans tout le Vivurais que les pro-
testants de Nîmes y massacraient les catholiques, qu'ils

tuaient les prêtres et pillaient les églises, alin de faire

porter à Nîmes les habitants du Vivarais, pour mettre
la ville au pillage, projet formé dès longtemps et

aupuyé des mêmes prétestes et des mêmes calomnies.

Voici comment on s'y est pris pour effectuer ce
projeta Nîmes. On était parvenu à dégoûter le régi-

ment patriote de Guyenne du séjour de cette ville. On
lefaisait insulter par les femmes. On avait même tenté
de le brouiller avec la garde nationale. 11 allait partir;

un autre régiment devait le remplacer. Quelques
conspirateurs se déguisent en gardes nationaux; ils

vont à une porte qu occupait un détachement du régi-

ment de Guyenne; un d'eux tire un coup de pistolet à

la sentinelle et lui allonge un coup de sabre; une pa-
trouille survient au bruit; les assassins fuient, deux
sont atteints successivement. Il n'y avait ooint encore

de juges nommés , ou les cmiduil au directoire de dé-
partement, qui les envoie ù celui de district. Interro-

gés, le premier dépose

Qu'ayant été, dimanche dernier, voir en prison

M. Descombiés (c'est un des chefs décrétés à raison

des massacres des 12 , 13 et 14 juin) lui, un nommé
Aclianl, Souchou son cousin, et un autre; M. Des-
combiés les reçut fort bien, et leur dit qu'il fallait

faire exactement ce qu'Acliard (jadis lieutenant de

la c pagnie) leur dirait; qu'ils iraient souper en-
semble, et ils donna de l'argent à M. Achard; qu'en

effet ils sui.peret.t au nombre de 12 chez M. Achard;

que là ils convinrent de se diviser en trois bandes,
pour aller égorger M. Jourdan , laide-major, et pour
tuer aussi quelques soldats du régiment de Guvenne

,

à qui l'on ferait civue nue c'était la garde nationale

qui s'était rendue coupable de ces meurtres: qu'il fal-

lait, pour produite cetto erreur, mettre des habits

uniformes, que de la il naîtrait une rixe entre Guyenne
et la garde nationale; qu'ils sonneraient le tocsin;

que d autres viendraient à leur secours, et que de là

ils se rendraient aux prisons pour sauver la vie aux
prisonniers.

Le déposant a déclaré avoir donné le coup de sabre

au soldat, et a reconnu son sabre encore teint de sang.

Cependant le régiment de Guyenne est parti, mais ou
a prie les chefs de laisser les quatre soldats attaqués

,

pour être présents quand l'information se ferait. Les
nouveaux juges ayant été nommés, l'instruction se

fait; les accusés inculpent quelques personnages no-
tables.

Ces calomnies ourdies contre les patriotes, qu on
affecte toujours d'appeler protestants, pour allumer le

fanatisme, s'accordent avec les prédictions triom-

phantes de certains journaux; les habitants du Viva-

rais allaient descendre dans la plaine pour égorger les

non-catholiques. Elles s'accordent avec las libelles

qu'on a semés dans tout Paris contre les protestants,

en les accusant calomnieusement d'avoir massacré les

catholiques. On voulait persuader au publie, quand
les nouveaux massacres arriveraient, que les catho-

liques ne faisaient qu'user de représailles. On assure

que la garde nationale de Nîmes est dans un bon état

de défense, ses ennemis n'ayant pas pu lui ôter ses

canons comme ils l'avaient demandé. Cependant ce.

malheureux pays mérite toute l'attention de l'Assem-

blée nationale et du roi.

Ou fait de grands armementsdans le comtat Venais-

sin, ou il s'est rendu beaucoup de mécontents. Ils eu

veulent à Avignon et à Nîmes; si ce complot réussit,

par la négligence ou la mauvaise volonté de ceux qui

devraient y veiller, on aura dans nos provinces mé-
ridionales une guerre civile, une guerre papale, qui

achèvera de les désoler. Les projets de l'armée de

C&i'pentras, qui devait être prête dans les premiers

jours d'octobre , coïncident avec les projets sur Nîmes,

et avec celui de. sonner le tocsin dans tout le Vivarais.

Tout cela était préparé pour le commencement d'oc-

tobre. On est très surpris dans nos provinces que
l'Assemblée nationale ne décide rien sur ces arme-
ments de Carpentras, qu'on regarde comme visible-

ment dirigés pour une contre-révolnlion , la plus

dangereuse de toutes celles qui aient été préparées.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Merlin.

SÉANCE DU VENDIIED1 15 AU SOI».

— On fait lecture de plusieurs adresses.

La municipalité de Cahors demande que les séances

dr.s corps administratifs soient publiques.
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_ Les porteurs de charbon des ports de Paris sol-

licitent la restitution de plusieurs sommes retenues

sur leurs salaires.

La première de ces pétitions est renvoyée au comité

de constitution ; la seconde à celui des rapports.

M. BRULART, ci-devant Sillery : Le comité des re-

cherches et celui des rapports m ont chargé de vous

rendre compte de l'affaire de Nancy. Les COHUBWll«

envoyés par le roi dans cette ville, sur le décret de

l'Assemblée nationale, ont remis leur rapport a Ml
garde des sceaux. Je prie l'Assemblée d uidonne que

cette pièce nous soit communiquée : nous Uw pouvons

terminer notre travail sans cette communication.

M. Rewbell observe que l'Assemblée a déjà décrète

une toute communication serait laiteux comités, sur

leur réquisition, et l'Assemblée passe a 1 ordre du

10

M'. Monneron, député de Pondichéry, fait lecture

d'un mémoire qui lui a été adressé par ses commet-

tants.— Après ttre entré dans de très grands détails

sur l'état actuel de nos colonies indiennes, sur la né-

cessité de conserver des propriétés dans le continent,

pour l'a prospérité des îles de France et de Bourbon
,

sur l'importance de Pondichéry, et sur 1 impéntie qui

en a déterminé l'évacuation, etc., etc; après avoir re-

présenté la nécessité de remettre Pondichéry en état

de défense , on établit qu'il est nécessaire d entretenu-

dans cette colonie 5,600 hommes de troupes, dont

2 200 Européens et artilleurs, et 3,400 Cipayes; que

cette dépense équivaudrait aux droits qui sont perçus

sur les marchandises do l'Inde, et maintiendrait les

intérêts, précieux à la France, de notre commerce et

de notre marine.

Ce mémoire est terminé par un projet de décret en

plusieurs articles.
r

.

L'Assemblée ajourne cet objet , décrète 1 établisse-

ment d'un comité asiatique, compose de cinq mem-

bres, et ordonne que ce comité se concertera avec

jeux de commerce et de marine, pour présenter in-

cessamment un rapport.

— L'Assemblée termine la discussion des articles

sur l'administration des domaines nationaux.— (Nous

les donnerons incessamment, ainsi que ceux décrètes

dans les précédentes séances. )

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU SAMEDI 16 OCT0DHE.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d une lettre

dans laquelle le directeur du manège du roi demande

une indemnité de 80,000 livres pour la perte que Un

fait éprouver l'établissement de l'Assemblée nationale

dans l'enceinte qu'il occupait autrefois. L Assemblée

ordonne le renvoi de celte lettre aux comités réunis

des domaines et de liquidation.

M. Noailles fait, au nom du comité militaire, lecture

d'une lettre des capitaines du régiment de Château-

Vieux. Ces officiers annoncent que les soldats sont

venus les prier d'accepter les sommes distribuées a

lYpoquemalheiireuse de l'insubordination de ce corps.

D'abord les capitaines ont refusé; les soldats ont in-

sisté, en déclarant qu'ils se croiraient deshonores,

tant que cet argent resterait entre leurs mains; qu us

sont prêts à se soumettre à toute espèce de privation

et même à une réduction de paie. Leur demande a ete

accueillie. L'Assemblée ordonne l'impression de la

lettre , et l'envoi à tous les régiments.

— M. l'abbé Gouttes fait, au nom du comité de li-

quidation . un rapport dans lequel il donne connais-

sance d'un traité fait en 1783, par MM. les evéqiies

à'Autun et de Bordeaux, au nom du cierge en France,

avec MM. Didot et Thévenot, imprimeurs, pour 1 im-

pression des œuvres de Fénélon. Déjà il a ete lourm

22 mille livres, et publié cinq volumes : il reste assez

de manuscrit pour en publier trois nouveaux. Voici

en conséquence le décret que votre comité de liqui-

dation vous propose :

« Art. 1
er

. L'Assemblée nationale décrète que le

trésor public fournira à M. Didot la somme de 20,000

liv. pour achever l'impression des œuvres de Fénélon.

11. M. Didot sera tenu , après l'impression dndit

ouvrage, et sur le premier produit de vente, de rem-

bourser à la caisse de l'extraordinaire les 22 mille liv.

qui lui ont été avancées par le receveur du clergé, et

les 20 mille livres qui lui seront fournies aux termes

du présent décret. »

Ces articles sont adoptés sans discussion.

— Sur le rapport fait par M. Gossin, au nom du

comité de constitution, les décrets suivants sont

rendus.

«L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de constitution ,
décrète, sur la pé-

tition du directoire du département du Doubs, qu'il

sera établi un tribunal de commerce dans la ville de

Besançon. •

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de constitution , décrète que le bu-

reau de paix, tel que celui qui doit être établi dans

les villes, chefs-lieux de district, sera formé, pour le

district de la campagne de Lyon, par les administra-

teurs de ce district, en se conformant à l'article

XVIII du titre X du décret du 16 août dernier, sur

l'organisation judiciaire.

» Elle décrète, en outre, que les fonctions de ce bu-

reau de paix seront réduites aux seuls objets désigues

par les articles VII et VIII du titre X dudit décret. »

Suite de la discussion sur l'imposition.

M. Larochefoucault fait lecture de la rédaction dé-

linitive des articles adoptés dans la séance d'hier :

après une discussion fort longue, ils éprouvent quel-

ques changements ; nous allons les rapporter.

. IV. Dans le délai de 15 jours, après la formation

cl la publication des susdits états, tous les proprié-

taires feront au secrétariat de la municipalité, par eux

ou par leurs fermiers, régisseurs ou fondés de pou-

voirs , et dans la forme qui sera prescrite, une décla-

ration de la nature et de la contenance de leurs diffé-

rentes propriétés. Ce délai passé, les officiers muni-

cipaux et les commissaires adjoints procéderont a

l'examen des déclarations, et suppléeront, d'après leurs

connaissances locales , à celles qui n'auront pas ete

laites ou qui se trouveraient inexactes. Il sera libre a

tous les contribuables de prendre communication de

ces déclarations au secrétariat de la municipalité.

» V. Aussitôt que ces opérations préliminaires se-

ront terminées, les officiers municipaux et les com-

missaires adjoints feront , en leur à me et conscience,

l'évaluation du revenu net des différentes propriétés

foncières de la communauté, section par section.

» VI. Les propriétaires dont les fonds sont grevée de

rentes, ci-devant seigneuriales ou foncières, d'agriers

de champarls, ou d'autres prestations ,
soit en argent,

soit en denrées , soit en quotité, de fruits ,
feront

,
en

acquittant ces rentes ou prestations, une retenue pro-

portionnelle à la contribution, sans préjudfce de l'exé-

cution des baux à rentes faits sous la condition de la

non retenue des impositions royales, suivant 1 îns-

1

truction qui sera jointe au présent décret.

- VII. Les débiteurs d'intérêts et de rentes perpé-

tuelles, constituées avant la publication du présent dé-

cret et qui étaient autorises à l'aire la retenue des im-

positions royales, feront la retenue a leurs créanciers

dans la proportion de la contribution loueière.

„ VIII. Les débiteurs de rentes viagères, constituées



I3C

avaul la môme époque, el sujettes aux mêmes coudi

tious, Déferont la retenueque dans la proportion de

'intérêt que le capital eût porté en reute perpétuelle,

lorsque ce capital sera connu ; el s'il n'v a point de

capital connu , l'intérêt sera de la moitié de la propor-

tion de la contribution foncière.

- i\. k l'avenir les stipulations entre les contrac-

tants seront entièrement Mines sur les retenues; mais

la retenue .1 raison de la contribution foncière aura

toujours lieu, à moins que le contrat ne porte la con-

dition expresse de non retenue.

X. Pour déterminer la cote de la contribution des

maisons . il sera déduit un quart sur leur revenu, en

considération du dépérissement et des frais d'entretien

et de réparation.

La séance est levée à 3 heures.

ADMINISTRATION.

COUR DU CUATELET DE TARIS.

Le 13 octobre 1790. — Une espèce d'insurrection

s'est manifestée dans les prisons de ce tribunal, les

prisonniers ont fait aujourd'hui une nouvelle tentative

pour s'évader ; ou a été obligé de leur opposer inté-

rieurement de la garde nationale et de la robe courte

qui les ont repoussés dans les cachots : on assure que
ces prisonniers refusent de subir leurs interrogatoires,

ut qu'Us ne répondent a aucune question.

Du 11. — On a fait aujourd'hui à M. Bonnc-Savar-
diu la lecture des pièces de la procédure intentée

contre lui ; assisté de M. Debruges , son conseil , il a

présenté une protestation contre la procédure à

M. Quatremère ,
qui n'a pas voulu la recevoir.

Du 15. — M. Bonne-Savardin vient de subir son
premier interrogatoire, il a fait des protestations con-
tre tous les interrogatoires que lui ont fait subir les

comités des recherches de l'Assemblée nationale et de
la ville, et contre son illégale détention dans la pri-

son de l'abbaye de Saint-Germain. Interrogé sur ses

liaisons avec M. Maillebois, sur la communication à

lui faite par ce dernier du plan de contre-révolution
mentionné au procès, sur les différentes ouvertures
qu'il a laites, à ce sujet, à plusieurs personnes, sur la

copie qu'il a l'ait faire de ce plan à M. Massot, secré-
taire de M. Maillebois, sur ses voyages à Turin, sur
ses correspondances avec des personnes suspectées

,

en un mot, sur toute sa conduite dans cette affaire,

M. Bonne a répondu que ses liaisons avec M. Mail-
lebois n'étaient i[iie les liaisons d'un officier inférieur
avec un officier supérieur , dont il avait l'honneur
d'être connu et protégé; il a nié avoir jamais eu
communication d'un plan de contre-révolution dans
le royaume

, et qu'il était dès lors absurde de suppo-
ser qu'il eût fait copier ce prétendu plan par M. Mas-
sot

;
il a assuré que cette accusation était l'ouvrage de

la mauvaise foi el même de l'impo-lure. Toutes les
réponses de cet accusé ont été laconiques et presque
toutes négatives. On doit recommencer au premier
jour son interrogatoire.

Du if,. _ par continuation du procès de M. Bonne-
Savudin, on a fait la lecture publique de toutes les

pièces de la procédure a M. l'abbé Perrotin , à M. Gen-
til . au concierge de l'Abbaye et à sa femme, qui doi-
vent être interrogés la semaine prochaine.

LITTERATURE.

Considérations politiques et religieuses sur le céli-

bat ecclésiastique. A Paris, chez M. Barrois, l'aîné,
quai des Augustin», 11° l'J.

C'est une grande question, non seulement de disci-

pline ecclésiastique, mais aussi d'ordre public et de
police sociale, que celle du célibat des prêtres. Ceux
qui prétendent qu'elle est seulement de la première
espèce auraient peut-être raison, si tous les ecclésias-
tique-, vivaient cloîtres, murés et sans nulle communi-
cation avec la société civile. Maisque le célibat, ayant
une ennemie invincible qui est la nature, permette à
Une classe d'hommes

. qui commercent avec le monde,
d'établir cette lutte inégale, c'est ouvrir la porte à
tous les desordres, dont il n'y a que trop d'exemples.
Réprimer ces désordres est certainement du ressorl et
même du devoir de l'assemblée législative. La déci-
sion de cette question lui appartient donc de droit.

Elle est discutée avec, beaucoup de clarté et de mé-
thode dans la brochure que nous annonçons; l'auteur
ne s'est pas fait connaître; mais d'après plusieurs en-
droits et le ton général de son ouvrage on le croirait
partie intéressée dans cette affaire. Au lieu d'être sus-
pect par cette raison, il n'en aurait que plus d'autorité,
puisqu'on devrait le supposer plus au fait de la ma-
tière qu'il traite.

Après un bel éloge de la virginité et l'aveu du mé-
rite extraordinaire qu'il y a dans la garde de ce trésor,
il conclut avec toute raison contre des institutions qui
prescrivent l'exercice habituel d'une vertu si difficile,

lise propose deux questions principales, 1° quels sont
pour la plupart des ecclésiastiques les effets du céli-
bat? 2° Quels seraient sur le clergé les effets du ma-
riage?

Pour répondre d'abord à la première question, n'est-
il pas vrai que la nature étant plus forte que les lois,
les lois doivent toujours être impuissantes sur un grand
nombre d'ecclésiastiques, pour les maintenir dans la

perfection du célibat? N'est-il pas vrai encore qu'ils
ne peuvent déchoir de cette perfection, sans tomber
dans une dépravation plus complète que celle desau-
tres hommes? N'en peut-on pas conclure que la plu-
part des vices qu'on leur reproche n'ont pas d'autre
origine que leur titre de célibataires: 1 Leur état même
les expose à des communications intimes et délicates,
sources de tentations toujours renaissantes. S'ils y suc-
combent une fois, comment revenir sur leurs pas?
n'est-ce pas surtout dans ce genre de fautes qu'on
peut dire qu'une chute toujours entraîne une autre
chute ? Alors quelle hypocrisie s'ils se cachent, quel
scandale et quelle dégradation s'ils se laissent péné-
trer; quelle monstruosité, si, comme il arrive quelque-
fois, ils se montrent et s'affichent au grand jour !

Les voilà dans le monde; considérez-les ensuite dans
leur ministère : ils sont persuadés de sa sainteté et de
la vérité de tout ce qu'ils annoncent, quel combat
éternel entré leur faiblesse, qui est l'ouvrage indes-
tructible de la nature, et les devoirs qu'ils se sont lais-

sé imposer par les hommes, au nom de son auteur !

S'ils ne croient pas Mais, malgré de si nombreux
exemples, comment se faire à l'idée d'un prêtre incré-
dule, et quels désordres ce seul titre n'entraîne-t-il
pas après lui?

Une loi si dure paraîtrait peut-être inhérente à la
religion , si elle avait toujours subsisté pour ses minis-
tres; mais ici les recherches historiques sont en faveur
de la raison et prouvent que, dans les premiers temps
où ia religion a été la plus pure, le mariage était l'état
naturel des prêtres, comme de tous les hommes réu-
nis en société. Depuis les apôtres qui étaient mariés , à
l'exception d'un ou deux tout au plus, jusqu'au coui-
ne Qcementdu 4 e siècle, il ne se trouve pas une seule
loi qui oblige les prêtres et lesévèquesà la continence.
Celte époque au contraire offre des preuves non équi-
voques de plusieurs évêques

,
prêtres ou diacres ma-

rie-, et usant librementde leurs droits. Si dans les
temps postérieurs, presque toutes les églises leur dé-
fendirent le mariage, la oluoartleur nermirent de vi

I r I Pion,
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vre avec les femmes qu'ils avaient épousées avant d en-
f

trer dans les ordres. Chaque église, pour ainsi dire
,

i

adopta des réglemente particuliers sur cet article de
|

discipline. Enfin la continence bornée aux seuls éve-

ques chez les Grecs, plus honorée par les Latins s ac-

crédita insensiblement chez ceux-ci , en gagnant d une

contrée à l'autre ,
s'étendit enfin vers le 13° siècle sur

toute l'église occidentale. C'est ce. que l'auteur prouve

par une foule de passages rapportes en note a la lin

de son ouvrage.

Mais quand il serait vrai que le précepte de la con-

tinence eût été reconnu dès les premiers siècles, qu en

pourrait-on conclure pour celui-ci? L'ancienne église

n'admettait au sacerdoce que des hommes d un âge

mûr et souvent avancé ,
qui, la plupart, avaient ete

engagés dans le mariage ou l'étaient même encore.

On sait à quel âge la prêtrise se confère chez nous a

quel âge on impose la loi de vaincre la nature et de

tromper toute la vie le plus impérieux de ses besoins.

Accordons même que la primitive église eut consacre,

comme la notre, ses ministres à 21 ans, quelle, dilte-

rence ne résulterait pas encore de celle du zèle reli-

gieux et surtout de celle des mœurs générales, aussi

justères dans ces premiers temps que dissolues dans

îe nôtre !

Enfin, en abolissant aujourd'hui la nécessite du cé-

libat on en laisserait subsister la liberté. Alors les uns

duraient d'autant plus de mérite à observer la conti-

nence ,
qu'elle serait toujours volontaire; on épar-

gnerait aux autres des crimes, ou , si l'on veut, des

fautes inévitables, et des scandales à l'église et a la

société.

A la seconde question, quels seraient sur le cierge

les effets du mariage? l'auteur répond : Le rétablisse-

ment des mœurs ecclésiastiques. 11 appuie celte asser-

tion sur trois bases assez solides , la tradition ,
I expé-

rience et la raison. La tradition. De savants évoques

du second siècle, le vénérable vieillard Paplinuce au

concile de Nicée; ce concile, d'après les représenta-

tions du bon solitaire, l'église grecque celle de Pc- ,

lo<nie de Suède, de Bohème, d Angleterre avant e
,

schisme, ont tous sollicité, voté, ou décide contre le i

célibat des prêtres, comme source de mil le desordres.

L'expérience. A mesure que la loi de continence

s'est introduite, le dérèglement s'est introduit avec

elle- partout où elle a été abrogée, les mœurs ont re-

fleuri promptement. C'est à l'époque de la continence

forcée qu'il faut placer l'origine des Agapetes et des

Sous-introduites. Descendez jusqu'au milieu du cin-

quième siècle, les Sous-introduites font place aux

concubines, qui se multiplient scandaleusement au-

tour (les établissements ecclésiastiques , dans les villes,

dans les campagnes. Les' conciles généraux et parti-

culiers ont beau faire; leurs décrets fulminent eu vain

contre les excès du concubinage, la loi de la conti-

nence semble n'en provoquer que davantage la dé-

pravation des mœurs. Enfin, dans plusieurs endroits

de la Suisse, de l'Allemagne et de la France, le li-

bertinage des prêtres était venu à un tel point, qu on

était obligé de l'employer contre lui-même ,
et qu on

refusait dans les paroisses de recevoir un prêtre s il

n'amenait avec lui sa concubine, seule précaution

que l'on pût prendre pour sauver 1 honneur des la-

milles. Comparez maintenant à ce tableau celui des

mœurs ecclésiastiques dans les pays protestants.

Voyez si en Angleterre, en Allemagne, on lait au

clergé les mêmes'reproches qu'on entend aire si fré-

quemment en France, en Espagne , en Italie. Compa-

rez et jugez d'après l'expérience.

La raison enfin qui suffirait seule pour décider la

question est tout entière pour lemariage des prêtres.

Dès le temps du séminaire, l'espérance de former un

établissement avantageux, la nécessite de s en ména-

ger de loin les moyens par une bonne conduite, sou-

tiendraient les ecclèsiastiqueset les dirigeraient dans laueuuiaieiuiea cwicoi»uuuhi<i iwu»igw »>»«.. ........ .-

voie des bonnes mœurs. Ce n'est pas toujours le feu de

l'âge qui les perd ; c'est la certitude cruelle qu'ils n'au-

ront jamais aucun moyen légitime, de l'éteindre. Dans

le monde, la permission de vouer des soins à une

jeune personne, avec un but honnête, ouvrirait leur

cu'iir à ces passions épurées qui garantissent tOUJOUIS

du libertinage; et par mille raisons, tirées surtout du

nouvel ordre des choses, où la fortune d'un ecclésias-

tique dépendra de l'estime de ses concitoyens, il est à

présumer que les ménages presbytériens seraient

l'asile du bonheur, de la vertu, de la vie simple et

patriarcale, exemple qui manque en général parmi

nous, et qu'il est si doux de donner ou de suivre!

L'auteur n'en reste pas là ; il donne à ses raisons

d'autres développements, et il y ajoute des raisons

nouvelles. Ne pouvant le suivre jusqu'au bout, nous

terminerons cet extrait par un morceau qui nous a

paru touchant, et qui donnera une idée avantageuse

du stvle de cet écrit. « Le ministre a de fréquents re-

pos; chaque jour a des loisirs que nous voyons au-

jourd'hui si misérablement consumés. L'éducation des

enfants les remplirait utilement , et ne laisserait jamais

déplace à l'ennui, à l'oisiveté, à la dissipation. Ne

craignez point que la tendresse des pasteurs se con-

centre dans l'intérieur de leurs familles, et que leurs

entrailles se resserrent pour le pauvre elle malheu-

reux. A-t-on jamais remarqué moins de compassion

de charité, dans un père de famille que dans un som

bre célibataire? Non , la sensibilité est expansive de sa

nature; plus elle est exercée, plus elle acquiert de

force et d'activité. Ainsi le pasteur partagera sans les

diminuer, ses sentiments, ses soins entre sa famille et

son troupeau.... Quelle passion pourrait le détourner

du ministère, lorsqu'il ne manquera plus rien a son

cœur? Qu'y a-t-il de si pénible dans les fonctions du

sacerdoce quand il n'exige plus le sacrifice de la plus

douce et de la plus chère des inclinations? Je ne vois

que des consolations pour le prêtre, lorsqu'il porte

une conscience pure, un cœur satisfait, soit a 1 autel,

soit dans la chaire de vérité, partout enfin ouson mi-

nistère l'appelle; et même l'intérêt de sa famille doit

ajouter à l'activité de son zèle. 11 ne manquera pas

une seule occasion de se rendre utile, parce que 1 a-

mour, la confiance du peuple, l'estime et le suilrage

de ses supérieurs, tourneront à 1 avancement de ses

enfants : il mettra ses soins à leur concilier une bien-

veillance universelle, à les rendre plus recomman-

dâmes par les mérites de leur père; persuade que

quand il ne sera plus, ses services parleront encore en

sa faveur C'est ainsi que s'attirent et s'enchaînent na-

turellement les vertus l'une à l'autre : c'est ainsi que

les motifs les plus puissants de la nature, se joignant

à tout ce que la religion a de plus sacre, le ministre

se trouverait soutenu , encourage , dans son utile et

honorable carrière , et se verrait enflamme pour e

bien par toutes les considérations qui ont le plus de

force et d'empire sur le cœur de l'homme. •

Histoire de la Sorbonne, dans laquelle on voit

l'influence de la théologie sur l'ordre social, avec cette

épigraphe : Opinionum commenta deletdies na-

tures judicia confirmât ( Cic. De nat. Deo. Ilb. 2.J

Par M. l'abbé/. Duvernel; 2 vol. m-8", pnx:7 liv.

4 sous brochés, et 8 liv. 4 sous franc depprtMria

poste. A Paris, chez M. Buisson, hôtel de CoctJos

uuet, rue Haulefeuille. {Premier extrait. )

Quoique cet ouvrage, d'un genre si ^™»le«;
soit écrit d'une manière assurément très lib e

,
ce n t S

cependant pas la liberté qui l'a fait naître. Il est écrit

\\ l 15 ans et avait même cherché a paraître au

,n lieu des entraves du despotisme ,
dont active sur-

ve'llanceetaitveui.eà bout de l'arrêter: I auteur K le

18
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manuscrit ont eu les honneurs do lu Bastille. M. l'abbé

Duvernet n'a pudiioommaOvidasiSftM mtUbaribts

in uriem.ll parait qu'il est rentré dans le monde

avant son livra , qui neat sorti des cachots de la po-

lice qu'avec las autres prisonniersi

Ce n'est pas l'histoire obscure et insipide du régime
intérieur de In Bastille que l'auteur s'est proposé de

tracer : ses vues sont beaucoup plus étendues, il u

voulu nous montrer l'influence que la théologie, ou

plutôt le corps de ceux <i m la professent) a eue

longtemps sur l'ordre social. On sait tout le mal que

le fanatisme a fait au monde avant qu'il fût éclairé des

lumières de la philosophie. Dans ces siècles barbares,

où «1rs prêtres ambitieux, rassemblés sous l'étendard

de diverses corporations, et abusant dâ la crédulité

(Ir^ peuples, cherchaient sans cosse à s'emparer des

pouvoirs du gouvernement , la Sorbonne, regardée

comme le dépôt des connaissances divines et le. sanc-

tuaire de la religion, devait jouer un grand rôle; et

en effet, il ne se passait aucun événement, ilnc.se

décidait rien dans l'Etat, qu'elle ne lût consultée. Ses

i liaient toujours conformes à son plus granit

intérêt personnel, ou au moins à celui du clergé.

réuni . qu'elle se plaisait quelquefois à représenter.

C'est à la Confiance aveugle qu'on avait en elle que
l'on doit presque tous les grands attentats et les trou-

bles affreux qui ont bouleversé la France pendant
plusieurs siècles.

Cette histoire peut se diviser en trois époques prin-

cipales. La première, depuis sa fondation jusqu'au
règne de Henri III; la seconde comprend tout le temps
de la ligue, qui n'est presque autre chose que la

guerre de la Sorbonne et du clergé contre la succes-
sion légitime de nos rois au trône de France; et la

troisième, qui est aussi celle de sa décadence, depuis
la mort de Henri IV jusqu'à nos jours. Nous adopte-
l'ons 01 tte division pour ne pas occuper trop de place
dans celte feuille, et faire néanmoins suffisamment
Connaître cet ouvrage intéressant.

La science de la théologie, d'après l'opinion de
l'auteur, pourrait être définie l'art ou plutôt ie goût
de la dispute; ce goût, il le fait remonter jusqu'aux
anciens Grecs. Un- iliscî pie de Sacrale, un certain
Euclide, non pas le géomètre, en fut, dit-il, l'inven-
teur. L'endroit où il donnait ses leçons se nommait
./.. o/e,qui veut dire badinerie. C'est là que les jeunes
Athéniens s amusaient à disputer sur des mots. Il faut
convenir que les Grecs y étaient naturellement dispo-
ses, car nous voyons les derniers empereurs d'Orient
beaucoup plus occupés de ces subtilités sculastiqucs
et absurdes que du soin de se défendre contre les in-
vasions des barbares»

De la Grèce, cette fureur passe en France, apportée
par les croisés* Sous Louis Vil, le fameux Abailard
est un des premiers a mettre a la mode ce jeu funeste.
Il avait élevé des chaires où il disputait envers et con-
tre tous, et soutenait également le oui et le non, sic
rlnon. . Trois à quatre mille disciples, dit M. l'abbé
D. V., assistaient à ses leçons. Tant d'éclat lui valut
une persécution de 3U ans. Dans ses ennuis il voulut,
ait-on, se faire Turc; il finit par se faire moine et
mourut marmiton dans un coiivenl. -

Les écoles se multiplièrent sons Philippe-Auguste :

celles de Pans, divisées en quatre facultés, purent le

htre d université: la première de ces facultés était
l.i théologie ; mais les papes ne la considéraient qu'au-
tant qu'elle était dirigée a établir la suprématie theo-
cr.itique.

La théologie prit encore plus de consistance et com-
10' nça même à être professée a part , sous le rôg le

Louis l\. Ce prince plein de vertus, doué d'une Bme
grande el forte, avait son côté faible comme tous les

nommes, il s'était laissé dominer par des moines , et

principalement onr un de ces ambitieux faux beau qui

ont l'art d'obtenir tout dans ce monda, en paraissant
v i fin 'tuer. Son nom de baptême était ltobert. H était

né au village île Sorbon, dans le Iîethelais : un ne lui

connaît pas d'autre nom de famille. Saint Louis eu-
thousiasiné de ses connaissances en théologie lui céda
un emplacement, nie < oup^gorgo\ pour y fonder un
Collège. Le nom de la rue ('tait une sorte de présage
de ee que devait être un jour l'établissement. Rien de
plus humble que son origine. Les maîtres de ce collège
se sont appelés, jusqu'au siècle dernier, les Pauvres
de Sorbonne j mais bientôt ces pauvres maîtres, qui

s'intitulèrent aussi Maîtres en Divinité , vinrent à
boni de gouverner l'Etat.

Les moines mendiants , connus sous la dénomination
de quatuor magna otia <:<rli

,
parurent à peine en

France, que l'université les admit dans son sein ; mais
ils y portèrent le trouble, et elle sentit bientôt la né-
cessite de les repousser. Un moine de Citeaux , espèce
de fou, célèbre par des prophéties absurdes, publia

> un évangile éternel, où il annonçait l'extinction de
l'église, des sacrements, de l'ordre clérical et de l'é-

vangile de J.-C. H prédisait le rétablissement d'un sa-
cerdoce nouveau, de l'évangile du Saint-Esprit et d'un
état de perfection. Les jacobins et les cordeliers se van-
tèrent ces burlesques extravagances. Leur général

,

Jean de Parme, lit une introduction à cet évangile , et

soutint que cette perfection ne pouvait se trouver que
dans l'ordre des mendiants. »

L'université voulut faire condamner ce livre à Rome ;

mais Alexandre VI le protégea. Les censeurs furent

excommuniés, et les moines eurent la permission de
professer publiquement la théologie. Les deux pre-

miers docteurs, qui parurent en lice et qui triomphè-
rent longtemps de la Surbonne , furent le docteur Sé-

raphique Bonaventurc et le docteur Angélique Tho-
mas d Aquin.

Jusqu'ici la Sorbonne n'avait causé de troubles que
parmi des moines; elle en causa bientôt jusque dans
la police de Paris. Sous Philippe-le-Bel , le prévôt de,

cette ville lit pendre un écolier portant la livrée ec-

clésiastique, et convaincu d'assassinat. L'officiai s'en

offensa, et, par une ordonnance, tous les curés, cha-
noines, ecclésiastiques de tous les rangs, furent obli-

gés, sous peine d excommunication, de se réunir en
procession, précédés de croix, de bannières et d'eau

bénite, et suivis d'un peuple tumultueux, et d'aller

accabler de pierres l'hôtel du prévôt. Le recteur l'ex-

communia, toute la Sorbonne demanda sa mort, et II

n'obtint la vie qu'à condition qu'il quitterait sa place,

demanderait pardon à l'université, baiserait à la bou-
che l'écolier pendu, irait à pied à Rome se faire ab-

soudre de l'excommunication, et paierait une grosse

amende.
Qui pourrait ne pas bénir la destruction de cette

Immense et abusive autorité que le clergé avait enva-
hie

,
quand on voit la liste horrible d'assassinats dont

il se rendait tous les jours coupable, sous prétexte de
religion? La magie entrait aussi pour beaucoup dans
ces condamnations , et la Sorbonne porta l'audace jus-

qu'à en acecuser le pape Jean XX11 lui-même, quoi-
que ce fût des papes qu'elle tenait toute son autorité.

Ou voit les docteurs en théologie mêlés dans tous les

troubles qui déchirèrent la France sous le roi Jean et

sous Charles V. ils reparaissent SOUS Charles VI, et

persécutent le vertueux Aubriot, celui qui lit bâtir la

forteresse de là Bastille , sans prévoir ce qu'elle de-
viendrait un jour. Tantôt ordonnant des meurtres

,

tantôt les exécutant eux-mêmes, tantôt les protégeant.
les encourageant, les justifiant en chaire

; quelquefois
esclaves des papes auxquels ils sacrifiaient la nation;

quelquefois se soulevant contre leur autorité, approu-
vant nu jour ce qu'ils ont condamné l'autre; telle est

l'histoire active de ce corps, qu'un esprit invariable de
domination animait toujours au milieu de ces varia-
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tio.is perpétuelles. Ou sait la likheté odieuse avec la-

auelle la Sorbonne voulut justifier la condamnation

Je Jeanne d'Arc, et l'acharnement avec lequel «110

pressa son exécution. Ce règne et les suivants offrent

1,. tableau révoltant de mille autres forfaits plus obs-

curs, niais non moins atroces.

Si l'histoire de ces temps était moins abominable
,

elle serait bien ridicule. Que d'extravagance- mêlées

à ces horreurs ! 11 faut voir dans l'ouvrage même le

détail de la fête des fous, delà fête des ânes, del abbé

descornards, delà royauté des noircis, et d'un tas

d'autres folies dont le clergé d'alors souillait la reli-

gion et qui ont tant influé sur la perte de la considé-

ration mu était due au ministère des prêtres. C'est au

milieu de ces absurdités dégoûtantes et des crimes en-

core plus horribles, commis ou excités par les théo-

logiens, que l'on parvint a l'institution des jésuites
,

aifrègnede. Henri 111, et a l'époque, où la Sorbonne

joua un rôle encore plus sérieux, plus actif et pins cri-

minel dans les dissensions dunt l'Etat fut agité.

Abrégé des Transactions philosophiques de la Société

royale de Londres, traduit de l'anglais, et rédigé par M. Gi-

belin, depuis la première jusqu'à la cinquième livraison,

formant deux volumes in-S°, avec les planches ; savoir, un

volume- i'anatomte et physique animale, et le premier vo-

lume de la physique expérimentale. A Paris, chez M. Buis-

son, libraire, rue Hauteteuille, n" 20. Il en parait déjà dix

\ olùmes. Prix : i livres lu sous le volume broché , et 5 livres

franc de port par la poste.

On continue de s'inscrire à l'adresse ci-dessus, sans rien

payer d'avance , mais seulement à mesure que les livraisons

paraissent.

Cet ouvrage est une traduction extrêmement abrégée des

Transactions philosophiques, recueil si estimé des savants,

qui répond à nos mémoires de l'académie des sciences, mais

que son prix énorme et son étendue de 15 gros volumes in-4°

mettent à la portée de très peu de personnes. Le traducteur,

dans cette réduction , s'est engagé à un travail immense, celui

de mettre par ordre de matière les objets qui sont par ordre

chronologique dans l'original. Il est inutile de faire remar-

quer combien cet arrangement, si pénible pour celui qui

l'entreprend , est avantageux pour les lecteurs. L'ouvrage sera

terminé par la table générale des articles contenus dans les

Transactions philosophiques, rangée par ordre de matières, et

qui sera publiée à la lin séparément.

Ce recueil sera divisé en 1 1 parties ; la première est l'histoire

naturelle, divisée elle-même en 4 autres ; savoir, les grands

phénomènes delà nature, les tremblements de terre et vol-

cans; 2" les curiosités naturelles, et les événements extraor-

dinaires; 3» les fossiles et pétrifications; 4° la zoologie; c'est

la matière des 4enx premiers volumes.

La seconde partie contient aussi en 2 volumes les articles

de botanique, d'agriculture, et tout ce qu'il y a d'intéressant

gui l'économie rurale; la troisième, la météorologie; elle ne

parait pas encore ; la quatrième, la physique expérimentale

dont le premier volume parait; la cinquième, encore sous

presse, la minéralogie et la chimie; la sixième, en un seul

volume, l'anatomieet la physique animale; la septième, sous

presse, la médecine et la chirurgie; la huitième, dont on pu-

blie le premier volume, les matières médicales et la phariua-

cic ; la nejivième, qui nous est encore inconnue, les inven-

tions et machines utiles dans les arts; la dixième, sous le titre

de Mélanges, renferme en un volume les voyages et les ob-

servation! en tout genre, qui n'ont pu trouver place sous

aucune des divisions précédentes; la onzième entm, qui

forme 2 volumes, comient tout ce qui concerne les beaux-

arts et les antiquités.

L'auteur a laissé de côté tout ce qui regarde les sciences

exactes, comme la géomelrir, l'algèbre, «tO.I ces matière!

auraient grossi le recueil de plus du double, et M. Gibelin

avoue avec une modestie rare que, n'ayant jamais fuit une

était particulière de ces sciences, H ne s'est pas cm en état

de traduire, et surtout de choisir et d'abréger les matériaux

qu'il convenait d'employer.

Il ne nous reste plus qu'à faire connaître la manière dont

les différents objets sont traités dans cette traduction , et,

choisissant au hasard , noua lapborterons la description d'un

bas-relief de Mithra, trouvé à Yorck, par le'doctcur Stucke-

lev ailTe^sée à François Drakc , et lue le M novembre !7i9.

Comme la ville d'Yorck a été du temps de» Romains le siège

de l'empire en Angleterre, on trouve de temps en temps des

restes de son ancienne magnificence.

Il y a environ deux ans qu'en creusant dans les fondations

d'une maison dans Mieklegale on découvrit une pierre sur

laquelle il y avait quelques dessins. J'avoue qu'en les exami-

nant il me fut impossible de les expliquer; j'en envoyai la

copie au docteur Stuckcley qui m'en donna peu après l'expli-

cation suivante :

n Le dessin que vous m'avez envoyé représente Mithia,

sacrifiant un taureau : il porte le manteau persan, appelé

candys, ei le bonnet phrygien appelé thlare; il représente

l'archimagns, faisant le sacrifice annuel, à l'éqninoxe du

printemps, selon l'usage patriarcal.

i. Ces cérémonies se célébraient dans nne cave taillée dans

le roc; c'est ce qui fait que vous avez trouvé cette pierre m

avant dans la terre.

>: Il y a ordinairement deux figures à côté de Mithra , ha-

billées de la même manière, se tenant debout, les jambes

croisées; l'une tient un llambcau droit, et l'autre un flambeau

renversé. On ne voit ici que la dernière, la première étant

imparfaite; au-dessous est la figure d'un cheval, désignant le

cours du soleil , car dans la suite, lorsque l'ancien culte pa-

triarcal dégénéra en idolâtrie, de Mithra ils firent Apollon

ou le Soleil. De, là vient que ces sculpmres avaient un grand

nombre de figures relatives au cours du soleil, eu suivant les

douze constellations du zodiaque,

i. Les deux figures qui accompagnent l'archimagus sont des

officiers subalternes. Il y a un mystère à ces jambes croisées,

comme celles des crucifix dans nos églises, et cela signifie la

même chose , car la croix faisait partie des cérémonies milhri-

ques.

a Ces deux figures, par la position de leurs flambeanx, si-

gnifient le jour et la nuit ; la figure qui est à la queue du che-

val représente un génie entouré d'un serpent; ce qui signifie

la chaleur que le soleil donne à toutes choses.

» Les antres figures sont trop imparfaites pour hasarder des

conjectures sur ce qu'elles représentent; mais elles ont toutes

rapport an même objet. Ce sont des prêtres qui officient, et

qui sont habillés symboliquement, pour désigner l'influence

du soleil et son mouvement annuel.

»Les cérémonies mithriques , aussi bien que les mystères des

anciens, étaient les restes expirants de l'ancienne religion

patriarcale et de l'adoration du vrai Dieu ,
qui n'était en effet

que la religion chrétienne.

,, Car dans les cérémonies mithriques et les mystère», ils

avaient clairement les deux saorements du christianisme, le

baptême et la communion sous les deux espèces, le pain et

le vin. •
.

,i Mithra n'est autre chose que le Messie dans son ca/actère

sacerdotal , et signifie médiateur. •>

— Histoire critique de la noblesse, depuis le commence-

ment de la monarchie jusqu'à nos jours; où l'on expose ses

préjugés , ses brigandages, ses crimes; où l'on prouve qu'elle

a été "le fléau de la liberté, de la raison, des connaissances

humaines, et constamment l'ennemie du peuple et des rois.

Par M. I.-A. Dulaure, citoyen de Paris; avec cette épigraphe :

\niiquamne intelliges, homo ineptissime , ùrnari virilité

"enus neque génère virtntem illustrandam > Osorius , Se

nobilit'ate civilf, lib. il. A Paris, chez M. Guillot, imprimeur-

libraire, me des Bernardins.

Pour remplir le plan que M. Dnlaure s'est proposé dans cet

ouvrage, il a dt'i se livrera bien des recherches, compulser

bien desVolumes et bien des manuscrits; son zèle civique l'a

soutenu dans cette carrière, et le tableau qu'il nous offre de

la noblesse présente un horrible enchaînement d'atrocités.

Cependant, sans nous souiller par une sensibilité déplacée

I pour une classe d'hommes que la raison soutenue de la loi

vient de confondre dans la société, sous le titre vraiment

noble de citovens français, nous pensonsque le soin de fouil-

ler l«5 annales de notre histoire, les recueils de nos chartes,

ceux de nos conciles, les greffes criminels de nos tribunaux,

pour former une liste de trois cents pages, de vols, de meur-

tres et de crimes de tout genre, commis dans lespace de

,l„u/e siècles par quelques vils scflJrats soi-disant UoWes.est

un travail pénible qui ne peut être justifié que par le senti-,

„,,,„ fle patriotisme qui a animé l'auteur. Mais le pat, lOUSme

a ses écarts Ou ne doit point , ce nous semble, se se.v„ des

armas des ennemis de la Révolution, pour soutenir la Révo-

lution, Nous les avons vus mettre sur le compte du peuple

les crimes de quelques malfaiteurs cupides et incendiaires.

NOus les avons vus à chaque forfait commis par la horde de
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bi inmda oni pMcanw le toyanœa, dans les premiers mo-

ments da trouble et de l'anarchie, s'écrier avec complaisance :

) olli It peuple ''*'•«•• K"'"!"10'» l'
omt cctte '«justice, et

(brta de n« droit», forts de notre force, laissons-les exhaler

de vainc* plaintes et d'impuissants regrets vers un ordre de

choses déjà répronT* par les lumières de la saine raison,

avant l'époque où nos représentants l'ont proscrit pour tou-

jours.

On ne peut cependant s'empêcher de louer les intentions

de l'auteur de l'ouvrage que nous annonçons; il assure que

son but a été de prouver que l'institution de la noblesse était

vicieuse, et il a cherché à le démontrer par les faits, Si les

sources où il les a puisés sont authentiques, il fendrai! être

difficile pour n'être pas de son avis. Noos nous contenterons

de citer la conclusion de M. Dulaurc, qui est en même temps

et la profession de foi de l'auteur, et l'apologie du volume

qu'il vient de pnblier :

a Si la lecture de cet ouvrage a inspiré de l'indignation

contre les ci-devant nobles, et dn mépris pour leurs person-

nes je déclare que ce ne sont point là les sentiments que j ai

voulu faire naitre, et que ce ne sont point les individus,

mais le seul régime de la noblesse que j'ai prétendu peindre

avec les couleurs qui lui conviennent, et faire détester. Je

n'ai attaqué les personnes que lorsque leurs vices, leur ca-

ractère, tendaient à établir les vices, l'esprit ou le caractère

de la noblesse; alors j'ai dû le faire sans ménagement. Je

n'ai pas non plus prétendu persuader qne la noblesse n'ait

produit aucun homme d'un mérite réel; il a existé, surtout

depuis les progrès de la philosophie , des nobles fort au-dessus

de leur noblesse, assez grands, assez judicieux, pour triom-

pher d'un préjugé qui flattait leur vanité, mais qui blessait

leur raison. Le vioe, d'ailleurs, qui dans tous les temps a

corrompu l'esprit des nobles, qui a perverti leur raison,

n'était pas plus dans leurs cœurs que dans celui des autres

nommes; mais il existait dans le régime même de la noblesse.

C'est sur ce vice, dont les effets ont été jusqu'à présent peu

connus, que j'ai voulu fixer l'attention : c'est le préjugé qui

fait regarder ce vice comme légitime , comme respectable ,
que

j'ai voulu contribuer à détruire, u

personnes de province qui désireront s'en procurer, en af-

franchissant le port des lettres et de l'argent, les recevront
par la voie îles diligences. S'adresser au seul dépôt, rue du
Bac

,
près du Pont-Royal , n° 8.

MÉLANGES.

Au Rédacteur.

On m'a adressé, Monsieur, plusieurs plaintes relatives

aoï divers articles insères dans les journaux que j'ai entre-

pris. Je déclare publiquement de nouveau que je n'ai au-

«une part directe ni indirecte à la rédaction et à la compo-

sition de ces ouvrages périodiques; accablé par les détails

de la manutention économique de mes propres affaires, je

n'ai pas le temps de lire les épreuves de ces journaux, je nai

point le droit d'en être le censeur, ni celui d'en changer

les auteurs à ma volonté. Avant la Révolution j'ai passé avec

eux, par-devant notaire, des engagements que je dois res-

pecter et qu'il me serait impossible d'enfreindre ; je ne puis

donc être responsable d'aucun article dont les auteurs et

les rédacteurs connus doivent seuls répondre. J'ajouterai

que j'ai publié dans le Mercure de France de l'année der-

nière un mémoire sur l'organisation des journaux anglais;

je l'avais rédigé sur des renseignements pris sur les lieux

avec tout le soin dont je suis capable ; et j'ose dire que j'ai

appris aux Anglais eux-mêmes ce qu'ils ignoraient sur cette

partie de leur littérature; j'ai fait remettre un exemplaire

de ce mémoire à tous les membres de l'Assemblée nationale,

et je pense qu'il contient une des meilleures manières d'or-

ganiser les journaux et les papiers-nouvelles dans un pays

libre. Panckoucee.

AVIS DIVERS.

M. Coulon, correspondant du musée de Bordeaux, auteur

delà méthode d'écrire aussi vite que la parole, a imaginé

une plume avec laquelle on peut écrire plusieurs heures de

suite sans prendre de l'encre, et qui n'est jamais dans le cas

d'être taillée ; on sent combien elle est utile aux personnes

•qui suivent l'Assemblée nationale, les tribunaux, ou qui

voyagent, car on peut l'adapter toute garnie à des porte-

feuilles, sans craindre qne l'encre vienne à s'épancher et à

se sécher pendant même plus de trois mois. Prix : 3 livres

le paquet de six plumes, avec une fiole d'encre et une

explication Imprimée, et 6 liv. celui de douze plumes. Les

Le tirage de la loterie royale de France s'est fait avant-hier.

Les numéros sortis sont : 31 , 36, 42, 44 et 66. Le prochain ti-

rage se fera le 30.

SPECTACLES.

Académie royale de Musique. — Aujourd'hui 17, Phèdre;
et le ballet du Navigateur.

Tdéatre de la Nation. — Aujourd'hui 17, l'Homme à
bonnes fortunes ; et les Vendanges de Surène.

Théâtre Italien. — Aujourd'hui 17, Louise et Volsan ;

et Richard Cœur-de~Lion.

Tiié\tre de Monsieur. — Aujourd'hui 17, à la salle de la

foire Saint-Germain , Jean La Fontaine ; et Azélie.

Théâtre nu Paiais-Royal. — Aujourd'hui 17, l'Epreuve
singulière ; l'Inconséquente ; et la Double Intrigue.

. Théâtre de Mademoiselle MoNTANSiER.au Palais-Royal.
— Aujourd'hui 17, le Sourd ou l'Auberge pleine, comédie;
et Spinette et Mariai , opéra.

Comédiens de Beaujolais. — Aujourd'hui 17, à la salle des
Elèves, le Divorce inutr-le; l'Enfant corrigé, comédie; et

te Tuteur avare, opéra bouffon.

Grands Danseurs do Roi. — Aujourd'hui 17, l'Avanta-
geux puni; le Père Duchesne ; la Prise de la ville des
Arméniens ; et les Vendangeurs.

Amrigu-Comique. — Aujourd'hui 17, le Baron de Trenck

;

l'Enragé; et Hercule et Omphale.

Théâtre Français Comique et Lyrique, rue de Bondy.
— Aujourd'hui 17, les Coquettes dupées; l'Amant sculp-
teur; et Hélène et Paulin.

PAIEMENT DES RENTES DE l'HÔTEL-DE-VII.I.E DE PARIS.

Année 1789. MM. les Payeurs sont à la lettre/.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam. . . . 507/8 i Cadix .... 161. 2 s.

Hambourg .... 208 1/4 Cènes 103

Londres 25 7/8 Livourue. ... 109 1/2

Madrid .... 16 I. 3 s. | Lyon, Saints. 1 p. •/,, p.

Bourse du 16 octobre.

Actions des Indes de 2500 liv 2022 1/2,25,30
Portions de 1600 liv

— de 312 liv. 10 s

— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv

Loterie royale de 1780. à 1200 liv I p.

Primes sorties 1789, 6 p.

Loterie d'avril 1783, à 600 liv. le billet 745
— d'octobre à 400 liv. le billet 578. s. 4 , 9 p.

Emprunt de déc. 1782, quittance de fin. . . . 9,I0p.
— de 125 millions, déc. 1784 1 p. I 1/2, 1/4. 3/8 b. s. 3 1/2 p.
— de 80 millions avec bulletins. . . 1 /2, 3/4, I bén.

Quittances de fin. sans bulletin- 5 1/4 , 6 p.
Idem sorties .... Avril, 5 1/2 bén. Juillet, 3 1/2, bén.

Bulletins 09,69 1/2,70
Idem sortis
Reconnaissances de bulletins

Idem sorties

Emprunt du domaine de la ville, série non sortie. . . .

— Bordereaux provenant d^ série sortie

Emprunt de novembre 1787 815. s. 6 1/2 p.
— de 80 millions, d'août 1789. . . . 9, 8 1/2, 1/4, 8 p.

Lots des hôpitaux Pair. 3 1/4,1 bén.
Caisse d'escompte 3525, 30
— Estampée

Demi-eaisse 1760,65,60
Quittance des eaux de Paris

Actions nouv. des Indes. . 894, 92, 93, 94, 95, 96, 95, 94, 93

Assurances contre les incendies 505,1,3
Idem i vie 430,28
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GAZETTE MTI01LE H LE MOMTEUU UNIVERSEL.
Lundi 18 Octobre 1790. — Deuxième année de (a Liberté.

POLITIQUE.

DANEMARCK.

De Copenhague, le 3 octobre La reine douairière

ue se ressf lit plus de. sa chine; la princesse royale est

aussi entièrement rétablie de la rougeole. On attend

ici , sous quinze jours, le prince Charles de Hesse et

la princesse Louise de Danemarck ,
ses père et mère

,

avec toute leur famille.

Une escadre russe , composée de deux vaisseaux de

ligne, une frégate et un cutter, est arrivée il y a quatre

jours en cette rade. M. le baron de Sprengporten
,

général au service de Russie, se trouve sur un des

vaisseaux de cette escadre , et se propose de passer en

France pour y prendre des eaux, à cause de ses bles-

sures.

SUÈDE.

De Stockholm, leioctobre. — Le roi, après avoir passé

hier matin en revue la cavalerie et l'infanterie bour-

geoises de Stockholm, a dîné à la bourse en public.

S. M. a été servie par les bourgeois. Le soir il y a eu

sur le théâtre de l'opéra une représentation de celui de

Gustave-f'asa, qui n'avait pas été donné depuis plus

de (rois ans.

POLOGNE.

De Millau , le 20 septembre. — Les états de Courlande

sont assemblés de nouveau; mais il n'est pas probable

qu'ils poussent fort loin leur travail; cependant il y aune
querelle entre le duc et les états : le duc traite la der-

nière assemblée de cette année 6Y'inconstitutionnelle.

Ceux-ci au contraire veulent que la présente assemblée

soit regardée comme une continuation delà précédente.

On n'est pas sûr encore que le temps se passe en vaines

disputes, dans un moment où l'on n'a pas à craindre la

Pologne qui est notre suzeraine , et où la diète actuelle

est plus rapprochée qu'aucune autre des principes de

la justice. Ici la bourgeoisie de nos villes témoigne de

grands mécontentements : elle demande l'admission à

l'assemblée des états ,
à tous les emplois quelconques,

au droit d'acquérir des terres nobles, etc. Ces récla-

mations peuvent rester sans réponse dans le moment
actuel, ou la diète de Pologne elle-même n'a point ac-

cueilli celles des bourgeoisies des villes; mais aux yeux

de la raison ces réclamations justes d'un peuple finis-

sent ordinairement par se faire écouler. Ce n'est jamais,

à l'insu même des puissances qui les regrettent, qu'un

ajournement indispensable.

ALLEMAGNE.

De Vienne , le 2 octobre. — On a reçu le 16 septembre

à Bucharest la confirmation du grand-seigneur pour

l'âTUÙStice arrêté au congrès de Reichembach. Depuis

ce temps les troupes commencent à se rendre dans

leurs quartiers de cantonnement; une partie défile dans

la Transylvanie. Le quartier général du grand visir est

à Ruschuk , d'où il a envoyé des députés à Bucharest,

chargés de pouvoirs pour la négociation de la paix.

Le colonel prussien, M. de Goertz, est arrivé de

Berlin en cette capitale ; il se rend de riouveau à Rus-

chuk , et de là à Constanlinople.

D'Hanovre, le 2 octobre. — De nouveaux députés

d'Hildeshcin sont arrivés ici. Les troubles continuent

dans cette principauté, et l'ordre vient d'être donné

a.i dixième régiment d'infanterie de se préparer pour y

marcher.

1" Série. — 'l'orne VI.

ESPAGNE.

De Cadix , le 28 septembre. — Le brigantin de guerre
espagnol , le Lévrier, est rentré avant-hier matin dans
cette baie, avec une galiole maroquiue de six canons
et 70 hommes d'équipage, qui a été prise par le vais-

seau de guerre espagnol , le Saint-Hildepkonse
, qui

croisait à l'ouverture du détroit. Hier la frégate de
guerre espagnole , le Loreto

,
est aussi rentrée en cette

baie avec une galiote maroquiue de 4 canons et 80

hommes d'équipage, dont elle s'est emparée à sa sortie

de l'Anache. Une troisième galiote barbaresque était

sortie du même port en même temps que les deux pre-

mières; m.'iis à force de rames, et surtout en rangeant

la terre de très près , elle a été assez heureuse pour

échapper à la poursuite des vaisseaux de guerre espa-

gnols.

ANGLETERRE.

De Londres, le 9 octobre. — On peut se rappeler

que
,
quelque temps avant sa prorogation, le parlement

avait volé un million sterling pour les frais de l'arme-

ment, que les circonstances avaient fait juger nécessaires.

On n'a entendu parler,depuis,que d'additions faites coup

sur coup aux forces navales, que ce même parlement

avait cru suffisantes. Les dépenses se sont accrues à

proportion de cet accroissement de force. Le million

voté a été rapidement employé , mais le ministre avait

une ressource dans les billets de marine {navy bilts)

que la banque nationale «tait en usage d'escompter au

gouvernement. Cette ressource suffisait au ministre poul-

ies objets qui exigent de l'argent comptant, tels que

les primes accordées aux gens de mer ,
et les gages de

ceux qu'on embarque pour de* «talions éloignées; tout

ce qui s'appelle contrats pour vivres et munitions se

paie en rescriptions ; moyennant quoi, avec des nav)

bills , M. Pitt faisait face à tout. Mais une espèce de

terreur panique s'élant emparée depuis peu des esprils:

la plupart des capitalistes s'étant empressés de vendre

leurs actions à perte, les l'omis publics ( ainsi que nous

l'avons déj:i annoncé) ont successivement baissé avec

tant de rapidité
,
que les 3 pour cent consolidés, qui

au commencement du mois étaient à 78 , se soutenaient

difficilement hier 8 à 74. La banque, frappée de cette

baisse imprévue, a partagé l'alarme générale, et a re-

fusé depuis trois jours d'escompter les billets de marine:

circonstance qui , en redoublant l'inquiétude des ban-

quiers particuliers, et des capitalistes en général , ne

jette pas dans un embarras médiocre M. Pilt et ses col-

lègues. Il parait qu'un second motif se joint à l'inquié-

tude générale, pour surcharger la bourse d'actions à

vendre. C'est que les gens à gros portefeuilles regar-

dent un emprunt comme inévitable à la rentrée du

parlement , et se hâtent de réaliser leur papier en es-

pèces, dans l'espoir à peu près certain de placer plus

avantageusement leurs fonds. Ces sortes d'opérations

assurent presque toujours de 7 à 7 et demi pour cent

à ceux qui prennent part aux emprunts du gouverne-

ment : les banquiers l'ont alors, en très peu de temps

,

des bénéfices considérables , et , s'il faut trancher le

mot, les directeurs mêmes de la banque , avec tout leur

patriotisme, on, pour mieux dire, malgré leurs liaisons

ministérielles, calculent qu'ils ne gagnent rien à es-

compter le papier du gouvernement, et qu'ils gagne-

ront gros à attendre l'emprunt. De là cette résolution

un peu hardie de fermer leur caisse au ministre.

Telle est la situation exacte de l'Angleterre. Ses en-

nemis, si elle en a , remarqueront avec quelque satis-

faction que les simples prohabilites d'une guerre suffisent

pour donner une secousse si forte à son crédit , et ut
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manqueront pas de senlii que ce colosse de puissance

iir porte pas sur des bases Inébranlables; car enfin
,

m supposant la guerre, qui sérail un grand m;»l sans

doute pourlous les peuples qui s'j trouveraientengagéa,

l'Angleterre souHrirail nécessairement plus qu'aucun

d eux
,
par la raison que , forcés à diviser ses for< es

,

elle les épuiserait ainsi que ses finances, ci l'épuisement

de ses finances . détruisant son crédit, elle se trouverait

dans un embarras extrême , du moment où ses moyens

ei ses ressource» aéraient appréciés à Uni- juste valeur.

celle d'un papier-monnaie médiocrement hypothéqué,

1 . - anglais croient faire une plaisanterie agréable , i n

appelant leurs billets de la marine tex assignats (1*

M. Pitt : s'ils a\ aient l'imprudence d'entrer en pierre,

le temps n'est pas éloigné peut-être où les assignats ,

auxquels ils font allusion , vaudraient bien leurs billets

de banque. Mais cette guerre aura-t-elle lieu ou non?
i 'est . e dont il n'est pas possible déjuger sur aucune

hase certaine.

— Lord Howe est arrivé le 7 à Portsmouth
,
pour

reprendre le commandement des vingt mêmes vaisseaux

qu'il y avait ramenés de sa dernière croisière : on pense

qu'il va en entreprendre une seconde, dans la double

vue d'observer Cadix et Brest , et de protéger
,
jusqu'à

une cel laine hauteur, l'escadre qui \a l'aire voile pour

les Indes-Occidentales. Cette première escadre n'est que

de sept vaisseaux de ligne, aux ordtxs de l'amiral

Cornlsh: mais elle doit être suivie d'une beaucoup

plus considérable, confiée à sir Alexandre llood. En
cas de guerre, c'est dans cette partie du monde que

commenceront probablement les hostilités. La nature

des contrats que le gouvernement passe journellement

l'indique à ne pouvoir s'y méprendre.

N. B. Mercredi prochain 13 sera un jour marqué
par la ruine d'une multitude d'agioteurs. C'est le jour

où l'on arrête les comptes du jeu dans les fonds. Les

joueurs à la hausse sont écrasés. On parle ici de pro-

jets sur le Mexique, le Pérou, Saint-Domingue, etc.

Mais des avis beaucoup plus sûrs nous l'ont craindre

qu'un ministre des finances, réfugié à Londres, où il

a des liaisons très intimes avec M. Pitt, n'ait suggéré

ii ce dernier de renter , en cas de guerre, un coup de

main sur les possessions françaises en Afrique , et sur

les îles de France et de Bourbon.

FRANCE.

De Nîmes. — On vient d'établir, pour payer les ou-

vriers de la fabrique, un bureau où les assignats de

200 et de 300 liv. sont échangés contre de petus billets

de 3 liv. revêtus de signatures connues : ils sont icçus

chez le boulanger, chez le bouclier, qui les rapportent

au bureau, lorsqu'ils en ont pour la valcuril'un assi-

gnat, qu'ils prennent en échange; cl Ion s'affranchit

decette manière tic la tyrannie des vendeurs d'argent.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLEE NATIONALE.

Présidence (te M. Merlin.

SÉANCE DU SAMEDI 10 OCT01I1IE AU Solll.

Ou fait lecture de plusieurs adresses.

Le commandant de la garde nationale de Cherbourg

exprime les sentiments patriotiques qui lui ont obtenu

les suffrages de ses concitoyens, et qui prouveraient

seuls, dit-il, l'injustice des reproches qui lui ont été

faits au sujet des troubles qui ont un moment détruit

le calme dont la ville de Cherbourg avait toujours

joui. Il assure qu'il-n'a rien négligé pour le rétablis-

sement de l'ordre, et que le succès a couronné ses ef-

forts.

La ville de t'ont-de-1'Archc se plaint de la cherté

et de la rareté des grains , et demande que le transport

n'en soit pas permis sans formalité.

M. DÉcnËTuT : Comme député de Pont-de-1'Arche,

bailliage secondaire de celui deKouen, je vous prie de
nie permettre de dire un mot sur l'adresse de cette

ville
,
qui vient de vous cire lue.

Je pense comme vous qu'on ne doit mettre aucune
espace d'entrave à la circulation des grains; ruais

Pont-dc-l'Arche et les villes voisines, qui manquent
souvent de blé. et qui le paient très cher, quoique très

soumises à vos décrets, ne peuvent s'empêcher d'a-

voir les plus grandes inquiétudes sur les transports

continuels de grains qui se font nuit et jour, et elles

soupçonnent qu'il se l'ait des accaparements par les

ennemis du bien public pour tenter de soulever les

peuples ;
c'est pourquoi je demande que vous vouliez

bien décréter que les voituriers de ces grains seront
obligés de faire, en passant dans les villes, leurs dé-
clarations du lieu d'où ils sont partis, de celui de leur

destination et de la quantité de grains qu'ils trans-

portent.

On passe à l'ordre du jour.

— Les officiers de l'administration des Iles-du-Vent
sont admis à la barre. Ils >e plaignent île l'autorité il-

limitée que s'est arrogée l'assemblée de la Martinique,
et des injustices qu'elle a commises; ils demandent
que leur conduite ainsi que celle de cette assemble,}

soient examinées., et que les coupables soiciit punis.

Ces officiers obtiennent les honneurs de la séance.

Leur adresse est renvoyée au comité colonial.
— M. Prugnon présente un projet de décret, dont

l'ajournement avait été ordonné le 2 de ce mois. Après
une légère discussion, les articles suivants sont
adoptés,

«Art. I
er

. Les édiliees qui serraient à loger les

commissaires départis, les gouverneurs, commandants
et autres fonctionnaires publics, efque les villes jus-
tifieront avoir bâtis sur leur terrain et à leurs frais

seuls, ou avoir acquis sans contribution de provinces,

continueront à appartenir aux villes, qui pourront eu
disposer; et dans le cas où ils auraient été construits
sur un terrain national, il sera procédé à une venti-
lation* d'après les règles reçues : à l'égard des autres,

ils seront vendus comme biens nationaux, et en con-
séquence la nation se charge des dettes encore exis-

tantes
, qui ont été contractées par les provinces pour

la construction desdits édiliees.

» II. Les hôtels-de-ville continueront à appartenir
aux villes oit ils sont situés; et lorsqu'ils seront assez
considérables pour recevoir le directoire de district ou
celui de département , ou tous les deux à la fois , les-

dits directoires s'y établiront, et seront tenus de ré-
parations pour la portion de l'edilice qui sera par eux
occupée.

» 111. Les palais de justice, continueront à servir à

l'usage auquel ils étaient destinés , et seront ainsi que
les prisons à la charge des justiciables.

v IV. Lesdils palais de justice recevront aussi les

corps administratifs, si l'emplacement est assez vaste

pour les contenir et. les hûtels-de-ville insuffisants;

I lesdits corps administratifs en supporteront les répa-

!
rations dans la proportion qui v ient d'être déterminée :

i et s'il s'élève des dilicultés à raison de ces divers ar-

rangements et convenances relatives, les directoires

de département y statueront provisoirement et sans
délai, à la charge d'en rendre compte au corps légis-

latif, pour y prononcer définitivement,
» V. Tous les autres édiliees et bâtiments quelcon-

ques, ci-devant ecclésiastiques et domaniaux, au-
jourd'hui nationaux, non compris dans les articles

précédents, seront vendus sans exception, sauf aux
directoires de district et de département, lorsque
les hôtels de-ville et palais de justice ne seront pas
assez vastes pour les contenir, à acheter ou. louer et
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chacunauxfrais de leurs adm.n.s très WP«^OBqni
pourra leur être nécessaire pour leurs^"""»"Kî
sans qu'aucun membre desdito corps ml.ui » si. atifs

i, u.ssc v être logé. Ne comprend, le présent aecrei

,

i;red,l 1

ces,,M.nrsparled.cretsurral.e„at,ondcs

donian.es nationaux , non plus que les casernes

. VI. Chaque directoire enverra, au comitécoarg.

de l'emplacement des tribunaux et mrps administra-

tifs, un mémoire expositif de ses vues cl y joindra

undev.souplan estimatif, contenant 1 étendue di c-

dilice qu'il jugera llli convenir, et ce, dans le delà. 1

deux mois; l'Assemblée excepte cependant du présent

article les édifices appartenants aux ctal» l.»se..irnls

réservés par l'article VII du décret des U et 20 a\ ni. -

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU DIMANCHE 17 OCTOMIE.

Sur la proposition du comité de constitution, l'As-

semblée décrète rétablissement de deux mbunaux de
semliiee uecreie i ciauuootiu»—- -- ",, , 1 .„„,na

i i.nerce, l'un dans la ville d'Aix, 1 autre dans celle

°_°M Gossin : Le département de la Sarthe, divisé

en neuf districts, Se trouve dans une exception ,
rela-

tivement à cette division. Les députes avaient senti, eu

le divisant en neuf, qu'un pareil nombre de tribunaux

ne pouvait être soutenu par le département ,
et la mi-

norité, (îui avait réclamé contre ces excès de districts,

lit prononcer par amendement que leurs conventions

sur le nombre des tribunaux seraient prises en con-

sidération lors de l'organisation de 1 ordre judiciaire.

Cependant le décret pour cite organisation ayant

adopté un tribunal par district, cette loi d ordre gé-

néral ne parut pas à votre comité devoir céder a une

disposition particulière; en conséquence il vous pro-

posa neuf tribunaux pour le département de la Sarthe,

Les députés soutinrent, lors de leur placement,

qu'ils n'avaient fait neuf districts que pour 1 adminis-

tration; qu'avant prévu le cas ou l'on placerait un

tribunal par chacun deux, l'Assemblée les avait ranges

dans une exception ; mais ils ne sentirent pas qu elle

ne pouvait pas intervertir, sans inconséquence, même

pour le cas particulier, un décret qui admettrait une

règle si précieuse d'unité et d'uniformité; en il S en

serait suivi que le département de la Sarthe eut eu

seul neuf divisions pour l'administration et quatre ou

cinq pour l'ordre judiciaire.

Cependant l'Assemblée nationale ayant admis autant

de tribunaux que de districts, on assure que le dépar-

tement de la Sarthe est véritablement surcharge par

la masse de dépenses qui résultera de cette disposition,

et qu'elle ne peut se maintenir d'une manière qui

fonde la constitution, au moins pour la partie de

l'ordre judiciaire. .

La majorité des députés du département a émis son

vœu à cet égard ; les députés ont exprime le leur
;
mais

vos principes ne vous permettent pas de 1 admettre.

Eu effet, il existe deux lois, qui seules doivent diriger

votre comité. Pat la première, vous avez delegueuui

assemblées administratives le droit de vous présenter

leurs vues d'économie sur le nombre et la distribution

des districts ;
par la seconde, vous avez charge chaque

district des dépenses de son administration et di son

tribunal. .

H n'y a donc que deux voies pour rectilicr 1
ordre

établi. Si quelques-unes des assemblées administra-

tives du royaume vous demandent une réduction ,
et

si leur demande vous parait convenir à l intérêt gêne-

rai , vous l'adopterez ; si un district vous représente

par Une pétition, qu'il est surcharge, s il demande

d'être réuni au district le plus prochain, vous exami-

nerez encore, malgré la faveur de celte réunion
,

si

réellement le vœu et l'intérêt des administres, si

l'exécution de l'organisation de 1 ordre judiciaire

l'exigent, et alors vous l'admettrez.

Dans l'espèce , vous n'avez n. ic vœu de l'assemblée

des administrateurs du département ni celui d'aucun

district.

On présente à la vérité la pétition de la majorité

des municipalités qui le composent; mais ces pétitions

individuelles nd suffisent pas pour étiblir l'assenti-

ment ni l'intérêt général; elles ne BUflisent pas si l'ol

consulte la forme que jous avez admise; elles l'éta-

blissent bien uiuins encore, si l'on Consulte les prin-

cipes de la Constitution, car une majorité de munici-

palité* ne forme certainement pas le von de la ma-

jorité des administrés, surtout quand on suspecte ce

vœu de provocation, et le directoire du département

lui fait formellement ce reproche.

Votre comité n'avait pas proposé hier de dérogation

à ces principes, car le second article de son projet de

décret n'était qu'une faculté semblable à celle de l'ins-

truction du 12 août, et il ne la propose pas davan-

tage en ce moment ; mais il pense que la pétition de

près de 30U municipalités, que la réserve portée dans

le décret de la division du département de la Sarthe,

que la considération que ce département est un des

petits du royaume, qu'enfin une grande partie inculte

etsablonneusen'oltre pas dépopulation, méritent l'exa-

men de l'assemblée du département, et il vous propose

le décret suivant :

»L'A93emblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de constitution , décrète que les pé-

titions des différentes municipalités du département de

la Sarthe, pour la réduction à quatre, districts de

neuf qui lecomposent,sont renvoyées à rassemblée des

administrateurs de ce. département, pour, sur son

avis motivé, qui lui sera adresse le 12 novembre, être

statué ce qu il appartiendrai »

Après une très légère discussion, ce projet de décret

est adopté.

Suite dé la discussion sur l'imposition.

M. Dacchy, au nom du comité d'imposition : Vous

avez ajourné hier l'article XI du titre III du projet de

décret sur la contribution foncière. La question d'as-

sujettir ou non à cette contribution les logements des

cultivateurs a été l'objet de la discussion. Votre co-

mité a cru devoir l'examiner de nouveau, et vous pré-

senter sou opinion motivée : il avait vu d'abord que

l'habitation du cultivateur faisait une partie essentielle

des moyens de culture, et qu'en conséquence elle de-

vait être, confondue avec les autres bâtiments servant

aux exploitations rurales. Il avait doue pu croire que

la protection spéciale qu'exige l'agriculture lui per-

mettait de vous proposer de n'assujettir le logement

des cultivateurs à la contribution foncière, à raison

du terrain qu'il occupe, qu'au taux des meilleures

terres de la communauté, et de considérer celte fixa-

tion comme une justice, plus encore que comme une

faveur. Mais quelques-uns des inconvénients, qui ac-

compagneraient cette manière de fixer la contribution

pour ces logements, ont frappé, votre comité. D'abord

il a remarqué, qu'en exemptant de l'impôt sur les

maisons les logements des cultivateurs, celait dé-

créter en même temps que. beaucoup d autres maisons

seraient exemptes, car les maisons de commerce et

même de plaisance passeraient bientôt aussi pour être

des maisons de cultivateurs, puisqu'il ne faudrait qu y

rentrer les fruits de quelques arpents de terre labou-

rable ,
même de prairies ou de vignes, pour jouir do

cet avantage.

Cet abus aurait infailliblement ueu dans toutes les

campagnes, excepte pour les pauvres artisans qui v

demeurent,'et dont les chaumières seruent assujetties

à une charge dont tant d'autres sauraient s allraiichir

pour des logements d'une valeur nulle lois plus

grande en re*» "raut dans une partie les recolles de



lu

quelques coins de terre. Ha vu même que beaucoup
f

(l habitants des villes pourraient ainsi peut-être sous-
[

raire leur demeure a l'impôt. Nous objectera-t-on

qu'il serait possible de fixer une étendue d'exploita-

Son proportionnelle à l'importance du logement, afin

de pouvoirjouir de la franchise accordée a la culture?

Mais combien il serait difficile de fixer cette percep-

tion! Il serait nécessaire d'avoir égard à toute la va-

riété de notre sol
j de nos productions; aux diverses

manières d'exploiter dans le royaume; aux différences

qui existent entrent les bâtiments d'un canton et ceux

d'un autre; ce seraient des détails sans lin, détails qui

contribueraient à mettre des obstacles à l'imposition,

et qui pis est, livreraient à l'arbitraire celle qui, par

sa nature, en doit être la plus exemple. Accorder

l'exemption de l'impôt sur le logement des cultiva-

teurs, c'est, par le fait, la donner à tous les habitants

un peu aises de la campagne et à beaucoup de proprié-

taires des villes , et n'y laisser assujettis que les arti-

sans et les manouvriers; et certainement quand une

loi peut recevoir forcément une application si opposée

à son véritable but, elle est par cela seul mauvaise,

et il vaudrait mieux donner clairement l'exemption

locale de la contribution foncière à toutes les maisons

de campagne, que de l'accorder par la loi unique-

ment à celles des cultivateurs, et par le faità tous les

autres, excepté aux plus pauvres. Ce serait un grand

encouragement pour l'agriculture, un bien grand
moyen de prospérité pour la campagne, que cette

exception d'impôt sur leurs maisons, quand bien

même le terrain qu'elles occupent serait estimé à un
taux double et même triple des meilleures terres.

malheureusement cette mesure si désirable aurait

aussi des inconvénients très grands; où s'arrêterait-on

sous la dénomination de campagnes? Beaucoup de

communautés portent le nom de ville, et sont en
partie de vraies campagnes; les faubourgs des villes,

leur banlieue participent des villes et des campagnes;
les imposer, ce serait être injuste à l'égard d'une par-

tie des habitants, et trop favorable aux autres. Ne
point les imposer, c'est détruire quelques villes, qui

n'ayant pas plus d'avantage et plus d'agrément que
leurs faubourgs, seraient désertées par ceux qui vou-
draient se soustraire à l'impôt. Exempter toutes les

campagnes de l'impôt sur les maisons, ne serait-ce

point exciter quelques réclamations des villes qui,

momentanément, soutirent de la révolution? et ce-

pendant l'impôt sur les maisons des villes est néces-

saire. Après avoir balancé ces inconvénients, votre
comité' ayant toujours devant les yeux l'étendue des

besoins de l'Etat, a cru qu'il était nécessaire de donner
à la contribution foncière autant de matière imposable
qu'il était possible. 11 a été obligé de renoncera regret

à cette idée qu'il chérissait, de ne point imposer le

logement des cultivateurs; il a pensé même qu'elle

leur serait peu on point profitable, parce que l'exten-

sion certaine et impossible à prévenir, qui y serait

donnée, ferait retomber sur leurs terres une partie de
contribution peut-être même plus forte que celle qu'ils

acquitteraient pour leur demeure. Le comité a observé
quedanslescampagnes le prix desloyers était modique,
et qu'en général , dans les pays de "grande comme de
petite culture, le logement des cultivateurs était fort

restreint; que le grenier, la cave du bâtiment même
de leur demeure, servaient réellement à leur exploi-

tation et en devaient être distraits. Ainsi, d'après ces

diverses considérations, et afin de donner à l'impôt

plus d'objets qui doivent le supporter, il a cru devoir
vous proposer de n'admettre aucune exception pour
la contribution des logements; faveur qui, en der-
nière analyse, serait une espèce de privilège dont on
abuserait, tant qu'il serait préjudiciable à ceux mêmes
<iue l'on aurait voulu favoriser. En conséquence il a

V honneur de vous proposer le décret suivant :

• L'évaluation des bâtiments servant aux exploita-

tions rurales ne sera faite que d'après la valeur de

la partie servant au logement des cultivateurs. Le ter-

rain qu'occupent les autres bâtiments sera évalué au
taux des meilleures terres labourables de la commu-
nauté. »

\ près plusieurs observations, M. Anson présente une

rédaction de l'article qui est décrété en ces termes :

• Art. XI. Les bâtiments servant aux exploitations

rurales ne seront point soumis à la contribution fon-

cière; mais le terrain qu'ils occupent sera évalué au

taux des meilleures terres labourables de la com-
mune. •

— M. Diïrand-Maillane : Vous aviez ordonné au

comité d'Avignon de vous rendre compte de l'affaire

dont il est chargé; le rapport est important, cette af-

faire paraît être oubliée ; cependant il faut éventer les

mines et contre-mines qui sont creusées journellement

sous les fondements de la Constitution. Sous ce point

de vue, l'affaire d'Avignon est du plus pressant in-

térêt.

L'Assemblée décide que ce rapport sera fait inces-

samment.
— M. Chasset : Les comités ecclésiastique et d'a-

liénation m'ont chargé de vous rendre compte de l'af-

faire que vous leur avez renvoyée hier. L'objet de l'op-

position des chapitres de Strasbourg, de la Toussaint,

de Saint-Pierre-le-Vieux et de Saint-Pierre-le-Jeune ,

à la vente des biens ci-devant ecclésiastiques, se ré-

duit à dire que les biens du clergé d'Alsace ne sont pas

soumis à la disposition et à l'administration des biens

nationaux. Ces chapitres s'appuient sur un prétendu

ajournement et sur une lettre du ministre dans le dé-

partement duquel se trouve l'Alsace. L'ajournement

prononcé n'a eu pour objet que la question élevée de

savoir si l'on admettrait dans le procès-verbal un mé-
moire du clergé d'Alsace , et un extrait des délibéra-

tions des chambres ecclésiastiques de Strasbourg et

Weissembourg, diocèse de Spire, contre les arrêtés

du 4 août; on dit alors que ce mémoire était une pro-

testation. Une discussion s'ouvrit, et un ajournement

indéfini fut prononcé. Dans l'extrait du procès-verbal

jointe l'avis distribué par les chapitres d'Alsace, on
a dit qu'il y avait eu un ajournement précis pour la

discussion sur les droits du clergé d'Alsace. De la

comparaison du procès-verbal avec l'imprimé alle-

mand, il résulte une altération criminelle, dont l'ob-

jet était de jeter le trouble dans les départements du
Haut et Bas-Khin, de soulever les peuples contre vos

décrets, et de les déterminer à s'opposer à leur exécu-

tion. Le corps de délit est bien formel: cette altération,

dans le sens et dans la lettre de votre procès-verbal

,

doit être punie.Vos comités proposent le projet de dé-

cret suivant :

L'Assemblée nationale , sur le rapport qui lui a été

fait, etc., considérant qu'un avis motivé sur le faux

prétexte que les biens du clergé d'Alsace ne sont pas

compris dans le. décret du 2 novembre, attendu l'a-

journement du 22 septembre 1789, a été répandu dans
les campagnes pour exciter le peuple à s'opposer à

l'exécution des décrets concernant la disposition , la

vente et l'administration des domaines nationaux
;

considérant qu'à la suite de cet avis est une traduc-

tion du procès verbal du 22 septembre, dans laquelle

le texte français a été altéré, en ce qu'il est dit dans

cette traduction qu'il a été prononcé un ajournement
à jour certain sur les droits du clergé d'Alsace, dé-

clare qu'ayant compris dans le décret du 2 novembre
tous les biens possédés en France par le clergé, et

n'ayant jamais excepté ceux possédés en Alsace par

les ecclésiastiques, les moyens employés, l'avertisse-

ment distribue dans les campagnes, et l'altération du
procès-verbal ne pouvant être que criminels, en ce

P«li. Tip. h. pi<«,



Ii5

qu'ils tendentà soulever les peuples contre Lesdécrets

acceptés et sanctionnés par le roi, décrète que le roi

sera prié de donner des ordres pour faire informer

contre les auteurs de ladite altération, et contre 1 im-

pression et distribution dudit avis, pour lesdits auteurs

être punis comme rclraclairrs aux décrets de I Assem-

blée nationale, acceptés ou sanctionnés par le roi, et

comme ayant tenté de soulever les peuples; décrète

que les corps administratifs du département du Haut

et Bas-Rhin continueront de foire exécuter les décrets

de l'Assemblée nationale, acceptés ou sanctionnés par

le roi tant sur la constitution civile du clergé et le

traitement du clergé actuel, que ceux sur les ordres

religieux et sur l'aliénation des biens nationaux.

. Défenses sont faites , au surplus, à qui que ce

puisse être, de contrevenir aux décrets de l'Assemblée

nationale, et d'apporter aucun obstacle à leur exécu-

tion, à peine dêlre puni, ainsi qu'il appartiendra.

L'Assemblée déclare qu'elle est satisfaite de la con-

duite des directoires du district et de. la municipalité

de Strasbourg , charge son président de se retirer par-

devers le roi pour le prier de donner des ordres néces-

saires pour l'exécution du présent décret.

M. Custine : Ce projet de décret est de toute sa-

gesse; je ne la-combattrai pas; je m'élèverai seulement

contre le mot criminel. 11 est possibleque les chapitres

de Strasbourg aient été trompés. Je propose de se ser-

vir de cette expression : « Repréhensibles et criminels

dans le cas où l'on persisterait dans l'opposition à la

vente des biens nationaux. »

M. l'adbé Mauby : La question soumise à votre dé-

cision n'est pas difficile à résoudre; c'est une simple

question de fait : il faut donc rapprocher les faits pour

juger en connaissance de cause. Quand une motion est

proposée, vous n'avez que trois manières de procé-

der: vous pouvez, l'adopter ou la rejeter, l'ajourner,

l'écarter, enfin, parla question préalable. Je vous

prie de vous souvenir que les chambres ecclésias-

tiques de Strasbourg et de Weissembourg vous aver-

tirent qu'elles ne pouvaient adhérer aux arrêtes pris

le i août et jours suivants : ce mémoire fut lu.

M. Lavie: C'est un fait faux, il ne fut pas lu; je

m'y opposai.

M. l'abbé Mauby : Un membre du clergé d Alsace

vous présenta ce mémoire. Voici le procès-verbal qui

répondra à toutes les chicanes qu'on élève. 11 lut pré-

senté «un membre du clergé d'Alsace et un extrait des

délibérations des chambres ecclésiastiques de Stras-

bourg et Weissembourg, diocèse de Spire, par les-

quelles le clergé qui les compose déclare ne pouvoir

adhérer aux arrêtés pris le4 aoûtetjours subséquents,

n'ayant pas donné à cet égard des pouvoirs suffisants

à ses députés, et supplie l'Assemblée de prendre en

considération les motifs déduits dans le mémoire. »

Voilà la demande bien exposée , bien libellée. Un

membre a observé que cette, adresse , contenant un

acte, de protestation contre les décrets de l'Assemblée,

ne devait pas être admise, mais renvoyée.» Voilà la

question préalable demandée; elle ne fut pas adoptée.

« Après une courte discussion , dans laquelle Un mem-

bre a observé que, selon les apparoir s, cela regar-

dait une des observations qui nous auraient ete pro-

posées par le. roi, relativement aux princes de I Em-

pire; un autre que le clergé d'Alsace devait confondre

ses intérêts dans ceux de la nation; un dernier enfin,

qu'il n'y avait pas de. protestation prononcée. . Voila

l'rht de votre délibération à Versailles. «On a de-

mandé l'ajournement, et il a été décidé qu il aurait

lieu. » ....
M. Muguet : Par qui ce procès-verbal a-t-il été ré-

digé? Par M. l'abbé Eymar.

M. l'abbé Maury : L'inscription de faux contre le

procès-verbal est donc ouverte?

M. Muguet : Non , mais c'est une observation qu'il

était très 1 de faire

M. l'abbé Mai iiy : Le procès-verbal est donc au-

thentique ; on a donc présenté un mémoire dans le-

quel l'Alsace demandaità n'être pas confondue avec le

clergé deFrance.etréclamail uneexemptionétobliesur

le traité de^Westphalie. Un ajourna la question sans

décider que cette demande n était pas fondée. Il faut

décider cette question sans délai; le décret d'ajourne-

ment la laisse, tout entière , ou bien il est absurde ; et

mon respect pour votre décret m'empêche d'en sup-

poser l'absurdité. Lorsque M. le cardinal de Rohan

vous écrivit qu'il persistait dans ses réclamations , fon-

dées sur l'ajournement du 22 septembre, on lit un

grand silence, un silence d'approbation. (Ils'élèvedc

grands murmures.) Nous sommes donc au même point

que lors du décret du 22 septembre. Or, alors auriez-

VOUS rejgardé les titulaires d'Alsace comme criminels

envers l'Etat, s'ils avaient dit à leurs fermiers de ne

pas acheter leurs biens?

M. Lavie : Oui.

M. l'abbé Mauby: Ah ! oui... Non, ils auraient bien

raisonné; s'ils avaient bien raisonné alors, ils ont

donc bien raisonné aujourd'hui. Je ne m'appuie pas

sur l'étrange différence que vous faites entre les égli-

ses luthériennes et le clergé d'Alsace , sur l'étrange

procédure à instruire, sur la traduction d'une lettre

écrite dans une langue qui vous est inconnue. Est-ce

dans un corps de législateurs que ces égards de droit

public doivent être rappelés?

Sur la dénonciation du maire de Strasbourg , d un

protestant, vous blâmez des avis donnés à leurs fer-

miers par des ecclésiastiques qui ne seront jamais cri-

minels, ou je le serai avec eux, car je me mettrai a

leur tête. (11 s'élève des murmures.) Une assemblée

impartiale, doit avoir le courage d'entendre la vente

que j'ai le courage de lui dire. Les Néron, les Pha-

laris n'auraient jamais fait un crime à un titu-

laire de dire: Faites attention avant d'acheter mon

bien. L'Assemblée n'en est pas encore venue à fabri-

quer des crimes; elle ne peut croire criminel ce qu un

honnête homme croit légitime. Les ecclésiastiques

d'Alsace n'ont rien l'ait de dangereux ; ils ont conserve

l'espoir que donnait votre ajournement. L'ajourne-

ment dure, , et cet espoir avec lui; c'est I exécution de

l'ajournement que je demande. Je demande à défen-

dre, les é"ïiscs d Alsace, avec le traité de Westphahe ,

et la protestation des princes d'Allemagne a la main.

Je demande surtout que votre comité ecclésiastique

ou antiecclésiastique... (On demande que M. 1 ahhe

Maurv soit rappelé à l'ordre.) La chaîne que j
ai mise

sousvosyeux est facile à saisir; tous les anneaux sont

des faits Jugez si l'on peut dire que les ecclésiasti-

ques d'Alsace sont criminels envers l'Etat. Les vérita-

bles ennemis de l'Etat sont ceux qui exagèrent nos dé-

crets; et s'il fallait faire le procès à ceux qui ont exa-

géré les décrets sur les biens ecclésiastiques, serait-il

criminel de dire que ceux qui ont prétendu que ces

biens étaient à la nation sont des faussaires? Vous

avez nus les biens du clergé à la disposition de la na-

'

Tes biens d'une femme sont à la disposition de sou

mari; niais ils ne sont pas à lui, niais il ne peut les

aliéner vu reste, il faut bien que l'Assemblée s ac-

coutume à ces discussions; elles se feront hors de cette

salle. Nous saurons apprécier vos décrets, et notre

respect nous empêchera de leur laisser donner une

trop grande latitude. On serait coupable pour^ire â

des fermiers de faire de sérieuses réflexions! En! pre-

nons l'avis pour nous-mêmes, l'Europeinous voit.....

.s nirnnuvs redoublent, M
;

r,hbc Maurv descend

de la tribune.) Je demande qu'on ajourne à vendredi

;, ,' âiUssion de la demande des églises d Al-

sace 'et que sur le surplus du décret .1 n'y ait pas heu

tonlfttiifttiK- 29
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.i ii libérer. L'Assemblée o'clail pas instruite le 22 sep-

tembre; elle ne l'est pas davantage, puisque la dis-

cussion n'a pas été ouverte.

M. Rbwbell : Tous v(is décrets ont été envoyés en

técutés en tlsace. En parlant de M. le cardi-

nal de Rohan, vous avez dit qu'il serait fait inventaire

de ses meubles ; l'ajournement est donc nul; la ques-

tion est donc jugée. Je crois la première partie du dé-

cret trop sévère. Je crois que les chapitres d'Alsace

ont été induits en erreur; je demande que cette pre-

mière partie soit supprimée. Avant le 22 septembre,

on avait différentes Fois voulu insérer dans leprocès-

verbal parmi les adresses des protestations dont l'As-

semblée .1 ordonné la radiation. On a l'ail la même
chose le 22 septembre ; mais il ne s'agissait que de la

lecture de l'adresse du clergé d'Alsace . et non de déli-

bérer sur ce qu'elle contenait. Le procès-verbal com-
mence ainsi : - Un des secrétaires a fait lecture des

procès-verbaux.... On a lu ensuite plusieurs adresses ;

celle des habitants d'Aignay-le-Duc, etc., etc.; une déli-

bération de la commune de Romans...; une adresse de

félicitation du bourg de Saint-Esprit-lès-Bayonne, à la-

quelle estjointe la demande d'une municipalité; un mé-
moire du clergé d'Alsace, ete., etc. » Vous connaissez le

détail de cet article; vous avez vu qu'un membre avait

demandé le renvoi de cette adresse, et que c'est sur

l'ajournement de cette adresse en renvoi qu'on a dé-

cidé. Vient ensuite, dans le procès-verbal, rémunéra-
tion des diverses offres patriotiques. Vous savez que
votre usage était de lire les adresses au commence-
ment de la séance, et que ce n'était qu'alors qu'on dé-

libérait sur les objets que ces adresses contenaient.

Ainsi il est évident qu'on n'a pas délibéré sur le fond

du mémoire du clergé d'Alsace , mais sur la question

desavoir si ce mémoire serait reçu.

M. Alexandre Lameth : Je demande la question

préalable sur les conclusions de M. l'abbé Maury. Il

s'est toujours appuyé sur l'ajournement du 22 sep-
tembre; mais quand cet ajournement aurait été celui

de la question, par votre décret du 2 novembre vous
avez uns à la disposition de la nation tous les biens du
ci-devant clergé de France; vous n'avez fait aucune
exception en faveur de l'Alsace; la question aurait

donc été décidée. On voudrait, en vous Taisant ajour-
ner aujourd'hui cette même question, jeter de la ter-

reur, arrêter les ventes, et empêcher le succès de la

mesure des assignats. (Une grande partie de l'Assem-
blée applaudit.

)

On décide à «ne. très grande majorité qu'il n'y a

pas lieu à délibérer sur l'ajournement proposé par
M. l'abbé Maury.

Le décret amendé par M. Rewbcll est adopté en ces

termes :

« L\\ssemblce nationale, considérant, etc., etc., déclare
qu'ayant compris dans le décret du 2 novembre tons les

biens possédés en France par le ci-devant clergé, el n'ayant
jamais excepte ceux possèdes par les ecclésiastiques d'Al-
sace, les moyens employés par ces ecclésiastiques, l'aver-

tissement répandu dans les campagnes, ainsi que la traduc-
tion infidèle du procès-verbal du 22 septembre, ne penvenl
être considères que comme reprehensibles, en ce qu'ils

peuvent sonlever les peuples contre les décrets acceptés ou
sanctionnés par le roi : décrète que les corps administratifs
•le* départements du Haut et lias-Rhin continueront de Faire

exécuter les décrets de l'Assemblée nationale, acceptés où
sanctionnes par le roi, tant sur la constitution civile du
clergé et le traitement du clergé actuel

,
que ceux sur les

ordres religieux et sur l'aliénation des biens nationaux,
lyéfenses soient faites, au surplus, à qui que ce puisse être,

de contrevenir aux décrets de l'Assemblée nationale , et

d'apporter aucun obstacle à leur exécution, à peine d'être
puni, ainsi qu'il appartiendra.

i» L'Assemblée déclare qu'elle est satisfaite de la conduite
de, directoires du district et de la municipalité de Stras-
bourg, charge son président de se retirer par-devers le roi,

pour le prier do donner des ordres nécessaires pour l'exé-

cution dn présent décret. »

— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une let-

tre du directoire du département de la Gironde, et

d'un extrait des registres des délibérations de ce di-

rectoire.— Voici la substance de ces deux pièces:

I, élire du directoire de Bordeaux , le 12 octobre.

M. le président, nous avons l'honneur de vous adres-

ser notre arrêté d'hier relativement au service de la

marine. L'armement de Toulon pouvait manquer, sans

les mesures que nous avons cru devoir prendre, etc.

Arrêté du 11 octobre. — M. Prévost, commissaire-
ordonnateur, ayant adressé une pétition tendante a ce

qu'il lui lût fourni , en échange contre une pareille

somme en assignats, 65,500 livres en espèces , néces-

saires pour le départ de 2,500 matelots envoyés à

Toulon, les receveurs seront autorisés à favorisera

M. Prévost ladite somme. Néanmoins il sera écrit à

M. la Luzerne . pour se plaindre à lui de n'avoir pas

pris les précautions nécessaires pour fournir à M. Pré-

vost les sommes en espèces, nécessaires pour le dé-

part des matelots, etc., etc.

M. Noailles : Je demande l'impression de ces deux
pièces, et que M. le président écrive au directoire du
département de la Gironde, pour lui témoigner la sa-

tisfaction de l'Assemblée sur les marques réitérées de

patriotisme que ce département ne cesse de donner.

Cette proposition est unanimement adoptée.

La séance est levée à 3 heures el demie

ADMINISTRATION.

municipalité de paris.

Conformément au décret de l'Assemblée nationale,

sanctionné par le roi , les officiers municipaux de Pa-

ris se sont transportés le 15 de ce mois au Palais de la

Justice, pour y apposer les scellés sur les greffes et

dépôts des actes de la cour.

Le corps de ville a trouvé les salles ouvertes, les

greffes et dépôts fermés, les greffiers absents et point

de clefs ; il n'a parlé qu'aux buvetiers et a apposé les

scellés sur les parties extérieures des lieux de dépôt,

qu'il n'a pas jugé prudent de faire ouvrir, et a eu soin

de faire déclarer aux buvetiers et concierge du Palais

qu'ils ne connaissaient point d'issue par où l'on pût
s'introduire dans l'intérieur des greffes et chartriers.

Parvenue dans la cour, la municipalité a cru devoir

céder à la sollicitation de quelques personnes qui ont

demandé qu'on otàt les devises de la Basoche, atta-

chées, comme l'on sait, à un mai planté dans la ctuv.

Mes sapeurs ont enlevé le tableau sur lequel ces devi-

ses sont écrites, et il a été remis entre les mains du
concierge du Palais.

La séance des officiers municipaux au Palais a duré

depuis midi jusqu'à dix heures du soir , et comme il

en sera dressé un procès-verbal qui sera rendu pu-
blic , il est inutile de s'étendre davantage sur cet évé-

nement qui n'a donné lieu à rien d'extraordinaire.

Il est peut-être utile de joindre à ce que nous avons
dil précédemment, de l'installation d'e la municipalité

définitive, quelques détails qui la fassent mieux con-
naître.

Le conseil provisoire de la commune étant assem-
blé le 9 de ce mois

,
pour recevoir les 144 notables

,

et assister au serment qu'ils devaient prêter, confor-
mément aux lettres patentes du mois de juin dernier,

on vint l'avertir que les présidents et commissaires des

sections étaient arrivés, et en conséquence il se rendit

avecles 1(1 notables reunis dans la salle des Gouver-
neurs sur le perron de l'Itôtel-de-ville. La place était
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«ardée par une triple haiede garde nationale, comman-

iéeparlecomma{idan tgénéraI.Lesi.résidentsetcon>-

missaires des sections se sont placés hors de la bar-

rière qui est au devant de rhotei-de-v.lle. Le con-

seil provisoire, précédé par quatre
:

huissiers,,et ac-

compagné par les gardes de la nUe. s'est ensuite

présenté sur lo perron; ses membres étaieO! [>pru.u s

des écharpes destinées au maire, au procureur de la

commune, à ses deux substituts, aux officiers muni-

cipaux. Le maire venait ensuite a la tête du corps

municipal et du conseil général de la commune dén-

nitifs. ... . .

Le président du conseil de ville provisoire a pro-

noncé alors un discours avant d'énoncer la formule

du serment : « Ce n'est point ici une de ces vaines cé-

rémonies , dit-il ,
qui ne parlent qu'aux veux ,

et que

décore une pompe illusoire. C'est la plus sainte de

toutes les alliances, que des magistrats élus par le

peuple Tiennent contracter avec ce même peuple ;

mais cette alliance porte sur deux bases inébranlables,

vigilance de la part des uns à maintenir la loi .sou-

mission à ses ministres de la part du peuple. Apres

quoi , le même président a prononce le serment dans

les termes suivants : fous jurez et promettez de

maintenir la Constitution du royaume, d'être fidè-

les à la nation, à la loi et au roi, et de bien remplir

vos fonctions. Le serment a été répété à haute voix

parle maire, prononcé par les 144 notables, et le si-

lence qui s'est fait pour l'entendre a été suivi d'accla-

mations générales.

Le secrétaire du conseil provisoire a fait 1 appel des

nouveaux officiers municipaux, qui ont été décores de

leurs écharpes, et après que tous les corps reunis

eurent fait le tour de la place , ils se sont rendus dans

la grande salle de l'hôtel-de-ville, où le président du

conseil a dit au maire, en le conduisant auprès du fau-

teuihVoici la place que vous avez déjà occupée et ho-

norée , et à laquelle depuis le commencement de la

révolution les bons Français vous appellent.

Le maire ayant pris sa place a prononcé un dis-

cours, dans lequel il a rappelé différents souvenirs,

ou détaillé quelques objets relatifs aux fonctions de

ceux à qui il adressait la parole.

« Nous sortons à peine d'un état d'anarchie, a-t-il

dit, tout est encore a créer, tout attend une organisa-

tion; les subsistances seules sont abondantes; la bonté

du roi et deux magnifiques récoltes y ont abondamment

pourvu. Mais les revenus de la commune sont insuf-

fisants ; mais la police n'existe pas encore , il lui faut

de nouvelles lois; mais les établissements d'éducation

et de charité attendent une réforme. »

Ce discours achevé , M. Lafayette est entré dans la

salle, à la tête d'une députauon de la garde nationale

parisienne , et a dit : « La garde nationale , réunie ici

par détachement, s'empresse de vous porter son boni

mage. Elle jouit de la confiance du peuple en vous;

elle a été témoin de vos serments envers lui ; elle eu

garantira l'exécution par sa parfaite obéissance à vos

décrets, et par ce vrai patriotisme qui caractérisera

toujours l'armée de la révolution et le soutien de l'or-

ilre constitutionnel. »

On a fini la séance par voter, sur la réquisition du

procureur syndic, des remercîments aux électeurs

,

aux représentants de la commune, aux soixante admi-

nistrateurs provisoires et au secrétaire du consul.

Ou a ensuite arrêté que les différents corps adminis-

tratifs et tribunaux de la ville resteraient en fonc-

tions jusqu'à ce que les nouveaux soient organisés.

(Article de M. Peuchet.)

livres rares et les manuscrits précieux renfermés dans le»

monastères, dont elle a décrété la suppression; elle pente

qu'il suffirait d'autoriser chaque département à choisir,

avant de rien vendre, et à prélever tout ce qui peut se trou-

vrr de bon el d'utile en livres, manuscrits, cartes géogra-

phiques, morceaux d'histoire naturelle, dans les maisons

supprimées de son arrondissement, pour en former nn

dépôt unique dans son chef-lieu. Ce dépôt augmenterait ce

genre de richesse dans les villes où abondent déjà li i tré-

sors littéraires, et dans celles qui en ont été privées jus-

qu'ici. La collection n'eût-elle d'abord que les plus faibles

commencements, on pourrait s'en reposer sur le patrio-

tisme pour tes rapides accroissements d'une bibliothèque

nationale. L'académie de Dijon termine son adresse, en

sollicitant un décret, rédigé dans celle vue, qui prévien-

drait les regrets, suites inévitables de la dispersion d'une

foule de morceaux ou de volumes, dont la réunion seule

fait le prix, propagerait l'esprit public, et changerait h s

alarmes des lettres en acclamations de reconnaissance.

BIENS NATIONAUX.

Il parait une adresse de l'académie de Dijon à l'Assemblée

nationale dans laquelle on la supplie de ne pas vendre les

LIVRES NOUVEAUX.

Les Eléments de la langue latine, ramenés par l'analyse à

leur simplicité primitive, avec cette épigraphe : Lucidus

ordo. Far M. Drobecq. A Paris, ehez l'auteur, rue Dau-

phine, hôtel de Mony, n" 110.

Une analyse n'est pas susceptible d'analyse; mais ces élé-

ments sont de nature à faire révolution dans l'enseignement

de la langue latine et de toute autre langue étrangère. Poêle,

grammairien, M. Drobecq dans l'introduction de cet ou-

vrage s'exprime ainsi :

J'analyse en riant l'ennuyeuse grammaire,

. Je tire du chaos les simples élémenls

Des langues, le domaine immense des pédants.

L'éternelle et riche pâture

De ces superbes ignorants

Oui forment tant de sots pour la race future.

Quelquefois je maudis ces cruels animaux

A la lourde férule, à la voix triste et dure,

Qui, dans les coins de leurs cachots,

Mettent l'enfance à la torture

Pour lui faire apprendre des mots.

Il ajoute en prose : <i Toujours occupé de cette faible en-

fance je laisse à d'autres la gloire des succès littéraires,

que peut-être je pourrais partager avec eux pour obtenir

du temps des succès moins brillants, mais plus durables,

plus intéressants pour l'humanité. Je préfère, a la poésie

que l'aime, la grammaire que je n'aimerai jamais. Je suis

homme, et quelle que soit l'indifférence des hommes pour

ce qui n'est que vrai et utile, j'aime mieux les servir- que

les amuser.»

Polr'onométrie, ou de la mesure des figures rectilignes,

et abrégé d'isoperiméirie élémentaire, ou de la dépendance

mamelle des grandeurs et des limites des figures; par

M Timon-Lhuilier, citoyen de Genève, membre de la So-

ciété pour l'encouragement des arts, de l'aeadenne royale

des scienees et belles-lettres de Prusse, de la Société établie

en Pologne, sur l'éducation nationale, et correspondant de

l'académie impériale de Saint-Pétersbourg. A Pans
,
chez

M. Buisson, libraire, rue Hauteleuille ; et a Genève, chez

MM Barde, Mauget et compagnie, imprimeurs-libraires.

Grand in-S- de 124 pages. Prix: 5 liv. broche, et livres,

franc de port par la poste.

Du peuple et des rois, par M. La Vicomterie. A Pans,

chez les marchands de nouveautés. In-8° de 230 pages.

Première Philippine, suite de la nouvelle traduction

des harangues de Démosthène; par M. Gin. (
Voyez n" 222,

page 352.)

Réfutation de l'opinion de M. Nerker, relativement au

décret de l'Assemblée nationale, concernant les titres es

noms et les armoiries; par un citoyen du district des Coi

dehèrs. A Paris, chez M. Garnery, libraire, rue Serpente

n- 17.

MÉLANGES.

Au Rédacteur.

L'Assemble, nationale, Monsieur, vient de «fréter on.

somme de 4,000 liv. eu remplacement de celle de 10,000 liv.
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que M. l'archevêque ,1c P.u.s acrnrd.nl P00l aider un grand

nombre de parents dan» l'éducation de leur» enfants Lau-

. KjdIIIc péi lodlqna avança que M. Camus n a sol-

Helté la blmifilaence de l'Assamblée «que pour favoriser

, ,1 , .1 même , à ce qu'il croit , un de ses

.. petit! parente. »

La véritc est que M. Caruus n'a ni protégé, ni petit parent

parmi les élèves de la communauté de Sainte-Bail»-; qu'il

n'a ete proposé ni fait aucune condition pour la repartition

du bienfait de l'Assemblée national. ; et même KM c 9

ecclésiastique et des pensions, on n'a parlé spéciale nt

que du sujet qui a obtenu cette année le prix d'honneur a

l'uciversite.

li un il , supérieur de Sainte-Barbe.

AVIS DIVERS.

Liste de la loterie de la Société des amis des arts,

tirée publiquement le 15 octobre 1791), dans la

salle des Pairs, cour du Louvre, en présence de

HM. les commissaires de la Société.

DESCRIPTION DES SOIXANTE LOTS.

26. Vue des environs de Montmorency, tableau; par

M. Hue. 29. Le printemps de l'âge, en marbre; par M. Milot.

40. Tète d'Uranie, en plâtre, avec bronze doré, pour .servir

de pendule; par M. Boisot. 50. Bas-relief en cire représen-

tant l'Eloquence; par M. Moitié. 61. Bas-relief de danseuses,

terre cuite; par M. Clodion. 52. Esquisse peinte par M.deLa-

grenée, de son tableau d'Achille, sous l'habit de «Ile, re-

connu par Ulysse. 57. La mort de Socrate, tableau; par

M. Pcyron. 68. Vénus et l'Amour, ou le prix de la beauté,

en marbre; par M. Pajon. 01. Deux bas-reliefs en plâtre

représentant îles danseuses; par M. Clodion. 69. Deux des-

sins à l'encre de la Chine, l'un représentant la fontaine de

la place Navone.et l'autre le tombeau de la comtesse Ha-

thilde; par M. de Wailly. KO. Esquisse peinte, par M. 'Pail-

lasson, de son tableau d'Eponine et Sabinus. 87 Achille,

sous l'habit de fille, reconnu par Ulysse au milieu de la cour

de Lycoraède, tableau; par M. de Lagrcnée. 91. Tableau de

paysage; par M. de Marne. 93. Statue de Voltaire, en terre

cuite, sur un piédestal de bleu-turquin; par M. Houdon.

94. Frise de tritons et naïades, peinte en bas-relief; par

H. Sauvage. 102. La Sensibilité, figure en plâtre ;
par

M. Chaudet. 1 13. Achille combattant les fleuves Simois et

Xante, dessin à la plume; par M. Vincent. 128. La mon de

Phèdre, tableau; par M. Perrin. 135. L'Amour et l'Hymen,

en terre cuite; par M. Bridan. 150. Les trois Grâces, portant

une' cuve, en plâtre; par M. Clodion. 108. Deux dessins,

dont l'un représente la mort île Socrate; par M. Pcyron; et

l'autre, la bataille de Pavie; par M. Moreau. 176. L'Amour

et l'Hymen, en marbre; par H. Bridan. 194. Diane, chassant

un sanglier, en terre cuite; par M. Monnt. 205. Bas-relief,

représentant un satyre avec des enfants, en terre cuite;

par M. Clodion. 210. La mort d'Agi»; par M. Monsiau. 222.

Tableau de fleurs et fruits, peint par M. Vanspandmik. 181.

L'esqoisse peinte du tableau de Tobie
;
par M. Belle fils.

119. Ariane, en terre cuite; par M. Foucon. 253. Tobie, re-

cevant la bénédiction de son père, avant son dépari
.
sous

la conduite de l'ange
;
peint par M. Belle fils. 274. Diogcnc

an pied de la statue de Minerve , tableau peint par M. Gar-

nier. 299. Bas-relief en terre cuite représentant des danseu-

ses; par M. Clodion. S8I. Venus et l'Amour, nu le prix de

la beauté, en plâtre; par M. Pajon. 3MI. Danaé, tableau

ovale; par M. Renault. 387. Paysage; par M. Valeneienne.

DBO. Le chimiste dans son laboratoire, peint par M. Bilcoq.

397. Constance et fermeté de Maurice, esquisse peinte par

.M. Garnier. 405. Tableau représentant le siège de Béarnais
;

par M. Le Barbier. 407. Dessin; par M. Taillasson. 422. Les

qnatre Eléments, qui rendent hommage â l'Amitié, en terre

cuite; par M. Boisot. 42$. Vue des jardins d'Italie, avec dan-

ses au pied de la statue du Auteur antique, peinte par M. Ro-

bert. 446. Une jeune fille debout, près d'une table où m..t

des instruments de géographie, tableau dont la gravure est

connue sous le nom de l'Espoir dn rctom ; par mademoiselle

Gérard. 418. L'esquisse peinte de la mort de Phèdre; par

M. Perrin. 449. Deux dessins, l'un représentant l'incendie

du pavillon de Flore, et l'autre celui des Mentis-Plaisirs;

par M. Meunier. 45G. La Vérité, figure en terre cuite, pou-

vant servir de pendule; par M. Lccotnte. 405. Deux dessins

aux trois crayons, l'un par M. Vincent, et l'autre par ma-

demoiselle Capet. 409. Frise de tritons et naïades, en plâ-

tre; par M. Clodion. 478. Une marche d'armée; par M. de

Marne. »8J. Le printemps de l'âge, en terre cuite; par M. Mi-

lot. 497, L'adoration des anges; par M. Suvée. 600. Tête

d'Uranie, en marbre, ornée de bronze doré; par M. Bolson.

510. La Sensibilité, en terre cuite ; par M. Chaudet. 525. Frise

de tritons et naïades, en plâtre; par M. Clodion. 629. L'A-

mour qui dépose ses armes dans le sein de l'Amitié, en terre

cuite; par M. Monot. 537. Deux dessins au bistre; par

M. Chaudet. 539. L'esquisse peinte de l'Amour fuyant l'es-

,
pai M. \ i.n. 608. Vue de la citéd'Aste, peinte par

M. Echard. 581. Un roi de Perse, qui condamne un juge

prévaricateur au supplice , dessin par M. Gois. 584. Dessin

d'un candélabre; par M. Moitié. 588. La chaste Susanne dé-

livrée, et les vieillards condamnés par Daniel, dessin par

M. de Lagrenée. 689. Tableau représentant F.ponine et Sabi-

nus, avec leurs enfants, découverts dans leur retraite par

les soldats de Vespasien; par M. Taillaason.

Les lots décrits ci-dessus , ainsi que les deux gravuies

qui appartiennent à chacune des souscriptions, seront dé-

livres aux porteurs de ces souscriptions, à commencer de

mardi 19 du courant.

On se présentera à la salle des Pairs, cour du Louvre, où

s'est fait le tirage de la loterie, les mardi, mercredi, jeudi

et vendredi prochains, depuis midi jusqu'à deux heures, et

le3 mêmes jours et heures des semaines suivantes.

Il ne sera délivré aucun lot ni estampe que sur la remise

des souscriptions.

On y trouvera le nouveau prospectus du projet tendant

à rendre permanent l'établissement de la Société des amis

des arts.

MM. les premiers souscripteurs sont invités à se trouver

à l'assemblée générale, indiquée mardi 19, à six heures du

soir, pour entendre et arrêter le compte, que rendront

MM. les trésoriers et commissaires qu'ils avaient nommés,
de l'emploi des 30 mille- livres qui ont formé le londs de

cette première souscription, et déterminer l'emploi du re-

liquat dans le cas où il en existerait.

SPECTACLES.

Académie royale be Musique. - Demain 19, Orphée;
et les Prétendus.

Théâtre nr, la Nation. — Aujourd'hui 18, Adélaïde du
Cuesclin, tragédie; et le Faux Serment, comédie.

Théâtre Italien. - Aujourd'hui 18, Renaud d"Asti l'In-

certitude maternelle; et le Nouveau d'Assas, trait civique

en I acte, en prose, mêlé de chants.

Théâtre de Monsieur. — Aujourd'hui IS, à la salle de la

foin- Saint-Germain, le Celosie Liliane, opéra italien, mu-
sique del signor Sarti. M. Hode exécutera entre le 1

er et le 2e

acte un concerto de violon de M. Viotti.

Théâtre du Palais-Royal. — Aujourd'hui îs, le Dragon
de Thionville, comédie en I acte; Emilie et Constance; et

les Intrigants, en 3 actes.

Théâtre de Mademoiselle Montansier , au Palais-Royal.
— Aujourd'hui 18, la Matinée bien employée; ta Coquette
surannée, comédie en 1 acte, et la Muette, opéra bouffon
en 1 acte.

Comédiens de Beaujolais. — Aujourd'hui 18, à la salle

des Elèves, la Matinée du jardin public; la feuve espa-
gnole; l'Enfant bien corrige , comédie en 2actes; et les Dé-
guisements amoureux , opéra bouffon en 2 actes.

Grands Danseurs du Roi. — Aujourd. 18, le Politique et

l'Homme franc, pièce en 2 actes; le Songe agréable, en 3

actes; et la l'uccllc d'Orléans, pantomime en 4 actes, avec
des divertissements.

Aiihii.u-Comic.ie. — Aujourd. 18, le Repentir de Figaro,
pièce en 1 acte; .'<- Nouveau Doyen de Kilterine, en 3 actes;

et Hercule et Omphale , pantomime en 3 actes, avec des di-
vertissements.

Tin Miir. Français Comique et Lyrique, rue de Bondy.
— Aujourd'hui 18, // est bon de s'entendre; le Seigneur
d'à présent, comédie en I acte; et la Folle Gageure, opéra
bouffon en I acte.
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Mardi 19 Octobre 1790. — Deuxième année de ta Liberté.

POLITIQUE.
ITALIE.

De Rome , le 23 septembre.— Les nouvelles de France

alarment de plus en plus notre gouvernement. Il a

toujours été disposé à croire que les libertés de la

presse ont amenéles orages, et que partout ou la presse

aura de la liberté, les troubles ne tarderont pas a pa-

raître. On vient donc de grossir Vinclex de quelques

ouvrages politiques, de ceux-là mêmes qui, ne touchant

point aux prétentions delà cour de Rome, ne s'en

éloignent pas moins de ses principes. C'est ainsi que

l'on vient de supprimer les thèses du collège germani-

que de Pavie , et de quelques professeurs de cette uni-

versité.

C'est demain que s'ouvre la congrégation de 2i car-

dinaux. Chacun d'eux pourra se faire, aider d'un ca-

noniste, d'un publiciste et d'un secrétaire. Malgré le

mystère donlon veut envelopperles opérations de cette

assemblée, personne ne doute qu'on ne s'y occupe

uniquement des décrets de l'Assemblée nationale de

France sur le clergé, et qu'on n'y délibère sur la ma-

nière dont doit se comporter le Saint-Siège à cet égard.

Le pape ne veut rien précipiter; il veut , avant de pren-

dre un parti , avoir l'avis de ses conseillers. En préci-

pitant sa décision , il craint d'exposer son influence seu-

le plus beau des royaumes du monde chrétien. Nous

attendons cette décision avec impatience. Cependant

tout ce qui vient de France est suspect; on a les yeux

ouvertssur tout ce qui s'y passe; et montrer ici une

opinion favorable aux affaires de France n'est pas un

parti sage.

Le gouvernement a fait signifier depuis peu des

lettres d'un prompt départ à deux musiciennes fran-

çaises : sans les instances du cardinal de Bernis , elles

auraient été forcées de quitter Rome, sans avoir le

temps nécessaire pour recevoir de Naples leurs lettres

et leurs équipages.

On commence à s'étonner ici de la lenteur du juge-

ment de l'affaire de M. Caglioslro ; elle est toujours

enveloppée d'un voile impénétrable : il semble que

l'on n'ose la terminer, et que l'on rougisse d'avoir

donné tant d'éclat au procès de ce prisonnier ,
dont on

ne peut prouver les crimes. Si M. Caglioslro était cou-

pable, il eût déjà, par son supplice, effrayé tous les

intrigants.

A Naples on n'a pas moins d'inquiétude et de sur-

veillance ; on n'y avoue une liaison intime avec un

Français qu'avec beaucoup de précautions : les hommes

de celte nation y sont observés avec un soin remar-

quable; il leur faut des attestations, des recommanda-

tions puissantes pour pénétrer dans le royaume. On a

toujours exigé ici que les étrangers eussent des titres

de comtes et de. marquis pour être reçus en bonne

compagnie; aujourd'hui ils ne peuvent pluss'en passer,

de peur d'être pris pour des citoyensfrançais.

ANGLETERRE.

Extrait d'une lettre écrite de Londres le 21 octobre.

On est assez généralement persuade que la guerre

avec l'Espagne est inévitable. Il est arrive deux cour-

riers de France et d'Espagne; le premier est expédié

par lord Gower , ambassadeur a Paris ;
l'un et l'au-

tre ont causé de grands mouvements dans le cabinet

britannique. Un courrier a été sur-le-champ expédié

à Madrid; les uns croient qu'il porte à M. Filz-Her-

bert l'ordre de revenir; d'autres, qu'il s'agit d'un Ulti-

matum qui doit décider de la paix ou de la guerre.

1" Série, — Tome VI.

Les commissaires des vivres et de la marine font des

achats prodigieux; lord Howe est retourné à Porls-

mouth; des ordres sont donnés à l'amiral Barrington

pour mettre la flotte en état de lever l'ancre au premier

signal. — On lèvera six nouveaux régiments; on a tiré

de la Tour un grand nombre d'armes; elles seront en-

voyéesà Portsmouth et embarquées avec des troupes

sur les frégates destinées à se rendre aux Indes-I le
i i-

dentales. On parait persuadé que les hostilités seront

dirigées vers les Antilles et que le général Garlh, bien

au l'ait de la topographie de ce pa\s, commandera

l'armée. Les préparatifs sont immenses dans tous les

ports : plus de deux mille matelots viennent d'arriver

a Plymouth. On parait certain que la France et l'Es-

pagne seront attaquées l'une et l'autre. L'avidité bri-

tannique se croit déjà maîtresse des possessions de ces

deux royaumes en Amérique. Un aventurier espagnol,

soi-disant Mexicain, (latte le ministère d'une conquête

facile : c'est aux yeux du ministre un nouveau Colomb

par ses promesses et ses plans.

Au reste, tout se traite dans le cabinet de Samt-

James avec le plus grand secret , et si l'on apprend ses

résolutions, ce sera plutôt par l'Espagne. On saura

sous peu de jours la décision d'une question si impor-

tante. Le cabinet britannique a paru affecté et non

surpris de la fidélité de la France à garder ses traités

avec l'Espagne. Il a fait signifier, depuis l'arrivée de

M. Elliot
,
qu'il regarderait comme une déclaration de

"uerre la réunion de l'armement de Brest aux flottes

espagnoles.— Le parti de M. Fox, soutenu par le prince

de Galles, vote hautement pour la paix, et M. Fitz-

Herbert n'a pas quitté Madrid. Mais la politique de

M. Pitt est que, jusqu'au dernier moment, jusqu'aux

premières hostilités, on croie toujours le cabinet bri-

tannique peu éloigné d'un accommodement. Cependant

les fonds anglais tombent à peu près d'un pour cent.

On vient de mettre encore en commission quatre

nouveaux vaisseaux de 74 , ce qui fait 71 vaisseaux en

commission. On peut donc envoyer bien aisément une

flotte de 18 vaisseaux de ligne dans les Antilles
,
et en

gardant les 53 autres vaisseaux en Europe, fane face

aux flottes combinées , et suivre les forces qu'elles dé-

tacheraient pour défendre leurs possessions. Jamais

l'Angleterre n'a eu en mer des forces aussi formidables,

tant par l'état ou sont ses vaisscaux Hue Par Ves ï>ece

d'officiers qui les commandent. Indépendamment des

quatre régiments qui doivent s'embarquer a Corke

,

on envoie avec la flotte trois bataillons des gardes du

roi dont les compagnies sont portées à 75 hommes.

Les régiments qui sont à Gibraltar doivent aussi s em-

barquer pour les Antilles , et seront remplacés par des

troupes hanovriennes. Ces symptômes, joints a I accé-

lération des envois de munitions, à l'activité que I on

met dans les approvisionnements et à préparer des

salaisons à Deptfort, ainsi que le régime de la presse
,

annoncent que touteespérancedepaixestabandonnee.

Si les Antilles ne sont pas en sûreté en ce moment-ci ,

il est bien à craindre que les horribles complots de la

perfidie anglaise n'aient leur effet. Pendant ce temps ,

les prétendus patriotes nantais se laissent berner par

une vingtaine d'ermites patriotes qui sont en An-

gleterre, tandis que la cupidité vorace des négociants

n'aspire qu'à voir commencer la guerre pour couvrit

l'Océan de leurs vaisseaux. Je ne crois pas que ce soi!

encore aujourd'hui que l'on délivre les lettres de mar-

que, mais il en a été demandé; et ^l^J^.P' '

„„,,,, n'aient été que conditionnelles ,
d y en a beau-

coup de promises.

Les agents du ministère britannique sont dans la plus

grande activité. Les missionnaires de discorde et de
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mi partagé les différents points de l'Europe,

d'où l'on peut nuire le plus efficacement a la nation

Irançaise. Ils agitent les colonies , ils manœuvrent dans

l'intérieur du royaume de France, oii ils irritent et

aoulèvenl les gens de mut dans les ports ; et laissant en

Languedoc le soin .1rs dissensions et des cabales aux

natifs, dont ils ne pourraient surpasser la perfidie et

égaler les fureurs . ils poursuivent en Alsace les menées

sourdes; d'autres, dispersés en Allemagne, y sont

devenus les (acteurs politiques de quelques princes im-

portants.

Si M. Pitt tarde si longtemps, c'est qu'il n'a point

l'esprit assez tranquille sur les affaires du Nord
; c'est

que la Russie, ayant terminé axée la Porte
,
peut faire

songer aux Prussiens a former d'autres alliantes; c'est

que la Hollande, dont l'alliance avec l'Angleterre est

peut-être un crime politique , n'est pas aussi sûre que

l'on pense; c'est enfin que le ministre britannique,

effrayé de l'éveil que le premier coup de canon va

donner à l'Europe . est incertain s'il se déterminera à

rompre cet équilibre , système favori des puissances

modernes , et que
,
jeune encore, il redoute peut-être

de charger sa vie et sa renommée d'un forfait dont la

politique européenne n'a point fourni d'exemple dans

ces derniers temps.

COLONIES FRANÇAISES.

De la Martinique , le 21 août 1790. — Les troubles de
cette colonie ne sont pas apaisés : dans le nombre con-

sidérable des personnes qui , après l'affaire de Saint-

Pierre c!u 3 juin, furent notées par les habitants, il y
eut bien des honnêtes geas qui se virent arrêtés comme
des brigands, et emprisonnés dans des navires en rade.

On les relâcha ; mais il reste toujours un mauvais sou-

venir qui empêche les esprits de se rapprocher. L'as-

semblée coloniale poursuit d'ailleurs avec sévérité ses

recherches sur cette affaire • beaucoup de personnes
sont inquiétées, quoique toutes ne soientpas coupables.

Une grande partie de la ville de Saint-Pierre est assignée

pour aller témoigner au Fort-Royal , et l'on compte
déjà une quarantaine de personnes décrétées d'ajour-

nement personnel; elles ont pris la fuite; mais on a

mis dis huissiers et des soldats à leur poursuite. Tout
cela a fait sortir de la colonie bien du monde, et de
Saint-Pierre seulement environ mille personnes , dont
la plupart sont débitrice aux cargaisons de France.

Il y a eu ces jours-ci (les assemblées de capitaines

pour envoyer au général des députés, chargés de lui

exposer le préjudice que le commerce éprouve de et s

poursuites rigoureuses d'une assemblée, qui, formée
pour un tout autre objet, pouvait au moins en s'altri-

buant celui-ci, se conformer aux exemples de modéra-
tion et de clémence qui lui ont été donnés par l'Assem-

blée nationale elle-même. Le général a exprimé à ces

députés son regret de ne pouvoir arrêter le coins tic

ces poursuites. Ses égards pour l'assemblée coloniale

vont jusqu'à lui l'aire croire qu'il est obligé de faire

exécuter tout ce qu'elle décrète. Sa réponse et les

pièces relatives vcmt être envoyées à toutes les places de
commerce.

De Tabago , le 15 août. — Cette colonie a éprouvé
,

dans la unit du 10 au 11 de ce mois, un coup de venl
qui a mis à la côte environ dix bateaux du pays , et

renversé beaucoup d'habitations et de maisons de villes

et bourgs.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLEE NATIONALE.

Drèsi(tencc de M. Merlin,

CKANCE DU LUXDl 18 OCTOBRK.

Un de A1M. les secrétaires fait lecture (l'une adresse
durôgiucnt de Lorraine, infanterie, qui orotestedeson

entier dévouaient an maintien des décrets de l'Assern

blée nationale.

L'Assemblée ordonne qu'il en sera fait mention au
procès verbal.

— M. Thonret présente quelques articles addition
mis à ceux déjà décrétés sur rétablissement dcsjuge-

de paix. Ils sont adoptes ainsi qu'ils suivent :

« Atir. I". Les juges de paix ne pourront être rc-

cusésque quand ils auront un intérêt personnel à

l'objet de la contestation, ou quand ils seront parent"

ou alliés d'une des parties, jusqu'au degré de cousin
issu de germain inclusivement.

» II. La partie qui voudra récuser un juge de paix
sera tenue de former la récusation et d'en exposer les

motifs par un acte qu'elle déposera au greffe du juge
de paix, dont il lui sera donné, par le grenier, une
reconnaissance faisant mention de la date du dépôt.

» III. Le juge de paix sera tenu de donner, au bas

de cet acte dans le délai de deux jours, sa déclaration

par écrit, portant ou son acquiescement à la récusa-

tion , ou son refus de s'abstenir, avec ses réponses aux
moyens de récusation allégués contre lui.

» IV. Les deux jours étant expirés, l'acte de récu-
sation sera remis par le greffier à la partie récusante,

soit que lt juge dt paix ait passi sa d: •Ji.ntKin .m b is

de cet acte ou non ; il en sera donné décharge au
greffier par la partie si elle sait signer; et si elle ne le

sait pas, !e greffier fera la remise et en dressera pro-

cès-verbal en présence de deux témoins qui signeront

ce procès-verbal avec lui.

» V. Lorsque le juge de paix aura déclaré acquiescer

à la récusation , ou n'aura passé aucune déclaration,

il ne pourra rester juge, et sera remplacé par l'un des

assesseurs qui connaîtront de l'affaire, avec l'assis-

tance de deux autres assesseurs.

» VI. Si le juge de paix conteste l'acte de récusa-

tion et déclare qu'il entend rester juge, le jugement
de la récusation en sera référé au tribunal de district,

qui y fera droit sur les simples mémoires des denx par-

ties plaidantes , sans forme de procédure et sans frais.»

— M. Chasset présente, au nom du comité ecclésias-

tique, les articles suivants :

« Art. I
er

. Les dispositions de l'article XX1I1 du
titre 11 du décret du 12 juillet dernier,.concernant les

curés actuellement établis en aucunes églises cathé-
drales, ainsi que ceux i\r^ paroisses qui seront sup-
primées pour être réunies à l'église cathédrale et en
former le territoire, auront lieu pour les curés établis

dans les autres églises paroissiales des villes, ou dans
relies de campagne; en conséquence tant les curés

des villes dont les paroisses seront réunies à d'autres

que celle de la cathédrale, (pie les cures des campa-
gnes dont les paroisses sont aussi réunies à d'autres

paroisses, seront de plein droit, s'ils le demandent,
les premiers vicaires des paroisses auxquelles les cures

seront unies, chacun suivant l'ordre de l'ancienneté

dans les fonctions pastorales.

» 11. Tous les curés qui voudront user de la faculté

ci-dessus et de celle accordée par l'article XXlll du
titre 11 dudit décret, seront tenus d'en faire leur dé-

claration dans la forme et dans le temps ci-après lixé,

sinon, ledit temps passé, il sera pourvu auxditcs places

de vicaires par qui de droit.

" 111. Ceux qui sont établis en aucunes cathédrales

et ceux dont les paroisses devront être réunies aux
Cathédrales actuellement formées, feront leur décla-

ration a l'évêque dans la quinzaine, à compter de la

publication du présent décret, par le ministère des

notaires.

» IV. Ceux dont les paroisses doivent être unies à

des cathédrales non formées , et dont l'évêque n'est

pas nommé, feront leur déclaration de la même ma-
nière, à l'évêque qui sera nommé, quinzaine après sa

consécration.
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» V. Ceux dont les paroisses doivent être unies à des

paroisses de ville on decampagne, dont la suppression

el l.i réunion ne sont pas encore déterminées, fer.ont

leur déclaration de la même manière, au curé delà

paroisse à laquelle les leurs seront unies, dans la quin-

zaine après que l'union aura été cons Se.

» VI. Les curés îles villes et des campagnes, dont

les paroisses seront supprimées et reunies, soit a des

cathédrales, soit à d'autres paroisses, tant ceux ac-

tuellement pourvus que ceux qui le seront d'ici a l'é-

poque a laquelle la suppression de leurs paroisses

sera effectuée, qui ne voudront pas user de la taculté

Ci devant expliquée, jouiront d'une pension de re-

traite des deux tiers du traitement qu'ils auraient con

serve, s'ils n'eussent pas été supprimes; mais ladite

pension ne pourra excéder la somme de 2,400 liv.

» VII. Ceux qui voudraient user de ladite faculté

jouiront de la totalité de leur traitement, ainsi que

des logements et jardins dont ils auraient conservé la

jouissance s'ils n'eussent pas été supprimés.

• VIII. Dans les logements conservés aux curés,

sont compris tous les bâtiments dont ils jouissaient,

six mois avant le décret du 2 novembre dernier, et

qui étaient destines , soit à leur habitation , soit au ser-

vice d'un cheval , ainsi que tous les objets d'aisance

qui en dépendent; mais non ceux qui, destinés à l'ex-

ploitation des dîmes et autres récoltes, étaient sépa-

rés des bâtiments d'habitation et hors des clôtures des

presbytères.

-IX. Par jardin, l'Assemblée entend les fonds qui

dépendaient du presbytère et dont le sol était en na-

ture de jardin, six mois avant le décret du 2 novembre

dernier, en quelque endroit de la paroisse qu'ils soient

situés et de quelque étendue qu'ils soient, pourvu

qu'ils n'excèdent pas celle qu'ils avaient avant ladite

époque.
» X. Si le sol n'était pas en nature de jardin avant

ladite époque, et qu'il n'y en eût point, ou s'il y en

avait qui ne fussent pas de l'étendue d'un demi-ar-

pent, il sera pris sur ledit sol une quantité de terrain

suffisante pour former un jardin d'un demi-arpent

d'étendue, mesure de roi. »

Ces articles sont adoptés après une légère discussion.

Suite de la discussion sur la contributionfoncière.

M. Larochf.foucault : Avant que le comité d'im-

position vous soumette son travail, il serait nécessaire

que le comité des finances lui donnât l'état des dé-

penses actuellement lixéeset l'aperçu de celles qui ne

le sont pas encore.

Cette proposition est adoptée.

M.LarocuPfoticniilt fait lecture de l'article XII. —
Après une assez longue discussion il est adopté en ces

ternies :

« Pour déterminer la cote des ateliers, manufactu-

res, forges, moulins et autres usines, il sera distrait

à raison des deux tiers deleur valeur locative, en con-

sidération des frais d'entretien et de réparation. »

M. Larochefou ault fait lecture.de l'article XIII :

« Les mines et carrières ne seront évaluées qu'à raison

du terrain que l'exploitation enlève à la culture; les

maisons employées à leur service seront seules sou-

mises à la contribution foncière pour leur valeur lo-
' cative. »

Cet article est ajourné.
— M. Antoine : Vous avez ordonné à votre comité

de constitution de vous présenter uq projet pour l'or-

ganisation d'un tribunal chargé de juger les crimes de

lèse-nation; il ne vous a point encore présenté son

travail : déjà des troubles se manifestent dans quelques

départements, et l'on pourrait soupçonner des com-
plots. Vous ne voulez pas que la chambre des vaea-

lions du parlement de Toulouse soit réduite à l'alter-

native de n'être pas jugée ou de l'être par leChàtelet.

Je demande que le comité soi) chargé de vous pré-
senter son travail demain ou après-demain.

L'Assemblée décide que le comité de constitution
lui présentera sou travail mercredi prochain.

On fait lecture d'une lettre de M. la Luzerne.

«M. le président, j'apprends que dans la séance
d'hier il a été lu une lettre et un extrait des registres

du département de la Gironde. On ne peut assurément
qu'applaudir aux mesures prises parce département,
qui a fait convertir en argent monnayé les fonds que
j'avais envoyés pour payer la conduite d'environ deux
mille cinq cents hommes de mer, levés pour l'arme-
ment de l'escadre de Toulon. Je dois même ajouter

que plusieurs autres corps administratifs ont donné la

même preuve de patriotisme, et je supplie l'Assem-
blée nationale d'observer, d'après l'exposé même du
directoire, que le département de la marine avait [iris

toutes les précautions qui dépendaient de lui pour
subvenir aux besoins du service; et je dois d'autant
plus le représenter, qu'il a été contraint d'adopter
des mesures semblables, relativement à beaucoup de
départements et de quartiers. La plus grande partie

des paiements du trésor public et par conséquent les

envois de fonds s'effectuent eu papier; ce même pa-

pier, quoiqu'il puisse, sans être dénaturé, acquitter

plusieurs genres de dépenses, n'est pas susceptible

d'être divisé à l'infini , et remis à chaque matelot pour
solder les sommes modiques affectées sur le trésor

public à sa conduite, c'est-à-dire aux frais de son
voyage depuis le lieu de sa résidence.

» Il est donc indispensable qu'avant d'être distribue'

aux hommes de mer il soit converti en espèces, et

cette conversion ne peut être opér.ée qu'où il se trouve

de l'argent monnayé appartenant à l'Etat, c'est-à-dire

à la caisse publique. L'objet dont il s'agit est très im-
portant, et je prie instamment l'Assemblée nationaJe

de le prendre en considération ; car si elle voulait

qu'on n'usât plus de cette ressource , et désapprouvait

que les agents du pouvoir exécutif dans le département

de la marine, s'adressassent aux corps administra-

tifs pour les inviter à favoriser les échanges si impé-

rieusement commandées par la nature même des dé-

penses, il ne resterait plus qu'un moyen de pourvoir

aux besoins réels du service: il faudrait nécessairement

que le trésorpublic lit transporter en argentmonnayé,

dans chaque lieu du royaume, la somme nécessaire

pour y acquitter toutes les dépenses, tellement divisées

en modiques parties, que chacune de ces portions ne

peut être payée en papier. Mais il est en mèn.e temps

aisé de sentir que le moyen unique doit être regardé

,

surtout dans les circonstances présentes, comme à peu

près impraticable. » — La séance est levée à 3 neures.

ADMINISTRATION.

Un arrêt du conseil et des lettres patentes du roi

,

du 11 septembre 1790, ordonnent la fabrication de

cent mille maies d'espèces de cuivre dans la monnaie

de Bordeaux, pareilles à celles désignées par l'éiitt

d'août 1768 et la déclaration du 14 mars 1777.

C'est peut-être de cette fabrication qu'ont voulu

parler quelques journalistes; ils l'ont, par erreur

sans doute, attribuée à la monnaie de la ville de Lyon.

Mais quand il serait vrai qu'on en eût ordonné une

semblable dans cette dernière ville, quand le minis-

tère, instruit des besoins du commerce et charge par

devoir de s'en occuper, aurait, à Lyon comme a Bor-

deaux, fait fabriquer cent mille marcs de pièces de

cuivre, on ne voit pas comment on a pu trouvera

déclamer sur une chose aussi simple ,
comment on en

a pu faire un objet de personnalités injurieuses et de

réclamations mal fondées. Cette légèreté à traiter les
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objets les plus importants de l'administration dé-

•,,ùir le peuple et les gens raisonnables des écrits pu-

blics et tend à rendre stérile et infructueuse la liberté

de la presse.

Le conseil du roi charge, sous les ordres de Sa

Majesté, des soins de la grande administration, n'a

pas le pouvoir de changer lavaleurdes monnaies,

,l i h créer de nouvelles : c'est un droit îles législatu-

res; niais il peu!, il doit
,
par la seule autorité illl l'oi,

et lorsque le besoin public l'exige, l'aire frapper des

in titre et de la forme déterminés par la loi.

On doit donc mettre plus de réflexion
,
plus de len-

teur lorsqu'on écrit sur des objets encore nouveaux

pour un grand nombre de personnes, même tic celles

qui écrivent avec amertume. Surtout on doit apporter

l,i plus grande réserve dans les inculpations : accuser

légère ut, c'est énerver l'accusation, c'est nous

rendre suspects, c'est commettre une injustice, c'est

se montrer peu dignes de la liberté, par l'abus qu'a-

mène la certitude de l'impunité.

( Article de M. Pf.UCIIET. )

Extrait d'une opinion de M. le curé de Saint-An-
dré-dex-Arts , Sur le projet imprimé c/'ÉTADI.m

EN FRANCE UNE MANUFACTUBG OE VÉGÉTAUX AliTl-

'•ICIELS.

M. T. -F. Wenzel m'a prié d'examiner ce projet. 11

veut publier mon avis avec ceux des personnes aux-

quelles il a soumis son mémoire. M. L.-F. Jeauffret

écrit en homme convaincu de la bonté et de la possi-

bilité de la méthode de M. Wenzel , en homme forte-

ment épris des effets heureux qui doivent en résulter

pour la prospérité du commerce, la perfection des

sciences et des arts et l'embellissement de Paris, il

n'en présente que les avantages généraux et réserve à

une société de savants, à une fraction de l'Assemblée

nationale , la confidence de sa méthode; son objet est

d'obtenir de l'Assemblée ou de la municipalité les

fonds nécessaires à cet établissement.

J'abandonne aux gens de l'art l'examen de la théo-

rie ou delà pratique de cette nouvelle brandie d'in-

dustrie. J'ai regret de savoir encore sous le secret la

pobee qui la concerne; maisje ne dois pas me refuser

à un léger développement d'idées qui tiennent au
point île vue politique et moral que présente cette en-

treprise ,sur lequel je puis raisonner le moins impar-
faitement.

Ma place m'a mis à portée de connaître tous les

genres de misères; et j'ai médité sur les moyens em-
ployés par l'administration pour lutter contre le mal-
heur des circonstances et contre l'oisiveté forcée de la

classe indigente de nos concitoyens. On emploie à

remuer la terre , à balayer nos rues, à nettoyer nos

égouts, toutes sortes d'ouvriers, et les bras mêmes
de ceux que le luxe occupait aux préparations de

ses jouissances les plus raffinées. Une foule de senti-

ments pénibles assiège l'âme à la vue de cette bien-

faisance (on est convenu de lui donner ce nom) , de
cette bienfaisance qui réussit si bien à publier le mal-
heur et le bienfait.

un dénature ainsi les talents qui faisaient noire

gloire et notre -richesse ; on les confond surtout en
fiant au même joug l'homme dont l'éducation a été

longue et dispendieuse, et l'homme qui n'a que des

bras et des besoins
, en les appliquant à des travaux

pour lesquels la plupart ne sont pas faits, pour les-

quels même la nature leur refuse des forces, on leur

inspire, le goût d'une oisiveté crapuleuse, et l'on

étouffe chez eux tout germe d'émulation. Combien de
ers put tiers ont déjà quitté leur patrie , qui ne leur a

offert dans le besoin que des travaux qu'ils devaient

dédaigner et qui ne les faisaient pas même subsister !

Ne pouvait-on pas imiter l'exemple dequclques gran-
des villes, qui, dans des circonstances pénibles , ont

entretenu leurs manufactures, en ont soutenu les

chefs , ont fourni des matières premières ,ont répandu
des secours secrets dans les familles nombreuses des

ouvriers, ont cherché des débouchés, ont entasse dans

les magasins, pour attendre le moment d'une vente

moins défavorable, et ont réussi h retenir leurs ou-
vriers, et à conserver leurs arts? Que dis-je ! ils ont

même profité de cette détresse pour obtenir des ou-
vrages plus parfaits.

A Taris on a négligé de consulter les marchands, les

chefs de manufactures, les ai-listes célèbres, tandis nue
par leurs conseils on aurait pu encourager tous les

genres d'industrie, connaître les ressources pour oc-
cuper d'une manière analogue les talents de chacun.
Peut-on sans douleur voir applaudir un projet de
M. Boncerf d'employer nos ouvriers au dessèchement
des marais, voir accueillir pour le même objet le ca-

nal, dont M. Bruslé a présenté le plan, sans faire at-

tention qu'il ne reste presque que des ouvriers à se-

courir, qu'une grande partie des forts a disparu,

parce qu'il n'existe jamais à Paris de cette classe

d'hommes que celle qui y est nécessaire et occupée?
Renvoyons sans délai dans leur patrie les mendiants

qui en ont une. La plupart de ceux qui nous obsèdent

n'appartiennent pointa cette ville. 11 vous restera alors

un petit nombre de citoyens, d'ouvriers habiles, d'ar-

tistes intéressants à soutenir, et il ne sera ni difficile

ni coûteux de les employer convenablement. J'ajou-

terai que les ateliers immenses du genre le moins utile

et le plus dégoûtant ne réunissent à grands frais qu'une
multitude de gens sans aven, plus propres à appeler

sur eux la surveillance que les dons de la société. Je

neveux pas porter l'œil de la censure sur la déprava-

tion occasionnée par le régime abominable de la po-

lice de ces ateliers. Ne considérons que leur dépense,

et sans s'arrêter aux doutes répandus sur les 500,000

liv. qu'a coûté la démolition de la Bastille.... Nous
n'avons plus de Bastille, ses cachots n'existent plus;

pourrions-nous nous occuper d'argent? Nous avons

bien payé de notre sang la destruction de cet horrible

monument du despotisme! Depuis le mois d'avril 1789.

ces ateliers ont coûté de 24 à 20 mille livres par jour.

La moitié des sommes employées pendant l'été à ces

ateliers de terrasse a été suffisante pour secourir

convenablement les pauvres de tous les genres pen-
dant l'hiver le plus sévère; et les rigueurs de celui de

1788 à 1789 n'ont pas coûté la moitié des sacrifices

qui ont été faits l'été dernier

Dans le projet de M. Wenzel , il propose d'occuper

3,500 femmes; c'est à cet emploi si intéressant d'un

grand nombre de femmes par lequel je finirai mes ré-

flexions. Les hommes ont envahi tous les arts, tous

les travaux que la nature, la raison, la décence

infinie ont destinés aux femmes. Ce sont les hommes
qui les chaussent, qui les coiffent, qui les habillent,

(iui les accouchent, qui leur apprennent à chanter, a

dessiner, à danser; ce sont les hommes qui travaillent

aux tapisseries, au filet, à la gaze, qui brodent, etc.

Le. luxe a chassé les femmes de la cuisine en chef, du
lavage de ces mêmes cuisines. Il n'existe en faveur des

femmes aucune institution publique et gratuite, au-

cune école de dessin
, de peinture; etc. Faut-il (pie les

femmes riches aient conspiré à la plus grande partie

de ces abus, par la folle immoralité de leurs goûts...

Qu'est-il résulté .de ces abus? C'est qu'une fille est

destinée dès l'âge de quinze ans à végéter dans des
in ii[ liions sans gloire et sans bénélice, c'est qu'il est

difficile à une fille de gagner plus de quinze sous par

jour, c'est (pie ce gain , souvent interrompu par les

maladies de son sexe, doit suffire à sa subsistance, à

son habillement , à son loyer, etc., etc., etc. Que ré-

sulte-t-il de ce défaut de ressources' Les mœurs

Paris. Tn>. Henri Pion , roe Garanciéro , 8.
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et l'humanité se couvrent d'un voile et se baignent de

larmes, ô pudenrl...

J'applaudis donc de tout mon cœur nu projet de

M. Wenzel
,
qui doil employer un grand nombre de

femmes; niais je vois avec chagrin qu'il y emploie

aussi 000 hommes. Ah! les hommes enlèveront avant

peu aux femmes celte nouvelle ressource....

Je pense donc que si M. Wenzel obtient le suffrage

de l'Académie, on ne peut trop tôt procéder a son

exécution. Je ne veux pas me donner ici la peine de

réfuter le dégoûtant système des filatures qu'on vient

d'établir.

Je conviens que mon approbation , en faveur de

M. Wenzel , tient singulièrement à l'avantage précieux

qu'il offre d'employer un grand nombre de femmes

(tans sa manufacture. Je ne dirai rien de L'organisation

des ateliers, puisqu'elle est encore un mystère.

Desbois-Rochefobt.

LITTÉRATURE.

Histoire de la Sorbonne, dans laquelle on voit

l'influence de la théologie sur l'ordre social, avec cette

épigraphe; Opinionum commenta dclet dies, na-

turesjudicia confirmât. (Cic. De nat. Deo ; lit». 2.)Par

M. l'abbé J. Duvernet;2 vol. in-8\ prix: 7 liv. 4 sous,

brochés, et 8 liv. 4 sous, franc de port par la poste.

A Paris, chez M. Buisson, hôtel de Coëtlosquet, rue

Hautefeuille {.Second extrait.)

Le clergé de France a dû toujours être divisé en deux

classes, 1 une composée de bons pasteurs, uniquement

occupés des soins qui intéressent véritablement la re-

ligion; toujours prêts à soulager leurs ouailles dans

leurs besoins physiques et à les diriger dans leurs

actions morales; possédant peu, et trouvant pourtant

le moyen de donner beaucoup ; peu versés , d'ailleurs,

dans les affaires du grand monde , et n'ayant par con-

séquent ni richesses, ni considération, iii puissance ;

aussi la nomme-t-on le bas clergé. L'autre, composée

des hauts et puissants seigneurs de l'église , envahis-

sant par ruse, par adresse, par violence même, les

biens, les honneurs, les dignités, les pouvoirs de l'E-

tal : assez indifférents sur les actions des hommes qui

leur sont soumis, pourvu qu'elles ne touchent pas à

leur intérêt personnel , mais fort jaloux d'asservir

leurs opinions , sachant bien que c'est par l'opinion

que l'on mène les hommes. C'est le haut clergé , tel

qu'on le voit dans l'histoire dont nous rendons

compte, et tel qu'il s'est conservé jusqu'à nos jours,

époque mémorable delà perte entière de son autorité.

La théologie était l'arme avec laquelle ils subjuguaient

les âmes; et c'est en régnant despotiquement sur les

consciences qu'ils affermissaient leur domination :

Rome était le centre commun de cette armée spiri-

tuelle, composée de différents corps, souvent divisés

entre eux, mais toujours prêts à se rallier, à la moindre

attaque étrangère, pour conserver ou accroître leur

pouvoir. Différents corps de moines avaient fait jus-

qu'alors l'office de troupes légères; mais il parut une

association nouvelle, dont l'ambition plus étendue et

plus adroite, aspirait plus directement a envahir toute

autorité : c'étaient les jésuites.

La France fut leur berceau, dit M. l'abbé D. V., et

leur premier pas fut un pas vers la grandeur. Ignace

de Loyola obtint de Paul II I l'institution de GO disci-

ples. Apres les avoir consacrés, par un vœu particu-

lier, au Saint-Siège, et les avoir enivrés de son esprit,

il les dépêcha dans les quatre parties du monde : leurs

succès exagères , et célébrés avec le plus grand éclat

,

en imposèrent à leurs ennemis : ils mettaient leur po-

litique à se choisir des protecteurs puissants. En
France, ils s'attachèrent au cardinal de Lorraine

,
qui

commençait à gouverner l'esprit de la reine Catherine
de Médias , et à d autres cardinaux ou très en crédit,
ou très ignorants et faciles à subjuguer.

La Sorbonne consultée sur leur établissement
scandalisa la cour de Home et se déshonora par sa

réponse, par la puérilité des reproches qu'elle lit à

leur institut, et l'indignité de ceux qu'elle lit à leurs
personnes. Celte décision fut inutile ; malgré le cler-

gé , l'évêque de Paris, le parlement et la Sorbonne,
les jésuites furent admis en France, et s'y affermirent
de plus en plus.

Cependant le germe de la guerre civile se dévelop-
pait entre les catholiques et les prolestants. On trou-

blait ceux-ci dans l'exercice de leur religion. Les va-
lets du duc de Guise attaquèrent des calvinistes ras-

semblés dans une grange.: il y en eut soixante de tués

et trois cents blessés. Le parlement, au lieu d'apaiser

ces premiers troubles, ne lit qu'exciter l'incendie par
des édits intolérants : il ordonna de courir sur les ré-
formés, qui se défendirent, et attaquèrent à leur tour
quand ils furent les plus forts. Le sang coula dans
toute la France. La sagesse du chancelier de l'Hôpital

ramena la paix pour quelque temps; mais ce ne fut

qu'une paix simulée, qui l'ut rompue par le massacre
de la Saint-Barlbélemi.

Au milieu de ces dissensions, l'ambition des Guise

ne pouvait demeurer tranquillle : aspirant au trône

qu'ils voulaient arracher à la maison régnante, ils se

prétendaient vrais descendants de Charlemagne, fai-

saient fabriquer des généalogies qu'ils désavouaient

tout haut, mais Qu'ils faisaient circuler secrètement.

Soutenus par les cours de Rome et d'Espagne , ils pré-

paraient ainsi la conspiration qui éclata bientôt sous

le nom de la ligue , et qui produisit eu France tant de

crimes et de malheurs.

Le principal instrument de cette conspiration était

un docteur de Sorbonne. La France n'avait point de

plus mauvais sujet : il avait à se venger de Chartes IX,

qui lui avait refusé une abbaye , et de Henri 111
,
qui

n'en parlait qu'avec mépris. Elevé dans ''indigence,

à force d'intrigues , il parvint au cardinalat . sou nom
était Pellevé; en sortant du collège, il s'attacha au

cardinal de Lorraine , oui peu à peu le lit parvenir aux

plus hautes dignités. C est lui qui vers l'an 1576 tint

a Rome un conseil secret, où l'on arrêta le détrôue-

inentde Henri 111.

Les autres membres de la Sorbonne servaient aussi

l'ambition des Guise; tous les prédicateurs ne faisaient

entendre que des sermons séditieux. On soutenait en

Sorbonne des thèses incendiaires contre la royauté,

et sur le pouvoir qu'on y attribuait aux papes de

disposer des trônes. La doctrine du régicide, qu'on a

longtemps reprochée aux jésuites avec raison, mni
pris naissance en Sorbonne. Enfin ce fut en Sorbonne

que des scélérats, tels que le docteur L.uinai , le doc-

teur Boucher, Hotltnan, Prévôt et d'autres, posèrent

la première pierre de cette ligue monstrueuse qui lit

dans Paris tant de ravages, et qu'ils décorèrent f\n

titre de sainte union, bans ce siècle superstitieux,

Henri crut devoir opposer moineries à moineries;

mais le peuple, séduit el soulevé par des prédicateurs

violents et audacieux, ne lui en sut aueun gré. Le

clergé obtint la révocation des édits favorables aux

protestants, et Henri 111 a la faiblesse de s'y prêter,

quoique ce lût déclarer la guerre à Henri IV, son hé-

ritier légitime. Le roi de Navarre esl excommunié à

,.\ sollicitation de ce même cardinal Pellevé, docteur

de Sorbonne.

«Les avant-coureurs de la révolte se manifestaient

de jour eu joui au milieu de Paris. C'est de la Sor-

bonne que, par vingt canaux divers, tels que la prédi

cation, la confession, les saints, les processions, elle

se répandait dans tous les quartiers de Paris et dans
1
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tous les rangs de citoyens. Bcrits, placards, matines,

chapelles. «nédiclions; en un mot tout ce qui pou-

v lit accélérer la révolte fui mis en œuvre. • Un décret

est lauoé contre Henri III par la Sorbonne. 11 est < ;u

en ces termes: On peut Hier le gouvernementaux

deux princes qu'on ne trouve pas tels quil faut,

comme on peut àter Vadministration aux tuteurs

qu'un a pour suspects, l.o parlement garde le silence

sur un attentat si étrange , et le duc de Guise exige rtu

roi qu'il se déclare en Faveur de la saune uruon
,
quil

déclare la guerre à outrance aux calvinistes, quil

publie leconcilede Trente, cl établisse en France l'in-

quisition. Benri ne trouve d'autre moyen d arrêter

tout ci- qui se trame coutrç lui qu'en taisant assassiner

le due de Guise. ...

Les ligueurs, épouvantés de la perte de leur cliet

,

consultent la Sorbonne , qui délie les Français du ser-

ment de fidélité et les autorise a prendre les .•innés

contre Henri de Valais. On couvre de boue, on mu-

tile ses statues. Les cordeliers barbouillent le visage

d'un de ses portraits; les dominicains coupent la tête

à un autre.

. L'université mène ses écoliers en procession a

Sainte-Geneviève ; chaque enfant, en entrant dans l'é-

glise, renverse sou cierge, l'éteint avec le pied en

criant : Dieu éteigne la race dr< Valois ! Des ligures

de cire , représentant Henri IV, sont placées sur l'autel

pendant la messe. Le prêtre , mêlant aux paroles mvs-

térieuses de la consécration des évocations abomina-

bles , fait chaque jour une piqûre à ces représentations,

et le quarantième jour il les pique eu cœur, espérant

par cette sacrilège n erie envoûter, c'est-à-dire

Faire mourir les Valois. - lit comme les Français ont

toujours trouvé un côté plaisant aux choses les plus

horribles, on s'amusait à trouver des anagrammes si-

gnificatives dans son nom. Les uns y voyaient crudelis

hyena; d'autres vilain Hérode; d'autres dehors le

vilain. Le docteur Lincestre voulut le faire passer

pour idolâtre eu montrant en chaire une ligure de sa-

tyre gravée sur l'un de ses chandeliers.
' Un jeune moine, Jacques Clément, exécute lecrime

que la Sorbonne avait autorisé par sou décret , et que

les dominicains célébrèrent parmi TeDeum. La Sor-

bonne lui donne le titre de Saint , et à sa mort il est

inscrit dans le martyrologe. Elle déclare Henri IV in-

capable de régner, et dévoue à la mort éternelle tout

Français qui le reconnaîtra pour roi. Le clergé de

Paris signe le décret de la Sorbonne, et il devient

l'objet d un serment gênerai. Paris est bloqué; plus de.

1,200 ecclésiastiques conjurent la famine par des pro-

cessions.

On assemble les états, c'est-à-dire un ramas de

factieux, avant à leur tète des prêtres incestueux,

perdus île débauches, et célèbres par leurs violences.

On fait fermer les théâtres de peur que ce états ne

soient tournés eu ridicule; mais on ne pul de même
arrêter la plume des gens de lettres de ce temps, et

c'est à plusieurs bons écrits, entre autres à la satire

Ménippée, qu'on doit l'heureuse l'évolution qui enfin

ramena la paix. La résistance de la Sorbonne fut lon-

gue encore, et pensa triompher de nouveau par l'at-

tentat de Barrière, qui, après avoir voulu assassiner

Benri , répondit dans son interrogatoire que n'étant

point lettre, il s'était laissé persuader par les ec-

clésiastiques cl docteurs en théologie.

Les jésuites furent inculpés. La Sorbonne, de nou-

veau consultée sur leur compte , et qui , au mois d'a-

vril, les avait déclarés personas facinorosas ,
pré-

tendit, deux mois après, que c'étaient des religieux

vénérables, patres venerabiles. Celle décision fut fu-

neste à Henri. Jean Chatol , écolier de ces religieux,

et sur lequel cette histoire offre des détails curieux .

tenta contre ce bon roi un nouveau crime; et quel-

que temps après il fut consommé mir Ravaillac ,
autre

élèvedes jésuites , dont l'imagination avait été allumée

par les livres pernicieux de nariana etieScribanius,

qui obtinrent nue permission tacite de la Sorbonne ,

tandis qu'elle déclarait la guerre au livre de la Sa-

gesse de Charon.

Cette guerre contre les livres fut la dernière res-

source de cette congrégation, quand le gouvernement

ayant recouvré sa puissance ne lui permit plusdedi-
.

riger les affaires. C'est ce que nous verrons dans le

dernier extrait de cet ouvrage.

Nouvelle architecture hydraulique contenant l'art

d'élever l'eau au moyen de différentes machines, de

construire dans ce fluide, de le diriger et générale-

ment de l'appliquer de diverses manières aux besoins

de la société; par M. Deprony, ingénieur des ponts et

chaussées
;
première partie

,
contenant un traité de

mécanique à l'usage de ceux qui se destinent aux cons-

tructions de tous les arts. A Paris, chez M. Firmin Di-

dot, libraire pour le génie, l'artillerie et l'architec-

ture , rue Dauphinc , n° 116.

L'art des constructions hydrauliques est sans doute

un des premiers qui ont dû lixer 1 attention des peu-

ples chez qui l'agriculture et le commerce ont été en

vigueur. Les grands monuments élevés par les an-

ciens seront des témoins éternels, et de l'importance

qu'ils mettaient aux constructionshydrauliques, et du

degré de perfection auquel ils les avaient portées; mais

ils ne nous ont laissé presque rien d'écrit sur cette ma-

tière. L'imprimerie doit assurer irrévocablement a la

postérité la connaissance des découvertes dont les mo-

dernes ont enrichi les sciences et les arts; mais lacom-

position des différents ouvrages qui doivent lui trans-

mettre un dépôt si précieux , n'est pas encore au de-

gré d'avancement ou de perfection qu'on pourrait lui

supposer.

Par un vice d'éducation, qu'une législation plus

parfaite corrigera sans doute, la description des arts

a été trop souvent livrée ou à des artistes qui n'étaient

pas écrivains, ou à des écrivains qui n'étaient pas ar-

tistes : de. là une exposition diffuse ou incomplète.

L'ouvrage de M. Depronv ne doit craindre ni l'un ni

l'autre de ces reproches; il est écrit avec méthode et

clarté.doublemérite que reconnaît l'académie desscien-

ces, dont le jugement flatteur doit assurera l'ouvrage

que nous annonçons un succès non équivoque.

Il présente deux grandes divisions, dont l'une doit

contenir toutes les connaissances physico-mathémati-

ques, nécessaires à l'intelligence de l'autre, qui sera

purement descriptive et pratique.

La première partie, qui paraît en ce moment, est

divisée en cinq sections, précédées d'un chapitre très

étendu, contenant les notions préliminaires. C est

dans cette espèce d'introduction que l'auteur expose

avec beaucoup de détail les principes qui servent de

fondement à toute la mécanique, tant spéculative que

pratique.

La première section traite de l'équilibre des corps

solides. L'auteur y donne d'abord les principes ordi-

naires, mais il passe ensuite à un autre principe, bien

plus fécond et plus général
,
qui est le germe de la so-

lution de toutes les questions qu'on peut proposer sur

l'équilibre, et qu'on n'avait pas encore employé d une

manière immédiate et complète à celui des machines.

L'auteur traite, de la manière la plus détaillée et la

plus satisfaisante , tout ce qui concerne ces machines ;

Cette première section contient en outre une applica-

tion très utile de. la théorie des centres de gravite au

toisé et au jaugeage, et est terminée par un chapitre

très étendu sur la mécanique des voûtes, où toutes

les questions relatives à cette, importante matière sont

analysées avec grand soin.

La seconde section a pour objet les corps en mou-
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vernent; l'analyse de ses principes se trouve dans le

rapport de l'Académie : cette section est terminée.par

un chapitre, qui traite du mouvement considéré dans

les machines, et donne une idée nette des avantages

qu'on en peut retirer , et de la perfection dont elles

sont susceptibles.

La troisième section parle de l'équilibre des fluides.

L'auteur s'y est attaché à rendre faciles et élémentaires

les théories les plus abstraites, qui, par leur chilien te,

étaient jusqu'à présent perdues pour les artistes.

Elle est terminée par deux chapitres et sur les machi-

nes à élever l'eau en général, et les pompes en parti-

culier.

La quatrième traite du mouvement des fluides. C est

sans contredit la partie la plus difficile de la mécanique,

aussi l'auteur y a mis tous ses soins.

La cinquième a pour objet les machines et les mo-

teurs, considérés avec toutes les circonstances physi-

ques qui influent sur l'équilibre et le mouvement.

Cette matière n'est traitée nulle part avec autant de dé-

tail et de profondeur. Ce traité est terminé par 1 expo-

sition absolument neuve des découvertes nouvelles

qu'on vient de faire pour la perfection des pompes et

des machines à feu.

Lesnotesnombreuseset étendues qui accompagnent

cet ouvrage contiennent des discussions très intéres-

santes sur les découvertes nouvelles de la physique et

de la chimie, qui ont rapport à la science de 1 hy-

draulique.

Nous croyons que. cet ouvrage, qui manquait aux

sciences, sera fort utile à leur développement. Le prix

de ce vol. , in-4° , broché en carton et franc de port

,

sera de 23 liv. jusqu'au 1
er janvier 1791 ;

passé lequel

temps il sera de 26 liv.

VARIÉTÉS.

Lettre de M. Mirabeau l'aîné à M. Montesquiou

sur lafabrication des assignats-monnaie.

proposition de faire fabriquer le» -îo^.eiax a«.Fn»n pour

moins du tiers de celte dépense. Vous avez soutenu non

seulement que j'avais été trompe sur les détails qui justifient

cette proposition , mais encore que j'avais été induit à d'ab-

surdes exagérations.

Eh bien, mon cher collègue, vous allez voir non seule-

ment que mes observations méritent plus de confiance que

les vôtres, mais qne le comité des finances ne peut pas se

dispenser de faire tout au moins servir mes propositions an

but d'épargner un argent dont nous préparerons d'autant

mieux un emploi libéral, que nous en serons maintenant

très avates.

Suivant le journal des Débats et Detrets, n» 463, page 12

(car j'étais absent lorsque vous vous êtes reunis contre mes

assertions), vous avez dit « que vous veniez de recevoir les

compte» arrêtés entre M. Saint-Aubin et les commissaires

nommé» pour la fabrication des assignats, relativement a

cette même fabrication; que le traite général était de

va mille livres; sur quoi M. Saint-Aubi u ayant donné 50 mille

livres au graveur, il lui est reste 46 mille livres pour tes

frais de planches et d'établissement ; qu'en comptant six

nulle livres de faux Irais, il restait 10 mille liv. qui ont du

être employées a la confection de 360 planches, d'où il re-

suite que chacune d'elles revient à peu près à 130 liv., au

lieu de 1,200 liv. qu'avait dit M. de Mirabeau , et que partant

le prix de chaque assignat est de 18 à 20 deniers. >>

Dans la bouche d'un membre du comité des finance»,

présidant ce comité, lors du marché que vous rapportez, et

chargé personnellement de la confection des assignats-mon-

naie; dans votre bouche, en un mot, mon cher collègue,

ce rapport devrait être concluant, car il résultait d'un

traite, et quel traité! un traité général.

Pourquoi faut-il que le lendemain M. La Blache, mem-

bre comme vous du comité des finances , vous ait desavoue

dans l'Assemblée nationale? Pourquoi faut-il qu'il ait pro-

duit un compte, duquel il résulte que les assignats monnaie

coûtent, au lieu d'un sou huit deniers, quatre sous deux

cinquièmes de denier? Enfin pourquoi faut-il que le compte

même de M. La Blache présente des opinions qui pourraient

bien rapprocher le prix des assignats beauconp plus de dix

sous que de quatre sous? et dites-moi, je vous prie, ces

contradictions ne demandent-elles pas quelques nouveaux

éclaircissements?

Voici le rapport de M. La Blache :

Achat de papier à la manufacture de Montar-

Nous avons été contraires en fait, mon cher collègue, sur

la dépense de la fabrication des assignats. J'ai exposé à

l'Assemblée les bruits publics à cet égard ,
pour provoquer

les éclaircissements du comité des finances. En qualité de

rapporteur de ce comité, vous avez dû donner ces éclair-

cissements. Je vais démontrer, moi qui, étranger au comité

des finances, avais en quelqne sorte le droit de me tromper,

et qui cependant ai voulu vérifier mes assertions et vos

calculs- je vais démontrer que vous êtes tombe dans quel-

ques erreurs assez graves. En discutant mes doutes, vous

en conclurez sans doute, et c'est tout ce que je me pro-

pose, que vous devez stimuler la surveillance du comité,

et rappeler votre propre attention sur les détails de la fabri-

cation des assignats.

Vous conviendrez facilement, mon cher collègue, qu'en-

tre les obligations que nous avons à remplir, celle de l'éco-

nomie dans les dépenses est de la plus haute importance

qu'avant frappé sans nul ménagement sur ceux qui s'enrl

chissaient aux dépens du revenu public sous l'ancien régime,

cette sévérité, si nécessaire à la nation, doit être inflexible

dans le nouveau.

Vous conviendrez également qne l'expédient des assi-

gnats-monnaie doit être dirigé avec beaucoup d'exactitude

et de sagesse pour procurer un grand soulagement aux

finances; que nous avons encore à apprendre sur cet objet,

et que débuter dans celte carrière par consentir a des frais

inutiles on exagérés dans la fabrication même des assignats,

annoncerait une insouciance d'assez mauvais augure.

Les reflexions avaient déterminé les recherches dont j'ai

soumis le résultat à l'Assemblée nationale dans la séance du

8 de ce mois.

Après avoir montré que l'embellissement des assignats est

une dépens» inutile, absolument propre a fendre la con-

trefaçon plus facile, j'ai dit que l'on assurait que chacun

de ces assignats coûtait 10 sous. Ce n'était pas une affirma-

tion, mais un rapport public, et un acheminement à la

82,000 li

36,000

96,000

28.000

Frais d'impression (1)

Gravure
Points et poinçons

Totai 242,000 liv.

Soit quatre sous deux cinquièmes de denier pour chaque

assignat.

Ce compte porte 96,000 liv. pour frais de gravure, et vous

avez dit que cette somme était celle du traité général avec

M Saint-Aubin pour la fabrication des assignats. Or, vous

vous êtes trompé au moins de 146,000 liv. 11 y a plus :
ces

96 000 liv. ne sont pas même un traité général pour la gra-

vure : les points et poinçons en font partie, et content

28,000 liv. en sus des 96,000 liv.

Voilà de singulières erreurs; mais nous autres ci-devant

gens de qualité, nous avions coutume de dire :
que nous

n'entendions rien aux affaires.

Je poursuis. Dans le partage que vous avez ta, t
des

UG 000 liv. , 50,000 liv. payaient la gravure ,
restaient 48,000 1.

,

dont 40,000 liv. pour les frais de planches et d'établissement,

et six pour les faux frais.

Comment n'avez-vous pas vu qu'un compte ou le cuivre

de 360 planches est porté à 40,000 liv. fait revenir la plan-

che à III livres 12 sous, tandis qne le cuivre en coule au

Plus 9' Depuis quand le cuivre d'une taille-douce cou.c-t .1

autant que sa gravnre assez compliquée?

Suivant vous une planche ?**'*»' *£%£?*&
130 liv.; et suivant le compte de M. La Blache eue

« -•:.: ... trouve la meuve de mon asser-
(I) Remarque» qu'ici se

^"'me,.. l.v. dn cent par plan-
tion, que Ion dormi a l I ,„„„„ de douze cents
che; car les décrets oidonnent la ia^^

^.^ hcs _ Au
millions .1 •'^"•'^ •„„'„.., p , r son marché que 4 liv. du

cent- nia" je s^s aussi que les^O sous excédants ne son.^a,

perdus pour tout le monde.
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coûter 344 UT. 8 ion 10 don. Accordex-vou., Messieurs, sur

,„,„,„, sur Uni .l'autre, : accordcz-von» surtout

m „,„. ,,,,,,,,,,,,„ d'assignats, VU, sons tous les

dans cette labricatlon, tellement sé-

-[rire, qu'en publiasses mesures, el!« aille

,„ devant des perfide» insinuation» des malveillants, el af-

fermisse d'autant mieux la confiance que le» aasignata mé-

r

"i'»"s,'ir lea établissements de comptabilité trop longtemps

retardé» : ils sont d'autant plus nécessaires, que nous nous

sommes mis an régime .les assignats-monnaie i
que le chef

,l„ pouvoir exéootifesl inviolable, et qu'il raul assnrer a la

nation une responsabilité personnelle, dont ses reprêsen-

1; puissent être juges, clans tous les cas, avec la plus

grande facilité j

4» Sur cette vérité: qu'après l'observation exacte de la

justice dont une nation libre ne peut se dispenser en aucun

cas la'dette publique a bien plus besoin .l'une manuten-

tion intelligente et soumise à des décrets conformes au

temps, que de ces décrets absolus ou l'on préjuge ce qnc

l'on ne peut pas connaître, et ou l'on semble vouloir en-

chaîner les événements. Daignez donc vous accorder sur un

établissement destiné spécialement à la dette publique, éta-

blissement qui , toujours sous les yeux des représentants de

la nation, puisse convertir cette partie de l'administration

en vue économie, je dirai presque journalière, propre a

élever, a maintenir le crédit national; car, soit qu'on en

use, soit qu'on n'en use pas, ce crédit doit être indestruc-

tible comme la nation même : une nation agricole pont

moins qu'une autre, peut-être, se passer du plus grand cré-

dit ; il modère mieux que toute autre mesure l'intérêt de

l'argent, et le bas intérêt est le plus sûr comme le meilleur

encouragement de l'agriculture.

Cet établissement est également devenu plus nécessaire

dans le régime des assignats : l'Assemblée nationale a dé-

crété qn'il n'en serait jamais émis pour pins de 1,200 mil-

lions. Or, la somme d'assignats que la circulation peut

supporter n'est connue de personne; personne n'est en ctat

d'établir les calculs qui la dévoileraient : c'est une affaire

d'administration et non de loi ; et l'institution que je désire

nous en apprend plus chaque jour que toutes les hypothèses

qui ont donné lieu au décret.

5° Accordez-vous enfin sur vos projets de décrets en fi-

nances, de manière qu'ils présentent un enchaînement

propre à les affermir, et non des dispositions anticipées,

dont le moindre inconvénient est de mettre des disparates

entre tes fonctions et les salaires, et des contradictions entre

les besoins et les ressources.

Et prisqne l'administration de nos finances est débarras-

sée de cette mortelle inaction où je ne sais quel respect

d'écolier nous enchaînait , hâtez-vous de vous accorder sur

nn mouvement vraiment générateur, qui produise un ordre

de choses digne enfin du nom d'administration des finan-

ces, et qui fasse disparaître ce ténébreux labyrinthe, ce

gouffre sans fond, voisin dans plus d'un sens de la rue

Vivienne, oi tant de coupables et d'ignorants ministres ont

si souvent perdu on dissipé nos moyens de force et de

prospérité.

Qu'avons-nons gagné au changement? est une demande
que les ennemis de la Constitution voudraient bien nous
préparer; et ils savent trop -comment celte question peut

naître du désordre des finances, fruit nécessaire d'une
comptabilité à laquelle une mauvaise organisation interdi-

sait la sévérité.

Mais pardon, mon cher collègue , si je me suis laissé en-
traîner un moment au-delà du sujet qui m'a fait prendre la

plume : je reviens à la fabrication des assignats.

Je vous ai montré que vous vons êtes presque antant éloi-

gné que moi de la véritable dépense des assignats, en sup-
posant que l'exposé de M. La Blache soit exempt d'erreur.

Vous avez dit qu'ils ne coulaient qu'un sou S deniers; J'ai

rapporte le bruit publie qui les portait à 10 sous. M. I.a

Blache les fixe à 4 sous deux cinquièmes de denier; c'est à

pen près le terme moyen entre nos deux extrêmes : mais
j'ai peur pour le comité qu'un nouvel examen ne produise
nn troisième compte qui rende la critique du mien tout à

tait ridicule; car je ne vois pas que les commis aux chiffres,

lea commis aux signatures, aux endossements, et les divers

finx frais, soient compris dans le compte donne a l'Assem-

blée pour fixer son opinion sur la dépense des assignats;

et si ce sont là des accessoires, il se pourrait qu'ils ajoutas-

sent plus qu'on ne pense au principal.

Quoi qu'il en soit, je désire que le comité des finances

ne persiste pas a vouloir nous donner, I" des assignats in 4°;

ce qni n'est pas très commode
;

2° Des portraits du roi des Français qui ne ressemblent

pas à Louis XVI, ce qui n'est pas sans inconvénient, outre

l'inutilité de la dépense;
3° Qu'il consente à ne plus barioler nos assignats à la

façon de cette caisse d'escompte qui n'a mis de bon sens à

rien, pas même a s: < cupidité. Ces vilaines bordures varie-

ront autant que l'on changera de planches, et plus encore,
car avec la gravure en taille-douce les épreuves sont nota-

blement différentes les unes des autres par Vnsement de la

planons, an point même que de cent en cent épreuves il

s'efface des traits, et la teinte s'affaiblit; moyeu assez sûr de
favoriser la falsification.

Je souhaite enfin que le comité des finances prenne en
considération les propositions que j'ai été chargé de lui

faire, ou tontes autres plus économiques, et qui tcndcr.t à

nous procurer des assignats moins coûteux , inoins faciles

à contrefaire et plus commodes pour la circulation.

Vous connaissez, mon cher collègue, tout mon dévoù-
ment.

SPECTACLES.
Acauêmie royale «E McsiQtiE. — Aujourd. 19, Orphée;

et les Prétendus.
Théâtre de la Natiox. — Aujourd'hui 19, l'Enfant pro-

digue; et Crispin, rival de son maître.
THEATRE Italien, — Aujourd'hui 19, l'amant jaloux ;

et Nina.
Tin vii.rnr. MONSIEUR. — Aujourd'hui 19, à la salle de la

foire Saint-Germain, le Malencontreux ; et le Nouveau Don
Quicliotte.

Théâtre dd Palais-Royal. — Aujourd. 19, l'Amour an-
glais; et la Nuit aux aventures.
Tim \ii:ede Mademoiselle Montaxsier, an Palais-Royal.

— Aujourd'hui 19, l' Art d'aimer au village; et le Sonrd,
COHEDIENS de Bealjolais. — Aujourd. 19, à la salle des

Elèves, le Menuisier de Bagdad; les Deux Neveux; et le
Tuteur avare.
Grands Danseurs du Roi. — Aujourd'hui 19, le Fou par

amour; le Souper et la Nuit de Henri IP; le Ménage du
Savetier; et les Enfants du Soleil.

Ambigu-Comique. — Aujourd. 19, la Confédération natio-
nale; el Paris Sauvé.
Théâtre Français Comiqce et Lyriqie, rue de Bondy.

— Auj. 19, le Plan de comédie ; le Danger des Conseils ; et

Hélène et Paulin.

PAIEMENT DES RENTES DE I, HUTEL-DE-VILLE DE PABIS.

Année 1789. MM. les Payeurs sont a la lettre /.

Cours des changes étrangers à GO Jours de date.

Amsterdam . . . . 50 7/8 I Madrid 10 I. 3 s.

Hambourg .... 208 1/4 Gènes 103
Londres 25 7/S Livourne. . . . 1119 1/2

Cadix IG 1. 2 s. I Lyon, Saints. 1 p. •;„ p,

Bourse du 18 octobre.

Actions des Indes de 2500 liv 2030, 27 1/2, 25
Portions de 1600 liv

— de 311! liv. 10 s

— de 1000 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv 3:13

Loterie royale de 1780, à 1200 liv. . 1/2 bén. pair. 1/2 béa.
Primes sorties 1789,4 1/2, 5 p.
Loterie d'avril I7S3, à 800 liv. le billet. . . 710. s. 1 l/J p.
— d'octobre à 40u liv. le billet. . . 678, 80. s. 9, 8 3/4 p.

Emprunt de déc. 1782, quittance de fin. », 10 3/4. a. 5 1/2 p.
— de 125 millions, doc. 1784, . . I, 3/8, 5/K, 1/2. s. 3 p.
— de 80 millions avec bulletins

Quittances do finances sans bulletin. . 4 1/2, 1/4. s. 4, 3 p.
Iilt-in sorties .... Avril, 6 bénéf. Juillet, 3 1/2 bénéf.

Bulletins es 1/2

Idem sortis

Reconnaissances de bulletins

Idem sorties
l-niprunt du domaine de la ville, série non sortie
— Borderoa îx provenant do série sortie

Emprunt de novembre 1787. . 830, 25, 30, 40. s. 0, 5 3/S p.
— de Kit millions, d'août 1789 x, 8 1/1 p.

Lots des hôpitaux 1 bénaf,
Caisse d'escompte 3535,30
— Estampée

Demi-eaisse 1705 , «0, 05

Quittance des eaux de Paris

Actions nouv. des Indes 980,92,01,92
Assurances contre les incendies 502,4,5,8,10
...cm à Vie 425,20
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POLITIQUE.

SUÈDE.

De Stockholm, le 28 septembre. — La compagnie des

Indes fait équiper deux vaisseaux pour les envoyer à

Canton en Chine.

La bourgeoisie de Stockholm fait faire la statue du

roi en marbre de Carare. L'obélisque qu'elle fait aussi

construire en commémoration des exploits de S. M.

sera élevé sur la place du Château ,
en face du gou-

vernement.

M. de Coral, ambassadeur d'Espagne ,
a fait présent

au roi , au nom de S. M. Catholique , de deux superbes

étalons andalous : cet ambassadeur a reçu du monar-

que à cette occasion une tabatière d'or , enrichie de .

brillants et du portrait de ce prince.

PRUSSE.

De Berlin, le 5 octobre. — Depuis deux jours les es-

pérances de la paix se sont évanouies, et tout nous as-

sure uneguerre prochaine. Les mouvements qu'on voit

faire de tous les côtés nous persuadent qu'une guerre

avec la Russie est inévitable, celte puissance persistant

dans son refus de faire la paix avec les Turcs aux con-

ditions proposées par le cabinet prussien. Toute l'ar-

mée sera mise sur le pied de guerre; de nombreuses

estafettes sont parties pour en porter l'ordre dans les

provinces. — M. le général Mollendorff est parti le 2 :

il se rend dans la Prusse-Occidentale, d'où l'on écrit

que les Russes sont assemblés en Livonie au nombre
de 60,000 hommes. On portera à 40.000 celui des

troupes autrichiennes rassemblées en Galicie. — Un
corps considérable de cavalerie prussienne se rassemble

sur les frontières de la Cujavie.

ALLEMAGNE.

De Vienne, le b\octobre. — On est ici très éloigné de

penser que la convention de Reichembach repose sur

une base solide. Depuis qu'elle a paru , ou que du

moins quelques-uns des principaux articles ont été vé-

ritablement publiés, les événements se sont déjà telle-

ment compliques dans cette partie du Nord, que la paix

semble y avoir laissé toutes choses en état de guerre.

Le maintien menaçant de la Prusse inquiète Léopohlj

il regarde encore là Russie comme une alliée à laquelle

il n'a pu renoncer que conditionnellement. Les Russes

de leur côté tiennent à leur volonté première
,
et n'a-

bandonneront point la prétention qu'ils ont si haute-

ment manifestée . de terminer seuls avec la Porte sans

intermédiaire , sans médiateur. A peine nos troupes

auront-elles quitté la Moldavie et la Valachie
,
que les

Russes v entreront aussitôt. Ils regardent celle occu-

pation rapide comme un droit de succession qu'ils

tiennent de leurs propres exploits , car si leur armée

n'avait pas battu celle de Hassan-Pacha ,
et si leur gé-

néral Suvarow , joint au prince de Cobourg , n'eût pas

remporté sur l'ennemi une autre victoire, les Autri-

chiens ne se seraient point emparés de ces deux pro-

vinces turques La Porte, malgré la signature de la

convention de Reichembach, ne parait pas non plus

compter sur une paix certaine. L'autre congrès n'est

pas rassemblé, comme il devait l'être, à Bucharest. Les

Turcs ne veulent , dit-on , ni de Bucharest , ni de Jassy

pour la reprise des conférences ; ils proposent Giorgevo

ou Kurekirck. Voilà bien des lenteurs pour la paix ,

quand l'activité ne s'est pas ralentie pour la guerre.

On esl assuré qu'il a élé l'ail de nouvelles recrues, et

1*« Série. — Tome VI.

que l'armée reste complètement sur le même pied. Ce
qu'on n'entend pas bien , c'est que malgré l'armistice,

convenu et publié, les hostilités continuent dans la

Servie et dans la Valachie. Nos troupes y sont sans

cesse inquiétées par leurs troupes. Les Bosniaques n'ont

point abandonné nos frontières. Un de nos postes avan-

cés, près de Kladusch, vient d'être attaqué par ces

mêmes Bosniaques. Ils se sont présentés en forces su-

périeures , et les nôtres ont été forcés de se retirer ; et

sans l'arrivée de notre cavalerie, qui força l'ennemi à

se jeter dans une épaisse forêt, notre retraite eût été

difficile.

Suivant les lettres de Trieste,M. Nicolo , chef d'une

escadre de quatre vaisseaux de la flottille russe, aux

ordres de M. Lambro-Carioni, a mis le feu dans le

port de Damiette à une tartane turque chargée de

blés, destinée pour Constanlinople , et à un kirlan-

gisch de 26 canons dans le port de l'Ile d'Enia.

— Les villes de Hongrie , à l'exemple de celle de

Pest, ont envoyé des mémoires au roi ,
dans lesquels

elles demandent à S. M. qu'il leur soit permis de choi-

sir , dans leur sein, des députés, deux sur chaque

ville
,
pour les envoyer à la diète hongroise, en qualité

de leurs représentants, pour concourir à ia nouvelle

législation.

— Le couronnement de S. M. se fera incessamment

à Preshourg. Le roi , en quittant Francfort, reviendra

à Vienne en droiture pour se rendre ensuite dans la

première de ces villes; les magnats et les paysans sont

entièrement dévoués à Léopold : on ne compte des

mécontents que parmi les nobles de la seconde classe.

Deux bataillons de grenadiers partiront pour Pres-

bourg , et ne quitteront cette ville qu'après le couron-

nement du roi de Hongrie.

HOLLANDE.

De La Haye, le 13 octobre, — Aujourd'hui S. A. S.

madame la princesseFrédérique-GuïlIelmine d'Orangea

été fiancée a S. A. S. M. le prince héréditaire de Bruns-

wich Wolfenbutlcl. Les états généraux ont à cette oc-

casion député à S. A. S. deux membres de leur corps,

accompagnés de douïfc messagers d'état, pour féliciter

le prince , et lui remettre le riche présent que LL. Ulï.

PP. avaient résolu de lui faire à l occasion de son ma-

riage.

FRANGE.

De Paris Le 17 de ce mois M. le prince Charles

de Lichtenstein , envoyé par l'empereur pour annon-

cer son couronnement à LL. MM., a eu l'honneur de

remettre au rot, dans le cabinet de S. M., les lettres

de notification dont il était chargé , et d'être présenté

à la reine et à la famille royale.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Merlin.

SÉANCE DU -MARDI 19 OCTOBRE.

On fait lecture de plusieurs adresses.

Les maître' voiliers de Toulon demandent qu on

leur alloue une paie égale à cell« des pilotes et des

canonnière.— M. Ruelle, employé en nss cti?M au

doublage des vaisseaux dans le port de Toulon .
de-

mande 11,000 livres qui lui sont dues oour ses avan-

ces et travaux.
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l. assemblée ordonne le renvoi de ces adresses au

comité de marine.
— Les gardes nationaux du Mont-Jurs annoncenl

qu'ils ont bit la capture de 3,000 aunes de mousseline

qui entraient en fraude dans le royaume. Us deman-

dent nue l'Assemblée leur indique ce qu'ils doivent

faire île ces marchandises.

1/ assemblée ordonne le renvoi de. celte adresse au

comité des domaines.
— MM. les administrateurs du département de Lot-

et-Garonne demandent qu'il soit fait une loi pour pu-

nir ceux qui font des protestations contre les décrets

de l'Assemblée nationale.

Cette adresse est renvoi ce au comité de constitution.

—M""
: Des Français fugitifs depuis l'édit de Nantes

sont répandus en Ecosse , en Angleterre ,
eu Suisse

,
en

Allemagne; ils demandent que l'Assemblée hâte le

rapport de son comité des domaines, dont le but sera

sans doute de leur faire restituer des biens usurpes

par le despotisme. Il leur tarde de rentrer dans leur

patrie, et de venir jurer de maintenir une constitution

qui fera cesser leurs peines.
. ,

L'Assemblée ordonne que le rapport du comité des

domaines lui sera l'ait jeudi prochain.
— Sur le rapport fait par M. Desmeuniers, au nom

du comité de constitution, l'Assemblée décrète la réu-

nion, aux diverses municipalités qui les avoisinent,

des terrains et maisons qui sont à quinze toises au-

delà des murs de Paris.

— Sur le rapport fait par le même membre, les ar-

ticles suivants sont adoptés :

« Art. 1
er

. La municipalité de Paris nommera par

commission des greffiers, commis-greffiers en nombre

suffisant, pour l'expédition des arrêts du ci-devant

parlement de Pans, à la réquisition des parties. Les-

dits greffiers et commis-greffiers prêteront serment

devant la municipalité de Pans, et ils rendront compte

de clerc à maître à l'administration des domaines, en

présence de la municipalité, de la perception qu'ils

Feront des droits d'expédition, suivant l'ancien tarif,

jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné.

— 11. Les officiers municipaux de la ville de Paris

feront, après la levée des scellés apposés sur les gref-

fes du ci-devant parlement de Paris, l'inventaire des

minutes d'arrêts rendus cette année et depuis cinq

ans, et lesdites minutes resteront à la ebarge des nou-

veaux greffiers.

— III. Les greffiers du ci-devant parlement de Paris

feront, dans trois jours de la publication du présent

décret, leur déclaration, à la municipalité deParis, des

minutes d'arrêts qui pourraient être entre leurs mains

et dont ils feront la remise, et à défaut de faire lesdi-

tes déclarations et remises ils y seront contraints par

corps.
» IV. Le tribunal de police, actuellement organisé

dans la ville de Paris, connaîtra seul, dans l'intérieur

de la ville de Paris, de toutes les affaires concernant

l,i vente du poisson de marée, dont connaissait le ci-

devant parlement dans la chambre dite de la marée.

Les jugements du siège de police seront, en cette par-

tie , exécutoires par provision, nonobstant appel ou
opposition.
— M. Lanjuinais fait, au nom du comité ecclésias-

tique et d'aliénation, un rapport sur les déprédations

Commises par les religieux de la ci-devant abbaye de

Cluny. — Après quelques discussions, le décret sui-

vant est rendu :

L'Assemblée nationale décrète, 1" que les moines

de la ci-devant abbaye de Cluny rendront, dans un

!iiois, a compter de la publication du présent décret,

zompte, devant la municipalité de Cluny, de l'admi-

nistration qui leur avait été laissée, et des meubles qui

leur avaient été conliés; 2° que jusqu'au rembourse-

ment des effets spoliés, ils seront privés de leur trai-

tement; 3° que les procureurs-syndics de départe-

ment poursuivront, devant les tribunaux de district,

les déprédations des maisons religieuses, pour que les

individus qui lescomposentsoient punisconformément

aux lois. »

— M. LAIlOCHEFOUCAULT : Le comité d'aliénation

m'a chargé de vous annoncer qu'hier la vente, des

biens nationaux, dans Pans, s'est ouverte par l'adju-

dication de trois maisons qui ont été portées par les

enchères à 156,000 livres; l'une évaluée 26,380 livres

a été vendue 43,101) livres. (On applaudit.)

— M. Vernier présente , au nom du comité des fi-

nances, une pétition du département de la Moselle, qui

demande que les commissaires ci-devant établis pour

l'assiette des impositions dans ce département conti-

nuent, pendant cette année, la répartition dont ils

étaient chargés.

Cette demande est accueillie.

M. d'Auchi : Le comité vous propose d'évaluer les

terrains enclos d'après la même règle que ceux des

terrains non enclos, à l'exception de ceux enlevés à la

production pour le pur agrément, lesquels seraient

évalués au taux des meilleures terres de la commu-
nauté.

Nous n'ignorons point que l'estimation de ces objets

au plus liant prix des biens de chaque communauté

a été proposée il y a quelques années, et qu'elle a

même été assez universellement bien accueillie ; mais

nous avons examiné si elle était juste, si elle était utile;

nous avons cru reconnaître qu'elle n'était ni l'un ni

l'autre.
. . ,.,,,.

Les grands enclos, ceux qui paraissent d abord n e-

tre que des objets de luxe, sont principalement les

parcs ; mais ce genre de propriété enlève très peu du

sol aux productions utiles; les parcs contiennent des

bois taillis, des futaies, des prairies, des étangs. Nous

nous sommes demandé pourquoi ces divers genres de

produits, qui font partie de la masse de nos richesses

territoriales, et qui peuvent être estimés, d'après la

même règle que des objets parfaitement semblables;

nous nous sommes demandé, dis-je, par quelle raison

ils devaient supporter une contribution plus forte que

celle des terrains non enclos, et nous n'avons pu en

découvrir aucune : quelques considérations agricoles

ont aussi déterminé notre opinion; j'essaierai de vous

les exposer en peu de mots. Il est de fait que le sol de

la France nourrit dans ce moment et depuis très long-

temps un nombre de bestiaux très inférieur aux be-

soins de son agriculture, de son commerce et de sa

consommation. Diverses causes sans doute ont empê-

ché la prospérité de cette importante brandie de noire

économie rurale; mais il est démontré, pour tous les

hommes qui s'en sont occupés avec quelque réflexion

et quelque constance, que ce n'est qu'en augmentant

nos clôtures que nous pouvons cesser d'être les tribu-

taires de nos voisins, qui nous fournissent chaque an-

née des bestiaux, des lames, des suifs, des cuirs, que

notre sol nous donnerait avec abondance, si noire in-

dustrie savait bien les lui demander.

Certainement tous ceux qui ont examiné de près les

sources de la prospérité de l'Angleterre n'ignorent

pas que ce sont lesnonibrcux troupeaux qu'elle nourrit

qui lui fournissent tant de subsistance et tant de ma-

tières premières, pour alimenter ses riches manufac-

tures; de même cest cette énorme quantité de bétail

qui lui fait obtenir de sa terre une niasse de récoltes

diverses que son sol ne semblait point devoir lui

donner.
Il n'y a point de doute; c'est principalement a ses

enclos que l'Angleterre doit cette grande prospérité

de son agriculture. Il est certain que sans ses enclos

l'éducation des bestiaux, leur engrais
, y seraient moins

profitables. En France nous apercevons que c'est en

général dans les pays où il y a le plus de clôtures que
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esbestiaux sont les plus beaux et les plus nombreux,

et nous c rovons que c'est à ce moyen que quelques-

uns de nos départements doivent une grande partie de

leur aisance. Nous pensons donc que l'intérêt de 1 a-

griculture et du commerce exige impérieusement

nue les enclos soient favorisés; et cependant nous ne

lemandons pour eux qu'une justice rigoureuse, celle

de n'être imposés que d'après les mêmes règles que les

(liens de même nature et de même produit.

Une considération qui doit encore vous déterminer

à ne point surcharger les terrains clos , c'est que
,
d a-

près vos lois mêmes et la nature des choses ,
w pro-

priété n'est parfaitement complète que lorsqu elle est

close, et que ce n'est que dans celles ainsi disposées

que l'on peut s'occuper avec succès et prolit de diverses

cultures précieuses. L'on peut encore ajouter qu'il est

bien nécessaire, dans ce moment, d.' ne point priver,

surtout par une mauvaise loi fiscale et antiagricole ,

la classe très nombreuse des ouvriers des salaires

qu'elle trouverait dans l'augmentation et l'entretien

des clôtures. 11 ne faut point mettre un obstacle a un

meilleur emploi de notre sol et de nos capitaux ,
en

laissant inutiles, à charge et même dangereux à la so-

ciété -, des bras prêts à la servir. Surcharger les ter-

rains clos, c'est en diminuer la valeur, c'est les dé-

truire au lieu de les augmenter, et accroître sans jus-

lice ,
momentanément et de très peu, le produit des

contributions.

Si quelques parcs sont presque uniquement des ob-

jets de luxe, en général ils ne diminuent guère la masse

des productions, et l'effet nécessaire de la Constitu-

tion étant de lixer, plus que par le passé, les grands

propriétaires à la campagne, les terrains qui entourent

leurs demeures seront probablement bien plus utile-

ment employés. Une partie de cet article pourra pa-

raître inutile à quelques personnes
,
puisque c'est une

répétition détaillée de l'article qui assujettit, sans au-

cune exception , à la contribution foncière ces pro-

priétés diverses. Mais le comité a observé que dans

beaucoup d'endroits l'on a passé d'un extrême à l'au-

tre. En 1788 les parcs des privilégiés ne payaient au-

cun impôt
;
pour les six mois de 1789 et pour 1790,

dans quelques endroits ils ont été évalués au double

des meilleures terres non closes, sans égard à leur re-

venu, et cela uniquement par rapport aux clôtures.

Vous n'avez point assujetti à l'impôt les bâtiments

servantaux exploitations rurales, et certainementvous

ne voudrez point y assujettir les murailles qui servent

à l'amélioration des terres, et dont l'Etat retire réel-

lement de grands avantages par l'augmentation des

récoltes, et,' par une suite nécessaire
,
par l'augmenta-

tion même des revenus soumis à l'impôt. 11 a paru

également utile à votre comité d'éloigner les inquié-

tudes de ceux qui possèdent de vastes clôtures, et qui

auraient dû les détruire; mais bien plus encore d en-

courager ces travaux qui peuvent tant vivifier nos

campagnes.
Quant aux parties des enclos enlevés aux pro-

ductions utiles pour le pur agrément, votre comité a

senti que leur évaluation serait souvent impossible;

il a pensé que le luxe ou la fantaisie ne méritant pas

les ménagements dus aux emplois utiles, ces enclos

devaient être imposes au taux le plus haut des terres

de la communauté; en conséquence il a l'honneur de

vous proposer les articles suivants :

« Art. XIII. Les terrains enclos seront évalués d'a-

près les mêmes règles et dans les mêmes proportions

que les terrains non enclos donnant le même genre

de productions.
• Les terrains enlevés à la culture pour le pur agré-

ment seront évalués au taux des meilleures terres

labourables de la communauté.
. XIV. L'évaluation des bois eu coupe réglée sera

faite d'après le pn\ moyen île leurs coupes annuelles.

• XV. L'évaluation des bois taillis qui ne sont pas

en coupe réglée sera laite d'après leur comparaison

avec les autres bois de la communauté ou du canton. •

Ces articles sont adoptés.
— M. Fermond fait, au nom du comité des imposi-

tions, un rapport sur la contribution personnelle. —
L'Assemblée en ordonne l'impression.

— M. Menou , au nom des comités diplomatique
,

colonial , militaire et de la marine , fait le rapport de

l'insubordination de l'escadre et des troubles qui se

sont manifestés à Brest. Il présente le tableau des laits

contenus dans les lettres et autres pièces dont on a

donné lecture dans diverses séances. Après avoir ex-

posé séparément ceux qui concernent l'escadre et

la municipalité de Brest, il passe à la troisième partie

du rapport.— Je dois vous rendre compte, dit-il, des

motifs du projet de décret que je suis chargé de vous

présenter. H est divisé en trois parties. La première

est relative à l'insubordination de l'escadre. L'insou-

ciance des agents du pouvoir exécutif, uue longue

oppression, l'exaltation des esprits, les erreurs de

quelques gens ignorants qui prennent la licence pour la

liberté, peut-être même les intrigues et l'argent de

quelques puissances étrangères, et l'arrivée du Léo-

pard, ont produit les désordres qui vous affligent :

ils sont immenses, eu égard à notre situation politi-

que, mais ils ne sont pas sans remède.

Espérons que les mesures que nous allons prendre

ramèneront l'ordre et l'obéissance. Si notre espoir

était trompé, nous trouverions des milliers de ci-

toyens pour remplacer ceux qui , sourds à la voix de

la patrie, à celle du devoir, se refuseraient à la su-

bordination qu'exigent la force et la félicite publi-

ques. On s'est occupé , dans le comité , de savoir s A

fallait changer quelques articles du code pénal de la

marine. Nous avons pensé que si l'inconstance des lois

était l'attributdu despotisme, leurimmutabilité est ce-

lui d'une constitution libre. C'est à des chefs qui au-

raient la confiance des marins, à user avec sagesse,

peut-être avec clémence, des lois que vous avez por-

tées. Les comités proposent aussi d'ajouter deux com-

missaires à ceux qui ont été nommés par le roi. Il se-

rait nécessaire que ces commissaires fussent choisis a

Paris. Leur choix est important; les matelots croient

qu'on les trompe, et c'est surtout de la confiance qu'il

faut leur inspirer. Il faudrait donner à ces commis-

saires tout droit pour faire arrêter et punir les cou-

pables, et que le commandant de l'escadre fût autorise

à congédier les matelots indisciplinés ou n'étant pas

propres au service de mer. Je dois remarquer qu'en a

reçu sur la flotte des gens sans aveu, et qui n'étaient

pas classés. Le comité regarde aussi comme une me-

sure efficace de publier incessamment les règles de

l'avancement et de changer le pavillon blanc en pa-

villon aux couleurs nationales; mais il pense que cette

grâce ne doit être accordée qu'au moment où l insu-

bordination aura entièrement cessé.

La seconde partie du projet de décret est relative a

la municipalité de Brest et au procureur de la cem-

mune. Sans doute celte municipalité a été trompée

par son zèle même et son patriotisme, sans doute elle

n'a vu dans l'assemblée coloniale que des victimes du

despotisme, et dans l'équipage du Léopard et les

troupes coloniales que des défenseurs de la liberté;

mais la municipalité s'est emparée du pouvoir execu-

tif en essayant de retenir le vaisseau la Ferme, elle a

ainsi compromis le sort de nos colonies. Que devien-

drait l'unité politique , si les corjis administratifs s at-

tribuaient tous les pouvoirs? De quel droit cette mu-

nicipalité a-t-elle lait comparaître devant e le

MM! Albert, Hector, et exigé la représentation dis

minutes de leurs lettres? Elle a cru bien faire peut-

être ; mais quand .1 s'agit d'hommes revêtus de fonc-

tions publiques, on ne luge que les actions et n«» les



sentiments. On doit donc un exemple qui apprenne

aux municipalités a se renfermer dans les pouvoirs qui

leur ont été confiés.llparattconvenable de prendre une
disposition séparée pour le procureur de la commune,
ijui a rail un discours véhément, propre à augmenter
le désordre.

Les faits nous ont conduits naturellement à examiner
l;i position politique du royaume. Nous avons vu la

régénération de l'Etat s'avancer rapidement vers sou

terme , nous avons vu qu'elle n'avait plus besoin que
du concours actif et réel des agents du pouvoir exé-

cutif; mais ce concours n'est pas tel que nous devions
l'attendre. Quelle que soit la eausede leur inertie, soit

que la méfiance qu'ils ont inspirée au peuple leur ait

opposé îles obstacles, soit qu'ils ni' connaissent encore
la Constitution que de nom, et qu'ils n'en aient pas
adopté les principes, la force publique est ralentie

dans leurs mains; toutes leurs démarches, le retard

dans l'envoi des décrets, des lenteurs continuelles en
arrêtent l'organisation.

Ils s'occupent bien de tous les désordres locaux,
ils viennent chaque jour nous en entretenir, chaque
jour ils nous annoncent la défiance qui Suit leurs dé-
marches et qui empêche de donner au pouvoir exé-
cutif l'énergie et la puissance qu'il doit avoir. Cepen-
dant la situation de nos colonies, la crise qu'occasion-
nent les débats politiques de l'Europe exigent qu'on
restitue toute cette puissance, toute celte énergie. Vos
comités n'ont point oublié qu'il n'appartient qu'au roi

de nommer les ministres ; niais ils savent qu'il est de
votre devoir de faire connaître la vérité, que c'est la

plus sacrée peut-être des fonctions qui vous ont été
Confiées. Ils ont cru que vous compromettiez le salut

de l'Etat, si vous craigniez de dire la vérité à un roi
digne de l'entendre.

Un décret exclut du ministère les membres de cette

Assemblée ; il doit être maintenu
; c'est le palladium

de la liberté. Les sentiments personnels du roi ne per-
mettent pas de douter que s'il se détermine à choisir
de nouveaux ministres, il les prendra parmi les amis
de la Constitution. La nouvelle organisation s'achèvera
promptement, la force publique reprendra toute son
énergie, s'il règne un concours d'intelligence et de
zèle entre l'Assemblée nationale, le pouvoir executif
et ses agents. Voici le projet de décret que vos comités
vous proposent :

L'Assemblée nationale, ouï le rapport, etc., dé-
crète que le roi sera prié de nommer deux nouveaux
commissaires civils revêtus des pouvoirs nécessaires,
pour, en se concertant avec le commandant de l'es-

cadre, employer tous les moyens propres à rétablir
l'ordre et la .subordination, et requérir à cet effet les

gardes nationales et les troupes de ligue; qu'attendu
qu'il s'est introduit dans les équipages des hommes
qui ne sont ni marins ni classés, le commandant sera
autorisé à congédier ceux qui ne seront pas propres
au service de la mer; que le pavillon blanc sera rem-
placé par le pavillon aux couleurs nationales, lorsque
la subordination sera entièrement rétablie.

- L'Assemblée nationale, considérant que le salut
public et le maintien de la Constitution exigent que les
corps administratifs et les municipalités se renferment
exactement dans les bornes des pouvoirs qui leur sont
confiés, déclare que les corps administratifs et muni-
cipalités doivent ne pas s'écarter des décrets .sanction-
nes ou acceptés par le roi; que la force militaire est
indépendante de l'autorité qu'ils tiennent de la Cons-
titution, saufles réquisitions légales : improuve les

mesures prises par la municipalité de Drest, en exigeant
la représentation des minutes des lettres de MM. Hec-
tor, Albert, Marigny, etc ; déclare que les actes éma-
nés le 14 septembre de la même municipalité, l'a-
dresse aux garnisons et équipages des vaisseaux , la

réquisition faite au commandant de retarder le denart

du vaisseau le Ferme, sont illégaux et nuls, et que
tous corps administratifs ou municipalités qui s'en

permettraient à l'avenir de pareils encourraient la

peine de forfaiture.

- Décrète que le procureur-syndic de la commune
sera mandé à la barre pour tendre compte de sa con-
duite.

- L'Assemblée nationale, après avoir arrêté les pré
cédentes dispositions, portant ses regards sur la situa-
lion actuelle de l'Etat, et reconnaissant que la défiance
des peuples contre les ministres occasionne le défaut
de force du gouvernement, décrète que son président
se retirera par-devers le roi pour représenter à S. M.
que la méfiance que les peuples ont conçue contre les

ministres actuels apporte les plus grands obstacles
au rétablissement de l'ordre public, a l'exécution des
lois et à l'achèvement de la Constitution. •

M. Cazalès. Ce n'est point pour défendre les mi-
nistres que je monte à cette tribune

;
je ne connais pas

leur caractère, et je n'estime pas leur conduite; de-
puis longtemps ils sont coupables, dès longtemps je

les aurais accusés d'avoir trahi l'autorité royale, car

c'est un crime de lèse-nation aussi que de livrer l'au-

torité, qui seule peut défendre le peuple du despo-
tisme d'une Assemblée nationale; comme l'Assemblée
nationale peut seule défendre le peuple du despotisme
des rois. J'aurais accusé votre fugitif ministre des li-

nances qui , calculant bassement l'intérêt de sa sûreté,

a sacrifié le bien qu'il pouvait faire à sa propre ambi-
tion. Je l'aura s accusé d'avoir provoqué la révolution.

( Il s'élève des murmures.
)

C'est par une honteuse et perfide politique qu'il a

laissé l'Assemblée nationale s'embarrasser dans sa

propre ignorance , et dans cet extrême désordre des
finances qui a peut-être nécessité le moyen violent,

la dernière mesure que vous avez adoptée. Je l'aurais

accusé d'avoir provoqué la révolution, sans avoir

préparé les moyens qui devaient en assurer les succès

et en prévenir les dangers; je l'aurais accusé d'avoir

constamment dissimule sa conduite et ses principes.

J'aurais accusé le ministre de la guerre d'avoir, au sein

des plus grands troubles, donné des congés à tous

les officiers qui osaient en demander, de n'avoir pas

noté d'infamie tous ceux qui quittaient leur poste au
milieu des dangers de l'Etat; je l'aurais accusé d'avoir

ainsi laisse détruire la force publique et la subordina-
tion. J'aurais accusé les ministres de l'intérieur d'avoir

laissé désobéir aux ordres du roi; je les aurais accusés

tous de cette étonnante neutralité; je les aurais accu-
sés de leurs perfides conseils.

Tout peut excuser l'exagération de l'amour de la

patrie; mais ces âmes froides sur lesquelles le pa-
triotisme ne saurait agir, qui les excuserait, lorsque
se renfermant dans le moipersonnel, ne voyant qu'eux
au lieu de voir l'Etat, ayant la conscience de leur ira»

péritie et de leur lâcheté, ces ministres, après s'être

chargés des affaires publiques , laissent à des factieux

le timon de l'Etat, ne se fout pas justice, s'obstinent à

garder leurs postes , et craignent de rentrer dans l'obs-

curité d'où jamais ils n'auraient dû sortir? Pendant
les longues convulsions qui ont agité l'Angleterre,

Strail'ord périt sur un échafaud; mais l'Europe admira
sa vertu, et son nom est devenu l'objet du culte de ses

concitoyens. Voilà l'exemple que des ministres fidèles

auraient dû suivre : s'ils ne se sentent pas le courage
de périr ou de soutenir la monarchie ébranlée, ils

doivent fuir et se cacher. Strallord mourut. Eb! n'est-il

pas mort aussi ce ministre qui lâchement abandonna
la France aux maux qu'il avait suscités? Son nom
n'est-il pas effacé de la liste îles vivants? N'éprouve-
t-il pas le supplice de se survivre à lui-même, et «le

ne laisser à l'histoire que le souvenir de son opprobre?
Quant aux serviles compagnons de ses travaux et de
sn boute, objets présents de votre délibération, ne

I''ii Tjp, Henri Pion, rno Garancicrc , 8.
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heuH)B pas leur appliquer ce vers du fasse. Ifs al-

laient encore ;mait ib étaient morts •

l'ai cru devoir exprimer mon opinion sur les mi-

„is 's " , résents et passés avec la franch.se de mon

caractère, avant de combattre l'avis du comité. Je

l'attaquerai malgré ma mésestime pour tous ces mi-

nistres, parce qu'il touche aux pnnc s constitutifs

ie la monarchie. 11 est dans un état deux espèces de

pouvoirs : le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif,

c'est sur leur entière indépendance que repose la h-

, M ,. lr |mblique. 81 le corps législatil usurpait le pou-

voir de nommer les ministres (il.s'élève.des murmu-

res ) la puissance executive serait envahie , les deux

pouvoirs accumulés, et nous gémirions sous le plus

intolérable despotisme. Cependant si 1 assemblée na-

tionale s'arrogeait le droit de présenter au roi le vœu

,|u peuple, les veux du peuple sont a la longue des

ordres pour les rois; le roi, n'ayant pas encore le

moyen légal de consulter le peuple, serait oblige

d'obéir. Si par son influence l'Assemblée excluait du

conseil les hommes appelés par la confiance du mo-

narque elle parviendrait bientôt a les nommer et

nous tomberions dans la plus monstrueuse tyrannie.

Je citerai la pratique constante de I Angleterre, de ce

peuple uni connut le premier l'art de la liberté. Vous

ne verrez dans l'histoire pas un seul exemple d un

ministre renvoyé sur le vœu du parlement. (On mur-

Pendant le Ion- parlement, à cette époque honteuse

que l'Angleterre voudrait effacer de son histoire, les

communes présentèrent à Charles 1" une adresse

pour demander qu'il écartât, disait-elle, des ministres

pervers. Cet infortuné monarque, qui garda jusque

sur l'échafaud la force de son caractère, savait qu il

tenait de la nature autant que de Ja loi le droit.de

choisir ses conseillers : il répondit que jamais il na-

vait voulu soustraire ses ministres a la loi, et que si

l'on articulait contre eux un chef d'accusation, il les

ferait juger et punir. Charles résista. A quelque temps

de la le comité qui gouvernait ce factieux parlement

présenta une adresse dans laquelle il déclara que

d'autres ministres avaient perdu la confiance publique;

car dans la langue de tous les peuples, mériter la con-

fiance publique, cela veut dire mériter la confiance

du parti qui domine. Ces communes toutes fâcheuses

qu'elles étaient, ces communes qui avaient commis

tant de crimes, qui ont fait monter leur roi sur I e-

cliafaud, eurent cependant honte, de ce projet. Il

tomba dans l'oubli. Ces tentatives ont été renouvelées

sous Charles 11, sous Guillaume 111, et rejetées tou-

jours vainement. .

Enfin cette grande question vient d être décidée so-

lennellement par le peuple anglais. Charles Fox était

ministre: il proposa ce bill célèbre qui fut rejeté a

dix heures; à minuit Fox n'était plus ministre. Il

souleva les communes qui se plaignirent du nouveau

ministre : c'était Pittqui gouverna et gouverne encore

l'Angleterre avec tant de gloire. Les communes pré-

tendirent qu'il était inconstitutionnellement appointe,

c'est l'expression anglaise; le roi répondirque sa vo-

lonté était le titre légal de Xappointement. Les com-

munes firent uue nouvel le adresse, et déclarèrent traî-

tre quiconque conseillerait la dissolution du parlement.

Le roi répondit : Il s'est élevé une grande question

entre le parlement et moi ;
j'en appelle a mon peuple.

-

Il dit et le parlement fut dissous.

Telle est l'admirable constitution du gouvernement

anglais- tel est l'heureux effet, pour la liberté publi-

que de la prérogative de dissoudre le parlement, que

sansdésordrc, sans faction, le roi garde une influence

légale sur les représentants du peuple. Toutes les fois

que les trois partis sont réunis, le peuple obéit;

imites les fois qu'un de- trois partis diffère d opi-

nion , le peuple juge : chaque candidat déclare s il est

pour le roi ou pour l'opposition, et cet une grand;

ii inglclerrc que d'avoiri nan dcparti.Aii
,

par ia composition du parlement, le vœu du peuple

est légalement connu ; il est évident que la majorité

étant pour le roi ou pour le peuple, I Angleterre pro-

nonce si elle blâme les dernières mesures de la courou

du parlement. M à la constante pratique du peuple,

qui a le mieux connu l'art de se gouverner, il était né-

cessaire d'ajouter quelque chose et de tirer des consi-

dérations des circonstances, je rappellerais que les mi-

nistres donl on propose a l'Assemblée de demander le

renvoi .... (On murmure.) On me reproche de ne pas

me renfermer dans le projet du comité; mais je répèle

qu'exprimer le vœu du peuple contre les ministres,

c'est demander le renvoi des ministres. Je vous re-

présente que plusieurs ministres ont été tirés de votre

sein; que c'était alors l'opinion publique; que c'est

l'opinion de cette Assemblée qui les a désignés au roi.

(Les murmures augmentent.) >e craignez-vous pas

que cette vacillation d'opinions ne passe pour 1 effet (le

l'intrigue de quelques membres qui veulent monter a

la place de ceux qu'on vous demande d'en faire des-

cendre? (Les murmures continuent.) Eh ! ne pensez

pas que le décret qui défend aux membres de cette As-

semblée d'accepter les places du ministère sullisc

pour éviter ce soupçon; on répand déjà dans le public

que ce décret va être abrogé; peut-être serait-ce un

bien (on murmure) , et peut-être si cette question

était discutée , les plus zélés partisans de ce décret se-

raient les plus actifs à demander sa réformation.

M. Charles Lameth: Qu'on mette par amendement

que le décret sera conservé.
.

M Cazvlès : Des membres de cette Assemblée ont

formé le coupable projet de dépouiller l'autorité rovale

du peu d'autorité qui lui reste.

Plusieurs voix du côté gauche :
Nommez-les.

.

M Cazalès : Je suis loin de croire que 1 Assemblée

nationale adopte jamais un projet aussi coupable :

nlors sa ressemblance avec le long parlement serait

complète. Il ne resterait aux amis du monarque, et il

en e't beaucoup, et il en est un 1res grand nombre ,

qu'à se rallier autour du trône, qu'a s ensevelir sous

ses ruines (Des applaudissements partent d une par-

tie du côté droit, une personne applaudit dans les tri-

bunes.) Je pense donc qu'il n'est qu'un moyen d atta-

quer les ministres qui ont démérité c est de porter

contre eux une accusation précise et formelle.
(
Il s e-

lève quelques applaudissements et quelques mur-

mures.)
Je dis une accusation précise

,
parce qu une accusa-

tion vague serait une tyrannie, parée qu une accusa-

tion vague mettrait le citoyen le plus vertueux dans

l'impossibilité de se défendre et serait indigne de la

loyauté des représentants de la nation. Je pense que

tout autre moyen d'influer sur le choix des minis-

tres est anticonstitutionnel et dangereux. Tout autri

moyen serait contraire à la liberté du peuple .
que

"autorité rovale peut seule défendre. S. la (iberte du

roi était gênée par l'influence du corps legis atil
,

la

monarchie serait détruite. Je crois, avec M le prési-

dent de Montesquieu ,
que nous serions condamnes a

vivre dans une république non libre Je pense donc,

pour l'intérêt île. la monarchie, pour 1 intérêt du réu-

nie pour celui de l'Assemblée nationale . qui perdrait

I, confiance publique, que la troisième partie ou pro-

jet de décret doit être repoussée par la question prea

'"'\l'' Ricard, député de Toulon ,
paraît à la tribune,

"TSmuShÉ. ci-devant Mirabeau :J ai. 'hou

neur de remarquer que sur un débat de la nature de

, e pou et le contre doivent être ahernalils.

Or -observe et j'en demande pardon a l'honorable

membre qui est à la tribune., qu'un discours écrit ne
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peut répondre bu discours du préopinant , dont il est

btiii de réfuter 1rs nombreux écarts.

M. l'abbÎ Maori : .le demande la parole après

H, Mirabeau pour lui répondre.

m. RiguBTTi l'aînb : Je neoonleste nullement l'u-

blii et dont }'ai profité plusieurs fois, d'appor-

ter ici des discours prépares; mais je disque M. Casâ-

tes
, depuis le premier mot jusqu'où dernier, m'ayant

paru entièrement hors de la question

M. Caz.vlùs : Je demande à répondre à M. Mira*

beau.

îprès quelques agitations, l'Assemblée décide que
M. Ricard sera entendu.

M. Ricard , député de Toulon : Sans doute que la

municipalité de Brest a commis des erreurs funestes ;

je ne veux pas excuser ses torts, quoique ce soient

ceux du patriotisme égaré. Si vous n'aviez eu que des

torts de cette nature à punir, la Constitution serait déjà

laite. Si quelqu'un a commis une grande imprudence,
c'est le ministre de la manne. Pourquoi a-t-il proposé
un commandant contre lequel il savait que la flotte

était prévenue? Je ne parlerai pasdece ministrequ'on
vient d'attaquer avec tant d'acharnement; je me suis

rappelé que nous devons a cet administrateur infor-

tune l'égalité de représentation ; j'ai pense que la na-
tion lui devait de la reconnaissance, et je l'ai cru venge.
Les opérations nu prudentes des ministres actuellement

en place ont un principe peu connu, mais un but et

des effets trop certains Il est temps que l'Assem-
blée nationale, érigée en pouvoir constituant parle
vœu unanime de tous les Français* lasse connaître,
par une loi positive, quels sont les droits de ceux à

qui le pouvoir exécutif est confié
,
quelles seront les

bornes de la puissance des législatures. Il faut établir

pour l'un un grand pouvoir, pour les autres, de grands
devoirs.

Cette loi présentera des règles immuables à suivre

dans la convention nationale dont vous indiquerez
l'époque

M. Rioleïti l'aîné : M. le président, ce n'est pas
là l'ordre du jour.

M. Ricard : Eh bien
,
je vais y passer. Je reviens à

la municipalité de Brest. Si les individus qui compo-
sent l'escadre et la municipalité sont de mauvais ci-

toyens, il faut anéantir la municipalité et détruire nos
propres vaisseaux; mais non, ces citoyens sont égarés,
sont trompés. Indiquez à la municipalité les bornes de
ses pouvoirs, elle sera lidèle à s'y renfermer; punissez
les coupables sur l'escadre , mais frappez également
sur les officiers et sur les soldats; que la loi n'admette
aucune distinction, et je réponds de la flotte comme
de la municipalité Ne perdons pas de vue qu'ayant
des devoirs a tracer, nous ne devons pas prononcer des
peines Voici le projet de décret que je propose :

«L'Assemblée décrète, 1° que le président, à la

tête d'une députation composée de douze membres,
se rendra dans le jour chez le roi

,
pour lui déclarer

que le ministre de la marine ayant perdu la conliance
des marins compromet, par cela seul, la sûreté de
l'Etal ; qu'il est du devoir de l'Assemblée d'éclairer sa
religion, et de rendre cette déclaration publique

;

2° Qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur la lettre de
M. Albert;

• » 3" Que le roi sera supplié de nommer un com-
mandant qui ail la confiance des marins;

» 4° Que le procès sera fait au matelot qui a porté
la main sur son officier, ainsi qu'a l'officier qui , sur la

même frégate, a osé soustraire un coupable aux pei-
nes portées par la loi

;

5° Rappeler à la municipalité de Bre-t les lois

constitutionnelles décrétées;

» i° Qu'il sera nommé, à la majorité absolue des
voix, trois membres de l'Assemblée nationale, aux-
quels le roi sera supplié de donner tous pouvoirs. (Il

sélève des murmures.) Ils se rendront à Brest; ils

entendront 1rs plainte, des offieiers et équipages; ils

ordonneront provisoirement ce qu'ils pigeront utile et
nécessaire pour l'observation de la discipline et de la

subordination, et rendront compte jour par jour de
leurs opérations à l'Assemblée nationale et au'roi. Us
B'emborquerontsur la Hotte (les murmures augmen-
tent) ; en cas de guerre, et dans le cas particulier d'un
combat, ils se distribueront de manière qu'il v ait un
d'eux BUr chaque vaisseau commandant de chaque
division

; ils se tiendront au poste d'honneur , et ren-
dront compte de toutes les actions d'éclat dont ils au-
ront été susceptibles (1). (Des rires se joignent aux
murmures.)

» 7" L'Assemblée
, se trouvant dans l'impossibilité de

décréter sur-le-champ les règles d'avancement el ré-
compenses pour les marins, déclare que tout oflicier,
quels que soient son ancienneté dans son grade et sou
temps de navigation, qui, commandant en temps de
guerre un bâtiment de l'armée navale, aura prison
détruit un bâtiment ennemi de force supérieure à la

sienne, sera avancé d'un grade, ainsi que les officiers
et bas-ofliciers; les hommes non susceptibles d'avan-
cement seront augmentés de paie, selon les propor-
tions qui seront déterminées; la nation se chargera
spécialement des veuves et des enfants dont le mari ou
le père aura été tué dans un pareil combat, ou à la

suite de ses blessures Cet article sera affiché aux
mats de tous les vaisseaux de la flotte.

» 8° Le roi sera supplié de mettre au complet et sur
pied toutes les forces de terre et de mer qui sont au
pouvoir de la nation. »

La discussion est continuée à demain.
La séance est levée à trois heures et demie.

ADMINISTRATION.

MUNICIPALITÉ de taris.

Administration des biens nationaux ecclésiastiques
du département de Paris.

L'administration des biens nationaux a adjugé lundi
18 du courant, à la bougie éteinte, les trois premières
maisons dont les enchères et publications avaient été
laites selon les décrets de l'Assemblée nationale. Ces
adjudications définitives continueront d'avoir lieu cha-
que jour dans la grande salle de l'hôtel-de-ville.

Toutes les publications se feront désormais dans la

grande salle de l'hôtel-de-ville , à dix heures du
matin.

LITTÉRATURE.

Histoire de la Sorbonnc, dans laquelle on volt l'influence

de la théologie sur l'ordre social, avec cette épigraphe:
Opinionum commenta delet (lies, naturœ judicia confir-
mât. (Cic, De nat. deor., lib. 2.) Par M. l'abbé J. Duvcr-
net. 2 vol. in-8". Prix : 7 liv.4 sous brochés, et 3 liv. 4 sous,
franc de port par la poste. A Paris, chez M. Buisson, hôtel
de Coéllosquet, rue Hautefeuillc. {Dernier extrait.)

Noos avons vu dans les deux précédents articles tes pau-
vres maîtres de la Sorbonne, d'abord uniquement occupés
de niaiseries thëologiqttés, persécuter des moines ou caba-
ler avec eux, chercher à éteindre la puissance de Rome,
toutes les fois qu'ils s'y croyaient intéressés, on s'opposer
aux desseins des papes, lorsque leur propre intérêt s'y trou-

vait compromis. Nous avons va ensuite leur ambition cou-
rir une plus vaste carrière; à la tête d'un parti, dans une
guerre civile et religieuse allumée par eux, nous les avons
\ us pi celle r la révolte et le dénouement des rois , encourager

(1) Plus tard, le comité de salut public mit à exécution
le moyen que llita i.l indiquait vaguement ici. Des repré-
sentants .lu peuple forent embarqués sur les flottes de la

République : c'est ainsi que Jeau-Boii-Saint-Andre assista

\ au RuneUX combat du Vendeur. L. G.
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ux étaient

nonce

l« assassinats, et faire L'apQthéRSe des régicide»; employer

"! ÎTdrjïï«Mé A» ni i e d e e° horrenr., la Sorbonne

^r;
1

;;;,
:"\!:;:'«^e ecc.esias.ique dont .e

éta

Ce
d'obéd

!',',,;,
'^'il brava le. foudres de Rome et la persecut!

cô, frères pour soutenir les intérêts de son pays Cette

choque es.'peut.être la seule où la enduite ,le la Sorbonne

ait mérité l'estime des gens de bien.

Soutenu par le parlement de Pans , Richer res.sta long-

temps aux menaces, aux promesses, à 1 intrigue et a tons

les genres de séduction. Trahi par ses amis, calomnie par

se, confrères, assailli par les cardinaux qui ™'™>"«
jnsqu'à des faiseurs de miracles contre lui ,

il ne s était pas

Se rendu aux .messes et aux éloges du plus puissant

des ministres, du cardinal de Richelieu, qui venait de

changer les masures de la Sorbonne en on mag

lais, et qui avait promis an pape la rétractation de B.L

sur un livre où il combattait l'autorité -des papes sur les

rois. Enfin on fut obligé d'employer la violence, et c est le

pistolet sur la gorge, que deax assassins apostes forcèrent

Richer de signer cette rétractation.

Les embellissements que la Sorbonne venait de recevoir

furent comme le présage de sa décadence. C'est que son

pouvoir n'était pas fondé sur des murailles, ni même sur

sa richesse, mais sur l'opinion des peuples, et que cette

opinion lui devenait chaque jour moins favorable en s e-

elairant. On afficha ce distique sur les nouveaux murs

Instaumta ruet jam jam Sorbona. Caduca

Ditinfuit, inconcussa stetil; renovata peribit.

nagnifique pa-

Le cardinal de Richelieu, en attirant tonte l'autorité dans

les mains du gouvernement, l'avait enlevée aux théologiens

comme aux grands seigneurs, et il ne fut plus permis an

clergé de prendre part aux affaires de l'Etat. Mais il eut

encore les moyens d'y porter le trouble, en persécutant les

livres, la philosophie naissante et les opinions religieuses.

C'est par des prêtres et sur la condamnation de la Sor-

bonne qne Vanini fut accusé d'être athée et brûlé comme

tel lui qui, montrant un brin de paille à ses juges, leur

disait : Ce brin seul prouve l'existence d'un Dieu. Le poète

Théophile, également accusé d'athéisme par les jésuites, est

biùié en effigie, et la Sorbonne obtint le bannissement de

trois chimistes pour n'avoir pas été d'accord avec Aristote

sur les éléments.

La guerre si longue, si cruelle, si absurde du jansénisme,

occupe presque toat le reste de l'ouvrage. On y voit la Sor-

bonne, tantôt favorable, tantôt opposée au jansénisme,

selon l'opinion particulière des docteurs qui la dirigeaient,

et selon qu'elle était bien ou mal avec les parlements. Nous

n'entrerons dans aucun détail sur celte querelle si miséra-

ble qui a tant agité la France, et qui, tombée aujourd'hui

dans le profond mépris qu'elle a toujours mérité, rfe peut

plus inspirer aucun intérêt. Nous dirons seulement que la

part qu'y prenait la Sorbonne ne l'empêchait pas d'arrêter

de tout son pouvoir le progrés des lumières qui devaient

être si fatales à son existence, et de condamner les ouvrages

jles philosophes, à mesure qu'ils paraissaient, depuis ceux

île Descartes jusqu'à ceux des auteurs de nos jours, tels que

Montesquieu, Buflon.Raynal , Mably, Rousseau ,
l'Encyclo-

pédie et le Bélisaire de M. Marmontei.

L'auteur termine son ouvrage par nn court résumé des

consultations faites en Sorbonne, et on y retrouve cette

décision remarquable donnée à Louis XIV, lorsqu'il voulut

imposer le dixième; qu'a titre de roi, élant maître de tons

les biens du royaume, il était maître aussi de prendre le

dixième si bon lui semblait.

Cet onvrage est le dernier conp porté à la puissance du

clergé. Sa lecture est dans le moment présent d'une utilité

générale; elle fera voir à ceux qui pourraient regretter

l'existence de ce corps combien elle a été de tout temps

dan-creuse, et combien son rétablissement pourrait deve-

nir funeste; elle affermira dans les principes de la Révolu-

tion, dans la haine du fanatisme et dans l'amour de la li-

berté ,
ceux qui sont du même sentiment que 'l'aulenr. Son

livre rassemble nn grand nombre de faits, qui tons ne sont

pas également intéressants. M. l'abbé Dnvcrnet aurait pu se

montrer un peu plus sévère dans le choix qu'il en a fait;

mais il réparc cette négligence par an style rapide, facile,

plein de traits et d'une tournure souvent très piquante. On
pourrait lui reprocher aussi nn assez grand nombre d'in-

corrections; mais comme on voit que la partie typographi-

que a été très peu soignée, peut-être n'est-ce que I impri-

meur qu'il en faut accuser. On voit que M. l'abbé Dnvernel

s'est nourri dn style de Voltaire, sa manière est imitée dans

cet onvrage, quelquefois jusqu'à l'affectation; mais elle est

encore pin» souvent très heureusement saisie. Il a surtout

surpris le secret qu'avait cet homme célèbre de faire lire

> < plaisir les matières qui paraissent le moins susceptibles

d'agrément.

Mémoire instructif adressé au comité de liquidation de

l'Assemblée nationale par M. Guillaumont, inspecteur gêne-

rai des travaux ordonnés dans les carrières sous Paris.

L'objet de ce mémoire est de répandre la lumière sur

l'administration des carrières; de prouver qu'il n'était pas

possible de suivre des procédés plus économiques et en

même temps plussage9, pour rassurer les habitants de Paris

contre le danger qui a menacé leurs demeures, que ceux

qui ont été tracés et surveillés par l'artiste estimable auquel

le gouvernement a donné sa confiance pour celte parue.

Cependant, comme il n'y a pas de calomnie que la méchan-

ceté ne se permette, on a ose dire et imprimer que l'inspec-

teur général avait alloué à l'entrepreneur des prix exagérés,

et surchargé l'administration de dépenses superflues.

Ce qu'il y a de plus fâcheux c'est que ces calomnies

émanent <$nn particulier auquel M. Guillaumont a en la fai-

blesse d'accorder un emploi de dessinateur dans les carriè-

res, et qui en a été expulsé, parce qu'il ne remplissait pas

cet emploi.

Après avoir onblic ce qu'il doit à son bienfaiteur, il ne

s'est pas contenté de soulever les ouvriers contre l'entre-

preneur, en leur persuadant qu'il leur retenait une partie

de leurs salaires; il s'est encore efforcé d'induire en erreur

un des principaux membres dn comité de liquidation par

de faux rapports et en le conduisant dans des carrières ou

il n'y a point de travaux. M. Guillaumont n'exprime aujour-

d'hui dans son mémoire d'autre vœu que celui d'être en-

tendu au comité rrui est n juge, et de pouvoir confondre

la calomnie par les pièces mêmes qu'il a produites, et par

celles qui ont été confiées au rapportent de etile ail'aire

par le procureur-syndic de la commune.

[Cet article est de M. Lacroix, homme de loi.)

VARIÉTÉS.

Confédération universelle des Amis de la vorlté.

La seconde sénnee de l'assemblée fédérathe ania

lieu la semaine prochaine, vendredi 22 octobre, à 3

heures précises.

Les Amis de la vérité qui voudront s'unir, s adres-

seront chez M. Buisson, libraire, rue Hautefeiu'ile

,

ou au bureau central de la Bouche de Fer, au cirque

national; ils y recevront des billets d'entrée et les

trois premiers N os du journal de la Bouche de Fer,

où se trouve le discours d'inauguration prononcé

par M. l'abbé Fnuchet , qui ouvrira la seconde assem-

blée par un nouveau discours.

L'inauguration de l'assemblée Pédérative des Anus

de la vérité a en lieu au cirque le 13 de, ce mois; c'est

une époque dans les fastes de l'humanité, que celle

où les hommes libres se réunissent pour chercher en

communia vérité; car l'erreur, en tout genre, muta

l'union des hommes, sans laquelle aucune association

ne peut exister. M. l'abbé Fauchet a prononcé un dis-

cours où il a fait sentir les avantages de cette confédé-

ration sociale. • Lue grande pensée n uis rassemole ,

a-t-il dit. Il s'agit de commencer la confédération des

hommes, de rapprocher les veilles utiles, unes lier

en système universel . de les taire entrer dans le gou-

vernement des notions, et de travailler, dans un con-

cert gênerai de l'esprit humain, à composer le bon-

heur du monde.
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. i usoi nu- en est encore aux dlemcuts : uullcpart

ces éléments n'ont été combinés pour l'avantage tom-

mun. Les législateurs ont tracé des lignes ou ils oui

reufermé les peuples pour les contenir, et non pour

les rendre heureux. Les lois générales ont oublie l'a-

mitié qui associe tout pour ne s'occuper que de la dis-

corde qui divise tout. Aucune encore n'a pris pour

base sociale que l'homme est un être aimant, et n'a

dirigé vers ce penchant conciliateur les institutions

publiques; toutes ont supposé, au contraire, l'homme
égoïste et adversaire de son sembUible. En consé-

quence elles ne se sont occupées que de prohibitions,

d'isolement, d'intérêts, de privilèges, de garanties

individuelles, de jouissance pour les uns, de suppres-

sion pour les autres, d'activité à des classes peu nom-
breuses, de passiveté à la grande multitude , de sura-

bondance dans les palais, de famine dans les chaumiè-

res; elles ont défendu l'humanité aux riches en pro-

tégeant leurs insolences déliées : elles ont interdit les

droits de l.i nature aux pauvres, en étouffant jusqu'à

leurs plaintes; elles ont mis des entraves au génie
,

coupe 1rs ailes de la pensée, empoisonné le cœur hu-
main : après avoir ainsi casé à part tous ces animaux
supposés féroces, et rendus tels par les institutions

mêmes qui, en les enchaînant, les isolaient les uns

parmi les autres, elles ont formé l'enceinte des pré-

tendues sociétés nationales, et ont dit: Les autres na-
tions vous sont étrangères ; soyez toujours prêts à
Ifs regarder comme ennemie*. En sorte que l'uni-

vers entier est dans un étal continuel de guerre au-

dedans des empires , chaque homme l'un contre l'au-

tre,et au-dehors chaque nation contre toutes. Voilà la

position générale de ce qu'on appelle la société. Voilà

les progrès de l'espèce humaine avant cette époque
de régénération, ou plutôt de véritable création, où
l'univers moral va enfin sortir du chaos des dissen-

sions , des haines et des discordes, pour entrer, après
les vives agitations qui accompagnent nécessairement
la conquête des droits de la nature, dans l'ordre éter-

nel de l'amitié , de l'union et de l'harmonie. »

Je regrette que les bornes du journal m'imposent la

loi de borner ici la citation de. ce discours, plein de
choses plutôt que de mots, et qui développe les bases

d'une union sociale , dune fraternité que l'égoïsme
avait rendue chimérique , et que le patriotisme fera

renaître. J'invite tous les amis de l'humanité à lire ce

discours dans le troisième JN° de la Bouche de Fer ,

journal de cette association fraternelle.

{Article de M. Reynier.)

THEATRE ITALIEN

AVIS DIVERS.

MAISLFACTUKE I10VALE d'AUBUSSON.

MM. Chassaigne père cl fils ont établi à Paris, rue Saint-

Martin, n" 107, en face de celle aux Ours, un entrepôt de

tous les objets qu'ils font fabriquer dans la manufacture
royale d'Aubusson; comme tapis veloutés et ras, dans tou-

tes sortes de proportions; tapisseries, garnitures de fau-

teuils de diverses couleurs et quantités; cantounieres, ca-

paraçons, etc., etc. Ils fout exécuter avec soin toules les

commissions dont on les charge, sur les mesures et dessins

«|ue l'on désire, à prix de fabrique.

THEATRE DE I.A NATION.

La retraite de mademoiselle Raucourt, l'absence de mes-
demoiselles Saint-Val et Thénard, l'indisposition de ma-
dame \ eatris, forment au Théâtre français un vide momen-
tané pour la tragédie. Mademoiselle Joly, première soubrette

de ce théâtre, par zèle pont l'Intérêt de l'art et de sa société,

a propose d'apprendre et de joner le rôle d'Atbalie dans le

chef-d œuvre de ce nom. Celte proposition a été accueillie

avec transpoil par les camarades de mademoiselle Joly; et

ce début, qui doit avoir lieu samedi 23, est attendu avec
autant d'impatience que .le curiosité.

Le nouveau d' Jssas ,
petit drame en musique, que l'on

continue de donner avec succès a ce théâtre depuis ven-

dredi, n'a point la prétention d'une pièce de théâtre. Le
titre modeste de trait civique, adopte par l'auteur, prouve
assez qu'il n'a eu pour but que de célébrer, de montrer au

grand joui l'action immortelle de M. Desilles, de ce jeune
ei brave officier, qui dans les troubles de Nancy se précipita

sur la bouche du canon ,
pour empêcher des soldats révol-

tes de tirer contre des citoyens qui venaient rétablir l'or-

dre. L'auteur, à qui le Théâtre italien doit déjà plusieurs

ouvrages intéressants, a présenté l'action de M. Desilles

dans toute sa simplicité ; il n'a pas cru devoir rien ajouter

à un acte de courage que l'imagination , même la plus exal-

tée, ne viendrait pas a bout d'embellir; il a présenté avec
adresse I égarement des soldats de Château-Vieux. L'exécu-

tion du combat, qui termine cette pièce, est très bien en-

tendue, et d'un effet aussi vrai qu'intéressant.

SPECTACLES

Théâtre de la Nation. — Aujourd. 20, Zaïre, tragédie:
et te Consentement forcé , comédie.

Théâtre Italien. — Aujourd. 20, Fanchette ; et Euphrc-
sine ou te Tyran corrigé.

Théâtre nE Monsieur. - Aujourd'hui 20, à la salle de la

foire Saint-Germain, t'Itaiiana in Londra, opéra italien.

Théâtre du Palais-Royal. — Aujourd'hui 20, le Corrup-
teur; et tes Deux Fermiers.

Théâtre iif. Mademoiselle Montansier. au Palais-Royal.
— Aujourd'hui 20, le Curieux indiscret , opéra.

Comédiens de BEAUJOLAIS. — Aujourd'hui 20 , à la salle

des Elèves, Lucile et Dercourc ; le Retour de l'Inconstant ;

la Veuve espagnole; et i' Antidramaturge.

Grands Danseurs du Roi. — Aujourd'hui 20, Guilero ou
le Scieur de pierre; les Vendangeurs ; et le Héros Améri-
cain , en 4 actes.

Amuigii-Comiqce. — Aujourd'hui 20, la Bonne Sœur ou
Elle en avait besoin; l'Artisan philosophe; et le Baron de
Trench.

TnÉATRE Franc ms Comiqle et Lyriqie, rue de Bondy.
— Aujourd'hui 20, Il est bon de s'entendre; et t'a Villa-
geoise enlevée.

PAIEMENT DES DENTES DE L'HÔTBL-DE-VI1,^E DE PAP.1S

Année I7S9. MM. les Payeurs sont à la lettre /.

Cours des chu

Amsterda
Hambour
Londres.
Madrid.

étrangers à 60 jours ae date.

Cadix 10 1. 3 s.

. . 109 3/4

7/8 p. «y. p.

Bourse du

Livourne . .

Lyon , Saints.

19 octobre.

2020, 15, 12. 10, 15, 20
1225

— de 312 liv. 10s 200
— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv . . 392
Loterie royale de 1780, à 1200 liv 12 béuéf.
Primes
Loterie d'avril 17S3, à 000 liv. le billet. . . . 740. s. 4 p.
— d'oct. à 400 liv. le billet 5780, 82. s. 7 p.

Emprunt de déc. 17SJ
. quittance de fin. 8 1/2,9 1/2,8».

— de 125 millions, dec. 1784 I 7/8. s. 2 1/2 p.
— de 80 millions avec bulletins. . . . I 1/2, I bènef.

Quittances de finance sans bulletins 4 1/4. s. 17.ss, i |i2 p.

Idem sorties . . Avril ,0,6 1/2 bénéf. Juillet , 3 1/2 bélief.

Bulletins 09 1/2,70
Idem sortis

Reconnaissances de bulletins

Idem sorties

Emprunt du d aine de la ville, série non sortie
— Bordereaux provenants île série sortie

Emprunt de novembre 1787 740 p.
— de 80 millions, d'août 1789. 7 1/4, 8, 7, 1/2, 1/4 p.

Lois des hôpitaux I, I 1/2 il.

Caisse .l'escompte 3525,27
— Estampée

Demi -caisse 1702,63,02
Quittance des eaux de Paris 500
Actions nouv. des Indes 803,94,95,90,97
Assurances contre les incendies 518

Idem à vie 416, 18
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Jeudi 21 Octobre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
TURQUIE.

On a vu de quelle manière les Russes onl annoncé

le combat livré par leur escadre, sur la mer Noire
,
à

celle du Capilan-Pacha. Les Turcs, de leur côlé ,
onl

donné une relation de celte affaire : voici ce qn en dit

une lettre datée de Cotistantinople le 20 septembre

dernier.

« L'escadre turque, sous les ordres du Capitan-fa-

cha, entra dans la baie de Kodgia-Bey vers le com-

mencement de septembre. Le 4 du mois une division

de trois frégales et de dix autres vaisseaux de moindre

force pénétra dans le Borislhène jusqu'auprès d'Ocza-

kow , d'où , après avoir tiré et essuyé quelques coups

de canon , elle retourna à Kodgia-Bey.

» Le 7 la flottille russe équipée à Globoch, consis-

tant en un vaisseau de ligne, 4 grandes frégates et 26

autres prames, bombardes, etc.
,
profila d'un vent fa-

vorable et s'unit à la ûolte de Sébaslopol ,
près de

Rinburn. Après cette jonction, les Russes avancèrent

avec six vaisseaux de ligne, 14 frégates et autres bâti-

ments plus petits , et engagèrent un combat avec la Hotte

turque ,
composée de 5 vaisseaux de ligne, 5 autres de

50 canons et 4 frégates, outre leurs chaloupes. L'action

commença à deux heures après midi, et continua, sans

interruption, jusqu'au soir. Alors les Russes qui avaient

perdu deux frégates, dont l'une avait été coulée à fond

el l'autre brûlée , virèrent de bord et se retirèrent sous

l'ile de Berégen ,
tandis que le Capitan- Pacha tenait la

mer, dans l'intention de placer sa Qotle entre les Russes

Cl la' Crimée. Il parait que ce projet aurait réussi ,
si

le vent n'eût changé avec de la pluie el une mer très

agitée, ce qui fil perdre au Capilan-Pacha l'avantage

de celle position et mit un peu de désordre dans sa

(lotie.

» Le lendemain il commença a rassembler ses vais-

seaux ; mais le contre-amiral montant la Capitania

fut coupé et attaqué par dix vaisseaux russes ,
tous

diriges contre lui. Malgré l'impossibilité de lui donner

du secours et le mauvais étal de son navire qui avait

beaucoup souffert, il continuait de combattre avec la

plusTande fermeté, lorsqu'au moment où l'ennemi

voulait l'aborder, il sauta en l'air et mit le feu a un des

plus grands vaisseaux russes qui essuya le même sort.

Dans cet intervalle , le vent devint si violent qu'il

obligea les Russes de se retirer vers le Roristhene, et les

Turcs se relirèreut à Gélézé , où ils étaient tous ras-

semblés le 12 septembre, date des dernières lettres. »

PRUSSE.

De Berlin . le 8 octobre. — Le roi est arrivé hierde

Charlottenliouri;, pour assister à la cérémonie qui s'est

faite hier .le la confirmation et de la première commu-

nion du t.rince Louis, son Gis , et de la princesse Guillel-

mi e sa fille. S. M. est retournée le soir a Charlotten-

boure où elle passera encore une huitaine de jours.

Les ré iments destines a former la nouvelle garnison

de cette "ville arrivent successivement et prennent la

place des anciens ,
qui retournent à leurs garnisons de

Brandebourg et de Magdebourg.

ALLEMAGNE.

De Vienne, tel octobre. — On ne connaît pas encore

les divers articles de la convention signée le 19 sep-

tembre entre le grand visir et M. le prince de Cobourg.

On croit qu'elle ne renferme que les stipulations .1 u-

sa°c et que la durée de l'armistice entre les deux

années est fixée au 1
er mai prochain. Les négociations

1" Sévie. — 'J'oiim VI.

de la paix seront probablement terminées avant cette

époque. Les minisires qui doivent y coopérer, en qua-

lité de médiateurs, se trouvent réunis à Vienne par

l'arrivée de M. le marquis Lucchésini. Ils n'attendent

plus, pour se rendre à leur destination, que d'être

instruits du lieu où se tiendra le congrès, ce qui sera

décidé sous peu de jouis.

De Munich , le 9 octobre. — Il est passé hier matin sous

les murs de celte ville une demi-compagnie de ponton-

niers de 58 hommes, avec 20 pontons, qui onl pris la

route d'Augsbourg. Ils ont été suivis de dix compagnies

d'arquebusiers liroliens, formant 1,109 hommes, qui

ont pris la route de Laudsberg.

ANGLETERRE.

De I ondres. — Les partisans du ministère britannique

prétendent que la grande Oolte sous les ordres de l'a-

miral Howe, dont on continue d'annoncer le départ

comme très prochain , n'est chargée que de s'opposer

à une réunion des Hottes espagnole et française : on feint

de craindre cette jonction ; el l'amirauté l'ait répandre

que les renseignements qu'elle a reçus, touchant l'état

de la marine à Brest , la représentent comme formida-

ble. Elle tient ces avis des frégales le Melampus et le

Romulus , ainsi que des cutters le Brazen et le Busjr,

qui se sont approchés de l'entrée de cette rade, où les

commandants ont VU 15 vaisseaux de ligne
,
parmi les-

quels 11 à deux ponts, et quantité de frégates.

L'inquiétude réelle ou prétendue que donne la Qolle

française a motivé des ordres pour de nouveaux ar-

mement. On va faire passer 800 hommes de troupe*

sur les frégates ['Ulysse. et VActéon, chacune de 44

canons. La presse
,
qui s'était un peu ralentie, recom-

mence avec plus d'activité qu'auparavant. La première

livraison de vivres vient d'être faite au magasin de

Deptfort, où l'on a conduit 500 bœufs qui vont être

salés. On a fait passer à l'un des bataillons des gardes

du roi l'ordre de partir pour Porlsmouth sous peu

de jours. Les trois régiments qui le composent seront

embarqués sur-le-champ. On assure que c'est à la Ja

maïque qu'ils doivent se rendre , et qu'ils y compléte-

ront les 6,000 hommes de renfort destinés à la défense

de cette île. Le général Garth , officier du plus grand

mérite, et qui a déjà servi en Amérique d'une manière

distinguée
,
prendra le commandement de ces troupes

en qualité de député quarlier-mailre-général.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLEE NATIONALE.

Présidence de M. Merlin.

SÉANCE DU MERCREDI 20 OCTOBRE.

Dn de MM. les secrétaires fait lecture d'une lettre de

M. Daugy, président d'une des sections de Paris; il annonce

que sa section trouve de l'inconvénient à ce que les mem-

bres de la municipalité soient elecleuis.

Celle lettre est renvoyée au comité de constitution.

— M. l'abbé Fauchet fait hommage à l'Assemblée natio-

nale d'un ouvrage intitulé : Travail de la commune Je

Paris pendant les années I7S9 et 1790.

— M. Verxiek : L'Assemblée, en décrétant la suppression

de la gabelle, a ordonné que le sel qui élait alors dans les

salorges, serait vendu par la ferme pour le compte de I Liât ,

que cette vente serait absolument libre, et qu'en suivant

le prix du commerce, il ne pourrait cependant excéder

3 sous la livre dans les pays les plus éloignés .les salines.

L'esprit tout naturel de ce décret a été mal saisi par le di-

rectoire du département de la Mayenne. Celle assemblée

administrative n'a pas Lusse an commerce de celle denrée
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,, liberté que vous ave. vouln I m don i la taxe,

,!,„, l'étendue de s"" arrondissement, a un sou la livw,

,, oi( , ,„ conséqnence le décret que votre comité des ônan-

cos voua pri

„ L'Assemblée nationale décrète qu'en exécution de l'ar-

ticle-

'

v
I des déoretsdu mois , l'avril dernier, snr la gabelle,

tera vendu, «n taux du. commerce pai lea

administrateurs des fermée, pour le compte de l'Etat, de

manière que le prix ne puisse excéder 3 sons la lii re ; qne

le prodnlt desdites ventes sera versé dans le (résor public

|

qu'il si ii i lit déhmses au département de la Mayenne et à

tontes autres assemblées administratives de taxer le priai

dn sel. » — Ce décret est adopte.

— M. d'Allarde fait nn rapport relatif à la comptabilité

de M. Mesle, receveur des tailles a Montanban; il doit a

00 In us; la chambre des comptes a l'ait saisir ses

réanciers particuliers mit for pposition à la

sai-ie; les frais sont immenses. L'Etat a dans la finance de

l il nr, qui est de GQQ nulle livres, un gage

assuré de --i créance. Les créancier particuliers de M. Mesle

se réunissent pour demander la permission de faire vendre

., l'amiable les effets de leur débiteur, a la charge d'en ver-

sir les premiers deniers dans le trésor public. Le comité

approuve cette mesure, et propose à l'Assemblée de l'ad-

mettre.

Ou observe que cette affaire n'est point de la compétence

du corps législatif,

L'Assemblée passe à l'ordre du jour.

Suite de la discussion sur le rapport /ail au nom
des quatre comités.

M. André: Les quatre comités vous ont présenté

un projet de décret qui contient trois dispositions di-

verses; l'une est relative à l'escadre, l'autre à la mu-

oicipalité, et l'autre est générale pour tout le royaume.

Je demande qu'elles soient discutées successivement

et séparément.

M. Malouet : Il n'y a rien de plus dangereux que

de prescrire ainsi node de discussion sur l'ensem-

ble d'un décret. H est sans exemple, dans une assem-

blée délibérante, (pie lorsqu'un projet de décret est

soumis à la délibération chaque membre n'ait pas le

droit d'examiner ce décret sous tous les rapports.

M. Rf.gnault, député de Saint-Jean-d'Angely : Il

est évident que la disposition du décret relatif aux

ministres est absolument indépendante des autres,

lai vain, si vous les confondiez, vous flalteriez-vous

île parvenir à un résultat, De débats en débats, de

i préalable en question préalable, vous ver-

riez embrouiller la discussion. Je demande donc que

la proposition de M. André soit acceptée.

M. Alexandre LametikM. André a propo é de

traiter séparément les différentes questions renfermées

dans le projet de décret proposé par les quatre comi-

tés. D'antres membres ont demandé que toutes les

dispositions soient discutées dans leur ensemble, en

établissant qu'elles ont toutes un rapport intime entre

elles. .Ir dois dire que, dans vos quatre comités, en

s'occupaiit de l'insurrection de l'escadre de Brest et de

la conduite de la municipalité de cette ville; en voyant

que cette municipal île , dont le patriotisme est connu,

n'avait motive les actes répréhcnsililes qu'elle s'était

permis, que sur la défiance que lui inspiraient les

sentiments et les projets îles ministres, vos comités,

dis-je, ont cru devoir chercher la cause des désor-

dres qui avaient lieu dans les différentes parités du

royaume, et voyant que de toutes parts, dans les

colonies, dans les flottes, dans l'armée, partout, la

méfiance qu'inspirent les ministres actuel- enfante

des malheurs et en annonce de plus grands encore;

en voyant le système d'inertie par lequel ils vous ren-

voient toutes les difficultés, pour embarrasser votre

marche, ralentir vos travaux, jeter l'incertitude dans

l'âme des citoyens, fomenter et accroître les espé-

rances des mécontents, et vous amener peut-être a le

suivre, en vous déconsidérant auprès des puissances

étrangères ;

Vos comités, dis-je, ont unanimement pensé que,
soit incapacité, soit malveillance de la part des mi-
nisiivs

,
leur existence à la tête du gouvernement

mettait la chose publique en danger, Les inein lires qui

les composent, partagés sur la manière de présenter

la mesure qui vous ;i été soumise, sont unanimement
convenus qu'elle était indispensable. Ainsi donc, trai-

ter les deux premières parties, relatives soit à l'insur-

rection de la Hutte, soit à la conduite de la munici-
palité , sans discuter et arrêter celle qui a rapport aux
ministres, serait une chose inutile; ou vous ferait

arrêter des mesures diverses sur les effets, sans vous
faire prononcer sur les causes : le mal est dans l'exis-

tence des ministres actuels à la tête des affaires. Vous
devez le faire connaître au roi et ensuite décider les

ûcux autres parties. Je. demande donc que, si l'on sé-

pare les trois dispositions , on commence pur celle qui

est relative aux ministres.

Celte proposition est mise aux voix et adoptée.

M. Malouet : Nous avons pensé à l'unanimité,

dans les quatre comités, que la cause des desordres
qui agitent aujourd'hui le royaume tenait à l'inertie

des ministres; mais il est d'autres causes encore dans

mon opinion particulière. Le renversement des prin-

cipes de subordination , la propagation des désordres,

les fausses idées qu'on se fait de la liberté, les enl re-

prises des municipalités qui veulent régner dans leur

territoire; les calomnies qu'on a répandues sur un of-

ticier également estimé de la France et de l'Angleterre;

tout cela n'a pas peu contribué aux troubles qui ont

éclaté sur l'escadre de Brest. Si l'on vous propose d'at-

taquer les ministres comme la racine du mal, je ne
suis point de l'avis du décret. Si l'on vous propose au

contraire de déclarer que le gouvernement est nul

,

j'adhère à cette déclaration.

Je n'ai jamais été plus frappé de la nécessité d'éta-

blir un centre d'unité que dans ce moment. Il faut

rétablir l'autorité royale sans laquelle le corps légis-

latif parviendra aussi à la nullité. Je n'accuse pas les

ministres des maux dont nous nous plaignons; la cen-

sure des papiers publics les absout a mes yeux. Dès le

mois de septembre de l'année dernière, je les ai im-

pronvés d'avoir consenti à être les dépositaires d'un

pouvoir qui n'existait plus; ils auraient fait leur de-

voir, si, chaque, ibis qu'ils ont vu briser dans leurs

mains les instruments qui devaient servir à faire mar-
cha' la machine politique, ils vous en avaient apporté

les débris; s'ils avaient imité la conduite du chef de

l'escadre qui, dès qu'il a vu des soldats rebelles, a

cru qu'il ne devait pas se charger plus longtemps de

les commander. Que resnllera-t-il du décret qu'on

nous propose? Pouvons-nous gêner le roi dans la dis-

pensalion de sa confiance? Pouvons-nous transporter

le gouvernement dans nos comités et réunir ainsi tous

les pouvoirs? La mesure que l'on nous présente est

plus faible que vigoureuse ; elle me rappelle le grand

Coude faisant la guerre au cardinal de Retz. Voici la

disposition que je vous propose de substituer à celle

qui vous est présentée: «L'Assemblée, nationale dé-

clare que le salut de l'Etat dépendant de l'obéissance

absolue aux décrets sanctionnés par le roi et de l'ac-

tivité du gouvernement pour réprimer les désordres
,

les ministres demeurent responsables de leur négli-

gence. »

M. Alexandre Beauharnais : Le grand intérêt de

la nation exige que la Constitution s'achève proinp-

tement, et, s'il est possible, sans secousses. En vertu

des pouvoirs dont nous sommes investis, nous avons

non seulement le droit de faire une constitution , d'or-

ganiser les pouvoirs, de les diviser, de leur assigner

leurs limites, mais encore de surveiller les agents

quelconques du gouvernement. Nos devoirs nous im-

posent l'obligation de diriger hs mouvements de cha

que âge de la machine politique. En notre qualité
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de convention nationale nous sommes subordonnés cn-

v«s le peuple S deux espèces de responsabilité; lune

stcellede s vices que, par noire négligence, nous la.s-

serionsiXoduire
H
dans une constitution qui doit avoir

pour bas l'égalité et qui doit être.la plus libre po*

sibïe-Tautre est celle dont l'opinion publique nous

""S^dî.ïiôrrrîprochc de laisser sans action

sans mouvement, une"constitution déjà assez avancée

,„„„. que l'on en eût pu rasent» les salutaires^effets

slleâ ministres avaient, par leurs^"'^
constamment les travaux des législateurs; quand e le

nous reproche d'avoir laissé trop longtemps quel pu s

agents lu gouvernement perpétuer la méhance des

amis de la liberté et nourrir, parcelle conduite, les

esDérances de ceux qui en sont 1rs ennemis ;
qu en est-

il Résulté? C'est qu'on nous a accusésde In, leur dans

nos opérations, quand la plus on moins coupable né-

gligence des agents était seule répréhensible. Nous

anrions évité ces reproches si nous avions connu auss

bien retendue de nos'droits que celle de nos devoirs

si nous avions reconnu que le pouvoir constituant est

tellement forcé d'avoir à lui des moyens d exécution,

qu'il serait véritablement obligé de s en donner a lui-

même, pour le temps de la durée de ses fonctions, si

les ministres, s'isolant de la chose publique, res-

treignaient leurs fonctions importantes au faible avan-

tage de ne se plus regarder que comme les conseilsdu

roi Je pense donc que nous serions responsables en-

vers la nation, si quand nous savons que le ministère

n'apaslaconliance; si quand nous craignons que la

Constitution ne puisse s'achever; si dans des circons-

tances à la fois délicates et pressantes nous ne pre-

nions pas toutes les mesures convenables pour donner

a la chose publique d'autres coopérateurs En jetant

les veux sur les dangers d'une guerre prochaine
,

sur

les malheurs antérieurs, je pourrais trouver encore

des raisons puissantes qui militeraient en laveur du

projet de décret qui vous est présente; mais sur ce

sujet il me suffira de me souvenir de ce mot pro-

noncé à cette tribune lors de la fameuse discussion

du droit de paix ou de guerre. 11 était question de nos

voisins, de leurs richesses, de leurs moyens d exécu-

tion , et un des membres de cette Assemblée dit
:
Ils

ont de l'or; eh bien, nous avons dufer ! EU bien,

c'est sur notre fer que je me repose! (On applaudit,)

Et j'ose croire d'ailleurs que nos braves marins sau-

ront prouver que l'insubordination est, devant 1 en-

nemi, un crime impossible à des Français. Ils se rap-

pelleront aussi que leurs devoirs sont devenus plus

sacrés que jamais, puisque aujourd hui ils sont les dé-

fenseurs d'un peuple libre. (On applaudit.
)

Mais ce sont nos dangers intérieurs dont il est per-

mis d'être effrayé; ce sont eux qui exigent nos plus

pressantes sollicitudes. La source du mal nous est

connue; et une chose assez remarquable c est que

l'orateur éloquent qui, hier a celte tribune, a pris

la cause des ministres.et 1rs a insultés pour les mieux

défendre, nous l'a indiquée lui même eu leur repro-

chant leur neutralité. Je n'emploierai pas les mêmes

expressions pour indiquer la catise delà
méliancequ ils

ont inspirée; mais je représenterai que leur inaction

réduirait nos travaux à des spéculations de théorie,

oui des maximes d'économie politique, tandis qu.

nous sommes chargés de donner la vie au corps po-

litique. L'Assemblée a pu s'assurer, par les lumières

de ses comités, de la stagnation des affaires dans

toutes les parties de l'empire; elle doit donc
,
pour le

mal qui lui est officiellement connu, employer le re-

mède qu'on lui présente.

De tous les fonctionnaires publics, nous sommes

certainement ceux qui doivent le moins se laisser di-

riger par des considérations particulières; si cepen-

dant quelques-uns de nous se défendaient docilement

du régrel d'avoir' ad ipté des mesures qui tcndcnl a

éloigner les ministres, qu'on ne peut pas propremen

appeler prévaricateurs, ers regrets, ce me semble,

devraient disparaître devant cette réflexion : c'est que

des ministres qui auraient dû toujours agir de concert

avec nous, être de moitié dans nos travaux, connais-

sent l'opinion publique sur leur compte et le décret

auquel cette opinion nous conduit , et Cependant dé

tels hommes n'ont pas eu la pudeur de prévenir, par

leur démission, le décret qu'ils savent que nous allons

rendre. (On applaudit. ) ,

C'est donc avec la connaissance de nos droits et de

nos devoirs, et surtout pour éviter les orages que doi-

vent craindre les amis de la paix, que j'appuie le pro-

jet de décret qui nous a été présenté; et c'est au nom

du salut de l'Etat que j'invite les anus de la liberté et

de l'ordre public à se rallier pour l'adopter.

M. CtERMowr-TomifcBRfi : On veut que vous disiez

au roi que ses ministres n'ont pas la confiance de la

nation : mais ou c'est un ordre que vous intimez au

roi de renvoyer ses ministres, et abus la Constitution

est altérée, les pouvoirs sont confondus et nous

sommes despotes; ou bien c'est un simple vœu que

vous lui portez , et il est libre de refuser; alors e est

une fausse démarche. Nous appelons la désobéissante,

nous nous couvrons du tort d'avoir articulé un voeu

qu'on n'aura pas suivi. Je demande par quel hasard

vos comités fixent en même temps votre attention sur

les ministres et stir l'affaire de Brest, sans montrer le

fil qui les rassemble. Qu'y a-t-il de commun entre ces

objets? Est-ce parce que le ministère est mauvais que

l'escadre a refusé le code pénal? (Plusieurs voix s c-

lèvent: Oui.) Le code pénal, voilà l'objet de la ré-

volte ; les ministres ne sont pour rien dans eetle a liai r
33 million »-<3 >"-' Jvui.j/vi« • «... — »-

Serait-ce parce qu'il faut un coup de vigueur que

l'on préfère de chasser les ministres à faire rentrer

dans l'ordre l'escadre qui en est sortie? Est-ce bien la

nation qui a émis son vœu? Les départements se sont-

ils expliqués? 11 y a six semaines, autour de votre

enceinte, 50 voix ont tumultueusement demande le

renvoi des ministres; aujourd'hui quatre comités,

composés en tout de vingt-cinq membres, ont résolu,

à une majorité de quinze contre dix , de vous proposer

de continuer ce vœu ; et voilà ce qu'on appelle le vœu

de la nation!

Je ne répondrai pas aux reproches qu a laits M. ta-

xâtes au ministre qu'il appelle fugitif et mort. En

prononçant le mot de fugitif, en prononçant le mot

de mort', je croyais qu'il se sérail interdit toute atta-

que ultérieure. Je passe à ce qu'il a dit des hommes

qui n'adoptent aucun parti. Je suis un de ces hommes

faibles et changeants qui n'épousent aucun parti. (On

applaudit.) Et je ne réponds qu'un mot: Montrez-moi

le parti qui a toujours eu raison et dites que je lai

abandonné. Mais la raison n'est ni là ni la..... En

venant ici je me suis dit : J'attaquerai le despotisme :

s'il succombe je ne l'insulterai pas ;
je ne dépouillerai

pas les morts. Si le peuple triomphe, je le soutien-

drai, mais je ne le flatterai pas.

M Brevet : Et moi aussi je viens défendre .
non les

droits, mais les intérêts des princes , mais les droits des

, niions- et moi aussi je viens défendre des principes

sans lesquels ne peut subsister tout gouvernement ou

Ton veut trouver encore quelques Iraees de justice,

je ne m'arrêterai pas à compter les reproches justes

encourus pal les ministres : quiconque, a suivi leurs

opérations et aune encore la vérité serait prêta es

n'énoncer à l'opinion publique, si des longtemps elli

n'avait pris soin de le faire, .l'avouerai, avec M. La-

tries, qu'ils ont compromis la gloire du troue et mis

î'Èat en péril , et |'a oute qu'ils ont fait surtout 1 un

efl'autl" orsqu'iliont vu, dune part, le peuple se

ressaisissant de ses droits et l'Assemblée coUsUtuante

,,,;,,.„is;u,t les oppressions de tout genre, lorsqu ils ont
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v „ d'un autre côté, l'intérël el l'orgueil prostituant

avec audace les mots sacri • de n !g on, pn rogathe

t
principe* monarchiques, pour défendre el

yesel leurs peusions.et leurs parlements ci

I., chamarrure de leurs valets. (On applaudit.)

i in, , dis je . 1rs ministres ont indignement trahi et

leur devoir et leurser ut, lorsque témoins de cette

lutte longue ci terrible entre les passions les plus no-

bles n les plus sordides passions 'lu cœur humain,

ils ont, par leur silence, leur inertie, leur négligence

à envovrr les décrets, leur négligence plus grande à

les faire exécuter, ils ont soutenu et enhardi une poi-

gnée de patriciens et de prêtres rebelles et factieux.

(On applaudit. Plusieurs voix de la partie droite:

Nommez-les.) Us parlements de Bretagne, Rouen,

Metz, Toulouse, etc.; les évêchés de Tréguier, de

Toulon , de Blois cl d'Amiens, etc. Ils ont inquiété les

peuples, ils ont retardé; l'affermissement de la Consti-

tution , ils ont calomnie la probité du prince qui jura

si solennellement et si sincèrement de la maintenir.

Et néanmoins ce n'est pas le renvoi île ces ministres si

coupables ou si peu habiles que l'on vous propose

aujourd'hui île solliciter du monarque. Car je main-

tiens qu'il n'y a nulle parité, nulle analogie entre

cette demande de renvoi et cet autre discours : « Sire,

vos ministres ont manqué ou de bonne volonté ou

d'activité suffisante dans l'exercice de leurs fonctions

respectives. Cependantla méfiance est autour des ci-

toyens, les affaires languissent ou se désordonnent

,

et la chose publique est menacée. Sire, daignez pé-

nétrer vos ministres de votre amour pour les peuples

et de votre respect pour la loi. » Or, c'est à quoi se

borne la proposition de votre comité. Maintenant, si

l'on met en doute qu'en parlant ainsi lecorps légis-

latif remplit un devoir, je demande si telle sera chez

nous la déplorable condition des mis
,
que jouets éter-

nels de toutes les intrigues et séductions des cours,

il- ne puissent jamais leur échapper.

Qui ne sait que le premier besoin des princes est la

connaissance prompte et nue de la vérité? Qui ne sait

toutefois que, trop souvent séduits et égarés par les

personnes qui ont le plus d'ascendant sur leur esprit

el sur leur cœur, entourés, obsédés de leurs m nistres

et de- seuls am s et créatures de leurs ministres, ils

setrouvent tellement enlacés de toutes parts, qu'ils

n'ont de liberté que celle qu'on leur abandonne;

qu'ils ne voient et n'entendent que ce donl on a intérêt

de frapper el de fasciner leurs yeux et leurs oreilles?

Que leur mauque-t-il cependant pour qu'ils -.oient

arrachés du sommeil de la servitude? Un être quel-

conque ,
qui eûl assez de courage pour oser braver les

redoutables tyrans du prince, assczde puissance pour

percer jusqu'à lui. assez de considération personnelle

pour eu être attentivement écouté. Or, je cherche vai-

nement où cet être pouvait exister en France ailleurs

que dans l'Assemblée nationale. Comment un citoyen,

ou même un corps administratif, pourraient-ils es-

pérer une favorable audience quand les représentants

de celte nation assemblée gardent le silence? Si le

mon; rque doit jouir d'une pleine liberté dans la no-

mination de ses ministres, je lien- pour maxime in-

contestable que le corps législatif, eu prononçant des

décrets, doit vouloir essentiellement que ces décrets

soient exécutés.

Quoi! lorsque jadis il n'y avait pas de si chétive

cour de parlement qui ne put dénoncer les ministres

au trône el demander formellement leur renvoi, les

véritables représentants du peuple seraient les seuls

qui ne pourraient faire entendre à ce sujet leurs plain-

tes et leurs observations motivées! I elles ce serait

se fane une étrange idée de l'indépendance des pou-

voir-, que de leur refuser tout | it de rapproche-

ment et de contact, lorsqu'il esl Fourni et commandé

par une confiance ,
parmi amour, par des intérêts

communs el mutuels, el par la prospérité et le salut

de la chose publique. Vccusez les ministres, nous dit-

on. M. us qui ne voit que la conduite d'un ministre

peut être très répréhensible et ne pas donner lieu ce-

pendant à l'accusation nationale; que des ministres

incapables pourront à loisir semer les abus et ruiner

le gouvernement, tant que vous n'aurez pas déclaré

que, dans ceux qui se sont chargés de places publiques

au-dessus de leurs forces, la faiblesse et 1 impéritie

seront dorénavant des crimes de lèse-nation?

On nous parle d'intrigues et de projets. J'ignore, et

H m'importe peu de savoir si quelque ambitieux parmi

nous dévore, en espérance, des emplois dans un mi-

nistère à venir. Ce que je sais c'est que j'ai voté avec,

transport la loi qui a exclu de ces places les repré-

sentants de la nation; c'est que, fût-elle vingt fois re-

produite, elle serait vingt l'ois confirmée. Délions-

nous, au reste, de ces bruits exagérés ou menteurs,

que fomentent les inimitiés, et qu'accréditent quelque-

fois les frayeurs estimables du patriotisme et de la

vertu. Encore une fois, laissons surtout gronder au-

tour de nous ces éternelles déclamations
,
par où l'on

se plaît à menacer le trône de renversement, et la mo-
narchie de dissolution.

Nature, égalité, liberté, voilà le livre que le despo-

tisme avait scellé , et que vous avez ouvert aux na-

tions. Votre tâche a été d'en développer et d'en appli-

quer religieusement les principes, et vous arriverez

intrépidement au terme, à travers les discours incen-

diaires, les allusions perlides, et cette foule de com-

plots impuissants, mille fois ourdis et nulle fois avor-

tés; ou bien, si par impossible, car qui peut lire

dans les décrets éternels? si par impossible ils pou-

vaient jamais s'éteindre ces sentiments généreux qui

brillèrent d'abord au milieu de nous avec tant d'éclat

et d'énergie; si les Français n'avaient si glorieusement

conquis la liberté que pour cesser presque aussitôt

d'en être dignes ; si enfin ,
décourages et abattus

,
ils

retombaient un jour, comme d'eux-mêmes, sous le

joug de l'esclavage , impassibles comme la nature et

la vérité, dont vous auriez défendu les droits, vous

survivriez encore à celle t universelle, et vous

resteriez debout et immobiles au milieu de l'anéantis-

sement des lois et de la i unie de la liberté. (Une grande

partie de l'Assemblée applaudit.)

On demande l'impression de ce discours.

Elle est décrétée à une très grande majorité.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une lettre

de M. Guignant.— Le ministre se hâte de faire parve-

nir à l'Assemblée, même avant de les avoir mises sous

les veux du roi, les dépêches des commissaires en-

voyés par le roi à Brest : elles portent que les lieute-

nants de vaisseau , la société des Amis de la Constitu-

tion , les gardes nationales et la municipalité se pro-

posent défaire une adresse aux marins de l'escadre,

pour leur rappeler l'obéissance qu'ils doivent à leurs

chefs. Les commissaires ne croient pas devoir laisser

ignorer que M. d'Estaing est le commandant désiré

de l'escadre.

M. ViiMEU : Au lieu de nous occuper de rétablir

l'ordre dans l'escadre de Brest, on vient nous entre-

tenir des ininislres ; on vient faire jouer, dans le sein

de l'Assemblée nationale, des cabales et des intrigues.

Apres avoir moi-même attaqué les ministres, lors-

qu'ils étaient les agents du despotisme
,
je ne crains

pas de paraître suspect en les défendant dans la par-

faite nullité a laquelle ils sont réduits. Que leur re-

proche-ton .' Quel est leur crime? S'ils en ont com-

mis, pourquoi éluder relie sage loi de responsabilité

que nous avons décrétée? Si au contraire ils ne sont

attaques que par des intérêts particuliers ;
je dis inlé-

réls particuliers, car, quoiqu'il soit impossible ,i

aucun de non:, de parvenir au ministère on peut avoir
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(tes vues sur des amis, sur des aréatures : l'Assembli c

nation» le ne se laissera pas prendre a de pareils piè-

ges Dans les temps d'orage j'ai levé fièrement la

tête : le 13 juillet, sur les cinq délibérations vigou-

reuses que vous avez adoptées, j'en avais proposé

quatre, c'est toujours contre le despotisme que je

veux lutter, et je ne crois pas qu'on paisse me taxer

de faiblesse Je finis par appuyer le projet de dé-

eret présenté par M. Malouet; seul il peut ramener

lu calme et la subordination, dont ou tente tous les

jours par de nouveaux efforts île se débarrasser.

M. Barîsam: : Ou s'efforce, soit par des écrits, soit

par des paroles publiquement articulées , soit par des

inculpations secrètes, de suspecter les motifs de vos

comités, d'obscurcir la vérité, et de vous supposer des

intentions étrangères a celles qui doivent vous déter-

miner. Je commence doue à ramener la question à sa

pure simplicité, en laissant de côté les calomnies pour

et contre : elle se réduit à ceci : Est-il vrai que le gou-

vernement ait constamment souffert, soit de l'incapa-

cité de ses ministres , soit de leur malveillance, soit

de la méliance qu'on leur oppose? Si cela est vrai,

devez-vous mettre cette vérité soin les yeux du roi?

L'organisation publique est prête à s'achever : il reste

à donner le mouvement aux institutions que vous ave/

établies. Jetez les yeux sur l'Empire, vous verrez dans

toutes les parties un état de crise en bien ou en mal

,

qui peut devenir funeste. Si le ministre agit dans tel

ou tel sens , si les dispositions sont suspectes , vous

verrez les linauces non seulement rétablies, mais dans

un état de richesse qu'aucune autre puissance ne peut

présenter. Vous verrez notre situation politique, forte

eiirore de toute l'énergie de la nation
,
près de péri-

cliter par la faute de ceux à qui notre force est confiée,

Voyez les colonies, elles vous présenteront toutes la

plus mande méfiance pour le ministère. Parcourez la

campagne, vous verrez le peuple conduit par un pa-

triotisme qui, jusqu'alors lui était inconnu, prêt à

payer les impôts, mais les percepteurs soigneux d eu

arrêter la rentrée.

H faut imprimer le mouvement aux tribunaux
,
des

places importantes sont restées à la nomination du roi;

vous verrez le chef de la justice revêtu d'une grande

inQueqce à cet égard. Les corps administratifs ne sont

point encore suffisamment instruits de vos décrets ; ils

n'ont pas encore la connaissance parfaite des bornes

et de l'étendue des fonctions qui leur sont attribuées :

comment ne s'égan raient-ils pas, si vous n'aviez polir

ministres de l'intérieur des hommes amis constants

de la révolution, qui, mettant leur gloire dans le suc-

ées de la Constitution, réprimassent avec rigueur tous

les actes qui tendraient a l'aire sortir ces corps des li-

mites tracées? Si tel est notre état, s'il est vrai qu'yu

moment OU il a fallu tout recommencer, nous soyons

près de la plus grande félicité ou du plus grand dé-

périssement, de quelle lumière ne doit pas être pour

nous le parallèle de la conduite des premiers agents

du pouvoir executif avec les besoins de l'Etal! Tous

le orateurs qui oui paru à cette tribune ont dit

que l'inertie et l'incertitude forment le caractère de

ces hommes placés au timon des affaires; tous ou dit

que par leur faiblesse l'autorité royale légitime était

anéantie ; tous les ont accusés de relard dans l'envoi

le vos décrets, de lenteur dans leur exécution , d'af-

fectation à vous surcharger de toutes sortes de ma-

tières d'administration : aussi vos comités ont été iiua-

oin es sur l'incapacité, sur l'impuissance des ministres

actuels. 11 n'est aucun comité qui n'en recèle dis

preuves. Le comité des rapports reçoit de toutes parts

des témoignages d'une méliance trop certaine, l.e co-

mité militaire a vu que la cause la plus puissante de

l'insubordination c'est la méliance dans le ministère

:t dans ses agents.

M. Félix W'impfen -. C'est une assertion fausse : il

n'\ i pas au comité militaire une BOUlc plainte contre

M'. La Tour-du-Pin,
M. Noailles : Je certifie que le comité a été si fort

surchargé d'affaires étrangères à ses fonctions, de dé-

ni iules de soldats , d'officiers ou autres, qui ne s'a-

dressaient pas au ministre, qu'on proposa de nommer
à cet effet un cumité contentieux; ce qui prouve sans

réplique que le ministre n'a pas la confiance des

corps.

M. EsTOURMEt : C'est eu vertu d'un décret formel

que les officiers et les soldats ont adressé leurs de-

mandes nu comité militaire.

On passe a l'ordre du jour.

M. CAZALES : Le seul moyeu de rétablir la force du
pouvoir exécutif, c'est de supprimer tous les comités

administratifs de l'Assemblée, et de rendre les minis-

tres responsables.

M. Noailles : M. Rostaing annonce qu'il veut s'é-

lever contre ce que je viens de dire; je demande la pa-

role pour lui, et je la réclame ensuite pour moi.

M. Rostaing, membre du comité militaire : J'ai

l'honneur d'assurer que le comité militaire n'a aucune
connaissance de plaintes directes contre le ministre de

la guerre.

On demande à passer à l'ordre du jour.

L'Assemblée décrète de nouveau cette demande.
M. Noailles : J'avais demandé la parole ;

je dois

une explication à l'Assemblée J'ai le droit d'être

entendu.... Je réclame contre cette injustice....

M. Babnave : L'agitation d'une partie de l'Assem-

blée et de linéiques membres du comité militaire

aurait été moins forte, si l'on m'avait mieux entendu.

Je n'ai pas dit en effet, d'une manière bien précise,

qu'il fallait accuser le ministre de la guerre de l'insu-

bordination
;

j'ai dit que souvent la méliance avait

servi de prétexte aux actes d'insubordination , et le

comité militaire en a sûrement des preuves; j'en ai vu

enfre les mains d'un grand nombre de personnes.

Les circonstances sont bien plus positives pour le

comité des colonies, puisqu'il n'est pas une de nos co-

lonies d'où l'on n'ait reçu des plaintes contre le mi-

nistre de ce département. Elles étaient divisées par

des partis; mais tous les partis se confondaient sur ce

point : donc il a recueilli, il a obtenu la déliauce uni-

verselle dans les colonies. On ne niera pas, quant aux

finances, que des plaintes multipliées n'aient été por-

tées au sujet des impôts, au sujet des mesures à pren-

dre pour le succès des assignats que vous aviez précé-

demment décrétés.

Je quille les faits et je passe à la question. Si la mé-
fiance que la nation a conçue pour les ministres actuels

oppose les plus puissants obstacles à l'établissement

de l'ordre public et de la Constitution; avons-nous le

droit et le devoir de mettre cette vérité sous les yeux

du roi? Notre droit est incontestable. Organes delà

nation, premiers conseillers du roi. nous devons faire

connaître au monarque ce qui est nécessaire pour le

bonheur du peuple. Toujours les corps administratifs

ont joui de ce droit, ont dû se conformer à ce devoir.

Vous-mêmes, l'année dernière, vous avez déclaré au

roi que les ministres n'avaient pas, n'obtiendraient

pas la confiance de la nation. Alors ils agissaient ou-

vertement contre vous : aujourd'hui il ne s'agit que

de leur incapacité, que d'une, inertie volontaire ou in-

volontaire. La circonstance est différente ,
le principe

est toujours le même.
On a dit que le seul moyen à employer était l'accu-

sation formelle et précise. Mais si, en occasionnant des

maux graves et réels, les ministres n'ont pas commis

de crimes , si , ayant commis des crimes ,
les délits si >nt

cachés, les preuves ont é|i soustraites , si même les

preuves sont aulbenliques et écriâmes, il faut du temps

pour que l'accusation justifiée les fasse descendre du

poste où ils compromettent le salut de l'Etat. Il fau-

(stufilumtl
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droit, etc'est la traduction de ce raisonnement, laisser

périr la chose publique plutôt que d'articuler contre

eux une méliance générale. L'année dernière ils

dtaieul certainement coupables; on vous dit aussi alors

qu'il Inllail i accusationf irmelle ri précise; mais la

m^li nu,' était palpable, mais le danger était pressant,

il fallait vous hâter, et vous dites au roi que ses mi-

nistres avaient perdu la confiance de la nation. Cet

usage est con tant chez un peuple qui depuis long-

temps connaît l'arl de se gouverner. On a , à ce sujet,

bien altère l'histoire. Toutes les fois qu'en Angleterre

la proposition qu'on vous fait a été proposée ou ad-

mise, elle l'a été com une marche constitution-

nelle , et nul ne l'a regardée comme un attentat à l'au-

torité royale, à la Constitution. On l'a rarement em-

ployée, parée que les ministres, délibérant dans la

chambre des communes, ne peuvent servir utilement

que quand ils ont la majOI île. Quanti ils ne l'ont plus,

le roi, averti qu'il ne peut leur conserver plus long-

temps sa confiance, la leur retire.

C'est une chose constitutionnelle en Angleterre,

que la chambre des communes peut présenter telle

adresse qu'elle veut, et, quanta la déclaration que

les ministres ont perdu la confiance publique, il est

certain que VOUS devriez adopter cette l'orme, plutôt

encore qu'en Angleterre, où le roi est averti parmi
signe extérieur. Vous n'avez pas d'autre moyen de lui

faire connaître une vérité nécessaire à l'intérêt de la

Constitution et décisive pour lui. Portez actuellement

vos regards sur la position de l'Empire , et vous sen-

tirez qu'il est impossible (pie l'autorité royale ait toute

son énergie, si elle est dans des mains sans force et

sans activité. C'est donc SOUS loin les points de vue un
devoir que vos comités vous proposent de remplir. Ne
vous exposez pas à la responsabilité qui pèseraitsur

vous, si vous laissiez plus longtemps l'Etat cuire des

mains incapables de gouverner. Du moment où vous

aurez dit la vérité, vous aurez fait ce que vous aurez

dû, et les reproches tomberont sur ceux qui
,
par des

conseils perfides, auront déterminé le roi à conserver

de semblables ministres. Déclarez en même temps que
vous persistez dans le décret par lequel vous avez

exclu tous vos membres du ministère. Ce décret est

immuable , chacun sait au fond de son cœur que nous

n'en reviendrons jamais. Je nie borne donc à deman-
der que la proposition faite par les qnatre comités

m ii( décrétée, et, s'il fallait un mot de plus, je dirais :

Que ceux qui sont contents de l'administration des

ministres se lèvent. ( On applaudit,
j

M. Vaudreuil se levé. '

M. Noailles : M. le président, vous m'aviez fait

e pi rer la parole après M. Baruave.

M. le président se dispose à consulter l'Assemblée,

I

"in s,i\ oir si M. Noailles sera entendu.

Une partie île l'Assemblée demande la parole pour lui.

M. Noailles : M. Rostaing a dit un fait qui n'est

point opposé à ce que j'ai avancé. (On demande
l'ordre du jour. ) Je n'ai que deux mois à dire. Un fait

différent ne détruit pas un autre fait, quand il ne lui

est pas contraire. (On réclame encore l'ordre du
jnur.) Mon allégation subsiste, puisqu'elle n'est pas

combattue.
On pas-e à l'ordre du joui'.

M. l'abbé Jacqi EMARD : Le titre de ministres n'est

lias à mes yeux un titre de réprobation, .le n'ai pas

l'ambition de vouloir monter à leurs places. Mais,

(lit-on , ils ont perdu la Confiance de la nation ; c'est

le vœu de la nation que l' Assemblée exprime. Qu'est-ce

que le vœu de la nation 5 Sont-ce les cris que vous

avez entendus il y a quelques semaines .' les cris de ce

peuple qui demandait la tête des ministres et celle de son

vertueux général? Si quelques provinces s'élevaient

contre les ministres, je les accuserais. On dit qu'ils

se refusent aux dispositions que la guerre exige. Mais

la guerre est le triomphe du pouvoir des ministres

mais peut-on penser qu'ils ne prennent pas les mesures
pour assurer le succès qui ferait leur gloire? Si c'est

une prière que VOUS voulez adresser au roi, vous

compromettez l' assemblée nationale : si c'est davan-

tage, vous nommez les ministres, et alors il sera vrai

de dire qu'au lieu d'un roi de France on en aura

douze cents. Gardez-vous de donner ainsi un aliment

aux intrigues de l'ambition. Vous avez un grand frein

pour retenir les ministres, la responsabilité. Craignez

d'éloigner du ministère, par des accusations vagues,

les gens vraiment capables , et de ne voir ce poste pé-

rilleux rempli que par des intrigants. Usez loyalement

de la responsabilité que vous avez établie, et instituez

promptement un tribunal pour juger les agents du
pouvoir executif.

Ou ternie la discussion.

M. Cazalès : Je demande la question préalable sur

le projet de décret présenté par les quatre comités.

M. BEAUMETZ : Puisque la discussion est fermée....

M. Madier : M. le président, vous n'avez pas le

droit de fermer la discussion. 11 faut, aux termes du

règlement, qu'elle dure pendant trois jours. Je vous

rappelle à l'ordre.

M. Blaujif.tz : Je vous prie , M. le président , de me
déclarer si la discussion est fermée.

M. le Présidext : L'Assemblée consultée sur la

question de savoir si elle était fermée a décidé qu'elle

le serait.

M. Beai'metz : Je ne conçois pas comment ou a

demandé dans celte occasion la question préalable : il

«'agit d'un fait à révéler au roi : ou les ministres ont

perdu la confiance , ou ils l'ont conservée. C'est ce

qu'il faut nier, ou ce dont il faut convenir. Je ne con-

çois [ias davantage comment on mettrait en question

si l'Assemblée nationale a le droit et le devoir de l'aire

ce que la vertu, ce que le patriotisme exige de tout

bon Français. Il est du devoir de tout bon citoyen de

porter, s'il le peut, la vérité dans le cabinet des rois.

Je demande si l'Assemblée nationale, qui n'a voulu

aucun intermédiaire entre elle et le monarque, n'a

pas eu l'intention de. l'aire parvenir jusqu'à lui toutes

les vérités, et, s'il le fallait, la vérité importante qu'il

faut lui dire aujourd'hui. ( Plusieurs voix de la partie

droite :Est-cc la vérité)! Comment peut-on le deman-
der, lorsqu'il n'est pas un orateur qui, à cette tri-

bune, n'ait cru devoir attaquer la conduite individuelle

des ministres, lorsque ceux qui ont combattu avec élo-

quence et chaleur la motion des comités ont encore

avec plus de chaleur et d'éloquence combattu les

ministres? N'est-ce pas la vérité, quand tous les par-

tis ont été obligés d'en convenir? (Une grande partie

de l'Assemblée applaudit.
)

M. Duval, ci-devant d Espréménil : On abuse de

l'opinion de .M. Cazalès.

M. Beal'HETZ : Quand les opinions les plus opposées

se sont réunies sur ce point, je n'ai pas besoin (le par-

ler ni des entraves, ni des gaucheries, ni des lenteurs,

par lesquelles les ministres ont arrêté, l'achèvement

de la Constitution.

M. Faidei. : L'opinant oublie que la discussion est

fermée.

.M. Beaumetz : L'observation que je voulais pro-

poser est non seulement contre la question préalable,

mais encore contre l'étendue trop indéfinie de la pro-

position. L'intérêt de la vérité , la justice me parait

exiger de séparer un ministre. (Il s'élève quel-

ques murmures dans la partie droite. ) Je m'attendais

aux murmures, et certes je ne les craignais pas. ( Les

applaudissements de la partie gauche sont unanimes. )

Je demande, dis-Je i <1 11 '' '"" sépare le ministre qui,

pu-la nature des soins ex teneurs qui lui sont con liés, n'a

pu exciter contre lui cette malveillance malheureuse

.

un ministre dont le patriotisme est bien connu. ( La
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lwrlic droite murmure, la partie ganchc r&ond ua

^applaudissements.) Ce ministre n'est dangereux

Sue pour ceux qui craignent qu'il ne fasse entendre au

rïiun langage bien dillcrent des nsmuations coupa-

bles dont vous ne doutez pas que la personne du mo-

narque ne s..it trop souvent entourée. (Nouveau ap-

nlaudissements, nouveaux murmures.) Je deçlan ,

Sour répondre aux rumeurs dont je suis entoure, que

,e ne connais pas ce ministre; mais j'ai toujours ob-

servé s^condurt^^ et comme représentant de la na-

[i0D
u ne faisais que m'acquitter d'un devoir; je de-

mande donc que M. Montmonn soit formellement

[Toue la partie gauche applaudit a plusieurs
excepté. (

"'m.'Venou :En ma qualité de rapporteur, j'adopte

l'amendement.

M. Cazalès monte à la tribune.

M Riuuetti l'aîné (ci-devant Mirabeau ), place dans

la partie gauche prèsde la tribune, demande la parole.

'

M. l'abbé Maury se place dans la môme position,

dans la partie droite.

M. Cazalès : Je commence par déclarer formelle-

W
ÏÏ'ië président lit une longue liste des personnes

qui sollicitent la parole sur la question préalable.

On demande à aller aux voix sur l'amendement.

M le Président : La question préalable (Haut pro-

posée il faut la mettre aux voix avant 1 amendement.

M Lebois : L'amendement est la division de la

question préalable; la division doit être délibérée la

première.

M Le Chapelier : Je demande la parole pour une

observation d'ordre. Le ministre des affaires étran-

gères ne devait pas plus être compromis dans la mo-

tion nue dans la discussion. Les comités se sont ap-

puyés sur ce que la méfiance que la nation a conçue

nom les ministres actuels, oppose les plus puissants

obstacles à l'établissement de l'ordre public et de la

Constitution. Le ministre des affairesetrangeres.quand

il aurait mérité cette défiance, ne pourrait jamais être

considéré comme la cause de ces obstacles; niais qu U

soit permis à un député de Bretagne de due que

pendant dix ans, il a vu ce ministre gouverner cette

province avec une probité et un zèle qui lui ont me-

nte les hommages de tous les citoyens. C est le seul

qui ait montré qu'il savait aussi être ministre auprès

d'une Assemblée nationale. Si la question préalable

était mise aux voix, mon opinion ne serait plus libre;

,e serais obligé de l'admettre : car mon avis est que le

ministre des affaires étrangères n'a pas perdu la con-

fiance de la nation , depuis le moment ou cette même

oonfiance l'a élevé au poste qu'il occupe. Je crois donc

tiu'il est indispensable de mettre 1 amendement aux

voix en ces termes : L'Assemblée nationale déclare

que M. Montmorin n'a pas perdu la conhance publique

depuis le moment où il en a reçu le témoignage. »

M. DicoiNE : Je demande la question préalable sur

l'amendement.

M le président pose la question préalable.

M Cazalès : Je demande, que l'Assemblée décide

si la discussion sur l'amendement sera fermée avant

d'être ouverte.
.

La discussion est fermée à une grande, majorité sur

la question préalable demandée sur l'amendement.

(.Assemblée décide, à une très grande majorité,

qu'il y a lieu à délibérer.

On demande que la discussion soit fermée sur le

fond de l'amendement.

M Cazm.es : Délibérer n'est-ce pas discuter? Dé-

cider qu'il y a lieu à délibérer n'est-ce pas décider

qu'il y a lieu à discuter? Je ne connais qu une manière

d'accuser les ministres, quand il s'agit de délits for-

mels : c'est d'articuler nn délit précis, particulier à

chaque minisire; mais quand il s'agit d'avertir sim-

plement le mi que les ministres ont perdu la eonhanee

publique , il peut y avoir deux manières de motiver

cet avertissement. Le premier motif c'est quand un

ministre s'est mal conduit dans son département, et

alors il faut s'expliquer clairement. Le second motif

c'est quand les ministres, en bine, onl donné des con-

seils dangereux au roi, et alors aucun ne doit être

excepte. Comme je suis et serai constammentde bonne

loi, je demande qu'on réponde à ce dilemme. Si je cher-

chais des motifs sur chacun des ministres, je rappel-

lerais qu'à cette tribune M. Charles l.amelh a accusé

le ministre des affaires étrangères d'avoir donné des

avis tardifs sur les dispositions hostiles des puissances.

L'amendement est mis aux voix et décrété à une très

grande majorité.
.

L'Assemblée consultée décide a nue Ires grande majorité

qu'il y a lieu à délibérer sur la question principale.

La partie droite réclame.

M. le Présides^ : J'ai prononcé le décret conformément

à ce que j'ai va, et à Paris unanime des secrétaires sur la

majorité.

La partie droite demande l'appel nominal.

La partie gauche demande que l'appel nominal se fasse

sur la motion principale et non sur la question préalable.

L'Assemblée le décrète ainsi.

On procède à l'appel nominal.

La proposition des quatre comités est rejetee a la majo-

rité de 4U3 voix sur 410.

La séance est levée à six heures.

ADMINISTRATION.

MUNICIPALITÉ DE PARIS.

Fente des biens nationaux.

Savoir 1° une maison située à Paris, cloilre des Bernar-

dins, sur l'enchère de 21,000 livres; 2° une antre, au même

cloître sur l'enchère de 29,725 livres; 3° une autre, rue

Danphine n° s 2 et 3, sur l'enchère de 16.700 liv., première

Dublicatum; 4» une aulre, rue des Billetles, sur l'enchère

de 20 100 livres; 6° une autre, petite rue de Nevers, sur

l'enchère de 9,410 livres ;
6° une autre, attenant celle claus-

trale des Bernardins, sur l'enchère de 16,500 livres, deuxième

publication.

Conseil général de la commune.

Dès la première de ses séances, le conseil général de la

commune s'est occupé du comité des recherches de 1 hotel-

de-ville et des raisons pins ou moins puissantes, qui peu-

vent en' motiver la suppression ou en faire prolonger la

durée.
,

„ Il faut lui voter des remerciments, a dit quelqu un ;

c'est à lui qu'on est redevable de la déroute de nos ennemis

de la découverte de leurs artifices; il les a perpétuel emen

harcelés, et sans ses soins peut-être la Révolution eut flectn

devant les obstacles que l'adresse et le mécontentement

n'eussent pas manqué de faire naître. Les membres qui le

composeront courageusement oppose le zèle et 1 op.nia-

!
tretédu patriotisme aux clameu... aux reproches qu a du

nécessairement produire l'activi te surveillante qui leur est

confia : Us on. 'pense que le sain, du peuple ela. ta^pre-

,„„.,„ loi , el que dans un perd extrême tout devait cedei

: .levant le besoin d'assurer le repos et la liberté publies.

"anss 'attacher à des formes que les conjonctures ne permet-

taient pas. Le comité des recherches a reçu 1
approb» ,o «

,,„ dans la lettre de son gar.le-des-sceaux ; .1 a reçu cell. de

l'Assemblée nationale; les tribunaux ont fait dm, s u,

dénonciations; la force publique est venue plus d une fol

fpappu de ses ordres; ,! n'a rencontre que des Oppos,h0«

individuelles, des réclamations particulières, qu ne doi

vent p»rPlus affaiblir votre reconnais». qu'elles n'onl

ilm i ne a confiance et l'estime qu'il i est acquises par son

f;„7,e""urb»ble attachement aux intérêts de ta Révolu

„0 „ae le préopinant vient île dire, a repris un autre

JtSta^a.lt de l'oubli des principes et de ta conlus.on
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du idées. Le comité dai recherches été établi dans un

,,, et d'anarchie .lorsque tous le» pouvoirs

,

sortis de leur centre, s'accumulaient par l'action dcstrou-

pai l'Incohérence de leurs attrlbu-

,die s'est rétabli, ses défaut», IM
.:i.,, et son existence eal devenue

, oroirt des redherehea ne peut pas étendre

ses fonctions indistinctement aui toutes sortes d'objets i il

Il un luit déterminé, une «lune limitée, par la rai-

sou même «i«-vu institution : bien moins peul il encore

ordonner des 'stations, délivrer îles ordres d'emprison-

m ment, laire subir des Interrogatoires; il devient alors un

i h, ,i de parti . Un crime contra la loi, il rentré dans le

, bre des attentats qui peuvent autoriser la résistant)» ..

l'oppression,

t du Invoque le salut ilu peuplai mais ee salut réside

dans lui ] aille respect île la loi, clans ce respect qui ne

pei mi i pas de set ir contre le crime
,
par des moyens elran-

la loi.

.. D'ailleurs cet argument des circonstances est celui du

despotisme; il ne manquait jamais de raison poui a ver

irbitraire; souvénl même son crime à cet égard

n'était que dans le mépris de la règle des lois, car la Bastille

ai aussi des scélérats.... Voilà les conséquences on

enduit l'arbitraire érigé en principe; il n'est point d'at-

tentat que les corps politiques ne puissent commettre, si

vous leur permettez des mesures, une conduite qui ne soit

point celle de la loi. L'espionnage, la délation, les Ordres

arbitraires, l'esprit d'inquisition ,
prennent la place de tous

les droits, et vous n'avez jamais qu'un peuple d'esclaves ou

tle révoltés. »

L'Assemblée a été partagée d'opinion; sur l'appel nomi-

nal, la moitié demandait la suppression du comité des re-

cherches, l'autre opinait pour qu'on If conservât provisoi-

rement, en vertu de sa prérogative; comme président du

conseil gênerai. M. le maire a départagé les voix
, et s'est

range pottr le dernier parti. Il a été arrêté que le comité des

recherches de la ville serait provisoirement conservé.

LIVRES NOUVEAUX.
Motifs et plan d'établissement, dans l'hôpital de la Sal-

pètrière, d'un séminaire de médecine pour l'enseignement

des maladies des femmes, des accouchements et de la con-

servation des enfants, présenté à l'Assemblée nationale; par

M. Alphonse Leroy, docteur régent et professeur en la fa-

culté de médecine de Paris.

Roua entrerons incessamment dans quelques détails sur

eu plan utile, présente dans la séance du 18, et renvoyé aux
trois comités de salubrité, de constitution et de mendicité.

Ce mémoire se trouve à Paris, chez M. Leclerc, libraire,

quai des Augustins.

Réplique de J.-P. Biissot i Stanislas Clermont , concernant
ses nouvelles observations sur les comités des recherches,

sur les causes des troubles, les folliculaires, le long parle-

ment d'Angleterre, M. Necker, etc., avec cette épigraphe:

Je suis Âpre , mais je suis vrai. MONTAIGNE. ln-S" île fin pag.

A Paris, chez MM.Desenne, libraire au Palais- Roy al ; Bailly,

libraire, à la barrière des Sergents, et chez les marchands
de nouveautés.

VAMÉTÉS.

La société des Victimes du pouvoir arbitraire, assemblée

le 11 octobre, a arrêté, 1» de protester contre les coups in-

justes du pouvoir arbitraire que chacun île ses membres a

eMDfeS, et contre tous les aotes des agents de ce pouvoir,

auxquels ils n'ont donne aucune espèce de consentement

libre; 2° de réunir leurs efforts pour obtenir une audience

de l'Assemblée nationale; S' de la supplier de nommer un
comité de réclamations dont les fonctions seront de faire

droit sur tous les jugements, actes et décisions arbitraires

qu'ils lui déféreront.

Retz, président , Maiu.iii i r, secrétaire.

Les assemblées de cette société se tiendront désormais

". i. illc-Ruc-du-TeinpIc, n i..

AVIS DIVERS.

C'est par erreur que dans le n° 261 du Journal de Paris

on a annonce qu'il y aurait ne nouvelle édition du Point

du Jour. Cet ouvrage, qui forme actuellement quinze volu-
mes in-8°, sera une collection complète de tous les travaU]
de l'Assemblée nationale actuelle, et se Irouve à Paris, chez
M. Cussac

, libraire, an Palais-Royal,

M. Hennit Bailly, marchand mercier, au Perroquet-Vert,

abbaye Saint-Germain'dca-Prés, cour du Prince, en en-
trant par la rue du Colombier, prévient le publie qu'il a nn
assortiment de mousselines des Indes rayées, brodées et

unies, qu'il donnera à des prix tri s favorables aux person-

nes qui se présenteront chez lui pour en acheter, (et assor-

timent est la suite de son couine lie (Il gros, quil :,l>:iii-

donnera pouf se livrer uniquement à celui de détail. Il a

reçu un nouvel assortiment de toi'cs peintes des manufac-
tures de Jouy et d'Alsace, ainsi que de toutes sortes de mar-
chandises, tanl pour deuil que pour l'usage ordinaire.

SPECTACLES.
Acmu ,nr Roy un nr MUSIQUE. — Demain 22, Œdipe à

Colone; et le Portrait ou la Divinité du Sauvage.

Tbéatre ne rv Nation. — Aujourd'hui fil , /es Amants
généreux; et le Calant Jardinier.

Tuf \riir Italien. — Aujourd. 21, Biaise et Babet ; les
Epoux réunis; et le Nouveau d'Assas.

Tni vi RE DE MONSISI r. — Aujourd'hui 21 , à la salle de la

foire Saint-Germain, le IVozze ai Doiina, opéra italien.

Théâtre m: Palais -Royal. — Aujourd. 21 , Esope à la
foire ; le Soldat prussien ; et liiceo.

Théâtre dbMadehoisélle Montansier , au Palais-Royal.
— Aujourd'hui 21 , le Sourd; et la Muette.

Comédieas de Beaù^OlAIS. — Aujourd. 21, à la salle des
Elèves, le Faux Serment; le Divorce inutile; et la Croisée.

BrANDS DANSElins vv Roi. — Aujourd'hui 21, la Belle
Capricieuse; te Ménage du Savetier; f-'énus pèlerine; et
Sophie de Brabant.

Ambigu -Coiiiqee. — Aujourd. 21, l'Embarras comique;
le Corsaire comme il n'y en a point; et Hercule et Om-
p/iale, pantomime.

Théâtre Français Cosuq.be ft Lyrique; rue de Bondy.
— Aujourd'hui 21, le Seigneur d'à-présent , comédie; te
Couvent ou tes /'ceux forcés, drame; et Esope, seigneur
de village , opéra bouffon.

PAIEMENT DES RENTES DE L HuTEL-DE-VILLE DE TARIS.

Année 1789. MM. les Payeurs sont à la lettre /.

Cours des changée étrangers à OU jours de date.

50 3;4 I Cadix .... IG I. 3 s.Amslerilan
Hambourg
Londres.
Madrid .

20 Livour
108

16 I. 4 s. | Lyon, Saints.

Bourse du 20 octobre.

109 3/1
1/8 p. »/„ p.

entions des Indes de 2600 liv 2022 1/2,30,35
Portions de IC00 liv (g-jg

— de 312 liv. 10 s

— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 5uu liv 394
Loterie royale de 1780, a 1200 liv a b.
l'iines sorties J7S9, 4 i>"

Loterie d'avril 1783, i 600 liv. le billet 7Î5
— d'octobre à 400 liv, le billet 678. s. 4, n p.

Emprunt de déc. I7S2, quittance de fin. ... 9, 1» p,
_ de 125 uni lions, déc. 1784 1 p. I 1/2, 1/4. S/8 b. s. 3 1/2 p.— de 80 millions avec bulletins. . . I /2, 3/4, 1 bén.

Quittances de fin. sans bulletin* 6 1/4, 6 p.
Idem sorties .... Avril, 6 1/2. Juillet, 4 bén. s. l/i p.
Bulletins 09, 69 1/2, 7U
Idem sortis

Reconnaissances de bulletins '.

Idem sorties

Emprunt du domaine de la ville, séria non sortie. . . .

— Bordereaux provenant de série sortie
Emprunt de novembre I7H7 BIS. s. 6 1/2 p.— de 80 millions, d'août 17b9. . . . 0, S 1/2, l/i. M p.
Lots des hôpitaux Pair. 3 1/4, 1 bén.
Caisse d'escompte 3525, 30
— Estampée

Demi -caisse I760,65,c6
Quittance des eaui de Paris 500
Allions nouv.- des Indes. . .S'Ji, 92, 93, 91, 95, 90, 95, 91, 93
Assurances contre les incendies 505,1,3
Idem a Mi' 430, 'I3f
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POLITIQUE.

PRUSSE.

De r>crt!n , le 7 octobre. — Los apparences de paix qui

subsistaient entre l'Autriche et la Prusse viennent

d'être troublées lout à coup par l'arrivée d'un courrier

expédié par le ministre de Prusse à Vienne, qui mande,

dit-on . que M. le prince de Kaunil/. lui a déclare, au

ii. un .le l'empereur, qu'il ne pouvait rester neutre dans

le différend avec la Piissio, et que si l'on en venait a

une rupture avec celte puissance, il ne pourrait se dis-

penser de la soutenir de toutes ses forces. On ajoute

ipic le roi de Prusse , après la lecture de cette dépêche,

voulait partir snr-le-i lianip pour aller se mettre a la

tête de son armée en Silésie, et que ce n'est pas sans

peine qu'on a obtenu de lui d'envoyer encore un cour-

rier à Vienne, et d'attendre son retour. -^-On a envoyé

aussi des courriels à Londres et à La Haye, et on a

expédié des estafettes aux régiments pour les avertir de

rester tous sur le pied de guerre, et de se tenir prêts a

marcher au premier signal.—MM. les généraux Woss,

Koschenbar et Wangenheim ont été mis à pension, et

leurs régiments donnés, le premier, à M. le duc de

Ilolstcin, le second, à M. le général Thiedemann ,
elle

troisième , h M. le comte de Herlzberg.

POLOGNE.

De Varsovie, le 29 septembre On s'est occupé dans

les dernières séances de la diète, de la lecture des uni-

vrrsaux qui doivent cire envoyés aux diétines, pour

demander leur voix pour l'élection d'un successeur au

trône. Il a été décidé que les diétines s'assembleraient

le 10 novembre. Dans un discours qu'a prononcé M. de

Matuscwitz, ce nonce a montré l'impossibilité de dé-

créter tous les projets de la constitution dans le terme

limité pour la durée de la présente diète : il a fait \m

tableau des malheurs qui pourraient arriver, si la cons-

titution ne s'achevait pas avant la dissolution de la

confédération actuelle. Il a donc conclu par proposer

aux habitants qui s'assembleront aux diétines de con-

firmer les nonces actuels, et de continuer la diète sous

la confédération présente. Le roi était de cet avis; il a

vivement soutenu ce projet
,
qui a été cependant mis

ad deliberandum. — On a agité aussi, dans une de

ces séances, le projet pour la succession au tronc : l'é-

lecteur de Saxe a été nommé unanimement. Le roi a

approuvé ce choix , et a fait , à ce sujet , un discours

dans lequel il a développé les raisons d'un choix si con-

venable, et les avantages inappréciables qui devaient

en résulter. Dans un moment d'une si grande impor-

tance, tous les esprits se sont trouvés saisis des mêmes

pensées, agités des mêmes sentiments. Un patriotisme

vrai s'est manifesté, cl sur-le-champ une loi a été passée,

qui annule tontes les garanties des puissances voisines.

C'est ainsi qu'il est glorieux aux Polonais d'affranchir

leur constitution d'une servitude politique dont la hon-

teuse influence arrêtait les plus louables desseins , et

paralysait toute la force publique.

Les étals ont approuvé le projet pour le traité de

commerce entre la Pologne cl la Prusse, et en consé-

quence il a élé remisa M. de Luchésini avant son de-

part pouf Bûchai est.

MM. Oraczcwski et Morski ont été nommés, par

le roi, envoyés extraordinaires et plénipotentiaires, le

premier, à la cour de France , et le second, à celle d'Es-

pagne.

Le ci-devanl prince Poniski {Adam) est arrivé a

Jassy ; il a voyagé sous le nom de Tout Court. Imlu-

1» Série. —Tome 11.

cente ironie, qui bien loin d'affaiblir la rigieurdcson

arrêt en fait d'autant plus ressortir toute la justice.

ESPAGNE.

De Cadix, le 1 octobre. — La frégate de guerre es-

pagnole, Ifl Thérèse, de 34 canons, qui arriva ici der-

nièrement du Férol , et le cutter la Première Réso-
littian, ont fail voile avant-hier de cette baie: on ignore

leur destination. — Une autre frégate de guerre espa-

gnole , nommée la Florentine , de.H canons, venant

aussi du Férol , est entrée aujourd'hui dans celle haie .

ainsi que la Sabine, autre frégate de guerre de 31 ca-

nons, qui arrive de Montevideo.

Le régiment de Milan, infanterie, qui était ici en

garnison depuis peu , s'est embarqué ce soir pour se

rendre au camp de Saint-Roch et Algésiras. La garnison

de Cadix se trouve
,
par ce moyen, réduite au seul ré-

giment d'infanterie de Gallicie qui est incomplet. On

y attend sous peu de jours trois bataillons de milice
,

d divers endroits de cette province d'Andalousie.

ANGLETERRE.

De Londres, le 15 octobre. — La gazelte de la cour de

mardi dernier 13 contient la proclamation qui fixe

définitivement la rentrée du parlement au 25 novem-

bre, jour auquel il avait été précédemment ajourné
,

mais sans l'insertion de la formalité d'usage, qui dé-

clare que ledit jour les pairs et ies communes s'assem-

bleront pour délibérer sur diverses affaires importantes.

En'voici la teneur :

« George, roi. Le parlement étant prorogé au jeudi

2â novembre, nous, d'après l'avis de notre conseil

privé, notifions, pai* la présente proclamation, que

notre volonté royale et notre plaisir est que le parle-

ment s'assemble et soit tenu ledit jour 25 novembre
,

poin l'expédition de diverses affaires importantes. Les

lords spirituels et temporels, et les chevaliers, citoyens,

bourgeois ,
conjointement avec les commissaires des

provinces et des bourgs de la chambre des communes,

sont requis de se Vendre à cet effet à Westminster
,

ledit jour 25 novembre prochain.

» Donné dans notre palais de Saint-James, le 13

octobre 1790, dans la trentième année de notre règne...

Les fonds continuent de baisser
;
ils étaient hier 1 i

à 73 trois huitièmes ;
cependant il s'en faut de beaucoup

que les affaires aient pris une apparence plus sérieuse

de guerre ; elles sont les mêmes a l'égard îles prépara-

tifs: niais l'anxiété même avec laquelle on. attend le

retour du dernier courtier expédié à Madrid prouve

que l'on a quelque espoir de le voir apporter quelque

réponse conciliatrice , et qu'il s'en faut par conséquent

beaucoup que l'on désire autant la guerre ici que les

feuilles du continent se plaisent à le faire croire. D'ail-

leurs on vient d'avoir connaissance d'un fait qui mé-

rite l'attention du gouvernement et commande sa cir-

conspection. La cour de Madrid vienl de remettre à

tous les ministres étrangers résidants près d'elle, un

mémoire dans lequel elle établit que jM. Merrv . chargé

d'affaires de celle île Londl es, couv ci saut avec le comte

de Florida-Blanca ,
peu de temps avant la sien

kdfc.hratian . lui dit. a lui ministre du ri i Eïpsgcs

que w7 voulait la signer, il était prêt, lui, minisire

d'Angleterre,à entrer en négociationpour un désar-

mement respectif} que, lorsque le 2 i juillet la dé-

claration et la contre-déclaration fuient signées , ledit

M. Mcrry dil positivement au comte de I'Ioi idablanca

que c'était le moment de coiisa. rer le de-:r expiime

dans ces actes, de discuter à l'amiable le, points qu'il
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ftglsHil d'arranger, el de manifester la sincérité des

intenliovs i especlives, en désarmant de part ci d autre.

1',
i| est le fait rapporté dans le mémoire de la cour de

Madrid , il rappelle ensuite nue S. M., qui s'était flattée

de voir terminer ainsi le différend survenu entre les

deux nations, lui extrêmement surprise d'apprendre

quelque temps après, qu'au lieu île désarmer . les an-

glais redoublaient de vigueur dans leurs préparatifs

hostiles.

De telles transactions méritent certainement d'être

approfondies. Si M. Merry, revêtu d'un caractère pu-

blic, a réellement fait le premier des propositions de

désarmement , si elles ont été acceptées de bonne foi,

nous ne pouvons , sans compromettre le caractère na-

tional . agir comme si de telles propositions n'eussent

jamais été laites de notre part , et acceptées (le celle

de l'Espagne. C'est très probablement a la réception

de ce dernier mémoire, que noire cabinet a pris le

parti d'envoyer ses dernières dépêches à M. Fiu-Her-

bert; et il est à croire qu'il est chargé d'entrer en ex-

plication sur les faits allégués dans le mémoire.

On a arrêté, il y a quelque temps, quatre particu-

liers, à peu près convaincus d'avoir mis le feu à plu-

sieurs maisons, dans la seule vue de profiter de la

confusion inséparable de ces sortes d'accidents, pour

piller; ils ont été examinés mardi dernier, et la dépo-

sition îles témoins est infiniment à leur charge ;
mais la

course détermina à un plus amplement informé, et ils

ont été reconstitués en prison, ba totalité des effets

volés île cette manière monte à plus de 40 mille liv.

sterling.

Le même jour 12 octobre les quatre moulins à

pondre, situes à un mille de Dartford, ont sauté en

l'air, on ne sait par quel accident , les ouvriers.qui

l'uni occasionné, ayant tous péri, au nombre de six.

Le comte d'Oxford est mort le 10 courant, dans son

château de Brampton-Bryan, âgé de G9 ans.

1 .'ambassadeur d'Espagne, que les joueurs à la baisse

font partir lous les jours pour Madrid, était hier au

leverdu roi, qui l'accueillit avec son affabilité ordinaire.

Les trois bataillons que l'on a tirés des trois régi-

ments des gardes forment un corps de 2,400 hommes.

Ils sont destinés pour la Jamaïque : on travaille à leurs

tentes, à leurs équipages de campagne , et l'on compte

que dans dix jours ils se mettront en route pour s'em-

barquer.

Le 9 courant des mariniers ont arrêté près de

Plymoutfa un étranger qui se disait Espagnol, mais

que l'on a tout lieu de croire Fiançais. Il se faisait con-

duire dans un bateau à rames partout où un espion

croirait avoir quelques observations à faire , et on l'a

soupçonné d'en faire le métier. Il a répondu à toutes

les questions qu'on lui a faites qu'il était curieux et

amateur, citoyen du monde, n'ayant besoin pour passe-

port que d'argent, cl pour société que de livres. Son

journal était écrit en français très pur. Il ne parait pas

qu'on puisse le détenir longtemps.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Merlin.

SÉANCE DU MARDI 19 AU S01B.

On fait lecture de plusieurs adresses.

- Une dépulation de la garde nationale de Lorient est

admise à la barre; elle dépose une somme de Ï,0(W livres en

lettres de change, pour ,™ir an secoors des orphelins et

dea Veuves des gardes nationaux morts a Nancy.

M Poncin fait, an nom du comité d'agricullore, le

rappor'lduprojetdecanal proposé depuis 1785 par M.Brnllée.

L'ajournement est demandé et rejeté.

Le décret suivant est rendu après une légère discussion.

., L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport,

qui lui a île rail au nom de son comité d'agriculture et de

commerce, de la demande de M. Jean-Pierre Brullée, ci-

loyen Français, demenranl a Paris, de construire, à ses fiais

ei nnx conditions consignées dans sa soumission du fi sep-

tembro 1790, on canal de navigation qui, prenant sa nais-

sance dans la Main.' s,, us I.izy, auprès di- l'embouchure de

l'Oarcq.etde là passa m parMeaux, Claye et la Villette, des-

cendrai! dois un point départage, où il se diviserait en

deux branches, dont l'une s., rendrait par les faubourgs

Saint-Martin et du Temple, les fosses delà Bastille, de l'Ar-

senal, dans la Seine; et l'autre passerait par Saint-Denis
,
la

vallée de Hontmorenci , Pierrelaye, se rendrait d'un côté a

Conflans-Sainle-Honorine, et de l'autre rote dans l'Oise,

pies Ponloise, et qui enfin se continuerait de Pontoise à

Dieppe, par Gournay et autres lieux;

» Après avoir également entendu le rapport de l'avis du

2i mai 1786, donné par MM. Borda, Lavoisier, Condorcet,

Perronet et Bossu, commissaires nommés pour l'examen

du projet alors présenté par M. Brullée et approuvé par

l'académie des sciences; de celui du 20 mai 1790, donné par

MM. Borda, Lavoisier, Condorcet et Bossu; de la pétition

des représentants de la commune de Paris, du «juin der-

nier, qui demandent l'exécution de ce projet, et des di-

rectoires des départements de Seine-et-Marne et de Seine-

el-Oise;

» A décrite et décrète ce qui suit;

» Art. I". AI. Brullée est autorisé à ouvrir à ses frais un

canal de navigation qui commencera à la Beuvronne, pus

du pont de Souilly, arrivera entre la Villetle et la Chapelle,

dans un canal de partage qui formera deux blanches.

» L'une passera parles faubourgs Saint-Martin et du Tem-

ple, les fosses de la Bastille et de l'Arsenal, pour se. rendre

dans la Seine.

» L'autre branche passera par Saint-Denis, la vallée de

Montmoienci, arrivera au-dessous de Pierrelaye, où elle se

divisera encore en deux branches, dont l'une se rendra

dans la Seine, à Conuans-Sainte-Hnnorine , et la seconde

dans l'Oise, près de Pontoise; il suivra, autant qu'il sera

possible, la direction du plan joint à son acte de soumis-

sion ci-dessus rappelé. L'ancienne navigation de la Seine,

de la Marne et de l'Oise, restera libre comme ci-devant.

» IL Ce canal, les berges, chemins de halage , fossés,

francs-bords et contre-fossés, seront exécutés sur une lar-

geur de terre de cinquante toises; elle sera augmentée dans

les endroits où il sera jugé nécessaire d'établir des réser-

voirs, bassins, gares, ports, abreuvoirs et des anses poul-

ie passage des bateaux, ou les francs-bords ne donneraient

point d'espace pour les dépôts des terres provenant des

fouilles; et aussi dans les endroits où les terres des exca-

v.uions n'en fourniraient point suffisamment pour former

les digues dudit canal.

i. III. Le canal aura, à la superficie de l'eau, dans l'in-

térieur de Paris, douze toises de largeur entre les murs des

quais, huit toises partout ailleurs; sa profondeur sera rie

six pieds d'eau : il sera garni d'écluses partout où elles

seront nécessaires, et, dans la campagne, d'anses, de quatre

cents toises en quatre cents toises.

„ IV. M. Brullée construira des ponts sur toutes les

grandes routes coupées par ledit canal, conformes à ceux

existants sur lesdites routes et sur les chemins de traverse,

éloignés l'un de l'autre au moins de mille toises; ils seront

plus rapprochés, si l'utilité publique l'exige: ils seront

remplaces par des baes, si quelque localité le nécessite. Il

construira, dans Paris, des ponts à la rencontre des prin-

cipales mes, et des quais de six toises de largeur, sous les-

quels il pourra établir des magasins à son prolit.

.. V. 11 acquerra les propriétés nécessaires à l'exécution

de son canal et de sa dépendance, suivant l'estimation qui

en scia faite par les commissaires du directoire des dépar-

tements. Le propriétaire d'un héritage ,
divisé par le canal

,

pourra, lors du contrat , obliger M. Brullée à acquérir les

parties restantes, pourvu qu'elles n'excèdent pas en valeur

celles acquises pour ledit canal et ses dépendances.

-, VI. Il ne pourra se mettre en possession d'aucune pro-

priété qu'après le paiement réel et effectif de ce qu'il devra

acquitter; si on refuse de recevoir ce paiement ou ,
en cas

de difficultés, la consignation de la somme A payer, faite

dans tel, dépita publics que les directoires des départements

.,, igneront, sera considérée comme paiement, après qu'elle

aura"cte notifiée; alors toutes oppositions ou autres empê-

chements à la p'risc de possession seront sans effet.
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„ vil Qnkwaiiie après le paiement on la eonsigns n

doement notifiée, M. Brullée «I autorisé à se ««»£
possession des bois, pâtis, pra.r.eset erres

•
» •

blavées ou non , qui se trouverontdans 1
amplacem» nt du

canalet de ses dépendances. A l'égard des bâtiments, clos

cl mirais lèirilliiiers, ce délai sera de trois l s.

"TvSllEÏÏ héqoes, dont les biens qu'il acqnerra

pour la constrnction de ee canal et dépendances,
,

pour-

„,„,.,,, charges. seront purgées en la ^me OTd^r,

mais il ne lai sera expédié chaque mois qu'une seule leur.

,1e ,a(, ruai, ..n par tribunal ponr tous les biens dont les hy-

pothèques auront été purgées pendant le mois.

„ IX Ce canal sera traité, à l'égard des impositions,

cou, nie le seront les autres clablissscments de ce genre. ..

Le séance est levée a neuf heures et demie.

SÉANCE DU JELDI 21 OCTOBRE.

On fait lecture du procès-verbal de la séance de la

'

M Saint-Martin : Je demande la parole pour rap-

peler à l'Assemblée que, par un de vos décrets, vous

avez chargé votre comité des finances de vous taire

un rapport sur la direction du trésor national. Ce dé-

pôt doit être confié à des mains sûres, et les ministres

actuels n'en sont pas dignes. (On applaudit.)

M Biaizvt : C'est sur ma motion que le décret dont

est question a été rendu. Je demande que les comités

de constitution, des finances et d'imposition, nous

fassent ce rapport vendredi prochain. (Plusieurs voix

s'élèvent : C'est demain.) Oui , demain , il n'y a pas

un moment à perdre.

L'Assemblée décide que ce rapport lui sera tait di-

manche prochain.
. ...— M. André : Je demande que la motion qui a ete

rejetée dans la séance d'hier soit insérée dans le pro-

cès-verbal telle qu'elle a été lue.

Cette proposition est adoptée.

_ m. Vodlland : Le procès- verbal dont on vient

devons donner lecture fait mention d'un congé de-

mande et obtenu par un honorable membre de cette

Assemblée. Nous me permettrez d'en prendre occasion,

pour vous rappeler que vous avez décrété le 3 avril

dernier « qu'il serait l'ait une liste de tous les députes

absents, de ceux qui demandent à s'absenter, de ceux

qui donnent leur démission, et de ceux qui rentrent

après l'expiration de leur congé... » L'exécution de ce

décret, qui jusqu'à présenta été fort négligée,me paraît

absolument nécessaire, et je me crois oblige de la sol-

liciter dans ce moment auprès de vous avec les plus

vives instances. Vous vous rappelez ,
j'ose le dire avec

douleur, que , dans la décision majeure que vousavez

portée hier, nous avons tous vu, non sans un pénible

étonnement, et les départements peut-être le verront

comme nous, que le résultat du scrutin ne nous a pré-

senté que le nombre de 700 et quelques volants, tan-

dis que l'Assemblée nationale est constitution nellement

composée de 1200 membres. Dans le nombre sans doute

de ceux qui n'ont pas répondu à l'appel nominal ,
il y

en a qui sont légitimement absents, puisque vousavez

cru devoir leur accorder des congés; d'autres peuvent

être réellement détenus pat de graves et réelles infir-

mités : on peut avoir un état précis des premiers ,
les

seconds peuvent se présumer; mais il parait essentiel

d'adopter une mesure qui puisse nous servir de base

pour fixer les idées sur les uns et les autres, et nous

assurer au besoin le tribut de lumières que nous doi-

vent toujours, et surtout dans les iffaires majeures

,

ceux de nos collègues qui ne sont ni malades ni ab-

sents par congé.

Dans cette unique vue, j'ai l'honneur de vous pro-

poser d'ordonner , sans aucun délai, l'exécution la

plus rigoureuse de voire décret du :i avril dernier, afin

que le résultat de votre scrutin dujour d'hier, consi-

gné dans toutes les feuilles périodiques , ne donne pas

lieu de croire que le tiers et plus de l'Assemblée na-

tionale est malade ou paralysé.

Cette proposition est adoptée !\).

— M. BlAUZAT : Je dois infor r l'Assemblée natio-

nale qu'on emploie dans les régiments de nouvelles

manœuvres pour se défaire des soldats patriotes, île

ceux qui, par leur éducation, sont les plus propres a

propager I esprit de la Constitution. Il vient d'être ré-

formé 50 soldais d'un régiment d'artillerie en garni-

son a Strasbourg, pour le prétendu défaut de taille.

Ils avaient demandé des congés de semestre; arrives

dans leur patrie ils ont reçu des congés de réforme.

C'est un t'ait que je dénonce à l'Assemblée nationale.

Je dois observer que les uns servaient depuis troisans,

les autres depuis quatre : tout à coup ils ont perdu la

taille.

M. Harembure : L'Assemblée ne devrait pas soccu

lier de ces détails. Depuis quatre jours les inspecteurs

extraordinaires sont de retour, et ils ont apporte le

sincère repentir de tous les régiments.

M. Biaizat : On m'assure qu'il a ete donne 2a mille

congés de cette espèce. Je demande que le comité mi-

litaire et le ministre de la guerre nous fournissent des

détails d'ici à lundi.

Cette proposition est adoptée.

— On fait lecture d'une adresse des gardes natio-

nales du Berceau de Henri IV. Elle exprime les senti-

ments d'indignation et de mépris qu'a excites dans le

cœur de tous les bons citoyens l'arrêté du parlement

de Toulouse. . ...
M. André : On distribue à la porte un imprime, si-

gné du directeur de l'imprimerie royale. Il se plaint

de ce que le comité des linances lui cite 1 impression

des assignats. L'imprimerie royale est le. plus bel éta-

blissement de ce genre qui existe en Europe. Loin de

lui porter préjudice, je crois qu'il faut s'occuper de

son entretien. 11 est possible que MM. du comité aient

eu des raisons, mais je pense qu'ils doivent les expo-

ser à l'Assemblée. Je demande qu'il en soit rendu

compte incessamment.

Cette proposition est décrétée.

— M. Vernier propose d'accepter quelques arran-

gements avec un receveur général dont les affaires

sont dérangées.

Sur l'observation faite par M. Dailly ,
que ce serai,

soustraire un coupable à l'autorité des lois ,
l'Assem-

blée passe à l'ordre du jour.

Suite de la discussion sur l'affaire de Bres '.

M. Harembure : Toutes les observations que j'au-

rais à faire sont à peu près renfermées dans le projet

de décret dont, je vais vous faire lecture :

,. L'Assemblée nationale , fidèle dans ses principes
,
s'atta-

chera toujours à maintenir ceux de ses décrets qu'elle regarde

comme constitutionnels ; mais elle peut reclitier ceux qui ne

sont que réglementaires. Avertie que mal à propos les gens de

mer avaient cru leur honneur blessé par quelques disposi-

tions du code pénal, et voulant détruire tout prétexte de

trouble ellea décréléqueson présidentse retirerait par-deveis

le roi pour le prier d'ordonner que les douze plus anciens of-

ficiers de l'escadre se réuniront avec les commissaires nom-

més pour revoir ce que la disposition du code peut avoir de

contraire avec le nouvel esprit des marins, pour être ensuite,

par l'Assemblée nationale, statué ce qu'il appartiendra >•

M LarÉVELLIÈBE-LéPBAUX : Je demande que l'opi-

nant soit rappelé à l'ordre pour proposer une chose

aussi inconstitutionnelle, aussi propre a opérer la dis-

solution de l'empire , et dans un temps

M. Harembure continue : Et qu il sera donne or-

dre aux commissaires civils do se concerter avec les

chefs de l'escadre , afin de licencier les officiers, sous-

ofliciers, soldats auteurs de l'insurrection qui a eu

heu ; a moins que pénétrés d'un véritable repenti Us

ans après, le même membre qui Si adopte. .

Joposrton à monta un des plus sévères executeir* de,

Mesures dé n S ueur prises par le lan.enx c.-m.le de.,,, .„

générale, dont ,1 fui longtemps un des rapporlenrs. L.C.
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ne se rendent en prison pour 15 jours (on demande

„ préalable); ne prétendant cependant
i

•

nrrctei la poursuiledes délits qui auraient encouru le

jugement d'un conseil de guerre; reco randeaux

cl sous ofliciers de mettre en usage tous les

yens pour ramener à l'ordre les jeunes matelots.

M. v.vi iuii.i 11. ; Nous ne pouvons nous dissimuler

l'alarmante position de la France : l'intérêt de la Cons-

titution sollicite une mesure prompte ; des puissances

armées nous environnent; les Anglais sont prêts à dé*

utes leurs rpreescontre nos alliés: le rappor-

teur des quatre comités vous a fait un tableau effrayant

de tous les désordres. Quel est le bon citoyen qui ne

tremble pas pour le salut de la patrie? l'escadre de

Bresl .i résisté à toutes les mesures, et je suis forcé de

témoigner tout mou étonnement de ce que le rapport

ne nous a pas été plus tôt présenté : voici mon projet

de (I ci'i't :

[/Assemblée nationale, ayant entendu le rapport

de sis quatre comités sur l'insurrection des équipages

en armement à Brest, a décrété 1° que le pi

syndic de la commune de Brest se rendra à la barre de

l Assemblée nationale dans 15 jours, à compter de la

publication du présenl décret , pour y être entendu sur

la conduite qu'ila tenue relativement à l'insurrection

des équipages;
.2° Qu'elle improuve la conduite de la municipalité

de Bresl . pour avoir forcé le commandant à lui com-
muuiquersn correspondance, pour avoir mis des obs-

tacles au départ du vaisseau la Ferme;
3° Qu'il sera u me de nouveaux commissaires

pour se joindre à ceux qui sont déjà envoyés, lesquels

scronl autorisés à faire rentrer dans le port les vais-

seauxqui persisteraient dans leur rébellion, pour les

désarmer, ••

M. A \mtii : Il y a un décret qui porte qu'on discu-

tera article par article. Je demande que ce décret soit

suivi.

M. Vaidiieiïi. : J'ai une observation à l'aire sur le

nouveau pavillon qu'on propose d'arborer. C'est le

même que celui des Hollandais.

M. Mknoi' : En ma qualité de rapporteur des quatre

comités réunis, j'ai dû vous présenter le projet de dé-

cret qui y a été arrêté. Mais après avoir rempli ce de-

voir il m'est sans doute permis d'exprimer ici mon
opinion personnelle sur l'insubordination de l'escadre

armée à Urest, et sur la conduite de la municipalité de

cette ville. Lorsque vos quatre comités se sont réunis,

quelques-uns des membres qui les composent, et moi
personnellement , nous n'avons envisagé l'insubordi-

nation de l'escadre que comme nue suite nécessaire de

l'impéritie et de la malveillance des ministres (on ap-

plaudit; ; et, puisqu'il faut le dire ici, de l'horreur que
plusieurs d'entre eux témoignent pour la révolution.

Convaincu de cette vente
,
j'ouvris le premier contre

eux, dans 1rs comités, l'avis qui n'a été rejeté hier

que parce que malheureusement leur influence , sem-
blable .i un souille empoisonné qui flétrit tout ce qu'il

rencontre, s'est (ait sentir jusque parmi les anciens

fondateurs de la liberté; et cet avis, après quelque
discussion, fut adopté par la presque unanimité. (On
applaudit a trois diverses reprises. — La partie droite

4emande que l'opinant soit rappelé a l'ordre.)

M. Goi pilleau : Quand on parle des fondateurs de

la liberté, ee u'esl pas > vous qu'on s'adresse.

L'Assemblée décide qu'elle passerai l'ordre (lu jour.

M. Menol : Plusieurs d'entre ceux qui bicr ont

opiné pour son rejet avaient le plus contribué à sa

rédaction. H était convenu que le décret serait indivi-

sible, que les trois mesures seraient présentées à la

lois, et c'est à ces conditions seulement que plusieurs

d'entre nous , ainsi que moi , avions consenti a prendre

des mesures sévères contre la municipalité de Brest.

En effet, il était simple qu'en présentant le décret

contre les ministres nous n'épargnassions personne,

Bt que nous lissions sentir aux patriotes que les erreurs

même involontaires, et qui souvent ne sont que le ré-

sultat de l'intention la plus pure , que les erreurs, uis-

je . doivent être réprimées par la loi ; mais aujourd'hui

l'affnire change entièrement de face : si , les ministres

restant en place, nous sévissions contre la municipa-

lité de Brest, qui est-ce qui nous resterait dans ce

pays pour défendre la liberté? La journée d'hier, de

timides et obscurs ennemis qu'étaient les ministres, en

a peut-être fait d'audacieux tyrans. (On applaudit.) Et
nous voudrions encore nous aliéner ceux qui , aux ex-

trémités de la Bretagne , intrépides et magnanimes dé-

fenseurs de la liberté, n'ont commis de faute que par

un excès de patriotisme; qui, entraînés par ce sublime
sentiment, n'ont vu dans les fugitifs de Saint-Domin-
gue que des malheureuses victimes du despotisme;

qui, eu demandant au commandant de la marine de

suspendre le départ du vaisseau la Ferme, ont été

persuadés que c'était empêcher la scission ou la révolte

des colonies; qui, en invitant MM. Hector , Albert et

autres à se rendre au conseil général et à faire part

de leurs lettres, n'ont eu d'autres prétentions que
d'apaiser un peuple irrité! Ah! si nous avons quel-

que chose à dire officiellement à la municipalité de

Brest et au procureur de la commune, que ce soit seu-

lement pour les avertir que l'excès de la vertu est

quelquefois nuisible ; encourageons les , soutenons-les

dans leur patriotisme, disons-leur qu'avant d'exercer

leur bienveillance il est utile d'examiner si ceux qui

la réclament en sont dignes. Voilà comme nous de-

vons punir les amis de la révolution, les défenseurs de

la liberté naissante. Un seul mot de notre part éclai-

rera plus leur patriotisme que les décrets les plus sé-

vères. Je ne le dis qu'à regret , si ce feu sacré, cet

amour de la liberté qui tant de fois a embrasé les re-

présentants de lanation française, se fût manifesté hier

dans l'Assemblée nationale; si

Mais je dois m'arrêter; sans doute ce saint amour
de la liberté n'est pas détruit, il n'est, pour ainsi dire,

qu'assoupi : il suflit, pour le réveiller, devons aver-

tir que la patrie est en danger. (On applaudit.) Non
,

la corruption ne viendra pas nous souiller par le désir

d'obtenir ou faire obtenir des places, ne viendra pas

flétrir nos couronnes civiques, et nous redeviendrons

ce que nous étions lorsque nous avons fondé les pre-

mières bases de la liberté.

Quant à la partie du décret qui concerne particu-

lièrement l'insubordination de l'escadre, je suis d'avis

de laisser subsister les dispositions qu'elle contient , à

l'exception 8e la lin du premier article qui a pour objet

le pouvoir donné aux comités de requérir toutes les

forces publiques qu'ils croiraient nécessaires pour
l'exécution des décrets de l'Assemblée nationale. Mou
motif est la persuasion dan; laquelle je suis que les

équipages sont plutôt égarés que malintentionnés
;

que l'insubordination est excitée par des hommes qui

ne sont ni marins ni classés, et qu'en donnant au com-
mandant le pouvoir de congédier ceux qui ne seraient

pas propres au service de la mer , il détruira la gan-
grène qui existe actuellement dans les équipages.

D'ailleurs les dernières nouvelles portent que le

repentir se manifeste parmi les véritables marins
,

parmi ceux qui ont tant de fois et si glorieusement
expose leur vie pour le salul el la (Il fense de la patrie.

Il ne faut donc pas leur dire , ni leur donnera penser

que nous nous persuadons qu'il faudrait employer la

force pour les ramener à l'obéissance; laissons au con-
traire à leur patriotisme mieux éclairé, à celui de la

municipalité, à celui de la société dis Vmisde la Cons-
titution de cette ville, à celui du commandant qu'il

plaira au roi de nommer , à celui du comité, enfin à

celui de tous les habitants de Brest , le soin d'établir

l'ordre et la subordination. Voici le projet de décret

l'aiis. Typ. Henri Pli
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et au procureur de la com-
relatif à la municipalit

^Assemblée nationale, ou^e rapport de ses
co-

mité de marine, militaire, diplomauque et des colo-

nies, décrète que le roi sera supphé de nme deux

nouveaux commissaires civils, lesquelssi i """""' J

Brê^t avec ceux que S. M. a précédemment.nommés,

etseront revêtus de pouvoirs sufhsant pour , en se

concertantaveclecommandautquilpla^auio'de

mettreàlatête de l'armée navale, employer tous les

„„ yens et prendre toutes les mesures nécessaires au

rétablissement de Tordre dans le port et la rade .le

B
'!, Décrète, qu'attendu qu'il a été embarqué sur l'es-

cadre, on remplacement de quelques gens de mer des

eens qui ne sont ni marins, m classés, le commandant

le l'escadre sera autorisé à congédier ceux qui ne

lui paraîtront pas propres au service de mer;

• Décrète une le pavillon blanc, qui jnsqn a pré-

sent a été le pavillon de France, sera changé eu un pa-

villon aux couleurs nationales; mais quil ne Pourra

être arbore sur l'escadre qu au moment ou tous es

équipages seront rentrés dans la plus parfaite obus-

^.T'Assemblée nationale, considérant que le salut

public et le maintien de la Constitution exigent que

L divers corps administratifs et les municipal tes

soient strictement renferjnés dans les bornes de fours

fonctions, déclare que les corps administrants et les

municipalités ne peuvent exercer d'autres pouvoirs

une ceux oui leur sont formellement et explicitement

.unîmes par les décrets de l'Assemblée nationale, et

une les forces militaires en sont essentiellement indé-

pendantes, sauf le droit de les requérir dans les cas

prescrits et déterminés par les lois.

. L'Assemblée nationale, persuadée que 1 excès du

patriotisme a pu seul entraîner la municipalité et le

procureur de la commune de Brest dans des démar-

ches irrégulières, inconstitutionnelles, et qui pou-

vaient avoir de dangereux effets, décrète que son pré-

sident sera chargé de leur écrire, pour les rappeler

aux principes de la Constitution, ne doutant pas,

d'ailleurs, qu'ils ne fassent tous leurs efforts pour

concourir, avec les commissaires du roi et les cnets

de la marine, au rétablissement de l ordre et de a

discipline parmi les équipages des vaisseaux actuel-

lement en armement à Brest. . (On applaudit a plu-

sieurs reprises.)

M. Dlcois-Crancé : 11 y a déjà trois joins que

l'Assemblée est occupée de cette affaire. Je demande

qu'on aille aux voix sur le décret dont il vient d être

"i\l. Viiiieu : Il est certain que la Constitution et la

sûreté de l'empire sont compromises, si nous ne tai-

sons pas rentrer dans l'ordre les équipages. Nous ne

saurions prendre des mesures trop grandes.

Plusieurs membres demandent à aller aux voix. —
D'autres demandent (pie la discussion soit fermée. —
Quelques minutesse passent dans le trouble. — Les

cris nii.i voix ! redoublent.

M. André : Que. signilient ces cris-la ?

La partie droite se lève en desordre.
.

M. VlRIEU : Deux observations principales s étaient

présentées a mon esprit , lorsque les quatre comités

réunis vous ont présenté leur projet de décret. Celui

particulier à M. Meuou ne m'a pas fait changer. Les

ennemis de la France arment sur terre et sur mer;

l'insurrection se manifeste dans l'année. Les corps

municipaux, par un patriotisme mal entendu, s arro-

gent tous les pouvoirs et le désordre s'accroît. H est

doue de la plus liante importance de prendre (les me-

sures générales p iir réprimer un mal qu'il serait

bientôt impossible d'arrêter. Je propose de décréter

,
pie les citadelles et remparts des places de guerre ,

lorsquil y a garnison, les arsenaux de terre et de

mer sonl déclarés (ire continuellement sous l'effet de

I, l(ll ma rtiale; elle sera censée y être toujours pro-

clamée. (On demande la question préalable. )
Cette

idée n'est pas de moi ; elle vous a déjà été annoncée.

naI M. le vicomte de No. ailes. (
Plusieurs voix s e-

crient : Plus de vicomte! ) Je le désigne comme je

U
M. le Président: M. l'opinant, je vous rappelle à

l'ordre.
. , .. ,

,

M VtiilEU : La nation serait en droit de mais ,|e-

man"der un compte sévère de l'usage que nous avons

fait de sa conliance. Je ferai aussi quelques observa
:

tions sur le pavillon qu'on se propose de substituer a

celui qui a toujours fait la gloire et l'honneur du noin

français Tous les bons citoyens seraient alarmes si a

couleur en était changée : c'est ce pavillon qui a rendu

libre l'Amérique; un changement tendrait a anéantir

le souvenir de nos victoires et de nos vertus. Je par-

tage le sentiment qui a engagé le comité à nous pro-

poser d'arborer ce signe de notre liberté; en consé-

quence je demanderai qu'à la couleur qui fut celle

du panache deHenri IV, on joigne celles de la liberté

conquise, c'est-à-dire qu'il y soit jouit une bande aux

couleurs nationales; et pour rappeler une époque

nouvelle, je dirai : Contemplez ce drapeau suspendu

aux voûtes de cette enceinte, il est blanc; C est devant

lui une vous avez marché à la fédération du 14 juillet.

M. Guillaume : Je demande que la discussion soit

'

L'Assemblée décide que la discussion est fermée

On demande la priorité pour la motion de M. MC-

nou et la question préalable sur les amendements.

M Menou fait lecture du décret présente avant-

hier par les quatre comités et de celui qui lui est par-

ticulier. . . . , w
M. La Chèse : Je demande la priorité pour le de

cret présenté par les quatre comités. Je n examinerai

pas s'il y a de la convenance ,
lorsqu'on a étc charge

d'un rapport, de venir ensuite présenter un projet tout

différent. La priorité est déjà accordée, puisque depuis

trois jours vous discutez le plan des comités.

M. l'abbé Maury demande la parole.

On demande que la discussion soit fermée sur ta

question de priorité.
,. . .

,
.

M l'adbé Maury : Je ne dirai rien sur la priorité...

On demande la question préalable sur le projet (16

Al Menou. — L'Assemblée décide qu il y a lieu a dé-

libérer. — La priorité est accordée a ce projet de do-

U
M'. Menou fait lecture de la première disposition de

la première partie de son projet de décret. — fcllc est

adoptée. . ., . ,• .,

M. Menou fait lecture de la deuxième disposition tic

la première partie. .
..

M Malodet : Le premier article comprend impli-

citement le second. Le second ne contient que des me-

sures de détail qui ne sont pas de notre ressort. Je de-

mande donc la suppression de cet article.

M. Charles Lameth : On se plaint acce que nous

nous mêlons des mesures de détail ; eh! u y sommes-

nous pas obligés, soit parce, que les ministres ne vi U-

lent pas s'en occuper, soit parce qu ils n en sont pas

capables? Leur système est de faire croire le pouvoir

executif paralysé, et leur système en cela ..est pat

bien malin; ils espèrent qu'on lui accordera toujours

de nouveaux droits. Je le disais hier a m^naeOr
lègues. Le pouvoir executd lait le mort. (On . p 1

-

lit ) Puisque l'Assemblée n'a pas en, pouvoir déclarer

', uVles ministres ont perdu la confiance ,-,, h mue 1

faudia bien qu'on s'occupe de convaincre les plisih-

crédules qu'ils ne l'ont pas, qu ils ne la mentent par.

f Les aDiilaudissements redoublent.;
(

M V.AVNAIU.C -devant Montloz.er : Je demande
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que M. i.amolli soit rappelé à l'ordre, ma motion est

appuyée.
M. I m .1,1 \ un: : Vous faites le mort, M. lfl président.

M. I'iWnuii, ci-devant MonllozitT : Mettez aux

foi] ma inption,

M. l'abbé M m iî\ ;
Les plaideurs ont 24 heures après

la perte de leur procès,

M. Raynaud, ci-devant Montlozier : Je retire ma
motion par considération pour M. l'abbé. Maury.

M. Ciiari.es Lameth : Le comité des rapporte vous

dira que, l'administration souffre dans toutes ses par-

ties. Quand un orage est forme, quand une sédition

est commencée , le ministère s'empresse de vous la

renvoyer, et voilà sa mission remplie; et il veut ijue

,: responsables des événements. (Plusieurs
voix s'élèvent dans la partie droite : FqifS //'êtes pas
dans la question. ) On se plaint que je ne suis pas

dans la question, M. Malouet vous a dit que nous nous
occupions des articles de détail ; j'ai voulu prouver
que par notre situation nous y étions contraints : et

pujs on crie à l'usurpation, au despotisme; on dit

que l'Assemblée usurpe tous les pouvoirs. 11 faut
bien suppléer ou à la mauvaise loi, ou à l'impé-
ritie des ministres. Je ne Unirais pas si je voulais ra-
conter buis les maux qu'ils font, et tout le bien
qu'ils ne font pas.

M. Ravwaud, ci-devant Montlozier M. Lameth
vient d'établir que le ministère était détruit et qu'il
fallait s'en saisir. Je demande s'il est possible d'adop-
ter une mesure qui sous-entend la spoliation du pou-
voir exécutif. Qn veut confondre, tous les pouvoirs,
c'est-à-dire nous jeter dans l'anarchie.

L'amendement de M. Malouet, mis aux voix, est
rejeté.

La seconde disposition de la première partie du pro-
jet est adoptée.

M. Menou fait lecture de la troisième disposition.

Plusieurs membres de bipartie droite demandent
la question préalable.

M. Millet : Je demande qu'on renvoie au comité
h de changer le pavillon, car, quoique je

sois de cet avis, \i ;;s veux pas que les trois couleurs
soient divises en partir- égales.
M. Labévellièbe-Léi'Laux : On peut simplement

décréter le principe, que le pavillon sera aux trois
couleurs, et ou renverra au comité sur la forme à lui

donner. Je suis bien étonné, lorsque le monarque lui-
même a ordonné aux chefs de. toutes les troupes de
faire arborer aux soldats ce signe de la liberté, que la

même proposition trouve ici des contradicteurs, l'eu
m importe laquelle des couleurs y sera en plus ou
moins grande étendue. Ce n'est pas décela qu'il s'agit.

La circonstance exige peut-être que je fasse ici une
observation générale. Le peuple français est dans
1 impossibilité de revenir on arrière, il faut qu'il achève
la conquête de la liberté, ou qu'il périsse au sein du
desordre et de la plus affreuse misère. (On applaudit.)

M. La G.u.issummèhe : 11 est d'autant plus néces-
saire de conserver la couleur de notre pavillon, que
celui des Anglais et des Hollandais est aux trois cou-
leurs. D'ailleurs vous occasionnerez des dépenses con-
sidérables; il faut conserver à la monarchie son an-
cien pavillon. Je demande la questiou préalable sur
1 article proposé.

M. Chapemeb : Je vais vous proposer une rédac-
tion

, qui , en consacrant le principe, terminera tous
les débats :• Le pavillon des Français portera désormais
les couleurs nationales. L'Assemblée renvoie a son
comité de marine les dispositions nécessaires pour
l'exécution du présent décret <

On demande que la discussion soit fermée.
M- Riquctti l'aîné demande la parole.
M. Foucault : Soit que vous adoptiez la motion de

M. Menou, soit que vous adoptiez la rédaction de

M. Chapelier, vous consacrerez toujours le même
principe. (Il s'élève de violents murmures dans la par-
tie gauche. ) Jugez cet article avec l'impartialité dont
vous êtes capables. Je vous demande quels sont les

départements, quels sont les militaires qui vous ont
proposé de profaner ainsi la gloire et lilQnnaur du
pavillon français; voilà la véritable cause des désor-
dres de l'escadre; laissez à des enfants ce nouveau ho-
chet des trois couleurs.

M. Charles Lamçth : Je demande que l'opinant
soit rappelé à l'ordre; il insulte les couleurs natio-
nales.

M. Foucault : Les préjugés sont respectables; il

faut les ménager. Ne nous laissons plus amuser de fri-

volités, de cet amour pour les modes. (Les murmures
de la partie gauche interrompent l'opinant. ) Il est
dangereux de. prendre une mesure inutile ; puisque
nous n'avons aucune réclamation , il est inutile de dé-
libérer; je demande la question préalable.

M. Riquetti l'aîné, ci-devant Mirabeau : Aux pre-
miers mots proférés dans cet étrange débat

, j'ai res-

senti, je l'avoue, comme la plus grande partie de
cette Assemblée , les bouillons de la furie du patrio-
tisme jusqu'au plus violent emportement. ( Il s'élève

à droite des murmures que couvrent de nombreux ap-
plaudissements, l'orateur s'adresse du côté d'où par-
tent ces murmures et dit) : Messieurs, donnez-moi
quelques moments d'attention

;
je. vous jure qu'avant

que j'aie cessé de parler vous ne serez pas tentes de
rire Mais bientôt j'ai réprimé ces justes mouve-
ments pour me livrer à une observation vraiment
curieuse, et qui mente toute l'attention de l'Assem-
blée. Je veux parler du genre de présomption quia
pu permettre d'oser présenter ici la question qui nous
agite , et sur l'admission de laquelle il n'était pas

même permis de délibérer. Tout le monde sait quel les

crises terribles ont occasionnées de coupables in-

sultes aux couleurs nationales; tout le mande sait

quelles ont été en diverses occasions les funestes suites

du mépris que quelques individus ont osé leur mon-
trer; tout le inonde sait avec quelle félicitation mu-
tuelle la nation entière s'est complimentée, quand le

monarque a ordonné aux troupes de porter, et a porté

lai-même ces couleurs glorieuses, ce signe de rallie-

ment de tous les amis, de tous les enfants de la liberté,

de tous les défenseurs de la Constitution; tout le

monde sait qu'il y a peu de mois, il y a peu de se-

maines, le téméraire qui a osé montrer quelque dédain
pour cette enseigne du patriotisme eût paye ce crime
de sa tète. ( On entend de violents murmures dans la

partie droite, la salle retentit de bravos et d'applau-

dissements.
)

Et lorsque vos comités réunis ne se dissimulant pas

les nouveaux arrêtés que peut exiger la mesure qu'ils

vous proposent, ne se dissimulant pas que le change-
ment de pavillon, soit dans sa forme, soit dans les

mesures secondaires qui seront indispensables pour
assortir les couleurs nouvelles aux divers signaux
qu'exigent les évolutions navales, méprisant, il est

vrai, la futile objection de la dépense; on a objecté la

dépense, comme si la nation, si longtemps victime des

profusions du despotisme, pouvait regretter le prix

des livrées de la liberté! comme s'il fallait penser à la

dépense des nouveaux pavillons , sans en rapprocher
ce que cette consommation nouvelle versera de ri-

chesses dans le commerce des toiles, et jusque dans
les mains des cultivateurs du chanvre , et d'une mul-
titude d'ouvriers! lorsque vos comités réunis, très

bien instruits que de tels détails sont de simples me-
sures d'administration qui n'appartiennent pas à cette

Assemblée et ne doivent pas consumer son temps,
lorsque vos comités réunis, frappés de celte remar-
quable et touchante invocation des couleurs nationa-

les
,
présentée par des matelots , dont on fait avec tant
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de plqjsir retentir les (l&Ordl'es, en en taisant les vé-

ritables causes, pour peu qu'elles puissent sembler ex-

cusables; lorsque vos comités réunis ont eu cette

belle etprrtfondc idée dé donner aux matelots, comme
un signe d'adoption de la patrie, Comme un appel à

leur aévoument, comme une recompense de leur re-

tour à la discipline, le pavillon national, et vous

proposent en conséquence une mesure, qui* au fond,

n'avait pas besoin d'être demandée, ni décrétée, puis-

que lé directeur du pouvoir exécutif, le Chef suprême

des forces de la nation avait déjà ordonne que les

trois couleurs fussent le signe national :

Eh bien, parce que je :.c saia quiil nuix^s d'une tac-

tique tï..udnieuse dans la séance d'hier a gonfle les

cœurs contre-révolutionnaires, en vingt-quatre heu-

res, en une nuit, toutes les idées sont tellement sub-

verties, tous les principes sont tellement dénaturés,

on méconnaît tellement l'esprit public, qu'on ose dire,

a vous mêmes, à la face du peuple qui nous entend ,

qu'il est des préjugés antiques qu'il faut respecter :

comme si votre gloire et la sienne n'étaient pas de les

avoir anéantis , ces préjugés que l'on réclame! qu'il

est indigne de l'Assemblée nationale de tenir à de tel-

les bagatelles, comme si la langue des signes n'était

pas partout le mobile le. plus puissant pour les hommes,
le premier ressort des patriotes et des conspirateurs,

pour le succès de leurs fédérations ou de leurs com-
plots! On ose, en un mot, vous tenir froidement un

langage qui, bien analyse', dit précisément : Nous nous

croyons assez forts pour arborer la couleur blanche
,

c'est-à-dire la couleur de la contre -révolution (la

droite jette de grands cris, les applaudissements de la

gauche sont unanimes) , à la place des odieuses cou-

leurs de la liberté. Cette observation est curieuse sans

doute, mais son résultat n'est pas effrayant. Certes

ils ont trop présumé. Croyez-moi (l'orateur parle à

la partie droite), ne vous endormez pas dans une si

périlleuse sécurité, car le réveil serait prompt et ter-

rible. (Au milieu des applaudissements et des murmu-
res, ou entend ces mots : C'est le langage d'un fac-
tieux.} (A la partie droite) : Calmez-vous, car cette

imputation doit être l'objet d'une controverse régu-
lière, nous sommes contraires en Ruts : vous dites que
je liens le langage d'un factieux. (Plusieurs voix de la

droite : Oui , oui /)

M. le président, je demande un jugement, et je pose

le fait (nouveaux murmures) : je prétends, moi
,
qu'il

est, je ne dis pas irrespectueux
,
je ne dis pas inconsti-

tutionnel, je dis profondément criminel, de mettre en

question si une couleur destinée à nos flottes peuf
être différente de celle que l'Assemblée nationale a

consacrée, que la nation, que le roi ont adoptée, peut
être une couleur suspecte et proscrite. Je prétends que
les véritables factieux, les véritables conspirateurs sont

ceux qui parlent des préjugés qu'il faut ménager, en
l'appelant nos antiques erreurs et les malheurs île no-
tre honteux esclavage. (On applaudit.) — Non , Mes-
sieurs, non : leur folle présomption sera déçue : leurs

sinistres présages, leurs hurlements blasphémateurs
seront vains : elles vogueront sur les mers, les cou-
leurs nationales; elles obtiendront le respect de toutes

les contrées, non comme le signe des combats et de la

victoire, mais comme celui de la sainte confraternité

des amis de la liberté sur toute la terre , et comme la

terreur des conspirateurs et des tyrans... Je demande
que la mesure générale comprise dans le décret soit

adoptée; qu'il soit fait droit sur la proposition de
M. Chapelier, concernant les mesures ultérieures , et

(pie les matelots à bord des vaisseaux , le matin et le

soir et dans toutes les occasions importantes, au lieu

du cri accoutumé et trois fois répété de vive le roi

,

disent : / Ivenl la nation, la loi et le roi! (La salle re-

tentit pendant quelques minutes de bravos et d'applau-
dissements.)

La discussion est fermée à une très grande majorité

M. l'abbé Maurv monteâ la tribune. — On demande
à aller aux voix. — Il (litre en fureur; il saisit la Iri-

buneef l'ébranlé comme pour la lancer sur le coté

gauche.

La troisième disposition de la première partie du
projet de décret de M. Menon est décrétée avec l'a-

mendement propose
1

par M. RiquClti l'aîné , et conçu

en ces termes : « décrète en outre, qu'au simple cri

de. vire le lui! usité à bord des vaisseaux; le matin et

le soir et dans toutes les occasions importantes ,
sera

substitué celui de vivent la nation, la loi et le roi 1

Un grand tumulte s'élève au milieu de la salle. —
M. Guilhermy monte à la tribune. — On lui crie de

descendreà la" barre. — Après de longues agitations,

il se fait un moment de silence.

M. Menou : M. Guilhermy a traité M. Mirabeau

d'assassin et de scélérat; je demande, que pour l'hon-

neur de l'Assemblée, elle autorise sou président à l'aire

arrêter sur-le-champ M. Guilhermy.

La gauche se lève et demande à aller aux voix.

M. Guilhermy : D'après la motion que M. Menou
vient de faire contre moi, il me parait qu'il n'a en-

tendu que la moitié de ma phrase. Toute. l'Assemblée

a été témoin de la manière dont M. Mirabeau a em-
poisonné le discours de M. Foucault. Il l'a accus,' d'a-

voir méprisé les couleurs nationales. ( La partie gau-

che s'écrie : 11 a eu raison de l'accuser.)

M. Foucault : Je suis prêt à redire ce que j'ai dit.

M. Guilhermy : M. Foucault avai insisté sur le dan-

ger du changement de pavillon. M. Mirabeau l'a accu-

sé, ainsi qu'une partie de cette Assemblée, de vouloir

la contre-révolution, parce qu'on voulait conserver le

drapeau blanc; comme si, lorsque l'oriflamme suspen

due à la voûte de cette salle ne porte pas les couleurs

nationales, cette oriflamme était un signe de contre-

révolution, M. Mirabeau, parlant du triomphe d'hier,

a dit qu'il serait court; il a traité de factieux les mem-
bres qui composent une partie de cette Assemblée. J'ai

dit ipie M. Mirabeau voulait faire assassiner cette par-

tie de l'Assemblée. (11 s'élève des murmures.)

M. l'addé Maury : Je demande que l'Assemblée

envoie deux officiers aux Tuileries
,
pour déclarer au

peuple que je n'ai nulle part au propos qui s'est tenu,

et qu'on l'a trompé sur mon compte.

M. Cazalès : Je demande la question préalable sur

la proposition que. fait M. l'abbé Maury, car rien n'est

plus dangereux, plus factieux que de mettre l'Assem-

blée nationale en correspondance avec le peuple.

M. Guilueidiy : Je demande si c'est un mépris des

couleurs nationales que de demander la conservation

du pavillon blanc. (Plusieurs voix disent : Cen't tt

pas la la question. ) M. Mirabeau a dit que celui qui

aurait osé tenir un semblable propos , trois semaines

plus tôt, aurait payéee crime de sa tète. Or, je demande

si celui qui aurait fait tomber la tète de M. Foucault

n'aurait pas été un assassin? si celui qui l'aurait con-

seillé n'aurait pas été un assassin? Je demande si ce

discours de M. Mirabeau n'est pas séditieux, s'il ne

tend pas à attirer la vengeance du peuple sur un parti

qui n'est pas le sien:... (La partie droite applaudit.)

Je dis qui n'est pas le parti de M. Mirabeau : certai-

nement celui-là n'est pas le parti du peuple. ( La par-

tie droite applaudit.)

J'ai dit à M. Beauharnais, qui était près de moi, je

l'avoue
,
je l'ai dit bien haut : Ou le propos de M. de

Mirabeau tend à taire assassiner une partie de l Assem-

blée. (Plusieurs voix: Non, 'ion, vout n'am

cela !) Je demande si quand un accuse est intwrogi ,

on doit l'interrompre par des murmures : j'ose le dire,

cela est indécent. Je repèle; j'ai dit que le propos ten-

dait à faire assassiner une partit] de l'Assemblée ou



ISO

que le propos de M. Mirabeau tlait celui «1 un assas- ,

s'„. M. Mirabeau sail combien le peuple est aisé à

tromper;it y a quelque temps qu il en a fait 1 épreuve.

Fe yeux croire que cette intenbo itail pas clans son

,,,,,,- qu'il rétracte son propos, je rétracterai le mien.

Quanta M.Menou, je ne sais s'il demande contre moi

une lettre de cachet indéfinie, ou si je serai arrêté à la

requête de M. Menou on de M. Mirabeau.

M Mi \m : le déclare d'«bOT(l sur la conscience et sur

ilqnes membres de la droite murmurent: la

très grande majorité applaudit) qne M. Gnilhermya dit:

nu est un scélérat et un assassin. (Beaucoup de

de la partie gauche .lisent : Oui, oui, il l'a dit,

il fa dit.)

M Mil) ix : JVnten.ls dire là-bas : Oui. oui. Comment

est-il possible qu'on ait entendu de la ce qui s'est dit auprès

de la barre?

M C.IHUI-K.IY: Il se peul que M. Menou n'ait pas bien

entendu. J'étais près de la barre , 1 1 lui pies du bureau. le

ne me rappelle pas les propres termes dont je me suis servi.

, leurs ont entendu les derniers mots, je ne les

m, pas, mais ils n'ont point entendu les premiers.

H. Riqnetti l'aîné, ci-devant Mirabeau, demande qu'on

passe a l'ordre du jour.

H. l Mini: Piiaot : Je certifie que le fait est tel que M. Guil-

hermy l'a rapporté.

M. i azalès parait à la tribune. - On demande à aller aux

voix.

M. Roïdehek : L'accusé a eu deux avocats; le premier

c'est lui ; l'antre, plus généreux sans doute, c'est H. Mira-

beau qui vient de demander qu'on passe à l'ordre du jour.

Au surplus, dans la motion de M. Menou, il ne s'agit pas

déjuger l'accusé, mais de son arrestation provisoire.

On demande à aller aux voix.

M. Cazaj es .'Certes une pareille doctrine est assez étrange:

il esi bien étonnanl qu'on veuille empêcher d'entendre un

membre nui veut dérendre son collègue. L'Assemblée ne

peut oublier qu'un de ses premiers, comme de ses plus

grands bienfaits, c'est le conseil qu'elle a accorde aux ac-

cuses : j'espère qu'elle daignera m'ecouter arec bonté,

même avec laveur, quand je tâcherai d'excuser l'imprudence

d'un de mes collègues. S'il était possible de justifier cet

inexcusable propos, il faudrait convenir que la motion de

M. Mirabeau est incendiaire, il faudrait convenir qu'il a du

paraitre étonnant de l'entendre désigner au peuple une par-

tie de cette Assemblée, qui peut être dans l'erreur, mais

dont les intentions sont pures (il s'élève de grands murmu-

res . de la designer comme n'étant pas du parti du peuple

que nous aimons aussi, et qui connaîtra un jour, par l'ex-

cès de son malheur, non ceux qui le trompaient, car per-

sonne ici ne veut le tromper, niais ceux qui se trompaient

eux-mêmes. Le discours de M. Mirabeau était tellement in-

cendiaire, que je l'aurais rappelé à l'ordre sans mou res-

pecl pour la liberté des opinions, et c'est cette même libelle

que j'invoque. L'usage de l'Angleterre est que toute invec-

livi personnelle n'est punie que parle rappel à l'ordre. Si

son-, voulez suivre les lois du parlement d'Angleterre,

M. Gnilheriny doit être rappelé à l'ordre; si vous voulez

suivie les lois françaises, il est sans exemple dans l'histoire

de cène monarchie, qu'un décret de prise de corps ait etc

décei ni pour un délit verbal.Si vous voulez suivre les règles

s de la justice et de la raison, il est contre tonte

convenance sociale qu'un mut dit à son voisin d'une

, ère pnvee et non articulée à la tribune soit un délit.

Certes un jugement de celte nature serait lui-même un dé-

lit. Je dis donc que vous ne devez pas vous occuper d'un

propos privé, d'un propos qui n'est pas dit publiquement,

car il n'y a de propos publics ici que ceux qui sont tenus

.1 l.i tribune. Je demande donc que l'Assemblée se laisse al-

ler à un sentiment si doux, et qu'elle passe à l'ordre du

jour, ou si vous voulez suivre les règles de la police de tou-

tes les assemblées législatives de l'Europe, je propose de

rappeler à l'ordre M. Guilhermy. Si vous prononcez une

peine plus sévère, il n'y a plus de liberté dans les opinions,

cal qui peut, dans la chaleur de la discussion, eue assez

maître de ses expressions, pour qu'il ne lui échappe pas

queiq ihose de réuréhensUjIe? J'avoue qu'il serait possible

mmisse une faute de cette nature, et je désirerais

alors obtenir l'indulgence de l'Assemblée.

,to suite à demain.)

ARTS.

GRAVURES.

M. Boze, peintre du roi , vient d'exécuter le portrait de

M. Mirabeau l'ainé, en pied et de grandeur naturelle. Cet

ouvrage joint au mérite de la ressemblance de très heureux

accessoires. L'on voit dans le fond, entre des colonnes,

deux statues, dont l'une représente la France, et l'autre la

Liberté; et dans les soubassements deux bas-reliefs «pré-

sentant Minerve dictant les droits de l'homme aux législa-

teurs, et la Vérité délivrant des cachots les victimes du

despotisme. Le portrait va être gravé par une très habile

main. Il aura 40 pouces de haut sur 13 de large, et coûtera

18 livres par souscription , qui est ouverte chez M. Rameau .

notaire, place des Victoires, n° 7. Ixous présumons que les

bons patriotes se procureront avec empressement l'image

de ce députe célèbre ,
pour mieux conserver encore le sou-

venii du devoùment patriotique dont il n'a cessé de donner

jusqu'ici les preuves les plus importantes.

On pourra voir ce portrait a tonte heure du jour chez

M. Boze. peintre du roi . place des Vietoires, n° 15.

SPECTACLES.
A. idéhie royale de Mosiqoe. Aujourd'hui 22, Œdipe

à Colone; et le portrait ou ta Divinité du Sauvage.

TnBATBE m: la Ration. - Aujourd'hui £2, le Père de

famille, drame; et l'Etourderie, comédie.
.

Tm v i i.i 1 1 ILIEN. - Aujourd. 22, Raoul, sire de Créant ;

et les Rigueurs du Cloître.
.

TnÉATBE de MONSlEOn. - Aujourd hni 22, a la salle de la

foire Saint-Germain, Adélaïde et Sainville, comédie; et

Azélie, opéra français.

TnrvTiir. do Palais -B.OVAl. - Aujourd hm 22, / Ami
comme il r en a peu; et l'Orpheline, comédie.

Théâtre dkMademoisBI .i.i Moxt vxsiEii.au Palais-Royal.

- Aujourd'hui 22. l'Arbre de Diane; et le Sourd.

Comédiens de Beaujolais. - Aujourd'hui 22, a la salle

des Elèves, Lucite et Dercourt; la Matinée bien employée;

et le Fat en bonne fortune.
Ginxiis Daxsi liis oc Roi. — Aujourd. 22, l'Abbe Court-

diiter; r Amour et ta Fortune; remis pèlerine; et Ri-

chard, Cceur-de-Lion.
Ambigu-Comique. - Aujourd. 22, le Modèle des Epoux;

et Hercule et Ompliale.
Théâtre Fiivx, vis CoMIDJBE i r l.vr.ioiE, rue de Bondy.

- Aujourd'hui 22, l'Orphelin et le Cure, comédie; et la

Villageoise enlevée, opéra bonffon.

PAIEMENT DES RENTES PE l'HÔTEL-DE- VILLE DE FARPS.

Année 1789. MM. les Payeurs sont à la lettre /.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam .... 50 3/4 I Madr.d 10 1. 4 s.

Hambourg .... 20S Gènes 103

Londres 26 Livourne. . . . 109 3/4

.Cadix 16 1. 3 s. I Lyon, Saints. 7/8 p. •/„ p.

Cour du 21 octobre.

Adions des Indes de 2500 liv 2010, 37 1/2, 35

Portions de ICoti liv

— de 312 liv. lus
— de 1000 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv

Loterie royale de 1780, à 1200 liv. . i/2bén. pair. 1/2 bén.

Primes sorties 1739 , 4 1/2 , 5 p.

Loterie d'avril 1783, à 600 liv. le billet . . 740. s. 4 1/2 p.
— d'octobre à 400 liv. le billet. . . 578, 80. s. 9, 8 3/4 p.

Emprunt de déc. 17b2, quittance de lin. 9, 10 3/4. s. 5 1/2 p.

— de 125 millions, dec. 1784. . . I, 3/8, 5/s, 1/2. s. 3 p.

— de 80 millions avec bulletins

Quittances de finances sans bulletin. . -i 1/2, )/i. s. 4,3p.
Idem sorties .... Avril, bénéf. Juillet, 3 1/2 bénef.

Bulletins 69 1/2

Idem sortis

Reconnaissances de bulletins

/./. m sorties

Emprunt du domaine de la ville, série non sortie

— Bordereaux provenant de série sortie

Emprunt de novembre 1787. . 830, 25, 30, 40. s. 6, 5 3/8 p.

de M' millions, d'août 1789 8,81/4 a,

l ots ^es hôpitaux ' bénef.

(iisse d'escompte 3535,30
— Estampée • - -

Demi-caisse 1765,66,05
Quittance des eaux de Paris

Actions nouv. des Indes 980,92,91,9;
Assurances contre les incendies 502,4,5,8,11
Idem 1 vie 428,2/



D'APRÈS MOLARD.

Réimpression de i'Ancien Moniteur. — T. 1
er

. page 130,

J.-L.-N. l'aillant, né en 1742,

garde des sceaux et conseiller honoraire au Conseil d'Artois,

député d'Artois à l'Assemblée constituante,

et député du Pas-de-Calais au Conseil des Anciens.





N" 296.

GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL.

Samedi 23 Octobre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
DANEM.VRCK.

De Copenhague , le 5 octobre. — M. le comte de Rosen-

rronc, minislre-résident du roi à la cour de Péters-

bourg, vient d'être élevé par S. M. au poste d'en-

voyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire auprès

de la même cour. La même qualité a été conférée à

M. Edmond Bourke, jusqu'ici chargé des affaires du

roi à Varsovie.

PAYS-BAS.

De Luxembourg, le 15 octobre, — On s'attend que

toutes les troupes impériales seront entrées dans les

Pays-Bas avant la fin du mois, et l'on porte cette armée

à 56,000 hommes. Ces forces sont bien exagérées, sur-

tout si l'on ajoute foi aux dix mille hommes que les

cercles doivent, dit-on, fournir encore à Léopold. Il

serait facile, à moins, de reprendre un pays que per-

sonne ne défend. Les prétendus médiateurs sont bien

Éloignés d'avoir voulu servir la nation belge. Les in-

térêts qui retardent l'empereur dans cette affaire ne

sont point dans ces malheureuses provinces.... Quant

à l'armée patriote, elle n'est plus. Van-der-Noot a fui

vers Bruxelles. C'est là que se tient aujourd'hui ce

triomphateur , occupé sans doute à faire dire des messes

pour le repos de ses victimes, et en attendant qu'un Te

Deuni soit chanté en l'honneur de l'ancien maître des

Pays-Bas. Quinze ou dix huit mille hommes soldés res-

tent au généralissime pour couvrir sa dernière retraite

<le sa patrie. S'ils l'abandonnent, son sort est très incer-

tain Les corps avancés autrichiens sont au-delà

de la Meuse. Ils n'éprouvent aucune résistance; il

semble qu'on n'attende plus que Léopold pour lui dire:

Que votre volonté soitj'ai le.

ANGLETERRE.

De Londres. — On vient d'augmenter le nombre des

sentinelles de Deptfort et des autres chantiers de S. M.,

précaution qui n'est usitée qu'en temps de guerre.

Les dernières lettres de la baie de Honduras, en date

du 1
er août

,
portent qu'il est arrivé d'Amérique beau-

coup de navires chargés de Heur de farine et d'autres

provisions, lesquels devaient remporter en échange du

cèdre et de l'acajou. — On y regarde la guerre contre

l'Espagne comme prête à éclater, et les habitants se

mcllenl en état de détende.

Le dernier marché passé par le gouvernement pour

se procurer du rum a fait augmenter celte liqueur

d'un schelling par gallon.

On dit que l'Espagne a l'intention d'établir au port

de Saint-Jago de Culia un bassin capable de recevoir

des vaisseaux du premier rang, et d'en faire le dépôt

de toutes les provisions navales et militaires. On a mis

uïi embargo général sur tous les navires qui se trouvent

actuellement dans les différents ports de l'île de Cuba.

Les côliers espagnols sont seuls exceptés.

COLONIES FRANÇAISES.

De Saint-Pierre-Wartinique , le 2 septembre.— Un évé-

nement a eu lieu hier au Fort-Royal : six soldats des

troupes qui gardent le fort Bourbon s'étaient présentés

à M. Damas, pour solliciter l'élargissement de 14 pri-

sonniers détenus à la geôle de ce fort. Ils avaient éprou-

ve un refus et reçu l'ordre de se rendre à leur devoir,

sous peine de punition. Leur retour au fort y a produit

une grande fermentation. Les esprits se sont aigris, les

tètes se sont montées, et l'insurrection a éclaté. On

1" Série ï'o.ne VI

arbore le pavillon national . et l'on tire deux coups de

canon. Le général alarmé monte lui-même au fort, et

voit le ponl-levis levé. En ce moment on réitère la de-

mande île l'élargissement des prisonniers, et l'on me-
nace de tirer sur la ville. — Il est probable que e

mouvement a été concerté. A une heure du matin

toute la troupe est partie de Saint-Pierre pour se ren-

dre au fort en criant vive la nation. Le colonel étant

malade n'a pu se montrer... Lu canot qui est arrivé

du fort . a annoncé que cette nuit quatre cenls hommes

y étaient entrés, et s'y étaient joints aux trois cents

soldats qui s'y trouvaient déjà. Il y a dans le fort Bour-

bon des vivres pour six mois et pour dix mille hommes.

FRANCE.

Extrait d'une lettre de Nancy du 19 octobre 1790.

M. Désilles est mort des suites des blessures qu'il a

reines à la malheureuse journée du 31 août. C'est une

calamité publique, c'est un deuil pour tous les lions

citoyens ; c'en est un surtout pour nous. Ce triste évé-

nement va rappeler le souvenir de tout ce qui s'est

passé, et la France entière à qui le nom de M. Dé-

silles est cher fera un retour sur la cause de sa mort

,

et ce retour ne sera pas favorable à notre ville ; dé-

plorable suite, de l'insubordination des régiments que

les pratiques les plus coupables avaient égarés ! C'est

un grand malheur pour les amis de la Constitution et

de l'ordre d'être ainsi confondus avec ses plus dan-

gereux ennemis. On enterre M. Désilles à la cathé-

drale, au caveau des Primats; il est déposé dans la

grande salle de l'hôtel-de-ville ; faible consolation pour

son malheureux père qui est ici , et dont vous pou-

vez concevoir la douleur. Nous venons de perdre en-

core un officier de Lauzun, qui est mort des suites

d'une blessure à l'épine. Tout cela renouvelle nos

plaies.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Présidence do M. Merlin

.

Suite du décret sur l'aliénation des biens nationaux.

Suite du titre II de l'administration des biens na-

tionaux en particulier.

« Art. III. Toutes les ventes qui auraient pu être

faites, tant en justice ou autrement, qu'en vertu des

décrets de l'Assemblée, depuis la publication du 2 no-

vembre 1789 , des biens du clergé , des fabriques
.

.les

établissements d'enseignement ou de charité, ou de

tous autres établissements publies, sont déclarées nul-

les et comme non avenues, sauf aux acquéreurs leur

recours contre les administrateurs et autres vendeurs,

pour la restitution des sommes par eux payées; défen-

ses son! laites à tous administrateurs de vendre, et a

toutes personnes quelconques de faire vendre aucun

desdits biens, a peine de tous dommages et intérêts

,

et telle autre somme qu'il appartiendra.

» IV. Les baux à ferme ou à loyer, échus ou échéant

dans la présente année, qui n'auraient pas été proro-

gés ou que l'un n'aurait pas eu le temps de renou-

veler dans la forme ci-après, pourront être continues

pour l'année prochaine; et dans le cas où ils ne le se-

raient pas, les directoires de département cl de dis-

trict feront, pour la meilleure administration des

biens compris auxditsbaur, ce qu'ils jugeront con

venable.
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. V. Les baux subsistante seront renouvelés, dans

les campagnes un an , et dans les villes six mois SValll

leur expiration.
, , . ,

VI. Ne seront compris dans les baux a ferme ou a

lnver les biens dont la jouissance a éteréservée aux

évëques et aux curés, ainsi qu'aux religieux qui vou-

dront vivre encommun; tous ceux non réserves, même
ceux dépendants des bénéfices-cures, seront affermés,

sauf aux ourésà s'en rendre adjudicataires.

» VII. Les baux seront annonces un mois d'avance
,

par des publications . de dimanche en dimanche , à la

porte de l'église paroissiale de la situation , et de celles

.les principales églises les plus voisines , et par des af-

fiches, de quinzaine en quinzaine, aux lieux accoutu-

més. L'adjudication Sera indiquée à unjourdu marche,

avec le lieu et l'heure OÙ elle se fera. Il y sera procède.

publiquement, par-devant le directoire du district, à

l,i chaleur des enchères, sauf à la remettre à un autre

jour, s'il y a lieu.

» V11I. Le ministère des notaires ne sera nullement

nécessaire pour la passation desdits baux , ni pour tous

les autres actes d'administration. Ces actes, ainsi que

les bàUX, seront sujets au contrôle, et ils emporteront

hypothèque. La minute sera signée par les parties qui

sauront le faire et par les membres présents du direc-

toire, et l'expédition le sera par le secrétaire, qui si-

gnera seul l'expédition.

• IX. Les baux des droits incorporels seront passés

pour 6 OU 9 années. Lors de la vente, l'acquéreur

pourra expulser le fermier; mais il ne pourra le faire,

1 offrant de l'indemniser, qu'après l'expira-

tion de la troisième année, OU de la sixième, si la

quatrième était commencée; ou de la neuvième, si la

septième avait commence son cours, sans que dans

de cas 1rs fermiei'9 puissent exiger d'indemnité.

- \. Les conditions de l'adjudication seront réglées

par le directoire du district , et déposées au Secrétariat,

ainsi qu'à celui de la municipalité du chef-lieu de la

situation des biens, «lès le jour de la première publi-

cation
,
pour en être pris communication, sans frais

,

par tous ceux qui le désireront.

- XI. Outre les conditions légales et d'usage en

chaque lieu, et outre celles que les directoires de

district croiront devoir imposer, pour le bien de la

chose , les suivantes seront toujours expressément rap-

pelées.

» XII. A l'entrée de la jouissance, il sera procédé,

par experts, à la visite des objets affermés ensemble
,

a l'estimation du bétail , et à l'inventaire du mobilier.

Le tout sera fait contradictoîrement avec le nouveau
fermier et l'ancien, ou, s'il n'y en avait point, avec un
Commissaire pris dans le directoire du district, ou par

lui délégué. Les frais de ces opérations seront à la

chargé du nouveau fermier, sauf son recours contre

l'ancien , si celui-ci v éteit assujetti.

• XIII. L'adjudicataire ne pourra prétendre aucune
indemnité ou diminution du prix de son bail, en au-

cun cas, même pouf Stérilité, inondation, grêle,

gelée, ou tous autres cas fortuits.

» XIV. Le fermier ou locataire sera tenu, outre le

prix de son bail, d'acquitter toutes les charges an-
nuelles dont il sera joint un tableau à celui des con-
ditions; il sera tenu encore de toutes les réparations

locatives et de payer les frais de location.

-XV. L'adjudicataire sera tenu île fournir une caution

solvable et domiciliée dans l'étendue du département,

dont il rapportera la Soumission par acte authentique,

si elle n'est pas faite au secrétariat dans la huitaine

après l'adjudication, à défaut de quoi il sera procédé
à un nouveau bail , à sa folle enchère.

XVI. Les directoires de district donneront tous

leurs soins pour que la culture des fonds suit répandue

ans le plus de mains possible; eu conséquence ils

seront particulièrement assujettis aux règles suivantes.

- XVII. 11 sera passé des baux des bâtiments, mai-

sons et fonds de terre, séparément de ceux des droits

fonciers, tels que les ehamparts, et tes droits ci-devant

féodaux, seigneuriaux', censuels et autres de même
nature. S'il était plus avantagenx de comprendre ces

deux genres de biens dans un même bail, le prix de

chaque bail sera distinct el séparé.

» XVU1. Les baux des droits fonciers compren-
dront les droits ordinaires et les droits casuels, tant

ceux échus qui n'auraient pas été arrêtés avec les

débiteurs, ou dont la liquidation serait incertaine, et

susceptibles d'estimation ou ventilation, que ceux à

échoir. En cas de rachat, le prix des uns et des autres

sera versé directement dans la caisse du district, sans

que le fermier puisse prétendre d'autre indemnité

qu'utle diminution du prix de sou bail, proportionnée

seulement au produit des droits ordinaires, d'après la

fixation qui en sera faite pour le rachat.

» MX. 11 sera pareillement passé des baux distincts

et séparés des biens dépendants ci-devant de chaque
bénéfice, de chaque corps, maisons, communautés ou
établissements,pour les parties situées dans l'arrondis-

sement des différents districts, ainsi que pour les corps

de domaines, métairies, ou pour les masses particu-

culières et distinctes des autres domaines nationaux,

situés dans l'arrondissement de plusieurs districts.

» XX. S'il arrive que les bâtiments nécessaires a

l'exploitation d'une ferme ou d'un corps de domaine,

soient situés dans un district, et les fonds en dépen-

dants, dans un ou plusieurs autres districts, l'admi-

nistration appartiendra au district dans l'arrondisse-

ment duquel les bâtiments seront situés.

» XXI. L'adjudication des bois taillis, qui tombe-

ront en coupe , et qui n'auront pas été compris dans

les baux, se fera dans la même forme que ceux ci-

devant, quand le cas le requerra.

» XXII. Les dispositions des articles II, III, IV, du

présent titre, concernant les baux à ferme, auront

heu à l'égard des baux à moitié ou à tiers-fruits; mais

pendant leur durée , les directoires de district met-

tront en adjudication la portion des fruits et tous les

autres produits revenant aux propriétaires. Après leur

expiration, ils mettront en ferme la totalité, de la

même manière que les autres biens.

• XXIII. Les directoires de district se feront repré-

senter, soit par les fermiers, soit par les preneurs à

moitié ou à tiers-fruits, les baux et actes de cheptel,

pour vérifier, 1° si à leur entrée les terres étaient

ensemencées , et si elles devaient l'être à leur sortie
;

2° si les bestiaux sont dans le même nombre et la

même valeur, pour ensuite faire remplir aux preneurs

les obligations sur ces deux objets.

XXIV. Lors de la vente des corps de domaines ou

métairies, si elle se fait en gros, les bestiaux ainsi

que les harnais et les instruments aratoires seront

vendus avec les domaines et métairies ; mais si elle se

lait en détail, les derniers objets seront vendus sépa-

rément.
» XXV. Les dispositions des articles XXXVI et

XXXV11 du décret du '21 juillet dernier, concernant le

traitement du clergé actuel, auront lieu, à l'égard

des réparations et des fournitures auxquelles étaient

obligés les decimaleurs ecclésiastiques. Néanmoins

tant ces derniers que les bénéficiera compris aux deux

articles susdits seront tenus d'acquitter les réparai

tionset fournitures pour lesquelles il y aurait contre

eux des condamnations prononcées par desjugements

eu dernier resssort.

» XXVI. Les héritiers des bénéficiera et des déci

moteurs ecclésiastiques, qui seraient décédés depuis

le 1
er janvier 1790, jouiront désavantages dont ceux-

ci auraient profité s'ils eussent vécu. •
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TlTRE III. — Du mobilier, des titres et papiers, et

des proies.

.Art. I
er

. Aussitôt après IVvaciiation des maisons

el 1. aliments qui no seront pins occupes, et des églises

dans lesquelles il ne se fera pins de service, les direc-

toires des districts feront vendre ions les meubles,

cllets, ustensiles et ornements, dont aucune destina-

tion particulière n'aurait été effectuée en vertu des

décrets de l'Assemblée. L'argenterie qui n'aurait pns

été réservée sera portée aux hôtels des monnaies

,

dont les directeurs donneront leurs récépissés au pro-

cureur-syndic, lequel jes fera passerai! procurcur-

général-syndic pour les envoyer aux officiers qui se^

rorit charges de la direction générale des monnaies.

II. 11 sera fait, de l'ordre, des directoires des dé-

partements ,
par les directoires des districts ou par

tels préposés que ceux-ci commettront , un catalogue

des livres, manuscrits , médailles, machines, et autres

objets 4§ ce genre
,
qui se trouveront dans les biblio-

thèques ou cabinets des corps , maisons et communau-

tés supprimés, et conserves provisoirement, ou un

reeulemi ut sur les catalogues ou inventaires qui au-

raient été déjà faits.

r, III. Il sera fait ensuite une distinction des livres et

autres objets à conserver, d'avec ceux qui seront dans

le cas de ne pas l'être. Pour y parvenir, les municipa-

lités seront entendues dans leurs observations; les di-

rectoires de district les vérifieront, et ceux de dé-

partement donneront leur avis et enverront le tout

au corps législatif, pour être statué ce qu'il appar-

tiendra.

» IV. Ceux des objets dont la conservation ne sera

pas arrêtée seront vendus.

V. Les meubles, effets, et ustensiles seront vendus

dans un encan, par tel officier qui sera choisi par le

directoire du district, en présence d'un de ses mem-
bres et d'un officier municipal. Quant aux ornements,

il sera incessamment statué sur leur destination.

» VI. La vente sera annoncée un mois d'avance par

des affiches, de huitaine en huitaine, dans les lieux

voisins et accoutumés.
» VII. Quant aux livres, manuscrits, médailles,

machines, tableaux et autres objets de ce genre, et

qui se trouveront d'un grand prix, il sera incessam-

ment statué sur leur destination.
'. VIII. Les procès-verbaux de vente seront exempts

de tous droits, excepté de quinze sous pour le con-

trqlc : le prix en sera versé dans la caisse du receveur

du district.

» IX. Les dépositaires des objets ci-devant énonces

seront tenus de les représenter à la première réquisi-

tion, à peine d'y être contraints, même par corps.

» X. En cas de soustraction ou de recelé desdits ob-

jets, si les soustracteurs ou receleurs ne. les représen-

tent |ias dans la quinzaine de la publication du présent

décret , ou ne se soumettent pas à en rapporter la va-

leur, ils seront poursuivis et punis suivant la rigueur

des lois.

» XI. Sont et demeurent exceptées, quant à présent,

des dispositions des articles précédents relatifs a la

vente , les cloches des églises, monastères et couvents,

sur la destination ou emploi desquelles il sera statué

séparément.
» XII. Les registres, les papiers, les terriers, les

sbartres, et tous autres titres quelconques des bépé-

liciers, corps, maisons et communautés, des biens

desquels l'administration est conliée aux administra-

lions de département et de district, seront déposes aux

archives du district de la situation desdits béuélices ou

établissements, avec l'inventaire d'iceux.

» XIII. A cet effet, tous dépositaires seront tenus,

dans le délai fixé par l'article X ci-dessus , de les re-

mettre auxdites archives , à peine d'y être contraints ,

même par corps ; et en cas de soustraction ou de re-

cèle, si les soustracteurs un receleurs ne rapportent

pas dans le mémo délai ce qu'ils ont enlevé, et s'ils

ne se snumeiiciii pas à les rapporter, ils seront pour-

suivis et punis suivant la rigueur des lois.

> XIV. Tous procès pendants entre des bénéliciers,

des maisons, corps et communautés, des mains des-

quels l'administration de leurs biens q été retirée, sont

et demeurent éteints. Quant à ceux dans lesquels se

trouveraient partie des laïques, ou quelques-uns des

corps, maisons et communautés, auxquels l'adminis-

tration de leurs biens a été laissée provisoirement

,

la poursuite pourra en être reprise après, l'expiration

du délai présent par le décret du 27 mai dernier, sanc-

tionne le 28, soit par eux, soit par les corps adminis-

tratifs, de la manière ci-après réglée.

» XV. Toutes actions en justice, principales, inci-

dentes ou en reprise, qui seront intentées par les

corps administratifs, le seront au nom du procurcur-

gétiéral-syndic du département ,
poursuite et dili-

gence du procureur-syndic du district; et ceux qui

voudront en intenter" contre ces corps seront ternis

de les diriger contre ledit procurcur-général-swidie.

» XVI. Il ne pourra être intenté aucune action par

le procureur-géuéral-syndic, qu'ensuite d'un arrêté

du directoire du département, pris sur lavis du direc-

toire du district, à peine de nullité et de responsabi-

lité. , excepté pour les objets de simple recouvrement.

» XVII. Il ne pourra en être exercé aucune contre

ledit procureur-géuéral-syndic, par qui que ce soit,

sans qu'au préalable on ne se soit pourvu par simple

mémoire,, d'abord au directoire du district pour

donner son avis, ensuite au directoire du départe-

ment pour donner une décision, aussi à peine de

nullité. Les directoires de district et de département

statueront sur le mémoire dans le mois , à compter du

jour qu'il aura été remis avec les pièces justificatives

au secrétariat du district , dont le secrétaire donnera

son récépissé , et dont il fera mention sur le registre

qu'il tiendra à cet effet.

» XVIII. Les frais, qui seront légitimement faits par

les directoires de département et de district dans la

poursuite des procès, passeront dans la dépense de

leurs comptes. Il sera pourvu incessamment à la forme

de la comptabilité.

Titee IV.

sons

Des créanciers particuliers des mai-

orps et communautés supprimés.

» Ar.T. 1
er

. Les frais faits sous le nom de maisons,

corps et communautés, auxquels l'administration de

leurs biens a été laissée provisoirement, seront par

eux acquittés. A l'égard des bénéiiciers ,
maisons

,

corps et communautés, des mains desquels l'adminis-

tration de leurs biens a été retirée, les dépens par eux

faits et qu'ils auront pavés ne leur seront pas rem-

boursés; mais ceux légitimement faits et non payes le

seront des deniers du trésor public. Ne seront au sur-

plus acquittés des deniers du trésor publics parmi les

dépens laits par les bénéliciers, que ceux faits a raison

de leurs bénéfices et pour leur utilité.

- 11. Ceux qui prétendronlètrecréanciers pour cause

desdits frais seront tenus de remettre dans trqjs

mois, à compter de la publication du présent décret

,

au secrétariat du district de leur domicile, sous le

récépissé du secrétaire, leurs mémoires et les pièces

et procédures. Dans trois autres mois, le directoire du

district donnera son avis, et le directoire du départe-

ment arrêtera lesdits frais.

» 111. Pendant les trois premiers mois, les pqsses

saurs des pièces et procédures pourront les retenir
;

mais passé ledit temps, ils seront tenus d en taire la

remise quand ils en seront rjqurs, sinon ils y seront

contraints, même par corps.

• IV. Pour justifier leurs r lances, outre le rapport
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es el procédures, us seront lenus de renre-

reg&tres des procureurs qui auront fait les-

dits frais. Ilsfeu serontdispensés.lorsquiisauront des

arrêtés de compte el une décharge de pièces. Les di-

rectoires de département pourront , sur 1 avis de ceux

de district, exiger, quand ils le croirout convenable,

leur affirmation que ce qu'ils réclament Leurestbien

et légitimement dû; laquelle affirmation lisseront te-

rnis de prêter sans frais en justice et publiquement,

en présence du procureur-syndic, ou lui dûment ap-

-'

V. Les lins de non-recevoir établies par les ordon-

nances, contumes et règlei ts sur cette matière, au-

ront lien dans lescas qui v sont détermines. Néan-

moins leur effet sera suspendu, àcompterdu2 no-

vembre dernier, jusqu'à la publication du présent

décret, et pendant trois mois après.

• VI. Les créanciers, pour d autres causes, des

corps, maisons et communautés auxquels.l'adminis-

tration de leurs biens a été laissée provisoirement, se-

ront aussi par eux payés.

- VII. Pour faciliter l'acquittement de leurs dettes,

lesdits corps, maisons et communautés pourront re-

cevoir les capitaux des sommes à eux dues et le ra-

chat (le leurs rentes, à la charge d'obtenir préalable-

ment une autorisation du directoire du département ;

à l'effet de quoi ils adresseront leur demande .
avec les

pièces justificatives, au directoire du district, pour

Vérifier les motifs et donner son avis. Jusqu'à ladite

autorisation , les débiteurs ne pourront se libérer OU se

racheter qu'en pavant aux receveurs des districts; et

dans le cas où il y aurait péril dans la demeure, ces

derniers, d'après un arrêté du directoire du départe-

ment, pris sur l'avis de celui du district, feront le re-

couvrement îles sommes dues, sauf à les employer a

l'acquittement des dettes desdits corps, maisons et

communautés, s'il y a lieu.
.

. VIII. Les créanciers pour autre cause que des Irais

de procédures a raison des bénéfices , ainsi que ceux

des mai-nus, corps et communautés, des mains des-

quels l'administration de leurs biens a été retirée, y

compris ceux des jésuites, seront payés, de ce qui sera

reconnu leur être légitimement dû ,
des deniers du

trésor publie. I'our parvenir à la liquidation de leurs

créances, tout ce qui est prescrit par l'article Il ci-

dessus sera observé à leur égard.
- IX. Les emprunts qu'auraient pu faire les beneh-

ciers pour des causes reconnues nécessaires ou utiles

à leurs bénéfices, et ceux qu'auraient pu faire de

bonne foi les corps, maisons et communautés pour

des causes semblables, et (pu seront constatées par

actes authentiques , d'une date antérieure au 2 novem-

bre dernier, seront déclarés légitimes.

. X. Il en sera de même des emprunts qui, pour les

même- causes, auraient de faits par lesdits corps et

communautés, et ne seraient établis que par actes

sous seing privé, pourvu que ces actes aient une date

certaine, antérieure au -i novembre dernier, ou qu'ils

soient rappelés à date antérieure audit jour sur les

i
1res des maisons, corps et communautés ,

tenus

en bonne forme, et inventoriés en vertu des décrets

de l'Assemblée.

«XI. Si, pour des emprunts contractés pour les cau-

ses portées aux articles IX et X ci-dessus, il a été

constitue drs rente- perpétuelles ou rentes viagères

par des actes, dans l'une des formes ci-devant expli-

quées, elles continueront d'être acquittées aux termes

portes auxdils actes.

- XII. .S il existe des conventions ou prix faits, passes

avec des entrepreneurs ou ouvriers , des artistes ,
ou-

vriers ou archivistes, pour desfournitures ou des ou-

vrages, les directoires de département, -ni- l'avis de

Ceux de dÏ6trict, pburront les fane exécuter ou les

résilier, suivant qu'ils le jngeronl convenable; en cas

d'exécution , les entrepreneurs ou ouvriers seront

payes conformément aux conventions et prix faits.

S'ils sonl résilies, ils seront payés des ouvrages et

des fournitures qui auront été faits, suivant Vesti

matioii. »

Suite tic la séance du jeudi 21 octobre.

M. Riouetti l'aÎNÉ, ci devant Mirabeau : Je serais

bien fâché de nie présenter en Cette occasion comme
accusateur, mais je ne puis cependant pas consentir à

être accuse. Non seulement mon discours n'était pas

incendiaire, mais je soutiens qu'il était de devoir pour
moi, dans une insurrection si coupable, de relever

l'honneur des couleurs nationales et de m'opposera
l'infamie, il n'y a lieu à délibérer, que l'on osait

espérer de notre faiblesse. J'ai dit, et je tiens à hon-
neur d'avoir dit, que demander que l'on ménageât
les préjuges sur le renversement desquels est fondée
la révolution ,

que demander qu'on arborât la couleur

blanche proscrite par la nation, à la place des couleurs

adoptées par elle et par son chef, c'était proclamer la

contre-révolution. Je le répète, je tiens à honneur de

le répéter, et malheur à qui, parmi ceux qui comme
moi ont juré de mourir pour la Constitution , se sent

pressé du besoin de m'en faire un crime ! Il a révélé

l'exécrable secret de son cœur déloyal. Quant à l'in-

jure de l'homme traduit devant celte assemblée, et

soumis à sa justice , cette injure est si vile qu'elle ne
peut m'atteindre. J'ai propose que l'on passât à l'ordre

du jour, au lieu de s'occuper de sa démence; et peut-

être, s'il eût conservé quelque sang-froid , m'aurait-il

demandé lui-même pour sou avocat. Je ne puis donc
être suspecté d'un désir de vengeance, en prenant la

parole pour requérir de votre justice un jugement. En
réfléchissant à ce qui vient de se passer, j'ai compris

qu'il ne convenait pas à un représentant de la nation

de se laisser aller au premier mouvement d'une fausse

générosité, et que sacrifier la portion de respect qui

lui est due comme membre de cette Assemblée, ci' se-

rait déserter son poste et son devoir. Ainsi non seu-

lement je ne propose plus, comme je l'avais fait, de

passer à l'ordre du jour, mais je demande qu'on juge

M. Gtiilhermy ou moi. S'il est innocent, je suis cou-

pable; prononcez. Je ne puis que répeter (pie j'ai tenu

un langage dont je m'honore, et je livre au mépris de
la nation et de l'histoire ceux qui oseraient m'impii-

ter à crime mon discours.

M. Guilhermy : Le propos incendiaire c'est d'avoir

dit (pie trois semaines plus tôt M. Foucault eût payé fie

sa tète le propos qu'il a tenu.

On demande à aller aux voix.

M. le Président: Plusieurs motions ont été propo-

sées; voici celle qui , d'après l'ordre naturel de la dé-

libération, doit être mise la première aux voix : M.Gni-

llieriny scra-t-il rappelé à l'ordre, son nom inscrit sur

le procès-verbal , et passera-t-on ensuite à l'ordre du

jour?
Une première épreuve est douteuse.

M. Goupil : Je demande à faire une observation. Je

suis pour le parti le plus sévère; mais lorsqu'il y a du
doute, il faut de droit adopter le plus doux.

M. Cazalès : Recommencez l'épreuve; l'accusé re-

nonce à cet avantage.

L'Assemblée consultée décide que l'épreuve sera

recommencée.
Celle seconde épreuve est également douteuse.

On demande l'appel nominal.

M. Dlidois-Crancé : Pour éviter l'appel nominal,

que ceux qui sont de l'avis de l'affirmative de la ques-

tion [lassent du côté droit.

M. Roepereiî : 11 faut poser ainsi la question : Est-il

permis à nn membre d'en appeler impunément un
autre scélérat et assassin ?

M. REGNAn/r. député de Saint-Jean-d'Aiigely : Les
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défenseurs de M. Guilhermy n'ont pas cherche a le

disculper. L'Assemblée a condamné nue lois un mem-

bre qui lui avait manqué, ;ï garder, pendant huit

jours, les arrêts; je demande que l'Assemblée qui ne

peut 'oublier ce nouveau manquement condamne

M. Guilhermy aux arrêts pour trois jours.

Cette proposition est décrétée.

Les deux dispositions de la seconde partie du projet

de décret de M. Menou sont adoptées presque sans dis-

cussion.

La séance est levée à 4 heures.

SÉANCE DU 21 AU SOIIt.

On fait lecture d'une, lettre dans laquelle le doyen

du conseil supérieur d'Alsace déclare n'avoir pris

aucune part aux protestations de sa compagnie ,
et

adhère formellement aux décrets de l'Assemblée na

tionale.
, , .,

M. Gossin : Le premier président de ce tribunal

m'a chargé île témoigner les mêmes sentiments.

Sur la proposition faite par M. Gossin, au nom du

comité de constitution , l'Assemblée décrète l'établis-

sement de deux juges de paix dans la ville de Bar. Ils

auront pour arrondissement chacune des deux sec-

tions qui divisent cette ville, et qui sont séparées par

le canal. .— Un artiste est admis a la barre. Il est inventeur ,

1° d'un mastic qui prend dans l'eau et fait corps avec

le bois et la pierre ;
2° d'un enduit appliqué aux vais-

seaux, qui peut tenir lieu de calfatage et de carénage,

qui est parfaitement élastique et qu'il n'est pas né-

cessaire de renouveler ;
3" d'un levier à l'aide duquel

un enfant de quinze ans peut arracher un roc du poids

de cinq quintaux ;
4° d'un autre levier qui multiplie

les forces de l'homme à un tel point, qu'un homme
seul peut charger et décharger sur un vaisseau un ca-

non du plus gros calibre.
_

L'Assemblée renvoie ces découvertes a 1 examen

des comités de commerce et de marine, qui , réunis

,

feront faire, devant eux et en présence de commissaires

nommés par l'académie des sciences, toutes les ex-

périences nécessaires.

_ La suite du décret relatif au canal de M. Brullee

est mise à la discussion.

L'ajournement est prononcé.
_— On ajourne à samedi la discussion sur 1 attaire

d'Hunuigue.

La séance est levée à 9 heures.

SÉANCE DU VENDREDI 22 OCTOBRE.

M l abbé Joubebt : Je demande à l'Assemblée s'il

existe un décret qui autorise exclusivement M. Ré-

veillon à fabriquer le papier des assignats; et dans le

eas où il n'en existerait pas, je demande
,
pour la plus

grande économie et pour la perfection de l'ouvrage,

que l'Assemblée laisse la concurrence pour cette fa-

brication. . _ , .

M. Boi CHE : Cette concurrence est de droit. Celui

qui fera le papier le plus convenable et à meilleur

compte doit être choisi.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour.

_M Biauzat fait lecture d'une lettre de M. Henn-

quès, qui demande à être employé pour la gravure

des assignats. ,.

L'Assemblée invite le comité des nuances a s expli-

quer sur cet objet. ,..,.. ,

— M PraSUN: Vous avez décrète hier que le pa-

villon aux trois couleurs serait arboré, sur les vins-

seaux je demande que vous décrétiez aussi qu il sera

donne ordre aux colonels de tous les régiments d at-

tacher à leurs drapeaux des cravates aux couleurs

nationales. Je propose de renvoyer au comité mili-

taire les moyens d'exécution du décret.

i ;ès deux dispositions sont décrétées.

— .M. Indre: Je demande, M. le président, que

VOUS mettiez aux voix , a deux heures ,
m I Assemblée

ne doit commencer ses séances qu'à midi. Si la mo-
tion passe, nous ne viendrons qu'à cette heure; mais

si elle ne passe pas, je demande qu'on fasse l'appel

nominal tous les jours à neuf heures et un quart. Il

est dix heures et un quart, et à peine avons-nous com-
mencé la séance ; encore ne sommes-nous pas en nom-
bre suffisant.

La proposition de M. André est adoptée.
— M. Decussy : Votre comité des monnaies m'a

charge de vous annoncer qu'après s'être entouré des

lumières des artistes il s'était déterminé à vous pro-

poser incessamment des bases générales sur la partie

monétaire, afin de parvenir au plan de fabrication

de monnaie qui doit ramener la circulation.

— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une

adresse d'un district du département du Mont-Jura.

Les administrateurs et fonctionnaires publics de ce

district annoncent qu'ilsse restreignent aux deux tiers

du traitement qui leur a été accordé par l'Assemblée.

Les fonctionnaires publics du district de Boussac,

département de la Creuse , déclarent qu'ils se restrei-

gnent à la moitié de leur salaire.

L'Assemblée décide qu'il sera fait mention au pro-

cès-verbal de ces actes de patriotisme.

Discussion sur la contribution personnelle.

M. Fermon fait lecture des deux premiers articles:

«Art. I
er

. Il sera établi, à compter du 1er janvier

17'.U, une contribution persounelle dont la somme
sera déterminée chaque année.

» II. Une partie de cette contribution sera commune
à tous les habitants du royaume, de quelque nature

que soient leurs revenus; l'autre partie sera levée à

raison des salaires publics et privés, des revenus d'in-

dustrie et des fonds mobiliers. »

Ces deux articles sont adoptés sans discussion.

M. Fermon fait lecture de l'article III.

«Art. III. La partie de cette contribution, com-

mune a tous les habitants, aura pour base de répar-

tition la qualité de citoyen actif, la valeur annuelle de

l'habitation fixée suivant le prix du bail ou l'estima-
'

tion qui sera faite, les domestiques mâles, les chevaux

de selle et de carrosse ou cabriolet dans les villes.

M. Raihel-Nogaret : La contribution personnelle

est la plus diflicile à répartir. Les bases que propose

le comité me paraissent absolument inégales et prête-

raient à l'arbitraire. Tel particulier est fort riche qui

n'a qu'un chétif logement, et tel autre, qui n'a qu'un

revenu très modique, eu a un considérable. Je pense

que la contribution personnelle doit être répartie d'a-

bord par l'Assemblée nationale sur les départements,

par les départements sur les districts, par les districts

sur les municipalités, et par les municipalités sur les

contribuables, a raison de leurs facultés.

M. ROEDERER : En général c'est une base, assez peu

certaine que celle de l'habitation; mais après avoir

examiné tous les autres moyens, le comité d'imposi-

tion n'eu a pu trouver de meilleure. L'habitation est

généralement l'indice le plus probable; cependant le

comité a cru devoir adopter deux principes : 1° la dis-

tinction des villes dont les habitations se trouvent [dus

ou moins considérables; 2° la proportion entre le

riche et le. pauvre propriétaire, de telle sorte par

exemple que celui-ci dont le loyer serait de 20 ou 30

livres ne paierait que 3 deniers pour livre, et que le

premier eu paierait jusqu'à 12.
.

M. Biauzat : Toutes ces applications ne doiven

porter qu'à rejeter l'article. Vous ne voulez pas d un

moyen qui entraîne après lui l'arbitraire etqm détruit

l'égalité. Dans les provinces, on trouverait toujours

le moyen d'éluder la loi parle moyen des contre

lettres que les propriétaires accepteraient facilement
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de la part de Leurs locataires. Je demanda que I on

décrète simplemenl que la contribution personnel e

aura pour base la qualité de citoyen actif et la laculte

des contribuables.

M. Mu.oi BT : Il ne peut y avoir de contribution

personnelle que celle relative à la qualité de citoyen

actif. La dénomination d'imposition personnelle don-

née à celle sue les habitations me parait impropre. Je

vois avec effroi votre système tourner contre Page*

culture. Je conclus à ce qu'il soil déterminé qu'il n y

iiura d'autre contribution personnelle que oelfe de ci

loyen actif , et que pour atteindre le riche elle sera

étendue aux consommations.

M. Roei.erer : En adoptant la consommation pour

base de la contribution personnelle, ce serait charger

d'un double faix les propriétaires fonciers, qui , après

avoir pave la contribution foncière sur leur revenu

net, seraient astreints à payer encore pour avoir le

droit >lc consommer ce revenu net. Le comité a évité

l'inconvénient de ce double emploi; il a résolu le dif-

ficile problème de la contribution purement person-

nelle. Elle ne doit porter que sur la tète de l'homme,

en Sa qualité de citoyen ,ie(if et sur les capitaux mo-
biliers. Eh! comment connaître ces capitaux presque

toujours caches? Ce sera par la mesure que donnera

pour approximation l'étalagedes commodités, dont le

propriétaire de ces capitaux aime toujours à s'entou-

rer. Le loyer est assez ordinairement le principal iu-

ilicc de ces richesses cachées. Un nombreux domesti-

que, des voitures, des chevaux, ce sont là des indices

lissez sûrs, (,'est par le logement qu'on règle ordinai-

rement sa dépense. Mais on fait plusieurs objections.

Ûfl dit qu'il y a des gens fort riches qui se logent tort

mial : oui , il y a des avares, mais ils ne peuvent être

atteints par la volonté publique, et puis il y a des

prodigues; l'un est compensé par l'autre.

On dit en second lieu que les ateliers des artistes

exigent de grands emplacements, et que c'est détruire

les arts que de vouloir les imposer trop fortement.

<;ela est vrai; les ateliers ne sont pas des revenus, et

le comité vous propose à ce sujet des articles addition-

nels; celui quia dix enfants, et à qui il font par con-

séquent beaucoup d'emplacement pour les loger, fera

aussi la matière d'une exception. D'après ces observa-

tions je conclus pour l'adoption du projet du comité.

M. LARJUtNAIS : Je demande qu'on change la ré-

daction de l'article et qu'il soit substitué aux mots ci-

toyen actif) ceux-ci : les facultés mobilières qui

peuvent donner qualité de citoyen actif, sans cela

tcf. hommes qui, en vertu de vos lois, sont privés de

ce titre, et toutes les femmes seraient exclus de la

contribution; ce n'est pas l'homme qui doit l'impôt,

c'est sa fortune.

M. Lavemue : Je suis surpris que le comité n'ait

parlé d'aucune manière des propriétaires de rentes,

soit perpétuelles, soit viagères sur l'Etat, et à cet

égard j'observe que le décret qui porte qu'a l'avenir

il ne sera fait aucune retenue sur ces espèces de ren-

ies ne peut s'entendre de l'affranchissement des im-
positions . mais des retenues ministérielles qui , suivant

les circonstances, réduisaient même les fonds des Ca-

pitalistes. Je demande en conséquence le renvoi de
l'article au comité, pour être représenté avec ces

nouvelles dispositions.

M. Pbtion : J'adopte les bases du comité; mais je

trouve qu'il a mal à propos fait une distinction entre

les domestiques mules ou femelles. Dans certaines

maisons, il se trouve jusqu'à cinq domestiques fe-

melles, et cela par luxe. Je propose en conséquence
que cette distinction n'ait pas lieu.

M. Bmi'zat : Le projet du comité prête à un arbi-

traire sans ressource. Bientôt on verra les citoyens

réduire leurs loyers pour éluder la lui; et l'on finira

par se priver presque totalement + <upôt person-

nel. Jamais il ne s'est élevé de réclamation contre les

collecteurs dans les provinces où l'évaluation du mo-
bilier était en usage; cette mesure serait la moins su-

jette aux inconvénients ,
et il faut bien avoir quelque

confiance aux municipalités.

M. Iîuzot : Je demande la priorité pour le mode
proposé par M. Biauzat. Tout le monde est convaincu
.le la vérité des raisons qu'il nousa présentées; il faut

que l'imposition personnelle soit telle, que vous ne

soyez pas obligés de surcharger les terres d'un impôt
considérable.

M. Roederer : 11 est malheureux, pour une question

aussi importante et qui a une liaison aussi étroite avec

le système général de l'imposition, qu'aucun opinant

n'ait daigne réserver, soit pour l'attaquer, soit pour

l'adopter, l'observation que j'avais faite au commen-
cement de cette séance. Nous avons établi , et alors les

opinants qui nous ont attaqués étaient absents, que
les propriétaires de terres se rédinieraient de l'impo-

sition personnelle; que pour atteindre les propriétai-

res de capitaux mobiliers, qui n'ont ni surface, ni

étendue, il fallait se livrer à des dispositions conjec-

turales. Que vous propose-t-on ? Que les municipalités

établissent arbitrairement, et ce mot seul l'ait trem-

bler (on applaudit), établissent arbitrairement la

contribution personnelle sur les différents contribua-

bles. Chez vous les peuples, et même dans notre

ancien régime, on n'a jamais établi la contribution

personnelle de cette manière : un propriétaire de ter-

res qui aura 10 mille livres de revenu, dont les dé-

penses sont montées sur ce taux
,
qui aura déjà payé

l'impôt foncier, se verra encore soumis à une contri-

bution
,
parce que la municipalité croira de son devoir

de l'imposer comme tout autre. Laissera-t-on subsis-

ter comme autrefois ces classifications établies sur des

signes extérieurs, sur des distinctions d'ordre? Non,

vous les avez détruites. Le projet du comité met en

équilibre la contribution foncière et la contribution

personnelle, sur les capitaux mobiliers qu'on n'avait

jamais atteints; ce projet met en équilibre la contri-

bution des municipalités, des districts, des départe-

ments : car il ne suffit pas de niveler les personnes, il

faut niveler les provinces. C'est pour cela que nous

proposons de répartir une somme lixe en somme lixe

pour chaque département, et nous vous donnons des

moyens de rectification de bas en haut, si je puis

m'exprimer ainsi
,
qui égaliseront les personnes, les

municipalités, les districts, les départements. (Une

grande partie de l'Assemblée applaudit.)

La discussion est fermée.

M. Buzot : Je. demande l'ajournement jusqu'à ce

que le comité ait présenté le tarif qu'il annonce dans

le quatrième article de son projet de décret.

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer

sur l'ajournement.

La priorité est accordée à l'article du comité.

M. Rewbell : Je propose en amendement d'établir

une imposition légère sur les domestiques femelles,

une autre sur les chiens inutiles, et une autre contri-

bution de vingt-quatre livres sur les personnes qui

voudront chasser avec des armes à leu.

M. Dauchy : Je m'oppose à ces amendements et je

me borne à observer que la chasse est un devoir du

propriétaire; que pour la conservation des moissou?

il doit pouvoir détruire le gibier qui viendrait sur son

héritage.

M. Roederer : Le comité, en ne proposant aucune

imposition sur les domestiques femelles, le motif du

comité est qu'il faut laisser aux travaux des champs,
aux fonctions sociales, au métier glorieux des armes

des hommes robustes, appelés à jouir de la liberté la

plus entière. Les femmes au contraire sont des infir-

mières que la nature a données aux enfants et aux

malades. Nous avons cru qu'une imposition sur les
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domestiques m31es ferait sortir de QQS maisons ces

hommes beaux et vigoureux qui s énervent dans 1
oi-

siveté, et mettrait les deux sexes à leur place daus

les travaux de la société.

On demande à aller aux voix.

L'article III est décrété en ces termes :

« Art. III. La partie de cette contribution com-

mune à tous les habitants aura pour base de repar-

tition les focultés OQi peuvent donner la qualité (le

eitoven actif, la valeur annuelle de
|
habitation, fixée

suivant le prix du bail ou l'estimation qui sera laite;

les domestiques mâles, les chevaux de selle dans es

villes, et de carrosse ou cabriolet, tant dans les villes

que dans les campagnes. -

L'Assemblée, sur la demande de plusieurs mem-

bres, arrête que le comité de l'imposition lui lera

,

sous huitaine, le rapport de ses opérations relatives

aux rentes viagères et perpétuelles.

—M ie Président : La partie peu nombreuse, qui

se trouvait dans la salle à 10 heures et demie, ma
chargé de demander vos ordres sur l'heure a laquelle

s'ouvriront désormais vos séances.

M. Larévellière Lépeaux : L'Assemblée nationale

trouve à chaque pas des obstacles à l'exécution des

lois qu'elle a rendues pour le rétablissement des mœurs

et de la félicité publique; mais son esprit n'est pas

changé, plus elle trouvera d'obstacles, plus elle dé-

veloppera de zèle. Je sais que les comités continuent

chaque jour leurs opérations fort avant dans la nuit;

je sais que chacun de. nos collègues se. livre a des cor-

lesimiiilan.es étendues, dont 1 objet unique est de ra-

mener l'ordre et la paix dans les départements; je sais

aussi que ces hommes, qui se sont exposés sans crainte

à la mort pour donner la liberté au peuple, sauront

braver les fatigues de leurs utiles travaux.

Je demande donc que l'heure des séances ne soit pas

changée; que quand l'Assemblée ne. sera pas formée

à l'heure ordinaire , M. le président mette au nombre

de ses devoirs les plus sacrés de dire : « L'Assemblée

ne s'est pas formée à l'heure convenue: la chose pu-

blique, en souffre. » Je suis persuadé que ce seul mot

ramènera tous les membres à l'heure ordinaire. (Les

applaudissements sont presque unanimes. )

M. le Président : Ainsi, Messieurs, je vous sup-

plie, au nom de la patrie et de vos devoirs les plus

chers , de vous trouver ici demain à 9 heures.

— M*** : La France vient de perdre un homme cé-

lèbre par son dévouaient et son courage.... M. Désilles

est mort. Je demande que M. le président soit charge

,|e donner au père de ce vertueux citoyen les témoi-

gnages de la sensibilité et des regrets de l'Assemblée.

Celte proposition est unanimement adoptée.

— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une let-

tre dans laquelle M. le maire de Paris annonce qu'hier

deux maisons nationales ont été adjugées. La pre-

mière, située rue des Blancs-Manteaux , n° 63, louée.

800 liv. , estimée 15,000 liv. , a été vendue au prix de

l'estimation. La seconde , sise à la place Saint-Michel,

n° 93 , estimée 42,900 1. , a été adjugée pour 61,300 1.

La séance est levée à 3 heures.

ÉCONOMtE POLITIQUE.

Dans plusieurs rapports faits à 1"Assemblée nationale,

pour déterminer des économies sur les finances, on trouve

souvent des indications utiles, toujours de bonnes inten-

tions, mais on désirerait quelquefois ces connaissantes

pratiques sans lesquelles les reformes ne peuvent être com-

plètes.

Cette observation n'est point un reproche, car, pour

savoir avec précision le travail qu'exige chaque partie, la

quantité d'agents cjn'il convient d'employer, les émoluments

que l'on doit payer, il faut avoir vu les abus à côté de soi

et peut-être même en avoir profité. C'est pour cela qu'il est

si important de consulter ceux qui ont occupé ces places.

Il ne sera pas impossible, avec de la pénétralion, de dis-

cerner les avenx de la bonne foi des insinuations de Parta-

nce. D'ailleurs il serait injuste de penser qu'on ne décou-

vrira pas des hommes qui , enrnnragés par la confiance , et

animés par le patriotisme, communiqueront leur expérience

tout entière.

Dans les articles snr lesquels on a proposé des réductions,

je nie bornerai à en relever deux qui prouveront qu'il s'en

faut beaucoup que l'on ait aperçu toutes celles qu'il était

possible de faire.

D'abord on a fait mention de l'intendant du trésor pu-

blic, de ses bureaux, de ce qu'ils coûtaient, et de la dimi-

nution que l'on jugeait raisonnable; maison a laissé sub-

sister encore des frais exorbitants, et cela parce que plusieurs

élémenls nécessaires à leur fixation sont restés inconnus,

1° Autrefois la personne qui remplissait la place dont il

s'agit portait le titre de premier commis des finances. On

y a substitué récemment celui de directeur, et ensuite d'in-

tendant du trésor public. Les fonctions n'ayant point varie,

l'ancienne dénomination eut dû subsister. Ces changements

paraissent indifférents; néanmoins un titre plus distingué

que l'on ne croit accordé qu'à la vanité sert aussi à moti-

ver- un traitement plus considérable.

2" Dans le temps du désordre, le bnreau de ce premier

commis était rempli d'employés ayant des destinations .

des grades , des appointements différents. Il y en avait cer-

tainement au-deln du besoin. Cependant, comme tous les

départements étaient les adversaires de celui de la finance ;

que les uns cherchaient à envahir ,
que l'autre fâchait de se

défendre, il fallait des commis pour discoter, vérifier , con-

trôler les demandes, les dispositions et les caisses des mi-

nistres des affaires étrangères . de la guerre , de la marine

,

de la maison du roi ; il en fallait pour les rentes, les pen-

sions ,
l'expédition des ordonnances et les parties diverses

de la dépense publique. Aujourd'hui toutes ces opérations

vont disparaître; il sera assigné des fonds à chaque mi-

nistre; il sera responsable de l'emploi ; les paiements à faire

de quelque nature qu'ils soient, seront certains, réglés et

débarrassés de cette multitude de formalités qui attestaient

l'insuffisance, l'obscurité et la confusion des lois. Alors nn

premier commis avec quatre copistes suffiront pour suivre

les rentrées et les sorties du trésor national , et les frais ne

devront pas excéder 24,000 livres.

3» Sous l'ancien régime, îlêtait impossible que le contrô-

leur général, surchargé d'nn travail immense, n'eut un

grand nombre de sous-ordres , et qu'en se reposant sur eux

d'une partie de son fardeau , il ne les payât très chèrement,

et ne les laissât décider à leur gré de la plupart des affaires,

Sous le régime actuel, des inconvénients si graves ne se re-

produiront plus. Le pouvoir arbitraire étant détruit, ce

qu'on nommait contentieux le sera aussi. Tous les procès

seront juges par les tribunaux, et le ministre se trouvera

délivré d'examens longs , de conférences fatigantes et de la

perte d'un temps précieux. Il n'aura plus à staluer sur les

difficultés relatives à la perception des impôts. J'y ayant

plus de grâces à prodiguer, de recommandations à e=so.rer,

d'exceptions a admettre, une correspondance sans cesse

renaissante, des rendez-vous multiplies , des audiences im-

portunes n'auront plus lieu. Le soin d'ordonner les recettes

et de fixer les dépenses appartiendra aux législateurs.

L'homme auquel les finances seront confiées «'aura besoin

qBe de quatre bureaux, l'un pour la surveillance dp trésor

public la second pour l'exécution des décrets concernant

la finance; le troisième pour presser le recouvrement d. s

impôts elle dernier pour vérifier les comptes des difTèn -

comptables. Il offrira ensuite aux législatures les résultats

de ces opérations. Il exposera les besoins de l'année, pro-

posera les moyens d'y pourvoir et n'aora qu un travail

proportionné à ses forces et dont il serait inexcusable de

ne pas s'acqnitter lui-même.

C'est ainsi que l'ordre met les choses et les personnes a

leur place; que chacun n'a pas plus d'ouvrage qn il n en

p, m i ,lre; qu'il simplifie tout, et qu'il économise les hom-

mes, le temps et l'argent.

En second lieu, le comité a soumis !i l'Assemblée un pro-

jet 'd'organisation de trois compagnies de finance.

Ce projet, par cela seul qu'il êtail prématuré, n'était pas

admissible. F.n effet, on ignore encore quels seront les droits

opprimés, conservés, créés. Or, il n'est pas dans l'ordre
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,;, ,, ,(;, i, se décider sur la forma avant qae le fond

existe, et de faire précéder l'établisstmenl 'les impositions

par celai dea percepteurs.

Dana le plan, sur quelque l>;»s** qu'il ait été formé, on

conservait ploa d*individus et de fonda qu'une perception

même diffl 'Ue n'en exigerait. On n'a pas fait attention que

des droits qui ont quelque analogie peuvent se régir pour

tout le royaume par cinq ou six personnes qui auront de

l.i sagacité» de l'application, et un nombre suffisant d'em-

ployés vigilants; que les fonds ou cautionnements île la

part des régisseurs ou fermiers sont superflus, puisque, sé-

parément ils n'ont pas d'ordre à donner à la caisse, et que,

collectivement, ils n'ont le droit d'y recevoir que ce qui

est alloue par les traités; qu'enfin, lorsque ces fonds i xer-

ileut nue certaine mesure, ils mettent le gouvernement

dans la dépendance des gens d'affaires, obligent à accorder

des attributions plus considérables, limitent les choix aux
gens qui ont de la fortune ou du crédit, et excluent les su-

jets qui, privés de ces avantages, mériteraient la préférence

par leur conduite, leur instruction et lent-activite.

Il suit de ces observations, premièrement, qu'il faut at-

tendre, pour statuer sur les compagnies de finance, qn-r

l'Assemblée ait décrété tontes les impositions; en second
lieu, qu'on ne peut, sans préjudice pour la chose publique,
multiplier îes agents; troisièmement, qu'il est essentiel de
rembourser les fonds qui ne sont que des emprunts dégui-

ses , d'autant plus onéreux, qu'ils mettent obstacle aux dis-

positions les plus sages et les plus économiques; que ce

remboursement ne doit point être différé, parce que si,

pour une pins grande sûreté, on voulait des cautionne-

ments, il serait aisé d'en obtenir de modiques en immeubles.
Lorsque tant de revenus éprouvent de fortes réductions;

que tant de personnes perdent leur état; que la fortune pu-

blique commande le sacrifice de tant de fortunes particu-

lières; qu'uni rigueur salutaire poursuit tant d'abus, il ne
serait pas tolérable que la finance devint leur dernier asile.

Ce serait même un malheur pour les hommes qui en joui-

raient, car une augmentation de gain ne les dédommagerait
pas de l'inestimable avantage d'être considérés comme de
bons citoyens, et d'échapper à Penvie.

MÉLANGES.

Au Rédacteur.

On distribue, Monsieur, avec profusion, une liste des dé-

putés qui ont, dit-on, quitté la séance au moment de l'appel

nominal sur la question des ministres.

On y trouve, sans désignation de bailliage, un nom sem-

blable an mien, et je crois devoir faire connaître que j'ai émis

mon vœu sur cette question, et que je n'ai pas manqué au
devoir que m'impose la confiance dont j'ai été honoré. Je m'y
détermine d'antant pins que je regarde comme très blâma-
ble la négligence on la faiblesse qui peut éloigner de l'Assem-

blée nationale quelqnes-uns de ses membres au moment des

délibérations.

Après avoir ainsi clairement exprimé mon opinion, qu'il

me soit permis. Monsieur, d'ajouter quelques idées sur la pu-

blication de cette liste.

D'abord elle est extrêmement inexacte, et porte les noms de
beaucoup de membres que ;*?i enfCttdns prononcer leur opi-

nion.

Secondement, il me semble bien injuste de confondre tous

les absents, et de les présenter collectivement comme ayant

quitté la séance. 11 en est plusieurs, et je citerai M. Saint-

Fargeau pour exemple, qui sont absents par congé, et aux-
quels on n'a conséquemment aucun reproche h faire.

respire, Monsieur, que vons voudrez bien, en insérant ma
lettre, faire connaître et ma réclamation personnelle, et mes
observations générales, que je crois justes, et qui ne me sem-
blent pas sans intérêt.

Signé Rbgnault, député de Saint-Jean d'Angely.

Le nom Je M. Noailles se trouve parmi ceux des membres
de l'Assemblée nationale qui n'ont pas voté dans l'appel no-

minal , sur la motion relative aux ministres; il est placé an

rang du bailliage d'Amiens. M. Philippe INoailles (ci-devanï

prince de Poix) a donné sa démission, il y a environ quatre

mois, et ne doit pas être compris sur cette liste.

Parmi les noms des absents, lors de l'appel nominal, sur la

motion concernant les ministres, et dont la liste a été impri-

mée, on lit celui de M. Laipraud , c'est sans doute M. Lai-

uaud, ci-devant comte de...., député de Basse-Marche, et non

I aicvellni e, dit l.cpcaux, drpulc tic Maine et I. '-ire, qui n

vote pour la motion. M. Milscent , député du même départe-

ment, dont le nom est inscrit sur la même liste, avait donné
sa démission pour cause de maladie, et son suppléant n'a pi;

être reçu que le lendemain de la délibération.

Je vous prie, Monsieur, d'informer le public, parla voie
de votre journal, qnc ni moi, ni mes conseils, n'avons aucune
part a la brochure qui a été publiée aujourd'hui, sous le titre

de Mémoire justificatif pour Louis-Pliilippe-Joseph d'Or-
léans, écrit et publié par lui-même, en réponse a la procé-
dure du Châtclet.

Cet imprimé n'a rien de commun avec le mémoire que je

ferai paraître incessamment.
L.-P.-J. d'Orléans.

SPECTACLES.
24, Re

Théâtre itR la Nation. — Aujourd. 23, Athalie , tragé-

die; et le Préjugé 'vaincu.

TnÉATRE Italien. — Aujourd'hui 23, la Bonne Mère;el
Euplirosine on le Tyran corrigé.

TnÉATiiE de MoxsiF.im. — Aujourd'hui 23, à la salle de la

foire Saint-Germain, le Nozze di Donna , opéra italien.

Tiilaihf. uu Palais-Royal. — Aujourd'hui 23, Charles
et Caroline; et le Timide.

Théâtre i>c Mademoiselle Montaîwsier, nu Palais-Roval.
— Aujourd'hui 23, le Sourd on l'Auberge pleine , comédie;
et Spinette et Marini, opéra.

Comédiens de Beaujolais. — Aujourd'hui 23, à la salle

des Elèves, les Deux Cousins; la preuve espagnole; et les

Déguisements amoureux.

Grands Dansei rs du Roi. — Aujourd'hui 23, le Jeune
Homme du jour; les Maris à la mode; V Oncle et /< Veven ;

la Caverne enchantée; et l'Enrôlement du Bûcheron.

AMBIGU -Comique. — Aujourd. 23, le Malentendu; l'En-

ragé; Adélaïde; la Mariée de 'village; et le Comte de
Comminges.

Tbéatre Français Comique et Lyrique, rue de Bondy,
— Aujourd. 23, le Danger des Conseils; les P'ccttx forces;

et Hélène et Paulin.

PAIEMENT DES RENTES DE L HOTEL-DE VILLE DE PARIS.

Année 1789. MM. les Payeurs sont à la lettre/.

Cours des changes étrangers à 60 joti>s de date.

Madrid 16 I. 5 s.Amsterdam
Hambourg.
Londres. .

Cadix . .

50 5/8 à 1/2

208 1/4 h 1/2

25 7/8
16 1. 4 s.

G.

Livourne . .

Lyon, Suints.

. . . M»3

110 1/2 à 111

7/8 p. °/ p.

Bour du 22 octobre.

Actions des Indes de 2500 Iiv 2037
Portions de 1600 Iiv

— de 312 Iiv. 10 s 260
— de 100 Iiv 80

Emprunt d'octobre de 500 Iiv

Loterie royale de 1780, à 1200 Iiv . 2 b.

Primes sorties 1*89, 4 p.
Loterie d'avril I7H3, à 600 Iiv. le billet

— d'oct. à 400 Iiv. le billet s. 9 3/4 p.

Emprunt de dee. 1782, quittance de fin j I 1/2 p.
— de 125 millions, dee. 17S4 2 l/i, l/Ji, I [>.

— de 80 millions avec bulletins 3, 3 1/4 b.

Quittance de fin. sans bulletin. . 6 1/2,5 1/2, 7 1/2,0.3.5 p.
Idem sorties Juillet, 4 bénéf.
Bnlletii

tdei
Ree.
tdei

sortis

naissa ncea de bi
soi IMS

nuit dn domaine de la ville, série non sortie . . . .

- Bordereaux provenant de série sortie

Emprunt de novembre 1787 s.fii/jp.
- de 80 millions, d'août 1789 9 1/2, il 1/4 p.

Lots des hôpitaux
t:aiss<- d'escompte 3540, 45
- Estampée ,

Demi-caisse I77q
Quittance des eaux de Paris 6(Iq

Actions nouv. des Indes. . . . 895,90,95,94,9:1,92,93
Assurances contre les incendies. . . . 490,91,92,95,94
Idem à vie 420, Js
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POLITIQUE.

DANEMARK.

De Copenhague, le 5 octobre. — Trois cents navires

marchands «le diverses nations ont passe par le Sund, de-

puis le 22 septembre jusqu'au 1" de ce mois. — Les bâti-

ments baleiniers qui ont été équipés celle année dans les

Etats du roi, par d>-s compagnies de particuliers, pour

faire la pêcherie la baleine dans le Groenland ,
montent au

nombre de treute-trois, donl deux pour Copenhague, deux

pourRipen, quatre pour Flensbourg, rieur pour Glukstadt,

six pour Altona, huit pour Bergbcn, un pour Chnstiansand,

cl un pourFabrsund.

PRUSSE.

De Berlin, le 9 octobre. — Le cliasseur Muller, cour-

rier du camp turc près de Ruschi.ck, est arrivé ici avec

des dépêches de M. le comte de Luzy ; elles portent que,

le 19 septembre, il a été conclu un armistice formel

entre le grand-visir et M. le prince de Saxe-Cobourg,

commandant-général des troupes autrichiennes, sous la

médiation et garantie de S. M. prussienne, avec la condi-

tion que les deux partis resteront en possession des pays

et villes qu'ils occupent actuellement jusqu'à la conclu-

sion définitive de la paix.

On sait que M. le prince Potemkin se dispose à faire

passer le Danube à son armée, pour couper toute commu-

nication du grand-visir avec Constantinople. On dit que

ce général ménage peu la médiation prussienne. Il a fait

signifier au colonel Luzy et aux agents qu'il les traiterait en

ennemis, s'ils se trouvaient dans le camp du grand-visir,

lorsqu'il ferait son attaque.

Le fils aine de M. le prince Ferdinand de Prusse est mort

ici hier, à la suite d'une maladie de poitrine.

POLOGNE.

De Varsovie, le 1 octobre. — On assure que le ministre

de Russie a fait aux Etals de nouvelles propositions rela-

tives aux circonstances présentes ; on ajoute que l'une de

ces propositions a pour objet de donner à entendre que,

si on choisissait pour successeur du roi au trône de

Pologne un des fils du grand-duc, l'impératrice ferait une

alliance particulière avec la république, et lui rendrait

toutes les possessions .qui ont été cédées lors'du partage,

en 1772. Si ces propositions sont véritables, il n'en est pas

moins vrai qu'elles seront inutiles. — C'est, dit-on, une

intrigue du prince Poninski ; il a mis dans ce projet toutes

ses espérances : par-la il ne désespère pas de rentrer en

Pologne, et, s'il y réussit, d'y être bien reçu. Il n'est pas

douteux que le prince Potemkin ne soit bien disposé en sa

faveur. On connail le génie entreprenant de ce général.

Ses dernières paroles au ministre autrichien, qui lui an-

nonçait la défection de Léopold : Je vaincrai les Turcs

sans allié, et ferai lapaix-sans médiateur, sont la réponse

d'un monarque.

Le roi et le comité secret ont reçu favorablement les

députés de Dantzig. Le comité a renoncé a son projet de

navigation libre sur la Vistule, et a fait aux députés des

propositions avantageuses pour Dantzig: il leur a promis

île les présenter a la Dièteet ensuite au ministère prussien.

Le roi a aussi Tait aux députés une réponse favorable , et

il lésa assurés que, quoique S. M. et la république eussent

cru nécessaire de conclure un traité de commerce avec

la Prusse, on ne négligerait rien pour faire lleurir le com-

merce de Dantzig, en l'affranchissant des entraves aux-

quelles il est maintenant assujetti.

Mais ,un événement extraordinaire, c'est que la cour de

Berlin vient de jeter des troupes dans les faubourgs de

Dantzig : la ville a fermé ses portes. On est dans la plus

vive inquiétude sur les suites de cette agression. Cette

étrange démarche, en éclairant la Pologne sur le compte

qu'elle doit faire de la foi prussienne, peut donner dans

le Nord une grande leçon en politique, leçon que les cir-

conslances ne rendent peut-être pas inutile.

1" Série. — Tome VI.

ALLEMAGNE.
De Vienne, le 6 octobre. — Un ordre du conseil de

guerre a été expédié à M. le prince de Cobourg d'évacuer

la Valachie. Aussitôt après l'évacuation de nos troupes,

celle province sera occupée par les Russes, suivant la ré-

quisition formelle faite par le prince Potemkin, adressée

ù M. le prince de Cobourg.

De Francfort, te 12 octobre. — L'empereur, l'impé-

ratrice, le roi et la reine de Naples, les trois électeurs

ecclésiastiques, les archiducs et les archiduchesses se ren-

dirent hier a Bergen, où le landgrave de Hesse-Cassel a

assemblé un camp. Ce prince fit faire en leur présence

plusieurs évolutions aux troupes, et les passa ensuite en

revue. Après le dîner, qui fut servi sous des tentes, ces

princes revinrent ici le soir. — L'armée du landgrave,

qui n'a été que de six mille hommes, retournera incessam-

ment dans ses quartiers. — Sa Majesté, le jour deson cou-

ronnement, a fait expédier par le vice-chancelier de l'Em-

pire des diplômes de princes de l'Empire à M, le comte

de Rosenberg, son premier chambellan, a. M. le comte

régnant Reuss de Lobenstein , a M. le comte régnant de

Salm; et à M. le comte régnant de Schombourg-Walden-

bourg.

Du 16 octobre.— Leurs Majestés impériales sont parties

ce matin de cette ville pour retourner a Vienne avec

toute leur cour. Le roi de Naples est retenu ici par la

rougeole, qui s'est déclarée hier. La reine est avec lui.

Un fort accès de fièvre, qui est survenu la nuit dernière, a

hâté le progrès de cette indisposition, et les médecins

pensent que Leurs Majestés pourront se remettre en route

sous dix a douze jours.

On apprend de Dresde que les paysans qui s'étaient

révoltés sont rentrés entièrement dans leur devoir. La

principale fermentation avait régné aux environs rie Wah-
selbourg, dont le château a été pillé, et de Glaucha, qui

appartient à M. le comte de Schombourg.

ITALIE.

De Naples, le 2 octobre. — L'éruption du Vésuve est

fort diminuée; la lave, du côté delta torredel Graco, est

arrivée jusqu'aux vignobles et a couveit une portion de

terrain cultivé ; celle du côté du Salvatore produit encore

une grande masse de feu, mais sans rien endommager.

L'explosion des cendres par la bouche supérieure n'a eu

aucune suite et a duré très peu de temps.

La tenue du parlement ou des Elats-Généiaux de la

Sicile a eu lieu et s'est terminée à la satisfaction de

la cour et de la nation. On jouit dans les deux royaumes

de la paix et de la plus parfaite tranquillité.

De forme, te 10 octobre. — L'infant est parti le 6 de

ce mois pour aller faire une tournée dans le Plaisantin,

et particulièrement dans la vallée de Tidon, où se trouvent

les plus riches campagnes et les plus beaux points de vue

de cet Etat. Le but de ce voyage est de faire voir au prince

héréditaire cette contrée intéressante par la variété rie ses

paysages, et que les voyageurs ne manquent jamais de

visiter.

HOLLANDE.

De La Haye, le 15 octobre. — La cérémonie du mariage

de madame l'a princesse Louise a eu lieu hier, et s'est faite

à la grande église, avec une magnificence vraiment royale.

Tout ce qu'il y a de gens distingués dans la république est

accouru a La Haye, où les fêtes vont se succéder jusque

vers la fin de la semaine prochaine.

M. le comte de Merci est arrivé ici hier au soir.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Merlin.

SÉANCE DU SAMEDI 23 SEPTEVlBItE.

On fait lecture i\\\\ic adresse de M. Tarengct, de-
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puté dp In PaenM de médecine de Douai, qui ofTre

un plan d'étude médicale.

L Assemblée en ordonne le renvoi au comité de

santé.— On fait lecture d'une lettre de M. Stigot, com-

mandant de la garde nationale du district de Saint-

Pargeol : il témoigne à l'Assemblée le regret dont il

est pénétré d'avoir donné sa signature à une protes-

tation contre les décrets de l'Assemblée nationale

par quelques ci-devant nobles de son pavs. M. Saint-

Sam .•m-, son père, prie l'Assemblée d'excuser un

Gis dont l'ingénuité a été surprise, el qui a authen-

tiquement rétracté sa signature. (On applaudit.)

AI. BlQOETTI l'ainê, ei-devant Mihahf.au : J'ap-

prends par la lecture du procès- verbal qu'hier

M. t.avenu a l'ait l'imprudente, l'injuste motion de

faire imposer lesrentes constituées et viagères. J'ap-

prends avec plus dVtounenient encore que vous

avez renvoyé au comité' d'imposition cette proposi-

tion, qui méritait d'être ensevelie dans l'oubli..le

demande que le rapport nous en soit fait nu plus tôt,

afin de ne pas laisser plus longtemps d'incertitude

sur une question qui n'aurait pas dû en faire une.

Je déi lare d'avance que je soutiendrai de tout mon
pouvoir la théorie que l'Assemblée a consacrée sur

l'indemnité absolue dont ces rentes doivent jouir.

M. l'nii-iit! : Je demande la réformation du procès-

verbal, pareequ'il n'a point été décrété liier que la

motion de M. Lavenu serait examinée par le comité.

Il a seulement été dit que le comité présenterait dans

la huitaine ses vues sur lesrentes.

L'Assemblée décide que le procès-verbal sera rec-

tifié.

M. Noailles : Vous avez de'crété qu'il serait

envoyé des commissaires pour se rendre à Nancy et

prendre tous les renseignements nécessaires sur

cette malheureuse affaire. Ils ont fait passer leurs

procès-verbaux au comité ; les pièces ont été exa-

miner* avec le plus grand soin, et, comme il est du

plus grand intérêt pour le publie que cette affaire

soil éclaircie, nous avons cru répondre aux vœux de

l'Assemblée en faisant imprimer toutes les pièces.

Elle v verra que M. Désilles, dont elle regrette la

mort, n'avaii cessé d'employer tous les moyens qui

étaient en lui pour arrêter lé désordre.

— M. Fermon fait lecture de deux Adresses, l'une

dis sous-lieutenants de la marine, et l'autre des

Amis de la Constitution, à Brest. Elles ont pour but

de ramener l'ordre parmi les équipages,

L'Assemblée décide qu'il en sera l'ait mention au

pluies verbal, qu'elles seront imprimées, et que son

président écrira, tant aux sous-lieutenants qu'aux

Amis de la Constitution, pour leur témoigner sa sa-

tisfaction.

M. Anson : Le comité des finances m'a chargé de

vous don ner quelques explications sur des objets im-

portants. Il s'occupe avec un zèleconforme a ses de-

voirs, et il est assez rtonnant qu'on veuille encoreré-

pandredes doutes sur sestravaux.Vous auriez peine à

croire combienil est occupé simplementpar les af-

faires courantes; car, malheureusement, dans ce de\

parlement comme dans les autres, les ministres ne

l'ont pas toujours leur devoir. La section qui est oc-

cupée de la surveillance du trésor publie est prête à

vousfaireson rapport. Nous avons aussi un projet

tout prêt, qui est l'ordre de paiement et de rembour-

sement de la dette non constituée. Nous demandons
à le présenter lundi ou mardi au plus tard.

D'après les observations plusieurs fois réitérées de

H. Noailles, l'Assemblée décide que le rapport ne

sera fail qu'après qu'il aura été imprimé et distribué

à t'>us ses membres.
L'Assemblée ordonne aussi l'impression d'un rap-

port sur l'organisation d'un trésor public.

Suite delà discussion sur la wnirttult'on foncièrç.

M. Fermon présente les articles suivants :

• Art. IV. La partie qui portera uniquement sur

les salaires publies et privés, les revenus d'indus-

trie et de fonds mobiliers aura pour bases ces

revenus, évalués d'après la cote des loyers d'habi-

tation.

« V. La législature déterminera chaque année la

somme de la contribution personnelle d'après les

besoins de l'Etat, et en la décrétant en arrêtera le

tarif.

« VI. Il sera établi un fonds pour remplacer les

non-valeurs résultant, soit des décharges et des

réductions qui auront été prononcées, soit des re-

mises ou modérations que les accidents fortuits met-

tront dans le cas d'accorder.

«VIL Ce fonds, qui ne pourra être détourné de

sa destination, sera formé parmi excédant sur la

contribution personnelle, el partagé en deux por-

tions : l'une, qu. sera la moitié de celte retenue, sera

confiée à l'administration de chaque département,

et l'autre restera h la disposition de la législature.

«VIII. Les administrateurs de département et de

district, ainsi que les municipalités, ne pourront,

sous aucun prétexte , et ce, sous peine de forfaiture

e| de responsabilité personnelle, se dispenser de ré-

partir la portion contributive qui leur aura été as-

signée dans la contribution personnelle : savoir, aux

départements, par un décret de l'Assemblée natio-

nale ou des législatures-, aux districts ,
par la com-

mission de l'administration de département : et aux

municipalités, parles mandements de l'administra-

tion de district.

« IX. Aucun département, aucun district, aucune

municipalité', ni aucuns contribuables ne pourront,

sous quelque prétexte que ce soit, même de récla-

mation contre la répartition, se dispenser de payer

la contributionqui leur aura été assignée, saul a

faire valoir leurs réclamations selon les règles qui

leur seraient prescrites. »

Ces articles sont adoptés sans discussion.

M. Fermon : Je passe au titre 11. — Comme la

quotité de l'imposition n'est point encore détermi-

née, je demande l'ajournement de l'article 1", qui

est ainsi conçu : La contribution personnelle, pour

l'année 179l', est fixée à....«

Cette proposition est adoptée.

M. Fermon fait lecture de l'article IL

«Art. II. La somme qui sera fixée pour la conti-

bulion personnelle sera incessamment répartie entre

les départements par un décret particulier.»

Cet article est adopté.

M. Fermon fait lecture de l'article III.

« III. La partie de la contribution qui sera établie,

à raison des facultés qui donnent le droit de citoyen

actif, sera fixée à la valeur de trois journées de tra-

vail, dont le taux sera proposé par chaque district

pour les municipalités de son territoire, et arrêté

par chaque département. Elle sera payée par tous

ceux qui auront quelques richesses foncières ou

mobilières, ou qui, réduits à leur travail journalier,

exerceront quelque profession qui leur procure un

salaire plus fort que celui des ouvriers-manœuvres

de la dernière classe. Ceux-ci seront exempts de la

payer; mais ils pourront s'obliger à cette contribu-

tion civique, en déclarant qu'ils la veulent paver, et

ils jouiront des droits de citoyen actif, s'ils réunis-

sent d'ailleurs les autres conditions requises pour

être réputés tels. -

M. ANDRÉ '• La dernière partie de cet article me
semble renfermer une contradiction à vos décrets

Constitutionnels. Vous avz décrété que, pour être

citoyen actif , il faudrait payer la valeur de trois
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journées ûé travail. Si vous aviez laissa cette faculté

absolument libre, vous l'auriez dit. Que résultera t-

il du décret qu'on vous propose? qu'avec 100 pis-

toles on fera cinq cents citoyens actifs. Je demande

donc la question préalable sur cette partie de l'ar-

tie1*'
.

L'Assemblée adopte la question prealalitc.

M. Ferinon présente une nouvelle rédaction de

l'article 111.

• Art. 111. La partie de la contribution qui sera

établie ù raison des facultés qui donnent le titre de

citoyen actif sera fixée à la valeur de trois journées

de travail, dont le taux sera propose par chaque dis-

trict pour" les municipalités de son territoire et ar-

rêté par chaque département. •

M. Roederer : Il est nécessaire que l'Assemblée

décide quelles sont les facultés auxquelles on atta-

che le titre de citoyen actif. Le salarié qui ne gagne

que sa subsistance rigoureuse, et qui ne pourrait

rien distraire de sa journée sans risquer de ne pas

exister ce jour-là, doit être mis hors de la ligne;

Maiscomme il ne peut être appelé aux fonctions so-

ciales, il ne doit pas non plus être imposé.

M. Rorespierre : .le demande la question préa-

lable sur la proposition de .M. Rœderer. Loin d'aug-

menter ies difficultés, il faudrait les diminuer; le

droit de citoyen est un droit naturel dont doit jouir

tout membre d'une société politique ;
il n'a pas be-

soin pour cela de l'intervention du législateur. .

M. André : La proposition de. M. Rœderer me pa-

rait de toute justice : elle a pour but d'exempter la

classe qui ne doit rien au trésor public. Il n'y aurait

plus de société si vous imposiez ceux qui n'ont pas

moyeu de payer. M. Robespierre vous a dit que le

droit de citoyen était un droit naturel, et que, pour en

jouir, on n'avait pas besoin de l'intervention du lé-

gislateur. D'abord il a oublié un de vos décrets. Je

lui démanderai si ce n'est pas la loi qui donne le

droit de citoyen; s'il n'y avait pas de loi, que serions-

nous ? une horde de brigands.

M. Fermon : La proposition de M. Rœderer peut

faire un article ù part, que l'on rédigerait en ces

termes :

« Art. IV. La contribution de trois journées de

travail sera payée par tous ceux qui auront quelques

richesses foncières ou mobilières, qui, réduits à leur

travail journalier, exerceront quelque profession

qui leur procure un salaire, plus fort que celui des

ouvriers ou manœuvres de la dernière classe. »

Les articles 111 et IV sont adoptés.

M. Fermon fait lecture de l'article V.
« Art. V. La partie de la contribution qui sera

établie à raison de l'habitation aura pour base le

véritable prix des loyers vis-à-vis des locataires et

son estimation vis-à-vis des propriétaires occupant

leur maison, et sera dans les proportions détermi-

nées par le tarif qui sera joint au présent décret. »

Cet article est adopté.

M. Fermon fait lecture de l'article VI.
• Art. VI. La partie de contribution, à raison des

domestiques mâles, sera payée, d'après le tarif sui-

vant, par chaque contribuable, par addition à son ar-

ticle , savoir : pour un seul domestique, 2 livres ;

pour un second, 3 livres; pour un troisième, 6 li-

vres; et 6 livres pour chacun des autres au-dessus

de ce nombre; et ne seront comptés les apprentis ,

compagnons d'arts et de métiers, les domestiques de

charrue et autres, destines uniquement à la culture

des champs. »

On propose d'excepter de l'article les enfants jus-

qu'à l'âge de quinze ans et les vieillards au-dessus

de soixante.

M. Réqnaui.t, député de Saint-Jean-d'Angely :

J'appuie avec bien du plaisir l'amendement en fa-

veur des vieillards, mais je m'élève contre celui qui
tâche d'excepter les enfants jusqu'à l'âge de quinze

ans. Des raisons morales nous engagent à ne point

les ravir aux campagnes. On ne prend les enfants

dans les villes que lorsqu'ils ne peuvent plus être à

charge à leurs parents, et c'est un malheur réel. Us

vont s'accoutumer à l'oisiveté, et deviennent des

hommes vicieux qui embarrassent la société. <>u

rend à des enfants un véritable service lorsqu'on

leur l'ait apprendre un métier; autrement on salis-

fait un égoïsme raffiné. Formez des bras à l'agricul-

ture, et vous ne verrez plus, sous un nom emprunté
de nos voisins, des enfants venir à l'école de tous II s

vices. Je demande la question préalable sur l'amen-

dement.
One discussion s'élève pour savoir si on paiera

aussi une contribution quand on n'aura que des do-

mestiqués femelles.

L'aflirmalive est décidée, et l'article VI est décrété

en ces termes :

« Art. VI. La partie de contribution, à raison des

domestiques mâles, sera payée par chaque contri-

buable, par addition à son article, savoir : pour un
domestique, 3 liv.; pour un second, 6 liv.; pour un
troisième, 12 liv.; et 12 liv. pour chacun des autres

au-dessus de ce nombre". On paiera, à raison des do-

mestiques femelles, dans la même proportion ,
mais

à moitié des prix ci-dessus li.xés.

« Ne seront comptés les apprentis et compagnons
d'arts et métiers, les domestiques de charrue et au-

tres, destinés uniquement à la culture ou à la garde

des troupeaux, ni les vieillards au-dessus de l'âge de

soixante ans. »

M. Fermon fait lecture de l'article Vil.

Art. VII. La partie de contribution, à raison des

chevaux de selle dans les villes, et de cabriolet ou

de carrosse dans les villes et campagnes, sera payée

par chaque contribuable, par addition à son article,

savoir : par chaque cheval de selle, 3 liv., et par

chaque cheval dé voiture, 12 liv. »

L'art. VU est adopté.

La séance est levée a trois heures.

ADMINISTRATION.
Comité de l'aliénation des domaines nationaux.

Président, M. Larochefoucauld. Vice-président,

M. Delley-d'Agier.

Secrèlaires^Mi. Poignot, Bontteville-Duinetz.

N° 1er . M. Merlin, les Ardennes, le Nord, le Pas-

de-Calais.

No 2. M. Poignot, Loir-et-Cher, la Mayenne, la

Sarthe, l'Yonne.
No 3. M. Lavie, la Moselle, le Haut-Rhin, le Bas-

Rhin, les Vosges.
N° 4. M. Kervélégan, les Côtes-du-Nord, le Finis-

tère, l'Ille-et-Vilaine, la Loire-Inférieure, le Mor-
bihan.

N° 5. M. Larochefoucauld, Paris, Seine-et-Marne,

Seine-et Oise.

No 6. M. Menoii. le Cher, l'Indre, l'Indre-et-Loire,

le Loiret, le Maine-et-Loire.

No 7. M. Delley, les Hautes-Alpes, la Drôme, l'I-

sère, le Rhône et la Loire.

N° 8. M. Bureaux-Puzy, le Doubs, le Jura, l'Ain,

la Hante-Saône.
No 9. M. Prugnon, l'Aube, la Marne, la Meurthe,

la Meuse.
No 10. M. Bouttcville-Dumetz, l'Aisne, l'Eure-et-

Loir, la Seine-liifcrieure, ta Somme.
N° 11. M. Dupont, dépuli de Nemours, l'Avey-

ron, le Cantal, la Corrèze, le Lot, le Puy-de-Dôme.

N° 12. M. Kytspotter, la Charente-Inférieure, le
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Lot-et-Garonne, la Vendée, districts d'Hazcbrouck

et de Bergues.

N» 13. M. Lemaréchal, le Calvados, IBure, la

M.niche, l'Orne.

No il. M. Creuzé-Latouche, les Bouches-du-

RhOne, la Haute-Loire, la Lozère, les Deux-Sèvres,

la Vienne.
Y 15. M. Fisson-Jaubert, la Dordogne, le Gers, la

Gironde, les Landes, les Basses-Pj innés.

No 16. M. \ iguier, l'Aude, la Garonne, l'Hérault,

les Pyrénées-Orientales, le Tarn.
\" 17. M. Prévost, l'Ariége, la Haute-Marne,

l'Oise, les Baules-Pyrénées.

N" is. M. Salieetli, les Basses-Alpes, l'Ardèche, la

Corse, le Var.
No 19. M. Pcugeard-Dulimbert, l'Allier, la Creuse,

la Haute-Vienne, la Charente.

N« 20. M. Camus, la Côte-d'Or, le Gard, la Nièvre,

la SaOue-et-Loire.

Nota. MM. les commissaires ne recevront de let-

tres que celles qui leur seront adressées au comité

d'aliénation, sous le couvert du comité, avec cette

inscription : A MM. les commissaires du comité d'a-

liénation des domaines nationaux, rue Saint-Ho-

noré, n° 426.

Le bureau, pour recevoirles soumissions, sera ou-

vert tous les jours, depuis neuf heures du matin jus-

qu'à deux heures après midi, et depuis cinq heures

jusqu'à neufheuresd.il soir; maisles dimanches et fê-

tes il ne sera ouvert que le matin ; et pour chaque
division de commissaires, lorsqu'on voudra y pren-

dre des renseignements, le bureau sera ouvert tous

les jours, depuis midi jusqu'à deux heures.

MUNICIPALITE DE PARIS.

Le conseil-général a fini, le 21 octobre, la nomi-
nation des seize administrateurs; voici leurs noms
selon l'ordre de leur élection :

Département des subsistances.

MM. Fillieul, ancien commis des finances, rue des

Blancs-Manteaux, n° 37. Vauvilliers, professeur au

Collége-Boyal, place Cambrai. Lesguillés, négociant,

rue des Lombards.
Police.

MM. Minier, avocat au parlement, cul-de-sac

Saint-Dominique. Thorillon , ancien procureur au
Châtelet, rue des Fossés-Saint-Marcel, n° 5, Perron,

avocat aux conseils du roi, rue des Deux-Portes-
Saint-Sauveur. Jolly, avocat au parlement, rue de
l'Observance.

Domaines et Finances.

MM. Tassin, banquier, rue Neuve -des -Petits-
Champs. Trudon , ancien payeur des rentes, rue

Sainte-Anne, n° 7o. Choron, ancien notaire, rue

Saint-Dominique, faubourg Saint-Germain.

Etablissements publics.

MM. Boncerf, de la Société d'Agriculture, rue
Bordet. Cousin, de l'Académie des Sciences, place

Cambrai. Lecamus, ancien consul, rue Saint-Jac-

ques.

Travaux publics.

MM. Champion, avocat aux conseils, rue Saint-

Intoine, n" ni. Montaùban, ancien marchand, rue
Comtesse d'Artois, n" 63. Lcroux-Delaville, ancien

premier commis des finances, faubourg Saint-Martin,
hôtel des Arts.

Extrait du registre du conseil de ville, du 4 octobre

1790.

Le conseil, après avoir entendu le rapport de ses

commissaires sur le dépouillement de nouvelles dé-

libérations des sections, relatives au traitement du
maire et aux indemnités des officiers municipaux,
déclare lesdits traitements, indemnités, fixés déliui-

tivement par le vœu des sections, savoir :

Le traitement du maire, à la somme de 72,000 liv.;

l'indemnité du procureur de la commune, à 15,0001.;
celle des substituts-adjoints, à 6,000 liv.; celle des
administrateurs, à 4,000 liv.; celle du secrétaire-

greffier, à 0,000 liv.; celle de ses deux adjoints, à

3,000 liv.; celle de l'archiviste, à pareille somme de
3,000 liv., et celle du bibliothécaire, aussi à pareille

somme de 3,000 liv.

Le conseil ordonne que le dépouillement des déli-

bérations des sections, le rapport de ses commissai-
res, ainsi que le présent arrêté, seront imprimés et

renvoyés aux sections, et que le rapport sera tran-
scrit à la suite du présent procès-verbal.

Signé Bailly, maire; Daugy, président;
DE Jolv, secrétaire.

Et le jeudi 7 octobre, dans la séance continuée
depuis le jour d'hier, MM. les c missaires pour le

le recensement des scrutins, ayant, en exécution de
l'arrêté pris hier, vérifié le dépouillement des pro-
cès-verbaux des sections et pris connaissance de
l'arrêté qui fixe à 72,000 liv. le traitement du maire
de Paris.

MM. Barnoux, LahauteetSimoneau, commissaires
des sections de l'Oratoire, du Palais-Royal et du
Ponceau, s'étant expliqués sur le vœu de leurs sec-
tions; les uns et les autres ayant déclaré, en vertu
des pouvoirs exprès qui leur ont été conférés et qui
ont été vérifiés, que ces sections portaient ce traite-

ment à la somme lixe de 72,000 liv.

L'assemblée a déclaré, en présence et sous la pré-
sidence des membres du conseil, que la majorité des
sections a effectivement porté et fixé à la somme de.

72,000 liv., tout compris, le traitement du maire de
Paris.

Le conseil ordonne qu'il sera fait mention de la

présente déclaration a la suite du dépouillement des
procès-verbaux des sections concernant ce traite-

ment, et de l'arrêté pris en conséquence.

Signé Bailly, maire; Daugy, président;

de Joly, secrétaire.

FINANCES.

Réponse de M. Montcsquiou à M. Mirabeau l'aine,

sur la fabrication des assignats.

Il est vrai, mon cher collègue, nous avons été

contrariés en fait sur la dépense de la fabrication

des assignats, et le désir que j'aurais d'être de votre

avis échouera encore contre la vérité; elle ne sait

se prêtera aucune conciliation. Vous avez exposé
des bruits publies à l'Assemblée nationale. Comme.
rapporteur du comité des finances

,
je devais des

éclaircissements, je les ai donnes, et il en est résulté

que le bruit public vous avait trompé, que la sur-

veillance du comité n'avait pas besoin d'être stimu-
lée, et que je n'étais tombé dans aucune des erreurs
assez graves dont vous me promettez la démon-
stration.

Vous vous rappelez sans doute que, monté après
moi à la tribune, vous recommandâtes, ainsi que je

l'avais fait, le choix du papier comme la plus im-
portante des précautions à prendre contre les con-
trefacteurs. VOUS lïles sentir que la beauté et la per-
fection de la partie typographique avaient aussi leur
utilité; qu'un artiste très habile était au-dessus d'une
bassesse; qu'un procédé qui exigeait nu grand la-

lent était une véritable sauvegarde. C'est par les

fyp "•
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mêmes motifs que j'avais propose a 1 Assemblée na-

tionale d'imprimer le buste du roi sur les assignats,

et de choisir, pour l'exécuter, un de nos meilleurs

graveurs, M. Saint-Aubin. Je ne prétendais pas a

l'impossibilité de l'imitation, car aucun procédé de

l'art n'est inimitable; mais je disais comme vous

qu'il faudrait un très liabile homme pour bien co-

pier M. Saint-Aubin, et qu'un grand talent ne se

prostituerait jamais ainsi. Je disais que ce serait une

grande difficulté de plus ajoutée à beaucoup <l an-

tres, et que, s'il fallait tout ù la fois avoir a ses

milles une fabrique de papier, des graveurs de

poinçons aussi habiles que Loltbier, vingt sortes de

caractères d'imprimerie, et un copiste du moins

passable de M. Saint-Aubin pour exécuter ce qu'il

y a déplus difficile en gravure, une tête finement

composée, il était à peu près certain qu'on n'eu le-

rait pas la dangereuse entreprise, ou que la fripon-

nerie serait bientôt découverte. J'avais d'ailleurs

pensé comme vous sur l'inutilité des ornements et

du bariolage des bordures. .
_

Jusque là nous différions peu d'opinion, et je

m'en applaudissais, lorsque vous avez passe a la par-

tie économique de la fabrication. Alors j'ai de fort

surpris de vous entendre dénoncera l'Assemblée na-

tionale l'épouvantable abus qui se commettait , au

grand scandale du public, dans l'atelier de la gra-

vure desassignats. «Croiriez -vous, messieurs, avez-

votis dit, croiriez-vous qu'un seul ouvrier y gagne

par jour 580 liv.; qu'il y en a plus de trente dans cet

atelier; que le nombre et peut-être le prix en va

être augmenté dans la nouvelle fabrication , et que

c'est par millions qu'il faudra compter pour la plus

inutile et la plus dangereuse des dépenses , car l'i-

mitation de vos assignats est de la plus effrayante

facilité?"

Je vous observerai en passant, mon cher collè-

gue
,
que cette dernière phrase serait peut-être in-

discrète si elle contenait une vérité, mais que du

moins pour la hasarder, il fallait être bien sûr de vo-

tre fait. Vous ne doutez pas du poids de vos paro-

les; la célébrité a ses devoirs et doit avoir sa pu-

deur.
. ,

Je reprends la partie du calcul. Le comité des

finances, chargé de surveiller la fabrication, m'avait

nommé l'un de ses commissaires. Les marchés

avaient été faits par le ministre des finances : nous

avions trouvé juste que celui qui répond de remploi

des deniers nationaux en demeurât l'ordonnateur ;

mais je m'étais trouvé à portée de savoir les prix

convenus. J'avais assisté même à la discussion de

ces prix, et sachant mieux que personne à quel point

votre récit était inexact, je vous devais à vous-même

de ne pas vous laisser égarer dans les conséquences

d'une majeure absolument fausse. Vous parliez de

millions pour la seule gravure , et j'étais sûr que la

dépense de la gravure, du papier, de l'impression et

des poinçons n'allait pas à 100,000 écus. Je l'affir-

mai à l'Assemblée, je lui en promis le détail cir-

constancié et la preuve pour le lendemain; mais il

s'agissait de détruire sur-le-champ voire assertion

la plus frappante, qui portait sur un artiste 1res es-

timable : vous l'aviez accusé hautement de prûl ter

d'un abus criant, tandis que je n'avais vu en lui que

zèle et désintéressement. M. Lablaehe, l'un des

commissaires mes collègues, aussi étonné que moi

de ce qu'il venait d'entendre , courut chez M. Saint-

Aubin chercher 4es détails et des preuves, il rap-

porta son marché original, je le lus à l'instant même
à l'Assemblée, et il lui l'ut démontré que la dépense

de la gravure, la seule qui avait excité vos réclama-

tions, se réduisait à 9(1,000 livres ; que sur celte

.soinine 50,000 francs étaient employés, parmi mar-

ché particulier, an*, frais de l'impression en taille-

doucc
;
que 6,000 liv. avaienl servi o ceux de l'éta-

bli i ment, et que 10,000 francs étaienl attribués

au travail de l'artiste qui avait exécuté la gravure

de '
en' s planches, ce qui les faisait revenir au

prix commun de 133 liv. 7 sous.

Après avoir articulé positivi ment, d'après ce cal-

cul, que la gravure des assignats, et non la totalité

de leur prix, comme vous voulez le faire entendre,

montait environ à m deniers pour chacun . je pro-

mis à l'Assemblée pour le lendemain le détail du

reste de leur dépense; mais je vous avoue que je Ion

enchanté d'avoir pu ne pas différer la justification

d'un galant homme , et d'avoir rendu la réparation

aussi publique et aussi prompte que l'attaque l'avait

été.

En sortant de l'Assemblée , j'allai avec M. Labla-

ehe chez tous les coopérateurs, et nous fîmes la col-

lecte des différents marchés de papier, d'impression

et autres. M. Lablaehe se chargea d'acquitter ma
parole et d'en rendre compte à l'Assemblée le len-

demain. La dépense entière monte à 238,000 livres,

au |ieu de 2i2,ooo livres, commevous l'avez extrait

d'un journal. Le marche de M. Saint-Aubin se re-

trouve dans le rapport de M. Lablaehe, tel qu'il était

la veille dans le mien, nous n'avions aucun besoin

de nous concilier ; M. Lablaehe a dit exactement la

même chose que moi, il a seulement donné le com-
plément que j'avais annoncé du compte dont je n'a-

vais rendu que la première partie.

Ce. récit est exact, mon cher collègue; il est clair

qu'on vous avait trompé , et que vous aviez dédai-

gné de vous assurer de la vérité par la moindre in-

formation ; mais je, vous dois la justice de dire que

vous étiez de bien bonne foi ; car, après ma dénéga-

tion formelle de vos assertions, vous m'assurâtes.

encore que je. me trompais, et vous m'offrîtes de pa-

rier 100 louis que les assignats coûtaient plus de

1,500,000 francs. Je. n'eus élé excusable d'accepter

le pari, que dans ces temps dont vous me parlez, où

nous autres ci-devant gens de qualité avions cou-

tume de dire que nous n'entendions rien aux af-

faires.

11 est donc clair que les premiers assignats re-

viennent à un peu moins de 4 sous, et non pas à

plus de 10 sous, comme vous l'aviez assuré ; que la

gravure ne coûte que 96,000 livres, et non des mil-

lions
;
que les planches ne coûtent pas 1,200 livres

chacune, mais 133 livres 7 sous; qu'une planche,

gravée parun artiste distingué , et contenant nue

fêle soignée et l'écu de France, n'est pas chère à

133 livres 7 sous , et que vous devriez donner l'ex-

plication de la note, dans laquelle, après être con-

venu que M, Aze , imprimeur en taille-douce, n'a

reçu que 4 livres par cent, au lieu de (i livres, vous

ajoutez que les 40 sous excédant ne son! pas perdus

pour tout le monde. Que veui dire cette remarque?

Souffrez que j'invoque en faveur de M. Saint-Au-

bin votre équité, votre sévérité même. Pour dé-

masquer une Irippouiierie , il ne faut pas commen-

cer par masquer la vérité. On vous a dit en termes

clairs que le marché de M. Aze avec M. Saint-Aubin

était de 50,000 livres. C'est un peu plus de 4 livres

le cent, puisqu'il ce prix les douze cent mille assi-

gnats ne coûteraient que 48,000 livres. Mais c'est

beaucoup moins que (> livres le eenl .
puisqu'alors

celle dépense serait de 72.000 livres.

Voila , je crois , de suffisantes explications, mon

cher collègue, sur un petit détail toit peu intéres-

sant en lui-même , et qui assurément n'était pas di-

gne du temps que vous y avez sacrifie.

Vous désirez des éclaircissements sur la police de

la fabrication que nous avons surveillée ; rien nYst

plus juste; il est utile même de les donner, ils im-

portentà la confiance publique.
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Le papier a été fabriqué àBuges.prèsMontargis,

#n présence de MM. Surg) et Desmarets, commis-

saires du roi. Les paquets ont été scellés

adn ssés au ministre des finances. C'est da

par eux et

ans cet état

qu'ils nous ont été remis, avec la facture signée

d'eux. Chaque paquet a été ouvert en notre pré-

sence, les cachets ont été vérifiés, les feuilles ont

été comptées, le procès-verbal en a été fait et signé

oha. pic lois. M. Anisson , directeur de l'imprimerie

royale, nous a donné un reçu do tout le papier que

nous lui avons délivré. Chaque jour un journal des

progrès do l'ouvrage nous a été remis; aucune

feuille de papier imprimée n'est sortie de l'imprime-

rie royale sans un reçu du chef de l'atelier des gra-

veurs. \ chaque retour de eet atelier à l'imprimerie

royale, un antre reçu a été donné par le directeur ;

enfin, à chaque remise à la caisse de, l'extraordi-

naire, le trésorier de cette caisse a donné son récé-

pissé à l'imprimerie rovale. Il a fallu que la corres-

pondance entre tontes les pièces fût exacte. Nous

avons imposé l'obligation de représenter jusqu'aux

chiffons de papier déchiré ou gâté, pour justilier

l'emploi de toutes les feuilles de papier délivrées

par nous ; ainsi je crois que nous n'avons manqué

a rien.

Vous me reprochez de n'avoir pas parlé des frais

de signature et d'échange à la caisse de l'extraordi-

naire. Ces frais étant inséparables de toute émission

de papier , ces frais étant applicables à vos assignats

comme aux nôtres, étant d'ailleurs confondus avec

les autres dépenses d'administration de la caisse de
j

l'extraordinaire, je les ai crus étrangers à notre, dis-

cussion ; mais puisque vous en parlez, je vous dirai

que ces frais ont été jusqu'ici beaucoup trop consi-
j

dérables, et que c'est un objet de réforme dont nous

nous occupons.

Vous profitez de l'occasion, mon cher collègue ,

pour rappeler au comité des finances ce que la na-

tion attend de son travail, et vous l'invitez à former

l'ensemble d'un plan régénérateur. Je suis entière-

ment de votre avis, et je n'ai pas manqué une oc-

casion de ramener sur ce point aux idées simples.

Le temps des qualités occultes est heureusement

passé ; et comment , vous qui n'avez jamais cru aux

adeptes, parlez-vous encore de ce ténébreux laby-

rinthe? N'est-il pas devenu une promenade publi-

que?
Mais si la science financière a , comme toutes les

autres, des éléments fort simples, on en avait telle-

ment compliqué les détails, qu'il n'est pas encore

facile de former un tout de cette multitude de par-

ties hétérogènes : la difficulté s'accroît peut-être en

raison du nombre des coopérateurs. Leur vigilance

est précieuse, leurs lumières sont intéressantes,

mais ce sont quelquefois des rayons divergents. Le

grand ouvrage que vous sollicitez, cet édifice qui

doit poser sur une seule base , est composé de piè-

ces (le marqueterie: les grands principes d'écono-

mie politique doivent sans doute diriger le système

de l'impôt, mais l'impôt lui-même est subordonné

aux besoins annuels du trésor public. Et comment
en déterminer la somme tant que la dépense de

l'armée ne sera pas réglée , que celle de la marine

sera incertaine, que les frais du culte ne seront pas

décrétés, que le nombre des ecclésiastiques pension-

nés ne sera pas connu, que le sort de la nouvelle

magistrature ne sera pas ihv, que les frais des as-

semblées administratives ne seront pas déterminés?

Tous ces objets appartiennent aux différents comités

de l'Assemblée ; aucun n'a fini son travail, et le co-

mité des finances, dont la fonction devrait être de

rassembler tous ces matériaux pour composer l'édi-

fiée, ne lésa pas encore et se voit forcé d'attendre.

Son attente n'est cependant pas oisive; il a même,

depuis peu, fait des dispositions intérieures dont l'a-

vantage est sensible. Assez nombreux pour entre-

prendre et suivre plusieurs objets à la fois, il s'est

partagé en quatre sections : l'une surveille les opé-

rations du trésor publie et en prépare l'organisation;

l'autre suit les différentes perceptions et tient le.

compte ouvert de toutes les parties qui versent au

trésor public; une autre s'occupe de la liquidation

générale ,
des assignats et de la caisse de l'extraor-

dinaire; une autre enfin s'est chargée du conten-

tieux. Chacune de ces sections travaille tous les

jours, et deux fois par semaine une assemblée géné-

rale des quatre sections réunit tous les travaux et

prépare les décisions.
.

Si avec cela nous parvenions à avoir une admi-

nistration active, s'il était possible que le gouverne-

ment nous aidât , l'ordre serait bientôt rétabli ;
les

fruits de la révolution seraient bientôt en maturité ,

et les malveillants seraient enfin découragés.

Je vous ai suivi dans vos digressions, mon cher

collègue , et, afin de finir comme vous par les assi-

gnats; je vous dirai, pour calmer vos sollicitudes,

que la gravure en taille-douce sera étrangère à la

nouvelle fabrication, qu'à force de. recherches et de

travail nous sommes parvenus à l'adapter au pro-

cédé de l'impression ordinaire , et qu'il en résultera

célérité et économie.

Vous connaissez , mon cher collègue , tout mon
dévouement, etc

MoNTESQUIOU.

LITTERATURE.

Prônes chiques, ou le Pasteur patriote, par M. l'abbé

Lamouretle, docteur en théologie el membre de l'Acadé-

mie royale des Belles-Lettres d'Arros, n° 1. A Paris, chez

Lejay fils, imprimeur-libraire, rue de l'Échelle-Saint-

Honoré. In-8" de 41 pages.

M. l'abbé Lamouretle a publié, il y a quelques temps,

un écrit intitulé : le Décret de l'Assemblée nationale sur

les biens du clergé justifié par son rapport avec la nature

et les lois de l'institution ecctésiastique. Dans cet écrit,

qui eut beaucoup de succès, et qui le méritait, M. Lamou-

rette disait (avertissement delà seconde édition )
qu'il es-

pérait trouver dans l'exécution d'un travail dont il avait

conçu le dessein une excellente occasion de montrer com-

bien l'esprit de la constitution se rapporte étroitement à ce-

lui de la religion, o Ce travail sera, ajoutait-il, un cours

de Prôn es civiques, dont il paraîtra un cahier tous les

mois, et où je me propose de donner une idée de la ma-

nière dont il me semble que les pasteurs doivent aujour-

d'hui instruire les peuples, n

M. l'abbé Lamourelte vient de remplir sa promesse; les

deux prônes qu'il publie ont pour titre : la Révolution

envisagée dans la lumière de la Religion. On pourra ju-

ger par le morceau suivant du talent de l'auteur, et du

zèle patriotique et religieux dont il est animé.

a L'un des plus inconcevables prétextes dont les enne-

mis de l'ordre qui s'établit cherchent à couvrir leurs dé-

clamations insensées, c'est que le (lambeau de l'Évangile

s'éteindra en peu d'années au milieu de nous, et que la

France va cesser d'être chrétienne. N'écoutez pas, mes

frères, ces faux prophètes, qui viennent à vous sous le

maintien de piété, mais qui sont au fond des esprits in-

quiets cl turbulents, qui n'ont aucun souci véritable du

sort de la religion, et qui ne sont réellement affligés que

des coups qui humilient leur orgueil ou qui déconcertent

leur ambition. Ce sont, pour la plupart, des hommes

qu'on est étonné de voir aujourd'hui prendre un si vif in-

térêt à la cause de Dieu, qui n'en parlaient jamais

autrefois, et dont les mœurs dissipées et frivoles n'annon-

çaient point cette ardeur religieuse qui les a saisis tout-à-

coup. •— Certes il y a bien plus de justice et de vérité à

dire que c'en était fait de la religion pour peu que l'an-

cien gouvernement eût encore duré, et que jamais nous

ne fûmes plus près de la voir entièrement bannie du mi-

lieu de nous qu'au moment où les envoyés de la nation
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sont venus nous éclairer sur l'excès de notre avilissement

et rompre les fers de notre servitude, etc. »

Le Guide des voyageurs en Suisse, précédé d'un dis-

cours sur l'état politique du pays. A Paris, chez M. Buis-

Bon, libraire, rue Hautefeuille, près celle des Cordeliers,

n° 20, 1 vol in-12 de 400 pages.

Rien n'est plus commode pour les voyageurs que ces

petits ouvrages de forme portative, qui leur indiquent,

non pas ce qu'ils doivent penser des pays qu'ils parcourent,

mais quels sont les objets les plus capables d'exciter et de

satisfaire leur curiosité. En donnant une première idée de

chaque objet ils en éclairassent mieux les détails et la

partie historique que les habitants du pavsroêrue, qui ne

sont pas toujours fort instruits. La manière dont les ob-

jets sont présentés dans l'ouvrage que nous annonçons

nous parait préférable à toute autre, parcequ'elle est

simple, concise, dégagée de tout détail inutile ; que l'au-

teur vous met sur la voie de ce qu'il vous intéresse de sa-

voir, et qu'il ne va pas au-delà. Nous citerons au hasard

ce qu'il dit de Sclialïhouse.

« Schaffbouse est la capitale du canton de ce nom ; c'est

une ville irrégulière et mal bâtie ; presque toutes les mai-

sons sont anciennes et couvertes extérieurement de mau-
vaises peintures et d'inscriptions ou sentences. — Les

églises sont deux anciens édifices sans élégance ; la cita-

delle, qu'on fait voir aux étrangers, est un vieux château

délabré, où la réunion de quelques armes forme un arse-

nal. — La seule chose qui puisse réellement exciter l'at-

tention des voyageurs est le pont de bois jeté sur le Rhin.

Ce pont est long de 342 pieds, sans cintre, et couvert

d'un toit dans toute sa longueur. Tous les chariots qui le

traversent lui impriment un mouvement. Il est l'ouvrage

d'un simple charpentier du canton d'Appenzell, nommé
Grubenmann. Pour ajouter au merveilleux, on assure que
ce pont est d'une seule arche , et que le pilier qui est dans

le milieu de la rivière a été ajouté pour satisfaire les ma-
gistrats de Schaffbouse, effrayés de la hardiesse de l'ou-

vrage. Il est singulier que tous les voyageurs se soient

copiés sans observer la position des culées, dont l'un des

points d'appui est sur ce pilier. Eu réduisant la singularité

de cet ouvrage à son juste degré, il est toujours étonnant

qu'un simple charpentier ait pu faire un ouvrage qui pa-

rait exiger des connaissances étendues en mécanique.

—

Les bourgeois de Schaffbouse sont divisés en douze tribus

qui chacune élisent cinq membres pour le grand-conseil

et deux pour le sénat. Les élections se font le jour même
que la place devient vacante. Le pouvoir est dans les

mains des deux conseils, présidés par un bourgmestre

qui, à son avènement, prête le serment de maintenir la

bourgeoisie. Cette constitution est la même que celle de

Baie. >

L'auteur indique ensuite un cabinet d'histoire naturelle,

et décrit la chute du Rhin avec la même simplicité que le

reste. Sa manière est précieuse en ce qu'il écarte et sacri-

fie tous les ornements qui pourraient satisfaire son amour-
propre, pour ne s'occuper que de l'utilité du voyageur.

Le discours préliminaire sur les mœurs des anciens

Suisses est plein de philosophie et d'intérêt.

La Chasteté du clergé dévoilée, ou Procés-verbaux des

séances du clergé chez les -filles de Paris, trouvés à la Bas-

tille; avec cette épigraphe tirée du discours de M. Montes-

quieu à la séance de l'Assemblée nationale du 24 jan-

vier 1790 : a Nous étions près de lu Divinité par nos

• rapports, mais je conviens que nous en étions fort loin

• par nos faiblesses. » A Rome, de l'imprimerie de la Pro-

pagande ; et se trouve à Paris, chez tous les marchands de

uouveautés. 2 vol. in-8°.

Tout le monde sait que l'ancienne police de Paris, se

crojaut obligée de veiller sur ce qu'on appelait les mœurs
du clergé, soudoyait des espions et même des filles publi-

ques pour veiller sur la conduite des prêtres, et pour les

dénoncer au lieutenant de police; mais ce dont on ne se

doutait pas, et ce qu'on aurait de la peine à croire si l'é-

diteur de cet ouvrage n'eu donnait la preuve certaine par

les pièces originales qu'il rapporte, c'est que les commis-
saires et inspecteurs de police dressaient des procès-ver-

baui détaillés des scènes indécentes dont ils arrachaient

les aveux. Ces procès-verbaux , apportés d'abord au lieute-

nant de police, étaient déposés ensuite à la Bastille, et

c'est ds là que l'éditeur prêleud les avoir tirés. Il nous

assure qu'il a comparé les écritures des commissaires el

inspecteurs de police qui les ont rédigés avec d'autres

écritures qui sont sorties de leurs mains, et que cette véri-

fication lui a prouvé que toutes les pièces qu'on trouvera

dans ce recueil sont authentiques. « Et pour ne laisser, dil-

« il, aucun doute au public, et surtout aux personnes qui

« auraient des raisons pour eu contester la vérité et en
« affaiblir par-là l'intérêt, nous déposons les originaux au
» greffe du district des Cordeliers, où l'on sera à portée dv
« les voir tous les jours et d'acquérir la même conviction
u que nous. »

Les lieutenants de police avaient, suivant lui, deux
motifs pour veiller avec soin au maintien de ces recher-

ches inqnisiloriules : le premier, de satisfaire la curiosité

du feu roi, à qui l'on faisait passer tous les matins un bul-

letin qu'on appelait les Nuits de Paris ; le second, de ser-

vir la sévérité de l'ancien archevêque de Paris, qui recevait

exactement l'extrait de ces procès-verbaux qui concernait

l'incontinence des prêtres. « C'est en jouant ce double
« rôle (continue l'éditeur), qui ne manquait jamais de

u valoir un double profil, que le lieutenant de police trou-

u vait le moyen de se faire considérer par le clergé comme
u un protecteur de l'Église, et à la cour comme un grand
u homme d'État, o

Il n'est pas difficile de deviner les motifs de cette publi-

cation, et le patriotisme est une source trop pure pour

avoir déterminé l'auteur à lever le voile qui couvrait ces

scènes scandaleuses. Quelle que soit l'authenticité de ces

procès-verbaux, l'homme de goût aimera mieux les oublier

que les vérifier.

Éloge du maréchal de Vauban, discours qui a remporté

le prix d'éloquence, au jugement de l'Académie Française,

en 1790 ;
par M. Fr.-Joseph Noël, profes'.eureii l'Univer-

sité de Paris au collège de Louis-le-Grand, et soldat ci-

toyen ; avec cette épigraphe :

Le premier des ingénieurs,

Le meilleur des citoyens.

Volt., Siècle de Louis XIV.

A Paris, chez M. Garnery, libraire, rue Serpente, n° 17.

In-S" de 112 pages. Prix : 30 sous, franc déport.

VARIÉTÉS.

Au rédacteur.

Tous les bons citoyens, monsieur, ont été vive-

ment surpris de la disparition, ou , comme quelques

personnes l'appellent, de la défection d'une partie de

l'Assemblée nationale, mercredi dernier. Us ont été

bien affligés que des hommes à qui leurs commet-
tants avaient dit : • Allez, surveillez et défendez nos

intérêts ; allez faire à notre place tout ce que nous

ferions nous-mêmes; » ils ont été, dis-je, bien affli-

gés que des hommes honorés d'une si haute con-

fiance et environnés de si nobles et si intéressants

devoirs, n'aient pas craint, en oubliant, avec tant

de légèreté, les uns, de s'exposer au risque de faire

dire qu'ils n'étaient pas entièrement dignes de l'au-

tre. Cet événement a fait une trop forte impression

dans le public -pour qu'on puisse raisonnablement

eu redouter un second exemple. On ne verra plus

sans doute, à l'avenir, cent députés abandonner en

même temps leur poste ; mais on pourrait voir en-

core quelques hommes faibles ou séduits tenter de

dérober furtivement leur suffrage; et comme il

importe d'arrêter, autant qu'il est possible, les abus

par des formes constantes et déterminées, ne con-

viendrait-il pas d'adopter sur ce sujet la règle pra-

tiquée au parlement d'Angleterre? Lorsque, en re-

cueillant les voix, par oui et par non dans la cham-

bre des communes, et par content ou non contint

dans la chambre des pairs, quelqu'un des membres

n'est pas satisfait de la décision de l'orateur, d'ordi-

naire à la réquisition de ce membre, la cham-

bre se partage , c'est-à-dire que ceux qui sont

d'un avis sortent de la chambre, et ceux qui sont

de l'avis contraire y restent. Deux membres de cha-
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que parti comptentlenombre respectifdes opinants,

.1 viennent le .lire à l'orateur qui en fait la déclara-

tion à l'Assemblée. Lorsque la Chambre esl formée

en comité, le partage des vois ne se fait pas eu «imi-

tant la chambre, mais en se rangeant des deux côtes

opposés. Dans l'un et l'autre cas , tous les membres

([m se trouvent dans la chambre sont obligés devo-

ter, et il n'est permis à personne de rester neutre ou

de se retirer.— Une pareille obligation serait très

utile à établir dans l'Assamblée nationale. Chaque

individu sérail arrêté par la lorce légaledu règle-

ment, comme le grand nombre le sera par la lorce

morale de l'opinion.

AVIS DIVERS.

M. Duhatâel commencera jeudi 4 novembre, au col-

lège d'Barcourt, un Cours public et gratuit de langue

française, qu'il continuera tous les mardis, jeudis et same-

dis malin , a dix heures et demie. H se propose, dans ce

Cours, d'enseigner les principes généraux de la grammaire

coi ins à toutes les langues, de manière à rendre plus

Tacile et plus courte l'étude de toutes celles que ses éli yes

Voudront apprendre dans la suite. Ceux qui voudront faire

ce cours se feront inscrire chez le portier du collège.

On annonce la livraison du second volume in-folio du
' de l'empire ottoman, par M. le chevalier

Mouradgea d'Ohsson. MM. les souscripteurs pourront

s'adresser toutes les matinées, a compter de lundi pro-

chain, 25 du présent mois d'octobre, à M. Saint-Julien,

chez l'anleur, me Neiivc-des-Capucines, près du boule-

vard, pour avoir ce volume ainsi que les trois estampes

qui manquaient au premier.

Le bureau de M. Lamarclie, ci-devant établi rue de

Vendôme, à l'ancienne intendance) sera transféré, à comp-
ter de lundi prochain, 25 de ce mois, dans une mahon,
Vieille rue du Temple, n" 13.

tëÀDÉMlB ROYALE DE MUSIQUE.
On a donné vendredi dernier à l'Opéra te Portrait ou la

Divinité du Sauvage. Le fond est peu de chose, et sans

doute trop peu de chose pour fournir a deux actes. Un
sauvage, qui a été pris en Amérique, se met dans la léte

qu'un petil portrait auquel son patron rend de continuels

Dommages renferme une divinité. Arrivé en France, il

prend de même pour des divinités toutes les femmes qu'il

rencontre, cl surtout Julie, l'original du porlrail. tille est

tiès èlnnnèe de s'entendre nommer par cet homme; mais

l'arrivée de Dorval éclalrcit ce mystère, el l'erreur du
sau\age prouve la constance de l'amant. Cette bagatelle

n'a pas été favorablement écoutée, malgré deux mnrcéaux

de musique fort applaudis au commencement, savoir i une

espèce d'air de bravoure chanté avec beaucoup de légèreté

par madame Ponteuil, el un aulre, d'un genre plus vif,

que madame lîniixellnis a rendu avec finesse et gaité.

L'oit ur des paroles ne parait pas s'être assez convaincu

qu'il y a certains détails familiers que n'admettra jamais

le genre lyrique, et ces détails ont plu d'aulanl moins

que le musicien a cherché a les rendre avec, du chant pro-

prement dit, tandis qu'on aurai! pu les supporter tout au
plus en récilalif. Ce n'esl cependant que par l'observation

de ces contenances qu'on peut se nailér (en choisissant

ts heureux) de faire réu«sir la comédie purement

lyrique. Le divertissement de la fin, qui csl de M. Lau-
rent, et dans lequel daOBQnl madame l'érignun cl M. Vcs-

tris, a élé universellement applaudi.

THKvTRE DE MONSIEUR.
On vient de remettre le tfottt dt Dorlntt. Mademoiselle

Barlelti a remplacé dans le rôle de Donne la ligner! Galll,

que la mort a si subitement enlevée A l'excellente société

de virluoses réunie à ce théâtre cl aux succès qu'elle

avait obtenus et mérités. Le jeu décent de mademoiselle

Barlelti, la justesse et la flexibilité de sa voix ont parfaite-

ment réussi dans les morceaux qu'on a substitués à ceux

que chantait dans celle pièce la signera Galli. Elle a

soutenu le parallèle dans les morceaux d'ensemble, qui

n'ont point été changés, et surtout dans lelerzclto du

S iictc.

I n rondeat) pincé dans la scène de réconciliation des

deux époux, au second acte, chaulé par M. Vigauoni, a

réuni tous les suffrages.

Lundi dernier 18, M. Rode, entre le premier et le se-

cond acte des Gelosie rillane, a exécuté un coneeiio

de violon de Mi Violli. Ce jeune homme a obtenu les plus

giands applaudissement») el donné de son talcnl les plus

grandes espérances.

La pelite pièce d'Adélaïde et Saincilte n'a pas eu de

succès, quoiqu'elle n'ait pas essuyé une chute totale. Nous

pensons que c'est par d'autres ouvrages que le genre fran-

çais pourra se relever il ce lliMlrc.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. — Auj. 26, Hcnaud ; et

la 2 e repies, du Portrait su la Dûinité du Sauvage, corn.

lyrique en 2 acl.,avec des changements, paroles de M»***,

musique de M. Champein.

Tubvtrb de la Nation — Les comédiens français ordi-

naiies du roi donneront, auj. 24, l'Avare, com. en 5 actes,

el la Partie de chasse d'Henri IV'

, en 3 actes. M. Granit-

ménil jouera le rôle d'Harpagon dans la première pièce, et

celui de Michau dans la seconde.

Thé vire Italien. — Auj. 24, la Serrante maîtresse ;

Alexis et Justine, et la 5' représ, du Nouveau d'Assas.

Théâtre de Monsieur, a la salle de la foire Saint-Ger-

main.— Auj. 24 , la 2' représenta lion &'Adélaïde et Sain-

cille, com. nouv. en 1 acte, et .loconde, opéra français en

3 actes, de M. Desforges , musique de M. Jadin, avec des

changements.

Théâtre du Palais-Royal.— Auj. 24, Guerre oucerle,

com. en 3 actes, et le Seigneur supposé , en 2 actes.

Théâtre de Mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.

— Auj. 24, la 14« représ, du Sourd ou l'Auberge pleine,

com. en 3 actes, el l'Art d'aimer au Village, opéra en

1 acte.

Chique du Palais-Royal.—-Auj. 24, à sept heures, con-

cert composé de différents morceaux de musique, et en-

suite bal jusqu'à onze heures.

Comédiens de Beaujolais. — Auj. 24, le Menuisier de

Bagdad; le Divorce inutile , com. en 1 acle, et le Tuteur

avare, opéra bouffon en 3 actes.

Grands Danseurs du Roi. — Auj. 24, Gusman d'Alfa-

rache; la 19 e représ, i\' Henri IV, pièces en 2 actes; l'En-

lèvement d'Europe, panl. en 4 actes, el l'Enrôlement du

Bûcheron, en 2 actes, avec des divertissements.

Ambigu-Comique.—Auj. 24, ta Polie Épreuve ; la Fausse

Correspondance , pièces en 1 acte, et l'Homme au masque

de fer, panl. en 4 acles, avec des divertissements.

PAIEMENTS DES TENTES DE i/lIOTEL-DE-V II.I.E

DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre S.

Cours des changés étrangers à GO jours de date,

Amsterdam 50 ; |
Cadix 161. 7s.

Hambourg 209

Londres 25 ' ù 4

Madrid. 1(31.7:

Gènes 103
Livourne 111
Lyon , Saints ... \ p. j p

Bourse du?3 octobre.

Actions des Indes de 2,500 liv. . . . 2,037 |, 30, 32
J,

35

Emprunt d'octobre de 500 liv 395

Loterie royale de 1780, à 1,200 liv 2 b
— Primés, 1789 4, 3 -, p

Lot d'avril 1783, à 600 liv. le mil. . 770, 80, 75, s. 3
; p— d'orl. à 400 liv. le billet. . . . 5S0, 90 s. 2 b. 6 p

Emprunt de 125 millions, dec. 1784. 1 \, j b. pair
; p

pair i,
{, \; 1, 1 {, ', j, 1 b. s. 2 ; p— de 80 millions avec bulletins 2 \, { b.

Qnill. de finance sans bnll 4 s. 1 \,
'
p— Sorties avril, û ;, juillet 4 b

Bulletins 7u,09, -, 70
Emprunt de S0 millions, d'.oùl 1769 0, 6 ; p
Caisse d'escompte 3,547, 50

Demi-caisse 1775

Actions nouv. des Indes. . . . 918, 16, 15, 10, 13, 14, 15,

Assurances contre les incendies 008,5,8, 10
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POLITIQUE.
LIÈGE.

L&li octobre. — On sait que le? ministres des cours

életrtorales de Mayence, Trêve», Cologne, Palatine, Bran.

di bourg et BrUOBWlck, se sont occupes à Francfoit de (lic-

ier d.- lois au pays de Liège, et de faire eux-mêmes les

conditions auxquelles les Liégeois, qui demandent justice,

doivent obtenir grâce et mériter un pardon. Il est allli-

Reant devoir que celte manière déterminer ne puisse rien

Bnir On sentira que tant d'affectation de hauteur ne peut

ramener des hommes qui , dans leur conduite, ont gardé

tant de mesure • l montré tant de courage.

« Art. 1". Les insufgénls liégeois s adresseront aux

cours d'exécution; ils déclareront qu'ils veulent se soumet-

nr Celle déclaration serait une supplique adressée aux

six cours électorales, BU prince deLiége, à la chambre im-

périale, dans laquelle supplique ils reconnaîtront leurs

fautes et demanderont grâce et amnistie; en conséquence

de quoi on a lu in extenso les trois r, présentations proje-

tées éventuellement, qui ont élé approuvées unanimement.

Dans la représentation qui les accompagnerait, à adresser

aux six cours, la demande tendrait à ce que lesdites cours

daigneraient arrêter le cours de l'exécution et employer

ieui crédit, alin que le prince de Liège et la chambre im-

périale voulussent bien se prêter à accorder le pardon de-

mandé; dans toutes les suppliques la soumissiou devrait

Cire déclarée purement, simplement, sans condition ni ré-

«II. S. M. !e roi de Prusse se chargerait d'y obliger les-

dits insurgents,sans qu'auparavant il leur soit rien promis

de li pa il des cours d'exécution, du prince de Liège ou de

la chambre impériale. Cependant S. M. le roi de Prusse

pourrait leur assurer que, de mêmequ'il leur recommande

li es sérieusement de se soumettre, S. M. s'emploira pareil-

lement d'un autre côté pour leur procurer la grâce de-

mandée ; cl il a été convenu que les cours électorales s]in-

tprposeront auprès du prince de Liège, alin que celui-ci

assure l'amnistie aux insurgents; et l'électeur de Mayence,

à la réquisition des autres ambassadeurs, s'est charge d en

écrire incontinent au prince de Liège.

« II!. Les suppliques seraienl envoyées aux ministres

subdélégués des cours d'exécution qui sont maintenant

dans le pays de Liège.

d IV. Les cours d'exécution déclareront aux insurgents

liégeois, par l'organe de leurs ministres subdélégués ac-

tuels, que, puisque parcelle déclaration de vouloir se sou-

mettre il n'y a plus de nécessité de vouloir procéder â l'exé-

cution, elles vont la suspendre, et ne trouvent point de dif-

ficulté d'accepter la soumission ;
que, du reste, les minis-

tres enverront à la chambre impériale, de même qu'au

prince de Liège, les suppliques qui leur ontelé présentées,

o V. Alors ils enverraient les susdiles suppliques , de la

part de la commission d'exécution , avec un rapport à la

chambre de Welilar, et la dernière avec une lettre au

prince de Liège ; on lui conseillerait qu'il doit accorder

l'amnistie et lu publier aux insurgents, par un décret prin-

cipal , et l'annoncer incessamment à la chambré impéria-

le ; enfin que celle dernière, en considération de la sou-

mission et pour le plus prompt rétablissement, l'accorde-

rait pareil leinenl, ratione satisfuctionù publiai, en gar-

dant' à cet égard le silence.

u VI. De nouveaux commissaires a. dénommer se ren-

dront à Liège, aussitôt qu'ils en auront reçu les ordres des

cours intéressées à cette allaiic, pour accepter la soumis-

sion, si elle est réellement laite; et si tout est désarmé,

alors ils rétabliront les troupes du prince dans l'état où

elles étaient avant le 18 août 1789. La nomination des

commissaires est abandonnée aux cours directoriales des

cercles du Bas-Rhin et de Weslphalie, et ces cours sont

priées de nommer le baron de Stein, M. de Ci,mu r de

Ulausbruck, directeur de révision de l'électeur de Cologne,

et le vice-chancelier palatin Knap.

«VIL Les trois commissaires exécuteront le contenu de

cet article, c'est-à-dire ils rétabliront le tout dans l'étal où

il était immédiatement avant le 13 août 1789 ;
mais après

l" Série, — Tome VI,

que cela sera fait , ils délibéreront si l'ancien état existant

avant le 18 aoCit 1789 doit être conservé, ou si on doit

élire de nouveaux magistral», ou finalement si on doit eu

faire un inlériinistique. Si les commissaires sont de senti-

ment dilïcn ni, on procédera absolument selon la constilu.

lion établie dans le cercle du Bas-Rhin et de Weslphalie.

u V11I. Aussitôt que cela serait fait, ces députés au-

raient à inviter le prince a, rentrer dans sou pays,

a IX. Pour la sûreté du prince et des siens, il devrait

rester des troupes étrangères dans le pays aussi longtemps

qu'il sera nécessaire, et à cet effet chacun des princes di-

recteurs du cei de du Bas-Rhin et de Weslphalie donnera

quatre cents hommes, en tout douze cents, aux frais du

pays de Liège.

• X. Les autres troupes auraient a partir sur le moment

même.
« XI. Les frais d'exécution, ainsi que les dommages faits

au p'ince de Liège (cela s'entend des véritables fraisd'exé-

cution et des dommages cfii ctifs que l'on avait arrêté qui

seraienl payés par les insurgents , léseront par le pays de

Liège, lequel sera chargé de fournir, selon l'ordonnance

d'exéculiou, les frais d'exécution et lesrembouisemenls de

nouvelles dispositions ; entre temps, les ministres se char-

gent de demander à leurs cours leur approbation sur la

déduction de la paie ordinaire.

a Les électeurs de Mayence et de Trêves ont déclaré de

leur part de l'accepter, sî les autres cours le faisaient éga-

lement; cependant l'électeur de Mayence a réservé les frais

qui lui sont occasionnés par l'absence de ses troupes dans

le moment présent. Le ministre prussien s'est donné, à.

cette occasion , toules les peines possibles pour porteries

autres cours à faire cette rémission. Le pays de Liège lè-

vera, pour faire ce paiement, un capital dont les intérêts

et remboursement se paieront selon la constitution du

pays ; on déduira incontinent du susdit capital tous les

frais. Pour le soulagement du pays, les cours s'emploiront

vis-à-vis du prince de Liège , pour l'engager à rémission-

ner tous les dommages qu'il a soufferts, ou au moins en

j

grande partie.

« XII. Le paiement des nouveaux commissaires, qui

était à la chai ge des insurgents, sera supporté par le pays

également.

« XIII. Aussitôt que cela serait terminé, les insurgents

seraienl entendus sur leurs giiefs et leur plan de redresse-

ment; ils auraient à les communiquer aux dépulés, et, en

cas que ceux-ci ne réussissent pas eux-mêmes à accorder

les deux parties, c'est-à-dire le prince et les Elats générale-

ment , ils auront à les engager à convenir ensemble de

quelques arbitres qui en connaîtraient et les décideraient,

remota omni appellatione. Il sera assuré de la part du roi

de Prusse qu'il sera porté remède à tous les griefs fondés,

u XIV. Cela étant Tait, savoir, l'arrangement ausujet dl -

frais cl l'agrément du compromis, ou l'affaire éiant lians-

igée par les commissaires, les députés auraient à ne plus

s
?
arrêter a Liège, mais de rendre compte a toutes les cours

d'exécution et à la chambre impériale de quelle manière

ils se sont acquittés de leur commission.

u XV. Tout ce qui serait convenu et arrêté dans la con-

férence serait communiqué au prince de Liège par 1 élec-

teur de Mayence; on différera l'insinuation à la chambre,

jusqu'à ce que les suppliques sus-écrites des insurgents et

la déclaration du prince soient arrivées.

„ Finalement le ministre de l'électeur de Brandebourg

déclare qu'en suite des sentiments magnanimes de S. M.,

il emploira tous les moyens possibles pour faire accepter

par les insin genls tout ce qui a été conclu. »

AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE.

De Ncu-Yorl:, le 12 août. — La seconde session du

congrès vient d'être terminée à la Satisfaction de tous les

Américains raisonnables. La dette publique esl fondée, cl

les dettes particulières des Etats ont élè adopte, s par le

congrès, mesure qui consolide enfin le gouvernement amé-

ricain ri qui lui donne un centre commun. Le Hhode-ls-

land s'elant mis de nouveau sous la bannière du congres

,

'es treize républiques sont enfin réunies, et tout promet un
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gouvernement stable cl uniforme. Le revenu de l'année

dernière laisse déjà dans le trésor un excédant de 5 mil-

lions tournois, que M. llamillon va employer au rachat

d'une partie des effets du congrès, tandis qu'ils sont en-

core dépréciés. Cette opération parait si utile que le pré-

sident a été autorisé a emprunter 10 millionstournoispour
le même objet, — L'harmonie générale a été un peu in-

terrompue par les débals sur la résidence; après de lon-

gues discussions, il a été résolu de fixer le gouvernement
pendant dix ans a Philadelphie, et de le transférer en 1800
sur les bords du Potomac En conséquence de cette loi,

toutes les branches du gouvernement seront établies a

Philadelphie en décembre prochain.

COLONIES FRANÇAISES.
Extrait d'une lettre de Saint-Pierre (Martinique)

du 2 septembre.

Hier, sur les neuf heures du soir, nous avons apprisqne

la garnison du Forl-lînyal s'était soulevée, qu'on avait de-

mandé la délivrance de no^ prisonniers qu'on était à l'in-

stant de faire partir pour France; que les soldats s'étaient

emparés du Fort-Bourbon, où ils avaient arboré le drapeau
aux couleurs de la nation: qu'ils avaient levé le pont-levis

et interdit l'entrée a M. de Damas et a quelques grena-
diers qui l'accompagnaient; que la municipalité du Fort-

Royal s'était mise en marche avec quelques citoyens pour
entrer au Fort-Bourbon et tâcher d'arranger tout ; mais
qu'un piquet de grenadiers les avait arrêtés, sous pré-

texte qu'ils n'avaient pas d'ordre du général; ce qui ayant
été vu du fort, hs soldats patriotes ont tirédeuxou trois

coups de canon à boulet.

Sur cette nouvelle, le détachement d'ici est parti tout

entier à une heure du matin ; il criait : Vive la nation !

Les citoyens se sont emparés des postes, et nous en som-
mes, à huit heures du malin, a savoir ce que tout cela de-

viendra. M. Mollerat a fait prier les anciens capitaines des

districts de se rendre chez lui pour aviser à la garde de la

ville; il n'y a ici ni tumulte, ni même effervescence; mais
on est ardent de voir l'issue.

A onze heures, M. de Mollerat vient de tenir une assem-
blée des anciensofliciersmunicipaux, citoyens, commissai-
res du commerce, sénéchaussée, dans laquelle on a pro-
testé du désir de maintenir la paix et de ne point faire

d'innovation. On l'a invité de convoquer les districts pour
établir les gardes jusqu'au retour de la garnison.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidencede M. Merlin.

SÉANCE DU 23 AU SOIS.

On fait lecture de plusieurs adresses.

Le conseil-général de la commune de Marseille
demande à être autorisé à poursuivre pardevant les

tribunaux le ministre de la guerre
,
pour obtenir ré-

paration de la calomnie ([lie ce ministre a répandue
contre la ville de Marseille, eu avançant que. les sec-
tions s'étaient assemblées pour s'opposer au départ
du régiment de Vexin, tandis qu'elles n'ont eu d'au-
tre objet i]ue de presser ce départ. — L'Assemblée
renvoie cette adresse au comité des rapports.— Sur le rapport l'ait au nom du comité des finan-
ces , l'Assemblée décrète « que l'ancien receveur de
la ci-devant province de Bourgogne sera tenu de re-
présenter aux administrateurs actuels les précédents
rôles d'impositions et l'état de sa caisse, pour, sur la

vérification desdits administrateurs, être décerné par
eux toute contrainte contre les débiteurs en retard.»— Après quelques discussions sur L'affaire d'Hu-
niugue, le décret suivant est rendu:

L'Assemblée nationale , après avoir entendu son
comité des rapports, a décrété ce qui suit :

«Art. 1er. En conformité du décret du 14 décem-
bre dernier et autres postérieurs, il sera procédé, en
la ville d'Huningue, à la formation de la municipa-
lité.

H. Il sera , à cet effet , incessamment convoqué
,

par un commissaire pris parmi lés membres du di-

rectoire du département du Haut-Rhin et par eux
choisi, une assemblée générale de lacommune d'ilu-

ningue, qui procédera en sa présence à la fixation

du prix de la journée de travail , arrêtera la liste des
citoyens actifs

, électeurs, exigibles
,
qui pourront

concourir à la formation dé celte municipalité , et

déterminera le jour où il sera procédé à son élection.
« III. La séance dans laquelle cette élection devra

avoir lieu sera ouverte par le même commissaire,
qui la présidera jusqu'au moment de la nomination
et proclamation du président, qui devra faire procé-
der»en conformité du décret du 14 décembre der-
nier, aux opérations ultérieures.

« IV. L'Assemblée nationale déclare qu'elle met
sons la protection spéciale de la loi tout citoyen de
la ville d'Huningue qui aurait pu être menacé en sa
personne ou en ses biens, sauf les voies de droit à

quiconque se croirait fondé à y recourir.
« V. L'Assemblée nationale charge son président

de se retirer vers le roi , et de le prier de donner les

ordres nécessaires au directoire du département du
Haut-Rhin, pour la prompte exécution du présent
décret. »

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU DIMANCHE 24 OCTOBRE.

Sur le rapport fait au nom du comité des finances

par M.Lejean, députéde Marseille ,1e décret suivant
est rendu:

«L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son co-
mité de finances, sur la demande du département du
Var, en décharge de la quotité de sa contribution
sur la construction du palais-de-justice d'Aix, dé-

partement des Bouches-du-Rhône , a décrété et

décrète :

• 1» Que la construction du palais-de-justice

commencé dans la ville d'Aix, sera suspendue;
« 2° Que le directoire du département des Bouches-

du-Rhône donnera incessamment son avis sur l'em-
placement qui pourrait être destiné dans la ville

d'Aix au tribunal du district et prisons en dépendant,
après avoir pris celui du directoire du district de la-

dite ville et de la municipalité;
«3» Que les comptes des sommes fournies jusqu'à

ce jour pour la contribution du nouveau palais-de-
justice seront remises au comité des finances , de
même que les états des dépenses faites jusqu'à ce
jour, des sommes acquittées et dues pour l'achat des
terrains et maisons comprises dans le nouveau pa-
lais , et de celles qui peuvent avoir été avancées ou
dues encore aux entrepreneurs. Les devis estimatifs
de la conslruction seront pareillement envoyés au-
dit comité

;

40 Que le directoire du département des Bou-
ches-du-Rhône fera estimer la valeur de tout le local

du nouveau palais et des bâtisses déjà élevées. Les
états estimatifs seront envoyés au comitédes finances.

« 5° Les départements des Bouches-du-Rhûne , do
Var et des Basses-Alpes, sont autorisés à ne plus
fournir aucune somme pour la continuation du nou-
veau palais-de-justice d'Aix , sans préjudice des ar-
rérages dus jusqu'à ce jour.»

M. l'abdé Banassat: Les tribunaux s'organisent
de toutes parts, et de toutes parts aussi il s'élève des
difficultés qu'il est essentiel de résoudre. Je demande
si un chanoine, qui n'est ni prêtre, ni diacre, ni SOUS-
diacre, ma is seulement tonsuré, et qui n'a autre chose
à faire qu'à recevoir sa pension, peut être éligible
aux placesde juges.

M. Rewdeli. : Je demande que, pour hâter l'orga-
nisation des tribunaux, les comités de constitution

,

central et de révision , tormeui
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section pour recevoir et rapporte» chaque jour à

l'Assemblée les difficultés quilui seront soumises sur

celle matière.

Cetle proposition est adoptée.

— Sur le rapport fait par M. Vernier ,
au nom du

Comité des finances, l'Assemblée nationale décrète

qu'il sera accordé sur le trésorpublic une somme de

90,000 livres pour la continuation des travaux du

Havre.

M. Bureaux ( ci-devant Puzy )
présente , au nom

du comité militaire, le projet de décret suivant:

• L'Assemblée nationale ,
délibérant sur la pro-

position du roi et sur le rapport du comité militaire,

décrète, qu'à dater du 1« janvier 1791, le corps

royal du génie sera composé ainsi qu'il suit:

. Art. 1er. De quatre inspecteurs-généraux , dont

deux lieutenants-généraux et deux maréchaux-de-

camp, tirésdes officiers supérieursdu corps royal du

génie, faisant partie de la ligne , et qui y seront

payés.
. II. De vingtcolonelsdirecteurs des fortifications,

lesquels seront, quant à leursappointcments, parta-

gés en trois classes.

. Six colonels de la première, classe , aux appoin-

tements de 7,000 liv., ensemble 42,000 liv.

. Six colonels de la seconde classe, aux appointe-

ments de 6,000 liv., 36,000 liv.

-Huit colonels de la troisième classe, aux appoin-

tements de 5,000 liv., 40,000 liv.

« 11 sera attribué à ebacun des vingt colonels-di-

recteurs , ci-dessus désignés, nn traitement de

2,000 liv. par an, pour frais de tournées, de bureaux,

de dessinateurs et secrétaires, 40,000 liv.

«III. De quarante lieutenants-colonels partagés en

deux classes, dont les appointements sont , savoir :

pour chacun des vingt lieutenants-colonels de la

première classe, de 4,000 liv. par an, 80,000 liv.

« Et pour vingt lieutenants-colonels, seconde

classe.de 3.600, 72,000 liv.

« IV. De cent quatre-vingts capitaines, partages

en cinq classes ,
quant aux appointements, savoir :

Vingt capitaines de première classe, à 2,800 I.,

56,000 liv.

. Vingt de la seconde classe, à 2,600 1., 52,000 I.

«Trente de la troisième classe, à 2, iOO 1 ., 72,000 1.

« Cinquante de la quatrième classe , à 2,000 liv.,

100,000 liv.

« Et soixante de la cinquième classe, a 1,600 liv.,

94,000 liv.

« V. De six lieutenants partagés en deux classes ,

quant aux appointements, savoir :

. Trente lieutenants de la première ,1,200 livres,

36,000 livres.

. Vingt-quatre lieutenants à 1 ,375 liv., 33,000 1. ;

« De dix élèves sous-lieutenants, chacun aux ap-

pointements de 800 liv., par an, 8,000 liv.

« 11 sera attribué aux officiers supprimés du corps

royal du génie un traitement en fourrage ,
pareil à

ceiui que recevront les officiers du même grade dans

l'infanterie. .

« H sera affecté à l'école du génie, pour frais de

ladite école, appointements de professeurs et autres

employés, entretien des laboratoires, machines, et

autres dépenses nécessaires qu'entraîne cet établis-

sement, une somme de 20,000 liv.

. Total de la dépense du corps royal du génie,

783,000 liv. -

Ces articles sont adoptés sans discussion.

— M. Nompère (ci-devant Champagny) : Le co-

mité militaire s'est occupé avec zèle de l'article que

vous lui avez renvoyé, sur la forme du pavillon

national. Je vous apporte le résultat de son travail ;

il a voulu satisfaire à l'empressement qu'ont les ma-

rins d'arborer sur 'es mers ce signe de notre liberté.

La fu-iiie. et In disposition des couleurs adoptées par

le comité rendront notre pavillon absolument diffé-

rent île tous ceux des puissances maritimes de 1 Eu-

rope; il est simple dans sa forme. Voici le projet de

décret que je suis chargé de vous proposer.

« L'Assemblée nationale a décrété et décrète.

1» : Que les pavillons de beaupré, de misaine, etc.

porteront trois bandes verticalement placées, dont

la première sera rouge, la seconde blanche, la troi-

sième bleue; 2» la flamme des vaisseaux de guerre

sera rouge, blanche et bleue, et le guidon portera

les mêmes couleurs; 3° les pavillons de marins-qua-

tiers seront rouges, blancs et bleus, l'Assemblée na-

tionale ne prétendant point, par l'adoption des pavil-

lons aux couleurs nationales, nuire à la division

nécessaire des bâtiments qui composent l'escadre;

4° les pavillons et la flamme aux couleurs nationales

seront arborés le plus tût possible; le roi sera in-

stamment prié de donner sa sanction au présent dé-

cret, et de prendre les précautions et mesures néces-

saires auprès des puissances étrangères pour faire

arborer le pavillon rouge, blanc et bleu aux vais-

seaux français qui se trouvent dans leur port. •

M. Camus : Je demande qu'il soit ajouté à l'article,

que ces pavillons seront d'étamine ou étoffes manu-

facturées en France.

L'amendement et l'article mis aux voix sont adop-

tés.

Suite de la discussion sur la contribution

personnelle.

C'est par erreur que nous avons rapporté, dans

notre numéro d'hier, l'article VII comme décrété ; il

avait été ajourné. — Après d'assez longs débats, il

a été adopté en ces termes dans la séance d'aujour-

d'hui.

- Art. VII. La partie de la contribution, a raison

des chevaux et mulets, sera payée par chaque con-

tribuable par addition à son article, savoir : pour

chaque cheval de selle ou mulet, 3 liv.; pour cha-

que cheval ou mulet de cabriolet, carrosse ou litière,

12 liv.
, ,

« Ne seront compris au prisent article que les

chevaux ou mulets servant habituellement à ces

usages. »
. .

M. Fermon fait lecture de l'article V11I ,
ainsi

conçu : , .

• La partie de la contribution qui sera établie sur

les revenus d'industrie et de richesse mobilière sera

de 12 deniers pour livre de leur montant, présume

d'après les loyers. »

Cet article "est ajourné.

La séance est levée à deux heures.

Suite <>u décret sur Valiénation des biens natio-

naux. Suite du titre IV.— Des créanciers parti-

culiers des maisons, corps et communautés sup-

primés.

«XIII. A l'égard des marchands, fournisseurs et ou-

vriers qui auraient fait des délivrances, fournitures

ou ouvrages, ils seront de même payes de ce qui leur

sera légitimement dû. On ne pourra leur opposer de.

litis de non recevoir que conformément à l'article V

ci dessus.
. XIV. Elles seront même censées couvertes tou-

tes les fois que le directoire du département, sur l'a-

vis de celui du district, trouvera dans les livres des

marchands, fournisseurs ou ouvriers, tenus de

bonne loi, que les délivrances, fournitures ou ou-

vrages, sont encore dus. ou dans les registres des

maisons, corps et communautés, quils n ont pasete

« XV. L'affirmation oraicrite wr l'article IV ci-
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dessus pourra «'ire exigée d'eux lorsqu'il y aura

lieu» „ . . r .. ,

.

. \\ i Ceux qui auronl rail '1rs fourniture! ou dé-

livrances dans le courant de l'année 1790, aux reli-

gieux dont le traitement doit fltre payé pour »790

,,N pi janvier i:ui, suivant l'article I*f du décret

du 8 septembre, se pourvoiront pour ces objets con-

tre lesdTts religieux, et ils sont autorisés à taire saisir

leurdit traitement de 1790.

• XVII. Dans le compte qui doitfitre tait avec las-

dits religieux, suivant ledit article, de ce qu'ils au-

raient louché, a compter du 1" janvier nuo.sc-

ront compris les fermages et loyers eelius et perçus

à Noël 1789. ,

. \\ [II. Tous les créanciers, de la nature de ceux

ci-devant expliqués, seront assujétis à tout ce qui a

été prescrit par les articles précédents, encore qu ds

eussent obtenu des sentences, arrêts OU jugements

eu dernier ressort, dans l'intervalle de la publica-

tion du décret des H et 20 avril dernier, jusqu'à

l'expiration du dîlai prescrit par le décret du 7 mai,

sanctionné le 28; et les frais de toutes les procédures

laites pendant cet intervalle ne leur seront point

remboursés,
• XIX. Les rentes perpétuelles et viagères men-

tionnées dans l'article XI ci-dessus seront payées

cette année par les receveurs des districts ou seront

établis les bénéfices, eorps,maisons et communautés

qui les (levaient. Pour l'avenir, il y sera pourvu

ainsi qu'il appartiendra.

• XX. Les intérêts qui seront dus des capitaux

exigibles, échus dans le courant de 1790, seront

mime les arrérages des rentes de cette même
année. Quant an paiement des capitaux, il y sera

pourvu de la même manière que pour les autres det-

tes nationales exigibles.
« XXL Cependant les directoires de département,

sur l'avis de ceux du district, sont autorises à ordon-

ner, sur les deniers provenant des revenus di s biens

nationaux, que les receveurs de district auront en

caisse, d'après les arrêtés qu'ils auront faits, soit

en suite du présent décret, soit auparavant, t-ls paie-

ments à compte ou pour solde, en faveur des mar-

chands, fournisseurs, ouvriers ou autres créanciers,

qui ne pourraient pas attendre. Chaque partie pre-

nante ne pourra recevoir capital, intérêts ou arréra-

ges, (pie par ordre de numéro des ordonnances qui

se i délivrées. Mais chaque partie prenante pourra

compenser ce qu'elle devra avec ce qui sera reconnu

lui être dû.

XXII. An moyen des règles qui viennent d'être

établies pour le paiement des créanciers dont il s'a-

git, les unions et directions formées par quelqucs-

iius d'eux, notamment celles formées pour les biens

des jésuites, sont et demeurent, dès à présent dis-

soutes et comme non avenues. Les procureurs-gé-

néraux syndics de département, sur l'avis, la pour-

suite et diligence des procureurs-syndics de district,

se feront remettre, en vertu d'ordonnances des direc-

toires de département, par les syndics et directeurs

oesdites unions et directions, et par les procureurs,

notaires et autres officiers publics, employés par les-

dits syndics et directeurs, les titres, pièces et procé-

dures dont ilspourraieui êtres dépositaires. Lespro-

eurenrs-généraiix-svnd es feront en outre rendre, de

la même manière, a tous les susnommés, compte de

leur gestion et des sommes qu'ils auront touchées,

saufA leur allouer ce qui leur est légitimement dû.

TITRE V.

De l'indemnité de la dime inféodée.

• Art. Kr. L'indemnité due aux propriétaires laïcs

de dunes inféodées , français ou étrangers, sera ré-

glée sur le pied du denier 15 de. leur produit, pour

eellesen denréesou autres espèces, et sur le pied du
denier 20 pour celles réduites en argent.

. il. Ceux qui prétendraient avoir droit de dîme

sur leurs propres fonds, ou en être exempts d'une

manière quelconque, n'auront droit à aucune in-

demnité.
. III. Ceux auxquels il appartient sur des dîmes

ecclésiastiques des rentes, soit en argent, soit cri

denrées ou autres espaces. Créées pour la concession

faite à l'Eglise desdites dîmes auparavant inféodées,

seront indemnisés en la même manière que les pro-

priétaires taxés de dîmes inféodées ;
cette indemnité

sera réglée dans la forme marquée ci-après, sur le

pied du denier 20 pour celles en argent, et sur le

pied du denier 25 pour celles en denrées ou autres

espèces.
« IV. Le produit desdites dîmes, quand elles se

trouveront abonnées, sera déterminé sur le prix de

l'abonnement; lorsqu'elles seront affermées, il le

sera sur le pied des baux qui auront une date cer-

taine, antérieurement au 4 août 1789, actuellement

subsistant, ainsi que sur ceux passés précédemment,

et dont la durée aura commencé quinze ans avant

ledit jour.

Août 1789, en cas qu'il en existât aucun de cette

espèce . et dans le cas où ceux qui existeraient com-

prendraient, avec les dîmes, d'autres biens ou droits

dont le prix ne serait pas distinct et séparé, le pro-

duit sera évalué de la manière ci-après réglée.

« V. Ceux à qui il appartiendra des dîmes ecclé-

siastiques, qu'eux ou leurs auteurs auraient légale-

ment acquises, et dont le prix aurait tourné au profit

de l 'Eglise, auront droità l'indemnité.

VI. Les propriétaires remettront dans le mois, à

compter de la publication du présent décret, tous les

récépissés du secrétaire au secrétariat du district où

se percevait la majeure partie de. leur dîme, leurs

baux et leurs titres de propriété ; néanmoins les dis-

positions des articles 111, VI, VII et VIII du titre 3 du

décret sur les droits féodaux auront leur exécution

pour les dîmes inféodées.

« VII. S'il n'existe aucun bail, aux termes de l'ar-

ticle V, ils remettront, avec leurstitres de propriété,

un état des pièces de. terre produisant des fruits

déclinables, en les indiquant par tenants et aboutis-

sants.

«VIII. Lorsqu'il y aura des baux semblables a

ceux ci-devant mentionnés, le directoire de district

prendra les observations des municipalités, et don-

nera son avis ; ensuite le directoire du département

statuera ce qu'il appartiendra. Le tout se fera dans

deux mois après l'expiration du délai ci-devant

« IX. Dans le cas ou il n'y aurait aucuns baux, tels

que ceux ci-devant mentionnés, il sera procédé a une.

estimation par experts, conformément aux articles

XIII, XIV, XV, XVI et XVII du décret du 3 mai, con-

cernant les droits léodaux
;
pour cette estimation, un

des experts sera choisi par le procureur-syndic du

district, et l'autre par le propriétaire ; s'il est besoin

d'un tiers expert, il sera choisi par le directoire du

département; l'estimation faite, le directoire du dis-

trict prendra les observations des municipalités, don-

nera son avis, et le directoire du département sta-

tuera ce qu'il appartiendra.

«X. Lors du règlement de ladite indemnité, dé-

duction sera laite, sur la valeur de la dîme, delà

portion congrue, même de ce qui est payable cette

année, savoir I jusqu'à concurrence de 1,200 liv.

pour les cures, et de 700 liv. pour les vicaires actuel-

iiienl existants. Il sera pareillement fait déduction

de toutes les autres charges actuelles relatives au

culte divin, même des réparations; mais cette dé-

duction n'aura lieu que dans le cas où les dîmes in-

Tj-p. Henri TU,
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féodées étaient tenues de ces charges subsidiaire-

menl Bt par insuffisance de celles ecclésiastiques et

des biens qui y étaient sujets, ou lorsqu'elles les

supportaient concurremment, soit avec celles-ci, soit

avec lesdits biens; cette môme déduction n'aura lieu

que jusqu'à concurrence de ce dont lus dîmes inféo-

dées auraient pu être tenues, après avoir épuisé les

dinu's ecclésiastiques et lesdits biens.

« XI. Ceux auxquels il a été fait des abandons de

biens-fonds, à condition d'acquitter la portion con-

grue, ou d'autres charges relatives au service divin,

en tout ou en partie, ou de payer quelques redevan-

ces OU refusions, verseront, dans trois mois, dans la

caisse du district, le capital de ce dont ils étaient

tenus, sur le pied du denier 20, suivant l'estima-

tion qui sera faite des objets qui n'étaient pas paya-

bles en argent, ou de renoncer aux biens-fonds; ce

qu'ils seraient tenus d'opter dans le mois, à Compter

de la publication du présent décret; à défaut de

quoi lesdits biens seront dès-lors déclarés nationaux

et uns en vente sans délai.

« XII. A l'égard de ceux auxquels il a été tait des

abandons de. dîmes, aux conditions mentionnées

dans l'article XI ci-dessus, ils seront tenus de dé-

duire sur leur indemnité le capital, au denier 20,

des charges qui leur auront été Imposées.

« XIII. Il ne sera accordé aucune indemnité pour

dîmes insolites, dont les propriétaires ne justifieront

pas d'une possession de quarante ans.

- XIV. Dans les dîmes inféodées, dont l'indemnité

doit être acquittée des deniers du trésor public, ne

sont point comprises celles qui, quoique tenues en

loi et hommage, seraient justifiées, par titres, être

ducs comme le prix de la concession du fonds. En

ce cas, les redevables seront tenus de les racheter

eux-mêmes suivant le mode et le taux réglés pour

le champart, par le décret du 3 mai dernier, concer-

nant les droits féodeaux ; et jusqu'au rachat, ils se-

ront tenus de les paver.

« XV. Les propriétaires des dîmes inféodées qui

prétendraient être autorisés à percevoir des droits

easuels, lors des mutations des héritages sujets à la

dîme, pourront les faire entrer dans leur indemnité;

mais ils continueront de les percevoir, le cas échéant,

contre les redevances de la dîme, sauf à ces derniers

leurs exemptions et défenses au contraire, et sauf à

eux à racheter lesdits droits, en cas qu'ils y fussent

assujétis.

« XVI. Les ci-devant propriétaires de fief qui

étaient autorisés par la loi ou par titre, à percevoir

des droits easuels, en cas de mutation de la propriété

de la dîme inféodée, seront indemnisés de ces droits

par les propriétaires de la dîme, suivant le taux et

le mode réglés, et en se soumettant à tout ce qui est

prescrit par le décret du 3 mai dernier, concernant

les droits féodaux.

XVII. Si la dîme a été cumulée avec le cham-

part, le terrage, l'agrier ou autres redevances de

cette nature, ces droits fonciers ne seront doréna-

vant payés qu'à la quotité qu'ils étaient dus ancien-

nement ; en cas qu'on ne puisse découvrir l'ancienne

quotité, elle sera réduite à la quantité réglée par les

coutumes et usages des lieux.

« XVIII. Les propriétaires qui, ayant la dîme sur

leurs héritages, les auront concédés par bail emphy-

téotique pour un temps limité, à condition par les

preneurs de la leur payer, avec d'autres redev ances

ou sans autres redevances, ne pourront prétendre à

aucune indemnité, mais ils continueront de la per-

cevoir jusqu'à l'expiration desdits baux, sans que

les preneurs puissent forcer les propriétaires d'en

souffrir le rachat.
« XIX. Les corps, maisons, communautés et he-

iciers étrangers recevront annuellement l'équi-néliciers

iraienten argentdu produit de leurs dîmesen France,

suivant l'estimation, aussi longtemps que les puis-

sances dont ils dépendent permettront sur leur ter-

ritoire l'exécution des articles XlV.XvetXVl du

titre 1 1 ' du présent décret, tant pour les biens-

fonds et autres que pour les dîmes, ou pour l'équi-

valent de celles-ci eu argent, aussi suivant l' estima-

tion.

«XX. Les fermiers des dîmes ecclésiastiques et

inféodées qui auront quelques demandes en indem-

nité à former, en vertu de l'article XI du décrel des

li et 20 avril dernier, les adresseront au directoire

du district de leur domicile, sur l'avis duquel elles

seront réglées par celui du département.

«XXI. L'Assemblée déclare nuls et de nul effet

tons jugements, ainsi que les procédures qui les ont

précédés et suivis, rendus et faits au sujet des dî-

mes ecclésiastiques et autres biens nationaux, en

contravention au sursis prononcé par le décret du

27 mai dernier, sanctionné le 28, ou sans avoir ap-

pelé le procureur-général-syndic.

..XXII. Toutes actions, soit contre les municipa-

lités nu des communes, soit contre les particuliers,

en paiement de la dîme ecclésiastique des années

1 769 et 1790, ou pour indemnité, à raison des empê-

chements apportés à la perception, même lesactions

autres que celles dont la procédure et les jugements

ont été cumulés par l'article précédent, qui seraient

pendantes devant les tribunaux, et qui n'auront pas

été jugées en dernier ressort, seront réglées sans

frais, sur un simple mémoire, par les directoires de

département, sur l'avis de ceux de district.

« Cependant, en cas que la quantité de fruits dé-

clinables, le mode et la quotité, ou le fond du droit

fussent contestés, les corps administratifs se borne-

ront à donner un avis, sauf ensuite aux parties in-

téressées à se pourvoir pardevant les tribunaux, si

elles le jugent à propos.

«XXIII. Les indemnités annuelles accordées par

les articles XIX du présent titre seront payées, à

compter du 1er janvier 1791, par les receveurs des

districts dans l'arrondissement desquels les dîmes se

percevaient.
« XXIV. Quant aux autres indemnités , il sera

pourvu à leur acquittement de la même manière

que pour celui des dettes nationales exigibles, et les

intérêts en courront à compter du 1er janvier 1791.

« XXV. Les directoires de département feront

faire par les directoires de district un état des indem-

nités qui seront accordées et des créances qui seront

reconnues légitimes, eu exécution du présent dé-

cret, que les directoires de département enverront

sans délai au corps législatif.

« XXVI. Le roi sera prié de donner aux puissan-

ces étrangères communication du présent décret, en

ce qui les concerne, et de se concerter avec elles au

plus tôt possible, sur le règlement à faire entre elles

et la nation française , sur les objets mentionnes

dans les articles XIV, XV, XVI, XVII du titre 1er et

XVIII du présent titre, ainsi que pour procurer,

dès à présent l'exécution des articles XV, XVI, XVII

du 1er titre, et XVIII du présent titre.

Articles additionnels.

« Art. I
p r. Les fermiers actuels des droits seigneu-

riaux et féodaux ne pourront, en cas de rachat des

uns et des autres, prétendre à d'autre indemnité que

celle réglée dans l'article XV1I1 du titre 2 du présent

décret, poUr les baux à venir, sauf à eux a deman-

der la résiliation de leur bail , laquelle ne pourra

leur être refusée.

« H. Si des vignes avaient ete données a moitié ou

à tiers fruits, les directoires de district pourront,

en les affermant, imposer au fermier la condition de

i
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continuer de les faire cultiver par des colons par-

suivanl l'usage, en rendant le fermier el les

colons responsables des dégradations <iu'ils pour-

raient y commettre.
. Mi. Les conventions faites par les bénéficiera,

corps, maisons el communautés, des mains desquels

l'administration de leurs biens a été retirée, avec

des commissaires à terrier ou feudistes, pour la ré-

novation des terriers ou la recette des renies et au-

tres droits dépendant des Mens desdits bénéficiera,

corps, maisons ou communautés, sont et demeurent

résiliées sans indemnité. Néanmoins les travaux

qui auraient été faits par eux leur seront payés, d'a-

près lesdites conventions, suivant l'estimation; et

[es corps administratiis prendront tel les mesures que

leur prudence leur suggérera, pour faire passer aux

reili \ aides des reconnaissances desdits droits, con-

formément à ce qui est prescrit par le titre 1" du

décret du 1 5 mars dernier, sur les droits féodaux.

- IV. En ce qui concerne les religieuses, qui, par

leur institut, ne sont pas employées à l'enseigne-

ment public et au soulagement des pauvres, et ès-

mains desquelles l'administration de leurs biens a

dû être retirée, de cette année, ainsi qu'à l'égard des

chanoinesses, leurs pensions OU traitements ne de-

vant commencer qu'à compter du 1er janvier 1791,

les marchands, fournisseurs et ouvriers qui auront

fait pour elles des délivrances, fournitures ou ouvra-

ges , etc., qui seront reconnus légitimes , ainsi que

leurs domestiques, pour leurs gages, en seront

payés des deniers du trésor public ; à cet effet, ils

observeront ce qui est prescrit par l'art. II du pré-

sent titre.

. V. Pour faciliter la reconnaissance de la légiti-

mité des dettes qu'elles auraient pu contracter pour

ces objets pendant la présente année, lesdites reli-

gieuses et chanoinesses seront tenues de rendre

compte, au 1er janvier 1791. de leur recette et de.

leur dépense, en portant dans la recette ce qui était

échu à la Saint-Martin et à Noël 1789, et par elles

remis alors ou depuis; en cas qu'elles eussent, au

moment où elles doivent rendre compte, des deniers

entre les mains, elles les imputeront sur le premier

quartier de leurs pensions et traitements de 1791,

jusqu'à concurrence : quant au surplus, elles le ver-

seront dans la caisse du receveur du district.

« VI. A l'égard des religieux chargés de rensei-

gnement public, des mains desquels l'administra-

tion de leurs biens a dû être retirée, en vertu du dé-

cret des 14 et 20 avril, et dont les pensions com-
mencent à courir à compter du 1" janvier 17'J0,

pour être pavées en 1791, ils rendront compte de ce

qu'ils auront reçu , comme les autres religieux ; et

dans le cas où ils cesseraient ou négligeraient de

remplir leurs fonctions, il pourra y être pourvu par

les directoires de département, sur l'avis de ceux

de district, après avoir entendu les municipalités. •

LITTÉRATURE.

POÉSIE.

du pouvoir suprême incroyables al>us!

L'onde paie aux tyrans de sorviles tributs;

Le feu même est esclave, cl l'air à peine est libre.

Quoi! tes balances d'or ont perdu l'équilibre,

Ciel juste I ciel vengeur! sur quel monl escarpé

Yeux tu me rendre enfin mon empire usurpé!

De tout mortel qui nait la terre est le partage.

Dois-je traîner des fers dans mon propre héritage ?

Eh t qu'importe de vivre à qui vit enchaîné?

Quand, sous un voile épais, l'œil est emprisonné.

Que lui sert lout l'éclat donl l'Oljrmpe se dore?

Déesse des grands cœurs, Libi rtë qvjej'adon .

Ah! que n'as-111 plongé dans l'hoiTeu! des enfers

Le premier qui reçut ou qui donna des ferai

L'homme à l'homme est égal. mortelle infamie!

L'homme a reçu de l'homme une , haine ennemie :

L'un Tendit l'univers par trop de lai In lé.

L'autre, plus lâche encor, crut l'avoir acheté.

De qui I droit, trahissant les droits de la nature.

Trafiquaient-ils le monde et la race future?

Sur le choix de nos fers étions-nous consultés,

Nous, de si loin encor par le joug insultés?

Non, non, tous les mortels ont une âme rivale.

Quoi! du ver au ver même il est un intervalle)...

Quoi ! le reptile a dit au reptile étonné :

Sois I m lave, obéis à ce front couronné,

Je règne. Ainsi parlait, du faile de son herbe,

Plein de sang et d'orgueil, un insecte superbe.

Oui, le mélier de roi veut, pour apprentissage,

La leçon du malheur et le conseil du sage.

Si dans son sein de fer la dure adversité

Ne sevra quelque temps un prince trop flatte,

Il flétrit ses aïeux, il usurpe le trône,

C'est en vain que paré d'une triple couronne,

A des peuples tremblants il impose sa loi
;

S'il n'a point fait d'heureux, il n'est pas encor roi.

La voila l'huile sainte el l'infaillible marque

Qui doit seule à nos yeux consacrer un monarque :

Le trône a ses devoirs, le plus lier potentat

N'est que l'agent du peuple et l'homme de l'Etat.

Quand sur un bouclier, dans les champs de la gloire.

Nos pères belliqueux, ces fils de la victoire»

Elevaient un soldat en invoquant les dieux
,

Ce roi, né leur égal, eut-il d'autres a'ieux

Que son cœur et son bras, ses vertus, son courage?

D'une gloire étrangère il aurait fui l'outrage :

Il devint son ancêtre, et son autorité

Eut le dépôt des lois et de la liberté :

De ses devoirs sacrés s'il a perdu la trace,

S'il n'a d'autre vertu que l'orgueil de sa race.

Qu'il ose remonter sur l'antique pavois,

Et de nos fiers aïeux redemander les voix
;

Leurs ombres frémiraient de se donner pour maîtres

Ces rois qui n'ont de roi qu'un trône et des ancêtres.

Ces fragments sont tirés du second chant du poème de

ni Nature, par M. Le Brun, et ne sont connus que par

des lectures particulières, faites dans quelques sociétés,

depuis 1770 : ils ont élé applaudis dans des cercles où

l'on était loin d'imaginer qu'ils lussent une espèce de pro-

phétie.

Œuvres complètes de il/. Winckclmann, en 7 vol. in-4°,

de b à 700 pages chacun, contenant environ 250 planches et

100 vignettes et fleurons relatifs à l'ouvrage, proposé par

souscription.

Une collection complète des ouvrages de M.Winckelmann,

traduits dans notre langue, doit être utile aux artistes et à

tous ceux qui ont besoin de former leur goûl el de perfec-

tionner leur critique pour juger les productions de l'art.

Des hommes de leltres, zélés pour les progrès des arts et

pour la gloire de M. Winckelmann, se sont réunis pour tra-

duire ses ouvrages, écrits en langue étrangère, et donner de

tous ceux qui ont été déjà Iraduils une édition qui réponde

à l'importance des sujets qui sont traités et à la réputation

de l'auteur.

Le premier volume parait. 11 contient 17/is/oire de rart

chez les anciens ; elle est divisée en quatre livres. Le pre-

mier comprend l'origine de l'art et des causes de sa diver-

silé chez les peuples qui l'ont cultivé ; des différentes ma-

tières employées dans les ouvrages de sculpture; de I in-

fluence du climat, une des principales causes de la diversité

de l'art parmi les nations. Le second livre traite de l'art et

de la partie mécanique de l'art chez les Egyptiens, de l'art

chez les Phéniciens, chez les Hébreux, chez les Perses cl

chez les Parties. Le troisième livre offre l'histoire ancienne

dos Etrusques relativement à l'art ; de l'art chez ces peuples

et de leurs ouvrages qui existent encore; de l'art chez les

nations limitrophes des Etrusques. Le quatrième livre enfin

cnlrc dans les détails des raisons et des causes des progrès

et de la supériorité des Crées sur les autres peuples dans les

arts; parle de l'essence de l'art, de l'expression, des propor-

tions, de la beauté des parties du corps humain et du dessin

a. . figures brodées. Ce volume contient 23 planchas et à

peu près le même nombre de vignettes et fleurons gravés

,iioi' le plus grand soin. La partie typographique y est aussi
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Iris soignée. On ne peut qu'applaudir et encourager le zèle

des tradutlrurs et dis éditeurs de cet ouvrage ;
le nom seul

dcM.Winckelmann devrait assurer le succès de l'entreprise,

mais sou exécution le rend indubitable.

On trouve cet ouvrage, à Taris, chez l'auteur, rue de

Dondy, n° 23, et chez M. Ilarrois l'aîné, libraire, quai des

Augustins; à Strasbourg, à la librairie académique, rue des

Serruriers; à Londres, chez MM. Thomas Fax ne et (ils, al

Ihe New-Gate, Castle-street Saint-Martin; et Samuel Bayes,

(Mord-street; à l.a llave, chez M VanCleef, libraire, sur le

l'uv; à Turin, chez MM. Reycends frères; à Rome, chez

MM. M ire Pagliarini et fils ; à Florence, chez M. Molini
;
et

à Napies, chez M. Ilermil.

Le prix de chaque volume est de 30 liv. pour les souscrip-

teurs, qui ne paieront qu'en recevant les livraisons, et 36 liv.

pour les personnes qui n'auront pas souscrit.

— Tome III' -des Kechetches sur la nature et les causes

de la richesse des nations, traduites de l'anglais de Smith,

sur la quatrième et dernière édition, par M. Roucher, et

suivies d'un volume de notes, par M. de Condorcet, de l'A-

cadémie Française, etc. A Paris, chez M. Buisson, bbr.iire,

rua Hautefeuille. Prix, -4 liv. 10 s. Le volume broché est

K liv., franc de port par la poste. Le tome IV« paraîtra le

29 novembre prochain. Ce tome 111' contient (iOâ pages.

La suite de cet ouvrage est attendue avec une impatience

que les circonstances présentes rendent encore plus vive, et

que le mérite de celte nouvelle traduction, constaté par les

deui premiers volumes déjà publiés, n'a fait qu'augmenter.

Nous n'ajouterons rien à l'opinion générale sur les vues pro-

fondes et philosophiques de l'auteur anglais, dont la réputa-

tion est maintenant établie dans toute l'Europe d'une ma-

nière invariable.

M. Smiib se propose d'examiner à sa manière les deux sys-

tèmes d'économie politique qui tendent à enrichir à la fois

les particuliers et l'Etat. 11 nomme l'un système de com-

merce, et l'autre système d'agriculture. Le système de com-

me ne lut la matière de ce troisième volume, et c'est d'a-

près les principes les mieux approfondis et des expériences

multipliées et bien constatées, qu'il établit la route la plus

avantageuse à suivre et celle qu'il faut éviter. Il puise ses

exemples chez toutes les nations; mais il s'arrête davantage

à ceux que lui fournit l'Angleterre, comme la nation qui, en

effet, a le mieux connu le commerce, auquel elle doit toute

sa prospérité.

L'étendue de chaque volume justifie les retards qu'é-

prouve la publication de tout l'ouvrage, qui néanmoins sera

bientôt terminé, puisque le quatrième volume doit pa-

raître le mois prochain. Les notes promises par M. Condor-

cet ne sont pas moins désirées que le reste; elles achèveront

de donner un prix infini à celte nouvelle traduction qu'on a

déjà tant de raisons de préférer à la première.

MÉLANGES.

Au rédacteur.

Obligé de prendre les eaux de Baréges, et saisis-

sant pour cela les jours où la discussion me paraît

la moins importante,j'étais hier absent de la séance.

Jugez, monsieur, de ma surprise, en lisant dans les

feuilles du jour qu'une proposition destructive des

plus honorables déclarations de l'Assemblé natio-

nale avait été renvoyée au comité d'imposition pour

en rendre compte. J'ai laissé la mes eaux et j'ai couru

à l'Assemblée, où j'ai trouvé le fait ainsi rappelé

dans le procès-verbal.

Un membre de l'Assemblée a demandé que le

comité d'imposition fût chargé de faire à jour lixe

un rapport à l'Assemblée nationale sur la portion

d'imposition que doivent supporter les rentes via-

gères et constituées sur le trésor public ; et l'Assem-

blée a ordonné en conséquence que ce rapport lui

serait l'ait dans la huitaine. »

J'ai demandé à prouver, en trois minutes, que.

celte proposition est tout à la Ibis indécente, répré-

hensible et destituée de raison.

Indécente, puisqu'il ne s'agit pas de moins que de

démentir et d'effacer nos déclarations les plus solen-

nelles sur la foi publique.

Rrpi'éhensible, en ce qu'elle est insidieuse et sub-

reptice. Avant de savoir si l'Assemblée nationale im-

posera les créanciers de l'État dans la matière même
de leurs créances, il faut lui proposer d'expliquer ce

qu'elle a entendu , non-seulement lorsqu'elle les a

mis sous la sauvegarde de la loyauté française; mais

lorsqu'elle a déclaré que, sous aucun prétexte, il ne

serait fait de réduction dans la dette publique. On
atteste la Déclaration des Droits de l'Homme, que

chacun doit paver suivant ses facultés : et moi, j'at-

teste que tout nomme a droit de réclamer ce qui lui

a été promis librement.

Destituée de raison sous deux rapports , dans le

fait particulier et dans le fait général. Dans le fait

particulier, on propose à la nation d'acheter quel-

ques millions, au prix d'une infamie et en tarissant

la riche ressource du crédit publie. Dans le fait gé-

néral, rien de plus absurde que d'imposer les capi-

taux prêtés à intérêt ; c'est l'emprunteur et non le

préteur qui paie l'impôt : comme en général les pré-

teurs sont les riches, l'impôt retombe sur les pau-

vres ; et comme le pauvre ne peut jamais faire la

loi, il faut qu'il supporte l'impôt par les privations

les plus tristes pour lui et les plus désastreuses pour

la chose publique.

Tel était le très rapide aperçu des principales rai-

sons pour lesquelles je demandais que, si l'on ne se

déterminait pas immédiatement .1 ensevelir une telle

proposition dans l'oubli du mépris, elle lût discutée

très incessamment ; et je le demandais avec d'autant

plus d'instance qu'il est impossible de choisir un

plus malheureux moment pour faire une proposi-

tion aussi flétrissante. Elle tend a renouveler toutes

les alarmes des étrangers sur nos fonds publics. On
sait que nous leur devons des sommes considérables

,

soit comme prêteurs à nous-mêmes, soit comme
prêteurs à nos créanciers indigents : en sorte que

ces alarmes occasionneraient des ventes forcées par

la crainte, et ensuite de nouvelles extradions de

numéraire, puisque l'on prétend que nous ne pou-

vons pas payer les étrangers en assignats.

L'Assemblée a cru qu'il fallait attendre, pour ou-

vrit ce débat, le jour indiqué au comité d'imposition.

Et cependant, de peur que l'inconsidération ou l'i-

gnorance ne missent en doute l'inviolable persévé-

rance de l'Assemblée nationale dans ses précédentes

déclarations et dans les principes favorables à la foi

publique, M. Prieur a proposé ce changement dans

la rédaction du procès-verbal :

« Un membre du comité de l'imposition ayant ob-

servé que le comité s'était occupé de cette partie, et

qu'il présenterait incessamment ses vues à cet egar.l,

l'Assemblée a décrété que le comité ferait son rap-

port dans la huitaine.

J'invite tous ceux de mes collègues qui regardent

la noble conduite de l'Assemblée nationale, en ma-
tière de foi publique, comme une des plus belles

portions de sa gloire, à se préparer sur cette ma-
tière, quelque confiance que nous devions aux lu-

mières du comité de l'imposition , car il a de gran-

des erreurs à dissiper et de grands préjugés à com-
battre.

La nécessité de réveiller sur cette matière la reli-

gion et la surveillance de l'Assemblée nationale est

d'autant plus instante que depuis quelque temps

les propositions scandaleuses en finances se multi-

plient à la tribune.

Et pour en citer un exemple vraiment déplorable,

je ne saurais passer sous silence les étranges parolei

qu'un membre (t) du comité a proférées dans la

séance du 10 octobre, en recommandant a noire pa-

triotisme la régie des loteries et surtout de la loterie

royale; régie qui, selon lui, doit être une des sources

(I) Lebrun, dans son rapport sur le budget. Voyez à ce

sujet l.i réclamation qu'il a adressée au rédacteur du Mon*

leur; ou la lit à li lin du numéro suivant. L. G.
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1rs plus fécondes et 1rs pins innocentes du revenu

public I Vinsi. con l'a dit un écrivain très utile,

voila le patriotisme invoqué en faveur de la loterie

royale! Les loteries sont une source innocente du

revenu d'une nation régénérée ! C'esl le corps con-

, c'esl r Issemblée législative que l'on invite

à se dépouiller d'anciennes préventions, à ne voir

dans la régie modifiée, perfectionnée, qu'un instru-

ment utile etjamais oppresseur, si l'Assamblée sait

do t, non aux profits criminels de la loterie, car

le produit diminuerait, mais à sa perception, des

bases certaines et des principes bien constates.

Que sous les derniers temps d'un gouvernement

qui, follement prodjgueetsystématiquementcorrup-

tBUr, était sans cesse aux expédients, et ne convoi-

tait le despotisme que pour se procurer de l'or, et

l'or que pour conserver le despotisme, de prétendus

hommes d'Etat n'aient pas rougi d'écrire et d'impri-

mer que la loterie pouvait être regardée comme un
impôt libre et volontaire, on s'indigne plus qu'on ne

s'étonne. Mais qu'aujourd'hui, à l'aurore de la li-

berté nationale, on essaie d'intéresser les fondateurs

de la morale publique au perfectionnement d'une

institution qui précipite dans toutes les calamités du
vice et de la misère les classes industrieuses du peu-
ple, voilà ce qui fait horreur!... C'est un impôt...

Quel impôt, nui fonde son plus grand produit sur le

u sur le désespoir ! Quel impôt que le plus ri-

che propriétaire estdispense de payer, et que les hom-
me-, sages, les meilleurs citoyens, ne paieront jamais!

Un impôt libre! Etrange liberté! Chaque jour, à

chaque instant on crie au peuple qu'il ne tient qu'à
lui de s'enrichir avec un peu d'argent, on propose 1

million pour 20 sous au malheureux qui ne sait pas
compter, qui manque du nécessaire!... Et le sacri-

fice qu'il fait à ce fol espoir, du seul argent qui lui

reste, de cet argent qui apaiserait les cris de sa fa-

mille, est un don libre et volontaire !... C'est un im-
pôt qu'il paie à la souveraineté (1).

Certes, lorsque les yeux de l'Assemblée nationale
se porteront sur les loteries , elle apercevra dans
un instant que cette invention exécrable, destinée à

choquer tous les principes de la morale sociale au
même degré où elle viole toutes les proportions de
l'arithmétique honnête, frappe le peuple, dont les

mœurs et la subsistance sont incessamment mena-
cées, détruit le goût du travail , introduit la fraude

et l'infidélité, engendre les vols, les assassinats, les

forfaits, et, chose horrible! qu'elle offre le hideux
spectacle du gouvernement exerçant le plus vil des

escamotages, et mettant l'innocence et le bien-être
des hommes au misérable prix de quelques mil-
lions... (2). Miradeau l'aîné.

On a bien raison, monsieur, de se plaindre aujourd'hui,

dans Mitre journal, de l'inexactitude d'une liste des dé-
putes qui ont, dit-on, quitté la séance au moment de l'ap-

pel nominal sur la question des ministres. Mou nom se

trouve sur celle liste; permeltcz-moi, monsieur, de
joindre ma réclamation a celle de plusieurs autres mem-
bres de l'Assemblée.

Je n'ai pas quitté la séance au moment de l'appel nomi-
nal, ni dans .iiirun autre moment, car je n'ai pas assisté du
tout à la séance.

Ce jour-là, mercredi, j'ai été à Cliarenton pour y visiter

l'hôpital de- Kièies de la Charité, en qualité de membre
du comité de mendicité, comme j'ai visité ci-devant l'Ho-
lel-l i. u , la Charité, les Incurables et autres hôpitaux
et hospices de Paris. Le jour avait élé déterminé dus lu se-

maine précédente au comité, et il avait élé écrit au supé-

rieur dus Frères de la Charité pour lui en (innner avis
Dînant la veille, mardi, avec mes collègues, députés de la

(1) Lettre h Frédi rie-linillaumo.

(2) Monarchie prussienne.

ville de Paris, je les avais prévenus que je sciais absent le

lendemain, et du motif de mon absence.
Les personnes qui connaissent mes principes, 1 1 surtout

mon caractère, savent, monsii ur, si je suis homme a Ira.

Iiir nies sentiments ou à llécliir quand il Cuit me montrer.

Guilloiin, député de la tille de Paris.

Note du Rédacteur.

Nous avons reçu aussi une lettre de M. Desclans, dé-

pute , qui se plaint de l'inexactitude de la liste des mem-
bres qui n'oni pas donné leurs voix à l'appel nominal du
20 de ce mois, et dans laquelle il est compris. Il nous as-

sure qu'il a dit non d'une voix assez forte pour (Ire en-
tendu d'un bout de la salle à l'autre.

L'on distribuait ce matin, monsieur, à l'Assemblée na-
tionale, une lettre de M. Matteo Bullafuoco, député delà
ci-devant noblesse de la Corse, adressée au général Paoli.

Je n'ai pas été du tout surpris que l'auteur de cet ou-
«rage ail cherché à déprécier un des plus zélés apétres de
la constitution; mais je vous avoue que j'ai été très étonné
de voir que de concert avec M. l'abbé Peretti , son col-
li gue, ils aient pris le litre respectable d'amis de la liberté

et de la constitution, tandis que dans le sein de l'Assem-
blée nationale cl dans toutes leurs opérations ils ont ma-
nifesté des opinions diamétralement opposées à celles des
vrais amis de la constitution.

En ma qualité de représentant du peuple de Corse, je

contracte publiquement l'engagement solennel de réfuter,

sous peu du jours, lu pamphlet que M. Buttafuoco vient de
publier, et de faire connaître d'une manière sans réplique
la vérité des faits dont il a cherché à se disculper.

Salicetti.

THEATRE DE LA NATION.

L'annonce du début de mademoiselle Jely dans le rôle

d'Athalie a fait naître un grand étonnement dans le pu-
blic; on avait sans doute oublié qu'Auge et mademoiselle
Luzi avaient fait jadis une pareille tentative, l'un dans la

tragédie de IVarunck, l'autre dans Adélaïde du Guesclin.

Ce qu'un goût particulier avait engagé ceux-ci à faire,

mademoiselle Joly l'a tenté par intérêt pour sa société, et

pour varier les représentations tragitpies, devenues dillici-

les à ai ranger parla retraite de plusieurs desprincipauxsu-
jets de sun sexe. Ces motifs appelaient l'indulgence. Made-
moiselle Joly a déployé dans le rôle d'Athalie de la vérité ,

de la diction, de l'énergie et une connaissance étendue de
la marche du lliéàtre; elle a été encouragée et applaudie

;

si elle n'a pas obtenu un succès sans nuage, il en faul at-

tribuer la cause a sa figure qui n'est pas assez prononcée,

ù ses gestes qui tiennent trop a l'habitude déjà longue de
son emploi , enfin a l'espèce de défaveur qu'a attirée au
Théâtre de la Nation l'esprit de discorde qui y règne de-
puis trop longtemps.

SPECTACLES.
Théâtre delj Nation. — Les comédiens français ordi-

naires du roi donneront, auj., 25, la Veuve du Malabar,
trag., et l'Ecole des Bourgeois, corn, en 3 actes.

Théâtre Italien. — Auj. 20, la Vieillesse d'Annettc el

Lubiu, et la ili' représ. A'Euphresinc ou le Tyran corrigé,

Théâtre de Monsieur, ù la salle de la foire Saint-Ger-

main. — Auj. 25, l'Homme en loterie, coin, en 2 actes, et

Clic enchantée, opéra français en 3 actes, de M. Sudaine,

musique de M. Bruni.

Théâtre nu Palais-Boïai. — Auj. 25, la 1" représ,

de* Deux Figaro on te Sujet de Comédie, rom. en 5 actes,

el les Deux Fermiers, en 1 acte, avec divertissement.

Théathe re Mademoiselle Mortarsibr, au Palais-Boyal,

— Auj. 25, Hélène il Francisque , opéia en * actes.

Comédiens nr. Beadjolws.—Auj. 25, Lucile et Dercourt,
corn, en 2 actes

; la Matinée du Jardin public, en 1 acte,
et le Philosophe imaginaire, opéra-bouffon en 3 aclcs.

Grands Dansbors du Roi. — Auj. 25, les Enfants du
Soleil, panl. en l\ actes; le Quiproquo de l'Hôtellerie,

pièce en 2 actes, el le Héros américain
, pant. en U actes,

avec des divertissements.
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POLITIQUE.
POLOGNE.

L'entrée des troupes prussiennes dans les faubourgs de

Dantzig a été occasionnée par un malentendu que l'on

explique de la manière suivante : une frégate russe avait

paru à la rade de Dantzig ; elle portait M. Desprengporteq,

général suédois que l'impératrice renvpiehorsdeses Etats.

M. de Bruning, officier prussien, ignorant de quoi il s'a-

gissail, crut qu'il était prudent de faire assemble'- ses trou-

pes. Il garnit les balteries qui défendent le Sarhwaner, et

lit entrer le régiment de Hanslein sur le territoire de

Dantzig, dans le lieu appelé Nehrung ; il lit savoir en même
temps au magistrat que cette démarche n'avait pour but

que d'empêcher l'approche des troupes étrangères, et que

les siennes paieraient tout argent comptant. — La frégate

russe ne tarda pas à s'éloigner, et aussitôt les troupes prus-

siennes se retirèrent.

ALLEMAGNE.
De Munich, te 16 octobre. — M. le baron Knebel a re-

mis hier à l'électeur la lettre par laquelle le nouvel em-

pereur, Léopold H, lui notifie son couronnement. S. A.E.

a reçu en gala M. Knebel , que S. M. impériale avait en-

voyé de Francfort pour cette commission particulière, et

immédiatement après on a chaulé le Te Deum dans la

chapelle de la cour.

Letribunal du vicariat, après avoir tenu, le 4 de ce

mois, la dernière séancejudiciaire, s'est rassemblé lel2 pour

entendre la lecture du rescrit de S. A. S. E. palatine qui

lui annonce sa dissolution. Il est ensuite allé en corps offrir

a l'électeur ses hommages et ses remerciements.

On attendait à tous moments M. le prince d'Isembourg,

qui commande en chefl'armée d'exécution contre Liège;

mais la tournure qu'a prise la négociation de Francfort a

suspendu son retour. Il parait que l'empereur a offert ses

trou es en qualité de prince d'Empire, auxiliaire des

princes chargés de l'exécution, et que son offre a été ac-

ceptée. Il a été en conséquence signifié aux députés de

Liège qu'ils eussent à se soumettre aux propositions du

collège électoral, ou à quitter Francfort dans les vingt-

quatre heures. Les députés se sont soumis, sauf la ratifi-

cation des États de Liège. On attendra cette ratification

jusqu'au 1" novembre, et, si elle n'est pas donnée à cette

époque, les hostilités recommenceront. On travaille, en

attendant, à tous les apprêts d'une campagne d'hiver, et

M. le général Hatzfeld, ainsi que tous les officiers des trou-

pes de Mayence, qui étaient revenus par congé, ont ordre

de rejoindre leurs corps.

ESPAGNE.
De Cadix, le 5 octobre. — Les vaisseaux de guerre es-

pagnols le. Saint -Jeun Népamucëne et l Europe, de

soivaiilo-qualorze canons; les frégates ta Junon, la Pallas

cita Dorothée, et lebiigantin de guerre le Lévrier, ont

appareillé ce malin pour Algésiras et Ceuta, ayant sous

leur escorte quatre polacres, une gabare, un brigantin et

un paquebot marchand 'le la même nation.

Deux bataillons des milices de Séville et de Xérès sont

arrivés le 2 et le 3 de ce mois à Cadix ,
pour en renforcer

la garnison.

HOLLANDE.
De Cadix, le 5 octobre. — Hier, dans la matinée, M. le

greffier Fagel a été frappé subitement d'une attaque d'apo-

plexie, dont il est mort à dix heures du soir. Il était dans sa

quatre-vingt-quatrième année, et occupait la place depuis

l'ûge de vingt-six ans. Il y avait parconséquenl cinquante-

huit ans qu'il était dans le ministère. Son affabilité, sa

douceur, son esprit de conciliation et de paix, lui avaient

gagné l'affection générale, et le font universellement re-

gretter, lia conservé jusqu'au dernier moment, dans leur

intégrité, les facultés du corps et de l'aine, et il a eu la

consolation, quelque temps avant de mourir, de marier

son petit-fds et de se l'assurer pour successeur.

ANGLETERRE.
De Londres, le 19 octobre. — M, Wiffin, courrier du

1" Série. — Tome VI.

cabinet, expédié longtemps avant celui qui est parti, il y
a dix jours, pour Madrid, est arrivé au bureau du secré-

taire d'Etat, dans la nuit du vendredi au samedi dernier,

avec des dépêches de M. Filz-Herbert. Le bruit s'en étant

répandu de grand matin, on crut qu'il apportait une ré-

ponse à notre dernier ultimatum, et plusieurs de nos fi uil-

les l'annoncèrent ainsi hier, sans considérer qu'il eût fallu

que ce courrier eût des ailes pour aller et revenir en dix

jours. On est désabusé aujourd'hui, cl l'on n'attend plus

ce messager si désiré que vers les premiers jours de no-
vembre. Comme il n'était pas arrivé à Madrid lorsque

M. Wiffin en est parti , ce dernier n'a pu apporter que des

réponses à quelque dépèches antérieures, et il n'est pas

étonnant qu'il ait fait revivre ici le bruit qui s'était ré-

pandu, il y a un mois, que, pour traîner la négociation en

longueur, le roi d'Espagne avait déclaré être déterminé à

prendre l'avis des grands de sou royaume. Nous sommes
donc encore, jusqu'à la fin du mois au moins, dans le

même état de suspens et de préparatifs. On convient de la

force de la Hotte espagnole en rade à Cadix; mais on
ajoute que c'est une masse condamnée à l'inertie, les équi-

pages étant en général ti es mal composés.

Sa Majesté vient de nommer au gouvernement de Gi-

braltar le chevalier Robert Boyd ; il aura pour lieute-

nant le chevalier Henry Calder, major-général. Ils vont se

rendre l'un ell'autre à leur destination, ainsi que les trois

bataillons des régiments des gardes, dont le général Garth

prendra le commandement ; l'ordre de leur départ leur a

été signifié le il, à la parade. On joint à ce corps des ar-

tilleurs, et dès qu'ils seront arrivés à Gibraltar, le même
nombre de troupes qui y est actuellement, et que leur

séjour dans cette forteresse aura accoutumées aux climats

chauds, passera dans nos îles d'Amérique.

Les vaisseaux de ligne en commission montent à

soixante-onze, y compris ceux qui servent d'hôpital et de

dépôt; sur ce nombre il s'en trouve quarante-trois con-

struits depuis la dernière guerre. Ces dispositions ne dévi-

dant aucunement de la paix ou de la guerre, il semble que

les esprits se tranquillisent. Les fonds sont remontes hier

à 1k \.

Ce qui a contribué a celte hausse, c'est l'avis qu'on a

reçu du départ de M. Lauzanne pour Vienne (par Paris! ;

il est chargé, pour sir Robert Murray-Keith, notre minis-

tre auprès de l'empereur, d'instructions en vertu desquel-

les sir Robert se rendra à Bucharest, où il sera ouvei l un
nouveau congrès des divers ministres (les puissances inté-

ressées et médiatrices; M. Lauzanne, desoncôlé, con-

tinuera sa route jusqu'à Constanlinople. On augure favora-

blement de celte dernière mesure.

On vient d'apprendre, par le capitaine Cook, comman-
dant le Fox, navire baleinier, revenant de la mer du Sud,

que Tippoo-Saïb est entré dans le pays de Travancore, où

il a pris Granganore d'assaut, et que les troupes de la

Compagnie, aux ordres du général Meadows, étaient en

marche vers la capitale de Tippoo.

La flotte de l'amiral Howe n'est pas encore en mer, mais

le moment n'en est peut-être pas éloigné ; ce qu'il y a de

certain, c'est que ce commandant a réuni tous les eapi-

taineslel5octobreau matin, et leur a communiqué des or-

dres dont il ne transpire encore rien dans le public. On croit

le lord Howe chargé de convoyer jusqu'à une certaine

hauteur les six vaisseaux de ligne et les bâtiments de

transport au moyen desquels l'amiral Cornish va mettre

nos possessions dans les deux Indes en élat de défense.

Cite seconde escadre, sous les ordres du lord Rood, ne

tardera pas à suivre la première. Sept vaisseaux de ligne,

dont plusieurs de la première force, et un nombre propor-

tionne de frégates, forment cette division.

On attend à Poitsmouth la flotilie hollandaise que l'on

sait s'être trouvée le 9 de ce mois à la hauteur de Bou-

logne.

Le commerce vient de recevoir, par la voie de quelques

bâtiments arrivés des Antilles, la triste nouvelle de la dé-

vaslation delà Grenade et de Tabago. Un ouragan terrible

a frappé ces deux iles, le 10 août, et plusieurs vaisseaux ont

été considérablement endommagés. Au mois de juin, l'île
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de Sairit-Eutlalbe a rcssenU les effeis de pluies extraordi-

,ulonl détaché el roulé du sommet des morues une si

m-andé quantité de pierres, que le peu de terre franche

propre a la cullure en est couvert à trois pieds de hau-

teur.

COLONIES FRANÇAISES.

Du Cap, le 12 août. — La prétendue escadre anglaise,

composée de dix-sept voiles, qui avait paru devant le mole,

n'est qu'une portion d'un grand convoi sorti de la Jamaïque

pour s.' rendre en Europe. Cetle nouvelle nous a élé con-

tinuée hier par la frégate française la Blonde, capitaine

Alfcld, mouillée dans la rade du Cap, à trois heures de

l'après-midi, pourprendredu vin et faire de l'eau. Le Cen-

turion, de cinquante canons, est resté à dix lieues au

large, n'ayant pas voulu entrer avec la frégate, de peur de

donner dès inquiétudes, dans la crise où il sait que nous

sommes.

Extrait d'une lettre de Saint-Domingue, quartier de

CArcahayc, le 16 août.

M. Caradeux-Lacaye est arrivé ici le 9 au matin.

Nous ne lui cachâmes pas qu'il y avaitun détachement aux

Bois-Blancs; qu'on répandait que M. Simonct venait d'être

.i! i lé cher lui, et qu'il pourrait subir le même sort. M. La-

çage s'obstina àpartir malgré cet avis; il fut arrêtéen effet

et conduit aux casernes du Port-au-Prince, où il est con-

stitué prisonnier : on a su par lui que son frère avait passé

chex moi, et dis leto, à huit heures du matin, mon habita-

tion a été investie, ma maison entourée : trois officiers et

M. de Saint-Félix, commandant de maréchaussée, y sont

entrés; ils m'ont demandé M. Caradeux l'aîné, qu'ils vou-

laient, disaient-ils, avoir mort ou vif. M. Mnnlauroy a de-

mandé à voir les ordres. L'officier commandant celte ex-

pédition a répondu que les ordres étaient mêlés avec d'au-

tres ordres qui ne doivent pas être connus. Pour éviter les

violences, Lonjours dangereuses sur une habitation, j'ai

laissé faire la visite, qui a été exécutée. On m'a contrainte

en outre de faire donner trois chevaux aux tiois officiers.

Après cette recherche j'espérais être tranquille, mais le

lendemain, avant le jour, elle a été renouvelée avec beau-

coup plus de monde; on a visité tous les coins et recoins,

dans la cave, jusque dans les lits, et mon appartement n'a

pointété oublié. Alors j'ai demandé moi-même lesordresen

v ii lu desquels on pouvait venir tous les jours porter dans

une maison le trouble et l'effroi j
j'ai reçu la même réponse

qui a élé faite la veille a M. Montauroy. On a donc, sans

(1 iie je susse en vertu de quelle autorité, fouillé et visité

partout. J'ai été entourée de soldats et de mulâtres armés

qui se sont permis les propos les plus indécents
;

j'ai appris

qu'il y avait ordre, en cas de résislance de la part de

M. Caradeux, de tirer sur lui à cinquante pas.

On arrête tout le monde; toutes les lettres sont ouvertes;

j'ui demandé combien de tem*ps ces vexations devaient du-

durer; l'officier m'a répondu: «Jusqu'à ce que lesmembres

de l'assemblée de Saint-Marc, qui ne se sont pas embar-

qués, soient arrêtés. »

On dit que l'assemblée provinciale du Cap a intercepté

des lettres de M. Peynier, qui portaient ordre de la dis-

soudre et de faire arièler douze de ses membres. Cela a

causé, dit-on, au Cap, une grande fermentation ; on craint

beaucoup les mouvements décrite partie delà colonie, et

l'on assure que la partie du sud n'est pas plus tranquille.

Au rédacteur.

Je vous envoie, monsieur, l'extrait d'une lettre dema
mère, que je vous prie de publier, et dontje garantis l'au-

thenticité. Saintard.

FRANCE.
De Paru. — Copie de la lettre adressée au roi par tes

ministres de Sa Majesté, te 21 octobre 17U0.

« Le vœu manifesté des représentants de la nation vous

détermina, le 18 juillet de l'année dernière, à rappeler

deux d'entre nous dans votre conseil. L'assemblée avait

déclaré solennellement qu'ils avaient emporté dans leur

retraite l'estime et les regrets de la nation. Vous vouloirs

encore prendre dans le sein de l'Assemblée ceux que depuis

vous avei associés aux premiers, et elle en a remercié

Voire Majesté par l'organe de son président, qui lui dit, en

son nom, qu'elle les auiait présentés elle-même.

o Ces I orables suffi âges nous étaient nécessaires pour

espérer quelques succès ; et, malgré la difficulté des cir-

constances, nous crûmes devoir n'écouter que notre zèle et

notre dévouement.
« Nous avions en nous-mêmes le sentiment de la droi-

ture de nos intentions. 11 nous fut peut-être permis de

compter que la confiance publique nous accompagnerait

pris de vous, qu'elle ne pourrait nous être enlevée tant

que nous y conserverions tous nos droits; et la loi de la

responsabilité, à laquelle nous étions soumis avant même
qu'elle fût prononcée, semblait devoir nous mettre à

l'abri des inculpations hasardées, mille fois plus dures que

celte loi.

o Ainsi, nous avons dû mépriser les traits de la ca-

lomnie, les dénonciations vagues et tout ce qui aurait pu

nous distraire des soins importants de l'administration.

o Ainsi nous avons dû nous exposer à la haine des en-

nemis de l'ordre et ù la censure de ceux qui, ne jugeant

les ministres que par les événements, n'apprécient ni les

obstacles à vaincre, ni le nombre el le degié d'efforts qui

ont été déployés contre eux.

11 est consolant , il est glorieux pour nous de pouvoir

invoquer votre témoignage auprès de Votre Majesté elle-

même.
« Elle sait , elle a eu la bonté de nous le dire quelque-

fois, combien, dans une carrière hérisséede difficultés tou-

jouis renaissantes, il nous a fallu de courage pour y

persévérer el supporter le poids de nos places.

« Elle sait qu'il a fallu nous oublier sans cesse nous-

mêmes pour ne nous souvenir que de l'amour de Votre

Majesté pour le bien des peuples, de l'importance de nos

obligations et de notre dévouement à de si grands intérêts.

C'est dans les mêmes sentiments el dans les mêmes

principes, qui nous ont fait un devoir sacré de tout sacri-

fice utile, que nous devons maintenant supplier Voire Ma-

jesté de prendre en considération s'il ne convient pas à ses

intérêts ainsi qu'à la chose publique de choisir d'autres

ministres.

• Nous avons lieu déjuger, par ce qui vient de se passer

dans l'Assemblée nationale, que nous n'obtenons plus la

confiance d'un grand nombre de ceux qui la composent;

et quoiqu'elle ait, dans sa justice, rejeté le décret qui lui a

été proposé, quoiqu'il n'ait élé rien articulé de précis

contie nous, quoique la généralité et l'amertume des im-

putations n'annoncent que l'impatience de fixer sur nous

le tort des malheurs publics, et qu'il nous fùl facile de

rendre sensible la pureté de notre conduite, soit dans son

ensemble, soit dans tous ses détails , cependant il peut ré-

sulter de l'éclat même de cetle discussion, cl du fantôme

de méfiance que l'on cherche à susciter contre nous, une

impression fâcheuse pour le bien de voire service.

« Daignez donc, Sire, peser dans votre sagesse ce que la

cii constance demande de vous. Daignez imposer silence à

votre bonté naturelle et ne consulter que l'intérêt de votre

personne et de votre administration.

a Noire amour pour noire patrie et pour notre roi vivra

toujours dans nos cœurs, et certes, quelque puisse êtie

notre sort, nous mériterons toujours d'être comptés ai

nombre des bons citoyens de votre empire. Nous soin

mes, elc.

Il f L'ARCnEVÈQUE DE BOBDEACX, LaLCZERNE,
Guignard et La Todr-du-Pin. n

Réponse du roi à la lettre qui lui a été adressée par se.

ministres, le 21 octobre 1790.

Saint-Cloud, le 22 octobre.

Je suis très touché des sentiments que vous me témoi-

gnez. Personnelle sait mieux que moi combien sont peu

fondées les inquiétudes que l'on a conçues à voire sujel. Je

vous ai toujours VUS amis du peuple, de l'ordre, de la jus-

lice et des lois. Je prendrai en grande considération votre

lettre ; je ferai connaître à chacun de vous nies intentions,

cl j'attends de votre zèle pour le bien public et de voire

attachementpour moi que jusque-là vous n'abandonnerez

pas vos fonctions.

Signé Louis,
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SÉANCE DU LUNDI 25 OCTOBRE.

Présidence de M. Barnave.

M. le président annonce que le résultat du second scru-

tin pmir l'élection d'un président a donne la majorité ù

M. Barnave. On applaudit.)

M. MERLIN : Vos boutes m'ont élevé à une pince

<|iii était aussi éloignée de mou ambition qne de ma

capacité, et voire indulgence a daigné m'y soutenir.

Dne sensibilité vive et profonde marquera à jamais

(Luis mon souvenir cette honorable époque de ma

vie. Mais si je vous dois une grande reconnaissance

pour moi-même, tous les bons citoyens vous en

doivent une bien plus grande encore pour le choix

que vous venez de faire. Le patriotisme le plus pur,

le jugement le plus sain, la philosophie la plus

douce, l'éloquence la plus lumineuse, voilà ce que

vos suffrages viennent de couronner dans la per-

sonne du collègue que je m'enorgueillis d'appeler

mon successeur. Je lui cède ma place, qu'il aurait

remplie depuis longtemps si vous n'aviez pas jugé

sa présence plus nécessaire à la tribune; et, bien

sûr de. n'être que votre organe, je félicite la nation

d'avoir à la tète de ses représentants un de ceux

qui l'ont le mieux servie, celui qui, par son âge

heureux, lui promet de la servir pendant un plus

long espace d'années.

L'Assemblée vote des remcrciemenls a M. Merlin.

M. Barnave, prenant le fauteuil: Je tenterais

inutilement de vous exprimer ma sensibilité sur le

choix dont vous m'honorez aujourd'hui; je n'eus que

mon zèle pour l'obtenir, je n'ai pour y répondre que

mondévouement absolu à en remplir les obligations.

Organe de vos volontés, au moment où vos travaux

s'avancent vers leur terme, et où ceux qui vous res-

tent à parcourir sont déjà prépares par de longues

méditations, j'ai lieu d'espérer que le temps où j'au-

rai occupé cette place sera marqué par le progrès

rapide de la régénération publique; heureux si je

puis, en la quittant, vous rendre compte avec hon-

neur de tout ce que vous aurez fait et de ce que

l'aurai prononcé en votre nom pour le bonheur de

la France et pour sa liberté. Je vous supplie, Mes-

sieurs, de me prêter toute votre force pour y con-

courir. J'appelle votre sévérité sur les devoirs que

m'impose votre confiance; mais j'ai besoin de votre

appui pour pouvoir m'en acquitter avec toute l'éner-

gie qu'exigent l'avancement de vos travaux et la

dignité de vos délibérations. (On applaudit à diverses

reprises.)— Sur la proposition faite par M...., l'Assemblée décide

que le comité de constitution lui fera , mercredi prochain,

à deux heures, un rapport sur la question de savoir si les

Assemblées administratives seront publiques.

— Sur la proposition fuite par M. Bouche, l'Assemblée

nationale décrète que le tribunal du district de Marseille

sera commis pour instruire, suivant lesderniers errements,

la procédure prévolale qui, par le décret du mois de mars

dernier, avait été attribuée à la sénéchaussée de Marseille.

— M. *** présente le projet de décret suivant :

«L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son co-

mité des finances, considérant que les receveurs des

districts étant chargés, par l'article XXVII du décret

du 6 août 179U, de faire toutes diligences pour faire

rentrer les fermages, loyers, arrérages et toutes

autres dettes actives, de quelque nature qu'elles

soient, provenant des bénéfices, biens et établisse-

ments ecclésiastiques séculiers et réguliers, autres

que ceux de l'ordre de Malte, des fabriques, des hô-

pitaux et maisons de charité et d'éducation ; lesquels

lermages el arrérages se trouveront échus lors de

l'établis eincnl de la caisse du district, même ceux

échus avant le ter janvier 1790, et qui écherront

par la suite ; et néanmoins les titulaires particuliers,

dont les revenus loi nient une, mense individuelle,

étant autorisés par le même article à toucher di-

rect! ment de leurs fermiers les fermages et arré-

rages échus avant lelerjanvier 1790, mêmeceux re-

présentatifs des fruits crûs en 1789 et les années précé-

dentes, à quelque époque qu'ils soient dus, en justi-

fiant qu'ils ont acquitté le premier tiers de leur

contribution patriotique; considérant que, d'après

ces dispositions, les membres des établissements

ecclésiastiques dont les revenus forment une mense

conventuelle, et qui ont fait ou dû faire leurs décla-

rons en commun pour la contribution patriotique,

à raison desdits revenus, ne sont plus dans le cas de

remplir les engagements qu'ils ont contractés en

commun pour cette contribution, dont le premier

tiers a été prélevé sur lesdits revenus communs, et

qu'ils n'en doivent plus qu'une personnelle, à rai-

son du traitement individuel qui leur a été accordé,

à compter du 1 er janvier dernier, et pour les deux

tiers seulement; voulant terminer toutes les diffi-

cultés qui existent ou qui pourraient naître à ce

sujet, et quelques autres résultant d'un grand nom-
bre de déclarations qui contiennent des offres de ca-

pitaux de rentes ou d'autres objets inadmissibles

dans le paiement de la contribution patriotique, ou
qui ont été faites par plusieurs particuliers en com-
mun, au lieu d'être individuelles, conformément au

décret du 6 octobre 1789; considérant aussi qu'il est

nécessaire de déterminer par qui et comment il sera

statué sur les demandes en réduction qui seront

dans le cas d'être formées, d'après l'article 11 du dé-

cret du 27 mars dernier; désirant enlin pourvoir à

tous les moyens qui peuvent accélérer, faciliter et

assurer le recouvrement de la contribution patrio-

tique, a décrété et décrète ce qui suit:

« Art. I er . Toutes les déclarations pour la contri-

bution patriotique, faites en commun par les mem-
bres des établissements réguliers et séculiers, dont

les revenus échus avant le ter Janvier 1790 eteeux

qui écherront par la suite doivent être perçus par

les receveurs de district, conformément à l'article

XX11 du décret du août 1790, n'auront d'effet que

pour le premier tiers qui a dû être acquitté sur le

produit desdits biens. En conséquence, les membres
desdits établissements seront tenus de faire chacun

individuellement leur déclaration personnelle, à

raison du traitement qui leur a été accordé, a comp-

ter du 1 er janvier dernier, et de payer leur contri-

bution patriotique relativement à ce traitement,

pour les deux tiers seulement, savoir: l'un d'ici au

1er avril 1791, et l'autre du 1" avril 1791 nu 1"

avril 1792, conformément à l'article XI du décret du

6 octobre dernier.

«11. Les offres faites par les communautés d'ha-

bitants collectivement, soit par délibération ou au-

trement, pour tenir lieu de la contribution patrio-

tique des habitants desdites communautés, et les dé-

clarations faites par plusieurs particuliers réunis,

seront regardées comme non avenues ; chaque habi-

tant avant au-dessus de 400 livres de revenu net

sera tenu de faire sa déclaration, conformément aux

articles 1
er et II du décret du 6 octobre 1789; et,

faute de ce faire dans la quinzaine de la publication

du présent décret, ils seront taxés d'office, confor-

mément à l'article VI du décret du 27 mars dernier.

Pourront néanmoins les habitants qui n'ont pas au-

dessus de 400 livres de rente, et les ouvriers el
j

-

naliers sans propriétés, exceptés par l'article XIV du

décret du 6 octobre 1789, faire des offres libres et

volontaires, et se l'aire inscrire sur le rôle des con-

tribuants pour telle somme qu'il leur plaira de de-

signer, conformément audit article.
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• III toutes les déctafttidns contenant offres de

capitaux dcrcnl i autres objets qui ne font point

partie des valeur déclarées admissibles dans le pale
:

ment de la contribution patriotique, selon! aussi

regardées comme non avenues el les contribuables

tenus d'en faire de nouvelles, ou taxés d'office, ainsi

qu'il est prescril par l'article précédent. .

.. iv. Lescorps municipaux et les directoires des

districts se conformeront, an surplus, à ce qui est

prescrit par les cinq premiers articles du décret du

17(10.

. V. Les directoires de département statueront

sur toutes les demandes en réduction et autres rela-

tives aux déclarations des contribuables, après avoir

pris l'avis des directoires de district, et les réduc-

tions qui seront prononcées seront imputées sur les

deux derniers termes, conformément à l'article 11 du

deeiel du 27 mars dernier.

• VI. Les directoires de département seront tenus

d'énoncer dans leurs ordonnances les motifs qui les

auront déterminés, les réductions qu'ils auront pro-

;et, dans le cas où ils seraient arn tés par

quelques difficultés, ils en référeront au commis-

saire du roi chargé du département de la caisse de

l'extraordinaire, auquel ils enverront, chaque mois,

un état exact et certifié d'eux tant des réductions

qtii auront été prononcées que du montant des

paiements faits pendant ledit mois, et des sommes

qui restenl dues: ils amont soin d'énoncer dans cet

étal le nom des districts et des municipalités dont

dépendent les contribuables qui auront obtenu

des modérations, et les motifs qui y auront donné

lieu.

«Vil. De ces différents états particuliers il en

sera formé un général, qui sera mis chaque mois

sous les veux de l'Assemblée nationale, à l'effet de

lui faire connaître le montant des déclarations par

département, celui des paiements faits dans chacun

d'iceux, le retard ou les progrès du recouvrement,

et le résultat des mesures prises pour maintenir

l'ordre et l'exactitude dans la rentrée de ce secours

extraordinaire et patriotique. »

Ces articles sont adoptés.

M. DuBois-CiuNcii : Le comité militaire n'est

point assez nombreux. Plusieurs membres ne s'y

rendent pas; M. Alexandre Lameth, dont le talent

est connu, vient de donner sa démission. Je demande

qu'il soit adjoint six nouveaux membres à ce co-

mité.

M. Rostaing : C'est moins le nombre, que les ab-

sences fréquentes qui ralentissent les travaux du co-

mité militaire; je ne m'oppose cependant pas qu'il

lui soit adjoint des membres.
M. \s.onÉ : L'absence de M. Alexandre Lameth ne

me paraît pas un motif suffisant pour nommer six

membres nouveaux; la monnaie en serait trop

chère.

M. N'oailles insiste pour qu'il soit adjoint six membres

nouveaux. — D'autres demandent qu'il n'en soit adjoint

que trois. Celle dernière poposilion est adoptée.

Discussion sur la haute cour nationale.

M. Chapelier : Le comité de constitution doit

nous exposer les principes qui l'ont dirigé dans son

travail. Il a pensé d'abord qu'étant nécessaire que

tous les fonctionnaires publics fussent surveillés pat-

chaque citoyen en particulier, il fallait cependant,

pour éviter 'les dangers des accusations téméraires,

conférer le droit de les intenter aux seuls et légi-

times représentants du peuple.

La haute-cour nationale sera composée d'un haut-

jury et de cinq grands-juges pris dans le tribunal de

cassation. A l'égard de ce dernier tribunal, le comité

a pensé qu'il devait être divisé en plusieurs sec-

tions, d'abord pour éviter le danger de l'esprit de

corps, en second lieu pour e.xc'lter l'émulation entre

les juges. Il a pensé ensuite que la cassation des ju-

gements en contravention à la loi n'était pas un

droit du pouvoir exécutif, auquel appartenait seule-

ment celui de réprimande envers les juges, mais à

un tribunal de cassation qui, placé entre les tribu-

naux particuliers et la loi, serait chargé d'en sur-

veiller constamment l'exécution. Ce droit de sur-

veillance doit être conféré par le corps législatif,

pareequ'après le pouvoir de faire la loi venait na-

turellement celui d'en surveiller l'observation, de

telle manière que, si cela était possible, il serait

dans les véritables principes que lesjugements con-

traires à la loi fussent cassés par des décrets. C est

donc au corps législatif à foire le choix des trente

membres qui devront composer le tribunal de cas-

sation, sur les quatre-vingt-trois qui seraient élus

par les départements. Avant que de discuter, article

par article, le projet de décret que je vais vous sou-

mettre, je demande qu'il soit permis de faire sur

l'ensemble du plan des observations générales.

Voici le projet de décret du comité :

« Art. H' 1'. La haute-cour nationale sera composée

d'un haut-jury et de cinq grands-juges qui dirige-

ront l'instruction, et qui appliqueront la loi après

la décision du haut-jury sur le t'ait.

«11. Lors des élections pour le renouvellement

d'une législature, les électeurs de chaque départe-

ment, après avoir nommé les représentants au corps

législatif, éliront au scrutin individuel, et à la plura-

lité absolue des suffrages, Un citoyen ayant les qua-

lités nécessaires pour être député au corps législatif,

lequel demeurera inscrit sur le tableau du haut-jury

pendant tout le cours de cette législature.

« 111. Chaque nouvelle législature, aprèsavoir vé-

rifié les pouvoirs de ses membres, dressera la liste

des jurés élus par les départements du royaume, et

elle la fera publier.

• IV. La haute-cour nationale connaîtra de tous

les crimes et délits dont le corps législatifjugera né-

cessaire de se rendre l'accusateur. Nulle autre affaire

ne sera portée à la haute-cour nationale.

« V. La haute-cour nationale ne se formera que.

quand le corps législatif aura porté un décret d'ac-

cusation.

VI. Elle se réunira à une distance de quinze lieues

au moins du lieu où la législature tiendra ses séances.

Le corps législatif indiquera la ville où la haute-cour

nationale s'assemblera.

• VU. Le décret du corps législatif portant ac-

cusation n'aura pas besoin d'être sanctionné par le

roi.

«VIII. Avant de porter le décret d'accusation, le

corps législatif pourra appeler et entendre à sa barre

les témoins qui lui seront indiqués; il ne sera point

tenu d'écritures des dires des témoins.

« IX. Lorsque le corps législatif aura décrété qu'il

se rend accusateur, il fera rédiger l'acte d'accusation

de la manière la plus précise et la plus claire, et il

nommera deux de ses membres pour, sous le titre

de grands-procurateurs de la nation, faire auprès

de la haute-cour nationale la poursuite de l'accu-

sation.
,

« X. Les cinq grands-juges qui présideront a 1 in-

struction seront pris parmi les membres du tribunal

de cassation : leurs noms seront tirés au sort dans la

salle où la législature tiendra publiquementsesséan-

ces, en présence de deux commissaires que le roi

sera invité d'y envoyer.

«XL Le haut-jury sera de vingt-quatre membres,

et pourra juger a vingt.

• XII. Les accusés auront huit jours pour déclarer

leurs récusations.

ParU. T)p. Hci
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• XIII. AussilOt que les récusations auront été pro-

posées et le haut-jury déterminé, les grands-juges

feront convoquer les vingt-quatre membres donl il

sera composé, lesquels seront tenus de se rendre,

dans quinze jours après la notification du mande-

ment des grands-juges, dans la ville qui sera dési-

gnée.
. XIV. Les grands-juges adresseront, pour le faire

notifier, leur mandement aux procureurs-généraux-

syndics des départements où auront été nommés les

hauts-jurés convoqués.
• XV. La forme de procéder qui sera établie pour

les |iirvs ordinaires sera suivie pour le haut-jury.

. XVI. Le commissaire du roi auprès du tribunal

du district dans le territoire duquel la haute-cour

nationale s'assemblera fera auprès d'elle les fonc-

tions de commissaire du roi; elles seront les mê-

mes respectivement à l'instruction et au jugement,

que celles qu'il exercera auprès du tribunal criminel

ordinaire. »

Tribunal de cassation.

Art. 1er . Il y aura un tribunal de cassation établi

auprès du corps législatif.

• . II. Ce tribunal sera composé de trente juges,

qui, par la voie dusort.se diviseront en trois sec-

tions de dix chacune.
• III. Tous les deux ans les sections seront compo-

sées de nouveau
|
ar la voie du sort.

-IV. Les fonctions du tribunal de cassation seront

de prononcer sur toutes les demandes en cassation

contre les jugements rendus en dernier ressort, de

juger les contestations de compétence entre les^ tri-

bunaux, les demandes de renvoi d'un tribunal à un

autre pour cause de suspicion légitime, les demandes

de prise à partie formées contre un tribunal entier

ou contre un commissaire du roi, de juger la con-

duite et les fautes d'un tribunal, de quelques-uns

des juges qui le composent, ou du commissaire du

roi.

• V. Toutes les sections auront des fonctions par-

faitement semblables, et jugeront séparément les

demandes en cassation; les affaires, tant celles qui

existent que celles qui surviendront, seront parta-

gées également entre les sections.

• VI. Elles se réuniront et jugeront en commun
toutefois qu'il s'agira de prononcer sur une demande

de prise à partie, ou sur la conduite d'un tribunal,

de quelques-uns des juges ou du commissaire du

roi.

• VII. Avant que la demande en cassation ou en

prise à partie soit mise en jugement, il sera préala-

blement examiné et décidé si la requête doit être

admise et la permission d'assigner accordée.

• VIII. A cet effet, il sera tous les six mois nommé
par chacune des sections deux de ses membres, pour

former un bureau dont la fonction sera d'examiner

et de juger si les requêtes en cassation ou en prise à

partie doivent être admises ou rejetées.

• IX. Ce bureau, composé de six membres, ne

pourra juger qu'au nombre de cinq juges au moins;

si la maladie ou quelque autre empêchement légi-

time s'opposait à ce que quelques-uns d'eux rem-

plissent leurs fonctions, il en sera envoyé d'autres

par la section à qui appartiendront les juges qui ne

pourront pas faire leur service.

• X. Si dans le bureau les trois quarts des voix se

réunissent pour rejeter une requête en cassation ou
eu prise à partie, elle sera définitivement rejette. Si

les trois quarts des voix se réunissent pour admettre

la requête, elle sera définitivement admise, l'affaire

sera mise en jugement, et le demandeur en cassation

ou en prise à partie sera autorisé à assigner.

• XI. Lorsque les trois quarts des voix ne se réu-

niront pas pour rejeter ou admetreune requête en

cassation ou en prise à partie, la question sera por-

tée à tontes les sections rassemblées, s'il s'agit d uue

demande en prise à partie, et à celle des sections

qui, suivant le rôle de distribution, devra en con-

naître, S'il s'agit d'une requête en Cassation : la

simple majorité des voix suffira pour former la dé-

cision.

XII. Celui qui aura rapporté au bureau In re-

quête en cas-ation sur laquelle il v aura eu partage

en jugera l'admission concurremment avec les au-

tres membres de la section, quoiqu'il n'en fasse pas

partie.

XIII. Lorsque les sections se réuniront pour pi

ger en commun, les membres composant le bureau

des requêtes se joindront à elles.

- \l\ .Chacune dessections ne pourra juger qu'au

nombre de cinq juges au moins; les sections et le

bureau réunis qu'au nombre de vingt : la majorité

des voix fera décision.

XV. Si, par la mort, la démission, la maladie ou
quelque empêchement légitime de quelques-uns de

ses membres, l'une des sections se trouvait tellement

dépourvue qu'elle ne pût plus faire son service, elle

empruntera des juges dans les deux autres sections.

• XVI. Les demandes de renvoi d'un tribunal à un
autre, pour cause de suspicion légitime, les contes-

tations de compétence entre les tribunaux, seront

portées devant le bureau composé des deux com-
missaires de chaque section, et pigées définitivement

par lui, sans frais, sur simples mémoires, par forme

d'administration, et à la pluralité des voix.

«XVII. Les sections du tribunal de cassation, soit

qu'elles jugent séparément, soit qu'elles se réunis-

sent, suivant les cas qui viei nent d'être spécifiés, de

même que le bureau des requêtes, tiendront leurs

séances publiquement.
• XVIII Les parties pourront, par elles-mêmes ou

par leurs défenseurs, plaider et faire les observations

qu'elles jugeront nécessairesà leur cause.

XIX. Mais la discussion de l'affaire sera toujours

précédée du rapport, sans que le rapporteur énonce

son avis; les parties ou leurs défenseurs ne pourront

prendre la parole que quanti ce rapport sera terminé :

il sera libre aux juges de se retirer en particulier,

pour recueillir leurs opinions. Cette forme sera celle

de tous les tribunaux du royaume.
• XX. L'intitulé du jugement portera toujours,

avec le nom des parties, l'objet de leur demande, et

le dispositif contiendra le texte de la loi ou des lois

sur lesquelles la décision sera appuyée.
• XXI. Le ministre du roi chargé du département

de l'administration de la justice sera président du
tribunal de cassation, et y aura voix delibérative;

il pourra entrer à chacune des sections comme aux

sections réunies. Partout où il assistera il sera pré-

sident ; il n'aura point entrée au bureau des re-

quêtes.

XXII. Chacune des sections se nommera tous

les ans un vice-président ; celui qui l'aura été pourra

être réélu. Le bureau des requêtes se nommera un

président.
. XXIII. Lorsque les sections seront réunies, si le

ministre du roi n'e^t pas présent, le plus ancien

d'âge des vice-présidents des sections ou du bureau

présidera; les autres membres du tribunal se pla-

ceront sans distiction et sans aucune préséance en-

tre eux.
• XXIV. Si le ministre du roi est instruit qu'un

tribunal, quelques-uns des juges ou un commissaire

du roi mettent de la négligence dans l'exei. ue de

leurs fonctions, qu'ils tiennent une conduite con-

traire à l'honneur el à la dignité îles tribunaux, à la

bonne administration de la justice et à l'intérêt des

Constituante. 103' lit
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justiciables, il emploi» les avertissements e» les ré-

primandes pour rétablir l'exactitude du set

ce moyen esl inefficace, il rassemblera toutesles

sections du tribunal de cassation, et leur donnera

co ùssancedes Faits qui lui auront été d

etdes preuves qui lui auront été remises. Le tribunal

pourra demander au directoire du district des ren-

seignements nouveaux ;et si les faits sont prouves

et de nature i mériter quelque reproi ne, il pourra,

suivant la gravité des cas, prononcer des injonctions,

ordonnerqu'ellesserontinscritessurlesregistresdes

tribunaux ou affichées dans le lieu de leur résidence,

mner à des amendes, même suspendre de ses

fonctions un juge ou un commissaire du roi, pour

on temps qui n excédera pas trois mois. Cette sus-

pension entraînera la perte des honoraires, lesquels

seront employés à salarier celui qui remplacera le

juge ou le commissaire du roi contre lequel la sus-

pension aura été prou

• XXV. Le délai pour se pourvoir en cassation

d'an jugement ne sera que détruis mois, du jour

de la signification du jugement à personne ou a do-

micile.

- XXVI. Dans le cas où il aurait été rendu un ju-

gement qui paraîtrait évidemment contraire aux

fois, et contre lequel cependant aucune des parties

n'aurait réclamé dans le délai fixé, le ministre du

roi, après ce délai expire, on donnera connaissance

au tribunal. S'il est prouve que lesformeset les lois

ont été violées, le jugementsera cassé, sans que les

parties puissent s'en prévaloir pour éluder lesdis-

positionsde eejugement, lequel vaudra transaction

pour elles.

- XXVH. Tout jugement du tribunal de cassation

sera imprimé et inscrit sur les registres du tribunal

dent la décision sera cassée.
.

- \\\ lll. Chaque année, une députahon de huit

membres de la cour de cassation sera admise à la

barre de l'assemblée du corps légistatif, et lui pré-

sentera l'état des jugements rendus, à côté de cha-

cun desquels sera la notice abrégée de l'affaire et le

texte de la loi qui aura décidé la cassation.

\\l\. Un greffier sera établi auprès du tribu-

nal de cassation ; il sera nommé par les membres de

ce tribunal ; il choisira des commis qui feront le ser-

vice auprès des sections et du bureau, et qui prête-

ront serment ; il ne sera révocable que pour préva-

rication jugée.

«XXX. L'installation du tribunal de cassation sera

faite par dc\\\ commissaires du corps législatif et

deux commissaires du roi. qui recevront le serment

individuel de tous les membres du tribunal, d'être

fidèles à la nation, à la loi et au roi, et de remplir

avec exactitude les fonctions qui leur sont confiées.

Ce serment sera lu par l'un des commissaires du

corps législatif, et chacun des membres du tribunal

de cassation, debout dans le parquet, prononcera :

Je le jure.

« XXXI. Provisoirement et jusqu'à ce qu'il ait été

autre nt statué, le règlement qui fixait la forme

de procéder au conseil des parties sera exécuté au

tribunal de cassation, à l'excepti les points aux-

quels il pourrait être dérogé par le présent décret.

• XXXII. Le conseil des parties est supprimé, et

il cessera ses fonctions le jour que le tribunal de cas-

sation aura été installé.

- \W11I. L'office de chancelier de France est sup-

primé.

Forme de l'élection au tribunal de cassation.

• Art. 1er. Huit jours après la publication du pré-

sent décret, les électeurs de chaque département se

rassembleront pour élire le sujet qu'ils croiront le

plus propre à remplir une place dans le tribunal de

cassation.
- 11. L'élection ne pourra être faite qu'à la majo-

rité absolue des suffrages. Si les deux premiers

scrutins ne produisent pas cette majorité, au troi-

sième scrutin les électeurs voteront sur les deux

sujets qui auront réuni le [dus de. voix au second;

et en cas d'égalité de suffrages, le plus ancien d'âge

sera élu.

« lll. Pour être éligible, lors de la première élec-

tion, il faudra avoir trente ans accomplis, et avoir

pendant dix ans exerce les fonctions de juge dans une

cour supérieure, un présidial, sénéchaussée ou bail-

liage, et
,
pour la suite, dans un tribunal de district,

ou avoir, pendant le même temps, rempli les fonc-

tions d'homme de loi auprès de ces mêmes tribu-

naux, l'Assemblée nationale se réservant de déter-

miner, pour la suite, les autres qualités qui pourront

rendre éligible.

«IV. Le procureur-général-syndic de chaque dé-

partement enverra à l'Assemblée nationale le nom
du sujet choisi par les électeurs ; à cet effet, le prési-

dent ou les secrétaires de l'assemblée électorale re-

mettront au procureur-général-syndic le procès-

verbal de leur élection.

«V. Les noms des élus des départements seront

inscrits sur un tableau qui sera affiché dans la salle,

des séances de l'Assemblée nationale, imprime et en-

voyé a chacun dis membres huit jours avant que le

scrutin pour l'élection commence.
_

«VI. Sur ce tableau l'Assemblée nationale choi-

sira au scrutin quarante sujets.

. Vil. Les quarante sujets seront présentes au roi,

qui en choisira trente pour former le tribunal de

• VI 11. Tous les six ans ont procédera à l'élection

de la moitié des membres du tribunal de cassation ;

les mêmes juges pourront être continués. A la pre-

mière élection, dans six ans, la moitié qui devra sor-

tir sera déterminée parle sort; aux élections sui-

vantes elle le sera par tour d'ancienneté.

«IX. A cette élection de six ans en six ans, le

corps législatif choisira au scrutin, sur le tableau des

éligibles nommés par chaque département, vingt

smets, sur lesquels le roi en choisira quinze.

« X. Ceux qui, par le choix des électeurs des dé-

partements, auront été inscrits sur le tableau des éli-

gibles au tribunal de cassation, y resteront inscrits.

« XI. Pour les élections qui suivront la composi-

tion du tribunal, entête du tableau seront placés

les quinze juges sortant qui peuvent être réélus;

ensuite indistinctement tous les sujets choisis pâl-

ies électeurs des départements.

« XII. Tous les quatre ans, les électeurs de cha-

que département, après avoir nommé les députes

pour la législature, feront un scrutin préalable pour

déciders'i! v a lieu de designer un nouveau sujet. Il ne

sera fait aucune addition à la liste pour les départe-

ments où les électeurs n'auront pas trouvé lieu a une

nouvelle désignation; et dans le cas contraire, les

noms des sujets nouvellement élus seront ajoutés

aux anciens.

« XIII. Lorsque six places vaqueront dans le tribu-

nal de cassation.il sera procédé, dans la forme pres-

crite pour les élections, à la nomination des sujets

qui rcmplirontees places. Le corps législatif oboisira

huit personnes sur le tableau des éligibles ;
sur ces

huit, le roi en choisira six.

. XIV. Les membres intermédiairement élus dans

le cours des six années seront, à l'époque du renou-

vellement par moitié, quelque peu de durée qu'ait

eu leur exercice, sujets à la réélection, comme l'eus-

sent été les juges qu'ils remplaceront; et pour l'exer-

cice de leurs fonctions, ils seront attachés à la
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section îi laquelle appartenaient les juges dont ils

prendront la place.

XV. Lorsque huit jours srrnnt écoulés depuis

l'impression, la distribution et l'affiche du tableau

deséligibles, le scrutin sera ouvert; il scia donné à

chaque membre du corps législatif un billel île scru-

tin signé de l'un des secrétaires de l'Assi mblée, sur

lequel le votant écrira les noms de ceux sur lesquels

il portera son suffrage; il déposera son billet dans

une m ne disposée a cet effet dans un des secréta-

riats, et fermant à trois des différentes, dont l'une

sera entre les mains du président, et les deux autres

Iles de deux des secrétaires.

"XVI. Pour être élu il faudra avoir la majorité

absolue dessuffrages.
« XVII. Si les deux premiers scrutins ne donnent

pas cette majorité pour tous les sujets à élire, on

procédera à un troisième, lors duquel les voix ne se

porteronl plus que sur ceux qui auront eu le plus

de voix au second scrutin, et on prendra les sujets en

nombre double des juges qui resteront à nommer,
de manière que, s'il faut encore six personnes pour

compléter le nombre fixé, on votera sur les douze

qui auront eu le plus de voix, et ainsi pour tous les

autres nombres; l'élection sera alors décidée à la

pluralité relative.

« XVIII. Le premier scrutin sera ouvert pendant
quinze jours, le second pendant huit, le troisième

pendant trois jours seulement.
« XIX. Le nombre des votants sera, après la clô-

ture de chaque scrutin, publiquement constaté par

le président, dans une des séances du corps législatif;

il sera nommé douze commissaires pour faire le dé-
pouillement des scrutins.

XX. Le roi fera, dans trois jours francs, notifier

son choix au corps législatif. Si la notification n'est

pas faite dans les troisjours, ceux qui, par la majorité

absolue des suffrages, auront été nommés au pre-

mier et au second scrutin, seront membres du tri-

bunal de cassation; et en cas que le nombre des

membres du tribunal ne soit pas complet, il sera

rempli par ceux qui auront eu le plus de.voix au troi-

sième scrutin.

« XXI. Le roi fera expédier aux membres du tri-

bunal de cassation des lettres-patentes dans la

même forme que celles fixées pour les autres juges
du royaume. -

M. noiîEsriERnE : J'ai quelques observations à

vous soumettre sur l'organisation de la haute-cour
nationale. Les crimes de lèse-nation sont des atten-

tats commis directement contre les droits du corps
social. Il en est de deux espèces: ceux qui attaquent
son existence physique, et ceux qui cherchent à vicier

son existence morale. Ces derniers sont aussi coupa-
bles que les premiers. Celui qui attente à la liberté

d'une nation est autant son ennemi que celui qui
voudrait la faire périr par le fer. Dans ce cas, ce

n'est plus nne nation, ce n'est plus un roi ; il n'y a

que îles esclaves et un tyran. Les crimes de lèse-

nation sont rares quand la constitution de l'Etal est

affermie, parcequ'elle comprime de tontes parts,
avec la force générale, les individus qui seraient

tentés d'être factieux. Il n'y a alors que les hommes
public;, armes de grands pouvoirs, qui puissent rui-

ner l'édifice de la libelle publique. Ce n'est donc
que sur eux qu'il est utile de fixer alors la défiance
d'un tribunal. Mais dans un temps de révolution,

lorsqu'un peuple secoue lejoug, que le despotisme
l'ail des efforts pour se relever,' alors le tribuual de
surveillance doit scruter plus particulièrement les

factions particulières. Il Tant que ce tribunal soit
compose de personnes amies de la révolution. Il

ne doit ressembler en rien it ce siège anti-constitu-
lionnel à qui vous avez remis le soin de punir les

forfaits des nombreux ennemis qui ont entouré le

berceau de la liberté; il faut que le tribunal que
vous avez formé soit investi de courage, de force

armée, puisqu'il aura à combattre les grands, qui
sont ennemis du peuple. De là découle cette vérité

incontestable, que le pi uple seul a droil de nommer
ses protecteurs. Conférer au roi une partie de ce droit
d'élection, ce serait faire un écueii de ce qui doit
être un rempart pour la liberté.

Le comité a donc commis nne erreur en vous
proposant de faire nommer les juges par le roi. Ce
n esl pas même assez : il faut que, pour éloigner de
ce tribunal l'illusion des promesses et la séduction
des grâces, ceux qui seront membres de ce tribunal
ne puissent accepter aucune grâce OU commission
du pouvoir exécutif avant deux ans, et même, s'il

est possible, il faut fixer une époque plu* reculée.

OÙ peut-on mieux placer ce tribunal que dans Paris,
cette ville qui a tant rendu de services à la révolu-
tion, et qui tut de tous temps le centre des lumières?

Je me borne à ces réflexions; je n'ai point eu le

temps de rédiger un projet de décret; une discussion

plus mûre et vos lumières y suppléeront.

M. l'aiîbé Maury : On nous propose l'établisse-

ment d'une cour spécialement occupée de punir les

crimes de lèse-nation : il est temps de mettre fin au
comité des recherches, à ces institutions odieuses qui
révoltent les bons citoyens et qui ne sont utiles à

aucun. Le plan proposé se divise en deux parties. Je

parlerai d'abord de l'établissement d'un tribunal de
haute-cour nationale; je porterai ensuite mes ré-

flexions sur les articles qui m'ont paru renfermer le

plus d'inconvénients. Le plan qu'a suivi le comité ne
me paraît pas conforme à l'ordre naturel des idées.

Avant que d'établir une haute-cour nationale, il

faillirait savoir de quoi elle s'occupera. Il Faut faire,

les lois avant de créer le tribunal qui les appliquera.
Je me plains donc de ce que l'incertitude sur les dé-
lits et les peines jette de l'obscurité sur tout l'en-

semble ûu travail. Il est impossible de décider plu-
sieurs questions qui en supposent d'autres antérieu-

rement résolues. Il y a eu sous la première race des

jurys ou pairs ; on en trouve encore des traces dans
les juridictions consulaires, les conseils de guerre et

les ollieialités. Mais vous voulez établir des jurys
pour tous les délits. Le jury que l'on vous propose
n'est ni celui de l'Amérique, ni celui de l'Angleterre.

Le jury anglais n'est appliqué que pour un seul dé-

lit, ou plutôt pour les délits jugés dans une même
session.

Si vous en voulez faire un tribunal permanent
pendant deux ans, ce sera une institution redoutable.

Lue autre buse de jury anglais, c'est que les jurés

ne soient pi is que dans le lieu où le délit a été com-
mis : les grands-jurys doivent être nécessairement

pris dans les divisions des comités qu'on appelle

centaines, eton nous propose une collection de jurés
recueillis dans toutes les parties du royaume. Je

n'examine pas en ce moment si l'institution qu'on
vous propose est meilleure que celle des anglais, je

ne le crois pas; mais je dis qu'il faut définir les dé-
lits et déti rminer les peines avant que lestribunaux

soient établis. J'observe encore que le juré anglais

doit nécessairement , pour pouvoir être appelé à

cette fonction, payer une cote d'imposition supé-

rieure au marc d'argent que vous avez si sagement
décrété. Je passe à la discussion des articles. L'ar-

ticle IV porte. : a La haute-cour nationale connaîtra

de tous les crimes et délits dont le corps législatif

jugi ra nécessaire de se rendre accusateur. Je de-

mande quels sont ces délits. Il me semble impossible

que vous votiez l'institution des juges avanl d'avoir

déterminé les crimes qu'ils jugeront. — Il faut que
le roi ait le droit d'être accusateur par l'organe de
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son procureur ; sans cela, vous en feriez un roi in

'"'le pouvoir exécutif est une partie intégrante de

votre constitution : l'attaquer dans l'exercice de ses

fonctions, voilà ce qu'on appelle se reudre coupable

a iriuie de lèse-nation. Si le roi ua pas le droit

d'accuser, ce n'est qu'un grand-pensionnaire : ce

n'est pas un tna-islrat. L'article VI porte : «Ellese réu-

nira à une distance de quinze lieues au moins du lieu

OÙ la législature tiendra ses séances. Le corps légis-

•atif indiquera la ville où la haute-cour nationale

t'assemblera. Celte disposition me paraît digne de

la sagesse de l'Assemblée : mais je voudrais que, dans

l'arrondissement de quinze ou vingt lieues, le choix

appartint à l'accusé. La .justice et l'humanité récla-

ment cette disposition. Je passeàl articleVIH. «Avant

de porter le décret d'accusation, le corps legislatd

pourra appeler et entendre à sa barre les témoins

qui lui seront indiqués. .Je demande que l'on puisse

entendreàla barre l'accusé lui-même. Quant aux

témoins, il v aurait de l'inconvénient. On a accorde

de tout tenips le droit aux témoins de varier jus-

qu'au rendement. Lorsqu'ils auraient fait une de-

position devant le corps législatif, il serait possible

que, par une fausse pudeur, ils rerusassent de se ré-

tracter. L'article XII est ainsi conçu : . Les accuses

auront huit jours pour déclarer leurs récusations..

Vousne dites pas enquel nombre ils pourront récuser

les juges, ni cou ment. En Angleterre, un accuse a

droit de récuser son jugea vue; il suffit qu'il lui

déplaise pour que dès-lors il cesse d'être son juge
_

. Art. XV. La forme de procéder qui sera etahhe

pour les jurys ordinaires sera suivie pour le haut-

piry. > Quelle est cette forme? Vous voyez que vous

commencez toujours par la fin. Organisez-nous un

jury si vous le pouvez; faites des lois, et alors nous

verrons si nous pouvons les lui appliquer ou les mo-

difier. Je ne sais pas ce que vous préparez pour le

jury ordinaire, puisque vous en laites un mystère;

c'est ainsi qu'on fait perdre du tenips à l'Assemblée.

«Art. XVI. Le commissaire du roi auprès du tri-

bunal du district dans le territoire duquel la haute-

cour nationale s'assemblera fera auprès d'elle les

fonctions.de commissaire du roi; elles seront les

mêmes, respectivement à l'instruction et au juge-

ment, que celles qu'il exercera auprès du tribunal

criminel ordinaire.. Après bien des réflexions, je ne

puis deviner ee que seront les commissaires du roi

auprès de la haute-cour, puisque vous nous avez déjà

parlé d'un grand-procurateur, .le conclus à ce que le

comité vous présente l'organisation du jury ordi-

naire, et qu'après cela il nous dise s'il prétend ou ne

prétend pas organiser un jury coroner. Je demande

que,jusqu'à ce que. les opérations préliminaires aient

été faites, le projet qui vous est présenté par le co-

mité soit ajourné.

M. Antoine passe à la discussion du projet du co-

mité sur l'établissement du tribunal de cassation. Il

présente un projet de décret dont l'Assemblée or-

donne l'impression.

(La suite demain.)

MÉLANGES.
Au rédacteur.

Votre feuille, monsieur, est la cause innocente d'une

accusation ronlre moi; il faut qu'elle me justifie. M. de

Moabeau m'a dénoncé, dans le Moniteur du 25, comme

auteur d'une proposition bien scandaleuse en finance, et

certainement bien scandaleuse en morale. Déjà M. Cla-

vière m'avait prêtéle même crime, et vraisemblablement

l'erreur de l'un a Tait l'erreur de l'autre. Tous deux veu-

lent que i'aie recommandé la loterie royale an patriotisme

del'Assemblée, que je l'aie vantée comme l'une des sour-

ces les plus fécondes et les plus innocentes (lu revenu pu-

blic. J'avais dit, el un lecteur attentif l'aurait trouvé dan»

votre feuille du 13 octobre, j'avais dit que la régie des

domaines, modifiée, perfectionnée, serait une des sources

les plus fécondes et les plus innocentes du revenu public.

A cela il y avait quelque apparence de raison; a cela, du
inoins, il n'y avait point de scandale. Mais ces messieurs

étaient en humeur de se scandaliser, el ils voulaient à

toute force être scandalisés par le malheureux comité des

finances. Je ne valais pas d'ailleurs la peine d'être lu sans

distraction, et je suis un de ces hommes auxquels on peut,

sans conséquence, préler une bêtise. Ils me l'ont donc

prêtée, mais avec les meilleures intentions du monde, pour

faire une bonne leçon au comité et lui recommander les

vrais principes. J'accepte l'intention, mais je les supplie de

reprendre le scandale, et d'être bien convaincus que j'ai

assez de morale pour repousser de pareilles propositions,

et que, morale à part, j'aurais assez de pudeur el de ver-

gogne pour n'en être pas l'organe. Lebrun,
députe ù l'Assemblée nationale.

SPECTACLES.
Académie royale de musique. — Auj. 26, Armide.

Vendredi 2», la 3 e représentation du Portrait, ou la Diii-

nilédu Sauvage, corn, lyrique eu 2 actes, avec des chan-

gement-, paroles de M. ***, musique de M. Champein.

Thbatke de la Nation. — Les comédiens fiançais or-

dinaires du Roi donneront, auj. 26, Eugénie, drame en

5 actes, et l'Avocat Patelin, corn, en 3 actes.

Théatkb Italien. — Auj. 26, Renaud d'Ast; la 10' re-

présentation de l'Incertitude maternelle, el la 6' du Nou-

veau d'Assas.

Théâtre de Monsieur, à la salle de la foire Saint-Ger-

main. — Auj. 26, le Conseil imprudent, coni. en i actes,

et le Bon Maître, opéra fiançais en 3 actes, musique del

signor Paisiello.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. 26, l'Heureuse In-

discrétion, et Mauvaise Tvteet lion Cœur, corn, en 3 actes.

Théâtre de mademoiseli eMontansier, au Palais Royal.

— Auj. 26, la 15« représentation du Sourd, ou l'Auberge

pleine, corn, en 3 actes, et la Muette, opéra en un a le.

Comédiens de Beiujolais. — Auj. C Anti-Dramaturge,

corn, en 3 actes, et le Tuteur avare, opéra-bouffon, en

Grands Danseurs du Roi. — Auj. 26, les Amours du

Précepteur el de la Gouvernante, pièce en un acte;

l'Homme et la femme cnmme il n'y en a point, en 2 actes ;

Richard Cœur-de-Lion, et Arlequin au Tombeau, pant.

en l\ actes, avec des divertissements.

PAIEMENTS DES RENTES DE LHOTEL DE VILLE

DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre J.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam. . . . 50| à 50

Hambourg 210

Londres 27 \

Madrid 161.8 s

Cadii 16 1. 7 s

Gènes 104
Livourne 111

Lyon, Saints. . ; à Jp. ïp

Bourse du 25 octobre.

Actions des Tndes de 2500 liv 2030, 25, 22 }, 25

Portions de 1600 liv 1220

Portions de 312 liv. 10 s 260

Loterie royale de 1780, a 1200 liv 2 b

— Primes sorties, 1789 3 i b

Loterie d'oct. a 400 liv. le bil 59?, 95. s. 6 p

Emprunt dedécembie 1782, quit. de fin. . . 7 {, 8 6 \ p

de 12.
r
> millions, déc. 1784. • !,',.!• {, { i

b . s - 3 P

de 80 millions avec bulletins 2 b

Quillances de finance sans bulletins. '4 '„ 4 ,' 5 s. 2, 2 \ p_ Soi tics avril, 6 \ . juillet, 4 b

Bulletins 69;. J.

Emprunt de 80 millions, d'août 1789 6 \, \ 1 p

Lots des hôpitaux 2 i b

Caisse d'escompte 3550, 55, 57, 55, 53, 51

Demi-caisse 1778, 75

Actions nouv. des Indes. 920,21, 20, 18, 17, 16, 15, 14,

15, 16, 17, 16.

Ass. contre les incendies

_ A vie 435, 33
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POLITIQUE.
TUROIUE.

On écrit de Conslanlinople que le Grand-Seigneur est

très décidé à continuer la guerre contre la Russie, à moins

que cette puissance n'accède aux propositions qui lui ont

été faites par les puissances alliées.—Cependant rien n'est

encore finalement déi idé relativement à l'endroit où doit

se tenir le congrès de pacification. Les Turcs proposent

Tiiuiuwa ou Ruschuck : on croit qu'on choisira Krajowa.

Quoi qu'il en soir, le grand-visir parait plus occupé dans

ce moment desa défense contre les forces russes qui mar-

chent sur lui ; il fait liler le gros de son aimée vers Is-

maïlovv, où se trouvera incessamment un corps russe, sous

les ordres de M. le général Muller. On ne lardera pas à

recevoir incessamment de ce côté des nouvelles impor-

tantes.

Au reste, la Porte a accepté la médiation de la Prusse;

c'est lereis-efjendi, qui se trouve au camp du grand-visir,

qui est nommé à ce sujet plénipotentiaire an congrès qui

ne tardera pas à s assembler, lorsqu'une fois le lieu de sa

tenu*' sera décidément assuré.

On a su que le 30 seplembre, de grand matin, une

grande partie de l'armée du pacha de Bosnie avait passé

la Glissa, favorisée par un brouillard, et était venue sur

la frontière allaquer les redoutes des Autrichiens; mais

le colonel Bajalicz, a\erti à temps, déconcerta leurs me-

sures, cl ils furent contraints de se retirer. Les Autri-

chiens n'y ont essuyé aucune perte, et l'on ignorait, au

départ du courrier, celle qu'avait éprouvée l'ennemi.

SUÈDE.

De Stockholm , le 1" octobre.—Le comptoir d'Etat fait

un emprunt de dix mille obligations, chacune de 100 rix-

dalers, remboursables en dix années. Les intérêts s'accioi-

Iront de 5et un quai l jusqu'à 7 ei demi pour 1 00. — Le

prêt connu sous le nom de lare de ta bourse a été aug-

menté. Les maicbandises nationales paieront à l'avenir

un demi pour 100 , et les marchandises étrangères un

pour 100.

ALLEMAGNE.
De Vienne, le 12 octobre.—Les Etals de Hongrie, ayant

arrêté dans leur séance du 5 de ce mois d'accepter loulcs

les propositions qui étaient renfermées dans le rescrit royal

du 21 septembre, oui dépêché M. le comte Joseph de Ca-

roly pour porter cette nom elle à S. M. impériale, et pour

la prier de vouloir donner ses ordres pour le couronne-

ment.
Les deux faubourgs de Belgrade, appelés Wasserstadt

et Ralzensladt, sont entièrement abandonnés: les Grecs,

qui, depuis que celte ville est au pouvoir des Autrichiens,

y avaient fait des réparations, ont emporté tous leurs effets

en dira delà Save, de manière qu'on ne voit plus dans ces

faubourgs une seule maison qui ait une porte ou une fe-

nêtre.

De Francfort, le {^octobre.—La capitulation impériale

qu'a signée Léopold 11, a son eouronnemeut, est à peu
près de la même teneur que celle de Joseph II. Une seule

clause y a été ajoutée, savoir ; qu'il ne seiait plus permis

d'échanger, aliéner ou diviser aucun fief de l'empire sans

le consentement du corps germanique, ce qui semble-

rail avoir trait au projet de transporter là Bavière a l'Au-

triche.

Depuis le départ de LL. MM. impériales, on voit partir

tous ceux que le spectacle du couronnement avait alliiés

ici. Les électeurs de Trêves et de Mayenee sont aussi re-

tournés a leurs résidences. L'électeur de Cologne e^t resté

ici auprès du loi et de la reine de Naples. L'indisposition

du roi est beaucoup diminuée , et on croit que LL. MM.
pourront se mettre en roule incessamment.
Le \l\ de ce mois, les trois électeurs ecclésiastiques et les

principal» ambassadeurs électoraux ont juré, auRocmer,
où ils s'étaient rendus, l'observation de l'Union électorale.

Le même jour, l'électeur de Mayenee , en sa qualité d'ar-

1" Série. — Tome VU

chi-ehanrelier, y a aussi fait l'ouverture du conseil antique

de l'empire, avec les membres de ce tribunal suprême qui

élaient venus ici. — Le 9 du mois prochain, le cercle de
Franconie tiendra une assemblée générale.

Une affaire très simple en sa nature, très compliquée
par ses rapports, celle des princes possessionnés en Alsace,

a été entamée, et pour ainsi dire essayée à Francfort,

pendant le séjour que Léopold a fait dans eitte ville. On
assure que l'un des articles de la capitulation présentée a.

l'empereur portait en substance aue ce prince, dans le

cas où l'Assemblée nationale de France ne rendrait pas

justice aux princes qui^e croient lésésdans leurs propriétés

d'Alsace, mettrait en usage et ses bons offices et sa puis-

sance pour la pleine jouissance des droits réclamés. Il

était convenu •ans doute que cet article passerait, saut

rédaction. C'était beaucoup gagner et aller à son but : en

effet, l'article a été rayé dans sa première forme et rétabli

dans un lour plus diplomatique. Il ne fallait point une

déclaration de guerre, mais, le cas échéant, un motif qui

pût entrer dans un manifesle habile. On a donc pris, à l'u-

nanimité, dit-on, une délibération ingénieuse, d'après la-

quelle une Adresse collégiale, relative aux lésions dont les

princes possessionnés d'Allemagne se plaignent , doit être

présentée au nouvel empereur. C'est ainsi que l'on se croit

en règle, en mesure, et que, dans l'atlenle d'un refus for-

mel de la part de la France, l'empereur et l'Empire, et les

princes co-Eiats, sont avertis de déployer de concert tous

les moyens possibles pour soutenirre qu'ils appellent leurs

droits Les précautions ont été poitées plus loin. Une
adroite prodence a conseillé que l'on décreiat que, si le

monarque de France voulait entrer en négociations, au-

cune proposition de sa part ne seiait accepiée que par des

plénipotentiaires envoyés ù Ratisbonne, et ci'tle adresse

collégiale sera soigneusement adressée, au mois de novem-

bre prochain , à la dictature de la diète qui doit s'assem-

bler.

FRANCE.

DeParis.— Dans votre feuille du 17, monsieur,

un anonyme du département du Gard désigne,

comme complices de M. Descombiès , les deux per-

sonnes qui oui été arrêtées pour avoir attaqué un
soldat du régiment de Guyenne. L'anonyme ajoute

qu'elles avaient été payées par M. Descombiès pour

faire recommencer les troubles et les massacres

dans la ville de Nîmes: voilà la calomnie, voici la

vérité.

Aussitôt qu'on eut arrêté les deux prévenus du

crime dont l'anonyme rend compte, ils furent inter-

rogés par M. Lagatde, président du district de Nî-

mes, et par le directoire du district lui-même as-

semblé. C'est un abus d'autorité dont je me rends le

dénonciateur.

Intimidés par des menaces, séduits par des pro-

messes, ces malheureux répondirent comme on vou-

lut dans ces interrogatoires inquisitoriaux, et ils

déposèrent ce qu'on leur prescrivit de déposer de-

vant ces tribunaux extra-judiciaires. Ou les lit con-

duire ensuite à la citadelle de Nîmes parla garde

soi-disant nationale, mais qui ne l'est pas, parce-

qu'elle n'existe qu'en contravention des décrets de

l'Assemblée nationale, et à peine ces prévenus se

virent-ils en sûreté qu'ils se rétractèrent de tout ce

qu'ils venaient de dire. Deux jours après ils furent

transférés au Palais, où on les enferma dans deux

cachots séparés, et où on les empêcha avec le plus

grand soin de communiquer avec qui que ce fût.

Le jour des interrogatoires légaux arrivé, ils fu-

rent interrogés publiquement, le lundi 12 et le

mardi 13 de ce mois, par M. Sajon, alors lieutenant-

criminel du présidial de Nîmes. Les réponses de ces

deux infortunés devaient compromettre ou disculper
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tant de monde que l'affluence fut des plus considé-

rables. ,. . . , . •,,

Qu'arriva-t-il ? ils rendirent hommage a la vente,

ils se rétractèrent de tout ce qu'ils avaient avancé

dans 1rs interrogatoires illégaux qu'on leur a lait

subir; ils ne laissèrent au président et au il rectoire

du district que le regretd'àvoir en pure perte renou-

velé les horreurs des interrogats de l'inquisition ,
et

les deux prévenus convinrent, en laie d'un popu-

leux audi oire, qu'ils avaient été menacés, intimides

et même payés pourdire et soutenir ce qu'ilsavaient

avancé dans leur première réponse.

Ainsi l'on calomnie les catholiques de mmes en

disant , dans le mois de mai, qu'ils arborent une co-

carde blanche comme on signal <le contre-révolu-

tion, tandis que le très petit nombre de ceux aux-

quels on la voit n'en ont jamais porté d'autre; ainsi

un membre du club l'ait fabriquer ^cs cocardes noi-

res, surmontées d'une croix blanche, pour donner a

entendre que les catholiques de Mines veulent re-

nouveler les horreurs des croisades, et le club de-

di nce ces i ocardes, tandis que c'est un de ses mem-

bres qui les a inventées et un protestant qui lésa

faites, iinsi, dans le mois de juin, on massacre, en-

tre les bras de leurs Femmes et de leurs enfants, un

grand nombre des catholiques désarmés, et, pour se

laver du sang qu'on a répandu, on les appelle des

aristocrates; ainsi on lait supporter a ceux qui sur-

vivent tout ce que la tyrannie a de plus révol-

tant, et, après avoir pille leurs maisons, on lis jette

par cenlainesdans des cachots dont on brise les por-

tes pour v pénétrer et leur présenter la mort sous

lis formes lesplus hideuses;et, lorsque leur inno-

cence est dévoilée, on empêche de juger leurs laits

justificatifs pour les tenir plus longtemps en capti-

vité! Qu'auraient donc pu l'aire les tyrans dont on

nous a conservé la mémoire?

M. Descombiès, que la calomnie a poursuivi jus-

que dans votre journal, et que je défends, pareeque

je le dois en honnête homme, est une des victimes

dont je viens de vous parler. En prison depuis le

mois de juin, son crime est d'avoir prêche la paix.

Quelque temps après qu'il l'ut arrête, il trouva des

juges pour le décréter, et il n'en a point encore

trouve pour l'admettre à ses faits justificatifs. Son

âge de soixante-six ans, sa fortune, ses qualités de

notable, d'auteur et de capitaine d'une des compa-

gnies de la légion nîmoise, n'ont pu h' mettre a 1 abri

de ces injustices criantes, ni empêcher son avocat

d'être hautement menacé de la fatale lanterne.

Pour moi, que la sensibilité, la haine de I oppres-

sion et le devoir ont appelé à l'honneur de plai-

der la cause de nus infortunés COncilOJ eus, je sais,

à ne pouvoir en douter, que depuis peu de jours il

est parti deîSimcs un émissaire soudove pour se dé-

faire de moi; que c'est un homme d'environ cinq

pieds six pouces, dont les cheveux sont très blonds,

etauquel il manque à peu près les deux premières

phalanges d'un des doigts index; mais pour cela je

ne suis point intimidé, pareeque rien ne peut en im-

poser à un homme a caractère ,qui défend la veuve

et l'orphelin. Qu'on renonce donc au projet de me

fermer la bouche par la menace ou parle crime; si

je meurs, la vente me survivra. Quoi qu'il en soit,

je suis sous la sauvegarde de la loi, de la brave

ganle nationale parisienne; et si l'une et l'autre pou-

vaient m'abandonner.cequi est impossible, que les

assassins n'en tremblent pas moins: je serai toujours

sous la sauvegarde de mon courage.

BoïEB, substitut du procureur de la commune cl

député à l'aris du corps municipal de

Mmes.
P. S. Mes lettres de Nîmes m'apprennent dans

l'instant que l'oppression exercée par le parti domi-

nant y o?; à son comble ; que, pour mettre sa vie en

sûreté, M. Viniont, avocat de M. Descombiès, est

obligé d'avoir sans cesse autour de lui une garde de

l'estimable régiment de la marine; qu'on a voulu

brûler les livres de M. Fernel, libraire, auquel on a

été forcé aussi d'accorder une garde, parcequ'ila

vendu cette adresse qui a l'ait verser tant de larmes

à tout l'aris, et que la veuve Gas et ses six entants

ont présentée à l'Assemblée nationale; qu'on a fait

saisir à M. Ferrand-Démissol, officier municipal,

qui a eu l'héroïsme, ainsi que ses collègues, d'expo-

ser mille fois sa vie pendant le massacre, et mainte-

nantsa fortune, préférant de voir détendre ses tapis-

series et enlever ses meubles plutôt que de compro-

mettre les intérêts de la i mine en commençant

à payer de ses deniers les dégâts, dévastations, Irais

de nourriture, fournitures de bas, de souliers, de

chemises faites aux prétendus gardes nationaux qui

Minent des Cévennes, de la Gardounengue et de

Vannage pour piller et massacrer les prêtres et les

catholiques de Nîmes. La municipalité n'avait point

requis ces troupes; elle les avait sommées au con-

traire de ne pas se présenter, même de se retirer : ce

n'est donc pas à la commune de les payer; et cepen-

dant le directoire de département l'a coudai eà

supporter ces frais; il a expédié une contrainte à la

veuve Ponge pour une somme de 800 liv., au paie-

ment de laquelle les officiers municipaux sont per-

sonnellement condamnés ; cette ordonnance préjuge

évidemment que la commune doit supporter la tota-

lité des dépenses, dégâts et dévastations, qui montent

à plus de 700,000 liv. N'est-il pas du strict devoir

des officiers municipaux de s'opposer a une pareille

surcharge? Qu'on les calomnie tant qu'on voudra,

il sera toujours beau, toujours sublime de sacrifier

sa fortune et sa vie plutôt que de souffrir que les

veuves et les orphelins des citoyens pillés et massa-

crés soient dans le cas de payer encore, d'après des

ordonnances du directoire du département, les as-

sassins et les bourreaux de leurs pères.

Il y a eu une grande variation des jugesdans les

provinces. Dans quelques-unes on a rejeté tons les

anciens juges; dans d'autres on les a presque tous

admis: de ce nombre est le siège d'Avallon. Il y a

un beau trait à citer du lieutenant-civil de ce siège,

qui seul a été rejeté. Notre correspondant nous le

peint comme un homme d'une 3me élevée, d'une

capacité reconnue, de mœurs austères, et ferme dans

ses principes, mais cependant désagréable au parti

qui a dirigé l'élection. On ne lui a conféré que la

place de suppléant. Plusieurs de ses amis lui con-

seillaient de. rejeter avec mépris une nomination

qui le mettrait à la suite, d'un tribunal dont il au-

rait dû être le chef. Voici sa réponse: «Dans une.

constitution libre, il n'est point de si petite place

qu'elle n'honore un citoyen. Je l'accepterai.. Et il

l'a acceptée. (Extrait du Patriote Français.)

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

SUITE DE I.A SÉANCE DU LUNDI 25 OCTOBBE.

Présidente de M. Barnave.

M Buzot : J'ai demandé la parole pour faire une

observation sur la marche de la discussion, a elle

cnntu comme elle a commence, il sera difficile

de délibérer. Le désordre de la délibération vient

peut-être du peu d'ordre du projet de décret. 11 pa-

raîtra indispensable de commencer par organiser le

tribunal de cassation; de décider par qui seront

choisis les membres qui le composeront, quelle sera

la durée de leurs fonctions, s ils seront réélus en
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totalité ou en partie; Mors vous verrez s'il est pos-

sible d'accoler la haute cour nationale au tribunal

de cassation. Ensuite, passant aux jurés, vous exa-

minerez I* projel de votre comité suret important

objet. Je demande donc que vous renvoyiezle plan

de haute-cour nationale au comité de constitution.

Sans doute ce comité fera disparaître plusieurs er-

reurs qui ont été aperçues par plusieurs opinants,

et notammi ni par M. l'abbé Maury. Je propose de

pli sd décréter que les commissaires derevision,

adjoints au comité de constitution, se réuniront aux

membres de ce comité pour nous présenter demain

une série de questions.

M. Chapelier : On vous propose de vous oc-

cuper sur-le-champ du tribunal de cassation. J'ob-

serve d'abord que nous n'avons l'ait que suivre ledé-

sirel l'empressement de l'Assemblée, il nous a paru

qu'il n'y avait aucun inconvénient à s'occuper au-

paravant de la haute-cour nationale, puisque vous

ayez décrété qu'il y aurait un tribunal de cassation;

mais nous ne mettons aucune opposition à ce que

L'un liasse avant l'autre. Quant aux propositions de

réduire le projet de décret eu une série de questions,

et de réunir au comité les nouveaux adjoints qui lui

oui été donnés, je m'oppose à ce qu'elles soient

adoptées. Rédiger eu questions, c'est le moyen sûr

de marcher plus lentement par le même chemin.

Relativement à l'association des adjoints, je dois dé-

clarer, au nom du comité, qu'il a mûrement réfléchi

le projet dont il s'agit, et que c'est là l'ultimatum de

ses idées. Je demande donc qu'on décide si ou s'oc-

cupera du tribunal de cassation avant de discuter

le projet d'une haute- cour nationale. Quand cette

question sera décidée, la discussion s'établira sur le

système général, puis article par article.

M. Duport: Il est extrêmement nécessaire que les

éléments soient d'abord établis, l 'organisation gé-

nérale des jurys devrait être décidée avant qu'on

eût lait l'application d'un tribunal particulier. Lundi

prochain, ce travail sera proposé à l'Assemblée;

quand il sera terminé, quand le tribunal de cassa-

tion sera formé, la haute-cour nationale aura tous

les éléments qui entreront dans sa composition.

M. CAZALÈS : J'appuie les observations qui vien-

nent d'être laites , mais je demande en même temps

que vous décrétiez des lois sur les crimes de lèse-

nation. Ce crime n'a été que trop longtemps indéfini,

et la postérité n'apprendra pas sans surprise que les

législateurs ont crée un tribunal et que des juges

ont osé juger avant que la véritable acception du
mol crime de Use-nation ait été fixée.

M. Desmeuniers : H y a dix mois que ce travail

est l'ait : il reste encore à gradin r les peines; ce code

sera bientôt achevé. Le projet qu'on vous propose

aujourd'hui est une organisation définitive dans la

constitution : si l'on veut un tribunal pn
quand les nouveaux tribunaux seront établis, il sera

facile de le trouver.

L'Assemblée délibère et décide qu'elle s'occupera

du tribunal de cassation avant de discuter le projet

d'organisation de la houte-eour nationale.

M.l'arBÉ Mait.y : Pour épargner véritablement

le temps de l'Assemblée, il nu semble qu'il sérail

convenable de commencer par le code pénal et par

les |iir\s, sur lesquels nous n'avons pas tous les

mêmes idées : réglons les jurys dans les tribunaux

ordinaires ; nous verrons alors si nous établirons un
grand-jury pour la haute-cour nationale.

M. Robespierre : Vous avez une disposition plus

pressante, plus importante à prendre en ce moment;
il existe un tribunal inconstitutionnel et frappédela
haine de tous les bons citoyens ; vous ne pouvez le

laisser suhslisïer : je demande que sur-le-champ il

soit supprimé. (On auulaudit.)

M. Cuapelier : Deux propositions viennent

d'être faites : l'une est une motion d'ordre,

est une motion contre un tribunal : sur la première,

je remarquerai que nous avons bien décrété d'une

manière générale que l< ii nt jugés par

un jury ; nous pouvo même qu'un

grand-jury sera affecté à la haute-cour nationale.

Cependant je ne lue dissimule pas que la diSCUSSiOR

serait plus utile si la loi des jurys était portée.

Quant au code pénal, il y a eu dans tous les gou-
vernements d( s crimes qui mettaient la chose publi-

que eu danger, et le code à établir ne sera pas plus

difficileque la définition accès crimes. J'obser erai,

sur la seconde motion, que j'ai déjà lait remarquer a

l'Assemblée l'impossibilité de conserver le Cbàtelet;

j'ai annonce qu'après l'organisation de la haute-

cour nationale nous provoquerions l'établissement

d'un tribunal provisoire. On propose aujourd'hui de

supprimerentierement le Cbàtelet; cette proposition

est trop étendue. La cessation de ses fonctions, quant

aux procédures civiles et criminelles ordinaires, se-

rait de la plus fâcheuse conséquence; mais on peut

sans inconvénient lui retirer la connaissance des cri-

mes de lèse-nation.

M. Chabroud appuie cet amendement, que M. Ro-

bespierre adopte.

On demande à aller aux voix.

M, l'abbé Maury : Je demande à observer au co-

mité de constitution qu'il doit apporter d'autant plus

d'attention au jury (On observe que ce u'est

pas la question.) Il noùspropose la chose lu monde
la plus monstrueuse en législation. Quant auChàte-

let, connue il ne peut juger que sur votre propre

renvoi, je ne vois pas un grand inconvénient à ce

qu'il reste saisi de la connaissance des crimes de

lese-nation. Si vous voulez le remplacer par des ju-

ges choisis par le peuple, attendez que ces juges

soient nommés (On demande à aller aux voix.)

Nous n'avons que trois partis à prendre! ou créer

une c minission,ce qui répugnera sans doute à cette

Assemblée; ou attendre, ce qui me parait le pi ussage;

ou donner congé à tous les scélérats qui voudraient

attaquer la nation.

L'Assemblée délibère et décrète ce qui suit :

«L'attribution Uiteau Cbàtelet de la connaissance

des crimes de lese-natiou, par décret du , est

révoquée.»
M. Foucault : Je suis autorisé, plus que qui ce

soit, à vous engagera prendre en considération les

arrestations des comités de recherches nationaux.

Un homme très respectable et très respecté, puisque

c'est un général d'armée (On demande à passer

à l'ordre du jour.) Il faut aujourd'hui rendre la

liberté aux personnes injustement accusées. (Il s'é-

lè\ e des murmures. ) Puisque nous ne pouvons par-

venir à détruire le comité des recherches, je dé-

ni ei ! i qu'on augm tnte ses droits, et qu'à celui de

luire arrêter on ajoute celui d'absoudre.

M. Vovdei, : Je ne monte pas à cette tribune pour

excuser le comité des recherches; il n'a jamais été

dirigé dans sa conduite (pie par le zèle le plus pur

et le plus infatigable. Jeu ai pour objet que de vous

instruire d'un nouvel événement. On a arrête a Ma-

çon M. Bussv et huit autres personnes violemment

soupçonnées d'un projet de conjuration contre l'E-

tat, lieux autres personnes, arrêtées au Pont-de-

Beauvoisin . sont violemment soupçonnées de com-

plicité. La présence de M. bussv a Màcon peut occa-

sionner une l'rniiciitatiou dangereuse pour lui. Je

demande, comme vous l'avez ordonne ausuiel de

M. I rouard, que M. le président se retire pardeverS

le roi pour le prier de foire transportera Tans ces

différentes personnes sous i„ e et sure garde.

M. l'abbé Maury : Je demande que, si 1 accusation
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n'es! pas fondée, les membres du comité des recher-

chrs puissent être pris à partie.
.

M l'un 1
1-,

: Je ne crois pas qu ou puisse faire droit

., l'instant sur la demande de M. Voydel , el je propose

d'ajourner à demain, pour que le comité nous pré-

sente les détails sur cette affaire.
.

M. SÉRENT : Quoique je n'aie pas des détails bien

précis sur cette affaire,je crois pouvoir assurer qu'a-

près quelques examens l'Assemblée verra quelle

n'est pas aussi grave qu'on pourrait l'imaginer. Les

personnes qui s'intéressent a M. Bussy sont si con-

vaincues de son innocence qu'elles renoncent, en

son nom , au droit qu'a tout citoyen de n'être arrête

que par un décret.
.

L'Assemblée décide que, demain au soir, le comité

des recherches rendra compte de cette affaire.

— M. Dellay : Parmi les objets important' qui

appellent votre sollicitude, il en est deux relatifs a

la vente des domaines nationaux. Il y aurait des

obstacles à cette vente. 1° si vous ne vous bâtiez de

liquider les offices supprimés. Les propriétaires nous

écrivent qu'ils ne peuvent souscrire pour des acqui-

sitions sans savoir quelle sera la somme du rem-

boursement qu'ils recevront. 2° Aucun acheteur ne

peut mettre un prix d'une manière assurée a un

fonds de terre s'il ne connaît le rapport de la con-

tribution foncière avec les impôts indirects et in-

dustriels. Je demande qu'on décide promptement

cette proposition, et qu'on prenne un moyen quel-»

conque pour acecélérer la liquidation des offices de

judieature.

M. Di pont : Il n'est pas possible de connaître

celle proposition avant d'avoir déterminé quelle

sera la somme des contributions indirectes.

M. Dalchy : Je ne m'oppose pas à la première

proposition de M. Dellav; mais sur la seconde, je

rappelle que vous l'avez ajournée jusqu'après le

moment où le comité des nuances aura donné l'état

des besoins.

M. Desmf.uniers : Pour arriver à un résultat, je

propose d'écarter les motions incidentes, et de se

borner à décider quel sera demain l'ordre du jour.

M. Foucault : Je prolitede cette observation pour

demander que le comité central fasse son rapport. Je

veux finir ma mission le plus tôt possible.

M. Dellay : Je réduis ma motion à ce qu'on

ajourne à demain la suite de la discussion sur

l'impôt.

Cette dernière proposition est décrétée.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU MARDI 26 OCTOBRE.

M. Crillon Taiiié : Avant l'augmentation de solde

nue vous avez décrétée pour les troupes, les soldats,

à bord desvaissi aux, recevaient une -ratification de

18 deniers par jour, à raison de leur service, repute

extraordinaire. Pour détruire des doutes qui se

sont élevés depuis l'augmentation de solde, votre

comité militaire m'a chargé de vous présenter le

projet de décret suivant :

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité militaire, décrète que les sol-

dats en garnison sur les vaisseaux recevront, outre

la solde qui a été fixée par le décret du 2i juin der-

nier et les subsistances qu'ils reçoivent sur ^ap-
provisionnements du vaisseau, une gratification de

18 deniers par jour.»

Ce projet de décret est adopté.

— M. Alexandre Beauharnais : J'ai fait part, il

y a quelque temps, a l'Assemblée nationale, d'un

mémoire et d'une lettre des professeurs la'ics du col-

lège de Pont-Levoy, Depuis, j'ai reçu des reproches

du directeur de ce collège et des officiers-munici-

paux. L'un craint délie SOUpçonni d'être de moitié

dans les plaintes que j'avais faites, il y a quelque

temps, au n de ces professeurs laïcs, réunis sous

le titre de Société des Amis de la Constitution; les

officiers-municipaux craignent d'être les objets de

ces plaintes. Je leur dois doue la double satisfaction

d'annoncer que le directeur n'a aucune part dans le

mémoire, et que la municipalité n'a pas été l'objet

des plaintes portées par les professeurs laïcs. Comme
il résulte de ces données qu'il y a de la mésintelli-

gence entre les professeurs laïcs et les administra-

teurs ecclésiastiques, et que cette mésintelligence

pourrait être nuisible à une éducation qui a donne à

cet établissement une célébrité si méritée, je de-

mande le renvoi de toutes les pièces au comité de

constitution, afin qu'en attendant qu'il nous ait pré-

senté son travail sur l'instruction publique, il puisse,

sur cet objet, prendre des mesures provisoires et

conciliatrices.

Cette proposition est adoptée.

— Sur le rapport fait au nom du comité des fi-

nances, le décret suivant est rendu :

«L'Assemblée nationale, considérant l'étendue des

pertes qu'ont éprouvées les habitants de Limoges

dans l'incendie qui a réduit en cendres une partie

considérable de cette ville, et voulant, autant que

peut le permettre la situation des finances, donner

des secours à ces malheureuses victimes, oui le

rapport de son comité des finances, décrète ce qui

suit: ,

« Art. 1". Les administrateurs du département de

la Haute-Vienne sont autorisés a imposer sur tous

les contribuables de leur arrondissement, pavant au-

dessus de 10 liv. d'imposition directe, une somme

de 60,000 liv., payable en cinq années, à raison de

12,000 liv. chaque année. Ladite somme sera im-

posée par simple émargement au rôle des imposi-

tions directes, au marc la livre de la contribution: le

montant en sera versé chaque année par les rece-

veurs du district dans la caisse de la municipalité de

la ville de Limoges.

H. Le ministre des finances fera également ver-

ser dans la caisse de la municipalité de limoges la

somme de 240,000 liv. , en cinq années consécutives,

à raison de 48,000 liv. par année, payables de trois

mois en trois mois, jusqu'au paiement final de la

susdite somme.
«III. Lesdeux susdites sommes étant uniquement

destinées au soulagemet des malheureuses victimes

de l'incendie, les officiers municipaux se conforme-

ront dans la disposition qu'ils en feront, à l'esprit

du décret de l'Assemblée nationale, sous la surveil-

lance immédiate du directoire du département de la

Haute-Vienne.»

Suite de la discussion sur la contribution

personnelle.

M. Fermon fait lecture des articles Vil! , IX et X.

. Art. Vlll. La partie de la contribution qui sera

établie sur les revenus d'industrie et de richesses

mobilières sera de 12 deniers pour livre de leur

montant, présumé d'après les loyers d'habitation.

Les boutiques et magasins, les chantiers et ateliers,

les cabinets d'étude et bibliothèques servant dans

la profession du contribuable ne seront point com-

pris dans l'estimation de l'habitation.

« IX. La cote de cette contribution , tant qu elle

sera fixée aux 12 deniers pour livre, sera, pour ceux

dont les facultés ne seront en aucune partie le résul-

tat de produits territoriaux, de quinze fois et demie la

cote de contribution de loyer.

- X. A l'égard de tous les contribuables qui justi-

fieront être imposés au rôle des contributions fon-

cières, ou avoir supporté sur les recettes à eux (lues

par acte public les retenues qui ont été décrétées, il

Tjp H«« Plo
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leur sera Fait, dans je règlement de leur cote, déduc-
tion iln vingtième de leur revenu foncier et de la

retenue qui aura eu lieu sur les renies. »

H. Fbumom : Je demande que l'on discute simple-
ment les articles vin el X, et que l'art. IX soil ren-

voyé à l'instruction qui doitaeeompagner les déci ets

sur celle matière.

Al. DlOMIB : Suivant l'article VIII, on imposerait

les contribuables au vingtième <lu revenu que le

lover forait présumer. On part de cette base : un
homme sage ne. met ordinairement à son loyer que
le dixième de son revenu. Dans celte hypothèse, ce-

lui qui paie 100 pistoles de loyer a probablement
10,000 liv. de renie, donc il doit payer 500 liv. de
contribution personnelle. Un exemple rendra mes
raisons plus palpables. M. l'archevêque de Rouen a à

Paria un loyer de 13,000 liv.; vous conclurez de là

qu'il a 130.000 liv. de renie, et vous l'imposerez à

10,000 1. Je demande si M. l'archevêque de Rouen,
à qui vous avez ùté quelque chose, pourra payer
son imposition? Vous avez des biens nationaux à

vendre. Ceux qui ont mis des enchères n'ont pas
calcule combien, par votre impôt, vous alliez dimi-
nuer les loyers. Quand une fois vous l'aurez décrète',

ils vous diront : Nous sommes vos très humbles ser-

viteurs.

dus voulez atteindre les capitalistes, dites-vous;
ma. s quels sont les capitalistes? Ce sont ceux qui
ont leurs biens dans les fonds nationaux; ce sont
ceux-là qui ne paient point d'imposition, pareequ'il
a plu à M. Calonne qu'il eu lût ainsi. Imposez-les,
et vous ferez bien. Prenez-y garde, les capitalistes

gont lins; au lieu de les atteindre, vous pourriez
bien surcharger les citoyens en général, et il serait
trop tard de leur l'aire des excuses. Je conclus par
demander l'ajournement d'un plan qui me paraît in-

finiment mauvais, infiniment désastreux, surtout
pour les grandes villes.

VI. Estourmel appuie l'ajournement.
M. Camus : Il faut distinguer trois classes d'indi-

vidus qui doivent être assujétisà l'impôt: les culti-
vateurs, les gens industrieux et les capitalistes. Vous
avez taxé justement les cultivateurs; vous avez pris
une partie de leur revenu réel sur le produit net des
terres. 11 vous reste à statuer sur les gens industrieux
et sur les capitalistes, c'est-à-dire ceux qui vivent
du commerce d'argent. C'est ici que j'appelle toute
votre attention. J'avoue que je n'ai pas vu sans sur-
prise le comité confondre dans une même dispo-
sition la contribution imposable sur les capitaux et

sur l'industrie. Je ne sais pas comment on a pu con-
fondre l'homme qui, commençant son travail avant
le jour el le prolongeant fort avant dans la unit,
fournit à peine à ses besoins, avec l'agioteur qui n'a
d'autre peine que de recevou l'escompte et l'intérêt
de son argent. Je dois détendre l'industrie, parce-
qu'elle donne In vie à tout. On ne peut pas imposer
les conceptions de l'homme; il tant donc séparer le

revenu d'industrie et le revenu mobilier. Le comité
VOUS a dit : Pinson a de lu ver, plus on a île revenus.
Et moi, je dis jout le contraire; celui qui a le

|

lu [de
lover est celui qui a le moins de revenus imposables.
Il y a trois espèces de maisons : celles des ei-dcwint
grands seigneurs ; les ateliers et boutiques des mar-
chands, et les logements de ceux qui ont une occu-
pation journalière et honnête, Le loyer de l'homme
que l'appelais ci-devant grand seigneur n'est pas
toujours le dixième de sou revenu.

Il est peu de personnes qui mettent 20,000 livres
a leur loyer, et il est sûr que le terrain de ces habi-
tations nu rapporte pas autant que s'il était divisé
en petits e.ppnrte nts; ainsi ces personnes-là paient
beaucoup, niais leur loyer n'est pas (lier. Mais, eux
qui ont un état pour gagner leur vie prennent un

Ii , OS- fie,

lover dans un des plus le aux quartiers, para qu'ils
sont obligés de se lo{ er là, on. on le i trou

à sa pr «imité. Voilà les hommes ur lesquels l'im-
pôt frapperait, et voilà ceux qu'il devrait épai gner.
Je passe aux capitalistes. Ce sont ceux-là quidisenl :

Je ne dois pas passer le dixième de mon révi nu ; ce
sont ceux-là qui calculent, qui comptent
ceux-là enfin qui feront tous leurs efforts pour évi-
ter l'impôt. Je crois dune que le meilleur parti à

prendre serai i de dire : Les revenus mobiliers seronl
imposés à tant ; les revenus industriels seront impo-
sés modérément. La contribution personnelle, une
lois bien connue, sera répartie entre les départe-
ments, qui eu liront les repartitions dans leur res-
sort, et ensuite le versement dans la caisse publique.
Nous sommes Ions Français, disposés aux plus
grands sacrifices; nais nul ne veut être victime de
l'arbitraire; nous paierons avec plaisir toutes les

fois qu'on nous fera voir que notre voisin plus riche
que nous paie davantage, et que celui dont les fa-

cultés sont égales aux nôtres paie autant. Je erois
que l'exécution du plan du comité est physiquement
impossible.

M. Tronchet : Deux mots suffiraient pour prou-
ver toute l'absurdité du plan du comité. Il y a trois
ans que, si le gouvernement avait triplé la capita
tion, un soulèvement général aurait éclaté dans tout
le royaume. Ce n'est pas un triplement que le co
mité vous propose; c'est de rendre la capita tion
huit fois plus forte. On veut atteindre les capitalis-

tes; mais prenez garde que, contre un capitaliste, il

y a dix mille citoyens, et qu'en voulant faire payer
l'homme à. argent vous écrasez toutes les classes
d'individus.

M. Biauzat : Le décret qui porte que la contribu-
tion personnelle aura pour base le prix du bail met
l'Assemblée dans un grand embarras; mais, puis-
qu'il est porté, il faut s'y soumettre ; il faut prendre
toutes les mesures pour l'exécuter, Je demande, en
conséquence, que la'disenssion soit ajournée, et que
le comité soit chargé de recevoir, soit de la part des

membres de l'Assemblée nationale, soit de la part
d'autres personnes versées dans cette matière, le

tribut de lumièri s qu'ils viendront lui apporter, afin
de pouvoir rédiger définitivement un plan exécuta-
ble et plus réfléchi.

M. LAtiociiEi'oucAUt.D : Votre comité estdansune
position vraiment malheureuse. Lorsqu'il vous en-
tretient de la contribution foncière, on l'accuse d'ê-
tre économiste ; lorsqu'il vous parle de la contribu-
tion personnelle, on lui reproche de ne l'être pas
assez. Je conviendrai que la base qu'il a adoptée est

.susceptible d'erreurs et d'inexactitude ; mais elle a

cela de commun avec toutes les autres. On se plaint
de l'inconvénient que pourrait avoir notre plan
pour les grandes villes; je suis député de la plus
grande ville du royaume, et je m'en fais gloire, puis-

qu'elle a donné la première le signal de la liberté.
Je sais bien que, sous fs despotes, elle a joui de bien
(les privilèges, Ils avaient soin de traiter avec moins
de rigueur la ville dans laquelle ils faisaient leur sé-
jour, el dopl ils apraieqt pu avoir quelque chose à

redouter. Je dirai seulement (pie les propriétés fon-

cières sonl as-iv imposées, et que cependant on n'a

point satisfait aux besoins publics.

M, ReGMAULT, député de Saint-Jcan-d'Angely :

Les bases du comité paraissent injustes parer qu'elles

sont trop générales. Il y aurait un moven de les

rapprocher d'une plus grande éni)jté, M. Rey vous a

présenté un projet qui tend à diviser les contribua-

bles, en plusieurs classes, et à laisser aux ollieiers

municipaux la distribution du classement. Ce projet

a ele rejeté, pareequ'il prétait trop à l'arbitraire.

Mais jp erois que, par nue juste Combinaison de lai
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base des classes el de celle de l'habitation, on pour-

uinr a une bonne répartition. Pour rendre

mon idée sensible par un exemple, je suppose je

classement des diverses fortunes laites par la muni-

cipalité. Le capitaliste pourrait être employé pourle

vingtième de son lover; le marchand de fa pre-

mière classe pour le trentième, et ainsi de suite. Il

est impossible de faire à la tribune le calcul .lu mode

que je vous propose. Un conséquence, je me joins à

ceux qui demandent que l'article soit ajourné; et je

crois que l'Assemblée doit inviter M.Rey à se rendre

au comité pour y développer ses vues.

M. Roedbbbr : Deux opinions partagent l'Assem-

blée. D'une part, on dit qu'il est injustede proposer,

pour la contribution personnelle, le vingtième du

revenu, tandis qu'on demande le sixième pour la

contribution foncière; d'uneautre part, on prétend

que, si on admet la contribution personnelle, c'est

détruire les villes ;c'est fane émigrer les étrangers;

e'esl préparer une insurrection générale.Nous avons

eu à choisir entre ees deux extrêmes. Le mode
adopté [.ai- le comité est leseuldont on puisse se ser-

vir pour évaluer la fortune du capitaliste. L'artisan,

l'artiste, l'homme de cabinet, seront respectes;

leurs logements de travail seront regardés, avec rai-

son, comme un moven el non pascomme un indice

de fortune. Le capitaliste seul doit être imposé. 11

est bien juste qu'il paie, sans se plaindre, un ving-

tième de son revenu, puisque, de son eôté, le pro-

priétaire foncier est taxé à un cinquième du produit

de sa terre. On nous a propose, pour remplacer la

contribution personnelle, d'établir un impôt sur les

consommations; mais nous avons rejeté cette propo-

tion par les deux considérations suivantes :

1" Parceque l'impôt sur les consommations ne

pourrait atteindre le capitaliste sans porter un coup

sur les propriétaires fonciers:

2° Parceque cet impôt serait supporté également

par l'homme pauvre et par l'homme riche, ce qui se-

rait une grande injustice. On propose un second pro-

jet qui consiste à classer les citoyens. Ce mode est

inexécutable; car comment classcrez-vous les ci-

toyens? Est-ce par la naissance? Il n'y en a plus

qu'une en France, et hommage vous en soit rendu.

Sera-ce par le salaire des fonctions sociales? Ce sa-

laire pouvait être autrefois un indice, pareequ'au-

trefois on ne donnait guère un revenu de 10,000 liv.

qu'à un homme qui avait déjà un revenu à peu près

égal ù cette somme. Mais aujourd'hui qu'on ouvre

au mérite seul le chemin aux emplois, le salaire d'un

fonctionnaire publie ne peut pas être un indice sûr.

Sera-ce par les richesses! Mais c'est là la question

qu'il faut résoudre ; c'est l'évaluation des fortunes

que nous cherchons, et si nous les connaissions, le

problème serait résolu. Revenons-en donc au plan

du comité, et convenons que le loyer est le seul in-

dice (iue l'on puisse consulter.

M. Foi.i.evu.i.e : Je trouve les hases fort lionnes
;

mais il me semble que nous devrions d'abord con-

naître la somme que doit produire cette imposition.

M. FERMOND : Cette connaissance n'est pas plus

nécessaire pour la contribution personnelle qu'elle

ne l'a ete pour décréter les bases de la contribution

foncière. Ce n'esl qu'après avoir fixé les bases de

toutes les contributions que nous pourrons vous

dire : Il faut que telle imposition produise telle

somme. Rien n'empêche de discuter en ce moment
les articles que nous vous avons proposés. Voici une

nouvelle rédaction de l'article Mil.
- Art. VIII. La partie de la contribution qui sera

établie sur les revenus d'industrie et de richesses

mobilières sera déterminée par deniers pour livre

de leur montant, présumé d'après les loyers d'habi-

tation. - Cet article, mis aux voix, est adopté.

L'article suivant est mis à la discussion.

« Art. i\. Les boutiques, magasins,chantiers ate-

liers, cabinets et bibliothèques servant à la profes-

sion du contribuable, ne seront pas compris dans

l'estimation des habitations. »

Sur la proposition de M. Régnault, l'Assemblée dé-

cide (pie les cabinets et bibliothèques serontcompris

dans l'estimation des habitations.

Les autres dispositions de l'article sont renvoyées

au comité de l'imposition.
— M. Menou : Je suis chargé par le comité d'alié-

nation de vous proposer, en exécution de vos précé-

dents décrets, de vendre à la municipalité d'Orléans

des biens domaniaux en valeur de 058,470 livres.

Toutes les formalités ont été remplies ; le tableau de

ces biens, la délibération du conseil-général de la

commune, la soumission de la municipalité et les

procès-verbaux d'estimation sont entre vos mains.

La proposition que j'ai l'honneur de vous laire n'est

susceptible d'aucune discussion, puisque les dispo-

sitions que vous avez à prendre sont en tout sembla-

bles à celles que vous avez décrétées pour la ville

de Paris.

Quelques membres de la partie droite demandent

que la discussion soit ouverte.

L'Assemblée consultée rejette cette demande.

La proposition du comité d'aliénation est dé-

crétée.

M. Nompère (ci-devant Champagp;y) : Le comité

de marine vient de recevoir de Brest des nouvelles

très satisfaisantes. On a présente avec éclat les dés-

ordres auxquels s'étaient portés des matelots dans

l'erreur; le comité croit nécessaire de donner le

même éclata leur repentir et à leur retour à l'or-

dre. (La partie gauche applaudit.) Il m'a chargé de

vous lire deux pièces, et de vous proposer les dispo-

sitions qu'il lui paraît convenable d'adopter.

On fait la lecture de ces pièces.

La première est une lettre des commissaires en-

voyés par le roi à Brest. Elle est datée du '22. En
voici l'extrait : « Le concours de tous les citoyens et

celui des troupes nous était nécessaire ; nous l'avons

obtenu. La Société des Amis de la Constitution a en-

voyé des députés à bord de tous les vaisseaux. Leur

zèle a été récompensé, et l'obéissance généralement

promise. Sur l'Apollon, commandé par M. Duchil-

leau.les matelots, dans l'épanchement de la joie la

plus vive, ont protesté de leur attachement pour l'é-

tat-major et pour leurs capitaines. Partout on en-

tendait ce cri de joie : Vivent la nation , la loi el le

roi ! Tous les commandements s'exécutent mainte-

nant avec la plus grande exactitude. Enfin nous es-

pérons que l'escadre sera bientôt comme le désirent

tous les bons citoyens. MM. Hector. Souillac, Mari-

gny et d'autres officiers sont venus témoigner leur

reconnaissance aux citoyens dont les démarches ont

obtenu un si grand succès. On a promis, comme te

prix du rétablissement de l'ordre, de solliciter la ré-

forme des articles du code à l'exécution desquels les

matelots présentent une grande répugnance. Vous
aurez une année qui soutiendra la gloire des armes

françaises avec une grande ardeur. Tous les citoyens

et les troupes méritent des éloges. C'est le moment
de vous déclarer que nous n'avons aucune part aux

rapports défavorables qui ont pu être laits contre les

officiers municipaux. Nous ne les avons point accu-

sés dans nos lettres à M. le garde-des-sceaux et à

M. Guignard; sans doute elles auront été mises sous

vos yeux. Si la municipalité étaitblàméc par un dé-

cret, il serait a craindre qu'il en résultât quelque
haine entre la-marine et les citoyens, dont les offi-

ciers municipaux ont mérité l'estime. » (La partie

gauche applaudit, la partie droite, reste dans le si-

lence.)



219

On annonce la lecture du procès-verbal «le la So-

ciété des Amis de la Constitution à Brest. (Il s'élève

dans la partie droite de violents murmures, que cou-

vrent les applaudissements réitères de la partie, gau-

che.) Cette pièce contient le récit des efforts et des

succès de la deputation envoyée à bord des vaisseaux

par cette Société. (La gauche applaudit , la droite

reste dans un profond silence, et quelques-uns de ses

membres se retirent.)

M. ISompkre (ci-devant Champagny) : Le comité

de marine a partagé l'intérêt que l'Assemblée vient

d'éprouver. Il a senti quelle reconnaissance méritait

cette Société, des Anus de la Constitution, quels

égards étaient dus à ces commissaires dont la mis-

sion s'annonce par des succès ; il a senti que si l'As-

semblée avait dû repousser avec dignité des récla-

mations tumultueuses, il convenait peut-être à

présent de prendre en considération des réclama-

tions respectueuses (la partie gauche applaudit), di-

rigées contre un petit nombre d'articles de peu d'im-

portance, puisque la loi n'en prescrit pas l'observa-

tion rigoureuse ; des réclamations d'ailleurs Fondées

sur des sentiments de délicatesse et d'honneur, tou-

jours précieux à des Français.

Sur la proposition de M. Nompère, et sur les ob-

servations de plusieurs autres membres, les disposi-

tions suivantes sont décrétées :

«1° L'Assemblée autorise son comité de la ma-
rine à lui présenter demain un projet de décret sur

la réformation des articles du code pénal qui ont oc-

casionné les réclamations de l'escadre; 2° le roi sera

prié de surseoir à l'exécution du décret portant ad-

jonction de deux commissaires civils aux commis-
saires actuellement à Brest :

3° M. le président écrira

à la Société des Amis de la Constitution à Brest, aux
commissaires du roi et aux corporations qui ont con-

tribué au rétablissement de l'ordre, pour leur témoi-

gner la satisfaction de l'Assemblée. »

M. Néiiac : .le demande l'impression des deux piè-

ces qui ont été lues; on ne saurait trop faire con-

naître un si bon exemple. Une insurrection com-
mence à se manifester parmi les matelots de Bor-
deaux

L'impression de ces pièces est décréte'e.

La séance est levée à quatre heures.

Articles omis dans la séance du vendredi
22 octobre.

M. Bouche fait lecture d'une Adresse de MM. Cham-
pagne, Gueroult l'aîné et Gueroult le cadet, profes-

seurs à l'Université de Paris. Ils offrent à l'Assemblée

un plan d'éducation et d'enseignement national. Ce
plan est renvoyé au comité de constitution.

LIVRES NOUVEAUX.
Économie rurale et civile, ou plusieurs moyens tes plus

économiques d'administrer et faire valoir ses biens de cam-
pagne et de ville, de conduire ses affaires litigieuses; de

régler sa maison, sa dépense, ses achats et ventes; d'exécu-

ter ou faire exécuter les ouvrages des arts et métiers, de l'u-

sage le plus ordinaire ; de conserver et rétablir sa santé et

celle des animaux domestiques , etc.; avec des avis sur lis

préjugés, erreurs, fraudes, artifices, falsifications des ouvriers

ou marchands.
Troisième partie.— Exploitation des terres, parM. l'abbé

Lalauze, l'un des coopérateurs du Cours complet d Agricul-

ture , de M. l'abbé Ruzier, tome II. A Paris, chez !U. Buis-

son, rue Hauteftuille, hôte! de Coétlosquet. Prix, 4 liv.

10 sous le volume broché , et 5 liv , franc de port, par la

poste.

— Commentaires sur les nouvelles lois relatives aux droits

féodaux, à leur rachat et liquidation, par M. Garnier, avo-
cat. ln-19 de 300 à 400 pages, actuellement sous presse.

S'inscrire chez M. Koyez, libraire, quai des Auguslins, on
lui écrire franc de port.

la Philosophie ih la guerre, exlrait des Mémoires du

général Llayd, traduit par un ou» ier français. ln-10 de 179

pages. A Paris, chez l'éditeur, rue Coquillere, n° 7; et cllCI

M. Barrois l'aîné, libraire, quai des Auguslins, n° 19.

— Distours sur les troubles de Saint-Domingue, par J. IV-

tion, député a l'Assemblée nationale. A Paris, ch«MM. Iic-

senne, libraire, au Palais-Royal ; Bailly, libraire, à la bar*

rière des Sergents; et chez les marchands de nouveautés.

In-8° de H page s.

Abrégé de la procédure criminelle instruite au Oh.âtelet

de Paris sur la dénonciation des faits arrivés à»Versailles dans

la journée du 6 octobre 1789, contenant les pièces les plus

intéressantes relatives à cette procédure. A Paris, chez

M. Gueffier, imprimeur-libraire, rue du Hurepoix, n" 17.

ln-8° de 78 pages. Pri» : 18 sous.

ARTS.

MUSIQUE.

Dixième cahier du Journal de Guitare, contenant Irois

chansons et un duo de la Soirée orageuse ; un air de Koz-

check, et un de J. Haydn.

Dixième numéro du Journalde Violon, contenant deux

sonates pour le violon seul, avec accompagnement de basse;

par J.-M. Cambini.

_ Dixième remeil des Délassements de Potymnie, ou les

Petits Concerts de Paiis, contenant un air délie Cellose vil-

laite deSarti, une romance de Pleyel , et trois airs de

J. Haydn; le tout avec accompagnement de clavecin ou

forte piano.

L'abonnement, pour chacun de ces trois ouvrages, est de

1S liv. par an, franc de port par tout le royaume. Les livrai-

sons se font le 15 de chaque mois. On souscrit à Paris, chez

M. Porro, rue Tiquetonne, n» 10 ; chez tous les directeurs

des postes, et chez les marchands de musique.

MELANGES.

Au rédacteur.

Je vous prie, monsieur, de publier que dans la séance

du 20 .j'ai été jusqu'à la fin sous les yeux de l'Assemblée.

Occupé, comme secrétaire, du recensement des voix, il est

possibleqae ma réponse à l'appel nominal n'ait pas élé gé-

néralement entendue; mais il est certain que celle réponse

fut affirmative, et qu'elle a élé comptée parmi les trois

cent Irenle qui n'ont pas prévalu. Je ne tenterai jamais de

me soustraire au frein salutaire de la censure publique;

mais je voudrais que ceux qui s'empressenl de transmi lue

au peuple leurs jugements, et de dénoncer comme des

traîtres ceux qui ne s'y sont pas d'avance conformés, pris-

sent toutes les précautions convenables pour respecter au

moins la vérité dans les faits.

Bocllé, député à l'Jssemblée nationale.

J'étais absent, monsieur, pour cause, à l'appel nomi-

nal de la séance du 20; mais je déclare que, si j'en avais été

informé, j'aurais voté pour la négative absolue de la pro-

position. PlSON-DcGiLARD,

député à l'Assemblée nationale.

— J'apprends , monsieur , car je ne lis jamais les pam-

phlets, que je suis dans la liste des députés plus noir- que

les noirs qui se sont retirés , dans la séance du 20, au mo-

ment an l'appel nominal... l'aligné d'une nuit entière

d'insomnie cl par une correspondance de onze lettres écri-

tes de ma main, je fus obligé, à une heure et demie, de

sortir pour prendre du repos, et alors il y avait cent con-

tre un à gager que mon compatriote, M. Brevet, axait

gagné la question... 11 ne me convient plus de dite mot)

opinion; mais les bons observateurs savent que ce n'est ni

l'absence ni la retraite qui ont perdu la question, mais

bien la maladresse et la présomption.

Volnet, député à l'Assemblée nationale.

VARIÉTÉS.

Lettre du directeur de l'imprimerie royale à mes-

sieurs du comité des finances de l'Assemblée na-

tionale sur l'impression des assignats nouvelle-

ment di crèlés.

«Messieurs, j'apprends que ce n'est pas l'imprimerie
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royale qui 6cra chargée âe llmtocssion des nouveaux assi-

gnais; je vous prie de vouloir bien suspendra à cei égard

votre détermination , (prêt «voir écouté œes représenta»

lions.

«M. Iteveillon, papetier du faubourg Saint-Antoine, il qui

; du papier desnouveaui assignats! été de vo-

lait a, dil-oo, aussi obtenu de monter pu s l'hôtel de Sou-

bise un établissement pour l'impression en lettrés desdits

assignais.

« Ai-je dédiante dans l'exécution des fonctions qui

m'ont été confiées pour les douze cent mille premiers as-

I jgoi IsP

« L'imprimerie royale, pour un objet de cette impor-

tance, et lorsqu'elle] a déjà été employée, ne doit-elle

pas, « juste litre, élre préférée à toul aune imprimerie,

et surtout aux services oOi fis par quelqu'un qui doit mon-

ter pour cela un établissement qui n'a aucun rapport a

son étal ?

.1 J'en appelle, messieurs, a votre justice, et me résigne

avec confiance" à votre jugement.
h M. Montesquieu! , en m'apprenant que c'était encore

ni. Réveillon, propriétaire de la manufacture de Courla-

lin, et son voisin de sa terre de Maupertiii-, qui était

chargé de la fabrication du papier des nouveaux assignais,

m'eugagea à suspendre nus réclamations, eu m'assuranl

que l'impression i n sérail toujours dévolu'' a l'imprimerie

royale. D'après sa parole, d'après les elforls que j'avais

fa ts, lors de I impression des premiers assignats, pour mé-
riter votre confiance et celle de la nation, et surtout d'après

celle que je devais prendre en votre justice, je n'ai rien

sollicité de vous.

« Je dois encore observerque c'est moi qui ai donné, il

y a plus d'un mois, à M. Munlesqniou l'idée de réunir

l'impression en lettres à l'impression en taille-douce: d'où

il devait résulter une économie d'argent de 300,000 livres

et celle incomparable du temps.

\l. Ylontesquiou , muni de la connaissance de mes
idées, après en avoir sollicité longtemps la prompte ex-

pédition, muni des dessins et des travaux de MM. Chof-

fard el Petit, que j'avais engagés à quitter ton, leurs tra-

vaux pour se livrer aux premiers essaisdel'exécutlon, vous

produit aujourd'hui de nouveaux artistes, au détriment

des autres, el sans leur offrir de dédommagement.
o Quant à ce qui regarde l'impression, il vous propose,

ù l'aide de mes idées nouvelles, d'en investir un papetier,

contre la propriété de mes recherches et contre toutes con-

venances.

g J'ignore ce que routera le nouvel élablissemenl qu'on

vous piopose, il serait facile de l'évaluer ; mais je dois, et

à la Vérité, cl à mon honneur, de vous donner ici ma snu-

mission pour l'impression des trois millions soixante mille

nouveaux assignats.

t Au prix des précédents, ils coûteront 100,000 liv. au
plus ; tel est mou engagement, que je souscrirai quand il

vous plaira.

a Souffrircz-vous, messieurs, que deseffets représentant

la valeur des biens nationaux soient imprimés ailleurs que
dans un établissement national ;

qu'un particulier chargé

de faire le papier le soit aussi de l'entreprise de l'impres-

sion; qu'elle s'exécute sous sa seule direction, par ses gens,

par ses moyens, dans un emplacement choisi par lui? C'est

comme si on proposait de frapper des écus dans un aulre

emplacement que celui de la Monnaie.
• D'ailleurs, messieurs, pourquoi vous porterait-on à

faire de nouveaux frais pour un nouvel établissement?

Tout est disposé à l'imprimerie royale, el présente des res-

sources bien plus étendues. Lors de l'impression des douze
cenls premiers mille assignats, j'ai expulsé des locataires,

et rempli une maison de douze presses, pour employer
touies celles du Louvre ù votre service, et pour cela je ne

réclame rien.

.. Vous croirez sans doute de votre prudence d'examiner

mûrement l'aperçu des promis finis qu'on neVOUS présente

pas même tout encore. Ceux de l'imprimerie nivale, pour

la -mie impression, n'excéderont pas 100,000 liv., suit

qu'on imprime en lettres, rr qui vaudrait mieux que tout

autre moyen, soit qu'on soumette à la presse rn lettres une

planche gravée, suivant mes idées, el auquel cas il convient

de placer dans la planche des caractères mobiles,

el surtout ceux du Louvre, qui sont fondus dans l'inté-

rieur de l'imprimerie royaie, ne servent que pourelleet
portent des marques distinotivés, qui, dans lous les temps,

ont fait la sûreté des effets royaux. Anisson-DopÉRON,
o directeur-général de l'imprimerie royale, »

Copie de la lettre de M.Moiitcsuuiouù M . Anisson-

Dupêron, en réponse ù celle ott celui-ci lui annon-
çait qu'il renaît de découvrir un moyen de se pas-
ser de V impression en taille-douce, entoumetlant
la planche gravée à la presse en lettres, le 20 sep-

tembre 1790.

La question des assignats n'est pas encore décidée, mon.
sieur, cl celle des petits n'est pas mime entamée. J'aurai

l'honneur de vous voir quand il en sera temps, et nous

conférerons avec vous sur cet objet, aussitôt qu'il sera possi-

ble de le faire. La chose la plus importante serait de trou-

ver un moyen de simplifier l'opération de la gravure, eu la

réunissant à l'impression. Momesouou. »

SPECTACLES.
Théâtre delà Nation. — Les comédiens français ordi-

naires du roi donneront, anjounl. 27, Gaston et Boyard,
trag., el CÀmant bourru, cota, en 3 actes.

Théâtre Italien. — Auj. 27, la Dot : les Deux Petits

Savoyards, et la 7° représ, du Nom eau d'Àssas,

Théâtre de Monsieur, à la salle de la Foire-Saint-Ger-

main. — Auj. 27, la reprise de /( lie Teodoro, opéra ita-

lien, musique del Sgr Paisicllo.

Thuatre do Pauis-Roial. — Auj. 27, la 2' représ, des

Deux Figaro, ou te Sujet ae Comédie, coin, en 5 actes, et

l'inconséquente, en 1 acte.

Théâtre de Mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.

— Auj. 27, la 16 e repres. du Sourd ou t'. -In berge pleine
,

coin, en 3 a., et l'Art d'aimer au lillage, opéra en 1 acte.

Comédiens de Beaujolais. — Auj. 27, tes Deux Jaloux,

coin, en 2 actes ; l'Amour arrange tout, en 1 acte, et la

boisée, en 2 actes.

Grands Danseurs du Roi.— Auj. 27, te Maladejaloux,
pant.; VAvantageux puni; tesDeux Bottiers, pièces en 1

acte ; l'Homme et ta Femme connue il n'y en a point, en

2 actes: et (n l'ucelle d'Orléans, pant. en 4 actes, avec des

dive rtissements.

Ambigu-Comique. — Aujourd. 27 , le Prodige , pièce en

3 actes; la l r' représent. de la Matinée du Comédien , en

1 acte; et la 10 e représ. d'Hercule cl Omphalc, pantom. eu

4 actes, avec des divertissements.

Théâtre français comique et ltriqce, rue de Bondy.
— Auj. 27, le Faux Boxas, com. en 3 actes, et le Bcndez-

cous, opéra bouffon en 2 actes.

PAIEMENTS DES ItEMES DE L HOTEL DE VILLE

DE PA1ÎIS.

Année 1789. — MM. les payeurs sont i la lettre J.

Tours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam.. . . 50 'à 50

Hambourg 210

Londres 25 J

Madrid 10 1. 8s.

Cadix 10 1. 7 s

Gènes 104
Livourne lit
Lyon, Saints. . ï à î p. îp

Bourse rfu 26 octobre.

Actions des Indes de 2500 liv 2022 |, 20

Emprunt d'octobre de 500 liv 395

Loterie d'avril 1783, à 000 liv. le billet 4p— d'octobre a 400 liv. le billet 000 s. 3, fi p
Empr. de déc. 1782, quilt. de fin 7, (i ;, s. 4 7 P— de 125 millions, déc. 1784, pair. -;, \, \, \, ], 1 ;, {,

«• i. h * b »

— de 80 millions avec bulletins 2 ' 2 b

Quittances de finances sans bull ÂîP— Sotties avril li -;, juillet 4 b. s. 2 \ 2 p

Bulletins 70, 70 |, 71, 70 ;

Emprunt de novembre 1787 800 s. 4 ',, 5, 4 { p
Emprunt de 80 millions, d'août 1789. . . 6 7, J, 7, 7 \ p
Luis des hôpitaux 1 ' I)

Caisse d'escompte 3550
Demi-caisse 1775

Acl. nouv. des Indes 914, 12, 13, 14, 12, 13

Assurances contre les incendies 500,498,95,92
— A vie. . , , , 433, 30, 81, 32, 33



GAZETTE NATIONALE aB LE MONITEUR UNIVERSEL,

i\° SOI

.

Jntdi, 28 Octodbe 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.

uussie.

De PitefibBlirg, le 28 septembre. — M. le général ba-

ron de Stédingk, que le roi de Suède a envoyé pour com-

plimenter l'impératrice sur la p.dx conclue entre les deux
puissances, cul la première audience de S. M. le 17 de

ce mois, et le 20 celle de LL. AA. impériales. Le 19, l'im-

pératrice a annoncé les grâces, les honneurs et les bien-

faits dont elle a voulu récompenser les services de ceux
qui se sont distingués dans la guerre. Celte liste est nom-
breuse : chacun des ministres et des membres du conseil a

reçu une tabatière enrichie de brillants et du portrait de

S. M. De riches présents ont aussi été fails à MM. le chan-

celier comte d'Ostermann , au procureur-général prince

Wasenrshoy, au général de Mussin-Puscbkin, et à M. le

général comte de Soltikoff, c|ui a commandé l'armée en

Finlande. Le même jour, les députés des provinces d'Iii-

germanie et de la ville de Pêlersbourg se rendirent vers

M. le cnnite de Soltikoff, et lui offrirent une coupe d'or ri-

chement travaillée, avec l'inscription suivante: «Au gé-

o néral en chef comte de Soltikoff, de la part delà ville

o de Pêlersbourg, pour avoir empêché que l'ennemi n'ait

« approché des murs de celte capitale. »

M. le comte de Siakelberg, qui élail ambassadeur de

Russie à Varsovie, doit, dit-on, se rendre eu la même qua-

lité a la cour de France.

POLOGNE.

De Varsovie, le 9 octobre. — La séance de la Diète

du 5 de ce mois a élé employée à la lecture a buis-clos des

dépêches du ministre de la république à la Porte, en date

du 2SJ août. Ce ministre annonce que la Porle avait fait

publier, le 26 du même mois, un édit qui menace de la

mort ceux qui parleraient de faire la paix avec la Russie

autrement que sous la garantie de la Prusse, et sous la

conditionque l'impératrice restituera la Crimée à la Porte.

Le minisire oltoman ne veut pas accepter le statu quo
posé pour la base de la paix avec l'Autriche par la conven-

tion de Reichembach, poureequia rapport au commerce
et i la navigation de la mer Noire, et au privilège d'avoir

des consuls dans les ports que l'empire olioman possède

sur celle mer, sous prétexte que l'empereur Joseph II

avait, de concert avec les Russes, forcé la Porte à lui faire

des concessions. La Porte accepte les propositions de la

Pologne pour faire en même temps uu traité de commerce
el d'alliance, mais sous l'expresse condition que cette al-

liance sera offensive el défensive de part et d'autre : la

Dièle a pris cel objet ad deliberandum.
Deux articles ont été décrétés dans la même séance. Le

premier est relatif à l'anrienne loi Neminem captivabi-

tniii, nisi jure victUm, et la Diète en a inviolablcmenlcon-
sacré le maintien. Le seconda pour objet la liberté des dis-

cours publics et delà presse,entoutcequinetendrailpoint
à exciter directement la révolte, ou a allaquer l'honneur
des citoyens : il a passé aussi sans aucune contradiction.

On a proposé rnsuite d'ajouter deux nouveaux articles

constitutionnels aux Ireize qui sont déjà sur le lapis. Le
premier consiste à ce qu'on ne puissejamais demander la

diminution de l'état de l'armée, tel qu'il a élé décrété :

cri te motion a élé fort accueillie el mise sur-le-champ au
rang des objets qui seront soumis à la délibération de la

Diète. O» peut assurer d'avance qu'elle n'éprouvera , à la

décision, aucune difficulté. Le second article regarde l'a-

bolition expresse du tiberutn veto, que l'on regarde
bottine la source de l'anarchie et dé tous les Malheurs,
Les avis ont élé unanimes sur ce second objet

,
qui

, par-
conséquent, n'éprouvera pas plus de difficultés que le pre-
mier. Enfin, on a décrété par acclamation un amendement
proposé par M. le comte Severin Potocki, relatifà In pro-
scription de toute garantie étrangère en lout ce qui louche
à la l'orme du gouvernement.
Demain il sera décidé si la Diète actuelle sera encore

coutiuuOe uue année ou si ou la terminera au mois de

1" Série, — Tome II.

janvier prochain. On craint que la continuation de la

Confédération ne dégénère en dictature ari -lunatique.

La maison de Save a élé recommandée aul diétlnes

pour l'élever au tiùne de Pologne ; c'e^t {\<- leurs

que dépendra le srrecès de celle désignation , 1 1

1

peut aussi dépendre des sentiments de l'électeur de Saxe
lui-même.

Extrait d'une lettre de Thorn , du 8 octobre.

o MM. les négociants Barth et Ricter, que le troisième

ordre de Danlzig avait envoyés a Varsovie, pour fore des

représentations en faveur de leur ville, relativement au
traité de commerce avec la cour de Berlin, sont déjà re-

tournés en prenant leur route par noire ville, et ils ont

fait rapport à leurs commettants du succès de leur mis-

sion. Le projet du traité, lel qu'il a élé remisa M. le

marquis de Lurchesini, fut mis eu délibération dans les

trois ordres de Daulzig assemblés avanl-lrier. Mais, comme
de raison , il n'a pas encore élé pris de résolution à cesu-
jel , le troisième ordre ayant déclaré qu'il lui fallait du
temps pour peser lout mûrement et se décider avec con-
naissance de cause; qu'en conséquence il priait le conseil

de communiquer des copies du truite projeté airx chefs du
troisième ordre, pour que celui-ci fùl en état de s'expliquer

dans un délai de huit jours. Celle demande a été accordée,

et, la semaine prochaine, la bourgoisie de Danlzig pren-

dra probablement une résolution définitive. L'on juge gé-

néralement que le projet formé à Varsovie rencontrera de

grandes dilheuliés, même à Berlin, et qu'il subira encore

bien des altérations , si jamais il parvient à consistance. II

s'en faut de beaucoup que les inlérêls de la Pologne y
Snient négligés! au contraire, on trouvera peul-être que
les propositions ont été exagérées à cet égard. L'on de-

mande . en faveur de Dantzig
,
qu'il ne soit plus exigé de

droits de douane des marchandises exportées par le Nou-
veau-Farbwasser; que ceux de la douane, près de Fui dan,

soieut diminués dans un terme limité de six semaines
; que

le commerce par terre avec les villes de Prusse, el de celles-

ci avec Danlzig, soit affranchi d'enlraves et mis, s'il e*t

possible , sur le pied de la perception d'un droit fixe de

3 écus pour 100. Enfin l'on propose de nommer des

commissaires pour régler lous les différends qui subsistent

relativement au territoire de la ville et à celui de Sa Ma-
jesté prussienne.—Telle est la perspective qui s'ouvre pour

des négociations que des alarmes , répandues sans doute

trop précipitamment, avaient dépeintes comme sur le point

de se terminer. 11 en a été de même de l'enlrée des IrOUpes

prussiennes sur le territoire danlzigois : elle n'a eu qu'un

motif momentané, l'apparition de la pitite division de

vaisseaux de guerre russes ; et dès que ce motif a cessé, le

régiment prussien qui avait occupé la Nebrung de Danl-

zig l'a évacuée le deuxième jour. Celait le régiment de

Hanstein, quia ses cantonnements au nouveau Munsier-

berg, à quatre lieues d'ici. Le lieutenant général de Bri-

ning avait pris, dans le même temps, son quarlier-général

au Nouveau-Fahrvvasser, el il avait fait avancer le régiment

d'infanteriedonl il est chef-propriétaire deCoslinàSiolpe;

mais ces mouvements n'onl élé que de précaution. Il n'en

est pas de même de ceux qu'on remarque parmi les trou-

pes prussiennes sur les confins de la Cour lande el de la Sa-

mogitie, qui vont être jointes, à ce que l'on apprend, par

le corps de 20 a 25,000 hommes rassemblé dans la Cujavié.

Le général de Mollendorff, qui aura le commandement en

chef de toutes ces forces, dans le cas d'une rupture fi r-

inelle aveB la Russie, arrivé le 2 à I.angrTrrbr, faubourg de

Danlzig, y a séjourné jusqu'hier, qu'il a continué sa

route pour la Prusse orientale, précédé du secrétaire du

cabinet Riitz.

ANGLETERRE.

De Londres. — Le 15 de ce mois , les amiraux Honda]

et Sauver ont arboré leur pavillon, l'un sur le Gibraltar,

de 80 canons, et l'autre sur le II indsor- t'astte, de 98.

Porlsmoulh offre dans ce moment le speclacle vraiment

curieux de dix vaisseaux décorés du pavillon amiral. Si
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c'est une «impie montre, il f.mt avouer qu'elle esl un peu

cberc; si l'on .1 l'intention réelle de commencer les hosti-

liies, voila sans doute des forces, el des forces considéra-

bles. Mais que la Grande Bretagne prenne garde que les

Bspaguolsn'aienl aussi des ouragans pour ni lies. Le sort de

l'hivincible armada doit servir de leçon aux deux peuples,

el particulièrement à celui qui , dans une sai-on si défavo-

rable, voudrai! tenter des entreprises que la prudence lui

défend, parceque la nature s'y opposé.

On fait asseï singulier, et qui semblerait prouver que
c'est pluldt de Paris près Saint-Cloud, ou de Saint-Gloud

près Paris , que de Madrid , que le cabinet de Saint-James

compte recevoir le signal du combat, c'est que le courrier

qu'on a expédié le 16, a l'issue d'un conseil composé des

principaux membres du cabinet, pour sir Robert Keilh,

ambassadeur de la cour de Londres auprès de celle <le

Vienne, esl précisément le même qui a passé par Paris

le 19, en un mot, M. l.auzanno. Ce courrier doit suivre

M. Keilh au congrès de Bucharest en cas qu'il ait lieu,

ou, si les circonstances l'exigent, il poursuivra sa route

jusqu'à Conslanlinoplé.
Les préparatifs de guerre se suivent toujours avec la plus

grande activité. Indépendamment de l'armement très

prompt du Royat-Sovereign, de 100 canons, qui portera le

pavillon amiral dans des possessions lointaines, comme
nous l'avons déjà annoncé, les commissaires de la marine
ù Porlsinoulb ont mené leur opération avec tant de célé-

rité que les six frégates de Uh canons, destinées à élre ar-

mées en flûtes, et qui seront ebargées du transport des ba-

taillons des gardes du roi et d'autres troupes, sont déjà

prêtes à recevoir leur embarquement
Un ex-ministre des finances, qui paierait de sa tête ses

déprédations s'il n'eût fui de cette France qu'il a dévastée,

et si l'on pouvait donner un etîel rétroactif à des lois sévè-

res, mais justes, vient de congédier sa maison de Londres
el de renvoyer ses domestiques : il porte son zèle pour les

intérêts de l'Angleterre , disons mieux , pour ceux de
M. Pilt, jusqu'à prendre le rude métier de courrier du ca-

binet. Madrid va bientôt le voir arriver chargé d'une mis-
sion particulière, qui ne peut être qu'un crime de plus

ajouté à tous ceux qui déshonorent sa vie politique et pri-

vée.

-V. B. Nous nous serions fait un devoir et un plaisir de
porter le fl,imbeau dans cette mine ténébreuse que trace

sourdement, sous les fondements de la constitution, un de
se> plus dangereux ennemis; nous l'aurions pu, à l'aide

des lumières d'un homme de mérite qui nous honore de
son amitié; mais nous quittons, sous quelques jours, la

rédaction de cet article, et c'est à notre successeur à rem-
plir, s'il le peut, ce devoir de citoyen.

COLONIES FRANÇAISES.

Du Port-au-Prince , le 30 aoiif. — Les troubles

qui ont agité celte colonie, et particulièrement notre

ville, sont apaisés eu grande partie; du moins som-
mes-nous délivres de l'inquiétude que nous causaient

les habitants du Sud, réunis à Léogane, au nombre
de plus de quinze cents. Heureusement on avait éta-

bli de toutes parts des fortifications pour les rece-

voir , entré autres à deux lieues de Léogane, sur la

route, où il y avait trente pièces de canon et cinq
cents hommes degarde. Ici lescapitainesetofficiersde

navires montaient la garde pour défendre, la nuit, les

bords de la mer et le quartier des magasins. Ces dis-

positions ont impose à l'armée qui nous mena-
çait, et don! la saine partie était d'ailleurs moins
coupable qu'égarée par de fausses relations de l'évé-

nement du 29 juillet. Après trois semaines d'indéci-

sion, elle a reconnu l'insuffisance de ses forces, l'im-

possibilité d'accomplir son projet, et l'injustice d'y
persister. Celte troupe a fiui par envoyer six com-
missaires au général ; ces six députés, animés du
bien , ont vu qu'ils avaient été trompés par la pro-
clamation qui leur avait mis les armes à la main, et

qui depuis avait paru si dangereuse à l'assemblée
générale elle-même qu'en sYnibarquaiit elle avait,

par une Adresse bien différente, mais trop tardive,

invité toutes les paroisses à la paix. En conséquence,

ces députés sont convenus de se retirer, après avoir

rédigé quelques articles de paix avec le général,

dont la conduite ne peut recevoir assez déloges.

Cette conveution s'est exécutée depuis cinq jours

par la retraite des troupes rassemblées à Léogane,
et il ne reste aucun sujet d'inquiétude. Tonte notre

confiance est dans la décision de l'Assemblée natio-

nale , à laquelle notre députation indiquera les

moyens de nous rendre la paix et de prévenir de
nouveaux troubles.

M. Fleurieu a prêté serment avant -hier pour la

place de secrétaire d'Etat au département de la ma-
rine , à laquelle il avait été nommé la veille par le

roi.

Lettre de M. La Luzerne au roi.

Paris, le 23 octobre.

Sire, tous vos ministres ont mis sous vos yeux leur

position et l'état des affaires publiques; mais j'ai plus

particulièrement fait sentir à Votre Majesté qu'il

m'est devenu impossible de lui rendre des services

utiles dans le département qu'elle m'a confié.

Des désordres s'étaient d'abord répandus dans dif-

férentes provinces de la France, et s'y sont bientôt

accrus. On a ébranlé ensuite la fidélité ou au moins
la discipline de divers corps de troupes : aujourd'hui

c'est dans les possessions les plus éloignées qu'on
suscite des troubles; c'est parmi les équipages des

escadres et ouvriers des ports et arsenaux qu'on

a semé le germe de la licence et de l'insubordina-

tion.

Ces ports, ces arsenaux, ces escadres, on doit les

regarder comme la véritable égide des colonies

françaises; je prierai Votre Majesté d'agréer que je

lui expose bientôt, dans un mémoire plus étendu, en

quel état je les laisse, et que je lui rende un compte
détaillé de mon administration; tuais je veux rapi-

dement tracer une esquisse qui en présentera les

résultats; elle suffira pour constater les ressources

faciles à trouver dans ce qui subsiste , et il importe

de faire connaître dès ce moment le parti qui peut

être tiré après moi de ce qui a été fait pendant ma
gestion.

Une marine matérielle beaucoup plus considéra-

ble qu'elle ne l'a jamais été depuis le commence-
ment du siècle, les approvisionnements qu'elle exige

rassemblés, soixante-dix vaisseaux de ligne et soixan-

te-cinq frégates à fiot(je ne comprendsdans ce nom-
bre ni quatre vaisseaux et deux frégates qui peuvent

être mis à l'eau avant la lin de l'année, ni huit au-

tres vaisseaux et quatre frégates en construction),

une foule d'excellents officiers qui se sont signalés

pendant la dernière guerre, et qu'on a constamment
exercés depuis cette époque, devraient rendre la

France redoutable à toutes les puissances maritimes,

préserver d'insultes ses colonies, et être le plus sûr

garant du maintien de la paix.

En ce moment néanmoins les flottes des antres

nations couvrent déjà les mers, et nos forces navales

restent enchaînées; elles se trouvent condamnées à

l'inaction et à l'inertie par l'indiscipline des marins,

qui se perpétue par des mouvements sans cesse re-

nouvelés d'insurrection, par les soupçons dérai-

sonnables et injustes qu'on leur inspire chaque
jour.

Désormais , Sire , un de vos anciens ministres au -

rait, moins que qui que ce soit, la faculté d'opposer à

ce mal moral les remèdes qu'il faut y apporter. Il est

nécessaire, il est instant, comme je l'ai constamment
représenté depuis plusieurs jours, de me nommer
un successeur, .le trahirais ma conscience et la vc-
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rite, que je n'ai jamais dissimulée à Votre Majesté,

en n'insistant pas de iveau sur les motifs qui ren-

dent cette mesure indispensable. Quel que soit celui

que vous choisirez pour me remplacer, il est proba-

ble qu'il n'éprouvera pas les mêmes difficultés. On

n'aura pas encore cherché à aliéner de lui l'opinidh

publique. Il recueillera au moins les prémices de la

foreur populaire , laveur qui peut seconder efficace-

ment ses efforts rt l'aider à rétablir l'ordre. Cette

considération est si décisive et si urgente, qu'aucune

autre, dans les circonstances actuelles ne doit la

balancer. Mon dévouement pour vous , Sire ,
est et

sera toujours suis bornes. Je n'offre à Votre Majesté

qu'une nouvelle preuve de mon attachement a ses

véritables intérêts, et de ma fidélité à mes devoirs,

en lui adressant ma démission et en la suppliant de

l'accepter.

Réponse du roi.

Saint-Cloud, te 25 octobre.

Vous m'avez, monsieur, donné l'année dernière

une grande preuve de votre attachement en repre-

nant votre place quand j'ai cru votre retour utile

pour mon service et pour le bien de l'Etat. Vous

pensez â présent que votre retraite est nécessaire.

Je retrouve en cette occasion le sentiment qui vous

a toujours conduit. Je désire que vous exposiez votre

conduite, comme vous me paraissez dans la résolu-

tion de le faire , et j'en ferai usage suivant les cir-

constances. Je n'oublierai jamais et j'aurai du plai-

sir à vous témoigner ma satisfaction des marques

constantes de dévouementque vous m'avez données,
et e'est à regret que j'accepte votre démission.

Signé Louis.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Barnave.

SÉANCE DU MARDI 26 AU SOIR.

On fait lecture de quelques adresses.

— Plusieurs sections de Paris expriment leur vœu
pour la retraite des ministres.

— Les juges du tribunal du district de Saint-Flo-

rentin protestent de leur respect pour les décrets de

l'Assemblée nationale , et offrent de supporter sur

leur traitement une réduction de 600 liv.

L'Assemblée applaudit à cet acte de désintéresse-

ment.

M. Vieillard, député de Coulances, au nom du
comité des rapports : Au mois de mai dernier des

troubles eurent lieu à Castres, comme à Montailban
et à Nîmes, lieux tailleurs, les frères Gisard, parcou-

rurent à celte époque les cabarets, engagèrent à

prendre la cocarde blanche et à fouler aux pieds la

cocarde nationale. La municipalité les lit arrêter;

ils Subirent des interrogatoires , et toutes leurs ré-

ponses annoncèrent le fanatisme de la religion; des

témoins chargèrent les accuses que le sénéchal dé-

créta de (irise de corps. Sur l'appel, le parlemenl de

Toulouse cassa la procédure, mit les trères Gisard
hors de cour, et condamna la municipalité et le pro-

cureur de la commune aux dépens. Cette municipa-
lité réclame contre la disposition qui la concerne, et,

pour apprécier cette réclamation, il suffit d'observer
que les officiers municipaux de Castres ont agi

comme fonctionnaires publics, etqu'en cette occa-
sion, comme en toutes les autres ils ont montré leur
sagesse et leur zèle pour le maintien de l'ordre pu-
blic. Le comité m'a charge de vous présenter le pro-
jet de décret suivant :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu son

comité des rapporta sur la réclamation des officiers

municipaux de la ville de Castres, charge son prési-

ilini il écrire a la municipalité de ladite ville pour
lin ti ino -'ner la satisfaction de l'Assemblée sur la

conduite sage et patriotique qu'elle a tenue a l'occa-

sion des troubles qui se sont manifestés au commen-
cement du mois de mai dernier dans ladite ville ; dé-

clare l'arrêt rendu par la chambre des \ .nations du

ci-devant parlement de Toulouse, le 2i septembre

dernier, en ce qui touche les officiers municipaux et

le procureur de la commune de. Castres, nul et

comme non avenu. »

Ce projet de décret est adopte.

M. Voydel, au nom du comité des recherrlirs :

Vous nous avez demande des détails sur l'affaire de

M. Bussi, arrêté près Mâcon. Il nous manque encore

des pièces qui seraient nécessaires à notre rapport :

ce que nous allons vous exposer suffira pour justi-

fier la nécessité de la translation de M. de Bussi

et autres particuliers dans les prisons de l'Abbaye.

Le 12 octobre, les officiers municipaux de Valence

apprirent que deux jeunes gens avaient fait faire des

uniformes différents de ceux des gardes nationales.

Ils demandèrent M. Dupuis, tailleur, qui déclara

avoir fait des habits verts, ayant un passe-poil rouge,

et auxquels on s'était réserve de mettre les boutons.

La municipalité apprit ensuite que MM. Blin et Bor-

rv, ancien gendarme, qui avaient fait faire ces ha-

bits, étaient partis de nuit pour se rendre au château

de Villers, chez M. Bussi, où ils devaient, disait-on,

s'armer de pied en cap, se joindre à d'autres per-

sonnes, et marcher, au nombre de deux cents, vers

Besançon, ou commande M. d'Autichamp. Ou disait

aussi que trois armées des puissances voisines de-

vaient en même temps entrer en France , se rendre

à Paris, enlever le roi et dissoudre l'Assemblée na-

tionale ; la municipalité de Valence, sans accorder

beaucoup de confiance à ces bruits , crut cependant

devoir prévenir les municipalités du Pout-de-Beau-

voism, de Lyon et de Màcon. Cette dernière lit partir

pour le château de Villers deux officiers municipaux

et deux cents hommes de la garde nationale pour

faire des perquisitions chez M. Bussi : à l'arrivée du
détachement, M. Bussi se mit sur la défensive.

Des témoins déposent qu'il voulait tirer un coup

de fusil, dont l'amorce seule brûla, et que les domes-

tiques du château couchèrent en joue la garde na-

tionale. La résistance ne fut pas longue ; on entra

dans le château, où l'on trouva des armes, des balles

et quatre-vingts livres de poudre. Une partie de la

troupe, postée dans les dehors et sur les derrières,

s'empara d'une malle que les domestiques avaient

jetée par une fenêtre, et dans laquelle étaient six ha-

bits d'uniforme neufs, absolument semblables à ceux

qu'avait faits le tailleur de Valence. Le détachement

amena à Màcon M. Bussi et M. Servah, qui se trou-

vait en ce moment au château de Villers. Le premier

a été interrogé : il a répondu qu'il avait eu l'inten-

tion île former une c pagnie de quinze hommes
pour défendre son château , qui , ainsi que plu-

sieurs autres du voisinage, était menacé d'être in

cendié; que, s'il avait voulu résister à la garde na-

tionale, c'est pareeque ses domestiques lui avaient

dit qu'on escaladait les murs de son jardin. Dans le

même temps, une lettre adressée à M. Bussi fut in-

terceptée. L'auteur de cette lettre écrivait qu'il s'é-

tait heureusement sauvé de Lyon, où on le traitait de

contre-révolutionnaire. Il conseillait à M. Bussi de

partir bien vite, et disait qu'il le verrait â Chambéri.

Il paraît que ce même homme a été arrête au Pont-

de-Beauvoisin, avec un domestique de la maison de

Coudé. Ce particulier a déclare se nommer Borry

et être natif de Valence, ["ous ces détails ont paru

au comité des recherches mériter quelque considé-
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ration . ci il m'a chargé de voaa propeser de fane

transférer ces prisoi rsà l'Abbaye, et de foire ap-

porter les effet* rt papiers saisis, pour être ensuite

ordonnées qu'il appartiendra.
.

\\. Si bbni : Quoique les pièeasâont on vient lie

npte présentent des allégations qu'il

iil facile de cnntaiter, quoique je pusse sur-

toul m'élever contre les inductions qu'on a prétendu

en tirer, je ne virus point m'opposer à la proposition

qui vous est faite de décréter que M. Bussi soit trans-

féré a Paris. Ceux de ses amis qui m'ont parle" de

son affaire (car je- ne le connais pas particulière'

nt)sonl tellement convaincus de son innocence

qu'ils ne redoutent aucune des épreuves auxquelles

mi pourra vouloir le soumettre. Lorsqu'une rechetN

eba sé\ ère aura fait connaître la vérilé, j'oserai peut

être faire remarquera l'Assemblée de combien île.

vaines terreurs on a cherché depuis longtemps à

alarmer son patriotisme ; de combien de laits pué-

riles, transformés en complots imaginaires, on a

tenté île former des fantômes de contra-révolution

qui se sont facilement évanouis au flambeau de la

justice, pour ne laisser après eux d'autres traces que

1rs vexations qu'ils ont causées; alors peut-être il

sera temps de rappeler l'Assemblée nationale à ses

propres principes, trop souvent méconnus OU mé-
prisés;de lui représenter combien sont contraires à

l'esprit de la constitution qu'elle veut établir ces

arrestations illégales, ces emprisonnements arbi-

traires que provoque trop souvent, d'un bout du

royaume à l'autre , l'inquiétude d'une municipa-

lité, ou la malveillance d'un individu; enfin, com-
bien il esl absurde et monstrueux de vouloir appli-

quer 11 la défense de la liberté des attentats contre la

liberté.

Aujourd'hui toutes mes pensées se concentrent sur

M. Bussi. Il lui importe que son innocence soit mani-

festée ; son intérêt , son honneur l'exigent. C'est

déterminé par celte considération que, sans in'arrè-

ter à présenter aucune observation sur le mode illé-

gal etvexatoirede son arrestation, je conclus comme
la comité a ce que, sans rien préjuger sur son af-

faire, il soit transféré à Taris.

Après quelques débats , l'avis du comité est

adoplr.
— Sur un rapport fait par H. Prieur, une affaira

relative à la villede Baux, en Provence, est renvoyée

aux juges de la ville d'Arles.

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE OU MERCREDI ï" QCTORRF..

M. Voulmnd, député du déparlement du Gard:

Je luis charge par le club des Amis de la Constitu-

tion, établi a Nîmes, el dont le patriotisme vous est

connu, de démentir In plus atroce et la plus absurde

calomnie
,
que n'a pas craint de hasarder contre eux

M. Teasier, se disant autrefois baron de Marguerites.

J'ignore quels sont ses garants, mais je devine ai-

sément quels peuvent être ses motifs secrets; l'As-

semblée les pénétrera sans peine si elle veut se l'ap-

peler qu'elle va , SOUS peu de jours, s'occuper de la

grande affaire de Nîmes.... (Une grande partie de la

salle demande Pordre du jour.)

On a saisi avec prestesie, pour calomnier le club
des \uiis de la Constitution de la ville de Nîmes, le

moment où aucun des membres qui auraient pu
les défendre n'était encore rendu à la séance.

Vous avez entendu, comme par défaut, une abomi-

nable calomnie ; il serait de votre justice d'entendre,

comme par voie de rétractation, le démenti que je suis

chargé d'en faire, au nom de cinq cents citoyens

distingués par leurs vertus civiques, et dont vous

avez quelquefois accueilli favorablement les péti-

tions patriotiques... (On persiste à demander l'ordre

du jour ou le contenu en deux mots de la leltre.)

É|l bien! en deux mots, M. Tcssicr n dit, cl Le Mor-
derne, rédacteur du Courrier de Madon, a répété

après lui, n° 10, que, dans la séance du soir, du 12

de ce mois, M. Tcssier avait déclaré : • Que le major

de la légion de Nîmeg S'était permis, m dernier lieu,

de dire hautement dans le club des Amis de la Con-
stitution, après la lecture d'une Adresse des officiers

municipaux de Nîmes à l'Assemblée nationale, que
la lanterne était un supplice trop doux pour eux, qu'il

fallait dresser un échafaud au milieu de la place de

l'Esplanade, et ' es y faire expirer sur une roue de

charrette.' Celte inculpation odieuse a révolté les

membres de cette Société, tous vrais amis de la con-

stitution ; en l'apprenant, ils ont voté par un cri

unanime d'en faire le démenti le plus formel auprès

de l'auguste Assemblée nationale, devant laquelle

on n'a pas craint de les calomnier. C'est devant plus

de deux mille personnes, disent les Amis de la Con-
stitution à Nîmes, que la lecture de l'Adresse des

ofliciers municipaux a été faite dans une de nos

séances, et nous en appelons au témoignage de tous

les honnêtes citoyens, qui ont tous le droit d'assister

à nos assemblées, pour déclarer s'ils y ont rien

entendu qui eût quelque rapport à cette phrase in-

cendiaire.

Je n'ai plus rien à dire, je crois avoir dit tout ce

qu'il fallait pour détruire complètement la plus ab-

surde et la pins calomnieuse inculpation; voire ju-

gement dans la fameuse affaire, de Nîmes, lixant

l'opinion qu'on cherche à égarer par des écrits in-

cendiaires, rendra à chacun selon ses œuvres, et

vengera légalement tous ceux qui ont à se plaindre

des municipaux de Nîmes.

Un membre demande la permission de s'absenter.

M. André : Plus de quatre-vingts membres de

l'Assemblée nationale ont été nommés juges dans

différents districts; c'est une preuve de la confiance

qui les environne. Ils demandent tous des congés

pour aller se faire installer, et nous allons ainsi nous

voir privés d'une foule d'excellents patriotes; je de-

mande ([lie, pour arrêter ces absences, l'Assemblée

nationale décrète que ceux de ses membres qui sont

nommés juges ne pourront siéger qu'après la pré-

sente session, cl qu'avant ce temps ils seront rem-

placés dans les sièges par des suppléants.

— Sur le rapport l'ail an nom du comité militaire

par M, Wimpfen , le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

compte qui lui a été rendu par son comité militaire

de ce qui s'est passé au régiment de la Reine, cava-

lerie, le 12 août et jours suivants, déclare qu'après

le compte qui a été rendu par l'ollicicr-général in-

specteur, les sous-ofliciers et cavaliers qui ont forcé

M. Roussi, leur colonel,;! leur délivrer une somme
de 30,ÛQ0 livres se sont rendus coupables envers la

loi ; décrète que le roi sera prié d'ordonner qu'il ne

ne sera infligé aucune peine pour les faits ci dessus;

qu'il sera seulement fait une retenue d'un sou par

jour aux sous-ollii'icr.s et cavaliers qui ont participé

à la distribution de 30,000 liv. exigées de M. Roussi;

et attendu qu'il est de toute justice d'ordonner le

remboursement de ladite somma, décrète que le mi-

nislre de la guerre lui délivrera la somme de 80,000 1.

sur les fonds affectés aux dépenses extraordinaires

du département. »

M. Raiiauo : Je dois vous rendre compte des

mouvements qui onl eu lieu dans le comtat Venais*

sin. On est dans la plus grande inquiétude de ee que

l'Assemblée nationale ne prend aucun parti. Il y a

eu une escarmouche entre les habitants d'Avignon et

ceux de Cavaillon. Les Avignonais ont perdu quel-

ques hommes. Les relations de commerce que nous

avons avec Avignon et le comtat Vcnaissin nous

rari«. Tjp. He
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imposent la loi de remédier à ces maux. .le crois

donc qu'il faudrait mettre Avignon et le cointat Ve-

naissin sous la protection de la loi, sans rien pré-

juger sur la grande question de la réunion. Je

demande, en conséquence, que le comité diploma-

tique et celui d'Avignon fassent au plus tôt leur rap-

port.

M. André : L'affaire de Brest a occupé tous les

moments du comité diplomatique, et il ne lui a pas

été facile de se réunir au comité d'Avignon..

M. Saint-Martin : J'ai reçu une lettre de Va-

lence, par laquelle on m'atteste que l'imprimé dans

lequel on affecte de répandre que cinquante villes

sont armées pour la défense de la religion et de la

monarchie, et que les gardes nationales du Vivarais

ont fait serment de dissoudre l'Assemblée nationale.

La lettre, dis-je, m'atteste qu'il n'est pas un mot de

tout cela. A l'exception de dix ou douze individus

qui ont formé le camp de Jallès, tous les citoyens

sont amis de la liberté, et ils mourront pour la main-

tenir.

L'Assemblée décide que le rapport de l'affaire

d'Avignon lui sera fait à la séance de samedi soir.

M. Fermon : Je ne vous représenterai pas aujour-

d'hui les dispositions que vous avez ajournées dans

la séance d'hier; elles trouveront leur place lors de

l'assiette qui doit servir à la perception de la contri-

bution personnelle ;
je passe à l'article X.

«Art. X. A l'égard de tous les contribuables qui

justifieront être imposés aux rôles des contributions

foncières, ou avoir supporté, sur les rentes dont ils

sont propriétaires par titre public, des retenues con-

formes à ce qui a été décrété pour la contribution

foncière, il leur sera fait, dans le règlement de leur

cote, une déduction proportionnelle à leurs revenus

fonciers ou aux rentes qui auront supporté leur re-

tenue. L'Assemblée nationale se réserve de statuer

sur les déductions à faire aux étrangers résidant eu

France et aux Français propriétaires de biens, soit

dans les colonies, soit dans l'étranger.»

M. DioNis, dit Duséjour : Ou l'imposition que
vous avez décrétée sera forte, ou elle sera modérée :

dans le premier cas, il sera impossible de la faire

payer, dans le second elle sera nulle.

Pour qu'elle soit supportée plus également, je

pense qu'il faut lui donner une grande surlace. Je

demande en conséquence que l'article soit ajourné

jusqu'au moment où l'on fera le tarif de l'imposi-

tion.

M. Régnier : Je. demande par amendement que la

retenue soit étendue aux actes sous signature pri-

vée ayant date certaine.

M. Fermon : Cette idée s'élait d'abord présentée

au comité ; mais deux motifs l'ont déterminé à la re-

jeter : premièrement, les actes privés n'emportent
point hypothèque ; en second lieu, on ouvrirait la

porte à tous les abus.

M. Mougins : La fraude est également praticable

dans les actes publics ; mais il me semble qu'en di-

sant que ces actes auront une date certaine tous les

inconvénients seront levés.

M. Roedkrer : Le principe qui a déterminé le co-

mité à proposer la retenue seulement en faveur des

propriétaires de rentes en vertu d'actes publics es

la Certitude acquise que la retenue a été faite sur u M
capital affecté à une propriété foncière, au lieu qu
le débiteur de rentes par actes privés ne peut prou
ver la même chose.

M. riF.sMEUNiERs : .le vais présenter une rédaction
de l'article qui répondrait peut-être mieux aux vues
de l'Assemblée.

• A l'égard de tous les contribuables qui justifie-

ront être imposés au rôle des contributions fonciè-
Hs, il leur sera fait, dans le règlement de leur cote,

une déduction proportionnelle à leurs revenus fon-

ciers. L'Assemblée nationale se réserve de statuer
sur les déductions à faire aux étrangers résidant en
France et aux Français propriétaires de biens, soit

dans les colonies, soit dans l'étranger.»

La rédaction de M. Desmeuniers est adoptée, et

l'article décrété dans 1rs mêmes termes.

M. Fermon fait lecture des articles suivants :

« Art. XL La cote d'habitation indiquée par le ta-

rif ne sera définitivement fixée qu'après les autres.

Elle sera susceptible d'augmentation ou de diminu-
tion dans chaque communauté, et la municipalité

sera toujours obligée d'établir sur celte cote ce qui,

après les autres parties de la contribution person-
nelle, lui restera à répartir en plus ou en moins
de la cotisation générale de la contribution person-
nelle; mais, dans tous les cas où la diminution à faire

serait plus forte que la cote entière, d'habitation , le

surplus de la diminution se fera sur la cote des fa-

cultés mobilières.

« XII. Les citoyens qui ne sont pas en état de
payer la contribution de citoyen actif, et qui n'au-
ront pas déclaré, s'y soumettre, ne seront point taxés

au rôle de la contribution personnelle , mais seront
inscrits soigneusement et sans exception à la fin du
rôle.

• XIII. Tous ceux qui jouiront de salaire, pension
ou traitement publics, à quelque titre que ce soit, si

leur loyer d'habitation ne présente pas une évalua-

tion mobilière aussi considérable que ce traitement,

seront cotisés sur leur traitement public , dans la

proportion qui sera déterminée.
« XIV. Toute personne ayant salaire, pension ou

traitement public au-dessus de 400 livres ne pourra

en toucheraucuneportion.pour 1702, qu'il ne repré-

sente la quittance de. sa contribution personnelle de.

1791, et ainsi de suite, d'année en année.
« XV. Chaque père de famille qui aura chez lui

ou à sa charge plus de trois enfants sera placé dans

une classe du tarif qui sera annexée au présent in-

férieure à celle où son loyer le ferait placer.

«XVI. Celui qui aura chez lui ou à sa charge

plus de six enfants sera placé dans une classe encore

inférieure, pourvu néanmoins que les loyers de l'un

et de l'autre n'excèdent par les proportions qui se-

ront déterminées.»

Ces articles sont adoptés sans discussion.

M. Nomppère (ci-devcml Cuampagny) : Le comité

de la marine a vu , dans les événements qui ont eu
lieu dans la rade de Brest, moins un esprit de licence

et d'insubordination que des inquiétudes sur la dé-

licatesse et l'honneur ; il a vu que les articles au

sujet desquels ces inquiétudes s'étaient élevées ne
tenaient pas essentiellement au Code pénal; il a

pensé qu'on pouvait revenir sur ces dispositions

sans inconvénients, et que la justice même permet-

tait cette condescendance pour des hommes rentrés

dans l'ordre, et qui veulent vivre et mourir pour dé-
fendre la patrie. Il m'a chargé en conséquence, et

d'après vos ordres , de vous présenter un projet de

décret qui n'est autre chose qu'une rédaction nou-

velle de l'article 2 du titre 1er et de l'article 1er du

titre 11. Dans l'un, le comité a retranché ce qui con-

cernait la liane que les maîtres d'équipage et prin-

cipaux maîtres étaient autorisés à porter en signe

de commandement, et dont il leur était permis de se

servir pour punir les hommes de mauvaise volonté

dans l'exécution des manœuvres ; dans l'autre, il a

supprimé les fers avec un petit anneau au pied ; les

fera avec un anneau et une chaîne traînante: la

peine d'être attaché au grand mât et celle d'être a

cheval sur une barre de cabestan. Voici le projet de

décret :

» L'Assemblée nationale, satisfaite des témoigna-

29
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ces d'obéissance et de soumission sans bornes don-

nes par les équipages de l'escadrccn rade à Brest;

ouïle rapport de son comité de la marine sur les ob
:

servations des commissaires du roi, a décrété ce qui

• Art. 1«. L'article 2 du titre I« du Code pénal

de la marine sera rédigé en ces tonnes : » Le com-

mandant du bâtiment et même l'officier comman-

dant le quart ou la garde pourront prononcer les

peines de discipline contre les délinquants, a la

charge par l'officier de quart ou de garde d'en ren-

dre compte au capitaine.»

• Art. II. L'article 1er du titre 11 sera conçu comme

il suit : -On ne pourra infliger aux matelots et officiers

mariniers, comme peines de discipline, que cellesct-

dessous dénommées: le retranchement de vin
,
qui

ne pourra avoir lieu pendant pins de trois jours; les

fers sur le gaillard, au plus pendant quatre jours; la

prison, au plus pendant le même temps. »

« Art. 111. Cette nouvelle rédaction sera incessam-

ment présentée à la sanction , et le roi prié île la

faire proclamer et insérer dans le Code péual de la

marine.»
Ce projet de décret est adopté à une très grande

majorité.

—M. Fermon reprend la suite des articles sur la

contribution personnelle ; il fait lecture de l'article

XVII. „, ,

Art. XVII. Le célibataire au-dessus de 1 âge de
j

trente-six ans sera placé dans la classe supérieure de

2 deniers à celle OÙSOP lover le placerait.»

M. Ambly : Un père de famille vient de marier ses

enfants ; il a des petits-eufants , et vous voulez en-

core le faire payer?
M. Bouche : Je demande que la première rédac-

tion du comité soit adoptée. Pourquoi? pareeque

les célibataires sont des plantes parasites
;
qu'en gé-

néral ils sont corrompus ou corrupteurs. Le céliba-

taire est un poids inutile, à la terre qui le nourrit.

Ce n'est pas le pauvre qui vit dans le célibat et dé-

daigne de propager l'espèce humaine, c'est le riche.

Une saine politique doit encourager les mariages ;

en conséquence, je demande que le logementdu cé-

libataire soit imposé à une somme supérieure de

4 deniers.

M. Fermon : On demande si par le célibataire on

entend également les nulles et les femelles.

M. Moheaij : 11 serait immoral d'excepter les per-

sonnes du sexe ; cela ne serait profitable qu'aux lil-

les entretenues.

M. Chapelier : L'article doit porter également

sur les célibataires de l'un et de l'antre sexe. Je de-

mande s'il n'y a pas les mêmes motifs pour l'un et

pour l'autre. Je n'entends cependant point par-là

qu'il faille contraindre au mariage: tout le monde
doit être libre ; mais le gouvernement doit être assez

heureux pour y engager. Je crois cependant que. le

comité s'est trompe en fixant l'âge à trente-six ans.

Le célibataire, garçon ou fille, qui est maître de ses

droits, doit payer une imposition plus forte que le

père de famille.

M. Foucault : Je combats les principes des pré-

opi liants par une seule question : Est-il un seul de

vous qui connaisse une tille qui ait refusé le ma-
riage?

La discussion est fermée.

M. Croix : Je demande par amendement qu'il soit

ajouté que les hommes ou femmes veufs et sans en-

fants seront compris dans la mépie classe.

L'amendement mis aux voix est rejeté.

L'article XVII est décrété en ces termes :

« Art. XVII. Les célibataires seront imposés dans

la classe supérieure, à celle où leur loyer les pla-

cerait.» La séance est levée à trois heures.

ADMINISTRATION.
Bien» nationaux.

Le journal du département do Seine-et-Marne
,

pour lequel on s'abonne à Melun, chez M. Tarbé, im-

primeur du département, et à Paris, chez M. Née

de La Rochelle , libraire , rue du Hurepoix ,
po 1 3 ,

contiendra , à partir du l" novembre prochain ,

l'état tic tous les liions nationaux situés dans les

districts de Meaux, Melun, Nemours, Provins et Ro-

zoy, composant le département de Seine-et-Marne;

il annoncera également d'avance les évaluations,

enchères et adjudications définitives , à mesure

qu'elles seront proclamées dans chaque district. Le

prix de l'abonnement , rendu franc de port par tout

le royaume , est de 15 livres , et tous les ahoiino-

n tS finissent en décembre. En conséquence ,
on

recevra des abonnements pour quatorze mois, à rai-

son de 17 livres 10 sous. Ce journal paraît deux lois

la semaine.

LIVRES NOUVEAUX.
Journal du Soir, ou Récit exact et sans réflexions des

séances de l'Assemblée nationale, le bureau de la distribu-

tion est rue et petites Ecuries de Chartres. — Le public est

averti que les abonnements pour six mois ne seront reçus, a

Compter du lu octobre, qu'en assignats ou promesses d'assi-

gnals, exclusivement à toute monnaie d'argent, et que 1 ap-

point est prêt au bureau. On souscrit à Paris rue et petites

Ecuries de Chartres; et en province, chez les principaux li-

braires et maîtres de postes. Le prix de l'abonnement, franc

de port par tout le royaume, estdc 3 liv. 10 s. pour un mois,

10 liv. pour trois mois, 20 liv. pour six mois, et 58 liv. pour

""—
'lettre aux philanthropes sur les malheurs, les droits

elles réclamations des gens de couleur de Saint-Domingue

et des autres iles françaises de l'Amérique; par M. Ç-rt-

soire curé d'Einberménil , député do département de la

Meur'lhe. A Paris, chez MM. Belin . libraire rue Saint-Jac-

ques, près Saint-Yves; Desenne. libraire, au Palais-Royal

et llailly, libraire, rue Saint-Uonoré, barrière des ber-

gents.

ARTS

GÉOGRAPUIE.

Les auteurs de YAllas national de France viennent de

mettre en vente la seconde livraison de cet atlas, composée

des départements de l'Aube, la Marne, la liante-Marne et

de la carte de France en une feuille, divisée en régions, dé-

partements et districts, avec les métropoles, éveches et tri-

bunaux, et sur laquelle est gravée une table alphabétique

de renvois de départements aux ci-devant provinces, qui tut

connaître au premier coup d'œil le rapport de la nouvelle

division à l'ancienne. .

Pour faire connaître la beauté de ces cartes, il suffira de

dire qu'elles sont traitées avec autant de soin et de précision

que les premières qui ont paru.

La division de la carte de France en région» nous a paru

surtout très heureuse par la méthode simple et la facilite

qu'elle présente pour y apprendre la nouvelle géographie.

Ces cartes se vendent séparément, S, Pans, »» dépôt de

cet atlas, rue de la Monnaie, n" 5
; chez M, Vignoti, mar-

chand de cartes, rue Dauphine ; et chez MM. Itossange et

Compagnie, rue des Noyers. On souscrit, pour 1 ouvrage en-

tier, aux adresses ci-dessus, et chez M. bornez . ngenieu-

direetcur de cet atlas , me Serpente, n» 51; M. Lienard, no-

taire, quai d'Orléans, lie Saint-Louis; M. Trcullel, libraire,

à Strasbourg; et M. Vanackerc, libraire, a Lille.

ACADÉMIE DES SCIENCES.

L'Académie des sciences, belles-lettres de Rouen,

proposa, il y a deux ans, pour sujet du pnx qu elle

avait a décerner dans le département des lettres.

de (tetaminer l'influence des lois sur les sciences.
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les lettres, le commerce et les arts, et celle des

sciences, des lettres, des arts cl du commerce sur

les lois,

'Elle a renouvelé depuis et continué ce m?mc su-

jet ; cependant il ne lui a point été possible d'adju-

ger le prix.

Ce n'est pus qu'il n'y nit de lionnes observations

et des rues utiles dans les divers mémoires qui lui

ont été adressés ; mais aucuns de ces concurrents

n'a traité suffisamment la question d'après les points

fixés.

L'Académie espérant que ce beau sujet, qui inté-

resse le bien public, pourra donner lieu à de grands

développements, se détermine de nouveau à laisser

le concours ouvert jusqu'au 1** juillet 1791.

Elle croit devoir répéter au surplus qu'encore

bien qu'il soit nécessaire de puiser ses autorités et

ses exemples dans l'histoire des différents peuples
,

c'est néanmoins relativement au gouvernement
français , et d'après les principes de sa Constitution,

que doit être considérée l'influence réciproque, dont

l'examen fait le sujet de ce programme.
L'Académie avait également proposé, en 1788,

l'èlogedé M. l'abbé de Saint-Pierre; elle continue

ce concours jusqu'à l'année prochaine.

Les Mémoires seront adressés, franc de port , et

sans que les auteurs se fassent connaître, à M. Hail-

lel . de Couronne, secrétaire perpétuel , avant le 1er

juillet 1791.

Quant à la partie des sciences et arts utiles, la

même compagnie propose pour sujet d'un prix de

300 livresà décerner danssa séance publiquedel791
la question ci-après:

Les moyens mécaniques destinés ci économiser la

main-d'œuvre entraînent -ils des inconvénients

plus ou moins grands que les avantages qu'ils

fmeurent?
La solution de cette question, appliquée particu-

lièrement au département de la Seine-Inférieure,

dôil être accompagnée des moyens que l'on pour-
rait employer pour ne jamais laisser les ouvriers de
bonne volonté manquer de travail.

Les Mémoires seront adressés, franede port, avant
le 1er juillet 1791, à M. L.-A. Dambourney, secré-
taire perpétuel. Les auteurs éviteront de se faire

connaître, et joindront un billet cacheté, contenant
la répétition de l'épigraphe, avec leur nom et leur
adresse.

MÉLANGES.
Au rédacteur.

Je votai hautement, monsieur, pour la motion
contre les ministres; mes collègues peuvent me
vendre justice à cet égard. Cependant, je viens de
voir mon nom imprimé parmi ceux des députés qui
se trouvèrent absents lors de cet te délibération.Vous
nie permettrez, monsieur, de m'inserirc en faux con-
tre la calomnie par la voie de votre journal.

TéRKS-LAGESSE.

VARIÉTÉS.
Lettre de M. Félix Wimpfrn à MM. les officiers

municipaux de la cité de Baycux.

Messieurs, le caractère de député à l'Assemblée
nationale ne me permet pas d'être indifférent au
bruit atroce répandu par quelques monstres, qui
m'accusent d'avoir fomenté à Baveux une insurrec-
tion parmi les soldats du régiment de Lorraine : j'at-
tends de votre équité que Vous ferez tout ce que
\ OUS pourrez pour détruire une calomnie à laquelle
aucune action de nia vie n'a pu prêter le moindre
londeineut, et dont mes principes et mon caractère

connu auraient dû me mettre h couvert.— .le nVeïare

que celui de vos concitoyens qu'on m'accuse d'avoir

mis en œuvre pour le succès de cette entreprise ne
m'a jamais parlé que de deux affaires qui l intéres-

saient personnellement; que depuis mon retour à
Paris je n'ai reçu de lui qu'une lettre relative à cer-
tains fonds sur l'Ilotel-de-Ville, à laquelle même je

n'ai pas répondu , pareeque la personne à qui ces
fonds appartiennent est actuellement sur les lieux,

et que je n'ai jamais parlé du régiment de Lorraine,
que pour faire l'éloge du bon esprit qui y régnait,

de son excellente administration, dont M, Buffon
m'avait donné connaissance ; que j'ai une telle opi-

nion des sentiments d'honneur qui animent les sol-

dats de ce régiment, que je passe condamnation sur

les laits qu'on m'impute ; s'il se présente un seul de
ces braves gens qui dépose contre moi

, je ne de-
mande pas de preuves.

Si donc il existe une insurrection dans le régi-

ment de Lorraine, ce que je ne crois pas, puisque.

MM. buffon et Vernet, dans une visite qu'ils m'ont
Faite ici, ne m'en ont point parlé, mes ennemis en
ont donc profité pour nie calomnier, en me l'attri-

buant.

Nous vous prions , monsieur, d'insérerdans votre jour-
nal que M. Béranger, député de la ci-devant province du
Daupliiné , ne peut être compris dans aucune liste relative

à l'appel nominal de la séance du 20, pareequ'il entretenu

dans sa chambre par les suites d'une fièvre putride.

Coiacd-Lasalcette, Richard, Blancard, Charles-

Clacde Delacocr, Barnave, Bignan, Reymon-
Graxd, CHEs\ET,rfepiifc'sà l'Assemblée nationale.

Note du rédacteur.

Nousavons reçu sur cette liste les réclamations suivantes :

de Mi Prévôt, député de Péronne, qui a voté affirmative-

ment ;—de M. Benoît Lesterpt
f
ci-devant de Beauvais),

que des raisons de santé et une purgation ont empêché de
se rendre à la séances — de M. Fournès, député du dé-
parlement du Gard, qui craint que parle nom de Fournetz
on ne l'ait voulu désigner dans cette liste, et qui a opiné
pour le non dans cette séance , de manière à être entendu
de toules les parties de la salle.

Copie de la lettre écrite par M. Boncerfà M. Wen-
zel, pour servir de réponse à celle de M. le curé de
Sainl-Àndré-des-Arcs , insérée dans le Moniteur.

La manufacture dont l'écrit que vous m'avez adressé

présente le projet, monsieur, nie parait du plus grand in-

térêt pour les sciences, les arts et le commerce. Je suis per-

suadé de sa possibilité par les chefs-d'œuvre que produit

l'art du fleuriste. Elle doit devenir un objet de commerce
important , car bientôt il se formerait de ses produits un
grand nombre de cabinets dans toute l'Europe, pour faci-

liter rélu,de de la botanique, du dessin el de la peinture,

qui bientôt varieraient a l'infini nos étoffes et nos meu-
bles , où l'imagination prodigue les ridicules arabesques

,

faute d'avoir des objets vrais à offrir à nos yeux. L'exécu-
tion de votre projet lève les difficultés que présente l'étude

de la botanique, cette partie si belle et si utile de l'histoire

naturelle; nous avons tant a réformer dans notre éduca-
tion , dont on a en quelque sorte exclu les principaux in-

struments, les yeux, les mains, et je vois la jeunesse ac-

quérir avec plaisir , dansvos riches galeries, des connais-

sances dont il est honteux qu'elle n'ait pas de notions. Ce
sont ces yeux et ces mains que je demande qu'on emploie,

en établissant des écoles de lous les arts et métiers dont le

besoin se fait sentir tous les instants de la vie ;
j'ai proposé

de destiner plusieurs de nos collèges a ces enseignements.

La théorie, la mécanique et les procédés y seraient dé-

montrés, ainsi que la chimie et l'histoire naturelle. Vo-

ire talent ajoute à mes vues ce que je n'avais osé y com-

prendre ni espérer. Vous enrichissez donc un plan dont je

poursuivrai l'exécution; car il faut que les arts et les scien-

ces indemnisent Taris de ses pei li s
, n i codant au \ ai listes

ce que la révolution leur enlève. Si j'ai présenté d'abord
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mes vœux pourlcs gros ouvriers, c'esl que cette partie

était plus pressante, plus prompte d plus facile à exécuter;

aiaiv les Bris el les artistes ne m'intéressent pas moins; l'es-

pii anee seule de les voir secourir csl déjà une jouissance

,

cl vous mi? la procurez.

Pour convaincre de la réalité de votre moyen , il faudra

mettre de» modèles sous les yeux dans l'Assemblée ualio-

nalc, et au comité auquel votre ouïe sera renvoyée.

BoNcmr.

AVIS DIVERS.

La seconde assemblée de la Confédération des Amis de
la Vérité a eu lieu, vendredi dernier, au Cirque. Le nom
de M. Goupil, qui a été proclamé président, a élevé l'âme

de Ions les confédérés au sentiment que fuit naître la vue
d'un homme dont soixante années d'une vie pure se sont

écoulées sous un gouvernement corrompu. C'est un dou-
ble mérite pour celui qui se sent des talents de n'avoir pas

fléchi pour les exercer. Les secrétaires qui ont été procla-

més, au nombre desquels se trouve M. Barère, député à

l'Assemblée nationale, onl également enlevé les suffrages.

Les autres sont : MM. Pio, Lapoipe et Michel. Depuis long-

temps ces noms ne sont plus étrangers au patriotisme.

Elle est enfin réalisée celle union des hommes, celte lëdé-

ralion qui les préservera à jamais de l'erreur. Il fallait,

pour la rendre possible, qu*Hn grand peuple secouai ses

fers, qu'une constitution philosophique fût appuyée par
l'opinion et plus encore par l'assentiment universel des
écrivains, qui seuls forment l'opinion, parles lumières
qu'ils versent dans loutes les classes.

Quelques morceaux du discours de M. l'abbé Faucher
oui excité l'improbation. Plusieurs personnes ont vu avec
peine qu'il transformait en opinions générales ses senti-

ments particuliers; mais lesdiscussionscommenceronl ven-
dredi prochain, el se continueront dans loutes les séances.

Alors ce ne seront plus des discours d'inauguration, et du
choc des opinions jaillira la vérité. Tous les frères, car ils

le iliv iennent lorsque le désir de la vérité les unit, tous les

frères discuteront les grands principes qui servent de base
aux sociétés; et ceux qui sonl avides d'apprendre, comme
ceux qui sentent le besoin de propager les lumières, trou-
veront dans la Confédération des Amis de la Vérité cette

réciprocité si nécessaire au perfectionnement de l'espèce

humaine. Les hommes, encore flétris par le despotisme,
ceux qui portent encore l'empreinte de leurs fers , fuiront
ce foyer de lumières. Une censure de tous sur chaque in-

dividu , où les infractions aux vertus sociales seront ju-
gées par l'assemblée

, qui prononcera sur le fait d'exclu-
sion, sans connaître l'individu coupable, voilà un de ces
moyens de perlectionnemenl qui nous retrace les fonctions
de censeurs impossibles avant la régénération des peuples
modernes , si longtemps corrompus par le despotisme. Le
titre d'Ami de la Vérité, lorsqu'il sera connu, vaudra sans
doute les parchemins du siècle passé.

( Cet article est de il/. Reynier.
)

Mémorial des corps administratifs, municipaux, judi-
ciaires et militaires, ou Journal de la Constitution conte-
liant: 1° les principaux décrets relatifs ù l'administration,
aux municipalités, ù l'ordre judiciaire, et aux gardes na-
tionales; 2" les décisions ou réponses des divers comités de
l'Assemblée nationale, données en explication des mêmes
décrets; 5° la solution de toutes les difficultés qui peuvent
naître sur leur exécution ;

4" les formules ou modèles des
principaux actes donl la rédaction lient aux fonctions des
nouveaux officiers publics ; 5° le précis des travaux et af-
faires les plus intéressantes de chaque administration elde
chaque tribunal.

Cet ouvrage a pour objet spécial d'entretenir l'harmo-
nie et l'unité d'action entre les divers corps politiques, en
leur retraçant sans cesse le cercle de leur compétence,
l'étendue et la limite de leurs droits respectifs, en leur in-

diquant la route à suivre dans les cas difficiles ou impré-
vus, en les rappelant quelquefois ù leurs devoirs; de main-
tenir ainsi la constitution

, qui consiste dans la séparation
et I juste équilibre des pouvoirs publics.

Il sera rédigé par une société de gens de lois, sous l'in-

spection du comité de constitution.

Il en parait un cahier de deux à trois feuilles, faisant
seize ou vingt-quatre pages d'impression in-4°, tous les
lundis de chaque semaine ; et on le reçoit franc de port
dans tout le royaume, moyennant 27 liv. pour un an et
13 liv. 10 sous pour chaque mois. On souscrit à Paris, chez
M. P.-Fr. Didot le jeune, imprimeur de Monsieur, quai
des Augustins, n« 22, auquel toutes les demandes el som-
mes d'abonuemeut doivent être envoyées directement de
la province

,
par la voie de la poste, en affranchissant le

port de l'argent et des lettres.

Nota. On aura l'attention de faire deux barres en croix
sur l'adresse des lettres.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation. — Les comédiens français ordi-

naires du roi donneront, auj. 28, le Dépit amoureux, co-
médie en 5 actes, et le Marchand deSmyrne, en 1 acte,
avec un divertissement.

Théâtre Italien. — Auj. 28 , te Droit du Seigneur, et
le Comte d'Albert et sa suite.

Théâtre de Monsieur, ù la salle de la Foire-Saint-Ger-
main. — Auj. 28, CItaliana in Londra, opéra ital., musi-
que del sgr Cimarosa.
Théâtre du Palais-Royal. — Auj. 28, spectacle de-

mandé, le Soldat prussien, com. en 5 actes, et llicco, en
2 actes, avec un divertissement.

Théâtre de Mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.— Auj. 28, la 15 e représ, du liai Théoaore a f'enise, opéra
en 3 actes, musique del sgr Paisiello.

Comédiens de Beaujolais. — Auj. 28, la Solitude, co-
médie en 1 acte; le Philosophe imaginaire, opéra-bouf-
fon en 3 actes, et Ftorelte et Colin, en 1 acte.

Grands danseurs du Boi. — Auj. 28, le Nécromancien,
pantom.; Guilero ou le Scieur de pierre, pièce en 3 actes;
l'.-tbbé Court-Diner, le Trompeur trompé, en 1 acte, et

Sophie de Brabant, pant. en 4 actes, avec des divertisse-

ments.

Ambigc-Comique. — Auj. 28, le Baron de Trenck: ta
Matinée du Comédien, pièces en 1 acte, et la 10 e représ.

tiHercule el Omphale, pant. en 3 actes, avec des divert.

Théatrb Français comique et lïriqle, rue de Bondy.— Auj. 28, le Seigneur d'a-présent, com. en 1 acte ; les

l'eeux forcés, drame en 2 actes, et CAmant Sculpteur,
opéra-bouffon en 1 acte.

PAIEMENTS DES RENTES DE L HOTEL DE VILLE DE
PAKIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre J.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam. ... 50 ; à 50 I Cadix 10 L 7 s

Hambourg 210 Gènes 104
Londres 25 J Livoume 111
Madrid. .... 10 1. S s | Lyon, Saints . \ à \ p. f p

Bourse du 27 octobre.

Actions des Indes de 2500 liv. . . . 2015, 12 -„ 15, 17 \
Portions de 1000 liv 1235
Loterie royale de 1780, ù 1200 liv 2 b— Primes sorties 1789 3 ip

Loterie d'avril 1783, a 600 liv. le bdlel s. 3j p— d'octobre à 400 liv. le billet G05, 9 s. 6 p
F.mpr. de 125 millions, déc. 1784 1

J, \, j, J b
Emprunt de 80 millions, avec bulletins 2 j b
Quilt. de finance sans bull. 4 '„ '-, 5, 5\,ti f, {p. s. 1788 2

p

— Sorties avril, 6 l, j, juillet 4 f p
Bulletins. . . . , 71, 71 i, i

— Sortis
, 2 ip

Reconnaissances de bulletins— Sorties 4 i
p

Emprunt de nov. 1787 s. 4 j'p.

— de 80 millions, d'août 1780 G j, 7 -
é , 7 p

Lots des hôpitaux ' 2 b
Caisse d'esc 3565, 70
Demi-caisse 1780,85
Actions nom. des Indes <J10, 11, 12, 13, 12
Assur. contre les incendies 500, 2, 1— A vie 430, ^7,36
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POLITIQUE.

DANEMARK.

De Copenhague, le 12 octobre.— La sanlé de la reine

douairière de Danemark , et celle de la princesse royale

sont entièrement rétablies.

L'escadre qui mouillait à cette rade , sous les ordres du

commandeur, présentement contre-amiral de Groscheling,

est rentrée aujourd'hui dans le port.

Le roi a nommé ministre plénipotentiaire près l'impéra-

trice de Russie, M. de Rosenkrantz, son chambellan, qui,

par son ordre, a passé il y a quelque temps de Varsovie à

Pétersbourg. C'est M. de Bourke, gentilhomme de la

chambre, qui ira à Varsovie remplacer M. de Rosenkrantz.

M. le comte de Stolberg, envoyé extraordinaire de S. M.

danoise prés le roi de Prusse, doit aller résider à Naples

avec u> même caractère. M. le comte de Deruat lui succé-

dera daus sa missiou a Berlin.

PRUSSE.

De Berlin, le 12 octobre.— La cour a pris le deuil

pour quatre semaines, a l'occasion de la mort du prince

Henri , lits aine du prince Ferdinand de Prusse , mort le 9

de ce mois. La coadjutorerie du grand-maître de l'ordre de

Saint-Jean ,
qu'il avait , a été conférée par le roi au prince

Louis, second Gis de S. M.
Les régiments de Braun, de Mollendorf, duc Frédéric de

Brunswick, Lignofski, et trois escadrons des gardes du

corps, sont revenus ici de Silésie. Deux de ces escadrons

sont repartis, l'un pour Charlolterobourg et l'autre pour

Potsdam. Tous les régiments et tout ce qui en dépend

resteront en état de mobilité, pour être prêts à marcher au

premier signal. Les chirurgiens de campagne qui avaient

été congédiés ont été rappelés. Tout dans les armées doit

rester sur le pied de guerre jusqu'il nouvel ordre»

ALLEMAGNE.

De Vienne , le 16 octobre. — Un courrier expédié par

M. de Luzy, le 8 de ce mois, nous a appris que le Grand-

Seigneur, dans un billet écrit de sa propre main au grand-

visir, a uommé Sislorée en Bulgarie pour le lieu où doit

s'assembler le congrès, M. de Luzy ayant communiqué
cette résolution à M. le prince de Cobourg, celui-ci a ré-

pondu que pour donner jusqu'au bout une preuve des dis-

positions concilialoires de sa cour, il acceptait ce choix.

On a su en même temps que le grand-visir avait passé le

Danube et était entré en Bessarabie, avec l'intention d'at-

taquer les Russes partout où il les trouverait.

M. le baron de Thugut est arrivé avant-hier de Bucha-

rest. — On dit que l'empereur, pour se prêter aux désirs

delà Diète de Hongrie, enverra, en qualité de ministre

plénipotentiaire, au prochain congrès, M. le comte Fran-

çois Esterhazyi magnat de ce royaume.

PAYS-BAS.

De Bruxelles, le 20 octobre. — Léopold nommé chef

de l'Empire 1 Celle nouvelle accablante a fait disparaître

le peu de courage qui restait aux troupes brabançonnes :

comme si l'on n'avait pas dû s'y attendre; oûiciers et sol-

dats, tous désertent : l'alarme est universelle, et l'armée

du congrès se borne maintenant à défendre pied à pied un
terrain qui sera tout à-coup envahi vers le commencement
de novembre, par l'armer autrichienne. La superstition a

lout détruit. Ce peuple faible ne peul plus compter sur au-
cun secours: les puissances eu qui on lui avait fait espérer
(le trouver quelque protection, l'abandonnentouverlement.
Voici la réponse faile par les minisires d'Angleterre, de
Prusse et de Hollande, à La Haye, à la note remise par les

trois envoyés du congrès, MM. de Mérode, Rapsaert et

\ an Leempoe) ; elle est du à octobre. Ces miuislres s'ex-

priment ainsi :

1" Strie. — Tvme VI,

o Nous apprenons, messieurs, avec beaucoup de regret,

que vos commettants ne profilent pas, dans le moment,
de nos conseils et de nos bons olbces, pour arrêter, autant
que cela dépend d'eux , toute effusion ultérieure de
sang, que nous continuons de regarder avec horreur,
comme à pure perte, ou même de nature a produire une
haine implacable, dont les effets ne peuvent être que très

funestes au peuple Mais en déplorant les délais qu'on
nous oppose, nous ne négligerons rien qui puisse en dimi-

nuer les tristes suites, et nous tacherons même de tirer

parti de la réponse que vous venez de nous remettre, quel-

que peu satisfaisante qu'elle soit au fond.

« Nous aimons à croire, messieurs, avec vos commet-
tants, que si les États belgiques étaient à même de pouvoir

assurer la nation des moyens qui puissent concilier le

maintien de la religion et de sa liberté, avec la cessation

du lleau de la guerre, elle se déterminerait plus aisément

à passer au-dessus des inquiétudes bien ou mal fondées

qui s'opposent a l'accomplissement de nos vœux. En par-

tant de ce principe, nous allons vous faciliter les voies

d'en appeler à la nation même; nous nous expliquerons

en conséquence dans la présente requête Mais supposé

que vous soyez dans le cas d'en faire usage, il serait essen-

tiel aussi d'accompagner cette communication avec celles

de notre note précédente, et de la réponse que vous avez

été chargé de nous faire.

«Quoique nous ne puissions pas vous parler ministérielle-

ment, n'étant munis encore d'aucune instruction positive,

nous connaissons cependant assez les dispositions de nos

cours respectives, pour oser vous assurer qu'elles nedon-
neront les mains à aucun accommodement qui ne soit

fondé sur les bases inébranlables de la conservation de vos

privilèges, tant religieux que civils, parmi lesquels nous

mettons en premier lieu la constitution ancienne et légale

des provinces, les points particuliers qui pourraient être

arrêtés ne devant tendre qu'à la plus grande précision et

sûreté de ces mêmes privilèges Mais nous observerions

aussi , d'après la même connaissance des dispositions et

des principes des puissances alliées, que le degré d'intérêt

qu'elles prendront à ce qui regarde vos provinces , et la

faculté de vous être utiles, dépendront beaucoup delà dé-

férence que la nation belgique s'empressera de montrer

pour leurs efforts généreux. Vous en serez convaincus ,

messieurs, en remarquant que si les engagements pris à

Reichenbach, pour le rétablissement et la conservation de

la nation belgique, tendent en oulre à ensevelir dans l'ou-

bli tout ce qui s'est passé pendant les troubles, et à faire

obtenir a la nation telles concessions qui n'altéreraient pas

essentiellement ladite constitution : ces conditions favora-

bles, du moins en partie , se bornent au cas seulement où

les provinces se prêteraient de bon gré aux conseils salu-

taires qui leur seraient donués , et eu autant qu'elles pré-

viennent l'emploi de la force.

« Nous laissons, messieurs, à votre réflexion quelles

pourraient être les conséquences fâcheuses pour votre na-

tion, si malheureusement l'effet contraire, par une résis-

tance trop opiniâtre, devait avoir lieu.

i Nous frémissons à l'idée que des hommes éclairés

voudraient se rendre responsables des calamités sans nom-

bre qui accableront et ruineront infailliblement vos belles

provinces, tandis que l'alternative d'une paix et d'une li-

berté constitutionnelle, durable el sûre, vous est offerte

par des puissances voisines, qui s'intéressent sincèrement

à votre bonheur.

« Il ne nous reste qu'à ajouter que les mêmes senti-

ments de droiture et de bienveillance qui nous dictèrent

notre première insinuation verbale, nous engagent au-

jnuru'hui à faire une seconde tentative. Nous vous prions

encore une fois, et très instamment, d'entrer, avec une-

pleine et entière confiance, dans nos vues, qui n'ont d'au-

tre objet que d'accélérer la bonne et entière exécution des

engagements contractés à Reichenbach, en rendant aux

provinces belgiques leur ancienne tranquillité, leur con-

stitution légale el un bonheur permanent» •

On a appris que, le 15 de ce mois, les Gantois ont mis
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lias les arme? : on n su aussi que les fietgtt ont Tait a l'em-

pereur une représentation qui a été refusée.

ANGLETERRE.

fv Londres.— Le bureau de la guerre a reçu , dit-on

,

des offres qui, s'il les acceptait, lui procureraient cinquante

compagnies Indépendantes, en sus des cent dont on a fait

la demande. Ces offres, ajouic-t-on, n'ont pas encore été

m lis il 691 pins que probable qu'on finira par
J)

souscrire. Dent raisons appuient cette opinion. D'abord

la levée des recrues destinées a renforcer les régiments

est entièrement cessée, et le gouvernement, en créant des

troupes nouvelles, se ménage un surcroît de places à don-

ner. Or, dans aucun pays, le ministère ne néglige ces avan-

tages ; a cet égard, Il fait flèche de tout bois, mCmc du

pourri.

—Le roi a dû faire.liicr 27,dans Hyde-Parkla revue des

trois bataillons qu'on envoie aux Indes-Occidentales.

— Mardi 19, il s'était répandu à la Bourse un bruit dont

l'invraisemblance n'a pas empêché l'effet , calculé sans

doute par les auteurs de la nouvelle. Le marquis del

C.mipo venait, disuit-on, de recevoir des dépêches de Pa-

ris, qui lui annonçaient que l'Assemblée nationale ne se

mêlerait en lieu des disputes de l'Angleterre avec l'Espa-

gne, et ne prendrait aucune part a la guerre, en cas

qu'elle eût lieu. Il est résulté de ce conte que les 3

pour 100 consolidés ont monté de lli à 76. L'histoire s'est

accréditée en voyant une certaine classe de gens acheter

tout ce qu'on leur proposait, mais cette hausse passagère

a bientôt baisse de 1 pour 100.

— Des lettres de Wolwich, en date du 19, annoncent

qu'on venait d'embarquer, sur les bâtiments de transport,

soltanté'qalnie pièces de canon de su livres de balle.

Cette opération s'est faite en vertu d'un ordre que le bu-

reau de l'artillerie avait expédié le 18.— Le 19, deux fré-

gates ont mis a la voile de l'oi tsmouth , et le lendemain six

autres sont sorties de Plyniouth pour faire une croisière.

( )n imagine qu'elles sont chargées d'inspecter les côtes de

France ; et ce qui n'appuie que trop ce soupçon , c'est

qu'elles doivent se réunir à la grande flotte dés qu'elles

auront rempli leur mission de courte durée.

—Le 1 5 de ce mois, le contre-amiral Cornish a fait dresser

son pavillon sur le Marlborough , de 74 canons. C'est la

première fois, de mémoire d'homme, qu'on voit ainsi

onze pavillons amiraux dans un même port. Spithead offre,

en son genre, un spectacle aussi extraordinaire que Ports-

mouth. dite radecontient quarante-quatre Vaisseaux char-

gés de munitions, équipés, en un moi prêts ù mettre à la

voile.

—

VÉtéphantfàe lit, qu'unemaladie survenue parmi

les matelots, pendant la dernière croisière, a forcé de ren-

trer dans le port, pour y recevoir des fumigations, s'est

trouvé 1res endommagé : les réparations qu'il exige, ainsi

que le Hobuste, également de IL ne leur permettront sûre-

ment pas de se réunir a la grande flotte :la liclUme y rem-
placera ce dernier. Sans doule nous serions charmes de

hOUS tri un per;mais tout dément les espérances pour la conti-

nu aiion de la paix, que quelques personnes s'obstinent en-

core à garder. Comment interpréter, par exemple, l'ordre

émane récemment de l'amirauté d'armer, le plus 101 possi-

ble, loulesles frégates de 44 canons, qui se trouvent tant à

Plymoutliqu'àPortsniouth.Lacéléiité qu'onexige est telle

que les ouvriers travaillent il la double tache. Chaqucvals-

seau sera garni d'un bateau plat, propre a effectuer un dé-

barqui ment. Non, rien n'est malheureusement moins pro-

bableqne lapaix;rien de moins fondé que l'espérance de la

! En vain fait-on valoir la conférence particulière

que le marquis del Campo vient d'avoir avec le roi, et les

dépêches que cet ambassadeur a expédiées a Madrid, par

le courrier Camino, à la suite de cetie conversation pré»

tendue si amicale; nos craintes ne seront que trop légi-

time , tant que Mi PIU tiendra le timon des affaires. Celle

défiance est permise; elle est juste, elle est nécessaire

même avec M. Klliot, ci-devant ministre ù Copenhague,
et actuellement à Paris, occupé, à ce qu'on préieinl, a

traiter avec plusieurs membres patriotes de l'Assemblée

nationale, des moyens d'empêcher une rupture.

FRANCE.

De Rimes. — Lettre adressée à M. le président

de l'Assemblée nationale ainsi qu'à celui du comi-

té des recherches.
De Nîmes, le t8 octobre.

Nous vous écrivons dans les mouvements de la

plus juste et de la plus profonde indignation. Lo

u ' 10 ilu Courrier de madon à l'Assemblée nationale

permanente rapporte que le maire de celte ville a

avancé, dans la séance du 12 au soir, qu'un officier

de I état-major de la garde nationale de cette ville

s'était permis en dernier lieu de dire hautement,

dans le club des soi-disant Amis delà Constitution,

après lecture d'une Adresse des officiers municipaux
de Mines à l'Assemblée nationale, « que la lanterne

sérail un supplice trop doux pour eux; qu'il fallait

dresser un échafaud an milieu de la place de l'Espla-

nade, cl les y faire expirer sur une roue de charrette.*

Celte inculpation odieuse a révolté les membres de

cette Société, lotis vrais amis de la constitution. En
l'apprenant avec horreur, ils ont voté, par un cri

unanime, d'en faire le démenti le plus formel auprès

de l'auguste Assemblée de uns représentants, devant

qui on n'a pas craint de les calomnier ; celui qui eût

osé tenter un pareil propos dans ses séances aurait

dès l'instant même été déclaré indigne d'y jamais

reparaître, et l'état-major de la garde nationale, qui

s'est toujours également distingué par son patrio-

tisme, par sa sagesse, son respect pour les lois et

son amour pour la paix, ne laisse, aucun espoir aux

artisans de la fraude et de la perfidie de faire croire

à In possibilité d'un oubli aussi étrange du devoir et

de la raison.

Quelque accoutumée que soit l'Assemblée natio-

nale à entendre le langage de la calomnie, nous

osons vous dire qu'elle ne connaît pas encore lotit ce

dont peut être capable la réunion despassions violen-

tes aux sentiments les plus bas. L'art de séduire des

témoins est la moindre de leurs intrigues. C'est de-

vant deux mille personnes que la lecture de l'adresse

des officiers municipaux a été faite, dans une de nos

séances, et nous en appelons au témoignage de Ions

les honnêtes citoyens de cette ville, qui ont Ions le

droit d'assister à nos assemblées , pour déclarer s'ils

y ont rien entendu qui eût quelque rapport à cette

phrase incendiaire.—Nous vous prions instamment,

M. le président, de mettre sous les yeux de l'Assem-

blée ce désaveu que nous devons à notre honneur:

la France entière connaît notre vrai caractère, et

c'est toujours un nouveau bonheur pour nous que

d'avoir à protester, auprès de nos législateurs de

notre attachement inébranlable à la constitution.
_

Aubry ,
président, pour cl au nom de 500 ci-

toyens actifs ,
composant le rlub des vrais

amis de la constitution à Nimcs.

BULLETIN
DÉ L'ASSEMBLER NATIONALE.

Présidence de M. llarvave.

SÉANCE DU JEUDI 2'J OCTOmtE.

M. Teissier (ci-devant Marguerite), maire de Ni-

mcs, fait lecture d'un acte dMSSé par la municipalité

de celte ville; il porte que le club des Amis de la

Constitution, établi dans celle tille, g tenu des pro-

pos menaçants contre les >! liciers municipaux, et

qu'un membre s'était permis de dire, dans une des

séances do ce club, que les oflicicismunicipanx mé-
ritaient la rouo.

Sur le rapport fait par M. Gossin, au nom du co-

mité de constitution, le décret suivant est rendu ;
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« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de constitution sur la pétition du

directoire du département des Pyrénées-Orientales,

déorètequ'ilseraétabliuntribunaldeco.mmercepi m-

le district de Perpignan, dan« la ville de ce nom."

M'": Je demande nue l'Assemblée décrète, par

addition aux articles d'hier, qu'un père, de famille

ayant douze enfants sera exempt de toute contribu-

tion personnelle.

M. Fermon: L'article relatif aux pères de famille,

que l'Assemblée a adopté hier, est munis une faveur

qu'une taxe sagement combinée avec leurs charges.

Je demande eu conséquence que, sans avoir égard

à la proposition du préopinant, on passe à l'ordre

du jour.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour.
(

M. Chasset : Vous avez renvoyé ù vos comités ec-

clésiastique et diplomatique, les pétitions des diffé-

rentes maisons séculières et régulières établies en

France par les Anglais, les Écossais et les irlandais ;

vous avez désiré un rapport de ces comités réunis,

avant de les régler; c'est en leur nom que je viens

vi 'ils en rendre eompte.
i.es établissements dont fl s'agit comprennent des

séminaires, des collèges, des couvents de religieux

et de religieuses. Eu voici l'état nominatif:
_

Un séminaire anglaisa Paris ; un séminaire irlan-

dais à Paris. Une société de prêtres irlandais à Paris,

et cinq autres semblables, savoir: à Toulouse, Bor-

deaux, Nantes, Douai et Lille. Un collège écossais

à Pans; deux collèges anglais, un à Saint-Omer,

l'autre à Douai. Trois maisons de bénédictins an-

glais, savoir: à Paris, à Dieu-Louard en Lorraine,

et à Douai. Une maison de récollets à Danai. Trois

maisons de religieux irlandais, savoir : à Wany, à

Boulai i'tà r.ar-sur-Aube. Quatre couvents de béné-

tfictines anglaises , savoir : deux à Paris, un à Douai

et un à Duukerque. Un couvent de religieuses an-

glaises, de la Conception à Paris. Quatre couvents

dé claristes anglaises, savoir : à Gravelines, à Aire,

à Dunkerque et k Rouen. En tout, vingt-huit établis-

sements.

L'institut de ces maisons ne permet d'y recevoir

que des personnes de la même nation, et les maisons

religieuses son!, comme celles séculières, destinées

à l'éducation et à l'enseignement des entants des ca-

tholiques des trois-royaunies; les prêtres séculiers

et les religieux y font en outre des missions conti-

nuelles. — Il serait inutile en ce moment de faire

l'histoire particulière de chacun de ces établisse-

ments ; il suffira de remarquer que les querelles de

la religion qui agitèrent l'Angleterre sur la lin du

seizième siècle et au commencement du dix-septième

déterminèrent nue partie des catholiques à se réfu-

gier soit en France, soit en Flandres. Des religieux

et des religieuses vinrent demander asile aux rois

qui gouvernaient ces deux pays ; ils leur accordèrent

protection et quelques légers secours momentanés
;

mais ces maisons firent tous les fraisda leur établis*-

sèment; avec l'argent qu'elles apportèrent, elles

achetèrent des emplacements. D'autres secours de

leurs compatriotes les ont aidées à construire, et les

rentes qui forment la majeure partie de leurs biens

ont été constituées de leurs propres deniers, ou de

ceux des catholiques anglais qui les soutenaient

dans la persécution qu'elles essuyaient. La prohibi-

tion de l'enseignement public et de l'enseignement

du culte catholique -romain détermina ceux qui

restèrent attaches à l'Eglise romaine à fonder en

Flandre et en France des collèges et des séminaires.

Le roi d'Espagne, qui possédait Saint-Omer, permit

aux Anglais d'y fonder le collège qui existe aujour-

d'hui dans cette ville, et qui eu fait la célébrité. Il le

gratilia même d'une pension de 2,000 écus, que les

rois de France ont exactement acquittée, depuis que

cetti !

. illc esl sous leur gouvernement, exe. -pie de-

puis cinq ans qu'on cesse de la payer. Lors de la de -

trnetion des jésuites, le roi, parties lettres-patentes

du tt mars 1764, dûment enregistrées, unit a ce col-

lège les biens que les jésuites anglais possédaient en

France. Les autres établissements dont j'ai parlé ont

été lui niés d'une manière aussi légale ; et s'il en esl

quelques-uns dont l'extrême pauvreté ail exigé des

secours de la France, ils se réduisent à bien peu de

chose.

Les dons, aumônes ou bienfaits accordes par le

roi ou par le trésor public ne s'élèvent pas annuel-

lement, outre la pension de 6,000 liv. du collège de

Saint-Omer, à plus de 2,034 liv., ce qui fait en tout

8,034 liv. ; il faut cependant en excepter les bénédic-

tins anglais de Paris. Ils ont été autorisés àqiosséder

des bénéfices simples. 11 en a été uni quatorze à leur

maison , dont le produit brut est de 72,388 liv. :

ils sont grevés pour 20,805 liv.de charges, en sorte

que leur revenu netà cet égard estde 45,583 livres;

ceux de Dieu-Louard ont seulement un prieure qui

leur produit 1 ,022 liv. ; le surplus de leurs biens con-

siste en fonds de terre ou en maisons. Les autres éta-

blissements possèdent aussi des biens de ces deux

genres; mais, comme je l'ai déjà dit, leur principal

revenu est dans des rentes sur l'hôtel-de-ville ,
sur

l'ancienne Compagnie deslndes.surles emprunts pu-

blics, ou sur quelques particuliers. Je, remarquerai

sur ce point que le collège de Saint-Omer possédait.

des terres et une maison a Watten qui ont ete cédées

à ï'évèque de ce diocèse, par une transaction sur

nroees, moyennant une redevance en grains de 328

rasières de blé
,
qui , à 18 liv. la rasière, forment une

rente de 5,904 livres.

Je remarquerai encore que les bénédictines an-

glaises de Douai sont créancières de différentes mai-

sons religieuses françaises, d'un capital exigible de

103,500 liv. .produisant intérêt à 4 pour 100. Tous

ces établissements présentent le tableau de quinze,

cents individus environ, tant en professeurs cl étu-

diants qu'en religieux ou religieuses, sans com-

prendre les pensionnaires de celles-ci. La totalité de

leurs revenus estde 329,000 liv., dont plus d'un tiers

est consommé par les charges dont ils sont grèves.

Ce revenu serait insuffisant pour faire subsister au-

tant de personnes si elles n'avaient pour ressources

les bienfaits qu'elles retirent de leurs nations, rous

cependant demandent que l'Assemblée nationale les

conserve, sans autres revenus que ceux qu ils re-

tirent des acquisitions ou des placements qu'ils ont

fait de leurs deniers ou de ceux de leurs compatrio-

tes. Ceux auxquels ont été accordésdes dons annuels,

sollicités par leur extrême pauvreté, s'en rappor-

tent à cet égard à la générosité de la nation.

Les bénédictins qui ont des bénéfices ne deman-

dent point à les conserver. Ils ont donné un état des

biens qui y sont attachés, pour être vendus comme

les autres Diens nationaux; seulement, comme ces

biens étaient leur unique ressource pour subsister,

ils réclament une pension égale à celle des religieux

de leur ordre. Avec ce traitement pour eux indivi-

duellement, ils demandent qu'on leur laisse leur ha-

bitation et ses dépendances, aliu de pouvoir conti-

nuer de rendre, à leur pays les services pour lesquels

ils ont été fondés. Enfin, tous les réguliers semblent

se. soumettre d'avance aux décrets de 1
Assemiuce

sur les vœux solennels. Tel est l'objet des pétitions

des établissements étrangers, dont vousayez rein o) e

l'examen à vos comités réunis, pour y faire «mt.

Vous avezà considérer séparément les seculiiisil

les réguliers ; vous pouvez aussi les considérer eu

commun. Sous le. pomme vue qui leur est commun.

devez-vous conserver dans le swu de lu rianoc W3
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établissements étrangers? devez vous leur laisser

dos biens qui leur sont propres?

\ eus vous garderez bien, sans doute, d imiter les

législateurs de ces empires, ni petit nombre, à la vé-

rité, où, fondés je ne sais sur quelle politique, ilsre-

i usent toute communication avec les étrangers. Il

laut que les peuples qui se soumettent à une pareille

loi se croient bien supérieurs aux autres, OU qu'ils

s. lient bien aveuglés sur leurs propres intérêts. Ce

ne fut jamais là Ta doctrine d'un peuple libre. Les

peuples libres ne se bornent pas à établir des com-
munications avec leurs voisins. Ceux que l'histoire

a célébrés comme les plus éclairés et comme les

amis les plus zélés de l'humanité ont accueilli les

étrangers par tous les moyens que pouvait leur

permettre leur tranquillité 'intérieure. La nation

Française s'est toujours montrée hospitalière et pro-

tectrice des opprimés. Sous la législation de ses rois,

elle a donné asileà des personnes vouées au service

des autels d'une religion persécutée. Ces person-

nes ont vécu plus d'un siècle et demi sous la protec-

tion de son ancien gouvernement. Aujourd'hui

qu'elle a repris l'exercice des droits de souveraineté,

par votre organe etpar vos soins, vous ne serez pas

moinsjustes, moins généreux. Rivaux des Athéniens

dans les sciences, dans les arts et pour le bon goût,

les Français se feront toujoursune gloire devoir les

étrangers venir s'instruire chez eux, ils s'en feront

une surtout d'accueillir un peuple qui lésa précé-

dés dans l'étude des droits des hommes et dans

l'exercice de la liberté.

Tant de raisons vous décideront donc à con-

server, dans le sein de la France, des établis-

sements qui n'ont pour objet que l'enseignement

d'une portion des citoyens d'une nation étrangè-

re ; enseignement qui n'est point contraire à vos

principes, et qui ne saurait troubler votre tranquil-

lité intérieure. Mais laisserez-vous à ces établisse-

ments les biens qu'ils possèdent? Rien ne paraît

s'opposer à ce qu'ils conservent ceux qu'ils ont ac-

quis de leursdeniers ou de ceux de leurs concitoyens.

Il ne peut pas entrer dans vos principes de prohiber

aux étrangers d'acquérir sous la domination fran-

çaise. On ne peut pas non plus présumer que vous

les empêchiez de jouir. D'ailleurs, si les établisse-

ments dont il s'agit possèdent des biens-fonds, ils

ont aussi une autre nature de biens qui mérite d'être

considérée. Les rentes qu'ils se sont créées sont,

pour la plus grande partie, constituées sur les fonds

publics, et on ne sauraity porter la moindre atteinte.

Voilà ce qui est commun à ceux qui sont séculiers

et à ceux qui sont réguliers. Quant aux premiers,

leur régime intérieur n'a point encore blessé les lois

de l'Etat, et en les assujétissant à celles qui seront

portées sur l'éducation nationale vous garantirez

l'empire des inconvénients qu'on pourrait en crain-

dre.

A l'égard des réguliers, si on les laissait subsis-

ter comme ordres religieux, ils auraient une exis-

tence opposée aux lois constitutionnelles que vous
avez établies; mais en les soumettant k vos décrets

sur 1rs vœux solennels, en les sécularisant, vous pou-

vez vous flatter d'une égale sécurité. Cependant ils

présentent des différences dans les arrangements à

prendre à leur égard. Suivant vos principes, vous ne
pouvez plus leur laisser l'administration des biens

dépendant des bénéfices unis à leurs maisons, pour

fournir à leur subsistance. Il Faut, sur ce point, que
leur traitement soit le même que celui des religieux

français, et ils n'en demandent pas davantage. Reste

à examiner la question de savoir si vous ordonnerez

que l'on continnede payer à ceux qui en étaient gra-

tifiés les bienfaits, les dons, les aumônes qui leur

ont été accordés.

11 est un objet de ce genre qui mérite votre atten-

tion par son importance et par son origine. Je veux

parler d'une pension de 6,000 liv. en faveur du col-

lège de Saint-Omer: elle a été créée par le roi d'Es-

pagne, quand cette ville dépendait de la Flandre es-

pagnole ; elle a été continuée jusqu'en 1785 par nos

rois : il ne serait ni juste, ni généreux de la suppri

mer. Cela ne serait pas juste, surtout si l'on consi-

dère que cet établissement était possesseur de fonds

de terres considérables à Watten, qu'il en a été dé-

pouillé en suite d'un procès qui lui avait été intenté

par un homme puissant, contre lequel il a eu trop

de désavantage dans le combat, et que la conserva-

tion de cette pension est un juste dédommagement

de la perte qu'il a éprouvée. Ce sera même encore

une justice de lui faire payer les arrérages encourus.

Quant aux autres établissements, voici l'état des

dons qui leur sont faits :

Aux bénédictins anglais, de Douai. . . . 220 1.

Aux religieuses de la rue Charenton. . . 704

Aux claristes anglaises de Dunkerque. . 900

A celles de Rouen 300

A celles d'Aire • ... 510

Total 2,634 1.

Vous serez étonnés quand vous saurez que les cla-

ristes de Dunkerque, qui sont au nombre de vingt-

trois, n'ont que 640 liv. avec leur don de 900 liv.
;

que celles de Rouen, qui sont au nombre de vingt-

six, n'ont que la quête avec le leur de 300 liv. ; et

que celles d'Aire, qui sont au nombre de douze,

n'ont que 25 liv. de rente avec le don de 510 liv.

Cependant elles ne demandent que d'être con-

servées; elles laissent à votre bienfaisance la con-

tinuation de ces secours. Vos comités n'ont pas ba-

lancé à vous proposer de les faire payer. Us ont cru

qu'en les ravnnt de la liste des charges de la nation

ils répondraient mal à vos vues ; sous tous ces rap-

ports, voici le projet de décret que j'ai l'honneur de

vous proposer :

. L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui a

été fait de la part de ses comités ecclésiastique etdi-

plomatique, relativement aux établissements fails

en France par les étrangers, décrète ce qui suit :

« Art. 1
er

. Les établissements d'étude, d'ensei-

gnement, ou simplement religieux, faits en France

par des étrangers et pour eux-mêmes, continueront

de subsister comme par le passé, sous les modifica-

tions ci-après.

« ! I. Ceux desdits établissements qui sont séculiers

continueront d'exister sous le même régime qu'ils

ont eu jusqu'à ce jour, sauf à y faire par la suite les

changements que les lois sur l'éducation publique

exigeront.
« III. A l'égard de ceux qui sont réguliers ils con-

tinueront d'exister comme séculiers, et à la charge

par eux de se conformer aux décrets de l'Assemblée

nationale, acceptés ou sanctionnés par le roi, sur les

vœux solennels.
« IV. Tous continueront de jouir des biens par eux

acquis de leurs deniers ou de ceux de leur nation,

comme par le passé.

« V. Les pensions, dons ou aumônes, qui étaient

accordées sur le trésor public pour le soutien d'au-

cuns de ces établissements, continueront de leur être

pavés aux époques déterminées , et même les arré-

rages qui leur étaient échus leur seront comptés in-

cessamment.
• VI. Ceux desdits établissements réguliers qni

possédaient des biens attachés à des bénéfices qui

avaient été unis à leurs maisons cesseront de jouir

desdits biens, dès la présente année, lesquels seront

des à présent mis en vente, comme biens nationaux,

et jusqu'à la vente administrés par les coros admi-

P.rli T,|. Il I Ploo,
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nistmtirs, satifsusdits établissements à recouvrer te -

fermages représentant les fruits de l'année

« VII. Il sera accordé à chacun dis religieux qui

étalent effectivement établis et domiciliés en France,

dans les maisons auxquelles (1rs bénéfices avaient été

nuis, une pension semblable à celle accordée aux re-

ligieux français du même ordre, laquelle leur sera

payée en 1701, à compter du 1 er janvier 1790, par

le receveur du distnei dans l'arrondissement du-

quel se trouvera l'établissement, après que chacun
d'eux aura justifié au directoire du district cl à celui

du département, oontradiotoirement avec les muni-
cipalités, qu'il était effectivement établi et domicilié

en France dans sa maison au 13 février 1790.
» VIII. Dans le cas où les biens de bénéfices nuis

à une maison ne suffiraient pas pour faire à chaque
religieux, qui en dépendrait, une pension semblable
à celle ci-dessus, le revenu desdits biens sera par-

tagé en autant de portions qu'il y aura de religieux

dans la même maison, et il sera payé annuellement
à chacun d'eux une somme égale à cette portion.

IX. Les pensions seront individuelles et s'étein-

dront par le décès de chaque religieux; elles cesse-

ront d'être payées à ceux qui quitteront la France
,

qui cesseront de faire le service d'instruction et

d'enseignement auquel ils sont destinés par leur

institut.

« Les supérieurs de chaque maison seront tenus
de justifier, dans trois mois , à compter de la publi-
cation du présent décret, au directoire du district de
leur établissement, des titres d'acquisition des biens
qu'ils possèdent , tant en maisons et fonds de terre

qu'en rentes ou créances. Les directoires de districts

feront passer au directoire de département les ren-
seignements et documents qui leur ont été fournis:
ces derniers les enverront au corps législatif, lequel
statuera ce qu'il appartiendra , soit à défaut de jus-
tification de litres, soit en cas qu'il y eût des biens
acquis par ledits établissements autrement que de
leurs deniers ou de ceux de leur nation.»

On demande l'impression du rapport et du projet
de décret.

M. Malouet: Lés bases présentées parles comités
sont si évidentes que la discussion, si elle doit avoir
lieu, peut commencer sur-le-champ.

M. André : Le projet a été examiné avec soin dans
lèS comités réunis; il nous a paru extrêmement sim-
ple. 11 existe en France des établissements irlandais,

écossais et anglais
',
ils ont le double avantage d'a-

mener en France des étrangers de ces trois nations,
et d'attirer de temps en temps de nouvelles dona-
tions à ces établissements. Rien de plus juste que ce
que l'on propose; on reprendra les biens français
dont jouissent ces établissements en fournissant des
pensions aux titulaires. Quanta ceux qui n'ont des
bîèns qu'au-dessous de la valeur des pensions accor
dées à tous les religieux , ils ne feront que partager
entre eux les revenus; c'est-à-dire que,dans une mai-
son où il y aurait dix religieux, et qui n'aurait que
1 ,000 livres de vente, ils n'auraient que chacun 100 I.

Quelque; membres élèvent des doutes sur la

question de savoir si la pension de 6,000 liv. que
réclament les comités en laveur du collège de

:Saint-
Omerest légitime.

M. Ciusset: Pour lever toute espèce d'incertitude,
voici l'addition que je vous propose de faire à l'ar-

ticle V. «Et à l'égard de la pension de 6,000 liv.,

fournie par le trésor public au collège de Saint-
Onicr

, l'Assemblée nationale en renvoie l'examen a

son comité des finances, pour être ensuite par elle
Statué M qu'il appartiendra.»

Cette addition est adoptée, et les articles présentés
l!
n

.

r

J

es comités ecclésiastique cl diplomatique
,

CotutifiuinM. f.O i' lie,

Fin de la discussion sur la contribution person-
nelle.

M. Fermon présente les articles suivants :

«Art. XVIII. La cote des gens en pension et des
personnes n'ayant d'autre a Icile que dans des
maisons communes , sera faite a raison du loyer de
l'appartement que chacun occupera , et elle sera
exigible vers le locateur, sauf son remboursement
contre eux.

« XIX. La portion contributoire assignée à cha-
que département, sera répartie par son administra-
tion entre les différents districts qui lui sont subor-
donnes : le contingent assigné à chaque district sera
pareillement réparti par son administration entre
les municipalités de son arrondissement; et la qui re-

part assignée à chaque municipalité sera répartie

par les officiers municipaux entre tous les habi-
tants ayant domicile dans le territoire de la muni-
cipalité. Il sera nommé, par le conseil-général de la

commune, six commissaires pris hors de son corps,
pour assister les ofliciers municipaux dans cette ré-

partition.

«XX. Usera retenu pour 1791, dans la totalité

du royaume, sur le montant de la contribution per-

sonnelle , la somme de. . . . pour livre , formant la

somme de. . . .; et de cette somme , moitié sera

versée au trésor public, et l'autre restera à la dispo-
sition de l'administration de chaque département.»

M. Leurand : Je demande qu'il soit fait un article

additionnel pour déterminer qu'un particulier qui
aura deux maisons ne sera assujéti à la contribu-
tion personnelle qu'en considération de celle des
deux maisons qu'il occupera.

L'Assemblée renvoie cette proposition au comité.
Les articles XVIII, XIX et XX sont adoptés.— M. le Président : Je viens de recevoir une

lettre du roi; elle est ainsi conçue :

«Je vous prie, M. le président, de faire connaître
à l'Assemblée nationale le choix que j'ai fait de
M. Fleurie» pour remplacer au département de la

marine M. Laluzerne, qui m'a donné sa démission.»— M. Fermon fait lecture des titres 111, IV et V,
dont les articles, après une très légère discussion,

sont adoptés ainsi qu'il suit :

Titre III.

Assiette de la contribution personnelle de 1791.

« Art. 1er. Aussitôt que les municipalités auront
reçu le présent décret , et sans attendre le mande-
ment du district , elles formeront un état de tous
les habitants domiciliés dans leur territoire; elles le

feront publier et le déposeront au greffe de la mu-
nicipalité, où chacun en pourra prendre connais-
sance,

«II. Dans la quinzaine qui suivra la publication,

tous les habitants feront ou feront faire au secréta-

riat de la municipalité, et dans la forme qui sera

prescrite, une déclaration qui indiquera : 1° s'ils ont
ou non les facultés qui donnent la qualité de oitoyen
actif; 2° la situation et la valeur annuelle de leur

habitation et le montant de son loyer; 3° le nombre,
de leurs domestiques destinés au service de la

maison, et des chevaux et mulets de selle, de car-

rosses et cabriolets ; i° enfin , pour ceux qui sont

propriétaires , les sommes auxquelles ils auront été

taxés pour la contribution foncière, dans les divers

départements.
« III. Ce délai passé, les officiers municipaux, avec

les commissaires adjoints, procéderont à l'examen

des déclarations , suppléeront •< celles qui n'auront

p.is été faites ou qui seraient incomplètes, d'après

leurs connaissances locales et les preuves qu'ils

pourront se procurer. 30
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• IV. Aussitôt que ces opérations seront termi-

i s officiers municipaux et commissaires-ad-

joints établiront dans le rôle, en leur âme et con-

s :ience: i" la taxe des trois journées de travail qui

i.ni la cote de citoyen actif, pour ceux qui le sont de

droit et de ceux qui, ne l'étant pas , auront déclaré

vouloir payer la contribution civique; 2° la taxe

d'habitation pour tous les domicilies de leur terri-

toire, d'après le prix de location ou sou institution,

et conformément au tarif et aux dispositions des

articles XI, Ml, MU et XIV du titre précédent;

3» ils ajouteront ù l'article de chaque contribuable

nue lave relative nu nombre de ses domestiques mâ-

les, destinés au service de la maison, de ses chevaux

de selle , de carrosses et cabriolets, dans les villes ;

i" ils taxeront les revenus d'industrie et de richesse

mobilière de chaque contribuable , conformément
au décret , sauf la déduction des revenus fonciers;

5° si, après avoir établi ces différentes cotes dans

l'ordre qui vient d'être prescrit . il restait un excé-

dant ou un moins imposé à répartir, ladite réparti-

tion sera faite par une colonne particulière, au marc
la livre de la cote d'habitation, conformément à l'ar-

ticle IX du titre 11.

• V. Les officiers municipaux et les commissaires-

adjoints procéderont, aussitôt que le mandement du
directoire du district leur sera parvenu, à la confec-

tion du projet de rôle, conformément aux instruc-

tions du directoire de département qui seront join-

tes au mandement; et lorsque ce rôle sera terminé,

il sera déposé pendant huit jours au secrétariat de la

municipalité , où chaque contribuable pourra en

prendre connaissance. Après ce délai , les officiers

municipaux arrêteront définitivement le projet, le

signeront et l'enverront au directoire de district : la

forme des rôles, le nombre de leurs expéditions, de

leur envoi, leur dépôt, et la manière dont ils seront
rendus exécutoires seront réglés par l'instruction

de l'Assemblée nationale.

« VI. Les administrations de département et de
district surveilleront et presseront avec la plus

grande activité toutes les opérations ci-dessus pres-

crites aux municipalités.

Titre IV.

Des demandes en décharge ou réduction.

Art. I". Toute cote réduite par la décision du di-

rectoire de département sera imposée sur le fonds

des non-valeurs établi par le présent décret.

11. Si c'est une communauté entière qui se croit

fondéeà réclamer, elle s'adressera au directoire de
département; la réclamation, envoyée par lui à l'ad-

ministration du district, sera communiquée aux
communautés dont le territoire touchera celui delà
communauté réclamante, et il y sera de même statué

contradictoirement et définitivement par l'adminis-

tration 'lu département, sur l'avis de l'administration

du district.

• Si la réduction de la cotisation est prononcée,
la somme excédante sera de même imputée sur le

fonds des non -valeurs.

- III. La réclamation d'une administration de
district qui se croirait lésée, sera de même adressée

au directoire du département , et communiquée par
lui aux autres districts du même département, pour

y être ensuite statué contradictoirement et définiti-

vement par l'administration du département , sur
le rapport et l'avis de son directoire.

• Les administrations de département adresseront,

chaque année , à la législature leurs décisions sur
les réclamations des administrations de district,

avec les motifs de ces décisions.

«Quant aux réductions accordées aux districts,

elles seront imputées sur le fonds des non-valeurs.

« IV. Enfin , si c'est une administration de dépar-

tement qui se croit fondée à réclamer, elle s'adres-

sera par une pétition à la législature; la pétition

sera communiquée aux administrations de départe-

ment dont le territoire touchera celui de l'adminis-

tration réclamante , et il sera ensuite statué contra-

dictoirement par la législature.

«L'imputation de la réduction accordée sera de

même sur le fonds des non-valeurs, à la disposition

de la législature.»

Titre V.

De la perception cl du recouvrement.

« Art. l" . h ne sera alloué, pour la perception de

la contribution personnelle, que 3 deniers pour
livre moulant du rôle, et le recouvrement en sera

toujours fait par celui qui sera chargé de la percep-

tion du rôle de contribution foncière.

II. Chaque année , aussitôt que le rôle pour le

recouvrement de la contribution personnelle aura

été rendu exécutoire, et renvoyé. à la municipalité,

il sera remis au percepteur du rôle de contribution

foncière.

« III. Les 3 deniers pour livre attribués au
percepteur, seront pris par retenue sur le recouvre-

ment effectif.

IV. La cotisation de chaque contribuable sera

divisée en douze portions égales, payable le dernier

île chaque mois.
« V. Les officiers municipaux, les administrateurs

de district et de département pourront en tout

temps vérifier sur le rôle, l'état des recouvrements

,

elles receveurs des communautés seront tenus de

verser chaque mois , dans la caisse du district , la

totalité de leur recette.

«VI. Dans la dernière huitaine de chaque trimes-

tre, c'est-à-dire dans la dernière huitaine des mois

de mars, juin, septembre et décembre, il sera fourni

par les receveurs des communautés, un état de tous

les contribuables en retard , lequel , après avoir été

visé par les officiers municipaux, sera publié et af-

fiché ; et faute de paiement dans les huit premiers

jours du mois suivant, le contribuable pourra être

contraint par saisie des meubles et effets mobiliers.

• VU. La forme des états des contribuables en
retard , celle des saisies, et la nature des contraintes

et leur frais, seront déterminées par un règlement
particulier.»

M. Fermon : U nous reste maintenant à établir

des tarifs : le comité s'en occupe, en ce moment.
Dans l'intention de profiter de Unîtes les lumières,

il me charge d'annoncer que chaque jour un;deses
membres se trouvera au comité, depuis neuf heures

jusqu'à onze heures du matin, et depuis sept jusqu'à

dix heures du soir, pour recevoir les renseignements

et les observations qu'on vomira bien communiquer.
— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une

lettre par laquelle des députés de l'Assemblée re-

présentative du comté Venaissin demandent à être

entendus à la barre avant le rapport de l'affaire d'A-

vignon.

M. Bouche : Si le comté Venaissin a des députés

reconnus et vérifiés, ils doivent être entendus; niai?

se sont-ils lait reconnaître ?....( Plusieurs voix dt

la droite : El ceux de Liège?) Je ne vois pas qu'il y

ait rien de commun entre le comté Venaissin et la

ville d'Avignon; je ne vois pas pourquoi ces parti-

culiers recevraient l'honneur qu'ils demandent.
Puisque vous avez des comités pour cette affaire, ils

peuvent y paraître.

M. Regnault, député de Saint-Jean-d'Angely.Je
ne connais pas, comme M. Couche, les députés qui

se présentent; mais je pense qu'il doit y avoir une

eonnexité entre l'affaire d'Avignon et le comté. Dé-
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pûtes ou non,ils sont citoyens, ils doivent rtro écou-

tés. La question que vous aurez à uYcider est d'une

grande importance ;
plus elle offre d'intérêt, plus

l'Assemblée doit être soigneuse de s'entourer de lu-

mières. Je demande que ces particuliers soient en-

tendus samedi après le rapport.

M. Feiund : Il serait indigne de votre sagesse et

de votre équité de ne pas écouter des hommes qui

viennent éclairer votre justice.

L'Assemblée décide qu'elle entendra ce soir les

députés du comté Veiiaissiti.

— M. Buttafuoco demande la parole.

M. Salicetti : Je ne m'oppose pas à ce que M.But-

tal'uoco parle; mais je demande la parole, pour ré-

pondre et relever les calomnies que j'ose dire qu'il

alléguera. Je demande d'avance le renvoi au comité

des recherches , où il y a déjà des pièces sur cette

affaire.

M. Buttafuoco : Des hommes audacieux, se cou-

vrant du masque du bien public, n'ont cessé de ré-

pandre en Corse les plus odieuses calomnies sur ma
conduite et sur celle de M. l'abbé Peretti

On demande le renvoi au comité, des recherches.

M. Buttafuoco : On a provoqué les peuples con-

tre nous. M. Paoli a accrédité ces impostures, et le

peuple, facile à séduire, s'irrite bien plus facilement

contre ceux qui le. servent sans ostentation
,
que

contre ceux dont l'astuce le conduit à la servitude
,

sous l'apparence de la liberté. Mais nos griefs per-

sonnels contre M. Paoli et ses sectateurs doivent

céder à l'intérêt de notre malheureuse patrie. Us ont

emprisonné des citoyens, ils ont mis leur volonté à

la place, de vos décrets ; ils ont fait toutes sortes de

manœuvres pour les élections dont ils se sont rendus

les juges. Vous avez reçu des députés envoyés par

une assemblée de quelques individus et conduite par

l'aristocratie municipale. Nous demandâmes que
cette assemblée fût déclarée nulle. M. Paoli se réunit

aux députés de Bastia; il les présenta partout, ils les

a présentés à la barre. Maintenant on nous offre à

nos compatriotes comme des contre-révolutionnai-

res, comme des amateurs de l'ancien régime, tandis

que M. Paoli est reçu avec enthousiasme. 11 n'est ni

aristocrate, ni démocrate, ni royaliste ; il est lui; et

la patrie, la constitution sont dans sa personne.

On demande le renvoi au comité des recherches.

M. Buttafuoco : 11 porte la même astuce, la même
mauvaise foi dans les affaires publiques.

M. Ciiabi.es Lameth : Indépendamment du temps
que M.

""* nous fait perdre
,
je pense qu'il est scan-

daleux d'écouter de pareilles diatribes non prouvées

contre le premier martyr de la liberté. S'il existe

des coupables, qu'on les punisse. Renvoyez cette

affaire au comité des recherches.

On demande que la séance soit levée, sans en en-

tendre davantage.
M. Estourmel : Que demain M. Buttafuoco lise sa

motion sur un objet si intéressant; après cela vous

la renverrez au comité.

M. le président se dispose à consulter l'Assemblée,

pour savoir si la séance sera levée.

M. Foucault : Cette nom elle forme attaque la li-

berté. Sans entendre le détail des exactions que
peut commettre le commandant dans ce pays, si in-

téressant pour nous , on peut écouter le projet de

décret de l'opinant.

M. Buttafuoco : Je propose de décréter que le

roi sera supplié d'envoyer des commissaires en
Corse

, pour écouter les doléances des peuples sur

les illégalités qui ont été commises , et faire renou-
veler les assemblées primaires, s'il est nécessaire, et

de faire passer des troupes à Ajaccio, Bonifacio, Bas-
tia et Corte.

M. Vovdel : J'ai été extrêmement étonné d'enten-

dre M. Buttafuoco réclamer, en son nom et en celui

de M. Peretti ,contre les auteurs des troubles de la

Corse, Nous avons des instructions et des pièces ori-

ginales où les auteurs de ces troubles sont nommés.
Je demande le renvoi du discours de M. Buttafuoco

an comité des recherches : on sera bien surpris

quand on connaîtra le nom îles auteurs des troubles.

On demande le renvoi aux comités militaire et di-

plomatique.

M. Muiiinais : Cette affaire appartient aux comi-
tés de constitution et des rapports.

M. Lepf.li.etieb : J'ai demandé la parole pour re-

présenter qu'on ne doit renvoyer ce discours à au-

cun comité. Les conclusions de ce discours portent

qu'il faut faire passer des commissaires en Corse,

pour provoquer les plaintes du peuple et recommen-
cer les assemblées primaires. Renvoyer cette propo-

sition à un comité , ce serait ajourner cette motion.

L'ajournement produirait le plus grand désordre,

exciterait le. peuple et bouleverserait toute la Corse.

Quant aux injures, vous n'avez pas de comité d'in-

jures personnelles. C'est devant les tribunaux que
M. Paoli pourrait se plaindre.

L'Assemblée consultée passe à l'ordre du jour.

La séance est levée à trois heures et demie.

ADMINISTRATION.
MUNICIPALITÉ DE PARIS.

Copie d'une lettre écrite par MM. les membres
composant le directoire du district de Sens, à

MM. les officiers municipaux de la ville de Pa-
ris. Du 20 octobre 1790.

« Messieurs , la disposition de l'article IV du ti-

tre V de l'organisation judiciaire
,
qui donne aux

directoires de district la faculté de proposer à l'As-

semblée nationale le tableau des tribunaux d'appel

du ressort, nous a paru bien plus précieux encore ,

quand nousavons pensé qu'elle était un moyen pour
nous de donner à la capitale des preuves de notre

attachement et de notre reconnaissance. Le. direc-

toire, dans sa séance, de ce matin, a adopté
,
pour

l'un des sept tribunaux, le cinquième de votre ville.

Nous eussions désiré en choisir un pins grand nom-
bre; mais la position des différents cantons de notre

arrondissement ne nous a pas permis de le faire,

étant d'ailleurs environnés de villes assez considé-

rables, avec lesquelles notre district a des relations

nécessaires et des communications faciles. Nous ne

nous faisons point un mérite de notre choix, en adop-

tant Paris. Nous savons que nous en recueillerons

les premiers fruits et les plus précieux. Notre regret

est d'offrir si peu, etd'avoir tant d'avantages person-

nels à l'offrir. »

Exposé des travaux de t'assembtée générale des repré-

sentants de la communede Paris, depuis le 25 juillet 17S9,

jusqu'au mois d'octobre 47'JO. époque de l'organisation

définitive delà municipalité, fait par ordre <le l'assemblée,

rédigé par H' Godard, avocat, ancien président de l'as-

semblée des représentants de la commune, et imprimé aux

frais du gouvernement. A Paris, chez Lotlin. In-8° de

248 pages.

Les représentants de la commune de Paris, après avoir,

pendant toute la durée d'une longue et orageuse admi-

nistration, soumis leur conduitea la surveillancepublique;

après avoir publié tous les actes de leurs assemblées, el

ouvert à. tous les citoyens la plus grande partie de leurs

séances, viennent aujourd'hui, en rendant an peuple l'au-

torité qu'il leur avait confiée, lui offrir avec fidélité le ta-

bleau général de leurs opérations. Celte démarche, dont

leur seule délicatesse leur a inspiré la loi, aurait pu en-

core être justement inspirée par l'intérêt de leur gloire.

Quels hommes , en effet, se sont montrés plus dignes de

l'estime et de la reconnaissance publique, que cette res-
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portable assemblée de citoyen» dont le constant dévoue-

;, , 1|(V ble.dontrbârobniemlmedtcin-

queonl tant de IbisêJoignéde la ropitolo les horreurs dont

cllcétail menacée; qui, placés entre les haincscpouvanl.ibks

u'un peuple irrité, les attentats sériels «les ennemis de la

ODDSl lUtiOD, les luuguesdis monvemrnls tumultueux, les

violences coupables de ceux qui croyaient la défendre, ont

su, au milieu de lanl d'agitations contraires, dans cette

lutte effrayante qui emportait les choses et les personnes

hors de leurs bornes naturelles, demeurer inébranlable-

ment lixés sur la ligne de In justice et de la raison
; qui,

.i surveiller sans relâche toutes les espèces decoin-

plots, toutes les tentatives contre la paix publique, ne

parlaient au peuple que de l'.imour de l'ordre, du respect

pour les lois; qui, ne sacrifiant jamais a une popularité

criminelle les saints devoirs qui leur étaient Imposés,

et employant tour a tour et souvent à la fois la sa-

: case i il la force, la modération et le courage, ne s'appro-

lu peuple que pour le rassurer dans ses terreurs

aveugles, que pour le contenir dans ses mouvements dés-

ordounés; qui, en un mol, veillant nuit et jour sur les

destinées de huit cent mille bonnues, auxquelles se trou-

yaienl liées les destinées de la France entière, ont maintenu

dans la capitale, par la sagesse de leurs résolutions et la

vigilance delà force publique, dont ils ordonnaient les

mouvements, la sûreté dis personnes, la liberté des ac-

tions, la propriété des biens I Sans doute, dans une car-

rière traversée de tant d'abîmes, embarrasséede tant d'ob-

stacles, où toutes les anciennes routes étaient bouleversées,

où les i races même avaient disparu, où il fallait pour arriver

s'ouvrir des \oics nouvelles, se créer des procédés parti-

culiers, l'inexpérience d'un côté, d'impérieuses circonstan-

ces de l'autre, la nécessité- de prendre des résolutions su-

bites, sous peine d'une dissolution générale; l'obligation

sans cesse renaissante de calmer les craintes du peuple,

de dissiper ses préventions, de prévenir ses mouvements,

ont dû entraîner quelquefois les représenlants de la com-

mune dans des mesures irréfléchies , dans des erreurs in-

volontaires ; mais ces fautes, inévitables dans de telles

conjonctures, ont été bien raies, et nous osons croire que

nulle assemblée d'hommes n'osera dire : A leur place, j'au-

rais fait mieux ou moins mal.

Le compte-rendu des représentants de la commune de

Paris offrira des détails bien précieux pour l'histoire de la

révolution française; ils le sont d'autant plus que leur

certitude les met a l'abri de toute espèce de contradiction,

et que la clarté et l'élégance du style, la netteté et la jus-

tesse des idées, l'ordre et l'exacte distribution des parties,

ajoutent encore à l'intérêt des objets qui y sont exposés.

L'assemblée a pris, pour rédiger cet exposé, l'un de ses

membres les plus distingués par ses lumières, Sa justesse

d'esprit, son patriotisme et des talents dont il a donné,

quoique très jeune, des preuves multipliées dans le bar-

reau de la capitale et au sein de lacommune. L'assemblée,

après avoir choisi M. Godard pour son historien, a nommé,
le 6 août, dix commissaires pour revoir cet exposé, et ces

commissaires ont déclaré à l'assemblée que le compte-
rendu répond parfaitement a l'opinion qu'elle a eue des ta-

lents du rédacteur, et qu'il est très propre à faire connaître

les sentiments dont les représentants de la commune ont

toujours été animés, rt que M. Godard a exprimés de ma-
nière à convaincre que l'assemblée a choisi en lui un or-

gane digne d'elle et de ses commettants.

Biens nationaux.

Il sera procédé, le vendredi 29 octobre 1790, onze heu-
res du matin, à la publication , réception des enchères et

adjudication : 1° d'une maison, à Paris, rue Dauphine,
tl" 115, sur l'enchère de 28,400 liv. ; 2" d'une autre,

taéme rue, n° 118, sur l'enchère de 27,150 liv. ; 3° d'une

tutre, petite rue de Ncvers, sur l'enchère de 18,200 liv.,

four troisième et dernière publication; 4° d'une autre et

dépendances, quai de Conli, f/i'c le Petit-Dunkerque, sur

l'enchère de 80,000 liv. ; 5' d'une autre cl dépendances,

tue Dauphine, n" 6, sur l'enchère de 19,250 liv.; G" d'une

autre et dépendances, même rue, n* 1 1 2, sur l'enchère de

27,000 liv. C'est pour la première publication.

LIVRES NOUVEAUX.
Eloge de J.-J. Rousseau, qui a concouru pour le prix de

l'Académie Française, avec cette épigraphe : « Tlis words
vverc muslck, lus thoughts celcstial ilieanis ». A Paris, chez

M. Grégoire, libraire, rue du Coq-Saint-Honoré.

Observations présentées à M. le maire do Paris, au nom
de llessuille, sur l'adoption faito le 50 janvier i

" 90, par l'as-

semblée générale du district de Saint-Gcrvais, des divers

projets de canaux de !\1. Ilrîilé. A Paris, chez M. Itoyer, li-

braire, quai des Augustin!, à la descente du Pont-Neuf.

ARTS. — gravures.

Vue du Champ de la fédération et de l'arrivée de» dé-

putés des gardes nationales de tous les départements, le 14
juillet i" (J0, dédiée à M. Lafayette, commandant-général de
la garde nationale de Paris. A Paris, chez M. Sergent, rue

Mauronseil, n» (12 ; et chez M. Bourjot, rue Saint-Antoine.

n" 137. Prix : 5 livres.

SPECTACLES.
Académie royale de musique. — Auj. 29, OEdipe à Co-

lonne, et la 3' représ, du Portrait ou la Divinité du Sau-
vage, com. lyrique en 2 actes, avec des changements, pa-

roles de M.*"*, musique de M. Champein,
Théâtre de ia Nation. — Les comédiens fiançais

donneront, auj. 29, Beverlcy, drame en 5 actes, et le

Triple Mariage, com. en un acte, avec un divertissement.

Théâtre Italien. — Auj. 29, ta Belle Arsène, et la

19' représ, des Higueurs du Cloître.

Théâtre de Monsieur, à la salle de la foire Saint-Ger-

main. — Auj. 29, le Conseil imprudent, com. en 2 actes,

et le Bon Maître, opéra français, musique del signor Pai-

siello, dans lequel madame Justalle continuera son début

par le rôle de Gclinda.

Théâtre dc Palais-Hoyal. — Auj. 29, la 3' représ, des

Deux Figaro ou le Sujet de Comédie, com. eu 5 actes, et

tes Défauts supposés, en un acte.

Théâtre deMademoiselleMontansier, auPalais-P.oyal.

— Auj. 29, la 17 e représ. du Sourd ou C Auberge pleine,

coin, en 3 actes, ettrs iVoccs cauchoises, opéra en 3 actes,

musique de M. Champein.
Grands danseurs du Roi. — Auj. 29, te Tombeau de

Nostradamus, pant. en un acte; la 4
e représ. de l'Homme

et la femme comme il n'y en a point ; le Fou par amour,

pièces en 2 actes, et la Prise de la ville des Arméniens,

pant. en 4 actes, avec des divertissements.

Amdigu-Comique. — Auj. 29, l'Epreuve raisonnable,

en 1 acte; te Nouveau Doyen do Entérine, en 3 actes,

et Pierre de Provence , pant. en 4 actes , avec des divert.

Théâtre Français comique et lyrique, ruedeRondi.
— Auj. 29, le Plan de Comédie, com. en 3 actes; les Co-

quettes dupées, en un acte, et Esope Seigneur dc village,

opéra-bouffon en un acte.

PAIEMENT DES RENTES DE l'hOtEL-DEVII.EE DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont k la lettre J.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam. . . 50 \ à \

Hambourg 209

Londres 25 J à j

Madrid 10 1. 10s

Cadix 10 1. 9 s

Gènes 104
Livourne 111

Lyon, Sainls . J à { p. £ p

Bourse du 28 octobre.

Ad. des Indes de 2,500 liv 2,022 '„ 20

Portions de 1,600 liv. 1240

Lot. d'avril 1783, à 600 liv. le billet s. 8 p— d'oct. à 400 liv. le bil. . . . 612, 14, 15, s. 3, 6 p

Empr. de déc. 1782, quit. dc fin 7, 7 >, s. 4 \ p— del25mill., déc. 1784. 2 ;, \, 2\,{, 2, 2 \ b. s. 2 p
Quit. de fin. sans bull. 4 i, 5, 5 |, 4 ; , 6 p. s. 1788, 2 p
— Sorties avril 6 |, juillet 4 î, h

Bulletins 71 {, 72, 71 ;

Emprunt de novembre 17S7 860, s. 4i,p
— de 80 mil), d'août 1789 7 J, {, 8, 7 p

Lots des hôpitaux * î b

Caisse d'esc. . . . 3,570, 75, 80, 85, 90, 02, 95, 92, 90

Demi-caisse i,79u, os, 96, 95

Actions nouvelles des Indes 913, 14

Assur. contre les incendies 500, 2, 5, », 10

A vie 436, 37, S'O
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POLITIQUE.
TURQUIE.

De Constanlinople, le 25 septembre. — Le ministère ot-

toman voulait tenir secrète la signature de l'armistice et

de la paix prochaine avec les Allemands; ses soins ont été

inutiles. Le bruil s'en est répandu dans cette capitale. Le

ministère a donc fait publier aussitôt que la peine de mort

était réservée sans rémission à qui parlerait de paix avec

les ennemis de la Porte. Une disposition si extraordinaire-

ment rigoureuse est motivée par la conduite des janissaires

et des spahis arrivés ici pour se rendre au camp du graud-

visir, et qui , à la nouvelle d'une paix prochaine, ont re-

pris, sans autre information, la route de leurs pays res-

pectifs; d'autres ont refusé d'aller plus avant et ont de-

mandé, de l'arpent pour leur retour.—On a appris ici avec

mitant d'indignation que de surprise la nouvelle de la si-

gnature de la paix entre la Russie et la Suède ; car le ca-

binet ottoman, quoiqu'un peu plus fait aux dextérités des

politiques, ue l'est point encore àces vertes allures de la

politique européenne.

Au reste, rien de positif au sujet de la paix définitive.

On peut le voir par les dispositions suivantes de la con-

venli'in conclue le 19 septembre entre le prince de Saxe-

Cobourg et le grand-visir Sérif-Hassan-Pacha.

ii Art. 1". Le jour de la signature, 29 septembre, toutes

les hostilités, tant sur terre que sur mer, cesseront entre

les .muées autrichienne et ottomane. Jusqu à la signature

de la paix, les deux armées resteront en possession des

provinces et forteresses qu'elles occupent. On évitera soi-

gneusement tout ce qui pourrait directement ou indirec-

tement ressembler en quelque manière à des intentions

hostiles, et de part et d'autre on s'efforcera d'entretenir le

repos et l'union la plus parfaite.

« II. Si , contre toute attente, après la publication du

présent armistice, il se commettait , soit d'une part, soit

d'une autre, un dégât, dommage ou tout autre injustice,

les deux cours contractantes s'engagent à en procurer une

prompte satisfaction, à en ordonner le dédommagement,

et à en punir, d'une façon exemplaire, les auteurs, fau-

teurs et adhérents.

ii III. Le présent armistice durera pendant neuf mois,

jusqu'à la lin de mai 1791.

« IV. Les deux armées se sépareront respectivement.

N'entreront point les troupes autrichiennes, ni en grand

,

Dl même en petit nombre, sur les territoires de'fhurn,

Giurgévo et Brahilow. Le grand-visir , de son côté, ne

laissera en deçà du Danube, tout le long des frontières

,

aucunes autres troupes que celles nécessaires à garderies

trois forteresses ci-dessus dites ; et ne passeront non plus

les troupes ottomanes, en grand ni en petit nombre, les

frontières de la Valacliie, ou toutautre district, occupé par

les troupes de S. M. A. Les deux parties conserveront la

libre navigation du Danube, en montant et en descendant

chacun son bord, sans approcher de l'autre.

« V. Le lieu qui sera choisi pour le congrès devra être

parfaitement neutre et assurer la liberté des plénipoten-

tiaires respectifs.

« VI. A dater du jour de la publication du présent ar-

mistice, la communication entre les provinces occupées

par les armérs autrichienne et ottomane sera libre,

comme en temps de paix, et les sujets des deux puissances

pourront librement vaquer à leurs affaires, sans aucune
réclamation, sous la seule réserve de faire viser les passe-

ports qui seront respectivement accordés. »

ALLEMAGNE.
De Piétiné, le 17 octobre. — Le couronnement de l'em-

pereur imprime à notre situation politique un caractère

particulier, il n'est pas douteux quenotre cabinet, informé,

des mouvements hostiles de la Prusse, n'ait eu l'ordre de
signifier 6. cette puissance que, si les Russes étaient atta-

qués l'Autriche se regarderait comme engagée à leurfour-

liir un secours de vingt mille hommes. On assure même
qui' nuire minisière a pris de telles mesures qu'il a su ra-

mener les Hongrois à des idées favorables à, la situation

1" Série. — Tome VU

présente. On prétend que, si la convention de Reicbem-
bach ne lient pas, la Hongrie l'ait des offres extraordinaires

dans le dessein de maintenir une barrière entre elle rt les

Turcs. — Au reste, M. de Cobourgsc prépare à évacuer

In Valachie: il doit se trouver an couronnement du roi à

Presbourg. On ne peut douter que les conférences qu'il y
nui a nwc l'empereur et les seigneurs hongrois qui ont le

plus d'influence seront d'un grand poids dans les diepo i-

tions dernières qui seront prises ou pour la guerre ou pour

la paix.

ESPAGNE.
De Madrid, le 14 octobre. — On peut encore, on doit

même espérer que la paix sera conservée. Les négocia-

tions ne sont point interrompues. Avant-hier un nou-

veau courrier de Londres est arrivé. Lebruit s'est répandu

qu'il avait apporté des paroles décisives. Mais il ne faut

pas croire que personne ait encore dit son dernier mot.

La situation des affaires de Trance paraît être le point

commun sur lequel on a les yeux, et d'après lequel on

pense se diriger... M. I'itz- Herbert montre une grande

impatience : cependant le courrier d'avant-hier ne repar-

tira pas avec autant de promptitude quelepremicr ; le roi

est tombé de cheval: sa chute est assez grave: on a saigné

deux fois S. M.; cela causera un retard, et le courrier an-

glais ne pourra pas avoir sa réponseavant deux fois vingt-

quatre heures.

Le feu a pris malheureusement à un vaisseau de 70 ca-

nons, qu'on armail à Carthagène ; il a été consumé entiè-

rement. Autre malheur : un tremblement de terre vient de

bouleverser Oran; plusieurs personnes y ont perdu la vie.

On attend les détails de cette catastrophe, pour savoir si

cette place sera en état de se défendre contre une pre-

mière attaque.

M. Cabarrus n'est point encore jugé; on a éloigné de lui

tout son monde, et M. Batbédat a été renvoyé en France

avec ses domestiques, escortés jusqu'à la frontière.

COLONIES FRANÇAISES.
Articles principaux de la délibération de l'assem-

blée coloniale de la Martinique , du 7 juillet 1790,

contenant son vœu pour la constitution de la co-

lonie.

Les trente-quatre premiers articles concernent le mode
de convocation et d'organisation de l'assemblée coloniale,

qui, suivant l'article XXII, sera composée dequatre-vingt-

un représentants de la colonie; suivant l'art. XXV, elle sera

permanente, la moitié de ses membres devant être renou-

velée tous les ans.

o Art. XXXV. L'assemblée ainsi organisée aura le pou-

voir législatif absolu pour ce qui concerne les gens de

couleur libres et les esclaves, sous lasanclion provisoire du
gouverneur et définitive du roi.

«XXXVI, L'assemblée aura le droit de méditer et de

préparer dans son sein toutes les lois qui lui conviendront

pour son régime intérieur. Elles pourront être provisoire-

ment exécutées avec la sanction du gouverneur , et défini-

tivement, en recevant l'approbation de l'Assemblée natio-

nale et la sanction du roi.

«XXXVII. L'assemblée pourra faire aux décrets de l'As-

semblée nationale , sanctionnés par le roi, qui lui seront

adressés, les modifications qu'elle jugera convenables; et

ils auront, sous cette forme, leur pleine et entière exécu-

tion, avec la sanction provisoire du gouverneur, sauf la

décision définitive de la législature française et du roi.

«XXXVill. A l'égard des lois qui concernent les rela-

tions entre la colonie et la métropole, l'assemblée aura le

droit de les proposer, et elles ne pourront recevoir une

exécution, même provisoire, avant d'avoir été consacrées

par la volonté nationale et In sanction du roi, si ccn'c«t

dans les exceptions momentanées, relatives ù des nécessi-

tés urgentes.

«XXXIX. Les lois relatives au commerce, qui auront

été proposées et discutées dans le sein de l'Assemblée na-

tionale, seront soumises à l'examen de l'assemblée colo-

niale , ne pourront être définitivement décrétées que
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d'après le résultai de les opérations, combinées avec la rai-

Sun alléguée pour l'intén i delà métropole,

• XL. L'assemblée sera administrative, et encettequa-

litéelle relllera: 1° sur tout ce qui concerne tant la per-

ception ri le rersemenl du produit des impositions que le

sciure ei les fonctions des agents qui en seront chargés;

2° elle fera exécuter le paiement des dépenses qui seront

assignées; 3° elle scia chargée de l'administration des
fonds qui seront assignés pour le service de la colonie;

l>° enfin, elle sera chargée généralement de toutes les par-

ties qui intéressent l'administration de la colonie.

« XLI. Toutes fonctions administratives , annoncées par
l'article précédent, seront exercées par le directoire qui
sera établi à ce sujet.

« XL1I. L'assemblée nommera au scrutin individuel et

à la majorité absolue des suffrages, ses représentants à

l'Assemblée nationale.

XL1I1. Les représentants de la colonie ainsi choisis,

aurout droit de séance a l'Assemblée nationale, et auront
voix consullative.

o \LIV. La colonie ayant à traiter directement avec le

pouvoir exécutif, ses représentants seront aussi députés
auprès du roi.

« XLV. Les députés n'ayant quevoixconsultative pour-
ront être révoques par l'assemblée, toutes les fois qu'elle le

jugera convenable aux intérêts de la colonie.

« XLVI. L'assemblée reconnaîtra dans le gouverneur le

représentant du roi, et, en celte qualité, le chef des tribu-

naux, de l'administration et des forces militaires.

o XLVII. Le gouverneur aura le veto suspensif à une
première et seconde session périodique, et si l'assemblée

persiste dans la troisième, il ne pourra plus refuser sa

sanction.

« XLVIII. Porte qu'il y aura deux sessions par an , la

première au l«
r juin, la seconde au 1

er décembre. »

Après douze autres articles relalifs à la formation et aux
fonctions du directoire de l'administration, l'assemblée co-

loniale charge son président de se retirer pardevers le

gouverneur, pour lui présenter ce règlement, et le prier
de lui donner son approbation, pour ledit règlement être
mis provisoirement à exécution le 26 février prochain,
époque à laquelle expirent les pouvoirs de la législation

actuelle, dans le cas où l'Assemblée nationale n'aurait
point prononcé sur ce règlement.
A la suite de ce règlement est l'approbation de M. Da-

mas, gouverneur.

COMTAT VENAISSIN.
De Cavaill'.m,— Le parti avignonnais, qui paraît avoir

pris la résolution d'entraîner le comlat Venaissin sous la

domination française, a mis tout en œuvre pour parvenir ù
ce but. Il a cherché, par des émissaires, ù engager les gar-
des nationales françaises du voisinage à venir désarmer
les Comladins, qu'ils accusaient d'inimitié contre la con-
stitution Française, en faisant sortir des remparts cl' Avi-
gnon une troupe armée pour aller attaquer Cavaillon.
Cette troupe s'est acheminée dans la nuit du 15 au 16 de
ce mois. Elle a rencontré trois personnes que noire muni-
cipalité envoyait ù la découverte. Elle en a saisi deux
qui ont été transférées à Avignon, et qui y sont retenues.
Cetle troupe était suivie d'une charrette chargée d'écus-
sons aux armoiries de France qui devaient être arborés
partout où ce parti serai! vainqueur. Cette première atta-
que n'a pas été heureuse ; insultés sur nos loyers , nous
avons repoussé les assaillants : quelques-uns mêmes ont
été blessés. Le 17, nous avons eu un renfort de quatre
cents hommes de gardes nationales du Comtat , qui ont
a. hi ré de disperser les brigands qui venaient violer leur
territoire. Nous avons fait plusieurs prisonniers avignon-
nais, qui ont assuré, dans leurs dépositions, qu'ils avaient
suivi lis ordres des officiers municipaux d'Avignon. —
l'ue partie de ces bandits s'est réfugiée sur le territoire de
Provence; ceux qui les poursuivaient ont respecté le terri-
toire français.

Dans celte occasion, l'assemblée représentative du Com-
lat a mis la plus grande prudence pour se mettre à l'abri

des soupçons qu'on cherchait à répandre sur un projet de
rassemblement de troupes dont on l'accusait. Elle a fait

instruire de ce qui se passait les départements de France
voisins. Elle en a fait inviter les moires ù se rendie
dans le Couitat, pour être témoins de nos dispositions paci-

fiques; elle a ainsi prouvé que le rassemblement de no»
gardes citoyennes n'avaient eu pour objet que de défendre
nos propriétés et nos vies contre une horde de faclieux.

FRANCE.
De Besançon. — La plus grande tranquillité régne en

celle ville. L'on a procédé à l'élection de nos juges île dis-
trict et les citoyensont applaudi aux choix qui ont été faits,

qui nous privent, à la vérité, d'un maire respectable
;

nous en serons dédommagés par la place de juge qu'il va
Occuper ; ses lumières et la droiture de son cœur nous en
sont les sûrs garants. — On travaille avec activité a l'esti-

mation des biens nationaux.

Département de CArdéche.

On vient d'imprimer, monsieur, dans celte capitale un
libelle intitulé : « Manifeste et Protestation de cinquante
i mille Fiançais fidèles, armés dans le Vivarais pour la

» cause de la religion et de la monarchie, et daté du camp
ode Jalès. » Cet écrit véritablement coupable, et dont les

auteurs seraient dignes du plus rigoureux châtiment , est

évidemment supposé. Il est revêtu de signatures absolu-
ment fausses, et dont les noms n'existent pas en Vivaraissi
ce n'est pour défendre jusqu'à la mort les décrets de l'As-

semblée nationale. Il est de notre devoir de démentir le li-

belle dont nous vous parlons, de dévouer les auteurs à
l'exécration publique, et d'assurer tous les bons citoyens,
comme les mauvais, que malgré les efforts de ces derniers
pour égarer les habitants du Vivarais , il n'est pas de pays
où l'on soit plus invariablement attaché aux principes sur
lesquels s'élève la constitution de cet empire et la liberté

nationale.

Boissv, Dcbois-Macrin, Pampeilonne, Deprance,
Esptc, Cholvet, enré.

Saint-Martin, député du département de VArdèche.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Barnave.

SÉANCE DU 28 OCTOBRE AU SOIR.

Unp députation des patrons pêcheurs de Marseille

est admise à la barre.

Un patron pécheur: Nous venons de bien loin,

nous ne savons pas parler, niais nous savons sentir.

Notre garde des archives vous exprimera nos senti-

ments. (L'Assemblée applaudit à plusieurs reprises.)

Le garde des archives .- Les patrons pécheurs
existent depuis plus de vingt-quatre siècles sur les

bords de la Méditerranée, où la tyrannie les força

de se réfugier. S'ils se sont soutenus jusqu'à ce jour
(lins une profession ingrate et périlleuse, et s'ils ont
le bonheur d'y conserver encore les précieux dépôts
des mœurs antiques qui conduisent à l'amour de la

patrie, ils le doivent à une juridiction gratuite et

fraternelle qu'ils tenaient d'eux-mêmes. Elle fut la

première et la seule d'une ville dont la fondation ne
leur esl point contestée. Combien n'ont-ils pas dû se

glorifier d'avoir conservé une juridiction qui a les

mêmes bases et les mêmes principes que les tribu-

naux de paix que vous avez donnés à toute la

France. Si elle n'a pu être détruite dans des siècles

du despotisme, quelle nesera pas la durée des vôtres

dans des siècles de liberté! Combien ils se croi-

ront heureux lorsqu'ils apprendront que cette au-
guste Assemblée

, qui a lait succéder le régime des

lois à celui derinjusnceetdel'arbitraire, a admisdans
son sein leurs députésextraordinairos, parmi lesquels

sont leurs deux premiers prud'hommes avec leur

ancien costume, qui a l'avantage de réunir la déco-
ration (pie vous avez décrétée pour tous les juges!..
Ils viennent avec empressement au secours de la na-
tion que vous défendez, mais avec regret de ne pou-
voir lui donner que la somme de 2,000 liv.

One garde était établie pour le port de Marseille;

elle aurait coûté annuellement 48,000 liv. à la charn-
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bre de eoinmerce; les pêcheurs la réclamèrent gra-

tuitement, et l'ont obtenue, pour épargner cette

somme à leur pays, et pour lui donner des gardiens

patrioteset fidèles.... Vous aviez décrété une émis-

sion d'assignats; ils ont soumis leur trésorier a

changer en espèces ceux de 200 et de 300 liv. dont

les ouvriers seraient porteurs. Votre décret du 3

septembre, qui conserve provisoirement leur juri-

diction, lésa pénétrés de la plusvivereconnaissance,

et les a déterminés à prendre sur leurs revenus une

somme annuelle de 6,000 liv., destinée à l'encoura-

gement des pécheurs qui servironl sur les vaisseaux

de l'Etat, et pour favoriser l'accroissement des ma-

telots Français qui vous manquent. Puisse cet hom-

mage vous être agréable et prouver à la France en-

tière que les pêcheurs de Marseille, nés pour la

liberté, rendus à elle par vos décrets, ne méritent

pas seulement d'en conserver le symbole, mais sont

encore dignes de jouir de ses bienfaits. (L'assemblée

entière applaudit.)

M. le Président : L'Assemblée nationale recon-

naît chaque jour avec une nouvelle satisfaction que

les citoyens qui, par leurs vertus, avaient prévenu

les effets de la régénération publique, sont ceux qui

ont adopté avec le plus d'enthousiasme notre heu-

reuse révolution ; vous êtes dignes de l'apprécier,

puisque depuis si longtemps vous la prépariez par

vos institutions et par vos mœurs. Votre hommage
et vos sacrifices reçoivent un nouveau prix de l'es-

time que vous avez" toujours méritée ; et l'Assemblée

nationale compte parmi ses devoirs les plus doux
celui de vous en témoigner sa satisfaction; elle vous

permet d'assister à sa séance.

M. RiÇjBETTl l'aîné (ci-devant Mirabeau) : Je de-

mande que l'Assemblée décrète une lettre de renier-

eiemeiil pour les pécheurs de la ville de Marseille :

l'utile exemple qu'ils viennent de donner ne doit

pas rester sans récompense. Le pêcheur arraché à

ses heureux lilets pour être employé sur les vais-

seaux de l'Etat laissait à regret une famille nom-
breuse exposée à l'indigence, et la sensibilité du père

de famille rendait souvent trop pénibles les devoirs

du citoyen. La communauté des patrons pécheurs

vient de faire cesser ce combat entre des vertus; elle

accorde un prix au patriotisme ; et lorsquelle donne
sur ses propres fonds un surcroit de salaire qu'un
père tendre pourra laisser à ses enfants, elle crée

des matelots et repeuple votre marine. Vous voyez

devant vous les chefs, ou plutôt les pairs magistrats

d'une classe d'hommes qu'une grande cité met au
nombre de ses meilleurs citoyens. Si la bonne loi

s'exilait de la terre, les prud'hommes en seraient

encore l'image.

L'Assemblée décide que M. le président écrira une
lettre de remerciement aux patrons pécheurs, et or-

donne l'impression de l'Adresse.

— Un de messieurs les secrétaires fait lecture

d'une lettre de M. Fleurieu. Voici la substance de

cette lettre.

« Le roi a daigné me confier le département de la

manne . vacant par la démission de M. Laluzerne :

je me distinguerai dans mes fonctions par mon zèle

pour l'exécution des lois et mon amour pour la

tranquillité publique. J'ai cru devoir prendre les

ordres du roi pour le remplacement de M. d'Albert:

S. M. a choisi M. Bougainville, qui doit se rendre

incessamment à sa destination. •

M. Merlin : .le vais vous entretenir, au nom du
comité de féodalité, des droits seigneuriaux des

princes d'Allemagne en Alsace. Il s'agit de savoir

quel doit être, sur ces droits, l'effet de vos décrets.

Ces droits peuvent-ils être et sont-ils supprimes en
Usace comme le sont, dans les autres parties du
royaume, tous ceux delà même nature? et dans le

cas où ils le seraient en effet, leur suppression doit-

elle ou ne doit-elle pas donner lieu à des indemnités

représentât^ es de leur valeur?

Vous sentez déjà que cette question pourrait être

résolue d'un seul mot si, mettant à l'écart tous ces

traités, toutes ces conventions, fruits des erreurs des

rois nu des ruses de leurs ministres, et reconnaissant

qu'il n'y a entre vous et vos frères d'Alsace d'autre,

titre légitime d'union que le pacte social formé l'an-

née dernière entre tous les Français anciens et mo-
dernes dans cette Assemblée même, vous vous atta-

chiez sévèrement à n'être ici que ce que vous devez

être, les organes inaltérables de la vérité, les défen-

seurs intrépides de la justice, les proclaniateurs in-

corruptibles des droits sacrés et inaliénables des

nations. Mais je serai obligé, pour vous présenter la

question dans son état actuel de dissolution, de vous

parler d'abord un langage que vous aurez peine à

entendre: c'.est celui qu'on avait parlé au commen
cernent de l'année dernière , et, vous le savez , un

intervalle immense sépare le commencement et la

tin de cette année.

Je vais donc chercher, avec les yeux de l'ancien

régime, quels sont sur l'Alsace etles droits de la na-

tion française et les droits des Etats de l'empire qui

y ont, jusqu'à présent, possédé des fiefs, autrefois

appelés régaliens. Il est généralement reconnu

qu'avant la réunion de cette province à la France, le

corps germanique y exerçait ce qu'on appelle supre-

mum dotnini jus, la souveraineté; mais en même
temps on sait que. sous cette souveraineté, s'exerçait

une espèce de seigneurie fort étendue, qu'on nom-
mait supériorité territoriale, et dont jouissaient des

princes, des prélats, des villes même,comme en jouis-

sent encore, en Allemagne, les Etats de l'Empire.

Nous ne pouvons mieux la définir qu'en transcri-

vant ce qu'en a dit le célèbre publiciste Obrecht,

dans sa lettre à Louis XIV, du mai 1690: » Géné-

ralement parlant, la supériorité territoriale com-

prend tous les droits appelés seigneuriaux en France.

Le domaine suprême, ou la véritable souveraineté,

s'étend sur ces mêmes droits; la supériorité territo-

riale lui est soumise et subordonnée dans l'exercice

de tous les droits qu'elle renferme. Les électeurs et

princes de l'Empire ne jouissent d'aucun péage,

qu'en vertu d'une concession de l'empereur et de

l'Empire ; et d'abord qu'un péage leur est accordé,

ils le prennent en fief de même que tous les autres

droits régaliens. L'empereur est en outre le juge

naturel lorsqu'il y a quelques contestations sur la

perception d'un péage et sur les circonstances qui

la peuvent accompagner. »

Vous voyez donc que les princes, les prélats, les

corps qui possédaient des droits régaliens en Alsace,

étaient immédiatement soumis à l'empereur et à

l'Empire; que parconséquent ils n'en jouissaient pas

en souveraineté.

Ferdinand II, archiduc d'Autriche, élu empereur

le 18 août 1619, avait contracté, dix jours après,

sous la religion d'un serment solennel, rengage-

ment de ne proscrire ou mettre au ban de l'Empire

aucun prince, seigneur ou particulier, à moins qu'il

n'eûl été jugé dans les formes prescrites, tant par les

ordonnances de la chambre impériale que parles

Statuts et recès de l'Empire. Ce serment violé sans

pudeur, un système d'oppression et de despotisme

développé avec une énergie effrayante, des coups

d'autorité qui le suivirent de près et menacent la li-

berté germanique, toutes ces circonstances rallient

les différents Etats de l'Empire et les (diligent d'ap-

peler à leur secours la France et la Suède, \pres

beaucoup de sang répandu, la maison d'Autriche

cède à la force, en même temps qu'a la justice, et,

le 24 octobre lOiS, deux traites de paiï se cou-
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cluent,I'un à Osnabruck, l'antre à Munster en. Wcst-

I

Par le second de ces traites, la France, qui avait

p ii tagé les combats de la Suède, et qui y avait em-
des tfésors immenses, la Franco, par consé-

quent, à 'ini les Etats de l'Empire étaient principale-
ment redevables des victoires remportées sur un
empereur despote, demande, pour indemnité d'un
sen ice si important, la cession de la haute et liasse

Alsace. Les princes allemands et les membres de la

noblesse immédiate de la liasse Alsace sollicitent le

congrès de Munster d'insérer dans le traité un arti-
cle par lequel il soit déc|aré qu'on ne cède en Alsace

quia appartenu a la maison d'Autriche; mais
les ministres (le France rejettent Iniutoine.il .1 :< Ile

proposition. Aussi les articles LXX1II, LXX1V et

LXXV'IM du traité de Munster lui défèrent-ils la

souveraineté de toute l'Alsace, sans exception; voici

comment ils sont conçus :

« LXXI1I. L'empereur, tant on son propre nom
qu'en relui de la maison d'Autriche, comme aussi

I Empire, cèdent tous les droits, propriétés, domai-
nes, possession et juridictions, qui jusqu'ici ont ap-
partenu tant à lui qu'à l'Empire età la maison d'Au-
triche

, sur la ville de Brisac , le. landgraviat de la

liante et de la basse Alsace, le Santgau et la prélec-
ture provinciale de dix villes impériales situées en
Alsace, et tous les villages et autres droits qui dé-
pendent de ladite prélecture, et les transportent tous
et chacun d'icoux au roi très chrétien, etau royaume
de France, sans préjudice néanmoins des privilèges
et immunités accordées autrefois à la ville de Brisac
par la maison d'Autriche.

• LXXIV. Item, ledit landgraviat de l'une et de
l'autre Alsace; item, tous les vassaux, habitants,
sujets, hommes, villes, bourgs, châteaux, métairies,
torterosscs, etc., et tous les droits régaliens, et tous
les antres droits et appartenances, saïis réserve au-
cune, appartiendront dorénavant et à perpétuité au
roi très chrétien, à lu couronne de France, et seront
incorporés à ladite couronne avec, toute juridiction,
supériorité et souveraineté, do manière qu'aucun
empereur, aucun prince de la maison d'Autriche, ni
Etat de l'Empire, ne puissejamais usurper, ni même
prétendre aucun droit et puissance, sur ledit pays,
tant au-delà qu'en-deçà du Rhin.

• LXXVI1. L'empereur , l'Empire et l'archiduc
d'Autriche respectivement délient les ordres, magis-
trats, officiers et sujets desdits paya des engage-
ments et serments par lesquels ils avaient été jus-
qu'à présent liés à la maison d'Autriche, et les re-
mettent et obligent à rendre la sujétion, l'obéissance
et la lidélité au roi et au royaume de France, en une
pleine et juste souveraineté, renoncent dèsa prisent
à tous droits et prétentions qu'ils v avaient; ce que
l'empereur, ledit archiduc et son frère, pour eux et
pour leurs descendants , selon que ladite cession les

regarde) confirmeront par lettres particulières, et
feront aussi que le roi catholique des Espaglies,
donne la méjne renonciation en forme authentique ;

ce qui sciera aussi au nom de tout l'Empire. »

Voici la restriction qu'a mise l'article LXXXVII.
Que le roi soit tenu de laisser non-seulement

les évoques de Strasbourg, mais aussi les autres
Etats ou ordres, qui squl dans l'une et l'autre Alsace,
immédiatement soumis à remplie romain, et la no-
blesse de toute la basse Alsace dans celte liberté do

n d'iiiiméiliatité, a l'égard de l'empire ro-
main, dont ils ont joui jusqu'à présent, de manière
qu'il no puisse ci-après prétendre sur eus aucune
supériorité régahenoe, mais qu'il demeure content
des droits quelconques qui appartenaient à la mai-
son d'Autriche ; do sorte toutefois qu'on n'entende

rien ôter de tout ce droit de domaine suprême qui a
1 té ci deSSUS accordé, p

Voilà tout co que contient le traité de Munster
relativement a l'objet qui nous occupe, .le me hâte
de vous tracer la manière dont ces textes ont été
exécutés; car, on lait do traités publies comme m
fait de contrais prives, le mode d exécution qui 1 t

agréé de part et d'autre forme toujours le commen-
taire le plus sûr de la volonté des contractants,
Les princes allemands employèrent, en 1(179, nu

congrès de Nimègue, tous leurs efforts pour faire

donner à la cession d'Alsace une explication «'in-

forme à leurs premières vues, et pour réduire la

France aux seuls droits qu'y avait exercés la mais.

m

I
d'Autriche; mais, efforts inutiles, le projet d'article

qu'ils avaient présenté pour mettre leurs préten-
tions on arbitrage est rejeté, et la souveraineté ab-
solue de la Franco sur l'Alsace triomphe de leurs
attaques. Tous les jugements de réunion émanés
du conseil de Brisac, sont confirmés par le congrès
de Riswick. S'il en était besoin, j'entrerais dans do
nouveaux détails, dont vous concluriez bientôt qu'à
l'époque où vous vous êtes assemblés pour exprimer
la volonté générale de la nation il y avait longtemps
que les princes d'Allemagne avaient perdu en cette

province la supériorité territoriale que paraissait

cependant leur réserver l'article LXXXVII du traité

de Munster. Ja commencerais par vous montrer tous
les publicistos allemands, d'accord sur le principe

que comme la supériorité territoriale peut s'acquérir

par la prescription, elle peut se perdre aussi par la

non-jouissance. Je vous forai voir les princes eux-
mêmes suppliant le roi de leur expédier et le conseil

supérieur de Colmar de leur enregistrer des lettres-

patentes dans lesquelles la supériorité territoriale

est représentée comme nue vieille prérogative dont
ils ont joui, mais dont ils no jouissent plus, etc. J'ai

démontré jusqu'à l'évidence que la souveraineté de
la nation française embrasse toutes les parties, tous

les cantons, tous les points de l'Alsace. Donc elle

domine sur les ci-devant liefs régaliens; donc les

ci-devant liefs régaliens ne forment, en Alsace, que
des propriétés privées, ou si l'on vont, dos propriétés

soumises à la volonté générale ; donc la volonté gé-
nérale peut les supprimer si l'intérêt public l'exige;

donc la question so réduit à savoir si leur suppres-
sion ne doit pas être subordonnée à la condition

d'une juste indemnité, et c'est effectivement à ce

dernier point que vous l'avez réduite par votre dé-
cret du 15 mars.

A cet égard, un principe très simple so présente
du premier abord à la pensée, c'est que dans toute
espèce de contrat les conditions onéreuses doivent
élro exécutées, comme les stipulations utiles, it

qu'entre les nations, comme entre les particuliers,

les traités sont indivisibles dans l'exécution. Si donc
c'est au traité de Munster que la France est redeva-
ble de la possession de l'Alsace, nul doute qu'elle ne
soit tenue d'indemniser les possesseurs des droits

qu'il réserve et garantit. Mais ceux des propriétaires

de ces droits qui sont nos concitoyens ont coopéré,

par leurs députés légalement élus, à la suppression
mémo de leurs droits. Ce serait bien vainement
qu'ils diraient aujourd'hui que leur volonté indivi-

duelle s'y est opposée. Du moment que la loi est

faite par la majorité des voix, elle esl censée le vœu
de tous, et nul individu n'est rocovablo à dire : ce
vuii-la n'est pas lemien, je m'y suis opposé, je m'y
oppose encore.

Il 110 reste donc plus de difficulté que relativement

aux princes étrangers quisont privés de divers droits

seigneuriaux qu'ils percevaient en Alsace. C'est sur
le traité de Munster que porte la question tout en-
tière ; la France doit des indemnités, si elle a eu be-
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soin de ce traité pour devenir souveraine de l'Al-

sace-. Qu'avons-nous donc a examiner eu dernière

analyse? Un seul point infiniment simple: celui de

savoir si c'est a des parchemins diplomatiques que

le peuple alsacien doit l'avantage d'être Français. Il

a été un temps où les rois, habiles à proliter du titre

de pasteurs des peuples, disposaient en vrais pro-

priétaires de ce qu'ils appelaient leur troupeau.

Alors, sans doute, un traité était obligatoire pour le

monarque; nul prétexte, par exemple, n'eût pu dis-

penser Louis XIV ou Louis XV d'indemniser la sup-

pression «les liefs régaliens en Alsace. Mais aujour-

d'hui que les rois sont généralement reconnus pour

n'être que les délégués et les mandataires des na-

tions dont ils avaient jusqu'à présent passé pour les

propriétaires et les maîtres, qu'importent au peuple

d'Alsace
,
qu'importent au peuple français les con-

ventions, qui, dans les temps du despotisme, ont

eu pour objet d'unir le premier au second ? Le peu-

ple alsacien s'est uni au peuple français, pareequ'il

l'a voulu; c'est donc sa volonté seule, et non pas le

traité de Munster qui a légitimé l'union ; et comme
il n'a mis à cette volonté aucune condition relative

aux liel's régaliens, nul ne peut prétendre d'indem-

nité. L'empire germanique ne nous offre qu'un com-
pose d'Etats indépendants les uns des autres; confé-

dération qui n'empêche pas que chacun d'eux ne

soit maître de ses alliances, que chacun d'eux ne

puisse faire la guerre à ses co-Etats, que chacun

d'eux, en un mot, ne forme un corps de nation sé-

paré. De là des conséquences très simples; c'est

que les divers Etats dont était composée l'Alsace

,

n'ont pas eu plus besoin du consentement de l'Em-

pire pour se rendre Français
,
que les Corses n'ont

eu besoin du consentement des Génois; c'est que l'i-

nutilité et la surabondance du consentement de

l'Empire rendent nulles toutes les conditions qui le

modifient, et ne laissent aux princes d'Allemagne

aucun titre à une indemnité.

Mais si tel est le cri d'une raison sévèrement juste,

tel n'est peut-être pas le conseil de cette équité

douce et bienfaisante qui doit surtout être prise

pour guide dans les rapports d'une nation avec ses

voisins. Déjà l'Assemblée, en ratifiant le pacte de

famille avec l'Espagne , a préjugé qu'elle prendrait

en considération les traités relatifs aux possessions

des princes d'Allemagne en Alsace, qui pourraient

se concilier avec la constitution française.

M. Merlin lit un projet de décret.

M. Riquelti l'aîné (ci-devant Mirabeau) en lit un
autre , que M. Merlin adopte au nom du comité , et

auquel l'Assemblée accorde la priorité; il est ainsi

conçu :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité féodal et de son comité diplo-

matique, considérant qu'il ne peut y avoir, dans l'é-

tendue de l'empire français , d'autre souveraineté

que celle de la nation , déclare que tous ses décrets

acceptés et sanctionnés par le roi , notamment ceux
des 4, 6, 7, 8 et 11 août 1789 , 15 mars 17110 et au-

tres, concernant 1rs droits seigneuriaux et féodaux,

doivent être exécutés dans les départements du Haut
et Bas-Rhin , comme dans toutes les autres parties

du royaume
;

• Et néanmoins, prenant en considération la bien-

veillance et l'amitié qui depuis si longtemps unis-

sent intimement la nation française aux princes

d'Allemagne et possesseurs de biens dans lesdits dé-

partements, décrète :

• Que le roi sera prié de faire négocier avec lesdits

princes , une détermination amiable des indemnités

qui leur seront accordées pour raison des droits sei-

gneuriaux et féodaux abolis par lesdits décrets, et

nième l'acquisition desdits biens, en comprenant

dans leur évaluation les droits seigneuriaux et fén-

ilaux qui existaient à l'époque de la réunion de la

ci-devant province d'Alsace , au royaume de France;
• Pour être, sur le résultat de ces négociations,

délibéré par l'Assemblée nationale , selon la l'orme

du décret constitutionnel du 22 mai dernier.

M. Duchatelet : Il n'est pas de la dignité de l'As-

semblée d'avoir deux poids et deux mesures. Les

seigneurs et les particuliers qui possèdent des biens

en Alsace, ont le même droit (pie les princes de
l'Empire

;
je demande donc qu'ils participent aux

mêmes indemnités.

M. Brogi.ie : En appuyant l'amendement proposé

par M. Duchatelet, je demande que les ci-devantgen-

tilshommes d'Alsace qui possédaient au même titre

et sous la garantie des mêmes traités que les princes

étrangers possessionnés en Alsace soient associés

aux avantages et indemnités qui pourront être ac-

cordés auxdits princes étrangers et Etats d'Empire.

La question préalable est demandée sur cet amen-
dement, et l'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à

délibérer.

M. Schwendt , député de Strasbourg : Je de-

mande que l'Assemblée déclare les fiefs d'Alsace
,

libres comme toutes les autres propriétés féodales

du royaume.
M. Lavie : Nous nous y opposons , nous tous Al-

saciens.

M. Riquetti l'ainé (ci-devant Mirabeau): La
proposition de l'anté-préopinant ne tendrait à rien

moins qu'à rendre héréditaires 70 millions d'usu-

fruits. La question des fiejjs d'Alsace a été sépa-

rément ajournée.

M. Foucault : En ce cas, je demande la question

préalable sur le projet du comité; car ce qu'il vous

propose est une déférence tout-à-fait aristocratique.

M. Estourmel : Les motifs qui déterminent l'As-

semblée à prendre, en considération les demandes
des princes d'Allemagne , ayant pour bases les trai-

tés, il m'est impossible, en ma qualité de député du
Cambrésis,de ne pas réclamer la même faveur pour
l'archevêque de Cambrai et les autres propriétaires

de ma province. Je demande qu'en vertu du traité

de 1777, ils soient renvoyés au comité diplomati-

que.

Cet amendement est rejeté par la question préa-

lable.

Le projet de décret présenté par M. Riquetti l'aîné

( ci-devant Mirabeau) est adopté à une grande ma-
jorité.

M. Antoine : Je vais vous rendre compte, au nom
du comité des rapports, des nouveaux événements
arrivés à Montauban. Les désordres augmentent de
jour en jour ; le 17 du mois dernier ils ont été por-

tés au comble : les patrouilles ont été insultées; un
homme a perdu la vie; plusieurs ont été blessés, et

ces malheurs ne semblent être encore que l'avant-

coureur d'un désastre plus général. Le directoire du
département du Lot et les commissaires , que vous
avez fait nommer pour remplacer provisoirement les

officiers municipaux suspendus, avaient prévu ces

événements malheureux. Ils espéraient les prévenir

avec le secours de la garnison ; mais ils ont appris

que le commandant des troupes de lig^ie dans le dé-

partement, M. Esparbès, se disposait a en faire délo-

ger une partie pour l'envoyer a Moissac, tandis que

par délibération du conseil de la commune de cette

dernière ville, jointe aux pièces, la municipalité ré-

clame avec force contre l'envoi des troupes de ligne.

Ces vives réclamations n'ont abouti qu'à faire sus-

pendre le départ d'un détachement de Touraine, et

c'est dans cet état de choses qu'arrivèrent les évé-

nements consignés dans la lettre, en date du 20 de

ce mois, signée des membres du directoire du dé-
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partementdu Loi; je vais vous en donner lecture.

. Depuis notre lettre du 17, notre ville a couru les

plus grands dangers ; une patrouille du régiment de

Royal-Pologne rut assaillie par le peuple a coups

de pierres, de pots casses, de chandeli. rs, de bûches

et autres ustensiles. Des soldats ayant senti siffler

plusieurs l'allés à côté d'eux . et apcieev aut une au-

tre patrouille du régiment de Touraine ,
crurent

que les coups partaient de cette troupe. Les deux

patrouilles se couchèrent en joue pendant près

d'une minute. Un sergent de celle de Tourraine
,

parvint à éclaircir les laits. Le calme, se rétablit. Le

lendemain les soldats des deux régiments tirent une

de fédération. Depuis cette époque nous

avons passé deux journées assez tranquilles; mais

nous apprenons par nos espions, que, nous sommes
à la veille de nouveaux malheurs; que les chefs de

cette ville demandent le régiment de Noailles, sur

la sagesse' et le patriotisme duquel elle a reposé

toute sa confiance.»

Votre comité des rapports a connu
,
par l'examen

des autres pièces, que loin que votre décret du 26

ail été exécuté, loin d'avoir envoyé deux régiments

complets à Montauban , M. d'Esparbès a voulu en-

core en soutraire une partie. Cette ville demande
donc, en exécution de votre décret du 26 juillet,

deux régiments complets, et elle réclame le régi-

ment de .Noailles, que le désir seul de perpétuer la

guerre civile pourrait faire refuser à ses vœux. Plu-

sieurs observations ont été faites à votre comité sur

les causes immédiates de ces troubles: il est de vo-

tre prudence et de votre patriotisme d'arrêter un
instant vos regards sur ces observations.

Le clergé, forcé de restituer au peuple le fruit de

ses pieuses usurpations , s'agite en tous sens , et de-

puis la Picardie jusqu'à la Corse , les évêques et les

abbés ne cessent de prêcher la guerre, au nom d'un

Dieu de paix. Les cerveaux inflammables de nos

provinces méridionales sont bien plus propres à re-

cevoir ces funestes impressions. Nîmes, Uzès et Mon-
tauban offrent de tristes exemples de cette vérité.

Les chapitres de Strasbourg en feraient bien autant

en Alsace, s'il était possible de fondre la glace des

tètes germaniques. Le maire est à Paris, il a des re-

lations intimes avec les ministres , et surtout avec

M. Marguerites, maire de Nîmes et membre de cette

Assemblée.
Un fait récent, sur lequel votre comité ne s'est

permis de rien préjuger , mais qu'il croit devoir li-

vrer aux méditations de l'Assemblée, afin de la rap-

procher de plus en plus de la découverte de la vé-

rité , c'est que M. Champion, garde-des-sceaux de

France
,

prêtre-archevêque , bénéficier-ministre,

vient d'élever à la place, de commissaire du roi à

Moissac, le procureur de la commune de Montau-

ban, mandé à la barre de cette Assemblée, accusé et

fortement soupçonné d'être un des fauteurs de la

guerre civile, suspendu comme tel de ses fonctions,

et exposé à subir la rigueur d'une procédure cri-

minelle, ordonnée par le même décret. L'Assemblée

se demandera si le garde-des-sceaux a voulu seule-

ment se jouer de vos décrets, braver l'intérêt sacré

du peuple , avilir la dignité du choix royal, ou s'il

a prétendu récompenser l'auteur des troubles de

Montauban. Je n'ajouterai aucune réflexion à l'ex-

position de ces faits: le plus instant de vos soins

est de rendre la tranquillité à la ville de Montauban;

vous avez entendu sa pétition : votre comité vous

propose le projet de décret suivant :

L'Assemblé nationale , après avoir entendu son

comité des rapporte, décrète que son président se

retirera pardevers le roi, pour le prier de donner

les ordres nécessaires afin que la garnison de Mon-

tauban soit sans délai composée de deux régiments

complets, du nombre desquels sera le régiment de

Noailles.»

M. Feydel : Je ne demanderai pas pourquoi M. le

rapporteur ne vous a pas fait lecture des pièces qui

ont été remises au comité des rapports, pièces qui

l'auraient détourné des diatribes qu'il a faites contre

les ministres. On inculpe M. Latour-Dupin ; on se

plaint de ce qu'il n'a pas envoyé à Montauban le

régiment de Noailles. Voici le fait:les ordres ont

été donnés au régiment de s'y transporter; niais la

ville de Carcassonne et le directoire du département

écrivirent an ministre qu'ils ne pouvaient se passer

de ce régiment. M. Latour-Dupin a adressé , à ce su-

jet, une lettre au comité des rapports, qui n'a été

suivie d'aucune réponse. 11 se vit donc
,
pour ainsi

dire, forcé d'acquiescer au vœu delà municipalité

de Carcassonne; s'il n'a pas littéralement exécuté le

décret, c'est parce que l'Assemblée nationale a gardé

le silence. On fait un reproche à peu près sembla-

ble à M. d'Esparbès. On l'accuse d'avoir séparé deux
compagnies des régiments en garnison à Montauban.

J'ai l'honneur d'observer que c'étaient ces mêmes
compagnies que la ville de Moissac avait refusées

uniquement parcequ'elles avaient porté le trouble

dans la ville. Postérieurement aux événements du

10 mai , lorsque le département du Lot et les dis-

tricts se sont formés . les électeurs ont porté aux

places du district de Montauban trois des officiers

municipaux que vous avez suspendus de leurs fonc-

tions. Les administrateurs du département ont cru

devoir les suspendre pareillement de leurs fonctions

administratives. Ils ont adressé leurs plaintes à l'As-

semblée nationale.

Le comité des rapports a donné un avis pour que

le procureur-syndic du district continuât d'exercer

les fonctions administratives, attendu que la sus-

pension de leurs fonctions municipales n'était pas

une improbation. Se peut-il qu'aujourd'hui ce même
comité ait été consulté sur la diatribe du rapporteur

contre le garde-des-sceaux? Je passe aux événe-

ments. Je suis très fâché de reprocher au comité son

indifférence sur les meurtres qui ont été commis par

le parti actuellement dominant à Montauban. Deux

jours après l'arrivée du régiment de Touraine, des

bandes de soldats se sont transportées dans plusieurs

maisons, en ont maltraité les habitants. L'un d'eux,

dont le crime était d'avoir été garde-du-corps, a été

enlevé de ses foyers; le fer était levé pour le massa-

crer. J'ai les preuves de la vérité que j'avance , et je

serais bien fâché de mettre en avant quelque fait

inexact;je reproche au comité des rapportsle silence

qu'il a gardé sur les plaintes élevées contre les six

commissaires qui remplacent la municipalité; plain-

tes dont je suis porteur , et qui détaillent leurs torts

avec plus d'énergie que je ne le puis faire; elles ont

été dressées les 5 et 6 septembre. Si les commissaires

avaient voulu rétablir le calme à Montauban, ils au-

raient accepté l'offre qu'on leur faisait d'indiquer des

témoins. Bien au contraire , ils ont rendu une pro-

clamation, qui est attentatoire à la liberté, à la

constitution. (On demande la lecture de cette pro-

clamation, dont voici la substance.)

« Les commissaires , considérant que le régiment

de Touraine a acquis l'estime des citoyens de Mon-
tauban, instruits que des particuliers, mauvais ci-

toyens , ou dont on a surpris les signatures, ont ré-

digé des pétitions tendant au départ de ce régiment,

déclarent leurs délibérations illégales , comme
n'ayant pas été autorisées par la municipalité, re-

gardent lesdites pétitions comme non avenues, or-

donnent la poursuite des auteurs, fauteurs et col-

porteurs des écrits coupables répandus à Montau-

ban, défendent tous attroupements) et arrêtent qu'il
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sera formé des patrouilles pour le rétablissement

de la tranquillité dans la ville. (On applaudit.)

M. Feydfx confirme: .l'ai vérifié dans lesbureaux

de la guerre qu'un membre, de l'Assemblée

,

M. l'abbé Gouttes , a clé dans les bureaux, se disant

président de L'Assemblée nationale, demander le ré-

giment de Touraine pour Montaoban.

M. l'abbé Gouttes : Je délie l'opinant de citer

des preuves de ce qu'il dit , et je demande moi à

prouver qu'il est un imposteur. (On applaudit.)

M. Ff.tuft, : J'ai prouvé que. les commissaires, au

lieu d'entendre les plaintes de cinquante citoyens de

Montauban, ont fermé les yeux sur tous les crimes

qui leur étaient dénoncés. J'en conclus que leurs

témoignages ne doivent pas obtenir de foi auprès de

l'Assemblée nationale. J« demande que les détache-

ments de Royal-Pologne et de Touraine soient rem-

placés par deux régiments au choix ilu roi.

M. "*, député de Montauban : Vous voyez que

c'est la guerre qu'on déclare aux commissaires et au

régiment de Touraine, qui (ait régner la paix dans

la malheureuse ville de Montauban. Je déclare que

tous les laits avancés par le préopinant sont absolu-

ment faux. Quant aux plaintes dont on vous a parlé,

voici ce qui en est. La nouvelle de votre décret sur

Montauban répandit la consternation parmi les au-

teurs de la guerre civile, qui était prête à s'étein-

dre. Les municipaux furent obligés de requérir le

régiment de Touraine , le premier jour de son arri-

vée, pour dissiper les attroupements des mécontents,

et l'on se récria contre une mesure de pure police.

Quand on dit que ce régiment a frappé, maltraité des

citoyens, on dit une absurde calomnie, que je défie de :

prouver. Voici les pétitions dont vous a parlé le
|

préopinant, des déclarations informes, signées par

cimpiante citoyens non actifs; le seul connu est un
oflicier municipal suspendu de ses fonctions. Les

autres signataires sont de manouvriers qui ne sa-

vent pas écrire , et d'enfants qui vont encore aux

écoles chrétiennes. (On applaudit.)

Le projet de décret du comité est adopté.

— MM. Tramier, Olivier et Ducros , députés du
comtat Venaissin, sont admis à la barre.

L'orateur de la députation : a 11 nous tardait de remplir

le vœu de nos commettants en vous confirmant les senti-

ments que vous manifesta l'Assemblée représentative du

comlat Venaissin dans son adresse du 11 juin dernier.

Si nous en avons suspendu l'expression pure et désintéres-

sée, un seul motif nous a conduits. Nous avions craint

d'anticiper sur votre décision relalive à Avignon. Nous

nous sommes défendu une démarche qu'on aurait pu ac-

cuser d'usurpation de votre bienveillance; et il était plus

digne d'un peuple ami de se confier à la sévérité de vos

principes, de s'abandonner entièrement à la force de leur

application. De nouvelles circonstances nous forcent au-

jourd'hui de renoncer à ce silence, que nous jugions con-

forme a votre dignité et à notre respect pour nos commet-

tants. Au témoignage de vénération que nous inspirent vos

augustes travaux nous sommes contraints de joindre le

tableau des malheurs qui affligent notre patrie, de ceux

plus grands dont elle est menacée, et de mettre sous vos

jeux les plus graves dénonciations.

« Tandis que vous vous occupez si glorieusement de fon-

der la liberté sur les bases légales de l'ordre et de la justice,

une faction abusant, à Avignon, du nom sacré de l'Assem-

blée nationale, et ayant faussement espéré de colorer sa

conduite par l'offre de se réunir à la France, se livre impu-

nément aux plus grands excès envers ses compatriotes du
Comlat; elle emploie contre nos habitants paisihlcs toutes

les ressources de la cabale, de la calomnie et de la force

ouverte. Peu contente d'avoir répandu jusque dans ce

sanctuaire les bruits les plus extravagants, d'avoir eu la

coupable indignité de nous prêter des vues hostiles, de
peindre le Comtat comme le théâtre des préparatifs de
guerre menaçants, celle faction a semé dans les départe-

ments voisins des émissaires chargés de prêcher une croi-

sade contre les Comtadlns. Elle a fait plus ; dan

même clic a excité une troupe de brigands, et loi a livré

une partie de son artillerie pour porler le trouble dans le

Comtat et en violer le territoire. On a eu l'audace sacri-

lège de vouloir couvrir ces attentais a notre liberté rt au
droit des gens sous l'appareil d'une conquête à faire pour
la France, en faisant suivre celle troupe de brigands d'une
voiture chargée d'écussons aux armes de France, pour les

arborer dans le Comtat envahi.

• Cavaillon, coupable d'avoir résisté aux perfides artifices

de celte fiction avignonnaiso, el d'être fidèle à sa patrie, à

ses lois, û son prince, a été le théâtre des incursions de ces
dévastateurs. Ils comptaient sur le succès d'une surprise;

car les mêmes hommes qui ont eu la démence de von- re-

présenter le Comtat comme couvert de soldais et de canons
ennemis n'en ignoraient pas le désarmement et la sécurilé.

Elle était si profonde que le secours réclamé par Cavail-

lon n'est arrivé que trente heures après <a réquisition à

l'Assemblée représenlative du comté Venaissin. Celte ville

n'a dû son salut qu'à ses propres forces et a la lâcheté de
ses agresseurs, repoussés, dispersés, et dont quelques-
uns se sont réfugiés en Provence. Quoique le calme soit

rétabli à Cavaillon, celte ville et le Comtat restent exposés
aux mêmes hostilités; ils le sont aux scènes sanglantes que
la faction avignonnaise cherche à renouveler parmi nous,
après en avoir donné l'horrible exemple.

• Si ces scélérats étaient livrés à eux-mêmes , notre pa-
trie, lasse de souffrir leurs atlenlats, saurait s'en garantir.

Mais il est possible, il est à craindre que leurs manœuvres
et la hardiesse de leurs impostures n'induisent en erreur
des Français de notre voisinage, et qu'on ne leur fasse voir

des ennemis dangereux dans des voisins zélés pour leurs

intérêts, paisibles observateurs des lois qu'ils se sont don-
nées, lois dont l'heureuse conformité avec celles de la

France semblerait fouroir un nouveau titre de bienveil-

lance et de rapprochement. De grands malheurs peuvent
résulter de ces séductions. Déjà nos compatriotes en ont
éprouvé les funestes effets. Au tableau rapide que nous ve-

nons de soumettre à vos regards nous ajouterons que les

calomnies d'Avignon ont déjà entraîné des incidents fâ-

cheux; un courrier du vice-légal qui, pour éviter le bureau
d'Avignon, justement suspect, se rendait à Orange, a
été arrêté par des hommes de celte ville, et conduit à la

municipalité, qui l'a mis en liberté et lui a rendu ses

dépêches.

« On n'a point permis à la garde nationale de Cade-
rousse de traverser le territoire d'Orange pour se rendre
aux ordres de l'Assemblée représentative ; quelques caisses

d'armes ont été saisies par la garde nationale d'Orange et

sont encore détenues ; plusieurs particuliers du Comtat,
voyageant pour leurs affaires, ont été insultés dans le voi-

sinage de leur patrie. Enfin, le 7 octobre, le directoire du
déparlement des Bouches-du-Rhône, par un arrêté motivé
sur la fable insensée des préleudus rassemblements de
troupes et de canons à Carpentras, sollicite contre nous
des mesures telles qu'on en prendrait envers des ennemis
déclarés.

« Nous ne saurions repousser plus péremptoirement ces

injustes opinions qu'en apprenant à celle auguste Assem-
blée qu'immédiatement après les nouvelles reçues des hos-
tilités commises le 16 contre Cavaillon, et avant de pour-
voir à la défense de celte ville, l'assemblée représentative

du Comtat a envoyé des députés et écrit aux principales

municipalités voisines du Comtat, ainsi qu'aux trois dépar-
tements qui le touchent , pour les prier d'envoyer au mi-
lieu de nous vérifier les faits et s'assurer de l'horreur de.

calomnies par lesquelles on s'efforce d'inquiéter leur vigi-

lance. Déjà le maire de Saint-Esprit s'est rendu à cette

invitation, et, soit à Cavaillon, soit à Carpentras, a re-

connu l'absurdité des impostures d'Avignon. Ces démar-
ches publiques nous garantissent que l'Assemblée natio-

nale de France ne sera pas longtemps en doute sur les

vérités qu'on lui a dissimulées, et que des informations

authentiques lèveront les nuages répandus par la main de

l'intrigue et de la calomnie.

Ona tellement empoisonné les mesures les plus sim-

ples, les plus légitimes des Comtadins, qu'obligés de lirer

la moitié de leur subsistance du territoire de France, ou a

J

essayé de porter obstacle à leurs approvisionnements, en

les peignant comme des accapa"»urs de grains. Ainsi
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quelques caisses d'armes, & peine suffisantes a noire dé-

f. ose légitime, ont été Investies en préparatih immenses

l'agression.

• Vottl demanderez quel torl, quelles opinions, quels

crimes oui pu attirer, de la pari delà faction avignonnaise,

des procédés aussi odieux. Notre crime, noire seul crime

est d'avoir voulu être libres sous le prince qui nous gou-
verne depuis six siècles avec paternité, d'avoir su concilier

le respect et ia reconnaissance de son autorité avec le re-

couvrement de nos privilèges et l'adoption de vos princi-

pales lois ; d'avoir, en un mot, su consolider nos droits

sans oublier nos devoirs. Ces sentiments, celte conduite,

ivprélicnsiblcs sans doute aux veux des perturbateurs et

des ennemis de l'humanité, forment nos titres a. voire es-

limeet à votre bienveillance. L'augusle Assemblée, qui
s'occupe avec tant décourage du bonheur des Français ne
sera pas insensible aux calamités dont un peuple irrépro-

chable est menacé. Ses anciennes liaisons avec la France,
le bon voisinage, les droits de l'humanité, ceux de notre

indépendance, ceux de notre faiblesse même l'engageront

à faire cesser des entreprises dangereuses. Elle préviendra,
dans sa sagesse, les funestes efforts par lesquels ou cherche
ù tromper nos voisins, à faire naître entre eux et nous des
inimitiés sans but et à provoquer des agressions contre un
peuple d'amis; elle ne permettra pas que des transports
commerciaux de comestibles et d'armes entre les deux
Etals soient interrompus; enfin, nous osons attendre de
sa généreuse équité que, par un témoignage d'estime en-
vers l'assemblée représentative du comtal Venaissin, elle

fera tomber les rumeurs infâmes, si indécemment, si opi-
niâtrement répandues sur les dispositions de nos compa-
triotes.

« Telles sont les demandes que nous prenons la liberté

de soumettre aux lumières et à la justice de l'Assemblée
nationale de France. Nous lui rappeleions encore celles

qui sont l'objet de l'Adresse qui lui a été envoyée le 11 juin
par l'assemblée représentative du comlat Venaissin. Notre
cause a été déjà instruite par des écrits qui peut-être au-
ront fixé l'attention de quelques-uns de ses membres. Eu
comparant la mesure, la véracité, les allégations incon-
testables, avec les libelles qu'on nous a opposés, votre
candeur y reconnaîtra le sceau de la vérité et le langage
de citoyens dignes d'intéresser les restauraleurs de la li-

berté. »

La se'ance est levée à dix heures et demie.

LIVRES NOUVEAUX.
Nouvelles lois françaises, ou Recueil complet des décrets,

divisés par ordre de matières, avec la date de leur sanction
ou acceptation, le précis des principaux motifs sur lesquels
ils ont été rendus, l'indication des décrets ou articles de dé-
crets correspondant à celui rapporté; et de plus, avec des
notes pour en expliquer le vrai sens et en diriger l'exécu-
tion, la plupart extraites des avis donnés par les divers co-
mités de l'Assemblée nationale en interprétation des mêmes
décrets.

Cet ouvrage, qui parait depuis le I" mai, a eu un succès
si rapide, que l'édition delà première livraison a été épuisée
presque aussitôt qu'imprimée. Il est aussi soigné pour l'im-
pression que pour la rédaction et la distribution des matières.
Les divisions qui ont déjà paru sont celles de la constitution;
l'organisation de la France, comprenant celle des départe-
ments, districts et municipalités, le clergé, les impositions,
le droit civil, comprenant les décrets sur les droits féodaux
et l'ordre judiciaire. Les divisions de l'ordre militaire, des
finances, du commerce et de l'agriculture, delà police gé-
nérale du royaume, vont paraître dans le plus bref délai.
Ij I ouvrage se donne par livraison de KO feuillesdc 400 pa-
ges d'impression, format in-4°, et il en parait chaque semaine
un cahier composé de 5, 6 ou 7 feuilles. On en est à la 3' li-

vraison. Le prix de chaque livraison, envoyée franc de port
dans tout le royaume, est de 10 liv. 10 60us, a l'exception de
li I" cl de la î« oui soot du prix de 24 liv. les deux. En
souscrivant à présent, ou reçoit à la fois tout ce qui a d< jj
paru de cet ouvrage. On souscrit à Paris, chez l'éditeur,
place Dauphine, n« 1 1 , auquel toutes les demandes et les

sommes d'abonnements doivent être envoyées directement
par la poste , en affranchissant le port de l'argent et des
lettres.

fto/H. On prévient qu'il existe plusieurs contrefaçons de

cet ouvrage, pleines d'incorrections de texte et de fausses
dotes. La véritable édition et la seule bonne est celle qui
s'imprime sous les yeux de l'éditeur, à Paris, chez Didot
jeune, imprimeur de Monsieur ; et il seralaeile au public de
la reconnaître à la beauté des caractères de cette imprime-
rie, dont les pareils n'existent dans nulle autre, et aux
armes de Monsieur, qui ornent le frohtispice de chaque divi-

SPECTACLES.
Théâtre oe la Nation. — Les comédiens français ordi-

naires du roi donneront, auj. 30, Mahomet, trag. ; et la
17 e représ, du Comte de Comminges.

Théâtre Italien. — Auj. 30, les Dettes; la il* re-
prés, de l'Incertitude Maternelle, et la 3e du Nouveau
d'Anai.

Théâtre de Monsieur, à la salle de la foire S. -Germain.— Auj. 30 , te Nozze di Dorina . opéra ilal., musique del
Sgr Sarli.

Théâtre du Palais-Rotal. — Auj. 30, la Double Pré-
vention, corn, en 3 actes ; la 1" représ, de l'amour et la
liaison; et le faux Talisman, en 1 acte, avec un divertis-

sement.

Théâtre de Mademoiselle Montansier au Palais-
Royal. — Auj. 30, la 2 e représ, du liai Théodore à
Venise, opéra en 3 actes ; musique de M. Cbampein.

Grands Danseurs du Roi. — Auj. 30, les Amants invi-
sibles, pant. eu 3 actes; l'Enfant prodigue, pièce en
h actes; le Trompeur trompe, en 1 acte; et l'Enlèvement
de Proserpine, pant. en 4 actes, avec des divertissements.

Ambicu- Comique. — Auj. 30, le Sexagénaire ou
l'Homme singulier, pièce en 3 actes; ta Matinée du Co-
médien, en 3actes; et le Nègre comme il y a peu de Blancs,
en un acte, avec des divertissements.

Théâtre Français comique et lïriqie, rue de Bondi.— Auj. 30, les Vœux forces, drame eu 3 actes; elfes Trois
Mariages, opéra-bouffon en 3 actes.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL DE VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre 1.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Cadix ici. 9s
Gênes 104
Livourne 111
Lyon, Saints. . J ù { p, | p

Amsterdam. ... 50 \ à \
Hambourg 209
Londres 25 £ à *

Madrid 161. 10 s

Bourse du 29 octobre.

Act. des Indes de 2500 liv 2,025, 20
Portions de 1,600 liv 1,242 *

Loterie royale de 1780, à 1,200 liv 2 b— Primes sorties. 1789
Lot. d'avr. 1783, à 600 liv. le bil s. 3, 2 p— d'oct. à 400 liv. le billet. . 618, 15 s. 2 b. 5 { 6p
Empr. dedéc. 1782, quitt. defm.

6-J, 7j, 10, 9, 7s. 4^', 4p— del25mill., déc. 1784. 3, 2;,;, ;,
i b. s. 1{, 2, 1 j, p

Quitt. de On. sans bulletins. 4 J, {, j, J p. s. 1788, 1 \, 2 p— Sorties avril 7 b
Bulletins 73, 73 '

— Sortis 3 p'

Emprunt de novembre 1787 870 s. 4p
Empr. de NOniillious, d'aoùl 17S9 7, 7 -,, j, 7 p
Lots des hôpitaux 2 A p
Caisse d'esc 3,600, 590, 95, 90
Demi-caisse

, 1,800, 1795
Acl. nouv. des Indes 912, 13, 12,11, 12
Assurances contre les incendies 510, 11, 10, 8— A vie 440, 42, 40, 41, 40, 39
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POLITIQUE.
RUSSIE.

On a reçu récemment des nouvelles de Bender par la

voie de Varsovie et de Dresde. Le prince Potemkin, écrit-

on, a réussi complètement dans son projet, il a coupé l'ar-

mée ottomane. La position qu'il a prise est si heureuse

que le grand-visir ne peut plus communiquer ni avec

CoDStanlinople, ni avec les autres parties de la Turquie

d'Europe, d'où il tire ses approvisionnements; ainsi l'on

doit s'attendre à une attaque générale qui décidera du sort

de la campagne cette année, et des conditions auxquelles

l'impératrice veutdonner la paix à l'empire Ottoman.

Le bruit se renouvelle que la succession au duché de

Courlandc sera assurée a M. le prince Potemkin.

DANEMARK.
De Copenhague, le 12 octobre.— Les vaisseaux de ligne

CIndigent , la Louise-Auguste, le Mars, l'Eléphant et ta

Fionie, et la frégate le Saint-Thomas , sont rentrés dans

ce port pour être désarmés. — Depuis le 1" jusqu'au 8 de

ce mois, on a compté quatre cent trois balinieuls de diver-

ses nations qui ont passé parle Sund.
Des avis de Riga, qui sont prématurés, annoncent que

l'impératrice de Russie a conclu une alliance défensive et

offensive avec les cours de Stockholm et de Copenhague ,

eldéclaré la guerre à la Prusse.

SUÈDE.
De Stockholm, le 8 octobre, — Depuis que la paix est

rétablie, le roi s'occupe de l'administration des affaires pu-

bliques avec une application toute particulière : il s'est

chargélui-méme delà direction deses finances, et en acon-
li • le département intérieur à M. Lagerhielm, conseillerde

la chambre des finances. M. Peyron, consul-général, a été

chargé de la correspondance étrangère. Le roi a nommé
M. Knulli, qui a donné sa démission de la place de minis-

tre des finances, président de la chambre des domaines et

sratthalter des châteaux de Swartslo et Drottningholm.

M. le comte de Muuck s'est démis de toutes ses charges,

et a obtenu une pension de 4,000 rixdalers.

Le roi a passé en revue la milice bourgeoise de cette ca-

pitale, et lui a témoigné sa satisfaction de la manière suivante:

« A la revue de la miiicc bourgeoise deSlockholm, nous
avons trouvé les ofliciers et soldats bien exercés, et leurs

équipages bien conditionnés, brillants et de bon goût. Per-

sonne n'a demandé son congé, et ils étaient tous joyeux et

contents. L'union cl la confiance régnaient entre les offi-

ciers et les soldats, et nous nous souvenons avec joie du
temps où la bourgeoisie de Stockholm s'est chargée pen-
dant deux ans de la défense de la capitale, et dont nous
l'avons fait remercier deux fois. C'est à présent que, sous

la bénédiction divine, nous avons regagné pour noire pa-
trie une existence sur son propre fond; nousavons défendu
ses frontières, ce qui est souvent plus important que si on
on les avait étendues; nous avons rétabli la gloire de l'ar-

mée suédoise el la sûreté de noire pavillon. A la faveur du
repos que procure la paix , nous nous efforcerons toujours

de maintenir le commerce et les fabriques, et la bourgeoi-

sie peut compter sur nos bonnes grâces et notre bienveil-

lance.

« Donné à Stockholm , a la place de la Revue générale

,

le 30 septembre 1790. Gustave. »

Le roi , dans son attestation bienveillante, n'a point

parlé à la bourgeoisie de la perle considérable que le com-
merce de Suède a éprouvée pendant la guerre. Ce dom-
mage est porté, pour la dernière année, à 800,000 rixda-

lers, monnaie d'argent.

PRUSSE.
De Berlin , te 15 octobre. — Le cabinet prussien parait

persister dans son projet de forcer la Russie à s'arranger
avec la Porte, sous les conditions proposées; l'impéralrice

est plus éloignée que jamais de céder à cette prétention.
On ne doule point ici que la guerre ne se déclare au prin-

temps prochain, si les négociations ne sontpas entièrement
terminées cei hiver.

1" Série, — Tome VI,

Il est en effet très décidé que les troupes resteront sur le

pied de guerre; on a fait partir pour la Prusse une grosse

somme d'argent. — Les régiments prussiens de la Pomé-
rauie et de la Marche arrivent successivement aux quar-

tiers qu'ils doivent occuper depuis Landsbcrg jusque dans
le district de la Nelze : la cavalerie sera portée dans ce dis-

trict àlrenteescadrons. — Les régiments westphaliens du
roi resleront sur le pied de guerre jusqu'à nouvel ordre,

les affaires de Cubant exigeant cette mesure.

PAYS-BAS.

De Bruxelles, te 25 octobre. — En attendant l'arrivée

de la grande armée , les troupes autrichiennes font la pc-

lile guerre avec l'armée belgique, et disputent le terrain

pied à pied. L'avantage est toujours pour l'armée braban-

çonne, à en juger par les bulletins que le congrès publie

avec complaisance. Voici deux bulletins officiels imprimés

par ordre du congrès.

Du 17. — Le 14 de ce mois, les volontaires et troupes

autrichiennes ont voulu passer la Meuse, près du village

de Herstal; une compagnie du régiment n° 2 les a re-

pousses. Les Autriehieus vinrent se ranger au bord de la

Meuse pour soutenir les leurs; le capitaine Boussart, qui

commandait la susdite compagnie, ayant fait demander

du secours au major Van-der-Noot, il s'y rendit, ainsi que

le major Chevalier de Poinson, avec une autre compagnie

du susdit légiment , un escadron du régiment n° h et une

pièce de 6 livres de balle. Les nôtres ayant fait feu sur

les Autrichiens, au nombre de deux cents fantassins et qua-

rante tant dragons que hussards, ceux-ci prirent d'abord

la fuite, laissant plusieurs de leursmortssurla place. Nous

n'avons eu aucun mort ni blessé. »

Autre bulletin du 18 octobre.

« Les Autrichiens avaient fait, le 17 de ce mois, des fcui

pour célébrer l'élection de leur empereur; le général-ma-

jor de Kochler y répondit à boulets rouges, qui ont mis le

feu à leur batterie d'Ordonné et leur tuèrent beaucoup de

monde. Le 15 de ce mois, quarante-huit Autrichiens dé-

sertèrent en une seule fois et miient en fuite deux gardes

qui voulaient s'opposer à leur désertion ; tous les déser-

teurs disent unanimement que les officiers autrichiens

n'ont plus d'autres moyens pour retenir leurs gens que de

leur promettre le pillage des abbayes du plat-pays et des

villes de la Belgique.

«H. C. N. Van-der-Noot, toco Van-Eupen.i

On a célébré hier à Bruxelles et dans toutes les provin-

ces bclgiques l'anniversaire du premier acte de l'indépen-

dance des Brabançons. Cette fêle parait être une ironie

concertée entre les chefs qui ont égaré ce malheureux peu-

ple. Van-der-Noot et Van-Eupen ont adressé au cardinal

de Malines une lettre à ce sujet; c'est comme le dernier

acte de leur souveraineté provisoire.

« M. le cardinal, le congrès souverain ayant résolu, de

concert avec les Etats-Généraux, de célébrer l'anniversaire

du premier acte de notre indépendance, qui a eu lieu le

24 octobre 1789 ,
jour de la première invasion des troupes

brabançonnes dans ces provinces.de l'occupation d'Hoog-

slraeteri et de Turnhout, el de la première publication du

manifeste de Brabanl, nous avons cru de notre devoir in-

dispensable de témoigner toute l'étendue de notre recon-

naissance envers le Tout-Puissant, qui a si visiblement pro-

tégé nos efforts pour nous délivrer des ennemis de noire

chère pairie. Eu conséquence nous prions Voire Eminence

de célébrer, le 24 du présent mois d'octobre, à dix heures

du matin, une messe solennelle, suivie du TcDcum, à

l'église collégiale de cette ville, en action de grâces pour

tous les bienfaits signalés quela nation belgique a reçus de

la divine Providence durant notre révolution. Nousavons

cru devoir vous informer en même temps, M. le cardinal,

que le congrès, les Etals-Généraux et le département géné-

ral de la guerre assisteront à ce service divin, et que les

Etats et le conseil de Brabant seront invités à y assister

également, ainsi que tous les corpseteorporations qui sont

accou'umés d'intervenir à de pareilles cérémonies.



248

i Nonl sommes, M. Iccordlnal, vos affectionnés, le Con-

fié souverain des Blats-Belgiques-UMfc

Le comte m Baiixbt, président ; n. C. N. Van-

BBR-Noor, loeo Van-Eiten. t>

ANGLETERRE.

De Londres. — Les nouvelles de Londres présentent

(lien quelques nouveaux détails, ou des circonstances re-

niai quahles dans les préparatifs antérieurs, mais rien d'as-

»i positif pour jeter un jour suffisant sur les nuages qui

rouvrent l'horizon politique de l'Europe, et que l'observa-

teur voit avec inquiétude encore plus sombre du côté de

l'Espagne et de la France.

L'Angleterre, ù qui sans doute il est permis de se mon-

trer avec quelque confiance sur toutes les mers du globe,

semble ne point redouter et même braver les seuls dan-

gers réels qu'elle ait a craindre. Il faut bien qu'elle soit

tranquille sur toute Idée d'invasion du dehors ou de sou-

lèvements intérieur*; car il ne va lui rester dans quelques

jours, si effectivement elle exécute tous les embarque-

ments projetés, que deux répiments d'infanterie, trois ba-

taillons des gardes et le peu de cavalerie qu'elle a coutume
d'entretenir; ce seront là toutes ses troupes réglées. Une
circonstance sur laquelle il faut peser, c'est le bateau plat

qui est joint à chaque vaisseau, désigné pour servir au

transport decellesqui paraissentprêtesùquitterla Grande-

Bretagne. Il est bien question de les remplacer le moins

mal possible ; ù cet effet on envoie dans les garnisons tous

les invalides qui ne sont pas absolument hors de service par

leurs blessures ou leurs infirmités. Les milices du royaume,

snrla bravoure desquelles on peut toujours compter quand
elles combattent sur leur propre sol, peuvent être rassem-

blées en trois semaines au plus, et quelques personnes pré-

tendent qu'on va les faire avertir de se tenir prèles, en cas

de besoin.

Mais à quoi sont destinées les troupes réglées? C'est ce

qu'il est difficile de prévoir. Ce qu'il y a de sûr, en atten-

dant des renseignements ultérieurs, c'est que les trois ba-

taillons des gardes qui marchent en ce moment vers Ports-

nioulh emporteront non-seulement des tentes et tout le

reste de l'équipage de campagne, mais encore de ces sor-

tes de paniers qu'on appelle en anglais sunks et lods,

qu'on est dans l'usage de jeter sur des chevaux, quand il

faut qu'une année fasse des marches forcées au travers d'un

pays. L'auteur d'une feuille estimable, et qui a bien d'au-

tres mérites que celui de présenter des nouvelles très

fraîches , ajoute que les colonels Hulfe, Grinfielcl et Pen-
nington, trois jeunes gens qui doivent commander ces ba-

taillons des gardes, sont de tous les officiers de l'armée

britannique ceux qui savent le mieux la langue française,

et ont peut-être le plus de connaissance de ce pays. Nous
ne prétendons tirer aucune induction de ce choix; mais
enfin il est aussi singulier que certain.

— Les dernières dépêches que sir Robert Ainslie, am-
bassadeur auprès de la Porte, a envoyées à sa cour, par le

courrier Heslope, ont donne lieu à la tenue très précipitée

d'un conseil, à l'issue duquel des courriers sont partis, le

22, pour presque toutes les cours du Nord. On désigne le

lord Auckland, ambassadeur à La Haye, comme celui qui
recevra les dépêches les plus importantes.
— On nous apprend que M. Elliot est parti de Paris ; il

nous apporte, dit-on, les articles sur lesquels il a conféré

avec les membres patriotes de l'Assemblée nationale, dont
il a vu la majeure partie. On peut espérer, d'après sa pro-

messe, de le revoir à Paris sous quinze jours, si sa présence

peut être utile à la pacification. Sans doute, il n'a pas de
caractère pour traiter définitivement avec les patriotes,

qui ne prétendent point enlever au roi ni à sesmini-tres,
toutes les fois qu'ils seront ce qu'ils doivent être, la préro-

gative que la constitution lui accorde de faire la paix ou
la guerre; mais ces pourpalers peuvent être infiniment uti-

les, surtout dans le moment présent, pour prévenir une
rupture dont les suites seraientinfailliblemenl funt stisaux

ileux peuples. En conséquence , on ne peut rejeter les ou-
verlures de M. Elliot, qu'il faut seulement surveiller par-

ceque les nations ne sont pas encore habituées a traiter

avec la franchise de deux honnêtes gens qui s'estiment.

Dieu veuille bâter ce moment qui ne fera plus de la diplo-

matique une espèce de cours d'hypocrisie où l'on finasse à

qui mieux mieux.

FRANCE.
De Paris, — En relevant, monsieur, les assertions con-

tenues dans une lettre de Londres, datée du 21 octobre,

et insérée dans votre feuille du 10 du même mois , je ne
m'arrêterai point à cette date, qui n'est qu'une faute

d'impression ; mais je vous observerai qu'il est indécent

d'attribuer au ministère britannique le projet infâme de

soulever le peuple et d'exciter une insurrection parmi les

matelots de Brest. Accréditer cette idée, c'est exposer les

Anglais qui se trouvent en France au ressentiment d'un

peuple égaré. Tous ceux qui ont quelque connaissance du
gouvernement anglais savent qu'un ministre en Angleterre

ne peut disposer d'une somme assez forte pour corrompre

des matelots étrangers. Vous conviendrez avec moi qu'on

ne doit pas dénoncer au public des attentats de cette espèce

sans en avoir acquis et sans en administrer les preuves.

Soyez sfir que la lettre en question a été écrite a Paris et

non à Londres, et que l'auteur ine parait êtresoudnyé par

les ennemis de la révolution, pour diviser deux nations fai-

tes pour s'aimer, s'estimer mutuellement, et assurer la

paix cl le bonheur du genre humain.

D Anglais, ami de la liberté.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Barnave.

SÉANCE DU VENDREDI 29 OCTOBRE.

M. Bouche : Des contestations s'élèvent entre les

municipalités et les directoires de district pour l'or-

dre de marche dans les cérémonies publiques. Les

officiers municipaux supportent le poids du jour. Il

faut donc leur éviter ce désagrément, et faire que la

loi soit si claire sur les prérogatives honorifiques

qu'il n'y ait point matière à discussion.

L'Assemblée décide que le comité de constitution

lui présentera incessamment un projet de décret

pour prévenir ces difficultés.

— Sur les rapports faits par M. Gossin, au nom du

comité de constitution, l'Assemblée nationale dé-

crète :

lo Qu'il sera établideux juges-de-paix dans la ville

de Soissons
;

2» Qu'il sera établi cinq juges-de-paix dans la

ville de Rennes, savoir : quatre pour la ville et un
pour la campagne ;

30 Qu'il sera nommé un sixième juge au tribunal

du district de Nantes et six juges-de-paix;
<o Qu'il sera établi deux juges-de-paix dans la

ville de Moulins.
— M. Dupont présente, au nom du comité d'im-

position, le projet de décret suivant :

L'Assemblée nationale a décrété et décrète ce

qui suit :

Art. 1er . Tous les droits d'aides et autres à la

vente en gros, en détail, et à la circulation sur les

boissons, savoir : les droits de gros, augmentation,

parîsis, sou et 6 deniers pour livre
;
jauge et cour-

tage , courtiers jaugeurs, anciens et nouveaux,

5 sous; subvention simple, subvention par double-

ment, inspecteur aux boissons, huitième réglé, qua-

trième subvention au détail , 9 livres 18 sous par

tonneau , et sou pour pot sur le vin en Picardie, 3 li-

vres et 2 livres 5 sous par parroi ou grand droit de

Picardie, 13 liv. 18 sous et 14 liv. 5 sous par niuid

sur les vins exportés par la Picardie et la Champa-
gne, 54 I. par muid d'eau-de-vie à l'entrée de l.i gé-

ni ralité d'Amiens et de l'élection de Paris, droit de

15 sous par muid sur les vins passant de Picardie en

Artois, commerce exclusifde l'eati-dc-vic en Flan-

dre, en Hainaut et en Bretagne, droit de. quatre

membres dans la Flandre maritime, droit de con-
trôle sur la bière, 9 liv. par tonneau de vin dans la

généralité de Rouen, cloison à Angers, entrée dans

le gouvernement de Lyon, imposition ou ancien sou
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pour liv. à Orléans, vingt-quatrième d'Àngoulëme,

rmpâte, billots et devoirs de Bretagne Rivaient de

j anguedoc, 2 liv. 5 sous des rivières, 6 liv. 15 sous

péage de Pont-sur-Yonne, péage de Maçon, grand

péage d'Orléans, et autres de même nature dans

toute l'étendue du royaume, seront supprimés, â

compter du jour où auront été remplies lesiformal -

l ^!n>er,lesparleS art.l!letlVc,apres,a
i

laseule

exception de la portion de ceux desdits droits a

dessus désignés, ou autres qui se perçoivent aux en-

l rées des villes sur les boissonsdestinées a la Consom-

mation desdites villes, par rapport a laquelle I As-

semblée nationalese réserve de prononcer lorsqu on

réglera les droits d'entrée des villes, et dont a

perception continuera sur le même pied jusqu a cette

tpoque.^
^^ étajjU )Sur la consommation des vins,

cidres, poirés, bières et hydromels, dans toute 1 e-

tendue du royaume, un droit du vingt-cinquième

de la valeur. . ,, .

. En cas de vente, ledit droit sera paye par 1 ache-

teur avant l'enlèvement, et à faute de quoi cau-

tionné par le vendeur, ainsi qu'il sera dit à 1 arti-

cle VII.

. lit en cas de consommation faite par le proprié-

taire, il paiera le droit d'après celle, qu il aura

déclaré entendre se réserver, et sur le pied d une

estimation moyenne, dont les règles seront posées

ci-après, à l'art. VI.
. ; . ..

.111. Pour assurer la perception dudit droit, il

sera fait, une seule fois par année, dans chaque pays

de production, un inventaire général des vins, ci-

dres, poirés et hydromels, dans les six semaines qui

suivront la récolte, en la forme qui sera réglée par

les articles suivants.

« IV. Un préposé pour la nation, établi en chaque

eanlon pour la perception du droit sur les boissons,

procédera aux inventaires en présence d'un ollieier

municipal ou d'un notable désigné par la municipa-

lité

. Sur chaque inventaire seront désignées la quan-

tité de muids de vin , cidre, poiré ou hydromel, et

leur qualité ancienne et nouvelle.

• V. 11 sera défalqué sur chaque récolte nouvelle

nn dixième, et sur chaque récolte ancienne en tu-

tailles un vingt-cinquième pour les lies et remplage,

lesquelles quantités défalquées ne seront sujettes a

aucun droit.
"

«VI. Chaque propriétaire, lors de 1 inventaire,

déclarera quelle quantité de vin, cidre, poiré ou

hydromel il veut réserver pour sa consommation et

celle de sa famille. L'évaluation de cette quantité

sera faite en la présente année, selon la nature des

boissons, par experts, sur un taux moyen, en

chaque canton, et dans les années suivantes, sur

les taux moyens des prix indiqués par le registre

de perception du droit de vente de l'année précé-

dente.
. L'acquittement du droit de consommation per-

sonnelle que le propriétaire se sera ainsi réservée

Bera partagé en quarante-huit paiements, dont qua-

tre au moins devront être effectués dans le cours de

chaque mois. .

« VII. Lors de la vente de la première main, 1 a-

Cheteur sera tenu, avant d'enlever le vin ou autre

boisson, de se présenter chez le prépose de la na-

tion, et de payer le droit du vingt-cinquième de la

valeur. 11 ne pourra procéder à l'enlèvement qu en

déposant entre les mains du vendeur la quittance du

droit qui lui sera délivrée par forme d'extrait du re-

gistre de perception, et dont la souche restera audit

registre.

« En cas de suspicion sur la fidélité de la déclara-

tion faite par l'acheteur du prix de la vente, le pré-

posé de la nation pourra se faire délivrer le vin

ou autre boisson au prix qui lui en aura été dé-

claré.
.

.

. VIII. Lors de l'inventaire qui sera fait 1 aimée

suivante, on défalquera sur les vins, cidres, poirés

OU hydromels de la précédente année, le dixième

accordé pour lies et remplage, et sur ceux des an-

nées antérieures, qui seraient encore en futaille, le

vingt-cinquième, conformément à l'art. IV, ainsi

que la quantité que le propriétaire aura réservée

pour sa consommation, et dont il aura paye le droit

de consommation dans le cours de l'année; après

quoi le propriétaire représentera les quittances des

acheteurs, ou, s'il les a perdues, l'ampliation qu il

pourra se faire donner sur le registre de perception;

et dans le cas où il aurait consenti a l'enlèvement

de son vin sans se faire représenter les quittances d*

paiement, comme aussi dans celui où il aurait vendu

ledit vin ou lesdites autres boissons en détail, sa

caution envers la nation sera réclamée par le pré-

posé, et ledit propriétaire sera tenu d'acquitter le

droit du vingt-cinquième de la valeur du vm ou des

autres boissons non représentées, d'après le prix

moyen du canton, qui sera connu par le relevé des

rentres de perception.

« Si le propriétaire n'a point d'argent pour acquit-

ter ledit droit, comme s'il se trouve en débet sur le

droit dû pour sa consommation personnelle, il

pourra paver en nature desditesboissons prises dans

celles qui seront inventoriées et au choix du prépose

de la nation, suivant l'estimation qui en sera laite

par l'expert, en telle manière qu'il n'y ait jamais de

débet d'une année sur l'autre.

«IX Tout propriétaire dont le vin ou les autres

boissons se seraient gâtés, et qui ne voudra pas cou-

rir le risque du cautionnement auquel il est assujéti,

pourra faire constater l'avarie par le prépose de la

nation, en présence de la municipalité ou d un no-

table délégué par elle -.quoi taisant il sera déchargé

de la valeur des droits du vin ou des autres boissons

nui auront souffert accident, et lesdits droits seront

modérés à la valeur des vins et autres boissons dans

leur état d'avarie. , .

« X Si le vin ou les autres boissons tournent a

l'aigre, ou si le propriétaire veut les convertir en

vinaigre, il en préviendra le prépose, de lallation,

nui constatera les faits en présence d un notab e dé-

légué par la municipalité. L'inventaire sera déchargé

de la quantité de muids de vin ou des autres bois-

sons devenues vinaigre, et chargé de la quantité de

vinaigre en provenant, lequel sera soumis au droit

de consommation,;, raison du"W^
valeur, conformément aux art. 11, VI, VU et VIII ci-

.XI H ne sera dû aucun droit pour les vinaigres

fabriqués chez les marchands, le droit de consom-

mation ayant été paye lors de la première vente du

V1

"«X1I. Le propriétaire sera complètement libre de

convertir en eau-de-vie son vin. ou ses autres bois-

sons, sans aucune formalité, à la seule charge d ac-

quitter le droit du vingteinquième de la valeur des

uns ou autres boissons qu'il aura tournis a cette

conversion. . . ,„.,

«Mais s'il préfère que le droit de consommation

soit payé par l'acheteur, il pourra faire constater

m le préposé de la nation, accompagné d'un nota-

. ...'. >' ._ :„:„„i:,.i in nimnhti* Hc munis

S autres boissons qu'il voudra couver ,r ou

aura converties eu eau-de vie ;
quoi fasan tll sera

déchargé du droit de consommation sur lesdits vins

, a très bo.ssons-inères. et chargé de la quant, é

d
1

a u de-vie qui aura été fabriqué* lors de la vente
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nnl.à eoropterdu f* janvier 1791, la totalité des

rentes de 1790, dans li s six premiers mois de ladite

année 1791 :1a partie de cette somme qui serait em-
ployée aux dépenses publiques sert remplacée à la

naisse de l'extraordinaire par les produits arriérés

des impositions directes, par les reprises sur les

comptables par l'arriéré du remplacement de la ga-
belle.

« II. L'emploi des 600 millions restant sera fait de
la manière suivante et conformément au tableau qui

sera annexé an présent décret :

« 1 U Au remboursement des effets suspendus par
l'arrêt du conseil du 10 août 1788;

« 2» A un fonds de 60 millions pour satisfaire au
paiement d'une partie des dépenses arriérées de cha-
que département, à mesure que l'Assemblée aura al-

loué chaque article;

« 3° A un premier fonds de 200 millions pour
rembourser les premiers offices , charges ou em-
plois dont la liquidation sera terminée;

« 4o Au remboursement total de l'emprunt de
25 millions, de décembre 1784, et de l'emprunt

Je 80 millions, de décembre 1785 , suivant le taux
qui sera réglé incessamment par l'Assemblée na-
tionale;

• 5° Au paiement du premier terme de l'emprunt
national d'août 1789, sans que l'évaluation d'aucu-
nes sommes puisse rien préjuger sur le montant ef-

fectif desdites créances;
'60 Au paiement du terme échéant en 1791 de

différents emprunts à époque fixe, y compris la lo-
terie d'avril 1793;

« 7o A une réserve de 50 à 60 millions applicables

à celui des articles préeédetits auquel il pourrait être

nécessaire de fournir des suppléments, et de préfé-
rence aux offices et dîmes inléodées.

« III. Les comités réunis de finances et d'aliéna-
tion feront, sans délai, à l'Assemblée, un rapport
détaillé sur chacun des emprunts dont le rembour-
sement est décrété, pour être, par l'Assemblée, après
ledit rapport, statué sur l'état, la valeur, et le taux
du remboursement des effets provenant desdits em-
prunts.

«IV. Tous les autres emprunts à terme, les bil-

lets de la loterie du mois d'octobre 1783, le reste de
l'emprunt national, et enlin tous les effets ou dettes

à termes, seront échangés, après le 1" janvier 1791,
contre des reconnaissances de liquidation toutes uni-
formes, toutes au porteur, toutes portant intérêt à

5 pour 100, toutes remboursables en assignats, à

partir du 1er janvier 1792.
«V. Les emprunts à termes, faits en Hollande et

à Gènes, pour la partie qui existera encore après le

paiement effectué cette année, continueront d'être
payés aux échéances, dans la forme ordinaire, jus-
qu'à une nouvelle décision de l'Assemblée natio-
nale.

«VI. Le produit des ventes des domaines natio-
naux sera employé , de préférence, à rembourser
en assignats, sans interruption, les propriétaires
d'offices et dîmes inféodées: et à cet effet il sera
rendu en 1791, par l'Assemblée nationale, tous dé-
crets nécessaires.

«VII. Les propriétaires d'offices non comptables
supprimés seront admis, même avant la liquida-
tion, suivant la forme qui sera incessamment pres-
crite, à foire recevoir provisoirement, pour prix de
l'acquisition des domaines nationaux, la moitié de
leur finance, déterminée d'après les décrets de l'As-
semblée nationale, suivant la nature des Offices.

•VIII. Après la liquidation, la valeur entière de
l'office sera reçue pour comptant d ns l'acquisition
des biens nationaux, en représentant la reconnais-
sance de liquidation, numérotée et signée des com-

missaires préposés à la liquidation; mais sans qu'il

soit nécessaire dans ce cas de suivre aucuu ordre de
numéros.

• IX. L'ordre de numéros sera également indiffé-

rent pour recevoir le remboursement en asi

tant que la première somme de 200 millions, et celle
de 50 à 60 millions, réservées à cet effet par l'art. Il

du présent décret, ne seront pas épuisées.
«X. Au-delà de ladite somme, la quotité d'assi-

gnats rentrés par les ventes ne pouvant être mise
en émission que par un décret de l'Assemblée na-
tionale, les remboursements se feront alors par or-
dre de numéros, suivant l'indication publique qui en
sera donnée à tous les porteurs de reconnaissances
de liquidation, lesquels, en attendant, pourront les
donner en paiement dans les ventes.

« XI. L'intérêt à 5 pour 100 sera accordé à ces re-
connaissances, et courra du jour où la remise com-
plète des pièces aura été faite au bureau de liquida-
tion. Ce jour sera indiqué dans la reconnaissance,
mais l'intérêt cessera du jour où le numéro sera
appelé en remboursement.

« XII. Il en sera de même pour les propriétaires de
dîmes inféodées, qui seront traités comme les pro-
priétaires d'offices, et remboursés avec le même or-
dre et la même exactitude, en concurrence avec eux.

«XIII. Les privilèges et hypothèques, qui exis-
taient sur les titres d'offices et dîmes inféodées, se-
ront transportés sur les domaines acquis avec la

finance desdits offices et le capital desdites dîmes,
et ils subsisteront surlesdits domaines, sans nova-
tion.

«XIV. Les propriétaires defonds d'avance ou cau-
tionnements non comptables, déclarés remboursa-
bles, pourront donner en paiement de l'acquisition

des domaines nationaux les récépissés ou autres
titres de leurs créances, avant la liquidation, lors-
qu'ils seront revêtus du visa qui sera ci-dessous dé-
terminé.

« XV. Quant aux propriétaires de charges ou
cautionnements comptables supprimés ou déclarés
remboursables, ils jouiront du même avantage,
mais seulement lorsque leurs états au vrai auront
été légalement arrêtés. Les immeubles acquis par
eux resteront spécialement affectés aux répétitions
du trésor public, jusqu'à l'entier apurement de leurs
comptes.

« XVI. Les créanciers privilégiés sur les titres d'of-

fices, fonds d'avance, cautionnements et autres objets
remboursables par l'Etat, seront admis à donner le

montant de leur créance en paiement des domaines
nationaux dont ils se rendront adjudicataires, en
remplissant, pour constater l'existence et l'intégrité

de leurs droits, les conditions qui seront prescrites

par les décrets de l'Assemblée.
« XVII. Les brevets de retenue sont exceptés des

précédentes dispositions, jusqu'après examen.
• XVIII. Il sera nommé deux commissaires du

comité de judicature, deux du comité militaire et
deux du comité des finances, qui seront autorisés par
l'Assemblée à viser les titres de charges ou caution-
nements.

XIX. Les propriétaires des contrats sur le clergé
sont autorisés à se présenter pour les acquisitions des
domaines nationaux ; avec leurs contrats visés des-
dits commissaires , ils seront reçus pour comptant,
en mettant au pied quittance bonne et valable.

«XX. Les différents titres de propriétés ci-dessus
énoncés et tous les autres effets ne pourront être
reçus, sous aucun prétexte, en paiement ni dans les

caisses de district, ni même dans celle du receveur
de l'extraordinaire, sans être revêtus du visa des
commissaires, et ils ne seront reçus que dans les pro-
portions déterminées par les précédents articles.
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• XXI. L'AssomhIre nationale déterminera par un

ou plusieurs décrois particuliers le dévcloppemenl

des autres formalité; à observer pour les liquidations

et pour toutes opérations en dépendant. •

Etat de l'emploi des 600 millions, suivant le projet

de décret.

Effets échus et suspendus par l'ar-

rêt du conseil , du 16 août 1788. . . 107,850,9251.

A compte sur l'arriéré des départe-

ments G0,000,000

A compte sur le remboursement
des offices 200,000,000

La toLalitédcrempruntde 125 mil-

lions, dont la fixation sera faite par

un décret de l'Assemblée nationale,

et qui n'est évaluée ici que par
aperçu 109,000,000

L'emprunt de 80 millions de 1785,

idem 49,198,580
Le premier terme de l'emprunt na-

tional 5,200,000

La partie des emprunts à terme,

échéant en 1791 , savoir :

Des trois emprunts de la ville de
Paris; de l'emprunt de 100 millions;

de la loterie d'avril 1783; de l'an-

cienne compagnie des Indes; des ac-

quisitions faites par le roi, et des

charges domestiques et militaires de
la maison du roi et de la reine, sup-
primées en 1787 et 1788 17, -170,187

Fonds de réserve applicable au gré
de l'Assemblée nationale, et de pré-

férence aux offices 51,268,308

Total 600,000,0001.
L'impression de ce rapport est ordonnée.
La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU SAMEDI 30 OCTOBRE.

N. B. Forcés de couper cette séance, nous en in-

tervertissons l'ordre, pour ne pas retarder l'affaire

qui l'a terminée, et qui peut être, pour un très

grand nombre de nos lecteurs, d'un intérêt plus pres-

sant que les premières discussions.

Affaire de Béfort.

M. Muguet (ci-devant de Nanthou) : Les désordres

commis à Bcforl , dans la journée du 21 octobre dernier,

vous onl été dénoncés par les officiers municipaux de cette

ville ; vous en avez renvoyé l'examen à vos comités réunis,

militaire cl des rapports, et c'est en leur nom que je viens

VOUS en rendre compte. Le 21 octobre, des officiers du ré-

pondit de Roial-Liégcois ont donné un repas de corps à

celui des bussards de Lauzun. An sortir du dîner, et de-
vant le café, le major du régiment de Royal-Liégeois dit:

< Nous sommes les maîtres; nous avons dés sabres, il faut

bâcher les bourgeois." Alors ont commencé les désordres.

Un nombre considérable d'officiers, criant ; rive te roi!
rire ta joie' court devant la maison du major du régiment
de Lauzun. M. Latour, colonel du régiment de Royal-
Liégeois, se réunit à eux, et crie : vire te roi! au diable la

nation! Le délire s'eni|iarc des esprits; on lire les épées
et les sabres, au bout desquels on attache des mouchoirs
blancs. Le mépris le plus insultant contre la constitution

lut affiché, et l'on vomit les injures les plus grossières.

C'est ainsi que les officiers parcourent les différentes rues
«le la ville.

Ils se rendent ensuite aux casernes pour soulever les

foldals. La circonstance était favorable, car les hussards
(le Lauzun, ayant régalé deux cents de leurs camarades
qui arrivaient de Troyes, étaient tous dans le vin. Les sol-

dats sortent, les citoyens sont frappés et assaillis jusque
dans leurs maisons par les soldats et les officiers ; on les

oblige de crier : au diable la nation 1 En vain appelle-t-
on la garde. Un sergent du régiment de Royal-Liégeois,

de garde à la porte de Rrissac, retient quelque temps ses

soldats; enfin, il les laisse aller en leur disant : «Si ce
sont des bourgeois, assommez-les; si ce sont des soldats,

faites-les évader. » Les chefs se transportent devant l'hô-

tel-de-ville où s'étaient rendus les officiers municipaux et

le procureur-syndic, dans le dessein sans doute d'apaiser

les desordres. Ces officiers sont insultés, maltraités; les

portes de l'hôtel-dc-ville sont enfoncées. Le major de la

place et les officiers municipaux parviennent enfin à réta-

blir le calme. C'est sur le réquisitoire du procureur-syndic

de la commune que la municipalité a dressé procès-ier-

bal des faits dont je viens de vous rendre compte.

Le lendemain, l'arrivée de M. Boullé mit fin aux alar-

mes. Il donna ordre au régiment de Royal-Liégeois de par-

tir sur-le-champ, et promit de faire partir celui des hus-

sards de Lauzun. Il ordonna au colonel, au major et aux
deux officiers de Royal-Liégeois, et à un officier de Lau-
zun, de se rendre aux arrêts.

Après avoir examiné toutes les pièces, nous avons de-
mandé au ministre de la guerre s'il n'avait pas de nouvel-

les officielles ; il nous a répondu qu'il en avait reçu depuis
trois jours, et qu'il en avait rendu compte au roi, qui avait

donné des ordres pour que les officiers, a qui M. Bouille

avait ordonné de garder les arrêts, fussent mis en prison.

Eh quoi ! le ministre était instruit depuis trois jours, et il

laissait ignorer ù l'Assemblée de-pareils délits! Je l'avoue-

rai, je ne puis me défendre d'un juste étonnement, lors-

que je compare son officieux silence pour des officiers

avec le zèle qu'il a toujours mis à nousdénoncer les délits,

j'ai presque dit les erreurs des soldats. (On applaudit.)

La lettre de M. Bouille, dont il vous a été donné con-
naissance hier, confirme tous les faits dont je vous ai rendu
compte, et elle ajoute que les soldats se plaignent de ce

qu'on leur a reproché d'avoir servi à l'expédition de
Nancy, et que ce fait lui a paru vraisemblable, puisqu'une
lettre anonyme qui lui a été remise à son arrivée contient

les mêmes reproches. Les citoyens ont été assaillis par
ceux dont le devoir était de les défendre. Les insultes les

plus outrageantes ont été proférées contre l'Assemblée na-
tionale; les intentions les plus criminelles ont été mani-
festées; l'autorité la plus sacrée a été méconnue. Les co-

mités ont considéré quelle était la nature du délit; comment
et par qui il devait être jugé; quelles étaient les mesures à

prendre, soit par rapport aux particuliers, soit par rapport

aux régiments. Des désordres ont été commis par des mi-
litaires; mais ils n'étaient point dans l'exercice de leurs

fonctions; ce n'est donc point aux tribunaux militaires

qu'en appartient la connaissance. Le délit intéresse la na-
tion; examinons quels sont ses caractères.

Des chefs ont attaqué les citoyens, des mouchoirs blancs

ont été portés au bout des épées, et les cris de vive le roi

ont été répétés, comme si on voulait l'isoler de la nation,

lui qui est venu, avec tant de loyauté, jurer au milieu de
nous d'y demeurer constamment réuni. Ces cris n'ont été

répétés que pour représenter l'Assemblée nationale comme
ennemie du roi, pour exciter l'insurrection contre elle. Je

ne m'étendrai pas davantage pour justifier l'opinion de
vos comités, que cette affaire devait être renvoyée parde-

vant les juges auxquels vous attribuerez la connaissance

des crimes de lèse-nation. Mais comme l'organisation de

ce tribunal, dont chaque jour nous fait sentir l'extrême né-

cessité, entraînera encore des délais, votre comité vous

présentera un moyen d'y suppléer. Il vous proposera, eu

conséquence, de décréter que l'information sera faitepar-

devant les juges de Béfort, jusqu'au décret inclusivement,

pour la procédure, ainsi que les accusés, être renvoyés et

le procès leur être fait et parfait pardevant les juges aux-
quels sera attribuée la connaissance des crimes de lèse-

nation.

Vos comités ont aussi pensé qu'il fallait charger votre

président de se retirer par devers le roi pour le prier d'or-

donner l'arrestation des deux chefs du régiment de Royal-

Liégeois, et de M. Châlons, major de lu place à Béfort;

d'ordonner aussi que M. Ternanl, colonel du régiment de

Royal-Liégeois, se rendra incessamment à son corps. On va

dire que nous anticipons sur les droits du pouvou exécu-

tif; eh I n'est-ce donc pas à nous de l'avertir des dangers

que court la chose publique, de nous acquitter d'un de-

voir que ses ministres refusent de remplir? U y a deux;

mois, le comité des recherches avait envoyé une députatiou



au ministre de la t.u<-rre pour le prévenir de la mauvaise

conduite de M. Lalour. Son avis a élé négligé, ei tes évé-

nements <|<ii viennent d'avoir lieu ù Béforl nous indiquent

assez s'il méritai! de l'are. ISe nous laissons point ar-

rêter par ces reproches pusillanimes. Le roi fera et sera

toujours roulent de faire ce qui est utile au peuple.

Il reste à examiner le parti que nous devons prendre re-

lativement aux deux régiments: nous avons calculé les

effets de l'esprit de corps, et plusieurs membres du comité

mit été d'avis qu'il fallait licencier les deux régiments. En
effet, lanalion ne pouri ait-elle pas dire au régiment de

Royal-Liégeois : 11 y avait un contrat entrenous et vous;

nous vous croyions nos amis, vous vous êtes réunis à nos

ennemis; vous avez manqué ù votre promesse, vous nous

avez dégagés de la outre. Retourner dans votre patrie ; nos

engagements] c'est vous qui les avez rompus. Elle dirait

ensuite au régiment des hussards de Lauzun: Vous aviez

juré de maintenir la constitution, vous avez été infidèles à

votre serment, je relire de vos mains des armes qui pour-

raient Cire dangereuses. Mais nous avons pensé que, pour

porler un tel jugement, il fallail encore un plus mûr exa-

men : en conséquence, nous vous proposons de surseoir

sur le parti ù prendre envers les régiments, jusqu'après

l'information. Si ces dispositions vous paraissent trop sé-

vèns, je vous rappellerai que vous avez décrété l'égalité

des peines; mais non, je'ne veux point vous retracer iri

des événements pour lesquels la patrie est encore en deuil.

Vous avez été sévères pour les soldats, vous ne pouvez

être indulgents pour les chefs; la France attend un grand

exemple ; la nation est fatiguée des projets coupables aux-

quels ses ennemis l'exposent tous les jours. Elle accuse

votre lente justice. La clémence n'est plus de saison; il

faut arrêter par le châtiment ceux qui ne le sont point par

la crainte de désoler leur patrie, et qui n'ont d'autre tour-

ment que celui de n'avoir pas réussi. Il faut mettre fin à

ces factions qui déchirent le corps politique, et qui uni-

raient par l'énerver, si elles ne pouvaient l'anéantir; il

faut enfin que l'on n'attente plus à la volonté nationale,

et que l'on se soumette aux décrets acceptés ou sanction-

nés par le roi, et que la nation a juré de maintenir. Voici

le projet de décret que vos comités militaire et des rap-
ports ont l'honneur de vous présenter:

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu ses comi-
tés militaire et des rapports, décrète ce qui suit :

« Art. I". MM. Lalour, représentant le ci-devant co-

lonel propriétaire du régiment de Royal-Liégeois, Grem-
sleins, major du même régiment, et Cbalons, aide-major

de place à Béfort, se trouvant désignés dans l'information

faite devant la municipalité de cette ville comme les prin-

cipaux auteurs des délits qui ont été commis à Béfort,

dans la journée du 21 octobre dernier; attendu la

gravité et le genre du délit, Sa Majesté sera priée de don-
ner des ordres pour s'assurer de leurs personnes, et de les

faire conduire, sous bonne et sûre garde , dans les prisons

de l'abbaye de Saint-Germain de Paris, et d'ordonner à

M. Ternant, colonel du régiment de Royal-Liégeois, de se

rendre incessamment à son corps;

« 2° Que l'information des délits commis a Béfort le 21
sera faite pardevaut les juges de celle ville, jusqu'aux dé-

crets inclusivement, pour le procès, ainsi que les accusés,

*tre renvoyés, el le procès leur être fait el parfait par-
di vaut ks juges auxquels sera attribuée la connaissance
des crimes de lèse-nation ;

« 3" Que Sa Majesté sera également priée de faire rem-
placer, à Béforl, les régiments de Royal-Liégeois et de
Lauzun, qui y étaient en garnison, et de les placer dans les

départements de l'intérieur;

o 4° L'Assemblée décrète en outre que les informations
qui seront prises sur les délits commis à Béfort lui seront
présentées, pour, après les avoir examinés et s'être assuré
de leur nature, circonstances et dépendances, statuer sur
le sort des régiments de Lauzun cl de Uoyal-Liégeois.

• Ordonne que son président se retirera, dans le jour,

par devers le roi, pour le prier de donner les ordres né-

cessaires a l'exécution du présent décret. •

(La suite à demain.)

Le projet de décret du comité des rapports a élé adopté,

en changeant le mot détil en celui-ci, crime.

SPECTACLES.

Ai mh mn royale de Musique. — Auj. 31 , Didon, et la

4" repr. du Portrait, ou la Divinité du Sauvage, coniédif

lyrique eu 2 actes, paroles de M.*"', musique de M. Char»
pein.

Théâtre de la Nation. — Les comédiens français or.

dinaircs du roi donneront, auj. 31, la 17 e repr. du Comte
de Comminges, drame en 3 acles, et VAmant bourru, co-
médie en 3 actes.

Théâtre Italien. — Auj. 31 , ta Soirée orageuse, et la

15 e rep. (ÏEuphmsine, réduite eu 3 actes.

Théâtre de Monsieur. — Auj. 31 , 5 la salle de la

Foire Saint-Germain, il Barbieredi Siviglia, opéra ilal.,

musique del signor Paisiello.

Tbéatre du Palais-Royal. — Auj. 31 , le Dragon de
Thionville, corn, eu un acte ; le Soldat prussien , en 3 ac-

tes, et Ricco, en 2 actes.

Théâtre de Mademoiselle Montansier, au Palais-

Royal.— Auj. 31, la 18 e représ, du Sourd, ou l'Auberge
pleine, com. en 3 actes, et la Muette, opéra en un acte.

Cirque do Palais-Boyal. — Auj. 31, à sept heures,

Concert composé de différents morceaux de musique, et

ensuite Bal jusqu'à 11 h.

Cohédibns de Beaujolais.— Auj. 31, le Tuteur avare,

opéra-bouffon en 3 actes, et la 2 e représ, de Tarare, ou
l'ile d'Ormus heureuse, com. en 3 acles.

Grands Danseurs du roi. — Auj. 31, Guittero, ou te

Scieur de pierre, pièce en 3 actes; l'Avantageux puni;
les Amours de Mme de Beurrefort ; le Savant Jardinier,

en un acte, et ta Pucelle d'Orléans, pant. en 4 actes, avec

des divertissements.

Ambigu-Comique.—Auj, 31, te Nouveau Doyen de Kil-

lerine, pièce en 3 actes ; le Nègre comme il y a peu de
Blancs, en un acte, et la 12 e représ. A'Hercule el Om-
pkale, pant. en 3 actes , avec des divertissements.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.
— Auj. 31, les l'etux forcés, drame en 2 actes; l'Amant
sculpteur, elta Folle Gageure, opéras-bouffons eu un acte.

PAIEMENTS DES DENTES DE L UOTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont a la lettre J.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam. ... 50 ; à {
Hambourg 209 ;

Londres 25
J à j{

Madrid 16 I. 11 s

Cadix 16 1. 10 s

Gênes 104
Livourne 112
Lyon, Saints. . ; à { p. \ p

Bourse du 30 octobre.

Actions des Indes de 2500 liv 2022 \, 25, 27 '.

Portions de 1600 liv 1242 j

Primes. . . . 1789
Loterie d'avril 1783, ù 600 liv. le billet s. 3, 2 p— d'oct. à 400 liv. le billet. . . 017, 18 s. 2 1). 16 ; 6 p
Emprunt de déc. 1782, qliitt. de fin .... 9, 7 5, 8, 7 p— del25mill., déc. 1784. 2 {,'„;, J, ';,;,;, {, 1,3 b2^ p— de 80 millions avec bulletins 3, 3 \ b
Quitl. de finance sans bull. 4 ;, 7, 4, 5 {, J s. 1788, 1 \ p— Sorties avril 7 ;, juillet 4 ', 5, 4 ; b
Bulletins 74, 74 f 75
Emprunt de novembre 1787 s. 4, 3 ', ', p
Emprunt de 80 mill., d'août 1789. . 7 \, 6 ;, ;, 7, ' p
Lots des hOpilaux 2 ;, 3, 3 ', b
Caisse d'escompte. 3590, 85, 80, 77, 60, 55, 50, 55, 60, 05
Demi-caisse 17D5, 90, 85, 80, 75, 80
Act. nouv. des Indes 914, 13, 12, 11

Assurances contre les incendies 508, 10, 11, 10
— A viii.

, 440
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GAZETTE NATIONALE <>„ LE MONITEUR UNIVERSEL.
Lundi, 1 er Novembre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
BARBARIE.

Extrait d'une lettre de Malaga, te 20 septembre. —
Il y a déjà quelque temps que nous regardions la guerre,

avec le nouvel empereur de Maroc, connue inévitable:

déjà ou avait renforcé de troupes la garnison de Ceuta ,

et des chaloupes, avec d'autres bâtiments propres a agir

tur la cote d'Afrique, étaient préparés dans nos ports de la

Méditerranée. Un avis, reçu avant-hier, a changé nos

craintes en certitudes. S. M. marocaine a déclaré la guerre,

par terre, au roi d'Espagne; ce prince veut garder la paix

sur la mer. — 6n a su aussi que le roi de Maroc reçut le

2i> août, à son audience, M. Webster-Blount, consul-

général des Provinces-Unies. 11 lui fit un très bon accueil

et l'assura qu'il désirait maintenir la bonne harmonie avec

la république. Cependant peu après il lui envoya son se-

crétairc pour lui notifier que, a puisqu'il avait demandé

.< des ambassadeurs à toutes les nations, à l'occasion de

« son avènement au trône, il en attendait également un de

tla part de leurs hautes puissances. »

ITALIE.
De Rome , te 13 octobre. — C'est chez le cardinal Ze-

lada, secrétaire d'état, que se tiennent les conférences des

vingt-quatre cardinaux qui doivent donner leur avis sur

le régime temporel du clergé en France. La consultation

demandée au saint-siége a paru aux casuistés et aux pu-

blicités tellement une suite naturelle des anciens princi-

pes qu'ils en ont approuvé ensemble et la forme et le mo-
tif. Les temps sont bien changés, mais il semble qu'il y ait

une révolution plus avancée dans les idées des peuples que

dans celles des princes. Le saint-siége est peut-être encore

le cabinet de l'Europe où l'empire de la nécessité est le plus

marqué, et où l'art décéder aux circonstances a le plus

acquis. On se rappelle le dernier voyage du pape en Alle-

magne. L'empereur Joseph demanda au pontife si ses nou-

velles ordonnances avaient altéré le dogme de la religion.

«Non. » répondit le saint-père. «J'ai donc pu, répliqua Jo-

seph 11, changer la police des fonctions cléricales.» On sait

que cela fut exécuté. La nation française a les mêmes
droits; elle aura la même puissance. L'Assemblée natio-

nale de France a été plus loin que Joseph II ; mais elle a

agi d'après les mêmes principes. Les reproches que l'on

peut lui faire ne peuvent venir delà cour de Rome. Elle

n'en mériterait aucun si elle eût observé dans le traitement

des personnes la même justice que dans l'application des

principes.

De Parme, le 17 octobre. — Le voyage de l'infant et du
prince héréditaire, dans le Plaisantin, ne s'est pas bornée

aux curiosités locales de cette province. Après une petite

course dans la vallée de Tydon, ces princes se sont rendus

a Plaisance, où l'infant a tenu sa cour pendant troisjours

BVeO le plus grand éclat, donnant, tous les jours, des dîners

splendides à la noblesse du pays, et se montrant à tous les

ordres de l'Étal avec une grande affabilité. 11 y a eu illumi-

nation pendant ces trois jours, et les princes sont partis de

Plaisance comblés des témoignages les plus touchants de

respect et d'amour.

M. le comte de La Tour-Rezzonico , gentilhomme delà

chambre de l'infant ,
gouverneur de la citadelle de Parme

et secrétaire perpétuel de l'académie, vient d'être destitué

de tous ses emplois par un décret rendu le 29 septembre,

niais qui n'est connu que depuis quelques jours. On ne

connaît pas bien la cause de sa disgrâce, et on l'attribue à

ses anciennes liaisons avec M. Cagliostro.

De Turin, 23 octobre. — Les manœuvres que le roi de

Sardaigne avait ordonnées pour exercer la garnison de

Turin ont été terminées mardi dernier. Sa Majesté y a

assisté ainsi que beaucoup d'étrangers. On a trouvé, en

général , que les troupes sardes avaient une fort bonne te-

nue. Le service de l'artillerie a fait du progrès, et on espère

du soin assidu des chefs qu'il en fera encore plus par la

suite. Le roi a fait distribuer aux troupes une gratification

de 12,000 francs.

Il se tient ici de fréquents conseils. Les objets dont ils

1" Série. — Tome II.

s'occupent sont : 1° la discussion sur les limites avec les

Génois ;
2° la nécessité de faire vivre un grand nombre de

familles réduites à la mendicité par la suspension de beau-

coup de travaux publics; 3* le remplacement de l'impôt

sur le sel , qui est totalement aboli en Savoie et qui rend

fort peu de chose en Piémont, à cause de l'indulgence qui

a été recommandée aux exacteurs.

ALLEMAGNE.
De Vienne, 13 octobre.—Plusieurs voilures chargées de

prisonniers d'état hongrois ont été conduites, sous bonne

escorte, les unes à Gratz, et les autres à Spielberg. Ce trans-

port d'hommes indique assez les moyens qu'on a pris pour

appuyer les troubles et niveler lesopinions.

D'après une nouvelle topographie de l'Autriche anté-

rieure ou des possessions autrichiennes dans le cercle de

Souabe, on y compte quarante-quatre villes, trente-quatre

bourgs et mille dix-huit villages, et une population de

trois cent soixanle-et-un mille dix-huit habitants, sur les-

quels on compte quatorze cent vingt-deux juifs.

De Francfort , 20 octobre. — Le landgrave de Hesse-

Cassel veut consacrer la visite que lui ont faite au camp de

Bergen l'empereur, l'impératrice, le roi et la reine de Na-

ples avec leurs familles, par un monument qui sera érigé

sur la place où était la grande lente sous laquelle on a servi

le diner ; le champ sera même affranchi de tout impùt à

perpétuité.

De Munich, 20 octobre. M. le comte de Lehrbach, de

retour ici depuis le 18 de ce mois, a remis aujourd'hui a

S. A. E., dans une audience particulière, ses lettres de

créance, en qualité de ministre plénipotentiaire de l'em-

pereur. Son retour aurait été différé de quelques jours par

les conférences multipliées qu'il a été obligé d'avoir, rela-

tivement au passage des troupes autrichiennes, avec les

députes de divers Etats du cercle de Souabe près duquel il

est accrédité.

Deux nouveaux corps de troupes sont passés le 17 sous

les murs de celte ville, pour se rendre aux Pays-Bas. Le

premier était composé de deux compagniesd'arlillerie, fai-

sant trois cenl quarante-six hommes.qui conduisent quatre

canons de douze livres de balle, six obusiers et deux mor-

tiers. Elles ont de plus cent soixante-quatorze chariots de

transport pour une multitude de munitions nécessaires à

l'armée. Ce corps dirigeait sa marche vers Augsbourg. Le

second a marché vers Landsberg, et était composé d'un

seul bataillon du régiment d'Ulrich-Kinsky.—Aujourd'hui

deuxautres corps ont passé sous nos murs : le premier des-

tiné pour Augsbourg, composé de cent pontonniers con-

duisant vingt pontons; le second allant à Landsberg, et

composé d'un bataillon du régiment de Joseph Colloredo.

On assure que ces troupes sont les dernières qui passe-

ront par la Bavière : elles ont perdu environ deux cents

déserteurs.

De Bonn, le 22 octobre. — La totalité des trente mille

hommes de troupes autrichiennes qui se rendent aux Pays-

Bas sera certainement, du 15 au 20 novembre, dans le

pays de Luxembourg et de Limbourg. Les achats de grain

et de fourrages se continuent avec activité dans ces pays-

ci par les commissaires autrichiens.

La régence de Clèves vient d'adresser ici une réquisi-

tion pour le passage d'un premier transport de mille ton-

neaux de farine que le roi de Prusse envoie sur les bords

du Hliin. Il y a toujours deux régiments prussiens sur le

pied de guerre a Kesselt et à Luisbourg.

De Liège, 25 octobre.—Le peuple liégeois est a la veille

de donner un grand exemple. Il s'est soulevé d'indignation

en apprenant quelle est la politique électorale. Les quinze

articles de pénitence arrêtés à Francfort ont révolté les

citoyens. Toutes les sections de la ville ont poussé un

même cria la fois: Plutôt la mort.'... Ce peuple a vu

avec douleur M. de Dohm, ce ministre prussien, celui qui

a défendu leur cause en négociateur et en philosophe,

forcé, par état, de détester les principes de la saine politi-

que et de la philosophie. M. de Dohm lui-même, en qua-

lité de ministre plénipotentiaire, a parlé aux Liégeois de

soumission eld'atcommodeineut. Il acte contraint de quit-
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ter || ville... Hcs attroupements nombreux ont exigé que

le prince Ferdinand de llohan vint habiter le palais épis-

coimI... La municipalité s'est assemblée. La gante natio-

nale, toutes les milices s'organisent. Tout citoyen liégeois

veut vivre libre ou mourir les armes à la main. La dignité

(le ee peuple se montre par un grand courage : indigne-

ment trompé, il ne demande point de vengeance ; il n'est

armé que pour la justice. La déclaration suivante atteste

la chaleur de sa raison et toute la vertu de son caractère.

Réponse des Liégeois aux propositions tyranniques du

collège électoral.

Nous, capitaines, officiers et soldats-citoyens de la ville,

faubourgs et banlieue de Liège, extraordmairement as-

semblés pour entendre la lecture des propositions remises

aux députés des Etats et de la ville par les six cours élec-

torales de Mayence, Trêves, Cologne, Palatine, Brande-

bourg et Hanovre, réunies à Francfort , déclarons n'avoir

pu entendre cette lecture sans être affectés d'un sentiment

profond de surprise et d'indignation, sans frémir d'impa-

tience de nous retrouver au champ de l'honneur pour

venger cet affront, sauver la patrie ou nous ensevelir avec

elle. Voici, en altendaut, la réponse que nous y fai-

sons.

Nous réitérons solennellement ici, à la face du ciel et de

la terre , sur l'autel de la patrie et en présence de nos

concitoyens, notre soumission et fidélité aux lois du pays,

à la nation, ù la constitution que nos ancêtres ont si long-

temps conservée, et que la révolution de 1789 nous a ren-

due, aux dignes magistrats enfin que notre volonté libre a

choisis.

Nous n'avons refusé, nous ne refusons point encore de

reconnaître les liens qui nous unissent au saiutEmpire ro-

main ; mais nous osons rappeler à ses tribunaux suprêmes

les obligations sacrées et réciproques que leur impose le

pacte de cette puissante association ; ils doivent également

à tous ses membres protection et justice.

Justice, justice, mais point de pardon : des criminels

seuls ont besoin qu'on leur pardonne; de vils esclaves peu-

vent s'abaisser aux humiliantes expressions des lettres

dont on a prescrit le modèle : mais le langage des Liégeois

doit toujours être fier et noble comme leur âme. Quand
nous aurons fait tous les efforts de valeur et d'héroïsme que
le feu sacré de la liberté nous inspire, quand tout sera

perdu et que le dernier de nous sera à son dernier soupir,

alors, seulement alors, nous consentons qu'on fasse enten-

dre de notre part, à l'évêque-prince, ces mots terribles :

a Prince I vous l'emportez: la force et le nombre ont

triomphé de la justice et du courage ; la patrie est sans dé-

fenseurs; la patrie elle-même n'est plus: tous ont périsous

ses ruines. Venez, prince, contemplez votre ouvrage : que
vos yeux se repaissent à loisir du speclaclesanglant de nos

cadavres ; et si ce n'est pas assi z pour votre âme altérée de

vengeance, que vos satellites égorgent encore nos femmes
et nos enfants, qu'ils se partagent nos terres : et tous,

prince, régnez maintenant, régnez paisiblement sur des

sujets dignes de vous. » Voilà l'espèce d'amnistie que nous

implorons.

Grand Dieu I qu'avons-nous donc fait pour qu'on nous
offre l'espoir d'une amnistie, pour qu'on nous promette

d'oublier le passé? Est-ce nous qui avons fui lâchement ?

est-ce nous qui avons indignement trahi la pairie? Avons-
nous violé les devoirs les plus saints? Avons-nous trempé
nos coupables mains dans le sang de nos frères? Avons-
nous parjuré le ciel? Avons-nous faussé les serments les

/ios sacrés?

Non ; mais nous avons juré d'être libres ou de mourir :

nous le jurons encore. Quand la patrie nous a confié ces

armes, nous avons juré de ne les employer que pour sa

défense, de ne les quitter qu'avec la mort; nous le jurons

de nouveau . Que le plus hardi s'avance pour les prendre,

que le plus fort nous les ravisse; mais il ne les aura qu'a-

près nous avoir arraché la vie.

El alors, s'il faut qu'elles repassent dans des mains per-

fides, qu'elles soient profanées encore par les lâches sup-

pôts de la tyrannie, par les traîtres qui n'étaient armés,

uourris et entretenus par nous que pour nous asservir:

S'il faut que le glorieux ouvrage de notre régénération

soit anéanti, que l'ancien ordre des choses reparaisse, que
l«i» vertueux magistrats en qui le peuple a mis toute sa

confiance, et qui ne trahissent point la confiance du peu-

ple, soient remplacés par les magistrats inconstitutionnel!

que la nation a rejetés, ou qu'une forme de municipalité

combinéepar nos tyrans succède à celle qui a notre agré-

ment , dont tous les jours nous éprouvons les bons effets;

S'il faut que celte terre infortunée ail à gémir encore

sous le poids des chaînes et la présence devenue odieuse

d'un prince, d'un évéque qui a méconnu son peuple et

que son peuple méconnaît à son tour ;

Ri de nouveau elle doit être ravagée, mangée dans sa

substance par des troupes étrangères, par la dent plus

dévorante encore de la chicane , ah I du moins ces derniè-

res douleurs nous seront épargnées ; nous aurons du
moins la consolation de n'en être plus les témoins, et

d'emporter dans la tombe tout notre honneur -.celui de

n'avoir pas dégénéré de ces antiques sectateurs de la

liberté. »

Mais nos vies seront vendues chèrement : le sang des

Liégeois a déjà coulé pour la patrie; le même sang coule

encore dans nos veines: il a conservé toute sa pureté, toute

sa chaleur ; il ne sera pas versé impunément.

On nous demande de l'or: nous ne connaissons plus ce

métal ; c'est le dieu de nos ennemis, c'est le dieu qui nous

a perdus : nous n'avons que du fer, nous ne pouvons offrir

que du fer.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

SUITE DE LA SÉANCE DU SAMEDI 30 OCTOBRE Al)

MATIN.

On fait lecture de l'information, dans laquelle en-

viron cinquante témoins déposent des faits énonces

dans le rapport.

On demande à aller aux voix sur le projet de dé-

cret présenté par les comités militaire et des rapports

réunis.

M. Voydel : Je commence par attester le fait qui

vient de vous être rapporté au nom des comités. 11

est très vrai qu'il y a deux mois le comité des re-

cherches a envoyé une députation au ministre de la

guêtre pour lui exposer la mauvaise conduite de

M. Latour, et lui observer que, suivant l'ordon-

nance , un colonel propriétaire ne pouvait rester à

son corps. Le comité des rapports vous a présenté

ce fait. Je viens, moi, la loi à la main, vous dénon-

cer le ministre de la guerre. (On applaudit. —
M. Wimpfon demande la parole.) M. W'impfcn vient

de me dire qu'aucune ordonnance militaire n'empê-

che les colonels propriétaires de se rendre, à leurs

corps. Je l'ignorais ; mais, dans ce moment, je parle

d'une loi récente. Vous avez décrété que les délits

commis par des soldats en garnison seront réputés

délits civils; que toutes les punitions infligées pour

faits de discipline, et la prison y est comprise, ne

pourraient être prolongées au-delà tle quinze jouis.

Le ministre de la guerre a ordonné que le major et

deux officiers du régiment de Royal-Liégeois seraient

mis pour six semaines en prison, ainsi qu'un offi-

cier des hussards de Lanzttn, et que le colonel y res-

terait deux mois. J'établis ce dilemme : ou le minis-

tre a considéré l'insurrection qui a eu lien à Béfbrt

comme un délit civil, et alors il devait ordonner le

renvoi aux tribunaux ordinaires; ou il l'a regardée

comme ne pouvant donner lieu qu'à des peines de

discipline, et alors il n'a pu prononcer la prison pour

plus de quinze jours. Dans l'une et l'autre hypo-

thèse, le ministre a violé la loi. Je demande qu'il soit

mandé à la barre pour y rendre compte de sa con-

duite.

M. Armand Gontattd (ci-devant Biron) demande
la parole. (On applaudit.)

M. Armand Gontaud : La douleur dont je suis pé-

nétré ne me fait pas monter à cette tribune pour

atténuer votre sévérité. Je n'entreprends pas d'ex-
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ruser le corps que je commande. L'ivresse a entraîne

]i> régiment de Lauznn ; ses torts sont inexcusables,

mais je suis sûr qu'au moment où je vous parle le

repentir le plus profond est dans tous les cœurs. Ne

-onfondons pas un grand nombre de soldats inno-

cents avec des officiers coupables. Permettez-moi de

vous rappeler que le régiment de Lauznn est né pour

la liberté, qu'il l'a bien servie
;
que, depuis dix-Inut

is, employé dans des circonstances difficiles, il n a

excité nulles plaintes. J'implore votre sévérité con-

tre tous les officiers. Ceux qui étaient dans 1 ivresse

sont peut-être excusables; les autres sont coupables

de n'avoir pas sacrifié leurs vies pour empêcher le

désordre. Je demande encore une punition sévère

pour le chef qui a manqué à l'ordonnance en per-

mettant un repas de corps, qui a manqué à son de-

voir en ne prenant pas les moyens propres à préve-

nir les excès auxquels on s'est porté. Mais il vous

paraîtra juste de séparer cette faute des délits qui

ont été commis, et vous croirez qu'elle ne mérite

qu'une peine de discipline. Plusieurs dépositions di-

sent qu'il a fait des efforts pour ramener l'ordre. Je

demande encore qu'il soit ordonné aux officiers sc-

mestriers de rejoindre. Je suis sûr qu'ils rempliront

ce devoir avec un grand plaisir. (Une grande partie

de l'Assemblée applaudit.)

M.Lavie : Dans la journée du 21, le major de la

ville s'est comporté avec courage et zèle : il a mis la

paix autant qu il était en lui ; il a rempli tous ses

devoirs. Je demande que l'Assemblée lui témoigne

sa satisfaction.

M. Foucault : Je ne viens pas non plus implorer

votre clémence
; je vous engage à suivre les princi-

pes du préopinant : justice et sévérité , mais justice

surtout. D'après le rapport, je m'étais persuadé que

cette affaire était infiniment plus grave. (11 s'élève

de violents murmures dans une très grande partie

de l'Assemblée). Je croyais que cette malheureuse

affaire, d'après les détails qui vous avaient été don-

nés, vous paraissait infiniment plus grave. (Plu-

sieurs voix : Non, non; ne l'cst-elle pas assez?) Je

conviens avec vous qu'elle l'est malheureusement

trop ; mais au moins peut-on s'applaudir, d'après

les dépositions qui attestent les excès ordinaires de

ces repas de corps, de ce que par un heureux hasard

ces sabres nus n'ont blessé personne. Je désire plus

que qui que ce soit qu'on fasse les informations les

plus strictes; mais on ne peut rendre un arrêt sur-

le-champ, sans une information légale. (11 s'élève

des murmures.) Tous les amplificateurs ne sont pas

ici ; tous les Gascons ne sont pas en Gascogne; je

comptais me citer en exemple. Eu Alsace, une aven-

ture à peu près semblable m'est arrivée à moi seul.

(Les murmures augmentent.) Je propose de deman-

der au roi que les informations soient suivies le plus

sévèrement et le plus promptement possible , et

qu'ensuite, on nomme un conseil de guerre. ( Nou-

veaux murmures.) Ce n'est pas pour les officiers,

mais pour l'Assemblée nationale que je le demande.

Je suis plus jaloux que personne, qu'on ne lui fasse

aucun reproche. Le ministre ayant rendu compte des

ordres du roi, qui me paraissent assez sévères, ne

prenons pas des mesures qui seraient une confusion

de pouvoirs. Je demande qu'on retranche du projet

de décret la disposition de faire rejoindre M. Ter-

nant. Ce n'est pas notre affaire, cela regarde entiè-

rement le pouvoir exécutif.

M. Riquetti l'aine, ci-devant Mirabeau : Quand
je suis monté à cette tribune, je ne pensais pas qu'il

y eût lieu à quelque discussion; mais seulement à

la vérification d'un point de fait. Le décret sur le-

quel M. Voydel a fondé sa dénonciation du ministre

de la guerre est-il sanctionné? 11 ne l'est pas : il

n'est donc pas loi , et la question est vidée. Mais au

moins re décret, qui peut-être, devrait être loi, puis-

qu'il n'y a aucune apparence, aucun sypmtome a ob-

servation et de suspension, rejette bien loin la futile

Objection que les attentats commis à Béfort doivent

être jugés par un conseil de guerre. Non-seulement

ce sont des crimes civils, mais .1rs crimes de lèse-

nation. Je ne m'imaginais pas qu'il fallût se traîner

sur une proposition aussi évidente. 11 est fort pres-

sant d'apprendre, à ceux qui naguère ont osé trai-

ter les couleurs nationales de hochets, de leur ap-

prendre, dis-je, que les révolutions ne sont pas des

jeux d'enfants. En laissant à part la dénonciation

précipitée d'un ministre, dont la responsabilité mi-

nistérielle nous répond de l'évasion des coupables
,

je demande que nous passions au décret. Tout débat

serait oiseux jusqu'au scandale, et personne ne pour-

rait sans crime monter dans cette tribune pour atté-

nuer les attentats commis à Béfort.

(On applaudit avec transport dans une grande

partie de l'Assemblée.) M. Riquetti descend de la

tribune. M. Foucault lui parle avec violence. — Les

applaudissements qui accompagnent M. Riquetti jus-

qu'à sa place empêchent d'entendre ses véhémentes

apostrophes.

La discussion est fermée.

On propose plusieurs amendements.

M. Riquetti Vainc, ci-devant Mirabeau : Mon

amendement consiste, et sans doute il me vaudra

encore quelques honorables épithètes, à substituer

le mot crime à celui de délit.

M. Estoubmel : Je demande la question préala-

ble sur cet amendement.
M. Riquetti l'aine : Mon amendementest appuyé;

je le crois important. En attendant que. l'avenir

prouve si les ennemis de la révolution seront aussi

malheureux en prophétie qu'ils l'ont été jusqu'ici eu

complots, je demande qu'on appelle crime toutes les

insultes faîtes à la constitution.

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu a délibérer

sur les autres amendements.

Le projet de décret proposé par les comités mili-

taire et des rapports est adopté , en substituant le

mot crime à celui de délit.

— Sur le rapport fait par M. Gossin, au nom du

comité de constitution , les décrets suivants sont

rendus :
k

. .

«L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de constitution, décrète que

la ville de Clermont est définitivement le siège de

l'administration du département du Puy-de-Dôme.

— •L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de constitution sur la pétition du

commerce de Saint-Quentin, et la demande du di-

rectoiredudépartementderAisne,déerètecequisuil:

«Art. 1er. La ville de Saint-Qli«"-
,ii continuera

d'avoir son tribunal de commerce.

« IL Le tribunal actuellement existant continuera

ses fonctions, nonobstant tous usages contraires,

jusqu'à l'installation des juges qui seront élus cou-

conformémenl aux décrets.

.111. Les nouveaux juges seront installes et prête-

ront serment en la forme établie par l'article Vil du

décret sur l'organisation de l'ordre judiciaire. •

M. l'aisbk Goutte : Je suis chargé de vous pré-

senter un plan de création de rentes viagères a5

pour [Ou, an principal de 90 livres par action, paya-

bles en dix années, etapplicables au remboursement

des contrats perpétuels. M. Lafarge, citoyen de la

section du Théâtre-Français, est auteur de ce plan.

qui a reçu depuis longtemps l'approbation de M. neo-

ker, et 'qui enfin a été agréé par municipalité de

Paris Ce plan peut être d'un grand secours pour les

indigents; qui, dans leur vieillesse, placeront leurs

faibles épargnes.
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Je tocs propose en conséquence do décréter la

.,,,„„„ de ces renies sous l'inspection de la mum-

cipalité de Paris, et de charger M. Laforge de la di-

rection des bureaux.

M. Larochefoucault-Liancourt appuie cette pro-

position. .

M. ROEDKRER : Je demande le renvoi de ce plan au

comité île finances et de mendicité n'unis.

M. Dioms : J'appuie de tout mon pouvoir la pro-

position de M. Gouttes; mais je demande que l'Aca-

démie des Sciences soit consultée sur l'utilité du pro-

jet et sur la justesse des calculs que présente M. La-

large. .

. L'Assemblée décrète que le plan sera renvoyé a

ses comités de finances et de mendicité réunis, qui

prendront l'avis de l'Académie des sciences. •

— Le comité de judicature (1) n'abusera pas de

vos moments pour commenter les articles addition-

nels qu'il a l'honneur de vous présenter. Ce sont

ceux qui tiennent à la nature et aux formes du paie-

ment des offices liquidés, et que par cette raison

l'Assemblée avait cru devoir ajourner, lors de nos

premiers rapports, jusqu'à ce qu'elle eût pris un

parti sur l'émission des assignats. Tous ceux de ces

articles qui concernent la liquidation générale des

offices sont extrêmement instants, pareeque cette

liquidation, déjà préparée par un travail que nous

pouvons dire immense, ne peut s'ouvrir qu'après

les décisions que nous vous proposons de rendre.

Nous en avons concerté, les dispositions avec le co-

mité des finances et celui d'aliénation : elles ont

pour objet la simplification du travail, la justice à

rendre aux titulaires, et l'accélération des ventes des

domaines nationaux à un prix accru par la concur-

rence. Presque tous ces articles vous ont été présen-

tes hier dans le rapport des comités des finances et

d'aliénation réunis ; mais il est important que le co-

mité de judicature les répète, afin que les officiers

supprimés soient dispensés d'aller chercher dans

plusieurs décrets épars, et dont l'objet principal

pourrait leur être étranger, toutes les dispositions

qui les intéressent, et les éléments de leur liquida-

tion. Par cette raison le comité de judicature, se ré-

férant à ce qui vous a été dit hier relativement à ces

articles, ne se permettra aucun nouveau développe-

ment pour vous en présenter les motifs et vous en

démontrer l'utilité. Il en reste bien peu, dans le pro-

jet île décret que nous vous soumettons, qui soient

particuliers au comité de judicature, et ceux-là s'ex-

pliquant d'eux-mêmes à la simple lecture et ayant

été déjà discutés dans nos premiers rapports, nous

nous bornerons, en vous les lisant, à joindre quel-

ques légères explications sur chacun de ceux qui en

paraîtront susceptibles.

Tel est l'article premier. Lorsque le comité pro-

posa à l'Assemblée de réunir les gages arriérés de

chaque office au capital de sa liquidation, en excep-

tant de la réunion ceux de ces gages qui devaient se

payer en 1790, et ce qui, sur le surplus, serait né-

cessaire aux compagnies pour acquitter lesarrérages

de leur passif, vous étiez incertains sur rémission

des assignais, et les officiers ne voyaient encore

d'autre remboursement possible que celui par con-

trat de. constitution.

Dans cette hypothèse, il était avantageux pour
l'Etat qu'un lui évitât le paiement effectif des gages

arriérés dans un moment où il manquait de moyens
pour payer. D'un autre côté, le titulaire n'éprouvait

aucun préjudice réel, puisque ses gages arriérés

étaient pour lui depuis longtemps un fonds mort

qu'il gagnait à transformer en capital. Il continuait

d'avoir chaque année uni 1 année de revenu, puisque

\\\ Le Moniteur a ouldié «le faire connaître le n» mlirc

qui parle au nom du comité de judicature. L, G.

les gages arriérés payables en 1700, lui étaient ré-

serves, et que, dans L année 1791 et Les suivantes, il

aurait touché l'intérêt de son contrat.

Ces considérations avaient porté votre comité à

compter pour rien la surcharge de travail et les dé-

tails pénibles auxquels il aurait été forcé de se li-

vrer pour faire avec, chaque compagnie, et même.

avec chaque titulaire, le compte de leurs gages ar-

riérés. Votre décret sur l'émission des assignats a

renversé cette combinaison, et la réunion des ga-

ges arriérés au capital non-seulement cesse d'être

utile, mais elle deviendrait nuisible à l'opération.

Son motif était d'éviter le remboursement des gages

arriérés, en les joignant au capital, et maintenant ce.

capital lui-même va être remboursé. Sous ce pre-

mier point de vue, il est déjà indifférent pour la na-

tion d'effectuer ce. remboursement en une ou deux

parties; et il lui importe beaucoup, sous un autre

rapport, de simplifier sa marche et sa comptabilité

en s épargnantes détails pénibles qui résulteraient

de la réunion des gages au capital.

1» Toutes les dettes arriérées des départements

vont être payées à mesure de leur liquidation, et les

gages arriéres, qui sont bien évidemment dans cette

classe de créances, ont sur presque toutes les autres

cet avantage qu'ils sont déjà tout liquidés, puisqu'ils

étaient fixés pour tous les ans, d'une manière con-

stante et unanime.
2" La nécessité de les faire rentrer dans le capital

de chaque liquidation entraînerait des détails im-

menses et difficiles, qui dérangeraient l'ancienne

forme de comptabilité pour la dernière et unique

opération qu'elle ait à faire en cette partie. Or, la

facilité qui doit résulter ici de cette ancienne forme

ne pouvait être rejetée que quand on pourrait es-

pérer d'une forme nouvelle un avantage majeur,

que vos décrets sur les assignats ont fait disparaître.

30 Beaucoup de titulaires ont donné leurs gages

arriérés pour leur contribution patriotique. Cette

seule circonstance rendrait peut-être impraticable,

leur réunion an capital, tandis que, même en l'opé-

rant, elle n'aurait aucun effet utile, puisque, comme
vous l'avez observé, ce capital lui-même va être aussi

remboursé.
4° En faisant acquitter en une seule fois, mais

d'après l'ancienne forme, tous les gages arriérés jus-

quesan 31 décembre prochain, vous gagnez d'une

part de. ne faire courir les intérêts intermédiaires de

la liquidation au paiement que du 1" janvier 1791
;

vous laissez aux compagnies dont vous acquittez les

dettes le soin d'en acquitter tous les arrérages jus-

qu'à la fin de cette année ; et en donnant ainsi à toute

votre opération une époque unique au 1« janvier

1790, vous êtes sûrs que nul embarras, que nul cal-

cul de détail ne viendra se mêler au travail, ni re-

tarder votre marche.
Tels sont les motifs qui nous ont dicté les articles

1er et i|e q U e nous allons vous lire.

Nous passerons successivement à tous les autres

en nous arrêtant pour quelques instants sur ceux

qui nous paraîtront mériter quelque commentaire.
« Art. I er . Le remboursement de la dette exigible

et des offices supprimes ayant été ordonné en assi-

gnats-monnaie par le décret du 29 septembre der-

nier, l'Assemblée nationale décrète que les gages et

autres émoluments arriérés des offices supprimés

dus par l'Etat seront incessamment acquittés en la

forme ordinaire, jusques et compris le 31 décembre
1790, an moyen de quoi il ne sera plus réuni au
capital de chaque office, lors de la liquidation, que
le montant des droits de réception énoncés en l'ar-

ticle \ du titre 1er du décret du 12 septembre.
« 11. En conséquence de la précédente disposition,

tous émoluments, gages et attributions cesseront au
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1er janvier 1791 ; |ps compagnies supprimées seront

inclusivement tenues d'acquitter tous les arrérages

de leur dettes passives jusqu'au 31 décembre de la

présente année, et l'Etat en sera cliargé à compter du
i«* janvier 1791.

• 111. Conformément à ce qui est prescrit parle
décret du 12 septembre; il sera délivrée chaque titu-

laire liquidé un brevet on reconnaissante de liqui-

dation payable en assignats et acceptables pour l'ac-

quisition des domaines nationaux.

«IV. Ces reconnaissances seront converties en as-

signais à présentation à là caisse extraordinaire :

elles porteront intérêt à 5 pour 100 après le 1" jan-

vier 1791, et à compter de la remise complète des

titres nécessaires à la liquidation jusqu'à leur paie-

ment effectif en assignats, ou sur leur délivrance eu

paiement de domaines nationaux, ainsi qu'il sera

ci-après expliqué.
« V. Il sera en conséquence fait mention dans les-

dites reconnaissances de la date de la remise com-
plète qui aura été laite des titres nécessaires à la li-

quidation.

« VI. Lesditcs reconnaissances seront présentées

à un bureau spécial et unique, formé par l'Assem-
blée nationale, sur le plan qu'elle aura adopté, pour

y être timbrées, numérotées et enregistrées avant de
pouvoir être présentées à la caisse extraordinaire,

pour y être converties en assignats ou données en
paiement de domaines nationaux.

• VII. Le remboursement de celles desdites recon-

naissances qui n'auront pu être acquittées avec les

premiers fonds affectés par l'Assemblée nationale a
celle destination ne pourra s'effectuer sur les assi-

gnais qui seront de nouveau émis que par ordre de
leur numéro, en vertu d'un décret de l'Assemblée
nationale, qui indiquera la série des numéros rem-
boursables : les intérétscesseront, pour les numéros
indiqués, à compter du jour lixé pour ledit rembour-
sement. »

Cette disposition est de toute justice. Tandis que
les autres officiers ont conservé jusqu'ici, en vertu
de vos décrets, l'exercice de leurs fonctions, ceux-là,

d'après votre décret du 30 avril, ont perdu leurs fonc-

tions et les émoluments qui formaient généralement
leur seul produit. 11 s'agit donc ici d'une indemnité
rigoureuse, mais assujélie à des formes et à des pré-

cautions qui en préviendrontefficacementtoutabus.
• VIII. En attendant le remboursement des re-

connaissances en assignats, les porteurs d'icelles

pourront les donner en paiement des domaines na-
tionaux par eux acquis, et elles y seront reçues

comme comptant ; leurs intérêts, qui auront cours
du lui janvier y cesseront en cecasdu jour de ladite

adjudication.
« IX. Pour faciliter l'exécution de la précédente

disposition et diminuer rémission
1

des assignats, les

titulaires liquidés auront la faculté de faire diviser

leurs brevets en plusieurs portions, à la charge qu'il

sera fait inenlioii de cette division dans chacun des

coupons délivrés.

• X. l'our assurer à tous les officiers supprimés,

et non liquidés, les avantages de la concurrence,
l'Assemblée lesautorise à enchérir, en vertu du titre

authentique de leurs offices, et à l'aire admettre pro-

visoirement ledit titre en paiement, jusqu'à concur-
rence de moitié de la valeur résultant du décret du
12 septembre, d'après les bases respectivement fixées

êudit décret pour les diverses espèces d'office.

s

XI Les reconnaissances énoncées ri-dessus res-

teront, jusqu'à leur remboursement, affectées et hy-
pothéquéessur les ollicesqu'ellcs représenteront, et

m pourront les créanciers, jusqu'aiidit rembourse-
ment, exiger autre chose de leur débiteur ni de leur

caution que le paiement des ihlérèts de leur créance.

» XII. La même chose aura lieu à l'égard des ti-

tres d'offices mi reconnaissances de liquidation, qui
serviront à paver la totalité d'un domaine national

;

fin pothèque , audii cas , passera sur le domaine ac-

quis, sans aucune novation, sauf de la part du créan-
cier, à exercer tous ses droits sur ledit domaine,
comme il les eût exercés mu- L'office.

«La restriction portée dans cet article douzième
est indispensable pour la Sûreté des li

en effet le prix entier d'un office ne suffisait qu
acquitter une partie du domaine acquis, la si

créancier cesserait d'être entière. Userait
;

que, faute de paiement du surplus de l'adjudii

la nation fût obligée tle poursuivre le débiteur et de

faire revendre à son profit, et qu'alors les frais et la

diminution du prix absôrbassentlasûmmedéjà payée,

ce qui laisserai! le créancier particulier sans rem-
boursement et sans gage.

« XIII. Les créanciers sur offices d'une vente ori-

ginairement constituée au denier quarante OU cin-

quante, ne pourront exiger leur remboursement
qu'autant que leur débiteur aura été lui-même renf-

boursé; ils ne pourront l'exiger audit cas qu'au de-

nier Vingt-Cinq du produit et montant de la rente à

eux due: en conséquence, et faute par eux de con-

sentir au remboursement sur ce pied, le débiteur

aura droit de colloquerà intérêt ou en acquisition

de domaine, en présence desdits créanciers ou eux

dûment appelés , la somme totale du capital origi-

naire, pour sur l'intérêt d'icelui être la rente servie

et acquittée comme par le passé. »

La faculté réclamée par cet article en faveur des

titulaires débiteurs d'une rente au denier quarante

ou cinquante est une précaution destinée à les em-
pêcher de souffrir de la force majeure qui les sup-

prime. Sans cette suppression, la renteeùt passésuc-

cessivement avec l'office sur la tète de tous ses pos-

sesseurs , et si, par exemple, elle était de 100 livres

,

au principal de 5,00ii livres, le paiement exact de

100 livres par an eût évité à toujours un rembour-

sement de 5,000 livres. 11 serait donc crue! de forcer

aujourd'hui le titulaire sur lequel porte aujour-

d'hui cette Suppression de joindre à ce premier sa-

crifice, déjà si pénible, ccluide distraire de son rem-

boursement une somme aussi disproportionnée avec

la charge annuelle qu'il acquittait. 11 le serait d'au-

tant plus, que souvent les rentes de. cette espèce

ont pour origine des emprunts faits à l'époque du

système, et avec des valeurs exagérées.

Quelque sacré que doive paraître l'intérêt du

créancier, ilestentièremenlrespecté, lorsqu'à défaut

d'accepter volontairement son remboursement à un

taux avantageux il verra placer sous sesyeux, d une

manière solide, le capital entier de sa renie ; en Sorte

qu'il n'existera ni risque pour le premier, ni inter-

ruption pour l'autre, et que sa position restera ab-

solument la même qu'auparavant.

Cet article est tellement de droit qu'il n'en eût

pas été question ici, s'il n'était pas important de pré-

venir toute difficulté et toute équivoque, soit de la

part du titulaire créancier qui croirait pouvoir for-

cer la nation àuo remboursement qu'elle ne doit pas,

suit de la part des débiteurs qui se fonderaienl sur

la liquidation d'un office pour se dispenser de payer

un objet qui n'en faisait ni n'eu devait l'aire partie.

Lu effet, des rentes constituées, soit sur le roi, soit

sur des corps OU individus, qui ont été cédées a des

titulaires à l'occasion de leurs offices, mais par des

traités et conventions particulières, appartfeu it

individuellement au titulaire ; et si d'un côté il u a

pas le droit d'en exiger le remboursement de I Etat

parcequ'elles n'ont jamais pu foire partie de sa fi-

nance ctde son évaluation, de l'autre aussi lEtat,

33
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par cotte même raison, ne peut vouloir l'en dé-

pouiller, m souffrir qu'on l'en dépouille.

• XIV. Tons créanciers hypothécaires sur les offi-

ces de judicature supprimés pourront former , si

fait n'a été, dans les six semaines à compter de la

proclamation du présent décret, leur opposition en
In manière ordinaire, êtes mains du garde des rôles,

et il ne pourra être procédé an remboursement, par
ta caisse extraordinaire, qu'en représentant , par le

porteur de la reconnaissance de la liquidation, le

certificat du garde îles rôles qui constatera qu'il n'a

été formé aucune opposition, ou qu'il n'en reste au-
cune subsistante en ses mains."

Cet article exige peu de développements. Il est

vrai que, dans la rigueur, le garde des rôles ne re-
cevait que les oppositions au sceau, et qu'on ne scel-

lera plus de provisions. Mais il faut considérer qu'au
même instant où lesceau va cesser d'avoir lieu poul-

ies offices, les offices vont aussi cesser d'exister
;

que parconséquent il serait inutile de prescrire une
nouvelle forme, et de créer un établissement tout

exprès pour purger les hypothèques sur un genre de
propriétés qui va disparaître.

Il est plus naturel de profiter de ce qui existe. Le
garde des rôles est déjà dépositaire d'un grand nom-
bre d'oppositions anciennes et récentes; il est sim-
ple de lui conlier le soin de recevoir le surplus plu-

tôt que d'exposer les opposants aux frais de leur re-

nouvellement, et les débiteurs à ceux d'un double
certificat de main-levée.
Quand les offices auront été liquidés et rembour-

sés, les propriétés ou créances qui résulteront de
cette opération rentreront dans la classe des pro-
priétés et créances ordinaires, et seront assujéties

aux formalités communes à tous les droits et créan-
ces dans le royaume.

M. Goudard a fait lecture du projet de décret

qu'il avait déjà présenté au nom des comités d'agri-

culture et de commerce.
• L'Assemblée nationale, considérant que le com-

merce est le moyen de donnera l'agriculture et à

l'industrie manufacturière tous les développements
et toute l'énergie dont elles sont susceptibles, et

qu'il ne peut produire cet important effet qu'autant
qu'il jouit d'une sage liberté; considérant qu'il est

maintenant gêné par des entraves sans nombre, que
les droits de traite existant sous diverses dénomina-
tions et établis sur les limites qui séparaient les an-
ciennes provinces du royaume, sans aucune propor-
tion avec leurs facultés, sans égard à leurs besoins,
fatiguent par les modes de leur perception autant
que leur rigueur même, non-seulement les spécu-
lations commerciales, mais encore la liberté indivi-

duelle
;
qu'ils rendent différentes parties de l'Etat

étrangères les unes des autres
;
qu'ils resserrent les

consommations, et nuisent par-là à la reproduction

et à l'accroissement des richesses nationales, a dé-
crète' et décrète :

« Art. 1er. A compter du 1er décembre 1790, tous
les bureaux placés dans l'intérieur du royaume, où
se perçoivent des droits de traite, même ceux établis

en Bretagne pour la perception du droit de traite do-
maniale, et dans le Poitou, l'Anjou et le Maine, pour
les droits de traite par terre et de trépas de Loire,
seront abolis, et lesdits droits supprimés. »

M. I'rugnon : Le despotisme a respecté à diver-
sesépoques les privilèges de la province de Lorraine.

Plusieurs voix s'élèvent: Plus de provinces, plus
de privilèges !

M. Roederer : La ville de Metz avait aussi recom-
mandé à ses députés de s'opposer au rendement des
Darrières ; lorsque j'ai été nommé on m'a prescrit de

me conformer aux pouvoirs donnés à mes collègues,
excepté en ce qui regardai t le rendement des barrières

M. Gossin : Le reculement des barrières sera très
funeste à la ci-devant province de Barrois, et opé-
rera la ruine de ce grand vignoble...
On interrompt M. Gossin et l'on demande à aller

aux voix. — La discussion est fermée.— L'article
premier est adopté.

M. Goudard l'ait lecture des articles II et III.

' Art. II. La suppression prononcée par l'article
précédent comprendra également les droits particu-
liers d'abord et de consommation perçus, indépen-
damment de ceux de traite, sur le poisson de mer,
Irais, sec ou salé , ainsi que les droits de subvention
par doublement, et de jauge et courtage, perçus sur
les vins et autres boissons exportés à l'étranger,
sans qu'il soit rien innové, quanta présent, à ceux
desdits droits dus sur les boissons venant de l'étran-
ger, ou passant des pays d'aides dans ceux qui en
sont exempts, et reversiblement, lesquels continue
ront d'être perçus jusqu'au moment du remplace-
ment ou de la modification des droits d'aides.

« Art. III. A compter du même jour, 1er dé-
cembre prochain, les tarifs particuliers de 1604, de
1667 et 1671, de douane de Lyon, de douane de Va-
lence, de 4 pour 100 sur les drogueries etépiceries,
de foraine, de table de mer, de 2 pour 100 d'Arles,
du denier Saint-André et liard du baron, ceux de la

patente du Languedoc, foraine et traite d'Alsace, de
la galielleetforaineduBéarn,ceuxdelaComptablie,
du droit de convoi, de la traite de Charente, de la
prévôté de La Rochelle, de courtage à Bordeaux, de
la prévôté de Nantes, de Brieux, et des ports et ha-
vres en Bretagne, d'issue foraine, traverse et haut
conduit dans la Lorraine et les évêchés, le tarif des
péages d'Alsace, qui tiennent lieu des droits de trai-
tes dans cette province, les péages du Rhône, celui
du Paty et de Péronne, et généralement touslespéa-
ges royaux

; ceux pour les droits d'abord et de con-
sommation, et tous autres tarifs servant à la percep-
tion des droits sur les relations du royaume avec
l'étranger, cesseront d'avoir leur exécution, et de-
meureront annulés, ainsi que les droits de courtage
et inesurageà La Rochelle, de premier tonneau de
fret, de branche de cyprès, de quillage, de tiers re-
tranché, de parisis, de coutumes des ci-devant sei-
gneurs, de traite domaniale à la sortie, et ceux d'ac-
quits et d'attributions attachés aux oflices des maî-
trises des ports et autres juridictions. Ces tarifs et
droits seront remplacés par un tarif unique et uni-
forme, qui sera annexé au présent décret, et dont
les droits seront perceptibles , à compter dudit jour
1er décembre, à toutes les entrées et sorties du
royaume, sauf les exceptions, entrepôts et transits
reconnus nécessaires et qui seront incessamment ju-
gés sur les rapports qui en seront faits à l'Assem-
blée nationale. »

Ces articles sont adoptés sans discussion.
La séance est levée à quatre heures et demie.

SÉANCE DU SAMEDI AU SOIK.

Une députation des officiers de la marine mar-
chande est introduite à la barre.

L'orateur de la députation: Les capitaines et
officiers de la marine commerçante vous présentent
par notre organe l'hommage du respect, de l'admi-
ration, et de la reconnaissance qu'ils doivent aux
augustes régénérateurs de la patrie. Ils vous font
l'offre solennelle de renforcer et recruter en tout
temps, en tout occasion, les états-majors de la ma-
rine militaire. L'élite de leur corps, composé déplus
de dix mille citoyens, peut remplir dignement cet
important objet, et ceux que le choix de leurs con-
frères aura élevés à cet honorable emploi prouve-
ront facilement que, chez le Français, l'esprit da
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commerce coda toujours aux élaus Ju courage et ù

l'enthousiasme de lu gloire.

Si la marine commerçante ne fut pas toujours

aussi utile qu'elle voulait, qu'elle pouvait l'être, sur

les vaisseaux de guerre, il ne faut en accuser que
cette aristocratie que vos sages décrets ont détruite.

— La révolution nous assure un avenir plus heu-

reux. En rétablissement les citoyens dans les droits

de l'égalité comme dans ceux de la liberté, elle leur

présente à tous les mêmes moyens de servir l'Etat.

C'est dans ces circonstances favorables que l'organi-

sation d'une marine vraiment nationale devient

aussi facile qu'elle était depuislongtemps nécessaire.

Le corps militaire actuel , trop nombreux, trop

inactif pendant la paix, est cependant insuffisant

pendant lu guerre. Le moyen de remédier à ces deux
grands inconvénients serait d'unir, en quelque sorte,

la marine commerçante à la marine militaire; alors

on pourrait réduire de moitié le corps des officiers

de la marine militaire , pareequ'on trouverait tou-

jours, pour compléter les états-majors des vaisseaux

de guerre, assez d'officiers dans la marine commer-
çante. Les officiers ne demanderaient pasà être payés

en temps de paix ; ils reprendront alors leur activité

dans le commerce maritime , pour y continuer

d'exercer leurs talents. Mais ne conviendrait-il pas

de leur assurer les places de lieutenants qui vien-

draient à vaquer dans le corps de la marine militaire?

Pour prétendre a ces places il faudrait être capitai-

ne de navire depuis trois ans, avoir fait deux cam-
pagnes en cette qualité, ou en celle de lieutenant sur-

numéraire sur les vaisseaux de l'Etat. Ainsi, la dé-
pense de la marine militaire éprouvera une diminu-
tion considérable, et désormais ce corps ne sera re-

crutéque par des hommes qui auront fait preuve
des talents que procurent la théorie et une longue
expérience. Si la guerre a lieu, la marine commer-
çante invoque nvec confiance la justice de l'Assem-

blée nationale pour être employée sur les vaisseaux
de fescadre en armement, savoir : les capitaines en
qualité de lieutenants, et les autres officiers, en rai-

son de. leurs services , comme sous-lieutenants ou
volontaires.

• l'ermettez-nous , messieurs, de nous féliciter

d'avoir été choisis par nos frères pour vous présen-
ter leurs vœux qui sont aussi les nôtres. Que l'As-

semblée nationale daigne les accueillir avec bonté !

Ils sont dictés par cette classe d'hommes qui, fami-
liarisés dès leur jeunesse avec tous les genres de pé-
rils, enrichissent et détendent sur mer le commerce
de l'Etat, charment leurs loisirs à terre en augmen-
tant le nombre des soldats citoyens, et dont l'amour
pour la patrie garantit la fidélité à la révolution qui
assure le bonheur de la France, en donnant un nou-
vel essorau patriotisme. •

Ce discours reçoit des applaudissements réitérés et

presque unanimes. L'Assemblée ordonne qu'il sera

imprimé et inséré dans le procès-verbal.

M. le Président : Vous avez toujours bien servi

la patrie; vous enrichissez son commerce pendant
lu paix, comme vous soutenez lu gloire, de ses armes
par des actions d'éclat pendant la guerre... La révo-
lution a rétabli parmi les citoyens l'égalité politique.

Vous avez déjà obtenu une partie de vos demandes.
L'Assemblée a décrété que tous citoyens sont admis-
sibles aux places quelconques, sans autre distinction
que celle des vertus... Elle attend avec impatience
le moment où elle pourra s'acquitter des nombreux
services que votre patriotisme a rendus à la France.

M. Antoine: Votre comité des rapports m'a chargé de
vous rendre compte d'une infraction commise par quel-
ques particuliers de Noyon contre un de vos décrets, sanc-
tionné par le roi. Ce fait nous est dénoncé par le directoire
•lu département de l'Oise. Le directoire du district de

Noyon a procédé, en exécution de vos décrets, à la nomi-
nation d'un receveur des impositions, et a choisi M. Annc-
nel, qui a donné une cauliOD de 150 mille livres. Celte

nomination a déplu a quelques ciloyens: dans une assem-

blée de la commune ils ont nommé quatre commissaires
chargés de porter au directoire la demande de la révocation

du choix dus ieur Annonel, pour y Taire substituer le sieur

Bisancourt, maire et ci-devant receveur des finances. Le
directoire a trouvé cette pétition dangereuse, inconstitu-

tionnelle, séditieuse, et vous l'a dénoncée.

Les pétitionnaires ne récusent pas M. Annonet. Ils ne
connaissent, disent-ils, nul mot if qui doive le priver de la

confiance publique; mais ils représentent les services de

M. Bisancourt, quarante années d'exercice des mêmes
fonctions, des secours considérables donnés aux habitants

de la ville et des campagnes.
o La commune, disent les pétitionnaires, désire que vous

mettiez en des mains aussi pures et aussi bienfaisantes le

dépôt précieux de nos impositions. Voire autorité émane
d'elle ; elle doit tourner tout entière à la satisfaction du
peuple qui vous a nommés. Il peut quelquefois vous de-
mander compte de votre conduite, inspecter votre gestion.

Nous vous sommons donc, pour la tranquillité de cette

ville, qui commence à être agitée, U'aquiescer à notre pé-

tition, etc. n

Votre comité n'a pu se dissimuler combien une pareille

pétition était inconstitutionnelle et coupable. Quelques ci-

toyens veulent mettre leur volonté à la place de l'autorité

des administrateurs de tout un district. Voire comité a

pensé qu'il élail infiniment important de ne pas souffrir ces

atteintes portées à la constitution, dans un moment surtout

où se foui toutes les élections. Si un pareil excès était to-

léré, il s'ensuivrait qu'on pourrait faire rétracter les meil-

leurs choix, que, lorsque les meilleurs patriotes seraient

élus juges, il ne tiendrait qu'aux mécontenls d'ameuter le

peuple pour les faire casser. Votre comité vous propose le

décret suivant :

«L'Assemblée nationale, après" avoir entendu son comité

des rapports, considérant que la pétition adressée au direc-

toire du district de Noyon, tendant à faire révoquer le

choix que la constitution a placé dans ses mains, est illégale

et inconstitutionnelle, improuve les auteurs de cette péti-

tion, déclare qu'en cas de récidive ils devront être poursui-

vis exlraordinairemenl ; approuve la conduite sage et ferme

du directoire du département. r>

M. le curé de Noyon s'oppose au décret, et rappelle les

services et les vertus de M. Bisancourt.

L'Assemblée applaudit à ce récit, rejette un amende-
ment que M. le curé de Noyon présente, et adopte le projet

de décret.

M. Chasset : Votre comité ecclésiastique devait vous

faire ce soir un rapport sur la destination des biens et des

dîmes des protestants d'Alsace ; mais il a reçu aujourd'hui

de nouveaux mémoires très importants, et demande à être

adjoint, pour leur examen, au comité de constitution.

Celte proposition est décrétée.

M. Fermon : Dans les cinq départements de la ci-devant

province de Bretagne, les commis préposés à la perceplion

des devoirs étaient assujélis aux anciennes juridictions

signeuriales. Comme ces juridictions ne subsistent plus,

les députés des cinq départements vous proposent le décret

suivant:

u Les commis préposés à la perception des devoirs pour-

ront se pourvoir pardevant les juges-de-paix, et, en cas

d'absence, pardevant les prud'hommes assesseurs, elles

requérir dans tous les cas où ils y étaient astreints par les

ordonnances coiifirmalivcs de leurs baux. »

Ce décret est adopte.

M. Foucault : Je demande à faire une motion. Les mu-
nicipalités étaient autrefois autorisées a nommer des gar-

des-messiers jusqu'au temps des récoltes seulement; elles

ont fait la même chose cette année. Je dois voir des dégra-

dations qui se commettent dans les forêts particulières et

(nationales. Je demande que l'Assemblée ordonne à son co-

mité féodal de lui présenter des mesures pour veiller à la

conservation des bois et forêts.

M. d'Ambly: Dans la province de Champagne, où les

communautés n'ont quelquefois que douze ou quinze

arpents de buis, comment voulez-vous qu'elles paient cin-
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quante éens pour un gardo-cliaiM ? Je demande que tout

propriétaire ait le droit d'avoir un garde.

M. Lavi» : A l'ordre du jour 1 Ou voudrait faire revivre

le régime féodal.

M. Foucault: Il suffit que ce garde soit reçu et asser-

menté par la municipalité.

M. Priiiir : Dans ce sens, la proposition du préopinant

eit déjà décrétée. L'Assemblée a même renvoyé aux juges

de district le jugement des délits de chasse.

On passe à l'ordre du jour ; il cependant, sur la motion

de M. Crillon jeune, l'on charge le comité domanial d'exa-

miner s'il n'y aurait pas de nouvelles mesures à prendre

pour la conservation des forêts,

M. Retnieh, au nom du comité des rapports: Les officiers

delà municipalité de Strasbourg, chargés par vous d'infor-

mer contre les troubles arrivés à Haguenao, ont commencé

en outre une information contre les auteurs des meurtres

commis dans cette ville. Les officiers municipaux de Ha-

guenau ont député à Paris le sieur Westermann, leur se-

crétaire-greffier, pour réclamer contre cette seconde procé-

dure? non pas en ce qu'elle était illégale en elle-même,

mais en ce qu'elle était faite par les officiers municipaux de

Strasbourg, contre lesquels ils prétendent avoir des motifs

de suspicion. J'observe qu'eux-mêmes les avaient deman-

dés pour informer contre les auteurs des excès commis à

Haguen.au. Dans leur mémoire ils ont affirmé que la ville

était partagée en deux partis très violemment opposés, et

que dans la procédure de Strasbourg on avait alfecté de ne

faire entendre que les ennemis des officirrs municipaux et

de ceux de leur parti, en sorte qu'ils craignent de devenir

injustement les victimes des partisans de l'ancien régime.

Dans ces circonstances, la municipalité de Strasbourg a

lancé plusieurs décrets, et notamment contre le sieur de

Westermann. Les porteurs de ce décret se sont présentés à

Paris, et ont demandé l'autorisation de M. Bailly pour le

mettre en exécution. En conséquence M. Westermann a

été arrêté, et ceux qui étaient chargés de l'exécution du

décret se disposaient à le transférer dans les prisons crimi-

nelles de Strasbourg. M. Westermann prétend qu'étant dé-

puté par sa municipalité et par la majorité de sa commune
pour réclamer contre la procédure dont il est la victime, il

ne pouvait être transféré à Strasbourg avant d'avoir obtenu

un jugement sur sa récusation. M. Bailly s'est adressé au

comité des rapports qui lui a répondu de se conformer aux

ordonnances.
D'autres députés ont été envoyés au nom de la munici-

palité et d'un grand nombre de citoyens du parti de

M. Westermann. Ils ont dit que, si la procédure se conti-

nuait à Strasbourg, la municipalité et son parti demeure-

raient les victimes du parti contraire. Ils ont a'Iégué une

autre raison : c'est que le comité des rapports avait de-

mandé les grosses delà procédure, et que, jusqu'à ce que

l'Assemblée eût prononcé sur les charges, le décret n'était

pas strictement exécutoire. Votre comité n'a pas pu pren-

dre sur lui déjuger les motifs d'une pétition de neuf cents

citoyens actifs sur douze cents dont la ville d'Haguenau est

composée. Il vous observe que, puisque les coupables sont

en lieu desûreté, puisque M. Westermann est actuel li nient

détenu à l'hôtel de la Force, vous ne pourrez vous dispen-

ser d'avoir égard aux réclamations d'une commune qui

prétend qu'on a favorisé une faction ennemie. Vous rece-

vrez bientôt une expédition de la procédure , et vous con-

naîtrez la vérité. Un fait certain, c'est que la municipalité

do Strasbourg s'est acquis la meilleure réputation, et pour

la loyauté et pour le patriotisme. C'est à l'Assemblée à ju-

ger si elle veut déroger à la sévérité de la règle. Voici le

projet de décret que nous lui présentons :

o L'Assemblée nationale décrète qu'il sera sursis à la

translation de M. Westermann dans les prisons criminelles

de Strasbourg jusqu'à ce que son comité des rapports lui

ait rendu compte des charges que ladite procédurecontient

contre la municipalité d'Haguenau ; ordonne cependant

que M. Westermann demeurera en attendant en état d'ar-

restation,

M. ScnwEtfDT : La municipalité de Strasbourg, jalouse

rie mériter votre confiance, ne l'est pas de juger les muni-
cipaux de Haguenau. Autorisée à juger en dernier ressort,

elle a fait une ample Information. M. Westermann y est

grièvement inculpé. Il n'est pas de la dignité de l'Assem-

blée de suspendre l'exéculion des lois. Il me parait bien

plus convenable de renvoyer la procédure au tribunal du
district d'Haguenau, séant à Savcrnc, et d'ordonner que
les coupables seront transférés dans les prisons de cette

ville.

M. Lavie : Je déclare que l'intention de la députation
d'Alsace n'a jamais été d'atténuer, en faveur de M, Wes-
termann, la rigueur des lois.

On demande la question préalable.

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

La séance est levée à neuf heures.

iV. /?. L'étendue de la séance de jeudi soir et de9 sui-

vantes nous a arriérés. L'Assemblée ayant décrété qu'elle

ne se réunirait pas aujourd'hui, nous nous mettrons à

jour en donnant demain la séance d'hier.

• MÉLANGES.
J'ai lu avec étonncmcnl, monsieur, dans le n» 67, p. fifi,

des Révolutions de Paris, un article qui nie concerne, puis-

que je suis le seul artiste en ce moment qui ait fait les bus-

tes du roi et de M. le dauphin. Si ces deux ouvrages m'ont
fait éprouver des chagrins, je n'ai prié personne de les pu-
blier et de prendre ma défense.

Je répondrai h l'auteur inconnu du paragraphe que des

expressions démesurées calent une bonne cause et ne per-

suadent jamais. Je n'ai nulle, raison de me plaindre de

M. d'Angiviller; voilà la vérité, et je me fais un devoir de la

rendre publique, Drsuivr, sculpteur du roi.

Je réclame, Monsieur, contre une liste des membres qui

ont quitté l'Assemblée à la séance du 20. Tous mes collè-

gues, députés* du département de l'Ardèche, ont comme
moi opiné dans celte célèbre séance. Je ne dois compte de
mes opinions à personne; mais je dois à ceux qui m'ont en-

voyé, et à la nation entière, de leur faire connaître que je

les ai énoncées. Espic, député à l'Assemblée nationale.

Note du rédacteur. M. Baaquiat, député, réclame contre
l'insertion de son nom dans la liste des noirt plus noirs que
les noirs; il nous invile à publier qu'il était absent, par
congé, de l'Assemblée nationale.

M. Gabriel *'* Raclot-Mereey nous avertit que, dans la

liste des aristocrates à découvert qui ont voté sans pudeur
pour la conservation des ministres, se trouve le nom de
M. Toulongeon l'atné, ci-devoni député du ci-devant bail-

liage d'Amont, qui a donné sa démission il y a plus d'un an,

et que lui, M. Raclet-Mercey, son suppléant, a voté contre

la motion.

M. Augicr-la-Sauzaie, député de la Charente-Inférieure,

réclame pour lui et pour un de ses parents, portant aussi le

nom d'Augier, député de la ci-devant province d'Angou-
lême; il nous assure que son parent est absent, par congé,
depuis un mois ; et que, quant à lui, il a participe à la dé-

libération, et qu'au moment de l'appel nominal il a dit un
oui qui a dû être entendu dans l'Assemblée de la gauche à

la droite.

VARIETES.

Dccaloyue du 7nililairc.

1. La nation tu serviras

Et le prince fidèlement,

2. Jamais les lois tu n'enfreindras

Ni la règle du régiment.

3. Tes camarades chériras,

Comme tes frères tendrement.

\. Par l'honneur tu te conduiras

En tout, partout et constamment.
t». Municipaux respecteras,

Et district et département.
G. Aux grades tu n'élèveras

(Jue le mérite seulement.
7. Dans tous les points obéiras

A tes chefs scrupuleusement.
8. Ton poste n'abandonneras

Qu'au signal du commandement.
0. Tous les ans se renouvelleras

Ton patriotique serment.
^0. Vivre libre ou ne vivre pas

Sera ton cri de ralliement.

SPECTACLES.
Aujourd'hui, relâché à tous les spectacles.
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POLITIQUE.
ALLEMAGNE.

De Munich, le 23 octobre. — Hier cent chariots de

bagages ont passé sous Ica murs de celle ville ;
ils suivent

la colonne de troupes autrichiennes qui a pris la route

d'Augabourg,
Pc Ratitbonne, te 21 octobre. — L'empereur est ar-

rivé ii i avanl-bier, a sept heures du soir, ou bruit du ca-

non et au son de toutes 1rs cloches. 11 est descendu à l'hô-

tel des Troi» Casquei, où il a passé la nuit. Tout le corps

diplomatique l'attendait à la porte d'entrée de cet hôtel i

(i après l'avoir salué à la descente de son carrosse, il I a

précédé jusqu'à l'appartement qui lui était préparé, où

chacun d'eux lui a éle nommé par son commissaire. L'ctn-

peretu a tenu cercle pendant environ une heure, et a reçu

le» respects du corps de ville et des membres comiliaux.

Hier l'empereur, après avoir entendu la messe dans la

Cathédrale, est reparti pour aller coucher à Srhacrding. Il

compte itre à Vienne le 22 ; il est accompagné de l'impé-

ratrice, des archiducs François , Ferdinand, Charles et

Léopold, avec les princesses épouses des deux aînés, m. le

in nce de Kosemberg, grand-chambellan, et M. lecomie

deSlemberg, chambellan ordinaire, sont les deux seuls

gentilshommes a sa suite.

ESPAGNE.
De Cadix, 12 octobre. —On vient de doubler en cuivre

six vaisseaux de ligne espagnols, destinés à former une

escadre particulière, dont M. Aristizabal est nommé com-

mandant. On croit qu'elle ira à la Havane, où se trouvent

en ce moment quatre autres vaisseaux de ligne, qui sont :

le vaisseau neuf te Prince des Asturies, de 112 pièces de

canons ; le vaisseau neuf l'Asie , de 74, et les vaisseaux la

distille et te Saint-Julien , de 64 canons chacun. — Deux

autres vaisseaux deguerre, le Saint-Pierre d'Jlcantara et

te Saint-Léandre, de 64 canons chacun, paraissent desti-

nés pour le Pérou ; mais l'époque de leur départ n'est pas

enrorc fixée.

De Carthagène, 12 octobre, — Un bâtiment dépêché

d'Orari par le commandant de celte place nous a appris

que, dans la nuit du 8 au 9 de ce mois, un tremblement

de terre, dont les secousses ont été Tort multipliées, a ren-

versé une grande partie de la ville et des fortifications. Les

nouvelles ajoutent que le gouverneur, tout son monde, et

plus de deux cents soldats du régiment des Asturies, ca-

sernes dans le gouvernement, ont été écrasés par la chute

de cette maison. La terreur que ce funeste événement a

causée dans l'arsenal y a produit un nouveau malheur

par l'incendie du vaisseau te Brillant, de 74 canon*.

On le carénait aux flambeaux, et les charpentiers ef-

frayés, avant abandonné leur chantier, ont laissé au feu

le moyen de prendre a ce vaisseau, et le temps de faire

des progrès que tous les secours n'ont pu arrêter. Heu-

reusement l'incendie ne s'est communiqué ni dans l'ar-

senal ni dans les magasins. La triste situation des habi-

tants d'Oran est encore aggravée par le danger qui les

menace d'être réduits à l'esclavage par les Maures de

guerre, 6 qui la place entr'ouverte et démantelée ne peut

plus opposer aucune résistance. On a envoyé d'ici dix-sept

nuls lentes et huit cents hommes de troupes, avec des vi-

vres et des munitions.

COLONIES FRANÇAISES.

Extrait des minutes du secrétariat du conseil-gé-

néral de guerre et ele politique de l'armée patrio-

tique maintenant à Léogane.

Les habitants de la province du Sud et d'une partie do

celle de l'Ouest, de la partie française de Saint-Domingue,

réunis dans la ville de Léogane, d'après la proclamation de

l'assemblée générale, séant a. Saint-Marc, en date du

31 juillet, a l'ellet de secourir leurs frères du Poii-au-

l'rince, et leurs représentants, formant ladite assemblée,

déclarent comme Franç.iis avoir le plus profond respect

pour la nation, la loi et le roi, cl a ce titre doivent jouit

1" Série. — Tome VU

de tous les avantages que la régénération française prn.

cureaux autres citoyens. Ce drnitlcur parait incontestnble;

il est appuyé sur les liens qui les unissent à la métropole.

Comme habitants de l'ilede Saint-Domingue, leur patrie,

ils prétendent à une constitution particulière que néces-

sitent leurs localités cl leurs genres de propriété ; ce droit

leur est encore reconnu par l'Assemblée nationale. L'as-

semblée générale des représentants du peuple fiançais de

Saint Domingue, convoquée et autorisée par la nation et

le roi, légitimement constituée par la majorité du vœu des

paroisses, reconnue telle par la promulgation du gouver-

neur général, s'occupait de cette constitution, lorsque des

dispositions hostiles du gouvernement sont venues inter-

rompre ces travaux et ont mis les députés dans le cas de

réclamer de leurs constituants le serment sacré qu'ils ont

proféré île Us secourir et les défendre; lidèlesa leurs pro-

messes, pleins de respret pour leurs légitimes représen-

tants, ils ont accouru, sur l'invitation qui leur a été faite,

pour voler à la défense d'hommes généreux, chargés de

leurs plus chers intérêts.

Arrivés dans cette ville, on leur a communiqué une

Adressede l'assemblée générale à ses constituants, qui leur

apprend que les représentants de Saint-Domingue se sont

embarqués, le 8 août,, sur le vaisseau le Léopard, pour se

rendre dans le sein de l'Assemblée nationale, seul juge

capable de connaître des discussions qui se sont élevées

entre le gouverneur-général et les légitimes représentants

du peuple français de Saint-Domingue.

Sur quoi, considérant que le but de notre réunion était

la défense de nos représentants menacés et opprimés :

Considérant que nos devoirs sont : 1° Le maintien de

l'assemblée générale telle qu'elle est constituée ;

2° De prouver aux citoyens de toute l'île, nos amis et

nos frères, que nous n'avons par des desseins hostiles;

3° D'éviter les malheurs incalculables d'une guerre in-

testine, dont les suites seraient l'effusion du sang de nos

frères, la ruine de nos propriétés, celle du commerce de

France, par l'impossibilité où nous serions d'acquitter les

engagements contractés avec lui.

Considérant en outre que l'esprit de paix et de concorde

est le seul qui convienne aux cultivuteurs et aux commer-

çants :

Considérant enfin que l'assemblée générale et les ar-

chives étant en sûreté, le seul devoir qui nous reste à

remplir est le maintien de notre liberté; pourquoi nous

tous citoyens , désirant rétablir la tranquillité et le calme

parmi nous, interposons l'autorité respectable du peuple

de la plus riche colonie de l'univers, pour déterminer

M. Peynier à souscrire aux articles suivants :

Extrait des minutes du secrétariat du conseil-gé-

néral de guerre et de politique de l'armée patrio-

tique maintenant à Léogane.

L'an mil sept cent quatre-vingt-dix, le vingt-un août,

quatre heures de relevée, les membres du conseil de guerre

et de politique, réunis au lieu de ses séances, en la manière

ordinaire, en présence de M. le procureur-syndic, a

Léogane

;

M. le président a ouvert la séance par la lecture du

procès-verbal decejourd'hui matin, qui a été approuvé et

signé. 11 a été donné communication ensuite par H, Millet,

rapporteur de la commission, des articles à proposer de

nouveau à M. Pevnier, lesquels ont été entièrement ac-

ceptés et signés; l'original desquels est demeuré annexe

au présent pour recours.

Sur la question d'un des membres, si on enverrait au

Port-au-Prince les commissaires dé|à députés, ou si l'on

ferailun nouveauchoix, leconseil, à l'unanimité, a nommé

les mêmes, et leur a donné le pouvoir de transiger de la

manière portée auxdilcs propositions. En coiw nce,

MM. Delaville, Millet, Petmiaud, Boudier, Bontontel

Desrivières ont accepté la députalion et se sont disposés a

partir.

En ce moment est arrivé un exprès portant une lettre à

l'adresse de M. le baron Vemontutté, contresignée leeomtc

de Peynier; mise sur le bureau, ouverture fuite par le
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préaident) elle a été reconnue être de U. Pc) nier; il en a

,i donaé lecture, ainsi que du passeport qu'elle renfer-

in. iii pour les commissaires

A l'instant de clore le présent, il a été apporté sur le bu-

reau le paquet îles lettres. M. le président a demandé s'il

en serait fait ouverture. Le conseil, ayant pris en considé-

ration les négociations de paix et de tranquillité, a arrêté

à l'unanimité que toutes les lettres seraient remises au bu-

reau de la poste sans être décachetées, pour prendre leur

cours ordinaire, aprèsquoi M. le président a levé la séance,

et l'a renvoyée à demain, quatre heures de relevée, ou
tous les membres ont promis de se rendre, après avoir signé

au nombre de quatorze, conformément au procès-verbal

du 1 G du courant.

Le tout, ainsi qu'il est fait et dit en la minute des pré-

seules, demeurée au secrétariat du conseil, et sur laquelle

celle expédition a élé collationnée.

Signé Desiomlllk, commandant-général,

et Sénac-Laforest, secrétaire-général.

extrait des mimUcs du secrétariat du conseil de

guerre cl de politique de l'armée patriotique

maintenant à Lèogane.

SÉANCE DU 23 AOUT 1790.

Il a été arrêté que M. Delaville, Millet, Petiniaud, Bou-
dier. Boulant et Desrivières, commissairesnommés auprès
de M. Peynier, sont autorisés a donner et recevoir des si-

gnatures nécessaires pour la confection du traité dont
s'.igit, qui doit ramener lapaix et la tranquillité dans toute

la colonie, elc.

Collalionné conforme au pareil article porté à l'original

resté au secrétariat du conseil.

Signé Demomullé, commandant-général,
Sénac-Laforest, secrétaire.

Nouvelles propositions.

Les citoyens de la partie du Sud et une partie de celle

de l'Ouest réunis ù Léogaue, après avoir pris communica-
tion de la réponse de M, Peynier aux propositions à lui

faites par la voix des six commissaires, désirant plus que
jamais manifester leur désir pour le recours de la paix,

ayant constitué leurs devoirs et leurs droit*, ontarrétéque
M. le gouverneur-général serait invité à accepter les arti-

cles suivants :

Art. I". M. le général sera invilé à rendre M. Cara-
deux-la-Caye à sa famille et a ses affaires. — Réponse.
M. le général emploira ses bons offices auprès des habitants
de la Croix-des-Bouquels pour qu'ils consentent à l'élar-

gissement de M. Caradeux-la-Caye, et il y a tout lieu

d'espérer qu'ils consentiront.

II. Le délit dont est accusé M. Lesourd étant porté au
tribunal de l'assemblée naiionale, c'est devant elle qu'il

doit établir ses moyens de défense et sa justification. M. le

général voudra bien l'envoyer en France, à l'effet d'y subir
le jugement a intervenir. — iièponse. Accordé.

III. Toutes personnes détenues de pari el d'autre, pour
cause des troubles qui divisent la colonie, seront remises
en pleine liberté. — Réponse. Accordé.

IV. Les officiers municipaux ayant élé nommés el choi-
sis d'après la lorme prescrite par le décret de l'Assemblée
nationale, sanctionné parle roi, demeureront en place; et

quant à leurs fonctions, elles se renfermeront provisoire-

ment, et en attendant que l'Assemblée nationale ait pro-
noncé sur le mérite du décret de l'assemblée générale,
concernant l'organisation des municipalités, dans l'exer-
cice des pouvoirs qui leur sont désignés par le décret du
14 décembre 1789. — Hcponse. Accordé, sauf les modili-
cations qui pourraient être demandées par la colonie.

V. Nul Officier municipal ne pourra être recherché pour
avoir exercé les fonctions déléguées aux municipalités par
le décret de l'assemblée générale. — Réponse. Accordé,
sauf les droits et recours des citoyens qui pourraient avoir
élé lésés.

VI. Tous les députés à l'assemblée générale, leurs fem-
mes, enfants et propriétés, tous officiers municipaux, de-
meureront sousla protection immédiatedu peuple de Saint-
Domingue, n'entendant néanmoins par le présent article

interrompre le cours de la justice quant aux objets civils.— Réponse. Tous les citoyens, sans restriction, leurs fem-
mes, enfauts el propriétés sont sous la protection immé-

diate île la loi. Si cet article n'a pas d'autre sens, accordé.
VU. Aucun homme ne pourra être recherché dans sa

personne, ses biens, offices, places, relativement aux affai-

res qui divisent la colonie, jusqu'à ce que l'Assemblée na-
iionale en ordonne l'information. — Réponse. Accordé,
sauflesras où la loi doit prononcer, attendu que la loi

doit être active jusqu'il ce quelle soit abrogée par les dé-
crets de l'Assemblé nationale sanctionnés par le roi.

VIII. Aux termes de la constitution française, nul ne
pourra être inquiété pour raison de son opinion. — Ré-
ponse. Accordé.

IX. Il y aura la plus grande liberté de la presse, con-
formément aux décrets de l'Assemblée nationale — Ré-
ponse. Accordé sans difficulté.

X. Toutes les dispositions de fortification, tous les forts

et redoutes récemment élevés de part et d'autre, seront
abandonnés, afin» de laisser la circulation intérieure de
la colonie libre comme ci-devant. — Réponse. Accordé.

XI. On remettra ù tous les citoyens les armes qui leur

ont été ôlées. — Réponse. On n'a désarmé personne. Tous
les citoyens qui ont déposé leurs armes en ont des reçus,

et ils seront maîtres de venir les reprendre lorsque les

persounes armées à Léogane se seront retirées.

XII. La poste reprendra son cours ordinaire, et le se-

cret des lettres sera respecté. — Réponse. Cela va de
droit.

XIII. L'armée patriotique maintenant à Léogane se

retirera aussitôt les articles ci-dessus signés. — Réponse.
Entendu.

Suivent les signatures des habitants.

Certifié par nous commissaires conforme à l'original

resté entre nos mains.
Signé Laville aine, Petimacd, Boudieb,

Millet, Bontant, Desrivières.

En conséquence des pouvoirs donnés cejourd'hui à

MM. Laville, Millet, Petiniaud, Boudier, Boulant, Desri-

vières, par les citoyens rassemblés a Léogane, les conven-
tions des autres parts ont été définitivement arrêtées, et

lesilils citoyens se sépareront dès demain.
Fait au Port-au-Prince, le 23 août 1790.

Signé Peynier, Laville aîné, Millet, Peti-
kiaud, Boddier, Boutant et Desrivières,

commissaires du conseil de guerre et de po-
litique de l'armée patriotique, maintenant
d Lèogane.

— Une lettre du 3 septembre, écrite de Saint-Pierre,
confirme les détails renfermés dans les lettres du 2, dont
nous avons rendu compte. Elle ajoute qu'il est entré
quatre cents bourgeois du Fort-Royal dans le Fort-Bour-
bon, pour donner main-forte à la troupe, et que ce parti
des mécontents désire que les chefs de ce qu'il appelle /<i

ligue (le gouvernement et l'assemblée coloniale, les chefs
de la colonie parconséquenli soient embarqués et envoyés
reudre compte de leur conduite à l'Assemblée nationale.
Depuis le départ du détachement de Saint-Pierre, dans la
nuit du 1" au 2, pour se rendre au Fort-Royal, la pre-
mière de ces deux villes est restée sans troupes. Les bour-
geois se sont armés de nouveau pour y maintenir l'ordre,

et ils ont choisi pour les commander M. Monlleral. Il pa-
rait que les grenadiers du régiment sont restés fidèles a

M. Damas. Si leur exemple a pu iulluer sur le parti que le

détachement de Saint-Pierre aura pris en arrivant au Fort-
Royal, les mécontents auront nécessairement cédé. Il est

malheureux que la maladie du colonel l'ait empêché de
marcher à leur tète el de contenir les malintcnlioujcs.

FRANCE.

Département de la Corse.

L'assemblée électorale de la Corse s'étant formée à
Orezza, son premier soin a été de s'occuper de la vérifica-

tion des pouvoirs dont les commissaires du roi et ceux
nommés par les districts fuient chargés de lui faire des
rapports, avec cette précaution que les commissaires d'un
dislricl étaient chargés de loi faire le rapport de l'examen
des pouvoirs des électeurs d'un autre district. Elle rejeta
le choix fait par l'assemblée primaire de Casalabriva, dis-
trict de Tallanc, qui avait nommé un électeur impliqué
depuis longtemps dans un procès criminel. Le procès-ver-
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bal d'ticctinn fui brûlé, et les électcurç choisis avee lui, ex-

clus pournç pas avoir refusé d'elle lis collègues de l'accuse.

L'assemblée a délibéré, le 15 septembre, sur le nombre

de départements qu'il convenait d'établir en Corse ; après

quelques discussions, il a élé décidé provisoirement qu'il

n'y en aurait qu'un. On a également arrêté d'envoyer une

Adresse à l'Assemblée nationale et une au roi ,
pour leur

porter l'hommage de la Corse et les remercier d'avoir in-

corporé l'île au reste de l'empire français; on décida que

lleui députés seraient chargés déporter celte Adresse à

sa destination, et que la nomination en serait laissée au

général Paoli.

Après s'être occupée de ces objets, elle a délibéré si on

s'en tiendrait au décret de l'Assemblée nationale pour la

formation des administrations de district, où si l'on y pro-

créerait dans l'assemblée même électorale. Ce dernier

sentiment prévalut, et l'ou commença, le 28 septembre, à

nommer les membres des neuf districts du département

unique de Corse ; après quoi l'on s'est occupé de la forma-

tion de l'administration du déparlement, dont les séances

doivent se tenir à Bastia, et dont le général Paoli fut choisi

président, l'avocat Panottieri secrétaire.

Sur la proposition faite par un membre de l'assemblée

électorale : 1* d'élever uneslalue au général Paoli, dans le

lieu même du déparlement ;
2° de le confirmer dans le

poste de commandant-général de la garde nationale de

Corse ;
3° de lui attribuer, sur le trésor public, un revenu

annuel de 50,000 livres, l'Assemblée a arrêté l'exécution

des deux premiers objets proposés; et, quant ,iu troisième,

il a élé décidé qu'il y aurait toujours dans le trésor public

50,000 livres tournois ù la disposition du général Paoli,

pour des objets d'utilité publique. Le même jour on a

nommé, pour commandant en second de la garde natio-

nale de Corse, M. Cesari, député à l'Assemblée nationale;

M. Salicetti, antre député de Corse à l'Assemblée natio-

nale, a été nommé procureur-général-syndic du départe-

ment.

Dans la séance du 23, la même assemblée électorale

s'est occupée du régiment provincial de Corse. Après de

longues délibérations, il fut finalement arrêté que l'As-

semblée nationale serait suppliée de supprimer ce régiment

et d'employer les fonds qui lui sont destinés à la levée

d'un autre corps dans lequel on réintégrerait les sujets

en qui l'assemblée n'a rien trouvé de répréhensible.

L'on s'est occupé ensuite, toujours dans l'assemblée

électorale, de différents rapports relatifs à des brevets

d'officiers qu'on distribuait dans le public pour la forma-

tion d'un corps de troupes à la solde de la république de

Gèni s. En conséquence, l'administration du département

a été chargée de faire sur cet objet des recherches rigou-

reuses, de vérifier les soupçons a cet égard, de punir

comme coupables de lèse-nation ceux qui auraient pu

accepter de ces brevets, et de dénoncer a l'Assemblée na-

tionale la république de Gênes, comme perturbatrice du

repos public ; et, pour mettre plus d'activité dans ces re-

cherches, le déparlement a nommé une commission com-

posée de plusieurs de ses membres qui doivent en suivre

toutes les particularités et s'assurer de la vérité ou de la

fausseté des allégation 1
;. Le scrutin pour la formation du

directoire s'est fait le 8 octobre. Les membres qui doivent

le composer, sont : MM. Maltei, Gentili, Arena, Pompei,

Tadei, Pietri, Malledo et Borgo.

Enfin, après la formation dudirectoire et de la commis-

sion des recherches, dont nous venons de parler, l'admi-

nistration du département a ordonné qu'il serait assigné

des fonds pour former un corps de cinq cents hommes de

garde nationale non soldés.

— On apprend d'Ajaccio, chef-lieu de district , que la

garde nationale de cet endroit y orcupait la citadelle, par

ordre de la municipalité, depuis ie8du mois dernier; que

tirnte hommes y montaient habituellement la garde, et que,

pour faire cesser quelques troubles et quelques soupçons,

le conseil-général de la commune d'Ajaccio s'y transporta

le 24 du mois dernier, et que là, en présence de la troupe,

des officiers, du commandant de la place, le maire tint un

discours analogue à la circonstance, et hit la délibération

du corps municipal, portant ordre à la garde nationale d'é-

vacuer la citadelle pour n'en reprendre la garde qu'en cas

de besoin ; ce qui fut exécuté sur-le-champ, et du lout

dressé procès-verbalsigné par le commandant de la troupe.

De Paris. — Un bruit s'est répandu avec tant de circon

stances, et ce bruit est si alarmant pour la tranquillité pu-

blique, qu'il ne parait pas convenable de s'en taire. On
assure que des ministresonteonçu et sont prêts à exécuter

un projet susceptible des effets les plus fâcheux.

Il s'agit de former au roi une nouvelle maison militaire

composée de deux régiments de gardes à pied et d'un

corps de cavalerie, sous la dénomination de Gardes de la

Couronne, ou tel autre titre, le lout au nombre de cinq

mille hommes. On indique déjà une partie des personnes

que l'on a intéressées à la formation de ce corps, soit les

anciens officiers aux gardes-françaises, soit les sujets ré-

formés de l'ancienne maison du roi et leurs états-majors.

On ajoute beaucoup d'autres détails que nous supprimons;

nous ne ferons même aucune réflexion sur les conséquen-

ces qu'on peut tirer de celte nouvelle ; mais nous engageons

les lecteurs à méditer les questions suivantes, qui viennent

de nous être adressées par un comité de citoyens aussi

instruits que zélés.

Questions de droit public.

Le roi des Français doit-il avoir une maison militaire?

La Constitution lui donne le commandement des armées,

ou plutôt le charge de nommer des généraux aux armées

que les circonstances diligent de mettre en commission.

Mais le roi peut-il en outre créer une armée particulière

pour exécuter ses volontés particulières? Ce sujet certes

est d'une grande importance. Bornons-nous, pour le mo-

ment, à livrera l'attention publique les deux outroisques-

tions suivautes :

1° Qu'est-ce qu'une maison militaire? Ces deux mots

ne sont-ils pas inconciliables? une maison se compose des

individus de la famille et des domestiques. La domesticité

peut-elle s'accorder avec l'existence militaire? Quoi! les

grades, les marques dislinclives, l'avancement dans un

service national seraient abandonnés au service particulier

du premier citoyen de l'État ?

2° Un corps militaire peut-il se former sous une autre

décision que celle de la volonté nationale, et être soldé

par une autre caisse que le trésor public? La moindre ex-

ception à cet égard ne serait-elle pas propre à faciliter une

foule de projets anti-révolutionnaires, à favoriser les dés-

ordres? Oublie-t-on que naguère la munificence nationale

a accordé au prince une liste civile de plus de 3C mil-

lions, et que le ministère, insensible aux malheurs des cir-

constances, à des embarras de finances qui vont jusqu'à

menacer la constitution, n'a pas même soupçonné qu'il fût

séant et qu'il fût de la gloire du roi, comme de sa justice,

de vouloir bien se réduire à n'être que le premier potentat

de l'Europe ?

5° Le représentant honorifique de la nation, celui

qu'elle a voulu revêtir de toute la majesté du peuple fran-

çais, doit sans doute pouvoir s'entourer d'un cortège pom-

peux, dignedesa haute mission; mais doit-on le confondre

avec une portion de la force publique? Un cortège doit

frapper les sens, inspirer le respect , et, par la nature des

choses, rester étranger à la mâle sévérité des moeurs mili-

taires. Faites garder les issues du palais par des huissiers,

par des portiers; entretenez des homme» à cheval pour

suivre à la chasse, etc., etc. Mais, encore une fois, qu'y

a-t-il de commun entre ce service et l'armée extérieure,

entre ce service de parade et l'armée intérieure, qui, des-

tinée ù garantir la loi pour la sécurité de tous, protège par-

conséquent aussi celui que la volonté du peuple a élevé

au rang exclusif et auguste de premier citoyen d'un pays

libre ?

De Paris, le 31 octobre 1790. — La cour est revenue

de Saint-Cloud le 30. Le lendemain le prince Charles de

Liclilcnslein, chambellan de l'empereur, envoyé pour re-

mettre au roi les lettres de notification du couronnement

de Sa Majesté impériale, a eu l'honneur de prendre congé

de Leurs Majestés et de la famille royale.

On apprend d'Arras qu'il y a eu, le 24 de ce mois, une

émeute parmi le peuple a l'occasion d'un bateau de grains

oui devait partir pour Douai. Des bruits se sont répandus

que ce grain devait passer à l'étranger. La fermentation

est devenue très vive, et ne s'est calmée d'abord que lors-

que les officiers municipaux ont instruit les députes que te

peuple leur avait ...vous de la destination du bateau i

inais des femmes ont passé la nuit dans le voisinage du
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non, cl uni continue à échauffe les esprilss. L'ultroupe-

nu'iil est devenu considérable j les mutins ont tenté de dé-

molir les mois qui bordent le canal, dans le dessein de le

, oubli r ei d'empêcher ainsi la sortie du bateau. lisse sont

1 pierres, en ont frappé les bateliers, en ont jeté

sur la troupe et blesse un officier et plusieurs soldats.

Ceux-ci cependant se sont bornés à repousser les mutins à

coups de plut de sabre, et sont parvenus à les dissiper. Un

seul d'entre eux a élé blessé d'on coup de baïonnette à la

cuisse; il a éle arrêté ainsi que deux autres que l'on a con-

duits en prison. Un détachement, composé de garde na-

tionale et de troupe de ligne, a reçu l'ordre de conduire le

bateau àsa destination, ce qui s'est exécuté sans difficulté,

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Barnave.

SÉANCE DU DIMANCHE 31 OCTOBRE.

Sur le rapport fait par M. Vernier, au nom du co-

mité des finances, l'Assemblée nationale décrète :

t" Que le conseil-général de la municipalité d'Asse-

rac, départementdelà Loire-Inférieure, est autorisé

à imposer dans les deux années prochaines, et par

portions égales, la somme de 2,800 liv. sur tous les

propriétaires possédant des biens-fonds dans ladite

municipalité, pour l'entier paiement de la somme de

5,000 liv. promise au curé de ladite paroisse, pour

la reconstruction de son presbytère; 2<> que les

officiers municipaux d'Avaies, département de la

Vienne, sont autorisés à imposer et réunir 500 liv.

à 1,000 liv. déjà obtenues
,
pour les employer à des

travauxdecharité;3°que les ofliciers municipaux de

Quimperlé , département de Finistère, sont autori-

sés à luire un approvisionnement de cinq cents ton-

neaux de blé-froment, et autant de seigle, et à em-
prunter les sommes nécessaires à cet effet.

— Sur le rapport du même membre, le décret

suivant est rendu :

L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son co-

mité des linatices, d'après l'avisdu district de Nantes

et du département de la Loire-Inférieure, autorise:

1° lasuppressionfaite par les ofliciers municipaux des

droits établis sur le bétail dans les quatre grandes

foires tenues par chaque année dans ladite ville, à

charge et condition expresse de remplacer, par la

voir d'ùnposition ou autrement, la portion de ces

droits qui devait être versée au trésor public , dans

le cas où il ne serait pas pourvu à ce remplacement
par le montant des droits à percevoir dont il sera

parlé ci-après; V> autorise l'établissement de trois

nouvelles foires franches et exemptes de tout droit

sur le bétail, lesquelles foires seront tenues aux épo-

ques des 1er février, li juillet et 13 mars de chaque
année ; et, en cas de l'êtes gardées, les jours ouvra-

bles qui suivront immédiatement;
«30 Confirme, au surplus, le tarif établi parles

lettres-patentes du 5 avril 1783, pour tous les autres

droits y spéciliés sur toutes les denrées et mar-
chandises qui y sont conduites, soit par terre, soit

par eau, et de la manière dont ces droits ont été per-

çus jusqu'ici;

« 4» Déclare que le bétail demeurera sujet aux

droits établis par le tarif, lorsqu'il sera amené aux
marchés ordinaires du vendredi, et dans tous les au-

tres jours qui ne seraient pas jours de foire; le tout

néanmoins provisoirement, quant à la perception

des droits seulement.
• Et s'il est vérifié que le produit résultant des

droits ù percevoir, soit dans les marchés ordinaires

sur le bétail, soit dans les foires nouvelles sur les

autres marchandises, ne remplace pas le vide qui

résulte de la suppression ci-dessus, ordonne qu'à

dater du présent décret, ce remplacement sera fait

par la voie d'imposition sur tout le district, aussitôt

après que le déficit aura été reconnu et vérifié.»

M. Dubois-Crancé : L'armement îles gardes na-

tionales du royaume est très urgent; elles sont in-

stituées pour défendre la pairie et la constitution, et

plutôt elles seront années, moins les ennemis du
bien public pourront faire réussir leurs coupables
projets. D'après les états fournis au comité, il existe

dans les magasins et arsenaux de la France environ

cent vingt-deux mille fusils. Il n'en a été distribué

aux gardes nationales des quatre-vingt-trois dépar-
tements que vingt-trois mille. Les habitants des

campagnes sont entièrement dépourvus de muni-
tions; et cependant, comme les habitants des villes,

ils ont fait serment de défendre la constitution. Dans
un Etat libre tout citoyen a le droit de s'armer; tel

est le grand principe que vous avez consacré; mais
les gardes nationales seulement, les citoyens enrô-

lés, doivent être armés aux dépens de la nation. En
conséquence, votre comité militaire vous propose

le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité militaire, concernant l'armement des gardes

nationales, ordonné par le décret du 28 juillet, sanc-

tionné par le roi , décrète que son comité de cou

stitution lui présentera le plus tôt possible son
plan d'organisation de la garde nationale dans toute

l'ctcndue du royaume; et, dès que les bases en se-

ront décrétées et sanctionnées, le ministre de la

guerre prendra les mesures nécessaires pour armer
d'un fusil et d'une baïonnette tout citoyen faisant

le service effectif d'une garde nationale, sur l'état

qui lui en sera envoyé. , sitôt après leur formation

régulière, par les directoires de département, et dont

il sera rendu compte à l'Assemblée nationale par

son comité militaire.

• L'Assemblée nationale décrète en outre que le.

ministre de la guerre rendra compte incessamment
des obstacles qui s'opposent à l'exécution de la partie

du décret du 28 juillet dernier, concernant la fabri-

cation des fusils et canons, de l'état de ce qui a été

fabriqué de poudre et différentes armes dans nos ma-
nufactures, depuis le 1er janvier 1700, ainsi que des

moyens de mettre à l'instant ces objets dans la plus

grande activité. Quant aux objets relatifs à l'artille-

rie, demandés également par les municipalités, le

comité a pensé que l'on devait ajourner cette de-

mande jusqu'à l'époque où le salut de l'Etat pour-

rait exiger que l'on s'en occupât. »

M. Regnault, député de Saint-Jean d'Angely: On
11e doit faire aucune exception pour l'armement des

citoyens. La nation doitfournir également désarmes

à tous, puisque l'occasion s'en présente, .l'observe-

rai que les obstacles sur la fabrication et la fourni-

ture des fusils ne sont apportés que par les inspec-

teurs nommés par le roi, qui dirigent à leur gré, et

suivant leurs vues, les manufactures et l'emploi des

objets fabriqués.

M. Rabaut : Le comité de constitution est prêt à

faire son rapport sur l'organisation générale desgar-

des nationales du royaume. Les principes sur leur

armement sont nécessairement liés à cette organisa-

tion. En conséquence, je demande l'ajournement du

plan proposé par le comité militaire, et qu'il soit au-

torise à se concerter, sur l'objet de ce plan, avec le

Comité de constitution.

Cette proposition est adoptée.
— M. Goudard présente lu suite des articles sur le

rcciilenient des barrières.

« Art. IV. Tour assurer l'exécution des articles ci-

dessus, il sera très incessamment établi des em-
ployés, sous le titre de préposés à la police du com-
merce extérieur, et des bureaux tant sur 1rs limites

qui séparent les ci-devant provinces de la Flandre,

:iér«, S.j
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«lu Hainaut, de l'Artois, du Cambrésis, de la Lor-

raine, du Barrois, des Trois-Iivccliés, de l'Alsace et

du pays de Gex, tant du côté de l'étranger que sur

toutes celles où ces établissements seront juges né-

cessaires. Les municipalités fourniront auxdils pré-

posés les maisons et emplacements convenables, en

attënUant qu'il puisse y être autrement pourvu, et

le loyer en sera payé sur le pied des derniers baux,

ou à dire des experts.

« V. Les receveurs placés sur les limites qui sépa-

raient les ci-devant provinces d'Alsace et de la

Lorraine de la Franche-Comté, le pays de Gex ej le

îiugey , la Lorraine, le Barrois et les Trois-Evççhés

de la Champagne seront conservés jusqu'au 1erjuin

17'J1
;
jusqu'à cette époque les marchandises ma-

nufacturées et les épiceries qui seront expédiées de

l'une des trois ci-devant provinces d'Alsace, Lor-

raine, Barrois et Trois-Evêehés, et du pays de Gex,

pour une autre partie du royaume, sans être accom-

pagnées, pour les objets manufacture*, du certilicat

des municipalités du lieu de l'enlèvement, justifica-

tifjde leur fabrication dans ledit lieu; et pour les

épiceries, du droit d'entrée, délivré h l'un des bu-

reaux frontières des ci-devant provinces ou pays,

seront considérées comme étrangères, et comme
telles sujettes aux prohibitions et aux droits qui

seront fixés par le nouveau tarif.

• VI. 11 sera pourvu, s'il y a lieu, à l'indemnité

des actionnaires ou concessionnaires de ceux des

droits engagés ou concédés qui sont supprimés par

le présent décret.

• VIL Jusqu'à la promulgation des nouveaux ta-

rifs et du nouveau code des traites, les tarifs actuels

cl les lois existantes sur cette partie continueront

d'avoir leur exécution.
« Vlll. Les assemblées de déparlement, les cham-

bres de commerce et tous les négociants du royaume

pourront adresser, tant à l'Assemblée nationale qu'à

l'administration, les mémoires et observations que

pourra leur dicter l'intérêt de l'agriculture, du com-

merce et des manufactures sur les effets du nou-

veau tarit et sur les changements dont il leur paraî-

tra susceptible, sans préjudicier néanmoins a l'exé-

cution de la loi.

« IX. Le roi sera prié d'accorder sa sanction au

présent décret, et, pour en assurer la prompte exé-

cution, de le commettre à sept administrateurs par-

ticuliers, au nombre desquels Sa Majesté sera priée

de placer les membres de la ferme générale qui ont

concouru avec le comité d'agriculture et de com-

merce, aux travaux concernant les traites. »

Ces articles sont adoptés presque sans discussion.

RI. Lebrun. Votre comité des linances m'a chargé

de vous faire un rapport sur l'organisation des ponts-

ct-chaussées. La dépense de ce département se di-

vise en dépenses d'administration, dépenses d'éeo 1rs,

dépenses d'appointements et salaires, dépenses d'ou-

vrages et dépenses de comptabilité. Le comité s'é-

tant attaché a établir des principes qui puissent se

lier avec la constitution, a examiné : 1° s'il devait y

avoir une administration générale desponts-et-chaus-

sées; 2° s'il devait y avoir des fonds particuliers à

la disposition des ponts-et-chaussées. 11 a pensé qu'il

fallait, sous les ordres du pouvoir exécutif, une di-

rection des ponts-et-chaussées, un centre où se réu-

niraient tous les projets de routes et canaux naviga-

bles; que ce moyen était le seul capable de lier

ensemble toutes les parties du royaume et d'établir

la continuité de communication; que tous les ans

les projets devaient être soumis à la législature, et

qu'aucun ne devait être ordonné et exécuté que
d'après les décrets; qu'il fallait une instruction pu-

blique et surveillée pour ceux qui se destinent aux

travaux de cette partie ; que cette instruciïuu devait

être placée à Paris, où déjà tous les moyens et tons

les instruments se trouvent rassembles; qu'enfin

cette instruction devait être soumise à un régime,

encouragée par des récompenses, constatée par des

examens, des épreuves, et appuyée sur la pratique.

Voici le projet de décret que votre comité des linan-

ces m'a chargé de vous présenter :

TITRE icr.

« Art. I^r. 11 continuera d'y avoir, sous les ordres

du roi, une direction des ponts-et-chaussées, qui

réunira le dépôt des plans, projets et modèles, l'as-

semblée des ponts-et-chaussées, le bureau pour les

expéditions et l'école.

« 11. A la tête sera un directeur-général. Sous lui

le premier ingénieur, garde des plans, projets et

modèles ) huit inspecteurs-généraux, un premier

commis, et le nombre des commis nécessaires.

« III. L'assemblée des ponts-et-chaussées sera for-

mée du directeur-général, du premier ingénieur,

des huit inspecteurs-généraux et des ingénieurs en

chef des départements qu'ils jugeront à propos

d'appeler.

« IV. Cette assemblée sera chargée de l'examen de

tous les projets généraux de routes dans les différents

départements: d'ouvrages d'arts en dépendant, de

canaux de navigation, de construction, d'entretien

et de réparations des ports de commerce.
« V. Cette assemblée, durant les sessions du corps

législatif, se tiendra sous les yeux du comité des

ponts-et-chaussées de l'Assemblée nationale, lors-

qu'il le jugera convenable.
« VI. Quand il s'agira de constructions dans les

ports de commerce où la marine militaire est reçue,

ou sur les frontières, les projets de constructions se-

ront discutés et examinésdansune assemblée mixte,

composée de commissaires de l'assemblée des ponts-

et-chaussées et de commissaires du corps du génie.

«Le résultat de cet examen sera porté aux comités

militaire et des ponts-et-chaussées de l'Assemblée

nationale réunis; et il sera statué ce qu'il appartien-

dra sur les rapports de ces deux comités par le corps

législatif.

« VII. Chacun des huit inspecteurs-généraux sera

attaché à un certain nombre de départements; ils

seront tenus de les visiter tous les ans, d'inspecter

les travaux qui s'y font, de soumettre le résultat de

leur examen aux directoires de département, et d'en

rendre un compte général à l'assemblée despouts-

et chaussées.

«VIII. Les appointements du directeur-général

seront de 12,000 liv.

«IX. Les frais de bureau et appointements des

employés, de 25,000 liv.

« X. Les appointements de chacun des inspec-

teurs-généraux, de 8,000 liv.

.. XI. Il sera alloué, chaque année, la somme de

de 46,000 liv. pour les Irais de voyage du directeur-

général et des inspecteurs-généraux.

-Ml. Le premier ingénieur sera pris parmi les

inspecteurs-généraux, et nommé pat le roi.

«Xlll. Les inspecteurs-généraux seront pris parmi

les ingénieurs en chef du département, et nommes

au scrutin par l'ingénieur eu chef, les inspecteurs-

généraux et les architectes-adjoints. »

« Art. I". Chaque assemblée de département aura

sous ses ordres un ingénieur eu chef et un sous-in-

génicur.
,

. . .

« II. Chaque département paiera son ingénieur cl

son sous-ingénieur.
« 111. Le maximum des appointements de. I ingé-

nieur en chef sera de 4,000 liv.

Constituants. ÏÏ0~° liv
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• Le minimum sera de 8,000 liv.

-Le maximum des appointements du sous-inge-

nieursera de 3,000 liv.

. Le minimum, sera de 2,100 liv.

. IV. Les appointements de l'un et de l'autre se-

ront divises moitié en appointements fixes et moitié

en gratification.

«V. Le choix de l'ingénieur en chef et des sous-

ingénieurs appartiendra aux assemblées de départe-

ment; mais elles ne pourront les prendre que parmi
ceux qui auront été déclarés éligibles pour 1 un et

l'autre grade, par rassemblée des ponts-et-ehaus-

sées et par les examinateurs qui leur seront ad-

joints.

. IV. Les ingénieurs et sous ingénieurs pourront

être déplacés par les assemblées de département,

m. lis à la charge de rendre compte à la direction

générale des raisons qui motiveront ce déplace-

ment. •

TITRE III.

. « Art. Ier . Les départements seront chargés,

comme l'étaient déjà les provinces, de tous les tra-

vaux dont la dépense entière pourra être supportée

par eux.
« 11. Mais ils ne pourront entreprendre ni faire exé-

cuter aucun projet de route, canal ou port, que le

projet n'ait été soumis à l'assemblée des ponts-et-

chaussées et décrété par le pouvoir législatif.

« III. Quant aux travaux d'un ordre supérieur, et

qui doivent être à la charge de l'Etat, les fonds en
seront réglés chaque année par le pouvoir législatif.

• IV. Ces travaux seront dirigés, sous la surveil-

lance des départements respectifs, par les ingénieurs
et sous-ingénieurs desdits départements; et en cas

que lesdits ingénieurs et sous-ingénieurs ne puis-

sent pas suffire à cet accroissement de travail , il

leur sera adjoint d'autres sous-ingéuieurs, aux dé-

pens du trésor public. »

« Art. 1er. Il continuera d'y avoir une école gra-
tuite des ponts-et-chaussées, sous la direction de
l'ingénieur en chef.

« 11. Deux sous-inspecteurs surveilleront lesdites

écoles, y maintiendront la discipline, et en régle-

ront l'enseignement, aux appointements de 4,200 1.

chacun.
111. Les placesde professeurs seront remplies par

des élèves qui, après des examens et des concours
déterminés, auront été jugés les plus capables de cet

emploi.
« IV. Soixante, élèves et vingt surnuméraires se-

ront reçus à cette école ; mais nul n'y sera admis en
l'une ou l'autre qualité qu'après un concours et des
examens qui justifient des connaissances préliminai-
res requises, et de leurs dispositions.

« V. Tous les ans, les élèves et les surnuméraires
seront soumis à un concours et à un examen, au ju-
gement de l'ingénieur en chef, des inspecteurs-gé-
néraux qui seront à Paris, et de trois membres de
l'Académie d'Architecture, et les prix d'usage seront
distribués à ceux qui en auront été jugés dignes.

• VI. Ceux qui auront obtenu des prix seront en-
voyés à la suite des travaux importants, pour s'y

instruire sous les ingénieurs qui les dirigent.

« Vil. Ceux qui dans les examens et concours suc-
cessifs auront obtenu le, nombre de degrés requis,
seront déclarés éligibles pour la place de sous-ingé-
nieur.

VIII. Chaque année, les inspecteurs-généraux
rendront un compte détaillé des travaux et des ser-
vices dessous-ingénieurs de leurs départements res-

pectifs, en présencede l'assemblée des ponts-ct-chaus-

sées et des trois architectes-adjoints; et sur ce
compte, ceux qui seront jugés le plus capables se-
ront déclarés éligibles au grade d'ingénieur.

IX. Pareil compte sera rendu, tous les ans, des
travaux et des services des ingénieurs en chef, et

l'un et l'autre compte seront rendus publics par la

voie de l'impression.

• X. Il sera destiné 28,000 liv. chaque année pour
les prix, pour les gratifications aux professeurs el

aux élèves, et pour les dépenses imprévues.
XI. L'état de distribution de cette somme sera

rendu public. Il sera accordé provisoirement la

somme de 12,000 liv. pour le loyer de la maison
occupée par l'école. -

M. **', député de Cherbourg : Je demande qu'il

soit établi un comité devant lequel les administra-
teurs actuels des ponts-et-chaussées seront tenus de
faire connaître et d'expliquer la nature de leurs con-
ventions avec le gouvernement, avant qu'il soit rien

statué sur la nouvelle organisation de ce corps.

Cette proposition est rejetée.

On demande l'ajournement du projet de décret.

M. Fermou : Comme cette matière est une bran-
che essentielle de l'éducation publique, je demande
que le plan soit communiqué au comité de consti-
tution.

M. Charles Lameth : Je m'oppose à l'ajourne-

ment, et en voici le motif : l'objet des ponts-et-
chaussées tient à une instruction particulière; avec
des ajournements on ne finit rien, et cependant la

France a toujours besoin de ponts et de chemins.
L'ajournement est rejeté.

M. Lucas combat le plan du comité sous deux rap-
ports: 1» en ce qu'il laisse la direction des ponts-et-
chaussées à l'arbitraire du pouvoir exécutif; 2» en
ce qu'il entraîne de trop grandes dépenses.

La discussion est ajournée à la prochaine séance.
Un membre demande qu'il n'y ait point de séance

le jour de la fête de tous les Saints.

Cette proposition, mise aux voix, est adoptée.
M. Réunault, député de Saint-Jean-d'Ângely

:

Malgré les soins et l'active surveillance du district de
Vareze, département de la Charente-Inférieure, il a
été, ces jours derniers, le théâtre d'uue insurrection;
elle avait pour objet le refus de paiement des droits
féodaux. La municipalité a donné des ordres pour
faire arrêter le principal auteur de l'insurrrection.

Des séditieux ont voulu s'y opposer; ils ont assailli

à coups de pierre ceux qui étaient chargés de l'ar-

restation. La garde a fait leu, et est parvenue à exé-
cuter l'ordre dont elle était chargée. Le lendemain la

fureur des brigands redouble; ils se rendent à Va-
riée, et demandent que le prisonnier soit mis en
liberté.

Les officiers municipaux cèdent à la circonstance,
et le coupable sort de prison. Mais les brigands ne
sont point encore satisfaits, ils s'emparent de M. La-
tierce, maire de Varèze, qu'ils présumaient être le

principal autcuide l'ordre qui avait été donné. Après
lui avoir fait souffrir les plus indignes traitements,
ils l'ont massacré. J'ai cru devoir ce compte à l'As-

semblée, pour la prévenir contre des récits infidèles.

Je demande que cette affaire soit renvoyée au comité
des rapport.

Cette proposition est adoptée.
La séance est levée à trois heures.

ADMINISTRATION.
MUNICIPALITÉ DE PARIS.

Il s'était répandu dans le public des inquiétudes
sur l'état du magasin des poudres de l'Arsenal. Le
corps municipal en a été instruit. En conséquence,
voulant s'assurer du degré de confiance que ces
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craintes pouvaient avoir, il a nommé trois com-
missaires pour faire la vérification de l'Arsenal.

MM. Boneerf, Cousin et Camus ont été chargés de

cette mission. Ils ont constaté, en présence du com-

missaire des poudres etdes régisseurs , qu'il y avait,

le 28 octobre 1790, dans le magasin de l'Arsenal :

1» quinze cents livres de poudre de guerre; 2° sept

mille cent soixante -cinq livres de poudre fuie;

8o seize cent seize, livres de poudre royale ;
4" mil

hait cent seize livres de poudre propre aux carriers,

connue sous le nom de poudre de traite ; en sorle

que notre magasin est dans l'état le plus respectable

et le plus tranquillisant.

— Les administrateurs des différents départements

de la municipalité définitive sont entrés en fonctions

lundi 1er novembre; en conséquence, aux termes de

l'article X du titre m du décret de l'Assemblée na-

tionale sur l'organisation de la municipalité de Paris,

toutes les personnes qui auront des lettres, requêtes

ou mémoires à présenter à la municipalité, relative-

ment aux demandes qu'elles pourraient avoir a for-

mer, doivent les faire parvenir directement à M. le

maire, et au bureau des renvois, établi à l'hôtel de

la mairie, où ils seront enregistrés et envoyés dans

les différents départements.

Avis à la municipalité de Paris.

Il est du devoir de tous les bons citoyens d'indi-

quer au corps administratif tous les moyens qui

sont à leur connaissance de faire prospérer la chose

publique.

11 en est un principal : c'est de fournir aux ate-

liers, aux manufactures qui tirent leur activité du
feu, un combustible également utile et d'un prix in-

férieur à celui qu'ils consument.
11 a été découvert, au hameau de Villeneuve, près

Luzarche, une mine de charbon dont la veine a plus

de trois pieds d'épaisseur, propre à cuire le plâtre,

la chaux et la brique; des expériences réitérées, des

procès-verbaux attestent ce fait.

En fouillant plus profondément il y a tout lieu de

croire que ce charbon sera d'une meilleure qualité

et pourrait être employé à la cuisson des poteries

et des verreries.

La municipalité de Paris doit-elle négliger une
pareille découverte? N'est-il pas de l'intérêt de la

commune qu'un combustible nouveau soit substitué

au bois qui s'épuise journellement?

En consacrant une partie des fonds destinés aux
travaux de charité à un atelier sur cette mine et au

chemin qui conduirait au transport du charbon à

la rivière de l'Oise , la municipalité trouverait un
grand avantage dans un acte de charité nécessaire.

Enlin , en dédommageant la compagnie de ses

avances, à la condition qu'elle céderait son privi-

lège, la commune de Paris pourrait acquérir un
fonds de revenu qui prospérerait dans ses mains bien

mieux que dans celles d'actionnaires qui n'ont ni

les mêmes moyens ni la même puissance.

La municipalité peut avoir sous les yeux les pro-

cès-verbaux d'expériences, les rapports des experts,

l'avis des inspecteurs des mines, et se déterminer,

d'après ces renseignements, à faire achever un tra-

vail dont le résultat aura pour objet d'assurer aux
consommateurs un conbustible nécessaire à leur

profession , et d'établir la concurrence entre nos

poteries et celles de l'étranger, qui, à l'aide du même
moyen, nous en fournissent à meilleure compte.

Si nos capitalistes avaient pour ces découvertes le

même zèle, la même persévérance que les Anglais,

les municipalités n'auraient besoin que de laisser

faire ; mais nous ne sommes encore qu'au point où
il faut aider ceux qui out bien fait, et qui ne peu-

vent plus continuer ce qu'ilsont commencé pour eux
et pour la chose publique.

{Cet article est de M. Delacroix.)

LÉGISLATION.

DES LOIS PÉNALES,

Par M. Pastoret, maître des requêtes, de l'Aca-
démie des Inscriptions et Belles-Lettres, etc., etc.

2 vol. in-8°. A Paris, chez Buisson, libraire, rue
Ilautefeuille; 1790.

M. Pastoret a rassemblé dans cet ouvrage toutes

les idées et tous les laits qu'une longue étude de
cette matière et sa propre expérience l'ont mis à

portée d'acquérir. Après avoir établi, dans la pre-
mière partie, des principes généraux sur les peines,

les crimes, les accusations, les preuves, etc., il exa-
mine en particulier, dans la seconde, les diverses

espèces de peines capitales, alflictives, infamantes
pécuniaires, etc. Dans la troisième il considère les

rapports des peines; rapports qui lui paraissent pou-
voir être appelés naturels, sociaux, politiques, for-

tuits, légaux, métaphysiques, physiques, moraux,
locaux, pécuniaires. Dans la quatrième partie il

parle delà poursuite du crime et des peines, du choix
des peines, de leur mesure de leur proportion avec
les délits, de leur proportion entre elles, de leur

compensation, de leur cumulation, de leur unifor-

mité, de leur individualité, de. leur localité, etc.,

de la prescription des peines, de l'impunité, des
asiles.

On a tant écrit depuis vingt ans sur ces différentes

parties de la jurisprudence criminelle : les esprits

éclairés et les hommes à préjugés se sont trouvés si

souvent aux prises dans cette grande carrière, mal-
gré le privilège exclusif que l'ancien régime avait

donné aux derniers d'y paraître tout seuls, que tou-
tes les combinaisons possibles des vérités et des er-

reurs sont aujourd'hui presque entièrement épui-
sées. Mais quoique, dans la situation actuelle des

choses et des personnes, les erreurs du passé ne
soient plus à craindre pour l'avenir, comme elles

sont encore pour nous les erreurs du présent, au
moins dans la pratique de la législation, il est utile

d'en présenter la masse dans un tableau général,

afin d'inspirer contre elles, pour la dernière fois,

l'indignation salutaire qui doit les proscrire à ja-

mais.

Tel est l'objet que s'est proposé M. Pastoret dans
cet ouvrage. Il n'a rien négligé de tout ce qui pou-
vait le conduire à ce but; il a relevé avec beaucoup
de soin touteslesabsurdités, toutes lesinconséquences
de nos lois criminelles ; il a même quelquefois porte

l'exactitude de. sa discussion sur les détails les plus

particuliers de ces lois et jusque sur les hommes
dont les noms comme les opinions ne méritaient

pas, à notre avis, cette distinction de sa part.

M. Muyart de Voulans. par exemple, dont il nous
semble qu'on ne parle plus guère que dans les ca-

binets des avocats de Borne, doit, aux réfutations

que prend la peine d'en laire M. Pastoret, une sorte

de retour à la vie qui doit l'avoir un peu surpris

lui-même.
Parmi les questions que M. Pastoret a traitées dan»

cet ouvrage avec beaucoup de méthode, il en est une
surtout dont il a environné la solution de toutes les

raisons qui peuvent lui donner le caractère de l'évi-

dence. Cette question est celle de la peine de mort.

Il commence d'abord par exposer dans toute leur

étendue les opinions qu'ont eues, sur cette matière,

quatre philosophes célèbres.Montesquieu, Rousseau,

Mably et Filangieri. Il examine ensuite ces opinions,

toutes favorables, comme l'on sait, à la peine de

mort, et les combat par différentes raisons qui mé-
ritent d'être méditées dans l'ouvrage même. Nous
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nous contenterons de rapporter tel colle de toutes

qui nous a paru la plu| forte.

« Un homme m'attaque : je ne peux me défendre

qu'en le tuant. Je le tue. Pou* Que la société fasse

de même, il faut aussi qu'elle ne puisse pas se dé-

fendre autrement. Mais la société ne cède point,

comme l'homme qu'on attaque, à l'impétuosité d'un

premier mouvement et d'une défense nécessaire.

Elle ne se venge pas; elle punit après une mûre et

libre réflexion. L'agresseur m'attaque, moi tout

entier; c'est le combat d'un seul contre un seul, et

je n'ai pas trop de toutes mes forces et de tous les

'moyens pur me défendre) niais la société attaquée

dans un de ses membres, n'est pas attaquée tout

entière. Elle a la force de tous contre un seul, ,1c

supplie qu'on pèse cette observation ; car un des so-

phismes les plus communs et les plus dangereux dans
la question que l'agile est de raisonner de la société

entière à un seul citoyen, comme on raisonne d'un
individu à un individu.

Comment M. Pastoret, après avoir prouvé que la

société n'a pas droit d'ûter la vie à un de ses mem-
bres, a-t-il pu écrire, quelques pages plus bas :

• qu'une nécessité absolue peut seule justifier la

peine de mort. • — Comment ce qui en droit est il-

légitime peut-il devenir nécessaire dans le l'ait? —
« Un n'a droit de tuer, disait Rousseau, que celui

qu'on ne peut conserver sans danger; » mais la so-

ciété peut-elle se trouver jamais dans une situation

telle qu'il lui soit impossible de conserver un ou
plusieurs hommes sans danger? il nous semble que
si M. Pastoret avait considéré la question sous ce
point de vue et dans tous les rapports qu'il peut of-

frir, il n'eût pas appuyé la peine de mort sur une
considération de nécessité absolue, qui n'offre en soi

qu'un sens trop vague et trop peu déterminé. Il

nous semble qu'en déterminant même le sens de
cille expression, et l'appliquant, comme il l'a fait,

« a des conspirations secrètes, à ces soulèvements
tumultueux qui menacent la patrie,» il n'était pas
obligé de changer l'état de la question générale qu'il

avait traitée en principe, pareeque la société a assez

de force et de moyens pour pouvoir, sans être ébran-
lée, mettre les factieux et les principaux conjurés
hors d'état de lui nuire; ce n'est pas en disant à la

société : frappez, le bonheur de tous demande ce sa-
crifice à la nature,» que la question peut être résolue
d'une manière très convaincante. Cette nécessité de
sacrifier a ce qu'on appelle l'intérêt public le bon-
heur publie, les droits particuliers de l'individu, a

été consacrée tant de fois dans des livres de sang;
elle a été si souvent répétée par des hommes absur-
des et inhumains ; elle a si bien servi, chez tous les

peuples,-les erreurs et les crimes de toutes les espè-
ces de tyrannie, qu'ouest profondément affligé de
la trouver dans des livres inspirés par l'amour de la
justice et de l'humanité.

L'ouvrage de M. Pastoret porte à chaque page le

caractère de ces deux sentiments. On y voit une âme
qu'a souvent déchirée, la triste expérience de nos in-
stitutions criminelles, et qui, vivement pénétrée de
l'amour du bien public, a acquis, par de longs et
utiles travaux, les moyens d'y concourir avec succès.

Tribunal de police.

Ce tribunal vient de rendre un jugemenr- contra-
dictoire qui ordonne l'exécution des règlements de
police concernant les jeux de hasard et autres pro-
'nbés.et notamment la déclaration du roi du l

e r mars
1781 et l'arrêt de règlement du '.) janvier 1 789, sc-
'on leur forme et teneur; enjoint à M. Roze de Saint-
Pierre, tenant le cirque du Palais-Royal, de. s'y con-
former

; comme aussi lui fait défenses, et à ses pré-
posés, d'opposer de la résistance aux commissaires

3

ni se présenteront, munis de pouvoirs, pour faim
es visites de police dans le cirque du Palais-Royal,

en tel temps que ce soit; lui l'ait pareillement dé-
fenses, et à tous autres, de troubler les commissaires
et l,i garde nationale dans leurs fonction*; enjoint

notamment à M. Roze de Saint-Pierre de [our porter

honneur et révérence; et pour y être contrevenu,
ainsi qu*}] est constaté par le rapport susdaté, le

condamne en lut) livres d'amende, au paiement de.

laquelle somme il sera contraint par toutes voies,

même par corps; lui lait défenses de récidiver, sous
telles peines qu'il appartiendra.

Et sera le. présent ingénient exécuté aux termes du
décret de l'Assemblée nationale, du 5 novembre
1789, sanctionne' le (i du même mois.

AVIS DIVERS.

Avis intéressants.

Il part tous les jours de Calais pour Paris, et tons les

jours de Paris pour Calais, un cabriolet bien suspendu et

en poste, où l'on donne des places à raison de 60 livres par
personne.

S'adresser, a Calais, a M. Dulac, chez M. le directeur

de la poste; et à Paris, à la Société littéraire, hôtel de
Tours, rue du Paon.

— Il part tous les jours de Rouen pourParis, et tous les

jours de Paris pour Rouen, un cabriolet bien suspendu et

en poste, où l'on donne des places à raison de 24 livres

par personne.

S'adresser, à Rouen, a M. Bouvard, rue de l'Estrade,

liôtetdela Barde royale; ù Paris, à la Société littéraire,

hôtel de Tours, rue du Paon.

— Il part tons les jours de Lille, Arras. Amiens , Beau-
vais, pour Paris, et tous les jours de Paris pour ces quatre
villes, un cabriolet bien suspendu el en poste, où l'on donne
des places en payant les frais de poste, savoir : par per-

sonne 48 liv. pour Lille; 36 liv. pour Arros ; 24 liv. pour
Amiens; 14 liv. pour Beauvais.

S'adresser, à Paris, à la Société littéraire, hôtel de
Tours, rue du Paon ; à Lille, à M. Ligier, rue à Tiens,

n°1019; à Amiens, à M. Félix DavesDe ; ù Beauvais, à

M. Carion ; à Arras, à M. Sainl-Remy.

LIVRES NOUVEAUX.
Tableau constitutionnel, chronologique el analytique des

séances les plus importantes de l'Assemblée nationale, depuis

le 5 mai 1780 jusqu'au 15 octobre suivant (premier semes-
tre). Ce tableau est d'environ vingt-deux pouces carrés. A
Paris, chez Desenne, libraire, au Palais-Royal; et chez l'au-

teur, rue Sainte-iUarguerite, n° '61 . Prix ; 1 li,y. 10 sous.

Avis aux souscripteurs de i'Ancien Moniteur.

Les nouveaux arrangements que nous avons pris pour l'Im-

pression de celte feuille ont occasionné hier et aujourd'hui

un retard inévitable dans sa distribution. Nous osons espé-
rer que cet inconvénient, pour lequel nous réclamons l'in-

dulgence de nos abonnés , n'aura plus lieu ; jaloux d'aug-

menter leur jouissance et de porter ce journal au plus haut
degré d'intérêt et de perfection, nous avons acquis un as-

sortiment de caractères de Daskerville avec lesquels le Mo-
niteur sera dorénavant imprimé. On peut juger de la beauté
de ces types par le numéro d'hier. On remarquera aussi

sans doute les soins apportés à la rédaction du texte.

SPECTACLES.
Académie r.ovALE de Musiqi e. — Auj. Alccste, parole3

de M.* 1", musique de M. Gluck ; suivie de Tclémaqne
dans t'îlc de Calypso, ballet héroïque en 3 actes, par
M. Gardel,

Théâtre de la Nation. — Les comédiens français or-
dinaires du Roi donneront auj. la 18e représ, du Comtede
Commitifje, drame en 3 actes, en vers, suivi de (<i Partie
de chasse d'IJenri IV, comédie en 3 trois acles, en prose,

de Collé.

Théatrb Italien. — Auj. la 21 e représ, de Pieire-le-
Crund, et la e du Nouveau d'Assas.



D'APRÈS UNE GRAVURE DU TEMPS.

, ,/, / ),..„,. l/M.uf- i.r. — iM-ngoi-CTioN .
p»ge

Marie Antoinette.





GAZETTE NATIONALE «, LE MONITEUR UNIVERSEL.

iN° 307. Mercredi, 3 Novembre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
POLOGNE.

De Varsovie, le 13 octobre. — A la séance d'hier il a

été résolu que, pour achever la constitution, le nombre (les

nonces sera doublé. C'est une mesure que les circonstances

exigent : elle est nécessaire pour s'opposer aux desseins de

ceux qui regardent toujours d'un mauvais œil une assem-

blée constituante, et parconséquent tout ce que la diète a

fait jusqu'ici. Il n'est pas douteux que les nouvelles élec-

tions ne donnent beaucoup de peine et d'inquiétude aux

bons citoyens : tomberont-elles sur des personnes zélées et

vraiment attachées au bien public? La Prusse a des parti-

sans distingués dans la chambre des nonces tandis que la

Russie cherche à y recouvrer son influence. Mais les temps

sont changés : les patriotes polonais ne laisseront point

échapper l'occasion la plus favorable qu'ils aient encore

eue de s'affranchir de toute domination étrangère. Ca-

pables de changer cl d'affermir leur constitution , ils sau-

ront, en gardant une neutralité respectable, faire priser

leur alliance, et, regardant sans doute la situation de la

Prusse tomme un état forcé, ils pourront concilier leur

dernier traité d'alliance avec la courageuse résolution de

reste» en paix avec leurs voisins. — On assure que

M. Suchodolski, partisan prussien très zélé, ne se fait plus

enlendre avec tant de chaleur, et que M. Milhorlki semble

luia\oirsuccédé dans les deux dernières séances. D'ailleurs

le cabinet prussien met une adresse extrême dans sa con-

duite : le chargé d'affaires de cette cour se montre peu,

ne se mêle de rien en apparence, et observe surtout un

silence inquiétant sur tout ce qui regarde les villes de

Dantzig et de Thorn.

De Dantzig, 14 octobre. — Les trois ordres de celte

lille assemblés continuent leurs délibérations sur le traité

de commerce entre la Pologne et la Prusse. Il y aura de

l'habileté à prévenir les suites fâcheuses que le traité peut

avoir pour celle ville commerçante. On remarque avec

inquiétude que, sur le projet proposé, la cour de Berlin n'a

point encore envoyé sa réponse aux Etats; c'est même un

bruit alarmant qu'elle est dans l'intention de le rejeter.

Cependant le roi de Pologne a adressé au sénat de Dan-

tzig la lettre suivante, par les députés que; la ville avait

envoyés a Varsovie.

« Chers et féaux, etc., Nos soins et nos efforts ont été

diiigéstoujoursàaméliorerla triste situation des bourgeois

et habitants de notre ville de Dantzig, et à rendre heu-

reux tous les ordres de ses citoyens; et personne ne peut

douter que nous y ayons renoncé, pas même a présent que

d'autres affaires d'Etat de la plus grande importance nous

occupent continuellement. Ainsi les requêtes que vous

nous ferez parvenir pour nous exposer vos griefs ne nous

seront jamais à charge, du moins pas lorsqu'elles nous

assureront de la (itlélité et de l'attachement de tous les

habitants de la ville. En conséquence, nous avons reçu

avec un creur vraiment paternel et la sollicitude d'un bon

père la dernière requête que vous nous avez adressée, pour

nous exposer l'état présent du commerce et les inquié-

tudes des habitants sur l'avenir, et par laquelle vous nous

indiquez les moyens qui peuvent y remédier, en même
temps que vous nous suppliez de les employer. Nous ne

douions pas un moment que, si les députés que vous nous

avez envoyés se sont pleinement persuadés des tentatives

qu'on ne cesse de faire à cet effet avec le plus grand zèle,

ils ne manqueront pas d'instruire leurs concitoyens,

conformément à leur de\oir, qu'on n'a rien négligé

de loul ce qui peut changer le sort des habilanls de

la ville et le rendre meilleur et plus heureux. Nous desi-

rons aussi que ceux qui sont revêtus de dignités dans la

ville, et ceux qui y sont en quelque considération, puissent

persuader leurs concitoyens de notre sollicitude constante

pour l'avancement de leur bien-être. Jusqu'à ce moment,
aucun mauvais succès n'a été capable de nous faire renon-

cer a noire intention et au désir de venir à votre secours,

cl tien ne pourra nous en délourner dans la suite, et celte

résolution ferme cl inébranlable nous excitera et nous cu-

1™ Série, — Tome VI,

couragera a tenter tous les moyens possibles de l'effectuer,

o Douné à Varsovie, le 22 septembre 1790.
<t Stamslas Auguste, Roi. »

ANGLETERRE.
De Londres. — La (lotte que commande l'amiral Cor-

nish a dû appareiller le vendredi 29 de ce mois, avec les

vaisseaux marchands qu'elle escorte, et qui doivent se

rendre, ainsi qu'elle, aux Indes occidentales. Les lettres

de Londres du 22 annonçaient son départ : ces mêmes
lettres confirment ce que nous avons déjà dit sur les offres

faites au bureau de la guerre, de former cinquante com-
pagnies en sus des cent dont il a ordonné la levée. Il ne

parait pas que les offres aient été encore acceptées; mais
on continue à recruter avec une activité qui promet beau-

coup de soldats sous peu de temps.

FRANCE.

De Paris, le 3 novembre. — Avant-hier, à cinq heures

du soir, est arrivé le courrier de Madrid que l'on attendait

avec beaucoup d'impatience. Deux heures après M. l'am-

bassadeur d'Espagne s'est rendu chez M. Mnntmorin. Les

deux ministres sont montés chez le roi. Us ont fait part à

S. M. de l'arrangement définitif conclu à Madrid entre

l'Angleterre et l'Espagne. Les Anglais pourront former un
établissement au notd de la baie de Noolka et trafiquer

sur ces côtes jusqu'au capMendocin. Ils ne seront ni trou-

blés ni inquiétés. A cette condition principale il n'y aura

point de rupture entre les deux puissances,

VARIÉTÉS.
Lttlre de M. Le Coutculx de Canteleu, à MM. les

membres du comité de constitution.

Messieurs,

L'article lit du litre 12 du décret sur l'organisation ju-

diciaire, qui traite des juges en matière de commerce, or-

donne qu'il sera fait un règlement particulier pour déter-

miner d'une manière précise l'étendue et les limites de la

compétence des juges de commerce ; cette disposition nous

annonce que vous prendrez de nouveau en considération cette

partie si importante de l'organisation judiciaire, et elle me
permet de vous faire quelques observations que je vous prie

d'accueillir avec l'indulgence qui est due à un négociant qui

a particulièrement à cœur d'affermir le bienfait d'être jugé

par ses pairs.

Je ne vois pas, messieurs, avec évidence que l'Assemblée

nationale ait déterminé d'une manière claire et positive à

quels tribunaux doivent être portés les appels des jugements

des tribunaux de commerce. Je me fais d'abord un devoir

de me rappeler nos décrets; je les considère comme les bases

posées par l'Assemblée nationale elle-même dans la discus-

sion que j'entreprends.

L'article III du titre 2 est ainsi énoncé :

« Les juges seront élus par les justiciables. »

L'article 1" du titre S :

« Les juges de district seront juges d'appel les uns à l'é-

gard des autres, a

L'article VII du litre 10:

« L'appel des jugements des tribunaux de district ne sera

pas reçu si l'appelant n'a pas signifié copie du certifies! du

bureau de paix du district où l'affaire a été jugée, constatant

que la partie adverse a été inutilement appelée devant ce

bureau pour être conciliée sur l'appel , et qu'il a employé

sans fruit sa médiation, u

L'article 11 du titre 12 :

ci Ce tribunal (le tribunal de commerce) connaîtra de

toutes les affaires de commerce, tant de terre que de mer,

sans distinction. »

L'article VU du même titre :

tt Les juges de commerce seront élus dans 1'assrmhlee de»

négociants, banquiers, marchands, manufacturier», arma-

teurs et capitaines de la ville où le tribunal sera clabli. »

Une grande question de commerce maritime est jugée au

tribunal d'une grande ville de commerce. On appelle, et.

dans la supposition qu'on effet l'appel des tribunaux de com-

merce devrait cire porté aux districts, l'appelant fait
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ustpe de son droit de récuser un certain nombre de trihu-

nam.
Il récuse, et pour cause, ceux qui, en second ordre,

réuniraient plus de lumières en commerce maritime. On se-

rait donc oblige de porter son appel devant les juges de

quelques petites villes méditerranées. Telle soit leur inté-

grité, autant vaudrait être jugé en matière de commerce
par un synode.

J'ajoute , messieurs, qu'il sera difficile de concilier l'esprit

et la lettre de l'article IX du titre 12 de l'organisation des

tribunaux, avec le décret qui porte que, dans les districts où

il n'y a pas de tribunaux de commerce, les juges de district

connaîtront en première instance des matières dont con-

naissent les tribunaux de commerce et sans appel jusqu'à

1,000 liv.

De deux choses l'une: ou i! est indifférent pour le com-
merce intérieur et maritime d'être juge pa >* ses pairs, ou
de l'être par desjuges étrangers aux matières de commerce.

Si cela est indifférent, il ne fallait pas de tribunaux de
commerce. C'est une surcharge de plus pour les citoyens.

Si, au contraire, et comme il y a longtemps que cela est

prouvé, la prospérité du commerce est attachée à ces tribu-

naux qui sont l'ouvrage d'un des grands hommes que la

France ait vus naître, par quelle fatalité, disons inconséquence,

les négociants-marchands, armateurs, manufacturiers et

banquiers, seraient-ils privés de l'inestimable avantage d'ê-

tre jugés en matière de commerce, comme an matière civile,

par des juges de leur choix, en dernière comme en première
instance ? Il me paraît que l'égalité des droits et avantages,

qui fait la base de la constitution, exigerait la même dispo-

sition pour les tribunaux de commerce que celle qui a été
adoptée pour les tribunaux de districts.

L'article IX du même titre : « ÎSul ne pourra être élu juge
d'un tribunal de commerce s'il n'a résidé et fait le com-
merce au moins depuis cinq ans dans la ville où le tribunal

sera établi, et s'il n'a trente ans accomplis. Il faudra être

Agé de trente-cinq ans et avoir fait le commerce pendant dix

ans pour être président. »

D'après les décrets ci-dessus rapportés, il est hors de doute
que l'Assemblée nationale a voulu :

i° Que les justiciables choisissent eux-mêmes leurs juges
;

2° Que les tribunaux, juges-de-paix exceptés, soient juges
d'appel les uns à l'égard des autres.

Ainsi il n'existe en France que deux ordres de tribunaux :

l'un de district, pour juger des matières au civil et des af-

faires criminelles; l'autre pour juger des matières de com-
merce intérieur et maritime.

La loi veut que les juges qui composeront les tribunaux de
commerce soient très versés dans les matières de commerce
et ne soient élus que par des gens de commerce, plus à por-
tée de connaître leur expérience et leurs talents que les au-

tres citoyens.

Ceci posé, il semble que la solution de ma discussion de-
vient facile.

Les juges doivent être nommés par les justiciables; les

jun-es des tribunaux de commerce doivent être des hommes
d« commerce; les juges de district seront juges d'appel les

uns des autres. Donc les appels des jugements des tribunaux

de commerce doivent être portés aux autres tribunaux de
commerce établis dans les districts du département ou des
départements voisins.

Il y aurait contradiction évidente entre les principes de
l'Assemblée nationale, qui l'ont déterminée à vouloir que les

justiciables nomment leurs juges, et que les juges des tri-

bunaux de commerce soient élus seulement par les gens de
commerce, et un décret qui prononcerait que les appels des
jugements des tribunaux de commerce seraient portés aux
tribunaux de districts, dont les connaissances en matière de
commerce n'ont pas été présumées ,

par l'Assemblée natio-

nale, ni assez positives, ni assez étendues pour qu'elle ait

cru, en matière de marchandises et de commerce maritime,
leur confier les intérêts des eiloyens.

Enfin, pour conserver l'unité des principes, ne pensez-
vous pas, messieurs, que, si le décret qui donne aux juges de
district le pouvoir de juger des affaires de commerce, dans
les districts où il n'y a pas de tribunaux de commerce, les

ramène au même degré des tribunaux de commerce, et

qu'en cette partie ils représentent (puisqu'on ["a voulu) les

personnes désignées en l'art. IX? II serait convenable, au
moins pour conserver l'unité des principes, que l'Assemblée

uationale se déterminât de décréter que « les appels des
jugements en matière de commerce seront portés au choix

des parties, soit qu'ils soient rendus par les tribunaux de
commerce ou par les tribunaux de districts, devant les autres

tribunaux séant dans IVtenduc du département, on devant
les tribunaux de commerce des départements voisins, dont
il sera fait un tableau pour chaque département, contenant
au moins cinq tribunaux où l'appel sera porté. »

11 conviendrait aussi qu'il y eût près des tribunaux de
commerce en tribunal de paix, aux mêmes fins que relui
mentionné dans l'article VII du titre 10 dont est ci-dessus
parlé.

Les arrêts de défenses ne sont point à craindre dans le
plan que je propose; les tribunaux de commerce en connais-
sent mieux que personne les inconvénients. Je conviens
qu'on doit pou les craindre, soit que l'appel y soit exclusi-
vement porté, soit qu'il y ait lieu aux tribunaux de district,
puisque l'un et l'autre ne seront qu'éventuellement saisis!

Quoi qu'il en soit, l'idée de la supériorité est si agréable
au cœur humain que la loi ne peut être trop claire et trop
sévère sur ce point.

L'Assemblée nationale pourrait décréter que « dans au-
cun cas le juge déjà saisi de l'appel ne pourra arrêter l'exé-
cution provisoire du jugement dont est appelé, quanj l'inti-
mé aura fourni caution des choses à juger. »

Je sais qu'on peut combattre mon opinion sur l'appel des
tribunaux de commerce aux autres tribunaux de commerce
circonvoisins en s'appuyant de l'exemple des parlements,
qui jugeaient de toutes les matières.

Je répondrai qu'un abus qu'on détruit n'est point une
autorité, mais qu'il faut observer que les parlemenis qui
jugeaient des affaires de commerce intérieur et maritime
étaient peu éloignés du commerce de la mer

;
qu'ils étaient

fixés dans les grandes villes où se réunissent toujours un
grand commerce et les lumières de toute espèce : d'ailleurs
ils avaient la faculté (et dont les plus sages usaient souvent)
de consulter les négociants et les anciens marins sur les af-
faires de commerce qui les embarrassaient. Ces négociants,
ces marins, ils les trouvaient dans le sein de leur ville et de
leur société.

D'où je conclus que si, contre l'esprit même et l'ensem-
ble de la constitution, l'appel des tribunaux de commerce
était dévolu aux juges de district, le dernier remède au vice
d'une semblable organisation serait celui de dire que cet
appel ne serait porté que devant les tribunaux de district
dans le lieu desquels serait établi un tribunal de commerce
à l'exception de Paris, où les justiciables des tribunaux de
commerce auraient le choix dans les divers tribunaux établis
dans son enceinte.

Permettez-moi, messieurs, de terminer cette lettre en vous
faisant, messieurs, une question à laquelle les circonstances
donnent lieu, qu'il existait dans les parlements, soit par des
arrêts de défense, soit par d'autres procédures abusives ou
des appels inconsidérément reçus, beaucoup de causes de
commerce qui n'ont pas reçu de jugement définitif. Ne
croyez-vous pas, messieurs, que toutes celles qui sont dans
ce cas devraient être renvoyées aux tribunaux de première
instance, ou à ceux qui les représentent, pour être reprises
en l'état où elles étaient lors de l'appel ou de l'arrêt de dé-
fense?

Une chose sainte, et qui méritera à l'Assemblée nationale
les bénédictions de la classe la plus intéressante de la ma-
rine, celle des pêcheurs, c'est d'établir dans chaque port
du royaume un tribunal composé de prud'hommes anciens
maîtres pêcheurs, pour y juger en dernier ressort, jusqu'à
500 liv., les contestations qui surviennent entre les maîtres
pêcheurs pour avaries, raptirïes des filets et autres hasards
des pêches, et, conformément à l'ordonnance de la marine,
pour ce qui concerne la pêche seulement, leur compétence
devant expirer lorsque le bateau est amarréau quai.

Je suis avec respect, messieurs , votre très humble et
obéissant serviteur, etc.

Paris, le 31 octobre 1790.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Barnave.

SÉANCE DU MARDI 2 NOVEMBRE.

M. Vieiu.ard, au nom des comités des rapports
et des recherches : Les comités charges île l'examen
de l'affaire de Nîmes viennent de recevoir cent
soixante dépositions nouvelles sur cette affaire, ainsi
que d'autres pièces dont l'examen retarde nécessai-
rement le rapport. Nous croyons que dans l'état ac-
tuel deschoses il serait prudentde surseoir au renou-
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velleœebt de la moitié des officiers municipaux de

cette ville, qui, selou vos décrets, devrait avoir lieu

le premier dimanche d'après la Saint-Martin. Voici

le projet de décret que je suis chargé de vous pré-

senter: .

. L'Assemblée nationale, après avoir entendu les

comités des rapports et des recherches, décrète qu'il

sera sursis dans la ville de Nîmes à la convocation

de lu commune et à toute nomination et renouvel-

lement d'officiers municipaux et notables, jusqu a

ce que ,
par l'Assemblée nationale , il ait été statué

sur le rapport qui lui sera très incessamment fait,

par ses ennuies des rapports et des recherches réunis,

des malheurs arrivés dans la ville de Nîmes , et des

informations qui ont été faites pour en découvrir les

auteurs. Ordonne que le président se retirera dans

le jour pardevers le roi pour demander la sanction

du présent décret. •

Ce projet est adopté.
— M. Prlgnon : Les circonstances trop connues

qui ont agité la ville de Nancy n'ont pas laissé à la

municipalité le temps de terminer les procès-ver-

baux d'estimation des biens nationaux pour les-

quels elle veut faire des soumissions. Il vous paraî-

tra juste sans doute de lui accorder un nouveau

délai. Voici le projet de décret que j'ai l'honneur de

vous proposer :

- L'Assemblée nationale décrète qu'attendu les

circonstances, la municipalité de Nancy demeurera

exceptée des dispositions de l'article 1" du décret

du 10 octobre, et qu'en conséquence il lui est ac-

cordé un délai de quinzaine pour l'envoi de ses sou-

missions.»

M. Lanjlmnais, au nom du comité ecclésiastique :

Beaucoup d'abus se sont commis , il y a peu de

mois, dans la nomination des bénéfices. Vous ayez

chargé l'Etat du traitement des titulaires. Aussitôt

que cet acte de justice a été connu , des collateurs

ecclésiastiques se sont hâtés de multiplier les titu-

laires en nommant à des bénéfices qui depuis long-

temps étaient restés vacants, à cause de leur peu de

valeur. Par un autre abus non moins condamnable,

ils ont aussi nommé à des bénéfices qui avaient été

réunis à d'autres. Le comité ecclésiastique a pensé

qu'il fallait remédier à ces abus et les faire cesser à

l'avenir. C'est dans cette vue qu'il vous propose le

décret suivant :

L'Assemblée nationale , ouï le rapport de son

comité ecclésiastique, déclare nuls et non avenus les

litres de collation ou institution aux bénéfices aux-

quels il n'avait pas été pourvu depuis le 27 novem-
bre 1749, ou qui avaient été supprimés ou réunis

antérieurement au 27 novembre 1789, lorsque les-

dits litres, institutions ou collations seront posté-

rieurs à cet acte; fait défense aux pourvus desdits

bénéfices depuis le 27 novembre 1789 de se dire

titulaires desdits bénéfices, saufaux corps administra-

tifs à faire, sur l'exécution des dispositions, telles

observations qu'il appartiendra. •

M. Legrand propose de substituer à la date du 27

novembre 1749 celle du 27 novembre 1786.

M. BnocuETON : J'appuie cette amendement; il est

fondé sur la justice et sur la connaissance des faits ;

j'appuie également le projet de décret ainsi amendé.

Les dispositions qu'il contient sont de la plus grande

nécessité. Je suis instruit que M. l'archevêque de

Bourges a nommé, il y a trois mois, à une cure qui

n'avait ni presbytère ni église, et qui depuis long-

temps était supprimée.
M. Olra:nd-Maii.i.\nne : J'ai à proposer un autre

amendement dont l'Assemblée reconnaîtra aisément

l'importance ; je le rédige ainsi : - L'Assemblée na-
tionale déclare nulles toutes collations de bénéfices,

autres que reux à charge d'âmes, faites par des bé-

néficiera, corps et communautés ecclésiastiques, sous

prétexte qu'ils étaient en possession de pourvoir en

patronage ou collation laïque. *

Cet amendement est renvoyé au comité ecclésias-

tique.

Le décret est adopté avec l'amendement de M. Le-

grand.

M. Thouret, au nom du comité de constitution :

Le comité m'a chargé de vous présenter des disposi-

tions relatives à l'envoi de vos décrets et aux formes

propres à en assurer l'exécution. Dans une lettre du

2j du mois dernier, M. le garde-des-sceaux rappelle,

les anciennes formes d'envoi aux tribunaux : c'étaient

des lettres patentes qui parvenaient aux tribunaux

inférieurs par l'intermédiairedes parlements. Aucune
forme n'étant déterminée, ce ministre a été obligé

de suspendre l'envoi des décrets sur l'organisation

des nouveaux tribunaux. Il ne croit pas que la pro-

clamation par les corps administratifs soit suffisante.

— Nous avons vu avec beaucoup de peine des varia-

tions importantes dans l'acceptation , la sanction et

la promulgation des décrets.

Il faut, indépendamment des formes que vous avez

déjà établies, décréter des dispositions telles qu'au-

cune variation ne puisse désormais avoir lieu , à

peine de responsabilité de la part des ministres :

mais tous les décrets acceptés et sanctionnés étant des

lois , les différences qui peuvent se trouver dans la

forme de leur publication ne doivent pas en empê-

cher l'exécution. Pour rendre les expéditions moins

coûteuses, il nous a paru qu'il suffisait d'en faire

deux en parchemin : l'une serait déposée aux archi-

ves de l'Assemblée nationale, l'autre à celles de la

chancellerie. On ferait sur papier ordinaire autant

d'expéditions de la loi qu'il y a de tribunaux, et on

les enverrait directement au commissaire du roi de

chaque chef- lieu de département, lequel serait

chargé de les transmettre à tous les autres commis-

saires du roi du département, oui seraient tenus d'en

certifier la réception dans la huitaine. Le commis-

saire du roi du chef-lieu de département certifierait

dans quinzaine le ministre de l'exécution de la trans-

mission dont il aurait été chargé. Pour la circon-

stance présente, c'est aux corps administratifs que

les décrets doivent être adressés, pour les faire pas-

ser aux nouveaux tribunaux à mesure de leur instal-

lation. Voici le décret que votre comité de constitu-

tion m'a chargé de vous présenter :

« L'Assemblée nationale , après avoir entendu le

rapport de son comité de constitution, déclare :

« lo Que tous les décrets rendus jusqu'à présent

par l'Assemblée nationale, sur lesquels le consente-

ment royal est intervenu , sont valablement ac-

ceptés ou sanctionnés, quelle que soit la formule par

laquelle le consentement a été exprimé ;

. 2» Que tous les décrets acceptés ou sanctionnés

par le roi, promulgués sous les divers titres de let-

tres patentes, promulgation du roi, déclaration du

roi, arrêts du conseil et tous autres, spnt également

lois du royaume, et que la différence dans l'intitulé

des promulgations n'en produit aucune pour la vali-

dité de ces lois ;

« 30 Que les transcriptions et publications de ces

lois par les corps administratifs, par les tribunaux

et par les municipalités , sous quelque titre et en

quelque forme que l'adresse leur en ait été faite, sont

toutes également de même valeur;

« 40 Que ces lois sont obligatoires du moment ou

la publication en a été faite soit par le corps admi-

nistratif, soit par le tribunal de l'arrondissement,

sans qu'il soit nécessaire qu'elle ait été laite par tous

les deux. ....
• Au surplus l'Assemblée nationale décrète ce qui

suit :
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• Art. K r
. A l'avenir il sera rail pour chaque dé-

çreti deu« minutes en papier sur chacune desquelles

lr consentement royal sera exprimé par cette for-

mule : li roi accepte et fera exécuter, lorsqu'il s'a-

gira d'un décret constitutionnel, ou par celle-ci : Le

vei consent et fera exécuter, lorsque le décret ne

sera que législatif ; et si eu ce dernier cas le roi re-

fusait son consentement, son relus suspensif serait

exprimé sur chaque minute : Le roi examinera. Une

de ces minutes j avec la réponse du roi, signée par

lui et contresignée par le ministre de la justice, sera

remise aux archives du corps législatif.

II. Aucune autre formule :ie sera employée pour

exprimer soit l'acception, soit la sanction, soit le

refus suspensif du roi.

• 111.11 sera fait de chaque décret accepté ou sanc-

tionné deux expéditions en parchemin dans la forme

établie pour la promulgation des lois par les décrets

constitutionnels des 10 et 12 octobre 178'J, qui sera

la seule forme suivie désormais. Ces deux expédi-

tions, signées du roi, contresignées par le ministre

de la partie, et scellées du sceau de l'Etat, seront les

originaux authentiques de chaque loi, dont un res-

tera déposé à la chancellerie, et l'autre sera remis

aux archives du corps législatif.

« IV. Le ministre de la justice fera imprimer au-

tant d'exemplaires de chaque loi qu'il en sera né-

cessaire pour en taire les envois tant aux corps ad-

ministratifs de département et de district qu'aux
tribunaux de district.

« V. Il fera marquer d'un timbre sec du sceau de

l'Etat les exemplaires qui seront envoyés aux quatre-

"ingt-trois administrations de département et aux
tribunaux de district, et certifiera, par sa signature

sur chacun de ces exemplaires, qu'il est conforme
aux originaux authentiques de la loi.

« VI. Les envois seront faits au nom du roi , sa-

voir : aux administrations de département par le

ministre ayant la correspondance des départements,

et aux tribunaux de district par le ministre de la

justice.

« Vil. H sera envoyé à chaque administration de
département un exemplaire marqué du timbre sec

du sceau de l'Etat, et certifié par la signature du mi-

nistre de la justice; cet exemplaire restera déposé
aux archives du département, après avoir été trans-

crit sur les registres de l'administration.

« VIII. 11 sera en même temps envoyé à chaque
administration de département plusieurs exemplaires

de la loi , non timbrés ni eertiliés par le ministre de
la justice, lesquels seront incessamment adressés

par l'administration de département à celles de dis-

trict qui lui sont subordonnés, après que la première
aura préalablement vérifié et notifié sur chaque
exemplaire qu'il est conforme à celui qu'elle a reçu
timbré et certifié par le ministre.

« IX. Les administrations de district feront trans-

crire sur leur registre et déposer dans leurs archives

toutes les lois.qui leur seront envoyées par les admi-
nistrations de département, certifiées par ces der-

nières, ainsi qu'il est (lit en l'article précédent.

X. Les administrations de département feront

imprimer des exemplaires de chaque loi, tant en
placard qu'en l«-4<>, et les enverront sous ce double
format aux administrations de district, pour être

adressés par celles-ci aux municipalités de leur res-

sort, après qu'elles auront certifié sur chaque
exemplaire in-f° sa conformité avec celui qu'elles

auront reçu certifié par l'administration de dépar-

tement.
• XI. Les administrations de district feront, dans

le plus bref délai, ces envois aux municipalités; cel-

les-ci dresseront procès-verbal sur les registres de

la réception de chaque loi , et rassembleront en

forme de registre, tous les six mois, ou au plus tard

à la lin de chaque année, toutes les lois qu'elles au-

ront reçues.

XU. Les corps administratifs, tant de départe-

ment que de district, publieront, dans la ville où ils

si ml établis, par placards imprimés et allichés, toutes

les lois qu'ils auront transcrites, et cette publication

Sera faite en chaque municipalité par l'affiche des

placards qui auront été envoyés aux officiers muni-
cipaux par l'administration du district, et en outre,

à l'égard des municipalités de campagne, la lecture

publique à l'issue de la messe paroissiale.

XIII. Les administrations de département certi-

fieront le ministre, dans le délai de quinzaine, tant de

la transcription et publication qu'ils auront l'ait faire

que de l'envoi aux administrations de district qui

leur sont subordonnées.
« Les administrations de district certifieront celles

de département, dans le même délai, tant de la trans-

cription et publication par elles faites que de l'envoi

aux municipalités de leur arrondissement.

« Les municipalités certifieront, dans la huitaine,

les administrations de district , tant de la réception

que de la mention faite sur leur registre et de la

publication.

« XIV. Le ministre de la justice enverra directe-

ment à chacun des commissaires du roi près les

tribunaux de district un exemplaire de chaque

loi , certifié par sa signature et timbré du séean de

l'Etat.

« XV. Chaque commissaire du roi présentera la

loi au tribunal près duquel il fait les fonctions dans

les trois jours de la réception; il eu requerra la

transcription et la publication.

« XVI. Le tribunal sera tenu , sur la présentation

de la loi , d'en faire faire dans la huitaine la trans-

cription et publication, tant par la lecture à l'au-

dience que par placards et affiches.

«XVII. Les commissaires du roi certifieront le

ministre de la justice, dans le délai de quinze jours,

tant de la réception de la loi et de la publication*

qu'ils en auront faite au tribunal que de la trans-

cription et publication exécutées, et des retards ap-

portés par le tribunal.

«XV111. Les décrets acceptés et sanctionnés de-

puis la suppression des parlements , conseils Supé-

rieurs et autres cours de justice, et ceux qui, ayant

été rendus antérieurement , n'auront pas été en-

voyés aux parlements, conseils supérieurs et autres

cours supérieures, seront adressés sans délai , si l'ait

n'a été, aux corps administratifs, et exécutés sur la

publication qu'ils en auront fait faire.

i XIX. 11 en sera de même à l'égard des décrets

qui seront acceptés et sanctionnés jusqu'à l'instal-

lation des nouveaux tribunaux. •>

M. Brostaret : Ce projet de décret contient des

mesures très sages. On vous a dit que ces formes

une fois établies ne pourraient plus varier, à peine

de responsabilité de la part des ministres. Mais n'y

a-t-il pas déjà lieu à cette responsabilité? Vous savez

quel retard on a mis dans l'envoi des décrets, et vous

avez apprécié les prétextes dont on s'est servi pour

colorer ce retard. Vous savez qu'on s'est rendu cou-

pable d'altérations à la loi. Les décrets , en passant

dans la main du ministre, ont été tronques: il .1

supprimé le préambule des uns , il a changé quel-

ques dispositions dans les autres. Je me porte dé-

nonciateur de ces délits, de ces crimes, et je de-

mande qu'afin que cette dénonciation ne soit pas

illusoire l'Assemblée se hàle de déterminer les pei-

nes qui seront encourues lors de la responsabilité.

PbUf de légères infractions des peines pécuniaires

sortiront; mais pour des malversations la loi doit

prononcer des peines corporelles. (On applaudit.)

l'arl». Tjp. ITfSi-Ploii, rue Gnranclè/e, 8.
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\pivs une légère discussion sur les articles propo-

sés au nom du comité de constitution ,
ils sonl dé-

crétés comme ci-dessus (1).

M. LAROCHBF01 i.m i.i> , au «om (1rs commis-

saires réunis de» finance» et d'aliénation: Lorsque,

par vos décrets des 1 1 mai , 25 , 26 et 29 juin der-

nier, vous avez réglé les formes et les conditions de

l,i vente des domaines nationaux , et lorsque, par

votre décret du 6 août, vous avez excepte de cette

rente tous les bois au - dessus de cent arpents

,

vous n'aviez pas encore statué sur la liquidation

de la dette publique. C'est le -j'.t septembre que

vmis avez arrêté des mesures a cet égard, et vous

avez chargé vos comités des finances et d'aliénation

de vous présenter les moyens propres à remplir vus

intentions par la libération la plus prompte et la

mieux ordonnée. Us viennent de vous proposer la

destination de 800 millions d'assignats-monnaie , et

l'admission des titulaires de charges, d'offices ou

d'emplois, el des possesseurs de créances publiques

non constituées, a l'acquisition des domaines natio-

naux , même avant leur remboursement effectif en

assignats. Us oui dû aussi porter leur attention sur

les ventes et revoir les différents décrets dont elles

(i t été l'objet , pour vous soumettre les vues nou-

velles dont cette opération leur paraîtrait suscepti-

ble, et vous proposer des dispositions définitives,

combinées avec celles que vous avez arrêtées pour

la liquidation et pour l'ordre général des linances.

La vente des domaines nationaux est nécessaire

pour décharger l'Etat d'une dette immense sous le

poids de laquelle il gémit; mais lors même que. vous

n'auriez pas trouvé de dettes à acquitter, vous au-

riez encore ordonné l'aliénation de ces domaines
,

pareeque leur division en propriétés particulières

les rendra beaucoup plus profitables, et pareeque

cette opération salutaire appellera beaucoup de ci-

toyens à la propriété. Plus cette vente sera prompte

el plus tôt sans doute le soulagement se fera sentir;

mais, quelque pressant que soit ce motif, vous n'a-

vez pas cru devoir lui sacrifier les autres, et vous

avez établi des formes et accorde des conditions

propres a amener au concours non-seulement les

hommes qui ont des capitaux actuellement disponi-

bles, maisencore les citoyens qui, vivant de l'indus-

trie agi unie ou de toute autre, peuvent mettre en

réserve chaque année un petit fonds pour payer

leurs acquisitions à des termes un peu prolongés. Il

n'y aura pas de perte pour l'Etat à cette mesure po-

litique, puisqu'il retirera l'intérêt à 5 pour 100 des

sommes dont le paiement ne sera pas effectué, et

elle aura encore l'avantage de hâter les ventes, puis-

que, pouvant acquérir et entier en possession avec

une avance peu considérable, un beaucoup plus

grand, nombre d'acheteurs pourra se présenter. Et

ce que vos comités vous disent, messieurs, n'est

poinl une conjecture , c'est un fait dont la preuve

existe dans les bureaux de celui d'aliénation; l'in-

nombrable quantité de demandes qu'il reçoit jour-

nellement est un hommage rendu aux conditions

favorables que vous avez accordées.

La juste impatience de von- cette opération en

mouvement a fait trouver un peu long le temps qui

s'csl écoulé depuis que vous l'avez ordonnée ; mais

il a fallu que vos décrets circulassent, il a fallu que

les administrations de départements et des districts

(I) Le décret sur la promulgation des lois, jusqu'alors lais-

sée . l'arbitraire des ministres, émit sans doute une grande

ami lioi ation ; m lis il laissait encore les deus degrés entra le

pouvoir i léculil «i les communes. Plus tard, et sur le rap-

port de Billaud-Varennes, la Convention décréta l'envoi di-

rect du liulloiin des lois à toutes les communes, el celle

grande mesure imprima une grande rapidité aui volontés du

irouvcrbement. L. G.

s'établissent, il a fallu que voire comité montât une

correspondance immense : cet échafaudagi néces-

saire esl actuellemenl achevé, el déjà des enchères

dans beaucoup de départements et des adjudications

définitives dans plusieurs prouvent aux détracteurs

de vos décrets que les obstacles élevés pour en ar-

rêter l'exécution ont été dissipés par l'évidence de

leur utilité.

La crainte de non-valeurs dans les paiements de

la pari d'acquéreurs peu aisés est illusoire ; le fonds

répondra toujours de la dette; le premier paiement

exigé
i

• l'entrée en possession et la forme simple

delà I Ile-enchère mettront la nation à l'abri de

l'effet i\n non-paiement, qui d'ailleurs sera beau-

coup moins fréquent qu'on ne l'annonce; peut-être

mêmesera-ceau fond descampagnes que vous trou-

verez les acheteurs plus empresses de hâter le terme

de leur acquittement
,
pareeque, étrangers à toutes

les autres spéculations, ils ne partageront leurs fonds

qu'entre la culture du bien qu'ils auront acquis et

leur libération.

Vous n'aurez donc point de regret aux conditions

faciles qui ont produit cette grande concurrence;

les domaines nationaux seront plus tôt soustraits à

l'administration commune, toujours moins intelli-

gente et moins soigneuse que l'intérêt particulier

d'un propriétaire ; leur prix aura monté , et cet ac-

croissement sera bien plus qu'équivalent aux non-

valeurs que vous pourriez éprouver.

Mais après avoir recueilli cet heureux effet et pour

la nation et pour tous les citoyens, vous devez por-

ter vos vues sur les dispositions qui vous restent à

prendre pour la suite de cette grande opération.

Vous ne devez pas aux acquéreurs qui ne se présen-

teront que dans un temps plus éloigné les mêmes
faveurs que vous avez accordées aux premiers ; ainsi,

de même que. vous avez assigné un terme aux mu-
nicipalités au-delà duquel elles ne seront plus ad-

mises à acquérir pour revendre, de même vous en

assignerez un aux particuliers, au-delà duquel les

mêmes conditions ne subsisteront plus. Vos comités

vous proposent de le lixer au 15 du mois de mai de

l'année prochaine, c'est-à-dire un an après votre de-

cretdu li mai dernier, par lequel vous avez ordonné

les premières ventes. Ils vous proposent aussi de

simplifier beaucoup les estimatious, et même de les

écarter toutes les fois qu'un bail pourra servir de

base à une évaluation, pareeque cette opération,

indispensable lorsqu'elle devait déterminer le prix

des ventes aux municipalités, devient beaucoup

moins importante lorsque le résultat n'en doit être,

que d'asseoir une première enchère , sur laquelle la

concurrence des acheteurs établira le véritable prix ;

ils ont même discuté si cette formalité pouvait être

entièrement .supprimée; mais, après de mûres re-

ll xions,iisont cru devoir la conserver comme Utile

pour avoir au moins un aperçu des valeurs, lors-

qu'il n'j a point de bail , et comme nécessaire pour

mettre a l'abri de toutes imputations les adminis

trateurs chargés de diriger l.s ventes; ils joindront

,i l'envoi du décret un protocole d'estimations d'a-

près lequel elles s'exécuteront avec célérité. Vous

simplifierez aussi la forme des demandes et des sou-

missions, et, réduisant de trois à deux les séances

d'enchères, vous épargnerez un voyage aux ache-

teurs , sans nuire au bon prix des ventes , qui ne se

déclare presque jamais que le jour de l'adjudication

définitive.

le ours d'une année sera suffisant pour consom-

mer nu nombre immense d'acquisitions ; les mesu-

res que vos comités vous oui présentées pour I ad-

mission instantanée des titulaires dyfices el des

nulles possesseurs ,1e ère, me, s exigibles les aura

nus à [ne i,e d'y prendre part; ainsi vous pouvez

uluanl,: 10,s' II»,
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ans Inconvénient raccourcir alors les termes, en ne

les abrogeait! pourtant pas assez pour écarter du

, 5 i,s personnes qui n'ont pas leur Fortune

en capitaux toujours disponibles : vus comités vous

proposent donc de faire jouir de la faveur du paie-

ment en douze années tous les acquéreurs à qui l'ad-

judication aura été mite avant le la mai prochain
,

el d'exiger de ceux qui n'acquerront qu'après celte

époque Te paiement de deux dixièmes du prix dans

le mois de l'adjudication , un autre dans l'année . et

le reste de six en six mois, de manière que leur paie-

ment total soit effectué en quatre ans et demi.

Ils vous proposent encore de prescrire dès à pré-

sent des conditions nouvelles pour les autres espèces

de biens, comme les bois, les usines et les maisons,

qui, plus susceptibles d'être dégradés, exigent que

vous vous assuriez d'un paiement plus considérable

îles les premiers temps de l'acquisition et que vous

abrégiez encore les autres termes; ces biens d'ail-

leurs ne sont pas de nature à être acquis par les per-

sonnes peu aisées , et il en est, comme les usines,

qui ruineraient l'acquéreur pauvre, et ne peuvent

convenir qu'aux hommes en état de faire des dépen-

ses quelquefois considérables pour les mettre ou les

entretenir eu valeur. 11 a paru à vos comités que

vous pourriez fixer, pour cette classe de biens, le

paiement de la moitié du prix dans les quatre pre-

miers mois de l'adjudication, et le reste de six en six

mois, en sorte que le tout soit soldé en deux années

et dix mois; les sommes dues par les acquéreurs de

toutes les classes porteront un intérêt de 5 pour 100

nui sera acquittée à chaque échéance, et cette con-

dition très juste sera pour eux un motif d'accélérer

leur libération.

Ainsi, toujours fidèles aux principes qui ont dicté

vos premières dispositions , vous aurez satisfait à

toutes vos vues en provoquant la prompte transfor-

mation des domaines nationaux en propriétés parti-

culières, en favorisant surtout la division de ceux
dont il est utile de multiplier le partage, et en assu-

rant la rentrée prochaine d'une quantité considéra-

ble d'assignats dont les cendres salutaires seront le

gage de la confiance publique.

Vos comités vous doivent encore une observation

importante relativement aux bois , dont vous avez

provisoirement borné la vente a ceux dont l'étendue

n'est que de cent arpents et au-dessous ; cette sus-
pension arrête beaucoup de soumissionnaires qui en
avaient compris de plus considérables dans leurs de-

mandes; plusieurs même ne poursuivraient pas les

acquisitions qu'ils désiraient si cette suspension de-

vait durer longtemps.
Il est d'ailleurs une autre réflexion qui vous con-

duira vraisemblablement à donner à cet égard plus

d'extension aux ventes que vous ne l'aviez d'abord
projeté, et cette réflexion ne sera même pas contraire

a celles contenues dans le rapport qui a précédé vo-

tre décret du fi août. En effet, messieurs, quelle est

la raison principale qui vous a été présentée ? c'est

la conservation des bois; eh bien! ce scia la même
que nous vous ferons valoir aujourd'hui , non pas
pour vous proposer la vente totale des forets natio-

nales: il en est que vous devez conserver au moins
pendant un temps assez long encore ; mais pour
vous engager à vendre les taillis, et même les futaies

au-dessous de trois cents arpents.

Les bois de la première espèce sont susceptibles

de grandes dégradations contre lesquelles l'intérêt

et la sollicitude du propriétaire particulier seront

une défense beaucoup plussûre que les soins les plus

vigilantsd'oneadministration tnemenationale. Larfl
du matin , a dit La Fontaine

, el La Fontaine a son-
vent ru raison. On n'objectera point qne l'intérêt

des propriétaires particuliers les portera peut-être à

défricher leurs bois pour en employer le soi à d'au-

tres cultures ; il est de fait que depuis plusieurs an-

nées en France on a bien plus piaulé que défriché

de bois ; et lorsqu'une production qui, une fois éta-

blie, ne coule point de Irais, rapporte encore beau-
coup, personne n'est tenté de la changer contre

d'autres dont le produit est moins certain. On pour-

rait supposer qu'un dissipateur, mais le nombre de

ces hommes, toujours moins considérable qu'on ne

l'a pensé, le sera beaucoup moins sous la constitu-

tion nouvelle, on pourrait, dis-je, supposer qu'un

dissipateur vendrait une futaie dont le prix actuel le

dédommagerait en apparence du tort réel qu'il se

ferait à lui-même; mais un dissipateur ne trouvera

pas cette ressource dans la vente anticipée d'un tail-

lis ou dans sa destruction.

Quant aux futaies, vos comités vous proposent de

mettre en vente celles au-dessous des trois cents ar-

pents, pareeque ces parties isolées et petites sont

exposées à des dommages fréquents et ne pourraient

être gardées qu'avec de trop grands frais. En effet,

messieurs, un seul homme ne suffit pas pour garder

un bois, il en faut an moins deux, et une futaie qui

n'a pas trois cents arpents ne supporterait pas le sa-

laire de deux gardes. Ainsi vous offrirez aux acqué-

reurs des domaines nationaux une masse de biens

considérable
,
qui, d'après les conditions nouvelles

que vous allez prescrire, seront promptement payés,

et vous conserverez la partie de ces domaines qui,

seule peut être administrée d'une manière utile au

nom de la nation et fournir à la marine de vérita-

bles secours.

Mais en adoptant cette proposition que nous

croyons convenable aux besoins du trésor public, et

même à tous égards avantageuse pour l'Etat , vous

porterez sur la police des bois un ceil attentif; et

plusieurs de vos comités, occupés déjà de préparer

un règlement pour les forêts nationales
,
pourront

vous présenter bientôt un projet de loi générale,

qui, sagement combinée, fera fleurir cette branche

précieuse de l'agriculture, en la débarrassant du ré-

gime oppresseur qui en arrête les progrès.

Le projet de décret que vob comités de finances et

d'aliénation ont l'honneur de vous présenter est le

résultat des différentes vues qu'ils ont eu celui de

vous exposer; et pour faciliter aux personnes qui

voudront acquérir des domaines nationaux la con-

naissance de toutes les dispositions qui doivent leur

servir de règle, ils ont eu soin d'y joindre les arti-

cles des décrets antérieurs qui y sont relatifs, afin

que ces personnes n'aient à consulter que celui-ci.

M. Larochefoucauld lit un projet de décret en

vingt-et-un articles, surlesquels on se dispose à ou-

vrir la discussion.

M. i.'addé Grtrx.oir.E : Je demande à faire Une ob-

servation préliminaire. Vous avez à cœur de bien

vendre les domaines nationaux, de lesvendre promp-
tement : vous désirez multiplier les propriétaires.

Pour remplir des vues aussi sages, il faut abolir 1rs

dispositions qui, dans diverses provinces, autorisent

l'inégalité de partage. N'est-il pas affreux qu'un

père juste, qui aime également ses enfants, soit

forcé de trahir et sa tendresse et sa justice, .le de-

mande qu'on ajourne à jour fixe la discussion sur ma
motion.

M. Merlin : Le comité d'aliénation vous a fait, le

18 juillet, un rapport dans lequel il proposait, dans
la vue d'accélérer et de favoriser les ventes, la sup-
pression de quelques dispositions conliiuiières. La
motion qui vient de vous être présentée a une véri-

table connexité avec ce travail. Vous avez aussi ren-

voyé au même comité une pétition des fils de fa-

mille. Je demande qne vous ajourniez à bref délai

le projet de décret que uous vous avons présenté le
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18 juillet, et que tous ordonniez au comité de s'oc

ciipcr do la motion de M. l'abbé Grégoire.

M. Prieur : Je demande qu'on cRarge aussi le co-

mité d'aliénation de vous présenter des vues sur les

testaments...

M. Cazalès : Il est impossible que l'Assemblée

décrète l'égalité des partages ,
qu'elle prononce con-

tre les pères l'impuissance de tester. Ces deux dis-

positions sont essentiellement liées; elles tiennent à

notre code civil en entier : avant de s'occuper de

celte motion, il faut décider si dans cette session

l'Assemblée nationale veut réformer le code civil;

car si vous le touchez dans un seul point, vous serez

obligé de le remanier entièrement; il faut, dis je,

décider d'une manière positive si celte grande œu-
vre sera entreprise par vous ou laissée aux législa-

tures qui suivront.

On demande à aller aux voix.

M. le Président : Je dois d'abord rétablir la ques-

tion. La motion dont l'ajournement est demandé a

pour objet l'abolition de l'inégalité des partages éta-

blie par la loi, et non pas d'enlever aux pères de fa-

mille la faculté de tester.

M. Foucault : J'ai été' assez heureux pour faire

renvoyer une fois cette motion à la législature.

M. Gaillon vous la présenta à Versailles, et vous la

repoussâtes avec indignation... (11 s'élève des mur-
mures.) Je demande la question préalable, et l'a-

journement à la législature, c'est-à-dire que le co-

mité central la mettra au nombre des objets dont
la législature s'occupera.

M. Roederer : Il ne s'agit pas d'entamer la légis-

lation civile, mais de porter une loi qui a une con-
nexilé très naturelle avec la vente des domaines
nationaux. Déjà sur les dispositions coutumières qui

mettaient des obstacles à ces ventes, vous ruez en-

tendu in rapport et reçu un projet de décret dont

vous avez ordonné l'ajournement. 11 ne s'agit que de

joindre à ce projet de décret la motion de M. Gré-

goire. Je demande que cet ajournement soit fixé à
jeudi prochain.

M. Cazalès : Je demande l'apport du procès-ver-

bal de la séance dans laquelle M. Foucault dit que le

renvoi à la législature a été prononcé.

On ferme la discussion.

On demande la question préalable sur toutes les

propositions, excepté sur l'ajournement à bref délai.

M. Cazalès : Il me paraît bien étrange qu'on de-

mande la question préalable quand je propose que
l'Assemblée s'instruise sur les dispositions qu'elle a

prises.

Plusieurs voix : Qu'on relise la déclaration des

droits.

M. Foucault :Et moi aussi je demande la décla-

ration des droits ; elle dit que la loi est l'expression

de la volonté générale : or, quand il s'agit de bou-
leverser toutes les coutumes, je demande si on a la

volonté générale.

M. Merlin : Il y a évidemment ici un malentendu.

Il est vrai que le 5 ou le août, sur la rédaction du
premier article des décrets du 4, H. Gaillon dit

qu'attendu qu'il n'y avait plus de fiels le droit d'aî-

nesse féodal ne pouvait plus exister; vous ordon-
nâtes l'ajournement, et le 15 mars vous avez aboli le

droit d'aînesse féodal. Il ne s'agit donc plus du droit

d'aînesse féodal, mais d'une inégalité de partage qui

est peu commune. Sur les cinq cents et tant de cou-
tumes qui couvrent la France, vous n'en trouverez

pas dix qui établissent cette disposition. Je demande
fa question préalable sur l'ajournement à la législa-

ture et sur l'apport du procès-verbal.

La question préalable ainsi posée est adoptée, et

l'Assemblée décrète « que son comité d'aliénation est

chargé de lui présenter, mardi prochain, avec les

autres dispositions déjà proposées et qui étaient

ajournées, un projet de décret sur la motion qui tend

à la suppression de l'inégalité des partages.»

M. Cazalès : Je demande qu'il soit formé un co-
mité de législation civile.

Cette proposition appuyée par la partie droite, est

écartée par la question préalable.

M. Folleville propose de joindre au comité un cer-

tain nombre de jurisconsultes.

M. Estourmel demande que le comité de consti-

tution soit adjoint au comité d'aliénation pour l'exa-

men de la motion de M. Grégoire.

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer

sur la première de ces deux propositions.— Elle

adopte la seconde.

La séance est levée à trois heures.

LITTÉRATURE.

Vies des surintendants des finances et des contrô-
leurs-généraux, depuis Enguerrand de Marigny
jusqu'à nos jours, 3 volumes in-12 de près de 500
pages chacun; à Paris, chez M. Debray, libraire

au Palais-Royal.

Cet ouvrage est encore un de ceux qui ne pou-
vaient être faits, et surtout bien faits, que dans les

circonstances présentes où l'on a la liberté d'exa-

miner toutes les opérations du gouvernement, et où
l'on se plaît à voir le tableau des fautes commises
par les gens en place, comme pour se venger de
l'autorité despotique dontils ont abusé si longtemps.
L'auteur, dans un avant-propos plein de recherches
curieuses, fait connaître quels étaient les revenus
des rois dans les premiers temps de la monarchie, et

comment les impôts se sont successivement établis

et multipliés. Il prouve que notre système de finance

et d'impositions a toujours été très vicieux, et qu'a-

bandonné à l'arbitraire des ministres, il a été oné-
reux ou favorable pour les peuples, selon le plus ou
moins de probité, de génie et de capacité de l'admi-

nistrateur.

« Les guerres extérieures, les guerres intestines

multipliaient les besoins de l'Etat, et les impôts se

multipliaient avec eux. Les grands seigneurs et le

clergé s'en affranchissaient ; les simples gentilshom-

mes usurpaient des privilèges ; le nombre des nobles

s'augmentait, et le peuple restait seul chargé de
toutes les contributions. L'Etat se trouva enfin dans

une si terrible confusion, que la France semblait

près de sa ruine. Mais Henri IV monta sur le trône;

il prit Sully pour son principal ministre. Ce grand
homme travailla avec zèle et fidélité pour l'honneur

et la gloire de son roi et pour le soulagement de ses

peuples... Le plus grand nombre de ses successeurs

s'est écarté de ce modèle ;
peu de minisires ont senti

de quel intérêt il est pour les souverains que les

peuples soient dans l'aisance; que l'agriculture, le

commerce et l'industrie procurent cette aisance, et

qu'il est d'une nécessité indispensable de les en-

courager. »

On trouve aussi dans l'avant-propos des obser-

vations excellentes sur les monnaies et sur leur va-

leur intrinsèque, compan e à celle du blé.

Il paraît que la loi de responsabilité pour les mi-

nistres n'est pas nouvelle; tous les premiers admi-

nistrateurs des finances en ont été victimes; mais

elle n'était pas aussi sagement exercée qu'elle doit

l'être de nos jours, où la nation elle-même se fera

rendre les comptes qui lui sont dus. Créée par le

despotisme, elle n'était entre ses mains qu'un

nouvel abus de son pouvoir. On voit le malheureux

Enguerrand de Marigny, pour avoir déplu au comte

de Valois, condamne sans être entendu, et sous pré-

texte de magie, à être pendu. Sou corps lut porté au
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gibet de Montraucon qui avait été élevé par ses or-

ares, el qui, suivant la remarque de Pasquier, porta

malheur à tous ceux • 1

1

j s'en mêlèrent. Après En-

guerrand, qui le premier y Fui attaché, Pierre-Rémi,

directeur général îles finances sous Charles-le-Bel,

le Mi n parer, et y lui pendu sous Philippe de \ alois;

et .Iran Monnier, lieutenant civil de Paris, y ayant

l'ail mettre la main pour le refaire, y lit amende ho-

norable. Marignv était innocent des crimes qu'on

lui imputait, mais il Fut coupable d'avoir accablé le

peuple d'impôts, el d'avoir altéré 1rs monnaies. Le

comte île \ alois mourut de remords et de douleur.

Gérard Delaguette, a Force de bassesse et d'esprit,

devint favori de Philippe-le-Long. Charles-le-Bel

sou successeur lit rendre compte à ce surintendant

des finances, cl trouva un déficit de plus de 12 mil-

lions, quj Ferait aujourd'hui près de 20 millions. On
lui lil son procès, cl il subit une question si rude qu'il

en mourut. Son corps lut traîne dans les rues et

porté à MontFaucon.

Cet exemple n'arrêta point l'avidité de Pierre-

Rémi de Montigny,son successeur, qui, comme nous
l'avoDS dit, étrenna le gibet qu'il venait de Faire ré-

parer. Jean de Montaigu perdit aussitôt la vie pour
le même crime, mais il Fut décapité. Pierre Deses-
sartS, qui avait ete son persécuteur, et (lui avait suc-

cédé a ses places, linil de même quatre ans après.

Ensuite Pierre de Gyac Fut surintendant des finances,

et fut jeté à la rivière une pierre au cou. Après lui

Camus de Beaulieu mourut assassiné presque sous
les yeux du roi.

Jusqu'ici on n'a presque vu que des concussion-
naires orgueilleux mériter leur sort tragique par
leurs friponneries et l'accélérer par leur insolence

;

mais voici un homme plein de droiture et d'une
intelligence extraordinaire qui n'en est pas moins
persécuté : c'est Jacques Cœur. Fils d'un marchand,
il devint lui-même le plus habile et le plus riche né-
gociant de l'univers. Le premier usage qu'il Fait de
sa Fortune est de l'offrir a Charles VU dans sa dé-
tresse. Le roi l'accepte et le Fait surintendant des fi-

nances, place qu'il concilie avec son commerce par-
ticulier. Ou ne peut croire quelle étendue avait ce
commerce que par les dépenses énormes qu'on voit

faire à Jacques Cœur pour le service de l'Etat. Il

avait trois cents commis dans les ports de l'Orient
et chez les nations voisines de la France. L'Océan et

la Méditerranée étaient couverts de ses vaisseaux.
Son luxe révolta tous les seigneurs de la France qui

étaient loin d'en approcher ; il eut l'imprudence de
prêterde l'argent au Dauphin, révolte contre son
père, ce qui lui aliéna l'esprit de Charles Vil et ou-
vrit la porte aux persécutions qu'il essuya. Accuse',

condamné, il ne perdit pascependanl la \ le, mais ses

biens lurent confisqués au profit du roi, et il Fut re-
légué dans une prison (l'on il trouva le moyen de

s'évader; il passa en Italie où'il ramassa les débris
de sa fortune, de la dans l'île de Chypre, ou il con-
tinua son commerce, et amassa de nouvelles riches-
ses à un point dont on n'a pus eu l'idée avant ni

après lui.

Jean de la Balue, fils d'un tailleur, et devenu car-
dinal plus par ses intrigues que par ses talents, ne
finit pas comme il le méritait. Une trahison le lit

nu tire a la Pastille, où il resta onze ans, mais le pape
le réclama en sa qualité de cardinal, et il lit si bien
qu'il revint en Fiance avec le litre de légat à lalere.

Il ne lut pas moins adroit avec les papes suivants, el

mourut paisiblement à Rome.
On ne parle de Plorimond Bobertet que pour van-

ter sa capacité; mais Jacques de Beaune, baron de
Semblançai, qui le suit, offre une histoire plusin-
tessante, quoiqu'elle soit ici peu détaillée. On sait
que eel infortuné fut victime de sa complaisance

pour la comtesse d'Angoulême, mère de François I"
et qu'il lui donna 100,000 écus destinés au maréchal
de Lautrec qui commandait en Italie. La comtesse
ma tout après avuir eu l'adresse de soustraire ses

quittances, et Semblançai Fut pendu.
Gilbert Bavard, qui lui succéda, mourut en prison

pour une raillerie qu'il lit à Diane de Poitiers sur
son âge. Claude l'Aubépine mourut de chagrin pour
avoir ete maltraité par le prince deCondé. irthurde
Cossé lut général d'année et surintendant des finan-

ces. Brantôme raconte de sa femme un Irait assez
plaisant. Elle vint à la cour pour la première fois

lorsque son mari eut les finances. Présentée à la rei-

ne : - Ma Foi , dit-elle, nous étions ruinés sans cela ,

madame, car nous devions 100,OUU écus. Dieu merci

,

depuis un an nous en sommes acquittés, et nous
avons de plus gagné 100,000 écus pour acheter linéi-

que belle terre. - La reine rit beaucoup de cette

naïveté, et surtout de l'embarras du mari qui était

présent, et qui renvoya bien vite sa femme dans ses

terres. Cossé fut quelque temps en prison, mais
pour des affaires étrangères aux finances.

11 n'y a plus que deux surintendants jusqu'à Sully;

l'unestPompone de Belièvre, fort honnête homme,
et l'autre François d'O, insigne fripon, qui offre le

premier exemple d'un administrateur infidèle que
la Faiblesse du gouvernement n'ose punir. Nous ne
iiiiiis étendrons point sur la vie et les opérations
bien connues de Sully, le modèle le plus parlait des
ministres. Elle tient la moitié de l'ouvrage que nous
annonçons, et offre un excellent abrégé de ses Mé-
moires.

Jcanin, qui le suivit, avait des talents médiocres,
un esprit Faible et versatile. Il se conduisit mal.
Schomberg , la Vieuville, Merillac ne firent pas
mieux; mais d'EFliat montra de grands talents pont
l'administration, et sans les troubles du rouanne il

est sûr qu'il aurait rétabli l'ordre dans les finances.

Depuis lui jusqu'à Fouquet, on ne rencontre guère
que des hommes inhabiles et des concussionnaires;
tels sont Iîullion, Bouthillier, Bailleul et d'Emery.
On sait l'histoire du ministre Fouquet, de son Faste

qui le perdit, et de sa tin déplorable. On connaît
aussi les grands talents de Colbert, dont le nom se

soutint à côté de celui de Sully. Son éclat obscurcit
ceux qui le suivirent. Lepeiletier, Pontchartrain,
Chamillard, Desmarets, par lequel linil le second
volume, est le premier qui rendit un compte publie
à la nation. Le troisième va jusqu'à l'abbé Terray,
le seul, en exceptant le Fameux l.aw, dont l'admims
nation ait été remarquable. C'est dans l'ouvrage
même qu'il Faut les juger l'un et l'autre. C'est 'là

aussi qu'il Faut voir par quels moyens iniques les

impôts s'accroissaient de jour en jour, et comment
la France se trouvait à tous moments dans des em-
barras semblables à celui qu'elle éprouve aujour-
d'hui. On y voit la même pénurie, le même resser-
rement d'argent, enfin les mêmes circonstances;
mais ou n'y voit pas les mêmes ressources, on n'y
voit pas une nation loyale et rentrée dans les droits

de sa souveraineté rétablir dans les finances un ordre
oui ne peut [dus être variable, puisqu'il ne dépen
(Ira plus de la probité ni de la capacité (les minis-
tres. Aussi leurs talents, quand ils en eurent, ne fi-

rent-ils que pallier les maux de la France ; c'est de
la révolution actuelle que l'on doit attendre sa par-
faite guérison.

MUNICIPALITÉ DE PARIS.
Vente des biens nationaux.

Depuis le 1er octobre jusqu'au 30 inclusivement,
il a ete vendu, en sept adjudications, dix-sept mai-
sons 668,552 1 i v

. ; «Iles étaient louées 30,406 liv. et

estimi es -i7S,:it)2 liv.
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POLITIQUE.
ALLEMAGNE.

De Vienne, 19 octobre. — Le retour de LL. MM. impé-

riales est fixé au 30 de ce mois. 0» fait ici (le grands pré-

paratifs poui les recevoir.

— M. le prince de Nassau-Usingen a été élevé par 1 em-

pereur au grade de feld-marechal de ses armées.

—Les dernières lettres de Buciiares! ne (lisent rien de la

prise d'Ismail par les Russes, ni de la destruction du port

de Warna. On n'y confirme point la nouvelle que toute

communication ait été coupée à l'année du grand-visir

avec Constantinople. L'ambassadeur de Russie, qui est in-

struit de bonne heure de tout ce qui se passe de ce côté,

n'a, dit-on, reçu aucun avis de celle nature.

— Le retour de M. le baron de Thugut de Bucharest a

pour objet le rétablissement de sa santé. M. le baron d'Her-

bert y reste, et doit se rendre à Krajovva.

—Les garnisons, dans la plupart des places conquises sur

les Turcs, sont augmentées. On les approvisionne aussi de

vivres jusqu'au mois de mai prochain. — Les régiments,

dans la Uohême, la Hongrie et la Galicie, restent, d'après

de nouveaux ordres, sur le pied de guerre : il est même
question de compléter les bataillons de réserve.

De Francfort, te 24 octobre. — Les médailles frappées

à l'occasion du couronnement présentent d'un côté le

sceptre et l'epée de l'Empire eu croix, ayant le globe au

milieu, et en fiant une couronne avec la légende latine :

Piclatc et coucordia. Sur l'autre coté, on lit: Leopol-

duslI,Hong. ci Boh. rex, arch. Austr. , magnas dux

Finir, electus rex Romanorum, coronatus Francofurti,

9 oct. 1790.

De Brandebourg, 19 octobre. — Les dépéefies que l'on

a reçues de Francfort à Berlin paraissent avoir été satis-

faisantes. On le conjecture par la vente qui doit se faire

après-demain, à Berlin, de six cents chevaux d'artillerie, et

de ce que les soldats qui oui obtenu des congés se rendent

efiez eux.

Le roi fait augmenter de trois régiments le nombre des

troupes qui sont dans le duefié de Clèves ; ils sont en mar-

che de Magdcfiouig.

De Berlin, 23 octobre. — M. le comte de Podewils, en-

voyé extraordinaire du roi de Prusse auprès du roi de Hon-

grie, ayant demande son rappel qui lui a été accordé, S. M.

prussienne a nommé à sa place M. le baron de Jacobi,sou

ministre électoral auprès de l'empereur.

SUÈDE.

Stockholm, 12 octobre. — Le roi a levé un corps d'offi-

ciers cl bas-officiers des troupes licenciées à la paix, et eu

a composé un corps pour servir de garde d'honneur au duc

Charles de Sudermanic. C'est jeudi dernier, jour de la nais-

sance de ce prince, que S. M. l'annonça à S. A. R. par la

lettre suivante :

Nous, Gustave, etc. Nous avons levé un corps particu-

lier de trabans pour servir de garde à V. A. R., et pour

lequel nous avons arrêté le règlement ci-joint. V. A. 11.,

qui n'a jamais été insensible aux témoignagesque nous lui

avons donnes de nos sentiments fraternels et affectionnés,

les reconnaîtra aussi dans cette disposition. Si V. A. R. la

veui considérer comme un honneur militaire, elle en trou-

vera le motif dans ses propres services; mais ce motif n'est

pas le seul. Notre reconnaissance n'a pu être satisfaite sans

que nous ayons donné une preuve de sa sincérité, et dans

le choix des moyens nous avons préféré de prendre l'exem-

ple de deux héros auxquels nous sommes allies par les liens

du sang. Ce fut de la même manière que l'immortel Fré-

déric 11 manifesta son cslime pour uu frère qui, comme
V. A. R.,s'en était rendu digne, en soutenant, par la

gloire des armes, le troue de son roi. Ce n'est pas une ré-

compense que nous avons voulu ollïir à V. A. R. : l'Ins-

inue cl la postérité la donnent; cependant V. A. R. jouit

de l'estime de l'Europe, de l'amour de la Suède el de la

gloire d'avoir exécuté avec courage les commissions im-

portantes que nousvous avons confiées, el nousnous ferous

1" Série. — Tome VI,

toujours un plaisir sensible de convaincre V. A. R. que

nous conservons, tant pour nous-mème quepour la patrie,

un souvenir tendre et reconnaissant de votre merile.

ANGLETERRE.
Londres. — C'est seulement pour le 5 ou le G de ce mois

que le cabine! de Saint-James attend l'arrivée du courrier

qui, selon lui, apportera les réponses définitives, (m saura

bientôt le résultat des pourparlers de M. Elliot. Tout ce que

l'on peul dire pour le présent, c'est que les armements, les

préparatifs, se suivent toujours avec la même activité,

quoiqu'il règne toujours la même incertitude sur leur des-

tinalion.

Le Letiialhan, de 74 canons, mis en commission a Cha-

lliam, d'après des ordres récents de l'amirauté, sera armé

avec aulant de diligence que te r'ictorious, également de

74, qui sortira de Sheeruess. On parle d'un troisij me v ais-

seau de ce rang, mais qu'on ne nomme pas encore, dont

la mission serait d'escorter les navires marchands que la

Compagnie des Indes doit faire partir dans le courant du

mois de décembre. Le lord Charles Filz-Geiald, frère du

chargé d'affaires de la cour de Londres auprès de celle de

France, aura le commandement de la superbe fiégate PAi-

gle, prise sur les Français en 1782, dans la Delawarc.

On substitue aux trente-six pièces de canon de 24 li-

vres de balles, poids de France, qu'elle portait au moment

où nous nous en sommes emparés, le même nombre de ca-

nons de 18 livres de balles seulement, sur lesquelles

il y a encore à rabattre la différence eu moins du poids

d'Angleterre.

L'escadre du lord Hovve élait encore à Portsmoulh le

26, attendant toujours le renfort des neuf vaisseaux qui

l'avaient accompagnée dans sa première sortie. Quant à

celle du contre-amiral Cornish, elle a descendu le 24 à la

rade de Sainte-Hélène, d'où on la croit définitivement par-

tie après plusieurs tentatives contrariées par Ks vents. Elle

a à bord la majeure partie de ciuq régiments d'infanterie

des casernes de Cfielsea.

Le gouvernement dégarnit l'Irlande de troupes aussi

bien que l'Angleterre et l'Ecosse. Nous avons déjà dit que

les 13 e et 15 e régiments étaient partisle 14 octobre du port

de Cork, sur trois frégates de 44 canons, qui ne pouvaient

ouvrir leurs instructions qu'à une cerlai ne hauteur.Aujour-

d'hui, les43% 51* el91* régiments se tiennent prêts à s'em-

barquer au premier moment, conformément aux ordres qui

ont élé envoyés à Dublin. Il ne restera plus guère en Ir-
f

lande que mille hommes d'infanterie, et une cavalerie si

peu nombreuse qu'elle ne vaut pas la peine d'être comp-

tée. Aussi les agents du gouvernement viennent-ils de re-

cevoir du vice-roi l'ordre de travailler avec la plus grande

activité à mettre l'Irlande sur un pied de défense convena-

ble, ce qui ne peul s'effectuer que parla levée de nouvelles

troupes. Le vice-roi se trouve force d'appliquer a ce bul

les 150,000 livres sterling qui restaient de la somme vo-

lée par le parlement d'Irlande pour couvrir les dépen-

ses de l'Etat d'une session à l'autre. La Chambre des com-

munes ne lui accorda celle somme qu'en lui interdisant de

l'employer jamais a faire la guerre contre la France, et < n

le circonscrivant dans le cercle rigoureux des motifs de sa

demande; la juste défense des droits des deux nations bri-

tannique et ii landaise contre l'atteinte que l'Espagne y

avait portée. Nous espérons que le prince dont le vice-roi

est le représentant n'oubliera point ou n'osera pas mécon-

naître les conditions auxquels les généreux Irlandais lui

ont confié le fi uil de leurs sueurs.

Les letlres de Londres du 30 contiennent des détails de-

venus heureusement inutiles à connaître, ou qui du moins

ont beaucoup perdu de leur intérêt depuis l'arrivée du

courrier de Madrid ,
qui nous apporte la nouvelle d'un ar-

rangement définitif entre l'Espagne et l'Angleterre.

Nous persistons a cruireque c'est effectivement à Madrid

et non à La Haye que s'est rendu le célèbre fugitif qui est

p irti de Londres le 17. Sans connaître à fond le bul de sa

mission, nous pouvons affirmer qu'il élail question dune

coulre-révolutii liligée.pour laquelle le minisire Put au-

rait aidé ses frères les ministres; el ce qui justifie celle
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O]ilnlon, c'est qu'il vient do paraître a Londres un mani-

reste , ln-8" de ViO pages, dicte par le génie de Machiavel,

sous le liltv de VBtai de la France présent et à venir.

Nous donnerons demain quelques détails sur cet ouvrage,

que la TOix publique attribue à l'ex-miuistre des finances

faisant actuellement le métier de courrier du cabinet an-

glais.— Le bureau d'artillerie a fait essayer sur plusieurs

vaisseaux de ligne, actuellement en commission, des pla-

tines d'une invention nouvelle: fixées aux canons, elles

dispensent de se servir de mèches, et préviennent ainsi le

danger de mettre le feu aux vaisseaux; accident qui n'est

malheureusement que trop ordinaire dans les batailles na-

val. -, lorsque l'artillerie est servie avec un peu de précipi-

tation. Qu'il nous soit permis de revendiquer ici pour un

Français l'honneur de cette invention. Nous avons vu, ily

a quelques années, chez un mécanicien qui avait beaucoup

voyagé, el que nous pourrions nommer si cela était néces-

saire, des canons de cuivre de deux pieds, qui réunissaient

encore plusieurs autres avantages ù celui dont il est ques-

tion.

FRANCE.

De Paris, te 2 novembre 1700. — Le 31 du mois der-

nier, M. Demoustier, ministre plénipotentiaire du roi à la

cour de Berlin, a eu 1 honneur de prendre congé de Sa Ma-
jesté et de la famille royale pour se rendre à sa destina-

tion.

COLONIES FRANÇAISES.

Considérations relatives aux membres de laci-

dcva.nl Assemblée générale de Saint-Vominguc.

Le décret de l'Assemblée nationale, du 12 octobre der-

nier, laisse encore tout entière , comme l'a observé le rap-

porteur, la cause personnelle des membres de la ci-devant

assemblée générale de Saint-Domingue. Leurs opérations

ont été jugées irrégulières, elles sont annulées; mais leurs

intentions étaient-elles coupables? C'est une seconde ques-
tion sur laquelle le rapporteur a pensé que l'Assemblée

nationale devait suspendre son jugement. Il convient, à son
exemple, d'écarter de l'opinion publique toute prévention

qui tendrait a préjuger des concitoyens, des frères qui mé-
ritent les plus grands égards, non-seulement par la con-
fiance dont une grande colonie les avait honorés, mais aussi

par celle qu'ils ont témoignée à la mère-patrie en traver-

sant les mers pour se soumettre ù sa justice, voyage qui,

entrepris sans aucune précaution possible, a altéré la santé

de plusieurs, et a moissonné l'un d'entre eux (1).

En attendant que les sentiments et les intentions de ces

colons soient expliqués dans un mémoire qui se rédige, on
trouvedéjà le plan de leur détense tracé dans leur dernière

adresse a l'Assemblée nationale, où ils demandaient un dé-
lai, au moment où l'ajournement du rapport fut fixé irré-

vocablement.

o Quelques-uns de ces actes (disaient-ils en parlant de
leurs opérations), pris isolément, sont peut-être propres à

vous donner quelque inquiétude sur la pureté des inten-

tions de l'assemblée générale. Si nous n'avions de quoi les

justifier, nous reclamerions votre indulgence Mais les

principes que nous avons adoptés trouveront leur apolo-
gie dans le détail desconvenances locales, et nos actes trou-
veront la leur dans les circonstances périlleuses qui les ont
déterminés. »

Il parait que ces colons ont surtout été vivement affec-
tés de l'imputation qui leur a été faite d'avoir médité
l'indépendance de la colonie. Ils ont voulu ôter tout pré-
texte à cette interprétation injurieuse de leurs opérations.
«Nous allons, ont-ils dit à l'Assemblée nationale dans
l'Adresse que nous citons, vousolfrir un moyen de tranquil-
liser à la fois et le commerce à qui la calomnie a rendu
suspecte la colonie de Saint-Domingue, et nos cœurs que
ces-oupçons outrageants tiennent dans l'angoisse. C'est,

messieurs, de permettre que, dans votre sein, au milieu
des représentants de la nation, dont notre plus grande

( t ) M. Ducongé, créole, âgé de trente-quatre ans, député
do la paroisse du Môle, décède h Paris le 8 du mois der-
uicr. A. M.

gloire est de faire partie, nous prêtions le serment civique

de rester à jamais lidèlcs a la nation, aux lois générales du
royaume en ce qu'elles ont de commun avec In colonie,

aux luis particulières qui seront dictées pour Saint-Domin-

gue, et au roi des Français.

« Cet acte solennel, ce vrai sceau de l'union éternelle de

la partie française de Saint-Domingue à la France sa mère-

patrie, portera la joie dans le cœur de tous les colons et

déconcertera des projets que d'aussi odieuses inculpations

auraient pu faire naître ù des puissances rivales de la

France et jalouses de sa gloire. »

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Barnave.

SÉANCE DU MARDI 2 AU SOIR.

M. Vernier: Le département d'Indre et-Loirea
rendit la municipalité de Chinon solidairement res-

ponsable de l'exécution de l'ancien rôle de cette

commune pour l'année 1790, et l'a condamnée à

payer à ses frais les deniers que la mauvaise forma-
tion d'un rôle nouveau, dressé par elle, pourra faire

perdre à l'Etat. Àdopterez-vous en entier ou en par-

tie les conclusions du directoire? Tel sera le résultat

du rapport que j'ai l'honneur de vous faire au nom
du comité des finances. La ville de Chinon payait des

droits sur les vins et sur les boucheries. La munici-
palité a pris une délibération tendant à annuler
l'ancien tarif, à rejeter tout impôt sur les consom-
mations. Cinq officiers municipaux sur neuf ont si-

gne le nouveau rôle, dont les vices sont frappants.

On n'y reconnaît ni la nature, ni l'objet de l'imposi-

tion ; a peine désigne-t-on ceux qui doivent être sou-

mis à la contribution. En proscrivant l'ancien mode,
on n'a pas même adopté le nouveau. Chaque article

est ainsi conçu -.Monsieur... paiera tant; tetchamp,
telle maisonpaiera tant, sans aucune indication des

motifs de cette fixation, malgré le décret qui or-

donne renonciation de ces motifs. Le district de Chi-

non a donné son avis : il estime que ce rôle doit être

annulé, et que la municipalité doit demeurer soli-

dairement responsable du recouvrement de l'impôt

de 1790. Le directoire du département a ordonné
qu'il serait dresse un nouveau rôle, en présence de
tous les officiers municipaux assemblés, sous peine

de demeurer responsables des suites de leur négli-

gence, mais sauf par eux à percevoir ensuite, sur
les derniers deniers les avances qu'ils auraient élé

obligés de faire.

Celte affaire a été portée à l'Assemblée nationale
de la part du maire et de plusieurs officiers munici-
paux, du nombre de ceux qui n'ont pas donné leur

démission. Le comité des financesest d'avis que l'As-

semblée ne doit pas se saisir de cette affaire, et qu'il

n'y a pas lieu de délibérer. Qu'il me soit permis de
vous présenter mon opinion personnelle.il n'esl pas

vrai qu'il faille appliquer à une erreurcommise dans
l'exécution d'un rôle la même peine que celle (pie

vous avez prononcée contre les municipalités qui
sciaient en retard par l'effet d'une négligence mar-
quée. Je crois que l'Assemblée pourrait annuler le

rôle de la municipalité, comme l'a fait le directoire,

mais lui accorder tin certain temps pour rectifier

l'erreur qu'elle a commise et dresser un nouveau
rôle. L'avis du comité, me dira-t-on, est dans la ri-

gueur de la règle; oui, mais je soutiens que, quand
on introduit une nouveauté, et surtout une nou-
veauté d'une exécution difficile, c'est un abus que
d'exiger dès le premier instant la rigueur de la rè-

gle. ( Le côté droit applaudit.)

M. FoLi.EVit.LE : Les officiers municipaux ne de-
vaient pas imposer les ci-devant privilégiés d'une
manière aussi exorbitante qu'ils l'ont l'ait ; les lois à
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rot égard étaient faciles à saisir. Je crois donc que la

moindre punition qu'exigent lebon exemple 1

t l'or-

dre public est de leur luire payer les Irais du nou-

veau rôle.

M. GAiiTniER : Je crois qu'il est bon de vous ex-

poser ru quoi consiste l'erreur des officiers munici-

paux. L'imposition de la taille accessoire était autre-

lois assez généralement considérée comme un

impôt personnel. H y avaitun mode gênerai dans la

prorince pour la répartition de cet impôt. En i"i;7

la ville de Chinon représenta que ce mode d'impo-

sition était très incommode pour elle, en ce qu'elle

contenait beaucoup de négociants et d'autres indivi-

dus vivant de leur industrie ; elle en obtint la con-

version en un droit sur l'entrée des boissons et sui-

tes boueberics. La municipalité a détruit de sa pro-

pre autorité cette imposition qu'elle avait deman-
dée. Je crois qu'à cet égard elle est très coupable;

car il n'y avait qu'un décret sanctionné qui pût l'y

autoriser. Le rôle doit être annulé, pareequ'il est

en effet inexécutable, et que chaque article donne-

rait lieu à un procès. Je conclus à ce que l'avis du

département soit exécuté, et que l'Assemblée décide

qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

M. Guillaume détend la municipalité, et demande
une improbation contre le département.

M. Bouche : L'intention de l'Assemblée n'a jamais

pu être que les officiers municipaux de Chinon fis-

sent l'impossible ; or, il leur a été impossible de

faire mieux. Le l'ait est qu'ils ne pouvaient avoir que

trois bases pour leur impôt: les aides, les droits sur

les boucheries, et la contribution réelle ou mixte
;

les deux premières leur ont manqué : la commune
assemblée a refusé le paiement des droits et des ai-

des sur les boucheries ; il a donc l'a 1 1 u qu'elle eût re-

cours à la troisième. Mais cette base ne suffisait pas;

elle a trouvé le complément de son impôt, qui de-

vait être de 13,000 hv., dans l'imposition des privi-

légiés, que je soupçonne très fort d'avoir un peu

intrigué dans cette affaire. (L'Assemblée et les tribu-

nes applaudissent. ) Mon jugement peut être erroné,

mais c'est un sentiment qui m'oppresse, et que je ne

puis m'empêcher d'exprimer. Je pense que les offi-

ciers municipaux de Chinon, loin d'être punis, doi-

vent être remerciés du zèle qu'ils ont témoigné. Je

vous prie d'observer qu'ils entrent pour la première

fois dans la carrière de vos lois. 11 ne serait pas éton-

nant qu'ils lissent des fautes, bien pardonnables

quand elles sont commises par les bons citoyens.

M. Vernier : Mon avis personnel est que vous or-

donniez l'exécution du jugement du directoire du
département, mais que vous accordiez à la municipa-

lité un sursis de deux mois, pour qu'elle puisse dres-

ser un nouveau rôle.

Cette dernière proposition obtient la priorité sur

l'avis du comité. — Elle, est décrétée sans amende-
ment, à une grande majorité. •

M. Rbvnier, au nom du comité des rapports : La
ville d'Haguenau , agitée depuis un an par des

troubles intérieurs, attend sa tranquillité du décret

que vous allez porter. Voici les laits sur lesquels

vous avez à prononcer. 11 s'est formé, il y a un an,

dans cette ville, une garde nationale; mais au même
moment a éclaté une division entre les citoyens. Plu-

sieurs ont refusé de se faire inscrire, jusqu'au 15

juin 1790, temps auquel il fut question de célébrer,

à Strasbourg, une confédération générale du dépar-

tement. Les bons citoyens ont l'ait à cet époque ces-

ser la division. On s'est incorporé ; un détachement
est parti pour Strasbourg. Plusieurs officiers muni-
cipaux, et notamment M. Wcstcrmaun, ont vu avec
peine cette réunion à laquelle ils s'étaient longtemps
opposés. M. Westermann a commencé à faire des dif-

ficultés à M. Berqucmin, et s'est opposé à Ce qu'il

entrai dansla ville. 11 est vérifiéqucM. Westermann
est considéré comme l'auteurdel insurrection du 15

ou du 16 juin 1790. Quoi qu'il rti soit, il aétédéputé,
vers la lin de juin, à l'Assemblée nationale pour se

plaindre des excès commis à Baguenau, et de. la

formation prétendue d'une seconde garde nationale

inconstitutionnelle, et entièrement séparéede la pre-

mière. L'Assemblée a rendu un décret par lequel elle

a ordonné qu'il serait informé contre les autciirsdes

violences et voies de fait que M. Westermann disait

avoir été commises contre les officiers municipaux,
ainsi que du pillage du greffe qu'il prétendait égale-

ment avoir eu lieu. Vous avez en même temps or-

donné l'incorporation de la seconde garde natio-

nale.

Ce décret avait été exécuté avant d'être rendu,

puisqu'il n'était pas vrai qu'il se fût formé une se-

conde garde nationale , puisque la procédure de
Strasbourg constate que le greffe n'a point été pillé.

Le 14 juillet arrivant, il s'agissait de. prêter le ser-

ment civique. Les officiers municipaux prétendirent

que l'incorporation, s'étanl faite avant le décret de

l'Assemblée, était nulle, et que la garde nationale,

ne pouvait être admise à prêter le serment : ils por-

tèrentune ordonnance pour en différer la cérémonie
au 28. Le comité de la garde nationale délibéra

qu'elle se ferait le 14. Le commandant particulier

de la ville, M. Bonne, le directoire du département,

les commissaires du Bas-Rhin, envoyés à Hague-
nau, ont été du même avis. La municipalité a rendu

une seconde ordonnance, pour que la cérémonie se

fïtsans armes, en bouryeois actifs, et sans uniforme.

C'est d'après cette époque qu'il est parvenu au co-

mité des rapports plusieurs réclamations contre le

décret surpris par les officiers municipaux, et con-

tre les obstacles apportés par eux à la consomma-
tion de la cérémonie du serment. Le comité crut de-

voir employer les voies de la douceur, et écrivit aux
officiers municipaux la lettre suivante :

o Le comité, instruit que dans plusieurs circonstances

importantes le corps municipal s'est trouvé dispersé de

manii reà ne pouvoir exercer les fondions importantes qui

lui étaient confiées ( efl'ecthenient M. Westermann, secré-

taire-greffier, M. Aldermann, et autres officiers munici-

paux, s'étaient retirés dans une abbaye avec ces mêmes pa-

piers qu'ils prétendaient avoir été pillés par leurs ennemis),

le comité, instruit en outre que la municipalité s'est refu-

sée, maigre les instances de M. Dietrich, commissaire, à

convoquer la garde nationale pour la nomination des dé-

putés a la fédération de Paris, a pensé que, pour vous épar-

gner un jugement sévère de la part de l'Assemblée nationale ,

il lui suffirait de vous rappeler les principes qui devaient di-

riger votre conduite, etc. »

Celte lettre, est datée du 23 juillet; c'est le 24

qu'est arrivé à Baguenau le fait le plus désastreux.

Profitant de l'entrée que, faisait à Baguenau le ré-

giment de Picardie, et craignant qu'une garnison

nuisît à leurs projets, les officiers municipaux ameu-
tèrent les paysans des campagnes et vinrent à leur

tête à la rencontre du régiment. Il s'engagea un com-
bat, dans lequel six citoyens lurent tués et plusieurs

blessés. M. Westermann et ses conlrères n'en restè-

rent pas moins à Hagucnau. Le 29, ils dressèrent

un acte qu'il est important de mettre sous les yeux.

« La municipalité, considérant que la conduite indé-

cente de la maréchaussée, qui refuse d'entendre les

témoins indiqués, et entend les ennemis de la muni-

cipalité et les complices des crimes contre lesquels il

faut informer, ne lui permet plusde rétablir le calme;

considérant que le commandant pour le roi est à la

tête des rebelles, et que le comité des rapports lui-

même improuve sa conduite, en alléguant des piè-

ces laites dans les ténèbres par des aristocrates, dé-

clare qu'elle donnera sa démission entre les mains

des trois commissaires, etc.» Les officiers municipaux
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1-onJcn effet donnée lemtoejonr; mais lescommis

sai.es, persuadés de l'.illégalile de cette démission

combina, ne L'onl point acceptée. Quelque temps

après, le comité des rapports reçut une pétition si-

gnée par un assez grand nombre de citoyens a iia-

guenau . qui prétendaienl qu'il importait infiniment

que les officiers municipaux conservassent leurs fonc-

tions, etque l'Assemblée nationale [es invitât a les

n prendre.

Le comité s'occupait de l'examen des pièces qui

lui avaient été envoyées contre ces officiers lors-

qu'il survint une nouvelle réclamation dos premiers

pétitionnaires, dans laquelle ils exposaient que les

officiers municipaux allaient être immolés parla mu-

nicipalité de Strasbourg. Ils demandaient que la

procédure fût renvoyéea un autre tribunal, que le

(Ici-rot de prise de corps lancé contre M. Wester-

mann, et ceux d'ajournement personnel prononces

.mitre d'autres officiers municipaux, fnssenl annu-

lés ou qu'au moins il fûtsursisà leur exécution.

L'Assemblée s'en est tenue à la sévérité de la règle.

Le comité en a conclu qu'il ne pouvait plus être

question des faits qui font l'objet de. l'information

commencée à Strasbourg, puisque l'Assemblée a

jugé qu'il n'était pas nécessaire que l'information

lui fût apportée : nous nous bornons donc aux laits

({m sonl du ressort de l'administration. Les officiers

municipaux sont coupables d'avoir surpris un dé-

cret à l'Assemblée nationale, d'avoir employé les

moyens les plus criminels pour s'opposer à la con-

sommation du serment ; ils sont coupables par leur

résistance à l'avis du comité des rapports, par la dé-

mission combinée qu'ils ont donnée et qu'ils ont

lait donner par le conseil-général de la commune.
D'un autre côté, la conduite du commandant et de

la sarde nationale est digne d'éloges. Nous vous

proposons sur tous ces faits le projet de décret sui-

vant:

« L'Assemblée nationale, considérant que la municipalité

d'Haguenau a excité, par sa conduite, une partie des

troubles qui sonl arrives dans cette \ il le , et qu'elle a de-

puis donné sa démission m Ire les mains des commissaires

du roi, déclare qu'elle improuve la conduite de la muni-

cipalité, qu'elle est satisfaite de. celle de la garde nationale

cl du commandant de la place; décrète que le roi sera

supplié de donner des ordres pour la nomination d'une

nouvelle municipalité; décrète en outre qu'il n'y a pas lieu

à délibérer sur la pétition de quelques citoyens d'Hague-

nau, et que M. Westermann se a transféré dans les prisons

de Strasbourg. »

Ce projet de décret est adopté sans discussion.

M. Chapelier : Plusieurs difficultés ont été por-

tées à votre comité de constitution par des direc-

toires de départements.Vous vous rappelez que vous

leur avez confié toutes les fonctions de détail et

d'exécution qui exigent de l'ensemble, de l'unité,

une suite de vues, de l'expérience, et pour ainsi dire

île la routine ; mais ces fonctions doivent-elles être

exclusivement exercées par le directoire ? Les con-

seils d'admiuistration ne sonl établis que pour l'ad-

ministration générale du département, pour [ouïes

1rs lois dont ^exécution doit ensuite être confiée au

directoire, et ne peut être suivie par une assemblée

1res nombreuse. Tout pouvoir particulier du direc-

toire cesse au moment où il est réuni avec le con-

! .nierai, il tant donc un décret spécial de l'As-

scmblée nationale
t

r les autoriser à conserver

l'exercice des fonctions d'exécution ; il leur sera Fa-

cile de trouver, dans l'intervalle des séances com-

munes, le temps de >c livrer à ces occupations. C'est

d'après ces motifs que le comité de constitution

vous propose le projet de décret suivant :

i t.rs directoires de départements et de districts conti-

nueront l'exercice des fonctions d'exécution qui leur sont

attribuées par les décrets de l'Assemblée nationale, pen-

dant que seront assemblés les conseils d'administration,

sans nue néanmoins cette occupation puisse dispens i les

membres qui les composent de délibérer dans l'assemblée

générale. »

La séance est levée à neuf heures et demie.

SÉANCE DU MERCREDI 3 NOVEMBRE.

M. Biauzat fait lecture d'une pétition des département!

composant la ci-devant généralité d'Auvergne. Ils deman-

dent que dans tes créances arriérées, doni le paiements

été suspendu par les décrets des 22 et 25 janvier dernier,

on ne comprenne pas les fondsdes provinces imposéespour

destination locale.

L'Assemblée ordonne le renvoi de cette pétition au co-

mité des linances.

— Sur le rapport fait par M. Desmeuniers au nom du

comité de constitution, les articles suivants sont adoptés :

« Art I". Les élections de six arrondissements du dé-

partement de la capitale se rassembleront, lundi s du cou-

rant, pour la nomination des juges de leur tribunal respec-

tif, au lieu qu'indiquera le procureur de la commune de

Paris, commis nour cet effet par un décret antérieur.

• II. La nomination des juges seracommencée elpourra

être terminée nonobstant l'absence des sections ou des can-

tons qui n'auraient pas envoyé leurs électeurs.

« 111. L'Assembléeélecloialcde chaque arrondissement,

dès qu'elle sera formée, procédera sans délai, et d'après les

dispositions de l'art. 14 du décret sur la constitution des

assemblées administratives, au jugement de la validilé des

titres de ceux des électeurs dont la nomination pourrait

(Ire contestée.

«IV. Immédiatement après l'élection des juges de six

tribunaux de département de Paris, les électeurs de tout le

département se rassembleront dans le lien qui sera indiqué

par le procureur de la commune, pour y procéder à la no-

mination des membres de l'administration de départe-

ment. »

Sur le rapport du même membre l'Assemblée a adopté

les articles suivants:

Art. I". La ville de Paris n'aura point d'administra-

tion de district.

o II. La municipalité de Paris fera, pour l'année 1791,

la répartition des impositions directes de cette ville; el si

l'administration de départ, ment juge i propos de confier

celle répartition aux commissaires des sections, conformé-

ment à l'art. Il du tilre IV du décret sur l'organisation de

la municipalité de Paris, cette disposition ne pourra avoir

lieu qu'à partir de l'année 1792.

III. L'administration du département, après avoir

nommé son directoire, choisira, parmi les vingt-huit moul-

ines nslanis, cinq commissaires domiciliés, lesquels, dans

les cas qui vont être déterminés, rempliront les fonctions

qui vont être attribuées aux directoires de district.

i IV. Relativement aux contestations qui pourront s'é-

lever >ur la répartition des impositions directes et l'exécu-

tion des travaux publics ordonnés par l'administration gé-

nérale, les cinq commissaires exerceront les fonctions at-

tribuées aux direct uires de district par les art. I, III et IV

du décret sur l'organisation judiciaire.

«V. Au cas de l'art. V du titre IV du même décret , les

particuliers qui se plaindront des torts et dommages pro-

cédant du fait personnel des entrepreneurs, et non du fait

de l'administration, se pourvoiront d'abord pardevant les

cinq commissaires, et ensuite devant le directoire du dé-

partement, qui slaluera en dernier ressort, lorsque les

commissaires n'auront pu terminer l'affaire par voie de

conciliation.

« VI. La présence détruis des commissaires suffira pour

former un résultat, lequel sera déterminé à la majorité des

voix.

o VIL Le directoire administrera immédiatement les

biens el lom i s nationaux situés dans la ville de Paris,

et pourvoira à l'exécution des décrets qui ordonnent et

qui règlent le remplacement de la gabelle.

« Vlll. La municipalité de Paris communiquera avec

l'administration ou le directoire du département, sansl'in-

n i
meili aire des cinq commissaires. L'administration ouïe

directoire du département punira néanmoins charger ex-

clusivement les cinq commissaires des examens ou vérf$-

P.rii. Ijp Henri Ploi
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cations qui pourront être utiles au service de l'administra-

tion générale.

1 IX. A l'exception îles «UsposUlons particulières 1 1
ne -

sus, l'administration du département de Paris se confor-

mera aui dispositions générales relatives aux adminislra-

tlons de département de tout le royaume.

o L'Assemblée nationale se réserve de statuer sur le

mode de recouvrement et de perception des contributions

durcies (le 1,1 ville da Paris, d'après 1» rapport qui lui sera

fait par les comités des finances et d'imposition. »

— Surlcrapport du même uiéuibre l'Assemblée a adopté

les deux articles suivants :

«AH. 1". Chacun des juges-de-paw delà ville de Paris

aura un traitement lixe de 2,400 livres, et en outre le pro-

duit du tarif Utodâré qui sera fait pour les vacations à l'ap-

position, a la reconnaissance et à la levée des scellés.

.. H. Les greffiers des juges-de-paix delà ville de Paris

auront chacun un traitement fixe de 800 livres, en outre

le produit du tarif modéré qui sera fait pour les vacations

à l'apposition, à la leconnaissanc et à la levée des scelles.

— Le décret suivant est également rendu sur la proposi-

tion de M. Desmeuniors.

« L'Assemblée nationale, aprîs avoir entendu le rap-

port de son comité de constitution , décrète ce qui 6uit :

• 11 6cra distrait et distribué en droits d'assistance, con-

formément à l'article V du décret des 30 et 31 août, des

1 er et 2 septembre de la présente année, la moitié du

traitement des juges et des commissaires du roi qui ont

plus de 2,400 livres. »

—M. LarocUefoucauld présente à la discussion les articles

dont il a fait lecture hier, et qui sont décrétés en ces ter-

mes :

o Art. I". Toutes les ventes de domaines nationaux

a des particuliers , commencées en vertu des décrets des

14 mai, 25, i'ti et 2U juin, s'effectueront suivant les for-

mes et aux conditions prescrites par lesdits décrets.

a Seront réputées commencées toutes les ventes sur les-

quelles il y aura eu une séance d'enchères lorsde la publi-

cation du présent décret.

« II. Les acquéreurs des biens désignés dans la classe

première, art. III du titre I" du décret du 14 mai, conti-

nueront à jouir des facultés accordées par l'art. V du li-

tre III dususdit décret, pourvu néanmoins que la première

euebère ait eu lieu avant-Ie 15 mai de l'année prochaine,

o III. Après ce terme, le prix des biens de la première

classe sera partagé en dix dixièmes; les adjudicataires se-

ront tenus d'en payer deux dans le mois de l'adjudication,

et ne pourront entrer en possession qu'après avoir effectué

ce premier paiement.

« Les huit autres dixièmes seront payés, savoir : un

dans l'année de l'adjudication, un autre dans les six pre-

miers mois de la seconde année, et ainsi de six en six xnois,

de manière que la totalité du paiement soit complétée en

quatre ans et demi.

o IV. Pour les autres espèces de biens, les paiements

seront faits ainsi qu'il suit : deux dixièmes dans le mois de

l'adjudicalionet avant d'entrer eu possession, un dixième

dans le second mois, et un dixième dans chacun des deux

semants; et les cinq autres dixièmes de six mois en six

mois, de manière que la totalité du paiement soit effec-

tuée dans le cours de deux ans et dix mois.

« V. Les intérêts des sommes dues s'acquitteront à cha-

que terme, et seront au taux de 5 pour 100, sans rite-

nue.

« Pourront néanmoins les acquéreurs accélérer leur li-

bération par des paiements plus considérablesct plus rap-

prochés, ou même se libérer entièrement à quelque

échéance que ce soit.

i VI. Ils seront soumis à la folle enchère, suivant les

formalités prescrites par les articles VI 1 1 et IX du litre I II du

décret du 14 mai, à l'égard des ventes dont la première

enchère aura eu lieu avant le 15 mai prochain ; et quant &

celles postérieures a cette époque, la première encli" i e qui

serafaite faute de paiement aura lieu quinzaine après l'ex-

piration de l'un des termes de paiement, sans autre forma-

lité que la signification de l'enchère au premier acquéreur.

« Ils seront aussi soumis à la surveillance des corps ad-

ministratifs pour leurs jouissances, jusqu'à parlait paie-

ment , ainsi cpi'il est prescrit par l'instruction du 31 mai

,

et par l'article IX du décret des 25, 26 et 20 juin.

« VII. Les paiements seront faits aux greffes des dis-

tricts ou à la caisse de l'extraordinaire i mais , dans ce

, l'adjudicataire fera passer iur-lt>cbamp au

trésorier du district UD duplicata de la quittance du rece-

veur de l'extraordinaire , pour que ce premier justifie au
dira loirç du paiement effectué.

« Les intérêts cesseront au prorata des paiements faits

dans l'une ou dans l'autre caisse.

« VIII. Toutes les évaluations ou estimations qui ne se-

ronl point commencées lors de la publication du présent dé-

cret seront continuées dans les formes prescrites ci-après.

« IX, Les biens affermes, à l'exception des bois, mai-
sons cl usines, lorsque ces objets feront la partie nolable-

inenl la plus considérable, seront évalués sur le prix.

du bail, conformément à l'article IV du titre I" du décret

du 14 mai, sans autre estimation ni évaluation.

a A l'égard de ceux non affermés, il sera procédé à leur

visite et estimation par un seul expert que commettra le

directoire de district.

« X. Le secrétaire du district sera tenu de donner un
certificat de la demande qui aura été faite au district, con-

tenant la date du jour auquel la demande aura été faite;

et dans huitaine de la réception de ladite demande, so t

directe, soit renvoyée , le district sera tenu de fixer l'éva-

luation de l'objet demandé, d'après le prix du bail, ou
d'en faire faire l'estimation dans le même délai.

o XI. Le secrétaire du département sera tenu de donner

un certificat de la demande qui aura été faite au départe-

ment sur la négligence du district, et ce certificat con-

tiendra la date du jour auquel les personnes se seront pré-

sentées.

o XII. Si, dans la huitaine, l'évaluation et l'estimation

n'étaient point achevées, ies personnes qui voudront acqué-

rir se feront délivrer, le neuvième jour, par le secrétaire

de l'administration du district, qui ne pourra le leur refu-

ser, un certificat constatant le retard, au moyen duquel

ellespourronts'adresseraudirectoire du département, qui

sur-le-champ fera l'évaluation, ou fera procéder à l'esti-

mation, et commettra un expert, s'il y a lieu.

« XIII. Enfin, si l'opération éprouvait un relard de plus

de quinze jours au directoire du département, les person-

nes qui voudront acquérir se pourvoiront d'un certificat

du secrétaire de ce directoire, ainsi qu'il est dit ci-de-sus

pour le secrétaire du district, et s'adresseront au comité

d'aliénation de l'Assemblée nationale, qui y fera procéder

sans aucun retard , et commettra , s'il le faut , un expert.

o XIV. Aussitôt que l'évaluation et l'estimation seront

faites, les personnes qui auront fait la demande devront,

si elles persistent dans l'intention d'acquérir, faire, par

elles-rnémes ou par un fondé de pouvoirs, leur soumission

pour l'objet demandé, an prix de l'évaluation ou de l'esti-

mation, dans les proportions prescrites pour les diverses clas-

ses de biens, par l'art. IV du titre I
e ' du décret du 14 mai.

« S'il se trouve dans le lot demandé des biens de diverses

classes, l'offre du denier 20 suffira, excepté pour les

nuisons ou usines, lorsqu'elles feront la notable partie du

bail , auquel cas l'offre pourra n'être que de quinze fois le

revenu.

« Toute autre personne qui ferait des offres semblables

forcera pareillement l'ouverture des enchères, quoique la

première demande n'ait pas été formée par elle.

o XV. On comprendra dans un seul lot d'évaluation et

d'estimation la totalité des obji ts compris dans un même
corps de ferme ou de métairie, ou exploités par un

seul particulier, sans employer la ventilation pour les ob-

jets compris dans un même bail.

o Wl. Aussitôt que le prix aura été mis par une ou

plusieurs personnes à un lot d'estimation ou d'évaluation,

le directoire du district indiquera par publication et par

affiches la première séance d enchères pour le huitième jour

au plus tôt , et le quinzième jour au plus tard , après celui

île la mise à prix, et l'adjudication déliuilive se fera quinie

jours après la première enchère,

« XVII. Les dispositions du décret du 14 mai, de 1 m-

slmclion du 31 du même mois, et du décret des 25, 26 et

S9 luîn , seront suivies pour les affiches et les publications,

et pour la forme des enchères! mais les bougies seront pro

portionnées de manière que chaque feu dure environ àt

quatre à six minutes; et quant aux enchères, il nen sara

ndmis que deS livres, lorsque l'objet sera de plus de 100!.;

36
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de 95 ItV. nu-dettUS de t ,000 I., cl enfin de 100 1. lorsque

lobe i dépassera 10,000 liv.

i XVIII. Les Irésoriers de district feront, sur les fonds

provenant des revenus dos domaines nationaux, et d'aprts

l'ordre des directoires, les avances nécessaires pour les

opérations ci-dessus prescrites, et ces avances seront rem-

placées sur les premiers fonds provenant des ventes. Les

adjudicataires ne seront tenus d'aucuns frais. La présente

disposition n'est point applicable aux municipalités qui

restent soumises aux conditions qui leur ont été prescrites

par le décret du Ui mai.
« XIX. Les secrétaires de district délivreront sans frais

aux adjudicataires la première expédition des adjudica-

tions; lorsqu'on en demandera des secondes, elles seront

payées suivant le tarif qui sera donné. Il en sera adressé

nue par le directoire au comité de l'Assemblée nationale.

« XX. Les articles ci-annexés du décret du 14 mai, de

l'instruction du 31 du même mois, du décret des 25, 26

et 29 juin, et de celui du 15 août, avec le changement
des -eules expressions nécessaires pour les adapter aux dis-

positions ci-dessus, seront censés faire partie du présent

décret, »

(Voici les articles annexés indiqués par cet article XX.
Les mots chaulés sont en caractères italiques.

)

Décrets du 1 i mai 1790, sur la vente de 400 millions

de domaines nationaux.

TITRE i«.

Des ventes aux municipalités.

« Art. III. Le prix capital des objets portés dans

les demandes sera fixé d'après le revenu net, effectif

ou arbitré , mais à des deniers différents selon l'es-

pèce des biens actuellement en vente, qui, à cet ef-

fet, sont rangés en deux classes.

« Première classe : les biens ruraux, consistant en
terres labourables, prés, visites, pâtis, marais sa-

lants, et les bois, les bâtiments et autres objets atta-

ches aux fermes ou métairies, et qui servent à leur

exploitation.

« La seconde classe sera formée de toutes les autres

espèces de biens.

« IV. L'estimation du revenu delà première classé

de biens sera fixée d'après les baux à ferme existant,

passes ou reconnus pardevant notaires, et certifiés

véritables par le serment des fermiers devant le di-

rectoire du district; et à défaut de bail de cette na-

ture, elle sera faite d'après un rapport d'experts,

sous l'inspection du 'même directoire.

« Les personnes qui voudront acquérir seront ob-
ligét s d'offrir, pour prix capital des biens de la pre-

mière classe dont elles voudront faire l'acquisition,

vingt-deux lois le revenu net, quand il n'y aura que
des biens ruraux; vingt fois seulement lorsqu'il y
aura d'autres biens mêles avec des biens ruraux ; et

quinze fois lorsque des maisons ou usines feront la

notable partie du bail.

«Le prix des biens de la seconde classe, sera fixé

d'après une estimation.

«XII. Les biens vendus seront francs de toutes

rentes, redevances ou prestations foncières, comme
aussi de tous droits de mutation, tels que quint et

requint, lods et ventes, reliefs, et généralement de
tous les droits seigneuriaux ou fonciers, soit fixes,

soitcasùels, qui ont été déclarés rnchetables par les

décrets du i août 1789 et 15 mars 1790. La nation

demeurant chargée du radiât desdits droits, suivant
les règles prescrites, dans les cas déterminés par le

décret du 3 de ce mois, le rachat sera fait des pre-

miers deniers provenant des reventes.

« VIII. Seront pareillement lesdits biens affran-

chis de tontes dettes, rentes constituées et hypothè-
ques, conformément aux décrets des lo, 14 et 15

avril 1790.

Dans le cas où il serait formé des oppositions,
elles sont des a présent déclarées nulles et comme

non-avenues , sans qu'il soit besoin que les acqué-

reurs obtiennent déjugeaient.
«IX. Les baux à ferme ou à loyer desdits biens

qui oui été faits légitimement, et qui auront une
date certaine et authentique, antérieure au 2 no-
vembre 1789, seront exécutés selon leur forme et

teneur, sans que les acquéreurs puissent expulser les

fermiers, même sous loffre des indemnités de droit

et d'usage.

TITRE III.

Des reventes aux particuliers.

« II. AussitOt qu'il sera fait une offre au moins

égale au prix de l'estimation «" de l'évaluation pour
une parliedes biens vendus, le directoire du district

sera tenu de l'annoncer par des affiches dans tous

les lieux accoutumés de son territoire, dans celui de

la situation des biens, et dans toutes les villes chefs

lieux de district du département, et d'indiquer le

jour et l'heure auxquels les enchères seront reeues.

Le directoire enverra au comité d'aliénation deux
exemplaires de ces affiches.

« III. Les adjudications seront faites dans le chef-

lieu et pardevant le directoire du district de la si-

tuation des biens, à la diligence du procureur-gé-

néral- syndic du département ou d'un fondé de

pouvoirs délégué par lui, et en présence de deux

commissaires de la municipalité dans le territoire

de laquelle les biens sont situés; lesquels commis-

saires signeront les procès-verbaux d'enchères et

d'adjudication avec les officiers du directoire et les

parties intéressées, sans que l'absence des commis-

saires dûment avertis, de laquelle sera fait mention

dans le procès-verbal, puisse arrêter l'adjudication.

« IV. Les enchères seront reçues publiquement-;

il y aura quinze jours d'intervalle entre la première

cl" l'adjudication définitive, qui se fera au plus of-

frant et dernier enchérisseur, sans qu'il puisse y
avoir ouverture ni au tiercement, ni au double-

ment, ni au triplement. Les jours seront indiqués

par des affiches où le montant de la dernière en-

chère sera mentionné.
« V. Pour appeler à la propriété un plus grand

nombre de citoyens, en donnant plus de facilité, aux

acquéreurs, les paiements seront divisés en plusieurs

termes.
« Pour les biens de la première classe, le premier

paiement serade 12 pour 100. et le surplus sera di-

visé eti douze annuités égales, payables en douze

ans, d'année en année, et dans lesquelles sera

compris l'intérêt du capital à 5 pour 100, sans re-

tenue.
« Pourront néanmoins les acquéreurs accélérer

leur libération par des paiements plus considérables

cl plus rapprochés, ou même se libérer entièrement

à quelque échéance que ce soit.

« Les acquéreurs n'entreront en possession réelle

qu'après avoir effectué leur premier paiement.
« VI. Les enchères seront en même temps ouver-

tes sur l'ensemble ou sur les parties de l'objet

compris en une seule et même estimation; et si, au

moment de l'adjudication définitive, la somme des

enchères partielles égale l'enchère faite sur la

masse, les biens seront de préférence adjugés divi-

sénient.

« VIII. A défaut de paiement du premier â-

compte, ou d'une annuité échue, il sera fait dans le

mois, à la diligence du prnciirrur-général-syiidic,

sommation au débiteur d'effectuer son paiement,

avec les intérêts du jour de l'échéance; et si ce der-

nier n'y a pas satisfait deux mois après ladite som-
mation, il sera procédé sans délai à une adjudica-

tion nouvelle, à la folle-enchère, dans les formes
prescrites par les articles 111 et IV.
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• IX. Le procureur-général-syndii: de l'adminis-

tration de département poursuivante se portera

premier enchérisseur pour une somme égale au pnx

de l'estimation, ou pour la valeur de ce qui sera dû,

si cette valeur est inférieure au prix de l'estimation;

il sera prélevé, sur le pnx de la nouvelle adjudica-

tion, le montant de ce qui se trouvera échu, avec

intérêts et les Irais , et l'adjudicataire sera tenu

d'acquitter, au lieu et place de l'acquéreur dépos-

sédé, tous les paiements à échoir. -

Instruction du 31 mai 1790.

TITRE 1 er .

Des ventes aux municipalités.

« Les départements et directoires sont spéciale-

ment autorisés à faire les nominations d'experts, et

chargés d'entretenir une correspondance exacte

avec le comité de l'Assemblée nationale.

Toutes personnes pourront être admises aux

fonctions d'experts; il suffira qu'elles en aient été

jugées capables et choisies à cet effet.

TITRE III.

Des reventes aux particuliers.

.Les adjudications définitives seront faites à la

chaleur des enchères et à l'extinction des jeux.

• On entend par feux, en matière d'administra-

tion, de petites bougies qu'on allume pendant les

enchères, et qui doivent durer de quatre à six mi-

nutes.
« L'adjudication prononcée sur la dernière des

enchères faites avant l'extinction d'un feu sera seu-

lement provisoire, et ne sera définitive que lors-

qu'un dernier l'eu aura été allumé et se sera éteint

sans que, pendant sa durée, il ait été fait aucune

autre enchère. »

Décret des 25, 2G et 29 juin 1790.

« Art. IX. Les acquéreurs des domaines nationaux

seront tenus de se conformer, pour les baux actuels

de ces biens, aux dispositions de l'article IX du titre 1"

du décret du 14 niai, et aux conditions de jouissan-

ce prescrites par l'instruction du 31 du même mois,

au maintien desquelles les administrations de dépar-

tement et de district, ou leurs directoires, tiendront

exactement la main.

«X. Les acquéreurs jouiront des franchises ac-

cordées par les articles VII et VIII du titre 1" du dé-

cret du 1 i mai, et aussi de celles accordées par l'ar-

ticle XI du titre 111, mais pour ces dernières pendant

l'espace de cinq années seulement, à compter du

jour de la publication du présent décret.

« XL Les administrations de département ou

leurs directoires adresseront, le 15 de chaque mois,

au comité chargé, de l'aliénation des domaines na-

tionaux pendant la présente session de l'Assemblée

nationale, et, par la suite, aux commissaires qui

leur seront designés par les législatures, un état des

estimations qu'elles auront fait l'aire, des ventes qui

auront été commencées ou consommées dans le mois

précédent, pour le tout être rendu public par la voie

de l'impression.

« XII. Les acquéreurs feront leurs paiements aux

termes convenus, soit dans la caisse de l'extraordi-

naire, soit dans celles de district, qui seronl char-

gées d'en compter au receveur de l'extraordinaire.

«XVI. Les baux, d'après lesquels l'article IV du

titre 1er du décret du li niai dernier détermine l'éva-

lua tiou, doive nt être en tendus des s nus-baux et sous-

fermes, lorsqu'il en existe; en conséquence, le re-

venu d'un bien affermé par un bail gênerai, mais qui

est sous-fermé, ne pourra être estime que d'après le

prix du sous-bail.

« Le défaut de prestation du serment ini] osé aux

fermiers par le même article ne pourra pas enipè-

cberde prendre leurs baux ou sous-baux pour base

des évaluations, lorsqu'ayanl été requis par acte de

se rendre à jour indiqué pardevant les directoires

des districts pour prêter ce serinent, ils ne s'y se-

ront pas rendus; mais, dans ce cas, les fermiers ré-

fractaires seront déclarés; par le juge ordinaire, à la

poursuite et diligence des procureurs-syndics de

district, déchus de leurs baux ou sous-baux.

«XV1I1. Le revenu des biens affermés par baux

emphythéotiques ou baux à vie ne pourra pas être

déterminé par le prix de ces baux, mais seulement

d'après une estimation par experts.

« XIX. Seront, au surplus, les baux emphytéoti-

ques et les baux à vie censés compris dans la dispo-

sition de l'article IX du titre l«' dudit décret; mais les

baux emphythéotiques ne seront réputés avoir été

laits légitimement que lorsqu'ils auront été précédés

et revêtus des formalités qui auraient été requises

pour l'aliénation des biens que ces actes ont pour

objet.

« XX. Tout notaire, tabellion, garde-note, gref-

fier ou autre dépositaire public, comme aussi tout

bénéficier, agent ou receveur de bénéficier, tout su-

périeur, membre, secrétaire ou receveur de chapitre

ou monastère, ensemble tout administrateur ou fer-

mier, qui, en étant requis par un simple acte, soit à

laYequête d'une municipalité, soit a la requête d'un

particulier, refusera de communiquer un bail de

biens nationaux, existant en sa possession ou sous

sa garde, sera, à la poursuite et diligence du procu-

reur-syndic du district de sa résidence, condamné,

par le juge ordinaire, à une amende de 25 liv.; cette

amende sera doublée en cas de récidive, et ne pourra

être remise ni modérée en aucun cas. Si le procu-

reur-syndic de district en négligeait la poursuite ou

le recouvrement, il en demeurerait personnellement

garant, et serait poursuivi comme tel par le procu-

reur-général-syndic du département.

• XXI. Il sera payé au notaire, tabellion, garde-

note ou autre dépositaire public, pour la simple

communication d'un bail, 10 sous, et 10 sous en

sus lorsqu'on en tirera des notes ou des extraits,

sauf à suivre, pour les expéditions en forme qu'on

voudra se faire délivrer, le taux réglé par l'usage,

ou convenu de gré à gré. •

— M. Lebrun monte à la tribune pour présenter

à la discussion le projet de décret sur les ponts-et-

chaussées.

M. Bouche .Vous avez à décréter encore beaucoup

d'objets importants, l'imposition, les jurés, la haute

Cour nationale, les gardes nationales; pouvez-vous,

avant d'avoir traité ces matières, vous occuper d'un

établissement monstrueux, inconstitutionnel? Est-ce

dans l'hiver, est-ce quand les campagnes sont inon-

dées qu'il est pressant d'organiser l'école des ponts-

et-chaussées? Je demande l'ajournementjusqu'après

le moment où vous aurez décrété tous les objets

constitutionnels. (On applaudit.)

M. Lebrun : C'est essentiellement aux finances

qu'appartient la matière sur laquelle on vous pro-

pose de délibérer; c'est sous ce point de vue qu'elle

vousesl présentée. D'ailleurs les assemblées de dé-

partement et de district se forment, demandent des

ingénieurs cl ne savent à qui s'adresser. Votre de-

voir est de décréter les économies que vous croirez

possibles dans toutes les parties de la dépense pu-

blique; occupez-vous donc de l'administration des

nonts-et-chaussées. Quant à leur organisation, si

vous négligez de statuer a cet égard, bientôt I école

n'existera plus, et Ion ne pourra pas aisément la

former de nouveau.

On insiste sur l'ajournement îndelun.
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M Chact • on perd le temps en njournemoni in-

,Mfinl, et on ne vrft pas asseïqu'aprts avoir discuté

longtemps sur un ajournement onnedécrMe rien.

Pour régler l'Imposition il faut régler In dépense;

celle des pohts-et-ehaussées est nécessaire) mais

VOUS avez à la réduire et à la déterminer. 11 laut

passera l'ordre du Jour.

M. Gérard, député de la ci-devant province de

Bretagne: Je demandé que, puisqu'on ne vont pas

avancer sur la constitution, on ne soit pas paye

passé cette année.

(Une partie du enté droit applaudit, appuie cette

motion, et demande qu'on la mette aux voix.)

M. CiiACY : Je vous prie rie mettre aux vOÎU nia

demande de passer ,-i l'ordre du Jour; je désire autant

qu'un autre la lin de la Constitution, et c'est ce désir

•
l
ii i excite nia.réclamation.

M. Chapelier : En applaudissant aux motifs qui

oui dicté la motion incidente, je crois qu'il est de

notre devoir de passer à l'ordre du jour. Dire oue nos

travaux seront linis celte année, ce serait dire que

nous nous séparerons avant que la constitution lût

terminée; appuyer la motion présentée, c'est vou-

loir d'une manière directe ou indirecte dissoudre

l'Assemblée. Cette, motion, à laquelle vous n'aurez

sans doute aucun égard, vient au sujet des pqntS-et-

ChauSSéeSJii me semble que leur organisation est

très importante, quoiqu'elle ne tienne pas la pre-

mière ligne dans la liste, de vos travaux. Sous le

rapport des finances vous ne pouvez différer beau-

coup à vous en occuper; comme l'une des plus

belles institutions dont la France s'honore, l'école

des ponts-et-ehaussées a droit de fixer votre atten-

tion. Si nous ne voulons pas que cette discussion

prenne la place d'une opération plus importante,

on peut l'ajourner à une desscane.es du soir, au lieu

des affaires dé détail qui y sont trop souvent trai-

tées sans qu'elles tiennent aucunement à l'ordre

social.

M. Régnaud (ci-devant Montlausier) : 11 a été

fait une, motion par M. Gérard, elle est appuyée:

je demande qu'on la mette aux voix. Je prétends

«pie la proposer ce n'est pas proposer la dissolution

de l'Assemblée; c'est, au contraire, mettre une peine

contre la paresse de vos comités, c'est une peine,

digne, du membre qui l'a proposée. Il est bon que la

nation voie que nous nous punissons nous mêmes
de notre lenteur. Je pense donc qu'il faut que eelle

motion soit la première délibérée : votre, devoir,

M. le président, est de la mettre aux voix.

M. Alexandre LAMBTB : ,1'honnre le sentiment

qui a fait faire à M. Gérard la proposition sur la-

quelle la discussion s'élève. L'amour du bien publie

l'a inspiré ; mais sans doute il s'aperçoit déjà que sa

motion est indiscrète, au genre... (il s'élève des mur-

mures dans la partie droite) au genre de succès

qu'elle obtient en ce moment. (Une très grande par-

tie de l'Assemblée applaudit.) Il est évident que

la suite de cette motion serait ou de nous séparer au

mois de janvier, quand bien même la constitution

ne serait pas finie, OU de continuer la Session el île

supprimer le traitement des députés. Quand au pre-

mier cas, il est impossible que quelqu'un soutienne

Ici que nous devions nous séparer avant d'avoir L'' ln£''

d
rempli entièrement les devoirs qui nous ont été im-

posés. Quant à l'intention de ne pas paver les fonc-

tionnaires publies, 011 sait qu'elle sera tOUJOUrS ap-

puyée par l'aristocratie. (Une partie de l'Assemblée

applaudit.) On n'ignore pas qu'en bornant les fonc-

tionnaires publies à ceux à qui la fortune permet de

se passer des émoluments, c'est le moyen d'en éloi-

gnerlcsamtsde la liberté. Si nous décidions de nous

séparer au mois de janvier, on aurait bien le soin,

avec des affaires particulières, appuyées de lettres

ministérielles, de nous faire perdre notre temps.

Dans l'autre cas, on a évidemment pour but d'éloj-

gner les bons citoyens qui ne pourraient défendre à

leurs dépens les intérêts de la liberté, intérêts chers

à Ions, el auxquels tons doivent eonenurir. (Une
granif' partie de l' Assemblée applaudit. ),le demande
donc l'ordre du jour dans le sens de M. Chapelier.

La discussion est fermée.

L'Assemblée décide à une très grande majorité,

qu'on passera à l'ordre du jour.

La partie droite réclame l'appel nominal.

L'Assemblée renvoie à une séance du soir la dis-

cussion sur les ponts-et-eliaussées.

La séance est levée h trois heures.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation.— Les comédiens français or-

dinaires du roi donneront auj. le. Légataire universel,

coin, en 5 actes, en vers, suivi dutEsprit de contradiction,

com. en un acte en prose.

Théâtre Italien. — Auj. la Mclomanie, et la 10' repr.

iX'Euplirosine.

Théâtre de MnNsiEim.— Auj. Aie tic , opéra français

en 3 actes, précède du Masque, corn, en 2 actes, en prose.

Théâtre du Palais-Roval.— Auj. la Lvide Jalab, en

un acte el en vers; la :i" repr. de VAmour et ta Raison,

en un acte, en prose, ci Guerre ouverte, en 3 aclcs , en

prose.

ThéatredeMademoiselleMontansieb au Palais-Royal.

Auj. la 20 e représ, du Sourd ou l'Auberge pleine, coin.

en 3 aclcs, et tes Noces cauchoises.

PAIEMENTS DES RENTES DE L HOTEL-DE-VII.LE

DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettro J.

Cours des cliaur/es étrangers à r.O jours de date.

Amsterdam 50
;

Hambourg 200 ;

Londres 25 j
a

;

Madrid 10 1. Ils

Cadix 101. 10 s.

Cènes

Livourne. . .

Lyon, Saints.

504
112

il»

Bourse du 3 nouemore.

Aetions des Indes de 2,500 liv 2,0/(0, /15, 50

Emprunt d'octobm d« 500 li* 398,400

Loterie royale de 1780, a 1,200 liv 1788, 2 j I)

— Primes sorties 1789, 2 ;, ; p
-. . . 1790 020

Emprunt de dêc. 1782, Buitt de lin. . B '„ 0, o ', 8, 9, »

— de 125 millions, dec. 17S/|. ... 3 \, {, '„ l,
'„ h

— de 80 millions avec bulletins 4 b

— Sans bulletins A, 8, 8 J, i, A \, p

Sorties, 1788 1 \, i P
— en viager, avril, 7| juillet, 5, 5 ; I)

Bulletins 70,77

Bmpr, de nov. il 4 p, J, rec. d'effet-, sortis. . . 3 5, 3 ' p.

millions, d'iioûi 1789 5;, {, , p

Lois des hôpitaux de 1787 3, 3 ', 4 b

Caisse d'escompte 3,485, 90, 95, 92

Demi-caisse. 1740, 45

Quittances des eaux de Paris

Actions nom. des Indes. . . . 935,34,33,32,33,35,30,
39, 38, 37, 30

Assurances contre les incendies. . 518, 27, 25, 24, 22

— A vie 45ii, 45, 43, 42
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POLITIQUE.
ANGLETERRE.

De Londres. — La brochure de votre fugitif ex-cnnlrô-

leur-général dos finances, pour laquelle il n'a pwnl pris

l'avis do peuple anglais, mais bien celui (lu eablnel de

Suinl-Jamcs, commence par une précaution oratoire. Le

candide auteur veut bien convenir de ce qui SBUtê auv

veux- il avoue les abus de l'ancien régime! mais, pour

adoucir hs douleurs et relarder les effets mortels des rin-

cer'- politique» qu'extirpe une main vigoureuse, il a I im-

pudeur de reproposer Ici palliatifs de son invention, nue

les lumières cl le maie courage des Français leur ont déjà

fait rejeter avec dédain , et
,
pour terminer par une con-

clusion digne del'cxorde, il invile, en finissant, les loyaux

chevaliers des formes et des usages antiques de la monar-

chie à se réunir sous l'étendard d'un chef digne de rendre

au trône dont il approche son ancien lustre et sa splendeur

primitive. H faut, suivant lui, que les familles les plus dis-

tinguées de l'empire émirent sans délai aux armes, et vo-

lent se joindre aux deux cent mille citoyens que leur at-

tachement au roi a bannis d'un Etat où il ne jouit plus que

d'une autorité faible et précaire. De la censure de l'esprit

public qui. règne aujourd'hui en France, et qu'il prend

plaisir à rendre odieux, comme il l'est effectivement sous

ses fausses couleurs, l'ex-minislre passe à des diatribes vi-

rulentes contre le corps législatif et constituant) le petit

serpcnl à tète folle mord la lime dont la trempe lui ébrèche

un peu les dents. Il inculpe de précipitation le parti qu'a

pris l'Assemblée de décréter un armement , et il le re-

garde comme une provocation gratuite contre l'Angleterre;

et lui, qui ne trouverait point de caution, se donne hardi-

ment pour garant de la bonne foi du ministère britanni-

que. Il sait, de science certaine, que ni le roi, ni le mi-

nistre, ni le peuple, n'eussent jamais conçu la plus petite

velléilé de se brouiller avec la France, si ses législateurs,

plus prudents (ici l'auteur parle d'après lui-même : la

prudence est 6a vertu favorite), si ses législateurs, plus

prudents, n'avaient, pour ainsi dire, fait tourner l'epinion

en la heurtant.
Bisum teneatis amici.

N. B. Nous ne garantissons pas l'exactitude de l'analyse

faite par le correspondant anglais, et encore moins celle

des citations i
nous n'avons pas encore eu le lemps de les

vérifier sur l'édition qui se trouve chez M. Laurent, li-

braire, rue de la Harpe, et qui est faite d'après celle de

Londres.

On assure que le comte Stanhope, président du Club

de la Révolution, d'après le vœu de la Société qu'il pré-

side et de toutes nos Sociétés patriotiques, vient d'envoyer

deux dépulésen France, vers l'Assemblée nationale, a la-

quelle ils sont chargés de présenter des félicitations sur

son courage et ses travaux. On o|oute que ces députés ont

mission de parcourir les différents départements Bu 9e SoM

établies des Sociétés d'amis de la constitution, et de de-

mander leur fraternelle association.

FRANCE.

tfOfttt/nUh — MM. Auvray, Trémondrie, tsrard, Dcs-

tandoau, l.adebat et Larivièro, envoyés par l'assembler du

Gap à l'Assemblée nationale viennent d'arriver. Le même

bâtiment annonce que la province du Sud et une partie de

celle de l'Ouest envoient pareillement treize députes qui

arriveront incessamment. On nous assure que leur mis-

sion est bien contradictoire à celle des pruniers,

De Paris. — On prétend que le ministère de la guerre

a été offert a M. Duportail, maréchal-de-canip ; mail 1rs

apparences d'une guerre prochaine l'ont empêché d'ac-

cepter, parrequ'il a pensé qu'il servirait a l'armée plus

utilement S3 pairie. Cet officier-général a servi avec dis-

tinction les États-Unis d'Amérique dans la conquête de

leur indépendance! Il commande les troupes depuis quel-

que temps dans la cl-devanl province de Normandie.

— On a imprimé, monsieur, dans une feuille intitulée

V Série. —Tome II.

Journal aénéral de la Cour cl de la Ville, du mercredi

3 novembre 1730, n° 34, page 2GG, le paragraphe sui-

vant : « Vendredi dernier, un citoyen de la section de

la Halle, dans l'assemblée séant a Saint-IIonoré, justi-

menl alarmé des maux qui accablent la capitale et qui la

menacent d'uiTe prochaine destruction, s'écria: «Qu'al-

lons-nous devenir cet hiver, au milieu des brigands qui

obsèdent les rues ? On ne pourra sortir de chez soi à cinq

heures; il est temps de prendre un parti, et je n'en vois

pas d'autre que de supplier très humblement l'Assemblée

nationale de vouloir bien retirer ses décrets, de mettre lin

à ses séances, et d'engager le roi à convoquer unenouulle

législature. »

La section de la HalIe-au-Blé m'a chargé d'apprendre

an public, par la voie de voire journal , qu'il est de toute

fausseté qu'aucun citoyen se soit permis un propos aussi

criminel, et que cette calomnie est d'autant moins vrai-

semblable que l'assemblée du vendredi 29 octobre der-

nier B été uniquement occupé de l'élection du commissaire

de police, et ne s'est permis aucune discussion étrangère à

l'objet de sa convocation.

La section, en outre, a pris toutes les précautions né-

cessaires pour connaître l'auteur de celle imposture.

Garnira, président de la section de lit llallc-an-Blé.

— On mande de Saint-Malo que le 14 octobre on a eu

Connaissance qu'un bâtiment de l'île de Jersey chargeait

à son bord divers articles de comestibles; le peuple alors

s'est précipité en foule et a voulu mettre tout au pillage;

la garde nationale et la municipalité ont rétabli le calme

en faisant décharger le bâtiment et mettre son chargement

en lieu de sûreté". Le peuple, irrité de l'enlèvement jour-

nalier de ces articles, a voulu encore se livrer au pillage ;

il y serait même parvenu sans la bonne contenance de la

milice. La paix paraissant rétablie, on magasina la mar-

chandise; mais bientôt plusieurs femmes s'armèrent et

voulurent aller disperser la municipalité dans le dessein de

revenir piller; elles prétendaient que la municipalité favo:

risait ces enlèvements, ou qu'elle ne mettait pas assez

d'activité pour les empêcher. En un instanl la ville fut

dans le plus grand désordre. La milice courut aux armes,

et de nombreuses patrouilles parcoururent la ville. Dans

la nuit on mit une vingtaine des plus séditieux en prison,

et on s'est disposé à leur faire leur procès. Le capitaine

du bâtiment B foit abandon de sa marchandise, et doit,

dit-on, instruire le gouvernement britannique de ce qui

vient de lui arriver. P»

COLONIES FRANÇAISES.

Du Porl-nu-Prinec, te i tr septembre, —te gouver-

neur a enfin publié avant-hier une proclamation 1res

étendue, dont l'objet est d'informer la colonie des motifs

qui l'ont déterminé à provoquer la dissolution de la ci de-

vant assemblée générale et à inviter les paroisses ù en for-

mer une nouvelle.

Pour cet effet, il rappelle toute l'illégalité et les dange-

reux effets de la conduite de rassemblée générale ;
il peint

cette assemblée s'attrlbuanl des sa formation une auto-

rité supérieure a toules celles qui existaient dans la colo-

nie : le gouverneur-général Irailé par elle avec la plus

grande hauteur; les principaux officier! des places mandés

usa barre, Interrogés el réprimandés; le conseil supérieur

humilié en corps, publiquement et dans le lieu de sa

séance; le commissaire qui fait les fonctions d'intendant

dépouillé in furieusement de sa qualité, et appelé à la suite

de l'assemblée.

Il montre cette assemblée se rendant maîtresse des loi»

(t îles financés, mais recherchant moins l'administration

des fonds publics que les fonds publics eux-mêmes, que Ile

s'appropriait partout où elle pouvait intimider les recc-

II tracé les inconvénients auxquels elle a donné lieu en

suspendant les affranchissements el les concessions, an in-

tervertissant dans l'ordre judiciaire les formes établies;

en supprimant les tribunaux, bouleversant les compéten-

ces, Changeant le sort des juges, diminuant leur nombre

et altérant leurs fonctions ; en conférant aux municipalités
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l'autorité des chefs militaires sur les troupes réglées, du
gnuvcrneui -général sur les départs, des commandants des

places sur les passe-ports, des officiers d'administration

sur les (.'us de nier, dis officiers de juridiction sur la po-
lice, el des amirautés mm- le commerce maritime.

Il montre encore celle assemblée l'assimilant ù l'Assem-
blée nationale; se déclarant permanente et ses membres
inviolables, inamovibles; qualifiant ses sessions de légis-

latures et ses arrêtés de décrets, et se regardant comme
souveraine, au point de ne plus vouloir que la colonie
conservai des députés parmi les représentants de la nation,
mais qu'elle eût seulement des commissaires vers l'Assem-
blée nationale.

« A l'arrivée officielle des décrets de l'Assemblée natio-
nale des S et 28 mars, le 29 mai, j'y vis mes devoirs, dit
M. Peynier, dès le lendemain je m'y conformai; j'y vis

nus droits, je me proposai de les exercer. L'assemblée y
vit aussi ses devoirs et ses droits : je dirai comment elle
en a usé; la colonie entière n'y vit que des bienfaits, et
tous les temples retentirent d'actions de grâces.

« Ces décrets, loin de ralentir la marche de l'assemblée
générale, l'avait accélérée ; elle déclara n'y adbérer qu'en
ce qui ne contrariait point son décret du 28 mai, par le-
quel elle avait établi formellement son indépendance ab-
solue de l'Assemblée nationale.

« Mais les paroisses furent convoquées pour délibérer sur
la conservation ou la révocation de l'assemblée générale, o

M. Peynier rapporte dans sa proclamation les moyens em-
ployés par celle-ci pour se faire continuer. Une Adresse ù
ses constituants est publiée à cet effet, et des émissaires
soni dépêchés dans les paroisses pour se les rendre favo-
rables.

Ces mesures réussissent, l'assemblée est confirmée, et,

croyant ne pouvoir plus être contrariée, elle se livre à
tonte la licence de l'autorité arbitraire.

Elle débule par décréter en sa faveur la remise de
200,000 livres par mois; elle casse l'assemblée provinciale
du >.ord et une corporation de volontaires nationaux
vouée par serment au maintien delà tranquillité publique
el a l'exécution des décrets de l'Assemblée nationale; elle
soustrait à la poursuite des tribunaux et prend sous sa
sauvegarde des accusés prévenus de délits contraires a la
sûreté publique.

Elle décrète sans nécessité (la colonie étagt suffisam-
ment pourvue de subsislances et devant l'être avec abon-
dance) l'admission des navires étrangers dans tous les
ports.

M. Peynier passe légèrement sur ce qui le concerne, sur
les motions souvent répétées pour le destituer, qui l'ont
fait proscrire et remplacer par un de ceux qui en avaient
le moins droit. Il rend compte du décret par lequel l'as-
semblée a licencié les troupes réglées, des moveus que ses
membres out employés pour corrompre, à Saint-Marc, les
soldats de la nation, tandis que les membres du comité
du Port-au-Prince corrompaient les matelots à bord du
vaisseau le Léopard.

Dans le péril de ces circonstances , M. Peynier assembla
un conseil. Il y fut reconnu que l'assemblée n'avait pas
fait un acte qui ne fût un pas vers l'indépendance; que
les ileux derniers consommaient l'usurpation du pouvoir
souverain

; qu'a,, surplus celte assemblée, qui devait èlre
de deux cent douze députés, se trouvait réduite à moins
de cent, les hommes modérés s'élant retirés. Ce sont ces
faits et ces motifs, ce sont aussi les prières d'un grand
nombre de citoyens, de faire cesser l'alarme universelle,
qui ont déterminé le gouverneur à provoquer la dissolu-
lion de celle assemblée, et qui doivent aujourd'hui justi-
fier cette résolution, conforme d'ailleurs au vœu connu de
la majorité de la colonie.

• En effet, il n'est pas permis, dit M. Peynier, de dou-
ter que la presque totalité des citoyens n'ait désiré que
I assemblée se conformât aux décrets ries S et 28 mars, et
que ce n'ait été une condition sans laquelle elle ne devait
plus exister

; or celle assemblée a tenu une marche si di-
rectement contraire à ses décrets; elle a si ouvertement
allenlé à la souveraineté de la nation, que je ne puis la
reconnaître sans me rendre responsable envers l'Assemblée
nationale et le roi de l'infraction par elle commise aux luis
qu'ils ont portées. La colonie entière doit donc approuver
le paru que j'ai pris par ma proclamation du 29 juillet ;

elle doit s'estimer heureuse de ce que l'assemblée de Saint-
Marc, pressée par les forces dirigées contre elle et peut être
par ses remords, a pris la fuite, et elle doit s'occuper in-
cessamment du soin de former une assemblée nouvelle,
qui, prenant pour base les décrets de la nation, élèvera
sur les fondements les plus solides l'édifice du bonheur
public.»

Eu conséquence, M. Peynier déclare, par cette procla-
mation, inviter tous les citoyens des paroisses ù suivre,
pour l'élection de leurs nouveaux représentants, les dispo-
sitions des décrets des 8 cl 28 mais, qu'il cite en entier.

H invile, déplus, l'assemblée coloniale qui sera formée
de celle manière a s'occuper avant [out du soin de mettre
à exécution la partie des décrets de l'Assemblée nationale
sur l'organisation des municipalités et des assemblées ads
niinislratives qui peut s'adapter aux convenances locales,
sauf la décision définitive de l'Assemblée nationale el du
roi sur les modifications qui pourraient y être apportées,
et la sanction provisoire du gouverneur pour l'exécution
des arrêtés qui seroul pris par les assemblées administra-
tives.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Barnave.

SÉANCE DU JEUDI 4 NOVEMBRE.

Sur le rapport fait par M. Vernier, au nom du co-
mité des nuances, l'Assemblée nationale décrète, sur
l'avisdu directoire du département de la Saillie, que
la ville du Mans sera autorisée a faire un emprunt
de 16,000 liv., remboursante en quatre ans par
émargement aux rôles des impositions.

M. Dauchv, an nom du comité de l'imposition :

Vous avez, dans la séance du 7 octobre dernier, dé-

;

d'été que la contribution foncière serait supportée
par toutes les propriétés territoriales du royaume
proportionnellement à leur produit net; vous avez
pense qu'il elait était nécessaire d'observer reli-

(

gieusenient ce principe, que tous les immeubles
1 réels doivent en être chargés

; que tous étant proté-
gés par la force publique, tous aussi doivent four-
nir aux dépenses que nécessite son entretien : mais
vous avez décrété également qu'il était des encou-
ragements, du moins des ménagements nécessaires
à I industrie et à l'emploi des capitaux sur les par-
ties de notre sol qui sont maintenant peu produc-
tives, dont quelques-unes même sont nuisibles à la

santé des habitants qui les avoisinent.
Vous avez cru que les travaux et les dépenses des

citoyens, qui augmentent tant la masse de nos pro-
ductions territoriales, rendent l'air salubre dans de
grandes étendues de pays, et par-là accroissent la

population de cet empire; vous avez cru qu'il était
nécessaire de ne point mettre d'obstacle à ces entre-
prises vraiment patriotiques, et que ce serait les

proscrire, du moins les décourager, si les premiers
fruits de ces travaux, qui ne sont pas encore un re-
venu mais seulement un remboursement partiel des
avances nécessaires pour les obtenir; si, dis-je, ces
premières récoltes étaient assujéties à une contribu-
tion foncière égale à celle des autres terrains qui,
depuis long-temps en culture, donnent un véritable
revenu. \ uns avez ordonne à votre comité d'impo-
sition de vous présenter ses vues à cet égard.
Chargé des pénibles fonctions de préparer les dé-

crets nécessaires pour répartir sur tous les citoyens,
sur toutes les propriétés de l'empire, le fardeau des
contributions publiques, il a regardé t une un dé-
dommagement l'avantage de pouvoir vous présen-
ter, au milieu de lois liscales, quelques articles qui
peuvent augmenter l'essor et les progrès de notre
agriculture et avancer l'époque si désirée où les
contributions publiques seront plus faciles à sup-
lorler plus sûrement et plus justement réparties.
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Votre Comité d'imposition a cependant pensé qu'il

était aussi juste qu'indispensable d'assujëtir à la con-

tribution foncière les marais et les terres en friche.

Il a d'abord observé que les terres les plus ingrates

ou les plus délaissées donnaient ordinairement un

produit quelconque ; si elles ne servenl que quelques

jours par année à la nourriture des bestiaux, leur

produit n'étant point tout-à-fait nul, il doit contri-

buer. Il est même certain que le produit net de

beaucoup de terres en friche est moins faible que

relui de terrains très médiocres en culture, dont le

produit brut, qui enrichit l'Etat, est cependant tota-

lement absorbé par les frais d'entretien, de culture

cl de récolte, et même par l'impôt. Souvent celui

qui donne ainsi des richesses à l'Etat et des salaires

aux ouvriers n'a d'autre bénéfice que celui d'obte-

nir le paiement d'un travail fait dans des temps pen-

dant lesquels il ne pourrait s'en procurer aucun. Il

est donc piste que les terrains incultes, dont le fai-

ble produit s'obtient sans aucun travail, nejouissent

pas d'une laveur particulière, et qu'ils supportent

une quotité quelconque de contribution.

D'ailleurs, leurs produits lussent-ils en quelque

sorte nuls, le citoyen qui en veut conserver la pro-

priété, ne fût-ce que pour y jouir de la chasse, ou

dans l'espoir de la cultiver un jour, ou de bâtir des-

sus, d'y ouvrir une carrière, etc. etc., doit payer la

protection publique qui lui en assure la jouissance

et la conservation. Une autre raison vient encore à

l'appui dans ce moment : s'il n'est point encore pos-

sible d'ordonner la confection d'un cadastre dans

tout le royaume, sans doute persuadée que sans ca-

dastre l'oii sera toujours très loin d'une bonne ré-

partition, l'Assemblée en décrétera les bases. Jus-

qu'à ce moment le seul nom de cadastre a effrayé les

peuples, pareeque l'expérience leur a prouvé que

sons un gouvernement despotique, un cadastre ac-

croît encore l'autorité du prince, favorise l'accrois-

sement des impôts, augmente l'esclavage même;
mais un peuple libre doit aussi employer le cadastre

pour consolider sa liberté, pour assurer à chaque

citoyen la jouissance complète et tranquille de sa

propriété, pour la soustraire aux incertitudes des

répartitions des contributions publiques, enfin poul-

ie laisser avec sûreté et sécurité s'efforcer d'amélio-

rer son champ, sans qu'un accroissement arbitraire

de contribution puisse l'en empêcher ou l'en punir.

Votre comité de l'imposition a donc pense qu'il

fallait, dès cette année même, préparer l'exécution

d'un cadastre; il lui a paru qu'en ne laissant échap-

per aucun terrain à la contribution, c'était s'avancer

vers le but, c'était nécessiter une exacte et sûre con-

scription des communautés, c'était les obliger de

terminer promptement et pour toujours des con-

testations dispendieuses et trop souvent renaissantes

pour des démarcations de territoires; contestations

qui bien plus souvent avaient lieu pour des terres

incultes que pour celles qui sont en valeur. La co-

tisation sur les rôles empêchera a l'avenir tous les

procès et les haines, toujours très dangereuses entre

des communautés voisines. Pour assurer le recou-

vrement des contributions assises sur des terrains

dont les productions sonl presque insaisissables,

nous avons cru qu'il était nécessaire d'y contraindre

les contribuables par la saisie des fruits de leurs mi-

tres propriétés dans la même communauté ou dans

les communautés voisines.

La raison qui nous a déterminés, c'est que les ré-

coltes de ces dernières sont accrues par les produits

des terres incultes qui nourrissent des bestiaux em-

ployés à fertiliser celles qui sont en valeur. Il est

doue juste qu'une partie de leurs moissons réponde

de la contribution des autres. Malgré la modicité de

la contribution dont devront être chargés les ter-

rains qui ne sont pas en valeur, il serait possible que
le propriétaire, n'ayant pas de troupeaux séparés,

n'en retirant aucun avantage particulier, ne voulût

point en supporter la contribution. Il nous a paru

utile de lui laisser la faculté de s'y soustraire, mi

abandonnant a la communauté un terrain de nulle

valeur pour lui; pour lors la communauté serait

chargée de celle contribution . et certainement, sup-

portée par tous les habitants, rlle ne sera point in-

juste, puisque le sol abandonné servira, ainsi que
toutes lesautres terres vaines et vagues, à la pâture

de leurs troupeaux. S'il était encore besoin d'une

raison pour prouver la nécessité de taxer les terrains

en non-valeur, votre comité vous dirait qu'il est

utile que la contribution rappelle, chaque année,

aux propriétaires que leur devoir est de rendre ces

possessions plus utiles à eux-mêmes et a l'Etat. Sans

doute le respect religieux qui est dû aux propriétés

ne permet pas de les y contraindre ; mais sans cesse

la société doit les faire ressouvenir qu'en confiant à

l'activité de l'intérêt privé des portions du sol

qu'elle habite, elle a droit d'attendre que chacun de

ceux à qui elle en assure la propriété fera ses efforts

pour en obtenir des productions nécessaires à la sub-

sistance de ses concitoyens; mais aussi la nation

doit rendre possibles ces travaux; ses lois doivent

les protéger.

C'est ce qui nous a déterminés à vous proposer

quelques articles qui nous ont paru réunir l'avan-

tage d'être à la fois des lois fiscales et cependant

protectrices de l'agriculture. Malgré les lois exis-

tantes, et qui tentent à favoriser les dessèchements

et les défrichements, il y a encore beaucoup de ter-

rains que le séjour des eaux rend inutiles et même
nuisibles; d'autres terres n'attendent que la bêche

ou la charrue pour accroître la masse de nos récol-

tes. Sans doute le moment où de grands biens vont

être vendus à des particuliers qui auront l'activité

assez ordinaire à de nouveau possesseurs , le mo-
ment où un plus grand nombre des principaux pro-

priétaires vont habiter sur leurs domaines, dont ils

vivaient éloignés, ce moment doit être saisi . il est

favorable pour encourager des travaux utiles. C'est

aux approches d'un hiver qui peut les rendre pos-

sibles et qui les rend nécessaires
,
qu'il faut exciter

par de bonnes lois ces entreprises qui, en secondant

notre sol, donneront du travail et du pain à ceux

qui, sans cet utile emploi des capitaux, seraient ré-

duits à ne manger que celui de l'aumône, et devien-

draient à charge et dangereux à leur pays, quand ils

peuvent lui être si utiles. Le dessèchement des ma-
rais étant d'une très grande utilité, puisqu'il don-

nerait des terrains immenses, dont beaucoup se-

raientde la première valeur, contribueraient encore

à la salubrité de l'air; nousavonscru qu'après avoir

été taxés cette année à un taux modique, propor-

tionné à leur produit actuel, vous deviez leur as-

surer pendant vingt-cinq ans, après leur dessèche-

ment, l'avantage de n'éprouver aucun accroissement

d'impôt. Cet espace de vingt-cinq années peut pa-

raître d'abord un peu long; mais il faut observer

que presque toujours ces dessèchements exigent des

ouvrages d'art dispendieux à construire, souvent

même d'un coûteux entretien. Si nous remarquons

d'ailleurs que ces marais desséchés peuvent nous

donner dos productions qui nous manquent, ces

encouragements ne vous paraîtront pas trop éten-

dus.

En effet, ils nous donneront de la tourbe, et la ra-

reté des matières combustibles se fait déjà trop sen-

tir; ils formeront des prairies et des pâturages, el

nos troupeaux, trop peu nombreux, ne fournissent

pas assez d'engrais a nos terres en culture; ils ne

nous donnent pas assez de subsistance, pas assez de
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matières première», el abaque »nn& nous sommes

farces d'en acheter de nos voisins. Beauooup decee

terrains nourrout produire des chanvres, des lins,

d'autres plantes oléagineuses, et chaque année qous

eu achetons également pour notre marine et nos

manufactures* Sans doute l'abolition des banalités

de moulins facilitera beaucoup ces dessèchements.

ri Qbablement voire comité féodal, en vous présent

tant un projet de loi iur le droit de cours d'eaui

vous soumettra l'importante question de savoir si

ceux qui, ne laissant point à i'eau sa pente naturelle,

rendent de nulle valeur des terrains qui, sans oela,

deviendraient d'un très grand produit , ne peuvent

pas être obligés de donner une indemnité propos
tionnceàla valeur de leurs moulins ; niais, quelle

que sud votre décision à aei égard, las personnes

qui entreprendront les dessèchements doivent être

assurées une la non augmentation de contribution

pendant vingt-cinq années les indemnisera conve-

nablement des avances qu'elles auront été obligées

de faire.

L'on ne doit guère craindre da favoriser des spé-

culations si productives, dont l'Etat retirera tant d'a-

vantages,, même pondant les années qu'il n'en exi-

gera qu'uni Contribution modérée. Les terres qu'il

'ne faut que défricher et ensemencer ne nous ont

point paru devoir jouir pendant un aussi long temps
île. la non-augmentation île contribution ; en général

il faut moins de travaux, moins d'avances pour les

mettre en \aleur ; les produits qui en résultent sont

plus prompts, moins incertains, peut-être même of-

frent ih de moindres avantages a la France, que les

dessèchements. Aussi avons-nous cru que quinze

années sans accroissement de contribution devaient

Suffire pour engager 9 ces travaux. Les bois sont

déjà rares dans une grande partie du royaume ; plus

de soins, de meilleurs aménagements pourraient

nous laisser sans inquiétude à cet égard ; mais il est

extrêmement utile, d'encourager des gémi? et des

plantations : beaucoup de terres maintenant incul-

tes y sont propres; ils réussiraient même dans des

terrains qui, par leur pente trop forte, ne peuvent

point être employés à la culture des grains; car

alors ces défrichements mal entendus deviennent

Ini'ulùi nuisibles, Les boiscroissent lentement : nous

avons cru que trente années de non-augmentation

d'impôt, n'étaient pas trop pour des friches convertis

en bOÏS<
l.i s terrains déjà en valeur, mais nui seront semés

OU pi,mies en bois, ont aussi besoin de quelques mé-

nagements; il s'écoule un long temps pendant le-

quel ils occasionnent des dépenses et nedonuenl au-

cun revenu ; et ce changement de production est d'au-

tant plus avantageux a l'Etat que l'on n'y emploie

ordinairement que des terres de médiocre valeur
;

aussi vous proposons-nous d'étendre également à

trente années le temps pendant lequel elles ne se-

ront évaluées qu'au taux des terres non plantées et

valeur. Cette durée pourra paraître trop

grande pour quelques espèces de bois, mais nous n'a*

vaqs i ni m possible ni utile de la graduer sur cha-

cune d'elles, d'aiilant plus que souvent ces semis et

plantations sont composes de dillérentcs espèces.

Une raison déplus pour lavoriser ces terrains pen-

dant trente années, en raison de leur conversion en

hais, c'est que, quelque modique que soit la contri-

bution a laquelle ils seraient imposés avant leurs

plantations ou semis, le propriétaire serait obligé

de l acquitter même, pendant les premières années,

lorsqu il n'a que des dépenses a y faire, et ne peut

en retirer aucun revenu. Cette réflexion doit s'appli-

quer également aux plantations des vignes et d'ar-

bres fruitiers, Des coteaux incultes, des roea auprès

desquels il ne se trouve qu'un peu de terre, mu veut

avec des travaux et des dépenses, être convertis en

très bonnes vignes : mais si l'on allaquail sans mé-
nagement 1rs premières récoltes qui, après cinq ou

six années, commencent à rembourser les avances

considérables nécessaires pour cette importante amn-
boralion, l'Etal perdrait dis richesses dont ensuite

il jouirait complètement pendant longtemps.

Ces raisons nous ont déterminés à vous proposer

d'étendre il vingt années la non-augmentation de

contribution pour les friches convertis en vignes.

Les arbres fruitiers nous ont paru mériter une la-

veur égale à celle de la vigne. Si presque toiqours

ils nécessitent moins d'avance et de soin, aussi leur

produit ne s'obtient que bien plus tard. Les terrains

déjà en «Rieur et qui seraient piaules en vigne ou

arbres fruitiers ont aussi besoin de quelque ménage-
ment, puisque, pendant les premières années, cette

amélioration exige des dépenses lorsque le proprié-

taire n'en obtient aucun produit; aussi nous vous

proposons que, pendant les quinze premièresaunées,

ces terres ne soient imposées qu'au taux de ter-

res de même qualité, mais non plantées.

En accordant des encouragements, il est néces-

saire de régler les formes nécessaires pour les rjbte

nir et en prévenir les abus; nous vous proposons de

les soumettre à la surveillance des municipalités et

des administrateurs de districts. Beaucoup de ter-

rains ont été desséchés et défrichés sur la foi de

l'edit de 1704 et autres relatifs au même objet.

L'exemption d'impôt leur a été accordée pendant un

temps déterminé; c'est pour la nation une dette bien

sacrée; c'est à ce prix que des hommes entrepre-

nants ont traité, avec elle et l'ont si bien servie. Mais

dans quelques communautés l'on a regardé cet en-

gagement comme un privilège détruit avec tant

d'autres : les dessèchements, les défrichements y ont

été imposés.
Il est donc nécessaire que la nouvelle loi sur la

contribution foncière soit précise à cet égard, qu'il

ne faille, ni pour cet objet, ni pour aucun autre,

avoir recours à l'ancien code liscal; mais, malgré
toute la faveur que méritent ces grandes améliora-

tions, il nous a paru indispensable et juste de les

chargei d'une légère taxe annuelle. D'abord les mê-
mes raisons qui peuvent déterminer à imposer les

terrains en non-valeur, afin qu'aucun bien ne soit

ni inconnu ni oublie des répartiteurs, obligent aussi

de cotiser le sol nouvellement en culture. Certaine-

ment une. contribution d'un sou par arpent n'est pas

assez considérable pour que l'on puisse regarder

celle taxe comme très onéreuse ou injuste, surtout

si l'on considère qu'à la vérité ces terrains devaient

jouir de l'exemption de la taille, de ses accessoires,

de la capitation, des vingtièmes, mais qu'aujour-

d'hui, à ces divers impots: réunis vont être joints,

pour former la masse de la contribution foncière,

une portion des droits sur les sels, les cuirs, les fera,

les amidons, etc., dont les propriétaires des terrains

exempts de contribution pendant un temps li.xé sup-

portaient réellement leur part, et doivent payer le

remplacement. Ainsi une contribution si modique

est peut-être encore une véritable faveur et non pas

une injustice. Quelques modifications utiles, appor-

tées pour un temps limité aux principes de l'égalité

proportionnelle des contributions ,
pourraient peut-

être se prolonger au-delà du terme lixé; votre

comité a cru que sur le rôle de la contribution fon-

cière, à l'article de chacune des propriétés qui jouis-

sent ou jouiront de ces divers avantages accordés

comme encouragement, il était nécessaire de faire

mention de l'année pendant laquelle ces biens de-

vront cesser d'en jouir.

Voici le projet de décret que votre comité vous

propose.

T)|. l'.Mi Pion, rue (îorar,cl*rc, 8.
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• Art. Ier . Les marais, les terres Vaines rt vagues

seront assùjétis ii la contribution foncière, quelque

modique que soit leur revenu.

11. La taxe qui sera établie sur ces terrains

pourra n'être que de 3 deniers par arpent, mesure

de roi.

• III. Les particuliers propriétaires de marais, ter-

res vaines et vagues, et qui n'en auraient punit ac-

quitté la contribution, y seront contraints par la

saisie des fruits de leurs autres propriétés situées

dans la communauté ou dans les communautés voi-

sines.

• IV. Les particuliers ne pourront s'affranchir de

la contribution à laquelle leurs marais, terres vai-

nes et vagues devraient être soumis, qu'en renon-

çant à ces propriétés au profit de la commune dans

le territoire de laquelle ces terrains sont situés.

• La déclaration détaillée de cet abandon per-

pétuel sera faite, par écrit, au secrétaire de la mu-
nicipalité par le propriétaire ou son fondé de pou-

voir.

• Les cotisations des objets ainsi abandonnés dans

les rôles faits antérieurement à la cession resteront

à la charge de l'ancien propriétaire.

• V. La taxe des marais, terres vainPs et vagues

situés dans l'étendue du territoire d'une commu-
nauté, qui n'ont ou n'auront aucun propriétaire par-

ticulier, sera supportée par la communauté et

acquittée ainsi qu'il sera réglé pour les autres coti-

sations des biens communaux.
« VI. A l'avenir, la cotisation des marais qui se-

ront desséchés ne pourra être augmentée pendant

les vingt-cinq premières années après leur dessè-

chement.
• Vil. La cotisation des terres vaines et vagues de-

puis vingt-cinq ans, et qui seront mises en culture,

ne pourra de même être augmentée pendant les

quinze premières années après leqr défrichement.

Vlll. La cotisation des terres en friche qui se-

ront plantées ou semées en bois ne pourra non plus

être augmentée pendant les premières années du se-

mis ou de la plantation.

IX. Les terrains maintenant en valeur, et qui

seront plantés ou semés en bois, ne seront, pendant

les trente premières années, évalués qu'au même
taux des terres d'égale valeur et non plantées.

«X. La cotisation des terrains en friche, et qui se-

ront plantés en vignes ou arbres fruitiers, ne pourra

être augmentée pendant les vingt premières années.

« XI. Les terrains déjà en valeur, et qui seront

plantés en vignes ou arbres fruitiers, ne seront, pen-

dant les quinze premières années, évalués qu'au

même taux des terres d'égale valeur et non plantées.

« XII. Pour jouir de ces divers avantages, le pro-

priétaire sera tenu de faire au secrétariat de la mu-
nicipalité et à celui du district dans l'étendue des-

quels les biens sont situés, et dans l'année même du
dessèchement, défrichementou autres améliorations,

une déclaration détaillée des terrainsqu'il aura ainsi

améliorés.
- Mil. Lorsque les dessèchements, défrichements

et améliorations auront été i claies par In munici-

palité, et qu'elle aura fait inscrire sur ses registres la

déclaration qui lui aura été faite et son proces-ver-

bal de visite des terrains, elle adressera une expédi-

tion de ce procès- verbal audirectoire de son district,

qui en tiendra registre. Le secrétaire du district sera

tenu de donner au déclarant une copie sans liais, vi-

sée des membres du directoire.

• XIV. Les terrains précédemment desséchés ou
défrichés, et qui, conformément à l'édit de 1764 et

autres sur les défrichements el dessèchements, jouis-

soient de l'exemption d'impôt, ne seront taxés qu'à

raison d'un son par arpent, mesure de roi, jusqu'au

temps où l'exemption d'impôt devait cesser.

• XV. Sur chaque rôle de la contribution foncière,

à l'article de chacune des propriétés quijouissent ou
jouiront de ces divers avantages donnés pour l'en-

couragement de l'agriculture , il set» fait mention
de l'année où ces biens doivent cesser d'en jouir. •

M. l'abiié Gouttes. Il n'y a aucun terrain qui ne.

soit en quelque manière productif; il faut donc un
impôt quelconque, mais il ne doit pas être aban-

donné à l'arbitrage. .le demande donc que le taux

en soit lixe et déterminé. Je suis d'avis que l'on doit

encourager les défrichements : mais les époques

fixées par le comité ne sont pas justes. Par exemple,

on dit dans l'article X que la cotisation des terrains

plantés en vigne ne pourra être augmentée pendant
les premières années. Je connais des pays où le vi-

gnoble est entièrement ruiné au bout de vingt ans.

Je demande donc que l'Assemblée fixe le terme de

dix années.

M. le Président : L'intention de l'Assemblée est-

elle de discuter ainsi tous les articles ensemble, ou
bien séparément ?

L'Assemblée décide qu'elle discutera article par ar-

ticle.

M. Dauchy fait lecture de l'article 1er.

M. Bouche : On ne connaît pas les contrées du
Midi, elles sont bien différentes de celles du Nord,

autant pour le ciel que pour le sol. Nous avons en
Provence des terres vagues que nous appelons des

terres castes ; ce sont des rochers qui ne produisent

rien, et je ne crois pas que l'on puisse imposer ce

qui ne produit rien.

M. André : Il y a dans mon département de ces

terres qui ne produisent rien. Je citerai par exem-
ple la montagne de Saint-Victor, qui a huit lieues

d'étendue. Je vous assure que je n'en voudrais pas

pour rien. Il ne faut pas cependant que le proprié-

taire de ces sortes de terres soit obligé de les aban-

donner, et en voilà le motif. C'est qu'on pourrait y
apercevoir des mines de fer ou des carrières de mar-

bre. Si le propriétaire n'a pas besoin de les exploi-

ter sur-le-champ, il faut lui laisser assez de temps

pour qu'il puisse commencer l'entreprise. Je de-

mande donc qu'à ces mots: quelque modique que

soit leur retenu , on substitue ceux ci : qui rappor-

tent un produit quelconque

.

M. Martineau : 11 est dangereux de déclarer qu'il

y aura des terres exemptes d'impôt: je soutiens au

contraire qu'il n'y a pas un pouce de terre dans le

royaume qui nedoive être imposé. L'impôt est le prix

de la protection accordée à toutes les propriétés. 11

n'y a pasde terrain qui ne rapporte, ou qui ne puisse

rapporter quelque chose, ne fût-ce que le droit d'al-

ler s'y établir pour détruire le gibier.

M***: Je suis possesseur d'une montagne au mi-

lieu de laquelle est un rocher très vaste, qui ne pro-

duit pas de quoi nourir une alouette. On me dira :

payez l'imposition , ou bien abandonnez ce terrain.

Je répondrai, prenez-le ; si vous voulez l'emporter,

je vous donne encore 1,000 crus; mais si vous vou-

lez faire passer tous les bestiaux de la commune sur

ma montagne pour gagner ce rocher, oh! je vous en

défie, malgré toute l'autorité de M. Martineau.

M. Malouet : Un terrain ne reste inculte que par-

cequ'il est stérile, ou pareeque son propriétaire n'a

pas de tonds pour le mettre en valeur. Dans l'un et

l'autre cas le sol doit être affranchi.

M. l'abbé Bourdon : Les malheureux cultivateurs

de mon département sont accables sous le faix des

charges publiques, ils sont obliges de défricher des

montagnes qui n'ont pas plus de deux pouces de sol.

L'intempérie des saisons lait perdre souvent et la

récolte et les Irais de culture : il ne serait pas juste

lilimnu, »»' '"
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de décourager entièrement ces malheureux en char-

geant d'unnouye] impôt le sol ingrat qu ils uni tant

de peinai défricher.
, „,„,p r

On demande la question préalable suri attu le I".

H. Tract: Et moi je demande que tout terrain,

tonprodait lût-il nul, soit imposé, c'est uu hom-

mage qu'il doit à la force publique.

La discussion est fermée. — Les amendements sont

rejetés par la question préalable et l'article 1er est

adopté.

L'article II est adopté sans discussion.

L'article III est écarté par la question préalable.

Les articles IV, V, VI, VII, et VIII sont adoptes

après une légère discussion;

M. Périsse: Vous avez été frappés du dangerde la

contrefaction des assignats. Pour aller au-devant do

cette falsification, TOUS avez chargé plusieurs de vos

membres de se réunir avec les deux commissaires du

roi, pour surveiller la fabricaliondcsassignats.Dans

une fabrication très commune on peut placer des in-

dieps secrets qui suffiraient aux vérificateurs du tré-

sor publie ; mais, pour rassurer les citoyens, la per-

fection inimitable doit être telle que le coup-d'œi I de

l'habitude soit infaillible pour les assignats comme
pour les espèces. Telles sont les bases de nos opéra-

tions. Nous ne craignons pas d'affirmer que. nous

sommes arrivés au but. Mais, pour faire reculer d'ef-

froi les scélérats qui voudraient contrefaire les assi-

gnats, nous vous proposons de déclarer tout lalsifi-

cateur coupable de crime de lèse-nation au premier

chef, et que comme tel il sera puni....

Nous avonspréféré M. Gâteau, célèbre artiste, pour

la gravure ; la manufacture de madame Lagarde, as-

sociée de M. Réveillon, pour le papier; et pour l'im-

pression , M. Didot, qui a honoré son art par une per-

fection jusqu'alors inconnue... La dépense totale des

3 millions quarante mille assignats sera de 200,000

livres.

Je vais lire un projet de décret que vos commis-

saires m'ont chargé de vous présenter. Pour vous

engager à délibérer sur-le-champ, je dois vous ob-

server que chaque jour de délai coûte 80,000 liv.

d'intérêts à l'Etat.

L'Assemblée nationale, après avoirouïlerapport

de ses commissaires chargés de surveiller la fabrica-

tion des assignats, dont l'émission a été décrétée par

le décret du 29 septembre dernier, décrète ce qui suit:

« Art. l«r. Les commissaires de l'Assemblée natio-

nale, conjointement aux commissaires du roi, sont

autorisés à arrêter toutes les conventions nécessai-

res pour ladite fabrication, lesquelles conventions

seront signées des commissaires du roi et visées par

le ministre des finances : une copie de ces conven-

tions sera déposée dans les bureaux de ce ministre,

et une autre dans les archives de l'Assemblée natio-

na,t> -

. . j , , .

«H. Lesadministrateursdcla régie générale, les

fermiers-généraux, leurs commis et préposes ne per-

cevront aucuns droitssurles papiers desthiésà la fa-

brication des assignats, et ne pourront ouvrir ni vi-

siter les ballots, qui, à cet effet, seront scellés parles

commissaires du roi, et accompagnés d'un pusse-

avant contenant le détail de ce qu'ils contiendront.

« III. Les ballots seront conduits directement aux

archives de l'Assemblée nationale; il sera donné un

reçu par le commis préposéàceteffet, lequel copiera

sur un registre la déclaration du nombre des assi-

gnats, en conformité du passe-avant qui lui sera re-

présenté.
« IV. Les assignats qui seront délivresparl impri-

meur seront mis dans des ballots, comptes, vérifiés

et scellés par les commissaires de l'Assemblée natio-

nale et du roi; accompagnés par tin commissaire, ils

seront transportés aux archives de l'Assemblée na-

tionale, on il sera dressé de ce dépôt un proces-ver-

bal dont une copie sera délivrée à l'imprimeurpour

sa décharge.
« V. Les ballots resteront aux archives sous leurs

sceaux jusqu'à la remise des assignats à la caisse de

l'extraordinaire.

VI. Nonobstant le décretdu... qui restera amen-

dé sur ce point, l'effigie du roi sera placée sur les as-

signats de 100 livres et au-dessous, au lieu et place

du timbre aux armes de France.

« VII. L'Assemblée nationale déclare que la con-

trefaçon et falsification des assignats sera considérée

comme crime de lèse-nation au premier chef. »

L'article 1er est mis à la discussion.

M. Camus : Pourquoi ne parle-t-on pas de l'impri-

merie royale qui est devenue l'imprimerie nationale?

Pourquoi ne nous dit-on pas que M. Anisson a pro-

posé de les imprimer pour 25,000 livres? J'ai sa sou-

mission entre mes mains.

M. Pébisse: Vos commissaires ont pris surtouten

considération la perfection de l'impression ; celle des

éditions de M. Didot est connue de toute l'Europe.

M. Anisson peut faire aussi bien, mais il n'en a pas

encore donné la preuve. Au reste, le projet de décret

n'entre pas dans ces détails : vos commissaires, qui

ont mérité votre confiance, ne vous proposent pas

de décréter qu'ils traiteront avec tel ou tel artiste,

mais de les autoriser à traiter.

On demande à aller aux voix.

M. Regnault, député de Saint-Jean-d'Angely :

M. Mirabeau a articulé, à une des précédentes séances,

un fait qu'il est nécessaire de vérifier. 11 a dit que

l'imprimerie royale avait des caractèresdans lesquels

se trouvaient des points secrets, connus des principa-

les maisons de commerce, et tellement inimitables

que quand un poinçon est cassé on ne peut en répa-

rer la perte.

M. Alexandre Lameth : M. Anisson offre d'impri-

mer les assignats au même prix. L'imprimerie royale

inspirera pins de confiance que toute autre ; les ca-

ractères dont elle se servira sont éprouvés. Je ne sais

pourquoi on chargerait de cette importante fabrica-

tion un particulier qui ne présente pas la même res-

ponsabilité. J'ajouterai que l'imprimerie royale est

devenue imprimerie nationale, puisque vous en avez

ordonné l'inventaire, comme étant a la nation.

M. Leclehc: C'est l'imperfection des caractères de

l'imprimerie royale qui a empêché de les imiter ;

mais il ne s'agit pas ici d'anciens caractères, puis-

qu'on doit fairede nouveaux caractères, de nouveaux

poinçons, qui, après la fabrication des assignats, se-

ront déposes dans vos archives. Ainsi les caractères

que possède actuellement l'imprimerie royaie se-

raient inutiles.

M. André : Je ne sais pourquoi il s'agit de soumis-

sion d'imprimeur: la nation à une imprimerie, puis-

que l'imprimerie royale lui appartient. 11 faut dire

que les commissaires seront autorisés à donner à

l'imprimerie royale les ordres nécessaires pour l'im-

pression des assignats dans la forme convenable.

M. Roedereb : D'après l'exposé même du comité

et l'observation de M. Leclerc, je demande où est le

titre de préférence de M. Didot, et je pense que l'im-

primerie dépositaire de la confiance nationale doit

être préférée.

M. l'abbé *'*
: Il est bon d'observer que M. Anis-

son avait d'abord demandé 100,000 livres, et qu'il

ne descend à 25,000 livres que pareeque la soumis-

sion de M. Didot est de 22,500 livres.

On demande a aller aux voix.

La question préalable est demandée sur la propo-

sition faite de charge? ('imprimerie royale de l'im-

pression des assignats.

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer.
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L'article Ier est adopté. ,,

Los articles IT, III, IV, V et VI sont décrétés sans

discussion.

On fait lecture de l'article VII.

M. Brostaret : Je propose de substituer à cet ar-

ticle cette rédaction. «Les auteurs, fauteurs, com-

plices et distributeurs des assignats seront punis

couinie faux monnayeurs. »

M. Ddport : Il est impossible de décréter a cette

heure, etsans discussion, une peine de celte gravite.

Je crois d'ailleurs qu'il serait nécessaire de renvoyer

au comité cet objet.

M. Pétion: On confondles complices avec les cou-

pables : c'estunc grande question qui nesauraitètre

décidée légèrement. Je demande, comme le preopi-

nant, le renvoi au comité et l'ajournement.

M. Régnier : Il faudrait statuer directement la

peine de mort; elle doit être prononcée par la loi. Le

crime de falsificateur d'assignats est plus dangereux

que celui de laux-monnaycur. Ceux-ci n'empêchent

pas la circulation des monnaies d'or et d'argent ;
la

Falsification des assignats détruirait entièrement la

confiance qu'ils obtiennent. Quant à la question de

la complicité, la qualité du crime ne permet pas de

distinguer le complice du coupable.

L'ajournement est rejeté.

L'article Vil est décrété en ces termes :

«Art. Vil. Les falsificateurs d'assignats et leurs

complices seront punis de mort. »

La séance est levée à quatre heures.

VARIÉTÉS.

Lettre de M. Clavières à M. Lebrun, député à VAssemblée

nationale et membre du comité des finances.

Je me hâte, monsieur, de vous faire réparation delà

méprise contre laquelle vous réclamez dans le numéro 298

du Moniteur, J'ai cru de bonne foi que le comité des fi-

nances recommandait la loterie royale au patriotisme des

représentants de la nation ; et si vous avez examiné d'où

provient mon erreur, elle n'a pu vous étonner qu'en la ju-

geant uniquement d'après vos propres sentiments.

Dans la feuille qui l'a causée, vous rendez compte du

produit actuel de la régie des domaines et de vos espéran-

ces pour l'avenir; vous annoncez que les produits se relè-

veront au retour de la tranquillité : on ne voit plus ce qui

vous reste à dire, et vous passez à un nouvel alinéa com-

mençant par ces mots :

« Permettez que je recommande à votre patriotisme une

régie qui doit être une des portes les plus fécondes et les

plus innocentesdes revenus publics. Dépouillons, je vous en

conjure, dépouillons les anciennes préventions, et nous

ne verrons dans cette régie modifiée et perfecUonnée

qu'un instrument utile et jamais oppresseur, si nous sa-

vons donner à sa perception des bases certaines et des

principes bien constatés. La loterie royale est portée a

1,200,000 liv. etc., etc., etc. »

J'ai d'autant moins douté que cet alinéa annonçât la lo-

terie, que, s'y trouvant renfermée, j'ai cru reconnaître

dans les mots de portes fécondes et innocentes le langage

de ceux qui défendent cet abominable revenu. Ils accusent

de préventions ceux qui l'ont en horreur; et connaissant

leurs arguments, trompé par l'alinéa, il me semblait pué-

rile, mais non absurde, que le comité des finances songeât

à modifier et perfectionner la régie des loteries. Elle est

un instrument dont la séduction est oppressive; et son

immoralité permettant de la croire coupable de désordres

personnels, il m'a semblé que le comité se donnait la

lâche impossible d'y remédier en conservant cet odieux

revenu.
,

Permettez-moi d'observer encore que les réflexions mo-

rales et politiques sont loin de vous être étrangères; cl

puisque vous réclamez pour la régie des domaines celles

que j'ai cru que vous appliquiez nommément a la loterie

royale, ne peut-on pas s'étonner que vous ayez négligé de

caractériser le revenu de la loterie, tandis que vous avez

caractérisé celui des domaines? Si celui-ci est innocent,

l'autre, qui en était partie, est criminel; vous n'en avez

pas fait distinction , et voila comment j'ai pu être d'au-

i.H.i mieux Induit à faim une application erronée.

Plus d'attention, j'en conviens, quoique j'aie lu deux fois

le trompeur alinéa, m'aurait peut-être fait apercevoir la

faute typographique.

Je vous réitère mes excuses de mon etourderic ; et si

vous daignez les accepter, j'aurai moins de regret de

m'êtresi lourdement trompé. Ma méprise vaut au public la

certitude que les loteries ne plaisent pas mieux a M. Le-

brun qu'à ceux qui les condamnent; et qui sait si de ce

petit choc, propre à réveiller l'idée de tout ce que celte

ressource a d'incompatible avec une constitution fondée

sur des principes sains et honnêtes; qui sail, dis-je, si

l'anéantissement desloteries n'en sera pas l'effet ? Il ne faut

pas dix ans à la France libre pour être en état de se passer

de ce revenu, et c'est mettre fin d'une manière bien heu-

reuse aux désordres désastreux qu'il cnlraine, que de le

remplacer pendant ce temps par des assignats. Cet emploi

trouvera grâce devant ceux de vos conducteurs spirituels

qui regrettent les biens de l'Eglise.

Il restera l'objet des loteries étrangères. Mais si un bri-

gand vous disait : Je vous vole ici, parcequ'également

vous serez volé dans un autre lieu ; cet argument vous pa-

raîtrait ajouter l'insulte au crime. Vous saisiriez le sophiste

brigand, si vous étiez assez fort, pour le livrer à la justice.

C'est, monsieur, l'histoire des loteries étrangères. Il est

facile de s'en dérendre partout où les dépositaires de l'au-

torité en ont la bonne intention.

J'en ai vu l'expérience dans un très petit pays dont les

magistrals tremblaient de déplaire à un puissant voisin,

redoutable marchand d'amies, de ternes, de quatemes, etc.

Mais les citoyens s'avisèrent de ne plus entendre raillerie

sur cette manière de ruiner le peuple, de désoler d'honnê-

tes familles, de provoquer des crimes chez les hommes mal

affermis dans les bons principes, ou des suicides chez ceux

qui n'avaient que ce remède contre leur désespoir.

Je souhaite, monsieur, que ces explications vous persua-

dent que ni M. Mirabeau, que d'après la Gazette Natio-

nale j'ai induit en erreur, ni moi, nous ayons voulu êlre

scandalisés par le comité des finances. C'est confondre une

manie dont votre collègue n'a pas besoin, et donteeuxqui

me connaissent m'absolvent, avec des observations utiles

et nécessaires.

M. Muguet, dans son rapport à l'Assemblée nationale

sur l'affaire de Béfort, a inculpé le ministre de la guerre

de ce qu'instruit depuis trois jours de cette affaire, il n'en

avait pas informé l'Assemblée nationale.

Le 26 au soir, le ministre de la guerre a reçu la lettre de

M. Bouille qui lui en donne avis; celte lettre, aujourd'hui

connue du public, n'annonçait qu'un fait de discipline mi-

litaire, puni d'abord dèsarrêts, et sur lequel le premier

devoir du ministre était de prendre les ordres du roi pour

confirmer ou aggraver celle punition; le 27 il en a été

rendu compte à Sa Majesté, qui a ordonné que les officiers

déjà mis aux arrêts subiraient la peine de prison pour six

semaines, et le colonel pour deux mois; le 28 MM. les

commissaires du comité des rapports sont venus chez le

ministre de la guerre, el en effet il leur a dit qu'il avait

reçu une lettre de M. Bouille; mais celle lettre n'était arri-

vée que de la surveille au soir, il y avait alors à peine

trente-six heures; dans la même journée copie de cette let-

tre a été envoyée au comité des rapports, en lui annonçant

en même temps la décision du roi el le départ des ordres de

Sa Majesté, et semblable copie a été lue le lendemain 29 à

l'Assemblée nationale.

Il est à observer que la lettre de M. Bouille ne donne

aucun détail, el qu'elle annonce l'envoi des procès-verbaux

directement fait par la municipalité à l'Assemblée natio-

nale; ainsi le ministre de la guerre devait la croire in-

struite, et beaucoup mieux qu'elle ne pouvait l'être par

lui, puisqu'il n'a eu et n'a encore aucune connaissance des

procès-verbaux. (Cet article nous a été communiqué.)

MUNICU'ALITK DE TARIS.

L'on avait arrêlé, le 2 de ce mois, deux voitures de mar-

chandises expédiées pour Fontainebleau. On publia le len-

demain qu'elle» contenaient des armes, de la poudre, des

uniformes, des sabres, etc. On assignait l'objet de ces in-
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gtrumCllU de guerre, et par ces bruits l'on échauffait la

multitude eii l'induisant en erreur ; aussi se porta-t-on en

foute au lieu du dépôt îles voitures, et on paraissait dis-

posé à ouvrir les paquets pour vérifier et s'assurer de la

vérité.

Le corps municipal, instruit de cet événement, a arrêté

que MM. Lcsguijles, Filleul, Prévôt, Le Vacher, Mulot et

Viguier se transporteraient avec le procureur-syndic sur la

place de Saint-Etienne-du-Mont, lieu de l'attroupement,

pour y faire l'exarneu public des objets contenus dans ces

voitures arrêtées contre les lois protectrices de la liberté

des passages. Ils s'y sont en effet transportés le mercredi 3

au matin, et en présence des propriétaires des marchandi-

ses, des membres des comités de Saint-Elienncdu-Mont et

«le Sainte-Geneviève, et d'une multitude dépeuple, ils ont

procédé a l'ouverture des paquets, où l'on a trouvé, sur

un chargement considérable de deux voilures à quatre che-

v aux chaque, quatre ou cinq sabres, quelques gibernes, et

le reste en quincailleries, merceries, dont le trafic, en pro-

vinces, s'étend, comme on sait, à la vente des armes, des

ceinturons et autres fourniments de cette espèce.

Convocation des quarante-huit secli07is.

Le corps municipal, vu la délibération de la section de

Mauconseil, en date du 22 octobre dernier, par laquelle,

en persistant dans son arrêté du 18 du même mois, con-

tenant pétition pour le renvoi des ministres, la section a

arrêté :

« 1° De dénoncer nominativement a l'Assemblée natio-

nale M. Latour-du-Pin comme ayant violé les lois constitu-

tinnnellesdu royaume, et M. Champion, garde-des-sceaux,

comme ayant, par sa négligence à faire expédier les décrets,

exposé l'Etat à un péril imminent;
« 2° De supplier l'Assemblée nationale d'établir promp-

teinent une haute-cour nationale, d'ordonner dès cet in-

stant que M. Lalour-du-Piu sera jugé par ce tribunal;

o 3" Que M. Champion sera tenu de rendre compte
des motifs qui lui ont fait différer l'exécution du décret

du 4 septembre dernier, relatif au régiment Royal-Cham-
pagne ;

« 4" Que cet arrêté serait le plus promptement possi-

ble communiqué par une dëputation à toutes les sections,

en l'assemblée générale, avec invitation d'y adhérer et d'y

joindre, soit contre les deux ministres, soit contre les au-

tres, les prévarications authentiquement prouvées qui se-

raient à leur connaissance et qui ont fait perdre à ces mi-

nistres la confiance publique;

i 5° Qu'aussitôt la réunion des sections adhérentes, la

dénonciation, ensemble celles qui pourraient y être jointes,

serait présenté à l'Assemblée nationale par une dépu-

tation présidée par M. le maire, requis à cet effet;

t 6° Enfin qu'en nommant des députés pour faire con-

naître son arrêté aux sections, elle leur a donné pouvoir,

en laissant une expédition de l'arrêté, de prendre l'adhésion

des sections qui l'adopteraient, de recevoir, au bas de la

même délibération, pour la manifester, les signatures des

présidents et secrétaires des assemblées, afin de parvenir,

sur la réunion de huit sections, aux termes des décrets, à

convoquer la commune entière. »

Vu encore les délibérations des sections de la Croix-

Rouge, de Sainte-Geneviève, des Postes, de laBibliothèque,

du Roule, des Lombards, de l'Oratoire, de la rue Poisson-

nière, desQuinie-Vingls, de Beaubourg, du Roi-de-Sicilc

et de l'Observatoire, qui toutes ontadhéréùla délibération

«le la section de Mauconseil, lecture faite de l'article pre-

mier du litre IV du décret concernant la municipalité de
Paris, ouï le procureur de la commune,

Arrête que les quarante-huit sections seront convoquées
pour vendredi, 5 novembre présent mois, à quatre heures

après midi, à l'effet de délibérer sur les propositions énon-

cées eu l'arrêté de la section de Mauconseil.

Baillï, maire; Dejoly, secrétaire-greffier.

LIVRES NOUVEAUX.

GARDE NATIONALE.

Le bataillon des vétérans a fait célébrer, le 4 novembre,
dans l'église des Cordeliers, un service en l'honneur dtf

M. Désille, dont tout le mondeconnait le généreux dévoue-
ment. Une partie du bataillon des élèves de la garde natio-

nale paiisienne a assisté à cette cérémonie funèbre.

Précis d'un ouvrage intitulé : De tous les impôts possi-

bles, et de celui qui peut surtout convenir ù la France ac-

tuellement , etc.; par M. Charles Pillon. A Paris, chez

M. Royez, quai des Augustius. Iu-S° de lï>4 pages.

Jamais peut-être un livre sur des matières aussi intéres-

santes ne pouvait paraître dans une conjoncture plus favora-

ble. La science des impôts est restée jusqu'à présent peu
connue, et le précis que nous annonçons doit à cet égard ob-

tenir un accueil favorable.

L'auteur divise sou ouvrage en deui parties : t° De tous

les impôts connus ; 2° de la cause et des effets de l'impôt.

Cette division conduit par le plus conrt chemin à la solu-

tion du problème de la théorie de l'impôt. Par un rappro-

chement suivi l'auteur prouve que, de quelque manière que

l'on asseie l'impôt, il se rejette toujours naturellement sur

ce qu'on appelle le produit net, et que parconséquent le

meilleur mode est celui qui frappe cette partie du revenu
public parle moins de calcul possible.

H montre les vices nombreux de l'impôt indirect, du di-

rect, du mixte, et, par un balancement rapide des inconvé-

nients respectifs de chacun d'eux, il met le lecteur le moins

versé dans ces matières à portée de prononcer lui-même sur

la question.

Les huit notes qui terminent l'ouvrage sont pleines de re-

cherches piquantes et de vues pour la plupart aussi neuves

qu'instructives.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. — Auj. Nephlé, Reine

d'Egypte, trag. lyrique, suiv. de Tétèmaque dans file de

Calypso.

Théâtre de la Nation-, — Les comédiens français ordi-

naires du roi donneront auj. Tartuffe, corn, en 5 actes,

envers; suiv. de l'Aveugle clairvoyant ,. com. en un acte,

en vers.

Théâtre Italien. — Auj. la fausse Magie, la bonne

Mère, et la 1" représ. d'Adèle et Didier, com, nouv. en

un acte, en prose, mêlée d'ariettes.

Théatbe de Monsieur. — Auj. le Complot inutile, com.

en 3 actes et en vers ; suiv. de Joconde , opéra français en

3 actes , dans lequel M. Châleaufort débutera par le rôle

à'Astolpke.

Théâtre dd Palais-Royal. — Auj. la 5' représ, des

Deux Figaro, ou te Sujet de Comédie, en 5 acte-,. en

prose; suiv. des Deux Fermiers, avec un divertissement.

Théâtre de Mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.

— Auj. la 4= représ, du Roi Théodore a l'enise, opéra en

3 actes, musique de M. Paisiello.

PAIEMENTS DES RENTES DE L HOTEL DE VILLE
DE PARIS.

Année 1 789. — MM. les payeurs sont à la lettre J.

Cours des changes étrangers à GO jours de date.

Amsterdam 50 \,{
Hambourg 210

Londres 25 î

Madrid 16 1.12 s,

Cadix 1G I. 11 s

Gènes 104. . . .

Livourne. . . 112. . . ,

Lyon, Saints a ^p

Bourse duinovembre.

Actions des Indes de 2,500 liv. 2,070, 75, 70, 65, 60, 65
Emprunt d'octobre de 500 liv 400
Loterie royale de 1780, à 1,200 liv. 1788 4 b— Primes sorties. . . . 1789 ; p
Lot. d'oct. ù 400 liv, le bill. , 178S, s. 4 b. . . 1789, 1 p

1790. 620 s, 5 p
Empr. de déc. 1782, quitt. de fin G '„ 6, 5 ; p— de 125 millions, déc. 1784 4, A |, J, J, b
Empr. de 80 mill. sans bull. 2 ;, \, 4 \. p. s . 1788, j, p— Sortis en viager, avril, 8. juillet 6 b
Bulletins 78, 79, 80, 79 j, 78 \

Emprunt de novembre 1787, à S fi. ; 868— de 80 millions, d'août 17S9. 5 ', }, \ p
Reconnaissance d'effets sortis 3, 2 J, 3 p
Caisse d'escompte 3,500, 495, 500, 5, 10
Demi-caisse 1,750, 55, 60
Act. nouv. des Indes. . . 937, 36, 38, 39, 38, 36, 35, 36
Assurances contre les incendies 533, 35, 33, 31
— A vie, 445, 48
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POLITIQUE.
FRANCE.

De Paris.— Arrivés de Corse le 2 novembre, nous li-

sons, monsieur, dans votre u° 306, un tort long rapport

des élections de l'assemblée électorale de notre départe-

ment. Une grande partie des faits y est entièrement déna-

turée. Nous vous écrivons pour que vous veuillez bien les

rétablir dans toute leur intégrité. Défiez-vous de tous les

détails qui ne vous viendront pas d'une main pure ; la

main des mauvais citoyens est comme celle des Harpies:

elle gâte tout ce qu'elle touche.
)

L'article dont nous nous plaignons dit d'abord que 1 as-

semblée électorale de Corse a mis en délibération si elle

oevait s'en tenir, pour la formation des districts, aux dé-

crets de l'Assemblée nationale. Jamais le corps électoral

ne s'est occupé d'une pareille question. .Après la formation

de l'administration du département, les électeurs se sont

sépares pour procéder aux élections des administrateurs

de districts. Les Corses sont trop fidèles aux décrets de

l'Assemblée nationale, trop intéressés à les mettre en exé-

cution, pour se permettre d'en faire l'objet d'une délibé-

ration. Le premier arrêté de l'assemblée électorale ,
après

son organisation, a été l'adhésion la plus entière aux dé-

crets de l'assemblée nationale acceptés ou sanctionnés par

le roi, ella protestation de la plus respectueuse soumission

au chef suprême de la nation, qui doit protéger et faire

exécuter ces décrets. Elle a ensuite arrêté que le 30 no-

vembre de chaque année on célébrerait, dans toutes les

communautés, une fête civique pour sanctifier le jour

dans lequel l'Assemblée nationale nous a déclarés partie

de l'empire français. On a voté, il est vrai, un traitement

de 50,000 livres et une statue au général Paoli ; son re-

fus et ses remerciements sont consignés au procès-verbal

en ces termes : ,.—_...
» Ce n'est pas par orgueil que je refuse 1 onre géné-

reuse que vous me faites. L'état de vos finances ne vous

permet point de m assigner un traitement. J'ai quelques

épargnes, un peu de bien, et j'en aurai toujours assez

pour vivre en simple citoyen, pour vous consacrer mes

services, entretenir l'ordre et maintenir la constitution. Je

refuse la statue que vous proposez de m'ériger; le monu-

ment le plus flatteur pour moi est l'attachement que vous

daignez me manifester. Croyez-moi, messieurs, ne prodi-

guez ni les éloges ni les statues à aucun citoyen tant que

sa carrière ne sera pas terminée (1)... »

Le général Paoli, quoique commandant de la garde na-

tionale, a été élu président du conseil-général du départe-

ment; mais il n'a ni présidé, ni accepté. Ce n'est pas l'as-

semblée électorale qui a décidé par provision qu'on

solderait cinq cents hommes de la garde nationale, c'est

une mesure prise par le conseil-général du département,

pareequ'il n'y a en Corse ni maréchaussée, ni force active

intérieure pour faire exécuter les décrets de l'Assemblée

nationale et pour maintenir la tranquillité publique.

Nous sommes partis le 15 octobre dernier; tout était

dans le plus grand calme, et la tranquillité la plus parfaite

régnait dans tout notre département.

P. Borgo (2) , Gentili, députés extraordi-

naires du département de Corse à l'As,

semblée nationale.

D'Angouléme.—La Société des Amis de la Constitution

de cette ville ayant été informée qu'un bruit calomnieux

avait été répandu contre son président et rendu public

dans un journal intitulé Journal général de la Cour et de

la Fille, dans lequel on assure, n° 10, page 79, que

M. Joubert, médecin, président de la Société, avait refusé

un remboursement de 1,000 écus en assignats que lui of-

frait M. Sicard ,
procureur, son débiteur de cette somme ;

d'après l'attestation de M. Sicard lui-même, nous nous

sommes assurés que cette assertion est une pure calomnie.

En conséquence, la Société des Amis de la Constitution a

(1) Paoli avait raison. t. G.

*4) C'est de ce nom qu'on a fait ensuite Poizo di Borgo.
'

L. G

i" Série. — Tome VU

arrêté de publier, par la voie des papiers publics , la justi-

fication de M. Joubert.

BtcuET, vice-président ; Cadiot, Mongin, secrétaires.
.

COLONIES FRANÇAISES.

Extrait d'une lettre d'un habitant du Cul-de-Sae

à un habitant de l'Arcahaye, actuellement à

Paris.
Au Cul-de-Sac, le 30 août 1790.

Jeudi dernier, la municipalité de Léogane écrivit au gé-

néral pour l'inviter à dissiper un attroupement de gens de

couleur chez M. Baudry-Deslosières, et lui disait que,

suivant les décrets de l'Assemblée nationale, elle serait

forcée de mettre la loi martiale en vigueur s'il se refusait

à rendre la tranquillité aux citoyens en satisfaisant à leurs

demandes. M. Peynier répondit qu'il était instruit qu'il

s'assemblait des gens de couleur chez M. Baudry, mais que

ce n'élait point dans de mauvaises vues ;
qu'ils voulaient

former une compagnie et avaient choisi pour leur capi-

taine M. Baudry; qu'au reste celui-ci devait descendre,

et qu'il le préviendrait que, comme citoyen de Leogane,

il devait se rendre à leurs ordres.

Après cette réponse peu satisfaisante en ce qu'elle ne

détruisait point les craintes des citoyens, et que M. le

gouverneur paraissait refuser main-fuite dans un cas où la

loi le lui ordonnait, la municipalité a envoyé des soldats

patriotes chez M. Baudry pour faire écarter les gens ras-

semblés chez lui. Trente citoyens partirent dimanche ma-

lin pour s'y rendre, mais avant d'arriver chez lui, et pas-

sant sur une éminence, ils reçurent plusieurs décharges

de coups de fusil ; ils se rendirent néanmoins, quoique

la plupart blessés. On leur opposa la force, et il y a eu

vraisemblablement un combat fort chaud. M. Hyacinthe

Gourjon et l'exempt de maréchaussée sont restés sur la

place; M. Monlauciel a été blessé à mort; M. Mathieu

ainsi que plusieurs autres ont été blessés légèrement.

M. Baudry est venu déclarer au Port-au-Prince qu'ayant

été assailli par des brigands il avait demandé du secours

à ses voisins, que des blancs et des mulâtres lui en avaient

donné. D'après la lettre de la municipalité qui demande

main-forte au général pour dissiper les attroupements,

celte déclaration ne le mettra pas a l'abri...

On dit que M. Mauduit est maintenant occupé à faire

des dispositions pour envoyer à Léogane cinq cents hom-

mes ainsi qu'au Petil-Goave. On dit qu'il veut avoir morls

ou vifs MM. Demontullé, capitaine-général des troupes

patriotiques de Léogane ; Longpré, maire de Léogane ;

Caradeux aine, député à l'assemblée générale ;
Fierville,

commandant pour le roi aux Cayes, et Berret, maire de

Cavuillon.

Il y aura dimansbe prochain, 5 septembre, une assem-

blée à Acquin, où toute la partie du sud doit se réunir

pour se confédérer et jurer défaire exécuter ponctuelle-

ment toutes les propositions de paix qui ont été faites au

général.
, ,

.

La paroisse de la Croix-des-Bouquets s est assemblée

deux fois pour M. Caradeux Lacaye, chevalier de Saint-

Louis et député à l'assemblée générale, qu'elle lient pri-

sonnier depuis environ trois semaines. M. Lacaye doit

prendre ù partie sa paroisse pour savoir de quel droit elle

le fait détenir. ( Article communiqué.)

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M- Barnave.

SÉANCE DU JEUDI AU SOIR.

Un de MM. les secrétaires annonce que le club des

fabricants ,
manufacturiers et artistes de la ville de

Lille, a formé le projet d'établir une caisse patrioti-

que, dans laquelle s'échangeraient, contre des assi-

gnats, des bons de caisse de très petites sommes, qui

seraient délivrés aux ouvriers et pris pour comptant

par les fournisseurs, tels que boulangers, boucliers,
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marchands do charbons de terre, épiciers, etc. (L'As-

semblée applaudit.) .

M. Meunier, au nom du comité des rapports : J ai

à vous rendre compte 'les vexations qu'a éprouvées

depuis neuf ans M. Giverte, procureur du roi en la

maîtrise des eaux et forêts de Castres. Un entrepre-

neur, pour réussir à un échange, lit une fois incen-

dier par ses ouvriers une forêt domaniale. Cet in-

cendie fut protégé, ep quelque sorte, par M. De-

forges, grand-maître, qui secourut les incendiaires

à la tête des offieiers de sa maîtrise. Le procureur

du roi poursuivit l'incendiaire et son complice, le

grand-maître , à la table de marbre : ce tribunal

commença l'instruction ; mais bientôt on chercha

des subterfuges pour la suspendre. On accusa le

procureur du roi d'avoir dissipé les deniers résultant

des amendes
,
quoiqu'il prouve les avoir réunis à

la caisse; le grand-maître devint son accusateur

et son juge. Par un arrêt qu'il surprit à la direction

des finances, il fut mis à la tète d'une commission

extraordinaire nommée pour juger M. Giverte, et

fut même autorisé à nommer des assesseurs; son

greffier fut procureur du roi de. la commission, c'est-

a-dire qu'il devint maître absolu de tous les rôles.

Les pièces de la procédure constatent les machina-

tions employées par cette commission pour perdre

I accusé. Le décret a été lancé à Villeneuve , et le

dépôt de cette procédure monstrueuse a été fait à

Caslelnaudary. Le procureur du roi se rendit à

Paris pour se plaindre de l'illégalité de la procé-

dure.

M. Deforges l'y suivit, et, s'étant concerté avec

M. Lcnoir, il le lit arrêter, conduire chez lui, où il le

dépouilla de tous les papiers, de tous les moyens de

défenses, et ensuite le fit enfermer. Il n'eut plus d'au-

tre ressource que de recourir aux bontés du roi, au

nom et à l'insu duquel on lui faisait éprouver toutes

ces vexations. Après plusieurs mois le chef de la

justice répondit que, si ce n'était que l'arrêt de la

chambre des finances qui ordonnait sa détention, il

devait être mis en liberté ; mais il ne pensa pas même
à faire punir ceux qui avaient surpris cet arrêt, dont

M. Deforges se servit pour opprimer de nouveau le

procureur du roi. Ce n'est qu'après neuf mois qu'il

parvint à faire entendre les motifs de sa récusation.

Depuis cette époque , un décret ayant suspendu les

appels des commissions instituées par arrêt de pro-

pre mouvement, il s'est adressé à l'Assemblée natio-

nale. C'est ici le moment de vous observer que l'ar-

rêt obtenu par le grand-maître était illégal, qu'il

n'a jamais pu avoir force de loi , ni parconséquent

suspendre la procédure commencée par le grand-

inaitre. Il a été accordé sur le réquisitoire de M. De-

forges lui-même, intendant des finances, et signé

seulement par M. d'Aumont, son oncle. Il n'y a point

eu de lettres patentes ,
point d'enregistrement. Le

grand-maître seul était dépositaire de l'arrêt ; il n'a

même pas fait savoir au procureur du roi quels

étaient ses juges, comment ils étaient institués, en quel

lieu ils faisaient leur procédure. Tout ce qui a été

fait en vertu d'un arrêt illégal par ce tribunal am-
bulant n'est donc qu'une vexation. Vous devez vous

empresser d'annuler cette commission odieuse.

Voici le projet de décret du comité des rapports :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu sou

comité des rapports sur la pétition de M. Giverte,

procureur du roi en la maîtrise de Castres, départe-

ment du Tarn,
« Déclare que, la commission établie par l'arrêt

du conseil du 29 juin 1780 l'ayant été illégale-

ment, je commissaire nommé, ni ceux par lui choi-

sis ou subdélégués, n'ont pu recevoir par cet arrêt

le pouvoir de juger; que les actes n'en ont pas le

caractère
; qu'ils ne sauraient obliger ni entacher la

partie condamnée
;

qu'ils doivent être regardés

comme non-avenus.
« N'entend au surplus l'Assemblée nationale rien

préjuger relativement à l'incendie de la forêt do-
maniale d'Episne, ni autres délits qui pourraient

avoir été commis, ni relativement aux indemnités

que M. Giverte peut prétendre, et pour lesquelles

il est autorisé à se pourvoir pardevant les tribu-

naux.»

M. Bouche : Nous avons cru jusqu'ici qu'il n'y

avait qu'une seule espèce d'arrêts du conseil, ceux
qui étaient signés par le roi et faits en sa présence

;

mais nous nous sommes trompés ; il y en avait de

trois sortes : les arrêts signés par le roi ; ceux qui

étaient faits par les ministres, à l'insu du roi, et en-

fin ceux qui étaient faits par les commis, à l'insu des

ministres. J'ai vu l'arrêt prononcé contre M. Gi

verte ; il est de la seconde ou de la troisième classe,

et m'a été confié par un homme entre les mains du-

quel il est maintenant. Il existe un dépôt de ces ar

rets aux Grands-Augustins. Il est important de vé

rifier ce fait, et de défendre qu'il soit désormais

délivré aucune expédition de ces actes. Je demande
qu'il soil envoyé à ce dépôt des commissaires de

l'Assemblée.

Cette dénonciation est renvoyée au comité des

rapports. — Le projet de décret présenté au nom
de ce même comité est adopté.

M. Fermon : J'ai à vous instruire de l'état de la

ville et de l'escadre de Brest. (Il s'élève de grands

murmures du côté droit , qui
,
plus nombreux que

de coutume , demande le rapport de L'affaire d'Avi-

gnon.)

M. Fermon : Voici la lettre des deux commissaires:

« Les équipages de tous les vaisseaux s'empressent

de donner à l'envie des preuves de leur repentir et

de leur amoUr pour la paix et le bon ordre. Un seul

mauvais sujet , depuis longtemps reconnu comme
tel, a voulu faire une motion ; on l'a fait taire; il a

insisté, a insulté plusieurs officiers : l'équipage a

demandé son débarquement, ce qui a été exécuté, et

il a été renvoyé comme chef d'émeute.

« Une dépû tation de l'équipage est venue nous

prier de. le faire mettre en prison. Il va y être con-

duit. On voit par ce trait d'un équipage l'esprit qui

règne dans toute l'escadre. » (On applaudit.)

Les commissaires ont en même temps envoyé au

comité deux adresses que les équipages des vais-

seaux VAmerica et le Superbe ont fait parvenir à la

Société des Amis de la Constitution établie à Brest.

Voici celle du Superbe : « Rien ne pourra désormais

altérer les sentiments patriotiques que vos actions,

vos discours ont imprimés dans le cœur de tous les ci-

toyens de l'armée navale. Cctamourfratcmel, ce zèle

infatigable que vous avez montré, exige de nous un

retour qui justifie l'espérance que vous avez conçut

des marins. Nous écarterons de nous les moindres

vestiges du vice. Nous jurons d'être, fidèles à la na-

tion, a la loi et au roi, et de défendre jusqu'à la mort

le pavillon national ; nous promettons d'aimer notre

chef, de lui obéir ; de rejeter de notre sein tous ceux

qui seraient parjures à leur serment. »

L'adresse de VAmerica contient les mêmes senti-

ments. Les matelots viennent de demander aux

commissaires la permission de députer deux hommes
par équipage pour rédiger une adresse à l'Assem-

blée nationale.

L'Assemblée ordonne que les adresses des vais-

seaux le Superbe et l'America aux Amis de la Con-
stitution seront insérées dans le procès-verbal.

— En l'absence des rapporteurs de deux affaires

particulières mises à l'ordre du soir, on met à la dis

cussion le projet de décret présenté par les comités
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<Vs finances et do constitution sur l'administration

des pontt»et*ehaus9ces.

M Aubby (ci-dcvanl Dubnrhcl) : Les dispositions

du projet de, décret de vos comités sont entièrement

inconstitutionnelles, puisqu'elles tiennent a l'ancien

régime puisqu'elles l'ont revivre le système des cor-

porations que vous avez aboli. Un vain laisse-t-on

aux départements le choix de leurs ingénieurs ; cette

faculté est Illusoire si le choix ne peut se fixer que

parmi les sujets déclarés éllgibles par les ponts-et-

chauSséeS, par les examinateurs adjoints, par des

académiciens qui deviendront des despotes; et on dit

que nous sommes libres! Ah! constitution , comme

on te dénature!
. .

Le projet de vos comités est vicieux encore dans

l'organisation du territoire. 11 est impossible de faire

des départements , en en séparant celui de Pans et

relui de. l'île de Corse , huit divisions égales. Dans

mon système, j'en mets neuf, composées chacune de

neuf départements, savoir : deux à chaque point car-

dinal, et un Intermédiaire. — Les comités vous pro-

posent d'isoler les départements : asservis par des

directions particulières, ils n'auront plus de vues

générales et utiles. Moi, pour conserver l'union, je

ne divise d'abord la France qu'en deux parties éga-

les, que je nomme régions; ensuite en vingt-sept

parties. (Il s'élève des murmures; on observe que

cette dissection n'est pas dans la question.) Je ne

voudrais pas que les inspecteurs-généraux habitas-

sent la capitale. Dans mon système, les inspecteurs

de chaque région seront envoyés par les départe-

ments pour deux années; en sorte que je donne a

chaque département une égale influence.... Le pro-

jet de décret établit un ingénieur en chef dans cha-

que département; moi j'en place un pour trois, un

simple ingénieur pour chacun, et un sous-ingémeur

pour trois ou quatre districts. Le comité vous pro-

pose une dépense de 800,000 livres, je la réduis à

500,000. L'opinant continue de développer les dé-

tails de son système; les murmures 1 interrompent

encore, il descend de la tribune sans conclure.

M. Toulongeon : L'établissement des ponts-et-

chaussées ne subsiste que depuis soixante ans ; ce-

pendant les ouvrages d'arts laits avant cette époque

l'ont été avec succès. Toute corporation d'artistes

qui limite l'exercice des talents est un obstacle à

leur développement. 11 n'y a que deux moyens de

iaire fleurir les arts : leur assurer une instruction

gratuite, et laisser le libre choix des artistes à ceux

qui les emploient. Pourquoi limiter les travaux à la

classe de. ceux qui ont rempli quelques formalités?

Quel système que celui qui donne ou refuse la per-

mission de travailler ! Jamais les artistes ne se livre-

inni à leurs travaux avec plus de zèle que lorsqu'ils

n'attendront plus rien de la protection, mais tout de

leur mérite. C'est pour les projets seulement qu'il

faut des ingénieurs; la maçonnerie et le charpenlage

sont des arts libres, qui n'exigent point une admi-

nistration desponts-et-chaussées. Les appareilleurs,

les entrepreneurs ne font point partie de l'adminis-

tration actuelle; on peut donc les soumettre à la

surveillance des départements. Les reconstructions

se font aujourd'hui par des eantonistes distribués

sur les routes ; cet objet peut encore être conlié

aux soins des directoires. De là je conclus que tout

ce qu'il est avantageux de conserver est un point

central, mais que la profession du génie doit être

parlaitemcnt libre. Voici les articles que je pro-

pose :

« 1» Les administrations de départements auront

la direction de tous les travaux publics.

« 2" Ces travaux, tels que ponts, chaussées, ca-

naux de navigation, etc., seront confies à des ingé-

nieurs du corps militaire du génie nommés à cet ef-

fet, soit par le roi, soit par les directoires.

3» La formation des ponts, chemins, canaux, et

tous les détails d'exécution, seront couliés à des gens

de l'art choisis par les directoires;

«4° Que, pour procurer à l'Etal des talents et des

gens capables, il sera ajouté aux écoles gratuites ac-

tuellement existantes deux professeurs, qui exami-

neront les élèves et leur expédieront des certificats

de capacité. »

M. Surent : J'avoue que je n'ai pas été aussi frappé

que l'un des préopinants du danger qu'il y aurait

pour la constitution d'établir dix inspecteurs des

ponts-et-chaussées au lieu de neuf. Le second, qui a

donné une liberté entière pour les artistes, m'a ex-

trêmement frappé, quand, après s'être élevé contre

toute corporation, il a fini par proposer de décréter

que les travaux publics seraient confiés à la corpo-

ration militaire du génie. Quoique les études du gé-

nie et celles des ponts-et-chauslées aient entre elles

beaucoup de conuexité et de points de contact, elles

diffèrent cependant tellement qu'il y aurait de

grands dangers de les confondre. 11 est impossible

que, lorsqu'un corps se divise plusieurs genres de

travaux, les chefs ne s'adonnent pas en entier à celui

de ces travaux qui est le plus conforme à leur génie,

leurs fonctions habituelles, le plus propre à leur

acquérir une certaine réputation. Les autres travaux

sont ensuite confiés à des hommes médiocres. Le

service public en souffre Le corps des ponts-et-

chaussées a élevé depuis son existence beaucoup de

monuments à sa gloire; ils suffiraient pour le faire

respecter par la postérité... Je demande qu'on mette

le projet de vos comités en délibération, article par

article.

M. Goupil ! Quand on veut mettre à la charge de

la nation une dépense aussi considérable, aussi inu-

tile, il m'est impossible, comme représentant de la

nation, de ne pas m'élever contre ce détestable pro-

jet. Inconstitutionnel en lui-même, il serait funeste

à la chose publique et serait un exemple perpétuel

d'abus. Pourquoi ces inspecteurs destinés à parcou-

rir chaque année, à grands frais, toutes les provinces

du royaume? pourquoi ce vain étalage? Quel fruit

attendez-vous des observations rapides et superfi-

cielles de ces inspecteurs courant la poste? Nous

avons des directoires de départements, de districts,

•dont on exagérait naguère l'activité ; voilà vos véri-

tables inspecteurs , ceux qui méritent votre con-

fiance. On ne vous dira pas que, pour la construction

d'un petit pont, pour l'écoulement d'un petit ruis-

seau , il faille un ingénieur à grands talents. Dans

ma généralité il ne s'est pas fait pendant sept ans de

travaux qui exigeassent leur présence. Mais, dit-on,

ils sont aussi occupés à faire reconstruire des édi-

fices publics. Pour ces édifices il ne faut pas un ingé-

nieur, mais un architecte en chef. Combien aurez-

vousdonc d'hommes en chef dans chaque départe-

ment? M. deVauban a fait des chefs-d'œuvre sans

avoir été instruit par les ponts-et-chaussées. Cette ad-

ministration, établie sous le dernier règne, fertile en

abus, n'a été qu'un joug imposé aux pays d'élection.

Les pays d'Etats, plus libres ou moins dépendants,

ont toujours échappé à cette très despotique et très

vexatoire administration ; donc elle n'est pas néces-

saire.

Bien loin de l'abolir comme inutile, on voudrait

aujourd'hui lui faire faire la conquête des pays d'E-

tats.... Tout le monde sait qu'une unité de plans est

nécessaire pour l'administration des routes ;
maison

ne tait pas tous les jours de ces grandes communica-

tions; quand il en faudra. l'Assemblée législative,

les ordonnera. N'aura-t-rllc pas auprès d'elle des

ingénieurs et des géographes qui lui donneront des
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vues assex générales, asse« bonnes? O'esl la première

fois qu'on à dit qu'il fallail une administration pour

maintenir l'unité de théorie dans les principes de la

p., h,,.. Ce qu'il vous Tant, c'est unité de nié—

thodc. Il est intéressant de perpétuer la tradition des

lumières et de l'expérience ; mais votre but doit cire

de la répandre , et non pas de. la resserrer dans une

école unique pour tout le royaume. Un jeune élève

sera donc obligé de venir à Paris, à grands frais, de

l'extrémité de la France, pour y obtenir la permis-

sion d'apprendre. Comment parmi ces élèves seront

Luis les choix? Vous en avez sous les yeux des

exemples dont |e ne puis m'empécherde parler avec

toute la liberté qui convient à un représentant de la

nation.

Vous avez accordé au roi la nomination des com-
missaires près les tribunaux ; quels choix le ministre

de la justice a-t-il laits? La plupart des membres de

cette Assemblée en ont été révoltés. J'examine la

question sous le rapport de la constitution : faire

administrer par des élus du peuple tout ce qui peut

Être ainsi administré , voilà l'esprit de votre consti-

tution. Dans les décrets que vous avez rendus sur

les fonctions des administrations de départements,

j'en remarque un qui porte expressément qu'elles

seront chargées, sous l'autorité du roi, chef de l'ad-

ministration générale, de la direction, de l'inspec-

tion des routes, des canaux, des ponts, etc. Si vous

vous départissez de cette règle, vous dégoûtez un très

grand nombre de départements qui ont déjà nommé
leurs ingénieurs, vous les découragez. On va vous
faire décréter, on vous l'annonce même déjà , une
administration des fonds, des maisons de santé , de

commerce, etc. Rejetez ces projets inutiles, conser-

vez la simplicité de vos maximes constitutionnelles:

ne perdez point de vue la responsabilité des mi-
nistres; et pour qu'elle ne puisse pas être éludée,

ne permettez pas qu'ils nomment leurs adminis-

trateurs. Je demande la question préalable /ur le

projet.

M. Chapelier : J'avoue que je ne verrai qu'avec

un grand regret la destruction d'une administration

qui a fait la gloire de la France et l'admiration "des

étrangers. Il laut absolument écarter de la question

le mot de constitution ; car quel échec peut-elle re-

cevoir d'une unité d'administration établie pour les

ponts-et-chaussées. Croyez-vous que, pour la con-
ception des projets de routes, de canaux, il ne faille pas

avoir des hommes éclairés !" Ne faut-il pas un centre

commun pour que les routes se rencontrent? Je

pense que ce n'est qu'une idée funeste dp destruc-

tion qui conduit à imaginer qu'une administration

des ponts-et-chaussées est inutile. Il faut auprès du
corps législatif une administration qui rassemble
toutes les branches d'un si grand travail, qui éclaire

la législature. Je ne vois rien à craindre du visiriat,

dont a parlé le préopinant, dans une assemblée qui
n'agira que sous les yeux de l'Assemblée nationale.

Vous avez reçu une lettre de l'administration du dé-

partement de Seine-et-Loire
,
qui vous développe

énergiquement une foule, de motifs pour la conser-
vation des ponts-et-chaussées. Si vous ne voulez
isoler de la manière la plus funeste les départements,
maintenez-les dans la dépendance d'une administra-
tion centrale et commune.

M. BOUCHE : Il est inutile de répéter qu'on s'est

passe' longtemps des ponts-et-chaussées. (Une voix

S'élève du coté droit : On s'est aussi longtemps
passé de M. Bouche.) Il n'y a point eu dans les an-
ciennes provinces d'établissements plus en horreur
que celui dont il est question... Il importe que vous
laissiez la plus grande liberté au talent, la plus
grande latitude au choix des artistes

;
que, lorsque

vous aurez de grands travaux à entreprendre, vous

les mettiez au concours, que vous y appeliez les

étrangers; alors seulement les entreprises seront

faites avec utilité et économie.

M. Dandiié : Je demande s'il ne faut pas, dans le

royaume, un centre unique. (Plusieurs voix répon-

dent : l'Assemblée nationale.) Je demande si l'As-

semblée pourra elle-même déterminer les routes

qu'il faudra construire d'une extrémité du royaume
à l'autre, si huit cents personnes examineront en-

semble un plan, le compas à la main. Je demande
encore, si chaque département était libre de faire ou
de ne pas faire des chemins, l'un n'irait-il pas vers

le nord, l'autre vers le midi ? Il serait bientôt impos-

sible de voyager dans le royaume. Je sais qu'il y a

eu des abus dans l'administration ancienne; c'est

une raison pour améliorer le régime, mais non pour
détruire l'administration.

M. Biauzat : Le préopinant n'a pas distingué l'ad-

ministration générale de l'administration d'exécu-

tion. Je soutiens que l'administration générale, que
j'appellerai l'administration d'ordonnance, doit être

exercée par l'Assemblée nationale. On vous propose,

au contraire, d'établir constitutionnellement une ad-

ministration qui ne tiendra ni du corps législatif, ni du
pouvoir exécutif. L'Assemblée, devant décréter l'en-

treprise de tous les travaux publics, ne doit décréter

qu'en connaissance de cause. M faut donc nécessai-

rement en venir au principe qu'un comité doit être

chargé de connaître des projets de ponts-et-cha lis-

sées. Il recevra des lumières des gens de l'art, et

économisera annuellement 1,200,000 liv. à l'Etat.

De ma connaissance, un pont construit par l'admi-

nistration des ponts-et-chaussées s'est écroulé. On
a été obligé de démolir un hôpital et plusieurs voûtes

qui menaçaient ruine, quelques mois après leur con-
struction, le demande que vous décrétiez à l'instant

la nomination d'un comité des ponts-et-chaussées,

qui s'adjoindra des gens de l'art pour délibérer sur

le parti à prendre relativement à l'ancien établisse-

ment.
M. Miradeau : L'exemple du préopinant m'ap-

prendrait, si je ne le savais déjà , combien, avec

beaucoup d'esprit, on peut parvenir à embrouiller
les choses les plus simples, il nous a fait une distinc-

tion fort ingénieuse, fort adroite et fort longue, entre

ce qu'il appelle l'administration d'ordonnance et

l'administration d'exécution. II ne s'agit point ac-

tuellement de savoir comment l'administration des
ponts-et-chaussées sera organisée , mais s'il y en
aura une. Comment concevoir que les routes d'un
royaume de vingt-sept mille lieues carrées puissent

ne pas s'enchevêtrer sans un centre commun?.le ne
répondrai qu'à une seule objection épisodiqne. Je
dis qu'on a toujours confondu la cause avec l'effet.

Les ponts-et-chaussées ont été, sans doute, l'instru-

ment d'une quantité de, vexations ; mais ils peuvent
être réputés coupables si l'intrigue a su obtenir tel

chemin inutile, tel pont magnifique , au lieu d'un

pont nécessaire, tel canal avantageux à un particu-

lier plutôt qu'au commerce. Mais je demande aux
préopinants de me répondre avec la même niaise

liberté avec laquelle je parle
;
je demande comment

Userait possible que les chemins s'unissent , s'en-

trelaçassent, sans une administration centrale.

Plusieurs préopinants demandent à répondre : on
ferme la discussion.

Sur la proposition de M. Riquetti,M. le président
pose la question en ces termes :

}' aura-l-il une ad-
ministration centrale dm ponts-et-chaussées?

L'affirmative est décrétée à une grande majorité.
La séance est levée à dix heures et demie.

SÉANCE DO VENDREDI 5 NOVEMBRE.

Sur les rapports faits par M. Gossin au nom du

Parti. Typ. HeortaPlo
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comité de constitution, les décrets suivants sont pen-

dus : .

. L'Assemblée nationale , après avoir entendu le

rapport du comité de constitution, décrète qu'il sera

établi un tribunal de commerce dans le district d'A-

lençon, qui sera séant en cette ville.»

— « L'Assemblée nationale , après avoir entendu

le rapport du comité de constitution, décrète qu'il

sera nommé quatre juges-dc-paix dans la ville de

Troyes, lesquels seront élus partout où les électeurs

le jugeront convenable, mais à charge qu'ils réside-

ront à l'avenir dans leur arrondissement. »

— « L'Assemblée nationale , après avoir entendu

le rapport du comité de constitution, décrète qu'il

sera établi trois juges-de-paix dans la ville d'Arles.»

— M. Vernier : M. Luno , receveur des tailles à

Saint-Pierre, a refusé de recevoir du collecteur une

somme de 750 liv., à compte sur 1,100 liv. de l'im-

pôt des ci-devant privilégiés pendant les derniers

mois de 1789 , sous prétexte que le rôle n'était pas

dans une forme assez régulière. Le comité des fi-

nances pense qu'on doit improuver les faux scru-

pules du receveur. Qu'on défende à tous les autres

de l'imiter, et qu'il leur soit ordonné de recevoir

sous quittance à valoir les a-comptes qui leur sont

apportés.

Cette proposition est adoptée.

— Sur le rapport fait par M. Menou, au nom du

comité militaire, l'Assemblée décrète que le roi sera

supplie de faire surseoir à la nomination de tous em-
plois vacants et à vaquer dans le régiment de Salis-

Marchiennes, Grisons, jusqu'à ce qu'il ait été statué

sur le mode d'avancement et d'organisation des ré-

giments des ligues grisonnes au service de France.

— Sur la proposition faite par M. Noailles au

nom du comité militaire , l'Assemblée nationale dé

Crète que les tambours et caporaux des régiments

suisses jouiront des suppléments de haute-paie de

18 et 24 deniers décrétés pour ces différents corps,

on proportion du supplément accordé aux régiments

français;

Que les pensions et traitements accordés, confor-

mément aux capitulations, aux soldats, officiers et

sous-officiers qui ont obtenu leurs retraites, conti-

nueront d'être pavés.
— L'Assemblée décrète , sur la proposition de

M. Martinoau, que le comité militaire présentera

dans le mois un tableau de la dépense totale du dé-

partement de la guerre.

M. Diiquesnoy : Vous avez rendu un décret sur

la constitution du clergé ; il est bon que l'Assemblée

sache s'il est exécuté, si le peuple n'est pas privé du

secours de la religion. Je ne sais pourquoi le cha-

pitre de la ville de Paris est encore en activité, pour-

quoi des fonctionnaires prennent encore le titre

d'archevêque, quoiqu'il soit supprimé, .le demande
que dans quinzaine le comité ecclésiastique nous

rende compte de l'exécution des décrets sur la con-

stitution du clergé.

M. Lanjuinais : Le comité ecclésiastique s'est

occupé de ces objets; l'élection est faite dans la ville

de Quimper, et les dispositions sont préparées dans

les autres départements.

M. l'abré
*""

: On ne peut pas reprocher au co-

mité ecclésiastique d'avoir manqué d'activité lors-

qu'il s'agissait de la destruction du clergé, mais on

peut lui dire qu'il n'a pas veillé à ce que vos décrets

soient exécutés. Vous avez ordonné que le traite-

ment des ecclésiastiques leur serait payé dans l'an-

née; eh bien ! il n'y en a pas un seul dans le royaume
nui ait touché un denier. 11 n'est pas sans doute

dans l'idée de l'Assemblée de les laisser mourir de

faim. Je demande donc que l'Assemblée écrive aux

départements pour les engager à payer le salaire

aux ecclésiastiques.

M. Chasset : Le comité ecclésiastique n'a pas

d'ordre à donner. C'est à chaque ecclésiastique à se

pourvoir devant ceux qui sont dépositaires des de-

niers publics.

M. i.'abré
""*

: Le défaut de promulgation est une
des causes qui a occasionné le retard du paiement

des ecclésiastiques. Il en est une autre : c'est qu'au-

cun bénéficier ne veut faire de démarches. Un cha-

noine de la cathédrale de Paris s'est adressé à moi

et s'est plaint de ce qu'il ne recevait pas son traite-

ment. Je lui ai dit qu'il fallait se. présenter pour faire

liquider son traitement, et il m'a répondu que ni

lui ni ses confrères n'avaient envie de faire aucune

démarche.
M. Malouet : Il n'est aucun créancier de l'Etat

qui puisse faire exercer des contraintes. Comment
voulez-vous que les ecclésiastiques soient les pre-

miers à employer les moyens de rigueur. Il est un

moyen plus sûr : c'est d'ordonner que les premiers

deniers de chaque recette seront employés à payer

le traitement des ecclésiastiques.

Quelques membres demandent que le comité

rende compte des mesures qu'il a prises pour l'exé-

cution des décrets de l'Assemblée relatifs à la con-

stitution du clergé; d'autres observent que c'est

une mesure d'administration qui regarde le pouvoir

exécutif. L'Assemblée décide qu'elle passera à l'ordre

du jour.

—M. Dauchy reprend la suite des articles addition-

nelsau projet de décret sur la contribution foncière.

L'article X est le seul qui ait éprouvé quelque

changement. 11 est adopté en ces termes :

« La cotisation des terres en friches depuis vingt-

cinq ans, et qui seront plantées en vignes, arbres

fruitiers ou mûriers, ne pourra être augmentée pen-

dant les vingt premières années. »

Fin des articles sur la contribution foncière.

M. Larochefoucauld fait lecture des articles sui-

vants :

« Art. III. Si c'est une communauté qui se Croit

en droit de réclamer, elle s'adressera au directoire

du département. La réclamation envoyée par lui à

l'administration du district sera communiquée aux

communautés dont le territoire touchera celui de la

communauté réclamante, etil y sera de même statué

contradictoirement et définitivement par l'adminis-

tration du département sur l'avis de l'administration

du district.

« Si la réduction de la cotisation est prononcée,

la somme excédante sera de même portée la pre-

mière, année sur le fonds des non-valeurs, et répar-

tie, les années suivantes, sur toutes les municipa-

lités du district.

- IV. La réclamation d'une administration de dis-

trict qui se croirait lésée sera de même adressée au

directoire du département, et communiquée par lui

aux autres districts de son ressort, pour y être en-

suite statué contradictoirement et définitivement

par l'administration du département, sur le rapport

et l'avis de son directoire.

• Les administrations de département adresseront

chaque année à la législature leurs décisions sur les

réclamations des administrations de districts, avec

les motils de ces décisions.

« Quant aux sommes excédantes des contingents

réduits, elles seront aussi portées, la première an-

née, sur le fonds des non-valeurs, et réparties, les

années suivantes, sur tous les districts du même dé-

partement.
« V. Enfin, si c'est une administration de dépar-

tement oui se croil fondée à réclamer elle s'ndres-

;;s
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B«ra par une pétition à la législature; la pétition sera

communiquée aux administrations de département

dont le territoire touchera celui de (a réclamante, et

il y sera ensuite statué contradictoirement par la lé-

gislature.

« Le rejet de la somme excédante se fera de même
la première année sur le fonds des non-valeurs , et

les suivantes, par reversement sur tous les autres

départements. »

Ces articles sont adoptés sans discussion.

M. Larochefoucatild fait lecture des articles du
titre V : De la perception et du recouvrement.

• Art. I
er

. Chaque année, aussitôt que. le mande-
ment pour la répartition de la contribution foncière

sera parvenu à la municipalité, les officiers munici-

paux de chaque communauté feront afficher la re-

cette pour l'année suivante. 11 ne sera reçu de sou-
missions, pour en être chargé, (pie de sujets re-

connus solvables, et donnant caution suffisante, et

l'adjudication sera farte à celui ou à ceux qui s'en

chargeront an plus bas prix.

il. Si plusieurs ou même toutes les municipa-
lités d'un canton jugeaient utile de se réunir pour
confier en commun cette perception à un seul rece-

veur, elles en conviendront par une délibération du
conseil-général de chaque commune ; et dans ce

cas l'adjudication se fera dans le chef-lieu du can-
ton ou dans tel autre dont on conviendra, pardevant
un certain nombre de commissaires nommés par
chaque municipalité.

• III. La somme qui aura été attribuée pour la

perception sera répartie sur tous les contribuables,
en sus de la cotisation à la contribution foncière.

« IV. Les officiers municipaux pourront en tout

temps vérifier sur le rôle l'état des recouvre-
ments, et les receveurs de communes seront tenus
de verser chaque mois, dans la caisse du district, la

totalité de leur recette.

• V. La cotisation de chaque contribuable sera

divisée en douze portions égales, payables le dernier
de chaque mois.

VI. Dans la dernière huitaine de chaque trimes-
tre, c'est-à-dire dans la dernière huitaine des mois
de mars, juin, septembre et décembre, il sera formé
parles receveurs de communautés un état de tous
les contribuables en retard, lequel, après avoir été
visé par les officiers municipaux, sera publié et affi-

ché; et, faute de paiement dans les nuit premiers
jours du mois suivant, le contribuable paiera, à
compter du 1« dudit mois, l'intérêt de la somme
dont il se trouvera arriéré.

VII. L'intérêt courra au taux de G pour 100 l'an
dans les six premiers mois, de 5 pour 100 dans les

six mois suivants, et de 4 pour loo dans les six au-
tres, au bout desquels il cessera; et les intérêts se-
ront au profit des receveurs, caissiers ou trésoriers,

qui seront toujours obligés de lairc l'avance.

VIII. A défaut de paiement de la contribution
foncière, les fruits ou loyers pourront être saisis, et
il ne sera, en conséquence, décerné de contrainte

Eour cette perception que sur ceux des contribuâ-
tes dont 1 espèce de propriété n'aurait pas un re-

venu saisissable, comme maisons non louées, bois
non exploités, prés ù tourber, etc.

• IX. Tous fermiers ou locataires seront tenus de
payer, en l'aconit des propriétaires, la contribution
Foncière pour les biens qu'ils auront pris à ferme
ou à loyer, et les propriétaires seront tenus de rece-
voir le montant des quittances de cette contribu-
tion pour comptant, sur le prix des fermages ou
loyers.

X. La forme des états des contribuables en rc-
lard, celle des saisies et la nature des contraintes,
seront déterminées par un règlement particulier, •

Ces articles sont adoptés.

M. Lebrik : Je vais vous présenter, d'après les instruc-
tions qui ont été fournies au comité par le contrôleur-gé-
néral, le tableau de l'arriéré sur le recouvrement des
impôts. Les receveurs-généraux sont en retard de vingt-

deux millions cinq cent quatre-vingt mille livres. (M. le

rapporteur présente le tableau de toutes les anciennes gé-
néralités qui sont en retard. On remarque que Tours est

compris dans la somme générale pour deux millions trois

cent cinquante mille livres, et que La Rochelle est au cou-
rant, à cinquante mille livres près.)

M. André : Il ne faut pas que les départements qui ont
payé paient encore une seconde foispour les autres; il faut

donc prendre des mesures pour faire payer ceux qui
sont en retard. Vous voyez que mon impatience à con-
naître l'état de notre situation n'était pas tout à-fait mutile.

Je demande que sous huitaine le comité des finances nous
présente un projet de décret pour faire payer les départe-

ments arriérés.

M. Lebrun fait lecture de plusieurs lettres adressées soit

par le comité des finances au contrôleur-général, soil par le

contrôleur-général au comité des finances; il en résulte

que l'un et l'autre ont mis beaucoup de zèle pour rétablir

l'imposition de l'impôt.

M. CH\RLEsL*METH:Jedemande si les vingt-deux millions

sont dus seulement par les receveurs-généraux , et non pas
par le peuple.

M. Anson : Je vais éclaircir ce fait. Les receveurs-géné-

raux n'ont pu faire, celte aruiée, des soumissions précises

à cause du relard qui a été apporté dans la perception des

impôts. Leurs soumissions portent qu'ils ne seront obligés

de verser dans le trésor public que ce que les receveurs

particuliers remettront entre leurs mains. Un receveur
particulier donne vingt mille francs à un receveur général ;

il n'est pas aisé à ce receveur général de vérifier si le rece-

veur particulier n'en a pas reçu vingt-cinq; il n'a qu'un
seul moyen : c'est la Tarification des quittances de tous les

contribuables. On sent, sans que je sois obligé de le dé-

tailler, combien cette opération est difficile. Elle le sera

beaucoup moins d'après notre nouveau mode d'adminis-

tration. Voilà pourquoi on ne peut rien articuler de précis.

M. Charles Lambtii : Je m'aperçois que la faveurde ces

formes les receveurs généraux doivent plusque les peuples.

Le système des compagnies de finances m'a été dénoncé ;

ils veulent garder en écus, parce qu'ils sont rares, le cau-
tionnement de leurs charges, et en cela ils ont été protégés

par le ministre des finances. Il n'est pas un bon citoyen

qui ne soil étonné, qui ne soit effrayé de l'extrême rareté

des espèces. Un ministre éclairé, s'il ne nous en avait pas

démontré toutes les causes, en aurait du moins indiqué
quelques-unes.

M. NecUer, qui savait si bien quel était le mouvement
des espèces, aurait dû du moins nous donner son secret

avant de s'eu aller. (On applaudit.) Si l'Assemblée n'y

prend garde, elle aura recours trop tard au remède. Un
Jouis d'or se cache plus facilement qu'un srptier de blé ; il

semble que c'est par-là que les ennemis de la révolution

veulent nous attaquer. Il est certain que si les agents du
pouvoir exécutif n'y concourent pas, du moins ne s'y

oppnsent-ils pas. N'est-il pas bien extraordinaire que, pour
la première fois, on vienne nous annoncer que toutes les

ci-devant généralités sont arriérées. Allez chez M. Lambert,
et vous entendrez des commis qui vous répéteront (sans

doute ils sont payés pour cela) que le peuple refuse d'ac-

quitter lescharges publiques. Malgré la circonspection que
l'Assemblée a cru devoir se prescrire sur les ministres, la

vérité , les plaintes du peuple se feront entendre du mo-
narque, et sa bonté le portera à écarter de lui des agents

qui le trompent. On ne se fait point d'idées de l'insolence

des sous-ordres.

Quant à moi je ne connais rien de plus déplorable. J'ai-

merais cent fois mieux la première aristocratie ; elle avait

quelque chose de brillant, les chaînes du peuple étaient

dorées. Pour conclure en deux mots, je demande que le

contrôleur -général soit mandé à la barre pour rendre
compte des molifs qui ont accasionné le retard de la per-
ception des impôts et des efforts qu'il a faits pour la main-
tenir.

M. DuoutSNOY : Il résulte des éclaircissements qui nous
ont élé donnés par le comité que le peuple, dont on a si
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louvcnt exagéré les torts, n'est pas absolument en arrière

sur les impositions ; il résulte que. quand le gouvernement

voudra, il fera rcnlrcr les deniers. Pour l'y contraindre, je

ne connais pas d'autres moyens que de fixer un terme d'a-

près lequel il nesera accordé aucun secours extraordinaire.

M. Réchaud, député de Saint-Jean-fAngeli) : Il faut

nue le comité nous présente dans quinzaine un projet de

décret qui tende ù autoriser le district a faire le relevé des

receltes des collecteurs.
,

M. Cazalès : Celte opinion me parait infiniment sage et

je m'y range : éclairez la complabililé dis receveurs pal ti-

culiers-, et vous aurez résolu le problème.

M. l'abbé Mait.ï: Puisque l'Assemblée s occupe de la

perception des impôts, il faut l'examiner dans toutes ses

pailics. Celle perception est dans un étal plus déplorable

encore que ne l'a dit le comiié des finances. On ne vous a

point dilque, dans les sommes perçues, il fallait compter

la contribution des ci-devant privilégiés, qui ont tous payé

1res exactement. (Plusieurs voix s'élèvent dans la partie

gauche : Non). Eh bien I il faut les y contraindre. Je ne

demande aucune grâce pour eux. Depuis longtemps vous

vivez sur vos ronds, ou plulôt sur les nôtres; cela ne peut

pas toujours durer : je ne ferai cependant pas contre le

contrôleur des finances d'inculpations vagues, je lui de-

manderai seulement des éclaircissements.

Comme je suis convaincu de nos malheurs, qui iront tou-

jours croissant jusqu'à ce que l'ordre soit rétabli ,
je de-

mande qu'il soit mandé, non pas à la barre, car ce nest

pas la forme qu'on observe lorsqu'il s'agit d'un ministre

du roi, mais qu'il se rende dans celte assemblée pour sou-

lever le rideau derrière lequel sont placés tous les obstacles.

3e sais que des paroisses entières se sont liguées par ser-

inent pour ne plus payer aucun impôt. (Plusieurs voix

s'élèvent : Nommei-ïes).

M. ie Président: L'Assemblée ne peut souffrir que vous

fassiez une allégation qui inculpe toutes les paroisses du

royaume, et qui tend à répandre des alarmes, sans que

vous ayez désigné formellement à qui s'adresse votre allé-

galion; dans le cas où vous ne le voudriez pas, je suis

obligé par mes fonctions de vous rappeler ù l'ordre. (On

applaudit.)
, „.

M. Cazalès : Je désire qu'il soit décrété qu'aucune aile-

gation nnn articulée ne sera jamais permise dans cette

Assemblée ; mais je demande que ce parti porte également

sur tous les membres. M. Lameth s'est aussi permi des aile-

galions qu'on a écoulées avec patience.

M. Cham.es I.ameth : L'Assemblée peut se rappeler que

j'ai parlé du système adopté par les receveurs généraux et

particuliers pour conserver leur cautionnement en cens.

Je n'en ai dénoncé aucun personnellement : je laisse ce

soin à ut. de mes collègues ; et si vous voulez donner la

parole a tous ceux qui ont des dénonciations de celle

uature à faire, vous en aurez pour toule la séance.

M. *** Voici le fait particulier que je dénonce. Il a été

fait, depuis un an, une vérification chez le receveur du

district de l'rcsle, département des Pyrénées-Orientales,

On a reconnu qu'il se trouvait dans la caisse un vide de

43,000 liv. Il est encore dans le même étui, en sorte qu'il

existe entre ce receveur particulier et le receveur-général

une connivence certaine.

M. l'abbé Maury : A présent que la parole m'est rendue,

je prendrai la liberté d'observer que, Dieu ne m'ayont pas

donné le talent de développer mes pensées sans le secours

de la parole, quand on m'arrête à une virgule, il est diffi-

cile de pénétrer le développement de mon idée. Je ne pré-

sume pas trop de mon crédit dans celte Asseml lée; on

sait assez dans tout le royaume que j'ai appris ù m en

passer. Quand j'ai avancé un fait, il valait mieux en

attendre la preuve que de m'arreier avant que je l'eusse

donnée, pour persuader aux tribunes que je n'avais pas

celle preuve; or, ]e l'ai. (Il s'élève (1rs murmures. ) Vous

nie demandez celle preuve que vous alliez entendre, el je

demande ù mon tour si c'csl pour l'impôt direct ou pour

l'impôt indirect que vous la demandez (les murmures

augmentent); je ne demande aucune dispense. Je vais

prouver qu'il est des paroisses dans le royaume où l'on ne

vi'iii payer ni les impôts directs, ni les impôts indirects.

(Nouveaux murmures). J'ai l'honneur de prévenir que, si

l'on m'interrompt encore une fois, je descends de la tri-

bune, i.Lcs murmures recommencent.) Quant aux imposi-

tions directes, dix sept paroisses de Saînlonge ont pris

l'engagement de n'en payer aucune et d'assassiner les

collecteurs. Cette déclaration vient d'arriver de Poitiers,

Voyel-VOUB que, si vous vouliez m'enlendre, vous vous

épargneriez la petite honte que je n'ai pas envie de vous

procurer? Voilà un fait particulier et bien authentique.

(La parti gauche murmure.)

Je vous avoue que je suis 1res édifié de votre surprise 1
,

car vous en verrez bien d'autres. On ne veut pas payer les

impôls directs; l'intervention même de la garde nationale

est refusée. Il faut que le contrôleur-général soit interrogé

sur vos maux; vous ne les guérirez pas en vous I. s dissi-

mulant U faut qu'il déclare qu'il n'est pas dépositaire de

la force publique, que sans la force publique il ne peut

répondee des impositions. Je dis que les retards ne pro-

viennent pas de la faute des receveurs-généraux, mais que

vous seuls les avez occasionnés en ordonnant que les

impôls pourraient êlre payés en assignais. C'est à vous

qu'il faut s'en prendre s'il n'entre pas un écu dans le

trésor publie. Le peuple de Paris, dont la fortune repose

sur la responsabilité du trésor public, doit savoir si la for-

tune nationale est en sûreté, si les rentes sur l'hôtel-de-

ville seront payées. Il faut .apprendre aux Parisiens que

tous les citoyens ruinés s'appellent de mauvais citoyens,

et que ceux" qui se sont enrichis dans la révolution sont

décorés du nom de bons patriotes; c'est là le problème

qu'il faut résoudre. C'est quand une séance entière aura

été employée à la restauration de l'impôt, c'est quand

vous verrez que les assignats sont une ressource précaire,

et peui-ètre incertaine, que vous attacherez tous vos re-

gards sur l'imposition ; si la perception n'est pas assurée,

alois, et je vous demande pardon de celte expression, mais

c'est le mot propre, la banqueroute est faite, i L'opinant

est interrompu par de très grands murmures.) Il ne nous

reste pas un moment à perdre ; il faut que les représentants

de la nation connaissent les ressources du trésor public,

qui ne peut exister sans impôt. Si les peuples paient l'impôt,

vous pouvez parcourir paisiblement la carrière de vos tra-

vaux ; s'ils refusent, vous n'avez rien de mieux à faire que

de vous en aller.

M. Réchaud, député de Saint-Jenn-d'yingety : One décla-

mation sans conclusion, une déclamation sans preuve ne

mériterait peul-étre pas d'être relevée, si l'intérêt public

ne m'obligeait à prendre la parole. Je dois défendre mes

concitoyens inculpés. Il est vrai qu'il y a eu une insur-

rection dans quelques paroisses de la ci-devant province

de Saintonge; mais elle n'avait pas les impôls pour objet,

elle se dirigeait contre la perception des droits féodaux.

(Il s'élève des murmures). Vous savez très bien demander

la parole quand vous annoncez des malheurs, et moi je la

réclame pour les adoucir, en en faisant connaître la cause.

M. l'abbé Madhy : Pourquoi donc me dénoncer?

M. Régnaud : Il faut dénoncer des hommes qui veulent

altérer le crédit public; il le faut, on le doit. J'ai déjà

rendu compte à l'Assemblée de celte insurrection relative

aux droits féodaux, mais cette même insurrection a une

source qui, je l'espère, se découvrira. .Plusieurs voix :

/•Villes connaître cette sourc«.)|Ce sont les manœuvres des

mauvais citoyens. (La droite murmure.) Oui, ce sont des

hommes flétris par la justice et par l'opinion ;
ce sont de

vils agents dont les ennemis de la révolution se sont

M. "l'abbé Mauby; Pourquoi m'avez-T0us rappelé à

l'ordre?

M. Régnaud: Toutes les fois qu'on dénonce un crime, il

esl de notre devoir de douter, et je doute même de la

preuve qu'on vous a présentée. On applaudit.) Il y a eu

une insurrection i
mais le peuple a été égaré; mais quand

l'erreur sera dissipée, il embrassera la vérité avec trans-

port. Et si l'acte dont on tous a parlé existe, je me porterai

garant pour mes concitoyens; je me mettrai en otage, el

je suis assuré que leur patriotisme s'élèvera blenlôt au-

dessus des intrigues que l'on a mises en œuvres. (On ap-

plaudit.)

M. le Coiteblx : Je suis de la même section du comité

des finances que M. l'abbé Maury, et je regrette beaucoup

qu'il n'y soit pas encore venu.

M. l'abbé Maury : Depuis que le comiié a décrété ,&

l'unanimité, pour deux milliards d'assignats, j'ai Cl D qu'il

n'était pas prudent d'y aller, el je n'y suis pas retoutnè.



M. le Couteuli : Je n'ai pus voulu inculper M. I abbé

Moury; j'ai TOUlu dire que, s'il élail venu in comité, il

aurait iu des mémoires de M. Lambert, il en aurait vu

des corps administratifs ; il en connaîtrait lesiaiis. M. Lam-

bert nous a fait beaucoup de dénonciations. Nous avons

indiqué lis décrets dont l'exécution devait être suivie avec

rigueur; nous ne pouvions faire davantage: le pouvoir

exécutif a la force eu main. Mais il est cei tains faib que

l'Assemblée nationale n'avait pu prévoir et qui nous

mettent dans de grands embarras. Aux environs de Pé-

ronne, un curé, nommé Levasscur, a prêcbé l'insurrec-

tion à ses paroissiens, il a dit au prône qu'il ne fallait pas

payer les impositions. Armez-vous, mes frères, a-t-il dit,

contre ces coquins de commis, et je me mettrai à votre

tète ; armei-vous contre tes officiers municipaux, contre le

maire, qui soutient les perceptions, et je me mettrai à

votre tête. Nous avons cru n'avoir rien de mieux à faire

que de renvoyer au comité des recherches cette dénoncia-

tion fuite par M. Lambert, (On applaudit.)

M. Chevalier : Et moi aussi je viens dénoncer un rece-

veur-général. L'Assemblée doit se ressouvenir qu'il y a

quelques mois M. Lambert a dénoncé le maire d'Argen-

teuil ; vérification faite, on a vu que les rôles de perception

de celle commune sont en règle; ce qui vient a l'appui de

ce qu'a dit M. Lanieth, et prouve que les receveurs ne

comptent pas de leur recette, et par ce retard de compta-

bilité M. Lambert croit qu'on ne perçoit pas. Il est un
tris grand nombre de curés qui, par un silence coupable

et servile, lisent seulement les décrets, sans user des

moyens précieux que leur donnent leur caractère et la

confiance du citoyen pour engager les contribuables à

i emplir le plus sacré des devoirs. (11 s'élève beaucoup de

murmures dans la partie droite.)

M. Cazalès : Je demande que l'opinant soit rappelé a

l'ordre.

M. Foucault : 11 faut revenir à la question , et nommer
un comité pour les dénonciations de celte nature. Je re-

• ii ns à la province de Guienne:il est aisé a ceux qui

payaient autrefois la gabelle de payer leurs impôts; mais

nous, qui ne sommes pas soulagés des impôts indirects , si

nous sommes en relard, nous sommes encore à votre taux.

[La suite à demain.)

Nota. La séance a été terminée par un rapport sur la

situation du trésor public. Son étendue nous oblige à le

remettre à demain. Voici le décret qui a été rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que la caisse de l'ex-

traordinaire portera au trésor public, en assignats du
15 avril 1790, le somme de 48 millions, et que l'Etat y
rétablira celte somme en nouveaux assignats, aussitôt

qu'ils seront fabriqués.

LIVRES NOUVEAUX.
Tarif, accompagné d'instructions, pourle rachat des droits

féodaux, faisant suite au Précis méthodique sur le même
objet, par M. Cieille, avocat. Se vend à Pans chez M. Mc-
quignen, cour du Palais. Prix : 24 sous le Précis, 6 sous le

Tarif.

Dix-septième livraison de la Galeriehlstorique universelle,

dédiée à M. Louis-Joseph Dourhon-Condc, par M. Pnjol, che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, prévôt,
chef de la ville et du magistrat de Valenciemics, ancien
commissaire principal des guerres, etc. Prix : 3 liv. 12 s.

THÉÂTRE DE MONSIEUR.

L'Amant travesti, représenté mardi dernier à ce théâtre,
est tiré du conte de La Fontaine intitulé le Muletier, ajusté
pour la scène en changeant l'état des personnages. On y a
retranché quelques gravelurcs ; on en a ajouté d'autres un
peu plus lestes, cl qui sont, ainsi que le style, d'un goût
loul-a-fait différent. Quelques bouffonneries de position ont
fait rire et devaient produire cet efTet dans le local de la

foire Saint-Germain. En somme, on a beaucoup applaudi les

paroles et la musique. On a demandé les auteurs : M. Ga-
raux, dont la manière de chanter, qui se perfectionne de
JOUI en jour et a obtenu des applaudissements fondés sur
une estime réelle, est venu nommer M. Dubreuil comme

auteur du poème, et M. Désaugicrs comme celui de la

musique.

Le public attend avec impatienee ce spectacle dans un
nouveau local. C'est pour cette époque sans doute que les

entrepreneurs réservent la réforme et les améliorations qu'ils

projettent de faire dans leur opéra français, et probable-

ment ils étendront leurs soins non-seulement sur le choix

des sujets, mais encore sur le choix des pièces. Si la sévérité

des spectateurs est la mesure de l'estime qu'ils ont pour un
théâtre, il est à désirer que, dans une nouvelle salle, ils ne

soient pas forcés de continuer au genre français cette indul-

gence excessive qui lui oterait tout espoir de se relever.

SPECTACLES.
Académie royale de musique. — Auj. , par extraor-

dinaire, au profit de M. Pjcciui, la 1" représ, delà reprise

A'iphigènie en Tauride,

Nota. MM. les locataires du quatrième quart auront la

préférence pour la location de leurs loges, en faisant retirer

leurs coupons aux magasins de l'Opéra, rue Saiut-Nicaise,

aujourd'hui pour tout délai.

Théâtre de la Nation. — Les comédiens français

ordinaires du roi donneront auj. Gustave, tragédie de

Piron, suivie du Préjugé vaincu, comédie en un acte, en
prose, de Marivaux.

M. Delarive jouera le rôle de Gustave.

Théatke Italien. — Auj. tes Femmes Vengées, et la

22 e repr. de Pierre-le-Grand,

Théâtre de Monsieur. — Auj. la Fracastana, opéra
italien, musique del signor Paisiello.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. Christophe- le-

Rond, en un acte, en prose ; VAmour et la Raison , en un
acle; ta Nuit aux Aventures, en 3 actes, en prose.

Théâtre de Mademoiselle Montansier, au Palais Royal.
— Auj. la 21 e représ, du Sourd, ou l'Auberge pleine, com.
en 3 actes, elSpinctte et Mariai, opéra en un acle.

Théâtre de l'Ambicu-Comique. — Aujourd. Pierre de

Provence, pant. en l\ actes, préc. du Repentir de Figaro,

pièce en un acte, et du Nègre comme il y a peu de
Blancs, pièce en un acte, mêlée de divertissements.

Théâtre Français comique et lyrique, — Auj. la l" re-

prés, de Nicodème dans la Lune, ou ta Révolution paci-

fique, opéra folie en 3 actes, préc. à'Ilestbon de s'entendre,

comédie en un acte.

PAIEMENTS DES BENTES DE l'hOTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre J.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 50-', j Cadix. 16 1.11s
Hambourg 210 Gênes 104 . . .

Londres 25 { Livourne. . . . 112 . . .

Madrid 16 1.12 s Lyon, Saints àjp
Bourse du 4 novembre.

Actions des Indes de 2500 liv. . . 2075, 70, 67 j, 70, 75
77 i, 80

Portions de 1600 liv 1275— de 312 liv. 10 s , 250— de 100 liv 75
Emprunt d'octobre de 500 liv 400
Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 1788 4 | b— Primes sorties, 1789 i

p
Lot. d'avril 1783, à 600 liv. le bill. . 178S, 1789, sort. î p— d'oct. à 400 liv. le billet. . . . 1788, 1789, 1790

620, sort. 5, 4 \, '„ p
Emprunt de déc. 1782, quit. de tin. . . 5\, \, 6, 7, 8, 7 \,

6 i p. 1789, 1790, sort. 2 \ p.— de 125 mill. déc. 17S4. 5, 4 î, 5 b. 1789, 1790, s. p— Sans bulletin. . 2 ;, 3 î, 2, 3 [, !, p. 1788, s. pair— Sortis en viager, avril, 8. juillet 6 b
Bulletins 78, 77 -

Empr. de nov. 1787, à 5 p. * 865— A 4 p. ' 750
Emprunt de 80 millions, d'août 1789. ... S J, j, }, 7p
Caisse d'escompte. . . 3525, 30, 40, 60, 55, 5o! 45, 48
Demi-caisse 1765, 70
Ai liuii^ nouv. des Indes 935, 34, 33, 34, 35
Ass. contre les incendies 534, 31— A vie 448, 47



N" 311

GAZETTE NATIONALE »„ LE MONITEUR UNIVERSEL.

Dimanche, 7 Novembre 1790.— Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
ALLEMAGNE.

De Vienne, le 22 octobre. — Une estafette de M. le

prince de Cobourg est arrivée ici depuis peu, avec la nou-

velle (lue M. le prince de Potemkin s'est mis en marche

avec toute son armée pour passer le Danube ; son inten-

tion est de couper au graml-visir toute communication avec

Constantinople, intention si connue qu'on en a déjà pu-

blié d'avance le succès. Le prince a en conséquence par-

tagé son armée en plusieurs corps ; il conduit lui-même le

plus considérable contre l'armée ottomane; M. le prince

Hennin en conduit un autre contre Ismaïlow, et un troi-

sième corps sous les ordres du général Suwarow marche

vers Braîlow. Le plan est de tenir en respect ces forteresses

et de les empêcher de couvrir la retraite des ennemis. D'au-

tres corps moins considérables, composés pour la plupart

de troupes légères, occupent les défilés par où doivent

passer les Turcs, et dix mille cosaques font des incursions

jusque dons les environs de Constantinople. On s'allend

donc a recevoir bientôt In nouvelle d'une action décisive.

Les dernières nouvelles de la Valachie annoncent comme

certaine la mort de l'hospodar Maurojeni. Ce prince a été

décapité par ordre du grand-visir, dans un bourg près de

Widdin. C'était le seul moyen qu'on eût de s'assurer Je sa

personne. Le ministre, dit-on, l'avait mandé pour lui faire

quelque reproche; l'hospodar rerusa de venir, et le grand-

visir lui envoya un capigi-bachi qui , dans les formes de ce

genre de procédure, lui trancha la tête, Cette nouvelle a

besoin d'être confirmée.

De Munich, te 28 octobre.— M. le baron de Kreytmayr,

chancelier de Bavière, surintendant des fiefs, ministre d'é-

tat et de conférence, est mort hier, dans la quatre-vingt-

cinquième année de son ûge. On ne sait pas encore s'il aura

un successeur, ou si son département sera partagé entre

plusieurs référendaires, conformément au dernier arran-

gement qui avait été adopté dans le palatinat, et qui y sub-

siste depuis un assez grand nombre d'années.

De Mnyence , te 29 octobre.— Le roi et la reine de Na-

ples sont arrivés ici le 28, à onze heures du matin. LL.

MM. en sont reparties le lendemain à dix heures et demie

pourManUeiui, où ils se proposent de passer la journée

du 30.

POLOGNE.

De Varsovie, le 16 octobre. — M. le comte Polocki,

grand-maître d'artillerie, retiré à Vienne depuis plus d'un

an , et nonce du palatinat de Braclaw, avait témoigné, par

plusieurs lettres qui ont été imprimées et publiées ici, le

peu d'approbation qu'il donnait à différents résultats des

délibérations de la diète, et notamment au désir qu'on ma-

nifestait de perpétuer cette assemblée et le lien de la con-

fédération. Ces démarches, qui avaient fait peu de sensa-

tion jusqu'à présent, viennent de prendre un caractère

plus sérieux par la publication d'une pièce imprimée qui

contient les motifs del'improbation de M. lecomlePotocki.

Celte pièce est signée de lui et de M. le petit-général flze-

wuski, et l'on vient d'apprendre que la noblesse du pala-

tinat de Braclaw a depuis accédé à cette protestation, qui

a été remise aux actes du Grod de Wienica.

M. de Bnurk , chargé des affaires de Danemark , vient

d'être accrédité en qualité d'envoyé extraordinaire et de

ministre plénipolentenliaire; il a eu aujourd'hui les pre-

mières audiences en cette qualité.

ANGLETERRE.
De Londres. —Les lettres du 31 octobre annoncent la

rentrée de la Hotte du contre-amiral Cornish à Plymoulh.

Les vents contraires l'y ont repoussée, comme nous avions

conjecturé que cela ne pourrait gueres manquer d'arriver.

Quant à la grande flotte de l'amiral Hovve, qui attendra

probablement le résultat de l'ultimatum de Madrid, elle

n'était pas encore sortie le 29, et les gardes du roi restent

en quartier dans les environs de Portsmoulh.

Le paquebot du roi l'Expédition arrive de Lisbonne

avec des dépèches du général O'Hara, commandant à Gi-

braltar, d'où cet officier les avail expédiées par le sloop le

1" Strie. — Tome VI.

Bulldog: elles sont en date du 10 octobre et annoncent la

bonne santé de la garnison, qui parait s'attendre 4 a

guerre et se félicite d'être incessamment portée a huit mille

hommes. Le prince Edouard, quatrième fils du roi, en-

voyé a celte excellente école de guerre, est complètement

rétabli. On ajoute des ouvrages extérieurs aux anciennes

fortifications , connues sous le nom de lignes espagnoles.

Des nouvelles de la Jamaïque, parvenues au gouverne-

ment , l'informent qu'il se fait des préparatifs hostiles dans

les colonies espagnoles et surtout à Porto-Rico et à la Ha-

vane.
, . , .. ,

Presque tous les jours il arrive des courriers du cabinet,

et en conséquence on tient conseil presque tous les tours;

mais on a remarqué l'effet qu'a produit 1 arrivée de celui

désir William Hamillon, ambassadeur à la cour de Ma-

nies. Il est arrivé le 28 au secrétariat des affaires étrangè-

res, et ses dépèches ont dû être jugées d'une importance

bien majeure, puisque les membres du conseil privé ont

été convoqués sur-le-champ, et qu'on a envoyé un cour-

rier au roi , alors à Windsor. On en avait reçu un
,

le jour

précédent, de M. Ewart, résidant à Berlin, auquel on a

fait passer le même jour une réponse, à l'issue du conseil

tenu pour la décider. Malgré ces mouvements et 1 incerti-

tude qu'ils occasionnent, les fonds publics haussent un

peu : le 29, les 3 pour 100 consolidés étaient a 75 lors de

*
Les "dépêches dont M. Dressing est porteur offrent un

erand motif d'espérance de voir continuer la paix. Cepen-

dant il restera toujours de l'incertitude jusqu au retour de

de M. Shaw, qui doit apporter la réponse décisive, le véri-

table ultimatum. En effet, dans les cessions faites par le

cabinet de Madrid à celui de Londres, il n est point ques-

tion de l'indemnité des frais d'armement, ni de la pêche

de la baleine dans la mer du Sud, condition sur laquelle la

Grande-Bretagne insistait avec une chaleur qui semble in-

diquer qu'elle ne s'en départira pas. En conséquence, si

le ministère anglais n'est pas de bonne foi, s il ne veut pas

sincèrement la paix (et malheureusement les ministres en

tous pays ont toujours trop isolé l'intérêt du trône de celui

de la nation pour quelessoupçons ne soient pas excusables

et même légitimes), il serait à craindre que 1 affaire du

capitaine Macdonald et des prétentions exagérées à dessein

rendissent impossible celte paix que nous croyions faite.

Remarquons d'ailleurs que M. Montmor.n n a point encore

communiqué officiellement à l'Assemblée nationale av,

de cet événement important, lui qui n a pas négligé de lui

faire part, au mois de juillet, des déclarations et contre-de-

claralions des deux cours, pièces regardées alors comme

préparatoires à la paix.

FRANCE.
Paris.—Lorsque lesdéputés liégeois se sont présentés à

l'Assemblée nationale (dans la séance du 18 septembre)

on se rappelle la scène tumultueuse qui s y est passées, Cl

dont ^pouvoirs avaient été le prétexte Plusieurs jour-

naux et feuilles périodiques, échos complaisants de cei-

lZ parti, en ont parlé avec autant d'inexactitude que

uCdécence. L'accueil honorable que ces «p.lfe=l

de l'Assemblée nationale, le triomphe qu ils ont obtenu

,

la justice qu'on a rendue à la cause du peuple estimable

nu'ils représentaient, ont suffi pour les venger. Mais nou»

sommes charmés de pouvoir donner à nos lecteurs un a,,

ire témoignage encore propre à montrer toute la fausseté

des bruits qu'on avait répandus à ce sujet, et qu on s ef-

force de temps en temps de faire renaître. Ce témoignage

est une copie authentique des pouvoirs même donietaii

muni M. Reynier, l'un des députés *&>+»£* d
£°"l

avait été envoyé seul a Paris, et que M.
,

Henkal '' c
u^'

Se la même mission, était venu joindre ensueN

publions cette pièce avec «*^J^EJ&STS
mérite d'être distinguée par l'énergie et 1 enthousiasme de

' a

Ss^députT'"tant toutes les villes et corn-

munatés du Ta s de Liège et comté de Looz, avons corn-

s e commettons Augustin-Benoit Ucynier, doyen de
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Liège, pnnr<c rendre à Pirin, y porter nux représentants

de la nation française,* ces illustres cl courageux amis de

la liberté, dont les traTani immortels oni sauvé la France...

ont tauvé l'univers, l'hommage respectueux des Liégeois.

• il assistera, au nom de ses concitoyens, à l'auguste

e du 14 juillet , a ce spectacle sublime, unique

annales du monde, où, réuni pour enchainer le

despotisme aux marches du l'aulel de la patrie et venger

avec éclat la raison des longs attentats dis préjugés et de la

tyrannie, un peuple de frères, aux applaudissements d'un

roi citoyen , va affermir sur une base inébranlable le plus

beau, le plus majestueux monument qui ait jamais été

consacré à la gloire et à la félicité de l'espèce humaine.

Brûlant du feu sacré qui anime les Français pour la

liberté, son cœur, organe des nôtres, jurera de justifier

dans Ions les temps la devise qu'ont adoptée les Liégeois.

Etre libre ou mourir est le cri de nos âmes : c'est la mar-

que de nos enseignes ; elle est digne des deux peuples.

Nous chargeons en même temps Augustin-Benoit Reynier

de travailler, tant auprès de l'auguste Assemblée législa-

tive que du roi des Français, dont les vertus seront ù ja-

mais l'exemple des prince;., ii tout ce qui peut concerner

les intérêts réciproques des deux peuples, notamment à

l'examen de ce qui est relatif aux sommes qui restent a

payer au pays de Liège par la France, dette dont celle-ci

u reconnu la légitmité.

« Les sentiments si connus de la nation française nous

sont un sûr garant qu'elle s'empressera d'accueillir un
peuple qu'une conjuration contre la raison et la liberté

veut écraser, un peuple qui n'a réclamé que des droits im-

prescriptibles, an radiés à ses ancêtres par des tyrans, au

mépris des lois les plus saintes. Oui I la cause des Liégeois

est la cause de l'humanité. Convaincu de sa justice, un roi

magnanime et sensible, un roi comme Louis XVI, la gloire

du trône, les honorera desa bienveillance, et rejettera les ar-

rêts sanguinaires dont un tribunal égaré par des préjugés

barbares osait le nommer exécuteur. Enflammés par cette

bienveillance si chère à leurs cœurs et le grand exemple
d'énergie et d'héroïsme que la France donne à l'univers,

les Liégeois sauront, s'il le faut, s'immoler pour repous-

ser le torrent dévastateur qui les menace. Cest la vérité qu'on

veut proscrire ; c'est le progrès des lumières qu'on veut ar-

rêter. Français oser prétendre à votre estime, c'est jurer

de périr pour les défendre.

« Donné à notre salle d'assemblée, le 8 juillet 1790.

« Par ordounauce était signé P. J. Vkoohen, secré

taire.

Outre ces pouvoirs (respectables sans doute, puisqu'ils

émanent des représentants d'un peuple entier), MM. Rey-
nier et Hcnkart étaient munis de pouvoirs particuliers de

la ville de Liège , à qui sa constitution donne le droit de
légalisation, droit qu'elle a très souvent exercé.

Les députés liégeois devaient d'autant moins s'attendre

aux difficultés qu'on a prétendu leur opposer que, dès

qu'ils ont paru à l'Assemblée nationale, leurs pouvoirs

ont clé remis sur le bureau; qu'ils s'étaient fait un devoir

de les présenter d'avance à M. le président, qui les avait

vérifiés, et qu'ils les avaient communiqués même à

M. Montmorin, ministre des affaires étrangères, ainsi qu'à
M. Necker, alors ministre des finances.

Nous apprenons que M. Reynier, que ses affaires avaient
appelé pour quelque temps dans sa patrie, est dé retour à

Paris ; il y est pour poursuivre l'objet de sa mission. Il y est

non-seulement muni de nouveaux pouvoirs de la part de
ses premiers commettants, mais il est encore députe des
trois Etals du pays de Liège.

—Une partie delà ville de Namura été détruite pai l'ex-

plosion d'un magasin à poudre. On ignore le nombre de
personnes qui ont péri ; on a déjà retiré des décombres
plus de cent cinquante cadavres.

D'Avignon,—Le 26 octobre, les présidents des neuf dis-

tricts se sont présentés au conseil municipal ; là ils oui noti-

fié le vœu unanime des habitants : ce vœu est exprimé dans
les délibérations des districts. Voici eu subslauce ce qui
forme l'unanimité des opinions.

t Les assemblées, considérant que cette ville et son ter-

ritoire ont toujours fait partie de la ci-devant Provence et

n'ont jamai« pu en être détachés, en attendant que l'As-

semblée nationale ait prononcé définitivement sur la posi-

tion des Avignonais, manifestent avec unanimité et trans-

port leur vœu pour queja ville et le territoire soient unis
dès à présent au département des Bouches-dii-Rhône. Con-
sidérant de plus que cette union resserrera à jamais les

liens qui unissent les Avignonais auxOrangeois, leurs chera
voisins et fédérés lesdislrictschargentlamunicipalitê d'ex-

primer le vœu de celle union tant à l'Assemblée nationale

qu'au directoire du département, et d'entretenir une cor-
respondance directe avec ce département pour tous les ob-
jets d'administration, et enfin de se conduire d'après son
avis el autorisation. Délibéré que, dès le moment que cette

union aura été acceptée par le directoire de département,
les habitants s'assembleront de nouveau à l'effet de nom-
mer des électeurs qui se concerteront avec ceux déjà nom-
més par le district d'Orange, qui n'en formera qu'un
avec celui d'Avignon , et le chef-lieu de ce district sera dé-
terminé par le directoire du département des Bouches-du-
Rhône, le tout subordonné à l'approbation de l'Assemblée
nationale.

« L'Assemblée, renouvelanl son vœu pour que la ville

et le territoire d'Avignon soient réunis à l'empire français,

déclare hautement avec transport, et par des cris rélitérés

de vive la nation, vive ta loi, vive te roi, vive la Provence,

que ce vœu a été libre et volontaire, et arrête que la pré-

sente délibération sera imprimée et adressée à tous les di-

rectoires de départements et de districts de France, afin

que son vœu soit connu de tous les Français, que les Avi-

gnonais n'ont jamais cessé de reconnaître pour leurs frères.

Signé.: P. Lamy, Richard, J. Gébaiw, Dupiut, Mainvielle,

Rapuel, I'bvlier, Aime, officiers municipaux .Vinay,
substitut du procureur de la commune, el Cadr, prose-
crètaire-grefjier.

Lettre au rédacteur

,

Votre impartialité, monsieur, ne vous a pas permis
de vous refuser à l'insertion d'une lettre de M. Boyer,
substitut du procureur de la commune de Nîmes; il a si-

gné sa lettre, je signe la mienne; j'ai droit à la même pu-
blicité. Dès que sa lettre sera connue à Nimes, vous rece-

vrez une réfutation des calomnies qu'il a hasardées contre
la garde nationale de celte ville. En attendant, je me per-
mettrai quelques éclaircissements qui feront connaître le

degré de confiance qu'on doit aux assertions de M. Boyer.
Lorsqu'il se plaint des calomnies répandues sur les catho-
liques de Nimes, il devrait s'apercevoir que lui seul les

calomnie en donnant le nom de catholiques aux séditieux

qui ont tenté une contre-révolution , el qui ont été répri-

més et contenus par les citoyens catholiques et protestants

réunis. Je suis catholique, et je me fais gloire de mVtrc
rangé du côté du patriotisme dans les désastreuses jour-
nées des 13, 14 et 15 juin dernier. Aussi n'ai-je pas été épar-

gné dans un mémoire publié sous le nom de madame la

veuve Gas, mémoire que M, Boyer distribue et colporte,

et dont il est peut-être l'auteur. Je démens hautement les

actions qu'on m'y impute et les paroles qu'on m'y attribue;

je soutiens que la plus grande partie des faits qu'il renferme
sont faux ; j'atteste que M. Gas n'a été tué que pareeque
plusieurs coups de fusil paitirent de ses fenêtres et parce-
qu'on trouva dans sa cave un baril de poudre. Sa réputa-
tion équivoque dans la ville ne justifierait pas sa mort si

elle n'avait été la suite d'une défense personnelle el de ven-
geance pardonnable dans un moment où on le croyait un
séditieux qui fomentait une impatriotique insurrection.

M. Boyer est maintenant sous la main de la loi , elle va

prononcer sur son sort; mais en attendant il se méprend
surlegenrede terreur dont il doit être en cemoment la proie.

Il parle d'un émissaire qui doit attenter à ses jours; il in-

voque les secours de la garde nationale parisienne dont il

fait l'éloge, tandis qu'il outrage ses frères d'armes de Ni-
mes, unis avec elle par les liens d'une fédération qui fait lo

désespoir des malveillants. J'ose le rassurer ; et qui crain-
drait à Nîmes l'existence de M. Boyer? Il doit se rappeler
que, dans ces moments de trouble qui ont régné à Nimes,
il a dû la vie à celte même garde nationale qu'il offense,
et que M. Nègre, volontaire protestant, l'a dérobé au res-

sentiment des citoyens.

Je ne qualifierais point l'adresse de M. Boyer si le signa-
lement qu'il donne de l'émissaire meurtrier qu'il prétend
lui élre envoyé de Nimes n'était le simple émissaire d'un
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.lèses ottmdttt, (Ol Vient à la poursuite de son rem-

boursement. Aucuste Cassïnac,

DeWe à (,i fédération du 14 juillet par ta garde na-

tionale de Nîmes, et actuellement grenadier de l ab-

baye Saint-Germain.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

BOTTE DE LA SÉANCE DU VENDREDI 5 NOVEMBRE.

M. LEBRUN, ou nom du comité des finances : J'en

viens au trésor public. A ce mot vous pressentez des

besoins; et en effet nous vous avons annonce quels

seraient nos besoins clans les trois derniers mois de

celte année, et un état par aperçu de la rente et de la

dépensejusqu'au 1er janvier 1791 estsous vos yeux.

La seconde époque des besoins prévus est arrivée,

el cependant ce n'est pas un besoin urgent, un be-

soin de tout-à-l'heure que je viens vous déclarer ;
a

prévoyance avait été plus loin que la réalité : quel-

ques dépenses n'ont point été laites, d'autres seront

payées plus tard ,
quelques fonds inattendus ont

grossi la recette. Au l<" r de ce mois il y avait en caisse

•22,057,377 livres. De cette somme, 8 millions sont

en écus, et votre prudence vous défend d'y toucher
;

le reste est en effet en assignats, en billets de caisse;

ce reste est entamé depuis quatre jours, et vous sa-

vez comment marche la dépense.

Il faut donc s'occuper de renouveler ce fonds ; il

faut s'en occuper à l'avance, s'en occuper dès au-

jourd'hui. Vous ne pouvez le donner qu'en assignats,

et il est nécessaire que le trésorier de l'extraordi-

naire, qui doit les fournir, presse les signatures pour

suffire aux échanges que le public sollicite et aux

besoins du service.

Nous vous avions annoncé pour novembre un défi-

cit de 52 millions, mais le compte effectif ne donne

qu'un déficit te 48 millions; ce ne sera donc que 48

niillemsque nous vousdemanderons. Nous voussup-

plions de les décréter tout à la fois, pour ne pas vous

fatiguer de ces étemelles propositions qui harcèlent

l'opinion publique et multiplient de vaines inquié-

tudes. S'il y a trop, le trop sera un fonds d'avance

pour le mois de décembre.

Je vous dois quelques détails sur la recette et la

dépense d'octobre. L'état est dans mes mains, et des

aujourd'hui il sera livré à l'impression; mais vous ac-

corderez peut-être quelque intérêt aux observations

el aux rapprochements que je vais vous soumettre.

La recette est composée de trente articles. Les re-

celtes générales : nous vous en avions annoncé pour

le mois d'octobre 13,650,000 liv. ;
malheureuse-

ment il a fallu rembourser 3,086,640 liv. de res-

cindions qui n'ont point été acquittées dans les pro-

viuces.
' Ce vide a été en partie compensé par 1,039,540 liv.

de inscriptions déjà remboursées par le trésor pu-

blie, mais qui, depuis, ont été acquittées par les re-

ceveurs-généraux par qui elles avaient été souscri-

tes. Vous savez que les rescriptions ne sont point

chapitres de recettes dans les états de mois. Toutes

ont été négociées; le produit en a été absorbé par

la dépense' passée, et ce n'est que pour notre mal-

heur qu'elles se remontrent au trésor public
,
puis-

qu'il faut les y rembourser aux porteurs. La ferme

générale a donné les 2,800,000 liv. qu'on nous avait

promis; la régie générale, 200.000 liv. de moins; la

régie des domaines, 65,000 liv. de moins aussi. La

ferme des postes a été plus heureuse; elle a fourni

138,000 liv. de plus qu'on n'en avait attendu, et la

loterie royale, 200,000 liv.

La Flandre maritime n'avait point été comptée ;

elle a pourtant rendu 100,000 liv.; mais les messa-

geries, les affinages, rien.

Les impositions des pays d'Etats n'on! été que de

28,000 liv. au-dessous de leur fixation prévue, et la

caisse du commerce de 9,000 liv. Les impositions

pour les fortifications des villes avaient été por-

tées pour mémoire; vous les trouverez ici pour

690,000 liv. Le bénéfice de la monnaie était nul

dans l'aperçu; il est de 100,000 liv. dans l'état ef-

fectif. Des recettes dont il faut vous parler et que

vous n'attendiez pas, c'est 1,185,000 liv. dans le dé-

partement de la guerre, produit de reprises sur d'an-

ciens exercices, de reliquats de compte, de ventes

d'effets appartenant à la nation ; c'est dans le dépar-

tement de la marine 822,500 liv., pour vente d'ef-

fets hors de service qui étaient clans les magasins

des ports; c'est 602,000 liv. résultant de la vente

des grains et farines.

11 y a eu en 1787, 1788, 1789, des achats de grains

et de farines pour 710 millions : 26 millions sont

rentrés ; le reste est à recouvrer ; il y aura des per-

tes, de grandes pertes dans cette partie. Plusieurs

achats ont été trop chers, les ventes plus désavan-

tageuses encore que les achats ; et clans les troubles

des derniers mois de 1789, il y a eu des pillages, des

enlèvements, des désordres et de la contusion.

Il reste en nature 2,226,888 quintaux de farine,

204,834 quintaux de seigle, 83,528 de Farine, 24,000

d'orge. Votrecomité vous rendra bientôt un compte

détaillé de. la situation actuelle de cette épineuse

comptabilité.

Une recette nouvelle encore, c'est 521 ,805 liv. pour

intérêts des assignats, dout on a tenu compte au

trésor public.

La caisse de l'extraordinaire devait fournir en oc-

tobre 4,340,000 liv., à compte du premier tiers de la

contribution patriotique; elle n'a verséque2, 500,000

liv. : c'est 1,800,000 liv. à rejeter sur la recette de

novembre.

Je laisse d'autres mêmes objets dontl'état imprimé

vous offrira te détail.

La dépense est composée de G2 articles, formant

ensemble la somme de 74,700,000 liv. : 25 millions

pour les rentes et intérêts de la dette; 2,600,000 liv.

pour les pensions; environ 2 millions de rem-

boursement de divers capitaux ; 5,644,500 liv. d'an-

ticipations éteintes; 3,080,600 liv. de rescriptions

remboursées ; 548,000 liv. de billets du trésorier de

Breta gne, échus et non payés ;
plus de 10 millions liv.

à la marine; près de 10 millions liv. à la guerre;

2,500,000 liv. d'achats de matière d'or et d'argent

dans l'étranger; 354,000 liv. pour achats de numé-

raire. Ce dernier article m'avertit de recommander

à votre zèle et à votre fermeté les caisses des dépar-

tements et des districts ;
quelques directoires de de-

parlements se sont fait une trop haute idée de leurs

devoirs et de leurs droits. Si vous n'y prenez garde,

ils voudront disposer en maîtres des recettes publi-

ques ; déjà ils s'en croient les modérateurs et les ar-

bitres. Le numéraire qu'y versent les impôts ,
ils le

regardent comme la propriété de la ville ou ils rési-

dent. C'est par grâce qu'ils en laissent ou plutôt

qu'ils en accordent quelques parties au besoin du

service, au paiement des troupes, à la solde des ma-

telots. Ils y substituent des assignats ,
et vantent

leur patriotisme et leur modération. 11 faut arrêter

de bonne heure ces écarts du zèle et ces premières

erreurs de l'administration.

Je ne vous parle point des autres articles de dé-

pense ; la plupart ont plus d'une fois paru sous vos

yeux, et tous vous seront présentés dans le compte.

Voici le projet de décret :

. L'Assemblée nationale décrète que la caisse de

l'extraordinaire prêtera au trésor public, en assi-

gnats du 15 avril 1790, la somme de 48 millions liv.,
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qui y sera rétablie en assignats nouveaux desquels

seront Fabriqués. , ,

M i e Ueisi Boutidoux: Jedemande qu on nous

nrés'ente et qu'on fasse imprimer le détail des four-

nitures île blé pour justifier de cettèdépense ,
qu on

fait monter à 74 millions. Je déclare que, suivant

drs témoignages certains, en Bretagne la fourniture

de 1789 n'a coûté que 25 louis.

M. Lebrun : Je suis prêt à vous présenter cet

état ; si vous le voulez , il va être sur-le-champ im-

primé.
, , ...

Le projet de décret présente au nom du comité

des finances est adopté.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU SAMEDI 6 NOVEMBRE.

Sur le rapport fait par M. Desmeuniers, au nom

du comité de constitution , le décret suivant est

rendu.
, , ,,.-.

• Art. 1". Dans les lieux ou les assemblées électo-

rales sont séparées , les suppléants remplaceront

,

dans l'ordre de leur élection, ceux qui, étant nom-

més aux places de juges, n'auront pas accepte, ou

qui auront donne leur démission.

« H. Si les élections sont déclarées nulles, ou si

l'on avait nommé un ou plusieurs sujets qui ne réu-

nissent pas les conditions requises , les électeurs se

rassembleront, sur la convocation du procureur-

syndic de district, pour procéder à une nouvelle

élection.

. 111. La connaissance des contestations qui pour-

ront s'élever sur les conditions requises pour l'éli-

gibilité, tant des juges des tribunaux des districts et

de commerce que des juges-de-paix, est attribuée

provisoirement aux directoires des départements,

qui prononceront après avoir pris l'avis du direc-

toire de district. »

M. Desmeuniers : Je dois avertir l'Assemblée que

le comité de constitution a des plaintes à faire con-

tre M. le garde-des-sceaux ,
qui, dans une lettre

qu'il a écrite aux assemblées de districts , s'est per-

mis de déléguer aux présidents de districts le soin

de vérifier la condition d'éligibilité des nouveaux

juges. L'Assemblée a décrété constitutionnellement

que le roi n'aurait aucune part à l'élection des ju-

ges; les commissions envoyées par M. le garde-des-

sceaux sont donc la violation des limites établies

par la constitution.

Plusieurs membres s'écrient : «11 est pris sur le

fait.il doit être puni.»

M. "**
: Que la loi reste, et que M. le garde-des-

sceaux passe. Cette petite méprise lui servira d'aver-

tissement, et à ses successeurs.

Après quelques débals l'Assemblée adopte lesar-

tieles proposés par le comité de constitution.

M. Merlin : Il a été adressé à vos comités

d'aliénation et ecclésiastique un courrier extraordi-

naire, relativement à la résistance qu'ont éprouvée

les commissaires du roi lorsqu'ils se sont présentés

à Cambrai pour apposer les scellés sur les effets mo-
biliers du ci-devant chapitre de Cambrai. Voici le

procès-verbal qui nous a été adressé ; il est daté du
6 novembre :

• Nous, commissaires nommés pour faire exécu-

ter les décrets de l'Assemblée nationale sur l'aliéna-

tion des biens domaniaux, nous sommes transportés

en l'église métropolitaine de Cambrai, où étant

nous avons remarqué quelle était remplie par le

peuple; nous nous sommes retirés dans la sacristie.

Là M nommé par le chapitre, nous a fait lecture

d'un actecapitulaire, conçu en ces termes :

« Domini timentes ne brevi mandentiir execu-

tioni décréta Conventûs nationalis, considérantes

« se jurasse privilégia Ecclesiffl omni ope tuituros ,1

« déclarant unani miter se dictis decretis non posse

« sine perjurio assentiri, seque iis obtempérantes

vi cedere circumstahtiisque cogi.

- Die Veneris terti;! mensis novembris.

. Lorsque nous nous sommes présentés en pleine

assemblée capitulairc, le chapitre a dit qu'il était

d'autant plus étonné de notre démarche qu'il ne con-

naissait aucune loi qui pût le contraindre d'être par-

jure à son serment, et qu'il nous requérait d'insérer

sa protestation dans le procès-verbal. Bientôt la

foule susdite s'est présentée à la porte et a demandé

une suspension de trois fois vingt-quatre heures,

déclarant que si nous nous y refusions elle allait em-

ployer la force. Nous avons cru qu'il était de la pru-

dence de nous retirer, et nous avons empêché le

détachement de la garde nationale et des troupes qui

nous avait été accordé d'agir de rigueur.»

Suit le procès-verbal qui , le lendemain ,
a été lu

au directoire; comme il ne contient que le détail

des faits qui viennent d'être rapportés ,
afin de mé-

nager vos moments je ne vous en ferai point lecture.

Je passe à l'instruction que les comités ont envoyée

a tous les départements, sur lés précautions à pren-

dre pour la vente des biens mobiliers qui font partie

des biens nationaux.—M. Merlin fait lecture de cette

instruction.

C'est en conformité de cette instruction que le

département a nommé des commissaires qui vien-

nent d'être arrêtés dans l'exécution de leurs fonc-

tions. Je dois observer que le mal n'est pas aussi

considérable que le prétendent les ennemis de la

chose publique; j'apprends par des lettres particu-

lières que la foule n'était pas composée de plus de

trois cents personnes. Dans une ville de dix-huit

mille âmes, trois cents mauvais citoyens ne sont pas

dangereux. Ce qui n'est aujourd'hui qu'une étincelle

pourrait bien exciter un grand incendie. Le départe-

ment du Nord est voisin d'un pays fanatique , de la

Flandre autrichienne et du Brabant; il iaut donc

elouffer le mal dans sa racine. Voici en conséquence

le projet de décret que vos comités réunis d'aliéna-

tion et ecclésiastique m'ont chargé de vous pré-

senten
« L'Assemblée nationale , sur le compte qui lui a

été rendu par ses comités ecclésiastique et d'aliéna-

tion : l»de l'instruction envoyée aux départements;

2° des mesures prises par le département du Nord

pour la mettre à exécution ; 3» d'une protestation

du ci-devant chapitre de Cambrai, déclare qu'elle,

approuve la conduite du département du Nord et des

commissaires par lui délégués dans le district de

Cambrai; se réserve l'Assemblée nationale à pro-

noncer, d'après le rapport particulier qui lui sera

fait incessamment par son comité ecclésiastique, sur

les peines à infliger aux ci-devant membres des cha-

pitres et autres corps ecclésiastiques supprimés qui

ont osé ou qui oseraient à l'avenir protester contre

les décrets de l'Assemblée nationale sanctionnés

par le roi ; décrète que le président se retirera dans

le jour pardevers le roi, à l'effet de prier Sa Majesté

de faire publier incessamment le présent décret dans

tous les départemeuts, et de donner ses ordres les

plus prompts pour que lesdits commissaires puis-

sent de suite continuer et achever leurs opérations ;

pour qu'il soit informé , si fait n'a été ,
pardevant la

municipalité de Cambrai, en attendant l'installation

du tribunal de cette ville, contre les moteurs et in-

stigateurs des troubles et voies de fait mentionnés

dans les procès-verbaux desdits commissaires des 3

et 4 de ce mois , notamment contre les quatre offi-

ciers de la garde nationale et les deux ouvriers qui y

sont.nommément désignés, pour leur procès être.

fait et parfait, s'il y a lieu, suivant la rigueur des

ois.»

l'sr.i. Typ. Ilonri Pl.i
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M. l'abbé •*'
: Je demande qu'on retranche do l'ar-

ticle la disposition qui tend a infliger une peine au

chapitre de Cambrai. 11 n'a lait que «m devoir en

déclarant qu'il cédait à la force; il a fait le premier

serment de conserver sa propriété, et il a prouvé le

respect que l'on devait au serment.

M. l'abbé la Salcette . Et moi aussi j'ai été cha-

noine, mais en même temps je suis citoyen, et il est

du devoir de tout bon citoyen d'obéir aux lois. C'est

avec scandale que je vois des ecclésiastiques donner

ainsi l'exemple de la désobéissance. Qui obéira, qui

donnera l'exemple delà soumission, si les prêtres ne

le donnent pas? Pour être ecclésiastiques, en som-

mes-nous moins citoyens? Je demande donc que le

projet présenté par le comité soit adopté et que le

préopinant soit rappelé à l'ordre. (On applaudit.)

M. l'abbé Gouttes : Les chanoines n'ont juré

autre chose que d'administrer sans dilapidation les

biens qui leur avaient été confiés, mais ils n'ont ja-

mais pu faire serment de s'opposer aux volontés de

la nation.

M. Lavie: Je demande que les corps administra-

tifs soient autorisés à refuser toute espèce de traite-

ment aux ecclésiastiques qui s'amusent à protester

contre les décrets.

L'Assemblée ordonne que cette proposition sera

renvoyée au comité ecclésiastique, qui présentera

un article à ce sujet.

Le projet présenté par M. Merlin est adopté.

M. Gossin , au »iom rfu comité de judicalure :

Votre décret du 7 septembre, sur la liquidation des

offices, porte au titre 1er , article XI, que le comité

présentera incessamment un mode de rembourse-

ment pour les officiers d'amirauté. Ces tribunaux

ont été établis à différentes époques, et notamment
vers le milieu du siècle dernier, pour Connaître de

tout ce qui concerne le commerce maritime, les cri-

mes et délits commis sur la mer, les ports, rivages,

et antres objetsdéterminésparl'ordonnancede 1681.

Les officiers des amirautés furent originairement

nommés et installés par l'amiral de France; cet usage

subsista jusqu'à l'édit du mois d'avril 1551, par le-

quel Henri 11 érigea en titres d'offices les charges ifs

plus anciens sièges d'amirauté, en réservant seule-

ment à l'amiral de France le droit d'y nommer en

tous genres de vacance avec l'installation. Plusieurs

édits ont depuis établi successivement divers sièges

d'amirauté; le plus récent est celui de 1691, époque

à laquelle ils furent créés en la ci-devant province

de Bretagne. Jusqu'alors les juges ordinaires y
avaient connu des matières maritimes. Ces tribu-

naux ne furent originairement formés que d'un lieu-

tenant-général et d'un procureur du roi. Un édil du

mois de janvier 1713 et une déclaration du 8 août

de la même année, en promettant aux lieutenants-

généraux et aux procureurs du roi de réunir ces

divers offices aux leurs, leur laissèrent même la fa-

culté de les désunir, ou de commettre sur la nomi-

nation de l'amiral de France des personnes capables

qui jouiraient des mêmes privilèges et droits que les

titulaires. Les gages des officiers des amirauté! i ni

été supprimés pour ainsi dire entièrement, el ceux

attribués aux offices créés en 1771, établis d'abord

au denier 20, ont été réduits en suite au denier 50.

Les officiers de toutes les amirautés du royaume

ont payé et paient encore un droit annuel de pail-

lette à l'amiral de France, qui le perçoit comme re-

vêtu d'une charge dépendante de la couronne. Les

seuls officiers des amirautés de Bretagne payaient

autrefois ce droit au roi, comme il lui paient aujour-

d'hui le centième denier de leurs offices. Celle diffé-

rence vient de ce que la Bretagne a été réunie à la

couronne postérieurement à la création de la charge

d'amiral ,
qui

,
par celte raison , ne pouvait pas en

exercer les droits sur les côtes de cette province. Le
roi succéda aux anciens ducs de Bretagne dans
l'exercice des droits d'amirauté, et en laissa jouir ses

gouverneurs comme par le passé. La possession de
ces derniers parut tellement leur avoir fait un titre

que Louis XIV, rétablissant en 1609 la charge d'a-
miral qui avait été supprimée plusieurs années au-
paravant, réserva aux gouverneurs de la Bretagne
la jouissance des droits et pouvoirs d'amirauté dans
l'ctenduedeee gouvernement, ainsi qu'ilsen avaient
toujours joui en leur qualité; il les confirme dans
l'exercice de ces droits par le premier article de l'or-

donnance de la marine de 1681, faite exprès pour
cette province. M. de Toulouse, et après lui M. Pen-
ilih vie n'ont exercé les droits d'amiral sur les côtes

de Bretagne qu'en qualité de gouverneurs de cette

province. Le roi conféra ce titre au premier pour
terminer les différends qui s'élevaient sans cesse

entre l'amiral et le gouverneur, à raison de leurs

droits respectifs; mais il a constamment reçu la pail-

lette, et ensuite le centième denier de la part des ti-

tulaires des amirautés de cette province.

De cette différence entre les amirautés de Breta-
gne et les autres du royaume vient que les pre-
mières ont été assujéties à l'évaluation ordonnée en
1771, et que les dernières en ont été exemptes, par-

cequ'il n'était pas juste de soumettre en même
temps les officiers de ces sièges au paiement du droit

de paulette envers l'amiral et à celui de centième
denier, dont la paillette était la représentation par
rapport à eux. Leur exemption résulte de ce que les

amirautés ne furent pas expressément dénommées
dans l'édit de 1771, et qu'il est de maxime constante

que ces juridictions n'étaient jamais réputées assu-

jéties aux taxes ordonnées, ni aux droits établis dans
les justices en général par les édits et déclarations

du roi, à moins qu'elles n'y fussent nommément
comprises. Il est hors de doute que les offices des

amirautés de Bretagne, évalués en exécution de l'é-

dit de 1771, doivent être remboursés d'après les

bases établies par votre décret du 7 septembre der-

nier relativement aux offices soumis à cette évalua-

tion; mais ce mode ne peut être appliqué aux offi-

ciers des autres amirautés, puisqu'ils n'ont pas été

soumis à évaluer leurs offices. Ces derniers ne peu-

vent non plus être remboursés sur le pied de la quit-

tance primitive.

Votre comité vous a exposé, dans son premier

rapport sur le remboursement des offices, que ce

mode serait souverainement désastreux pour les ti-

tulaires ; il n'y a donc de véritable base à leur

égard que celle des contrats. Cependant on soutient

que, si ce mode est équitable à l'égard des nouveaux
titulaires, il ne le serait pas pour ceux qui possèdeut

depuis longtemps, notamment pour les titulaires à

qui la propriété de leurs offices a été transmise de

père en fils depuis longues années. Des députés de

quelques amirautés ont exposé à votre comité qu'il

en existe un nombre assez considérable où il n'y a

jamais eu de mutations, d'autres dont les offices ont

passé de père en lils depuis cent ans.

Le comité, touché par ces considérations, a exa-

miné d'abord s'il sérail possible de rembourser les

offices d'amirauté dont les titulaires n'ont pas été

soumis k l'évaluation sur le pied du prix moyen des

offices de même nature de la même compagnie ou

d'une autre, vendus dix ans avant et dix après l'é-

poque des provisions de chacun des titulaires; niais

il a reconnu que ce mode ne peut pas être appliqué

aux amirautés. En effet, il n'y a dans chacun de ces

sièges qu'un office de même nature: ils nesont pres-

que louS composés que d'un lieutenant et d'un pro-

cureur du roi, orTiccs absolument dissemblables. Ce

qui ne permet pas d'ailleurs de prendre pour règle

Continuant». »1(K '<>•
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les ventes feitesdesoffieesdemfiine
nature des sièges

voisins, c'esl que la valeur ili' ces offices esl plus ou

moins cousiderable suivant que les ports oit ils sont

établis s. ait plus ou moins importants et fréquentés.

il v ,i. par exemple, tel office de lieutenant de

l'amirauté qui vaut 100,000 liv., tandis que celui qui

l'avoisine le plus n'en vaut pas 20,000. Qiiel sera

dune le mode de remboursementpour les offices d'a-

mirauté possèdes à titre de succession , d'arrangement

de lannlle, et autres semblables? Dans la difficulté

de rendre à ces officiers une justice équivalenteà

celle qu'ont obtenue de vous le plus grand nombre

des titulaires d'offices, votre comité s'est d'abord

arrête a un moyen qui semblait devoir concilier l'é-

quité qui leur est duc avec l'économie des finances;

il croit indispensable de vous l'exposer. Les droits

et émoluments des officiers d'amirauté sont fixés par

un tard général lait en 1770, revêtu des lettres-pa-

tentes qui en ordonnent l'exécution. On assure que

ce tard est calque sur ceux de 1677 et de 1648, de

sorte que , malgré la progression du numéraire, les

suppléments des rjnancesetl'augmentation graduelle

du droit des autres juridictions, les émoluments des

officiers des amirautés sont restés à peu pies les

mêmes qu'ils avaient été lixés au siècle dernier; ils

sont d'ailleurs constatés d'une manière invariable

par les registres des greffes.

On concluait de cette facilité de connaître ce que

rendent les offices de l'amirauté qu'il serait égale-

ment facile d'établir la valeur des offices possédés à

titre de succession, et on demanda que ceux des ti-

tulaires et propriétaires qui n'avaient pas person-

nellement acquis leur office, et qui les possédaient

à titre de succession on autres semblables, fussent

remboursés sur le pied du capital au denier 20 du

produit moyen et actuel de leurs oflices pendant dix

années, dont cinq de paix et cinq de guerre. Je dois

dire que quelques membres du comité de judicaturc

avaient adopte cette méthode d'indemnité, et peut-

être , étant rigoureusement juste, avec quelques

proportions, aurait-elle pu être admise, si de grandes

considérations ne s'y opposaient. C'est ici le cas'

d'appliquer la maxime que l'intérêt général seul

doit guider les législateurs; car qui pourrait calcu-

ler l'exemple d'un pareil décret? D'abord l'indem-

nité sur le pied du denier 20 du produit serait exces-

sive; beaucoup d'officiers de l'amirauté céderaient

leurs contrats pour l'obtenir de cette manière.

Des lois pénales contre les recelés seraient sans

effets; car qui les dénoncerait? Ce ne seraient pas les

concitoyens des officiers d'amirauté. Mais l'inconvé-

nient majeur serait celui que les divers officiers qui

n'ont pas été soumis à l'évaluation, etdont les offices

sont néanmoins uniques, pourraient facilement abu-

ser de cette base. Tels seraient ici les ci-devant titu-

laires de charges de présidents, d'avocats-généranx,

procureurs-généraux; tels seraient encore les offi-

ciers des ci-devant provinces de Hainaut, Artois,

Cambrésis, et beaucoup d'autres qui n'ont pas été

assujétisà l'évaluation. Un très grand nombre pos-

sèdent aussi à. titre de succession ou d'arrangement
de famille.

Ces oflices ne pouvant d'ailleurs être évalués sur
le pied de ceux du même genre, notamment ceux

d'avocats et procureurs -généraux, il résulterait

donc d'une loi de ce genre un vague, un arbitraire

qui gênerait la liquidation cl qui donnerait un vaste

champ à l'intérêt personnel. D'un autre côté, n'y

aurait-il pas de l'exagération a estimer la valeur

d'une charge sur le montant des émoluments qui

étaient perçus par le titulaire pour son exercice: 1

Mais les émoluments étaient le prix de son travail

bien plus cpie l'intérêt de la finance. Vous n'avez

pas voulu mettre les officiers de judicaturc au pair

du produit de leurs oflices. niais vous n'avez voulu
leur rendre que ce qu'il sont déboursé; et qui oserait

vous assurer qu'en adoptant un mode de ce genre,

même au taux le plus modique, il n'en résulterait

un excès dans l'indemnité dont l'Assemblée natio-

nale ne peut ni ne doit encourir le reproche de la

part des peuples? Ces motifs, messieurs, ont déter-

miné votre comité : on ne doit aux officiers qui ont

évalué que le prix de leur évaluation; on ne doit à

ceux qui n'ont pas été soumis à l'évaluation que le

prix de leur contrat; on ne doit à ceux qui n'ont

pas de contrat que le prix des finances versées au
trésor public. On ne peut ni s'accommoder, ni se

plier aux circonstances particulières ou aux plus

grands intérêts des individus; c'est l'intérêt général

qui doit dicter la loi; et, quand des intérêts isolés et

locaux peuvent non-seulement la rendre nuisible,

mais en altérer la simplicité, il faut que le corps

législatif résiste à ce penchant naturel de désinté-

resser entièrement l'homme qui perd une partie de

sa fortune. Le bien de tous est ce qui doit dicter

ses décrets ; c'est par ces motifs que votre comité a

été unanimement d'avis de vous proposer le projet

de décret suivant:
' L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de judicaturc, décrète :

« Art. Ier . Les oflices d'amirauté soumis à l'éva-

luation prescrite par l'édit de 1771 seront liquidés

conformément à l'article 1er du titre 1er du décret

du 12 septembre dernier.

« H. Les titulaires ou propriétaires d'offices de

l'amirauté de France, et des autres amirautés qui ne

seraient pas soumis à l'évaluation, seront rembour-
sés sur le pied de leurs contrats authentiques d'ac-

quisition et autres titres translatifs de propriété, et,

à leur défaut, au montant des quittance des finances

et supplément d'icelles. »

M. Ricard, député de Toulon : L'Assemblée na-

tionale, en décrétant le mode de liquidation des of-

ficesde judicature, a adopté les principes d'équité

qui lui ont été présentés par son comité. Ce comité
a exposé qu'il serait juste de donner aux proprié-

taires actuels des offices la valeurréellede cesoflices,

et on a senti combien il serait injuste, en privant ces

magistrats de leur état, de leur enlever une portion

de leur propriété , et d'employer pour cela les

moyens de forme et les subtilités fiscales que l'on a

mis si souvent en usage sous l'empire du pouvoir
arbitraire.

Les évaluations ordonnées par l'édit de. 1771, et

faites librement par les propriétaires des offices de

magistrature, donnaient, pour la plupart des offices,

un moyen sûr d'apprécier leur valeur réelle; c'est le

mode que l'Assemblée nationale a adopté. Presque
toutes les charges de judicaturc ayant été soumises

à ceit • évaluation, ce moyen est assez général pour
remplir l'objet qu'on avait en vue; mais on a reconnu
que quelques propriétaires pouvaient avoir négligé

de faire ces évaluations; on leur a laissé la ressource

de constater la valeur de leurs offices par les con-

trats d'acquisition.

Mais quoique ledit de 1771 pour l'évaluation des

offices lut très général, il contenait cependant linéi-

ques exceptions; les principales et les plus remar-
quables étaient relatives à des compagnies nom-
breuses dont les offfees avaient une valeur commune
et uniforme. On a pu trouver un moyen de la con-

stater par le prix de ceux de ces offices dont la vente

aurait été la plus récente; cette disposition adoptée

par le décret prouve bien encore l'intention de li-

quider et payer aux propriétaires la vraie valeur

actuelle de leurs offices.

Une exception particulière s'est présentée. Les

ollices des tribunaux d'amirauté ont été exceptés de
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l'évaluation de 1771; ceux de Bretagne seulement

y avaient été soumis. Il' serait long et inutile d'ex-

poser ici les raisons de ces différences; il en résulte

seulement que, pour les amirautés des autres parties

des côtes du royaume, on n'a pas aperçu d'abord de

moyen certain d'estimer la valeur des ofliees, puis-

qu'il n'y a pas eu d'évaluation, puisqu'ils ne sont

pas réunis en compagnie et qu'ils diffèrent énormé-

ment les uns des autres suivant les ports où ils sont

établis, et que la valeur des ofliees d'une amirauté

quelconque ne peut donner aucune base pour ceux

de l'amirauté voisine. Ces considérations détermi-

nèrent le comité à proposer une exception qui fut

adoptée, et il a été décrété qu'il serait proposé un

mode particulier de liquidation pour ces ofliees.

Il est évident qu'on ne peut éviter d'y adapter

tous ceux des modes généralement décrétés qui s'y

trouveront applicables; ainsi, quant aux amirautés

de Bretagne qui ont été soumises à la liquidation

de 1771, c'est cette liquidation qui doit être la règle.

Dans les amirautés qui n'ont pas été dans le cas de

l'évaluation, les officiers actuels qui ont acquis eux-

mêmes leurs ofliees peuvent en établir la valeur par

les actes translatifs des propriétés.

Mais il reste encore beaucoup d'officiers d'ami-

rauté qui n'ont aucune ressource à cet égard, parce-

que ces ofliees sont dans leurs familles depuis un

temps très considérable, quelques-uns même depuis

la création, et ils n'en peuvent constater la valeur,

quoiqu'elle soit devenue leur propriété personnelle

par des arrangements de famille, pareequ'il n'y a

point d'actes translatifs; qu'ils n'ont pu en faire

d'évaluation, puisque redit de 1771, si odieux dans

sa création et qui le deviendra bien davantage par

ses conséquences, ne les concernait pas; entin, qu'on

ne peut l'estimer d'après la valeur des ofliees sem-
blables pareeque, ne formant pas une compagnie,

chaque oflice a une valeur bien distincte et absolu-

ment différente.

Tous les modes déterminés par le décret manque-
raient donc ici, et on ne peut vouloir rappeler ces

officiers à l'évaluation des quittances de finance pri-

mitives, moyeu injuste et oppressif que l'Assemblée

nationale a réprouvé le 7 septembre, sur l'avis de

son comité de judicature.

Mais la nature du produit de ces offices, dont il

n'y a ni titre ni évaluation, fournit un moyen sim-

ple et sûr d'en connaître la valeur; leur revenu con-

sistait en quelques droits dont la perception était

fixée par d'anciens tarifs qui se trouvent tous réunis

dans des lettres-patentes de 1770. Ces droits étant

en général établis sur l'expédition des navires à

leur entrée et sortie des ports, leur perception est

constatée sur des registres publics dont l'authenti-

cité ne peut être révoquée en doute. Ainsi en com-
pulsant ces registres ou peut fixer avec une grande

précision quel a été, depuis dix ans, le revenu réel

de ces offices, et, afin de ne rien laisser d'arbitraire

et d'incertain , on peut même en retrancher tout ce

qui tenait à la juridiction contehtieuse, c'est-à-dire

les épices, qui formaient le principal revenu des au-

tres offices de judicature.
t

Ces officiers seraient ainsi traités moins favorable-

ment que les autres magistrats, mais ils ne seront

pas au moins entièrement dépouillés de leur pro-

priété.

D'après ces considérations, il me paraît que, pour

remplir l'objet de l'ajournement fait sur cette liqui-

dation, il serait nécessaire d'ajouter l'article sui-

vant au projet de décret proposé par le comité.

Ceux des titulaires ou propriétaires d'offices qui

ne pourront produire un contrat authentique et per-

sonnel d'acquisition, et qui les possèdent de père en

fils ou par succession, seront remboursés sur le pied

du capital au deuicr 20 du produit moyen de Irnrs

ofliees pendant dix années, à dater du 1" août 1779

jusqu'au 31 juillet 1789 inclusivement; et ne seront

point comprises dans ce produit les épices desjuge-

gements rendus au vu des pièces.

L'amendement proposé par M. Ricard est rejeté.

et le décret présenté par le comité de judicature est

adopté.

Discussion sur l'ordre de liquidation et rembourse-

ment de la dette publique.

M. B*tz : Je demande que le plan présenté par le comité

des finances soit ajourné jusqu'à l'époque a laquelle le

comité de liquidation ^era en état de présenter le tableau

de la totalité de la dette arriérée. Il espère que ce sera la

semaine prochaine.

M. André : Je demande la parole pour m'opposer à l'a-

journement. C'est plutôt ici une question de droit qu'une

queslion de fait. Depuis qu'il s'agit de payer les effets qui

ne sont pas encore échus, ils ont éprouvé une hausse con-

sidérable, et ils gagnent aujourd'hui 5 our 100 sur la

place.

M. MoNTESQcion : Le motif de l'ajournement est que le

comité de liquidation avait ù présenter un état circonstan-

cié de la dette arriérée; je demande du moins que ce co-

mité s'explique clairement sur le jour où il doit faire son

rapport, et qu'il ne soit fait que concurremment avec le

comité des finances. Je dis cela pareeque, dans l'état qui

m'a été communiqué, j'ai trouvé des charges déjà liqui-

dées, et que sur 27 millions qui composaient le tableau il

y en avait bien 10 qui ne devaient pas s'y trouver.

M. Cazalès : La sûreté de la constitution repose sur les

800 millions d'assignats qui doivent être mis en émission

pour le 1" janvier. A\ ant de prendre une résolution déci-

sive, vous devez commencer par rembourser ceux dont vous

aliénez le gage ; le moyen le plus sûr de le rendre est de le

dégager d'hypothèque. Le comité de liquidation demande
quatre jours : il faut laisser éclairer sa sagesse. Far voire

décret du 29 septembre vous avez ordonné que la totalité

de la delte non constituée serait remboursée en assignats,

et vous y avez joint une mesure sage en déclarant qu'il n'y

aurait jamais plus de 1,200 millions d'assignats en cir-

culation.

Si vous adoptez le mode de votre comité des finances,

cette précaution devient illusoire, et dans le mois de février

prochain vous verrez ce même comité des finances, ce

même M. Monlesquiou, venir vous effrayer de la position

du trésor public. Il viendra vous présenter la justice qu'il

y a à payer la totalité de la delte arriérée; vous vous trou-

verez dans des circonstances difficiles ; votre délibération

sera surprise comme elle l'a déjà été, et vous serez forcés

de revenir sur vos déérets. Vous jugez comme moi quels

pourraient être les dangers d'une nouvelle émission ; ne

prenez donc pas une résolution précipilé. On vous repré-

sente que la place est en agiotage, puisque l'emprunt de

125 millions gagne 5 pour 100 ; il ne peut pas aller plus

haut. A droite et à gauche on parle d'agiotage; il y a cinq

cents membresdans celte assembléequhiesavent paseeque

c'est. Je conclus donc, pour l'intérêt de la justice, pour

l'intérêt de la révolution, et je ne suis pas suspect, je con-

clus, dis-je, ùcequevoiisue vous dépouilliez pasdevos assi-

gnats. Je demande que la queslion soit ajournée à samedi,

et que d'ici à ce temps le comité de liquidation nous pré-

sente des bases lises sur lesquelles on puisse se reposer.

M. Regnvult, député de Saint Jean-d' Angely : Je ne

demande pas l'ajournement du projet qui nous est présenté,

c'est plutùt la queslion préalable qui lui conv ient ; c'est la

réponse qu'il nous faut faire ù un comité qui propose la

violation des décrets. Il faut rassurer les créanciers de

l'Etat, leur prouver que leur gage ne peut pas devenir la

proie de l'agiotage. La cupidilé veille à la poiie de celle

salle, elle écoute à la porte de vos comités. Punissons les

agioteurs qui ont spéculé sur les malheurs publics. Le seul

moyen, c'est d'adopter la question préalable que je tous

propose.

M. André : Je me suis opposé i l'ajournement, je m op-

poserai aussi à la question préalable; il ne faut pas rejeter

ainsi vingt-neuf articles parmi lesquels il peut s'en trouver

i

de bons. Je demande donc que l'on passe i la discussion de
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la quatrième disposition de l'article 11, ainsi conçue : Au

remboursement total de l'emprunt de 125 millions, de

décembre 1784, et de l'emprunt de 80 millions, de dé-

cembre 1785, suivant le taux qui sera réglé iucessamment

par l'Assemblée nationale. »

M. CtuNo.N ; Comme membre du comité des finances, je

dois rendre compte à l'Assemblé de ce qui s'est passé dans

ce comité. Le rapporteur a fait, au nom de la section de

liquidation, la lecture du rapport; la discussion a été

reclamée par plusieurs membres, mais l'beure trop avan-

cée a servi de prétexte pour la refuser. L'ajournement

demanda n'a pas été accordé, et c'est en cet étal que le

rapport vous a été présenté, sans discussion préalable au

comité général des finances. Il ne peut être considéré

comme 1 opinion de ce comité.

M. Montksqoiou : La déclamation a eu assez de succès ;

j'espère que la vérité aura son tour. Le comité a été chargé

de présenter il l'Assemblée un travail sur l'exécution de

son décret du 29 septembre ; les commissaires du comilé

d'aliénation se sont réunis à la section qui s'en est occupée;

ils n'y ont épargné ni temps ni peine : le travail que nous

avons l'ait a éle la recherche de la vérité. Nous avons vu

que l'intérêt de la nation était de se liquider le plus tût

possible de sa dette. La première est les effets suspendus;

elle devrait l'eue depuis deux ans; nous avons pensé que

l'arriéré des départements devait passer ensuite, mais nous

n'avons pas cru qu'on dut laisser oisifs dans le trésor public

les fonds qui doivent y être versés.

Les préopinanls ont oublié que les ventes feront rentrer

des Ijmls, et que, s'il rentre ainsi 400 millions, il faut or-

donner une émission d'assignats égale à ceux qui auront

été détruits. Tout ce que j'ai entendu dire ne tend qu'à

laisser dormir au trésor les fonds que vous avez destinés à

l'acquittement de la dette. Je n'ai pas vu sans surprise

demander la question préalable sur vingt-neuf articles dont

quelques-uns renfermenldes dispositions déjà adoptées par

vous. Nous avons bien pensé que l'emploi que nous pro-

posions de faire de telle ou telle somme pouvait être mo-
difié, changé ou niùme rejeté. Laissez de coté les person-

nalités, et ne calomniez pas des intentions qui certes sont

pures,

M. Alexandre Lameth : Je demande que l'on passeàla

quatrième disposition de l'article II. Probablement elle

sera rejetée par la question préalable; alors l'Assemblée

verra quel emploi elle doit faire des fonds destinés à rem-

bourser les objets contenus dans cet article.

M. Cazalès ; J'appuie la proposition de M. Alexandre

Lamelb.
M. Grillon : Il y a assez de dettes échues pour employer

la somme de 600 millions. Si la liquidation des offices ne

se fait pas assez vite, on peut augmenter le nombre des

membres du comité. Je demande que la discussion soit

fermée, et l'Assemblée consultée sur la quatrième dispo-

sition de l'article II.

La discussion est fermée.

M. Brillat-Swarin : Non-seulement je ne suis pas

d'iivis qu'on rembourse la dette qui ne sera pns échue au

mois de janvier; non-seulement je pense que les porteurs

d'effets n'ont d'autres titres pour être préférés que d'avoir

acheté à bas prix ces effets pour vous les vendre très cher.,,

On (limande à aller sur-le-champ aux voix sur la ques-

tion préalable.

M. Anson : Si j'étais convaincu que toute l'Assemblée,

avant d'arriver à cette séance, eût médité le rapport qui

lui a été fait et le décret qui lui a été présenté, il me sem-
blerait tout simple qu'on posât la question préalable ; mais

il serait possible qu'une opinion provisoire se fût établie

sur le tableau qui termine ce projet de décret, et qui n'en

est que le résumé. Je pense aussi qu'on aura bien voulu

jeler les yeux sur les signatures apposées à la suite du
décret. On ne doute probablement pas que les membres de

la section du comité des finances et les commissaires des

autres comités n'aient donné leur assentiment après un

examen sérieux ; ils ont pu se tromper.

Le comité de liquidation croit que, si on destine 200 mil-

lions au remboursement des offices qui seront liquidé) , et

que s'il y a pour 3 ou 400 millions de vente dans l'année

prochaine, la totalité du remboursement sera bientûl opé-

rée. Au moins faut-il réserver 200 millions pour les emprunts

dont les chances coûtent 12 ou 15 millions par au à la na-

tion; voilà nos bases. La discussion est importante; j'ai

toujours vu que les décrets qui avaint été discutés étaient

bons. La précipitation pourrait conduire à des erreurs :

traiter légèrement une question de cet intérêt, ne serait-ce

pas peut-être altérer la confiance? Si on pense qu'il y aura

un plus grand nombre d'offices à rembourser l'année pro-

chaine, on pourrait réunir pour cet objet les comités de

judicalure, d'aliénation et des finances.

M. Cazalès: La question préalable portesur la quatrième

disposition de l'articlell. Cette question préalable est telle-

ment fondée qu'un calcul de peu de minutes prouvera...

Une grande partie de l'Assemblée demande à aller aux

yoix.

L'Assemblée décrète à l'unanimité qu'il n'y a pas lieu à

délibérer sur la quatrième proposition de l'article II du

projet de décret.

M. Prieur ; L'emploi de la somme destinée au rembour-

sement auquel la sagesse de l'Assemblée vieul de s'opposer

exige de nouvelles dispositions. Je demande le reuvoi aux

comité et l'ajournement à vendredi.

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur

cet ajournement.

L'article 1" est mis aux voix et décrété en ces

lermes :

a Art. I". Sur les 800 millions d'assignats créés par le

déciet du 29 septembre il sera prélevé la somme de 200

millions, qui sera mise en réserve pour être employée, sur

les décrets de l'Assemblée nationale, à subvenir aux besoins

que les événements publics pourraient faire naître, et à

mettre au courant, à compter du 1" janvier 1791,1a

totalité des rentes de 1790, dans les six premiers mois de

ladite année 1791. La partie de cette somme qui serait

employée aux dépenses publiques sera remplacée à la caisse

de l'extraordinaire par les produits arriérés des impositions

directes, par les reprises sur les comptables et par l'arriéré

du remplacement ordonné delà gabelle, n

La séance est levée à deux heures et demie.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation. — Les comédiens français

ordinaires du roi donneront anjourd. la Veuve du Mala-

bar , trag. de M. Lemière, su'me <ïAmphilryon , corn, en

3 actes, avec son prologue.

Théâtre Italien. — Auj. Félix, ou l'Enfant trouvé;

la 12 e représ, de l'Incertitude maternelle, et la 10 e du

Nouveau (CAssas.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HOTEL-DE-V1LLE
DE PARIS.

Année 17S9. MM. les payeurs sont à In lettre J.

Cours des changes étrangers à 00 jours de date.

Amsterdam 50

Hambourg. . . 211 à 211
'-

Londres 25 j

Madrid 161.13 s

Cadix 10 I. 12 s

Gènes 104 . , ,

Livourne. ... 112 .. .

Lyon, Saints. .... à ~p

Bourse du 6 novembre.

Actions des Indes de 2500 liv. 2082 \, 85, 82 \ S0. 77 '„ S0

Portions de 100 liv 80

Emprunt d'octobre de 500 liv 400

Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 1788 4 \ b
— Primes sorties 1789 p

Emprunt de déc. 1782,quit. de fin. . 7, 7 -, ;, 5 ;, ;, p
1789, 1790, sort. 8 J, 8 P— de 125 mill. déc. 1784. • 5 {, j, J, 5, 5 \, \ h 1789,

1790, s. p— de 80 millions avec bulletins. . 5 1, b
— Sans bulletins. 2

J,
;, 2, 3 ;, p. s. 1788, pair \, \, b

— Sortis en viager, avril, 8. juillet, ..... 6 J,
b

Rullelins 78

Empr. de nov. 1787, à 5 p. f. 865. rcc. d'effels. 2 *, | 2

2 ;
perte

— \ 4 p.
" 750

Emprunt de 80 millions, d'août 1789. . 5 ', 6, 5, {, -, 5
J

Caisse d'escompte 3560, 05, 70, 75, 77, 75

Demi-caisse 1780, 85, 90

Actions nouv. des Indes. . 943, 44, 42, ai, 45, 46, 48, 49

48, 47, 46

Ass. contre les incendies 530, 29,25,20,19
— A vie 44?. 47
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Lundi 8 Novembre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Vienne, 23 octobre. - Leurs Majestés impériales,

accompagnées des archiduc» et archiduchesses ,
sont rêve-

nue, ici hier de Francfort avec leur suite ; leur entrée so-

lennelle se fera à la fin dece mois. - Le 40 on a reçu,

la nouvelle de l'élection et du couronnement de Sa Majesté

comme empereur, et le lendemain on chanta à cette occa-

sion un Te Dcum dans l'église métropolitaine de Saint-

Etienne. — Le couronnement hongrois est toujours lue

au 15 du mois prochain ; les préparatifs que l'on lait pour

cet objet à Prcsbourg font juger que cette cérémonie sera

magnifique. ,,.. ,. .,,

Plusieurs bataillons de volontaires sont déjà licenciés;

on licenciera aussi des régiments de l'état-major. La vente

des chevaux d'artillerie et de bagages, qui avait été inter-

rompue, continue actuellement,
^

Comme l'empereur est revenu ici plus tôt qu on n avait

lieu de le croire, M. le marquis de Lucchesini, ministre

prussien, et les ministres d'Angleterre et de Hollande ont

suspendu pour quelques jours leur départ pour Sistovc, ou

se tiendra le congrès de pacification avec les Turcs. (Cette

petite ville est située sur la rive droite du Danube, entre

Kutchuck et Nicopolis.) Ces ministres désirant encore avoir

audience de Sa Majesté, l'ouverture de ce congrès ne se

Tera probablement que vers la fin du mois prochain.

La nouvelle de la mort de l'hospodarMaurojeniest con-

firmée ; sa tête a été envoyée à Conslantinople. Ce malheu-

reux prince avait cru jiouvoir se soustraire à ce cruel sort

en embrassant la religion de Mahomet; mais cet expédient

ne l'a pas sauvé. Le Grand Seigneur lui a donné pour suc-

cesseur dans la dignité d'hospodar de la Valachie le prince

Mavro-Cordato. La famille de l'infortuné Maurojem s est

sauvée ùCarlsbourg en Transylvanie, avec une partie de

ses trésors. , ..

La tontine qui est établie à Vienne, et dans laquelle

MM. les princes de Schwarlzemberg . de Colloredo, de

Ciarlorenskiet de Jablonowski ont des fonds considérables,

vient derecevoir un grand échec parla fuite de M. Bargum,

directeur principal, qui a laissé dans la caisse un vide très

considérable.
, , . _

De Francfort, le 30 octobre. — Le landgrave de Hesse-

Cassel a manifesté son désir de devenir électeur dans un

mémoire qu'il a adressé au collège électoral, pour lui de-

mander une recommandation collégiale auprès de l'empe-

reur pour cette dignité.

On l'ait du coté de Lipstadt des préparatifs pour recevoir

des trotpes; les légiments destinés à l'exécution de Liège

sont toujours a Kessel, Wachtendonck et aux environs. —
On prétend que les démarches d^ M. de Dohm, ministre

directorial prussien, ont fait sur les habitants de Liège la

plus grande impression. On prétend que les Liégeois sont

disposés maintenant a faire divers sacrifices, pourvu que

leurs principaux grielssoientredresséset que la représenta-

lion populaire devienne libre lie luule influence de la part

du pHnce-éveque. Les seuls points qu'on appelle simple-

ment ici diflirnllueux sont la rentrée de l'évoque el le dés-

armement des troupes nationales,

POLOGNE.

De Dantiig, U 16 octobre,—Voici les principaux points

du projet de traité de commerce entre la Pologne et la

Prusse, concernant cette ville : 1° il ne sera pris à l'avenir

dans le nouveau sarhwasscr aucun droit de péage des

marchandises d'exportation; 2* on diminuera les droits

pneus à Fordan ;
3" le commerce par terre avec les villes

prussiennes, et par elles avec Danlzig, sera mis sur un pied

stable, ù ;t lhalers pour 100; 4° des commissaires exami-

neront les contestations relatives au territoire près de Dant-

iig, et sur leurrapport celle affaire sera traitée ù l'amiable.

— On sait que ce projet de traité a été rédigé à Varso-

vie; il y a des personnes qui doutent que son ensemble

convienne au cabinet de Berlin; d'ailleurs ce traité n'est

1" Série. — Tome VI.

qu'une petite partie d'un grand tout. La tonne foi diplo-

matique a beaucoup de vicissitudes encore à essuyer dans

ralldircdcDantzig.

DANEMARK.

Copenhague, \<joclobrc. — le prince Charlesderir,,,-,

la princesse son épouse et leur famille doivent armer ici

aujourd'hui. — Les manœuvres d'automne onl été exécu-

tées par les troupes a la grandesatisraclion du prince royal,

qui a donné un grand repas aux officiers, et fait remettre

une gratification en argent aux sous-officiers et soldats.

Un gros bâtiment anglais, l'Eléphant, a péri le 16 près

de Swincbuden : on a sauvé quinze hommes de l'équipage.

PBUSSE.

De Berlin, le 23 octobre. — On avait douté pendant

quelques ins'ants de la conservation de la paix avec l'empe-

reur ; mais tous les nuages sont dissipés aujourd'hui et les

nouveaux préparatifs militaires ont été contremandés.

On croit aussi que le général MollendorIT ne tardera pas à

revenir ici ; son retour serait un présage que les difficultés

avec le cabinet de Pétersbourg seront aplanies... Les cho-

ses ne paraissent point encore en être à ce point de matu-

rité.

PAYS-BAS.

De Bruxelles, le 3 novembre. — A la veille de perdre

loute espérance de liberté, le peuple brabançon vient de

célébrer l'anniversaire de sa révolution. Ses moines ont

officié ; ils ont paru dans la chaire chrétienne comme dans

un char de triomphe. Dans leurs déclamations ils se sont

élevés contre la corruption des mœurs, source unique de

tous maux et parconséquent des derniers revers. Ces scè-

nes du XII e siècle ont encore échauffé des esprits. Un ré-

collet a eu de grands succès dans la ville de Gand. Parlant

en fanatique, il a cru tenir le discours d'un général d'ar-

mée. Ce sermon militaire, entremêlé de texte de l'Écri-

ture sainte et de traits du Seleciw éprofanis, était adressé

ù un grand nombre de jeunes gens qui composaient l'audi-

toire. Le révérend Père a p.omis à celle jeunesse que dé-

sormais elle serait invulnérable dans les combats, ou du

moins que ceux en qui trop peu de loi laisserait taire aux

balles n'en mourraient point Le congrès semble approuver

tant de honte ; il fait ses derniers efforts pour assembler

une nouvelle armée de vingt mille hommes. C'est avant le

mois d'avril que les diverses provinces doivent loumir les

levées. Jamais conditions plus tulles n'ont été offertes à

l'ignorance et ù la superstition. Cependant notre heure ar-

rive, et la nalion belgique va bientôt jouir du repns de la

servitude. Les cours médiatrices ont abandonné ouverte-

ment le congrès qu'elles n'ont jamais soutenu avec sin-

cérité. M. Mercy d'Argenteau, plénipotentiaire de l'empe-

reur à La Haye, s'est abouché avec les présidents des EE.

GG. Des conférences 1res actives se tiennent entre les mi-

nistres de Londres, de Vienne, de Berlin et de La Ha.«e.

Nous donnerons demain la réponse de M. \an-Lr, mpoi I,

député du congrès, à La Haye, a la réplique remise par

les ministres de Londres, Berlin et La Haye, le U du même

mois.

Voici, en attendant, celle des ministres des trois cours.

Celte pièce ministérielle B5t très remarquable au moment

où l'armée s'approche ; elle est conçue en ces termes :

1 1 g réponse que vous venez, monsieur, de nous remet-

tre delà jiart de vos commettants, a notre réplique verbale

du 4 octobre, eicile à plusieurs égards notre surpris.-.

Nous avons de la peine à concevoir comment votre nation,

après avoir reçu de si fortes preuves de notre sollicitude

pour son bonheur, ait pu se laisser aveugler au point de

méconnaître ses véritables intérêts. Vos commettants sem-

blent douter que, faute d'Instructions positives, nous na-

VOUS pas été ù même de pouvoir assurer à la nation des

moyens qui, selon eux, devaient précéder la cessation des

hostilités, et ils fondent ces doutes sur ce que nous n'avons

pas parle niiiiisleiielleinent. Il est vrai , monsieur, que
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no« premières démarches D'étalenl dictées que par l'amour

de l'hui îilt- et par noire ilesir de voir la nalion tranquille

cl heureuse ; nous nous étions flallés qu'il aurait suffi de

vous exposer en noire particulier ces motifs pour vous

porter a les accueillir avec joie el reconnaissance, d'autant

plus que nous avions ajouté l'assurance que nos cours rcs-

pectives étaient dans les mêmes dispositions.

C'est donc uniquement pour écarter ce scrupule et

pour ôter a vos commettants tout sujet d'incertitude que

nous vous parlons nK.inlcnanl pour la troisième et la der-

nière fois, en vous prévenant que nous le faisons ministé-

rieliement, au nom de nos souverains respectifs, et que
nous sommes dûment autorisés à répéter ce que nous n'a-

vons cessé de dire eu noire particulier : qu'il ne tient qu'a

la nalion belgique de voir rétablir sa constitution légitime,

telle qu'elle existait en sa plus grande pureté avant le com-

mencement du dernier règne, ainsi que tous ses privilèges

religieux et civils, avec un oubli parfait de tout ce qui s'est

passé pendant les troubles.

« Nous vous assurons positivement que telles sont les

dispositions de l'empereur a votre égard. Vous ne devez
pas ignorer que S. M. impériale s'est expliquée de cette

manière a plusieurs reprises avec nos souverains et son plé-

nipotentiaire, M. le comte de Mercy d'Argenteau, présente-

ment a La Haye, avec qui nous sommes pleinement d'ac-

cord sur les points contenus dans cette pièce, les confir-

mera au nom de son souverain par un manifeste de la date
d'aujourd'hui.

« Nous ajoutons encore que, si vos commettants rentrent

de bon gré sous l'obéissance légale de S. M. impériale, elle

sera disposée d'accorder à la nalion belgique telles conces-
sions ultérieures qui n'altéreraient pas essentiellement la

cou slitution; et, si vos commettants trouvent avantageux
d'obtenir ces concessions, ce sera à eux de moyenuer
promptement la condition qui les conduit à remplir ce
bul, pour lequel nous serons charmés de pouvoir utile-

ment employer notre ministère. Mais nous sommes obli-

gés de vous dire sans délour que le lemps presse, et qu'on
ne vous donnera qu'un terme de vingt-et-un jours, après la

date decettedéclaration, pour accepter ces propositions.
« Si vous laissez écouler ce temps sans vous décider, ou

si dans l'intervalle vous donnez de votre côté occasion à
quelque nouvel accident ou agression hostile, nous proles-
tons que nos souverains respectifs ne sauraient plus garantir
votre sort, et que ceux qui par leur obslination seront la

cause des malheur; dont la nation deviendra infaillible-

ment la viclime en seront responsables.

« Quant au dernier article de voire mémoire, quoique
nous ne soyons pas autorisés a y répondre, nous observons
cependant que, comme toutes nos démarches relativement
aux affaires belgiques sont conformes aux stipulations de
ces mêmes traités dont vous faites mention, la crainte des
grands malheurs que vos commettants paraissent redouter
de la part d'une puissance voisine est à nos yeux trop peu
fondée pour être un motif de les faire balancer un moment
à prendre le seul parti convenable qui vient de vous être
proposé au nom de votre légitime souverain, et par la mé-
diation des trois puissances alliées.

« t'ait à La Haye, le 31 octobre 1790.

o Signé Auckland, le comte Keller,
L. P. Van de Spiegei. »

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Barnave.

SÉANCE DU SAMEDI AU SOIR.

Une députation del'ancienne compagnie des contrôleurs
des guerres est admise à la barre.

L'orateur de la députation : « Notre compagnie a été
supprimée en 1782 par les intrigues d'un bureau des finan-
ces. Nos charges, évaluéesà 18,500 liv., nous furent com-
boursées sur le pied de 4,400 liv. Nous venons réclamer la

conservation des droits qui nous ont été réservés el qui se
trouvent aujourd'hui envvloppés dans la proscription gé-
nérale des privilèges, Pour prouver a l'Assemblée natio-

nale notre patriotisme, nous lui faisons hommage d'un don
patriotique de 130,000 liv. »

Celle pétition est renvoyée au comité de liquidation.

— Une députation des électeurs de Paris est également
reçue.

L'orateur de la députation : « Les électeurs de Paris

en 1789 vous prient de suspendre un instant vos occupa-
tions importantes et d'accepter l'hommage qu'ils vous font

du procès-verbal de leurs séances. Heureusement établis

dans la maison commune de la capitale au moment de la

révolution, les électeurs ont administré d'après les pou-

voirs du peuple. L'usage qu'ils ont lait de ces pouvoirs,

secondés par l'approbation de l'Assemblé nationale, a fait

respecter en eux la première magistrature populaire, et, en

dirigeant vers le bonheur commun les premiers élans de la

liberté, ils se sont en quelque sorte associés à vos augustes

fondions.
o C'est de cette gloire que nous sommes justement ja-

loux; c'est elle, et notre soumission à tous vos décrets,

que nous nous sommes proposés de constater dans le récit

de nos séances pendant les mois de juillet juillet 1789. Les

faits de cette mémorable époque sont, pour ainsi dire, une
suile des délibérations de l'Assemblée nationale, qui les

avait préparés. Nous les avons recueillis. Ce sont des ma-
tériaux choisis, sans lesquels l'histoire de la révolution ne

seraitpas complète, sans lesquels surtout personne n'aurait

une juste idée ni des dangers qui nous environnaient, ni de

l'étonnant courage qui vous a rendus supérieurs aux for-

ces combinées de tous les ennemis de la chose puplique.

Nous joignonsà notre procès-verbal la médaille que lesélec-

teurs oui fait faire pour consacrer leurs travaux; vousy ver-

rez le nom d'un des membres de votre assemblée.Vous n'eu

serez pas surpris ; celui qui, lorsqu'il était président des

électeurs, a montré tant de fermeté et de caractère dans

les crises les plus violentes de la révolution, a dû être ap-

pelé parmi vous pour joindre sa sagesse a la vôtre, et con-

tinuer au milieu de vous et avec vous les sacrifices qu'il a

faits à l'amour de la pairie. Nous vous prions d'ordonner

que le procès-verbal et la médaille seront déposés aux ar-

chives de l'Assemblée nationale. »

Députation des charpentiers, tonneliers el voiliers

de la marine.

L'orateur de la députation : » Nous jouissions paisible-

ment des heureux fruits de la révolution ; nous bénissions

vos utiles décrets, qui rendent à l'homme sa liberté el sa

dignité; nous les défendions, lorsqu'un ordre arbitraire

et despotique vint nous atlaquer. Sous le despotisme nous
en aurions été accablés, mais aujourd'hui nous conservons
l'espérance de trouver une protection effica e dans le seiu

des représentants de la nalion.

o Nous sommes députés par les charpentiers, tonneliers,

voiliers et callals de la marine. Les ordonnances ont pres-

crit que nous ne serions jamais embarqués qu'en cette

qualité? cependant aujourd'hui on veut déroger à cette

loi. Le comité de la marine nous a dit qu'il ne pouvait vous
présenlerla continuation des ordonnances dont nous ré-

clamons l'exécution qu'après la fin de son travail sur les

classes. Nous vous supplions d'avoir le plus tôt possible

égard à nos justes sollicitations... »

Députation du corps électoral de l'Ile de Corse.

L'orateur de ta députation : o Nous avons été les pre-
miers ù donner l'exemple de la liberté. Nous venons re-

nouveler nos serments et rendre un hommage a l'estime et

a la reconnaissance. Lorsque le patriotisme des habitants
de Paris, après avoir renversé les tours de la Bastille,

donna le signal d'une fête civique, notre empressement fut

unepreuveeclulante de nos sentiments; la neuvièmeaurore
vit arriver à Paris nos députés.... Vous avez glorieusement
conquis votre liberté, vous nous avez associés ù votre
triomphe; c'est vous qui nous avez conquis, non pas par
la loue, mais par des bienfaits. Puisse notre exemple éclai-

rer les rois, et leur apprendre que, si la guerre fait des su-
jets, les bonnes lois seules font les citoyens... Deux de nos
députés sont demeurés fidèles aux vœux de leurs rommet-
lar - ; nous les trouvons toujours dans le chemin de l'hon-
neur el sur la ligne des meilleurs patriotes; mais les deux
autres.... (Une partie du cûlé droit interrompt l'orateur,
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quilteles sièges, et demande que les députés corses soient

chassés de la salle. Le côté gauche répond par des applau-
dissements. M. Lachése s'élance vers la barre; les mem-
bres du coté droit entourent le président.)

M. Lachèse: J'ai lien de penser que l'Assemblée

ne souffrira pas qu'on vienne ici injurierses membres.
Elle a déjà donné un exemple de sévérité en la per-

sonne de M. Guilhermy;à plus forte raison ne peut-

elle pas souffrir la conduite desgens qu'elle veutbien
admettre à la barre. Je demande s'il est une inculpa-

tion plus grave que de dire que des représentants de
la nation ne marchent pas dans le sentier de l'hon-

neur : l'honneur est notre patrimoine le plus pré-

cieux. Vous ne pouvez pas avoir deux poids et deux
mesures. Je demande que vous punissiez les députés

de Corse avec la plus grande sévérité. (11 s'élève des

murmures.) Je fais expressément la motion qu'en

attendant «pie l'Assemblée prenne un parti définitif,

M. le président soit autorisé à donner désordres à

l'officier de garde pour s'assurer de la/personne du
chef de la deputation. (Il part de presque tous les

côtés de la salle des éclats de rire.
)

M. Rewbell: Il paraît étonnant que ceux-là même
qui combattaient avec tant d'obstination le principe

adopté par vous que les députés réunis en assemblée
nationale n'ont plus de commettants particuliers; il

me parait, dis-je, singulier que les membres s'élè-

vent aujourd'hui contre les députés corses qui ne
sont répréhensibles que pour s'être écartés de ce
principe. Les commettants particuliers de chaque
député ne sont que des individus, les députés sont
les mandataires de la nation entière. Des particuliers

n'ont pas le droit d'injurier publiquement les repré-
sentants de la nation. Je demande que le président
soit chargé de dire à ces messieurs qu'ils ne peuvent
exercer dans l'Assemblée nationale le droit de cen-
sure contre aucun de ses membres.
M. i.'abbé Maury: Sans doute vous regarderez

l'honneur comme le premier de tous les biens ,

comme la première propriétédu citoyen. Il n'est per-
sonne qui ne regarde les représentants de la nation
comme les juges de l'honneur. Vous n'avez que trois

moyens de procéder: il faut ou que vous jugiez
vous-mêmes la contestation qui s'est élevée , ou que
vous nommiez des juges, ou que vous autorisiez les

citoyens inculpés à se faire justice par eux-mêmes.
( Il s'élève de violents murmures. ) Ledernierexpé-
dient répugne à vos principes; le corps législatif ne
peut l'adopter; mais je déclare que si j'étais l'offensé

je Le prendrais pour moi. ( On interrompt l'opinant
pour demander qu'il soit rappelé à l'ordre ; il conti-
nue.) Vous n'êtes pas juges; mais l'offense a été faite

en votre présence. Je réclame pour mes collègues le

droif de poursuivre les calomniateurs pardevant les

tribunaux. Je demande quele président soit autorisé

à renvoyer de la barre les députés qui ont abusé de
la faculté que vous leur aviez donnée de parler de-
\ ant vous, pareequ'il est impossible que ceux qui se

sont mis dans le cas d'une poursuite criminelle pa-
raissent devant vous; ils profanent la majesté de
cette Assemblée. Je requiers qu'il soit donné acte
aux deux députés inculpés de L'injure qu'ils ont re-
çue. Les députés extraordinaires de la Corse ont dit

que les légitimes , les seuls véritables représentants
de cette île se sont écartés du sentier de l'honneur.

( Plusieurs voix s'écrient: Non; ils n'ont prononcé à

leur égard que ces seuls mots : Mais les tlcu.r au-
tres.) Du moins ont-ils commencé unedénoncia-
tion. Je demande qu'ils soient tenus de déclarer s'ils

y étaient autorisés par leurs commettants.
Je saisis celte occasion pour vous avertir qu'au-

delà de cette Assemblée il existe une autorité infini-

ment respectable, celle de l'opinion publique. (On
applaudit.) C'est à ce tribunal que je demande que

les députés corses soient renvoyés... C'est cette auto-
rité, que chacun invoqueàsongré, qui sera notrejuge
commun.(On applaudi! encoreJSoyez contents de vos
triomphes; pour moi je vous déclare que nous som-
mes très contents de notre part... Dans un mémoire
apologétique de M- d'Orléans... (on demande l'ordre
du jour) danscemémoire une partie de cette Assem-
blée est appelée le parti auti patriotique. (La partie

gauche applaudit.) Or il faut que vous sachiez qu'il

estbeaucoup de bous et de mauvaise!toyens. (Mêmes
applaudissements.) Nous nous lions dans la justice
du tribunal de l'opinion publique; mais c'est a un au-
tre tribunal plus sévère que doivent être poursuivis
les calomniateurs. (Un grand nombre de députés en-
tourent la tribune; l'un d'eux veutprendre la parole.
—M. l'abbé Maury le pousse hors de la tribune près
de laquelle deux "huissiers se placent par ordre de,

M. le président.—Quelques moments s'écoulent dans
de vives agitations.)

M. l'abbé Maury: Ce serait donner trop d'espé-
rances de succès à la calomnie que de lui fermer
l'entrée des tribunaux où elle doit être accusée.
C'est parcequ'elle attaque les représentants de la na-
tion que je demande que vous nommiez un tribunal
ad hoc, où elle puisse être poursuivie.... Vous êtes

dépositaires de l'outrage qui vient d'être fait à Vos
collègues. Des législateurs à qui on demande des ju-
ges ne peuvent pas les refuser. C'est là, c'est par le

tribunal que vous nommerez, qu'onverra quel est le

parti le plus digne de la confiance publique; là le

peuple verra que ces dénonciations fanatiques qui
retentissent dans cette enceinte ne sont faites que
pour le tromper, pour lui désigner des victimes; là

il verra si les partisans de la monarchie, si ceux qui
exécutent leurs mandats sont ses ennemis. Un autre
tribunal auquel nous contions notre justification,

c'est la postérité. Mais si vous nous refusez les piges
que nous vous demandons , nous entendrons parfai-
tement les conséquences de vos refus.

M. Salicetti, députe de Corse : Mes compatriotes
n'ont point entendu insulter les représentants de la

nation; ils viennent vous dénoncer formellement
deux de vos collègues qui certainement sont très
coupables. Vous avez depuis longtemps décrété
qu'aucun député ne pourrait être traduit devant les

tribunaux sans un jugement préalable de l'Assemblée
nationale, qui déclare s'il y a lieu à l'inculpation ; il

faut donc que vous entendiez les charges de l'accu-

sation. Je vais vous lire une lettre écrite en corse
par M. l'abbé Peretti; elle est traduite de l'italien.

L'original....

M. Riquetti l'aîné
( ci-devant Mirabeau) : est

dans mes mains... J'ai été on ne peut pas plus étonné
d'entendre un homme d'esprit comme M. l'abbé

Maury venir à la tribune réciter plusieurs phrases du
mémoire de M. Calonne... Je n'ai pas éprouvé un
moindre étonnement quand j'ai entendu un prêtre
venir invoquer la vengeance individuelle pour juge
dans le sanctuaire des lois. Je n'attendais, pour met-
tre fin à ce débat tumultueuxjusqu'au scandale, que
la pièce qui devait le terminer; j'ai fait prier le dépo-
sitaire de me la communiquer. Elle vous paraîtra
peut-être plus quesuflisante pour justifier le profond
ressentiment que les députés de Corse ont eu le

droit d'exhaler dans le sein de l'Assemblée nationa-
le. Voici la lettre de M. l'abbé Peretti :

«La religion est en péril. Le Seigneur sera sans
doute fidèle aux promesses qu'il a faites à son Eglise

de ne l'abandonnerjamais , et les efforts des impies

ne pourront prévaloir contre ses volontés. Cepen-
dant je ne puis garder le silence lorsque toutes les

lois nouvelles tendent à détruire la foi , la piété, la

religion. 11 nous est impossible de tolérer tant de

désordre. Le parti dominant de l'Assemblée natio-
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nale croit qu'il n'est pofotde bornes a son poUVOil

et à sa oompftettee. Ce que vous devez a votre con-

reience o'esl d'adhérer à la délibération du chapitre

de Paris et a celle d'une partie de l'Assemblée natio-

nale .. Tous les malheurs ont trouvé place dans no-

ire malheureux pays, quoique l'erreur des Calvin
,

des Luther , n'y ait jamais pu pénétrer... On a déjà

fait un rapport sur la réduction des églises. Les amis

de la politique et de la religion s'efforcent de s'oppo-

ser à ce projet; mais les archi-apôtres, les archi-rois

croient que tout est de leur ressort. J'ai déjà fait un

mémoire pour la conservation de nos trois évéches,

mais mou projet ne sera peut-être, point accepte;

deux de nos députés lui sont contraires. Toutefois je

vous prie de suspendre votre jugement jusqu'à ce

3
ne je vous aie rendu un compte détaillé de ma con-

uite...» (Le cOté droit applaudit et demande l'im-

pression de cette lettre).

J'étais bien sûr que cette humble préface excite-

rait les applaudissements qui m'interrompent. Vous

avez entendu un fragment de la correspondance

apostolique de l'abbé Peretti. Je vais vous lire un

morceau de sa profession de foi politique, en tant

qu'elle a rapport à sa correspondance apostolique.

« Le 13 du courant (avril), nousavons été témoins

d'un spectacle bien capable d'irriter les vrais défen-

seurs de la religion. On devait décréter que la reli-

gion catholique était la seule dominante. Le parti de

la majorité lit distribuer des invitations au peuple

de s'attrouper, et de venir à l'Assemblée nationale

pour nous effrayer , ou pour nous assassiner en cas

de résistance. Les rues étaient remplies d'un peuple

égaré qui nous menaçait. On entendit crier , même
dans l'Assemblée, qu'il fallait pendre tous les aristo-

crates pour que tout allât bien. On exposait en pu-

blic des figures qui représentaient les aristocrates

une cordeau cou. (Plusieurs membres du côté droit:

« C'est vrai! ) On avait dressé des potences partout ;

on rencontrait des bourreaux à chaque pas. Le parti

favorable à la religion fut vaincu, on ne lui permet-

tait pas même de parler; à chaque parole il était in-

terrompu par les hurlements du peuple et par le

bruit que faisait le parti dominant. Ledécret fatal fut

prononcé à une grande majorité. Le commandant de

la garde nationale et M. Bailly lui donnèrent leurs

voix. L'évêque d'Autun, un prêtre et un moine du

côté gauche n'ont point donné de voix. Aussitôt que

le décret fut prononcé , la salle retentit d'applaudis-

sements.... Enfin on fait tout pour détruire la reli-

gion, etc. »

M. Foucault: Oui»j'en fais la déclaration expres-

se . et je demande l'impression de cette lettre.

MM. d'Ambly et Lantrcc courent à la tribune, en

menaçant M. Riquetti. Les huissiers les arrêtent; ils

courent au fauteuil du président. Tous les membres
du côté droit quittent leurs bancs, demandent la pu-

nition de M. Riquetti. On distingue, au milieu du tu-

multe, ces mots plusieurs fois répétés. «Ce Mirabeau

est un grand gueux. »

M. Riquetti : Je ne conçois pas d'où vient ce dés-

ordre à la suite delà lecture que j'ai faite de la lettre

de l'abbé Peretti. ( M. Virieux: «Vous nous insul-

tez ! » ) J'ai dit une fois dans cette tribune que notre

force tait notre faiblesse. Il me serait en effet trop

aisé d'obtenir une éclatante vengeance des injures

qui me sont faites pour que je puisse le désirer.

( L'Assemblée et les tribunes applaudissent à phi-

sieurs reprises.... Plusieurs membres du côté droit :

« Voulez-vous nous assassiner?» ) Si nous avonsdes

phalanges à notre disposition et que vous u'ayez que
des libelles à la vôtre, il faut convenir que notre pa-

tience est grande... 11 serait trop commode de se ti-

rer d'un pas embarrassant par des cris et du tumul-

te. Tout le monde a pu juger les motifs du débat que

l'on a suscité. On a provoqué lasévérité de l'Assem-

blée contre les députés qui sont à la barre. Est-ce

ainsi qu'on acru nous faire consacrer le droit de pé-

tition, qui est l'incorruptible gardien de la liberté?...

Sommes-nous dans une assemblée délibérante ou

dans une arène de gladiateurs? Est-ce que ceux qui

nous interrompent n'insultent pas eux-mêmes à la

souveraine majorité de l'Assemblée ? Comment peut-

on excuser tous ces hurlements, tout ce désordre?...

Nous ne nous y trompons pas. Nous observons de-

puis longtemps les divers moyens qu'on emploie

successivementpourfairepasser l'Assembléepourun
conciliabule ou pour un champ de bataille. Ne re

connaissez-vous pas qu'on veut nous faire perdre le

temps, afin de pouvoir dire: Voyez les moments

qu'ils consument pour faire leur interminable ou-

vrage?... Cela serait bien vrai si on voulait suivre

les habitudes etlesritsd'un certain nombre de con-

spirateurs. (La partie gauche applaudit.) Je crois

que la lettre que j'ai lue suffit a la justification des

députés corses; pour moi, je dois compte à leur pa-

triotisme de s'effrayer du danger où met peut-être

leur patrie l'impudence de ceux qui ont écrit de pa-

reilles lettres. ( De nombreux applaudissements ac-

compagnent M. Riquetti jusqu'à sa place.)

M. l'abbé Pereïti : Je conviens que j'ai écrit la

première lettre lue par le préopinant ; quant à l'au-

tre, elle n'a été adressée qu'à un ami. J'ai demandé à

l'homme à qui je l'ai écrite de me. la renvoyer ; il ne

m'a envoyé que le certificat qu'il a reçu à la poste.

11 me paraît bien étonnant que celte lettre soit tom-

bée entre les mains de M.Salicetti. Je ne puis croire

qu'cllelui ait été adressée , comme il me l'a dil. J'ai

dit qu'on avait dressé des potences, c'est-à-dire des

lanternes. Quant à ce que j'ai dit des bourreaux, il

est certain que j'ai été menacé, que M. l'abbé Maury

a manqué d'être pendu. Quant au reste
,
je l'ai écrit

moi-même ; je m'en confesse et je me soumets à la

peine; mais j'assure que ce n'est qu'une lettre parti-

culière, et qu'elle a été altérée dans la traduction.

On décrète de passera l'ordre du jour.

M. Foucault: M. le président, j'y consens; mais

c'est pour faire grâce à M. Mirabeau.

Un memhre du côté droit: C'est le plus insolent

des assassins.

M. Rf.vnaud (ci-devant Montlosier) : Je demande
la parole, je l'aurai.

M. le Président : 11 vient d'être décrété qu'on

passerait à l'ordre du jour.

M. Revnaud (ci-devant Montlosier): Je demande
l'ordre du jour, mais non pas l'ordre des insolences.

Je réclame le châtiment des députés de Corse
;
je de-

• mande qu'ils soient éconduits.

M. le Président: Une partie de l'Assemblée de-

mande et l'autre partie s'oppose à ce que les députés

soient entendus.

M. Lamëtii : On ne peut pas mettre aux voix si on

entendra les députés d'un pays qui s'est donné à la

nation; c'est une indécence; je demande la question

préalable.

M. le Président : On réclame
;
je suis obligé de

prendre les voix.

On décide à une très grande majorité que les dé-

putés continueront la lecture de leurs adresses.

M. Reynaud (ci-devant Montlosier) : Nous décla--

rons que nous ne souffrirons pas d'insolence, à

quelque prix que ce soit.

Les députés de. Corse veulent continuer. — Le tu-

multe redouble du côté droit, dont tous les membres
de. la minorité se répandent en groupes au milieu de

la salle
;
plusieurs menacent de quitter la séance.

M. le président se. couvre.

Tous les députés qui étaient couverts ôtent leurs

chapeaux. Les membres de la minorité reprennent

Tyi'.'Houn PIod, rue Guraucière, 8.
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le chemin de leurs gradins. Mais B peine lo silence

paratt-il rétabli que les députés corses sont de nou-

veau interrompus.

Après une demi-heure d'efforts pour se faire en-

tendre
,

M. le Président : 11 y a un décret qui ordonne que

la lecture de l'Adresse soit continuée. Je déclare sur

ma responsabilité de sévir avec la plus grande ri •

gueur contre tous ceux qui interrompront. (La très

grande majorité de l'Assemblée et les tribunes ap-

plaudissent à plusieurs reprises.)

M. Iîeynaud (ci-devant Montlosier): Je déclare

3
ue j'interromprai l'Adresse si elle contient la uioin-

re injure.

M. Folleville : On a fait la motion que les députés

qui sont à la barre lussent chassés; cette motion est

appuyée, elle doit être mise aux voix.

M. le Président : Quand ils auront parlé sans

interruption, je mettrai aux voix les motions qui se-

ront lades. Eu attendant je déclare que je ferai exé-

cuter le décret.

L'orateur de la députalion : • Nous savons trop

combien les opinions doivent être libres dans cette

assemblée pour inculper la conduite que nos dépu-

tés ont tenue dans l'intérieur de cette salle; mais
nous vous les dénonçons pour avoir porté jusque
dans nos contrées l'influence de l'esprit de parti.

L'un d'eux vous a dit dans cette tribune que le géné-

ral Paoli était un despote, comme s'il avait oublié

que c'est sous ses ordres que nous avons versé notre

sang pour la liberté. Il a ajouté qu'il était à la tête

d'un parti qui devait livrer la Corse entre les mains
d'une puissance étrangère. Peut-on ainsi méconnaî-
tre nos sentiments? A-t-on pu croire que nous tra-

hissions nos serments, notre bonheur? C'est avec le

double caractère de représentant de la nation et de

prêtre qu'on doune l'exemple de l'insurrrection,

qu'on invite le peuple à protester contre vos décrets.

Leurs complots ont échoué par notre fermeté

,

comme la vague se brise contre nos antiques ro-

chers... Nous renouvelons le serment de vous rester

fidèles, de défendre vos décrets jusqu'à la dernière

goutte de notre sang, et de vous prouver que nous
sommes dignes de votre adoption. » (Une trèsgrande
partie de l'assemblée applaudit.)

M. le Président: L'Assemblée nationale reçoit

avec satisfaction l'hommage de vos vœux et de votre

reconnaissance. Elle a établi la liberté, vous avez

combattu pour elle : vous êtes dignes partager ses

triomphes... Elle sait que, si la force a donné des su-

jets à In France, il était réservé à l'influence des lois

et de la liberté de lui donner des citoyens.

M. le président s'adresse ensuite à l'assemblée.

• Comme les expressions des députés corses ont
donné lieu à quelques diseussious , je crois devoir

consulter l'Assemblée pour savoir si elle veut les ad-

mettre dans l'intérieur de la salle. »

On décide l'affirmative à une très trande majorité.

MM. les députés de Corse vont se placer à l'extré-

mité gauche, au milieu des applaudissements répé-

tés de. l'Assemblée et du public.

— Une députation de la Société des Amis de la

Constitution, établie à Paris, est admise à la barre.

L'étendue de la séance ne permettant pas de donner
aujourd'hui sou discours, nous le renvoyons au nu-
méro prochain, ainsi que la réponse du président.

—On lit le résultat du scrutin pour la nomination
du président. Sur 540 voix M. Chasset en a obtenu
•200, M. Clermont-Tom wra, 155, M. Chapelier, fit.

Aucun des concurrents n'ayant réuni la majorité ab-

solue, on procédera demain à un nouveau scrutin.

Les nouveaux secrétaires sont MM.l'évèqucde Ljda,
Corroder et Poignot.

M. Blttafuoco : D'après ce que vous avez en-

tendu, il paraît qu'on a voulu me faire, ainsi qu'à
M. l'abbé l'eretti, une. inculpation grave. Je de-
mande que l'Assemblée indique un tribunal pour
nous juger.

M. Reynaud (ci-devant Montlosier) appuie cette
motion.

M. Rewbell : Il faut commencer par décider s'il y
a lieu à inculpation, et pour le décider vous devez
renvoyer au comité des rapports...

L'Assemblée renvoie lo discours des députés de la

Corse au comité des rapports.

M. Biioglie, au nom du comité des rapports:
Vous vous rappelez sans doute que, le 8 octobre
dernier, sur le compte que j'eus l'honneur de
vous rendre au nom des comités des rapports et de
constitution des arrêtés pris les 25 et 27 septembre
précédent par les membres de la ci-devant chambre
des vacations du parlement de Toulouse, vous ren-
dîtes un décret qui, en attribuant le jugement de ces

magistrats au tribunal qui serait incessamment for-

mé pour juger les crimes de lèse-nation, portait que
le roi serait supplié de donner des ordres pour s'as-

surer de leurs personnes, ainsi que tous autres or-

dres nécessaires pour l'exécution de ce décret.

Le jour même ce décret fut porté à la sanction du
roi; une lettre de M. Guignard, ministre du dépar-
tement, nous apprend qu'il fut sanctionné le 12, et

qu'il fut adressé le 14 à la municipalité de Toulouse
avec une proclamation du roi. Cependant nous som-
mes forcés de vous dire que ce décret n'a point rein
son exécution. C'est de ce fait que votre comité m'a
chargé de vous rendre compte. Je vais vous en déve-
lopper les motifs, et vous donner lecture de la lettre

qui a été adressée à l'Assemblée nationale par la mu-
nicipalité de Toulouse ; elle est datée du 27 octobre
dernier.

M. le rapporteur fait lecture de cette lettre,

«Nous nous trouvons dans la situation la plus cri-

tique; exposés aux efforts des mécontents de notre
ville, ayant à lutter sans cesse contre leurs intri-

gues, leur acharnement, nous sommes dans la plus
grande perplexité par le défaut d'instructions. Le
ministre s'est contenté de nous envoyer le décret que
vous avez rendu contre les ci-devaut magistrats du
parlement de Toulouse, tandis que ce décret portait

expressément que leroi serait suppliéde faire donner
des ordres pour son exécution et d'en déterminer
les mesures. N'ayant point de troupes à notre dispo-

sition, nos gardes nationales n'étant point armées,
nous n'avons pu exiger de la part des ci-devant ma-
gistrats que des déclarations de ne pas s'éloigner. 11

se fait à Toulouse des envois d'armes qui nous in-

quiètent; depuis huit mois nous en demandons en
vain au ministre pour notre garde nationale; il ne nous
a pas même répondu. Voici la lettre d'envoi dont ilu

accompagné la proclamation du roi. » Je vous en-

voie ci-joint la proclamation du roi sur le décret de
l'Assemblée nationale. Je vous prie de m'en accuser

la réception, et de m'instruira des mesures que vous
aurez prises pour assurer son exécution, »

Voici nue autre pièce.

Les officiers municipaux étant assemblés le 10
octobre dans le consistoire de la maison commune,
le sieur Fermy a apporté un paquet adressé à sou

père, attendu qu'il ignorait absolument où il était.

Sur ce que nous lui avons observé qu'il devait se

donner Quelques soins pour découvrir son père, Ha
répondu qu'il lui était impossible de le trouver, qu'il

D'etait ni à Toulouse, ni à sa maison de campagne;

et il a déposé le paquet sur le bureau. Le corps mu-
nicipal envoya ensuite son secréîaire-grellier chez

M. M. nivaux,' ci-devant présidentdc la chambre des

vacations. Celui-ci ne s'ct.ul point enfui ; mais il a

déclaré qu'il n'avait depuis longtemps assisté aux
40
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séances de sa chambre,.... Vota la déclaration dont

nous avons dressé le modèle, et que nous avons fort

signer par dix magistrats... - Je soussigné, etc., cer-

tifie et m'oblige, sur ma parole d'honneur, de me

représenter sur le réquisitoire de la municipalité, et,

en conséquence, si je m'absente, soit pour aller à

ma maison de campagne nu ailleurs, j'en demande-

rai la permission à la municipalité. •

M. Broqlie continue: 11 résulte des faits énonces

dans cette lettre, ainsi que dans les pièces qui y

étaient jointes, que la municipalité de Toulouse

n'ayant a sa disposition ni troupes réglées, m milice

nationale armée, n'ayant reçu du ministre du dépar-

tement qu'une simple lettre d'envoi, n'étant, d après

les principes constitutionnels, nullement destinée a

remplir les fonctions exclusivement attribuées au

pouvoir exécutif ou à ses agents, n'a pu ni du se

conduire autrement qu'elle ne l'a fait, et néanmoins

qne les personnes dont la détention avait été ordon-

née sont en pleine liberté; qu'elles peuvent, d'un

momèntà l'autre, échapper par la fuite aux dispo-

sitions du décret prononcé contre elles, et que la

forme même de l'espèce d'engagement qu'elles ont

souscrit de se représenter toutes les fois qu'elles eu

seraient requises renferme évidemment des moyens

faciles d'évasion. Enfin il est certain que M. Fermy,

un des prévenus, s'est déjà mis à l'abri de la pour-

suite de la loi. Votre comité, après avoir lu la lettre

de la municipalité de Toulouse, n'a pu se persuader

que le ministre du département eût apporté une

telle négligence dans l'accomplissement de ses de-

voirs; il a cru devoir écrire à ce ministre pour le

prier de lui donner connaissance des ordres que le

roi l'avait chargé de donner pour procurer à Tou-

louse l'exécution du décret du 8 octobre dernier. Le

ministre a répondu la lettre suivante, et y a joint des

pièces dont il est aussi de mon devoir de vous donner

lecture.

On fait lecture de ces pièces.

• Je m'empresse d'envoyer au comité une copie

des lettres-patentes et des lettres particulières que

j'ai adressées au département de Lot-et-Garonne et à

la municipalité, et de la réponse de la munici-

palité. »

Lettre de M. Guignard au directoire... - L Assem-

blée nationale a rendu le décret ci-joint. J'en ai en-

voyé une copie à la municipalité. J'ai l'honneur

d'être, etc. •

Copie de la proclamation... Vu par le roi le dé-

cret de l'Assemblée nationale dont teneur suit, etc.;

le roi a sanctionné et sanctionne ledit décret; en con-

séquence, a ordonné et ordonne aux officiels muni-

cipaux de Toulouse de le faire exécuter en sa forme

et teneur. »

M. BnocLiE : Vous vovez qu'il résulte de la réponse

mènie du ministre que l'exposé de la municipalité de

Toulouse est parfaitement exact; que, par une attri-

bution illégale et contraire à l'esprit de la constitu-

tion, M. Guignard a abandonné à des corps admi-

nistratifs le soin de procurer l'exécution du décret

de l'Assemblée nationale sanctionné par le roi, tan-

dis que cette fonction est exclusivement attribuée au

pouvoir exécutif et à ses agents, lesquels sont per-

sonnellement responsables de l'insuffisance des

moyens employés par eux pour l'exécution exacte

des décrets; que le ministre du département n'a pu

ignorer que la ville de Toulouse ne renfermait ni

troupes réglées, ni garde nationalearmée, et que ce-

pendant il n'a pris aucun moyen pour suppléer à ce

dénùment de force publique; qu'il n'a donné à la

municipalité de Toulouse ni instruction sur la con-

duite qu'elle avait à tenir, ni ordres quelconques ;

qu'il ne l'a pas même prévenue de l'avis qu'il donnait

au directoire du département de la Hatite-0 uonne ;

qu'enfin l'inexécution du décret du 8 octobre ne peut

être attribuée qu'à la nullité des ordres donnés par

le ministre du roi, ou à des intentions déjà trop sou-

vent manifestées pour qu'il ne vous soit pas facile de

les qualifier.

Dans cette situation, votre comité a pensé qu'ici

les faits parlaient d'eux-mêmes. Assure qu'aucune

des réflexions qu'ils présentent ne pouvait vous

échapper, votre comité ne vous rappellera pas l'au-

dace avec laquelle quelques ministres ont résisté en

dernier lieu aux marques les plus authentiques de la

méfiance nationale. 11 ne vous rappellera pas que,

depuis cette époque où leurs défenseurs, même les

plus zélés, leur ont prodigué dans cette Assemblée

les témoignages d'une profonde mésestime, les mi-

nistres, satisfaits d'avoir conservé leurs places par

une si humiliante victoire, ont cessé de dissimuler

leurs intentions coupables, et qu'ils ont même sem-

blé trouver une nouvelle force , une nouvelle con-

fiance dans le triomphe honteux qui les a mis mo-
mentanément au- dessus de l'opinion publique. Votre

comité ne vous rappellera pas les malheurs succes-

sifs qui ont été le fruit, tantôt de l'inertie affectée des

agents supérieurs du pouvoir exécutif, tantôt de la

complaisance empressée avec laquelle ils exagèrent

dans leurs récits des événements déjà trop déplora-

bles, tantôt du silence perfide qu'ils observent sui-

des circonstances heureuses, propres à soutenir et à

ranimer l'espérance des bons citoyens.

Enfin votre comité ne vous rappellera pas que la

constitution ,
pour l'établissement de laquelle nous

avons fait de si grands sacrifices, sera dans un con-

tinuel danger tant que des ministres suspects au peu-

ple, inhabiles et malintentionnés, ne cesseront d'en

tasser les obstacles autour des représentants de la

nation, et d'opposer aux efforts constants et coura-

geux du patriotisme les ressources honteuses et tou-

jours renaissantes de l'intrigue et de la malveillance.

Votre comité, se renfermant dans l'objet particulier

de son rapport actuel, se borne à vous prier de por-

ter un instant vos regards sur la forme dérisoire des

lettres écrites par M. Guignard à la municipalité de

Toulouse, sur l'extraordinaire confiance avec la-

quelle ce ministre ne cherche pas, même dans sa ré-

ponse au comité des rapports, à excuser, à expliquer

l'insuffisance évidente des ordres qu'il a donnés pour

l'exécution du décret du 8 octobre ; enfin sur la né-

cessité de pourvoir à l'avenir d'une manière efficace

à l'accomplissement prompt et assuré des volontés

nationales, sanctionnées par le roi. Votre comité,

s'en reposant sur votre sagesse pour les détermina-

tions ultérieures qu'il pourra être convenable de

prendre sur ces différents objets, se borne dans ce

moment à requérir l'exécution du décret du 8 octobre

dernier. Il m'a chargé, en conséquence, de vous pro-

poser le décret suivant :

. L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

compte qui lui a été rendu par son comité des rap-

ports relativement à la non-exécution du décret du

8 octohre dernier concernant les membres de la ci-

devant chambre des vacations du parlement de Tou-

louse, décrèle que son président se retirera pardevers

le roi, à l'effet d'exposer à Sa Majesté que c'est par

la faute de M. Guignard, ministre des départements,

que le décret du 8 octobre, n'a pas été exécuté, et

pour le supplier de donner incessamment de nou-

veaux ordres pour l'exécution prompte et littérale de

ce décret. »

La discusssion s'ouvre sur ce projet de décret.

M. Voydel demande que M. Guignard soit mandé

à la barré ; mais il retire sa motion pour adopter un

amendement de M. Muguet, tendant a charger le pré-

sident de se retirer pardevers le roi pour lui déclarer
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que c'est par la faute de son ministre que le décret

n'a pas été exécuté.

Cet amendement, consenti par le rapporteur, est

adopté par l'Assemblée, ainsi que le projet de décret

du comité.

La séance est levée à minuit.

SÉANCE DO DIMANCHE 7 NOVEMBRE.

M. Augier : Le commissaire du roi et les deux

ju-es du tribunal du district de Rochefort ont été pris

parmi les administrateurs du directoire du départe-

ment et du district de ces lieux; conformément a vos

décrets, j'en demande la nullité.

L'Assemblée ordonne le renvoi de cette proposi-

tion à son comité de constitution.

Sur la proposition faite par M. Desmeuniers, 1 As-

semblée adopte deux articles additionnels à ceux dé-

crétés dans la séance d'hier sur le mode du rempla-

cement des juges. Ils sont ainsi conçus :

. Art. 1er . L'administration du département de

Taris n'étant pas encore formée, le conseil municipal

de eette ville est autorisé à exercer provisoirement

les fonctions attribuées par le présent décret aux di-

rectoires de département. Il jutera également les

contestations relatives aux conciliions d'éligibilité

des commissaires de police et des commissaires de

section. .

«11. Chaque tribunal de district jugera immédia-

tement après sou installation si le commissaire nom-

me pai le roi réunit les conditions prescrites par le

décret. >•

— Sur le rapport fait par M. Menou au nom du co-

mité d'aliénation, l'Assemblée nationale rend le dé-

cret suivant:
» L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui a

été fait par son comité d'aliénation de la soumission

delà municipalité d'Orléans du 10 juillet dernier,

ensemble des estimations des 19, 20 et 21 septembre,

déclare vendre à ladite municipalité les biens com-

compris dans l'état ci-annexé ,
pour le prix de

450,640 livres, ainsi qu'il est porté par les proces-

verbaux d'estimation, aux charges, clauses et con-

ditions prescrites par le décret du 14 mai dernier.»

M. l'abbl Grégoire : Les départements de la

Meurthe et de la Meuse ont envoyé à l'Assemblée na-

tionale des pièces relatives aux exportations d'a-

voines et de fourrages destinés principalement

pour le Luxembourg. M. Bouille a exposé que,

dans la situation présente de la France, il peut être

intéressant de remplir nos magasins. Les direc-

toires ont cru devoir en référer à l'Assemblée na-

tionale.

L'Assemblée ordonne le renvoi à son comité diplo-

matique.

Suite de la discussion sur l'ordre de liquidation et

de remboursement de la dette publique.

Apres une assez légère discussion, l' Assemblée adopte la

suite des articles proposés par M. Montesquieu , au nom

des commissaires réunis des nuances et d'aliénation.

a Art. II. L'emploi des 600 millions restant sera fait de

la manière suivante :

o 1° Aux remboursements des effets suspendus pari arrêt

du conseil du 16 août 1788 ;

«2° Au paiement, à bureau ouvert, à compter du 1"

janvier 1791 , de l'arriéré liquidé des départements, ainM

que des oQices, charges, emplois et dimes inféodées après

leur liquidation.

« III. Le produit des ventes des domaines nationaux

sera employé de préférence a rembourser en assignats, sans

interruption, les propriétaires d'offices et dimes inféodées,

' et à cel effet il sera rendu par le corps législatif tous décrets

nécessaires.

« IV. Les propriétaires d'offices non-comptables suppri-

més seront admis, même avant la liquidation, suivant la

forme qui sera incessamment prescrite, à faire recevoir

provisoirement, pour prix de l'acquisition des domaines

nationaux , la moitié de leur finance, déterminée d'après

les décrets de l'Assemblée nationale, suivant la nature des

offices.

(i V. Après la liquidation, la valeur entière de l'office

sera reçue pour comptant dans l'acquisition des biens na-

tionaux, en représentant la reconnaissance de liquidation,

numérotée et signée des commissaires préposés ù la liqui-

dation, mais sans qu'il soit nécessaire, dans ce cas, de

suivre aucun ordre de numéros.

a VI. L'ordre des numéros sera également indifférent

pour recevoir le remboursement en assignats, tant que les

fonds destinés à la liquidation ne seront point épuisés.

« VII. Au-delà de ladite somme, la quotité d'assignats

rentrée par les ventes ne pouvant être remise en émission

que par un décret de l'Assemblée nationale, les rembour-

sements se feront alors par ordre de numéros, suivant

l'indication publique qui en sera donnée à tous les porteurs

de reconnaissances de liquidation, lesquels en attendant

pourront les donner en paiement dans les ventes.

« VIII. L'intérêt à 5 pour 100 sera accordé ù ces recon-

naissances, et courra du jour où la remise complète des

titres aura été laite au bureau de liquidation ; ce jour sera

indiqué dans la reconnaissance; mais l'intérêt cessera du

jour où le numéro sera appelé au remboursement.

« IX. Il en sera de .même pour les propriétaires de dîmes

inféodées, qui seront traités comme les propriétaires d'of-

fices, et remboursés dans le même ordre et la même exac-

titude, en concurrence avec eux.

o X. Les privilèges et hypolbèques qui existaient sur les

litres d'offices et dimes inféodées seront transportés sur les

domaines acquis avec la finance desdils offices et le capital

desdites dimes, et ils subsisteront sur lesdits domaines sans

novation.

o XI. Les propriétaires de fonds d'avance ou cautionne-

ments uon comptables, déclarés remboursables, pourront

donner en paiement de l'acquisition des domaines natio-

naux les récépissés ou autres titres authentiques de leurs

créances, avant la liquidation, lorsqu'ils seront revêtus

d'un visa dont la forme sera incessamment déterminée.

« XII. Les propriétaires de ebarges ou cautionnements

comptables supprimés ou déclarés remboursables jouiront

du même avantage, mais seulement lorsque leurs états au

vrai auront été légalement arrêtés. Les immeubles acquis

par eux resteront spécialement affectés aux répétitions du

trésor public jusqu'à l'entier apurement de leur compte.

A l'égard des propriétaires des charges ou cautionnements

comptablesquin'aurontpasprésentéleurs états au vrai, leurs

finances ou cautionnements ne seront reçus en paiement

des domaines nationaux que pour moitié, et à la charge

que l'autre moitié du prix sera payée comptant. La totalité

des immeubles acquis par eux restent spécialement affectés

à la sûreté de leurs manutentions jusqu'après l'apurement

de leurs comptes.
.

« XIII. Les créanciers privilégiés sur les litres d ollices,

fonds d'avances , cautionnements et autres objets rembour-

sables par l'Etat, seront admis à donner le montant de leur

créance en paiement des domaines nationaux dont ils se

rendront adjudicataires, en remplissant, pour constater

l'existence et l'intégrité de leurs droits, les conditions qui

seront prescrites par les décrets.
,

o XIV. Les brevets de retenues sont exceptés des précé-

dentes dispositions jusqu'après examen.

o XV. Il sera nommé deux commissaires de chacun des

comités de judicature, militaire, de constitution, des fi-

nances et d'aliénation, pour présenter dans huitaine ù

l'Assemblée nationale les moyens d'exécutiou pour parve-

nir à toutes les liquidations avec promptitude.

oXVI. Les propriétaires de contrats provenant d em-

prunts . s par le ci-devant clergé sont autorisés à se pré-

senter pour les acquisitions de domaines nationaux avec

leurs contrats vi-és desdits commissaires ; ils seront reçus

pour comptant en menant au pied quittance boune et

V
• XVII L'Assemblée nationale déterminera ,

par un OU

plusieurs décrets particuliers, le développement des autres

'formalités à observer pour les liquidations et pour toutes

opérations en dépendantes. »

[La suite demain.)
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ADMINISTRATION.
MUNICIPALITÉ DE PARIS.

Convocation des électeurs pour la nomination des

juges de districts. — Du vendredi r> novem-
bre 1790.

Le procureur de la commune de Paris, faisant en celte

jinrlic les fonctions de procureur-syndic, convoque tous les

tiédeurs du département de Paris, et les requiert, en exé-

cution de l'art. XI du décret de l'Assemblée nationale du
25 août dernier et du décret du 3 novembre du présent

mois, de se rassembler le 8 du présent, à dix beures du
malin , dans les endroits désignés ci-dessous, savoir:

Premier arrondissement. Les électeurs des sections des

Tuileries, des Champs-Elysées, du Roule, de la Place

Vendôme, du Palais-Royal, de la Bibliothèque, de la

Grange-Batelière, et ceux des cantons de Kauterre et de

Pa^sy, dans le chœur des Jacobins Saint-Honoré ;

Deuxième arrondissement. Les électeurs des sections du
faubourg Montmartre, delà rue Poissonnière, de la Fon-

taine-Montmorency, de la Pince de Louis XIV, des Postes,

de la Halle-au-Blé, de l'Oratoire du Louvre, du Marché-
des-Innoccnts, de Mauconseil, de Bonne-Nouvelle, et

ceux des cantons de Colombe, de Clichy et de Saint-

Denis, au couvent des Petits -Pères de la Place des

Victoires ;

Troisième arrondissement. Les électeurs des sections

du faubourg Saint-Denis, de Bondi, du Temple, du Pon-
ceau, des Gravilliers, des Lombards, de la rue Beau-
bourg, des Arcis, des Enfants-Rouges, et ceux des can-

tons de Picrrefitte, de Pantin et de Belleville, dans la

salle d'assemblée du bataillon de Saint-Martin-des-Champs,

au Prieuré;

Quatrième arrondissement. Les électeurs des sections

de la Place-Royale, du Roi de Sicile, de l'Hôtel-de-Ville,

de l'Arsenal , de Popincourt , de la rue de Montreuil , des

Quinze-Vingts, de l'Ile Saint-Louis, et ceux des cantons
de Montreuil , de Vincennes et Charenton, au couvent des

Minimes, dans la salle du Chapitre;

Cinquième arrondissement. Les électeurs des sections

de Notre-Dame, des Thermes de Julien, Sainte-Geneviève,

du Jardin-dcs-Plantes, de l'Observatoire, desGobelins, et

les cantons de Villejuif et de Choisy-le-Roi , dans la grande
salle du collège de Navarre;
Sixième arrondissement. Les électeurs des sections de

Henri IV, des Invalides, de la Fontaine de Grenelle, des
Quatre-Nations, du Théâtre-Français, de la Croix-Rouge,
du Luxembourg, et ceux des cantons du Bourg-la-Reine,
d'Issi et Chàtillon, dans la grande salle du comité de la

section de la, Croix-Rouge, aux Prémontrés de la Croix-
Rouge.

Les électeurs de chaque section et de chaque canton au-
ront soin d'apporter a l'assemblée de leur arrondissement
l'extrait du procès-verbal de leur nomination.

Aussitôt que les électeurs auront choisi les juges des six

tribunaux de districts et les membres du département, le

procureur de la commune convoquera les sections et les

cantons qui n'ont point encore nommé leurs juges-de-paix,

pour procéder sans délai à cette nomination.

BOOILEMER.

LIVRES NOUVEAUX.
Adresse d'un Prussien à un Anglais. Chez M. Résonne,

au Palais-Royal.

Cette Adresse de M. Jean-Baptiste Cloots à Edmond Burkc
est suivie du discours prononce à la barre de l'Assemblée
nationale par le même M. Cloots, orateur du comité des
étrangers, discours dont l'Assemblée a ordonne l'impression.

Une lettre à M— de Beauharnais, une antre à Charles Stan-
hope, et une Adresse de l'auteur aui étrangers ses commet-
tants, terminent cette brochure.

Tout contribue à donner à la révolution française un ca-
ractère aussi nouveati qu'imposant. 11 faut mettre au nombre
des événements remarquables celte députation defl étran-
gers à l'Assemblée nationale, comme il faut compter parmi
les plus chauds amis do la liberté l'orateur que ces étrangers
ont choisi.

M. Cloots ne se contente pas d'aimer cette liberté ; il sait

la défendre, mérite dont il faut espérer qu'on n'aura plus
longtemps besoin. Edmond Burke n'a pis bien vu notre ré-

volution , et son erreur est lo motif de l'Adresse do J.-B.
Cloots. Ces deux étrangers sont amis, et il faut convenir que
le Prussien donne ici u l'Anglais une preuve d'amitié; il no
l'attaque point, il l'éclairc.

Si cette ardeur pour notre révolution dans un Prussien
n'est pas commune, sa manière d'écrire ne l'est pas davan-
tage. Parmi les écrivains amis de la révolution des choses, il

y en a .jui n'aiment pas moins ces révolutions de mots qu'on
appelle tropes. M. Cloots est de ce nombre. U est nécessaire
d'observer aux imaginations vives que ce style figuré e>t sou-
vent près du ridicule, et Voltaire avait raison de leur rap-
peler le langage d'Arlequin, qui disait à son maître : « La
balle de vos commandements a rebond) sur la raquette de
mon obéissance. » Ce n'est guère le temps de pnrlor des con-
venances du style; mais cela nous ramèno à M. Cloots, qui
est fait pour les connaître : quoiqu'à la rigueur on puisse en-
core lui demander un peu plus de mesure dons son goût pour
les métaphores , il faut louer l'originalité , la facilité et l'é-

nergie qui dlstingnent sa manière. Une femme qui aime les

figures de style, et qui conséqucnimcnt lit avec délices

M. Cerutti, disait : « L'imagination de M. Cloots et celle de
M. Cerutti me frappent comme un frère et une sœur qui se

ressemblent ; mais M. Cloots est le frère. »

Sansadmettrela comparaison, disons avec justice que tout

ce que M. Cloots publie depuis la révolution donne le plaisir

d'une lecture très piquante, que ses pensées sont d'une àme
élevée et d'un esprit original. On entrevoit bien qu'il n'aime

pas infiniment les cérémonies et les frais des cultes religieux,

et l'on s'aperçoit facilement que, si M. Cloots était le légis-

lateur d'un peuple nouveau, il n'en voudrait pas être le

Numa(l).

(l) Jenn-rtaptlste Cloots. qol se fit appeler plus Isrt Anacharsls, pro-
fessa Jusqu'à sa roort les mômes principes : il voulait toujours la répu-
blique universelle et le celte du bon sens. L. G,

THEATRE ITALIEN.

On annonce à ce spectacle la rentrée de M™' Davrigni,
cUdevant M 11 " Renaud, l'atnée. Le public est depuis long-
temps privé de ses talents; il avait craint même de perdre
cette charmante cantatrice. On avait été informé qu'elle

était appelée à Londres pour y former un opéra-comique fran-

çais, sous la direction de M. Teissier.

Les amateurs se féliciteront sans doute de voir reparaître

au Théâtre-Italien, qui gagne chaque jour dans l'esprit pu-
blic, cette étonnante virtuose, dans un temps surtout où il

devient difficile qu'un spectacle chantant attire constam-
ment la foule s'il ne donne à l'art du chant les mêmes soins

qu'à l'art de la scène.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation. — Les comédiens français ordi-

naires du roi donneront, auj. la Coquette corrigée, com.
en 5 actes, en vers, de Lanoue, suivie de la 22 e repr. du
Réveil d'Epiménidc à Paris, com. en 1 acte, en vers, avec

un ballet national.

Théâtre Italien. — Auj. la 26e repr. de la Soirée ora-

geuse, et la 17' à'Euphrosine.

Théâtre de Monsieur. — Auj. l'Itatiana in Londra,
opéra ital., musique del signoi Cimarosa.
TnéATRE do Palais-Royal. — Auj. la C c représ, des

Deux Figaro, com. en 5 actes, en prose, suivie de l'En-

rôlement supposé, en 1 acte, en prose, et d'un divertis-

sement.
Théâtre de mademoiselle Montansier , au Palais-Royal.

— Auj. la 5' repr. du liai Théodore à Venise, opéra en

3 actes, musique de Paisiello.

Comédiens de Beaujolais. — Auj. Alexis et Rosette,

mélodrame en un acte, suivi du Faux Serment, opéra-
bouffon en 2 actes, terminé par ta Croisée, com. en 2 actes,

mêlée d'ariettes.

Ambigu-Comique.— Auj. la 6' représ, de l'Autodafé, ou
le Tribunal de l'Inquisition dévoilé, pièce à spectacle, en

3 actes, précédée de ta Mariée de village, comédie en
2 actes.

Théâtre Français comique et ltrtque. — Auj. la 2' re>

prés, de Nicodème dans la Lune, on la Révolution paci-

fique, opéra folie en 3 actes, piéc. d'Esope seigneur de vil-

lage, opéra-comique en un acte.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De RatisbonnC, le 28 octobre. — M. le prince de la

Tour-Taxis a fait avant-hier son entrée publique en qualité

de principal commissaire de l'empereur. On n'a rien ou-

blié de ce qui pouvait en relever l'éclat. La garnison s'est

mise en parade, la bourgeoisie en uniforme a été au-devant

de S. M. I.; son arrivée a élé annoncée par une décharge

d'artillerie, et il y a eu le soir illumination devant son hô-

tel. Il a fait remettre hier ses lettre! de créance au direc-

toire de l'Empire, et lundi prochain il se rendra avec

tout son cortège ù un Te ûeum qui sera chanté ù la ca-

iliédrale.
.

De Bonn, le 31 octobre. — L'électeur est arrivé hier de

Fra-icfort ; S. A. E. ne s'est point arrélée à Mayence ,
et a

passé 00 jour ù Coblentz. Averti que les officiers de la cour

devaient venir au-devant delui, que le magistrat devait le

complimenter, et les bourgeois prendre les armes, il est

arme vingt-quatre heures plus tût qu'il n'était attendu.

On croyait qu'il repartirait incessamment pour Vienne;

mais il paraît que des circonstances particulières l'oblige-

ront ù faire ici quelque séjour.

ANGLETERRE.

De Londres. — On parle ici de l'apparition prochaine

du manifeste de notre cour au sujet de ses démêlés avec

celle de Madrid; on va plus loin; on assure qu'il est déjà

composé, et que sa publication suivra immédiatement l'ar-

rivée du dernier courrier envoyé en Espagne, dont on fixe,

le retour au 5 de ce mois. Quoique ce soient la des bruits

vagues et que nous les donnions pour tels, nous ne pou-

vons truère cependant nous dispenser de les publier. Nous

observerons seulement qu'il y a en tout pays un côté gau-

che et un droit : or, si nous étions obligés d'assigner du-

quel viennent ces bruits, nous n'hésiterions pas à les attri-

buer au droit, dans l'acception française; car nous ne

croyons pas voir ici le vœu de la généreuse nation britan-

nique. Cet esprit de vertige, qui a la rage de s'opposer

inutilement au progrès des lumières et de la liberté, est

encore dans l'homme en société une de ces maladies du

cœur et de la tête qu'on pourrait désigner sous le nom de

ministeriatisme , et dont il faut espérer que notre malheu-

reuse espèce n'est pas éloignée de guérir, comme elle s'est

déjà purgée en grande partie du fanatisme.

Encore une anecdote politico-guerrière dont l'exactitude

est heureusement fort suspecte, et dont le fond même
n'est peut-être pas plus vrai que les détails.

Le Morning-Poit du 1" de ce mois nous raconte

avec un sang-froid admirable que le lord Howe a fait saisir

un navire espagnol qui était dans la rade de Porlsmoulh ;

maison ne sait pas encore, ajoute-t-il, quelles raisons ont

pu déterminer le commandant en chef. Deux gardes-ma-

rines du vaisseau de ligne l'Alfred ont descendu le soir à

bord de ce bâtiment, dont un lieutenant est allé prendre

possession le lendemain matin. Le lord Howe n'a pas

manqué, comme de raison, d'expédier sur-le-champ un

courrier a Londres pour rendre compte de cet événement,

et il lui a enjoint encore, comme de raison, de revenir ù

Portsninuth le plus têt possible.

Plusieurs régiments d'infanterie, cinq cents hommes du

corps de l'artillerie, et plusieurs bataillons des gardes

cantonnés dans les environs de nos ports pour être a portée

de s'y embarquer au premier besoin, formeront une pe-

tite armée de huit mille sept cents hommes. Deux mille

Hanovriens étant allés renforcer la garnison de Gibraltar,

on sait bien où les troupes anglaises n'iront pas, mais on

n'en sait pas plus où elles iront; quelques politiques les

envoient attaquer Porto-Rico; d'autres, envahir le Mexi-

que. Ces conjectureurs s'appuient sur les chargements

considérables de carabines, de fusils, de tentes et d'autres

munitions de guerre, qui ont été effectivement réalisés

d'après les ordres du gouvernement.

On assure, et sans garantir cette nouvelle nous y don-

1" Série. — Tome VU

nons quelque confiance, que l'amiral Howe vient de mettre

à la voile avec trente-sept vaisseaux.

Le navire marchand le Dorchester (nom du gouverneur

du Canada) est arrivé àSpilhead vendredi 29 du moispassé.

Il amène d'Halifax six principaux chefs des Chéroquois. Il

se trouve assez singulièrement qu'un d'entre eux, appelé

Bowles, est Anglais d'origine et parle très bien cette langue.

Sir Douglas, commandant de l'AUide, n'a pas plus têt reçu

la nouvelle de leur arrivée qu'il leur a envoyé sa chaloupe

pour venir à terre. MM. les Chéroquois ont été conduits

dans une des meilleures auberges de Portsmouth. Ils se sont

remis en marche le samedi matin, et sont venus descendre

chez le secrétaire d'état , auquel ils ont communiqué leur

mission. Ils devaient être présentés au roi et à la reine le

lendemain et le surlendemain de leur conférence. Que
viennent faire ces ambassadeurs d'un nouveau genre? c'est

ce qu'on ignore absolument. Au dire de quelques gazetiers,

les sauvages nous proposent tout simplement de nous ai-

der a envahir le Mexique; et pour peu que ce friand mor-

ceau ragoûte l'appétit ministériel, ils ont à nous offrir,

dans le voisinage de cette présidence, vingt mille hommes,
qu'ils porteront aisément jusqu'à trente mille, et des in-

telligences parmi les Mexicains, qui grossiront encore ce

nombre et assureront le succès de l'entreprise. Au moyen

de ce joli plan, il ne tient qu'à nous de nous dédommager,

et au-delà, de la perte des treize Etats-Unis de l'Améri-

que. En attendant la tragédie dans laquelle ces messieurs

doivent être acteurs, ils ont été, le samedi 30, à la comé-

die à Covent-Garden, où, par une beureuse réciprocité,

ils ont beaucoup amusé et ont été amusés eux-mêmes.

Vous serez peut-être curieui d'avoir l'itinéraire de

M. Calonne. Ce digne, ce vertueux patriote français, après

avoir empêché, comme on n'aura pas de peine à le croire,

que l'Angleterre ne fit la guerre ù la France, est actuelle-

ment en Allemagne, occupé probablement à convertir les

princes qui se permettent des réclamations contre les dé-

crets de l'Assemblée nationale; il passera ensuite, et tou-

jours dans les mêmes intentions, à Turin, de là aNapies,

et enfin en Espagne; puis il viendra à Londres entretenir

l'harmonie entre le cabinet de Saint-James et celui des

Tuileries.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Extrait d'une lettre de Pitts'burg, le l" juillet. — Les

tribus indiennes dont nous sommes environnés nous me-

nacent d'une nouvelle attaque. Un grand nombre de sau-

vages, on pourrait dire des milliers, se sont réunis sur nos

frontières, qu'ils ont désolées par d'horribles excès. Ils ont

attaqué au commencement de juin dernier une de nos ha-

bitations, située à environ quatorze milles de Limstone;

ils ont massacré tous les habitants, au nombre de trente-

cinq personnes, sans distinction d'âge ni de sexe. Les

corps de milice qui se trouvaient dans le voisinage

n'ont pu être avertis à temps pour prévenir les effets de leur

barbarie.

PAYS-BAS.

Réponse de M. Tan-Lccmpoel, députe du congrès à

La Hai/c, à la réplique remise par les ministres

de Londres, Berlin et La Haye, le i du même
mois, promise dans la feuille d'hier.

o Messieurs, la réplique verbale que Vos Excellences ont

bien voulu donner à la réponse verbale que MM. le comte

Merode, Racpsaet et moi avons eu l'honneur devons re-

mettre au nom de nos commettants, ayant été portée à

leur connaissance, nos commettants y ayant délibéré, et

trouvant la matière de nature et d'une conséquence trop

importante pour y prendre parti d'après leurs propres lu-

mières, ont cru ne pouvoir mieux faire que d'envoyer la

susdite votre réplique verbale à la délibération des repré-

sentants du peuple dans toutes les provinces de l'Union,

en y ajoutant, conformément au désir de Vos Excellences,

énoncé dans la susdite réplique, la première note verbale

que nous avons eu l'Jionneur de vous donner de la part de

nos commettants.
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« Les vœux des provinces étant réunis, l'assemblée gé-

nérale, reuforcêepar plusieurs membres spécialement à ce

députés et autorisés, après mûre réflexion et attention faite

a toutes les circonstances, me charge de répondre ù Vos

Excellences:

« Que leur réplique verbale a été reçue par le congrès

et par Ks provinces comme une nouvelle preuve de leur

attachement personnel au bonheur des Belges; que, tout

en leur marquant la reconnaissance de la nation, le con-

grès et les Etats des prorinces n'ont vu qu'avec peine que
Leurs Excellences, faute d'instruction positive, ne pouvant

leur parler encore minislériellement, ne sont pas encore à

même, parconséquent, de pouvoir assurer la nation des

moyens qui puissent concilier le maintien de sa religion et

de sa liberté avec la cessation du fléau de la guerre,

moyens qui devraient si nécessairement précéder toute

négociation pour l'armistice; que dès à présent les inquié-

tudes du peuple à cet égard se manifestent dans toutes les

prownees d'une manière assez énergique pour faire com-
prendre a ses représentants qu'il est assez instruit de tous

les dangers qui ont accompagné les trêves accordées pen-

dant le cours de la révolution du XVI e siècle, et qui ont

mis plus d'une fois la liberté hollandaise à deux doigts de

sa perle, quoique ces suspensions d'hostilités fussent pré-

cédées des apparences les plus flatteuses; qu'il serait inu-

tile de le rappeler a des ministres aussi versés dans l'his-

loirede la politique des cours de l'Europe, et qu'en consé-

quence le congrès et les provinces, pénétrés des sentiments

de droiture et de bienveillance qui guident les efforts de
Leurs Excellences pour le bien-être du peuple belgique,

les supplient de leur faire connaître d'une manière posi-

tive, claire et individuelle, les bases sur lesquelles on
pourrait asseoir l'armistice proposé, pareequ'il n'y a que
celle voie seulequi soit propre pour calmer les inquiétudes

du peuple ù l'égard d'une religion et d'une liberté qu'il

chérit Irop pour la compromettre.

« Au reste, si, par une suite des traités qui ont mis la

maison d'Autriche dans la possession de la Belgique, les

cours maritimes se croient en droit de s'occuper de son
sort actuel, Vos Excellences pourront apprécier elles-mêmes
si la France, comme partie intégrante des mêmes traités,

n'est pas fondée et intéressée également à intervenir dans
les négociations, et si , sans son concours individuel , il se

pourrait conclure quelque chose qui pourrait de ce chef
devenir un sujet de querelle ou rie discussion, et attirer les

plus grands malheurs sur nos provinces, o

Lettre et recès des Etals du pays de Liège et comté
de Looz, adressés aux sêrénissimes et très sérénis-
simes princes électeurs, etc.

De Liège, le 31 octobre.

Monseigneur, c'est avec douleur que le peuple liégeois

s'est vu dénoncé a l'Empire comme infracteur de ses lois,

de sa constitution et de la paix qui règne dans son sein.

Les Etals de Liège n'ont cessé de déclarer, et ils renou-
vellent avec la sincérité la plus vraie, à Vos Altesses sêré-

nissimes et très sêrénissimes électorales, que la pensée de
se soustraire aux liens qui unissent le pays au Saint-Em-
pire ne fut jamais la leur. Ils se font gloire d'annoncer
hautement des sentiments contraires ù ces imputations;

ils ne désirent que d'en donner des preuves au chef su-
prême que la sagesse du haut collège électoral et son désir

du bonheur des peuples viennent de donner à cet Empire

,

à V. A. S. et très S. E., et à tous les membres qui compo-
sent cet auguste corps.

Il ne nous est pas permis, monseigneur, d'abuser du
temps précieux que vous consacrez a la félicité de vos Etats
pour retracer ici a V. A. S. et 1res S. E. les circonstances
du l'événement qu'on a nommé la révolution des Liégeois,

qui ne fut jamais que le redressement devenu indispen-

sable des abus les plus accablants, que le rélablissi ment
d'un ordre de choses interverti par la force, opéré du con-

sentement de tous, et approuvé solennellement par le chef

du pays. La magnanime équité de V. A. S. et très S. E.

nous est un sûr garant qu'elle ne désire que le bonheur
d'un peuple à qui elle accorderait loute son estime s'il avait

l'honneur de lui être plus particulièrement connu.
C'est dans cette confiance intime que les Etats de Liège,

organes de ce peuple loyal et opprimé, prennent la liberté

de faire parvenir à V. A. S. et très S. E. la résolution qu'ils

viennent de prendre, relative aux propositions qu'on a
bien voulu faire aux députés de Liège à Francfort, de la

part de six hautes cours électorales; résolution exprimée
par le recès qu'ils onl l'honneur de joindre à cette lettre.

Connaissant les principes inaltérables de justice qui diri-

gent dans tous les temps V. A. S. et très S. E., les Etals
osent espérer qu'elle voudra bien ne pas exiger qu'ils ra-
tifient nument et simplement ces propositions, agréées
sous la ratification de leurs commettants, et qui, comme
ses députés ont eu l'honneur de le représenter respectueu-
sement aux ambassadeurs de Sa Majesté prussienne, ré-
duiraient, telles qu'elles sont présentées, un demi-million
d'hommes aux extrémités du désespoir et causeraient la

perte du pays.

La pacification de ce pays, une satisfaction aux formes
que les constitutions germaniques exigent , sont le but que
se propose d'atteindre l'équité de V. A. S. et très S. E. Les
Etats de Liège, s'empressant de concourir de tout leur

pouvoir a ces vues bienfaisantes, espèrent que, pesant
leurs respectueuses remontrances et leurs démarches dans
sa sagesse, V. A. S. et très S. E. daignera les trouver con-
formes à la nature des choses et à la situation où ils se

trouvent; ils se feront dans tous les temps un devoir de
montrer leur condescendance à la volonté des SS. et très

sêrénissimes électeurs princes, et les supplient, particuliè-

rement V. A. S. et très S. E., de vouloir accorder au peu-
ple leur puissante et précieuse bienveillance dans tous les

temps; ils osent croire qu'ils la justifieront.

Nous sommes avec respect, etc.

Les Trois-Etats du pays de Liège et comté de Looz.

En l'assemblée de messeigneurs les Trois-Eiats du
pays de Liège et comté de Looz, tenue le 31 oc-

tobre 1790.

Messeigneurs, ayant entendu le rapport des députés à
Francfort, et mûrement discuté de nouveau dans plusieurs

séances les articles acceptés sous la ratification de leurs

commettants, déclarent :

Qu'ainsi que le pays l'a si souvent protesté, jamais les

Etats de Liège n'ont pensé a se soustraire aux liens qui les

unissent au Saint-Empire romain, ni à oublier un moment
l'entier dévouement que tout membre de l'Empire doit à
ses constitutions, qu'ils n'ont cessé et ne cesseront d'être

pénétrés de respect pour les sêrénissimes et très sêrénis-

simes princes-électeurs qui veulent bien s'intéresser au
bonheur des Liégeois.

Les Trois-Elats du pays de Liège et comté de Looz ap-
prouvent la conduite que leurs députés ont tenue à Franc-
fort. Quant à l'acceptation qu'ils ont faite des points

proposés sous la ratification de leurs commettants, ils l'ap-

prouvent également dans ce sens clair et précis qu'on as-

sure et garantit au pays le redressement de ses justes et

nombreux griefs, et avant tout du grief fondamental et

essentiel, la restauration d'une représentation du peuple,
libre, indépendante de toute concurrence et influence

quelconque, ainsi qu'il a le droit de l'avoir par la consti-

tution reconnue, confirmée et garantie par l'Empire.
En conséquence) le rétablissement des anciens magis-

trats, s'il a lieu, ne peut être que pour vingt-quatre
heuresau plus, et simplement en satisfaction aux formes,
puisqu'il est hors de toute impossibilité de traiter les inté-

rêts les plus chers, les plussacrés du peuple, avec d'autres
que les vrais représentants de ce peuple , nommés et con-
nus par lui seul, et que surtout ce serait absolument lui

ôler tout espoir que de traiter ses intérêts avec ses enne-
mis, avec ceux qui ne désirent que d'éloigner le réta-

blissement de l'ordre, ce qui arriverait par toute autre
marche que celle sur laquelle les Elats ont l'honneur de
proposer.

Cette base juste solidement posée, toutes les difficultés

qui peuvent rester quant aux autres points seront aisément
aplanies, en y faisant quelques modifications conformé-
ment au projet conçu et proposé ù Liège aux ministres de
Sa Majesté prussienne; modifications que la nature des
choses rend indispensable, dont les hautes cours électo-
rales reconnaîtront l'absolue nécessité, la justice, la ma-
gnanimité des sêrénissimes princes-électeurs ne désirant
sans doute que d'atteindre au vrai but, celui de la pacifi-

cation et du bonheur d'un peuple digne de leur bienveil-



319

lance, et qui n'aspire qu'à devoir ce bonheur aux cœurs

généreux de Leurs Altesses électorales.

Départs.—On attendait atout moment de Madrid

la nouvelle agréable d'un accommodement définitif

entre l'Angleterre et l'Espagne. On n'en pouvait dou-

terd'aprèscequeM.Fitz-Herbertavaitmandéàsacour

par un courrier qui passa ici le 1" de ce mois. Le

courriel- de Madrid, attendu à tout moment, est ar-

rive ici vendredi 5, et a continue immédiatement sa

route pour Londres; il a, comme celui qui l'avait

préci dé, apporte pour M. Montmorin et M. l'ambas-

sadeur d'Espagne des lettres que lord Gower, am-
bassadeur d'Angleterre, leur a envoyées aussitôt qu'il

a eu ouvert son paquet. 11 a également expédié sur-

le-champ les lettres circulaires adressées par M. Fitz-

Berbert aux ministres du roi d'Angleterre dans tou-

tes les cours; ces lettres circulaires contiennent

seulement que les négociations se sont terminées à

l'amiable, mais que les puissances contractantes se

sont engagées à ne pas faire part des conditions aux

autres puissances jusqu'à ce que la convention soit

ratiliée et échangée.
— Nous apprenons que les colons de Saint-Do-

mingueetdes llcs-du-Vcnt, réunis en grand nombre
à Paris, se sont assemblés pour rédiger une Adresse

au roi, dans laquelle ils expriment le désir que le

ministère des colonies soit confié à M. de Lacoste,

leur ancien député.

les députés des colonies, membres de l'Asssemblée

nationale, paraissent de leur côté désirer un conseil

de quatre administrateurs, dont le président aurait

la signature et le travail avec le roi , et ils désignent

également M. de Lacoste pour être l'un des membres
de ce conseil (1).

Cette réunion de suffrages ne nous étonne point;

M. de Lacoste a été chargé en chef de l'administra-

tion des colonies sous MM. Sartine etCastries; il a

montré dans cette place un grand talent et un désin-

téressement rare. Nous avons quelques raisons de

croire que le choix de ce citoyen estimable plairait

également à la métropole et aux colonies, et qu'il

contribuerait à rétablir l'harmonie qui doit exister

entre elles. Mais M. de Lacoste vit dans la retraite;

elle aurait été pour lui dans un autre temps un titre

au milieu des intrigues qui spéculaient sur toutes les

places et qui les obtenaient toutes; mais elle doit lui

assurer en ce moment un succès qui flattera plus son
cœur que son ambition.

VARIÉTÉS.

Lettre écrite par M. le garde-des-secaux à M. le

président de la section de la place Vendôme, le

27 octobre 1790.

J'ai été informé, monsieur, qu'une section île la ville de
Paris avait fait part à notre section d'une délibération dans
laquelle je suis inculpé d'avoir différé l'exécution d'un décret

de l'Assemblée nationale, relatif à la garnison d'Hesdin.

L'importance que j'attache à l'opinion des citoyens de mon
district et la disposition où je suis constamment de rendre
compte do ma conduite me portent à vous prier de commu-
niquer à l'assemblée de la section les éclaircissements sui-

vants, que j'ai fidèlement extraits des minutes déposées dans

mes bureaux, et qui vous seront montrées quand vous le dé-
sirerez.

Le décret dont il s'agit a été rendu le 4 septembre ; il

m'a élé remis le ri
; je l'ai présenté le même jour à la sanc-

tion, et le même jour je l'ai adressé au secrétairc-d'état,

(1) Lacoste devint plus tard ministre de la marine, et fit

partie de ce qu'on appelait alors le ministère patriote.

M"" Roland nous a laissé de lui un portrait qui n'est pas flatté.

Voyci ses Mémoires. L. G.

suivant la règle usitée, pour qu'il le fit exécuter. Le mini»,

lie m'a répondu le (i, et le 1 il m'a adressé une proclama-

tion expédiée en parchemin, que j'ai scellée tout de suite du

sceau de l'Etal et adressée à l'Assemblée nationale.

Là se terminent mes fonctions; l'exécution ultérieure ap-

partient au secrétaire-d'état. Il se peut que l'exécution du

décret ait exigé quelques délais; il fallait que le roi choisît

des commissaires, il fallait dresser leurs instructions, il fal-

lait qu'ils eussent le temps de se rendre à Ilcsdin. Ces dé-

tails me sont étrangers
; je sais seulement qu'on y a apporté

une grande célérité. Vous voyez combien on est mal fondé

dans l'imputation qui m'est faite. Je serais en état de donner

des éclaircissements aussi décisifs sur environ neuf cents dé-

crets que j'ai présentés à la sanction du roi.

Si, comme je dois le présumer, messieurs de la section

sont satisfaits de ces éclaircissements, ils pourront en faire

tel usage que leur suggéreront leur justice et leur bienveil-

lance, pour que les bons citoyens puissent apprécier les bruits

que la méchanceté et l'intrigue répandent avec tant de pro-

fusion contre les personnes en place.

Je vous prie, monsieur, d'être persuadé des sentiments

inviolables de votre serviteur

L'archevêque de Bordeaux.

Lettre de M. Moynier, négociant à Saint-Denis, à ses

concitoyens.

Il m'est revenu, il y a quelques années, mes chers conci-

toyens, qu'il se débitait sur mon compte des propos d'autant

plus injurieux qu'ils étaient le fruit de la calomnie. On m'a

rapporté que l'on disait sourdement que j'avais fait banque-

route en Suisse, d'où j'ai tiré des marchandises pendant plu-

sieurs années, et que ma fortune provenait de la perte que

j'avais fait supporter à mes créanciers.

Toute dénuée de sens que pût paraître une assertion de

cette espèce, puisqu'il était impossible que je fisse banque-

route aux négociants de la Suisse et que je conservasse

l'existence de ma maison à Saint-Denis, cependant j'eusse

voulu en connaître l'auteur et le forcer à la rétractation. Je

l'ai recherché, mais la trace s'est perdue avant d'arriver jus-

qu'à lui. Je l'eusse poursuivi juridiquement si j'eusse pu lo

découvrir ,
pareeque l'estime de mes concitoyens m'a tou-

jours été précieuse, et que je ne la mériterais pas si les bases

de ma fortune n'étaient pas honnêtes.

Aujourd'hui j'apprends que ces bruits calomnieux ne sont

pas éteints, qu'au contraire mes envieux profitent de mon si-

lence pour leur donner plus de confiance, et que mon nom a

été effacé furtivement, et par une main impudente, du ta-

bleau des citoyens éligibles, affiché dans l'assemblée pri-

maire qui s'est tenue en celte ville le 18 octobre.

Je ne puis donc garder un plus long silence. Il faut que je

m'explique catégoriquement. Je dois cette explication à mes

concitoyens induits en erreur ; je la dois à ceux qui m'ho-

norent de leur estime
;
je la dois à ma famille

;
je me la dois

à moi-même.

J'atteste formellement n'avoir jamais fait banqueroute, ni

altermoyé en Suisse ni ailleurs. Je t'affirme sur mon honneur

et ma conscience, et je défie qui que ce soit de justifier le

contraire de mon assertion.

Je suis l'artisan de ma fortune; elle est le fruit de mes

veilles. Il est douloureux pour moi d'être troublé dans ma
tranquillité, dans un âge déjà avancé et au moment de l'éta-

blissement de mes enfants.

J'engage mes concitoyens ou plutôt je les supplie de me
procurer les moyens de découvrir le calomniateur qui a se-

mé cespropos insidieux, les calomniateurs qui les alimentent;

je saurai les forcer a la rétractation. Je ferai tous les sacri-

fices dont je suis capable pour obtenir une réparation au-

thentique, dont ma conscience n'a pas besoin, mais qui peut

devenir nécessaire à ma famille. En attendant, je me flatte

que je jouirai intégralement parmi vous de mes droits de ci-

toyen, que vous repousserez par votre générosité les traits

de l'envie qui me persécute, et que vous m'aiderez à terras-

ser l'hydre qui me poursuit dans l'obscurité, en m'indiquant

les calomniateurs qui vous tr«mpent et se cachent.

Je suis, etc.
Mothie»,

Lieutenant de la G1 compagnie de la garde

nationale de Saint-Denis, en France,
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ADMINISTRATION.
MUNICIPALITÉ DE PARIS.

Du jeudi i novembre 1790.

te corps municipal, élevé par ses concitoyens à

une magistrature paternelle, ayant considérécomme
un devoir sacré de porter ses premiers regards sur

I, i besoins de la classe indigente, et manifesté, dans

nue de ses précédentes séances, an département

chargé des approvisionnements, le désir de s assurer

s'il ne serait pas possible d'ordonner une diminution

sur le prix du pain.

MM. du département des subsistances ont dit

qu'empressés d'entrer dans les vues de bienfaisance

el de justice du corps municipal, ils s'étaient prépa-

rés à donner les éclaircissements qui leur avaient été

demandés, et ils ont fait le rapport suivant :

Expoié du département des subsistances.

Aux mois de juillet et d'août 17S9 , deux diminu-

tions successives, précipitamment ordonnées sur le

prix du pain, ont produit les tristes effets dont vous

avez été témoins. Les efforts de la municipalité pro-

visoire, à laquelle vous succédez, ont ramené le

calme avec l'abondance. Elle a cru pouvoir, au mois

de juin dernier, opérer sur le prix du pain une nou-

velle réduction. 11 a été taxé a 11 sous; mais vous

penserez sûrement comme nous, messieurs, que les

taxes sont un moyen dangereux : destructives du

commerce, elles produisentforcément la chertéqu'on

se propose d'empêcher, et c'est par cette raison

qu'elles sont sagement proscrites dans les pays li-

bres. La conduite de votre département des subsi-

stances a été fondée sur des principes plus sages, et

c'est par des moyens plus doux, plus conformes à

l'expérience, qu'il a entrepris d'amener insensible-

ment le commerce à nous procurer l'abondance plus

constante et le meilleur marché des denrées. Vous
jugerez vous-mêmes s'il a suivi une fausse marche.

Voici la première fois que, sans avoir besoin d'or-

donner, nous avons vu, comme nous l'espérions, et

comme nous nous le proposions, le prix du pain des-

cendre de lui-même au-dessous de la taxe. Un trouve

aujourd'hui le plus beau pain à 10 sous, il s'en vend

à neuf sous et demi, même à neuf sous, prix où on
l'a vu très rarement dans les temps de prospérité ; et

si, en trompant le peuple par des insinuations per-

fides, on ne l'engage pas à vouloir plus que les cir-

constances ne le permettent; si, en dérangeant la

inan lie du commerce qui nous promet la plus heu-

reuse abondance, on n'oblige point le corps munici-

pal à recourir à cet ancien moyen d'une administra-

tion peu éclairée, rien ne peut empêcher qu'eu

suivant la même route on ne parvienne à un but

aussi constamment salutaire, et que le peuple, qui

vous a confié ses plus chers intérêts, ne reçoive de

votre sollicitude paternelle tous les biens* qu'il a

droit d'en attendre, et dont la continuité seule peut

faire sou bonheur et votre gloire.

Vauvilliers, Filleul.

Le corps municipal, après avoir entendu le rap-
port qui vient de lui être fait

;

Considérant qu'un peuple libre, sage et juste, a le

droit de se faire éclairer mi ses plus chers intérêts
;

qu'en retour de la confiance qu'ils ont obtenue, ses

administrateurs lui doivent franchise et vérité, et

que cette communication de lumières et de senti-

ments entre le peuple et ses magistrats est le plus

sûr moyen de prévenir les complots des ennemis de

la paix publique; ouï le procureur de la commune;
A arrêté que MM. du département des subsistances

seraient remerciés du zèle et de la sagesse avec les-

quels ils ont conduit l'iuipoi tautc administration qui

leur est confiée; qu'ils seraient invités à redoubler
de soins pour entretenir et même uccroitre l'abon-

dance, et que leur rapport et le présent arrêté se-

raient imprimés et affichés.

Bailly, maire; Dejoly, secrétaire-greffier.

MÉLANGES.
Los détails sur la Corse, insérés dans le n" 30G du Moni-

teur, sont traduits du Giornate pairiolico di Coriica, n" r.ti

et 57. 11 était permis de s'en rapporter, pour de semblables
faits, à un journal écrit sur les lieux, guipasse pour exact, et

dont les principes sont connus.
On y lit formellement, sous l'article d'Orezza, 28 septem-

bre, que, pour la formation des administrations de districts,

il fut discuté « si Ton y procéderait dans les chefs-lieux

respectifs, ou dans celui où Passomblée électorale était for-

mée. Le décret de l'Assemblée nationale s'opposait à ce
sentiment et les électeurs de Bastia y firent beaucoup de
résistance ; mais l'assemblée, ayant égard à des circonstan-

ces particulières, a cru prudent de déroger pour cette fois à

la loi susdite. »

Le journaliste ajoute ensuite, sans autre désignation de
lieu et de temps, « que le scrutin ayant été fait régulière-

ment et conformément aux décrets de l'Assemblée nationale,

on trouva que les membres suivants furent élus pour les dis-

tricts de Bastia, Oletta, Isola-Rossa, Porta, Corte, Cervione,

Ajaceio, Vico, Tallano ; » et il nomme chacun de ces mem-
bres.

Il semble, d'après cela, que l'élection s'est en effet faite

au même lieu de l'assemblée électorale ; car il n'est pas

possible qu'un homme qui écrit sur les lieux ait imaginé

cela.

Le même journaliste, continuant le bulletin de l'assemblée

électorale, dit que l'avocat Pompai y demanda trois choses:

1° d'élever une statue au général Paoli dans le chcf-licu du
département; 2° de le confirmer dans le grade de comman-
dant-général de la garde nationale ;

5° qu'il lui soit assigné

un traitement sur le trésor public.

Il est bien vrai que le général Paoli employa toutes les

raisons de l'éloquence et de la modestie pour s'opposer à ces

délibérations. Le journal patriotique le dit; mais il ajoute :

Tauta era l'cfjusione de' i cuori e In penetrazione délie

virlu da quésf uomo, che le due prime mozioni det sign.

Pompei jurono deliberate el quanlo el ultimafu slabilito

che ii lasciassero ogni anno cinquanta mile lire tornesi per

esserc erognte dal gênerai Paoli in quaiche opéra di publica

ulilità. Ce que M. Borgo rapporte ne semble point opposé à

ce récit ; car le passage qu'il cite dit bien que le général

Paoli marqua une grande opposition , niais ne dit pas que

l'assemblée n'a point arrêté les propositions malgré lui.

Après cela, on n'a point dit dans l'article du n» 306 que

M, Paoli a ou n'a point présidé ; on a seulemeut dit qu'il a

été élu président; on n'a point parlé de la destination de la

levée des cinq cents hommes de garde nationale ; on a seu-

lement dit qu'elle avait été ordonnée par Yadministration

du département, et non par l'assemblée électorale , comme
M. Borgo scnble me le faire dire.

Ainsi les faits ne sont point dénaturés ; et s'ils l'étaient,

ce serait à l'auteur du Journal patriotique de Corse qu'il

faudrait s'en prendre ; car, encore uue fois, c'est de lui que

nous tirons cet article instructif. P.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Discours prononcé le samedi fl novembre au soir, à
la barre de l'Assemblée nationale, par une dépu-

lalion de la Société des Amis de la Constitution,

établie à Paris.

Les différentes Sociétés des Amis de la Constitution

répandues dans le royaume prennent aujourd'hui

celle de Paris pour organe, et, usant du droit de pé-

tition, exercent ce droit conservateur que vous avez

placé à coté de la liberté, comme son incorruptible

gardien ; à côté des lois , comme un moyen toujours

renaissant d'en préparer la sagesse; à côté de l'opi-

nion publique, pour en diriger utilement le cours; à

côté des ennemis delà constitution,#gur leur susci-

l'aris. Tjp. Henri Pi°
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ter autant d'accusateurs que d'hommes libres; elles

vont Bxer voire attention sur lesort d'un monument

sacré, dont il faut arracher la destruction au temps,

puisque les souvenirs que ce monument rappelle

sont immortels.

Si l'on vous disait que cet heureux vaisseau, cette

arche précieuse qui , au milieu du bouleversement

du globe, sauva les restes du genre humain, échap-

pée à la destruction des siècles , va être apportée au

milieu de vous, vous vous empresseriez de la dépo-

ser dans le plus beau de vos temples, et vous ne sé-

rie/ que les interprètes des générations innombra-

bles donlelle a été le berceau : ces planches antiques

n'auraient cependant sauvé que l'existence a quel-

ques hommes, et les auraient également conservés

pour la liberté, l'âme de la vie, et pour l'esclavage
,

pire que la mort.

Si l'on vous disait que les représentants d un

grand peuple, envoyés auprès du trône pour faire

une constitution et créer des lois nouvelles , n'ayant

d'autre force que ce saint caractère et cette auguste

mission, d'autre garde que les satellites d'un pou-

voir qu'ils venaient détruire, et obligés d'attaquer la

i vraimie en délibérant dans le palais même des rois ,

ont été forcés tout-à-coup de chercher un autre

asile, et, comme si le même génie les eût également

inspirés , se sont rendus sans concert dans le même
lieu, sous un humble toit, retraite obscure que sa

simplicité ne destinait pas à cette scène imposante
;

que là, contents d'habiter des ruines, quoique dépo-

sitaires de la souveraineté du peuple, contents de

pouvoir graver sur des murailles les droits éternels

des nations, la première explosion de leur courage

lut un serment solennel de ne se séparer qu'après

avoir conquis la liberté ; si l'on ajoutait que ce ser-

ment fut une source féconde de patriotisme, de vér-

ins et de bonnes lois;que ce peuple deviendra le plus

heureux de la terre , et que cependant ce premier

temple où la liberté prit naissance reste sans hon-

neur, ne seriez-vous pas frappés d'une si étrangein-

différence?

Augustes organes du vœu de la France , l'enceinte

de ce temple existe au milieu de nous, et ce temple

est sans gloire ! Il existe, et la main du temps le dé-

truit, lorsque sa durée doit atteindre la stabilité, l'é-

ternité de vos lois. C'est ce Jeu de Paume qui , le

20 juin 1789, servit d'asile à six cents d'entre vous,

lorsque l'entrée de votre salle vous fut refusée, qui

recueillit les espérances d'un peuple de vingt-cinq

millions d'hommes, et qui fut à jamais consacré par

le serment dont il devint le dépositaire et le témoin.

Que les autres nations vantent leurs monuments, ces

antiques pvramides amoncelées par un peuple d'escla-

ves; ces palais, orgueilleuses retraites des domina-

teursde la terre; ces tours sourcilleuses, instruments

de la tyrannie: il ne faut à des Français devenus li-

mes que des monuments qui attestent d'âge en âge

la conquête de la liberté.

L'histoire peindra cet instnntoii les députés, errant

dans les rues de Versailles, ne cherchaient qu'à se

rencontrer pour se réunir • où le peuple consterné

demandait: «Ouest l'Assemblée nationale?- et ne

la trouvait plus; où le despotisme,qui croyait triom-

pher, expirail sous les derniers coups qu'il venait de

se porter à lui-même ; où quelques hommes, à l'ap-

§
roche d'une horrible tempête et dans un lieu sans

éfense qui pouvait devenir leur tombeau, sauvèrent

une grande nation par leur courage. Mais ces murs
nus et noircis, image d'une prison et transformés en

temple de la liberté , ces planches servant de siège

,

et qui semblaient échappées à un naufrage; cette ta-

ble chancelante, sur laquelle fut écrit le plus dura-

ble et le plus redoutable serment; ce ciel (pic chaque
député prenait à témoin, et qui ne donnait qu'une

faihlc lumière, comme s'il avait voulu cacher ce! au-

guste mystère à de profanes regards; ce peuple im-

mense se pressant autour de celte retraite , atteiilil

comme s'il avait pu voir à travers les murs, silen-

cieux comme s'il avait pu entendre; et près de là ce

palais des prétendus maîtres du monde , ces lambris

dorés d'où les législateurs d'une grande nation

étaient repoussés. Un tel tableau échapperait à l'his-

toire; c'est à l'immortel pinceau, c'est a l'impérissa-

ble burin à le retracer.

Conservez, ô représentants des Français ! conser-

vez ce précieux monument ! qu'il reste dans son in-

culte et religieuse simplicité, mais qu'il échappe au

torrent des années par des soins capables de l'elerni-

ser , sans le changer ni l'embellir; qu'une garde de

citoyens l'environne , comme s'il était encore le ber-

ceau de la loi; qu'ilsoit, qu'il demeure surtout fermé

comme le temple de la guerre, puisque nous ne ver-

rons jamais renouveler le combat des pouvoirs qui

lil sa glorieuse destinée; monument instructif pour

les enfants des rois, il servira de contraste à leurs

demeures , il leur retracera l'époque où commença
leur véritable puissance; à jamais respecté de la na-

tion, il lui rappellera le courage , les vertus de ses

véritables fondateurs. Un jour la vénération publi-

que en environnera l'enceinte comme d'une barrière

impénétrable aux vils adorateurs du despotisme; et

quand le temps aura couvert d'un voile religieux

son origine, les générations futures y verront encore

le génie de la liberté veillant sur les destùis de l'em-

pire. C'est là que chaque législature , en prêtant son

premier serment, rendra grâce à l'Auteur de l'homme

et de ses droits imprescriptibles de n'être plus expo-

sée aux dangers qui immortalisèrent le choix de ci t

asile. Les étrangers mêmes, en abordant notre terre

hospitalière, viendront recueillir sur le seuil de ce

sanctuaire les impressions profondes qu'il fera naî-

tre , et emporteront dans leur patrie les germes fé-

conds d'une sensible et courageuse liberté.

O premiers législateurs des Français, ou plutôt

premiers organes des lois de la nature, couronnez

nos vœux en agréant l'hommage du tableau qui re-

présentera votre héroïque serment ! 11 sera éternel

,

ce monument dédié au Temps et à la Patrie, si, placé

dans la salle même de vos assemblées, il a sans

cesse pour spectateurs des hommes capables d'imi-

ter le patriotisme dontil retracera l'image.

Réponse de M. Barnavc, président.

L'émotion que l'Assemblée a ressentie au récit des

événements que vous lui avez rappelés, les applau-

dissements qu'elle vous a donnés, vous prouvent

l'intérêt qu'elle attache à vos demandes... H est aisé,

de concevoir ce que peuvent les arts, sous les yeux

de la liberté, pour la conservation précieuse des mo-

numents qui en rappellent la conquête... L'Assem-

blée prendra vos propositions en très grande consi-

dération, et vous invite d'assister à sa séance.

L'Assemblée ordonne l'impression de ces deux dis-

cours et le renvoi de la pétition de la Société des

Amis de la Constitution au comité des rapports, pour

en rendre compte incessamment.

Suite de l'a séance du dimanche 7 novembre.

M. Camus : Il n'est pas inutile d'observer à l'As-

semblée que dans la plupart des départements la

vente des domaines nationaux se fait avec une très

grande rapidité, et que partout les enchères surpas-

sent les estimations. (On applaudit.)

M. Charles Lameth : C'est le désordre des finan-

ces qui nous a amenés ici; c'est au désordre des finan-

ces que nous sommes redevables de la liberté. Une

mauvaise administration pourrait la compromettre ,

il laut donc lever toutes les inquiétudes, il faut com-
mit
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mrocer par payer nos dettes enardes; 1 orndré des

dcpartemeuls est dans ootleolasse. Lanationpeuts

trouver une grande économie, mais il faut porter ta

lumière dans cette partie. Des citoyens de Pans, et

notamment des architectes, sont venus me. dénoncer

tes abus. Il a été. présenté au comité un mémoire de

20 millions pour la réparation des maisons royales.

Un représentant de la nation n'a-t-il pas le droi

d'être indigné d'un pareil mémoire î Tous les agents

du pouvoir exécutif se soucient fort peu des écono-

mies. Les ministres
,
qui combattent si ouvertement

la révolution, qui font tous leurscfforts pour persua-

der que la banqueroute aura lieu , croient par ce

moyen l'occasionner. M. Labillarderie -Dangevil-

liers, qui présente un mémoire de 20 millions, qui

,

depuis que l'Assemblée a accordé au roi 25 millions,

prend tous les moyens de. fatiguer le peuple, n'a-t-

il pas le même but? Les premières réductions qu'il a

faites n'ont eu d'autre objet que de désespérer les

malheureux. 11 y avait à Versailles un atelier qui

coûtait au roi 25 louis par jour; il occupait beaucoup

de monde, et il était très utile; c'est la première re-

forme que M. Labillarderie a faite. Vous avez vu les

ministres s'empresser de payer les pensions des per-

sonnes qui sont hors du royaume, et refuser le trai-

tement alimentaire des bons citoyens. Quand on

nous a envoyés ici, ce n'était pas pour nous réjouir

de l'ordre, qui régnait dans les finances, c'était pour

remédier à un mal que l'on croyait incurable. Je le

répète ; il-faut porter un regard juste, mais sévère,

dans cette partie. En conséquence , je propose d'ad-

joindre au comité de liquidation six ou huit mem-
bres, pour l'aider dans ses travaux ; que ce comité

accueille avec bonté les citoyens, les architectes qui

auront des renseignements à lui donner ; ils seront

des censeurs patriotes du mémoire de 20 millions
;

ainsi par-là vous verrez bientôt l'arriéré ,
qui paraît

effrayant, changer de face, sansqu'ilsoitfait d'injus-

tice à personne.

M. Gossin : Je demande que l'on adjoigne aussi

six membres au comité de judicature.

M. Reynaud (ci-devant Montlosier) : Je demande

que ces membres soient pris parmi ceux qui ne sont

d'aucun comité.

M. Alexandre Lameth : Cette proposition ten-

drait à circonscrire la confiance de l'Assemblée, à ex-

clure des membres dont le patriotisme est connu.

Qu'on ne dise point qu'ils ne peuvent remplir en

même temps deux fonctions différentes. M. Camus
,

par exemple , après avoir rendu de grands services

an comité des pensions , est venu travailler ensuite

avec autant de zèle au comité d'aliénation.

M. Reynaud (ci-devant Montlosier) : Pour empê-

cher les réclamations je demande, par sous-amende-

ment, qu'ils soient pris dans ceux du côté gauche

qui ne sont encore d'aucun comité.

L'Assemblée décide qu'il sera adjoint six membres
nouveaux au comité, de liquidation et de judicature.

M. Corroler fait lecture d'une Adresse du corps

électoral du département du Finistère. Elle porte

que M. l'abbé Expilly, membre de l'Assemblée, vient

d'être, élevé au siège épiscopal de ce département.

L'Assemblée applaudit , et ordonne l'impression

de l'Adresse.

M. Chabboud : Il a été dit dans cette tribune que

les ministres avaient perdu la confiance publique:

cette vérité n'a pu percer encore jusqu'au trône. Ce-

pendant les faits semblent s'accumuler pour la preu-

ve. En voici un échantillon. Le ministre de la guerre

a donné, des ordres pour faire passer d'Auxonne à

Antibeset à Monaco un convoi d'artillerie. Il adonné
avis aux administrateurs du département de Rhône-

et-I. oire, qui eu ont aussi averti la municipalité de

Lyon. Le M octobre, les officiers de la garde natio-

nale se sont assemblés; ils ont remarqué, que ce

transport était infiniment suspect
,
que les intentions

des ministres avaient mérité la défiance des peuples,

et ils ont arrêté de dénoncer le. l'ait aux administra-

teurs. Beaucoup de citoyens actifs , réunis sous le ti-

tre de la constitution, ont partagé l'inquiétude de la

garde, nationale. ( 11 s'élève des murmures dans la

partie droite.
)

M. Chaki.es Lameth: Vous n'aimez pas les amis

de la constitution.

M. Chabroud : Les officiers municipaux ont fait

une proclamation pour enjoindre aux citoyens de

protéger le convoi; mais elle n'a pas produit son ef-

fet. Les administrateurs du district ont pensé que

l'intention du ministre serait remplie si on laissait

partir le convoi lorsque toutes les voitures seraient

arrivées ; en conséquence , il a pris sur lui d'an-éta-

la première partie du convoi et d'en référer à l'As-

semblée nationale. C'est en cet état que ces pièces

sont arrivées au comité. Le. principal motif de cette

arrestation est la juste méfiance qu'inspirent toutes

les démarches du ministère. Le comité vous propose

ledécretsuivant:
« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

compte, qui lui a été rendu par son comité militaire

des obstacles apportés dans la ville de Lyon au pas-

sage du convoi d'artillerie destiné pour Antibes et

Monaco, par les ordres du ministre de la guerre;

«Décrète que son président écrira aux administra-

teurs composant le directoire du département de

Rhône-et-Loire, pour les inviter à faire connaître aux

citoyens de Lyon
,
par telle proclamation qu'ils ju-

geront nécessaire, que les ordres du ministre de la

guerre pour les transports de ce genre, intéressant la

défense de l'Etat, ne doivent éprouver dans leur exé-

cution aucun obstacle ,
pour les charger en consé-

quence de protéger le passage du convoi dont il s'a-

git, par tous les moyens que la loi a mis en lent-

pouvoir, même de délivrer aux conducteurs de ce

convoi des copies collationnées tant du présent dé-

cret que de la lettre qui y sera jointe, pour prévenir

les obstacles pareils qu'ils pourraient trouver encore

en se rendant à leur destination. »

Ce décret est adopté.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU LUNDI 18 NOVEMBRE.

Présidence de M. Chasset.

On fait lecture du procès-verbal de la séance de la

veille.

M. Regnault , député de Sainl-Jean-d'Angely :

Je dois avertir l'Assemblée des abus qu'il y a dans

l'administration des transports des convois. Il exis-

tait jadis une régie qui les faisait avec assez d'écono^

mie; mais on y a substitué une administration nou-

velle qui est confiée aux favoris de l'ancien régime.

Je dépose, sur le. bureau l'état des dépenses que va

coûter le convoi dont il vous a été parlé dans la

séance d'hier; j'en demande le renvoi au comité mi-

litaire, pour qu'il puisse, d'après les renseignements

qu'il prendra des anciens administrateurs de la régie

des transports, remédier à ces abus.

M. Mabtineau : Je demande que le comité des

finances soit adjoint au comité militaire pour l'exa-

men de ces dépenses.

Cette proposition est adoptée.
— M. le président fait lecture de deux lettres,

l'une du département de la Haute-Garonne, et l'autre

de M. Guignard ; elles annoncent que le décret du
parlement de Toulouse est parvenu à la municipa-

lité de celte ville.

— M. le président annonce que le résultat du se-

cond scrutin pour la nomination d'un président a

donné la majorité à M. Chasset.
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M. BarNave, en quittant le fauteuil: C'est avec

nu sentiment mêlé de crainte que je me suis vu éle-

ver aux fonctions où vos bontés m'OHI Soutertu.et

queje remets aujourd'hui en des mains si dignes dé

votre confiance. Là pensée gui m'occupe en lesquit-

tant n'est ni moins grave ni moins imposante. Non
,

queliiue sentiment iiu'on ait de son zèle, on n'est pas

maître de s'acquitter envers sa patrie quand elle a

fait autant pour vous. Obtenir l'honneur d'un tel

choix, c'est contracter l'engagement de vouer sa vie

entière;'! le justifier. Et malheur à celui qui n'empor-

terait pas dans son cœur, avec le souvenir d'une

époque aussi glorieuse, l'orgueil civique qui doit

conserver la pureté de son zèle et élever ses pensées

au-dessus de tous les calculs et de toutes les ambi-

tions ! ( On applaudit à diverses reprises.
)

M. Cuxssei, nouveauprésident: Vous m'avez élevé

à la plus belle dignité de l'empire; je suis infiniment

sensible à cette marque de votre bienveillance ; ce-

pendant je neme dissimule pas l'étenduedes devoirs

que vous m'avez imposes. S'il ne fallait que du zèle,

de l'activité et du travail, je pourrais nie flatter d'at-

teindre le but marqué auboutde ma Barrière; mais je

n'ignore pas qu'il faut encore des talents au-dessus

îles miens pour être l'organe de cette auguste assem-

blée. L'honorable représentant dont je prends la

place l'a remplie de manière à ne pas me laisser l'es-

pérance de l'imiter. 11 nous a prouvé qu'avec les

grâces de la jeunesse et la sagesse de Tage mûr il

était aussi supérieur dans cet emploi qu'à la tribu-

ne. Ce serait une témérité d'oser lui succéder, si dans

un tableau les ombres n'avaient pas toujours un mé-

rite : cette idée me rassure donc; je marcherai avec

une pleine sécurité, persuadé que vous aurez de l'in-

dulgence pour votre ouvrage, et que vous m'accor-

derez tout votre appui.

L'Asscnibléevotedesremerciements àM.Barnave.

M. Enjubault, au nom du comité des domaines :

T'est un principe de droit public qui ne peut plus

être contesté que ces immensesetrichespossessions,

dont nos rois disposaient comme de leurs domaines,

et dont ils n'étaient que les administrateurs, ont de

tout temps formé le véritable patrimoine de la na-

tion ; mais ce principe lumineux et simple a long-

temps été méconnu ; de là toutes les variations, les

incertitudes, les contradictions mêmes que présen-

tent nus lois et notre histoire sur cette matière im-

portante. Votre comité desdomaines, pour simplifier

son travail et assurer sa marche, a consacré sespre-

mieis travaux à réunir sous le même point de vue
1rs principes élémentaires de cette partie essentielle

de notre législation. Dès l'année dernière il vous en

présenta l'aperçu dans un premier rapport, qui lut

bientôt suivi d'un projet de décret que des circon-

stances particulières l'ont empêché jusqu'ici de sou-

mettre a votre délibération. Depuis ce temps vous

avez décrété successivement, et d'une manière iso-

lée, plusieurs articles essentiels, détachés de ce pre-

mier projet ; de ce nombre soiit ceux qui consacrent

les grands principes de la réunion domaniale , ceux

qui soumettent a des règles fixes l'aliénabilité «les

biens nationaux , ceux enfin qui déterminent la na-

ture des apanages. Votre comité n'a cependant pas

cru devoir les retrancher de la nouvelle rédaction

qu'il vous propose , et que divers changements ont

rendue nécessaire; ilse flatte que vous ne désapprou-

verez pas les motifs qui l'ont déterminé à les y cou-

server.

En proposant les lois sur le domaine votre comité

a cru devoir commencer par le définir. Il a cru de-

voir prévenir les abus des mots par une définition

simple et exacte. Vous verrez que ce n'est que dudo-
niaine proprenientdit, des terres et droits réels, que

votre comité a eudesseiu de s'occuper jusqu'ici, soit

que ces terres et ces droits soient dans la main de la

nation, soit qu'ils y soient seulement réversibles.

Les autres branches de l'administration domaniale'
,

dans sa consistance actuelle, lui ont semblé d'une

nature absolument différente ; la plupart sontde vé-

ritables iinnôts indirects qui doivent entrer dans le

plan général des finances, et dont en effet le comité

des impositions s'est déjà emparé sans avoir éprouvé
de notre part aucune réclamation.

Les articles suivants assurent et détermincntles

droits de la couronne, ou, pour s'exprimer plus

exactement, les droits de la nation sur toutes les

parties de son territoire qui n'appartiennent à per-

sonne, soit parcequ'elles ne sont pas susceptibles

d'une propriété privée, ou bien parcequ'elles se

trouvent actuellement sans maître. Votre comité

vous doit compte des motifs qui l'ontdéterminédans

la rédaction de ces articles. Il a considéré , d'après

lespublicistestclsqueGrotius,LeBret,Chopin,etc,

que toute nation a le souveraindomaine de l'univer-

salité du territoire qu'elle occupe.Cedomaineéminent
qui ne diffère de la puissance publique que comme
la cause diffère de son effet, lui assure la propriété

directe de toutes les portions de ce territoire qui,

par leur nature ou leur destination, ne peuvent ap-

partenir à personne en particulier, et de celles en-

core qui demeurent vacantes et sans maître. Les

grands chemins, les fleuves, les rivagesde la mer, etc.

sont de la première classe ; les biens vacants et les

successions délaissées faute d'hoirs sont compris

dans la seconde. L'effet naturel delà propriété pu-
blique sur tous ces objets est d'attirer et de confon-

dre en elle-même la propriété privée. Notre code lé-

gislatif a adopté ces maximes. L'ordonnance de 1669

déclare le roi propriétaire des fleuves et des ri\ ieres

navigables ; celle de la marine, de 1681 , et l'édit de

1710 lui adjugent les rivages et relais de la mer ; et

avant vos décrets le simple haut-justicier jouissait

de plusieurs prérogatives de même nature dans l'é-

tendue de sa haute-justice
,
pareequ'il était déposi-

taire d'une portion de la puissance publique sur ce

territoire. 11 exerçait àce titredes droits de propriété

sur les chemins publics , les petites rivières et les

terres vaines et vagues; c'était par la même raison

qu'il avait le droit d'épaves réelles et mobilières.

Un article particulier a pour objet les murs et les

fortifications des villes. Votre comité ne craint pas

d'avouer qu'à cet égard il s'est un peu écarté des

idées généralement reçues. Les lois romaines met-

taient les murs et les fossés des villes au nombre des

choses publiques, qui n'appartiennent à personne,

et sur lesquelles les particuliers ne peuvent exercer

aucun droit de propriété. Elles les appelaient desr/io-

ses saintes , non dans le sens que nous donnons à ce

mot, mais pareequ'il y avait une peine capitale con-

tre ceux qui osaient former sur elles quelque entre-

prise, et que la partie des lois qui statue des peines

s'appelaitsanetion: Sanctœ vocabantur à sanctivne

pœnœ.
La législation française présente sur cet objet des

principes un peu différents. Elle considère les murs
et fossés comme des choses publiques, mais elle les

suppose susceptibles de propriété, et c'est au roi

qu'elle l'attribue d'une manière exclusive. L'édit du

mois de décembre 1681 décide cette question de la

manière la plus positive. 11 porte qu'il ne peut être

contesté que les places des remparts, murs et fossés

appartiennent SU roi, sans que qui ce soit y puisse

prétendre aucun droit de propriété, seigneurie direc-

te , ni aucuns droits seigneuriaux. La déclaration du

20 février 1696 rappelle et oonfirme les mêmes prin-

cipes, et celle du 27 septembre 1707 assujébt les

concessionnaires des murs et fossés aux mêmes obli-

gations que les autres détenteurs des biens doma-
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niaui, el notamment à l'enregistrement prescrit par
l'cdit d'octobre 1706.

De ces différentes lois il résulte d'abord que sous
l'ancien régime les fortifications des villes et leurs

emplacements étaient considérés comme des biens
domauiaui ;

'i° qu'un moyen del'iinpreseriptibilité

don) jouissait le domaine, aucune possession, même
immémoriale, ne pouvait en faire acquérir la pro-
priété'.

Mais ces edits doivent être relégués dans la classe
des lois purement bursales, dictées par la cupidité
financière ou parla rapacité ministérielle; aussi,

dans la plupart des villes, elles sont demeurées sans
exécution; le lise n'a point joui, n'a point réparé, n'a
point concédé, et plusieursarrêts des cours ont pros-
crit ces prétentions nouvelles. Nous connaissons
même des aveux de grands liel'sà la couronne où les

fortifications sontemployées sans que cet emploi ait

été soumis au blâme. D'après ces réflexions, le co-
mité a pensé que tout ce qu'on peut accorder au do-
maine est de le présumer propriétaire lorsqu'on ne
peut lui opposerni titre valablenipossessionsii (lisante.

La loi fondamentale qui unit irrévocablement et
de plein droit au domaine public les propriétés par-
ticulières du chef de la nation ne peut plus être mé-
connue depuis que Henri IV, après l'avoir longtemps
combattue , a Uni par la consacrer de la manière la

plus expresse. Nous ne pouvons nous empêcher de
répéter ici que c'est à cette loi conservatrice que la

monarchie française doit son intégrité; sans elle ce
beau royaume aurait successivement perdu ses plus
riches provinces. Nous nous contenterons d'ajouter
qu'aussitôt que la propagation des lumières en a l'ait

apercevoir les principes, la nation et le. monarque
s'y sont attachés comme à des vérités éternelles dont
l'ignorance des peuples n'avait pu affaiblir l'énergie
ni altérer la pureté. On abjura comme autant d'er-
reurs tout ce que la tradition pouvait opposer de
contraire

, et l'édit de 1607, en la sanctionnant, ne
s'exprima pas comme établissant une loi nouvelle :

il la présenta comme une vérité préexistante, etillui
attribua expressément un effet rétroactif. Nous n'a-
buserons point des instants que vous voulez bien
nous accorder pour vous prouver par les faits que
nos pères obéissaient à cette maxime fondamentale
longtemps avant qu'ellcfùt érigée en loi, et aux épo-
ques mêmeoù ilssemblaient s'en écarter davantage.

Voire comité, plein de respect pour le grand prin-
cipe de l'union domaniale, n'a cependant cru devoir
le consacrer qu'avec une exception que la rigueur
de la loi semble réprouver; mais il a cédé à l'empire
des circonstances. Il a pensé que si un monarque

,

dispensateur absolu des deniers publics, était dans
l'impossibilité absolu d'acquérir pour lui-même

,

l'admissiondelalistecivilepouvaitaujourd'hui faire
Béchir le principe et suspendre momentanément l'ef-
fet de la réunion. H a mêmecru qu'un monarque éco-
nome pourrait user de cette faculté à l'avantage de
ses puînés, que la loi prive aujourd'hui de toute pos-
session foncière.

En vous rendantcomptede ce que nous avons fait,
il nous reste à nous disculper des omissions qui pour-
raient nous être reprochées. Les îles et les îlots qui
se forment dans les grands fleuves peuvent être re-
gardés comme des dépendances du domaine natio-
nal; mais nous sommes instruits qu'un autre comité
a pris cette matière eu considération , et qu'il s'en
occupe sérieusement. Nousl'abandonnons avec con-
fiance à sa prudence et à ses lumières.

( La suite demain.
)

un pi inec d'Allemagne; in-8" de 30 pages. Chez M. Dcsenne,
libraire, an Palais-ltoyal.

— Discipline de l'Eglise sur le mariage des prêtres; in-8»
de Si 2 p:igcs. Prix : 5 liv. broche pour Paris, el 3 liv. 12 s.

franc de poil par la poste. A Paris, chez M. Lcclcrc , li-

braire, rue Sainl-Marlin, près celle au» Ours, n° 254.
— Lettre d'un jeune Parisien de dix-huit ans à un de ses

camarades, caporal de la garde nationale parisienne, sur le
serinent civique. Prix : 4 sous. Même adresse.
— Ain cgi de l'histoire universelle , par M. A.-J. Bous-

tan, ministre de l'Eglise helvétique. A Londres, en 9 volumes
în-12; 18 liv. franc de port par tout le royaume. A Paris,
chez Desray, libraire, quai des Augustins. n° 33.
Nous rendrons incessamment un compte détaille de cet

excellent ouvrage, dans lequel la méthode n'exclut pas la

chaleur et la rapidité du style, et que l'on doit préférer aux
éléments un peu secs et décharnés de l'abbé Millot.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation. — Auj. les Femmes savantes,

com. en 5 actes el en vers, suivie de Crispin médecin, co-
médie en 3 actes, en prose.

Théâtre Italien. — Auj. le Déserteur, opéra, et Biaise
et Babel.

Théâtre de Monsieur. — Auj. la !'• représ, du Pro-
cès de Socrate, ou te Régime des anciens temps, pièce en
3 actes, en prose, suivie de l'Amant travesti, opéra fran-
çais en 2 actes, paroles de M. Dubreuil, musique de M. Dé-
saogiers.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. l'Amour et la Rai-
son, com. en un acte, en prose; la 1" représ. des Soixante
mille francs, com. en un acte, eu prose ; la Double Intri-
gue, com. en 2 actes, en prose.

Théâtre de Mademoiselle Montansier, au Palais-

Royal. — Auj. la 23' représent, du Sourd, ou l'Auberge
pleine, com. en 3 actes, précédée de la 26' des Noces cau-
choises, opéra en 2 acles, musique de M. Champein.

Ambigu-Comique. — Auj. la 7 e représ. de l'Autodafé,
ou le Tribunal de l'Inquisition dévoilé, pièce à spectacle,

en 3 acles, piéc. de la Dot, et de l'Épreuve raisonnable,
pièces en un acte.

Comédiens de Beaujolais. — Auj., speclacle demandé,
te Tuteur avare, opéra-bouffon en 3 actes, suivi de l'Ile

d'Ormus heureuse, pièce en 3 actes, à vaudevilles et à
spect.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.— Auj. le Plan de Comédie, en 3 acles ; suivi des Coquet-
tes dupées, com. en un acte, en vers, terni, par te Cou-
vent, ou les I antx forcés, drame en 2 actes.

LIVRES NOUVEAUX.
Attachants à Paris, ou Lettre de Jean-Baptiste C.loots à

PAIEMENT DES RENTES DE L HOTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre J.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 49 ',
I Cadix 10 i. 13 s

Hambourg 212 Gênes 104
Londres 25 ± Livourne 1 1

2

Madrid 161. 14 s | Lyon, Sainls .... a Jp

Bourse du 8 novembre.

Act. des Indes <le2,5001iv. . . 2,075, 50, 40, 30, 25, 20
Portions de 1,600 liv 1,275
Lot. d'avril 1783, à 600 liv. le billet. . . 1788, ,1789 s.— d'oct. à 400 liv. le bit. 1788, 1789 sort. 1790 s. 4 p
Empr. de déc. 1782, quit. de fin. . 66 ;, p. 1789, 1790, s.— de 125 mill., déc. 1784. 1, 1 \, \, 1 {, |,

i,
\, {, \, \, b.p

\, ;, ; b 1789, <790," s. p.— 80 millions, sans bullet. 2 '„ {, 3 p. 178S, s.
J, J, b.— sortis en viager, avril, 8 — juillet, ... 6 6 j, ! b

Bulletins
15,11s

Actions nouv. des Indes. 940, 43, 44, 45, 48, 46, 47, 40
Caisse d'esc 3,580,85, 95, 90, 92
Demi-caisse 1792, 98, 95, 92, 90, 92
Emprunt de novembre 1787. a 4 p. -, 750— de 80 mill. d'août 1789. .

.'
. . . . 5 i,

\, 6 \ p
Assur. contre les incendies '

rêc 2*p-
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Extrait d'une lettre de M. Barolii, résident pour te roi à

Francfort, te 1G octobre.

Les bruits répandus à Paris d'un décret du magistrat de

cette ville contre les Français qui y porteraient la cocarde

et l'uniforme national, et contre nos comédiens français,

sont absolument faux et dénués île fondement. Il est vrai

que le magistrat m'a fait prier de prévenir tous les Fran-

çais qui viendraient ici, pendant le couronnement de l'em-

pereur, de s'abstenir de porter la cocarde et l'uniforme na-

tional : il s'en est trouvé deux dans ce costume, à qui j'ai

fait part du voeu du magistrat ; ils u'out point hésité a s'y

conformer.

SUÈDE.

Stockholm, h 2 octobre. — Le nouveau département des

finances s'occupe en ce moment, avec une activité re-

marquable, des affaires confiées a sa direction. On a donc

lieu d'espérer qu'au moyen des nouvelles dispositions les

finances seront bientôt snr un pied réglé et stable.

L'escadre légère est revenue de la Finlande à Waxholra ;

demain le roi doit la conduire avec pompe dans le golfe de

cette résidence. Le temps humide et le froid ont beaucoup

incommodé nos troupes pendant leur passade; il a régné

des maladies considérables, et l'on porte a quatre ou cinq

mille le nombre d'hommes qu'elles ont enlevés.

ANGLETERRE.

De Londres. — A l'issue du conseil où ont été exami-

nées les propositions rapportées par M. Elliot, on a con-

sulté le roi , qui était à Windsor
;
puis il a été expédié à

Portsmouth descourriers pour portera l'amiral Howe l'or-

dre de mettre en mer sur-le-champ avec trenle-sept

vaisseaux de ligne, des frégates et les autres petits bâti-

ments joints ordiuairement a la flotte. Nous ne larde-

rons pas il savoir si l'arrivée du courrier Dressing, quia

fait tant de sensation à Paris, aura amené quelque change-

ment dans ces mesures vigoureuses, on pourrait presque

dire hostiles.

La manière dont les 3 pour 100 consolidés se soutien-

nent (ils étaient le 2, lors de la clôture, à 74) prouve qu'on

ne donne heureusement point ici une confiance aveugle

aux bruits que sèment les partisans du ministère. En voici

un de leur invention : ces anti-gallicans, qui n'en sont pas

meilleurs Bretons, affectaient de publier, le 2, que douze

vaisseaux de ligne étaient sortis de Brest pour intercepter

le convoi parti sous l'escorte de l'amiral Comish et l'amiral

lui-même.

Le courrier qui devait rapporter la décision finale du
conseil espagnol a passé par Paris le 6 de ce mois ; il est ar-

rivé a Londres a trois heures du matin, et en est reparti

bien avant midi.

Voila donc M. Shaw de retour, et le silence des minis-

tres continue : pas un mot de la paix; rien de favorable ne

transpire encore. Nous serions tentés de croire que l'uW-

matum n'en est pas un , et que la préleudue dernière ré-

ponse n'est que 1 avant-dernière.

PAYS-BAS.

De Bruxelles, te 5 novembre. — Le congrès a fait tous

ses efforts pour cacher au peuple la nouvelle que sa cause

était abandonnée par les trois puissances dont il lui avait

promis le secours. Cependant la dernière déclaration du
congrès, du 81 octobre [voyez le n°M3), fait ici une grande

sensation. Le manifeste dont on y parle commence à se ré-

pandre. Voici cet acle, qui forme une des pièces les plus

intéressantes du plus malheureux procès qu'une nation

puisse soutenir contre son prince.

« Léopold II , par la grâce de Dieu empereur des B.O-

ina'uis, rïe., etc.

I» Série, —Tome VI,

» Tout le monde sait qu'après la mort du roi d'Espagne

Charles II les puissances maritimes garantirent ù notre

maison royale la souveraineté des dix provinces connues
sous le nom de Pays-Bas espagnols; qu'à l'époque de la

pragmatique sanction, donnée par l'empereur Charles VI,

notre aïeul, de glorieuse mémoire, lesdites provinces fu-

rent comprises dans la garantie de la succession indivisible

(lèses Etats en faveur de l'impératrice Marie-Thérèse, no-

tre très honorée dame et mère, de glorieuse mémoire, et

que cette pragmatique fut reçue comme loi fondamentale

par chacune desdites provinces.

« Lorsque dans les derniers jours de l'empereur Jo-

seph II , notre très cher et très honoré frère, de glorieuse

mémoire, nous nous trouvions appelé par la divine Provi-

dence au gouvernement héréditaire des différents Etats

réunis sous sa domination, notre cœur fut affecté d'une

douleur inexprimable en apprenant que presque toutes les

provinces belgiques étaient livrées aux horreurs de l'insur-

rection, de l'anarchie et du désordre. Ces provinces, peu

auparavant si florissantes et si heureuses, devinrent bien-

tôt l'objet de loute notre sollicitude, comme elles avaient

été de tout temps celui de notre sincère affection. Témoin,

pendant nombre d'années, des marqueséclatantes d'amour

et de fidélité qu'elles ont données a l'impératrice Marie-

Thérèse, nous n'avons jamais perdu l'espoir de réveiller

les mêmes sentiments en notre faveur. Persuadé que c'est

de l'amour des peuples que les trônes reçoivent leur plus

grand éclat et leur plus solide appui, nous comptions, et

nousnousproposonsencore.de ne rien négliger pour en

devenir l'objet, et nous nous plaisons à croire que noire

espoir n'aurait pas été déçu jusqu'à ce moment, si des es-

prits pervers, abusant du délire dans lequel ils ont su en-

traîner et entretenir ces provinces, n'étaient parvenus à

dénalurer nos intentions et nos vues, et à couvrir du pres-

tige d'une liberté chimérique l'affreuse licence sous la-

quelle nous savons que tous les bons citoyens gémissent

en silence. Nous flattant toujours que le parallèle des ca-

lamités présentes avec les douceurs d'un gouvernement

juste et modéré, que notre amourleur préparait, les enga-

gerait enfin à se rendre à nos invitations paternelles sou-

vent réitérées, nous avons tardé longtemps à déployer

l'appareil des forces que la Providence a mises en nos

mains. Tout autre motif à part, nous devions croire que

la connaissance publique des engagements que nous avons

pris à l'égard des Pays-Bas, aux conférences de Reichen-

bach, avec les puissances maritimes et la cour de Berlin

leur alliée, relativement au maintien de la constitution de

chacune des provinces belgiques, en retour de la garantie

de notre souveraineté héréditaire, que nous avons deman-

dée auxdites puissances alliées, ramènerait sans aucun

moyen violent lesdites provinces sous notre autorité légi-

time, de laquelle nous n'entendons et ne voulons jamais

faire usage que pour le plus grand bonheur de ces provin-

ces comme de toutes celles qui sont soumises à noire domi-

nalion. Mais toules ces mesures, dictées par l'amour que

nous portons à l'humanité et à nos peuples, n'ayant produit

jusqu'à présent aucun des effets que nous uous en promr

lions, nous venons de nous concerter avec les puissan»

garantes pour qu'elles fassent publier une proclamation

sur l'engagement mutuel que nous avons contracté avec

elles, aux conférences de Reiclienbach, à l'égard des Pay«
Bas; et ne voulant de noire côté laisser aucun doute sur

la réalité de nos intentions, nous avons résolu de déclarer

par les présentes, pour la connaissance de tous el un cha-

cun de nos sujets belgiques, de quelque état, rang et con-

dition qu'ils puissent être, les points et articles suivants :

• Nous nous engageons de la manière la plus solennelle,

sous l'obligation du serment que nous prêterons à notre

inauguration, lorsqu'elle pourra avoir lieu, et sous la ga-

rantie des cours de Londres et de Berlin et de la républi-

que des Provinces-Unies, à gouverner respectivement cha-

cune de nos provinces belgiques sous le régime des consti-

tutions, chartes et privilèges qui étaient en vigueur pendant

le règne de feu Sa Majesté l'impératrice Marie-Thérèse,

notre très honorée dame et mère, de glorieuse mémoire;

promettant , sous notre parole d'empereur et de roi, de ne



126

jamais y donner ni souffrir qu'il y soit donné de notre paît

ou en notre nom la moindre atteinte, et de remettre en

Sun entier tout ce qui pourrait avoir été fait sous le der-

nier règne contre la teneur desdites constitutions.

.1 Après cet engagement solennel, nous invitons, inter-

pellons et sommons lous nos sujets belgiques de reconnaî-

tre notre autorité légitime, et de nous prêter, entre les

mains de ceux qui auront cette commission de notre part,

le serment de fidélité et d'obéissance qui nous est dû; dé-

clarant que nous ensevelirons dans un parfait oubli tous les

excès et les désordres commis pendant ces derniers temps

sous l'amnistie générale que nous ferons publier en faveur

île tous ceux qui, avant le 21 novembre prochain, pose-

ront les armes et mettront fin a toutes instigations ou ma-

nœuvres quelconques contre l'exercice paisible de notre au-

torité.

« N'entendons cependant pas comprendre dans l'amnis-

tie énoncée ci-dessus ceux qui, pour perpétuer les trou-

bles, empêcheraient que notre présente déclaration ne par-

vint librement à la connaissance de tous nos sujets belgi-

ques, dans lesproviuces respectives auxquelles nous la fai-

sons adresser.

« Pour ne laisser aucun lieu à de fausses interprétations

sur le sens et l'effet de l'amnistie dont il vient d'être fait

mention, nous déclarons que la susdite amnistie ne pourra

pas s'étendre aux crimes et délits qui n'ont point de rap-

port aux troubles qui ont accompagné l'insurrection.

« Dès que la cessation des troubles actuels aura donné
lieu à une inauguration solennelle successivement et sé-

parément dans les provinces respectives, nous recevrons et

accueillerons avec plaisir, examinerons avec attention et

traiterons avec confiance, de concert avec les Etats de cha-

cune desdiles provinces, toutes les demandes généralesou

particulières qui, sans s'écarter de la constitution, et sans

donner atteinte a l'exercice de notre autorité légitime, au-

ront quelque rapport direct à la prospérité publique, la-

quelle sera sans cesse l'objet de tous nos soins; et afin de

connaître d'autant plus directement les vœux de toutes les

classes de citoyens qui, dans les provinces respectives au-
i aient un intérêt réellement fondé à la chose publique,

nous accorderons volontiers entrée et séance aux Etats res-

pectifs, après nous être sur ce entendu et concerté avec

eux sur le pied de la constitution (ainsi qu'il a souvent été

fait par les princes nos prédécesseurs), à tous corps et com-
munautés religieux ou civils, et à tous particuliers dont le

patriotisme et leslumières pourraient être ou devenir d'une

ulilité reconnue à l'Etat, nous obligeant cependant dès à

présent à ne jamais chercher à y introduire, ni exiger qu'il

y soit introduit des représentants de corps, ou des indivi-

dus qui auraient avec notre service des relations particu-

lières, ou se trouveraient liés par des obligations quelcon-

ques qui pourraient gêner la liberté des suffrages, nous

obligeant également encore, sous la foi de notre serment,

a ne jamais exclure ni faire exclure des Etats respectifs les

corps et communautés, ni les familles ou individus qui,

aux termes de la constitution , ont droit d'y intervenir ac-

tuellement, ni même aucun desdits corps, communautés
ou familles! »

(La tuile inceisamment.)

COMTAT VENAISSIN.

De Carpentras, le 2 novembre.— Le Comtat parait être

en insurrecton ouverte avec le gouvernement pontifical.

Gouvernants él gouvernés, on commence à s'aigrir. Si cela

dure, le parti avignonais ne tardera pas à s'étendre. Alors

la résolution de s'incorporer à la France deviendrait gé-
nérale. Déjà on a fait des démarches très hardies : on a

rompu avec le cardinal Zelada, secrétaire d'Etat de S. S.

Le recteur Perrachi a été renvoyé, ou du moins sa juridic-

tion a-t-elle été méconnue. Celle rigueur a été déterminée
par un acte du gouvernement : le vice-légat a confirmé

que l'amnistie proposée au nom du pape aui Avignonais,

el expédiée de l'ordre de S. S., quoique non revêtue de sa

signature, n'était cependant que l'ouvrage du ministre. Le
peuple du Comtat a éclaté en reproches dans ses assem-

blées. • Cet ordre, a-t-on dit, a élé surpris au suuverain :

c'e-t à son insu qu'on l'a publié. Voilà donc comment s'y

prennent ceux qui, voués a l'ancien régime, veulent tout

sacrifier pour en maintenir la durée? » Mais les parlisaus

du ministre s'efforcèrent de prouver que l'amnistie, de
quelque manière qu'on l'envisageât, était un acte de clé-
mence : ramener par un moyen si doux des sujets coupa-
bles, rebelles, c'était une insigne marque de bonté pater-
nelle, o D'ailleurs, ajoutèrent-ils, Avignon est uu Etat
entièrement séparé du Comtat. Quel était le litre de ce der-
nier pour trouvera redire aux précautions que le pape y
prenait contre des principes opposés à ses droits et à sa
souveraineté?...» La discussion devint tumultueuse: la

majorité de l'assemblée n'en prononça pas moins proscrip-
tion contre l'amnistie ministérielle. Elle proposa plusieurs
points importants à signer au vice-légat; il s'y refusa. Le
lecteur s'emporta vivement contre l'assemblée même, et

l'assemblée lui témoigna son mécontentement.
Le 27 octobre, la séance fut encore orageuse : l'assem-

blée avait à délibérer sur une lettre écrite au secrétaire

d'état. Les principes qu'on établissait dans cette lettre oc-
casionnèrent de grands débats ; on y confondait l'adminis-

tration précédente avec l'assemblée représentative. Enfin,
après une discussion très loDgue et très animée, le décret
suivant fut rendu :

« L'assemblée représentative du comtat Venaissin, con-
sidérant que la lettre adressée par le cardinal Zelada a mon-
seigneur le vice-légat, datée du 6 octobre, imprimée à

Rome, et parvenue a l'assemblée par la voie de monsei-
gneur le vice-légat, au nombre d'environ soixante exem-
plaires, accompagnée de l'original, signé dudit cardinal

Zelada, contient des faits controuvés, dénaturés, altérés et

présentés sous un jour faux et insidieux , a dessein d'in-

duire le peuple en erreur et de lui inspirer une impru-
dente méfiance contre ses représentants, dans la circon-

stance la plus critique, on peut dire la plus désastreuse;

o Que cette letlre renferme des principes attentatoires

au bien public et au droit des peuples; destructeurs de la

liberté, de la paix et de la tranquillité; destructeurs en-
core de toute morale politique, tendant visiblement à réta-

blir le despotisme et à l'anarchie ;

• Que le cardinal Zelada, méconnaissant la fidélité si

souvent jurée par l'assemblée au Saint-Siège, la représente

comme ayanl manqué à ses serments, tandis qu'il ne peut
ignorer qu'elle a fait les plus grands efforts pour maintenir
cet Etat sous la monarchie du Saint-Siège, et que ses ef-

forts seuls l'ont préservé d'une dissolution totale ;

• Que cette lettre a évidemment pour objet de justifier les

calomnies répandues de toute part contre le comtat Ve-

naissin, en donnant une preuve manifeste que cet Etat,

par la volonté du pape, allait être le centre et le foyer de
cette fatale contre-révolution qui alarme le peuple fran-

çais, pour opérer le retour de l'ancien régime arbitraire et

detousles abus qui pesaient depuis si longlempssur les na-
tions

;

o Qu'au moment où le pays étant menacé d'une invasion

prochaine, l'assemblée, pour prévenir un aussi grand mal-
heur, avait été réduite à réclamer la présence de plu-

sieurs commissaires français; dans ce moment même le

cardinal Zelada lance dans cet Etat une production qui ne
peut malheureusement servir qu'ù prouver que les soup-

çons des Français étaient fondés, et a faire regarder le

peuple venaissin comme complice d'une noiiceur qu'il dé-

teste, qui ferait le malheur de la France et l'envelopperait

dans sa ruine;

o Que cette lettre contient des maximes d'intolérance

religieuse capables d'allumer le feu de la guerre civile; in-

culpe l'assemblée de n'avoir pas donné de l'activité et de
l'extension au tribunal de l'inquisition ; regrette l'abolition

des privilèges et des droits féodaux, comme utiles à l'hu-

manité; rejette sur elle les malheurs qu'elle a prévenus et

apaisés, de l'aveu même de ses ennemis, et rappelle à

grands cris cet ancien régime abhorré, sous lequel les droits

du peuple étaient anéantis :

• Déclare le cardinal Zelada ennemi du peuple venais-

sin, perturbateur de son repos et de celui des départements
de France qui l'avoisinent, calomniateur de la sublime
constitution des Français, que cet Etat a adoptée avec
transport, coupable du crime de lèse-nation, tant dans cet

Etat qu'en France;

o Arrête qu'elle cesse de ce moment de communiquer
avec leditcardinal Zelada, ministre infidèle de Sa Saintelé ;

qu'aucun rescrit dudit ministre ne pourra, directement ni
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indirectement, lui être adressé, moins encore publié dans

cet Etui ;

« Dévoue au mépris des nations et à l'indignation de la

postérité celte ridicule production du despotisme expirant,

adressée à un peuple qui a juré d'êlre libre, entouré d'une

nation puissante qui le protège, qui a conquis la liberté, et

a qui de grands peuples sont redevables de celle dont ils

jouissent,!

MELANGES.

Au rédacteur.

C'est au ilonileur qu'il convient d'adresser les avertisse-

nu nls qu'on croit utiles; car c'est lui offrir un moyen de
remplir littéralement son titre.

Les hommes obliges par état d'agir ou de parler ont rare-

ment le temps de penser, et moins encore celui de prévoir.

Il faut donc que cens qui n'agissent point veillent pendant
que les autres combattent, mais à condition cependant qu'ils

ne sonneront pas l'alarme à tout propos, seulement pour
montrer qu'ils ne dorment pas. Les ennemis de la liberté

cherchent en ce moment à trouver un point d'appui dans le

ciel ; il n'y a point de moyens plus sûrs pour remuer la

terre.

L'Assemblée nationale a dérangé les limites des diocèces,
supprimé ou créé quelques sièges, réuni des paroisses, aboli

des chapitres et rétabli les élections. Il y a de quoi faire

accroire aux gens qui n'ont lu ni l'histoire ecclésiastique, ni

l'Evangile, que nos législateurs veulent détruire la religion.

Ceux qui résistent à ses décrets pour obéir à leur conscience
deviennent donc des confesseurs ; et cela pourrait aller loin

si on avait l'imprudence d'en faire des martyrs.
On trouvera difficilement des gens assez fous pour atta-

quer une assemblée qui a la nation derrière elle; mais on peut
trouver des gens assez sots pour se battre si on s'avisait de
vouloir fermer «ne église ou déranger une relique.

Que faire donc? Revenir aux principes que l'Assemblée
professait l'année dernière lorsqu'elle accordait encore sa

confiance i des hommes éclairés, et oublier la petite consti-

tution janséniste qu'on lui a fait adopter dans un moment de
distraction.

Qu'est-ce que l'Assemblée nationale avait droit de décré-
ter sur la religion? Une seule chose tout au plus; que la na-
tion paierait les ministres du culte catholique. Mais à quel
signe les reconnaîtra le trésorier de chaque département? Il

verra s'ils sont sur la liste arrêtée par l'Assemblée, s'ils sont
nommés suivant les formes établies par les représentants de
ceux qui fournissent l'argent.

Alors rien n'est plus simple. Un évéque veut-il être évê-
que de telle ville et non de tel département? Comme c'est

à ce dernier seul que l'on doit des honoraires, ils resteront
dans la caisse. Un curé ne veut-il pas que sa paroisse soit

supprimée? Comme le trésorier ne le trouve plus sur sa liste,

il n'a rien à hii donner.
Des chanoines s'obstinenl-ils à chanter î On les laisse

faire, mais on ne suspend point la vente des biens du cha-
pitre.

Ayons un peu d'indulgence ; nos dettes n'en seront pas
moins payées quand même on laisserait aux prêtres la jouis-

sance de quelques églises inutiles qui se vendraient mal et
qu'ils abandonneront bientôt.

Quant aux maisons des chanoines chanteurs, on en retien-
dra le loyer sur leurs pensions de retraite, et on ne paiera
le reste qu'après avoir constaté les opérations.

Il n'y a qu'une puissance, celle de la nation; et cette puis-

sance ne s'étend que sur les actions nuisibles aux droits d'au-
trui, et ne peut faire payer que les services qu'elle juge
utiles à tous.

Suivons ce principe à la rigueur ; laissons les jansénistes

disputer sur le pouvoir du pape ou des conciles, et peu à peu
nous verrons les consciences se calmer, les bulles se plier

aux décrets, les limites des diocèses s'arranger, les paroisses

se réunir, et les chapitres cesser de chanter sans qu'il en
coûte au peuple un seul acte de folie, et sans que l'Eglise y
profite d'un seul martyr.

Gardons-nous bien de dire qu'il est permis à un prêtre de
te marier, suivant l'exemple et la doctrine des apôtres. Cela
ne nous regarde pas; mais que l'on reconnaisse leur ma-
riage, parecqu'il est du devoir des législateurs d'assurer aux
citoyens la faculté de faire , sous la garantie de la loi , le
conventions qui ne sont pas contraires au droit d'aulrui ; et
soyons sûrs que, pour éteindre le fanatisme et démasquer

l'hypocrisie, il suffira de leur opposer la voix de la raison et
les penchants de la nature.

C'est par erreur, monsieur, que le nom de M. Jcannct,
député à l'Assemblée nationale, dont le patriotisme n'a ja-
mais été suspect, a été inséré dans la liste imprimée, pageTtS,
de la consultation pour M. d'Orléans; les conseils de M. d'Or-
léans vous prient, monsieur, de vouloir bien rendre ce dés-
aveu public.

P.-J.-B. Cdmf.yf.as,

Au nom des cousais de il. d'Orléans.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

SUITE DE LA SÉANCE DU LUNDI 9 NOVEMBRE.

Nous n'avons pas cru devoir nous occuper aussi

du droit exercé sur les mines. Plusieurs publicistes

ont pensé que les métaux que la nature a cachés dans
les entrailles de la terre n'appartenaient à personne,

et qu'à ce. titre le domaine avait droit d'en réclamer

la propriété. Nous avons approfondi cette question,

et votre comité a reconnu que les rois de France ne
s'étaient jamais regardés comme propriétaires de
mines. Le droit de dixième qu'ils ont fait percevoir

sur les substances métalliques sont plutôt le prix de

la protection qu'ils ont accordée pour en favoriser

l'extraction qu'une part dans la propriété qu'ils

aient voulu se réserver. L'ordonnance de Char-
les IX , du mois de mai 1563 , en déclarant que le

dixième des mines appartient au roi , ordonne que
les propriétaires et autres prétendant droit seront

contraints au paiement. Ces expressions annoncent
un impôt, et excluent toute idée de domanialité.

Le second paragraphe du décret que nous avons
l'honneur de vous proposer a pour objet de déter-

miner comment et à quelles conditions le domaine
de la couronne peut être aliéné. Les monarques
français se sont regardés pendant longtemps comme
les vrais propriétaires du domaine public dont ils

n'étaient que les administrateurs. C'est à cette er-

reur vraiment funeste qu'il faut attribuer les con-
cessions multipliées, les prodigalités ruineuses dont

les deux premières dynasties furent les victimes. Les

Capétiens profitèrent de cette malheureuse expé-

rience et s'appliquèrent à conserver et à étendre

leurs propriétés foncières qui, dans ces temps recu-

lés, faisaient toute la force de l'Etat. Dans le quator-

zième siècle ils rendirent plusieurs ordonnances pour
s'interdire à eux-mêmes la faculté d'aliéner, dont ils

abusaient souvent encore: et la nation française,

souvent extrême dans ses opinions, alla jusqu'à

croire que le domaine public attaché à la couronne

par un lien indissoluble n'avait jamais pu en être

distrait ni versé dans le commerce.
Hàtons-nous de prévenir les erreurs dont cesidées

pourraient être la source. Le domaine de la cou-

ronne a été jusqu'ici vraiment inaliénable en ce sens

que nos rois n'ont pu disposer de ce dont ils n'ont

que la simple administration ; mais la nation réunie

par ses représentants a la propriété pleine et entière

du domaine public. Cette propriété serait imparfaite

si elle ne pouvait la transférer quand les besoins de

l'Etat l'exigent : il en résulterait même qu'elle ne

pourrait l'affecter à la dette publique , ce qui serait

absurde. Concluons de ces observations que les lois

qui ont prononcé l'inaliénabilité du domaine , l'or-

donnance même de 1579, rendue sur les doléances

des Etats de Blois, sont ici sans application , et que la

nation , dont le droit de propriété est plus parfait

que celui des individus qui la composent
,
peut

comme eux disposer île son patrimoine et en appli-

quer le prix à ses besoins.
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Votre comité vous propose de déclarer toutes cps

10Ds radicalement nulles; de foire défense a

ions ceux qui les ont obtenues de s'en prévaloir à

l'avenir, et n'en continuer la peroeption ; et, comme
plusieurs concessionnaires ont déjà rétrocédé ces

droits à des conditions onéreuses, il a demandé la

révocation des sacrifices qu'ils avaient extorqués

pour se faire payer chèrement l'abandon de ce qui

ne leur avait jamais appartenu.

Les maximes rassemblées sous ce paragraphe ne

son! que des conséquences du grand principe qui as-

sure à la nation la propriété des biens domaniaux.

Toute aliénation à laquelle elle n'a pas participé est

nulle ou révocable, et le laps de temps ne peut sup-

pléer au vice du titre pareequ'on ne prescrit point

contre le droit public.

Un article du projet que nous avons l'honneur de

vous présenter écarte les exceptions et les fins de

non-recevoir qui pourraient se tirer du lapsde temps

cl de l'autorité de la chose jugée.

Les dispositions de cet article pourront paraître

bien rigoureuses et même un peu fiscales. Tour les

justifier , votre comité ne se bornera pointa vous

mettre sous les yeux les anciennes ordonnances dont

il ne fait que rappeler les dispositions; il ne vous

citera point l'autorité imposante du chancelier d'A-

guesscau, qui, dans toutes 1rs questions domaniales

qu'il a discutées, étant procureur-général , s'est

constamment attaché aux mêmes principes. Nous
irons plus loin , et nous tâcherons de prouver que

cet article est conforme aux règles essentielles de la

justice et de la raison.

Il établitd'abord quelelaps de temps ne peut cou-

vrir le vice des aliénations où les formes légales n'au-

ront pas toujours été observées. Cette règle a été suivie

dans les tribunaux lorsqu'il s'est agi de biens dont

l'aliénation était assujettie a certaines formalités, tels

que ceux des mineurs et de l'ancien clergé. Tout le

monde connaît celte règle triviale, qui dit qu'il vaut

mieux ne point avoir de titre, que d'avoir un titre

vicieux; elle est fondée sur ce qu'un titre vicieux

exclut la bonne foi, et que sans elle il ne peut y avoir

de prescription juste.

L'article décide, en second lieu
,
que le vice de

ces aliénations pourra être opposé malgré les arrêts

et jugements en dernier ressort que le détenteur

pourrait avoir obtenus. Cette disposition est encore

conforme aux règles de la jurisprudence et à celles

de l'équité.

Nous voici parvenus au paragraphe dont les apa-

nages sont l'objet. Nous avons établi , dans un pre-

mier rapport ,
qu'il ne devait plus être concédé à

l'avenir d'apanages réels, et que les anciens devaient

être supprimés. Nous nous garderons bien de répéter

ici les preuves que nous avons données de ces deux
grandes vérités ; il n'est plus permis d'examiner une
question que vous avez résolue. Nous nous conten-

terons d'ajouter ici quelques observations que le

prix du temps, qui nous est bien connu , nous avait

engagés à supprimer. Nos pères ont cru pendant
longtemps que les lils puînés des rois avaient la pro-

priété des portions du domaine public qu'ils obte-
naient en apanage ; tout concourait à les entretenir

dans cette erreur. Tant que les monarques français

se sont permis de disposer arbitrairement de leurs

domaines, il était naturel de croire que les dons
qu'ils faisaient à leurs enfants étaient affranchis de
tout espoir de retour à la couronne. La condition

d'un lils de France était au moins aussi favorable,

son litre était sûrement plus sacré que celui d'un ac-

quéreur à deniers comptants ou à titre gratuit.

Mais quand nos rois ont mieux connu leurs pro-

pres intérêts, quand ils ont été assez instruits des

grandes maximes du droit public pour reconnaître

qu'ils n'avaient pas droit d'aliéner le domaine de la

courpnae , lorsqu'enlin le progrès des lumières leur

a lait adopter le grand principe, qui corJond et in-

corpore leur patrimoine avec celui de la nation

pour n'en faire qu'un tout indivisible, la loi des apa-

nages s'est établie d'elle-même, par une progression

insensible. Charles V la consacra bientôt après d'une

manière solennelle, et elle se retrouve clairement

énoncée dans l'article I" de l'ordonnance de 1566.

Une loi si sage, qui n'est qu'un corollaire des règles

fondamentales du droit social, aurait même dû obte-

nir un effet rétroactif; mais de longs préjugés ne se

dissipent que lentement; et Louis XI, qui se piquait

d'une politique profonde , n'hésita pas de s'emparer

de la Bourgogne à la mort de Charles-lc-Téméraire,

et il abandonna l'Artois à la maison d'Autriche. Ces

deux provinces avaient cependant été détachées de

la France au même titre; l'une pour Robert d'Ar-

tois, fils de saint Louis ; l'autre, par le roi Jean , en

faveur de Philippe , le dernier de ses fils. Cetti

distinction ne fut qu'une inconséquence ou une
preuve de faiblesse. La monarchie est indivisible par

essence, et celte vérité une fois reconnue n'avait pas

besoin d'être énoncée, dans une loi , ou consignée

dans une charte, pour produire tout son effet.

La loi qui déclare les apanages réversibles à dé-

faut d'hoirs mâles a, dans quelques occasions, reçu

une interprétation trop stricte, que votre comité n'a

pas cru devoir adopter en vous proposant les règles

de transmission de la rente qui les remplace. On a

prétendu que l'apanage ne pouvait jamais se recueil-

lir en ligne collatérale, quoiqu'il existât des mâles

descendus du premier apanagiste. De grands exem-

ples ont même favorisé cette opinion rigoureuse. A
la mort de René , roi de Sicile et duc d'Anjou , cette

province fut réunie à la couronne, au préjudice de

Charles , comte du Maine, son neveu. La même rè-

gle fut observée à la mort de Charles de Bourgogne,

puisque la branche de Nevers , descendue , comme
lui, du premier duc Philippe , existait encore. ; mais

en politique on s'écarte souvent des principes d'une

justice exacte; et cette opinion, défendue autrefois

par un magistrat célèbre de la chambre descomptes,

est aujourd'hui abandonnée.

Le. quatrième paragraphe traite des échanges. Vo-

tre comité ne vous rappellera point les basses intri-

gues, les manœuvres odieuses que. des courtisans

corrupteurs et des ministres corrompus ont souvent

employées pour couvrir du voile, de l'échange les

déprédations les plus condamnables. Pour taire de

bonnes lois le législateur doit être impassible, et

son premier devoir est d'écarter les préjugés. Ta-
chons donc d'envisager ce contrat d'un œil tran-

quille et d'en analyser de sang-froid la nature et les

effets. Les règles que vous allez établir conduiront à

de grandes conséquences; il faut que rien n'en

altère la pureté. En s'élevant à la hauteur des prin-

cipes on reconnaît que l'échange est une véritable

aliénation ,
qu'il excède conséqiiemment les pou-

voirs d'un simple administrateur, et que la nation
,

rentrée dans ses droits, peut l'annuler ou le confir-

mer arbitrairement , comme un pupille
,
parvenu a

sa majorité, peut rentrer dans les héritages échan-

gés par son tuteur. Ces conséquences dérivent né-

cessairement des principesdu droit naturel et social
;

et elles ne sont susceptibles d'aucune objection rai-

sonnable; mais votre comité a fait davantage. Des

lois immuables qui forment le droit public, il n'a

pas craint de descendre à l'examen de nos lois civi-

les ; eten partant de. principes opposés il est encore

parvenu à des résultats peu différents. C'est ce que

je vous demande la permission de développer avec

quelque détail.

Depuis le commencement du quatorzième siècle
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les lois civiles ont déclaré que le domaine de la cou-
ronne était inaliénable ; elles ont excepte le cas de
l'échange, parcequ'elles ne l'ont pas regarde comme
une véritable aliénation. En effet, dans un échange
juste et loyal, la masse des biens domaniaux n'est
pas diminuée, puisque l'opération se réduit à rem-
placer un fonds par une autre valeur égale. On
peut même dire que le domaine en est accru, par-
ceque le motif de l'échange doit toujours être un
avantage mutuel, résultant d'une réciprocrité de
convenances ; mais s'il y a de la fiction, si cette con-
venance supposée n'existe pas, la convention se
trouve sans cause, et elle doit être annulée. Elle le

doit être également s'il y a eu dol
, pareeque le (loi

est destructif de toute convention. Enfin elle ne
peut subsister s'il y a lésion, pareeque pour la l'aire

cesser il faudrait que l'échangiste donnât de l'ar-
gent ou d'autres ronds. S'il donnait de l'argent , le
contrat dégénérerait eu une aliénation prohibée,
jusqu'à concurrence de la somme donnée ; s'il li-

vrait d'autres fonds, on ne pourrait pas dire qu'en
procédant au contrat d'échange on s'est déterminé
par des motifs de convenance réciproque, puisqu'on
n'avait pas ces fonds en vue en traitant: le premier
contrat est donc encore vicieux et nul dans son
principe, et cette nullité ne pourrait être couverte
que par uue convention nouvelle.
En cas de vente,' la lésion peut être réparée en

suppléant le juste prix, pareeque le vendeur a eu des-
sein de donner son fonds pour de l'argent. En cas
d'échange, le suppléant ne peut avoir lieu, même en
donnant d'autres fonds, pareeque la convenance est
une affaire d'opinion.

Toutes nos lois s'accordent entre elles pour conso-
lider ce système. Les anciennes ordonnances disent
que 1 échange sera nul s'il y a fraude, fiction ou lé-
sion énorme; etl'éditde 1667 porte expressément
que dans tous ces cas le roi peut rentrer dans les do-
maines échangés, en rendant les fonds qu'il a reçus.
Or ces lois ont dû être connues aux échangistes', ils

ont traité sur ce pied-là; ils ne peuvent se soustraire
a leur disposition.

l.a conservation du domaine de la couronne a paru
mériter de tous temps les plus grandes précautions.
De tous temps les échanges ont été soumis à des for-
mes rigoureuses, dont l'inobservation entraine la
nullité du contrat. C'est encore la disposition tex-
tuelle de l'ordonnance de 1667 : elle dit que le roi
pourra rentrer dans les biens échangés, en rendant
1rs tonds qu'il a reçus, si les formalités requises n'ont
pas été remplies. Cette loi n'a point fixé détenue
fatal

;
elle n'a pas même distingué le cas où le défaut

d'évaluation ne pourrait être imputé à l'échangiste.
Non luit et son esprit ont été de suspendre la trans-
lation de propriété jusqu'à l'entier accomplissement
des formes, et de faire dépendre de la volonté du roi
la concession ou le refus des lettres de ratification.
La forme rétrograde qu'on suit dans ces opérations,
en ne procédant aux évaluations qu'après la signa-
turc du contrat, donne toujours à la nation le droit
de ne le regarder que comme un simple projet.

l.a jurisprudence descours s'est conformée à cette
législation, et la chambre descomptes en a développé
tous les principes dans son arrêt du 2 avril 1776, par
lequel elle a fait défenses à M. Bouillon, et aux au-
tres échangistes qui n'ont point fait enregistrer des
lettres de ratification, de recevoir les loi ethomma-
ges des vassaux relativement à des fiefs à eux cédés.

Le contrat d'échange ne fait qu'un seul tout avec
les opérations qui doivent le suivre. Sans elles il n'a
pas son complément; et tout acte incomplet, même
entre particuliers, n'est pas obligatoire : ces Forma-
lités subséquentes peuvent seules donner l'être à l'é-
1 échange et consommer l'opération ; tant qu'elles

ne sont pas remplies, le droit de l'échangiste est sus-
pendu, son titre est conditionnel, et la propriété n'est
point transmise ; il a un droit commence et non un
droit acquis. Tels sont les motifs qui nous ont dicte;

les quatre premiers articles de ce paragraphe. S'ils
obtiennent votre approbation, la plupart des con-
testations de ce genre sont préjugées. Votre comité
aura lagloircd'avoird'uusetil coup tranché lenœud
gordien. Nous avons pensé d'ailleurs que les échan-
ges faits et consommés de bonne foi avant la con-
vocation de l'Assemblée nationale devaient être res-
pectés.

Le cinquième paragraphe a pour objet lus engage-
ments, les dons et concessions, et les baux à rente ou
a cens des objets détachés et de peu de valeur, com-
pris sous le titre de petits domaines. Ces genres d'a-
lienalion n'ont pas donné lieu à des difficultés bien
séreuses. Nous avons pensé que toutesdistractionsdu
domaine, antérieures a l'année 1566, temps auquel
l'inaliéuabilité a été érigée en loi civile, pouvaient
être confirmées

; nous avons sacrifié les principes du
droit public à l'intérêt des particuliers et au repos
des familles ; nous avons excepté de cet acte de bien-
faisance, de cette espèce d'amnistie, tous les actes où
la clause de retour à la couronne a été insérée. Elle
a dû continuellement avertir les acquéreurs que leur
titre n'était que précaire; nous l'avons considérée
connue une réclamation perpétuelle, qui, à chaque
instant, a interrompu la prescription.

Les concessions à titre gratuit ou rémunératoires
ne peuvent avoir un effet perpétuel, en quelques ter-
mes qu'elles soient conçues : elle sont toujours essen-
tiellement résolubles, e't dans les cas les plus favora-
bles jamais elles ne devraient se transmettre au-delà
de la postérité masculine du premierconcessionnaire.
Votre comité aurait pu vous proposer d'en faire une
loi précise, mais il a craint qu'on n'en tirât de faus-
ses conséquences.

Le paragraphe sixième, qui termine le long projet
qui va vous être proposé, renferme plusieurs maxi-
mes applicables à tous les genres d'aliénation

; pres-
que toutes ont un même but : c'est de prévenir les
usurpations totales ou partielles et de remédier aux
abus d'une administration vicieuse ou négligée.

Le domaine national, appelé alors domaine de la
couronne, n'était autrefois sujet à aucune prescrip-
tion. Comme nos lois l'avaient frappé depuis long-
temps d'une inaliénabilité absolue, elles l'avaientpar
cela même rendu imprescriptible : le détenteur d'un
objet domanial était toujours censé ne le posséder
qu'a titre précaire essentiellement résoluble, et cette
prîsimptisn le rendait mcapitlt d ?n îctjutnrla
propriété

, il était même assujéti à des déclarations
réitérées qui interrompaient sa possession, et, s'il

négligeait d'y satisfaire, l'omission de ces déclarations
le constituait tellement en mauvaise foi que sa cause
en devenait encore plus défavorable. D'ailleurs la
nation était alors très rarement convoquée, et dans
ces assemblées connues sous le nom d'Etats-Généraux
elle n'était représentée que d'une manière imparfaite:
il était donc juste alors de la comparer à un mineur
destitue de dél'ensurs, et dans cet état de faiblesse et
d'inertie on ne pouvait lui opposer une possession
valable. Ces motifs ne subsistent plus aujourd'hui.
Vos décrets ont rendu le domaine national au com-
merce : il pourra désormais être acquis et possédé à
titre perpétuel et commutable, et rien n'empêche,
qu'une possession longue, paisible et non clandes-
tine ne puisse faire présumer le titre. La nation sera
à l'avenir perpétuellement représentée. Une foule

d'administrateurs, distribués dans les différents dé-
partements, et sagement subordonnés les uns auv
autres, veilleront au maintien et à la conservation de
ses droits ; les usurpations dc\ iendront bien difficiles
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dans ce nouvel ordre de choses; etcequisemble mé-

riter une grande considération, c'est que, si le laps

de temps ne pouvait jamais suppléer un titre, bien

tirs gens craindraient d'acquérir.

Je finirai ce trop long exposé par vous faire remar-

quer qu'en matière domaniale il est bien plus aisé de

nier les principes et d'en tirer les conséquences que

d'en assurer l'application. Votre comité a rassemblé

avec beaucoup de soins et de peines toutes les instruc-

tions qu'il a pu se procurer pour connaître les dillé-

rentes distractions que le domaine avait souffertes et

lesjustes indemnités qu'il avait droit de réclamer : il

a consulte les bureaux des finances, leschambres des
comptes, les tribunaux des e;iux et forêts, etc., et

partout il a trouvé du zèle et du patriotisme : mais

c'est sur les échanges qu'il a fait les découvertes les

plus suivies. L'abus avait été poussé si loin en ce

genre que les ministres eux-mêmes avaient senti la

nécessité d'y apporter un prompt remède. Ce projet

sage avait occasionné un travail auquel un premier

commis des finances s'est livré avec beaucoup de

zèle, d'intelligence et de succès. Ses recherches ont

produit sur les échanges un ouvrage considérable,

qui forme un manuscrit in -4° de près de 300 pages,

etqui fournit tous les détails désirables sur cent deux
échanges dont un grand nombre n'ont pas été con-

sommés. Il commence à l'année 1647 et il ne finit

qu'en 1786. M. de Villiers du Terrage, auteur de ce

recueil vraiment précieux, en a lait hommage à l'As-

semblée nationale; il l'a déposé au comité des domai-
nes et il consent qu'il y reste à perpétuité pour notre

utilité et pour celle de nos successeurs.

Après ces réflexions, ces développements et ces

détails, il reste à vous soumettre le projet de décret

suivant :

• L'Assemblée nationale considérant : 1° que le

domaine public a formé pendant plusieurs siècles la

principale et presque l'unique source de la richesse

nationale, et qu'il a longtemps suffi aux dépenses or-

dinaires du gouvernement; que livré,dés le principe,

à des déprédations abusives et à une administration

vicieuse, ce domaine précieux, sur lequel reposait

alors la prospérité de l'Etat, se serait bientôt anéanti,

si ses pertes continuelles n'avaient été réparées de
différentes matières, et surtout par la réunion des
biens particuliers des princes qui ont successivement
occupé le trône

;

• 2° Que le domaine public, dans son intégrité et

avec ses divers accroissements, appartient à la nation;

que cette propriété est la plus parfaite qu'on puisse

concevoir, puisqu'il n'existe aucune autorité supé-
rieure qui puisse la modifier ou la restreindre; que
la faculté d'aliéner, attribut essentiel du droit de pro-

priété, réside également dans la nation; et que si,

dans des circonstances particulières, elle a voulu en
suspendre pour un temps l'exercice, comme cette loi

suspensive n'a pu avoir que la volonté générale pour
base, elle est de plein droit abolie des que la na-
tion, légalement représentée, manifeste une volonté
contraire;

• 3° Que le produit du domaine est aujourd'hui
trop au-dessous des besoins de l'Etat pour remplir sa

destination primitive; que la maxime del'aliénabilité,
devenue sans motifs, serait encore préjudiciable à

l'intérêt public, puisque des possessions foncières,
livrées à une administration générale, sont frappées
d'une sorte de stérilité, tandis que, dans la main de
propriétaires actifs et vigilants, elles se fertilisent,

multiplient les subsistances, animent la circulation,

fournissent des aliments à l'industrie et enrichissent

l'Etat;

• 4° Que toute concession, toute distraction du
domaine public est essentiellement nulle nu révoca-
ble, si elle est laite sans le concours de la nation ;

qu'elle conserve sur les biens ainsi distraits la même
autorité et les mêmes droits que sur ceux qui sont

restés dans ses mains; que ce principe, qu'aucun
laps de temps ne peut affaiblir, dont aucune forma-
lité ne peut éluder l'effet, s'étend à tous les objets

détachés du domaine national , sans aucune excep-
tion;

Considérant enfin que ce principe, exécuté d'une
manière trop rigoureuse, pourrait avoir de grands
inconvénients dans l'ordre civil, et causer une infi-

nité de maux partiels, qui influent toujours plus ou
moins sur la somme du bien général: qu'il est de la

dignité d'une grande nation et du devoir de ses re-
présentants d'en tempérer la rigueur, et d'établir des
r. gl: s fixes propre-, 'i concili: i 1 mUr: t n lticna'l avec

celui de chaque citoyen, a décrété et décrète ce qui
suit :

(Les articles après lesquels se trouve le mot dé-
crète avaient déjà élé adoptés; ils sont rapportés
dans l'ordre où ils doivent être classés.)

De la nature du dornaine national et de ses pre-
mières divisions.

«Art. 1er . Le domaine national proprement dit s'en-

tend de toutes les propriétés foncières et de tous les

droits réels ou mixtes qui appartiennent à la nation,

soit qu'elle en ait la possession et la jouissance ac-

tuelle, soit qu'elle ait seulement le droit d'y ren-
trer par voie de rachat, droit de réversion ou autre-

ment.
« II. Les chemins publics, les rues et places des

villes ; les fleuves et rivières navigables, les rivages,
lais et relais de la mer, les ports, les havres, les ra-

des, etc., et en général toutes les portions du terri-

toire national qui ne sont pas susceptibles d'une
propriété privée, sont considérées comme des dépen-
dances du domaine public.

« III. Tons les biens et effets, meubles ou immeu-
bles, demeurés vacants et sans maître, et ceux des
personnes qui décèdent sans héritiers légitimes, ou
dont les successions sont abandonnées, appartiennent
à la nation.

« IV. Le conjoint survivant pourra succéder à dé-
faut de parents, même dans les lieux où la loi terri-

toriale a une disposition contraire.

« V. Les murs et fortifications des villes entrete-
nus par l'Etat, et utiles à sa défense, font partie des
domaines nationaux. Il en est de même (les anciens
murs, fossés et remparts de celles qui ne sont point
places fortes; mais les villes et communautés parti-

culières qui en ont la jouissance actuelle y seront
maintenues, si elles sont fondées en titres, ou si leur
possession remonte à plus de dix ans. Et à l'égard de
celles dont la possession aurait été troublée ou inter-

rompue depuis trente ans, elles y seront rétablies et

réintégrées, en justifiant de leur droit. Les particu-
liers ipii prouveront leur propriété par titres valables,

ou par une possession paisible de quarante années,
seront également maintenus.

' VI. Les biens particuliers du prince qui parvient

au trône, et ceux qu'il acquiert pendant son règne,
à quelque titre que ce soit, sont de plein droit, et à

l'instant même, unis au domaine de la nation, et l'ef-

fet de celte union est perpétuel et irrévocable.

-VII, décrite. Les acquisitions faites par le roi n

titre singulier, et non en vertu des droits de la cou-
ronne, sont et demeurent pendant son règne à sa

libre disposition, et, ledit temps passé, elles se réu-
nissent de plein droit et à l'instant même au domaine
public.

Comment et à quelle conditions les domaines natio-
naux peuvent cire aliénés.

VIII, rfc'cirVc. Les domaines nationaux et les droits
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qui en dépendent sont etdemeurent inaliénables sans

le consentement ou le concours delà nation, mais ils

peuvent être vendus et aliénés à titre perpétuel et in-

coinniulable, en vertu d'un décret formel du corps

législatif, sanctionné par le roi, en observant les for-

malités prescrites pour la validité de ces sortes d'a-

liénations.

« IX, décrété. Les droits utiles et honorifiques, ci-

devant appelés régaliens, et notamment ceux qui par-

ticipent de la nature de l'impôt , comme droits d'ai-

des et autres y joints, contrôle, insinuation, centième

denier, droits de nomination et de casualitédcs offi-

ces, amendes, confiscations, greffes, sceaux, et tous

autres droits semblables, ne sont point communica-

ntes ni cessibles, et toutes concessions de ce genre,

à quelque titre qu'elles aient été faites, sont nulles,

en tous cas révoquées par le présent décret.

• X, décrété. Les droits utiles mentionnés en l'ar-

ticle précédent seront, à l'instant de la publication

du présent décret, réunis aux finances nationales, et

dès-lors ils seront administrés, régis et perçus selon

leur nature, par les commis, agents ou préposés des

compagnies établies par l'administration actuelle

dans la même forme et à la charge de la même comp-

tabilité que ceux dont la régie et administration leur

est actuellement confiée.

. XL Les obligations que le roi pourrait avoir

contractées pour raison des objets ci-dessus mention-

nés seront annulées comme ayant été consenties sans

cause.

«XII, décrété. Les grandes masses de bois et forets

dont la contenance excède cent arpents demeurent

exceptés delà vente et aliénation des biens nationaux

permises ou ordonnées par le présent décret et autres

décrets antérieurs.

• XIII. Aucun laps de temps, aucunes fins de non-

recevoir ou exceptions, excepté celles résultant de

l'autorité delà chose jugée, ne peuventeouvrir l'ir-

régularité connue et bien prouvée des aliénations

faites sans le consentement de la nation.

Ces articles sont adoptés après une très légère dis-

cussion.

M. l'abbé Maury : Je demande la permission d'in-

terrompre la discussion pour rendre compte d'un fait

qui m'est particulier. « En traversant la rue Jacob

pour me rendre l'Assemblée, j'ai rencontré un col-

porteur qui criait, en me suivant : Grande colère de

l'abbé Maury, quia donné dans l'Assemblée natio-

nale des coups de poing à un député corse. Je n'ai rien

dit au premier cri ni au second, mais au troisième j'ai

saisi le colporteur et l'ai conduit au district; il y a dit,

pour sa justification, qu'il criait le titre littéral d'un

imprimé qu'on lui avait vendu. J'ai demandé qu'on

s'assurât de sa personne, et j'ai dit que j'allais rendre

plainte contre les auteurs du libelle. Je n'ai qu'à me
louer du zèle et de l'honnêteté de la garde nationale

;

mais, en sortant du district, j'ai trouvé trente à qua-

rante personnes, de celles que l'on voit journelle-

ment à la porte de cette salle; elles m'ont hué et

menacé du geste. Je demande que l'Assemblée prenne

des mesures pour que ses membres ne soient pas

ainsi exposés dans les rues et jusque dans l'avenue

de relie augusteenceinte. Les colporteurs se permet-

tent des cris qui sont de véritables cris de haro, qui

tendent à appeler le peuple contre les victimes qu'on

lui désigne; je ne sais comment tout cela se serait

passé si je n'avais pas opposé le flegme qui convient

a un de vos collègues. Je n'ai point mérité les incul-

pations de tous les libelles; je n'ai mis le poing sous

le ne2 de personne; je n'ai attaqué aucun dépoté de

la Corse; je n'ai donc point mérité d'être calomnié.

C'est un nouvel exemple des égarements dont le

peuple commençait à se corriger ; et je somme votre

justice autant que votre sagesse de prendre des me-

sures pour que de pareils inconvénients n'arrivent

jamais.

M. Riquetti l'aîné (dit Mirabeau) : On ne peut

sans doute que louer infiniment le calme que le préo-

pinant prétend avoir oppose au tumulte dont il vient

de nous l'aire le tableau
;
peut-être pourrait-on saisir

cette occasion pour l'invitera le conserver plus sou-

vent à la tribune. Si chacun faisait ici la relation de

ses faits personnels, et venait, pour des choses aussi

puériles, interrompre vos importantes délibérations,

il serait peut-êtrejuste de demander que la tranquil-

lité, la vie même des membres de cette Assemblée
fussent également assurées dans la tribune que, dans

les rues. Si l'on voulait remuer toutes les turpitudes

qu'enfante l'esprit de parti, il ne serait pas difficile

d'apporter des preuves de la vie d'un député menacé
au sein de cette Assemblée. Quant à moi, qui mé-
prise presque à l'égal les injures et les dénonciations

individuelles; quanta moi, qui pense qu'autant une
dénonciation relative à la chose publique est un de-

voir sacré, autant la dénonciation d'un fait privé est

indigne d'un homme qui a quelque idée juste de la

dignité de ses fonctions
,
je vous promets sûreté, je

vous la promets sur la garantie du zèle de la garde

nationale, du respect des citoyens pour la loi et pour
cette Assemblée dontelleémane... 11 est bien étrange

qu'on vienne vous occuper de buées, comme si la loi

pouvait défendre les huées dans les rues, comme si

celui qui en a été couvert n'en devient pas plus mé-
prisable lorsqu'il s'en plaint. J'ajoute une observa-

tion frappante : si le parti vulgairement désigné sous

l'expression honorable de parti populaire, s'il est

vrai qu'il y ait encore des partis dans cette Assem-

blées; si, dis-je, il faisait le bilan des affiches satiri-

ques, des libelles dont on l'a entouré, il trouverait

le peson de sa balance aussi chargé qu'un autre. L'As-

semblée a-t-elle dénoncé les viletés dont on est venu
l'investir jusque dans ses corridors? Eh bien! que

chaque membre méprise pour son honneur ce que

l'Assemblée a méprisé pour le sien. Eh! passons à

l'ordre du jour. (On applaudit-)

L'Assemblée décide qu'elle passera à l'ordre du

jour.
— M. Enjubault reprend la suite des articles.

« XIV. L'Assemblée nationale exempte de toute

recherche, et confirme en tant que besoin : 1° les

contrats d'échanges régulièrement faits dans la forme

et consommés sans fraude, fiction ni lésion, avant la

convocation de la présente session ; 2° les ventes et

aliénations pures et simples, sans clause de rachat,

même les inféodations, dons et concessions à titre

gratuit, sans clause de réversion, pourvu que la date

de ces aliénations, à titre onéreux ou gratuit, soit

antérieur à l'ordonnance de février 156C
« Tout domaine dont l'aliénation aura été révo-

quée ou annulée en vertu d'un décret spécial du corps

législatif pourra être sur-le-champ mis en vente

,

avec les formalités prescrites pour l'aliénation des

biens nationaux, à la charge par l'acquéreur d'in-

demniser le possesseur et de verser le surplus du prix

à la caisse de l'extraordinaire.

Des échanges.

«XV. Tous contrats d'échanges des biens nationaux

non encore consommés, et ceux qui ne l'ont été que

depuis la convocation de l'Assemblée nationale, se-

ront ou pourront être annulés et révoqués , ou con-

firmés, s'il y a lieu, par un décret formel des repré-

sentants de la nation.

« XVI. Les échanges ne seront censés consommés

qu'autant que toutes les formalités prescrites par les

lois et règlementsanront été observées et accomplies

en entier
;
qu'il aura été procédé aux évaluations or-

données par l'édit d'octobre 1711 ;
que l'échangiste
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aura obtenu ri f;iit enregistrer dans les Cours les

lettres de ratification nécessairepour donner à l'aota

son dernier complément.
XVII. Tous contrats d'échange pourront être ré-

voques et annulés, malgré l'observation exacte des

tonnes prescrites, s'il s'y trouve fraude, fiction ou
simulation, ou si le domaine a souffert une lésion

d'un huitième au moins, eu égard au temps de l'a-

liénation.»

Ces articles sont adoptés.

— Un de MM. les secrétaire fait lecture d'une lettre

du ministre de la marine. Ce ministre prie l'Assem-
blée de vouloir bien se faire rendre compte par son
comité de l'état qu'il lui a fourni des dépenses néces-
saires pour l'armement de l'escadre pendant les deux
premiers mois.
— M. le président fait donner lecture d'une lettre

de M. Latour-dii-Pin, dont voici l'extrait : « Je viens
de recevoir une lettre de M. Bouille, qui m'annonce
les mesures qu'il a prises pour l'arrestation de
MM. Lntour, représentant le ci-devant colonel pro-
priétaire du régiment Royal-Liégeois; Gremstin, ma-
jor du même régiment, et Cualon, aide-major de
place àBéfort, et leur translation dans les prisons de
î'Àbbaye-Saint-Germain. Je vous prie de la mettre
sous les yeux de l'Assemblée. »

Extrait de la copie de la lettre écrite par M. Bouille
à M. La Tour-du-Pin.

• M. Ternant m'a remis les deux lettres que vous m'avez
fait l'honneur de m'écrire, et les ordres du roi relativement
a l'arrestation de MM. Latour, Gremstin et Chalon. Le
régiment de Boyal-Liégcois est à Bitche, et j'ai mandé au
commandant de cette place, conformément aux ordres
dont vous m'aviez chargé, de faire emprisonner MM. Latour
et Gremstin. A l'égard de M. Cualon, il n'avait été formé
aucune plainte contre lui, lors de mon passage à Béfort.
M. Ternant m'a remis, à quatre heures, vos dernières
dépêches; à huit heures, tout était prêt pour leur expédi-
tion. J'ai donné des ordres à un sous-lieutenant de la ma-
réchaussée pour arrêter M. Chalon et le conduire a Bitche,
avec une escorte de douze hommes, d'où il partira pour
Paris avec une semblable escorte, ainsi que MM. Gremstin
et Latour. Vous voyez que j'ai exécuté avec la plus grande
ponctualité les ordres du roi et les vôtres. Je vous informerai
des mesures prises pour faire rentrer dans les départements
de l'intérieur ies deux régiments qui étaient en garnison ù
Bérort. i

— Sur le rapport fait par M. Larochefoucauld , l'Assem-
blée décrète qu'elle vend des domaines nationaux à la mu-
nicipalité de Chartres pour 1 million 798,291 livres 6
sois 2 deniers; à celle de Saint-Aubin, district de Ver-
sailles, pour 15,766 livres; à celle de Beauregard, même
district, pour 39,329 livres 1 sou ; et à celle de Massy,
même district, pour 51,062 livres.

La séance est levée à trois beures.
(Nous sommes forcis par l'abondance des matières de

renvoyer à demain ta séance de mardi malin.)

LIVRES NOUVEAUX.
De l'Etat de la France présent et à venir, par M. Calonne;

1 vol. in-8<> de près de 500 pages. A Londres; et se trouve à
Paris, chez Laurent, libraire, rue de La Harpe.

M. Calonne n'a eu d'autre peine à prendre pour former
te volume (|ue de recueillir, abréger et transcrire Ils opi-
nion! de la minorité de l'Assembler nationale. 11 est certain
parconséquent que

, pour répondre à M. Calonne, il n'y a
aussi d'autre peine à prendre que de recueillir, abréger et
Iranscrire les opinions do la majorité de l'Assemblée. Nous
nimons mieux, pour ne pas fatiguer nos lecteurs par des dou-
Hcs emplois inutiles, les renvoyer aux procès-verbaux de
-Uscmbléc nationale et aux bulletins de cetto feuille.

AVIS DIVERS.

THÉÂTRE ITALIEN.
On se rappelle d'avoir lu dans les journaux le trait de quot-

lie» paysan» qui arrivent de fort loin pour recueillir un hé-

ritage considérable. A l'examen delourstitres, chez le notaire,
il se trouve que l'un d'eux n'a pas droit à la succession. Désole
de la perte de ses espérances et de l'inutilité de son voyage,
ses compagnons prennent part à sa peine et se déterminent,
d'un commun accord, à partager avec lui, comme s'il avai»
dû hériter. Cet acte géuéreux a fourni le sujet d'Adèle et Di-
dier, opéra comique en un acte, donné vendredi dernier sur
ce théâtre. L'auteur y a joint une intrigue pour le rendre
propre h la scène. L'exécution en a paru faible, et l'action

un peu trop délayée.On a cependant applaudi plusieurs détails
agréables. On aurait désiré dans la musique un peu plus d'o-
riginalité, moins de notes et de travail dans les partis d'or-
chestre, qui souvent couvraient les paroles, même dans des
détails nécessaires à l'exposition ; mais on y a trouvé un joli

chant et des intentions qui ne demandaient qu'à être soute-
nues. En somme, l'ouvrage , sans exciter d'enthousiasme, a
paru faire plaisir. On a demandé les auleurs. M. Bouthilier
est celui des paroles; celui de la musique est M. Deshaycs,
avantageusement connu par d'autres productions.

M. Routand commencera, le lundi 1 S de novembre, à onze
heures du matin et à six heures du soir, dans son cabinet de
physique, rue Daupbine, hôtel de Mouy, n° HO, deux cours
de physique expérimentale qu'il continuera aux mêmes heu-
res, les lundis, mercredis et vendredis, et dans chacun des-
quels il exposera et démontrera les diverses propriétés de
l'électricité et de plusieurs espèces d'air ou de gaz, ainsi que
les différentes applications dont elles sont susceptible.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation. — Aujourd. tes Coups de

l'Amour et de la Fortune, ou le Siège de Barcelone,
com. en 3 actes, en vers, de Quinault.
Théâtre Italien. — Aujourd'hui les Deux Petils Sa-

voyards; et la 14* représ, de Ferdinand.
Théâtre de Monsieur. — Aujourd'hui il Re Teodoro,

opéra italien, musique del Signor Poisiello.

Théâtre du Palais-Roïal. — A "jour, la 7 e représ, des
Deux Figaro, com. en 5 actes, en prose ; le Faux Talis-
man, com. en ua acte, en prose, avec un divertissement.
Théâtre de Mademoiselle Montansier, auPalais-Iioyal.— Aujour. la 23 e représ, du Sourd, ou l'Auberge pleine ,

comédie en 3 actes; précédé de ta Muette, opéra bouffon
en un acte.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'iIOTEL-DE-VlLLE

DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre L.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.
Amsterdam 49 ^
Hambourg 212
Londres 25 \
Madrid ICI. 14 s

Cadix ici. 13s.
Gênes. 104 .. .

Livourne. . . . U2 . . .

Lyon, Saints à \p
Bourse du 9 novembre.

Actions des Indes de 2,500 liv. 2020, 25, 30, 35, 40, 37

1

Portions de 1,600 liv , 1275
Emprunt d'octobre de 500 liv 400
Loterie royale de 1780, à 1200 liv. . . . 1788, 4 -, 5 b— Primes sorties 1789,'pair
Lot. d'avril 1788, à 600 liv. le bill. . 178S, 1789, sort. 1 p— d'oct. à 400 liv. le billet. 1788, s. 6 b, 1789, s. 2 b

1790, 620, s. 4 p
Emprunt de déc. 1782, quitl de fin. 6 Jp 1789, 1790 s. 2p— de 125millions, déc. 17*4. 1 \,\, !, b. 1789, 1790s.p— de 80 millions avec bulletins 4 b— Sjns bulletins. . . 3 \, 4 \, 3

J, j, pl788, s. i,
\, b

Sorties, en viager, avril, 8 — juillet 6 |. b
Bulletins '74

Actions nouv. des Indes 950, 52, 53,54, 53
Caissed'escompte 35,^0
Demi-caisse 1790
Empr. de nov. 1787 a 5 p. * S50— A 4 P. I : 750— de 80 millions, d'août 1789 6*. 1, i,Bp
Becc. d'effets sortis ". "

1 ', p
Assurances contre les incendies 505, 7, 10,'l2— A vie 430, 40
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POLITIQUE.
PAYS-BAS.

Fin de la déclaration de L'empereur.

ic Pour assurer un libre recours à la justice ; pour rétablir

et maintenir l'ordre public, ainsi que l'exercice constitu-

tionnel de notre autorité légitime; pour protéger efficace-

ment la propriété et la liberté des citoyens, aux termes des

lois; pour défendre les habitants tranquilles contre les

entreprises des méchants, et pour réprimer les excès aux-

quels ceux-ci pourraient encore tenter de se livrer, nous

faisons marcher actuellement vers les Pays-Bas une armée

de trente mille hommes. Ces troupes ne seront toutes arri-

vées a leur destination que vers le 21 novembre ; c'est le

dernier terme que notre clémence, aidée des bons offices

des puissances garantes, peut laisser au retour des insur-

genls ù l'obéissance. Ce terme écoulé, lesdites troupes,

jointes ù celles qui s'y trouvent (îéjù, se porteront en avant

dans le pays, comme amies de tous ceux qui se conduiront

paisiblement a leur égard, comme ennemies de tous ceux

qui s'opposeraient à main armée à leurs mouvements. Nous
avons donné les ordres les plus précisa tous les généraux

et officiers commandant nosdiles troupes de .faire observer

la plus sévère discipline, de se conduire avec la plus grande

modération , de protéger et défendre les personnes et les

propriétés des innocents, de ménager même celles des cou-

pables, aulant que pourront le permettre les mesures aux-

quelles une opiniâtre résislance les forcerait.

<i Nous invoquons tous les jours le Très-Haut, afin qu'il

daigne éclairer nos peuples belgiques sur leurs vrais de-

voirs envers nous et sur leurs intérêts les plus chers. Si nos

vœux ardents sont exaucés, une promple soumission fera

cesser les calamités qui affligent ces malheureuses pro-

vinces, et préviendra l'emploi des forces dont nous sommes
obligés de montrer l'appareil pour soutenir les droits de

notre couronne et tirer de l'oppression des peuples soumis

à notre domination légitime.

o Nous invitons formellement et séparément les Etats

des différentes provinces à s'assembler incessamment dans

le lieu ordinaire de leurs assemblées provinciales, et nous

les sommons de déclarer sans délai, par une réponse caté-

gorique, s'ils enlendentou non reconnaître notre autorité

légitime et nous prêter le serment ordinaire, en leur qua-

lité de représentants constitutionnels du peuple de leur

province, sous les engagements solennels repris aux articles

précédents, que nous répétons ici par forme surabondante,

et sous la promesse de les prendre respectivement , eux et

le peuple de leur province, sous notre sauvegarde et pro-

teclion spéciale, contre tous et un chacun qui voudraient

les molester pour avoir été les premiers ù se détacher d'une

union inconstitutionnelle et illégale et à rentrer sous notre

domination.

o Nous les conjurons et interpellons tous séparément, au
nom du serment qu'ils ont prêté a leur patrie (laquelle

nous est aussi chère qu'elle peut l'être à eux-mêmes), de ne

pas repousser la main que nous leur tendons en bon père
;

cl nous déclarons ici de nouveau bien expressément que
tous ceux d'entre eux'qui,|apiès le ternie préfixé à l'article

de la présente déclaration
,
persisteraient dans leur insur-

rection, ne participeront point à l'amnistie. Au surplus,

s'il restait quelque doute sur le sens ou la teneur des pré-

seules, ou s'il se présentait aux Etals des provinces respec-

tives quelque moyen favorable de rétablir sans effusion de

sang notre autorité légitime, préalablement reconnue par

eux, nous enjoignons de députer sans délai quelques-uns

d'entre eux dûment autorisés par chaque province en par-

ticulier, vers notre cousin le comte Florimond de Mercy-
Argenteau, chevalier de la Toison-d'Or, grand-croix de

l'ordre royal de Saint-Etienne, notre chambellan, conseiller

d'état intime actuel, et notre ambassadeur a la cour de
France, qui se trouve à La Haye, revêtu de nos pleins-

pouvoirs les plus amples, pour concerter, en sa qualité de
notrecommissaire impérial et royal, avec les ministres des
puissances garantes rassemblés à La Haye, ce qui aura
rapport à nos engagements mutuels avec elles, quant à la

rentrée des provinces belgiques sous notre domination ; dé-

l" Série.— Tcmc VI,

clarant ici, par ampliation aux pleins-pouvoirs absolus que
nous avons fait expédier à notredit cousin, sous notre
signature et sous notre sceau royal , le 20 septembre der-
nier, el promettant sous noire parole d'empereur et de roi

que tout ce qui sera par lui stipulé et promis, tain envers
lesdites puissances garantes qu'envers les Etals de nos pro-

vinces belgiques ou aucune d'entre elles, sera par nous
ratifié et fidèlement accompli, tout comme si nous l'a-

vions stipulé et promis nous-même.
« Donné à Francfort, le 14 octobre 1790.

Signé LEOPOLD.
ci J. Pu. Cobenzel; Spielman. n

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.
SÉANCE DU MARDI 10 NOVEMBRE 1790.

Présidence de M. Chassct.

M. Gossin , au nom du comité de constitution :

L'Assemblée nationale n'a adopte que provisoire-
ment les cantons, et seulement pour faciliter la te-

nue des assemblées primaires ; elle a chargé les

directoires de districts de s'occuper de leur rectifica-

tion , de la présenter à ceux du département, qui,

après avoir prononcé, en rendraient compte au corps
législatif.

Les cantons du district de Nîmes sont trop consi-
dérables en population et en territoire sous les rap-
ports de l'organisation judiciaire , et doivent être

ramenés à une mesure plus juste et plus convena-
ble. La nouvelle démarcation proposée par le direc-

toire donnera une étendue territoriale telle que
l'Assemblée l'a désignée dans l'instruction du 20
août , de manière que le canton de Nîmes aura six

lieues carrées , celui de Marguerites cinq, celui de
Manduel quatre ; ce qui approchera des proportions

indiquées par ses décrets.

Cette démarcation fournit l'occasion favorable

d'essayer dans le département du Gard la réunion
de plusieurs paroisses en une seule et même muni-
cipalité, et de faire connaître, aux peuples, par l'ex-

périence, les avantages de ces agrégations que le co-

mité de constitution avait proposées, et qu'il est

dans l'intérêt de l'Assemblée nationale d'effectuer.

Il est de l'intérêt bien entendu des habitants des

campagnes de s'agréger entre eux pour se donner de
la consistance, de la force, pour acquérir l'esprit pu-
blic, et de réunir leurs lumières pour bien diriger

une administration vraiment de famille, qui ne doit

avoir que les mêmes moyens et le même but à

éloigner l'ambition que produit l'organisation ac-

tuelle, des municipalités de campagne. Le comité

m'a chargé de vous proposer le projet de décret sui-

vant :

a L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

du comité de constitution sur la pétition du directoire ou

département du Gard, et du conseil ou district de Nimes,
décrète :

o Art. I". Les paroisses de Bouillargues, Rodilhan, Cail-

larguesct Garons formeront entre elles, et séparément de la

ville, une seule et même municipalité dont le siège sera

établi à Bouillargues.

a II. Il ne sera rien innové, quant à présent, aux im-

positions, octrois, dettes et affaires communes entre la ville

de Nimes et ces paroisses jusqu'à l'établissement du nou-

veau mode d'impositions décrété parl'Assemblée nationale,

sauf, ù celle époque, à procéder ù la décision des affaires

communes, sous la surveillance des directoires du départe-

ment el du district.

« III. Les lieux de Bouillargues, Rodilhac, Caillargues

et Garons demeureront districts de l'arrondissement de

celui de Marguerites, et il sera formé de leur réunion un
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huitième canlon dont Ifanduel sera chef-lieu,, et qui sera

formé ainsi qu'il suit : Mtimtuel, Rodeston Rodillum,

CaUlargua et Garons.
— M. Gossiit présente on autre projet île décret

adopté en ces termes :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport
du comité de constitution sur la pétition du directoire du
département du Doubs et du conseil du district de Besan-
çon, décrète que l'arrêté du département du Doubs, du
19 octobre, sur la rectification et la nouvelle composition
des cantons du dislrict de Besançon, sera exécuté, tant
pour la fixation de leurs chefs-lieux que de leurs limites. »

M. Camus : M. Fleuriau a été élevé, par la retraite
(le M. La Luzerne, à une place de secrétaire-d'état,

à laquelle est attache un brevet de retenue considé-
rable. Le comité se propose de vous présenter un
rapport sur les brevets de retenue. J'en demande
l'ajournement au vendredi 19 de ce mois, époque à

laquelle ce rapport aura été imprimé et distribué. Il

n'y a nul inconvénient à différer; au contraire , si

vous vouliez décider particulièrement sur le seul
brevet de retenue qui concerne M. Fleuriau, vous
préjugeriez une question importante.

L'ajournement est prononcé.

Discussion sur la formation d'un tribunal de
cassation.

M. Prugnon : Une Cour suprême de cassation ré-
duite à trente juges, divisée en six sections, jugeant,
au nombre de cinq juges, de l'honneur même de la
justice

; un bureau de six commissaires qui concen-
treronl cuire eux toute l'autorité du tribunal; le

ministre de la justice exerçant toute son influence
sur ces magistrats, et libre de mulcter tous les juges
du royaume; voilà le tableau réduit du troisième
projet présenté par votre comité de constitution.
J'attaque le titre II, consacré uniquement au tribu-
nal de cassation. Voici l'article premier et l'article
second :

Art. I". Il y aura un tribunal de cassation établi
auprès du corps lésislalif.

«II. Ce tribunal sera composé de trente juges, qui,
par la voie du sort, se diviseront en trois sections, de dix
chacune.

Je m'attache à l'article II. Les départements nom-
meront chacun un sujet pour le tribunal de cassa-
tion

;
sur ces quatre-vingt-trois sujets, le corps lé-

gislatif en choisira quarante, parmi lesquels le roi
en choisira trente. Ainsi cinquante-trois départe-
ments seront privés d'avoir un de leurs élus dans le
tribunal de cassation. Puisque tout juge doit être
immédiatement nommé par le peuple, pourquoi vio-
ler ce principe? Les juges n'appartiendront plus à
leurs départements

; ils ne seront plus sous les veux
de leurs commettants. Où est la nécessité de briser
le tribunal en sections? Le moindre inconvénient de
celte division seraitd'abandonnerd'importantes fonc-
tions à w\ petit nombre déjuges ; le plus grave se-
rait la différence de jurisprudence et la contrariété
fréquente d'arrêts dans une même affaire.

Il y a souvent plusieurs demandes en cassation
;

ces demandes pourraient être portées à plusieurs
sections; l'une casserait un jugement que l'autre
confirmerait. Les sections jugeront au nombre de
cinq juges; il suffira aux ministres d'en acheter trois
pour réussir en exerçant sa funeste influence. Un
tribunal d'un grand nombre de juges déjouerait
plus facilement l'intrigue, et diminuerait les chances
de la séduction. Les petites proportions blessent
l'oeil ; ce qui n'est pas grand est ignoble. ; et quand il

s'agit de. venger la loi violée, il faut un tribunal di-
gne d'elle.

J'adopte l'article HT, et j'attaque l'article IV; ils

sont ainsi conçus :

«Art. III. Tous les deux ans, les sections seront com-
posées île nouveau parla voie du sort.

« IV. Les fonctions du tribunal de cassation seront de
prononcer sur toutes les demandes en cassation contre les
jugements rendus en dernier ressort; de juger les contes-
tations de compétence entre les tribunaux, les demandes
de renvoi d'un tribunal a un autre, pour cause de suspi-
cion légitime : les demandes de prise à partie formées
contre un tribunal entier ou contre un commissaire du
roi; de juger la conduite et les fautes d'un tribunal, de
quelques-uns des juges qui le composent, ou du commis-
saire du roi. »

Ici se présente le règlement de compétence. Celui
du comité me parait incomplet. Il ne parle pas : lo
du cas de parenté où il faudra renvoyer à un autre
tribunal ; 2° des requêtes civiles : le comité les avait
comprises dans son premier projet ; il faut fermer
cette vote, et déclarer que la cassation peut seule
1 ouvrir; 3° de la contrariété d'arrêts : autrefois
Celait un moyen de requête civile, et le grand con-
seil jugeait ; à présent qu'il n'y aura plus de requête
Civile, qu'il n'y aura plus de grand conseil, il faudra
avoir recours au tribunal de cassation ; io de la ré-
vision en matière criminelle: l'Assemblée, qui a tant
fait pour l'innocence accusée, ne la privera pas
d'une ressource que le despotisme avait daigné lui
conserver; 5° enfin, des oppositions aux sceaux
pour offices.

Les articles V et VI sont rédigés en ces termes :

« V. Toutes les sections auront des fonctions parfaite-
ment semblables, et jugeront séparément les demandes en
cassalion

; les affaires, tant cellesqui existent que celles qui
surviendront, seront partagées également entre les sections.

« VI. Elles se réuniront et jugeront en commun toutes
les fois qu'il s'agira de prononcer sur une demande de
prise à partie, ou sur la conduite d'un tribunal, de quel-
ques-uns des juges, ou du commissaire du roi. •

J'adopte ces articles, mais il me semble qu'on de-
vrait attribuer au tribunal de cassation la connais-
sance des affaires portées pardevant des commis-
sions extraordinaires ou pardevant les tribunaux
d'attribution.

Je passe aux articles VII, VIII et IX.
« VII. Avant que la demande en cassation ou en prise

à partie soit mise en jugement, il sera préalablement exa-
miné et décidé si la requête doit être admise et fit permis-
sion d'assigner accordée.

o VIII. A cet effet il sera, tous les six mois, nommé par
chacune des sections deux de ses membres pour former un
bureau dont la fonction sera d'examiner et déjuger si les
requêtes en cassation ou en prise à partie doivent être
admises ou rejetées.

« IX. Ce bureau
, composé de six membres, ne pourra

juger qu'au nombre deciiiqjuges au moins; si la maladie
ou quelque autre empêchement légitimes'opposait a ce que
quelques-uns d'eux remplissent leurs fonctions, il en sera
envoyé d'autres par la section à qui appartiendront les
juges qui ne pourraient pas faire leur service. »

Ainsi, peu content de diviser le tribunal de cassa-
tion en sections, le comité veut encore établir une
autre section, une espèce de commission indéfinis-
sable, composée de six membres, qui auront plus
d'autorité que la Cour de cassation elle-même. Quand
le conseil privé existait, le tribunal de cassation ne
faisait que préparer le travail ; il n'était pas juge de
l'admission des demandes, mais il s'en était attribué
la réjection

;
il pouvait s'entendre avec les parle-

ments, et l'on a justement crié contre ce despotisme.
On vous présente aujourd'hui une institution de
même nature, et qui a encore de plus grands incon-
vénients. Voici les articles X et XI.

• X. Si, dans le bureau, les trois quarts des voix se réu-
nissent pour rejeter une requête en cassation ou en prise à
partie, elle sera définitivement rejetée. Si les trois quaits
des voix se réunissent pour admettre la requête, elle sera
définitivement admise; l'affaire sera mise en jugement,
et le demandeur en cassation ou en prise à puilie sera au-
torisé a assigner.

« XI. Lorsque les trois quarts des voix ne se réuniront
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pas pour rejeter ou admettre une requête en cassation ou

en prise à pai ti, la question sera portée à toutes les sections

rassemblées, s'il s'agit d'une demande en prise à partie ; et

a celle des sections qui, suivant le rôle de distribution,

devra en connaître, s'il s'agit d'une requête en cassation :

la simple majorité des voix suffira pour former la décision. »

Quand toutes les académies et tous les Newton du

monde se réuniraient, ils ne trouveraient pas les trois

quarts de cinq juges.

XII. Celui qui aura rapporté au bureau la requête en

cassation sur laquelle il y aura eu partage en jugera l'ad-

mission concurremment avec les autres membres de la

section, quoiqu'il n'en fasse pas partie. »

Dans l'ancienne forme , tous les commissaires du

bureau de cassation assistaient au conseil et don-

naient leur opinion ; ici seulement le rapporteurju-

gera l'admission avec les autres membres de la sec-

tion, et l'examen fait par les commissaires sera sans

fruit pour la justice.

oXHl. Lorsque les sections se réuniront pour juger en

commun, les membres composant le bureau des requêtes

se joindront à elles.

« XIV. Chacune des sections ne pourra juger qu'au

nombre de cinq juges au moins ; les sections et le bureau

réunis qu'au nombre de vingt : la simple majorité des voix

fera décision.

XV. Si, par la mort, la démission, la maladie ou

quelque empêchement légitime de quelques-uns de ses

membres, l'une des sections se trouvait tellement dépour-

vue qu'elle ne pût plus faire son service, elle empruntera

des juges dans les deux autres sections.

« XVI. Lesdemandes de renvoi d'un tribunal à un autre,

pour cause de suspicion légitime, les contestations de com-

pétence entre les tribunaux seront portées devant le bureau

composé des deux commissaires de chaque section , et

jugées définitivement par lui, sans frais, sur simples mé-
moires, par forme d'admiuistration et à la pluralité des

voix. •

En prescrivant une forme singulière, l'article XVI
ne dit pas comment on arrêterait les parties qui con-

tinueraient à poursuivre dans les tribunaux dont la

compétence serait contestée.

XVII. Les sections du tribunal de cassation , soit

qu'ellesjugent séparément, soit qu'elles se réunissent, sui-

vant les cas qui viennent d'être spécifiés, de même que le

bureau des requêtes, tiendront leurs séances publique-

ment. »

Cet article fait cesser les abus criminels de la clan-

destinité du conseil ; la lumière doit être l'unique

vêtement de la loi, comme l'univers est le vrai tem-

ple de la justice.

XVIII. Les parties pourront par elles-mêmes, ou par

leurs défenseurs, plaider et faire les observations qu'elles

jugeront nécessaires à leur cause. »

Cette disposition est impraticable; il n'y a pas de

parties : le demandeur en cassation doit être seul en-

tendu après le rapport; mais quand l'affaire serait

devenue contradictoire, vous rendriez un mauvais

service aux plaideurs, auxquels les avocats persua-

deraient aisément qu'il est nécessaire de les envoyer

plaider à grands frais au tribunal de cassation.

t XIX. Mais la discussion de l'affaire sera toujours pré-

cédée du rapport, sans que le rapporteur énonce son avis;

les parties ou leurs défenseurs ne pourront prendre la

parole que quand ce rapport sera terminé. Il sera libre

aux juges de se retirer en particulier pour recueillir leurs

opinions ; celte forme sera celle de tous les tribunaux du

royaume. •

Je fais sur cet article la même observation que

sur l'article X.
« XX. L'intitulé du jugement portera toujours, avec le

nom des parties, l'objet de leur demande, et le dispositif

contiendra le texte de la loi ou des lois sur lesquelles la

décision sera appuyée. »

J'adopte cet article. Rendre l'opinion publique

juge des juges, c'est les renfermer plus strictement

dans leurs devoirs ; c'est rendre plus impérieux en-

core le cri de la conscience.

o XXI. Le ministre du roi chargé du département de

l'administration de la justice sera président du tribuual

de cassation, et y aura voix délibéralive; il pourra entrer

à chacune des sections comme aux sections réunies; par-

tout où il assistera il sera président; il n'aura point entrée

au bureau des rcquéles.

« XXII. Chacune des sections se nommera, tous les ans

,

un \icc-présidcnt; celui quil'aura été pourra être réélu. Le
bureau des requêtes se nommera un président. •

Je rejette la première partie de l'article XXI et la

totalité de l'article XXII.

XXIII. Lorsque les sections seront réunies, silo mi-

nistre du roi n'est pas présent, le plus ancien d'Age des

vice-présidents des sections ou du bureau présidera ; les

aulres membres du tribunal se placeront sans distinction

et sans aucune préséance entre eux. »

Cet article est très bon en l'adaptant à un tribunal

de district non divisé en sections.

« XXIV. Si le ministre du roi est instruit qu'un tribunal,

quelques-uns des juges ou un commissaire du roi mettent

de la négligence dans l'exercice de leurs fonctions, qu'ils

tiennent une conduite contraire à l'honneur et à la dignité

des tribunaux, à la bonne administration de la justice et à

l'intérêt des justiciables, il emploira les avertissements et

les réprimandes pour rétablir l'exactitude du service : si ce

moyen est inefficace, il rassemblera toutes les sections du
tribunal de cassation, et leur donnera connaissance des

faits qui lui auront été dénoncés. Le tribunal pourra deman-

der au directoiredu district des renseignements nouveaux :

et si les faits sont prouvés et de nature à mériter quelque

reproche, il pourra, suivant la gravité des cas, prononcer

des injonctions , ordonner qu'elles seront inscrites sur les

registres des tribunaux et affichées dans le lieu de leur

résidence; condamner â des amendes, même suspendre de

ses fonctions un juge ou un commissaire du roi, pour un

temps qui n'excé'lera pas trois mois. Cette suspension en-

traînera la perte des honoraires, lesquels seront employés

à salarier celui qui remplacera le juge ou le commissaire

du roi contre lequel la suspension aura été prononcée. •

Cet article est très important ; mais je désirerais

que jamais, sur une simple dénonciation, les minis-

tres ne pussent réprimander un juge sans l'avoir en-

tendu. Je voudrais que le directoire de district fût

consulté, et qu'on ne mulctàt pas des citoyens sans

avoir pris toutes les précautions propres à assurer

que les reproches sont fondés ; sinon vous éloignerez

des tribunaux des sujets capables et vraiment digues

de les remplir.

« XXV. Le délai pour se pourvoir en cassation d'un

jugement ne sera que de trois mois, du jour de la signifi-

cation du jugement ù personne ou à domicile. •

Le délai est trop bref : il est maintenant de six

mois pour la France, un an pour les colonies, deux

ans pour l'Ile-de-France et l'île de Bourbon. Les

communautés ont aussi un délai d'un an , et le délai

pour les mineurs ne commence qu'à leur majorité. Il

parait même qu'il est des cas où on doit conserver le

relief du laps de temps. Il n'y a rien de tout cela

dans l'article XXV, qui est trop général.

« XXVI. Dans le cas où il aurait été rendu un jugement

qui paraîtrait évidemment contraire aux lois, et contre

lequel cependant aucune des parties n'aurait réclame dans

le délai fixé, le minisire du roi, après ce délai expiré, en

donnera connaissance au tribunal. S'il est prouvé que les

formes et les lois ont été violées, le jugement sera cas-é,

sans que les parties puissent s'en prévaloir pour éluder les

dispositions de ce jugement, lequel vaudra transaction pour

elles.

« XXVII. Tout jugement du tribunal de cassation sera

imprimé et inscrit sur les registres du tribunal dont la dé-

cision sera cassée. »

L'article XXVI est bon. mais l'article XXVII a

l'inconvénient de mettre les juges tout près de l'a-

vilissement, tandis qu'il faut les ménager dans I es-

prit des peuples. Il est d'ailleurs injuste ;
car le vice

de forme peut venir des parties connue des juges

Ou peut laisser au tribunal de cassation l'applica-
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lion de la peine que porte cet article dans dos cas

particuliers.

a XXVIII. Chaque année, une députation de huit

membres de la Cour de cassation sera admise a la barre de

l'assemblée do corps législatif, et lui présentera l'état des

jugements rendus, a cote de chacun desquels sera la notice

abrégée de l'affaire, et le texte de la loi qui aura décidé la

cassation.

• W1X. Un greffier sera établi auprès du tribunal de

cassation ; il sera nommé par les membres de ce tribunal;

il choisira des commis qui feronl le service auprès des sec-

tions et du bureau, et qui prêteront serment; il ne sera
révocable que pour prévarication jugée.

• XXX. L'installation du tribunal de cassation sera faite

par deux commissaires du corps législatif et deux commis-
saires du roi, qui recevront leserment individuel de lous les

membres du tribunal d'être fidèles à la nation, à la loi et au
roi, el de remplir avec exactitude les fonctions qui leur sont
confiées. Ce serment sera lu par l'un des commissaires du
corps législatif, el chacun des membres du tribunal de cas-
sation, debout dans le parquet, prononcera : Je le jure.
XXXI. Provisoirement, et jusqu'à ce qu'il ait été autre-

ment statué, le règlement qui fixait la forme de procéder
au conseil des parties sera exécuté au tribunal de cassation,

à l'exception despoints auxquels il pourrait être dérogé par
le présent décret.

• XXXII. Le conseil des parties est supprimé, et il ces-
sera ses fonctions le jour que le tribunal de cassation aura
été installé.

XXXIII. L'office de chancelier de France est supprimé. »

Ces articles sont à conserver; il faut cependant
consulter l'intérêt du pauvre. La nécessité de consi-
gner une amende serait pour lui l'impossibilité de
recourir au tribunal de cassation. La nation doit lui
assurer celle faculté : il faut qu'elle se place à l'en-
trée du tribunal et qu'elle dise : Laissez passer le
pauvre, je réponds pour lui. Il est juste aussi de dé-
terminer les qualités nécessaires pour être ministre
de la justice. Il faut apporter à cette place une lon-
gue méditation, et je pense qu'on devrait exiger que
le ministre delà justice eût été pendant vingt ans
juge ou homme de loi.

M. Prugnon présente un projet de décret dans le-
quel il renferme les vues qu'il a développées dans
son discours, et qu'il applique à l'établissement d'un
tribunal unique de cassation , composé de quatre-
vingt-trois juges qui jugeraient dans la même cham-
bre, sauf I augmentation qui pourrait être reconnue
nécessaire après la constitution des colonies.

L'Assemblée ordonne l'impression du discours et
du projet de décret de M. Prugnon.

M. Rodespierrr : Quel est l'objet de l'institution
d un tribunal de cassation? Voilà la première ques-
tion et peut-être la seule que vous ayez à juger. Les
tribunaux sont établis pour décider les contesta-
tions entre citoyens et citoyens; là finit le pouvoir
judiciaire

; là commence l'autorité de la Cour de
cassation. C'est sur l'intérêt général , c'est sur le
maintien de la loi et de l'autorité législative que la
Cour de cassation doit prononcer. Le pouvoir légis-
latll n'établissant que la loi générale, dont la force
dépend de l'exacte observation, si les magistrats
pouvaient y substituer leur volonté propre , ils se-
raient législateurs. Il est donc nécessaire d'avoir
une surveillance qui ramène les tribunaux aux prin-
cipes de législation. Ce pouvoir de surveillance fe-
ra-t-il partie du pouvoir judiciaire? Non, puisque
c est le pouvoir judiciaire qu'on surveille. Sera-ce le
pouvoir executif? Non, il deviendrait maître delà
loi. Sera-ce enfin un pouvoir différent des pouvoirs
législatif, exécutif et judiciaire? Non; je n'en con-
nais pas quatre dans la constitution.' Ce droit de
surveillance est donc une dépendance du pouvoir
législatif En effet, selon les principes authentique-
ment reconnus, c'est au législateur à interpréter

la loi qu'il a faite: dans l'ancien régime même ce
principe était consacré.

Je passe à l'examen rapide des bases et de l'esprit
du plan du comité. Tout projet dont le résultat livre
une institution à l'influence ministérielle doit être
rejeté. Tout le système qu'on vous propose se réduit
a une cascade d'élections qui se termine parlechoii
du ministre et par le jeu toujours désastreux des in-
trigues de. cour.

Comment peut-on vous proposer de donner au
pouvoir exécutif, sur les membres du tribunal de
cassation

, cette fatale influence que vous leur avez
ôtée sur les juges? Quel étrange système ! On veut
épurer le choix du peuple par ses représentants, et
le choix des représentants par les ministres. Ce n'est
qu'ouvrir un plus vaste champ à la cabale, à la cor-
ruption et au despotisme. (On applaudit.) Que res-
terait -il à faire pour livrer le tribunal aux ministres?
Etablir que le garde-des-sceaux présidera ce tribu-
nal : eh bien! tel est l'article XXI. Dans l'article IV,
le comité veut que, sans plaintes, le tribunal juge là
conduite et les fautes d'unautre tribunal, de quelques-
uns des juges qui le composent ou du commissaire
du roi. Il veut que ce même tribunal prononce sur
les prises à partie des tribunaux et des commissaires
du roi. 11 fait plus : ne donne-t-il pas au garde-des-
sceaux le droit d'humilier des juges ou des commis-
saires du roi pour des choses qui ne sont pas des dé-
lits, mais des négligences dans l'exercice de leurs
fonctions, mais une conduite contraire à la dignité
des tribunaux? Il veut que, sur la dénonciation du
garde-des-sceaux et l'avis du directeur de district, le
tribunal de cassation prononce des injonctions, des
amendes, des suspensions de (onctions. Nul système
ne lut jamais mieux imaginé pour avilir l'autorité
judiciaire, pour la ramener entre les mains du despo-
tisme. Rien ne m'étonne autant que ce système, si

ce n'est qu'on vous l'ait présenté. Je ne puis en ce
moment proposer aucuns détails; je demande seu-
lement que l'Assemblée, en consacrant le principe,
déclare qu'au corps législatif seul appartient le droit
de maintenir la législation et sa propre autorité, soit
par cassation, soit autrement. Quant au plan pro-
posé, je pense qu'il n'y a pas lieu à délibérer, et que
les membres qui composent le comité doivent être
rappelés au respect pour les principes constitution-
nels.

M. Goupil : D'après le plan du comité, les juges
du tribunal de cassation seront établis pour douze
années. Tons les peuples libres de l'antiquité ont
toujours été effrayés des magistratures perpétuelles,
et n'auraient jamais consenti que: l'honorable fardeau
de servir la patrie se transformât en privilège. Si
cela arrivait, la liberté serait perdue. Vous avez li-

mité à deux ans l'exercice des fonctions des repré-
sentants du peuple, à six celles des juges, à quatre
celles des administrateurs, etc., etc. Ainsi, vous
avez soumis les dépositaires du pouvoir à l'eflet utile
de la censure publique, et les élections ne sont pas
autre chose que cette censure. La cour de cassa-
tion doit dire : Le juge a été infidèle à son mandat,
il a appliqué la loi d'une manière injuste ; allez trou-
ver un mandataire qui jugera mieux. — Tout an-
nonce dans cette démarche une émanation de l'auto-
rité législative. Cette autorité déléguée doit avoir,
j'en conviens, une latitude considérable; mais la dé-
légation doit être faite avec sagesse et remise en des
mains incapables d'abuser de cette autorité. Je vous
invite à donner une grande attention à cette consi-
dération : c'est parmi les membres du tribunal de
cassation que seront pris les grands-juges, qui con-
naîtront des crimes de lèse-nation

; et c'est à cesju-
ges que vous donnerez des fonctions de douze ans!
et ce sont ces juges que vous soumettrez

,
par leur

Karl». Tjr.'Huui Plo
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élection même, aux influences de la roui- et du mi-

nistre! et pour assurer mieux et pour faciliter da-

vantage nnfluence ministérielle, le garde-des-

jceaux sera président du tribunal de cassation! .le

n'entrerai pas en ce moment dans de plus grands dé-

tails
;
je présenterai d'autres réflexions quand une

série de questions sera établie; mais j'ai cru qu'il

était important, qu'il était pressant de vous taire

sentir la nécessité de borner à un très petit nombre

d'années l'exercice des fonctions des membres du tri-

bunal de cassation.

M. Cu abroud : Vous avancez dans l'établissement

de l'ordre judiciaire; vous avez rendu au peuple le

choix de ses juges; vous avez aboli la vénalité des

oflices; il manque à l'édifice le couronnement. Il

sera déçu l'espoir de ceux qui veulent dépouiller le

peuple de ses droits, et qui se réservent, dans leurs

protestations, et les robes rouges que L'opinion pu-

blique a déchirées, et leurssuiïragesqu'ou ne deman-

dera pas. (On applaudit.) Votre premier principe,

c'est que la loi doit tout régir. Vous a\ez voulu que

dans chaque opération les juges fussent obligés de

prendre la loi à témoin : vous avez prévu que cepen-

dant ils pourraient la violer; il faut prévenir celte

violation ou la réprimer. De ces réflexions résulte la

nécessité des institutions dont votre comité présente

le plan. L'attribution qu'il donne à la Cour de cas-

sation, par l'article IV, ne répond nullement à la dé-

nomination de ce tribunal. Voici le nom qui lui con-

viendrait : Conseil national pour la conservation

des lois. J'examine maintenant le mécanisme du tri-

bunal qu'il faut former. Le comité propose un scru-

tin du peu pie, puis un scrutin du corps administratif,

et par excellence un scrutin ministériel. 11 importe

peut-être d'épargner le temps du peuple ; mais j'ai

peine à concevoir ce triage qui se ferait dans le corps

législatif; je ne conçois pas davantage le triage mi-
nistériel : ee n'est peut-être pas ici le moment de le

proposer. ( On applaudit.)

Vous avez craint que la Cour de cassation ne fût

une corporation , et c'est une corporation que l'on

veut former; vous avez toujours rejeté l'inégalité

dans les fonctions publiques, et l'on veut établir

cette inégalité. Les fonctions de la Cour de cassation

dépendent-elles du pouvoir législatif ou du pouvoir

exécutif? Le corps législatif ayant l'ait la loi a tout

fait. Le pouvoir exécutif doit veiller à l'exécution,

pour laquelle vous avez créé des juges que, dans vos

principes, le peuple doit nommer. Ces juges doivent

être libres, indépendants, et on vous propose de les

faire dépendredu ministre! Je pense à cet égard comme
les préopinants, et je demande que le garde- des-

sceaux ne remplisse près du conseil national que les

fonctions de commissaire du roi.

Je viens maintenant à l'exposition de mes idées.

Est-il nécessaire de créer une nouvelle machine? Le

peuple a déjà nommé des juges avec lesquels vous

pourrez tout faire. Parce moyen je maintiens une

parfaite égalité, et je fais concourir toutes les parties

de l'empire à un établissement auquel elles sont éga-

lement intéressées. Voici la formation du conseil

national pour la conservation des lois, telle que je

l'avais conçue. — Il connaîtra îles demandes en cas-

sation , des' poursuites en prévarication contre les

juges et les commissaires du roi , de la compétence

des tribunaux , des renvois d'un tribunal à un au-

tre , etc., etc. Il sera composé de trente juges
,
qui

seront renouvelés de deux ans en deux ans. Ces ju-

ges seront choisis de la manière suivante et dans les

départements divisés en trois grandes parties; la

partie septentrionale, la partie méridionale et la

partie du centre. 11 sera dressé un tableau sur lequel

on inscrira d'abord deux tribunaux des départements
méridionaux , deux des départements septentrio-

naux, deux des départements du centre. On suivra

la même marche d'inscription jusqu'à ce que tous

les tribunaux du royaume soient inscrits sur ee ta-

bleau. Les trente premiers tribunaux inscrits dépu-
teront chacun un de leurs membres, élu au scrutin.

Tous les tribunaux députeront ainsi à leur tour, de

deux ans en deux ans, de trente en trente. Ces trente

juges réunis nommeront au scrutin leur président

dans la première séance.

J'établis ensuite les règles constitutionnelles de la

cassation. Il y aura lieu à cassation quand on n'aura

pas observé les formes, ou quand on aura jugé cen-

tre les lois constitutionnelles. Si les formes n'ont

pas été observées, la procédure sera cassée ; si l'on

a jugé contre les lois, le jugement sera cassé, et la

procédure subsistera. Dans le cas où la procédure

sera cassée, elle recommencera à l'acte qui aura été

reconnu nul. Si la cassation est faite sur le fond, les

parties choisiront un autre tribunal : et, dans le cas

où le jugement serait confirmé, la demande en cas-

sation ne pourrait plus être reçue. Si un jugement
avait été cassé sans que la demande en cassation eût

etc formée, le jugement vaudra transaction entre les

parties. Si la cassation est prononcée sur un chef,

elle n'influera sur aucun autre chef. Les motifs de la

cassation seront exprimés dans l'arrêt, qui ne pourra

être rendu qu'à la majorité des trois quarts des voix,

etc., etc., etc.

Je n'ai que deux mots à dire sur la Haute-Cour

nationale, dont je trouve les éléments dans la forma-

tion du conseil national que je propose. On a dit

que d'abord il fallait déterminer les délits et les pei-

nes. Us ne peuvent être définis de la manière étroite

dont on a paru le désirer. Cependant il est clair

que, dans les détails de la législature, il faut se rap-

procher des définitions exactes le plus qu'il est pos-

sible. Le mot crime de lese-nation est trop vague ;

mais quand on dira : crime de trahison, de conspi-

ration contre la constitution, contre l'Etat, contre

la personne du roi qui fait partie de l'Etat , ces

définitions seront suffisantes, et le danger qu'on re-

doute s'évanouira.

M. Chabroud fait lecture d'un projet de décret di-

visé en trois titres : 1° sur l'organisation du conseil

national pour la conservation des lois; 2° sur les

règles constitutionnelles de la cassation ; 3° sur les

délits qui formeront la compétence de la Haute-Cour

nationale.

L'Assemblée ordonne l'impression du discours de

M. Chabroud et du projet de décret qui la termine.

M. Roederer : Pour mettre de l'ordre dans cette

discussion, il faut la diviser en quatre parties. L'ob-

jet et la compétence du tribunal de cassation et de

la Haute-Cour nationale, l'organisation de l'un et de

l'autre. Sans vouloir pressentir l'opinion de l'Assem-

blée sur les plans qui lui sont proposés, j'observe

que la cassation ne doit servir qu'à faire rentrer les

juges dans les formes salutaires qui seront présentes

par la loi; mais le mal-jugé évident, la contrariété

d'arrêts, s'ils pouvaient donner lieu à la cassation,

feraient du tribunal de cassation un tribunal d'ap-

pel suprême : et l'on met ce tribunal entre les mains

du ministre!

M. CazalèS : Je demande qu'on adopte la mar-

che que propose le préopinant , avec ce seul ehan-

gi nient que l'on commencera d'abord par l'objet et

la compétence du tribunal de cassation , et par sou

organisation.

M. Mougins: Je demande qu'on discute d abord

ces trois questions : Dans quel nombre seront les ju-

ges qui composeront le tribunal? par qui seront-ils

nommés? le ministre du roi sera-t-il président ou

commissaire du tribunal?

M. Prieur : Avant de passer à l'organisation de ce

ililunnU. 118" /il



tribunal , il faut déterminer d'abord quelles en se

ronl au juste les fonctions. Quant aux questions

subséquentes, qui tendent à savoir par qui seront

nommés ces membres, la constitution a consacre le

principe : nul .mire que le peuple n'a le droit de les

nommer. Le ministre du roi a-t-il droit de le prési-
der .'Cette question ne peut pas non plus être agi-
tée ; ce serait mettre tout le tribunal à la discrétion
du pouvoir exécutif.

M. le Président : Les comités réunis, diplomati-
que et des recherches, demandent à être entendus.
One députation des électeurs présumés du départe-
ment de Paris demande à être admise à la barre
et à présenter une pétition pour ne former qu'une
assemblée générale de toutes les assemblées par-
tielles. Je. viens aussi de recevoir une lettre de
M. le maire de Paris, par laquelle il m'annonce que
la municipalité vient d'adjuger trois maisons natio-
nales

, l'une estimée 29,000 liv. et vendue 31,000;
I autre estimée 28,400, et vendue 36,400; l'autre
estimée 15,000 liv., et vendue 17,000 liv.

M. Frbtbau : Vous avez renvoyé à vos comités
réunis diplomatique et des rapports plusieurs lettres
des départements de la Meurthe et de la Meuse. Il en s
été joint d'autres écrites à des députés par le direc-
toire du département des Ardennes.
Leur objet est de recourir à votre comité pour

maintenir la pafx dans les départements, dans le cas
ou elle pourrait être troublée. Les départements de
la Meurthe et de la Meuse, provoqués par une lettre
de M. Bouille, ont suspendu la sortie hors du royau-
me des lourra-es et avoines. La municipalité rappelle
des luis non révoquées, relatives à l'extraction pro-
innee des pailles sans permission expresse du roi.
Plusieurs municipalités des Trois-Evêchés et des
Ardennes ont aussi projeté d'arrêter cette exporta-
tion. D autres lettres nous apprennent que, sous
prétexte d exporter de la paille, on transportait des
épis pleins; cela a rendu les municipalités fort at-
tentives au message de M. Bouille. 11 avait écrit aux
départements une lettre conçue à peu près en ces
termes :

r

« Je suis informé qu'il se fait des exportations de four-
rages sur les pays voisins. Comme la France peut se trou-
ver forcée d en rassembler sur ses frontières, cette démar-
che mérite beaucoup d'attention. J'ai bien ordre d'em-
ployer la force pour arrêter celle des blés, mais non pas
celle des fourrages. C'est à vous ù examiner si vous ne de-
vez pas en référer, a ce sujet, a l'Assemblée nationale. Si
le mal vous paraissait pressant, je prendrais, sur votre
réquisition, les mesures nécessaires. »

Les directoires de département ont en consé-
quence écrit a l'Assemblée nationale, et en attendant
ils ont arrête d'étendre la prohibition de l'exporta-
tion aux fourrages et avoines. Vos comités ont pensé
que c était le cas de confirmer provisoirement leurs
mesures. On fait valoir l'intérêt des vendeurs, qui se
lie avec celui des départements. On dit que ces ven-
tes procuraient la facilité de payer les impôts et fa-
vorisaient I agriculture. On ditque le corps législatif
dort envisager surtont l'exécution des traites, dont
ctlct va s,, trouver annulé. L'attente d'une nation

voisine va être trompée et on va inquiéter sans
objet le peuple des frontières. Tels sont les motifs
que I on oppose aux décisions provisoires des dépar-
tements. Voici ceux par lesquels on les combat II
est nécessaire de soutenir le zèle des corps adminis-
tratif sur les front.eres. Vous vous rappelez les sa-
ges mesures qu'ils ont prises naguères pour arrêter
1 exportation des blés. Les règlements sont invo-
ques, et ils ne sont pas encore abrogés. On regardecomme partie de la force militaire les denrées né-
cessaire^ pour les grands rassemblements de trou

ides départements a été provoque!
pcs. La démarche

i
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par la lettre de M. Bouille. Si tel était le devoir ducommandant, il était aussi du devoir des départe-
ments de correspondre à son zèle. Ils n'auraient pasete provoques qu'ils auraient dû le faire. Vous vins
rappe ez que lorsque M. Bouille , obéissant aux or-
arts du roi

,
requit les municipalités de laisser pas-

ser les troupes autrichiennes, tous les corps firent
entendre un cri d'indignation : le pays n'était pasen état de défense ; les canons n'étaient pas sur les
remparts; les arsenaux pouvaient être surpris.
L Assemblée applaudit à leurs mesures et les con-
lirina. Il est de noire devoir de le dire, M. Bouille
prévoit la possibilité d'un armement nécessaire et
d un rassemblement de troupes sur les frontières

II y a trois mois, le ministre de la guerre a écrit à
1 Assemblée pour la prier d'engager les municipalités
à ne pas s opposer au passage des troupes de ligne
sur les frontière; et, pendant deux mois, nous n'a-
vons pu savoir que le nom d'un seul régiment qui
avait quitte la ci-devant province de Normandie
pour se rendre dans la ci-devant province d'Alsace
Le ministre qui, il y a trois mois, nous demandait un
rassemblement de troupes, vient de nous faire part
qu il n y a dans le royaume que cent vingt-trois
mille hommes effectifs. Nous sommes bien loin de
regretter ces temps trop célèbres où nous avons payé
si cher la gloire des lauriers cueillis pendant quelques
campagnes

; ou l'orgueil et la flatterie qui environ-
naient e trône de Louis XIV lui avaient fait mettre
sur pied trois cent quatre-vingt mille homme de terre
et quatre-vingt-dix-sept mille hommes de mer • mais
aujourd'hui

, au lieu de places fortes , vous n'avez
plus que des brèches et des murs qui s'écroulent en
mille endroits. Songez que depuis la paix de 1783 il
en a conte 15 millions par an pour le département
de la guerre, et qu'aujourd'hui ce n'est pas le
ministre de la guerre, mais un homme qui achève
sa première tournée

, qui vous avertit du désordre
quil aperçoit. Vos grains nourriront les chevaux
étrangers, et vous achèterez vos fourrages le double
de ce que vous les aurez vendus. En 1787, sous le
prétexte d un rassemblement de troupes destinées àdonnera la France un maintien respectable on fit
une dépense de 35 millions, les uns disent 40 etmême 50, uniquement pour nourrir des cavaliers
qui n étaient pas dans le lieu du rassemblement et
qui ne s y sont jamais rendus. Si les craintes'de
M. Bouille se réalisaient, après avoir vendu votretonnage 8 sous, vous le rachèteriez 18 et ">0 Voilà
ce que vos comités vous dénoncent; et voyez si c'est
avec quelque justice qu'ils ont manifesté le désir de
von- le gouvernement confié à des mains plus ex-
pertes et plus sures ! (On applaudit.)
Nous nous étions flattés que les colonnes autri-
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Teçu or(lre de s'arrêter; mais un

b.llet de M. Montmonn vient de faire évanouir cet
espoir! il est ainsi conçu :

« Je n'ai aucune notion q„e les colonnes des troupes au.
t ..chiennes aient reçu ordredes'arréler.Toutcequejesais
c est que l'empereur vient de faire publier un manifesV par
lequel il n accordeque trois semaines aux provinces bel«i-
ques pour rentrer sous sa domination. Ce manifeste a clé
fait d acecord avec l'Allemagne, la Hollande et la Prusse.Les Belges ont demandé la médiation de la France- celte
Proposition a été fortement repoussée parles fois puissan-ces La soumission des Belges devient indubitable. Les cir-constances n ex.gent-elles pas que vous ayez sur les fron-
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Meurthe et de In Meuse ;
1" qu'elle fait défense d'ex-

porter à l'étranger aucun fourrage ou avoine, ou

autres denrées de même nature ; 3° que le roi sera

supplié de donner des ordres nécessaires à cet effet,

et que le président se retirera dans le jour pardevers

le roi pour le prier de donner sa sanction au présent

decret»

Il est impossible de rien ajouter nu dédain avec

lequel les Français sont traites dans les cours étran-

gères. Nos ennemis l'ont tons leurs efforts pour dé-

primer les succès et les motifs de notre révolution.

Ceux qui ont quelque correspondance, soit à Naples,

soit à Madrid , doivent être parfaitement intruits de

ces intrigues.

M. Volfics : Il faut rappeler les ambassadeurs.

M. riiQTiETTi Vaine (dit Mirabeau) : Je n'ai pas

demandé la parole pour infirmer le décret qui vous

est présenté. 11 nous a paru qu'il était sage, de défé-

rer aux inquiétudes et aux demandes des départe-

ments ; mais je n'entends pas comment ces inquié-

tudes ont pu nous conduire au tableau de la situation

politique de l'Europe.

Ce que j'ai voulu dire, c'est que le comité diplo-

matique, en adoptant le décret, était loin d'adopter

le rapport. Nous n'avons aucune inquiétude, bien

qu'il ne soit pas inutile de prendre des dispositions

de police assorties aux circonstances. Notre collè-

gue sait bien qu'en se chargeant de présenter un

projet de décret relatif à l'exportation des fourrages,

il lie nous a pas dit que son rapport embrasserait le

tableau de notre situation politique. Je ne puis que

louer ses intentions et son zèle; mais le comité di-

plomatique ne peut pas adopter un rapport qu'il no

connaissait pas, qu'il n'avait pas entendu : tel est le

seul motif qui m'a fait prendre la parole.

M. Ambly : Si l'on empêche l'exportation de l'a-

voine et des fourrages, les départements qvii les four-

nissaient ne pourront plus payer les impots.
_

M. Fréteau : Vos comités ont pensé qu'il était

possible qu'on accordât une. indemnité aux départe-

ments, s'il était nécessaire.

M. André : Le comité diplomatique avait chargé

un de ses membres (M. Menou) d'examiner la dispo-

sition des troupes, et il nous a rapporté qu'elles

étaient le mieux possible.

M. Rewbell : M. Menou est mal instruit.

M. Cil ari.es Lameth : Je ne m'oppose pas à ce qu'on

mette aux voix le décret qui vous est présenté ; mais

j'ai un souvenir à vous rappeler : je. demande que

M. le président, en se retirant pardevers le roi, s'in-

forme si le décret relatif à la fabrication des armes,

pour les citoyens qui ont le droit et le désir d'en por-

ter, a été exécuté. Si le ministre y a mis le zèle qu'on

attendait de son patriotisme, il doit y avoir beaucoup
de fusils et de baïonnettes fabriqués ; mais il a été

dénoncé à plusieurs bons citoyens que les magasins

à poudre étaient dans le plus mauvais état. On n'i-

gnore pas partout que c'est quand on en a qu'on n'a

pas besoin de s'en servir.

M. B.vrnave : La motion de M. Lametb est très pa-

triotique , mais elle est contradictoire avec le décret

qui ordonne nu comité militaire de rendre compte,

dans la huitaine, de l'état de la fabrication d'armes

que vous avez ordonnée.

L'Assemblée adopte à l'unanimité le décret pré-

senté par M. Fréteau.
— On fait lecture d'une lettre d'un premier se-

crétaire des bureaux de la marine. Il annonce que,

le roi ayant reçu hier la démission de M. La Tour-du-
Pin, il fait passer à l'Assemblée une lettre adressée
par M. Bouille à ce ministre.

Extrait de la lettre de M. Bouille.

t Je Tiens de recevoir une lettre du premier capitaine

du régiment de Boyal-Liégenis; il m'nnnonre quc^T\f. T.a

tour cl Gremstein se sont enfuis de Bitche. Eu calculant

l'instant de leur départ, il résulte qu'ils se sont Évadés Sx

l'instant où vos ordres me sont arrivés pour les faire arrê-

ter. Cette circonstance prouve que leur évasion ne peut

Ctre attribuée à personne. Je n'ai point encore reçu de

nouvelles de l'arrestation de M. Chalnn. Je viens d'envoj et

des ordres à cet cHet , pour qu'il soit transféré directement

à Paris. »

— La députation des électeurs présumés du dépar-

tement de Paris est admise à la banc : elle supplie

l' assemblée de vouloir bien ordonner que les six di-

vi mus des électeurs se réuniront en commun pour

vérifier leurs pouvoirs et remplir les fonctions qui

leur sont attribuées par la constitution.

M. le président répond que l'Assemblée s'occupera

de cetts, pétition.

L'Assemblée décide que le rapport en sera fait de-

main à deux heures.

La séance est levée à trois heures et demie.

SÉANCE DU MARDI AU SOIR.

Un de MM. les secrétaires lit , par extrait, deux Adres-

ses des sections de la Bibliothèque et de la Place-Royale, l.a

première demande le renvoi des ministres et de leurs com-

mis ; la seconde propose de plus le rappel des ambassa-

deurs.

M. l'abbé Jocbert : Je demande que ces pétitions soient

renvoyées au comité diplomatique, et qu'il soit tenu d'en

rcndrecompteàlà prochaine séance du soir.

Cette motion est décrétée.

— On reçoit une députation de la municipalité de Car-

cassonne.

M. Marbjgon , maire de cette ville, orateur de la depu-

irtion : Des malintentionnés avaient excité des troubles

dans le département des Landes, s'étaient opposés à la

circulation des grains. Le zèle des corps administratifs

et l'activité de la garde nationale et du régiment de Noail-

les ont rétabli le calme et l'obéissance aux lois. Nous solli-

citons la conservation de ce régiment. Nous prions encore

l'Assemblée d'accorder sa protection aux ateliers ouverts

sous tes murs de Carcassonne, pour y retenir des ouvriers

manufacturiers et industrieux, et d'ajouter une perfection

utile aux murs du canal. Agréez ici le tribut que nous som-

mes chargés de vous présenter de l'admiration et de l'iné-

branlable fidélité de nos concitoyens, qui périront plutôt

que devoir s'opérer une contre-révolution, et qui défen-

dent la barrière que le patriotisme leur a fait élever contre

les opinions dangereuses que les ennemis du bien public

ont la lâcheté de propager dans le midi de l'empire. »

—M.CIermontfait lecture de l'Adresse générale des ma-

rins de l'escadre de Brest, rédigée par une assemblée de

commissaires de chaque équipage.

o Nous avons pensé que rentrer sur-le-champ dans l'or-

dre, a la réception des décrets de l'Assemblée nationale,

et lui faire parvenir respectueusement nos réclamations,

était le meilleur moyen de lui manifester nos sentiments.

Les détails de notre insurrection ont sans doute pu parve-

nir avec exagération jusqu'à vous ; mais nous pouvons vous

assurer que les véritables marins n'y ont jamais participé.

Que des hommes étrangers à la mer, séduits par l'erreur on

égarés par l'ignorance, se soient livrés à l'insubordination,

le blâme que mérite leur conduite ne doit pas rejaillir sur

les vrais marins, qui ont été les premiers à travailler au

rélablisscmcntdel'ordre. Ils n'ont pu entendre les discours

des commissaires et ceux de leurs concitoyen; sans en être

vivement pénétrés : c'était pour eux la voix de la patrie

qui leur disait : Nos colonies sont perdues; notre marine

est détruite; la sûretéduroyaumeesteompromise.—Lors-

que ces cris ont retenti dans l'âme des Français, ont-ils pu

refuser ce qu'elle exigeait d'eux?

« Ils ont juré de remplir fidèlement tous leurs devoirs,

d'identifier leur bonheur personnel avec la félicité publi-

que. Ils vous demandent que vous décloriez tous ceux qui

perslsti ni dans l'esprit d'insubordination indignes de servir

sous le pavillon national que vous nous avez confierons ec

pavillon , symbole de la liberté, qui serait souillé par leur

présence... Tels sont les véritables sentiments de tous les

marins de l'eseadre,qui jurent entre nos mains de défendre
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la liberté et la constitution jusqu'à la dernière goutte do
|

leur *.ing. »
,

M. Piaiion : Vol re comité de marine a cru qu il était temps,

qu'il était convenable de prendre les réclamations de l'cs-

cadie en considération; il vous propose le décret suivant :

« L'.\ emblée nationale, sur le rapport de son comité

de marine, décrète qu'à compter de la publication du pré-

sent décret il sera fourni aux matelots,.du moment qu'ils

wrnntcn rade, du tabac, tel que celui qui est fourni aux

soldats, et au même prix, qui sera retenu sur leur paie;

charge son président de porter incessamment le présent dé-

cret à la sanction du roi. »

M. Ernoux, au nom du comité d'agriculture et de com-

merce : J'ai a vous faire un rapport très court, concernant

un abus qui s'est introduit a plusieurs reprises dans les

transports qui se font sur la Saône. Autrefois chaque pro-

priétaire de bateaux chargeait à son tour, de manière que

le négociant n'était pas libre de choisir le batelier qu'il lui

convenait; le droit de four l'obligeait de prendre le pre-

mier prêt. Au moyen de ce droit, les bateliers rançon-

naient a. leur gré les négociants et les voyageurs, puisque

ce droit détruisait de fait l'avantage de la concurrence ; ils

n'avaient plus d'intérêt à mettre du soin, de l'activité dans

les transports.

En 1724 , un arrêt du conseil a supprimé ce droit, qui

s'est renouvelé depuis d'intervalle en intervalle, mais qui

a toujours été proscrit. Cet arrêt autorisait les négociants

à choisir leurs bateliers. Voilà ce qu'a fait l'ancien régime

pour la liberté individuelle. Il est étonnant qu'au moment

OÙ mois venez de régénérer la liberté, les bateliersse soient

lin mis de rétablir le droit de tour. Ils ont pris une délibé-

ration par laquelle ils déclarent aux négociants qu'ils se-

ront obligés de se servir toujours de celui d'entre eux qui

sera de tour; et qu'au lieu de 8 pour 100 pour le trans-

port des marchandises, ils en paieront 15.

Sur le vœu des députés d'Amiens et d'Abbeville, le co-

mité de commerce vous présente le projetde décret suivant:

o L'Assemblée nationale, après avoir entendu son co-

mité d'agriculture et de commerce relativement aux plain-

tes portées par les négociants à la chambre de commerce
de Picardie, décrète qu'en attendant que l'administration

du déparlement de la Saône ait décidé la question de savoir

si le transport sur celte rivière doit être fait toujours par la

barque de service, l'arrêt du conseil de 1724 sera provisoi-

rement exécuté. En conséquence, les bateliers sont auto-

risés à faire les transports au prix dont ils conviendront de

gré à gré avec les négociants ou commissionnaires. Il leur

est défendu de s'opposer à la concurrence établie par le

présent décret. »

Ce projet de décret est adopté.

M. Antoine : Un citoyen est-il coupable pour avoir été

trouvé saisi d'écrits diffamatoires contre les opérations de

l'Assemblée nationale ? Telle est la question à laquelle se

réduit le rapport que j'ai l'honneur de vous faire, au nom
du comité des rapports, relativement à l'arrestation de

M. Mêlé. Cet officier, capitaine au régiment des chasseurs

d'Auvergne, fut rencontré, au mois d'août dernier, près

deStcnay, faisant route pour les Pays-Bas où était sa mère,

par une patrouille de la garde nationale : n'ayant point de

passepon, il fut arrêté avec un chasseur de son régiment,

qui l'accompagnait. Je suis obligé de vous rappeler qu'à

celle époque les faux bruits de l'approche et de l'entrée des

troupes autrichiennes avaient répandu l'alarme dans le

pays. Des malintentionnés avaient excité des troubles ; tout

militaire était prispour un ennemi. La garde nationale con-

duisit donc M. Mêlé dans la municipalité voisine, où il fut

visité. Il n'avait sur lui rien de suspect; mais on trouva
dans son porte-manteau quarante-six exemplaires d'un ou-

vrage destiné à fronder les décrets de l'Assemblée nationale.

De la les deux militaires furent conduits dans les prisons de
Stenay. L'information faite par vos ordres a été envoyée au
comité des rapports. Tous les témoins sont d'accord sur les

Circonstances. Plusieurs certifient que M. Mêlé est un très

honnête homme, un très bon oflicier; qu'il n'a jamais

parlé, écrit ni agid'unemanièreconlraireàla constitution;

qu'il a toujours su maintenir la subordination parmi les

soldats; cependant qu'il est un peu étourdi, ce qui dans
la circonstance parle en »a faveurjears'il est reconnu pour
être étourdi , ce n'est pas lui qu'on a pu choisir pour com-
poser et distribuer des libelles contre la constitution. Il

n'existe donc aucune preuve du délit dont on accusait

celui d'avoir distribué des libelles incendiaires. Votre en-

mité a donc réduit la question au point de savoir si un ci-

toyen est coupable pour avoir élé saisi avec des écrits con-

tre l'Assemblée nationale et la révolution.

Lorsqu'il règne dans le royaume entier la tolérance la

plus grande, lorsque les diatribes contre l'Assemblée na-
tionale, lorsque les écrits les plus incendiaires se distri-

buent jusqu'il vos portes et dans l'enceinte de cette salle,

il serait étrange qu'on fit un crime à M. Mêlé d'avoir eu
des libelles dans son porte-manteau. Certes, si l'on visi-

tait même les membres de cette Assemblée, il serait peut-

être diQicile d'en trouver qui ne fussent pas complices

du même délit. Votre comité des rapports vous pro-

pose donc de décréter qu'il n'y a pas lieu à accusation con-

tre M. Mêlé, et qu'il doit être mis à l'instant en liberté.

Après une légère discussion, M. Auloiue réduit le projet

de décret en ces termes :

« L'Assemblée nationale décrète que son président se

retirera pardevers le roi , à l'effet de le prier de donner des

ordres pour que M. Mêlé soit incessamment mis en liberté.»

Celle rédaction est adoptée. (La suite demain. )

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation. — Auj. Attire , trag. , suivie

du Consentement forcé, corn, en uu acte, en prose, avec

un divertissement.

Théâtre Italien'. — Auj. tes Femmes vengées, et la

18 e représ. d'Euphrosine,

Théâtre de Monsiecr. — Auj. l'italiana in tondra

,

opéra italien, musique del signor Cimarosa.

Théâtre du Palais-Roïal. — Auj. le Nouveau Par-
venu, com. en 1 acte, en pros; la V représ, de CAmour
et la Raison , com. en 1 acte , en prose ; tes Deux Cousins,

com. en 3 actes, en prose.

Théâtre de Mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.

—Auj. la 8' repr. du Mariage clandestin, opéra nouveau
en 1 acte; préc. des Deux Sœurs, com. en 1 acte; ter-

miné par la Coquette surannée, comédie en 1 acle.

Ameigu-Cosiiqub. — Auj. la 8 e repr. de l'autodafé, ou
le Tribunal de l'Inquisition dévoilé

,
pièce à spectacle, en

3 actes ;
préc. du Malentendu , et de ta Matinée du Corne-

dieu
,
pièces en 1 acte.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL DE VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre L.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 49 1 1 Cadix 16 1. 17 s

Hambourg 212; Gênes 104 \
Londres 25 ', Livourne 113
Madrid 16 1. 18 s |

Lyon, Saints. . , . à i
p

Bourse du iOnovembre.

Act. des Indes de 2500 liv 2,045, 40, 37

i

Portions de 1,600 liv 1275
Emprunt d'oct. de 500 liv 400
Loterie royale de 1780, à 1,200 liv. 1788 5 f b— Primes sorties. 1789 , .

Lot. d'avr. 1783, à 600 liv. le bill. . 1788, s. 1 p. 1789 s— d'oct. à 400 liv. le billet. 1788, s. 6 {, b 1789, 1790
s. 3 ;, 3 p

Empr. de déc. 1782, quilt. de fin. 7 ,' b. 6 y p. 1789, 1790
1789, 1790, s li, p— de 125 millions déc. de 1784 1 \, [, 1 \ b

1789, 1790 s. p.— de 80 millions avec bulletins 4 ; b.

— sans bulL 3 {, 3, 3 5, 2 {, p— Sortis en viager, avril, 8 ',. — juillet. ... 6 \, b
Bulletins 74, 74 | 76
Lots des hôpitaux de 1787 5 b
Act. nouv. des Indes 900, 895, 98, 99, 98, 97
Caisse d'esc 3595, 90, 85, 80
Demi-caisse 1,800, 1796, 98, 96, 95
Emprunt de novembre 1787 à S p. ; 865
— 4P.; 755

Rec. d'effets sortis 1 i, i p.

Empr, de 80 millions, d'août 1789. ... 6, 5;, 5*j,
; p

Assurances contre les incendies 520,18,17— A vie 440
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DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M- Chasset.

SUITE DE LA SÉANCE DU MARDI AU SOIR.

M. Poncin, au nom du comité d'agriculture et de com-

merce : L'Assemblée nationale a décrété, le 19 octobre,

que M. Brûlé est autorisé à ouvrir à ses frais un canal (le

navigation qui commencera a La Beuvronue, près le pont

de Souilly, et arrivera entre La Villette et La Chapelle,

dans un canal de partage.

Elle veut donc que ce canal se fasse ; or il ne se fera

point si elle n'accorde ù l'entrepreneur des avantages ca-

pables de lui procurer une parfaite indemnité de ses dé-

penses, de ses risques et de ses soins. Il s'est élevé une

discussion aussi longue qu'embarrassée lorsqu'il a été

question de délibérer sur les art. XII et XV du projet de

décret, qui présentent une partie des avantages réclamés

par M. Brûlé.

Ce choc d'opinions embrouilla la matière, qui fut ren-

voyée à l'examen du comilé d'agriculture et decommerce.

Ce comité essaiera de dissiper ces difficultés, et manifes-

tera son opinion sur les avantages ù accorder ù M. Brûlé.

Il commencera par indiquer la destination des cinquante

toises de terrain nécessaire à la construction de ce canal.

Dans Paris : Largeur, d2toises; quais, chacun de 6 toi-

ses; il restera 26 toises, 13 de chaque côté du canal, pour

y déposer ies terres provenant de son excavation et de celle

de magasins à établir sous les quais ; en tout 50 toises.

Il s'en faut de beaucoup que ces 26 toises fournissent le

terrain nécessaire au depùt des déblais qui proviendront

des excavations à laire; il en faudra porter dans les champs

environ les deux tiers.

Ce canal aura dans la campagne : Largeur, 8 toises ; ta-

lus et bornes, de chaque cûté, 2 toises: chaque chemin de

hallage, 3 toises 2 pieds; chaque fossé, 2 toises 3 pieds;

chaque franc-bord. 11 toises 1 pied ; chaque contre-fossé,

2 toises ; en tout, 56 toises.

Les francs-bords seront élevés de 6 à 7 pieds au-dessus

du terrain naturel, par les terres qui proviendront de l'ex-

cavation du lit du canal. Il est donc évident qu'il faut 50

toises pour construire ce canal et ses dépendances : il con-

vient d'en déterminer l'emploi.

Le canal établi, ces 50 toises continuent-elles d'être né-

cessaires? Non, pareequ'on n'a plus d excavation à faire,

ni de déblais à déposer, et qu'il suffit à la navigation de

conserver l'usage des chemins de hallage et des quais ;

donc les francs-bords de ce canal et leurs contre-fossés,

ainsi que les 26 toises qui se trouveront dans Paris , der-

rière les quais, en sont séparables sans incoméuient.

L'on dira peut-être qu'il faut conserveries francs-bords

et le terrain qui se trouve derrière ces quais, pour y dépo-

ser la vase qui proviendra du curement futur de ce canal.

L'objection ne serait pas solide, si l'on se déterminait à sé-

parer du canal les francs-bords et ce terrain; il suffirait

d'établir sur ces rrancs-bords la servitude de recevoir celte

vase ; et il faudra toujours transporter hors de Paris celle

de la partie du canal qui sera dans cetle ville, à moins

qu'on ne voulQt se priver éternellement et très impoliti-

qucmentde la jouissance d'un terrain fort précieux. D'ail-

leurs on peut prendre quelques précautions à cet égard.

Plusieurs des difficultés sont donc éclaircies Le tarif

que demande M. Brûlé est une des principales sources de

son indemnité: il a été arrêté parles députés extraordinai-

res du commerce. Le prix commun du fret, par millier, de

Rouen à Paris, pour toutes les marchandises, est de 11 liv.

16 s. 8 den.

Ce fret, établi pour 60 lieues, de Rouen a Paris, donne,

par proportion, pour 22 lieues de Coiiflans-Sainte-Ilono-

riuc a Paris, 3 liv. 16 s. 8 dcn.

Si l'on divise ces marchandises en deux classes , la pre-

mière comprenant les moins chères, et la seconde les plus

chères, on aura, pour la première classe, 2 liv. 12 s., et

pour la plus chère a liv. 16 s.

Le tarif, établi d'après le coût du fret donne pour les
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marchandises de la première classe, 2 liv,, et pour celles

de la seconde, 3 liv.

Donc il est notablement inférieur au coût du fret ; et

celte différence du fret au tarif suffira pour couvrir les frais

d'une journée de deux chevaux qui amèneront dans un

jour les bateaux de Conllans-Sainle-Honorine a Paris. Les

personnes qui voyagent dans les coches d'eau et diligences

de Paris à Auxerre, et d'Auxerre ù Paris, paient pour leur

transport, par lieue, 4 s. 3 d., au lieu que le tarifdu canal

est fixé, par personne, à 3 s. par lieue.

L'équipage des bateaux sera renvoyé de Conflans-Sainte-

Honorine, au lieu de l'être à Paris, et ou ne conservera que

leurs gardiens ordinaires.

Le propriélaire du bateau gagnera presque tout le temps

nécessaire au voyage de Conllans-Sainte-Honorine à Paris,

puisqu'il le fera dans un jour, tandis que dans les temps

heureux il lui faut cinq à six jours, et dans les moments

fâcheux un mois, et même six semaines, pareeque les

grands obstacles à la navigation commencent ù Conllans-

Sainte-Honorine. De plus, on sera dispensé du passage des

ponts du Pec, de Chaton, Beson, Souilly, Saint-Cloud, Sè-

vres, Louis XVI, et de tous les accidents que l'on éprouve

dans cette longue navigation. Le commerce y gagnera une

réduction de dépense, une diminution dans les avaries que

la navigation actuelle occasionne ,
plus de sûreté, plus de

célérité.— Si le péage rappelé paraissait cher pour les ba-

teaux de la haute Seine et de la Marne, l'on observerait que

l'entrepreneur, ayantle plus grand intérêt ù en augmenter

le produit, se déterminerait facilement à le réduire pour

en obtenir plus d'avantages. Si on le considère respective-

ment à la nouvellenavigation qui s'introduira entre Souilly,

Paris, Conflans-Sainte-Honoiineet Pontoise, on verra que,

remplaçant une route de terre, il lui sera préférable sous

tousles'aspects possibles. En effet, Pontoise, située à huit

lieues de Paris , ne profite point de la navigation que lui

présentent l'Oise et la Seine pour amenerses farines a Paris,

pareequ'il lui faudrait faire un voyage de vingt-six lieues

par eau ; mais cette ville préférera sûrement un voyage de

huit lieues par le canal à un pareil voyage par terre; elle

gagnera donc infiniment à ce nouvel ordre de choses. 11 en

sera de même de plusieurs autres endroits. — Il ne peut

être question du péage qu'acquitteraient les bateaux par

le canai de Lisy, pareeque celte partie du canal n'est pas

décrétée.

Les députés extraordinaires du commerce ont également

donné leur avis sur le péage à imposer sur les bateaux vi-

des qui emprunteraient le passage du canal ; ils ont pensé

que les bateaux de chaque rivière devaient payer une

somme déterminée; mais comme les bateaux de chaque

rivière sont de diverses longueurs, on a cru qu'il y aurait

moins d'inconvénients et plus de justice à modifier l'appli-

calion de leur base qu'à l'appliquer sévèrement. En con-

séquence, l'on fit deux masses ; l'une contient la longueur

des baieaux de chaque espèce, et la seconde les sommes

que chaque bateau devait payer : la première masse, c'est-

à-dire la quantité de toises résultant d'un bateau de cha-

que longueur, étant connue, ainsi que l'importance des

sommes à payer par chaque bateau, l'on a divisé la somme

à payer par la quantité des toises rappelées; il en est ré-

sulté que chaque toise devait payer 12 sous par lieue. S'il

y avait quelque erreur dans ce calcul, elle serait corrigée,

comme on l'a dit, par l'intérêt de l'entrepreneur, qui sera

forcé derecevoir la loi des mariniers, qui la recevront eux-

mêmes de leur intérêt. Les autres articles du tarif paraî-

tront sans doute assez justes, malgré le calcul que l'on a

fait de ce que coûterait un bateau qui serait en gare pen-

dant un an et plus; l'on s'en serait dispensé si l'on avait

voulu observer que les gares sont destinées à recevoir la

baleaux dans les temps de danger seulement, et non pas

pour y faire leur séjour habituel.

D'après ces observations, il ne paraît pas que ce tarif soit

susceptible d'augmentation ; son produit a été estimé ù

1 million par des banquiers très expérimentés; on a cru

d'aulant plus devoir s'en rapporter à leurs appréciations

qu'ils devaient entreprendre eux-mêmes le canal dont ils

estimaient le produit. Un million de produit pendant un
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temps déterminé ne suffit point ù une dépense (1 environ

20 millions ; il f.nit donc ajouter à ce péage, qui n'est point

ble d'augmentation, d'antres moyens (l'indemnité

poui l'entrepreneur. H l'en présente d'autres, et tout na-

turellement; il n'est pas question de sacrifices de la paît

de la nation; il suffit qu'elle en exige moins; il ne faut pas

qu'elle donne, il faut qu'elle prenne moins.

!• Elle peut , elle doit laisser à l'entrepreneur la pro-

priété absolue des magasins qu'il construira sous lesquais

de ce canal dans Paris, el celle des 26 toises qui sont des-

linées dans celle ville à recevoir les déblais des excavations

à faire dans la capitale ; elle le peut, et elle le doit d'au-

tant plus que ces 20 toises seront parfaitement inutiles au

canal après sa construction; 2° elle pculei elle doit laisser

à cet entrepreneur la propriété absolue des 26 loises 2 pieds

que comprendront les francs-bords et les contre-fossés du
canal, par la raison que ce terrain ne sera pas nécessaire

à son exploitation, comme on l'a vu plus haut ; il suffit

qu'elle l'oblige à ne construire sur ces francs-bords aucun

établissement préjudiciable ù la navigation , et à recevoir

sans indemnité la vase provenant des curements futurs de

ce canal; 3° elle doit donner a l'entrepreneur la faculté

de construire des moulins à côté de ce canal, pourvu qu'ils

ne nuisent ni à l'agriculture, ni à la navigation, et lui en

laisser la propriété absolue, en ordonnant qu'il sera établi

aux écluses de ces moulins et à toutes les prises d'eau dans

le canal des repères indicatifs de l'eau nécessaire à la na-

vigation
;
qu'il ne sera fait aucune prise d'eau dans le ca-

nal qu'autant que ses eaux se trouveront au-dessus de ces

repères, el que le propriétaire de ces moulins ne pourra

prétendre aucune indemnité pour tous les chômages et

incommodités qu'il éprouvera lors des travaux, quels qu'ils

soient, faits à l'occasion de ce canal et de ses dépendan-

ces. Ces moulins seraient construits par étage, et dans les

lieux où se trouveraient de grandes chutes d'eau, de sorte

que l'eau nécessaire à un moulin ordinaire en ferait tra-

vailler trois, peut-être quatre , ce qui en multiplierait les

avantages.

Si l'Assemblée adopte ces mesures, la nation aura un
canal sur les bords duquel il se formera une foule d'éta-

blissements dont la construction occupera un grand nom-
bre d'ouvriers, augmentera la circulation de l'argent et la

masse des objets imposables ; elle gagnera en outre un re-

venu de 1 million.

M. le rapporteur a présenté une addition à l'article IV;

elle est adoptée en ces termes :

o Les chemins de hallage dans les campagnes seront de

vingt pieds de largeur: le profil de ce canal, signé par

M. Brûlé le 12 septembre dernier, restera joint à sa sou-

mission, »

Les articles suivants sont décrétés.

« Art. XII. Il pourra construire des moulins sur le côté

du canal, a la chute des écluses, sans que ces moulins et

autres établissements, de quelque nature qu'ils soient, pré-

judicient en aucune manière a la navigation et a l'agri-

culture. Il sera établi à chaque pied d'eau, dans ce canal,

des repères indicalifs de l'eau nécessaire ù la navigation,

et l'entrepreneur ne pourra disposer que de celles surabon-

dantes.

« XIII. Il aura seul, pendant le temps de sa jouissance,

le droit d'établir sur ce canal des coches, diligences, galio-

tes et batelets pour le transport des voyageurs et des per-

sonnes qui voudront le traverser; il en établira le nombre
qui sera jugé par l'Assemblée nationale nécessaire au ser-

vice public.

«XIV. Il jouira, pendant cinquante ans (dans lesquels

le terme fixé pour l'achèvement du canal n'est point com-
pris), du droit de péage qui sera décrété; et après ce
temps ce canal el ses dépendances appartiendront à la na-
tion ; mais M. Brûlé conservera la propriété absolue:

!• Des magasins qu'il aura construits dans Paris, sous
les quais du canal, à la chiirge par lui de tenir, dans tous

les temps, ces magasins en bon état de réparations, de ma-
nière que la sûreté publique no puisse en souffrir;

« 2° Des vingt-six loises de lorrain collatérales auxdils

quais, et des bâtiments qu'il y aura établis, fi la charge de
souffrir tout ce qui est nécessaire aux réparations el ù l'en-

tretien de ce canal el de ses dépendances;
« 8" Des moulins et des autres établissements qui exige-

ront des prises d'eau, qu'il aura construits, en conformité du

présent décret, sans que, dans aucun temps et sous aucun
prétexte, il puisse prétendre aucune indemnité envers la

nation, lorsqu'elle sera propriétaire du canal, soit pour
raison de la privation des eaux, lorsqu'il faudra faire des

réparations au canal et à ses dépendances, soit pour toute

autre cause;

« 4° Des francs-bords et contre-fossés dudit canal et des

établissements qu'il y aura construits, à la charge de souf-

frir, san- aucune indemnité, le dépôt des vases provenant
i nts du canal, de ses fossés et de ses autres dé-

pendances, et des matériaux nécessaires à leurs répara-

lions, el sans qu'il puisse s'opposer à ce qu'il soit fait des

quais pour l'utilité (les communautés riveraines.

« XV. L'entrepreneur ne pourra faire les établissements

qui exigent une prise d'eau dans le canal que dans les

vingt-quatre premières années de la jouissance, pendant

laquelle il le tiendra toujours dans un parfait état de navi-

gation.

o XVI. Il mettra, dans l'année a compter du jour de la

sanction du présent décret, ses travaux en activité, après

avoir justifié au département de Paris qu'il peut disposer

dn 10 millions : il les achèvera dans le terme de huit ans ;

s'il ne remplit pas l'une et l'autre de ces conditions, il sera

déchu du bénéfice du présent décret, sans pouvoir rien ré-

péter à la charge de la nation.

« XVII. L'Assemblée nationale se réserve de prononcer,

s'il y a lieu, d'ouvrir une branche de communication de ce

canal à la Seine, au droit de Saini-Denis : si elle est jugée

nécessaire, elle sera faite aux dépens du sieur Brûlé, et

fera partie du canal.

« XVIII. Il est autorisé à faire vérifier, à ses frais, par

les commissaires de l'Académie des Sciences ci-dessus rap-

pelés, le reste de son projet de navigation, en indemnisant

préalablement ceux qui devraient éprouver quelques dom-
mages de ses opérations. Défenses sont faites à toutes per-

sonnes de le troubler, ainsi que ceux employés à cetravail,

soit en les molestant, soit en déplaçant leurs jalons, soit

autrement, à peine d'être poursuivis et punis selon la ri-

gueur des lois.

o XIX. Le roi sera prié de nommer deux commissaires,

l'un de l'Académie des Sciences, et l'autre de celle d'Ar-

chitecture, pour arrêter avec le sieur Brûlé, d'après les ob-

servations des départements: 1° les opérations scientifi-

ques ;
2" l'emplacement le plus avantageux du canal, 3° les

autres moyensd'exécution.

Tarifait péage.

o Art I
er

. Les bateaux, quels qu'ils soient, chargés de

grains, vins, chanvres, bois, fers, charbons de toute espèce,

foins, pailles, poteries, pierres, chaux, tuiles, ardoises tt

engrais, paieront 6 deniers du quintal, poids de marc, en

raison de chaque lieue de 2,000 toises qu'ils feront sur

ledit canal. Ils paieront, pour toutes autres marchandises,

9 deniers du quintal, poids de marc, en raison de chaque
lieue.

« II. Les trains des bois de toute espèce et les bateaux

vides qui passeront sur ce canal paieront 12 sous par toise

de longueur et par lieue. Les bateaux qui n'auront que le

tiers de leur charge, ou moins, paieront ces mêmes droits

en sus de ceux dus par les marchandises. Les batelets et

bachots d'environ vingt pieds de longueur paieront 15 sous

par lieue.

o III. Les voyageurs par les coches, diligences, batelets

et galiotes établis sur ce canal paieront 3 sous par lieue, et

6 deniers par livre pour leurs effets et marchandises au-

dessus de ce qui excédera le poids de dix livres.

a IV. Les bateaux chargés, les batelets ou bachots qui

les suivent, et les trains de bois qui entreront dans ce ca-

nal, pour se rendre à leur destination , pourront y rester

pendant dix jours, à compter de l'instant de leur entrée,

sans rien payer pour droit de séjour ou gare. Après ce

temps les bateaux et trains de bois paieront 1 sou 3 deniers

par journée de vingt-quatre liptires et par toise de lon-

gueur, pendant leur séjour dans le canal, et les batelets et

bachots, 2 sousseulcment par journée. Les bateaux vides,

les batelets et bachots qui emprunteront le passage du ca-

nal pourront y rester quatre jours sans payer les frais de

séjour ou de gare; après ce terme, ils les acquitteront

comme il est dit ci-dessus.

" V. Les bateaux , batelets, bachots et trains de bois qui

n'entreront dans le canal que pour s'y mettre en gare en
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acquitteront les droits ù compter du moment de leur cn-

tiee. 11 sera fait un règlement pour la police du canal, »

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU MERCREDI 10 NOVEMBRE.

Sur le rapport fait par M. Gossiri, au nom du co-

mité de constitution, le décret suivant est rendu :

o L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

de son comité de constitution , décrète qu'il sera nommé
deux luges-de-poix dans la ville d'Alençon, trois dans celle

de Dijon, non compris celui de la section de la campagne ;

un à Beanne, quatre à Nimes, outre celui du midi de la

banlieue ; un à Blois , un a Beaucaire, deux à Auxerre,

deux à Sens et deux à Beauvais. »

— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une let-

tre écrite à M. le président de l'Assemblée nationale

par M. Reynier, député de la cité de Liège, et d'un

arrêté du commis municipal de la même cité. La let-

tre est conçue en ces termes :

« Députe du pays de Liège vers l'Assemblée na-

tionale de la France, je me suis hâté d'instruire mes
commettants de la conduite coupable de quelques

officiers du régiment qui porte te nom de Royal-

Liégeois. J'étais persuadé qu'ils apprendraient avec

autant île douleur que d'indignation un attentat aussi

criminel ; attentat qui d'ailleurs pourrait compro-
mettre auprès de la nation française un peuple esti-

mable, un peuple ami, qui toujours s'est montré ja-

loux de son estime, et toujours se fera gloire de la

mériter.

« Je viens de recevoir, M. le président, de la mu-
nicipalité de Liège, un arrêté relatif à cette affaire ;

j'ai l'honneur de vous l'envoyer en original, et vous

supplie de le communiquer à l'Assemblée auguste

des représentants des Français. Us ne seront pas, sans

doute, insensibles à ce nouvel hommage du peuple

liégeois; et l'exemple d'un peuple étranger qui se

glorifie de manifester dans toutes les occasions son

respect pour la constitution d'où dépend le bonheur
de la France fera rougir peut-être les aveugles, les

insensés détracteurs de cette constitution, qui ne

devrait inspirer que des sentiments d'amour, d'ad-

miration et de reconnaissance.

«Mon retour récent à Paris, où je suis chargé de

poursuivre l'objet de ma première mission auprès de

l'Assemblée nationale, m'impose le devoir, M. le pré-

sident, de vous communiquer les nouveaux pouvoirs

dont je suis muni, indépendamment des premiers

qui subsistent toujours et qui sont connus. J'ai

l'honneur d'en joindre des copies ; et, dès qu'il sera

jugé nécessaire, j'aurai celui de vous présenter les

originaux.

« Permettez, M. le président, que je saisisse cette

occasion de rappeler au souvenir de l'Assemblée na-

tionale la demande des Liégeois, relative à leur

créance sur la France. L'accueil éclatant dont l'As-

semblée a honoré leurs députés; sa promesse solen-

nelle de prendre en considération cette demande,
qu'elle a renvovée au comité de liquidation, tout

doit faire espérer qu'elle daignera bientôt s'occuper

du rapport de cette affaire. C'est dans la situation

critique où se trouvent maintenant les Liégeois, c'est

dans l'état d'épuisement où les ont réduits les frais

énormes d'une campagne qu'ils ont soutenue avec

tant d'énergie et de courage, que le paiement d'une

somme qu'ils réclament pourrait avoir une. grande

influence sur leur sort : oui, le calcul des ressources,

des moyens qui leur resteront pour défendre encore
(s'il s'y voient forcés) cette liberté qu'on cherche
toujours à leur arracher, entrera pour beaucoup
danslesarrangements qu'on pourrait leur proposer.

Leur créance dans tout autre temps ne serait que lé-

gitime; elle est sacrée aujourd'hui, car ils sont mal-
heureux. •

Voici le teneur de l'arrêté :

« Justement indigné de la conduite et des attentats

criminels commis a Béfort par M. Latouret autres

officiers du régiment Royal-Liégeois, au service de
France, le conseil requiert M. le conseiller Reynier,

député des Etats et de la cité près de l'Assemblée na-
tionale, de témoigner aux augustes représentants des

Français combien il est affecté que des membres d'un

corps' qui porte le nom liégeois s'en soient montrés
aussi indignes.

• M. Reynier ne manquera point d'observer : 1" que
ce régiment a été levé arbitrairement par révêque-
prince seul, sans concurrence de la nation, qui au-

rait dû an moins partager l'honneur de présenter

un corps à la nation française, et aurait su faire choix

de chefs patriotes qui n'auraient point compromis
son nom;

« 2° Que M. Latour et les autres nommés ne sont

pas Liégeois.

«Le conseil requiert de plus M. le. conseiller Rey-

nier de s'informer si, parmi les coupables, il ne s'en

trouve point qui soient effectivement Liégeois, étant

déterminé à les bannir à perpétuité de, la cité et de

son territoire, ordonnant au greffier d'expédier le

présent récès sous le scel de la cité.

« Par ordonnance dudit conseil.

Signé Rouveroi, greffier autorisé. »

M. le président est chargé d'écrire au député de

Liège.
— On fait lecture d'une lettre de M. La Tour-du -

Pin, à laquelle est joint le tableau de l'état actuel de

l'artillerie, et des moyens qu'on peut prendre pour

augmenter la fabrication des armes.

L'Assemblée ordonne le renvoi de ce mémoire an

comité militaire.

j Suite de la discussion sur l'institution du tribunal

de cassation.

Première question. Quelle serala compétence du
tribunal de cassation?

M. Goupil : Les maximes anciennes étaient dans

la théorie assez exactes; le mal était dans la prati-

que. On vous a présenté hier deux nouvelles vues:

restreindre la cassation à la violation des lois consti-

tutionnelles et à l'inobservation des formes et des

règles judiciaires. C'est contre ces propositions que
je m'élève.

La législation est inutile si l'exécution des lois

n'est pas assurée. Vous avez dit dans votre célèbre

Déclaration des Droits : « Partout où la garantie des

lois n'est pas assurée, et où la distinction des pouvoirs

n'est pas marquée, il n'y a pas de constitution. » Au
milieu île cette distinction des pouvoirs il faut qu'il

y ait une suprématie, et, cela étant nécessaire, il

s'agit de savoir où elle sera placée; si on l'accordait

au pouvoir exécutif, alors il n'aurait plus ni frein ni

limite, et nous aurions le despotisme. Si elle était con-

fiée au pouvoir judiciaire, il pourrait rendre la lé-

gislation impuissante. Selon M. Chabroud, la de-

mande en cassation ne peut avoir lieu si la loi à

laquelle le jugementest contraire n'est pas constitu-

tionnelle. Ce système paralyse L'autorité législative :

cette suprématie ne réside ni dans le pouvoir exécu •

tif, ni dans le pouvoir judiciaire; il faut la placer là,

pour ainsi dire, où elle peut eflieaeer la loi, je veux

dire dans le corps législatif. Quand je parle de l'in-

tervention du corps législatif pour la cassation, je ne

l'applique pas aux cas ordinaires ; ce serait l'exposer

à être assiégé par l'intrigue ; mais je demande que,

dans les casextraordinaircs où l'intérêt publie l'exige,

le corps législatif puisse admettre la demande cil

cassation.

M. Prieur : Si quelqu'un voulait parler contre

M. Goupil, je le prie de monter à la tribune, et je me
|
réserve de parler après lui.



344

M. r.AviriNMs: La question sur laquelle vous avez

., prononcer es! complexe. La cassation des juge-

ments en dernier ressort, les contestations sur les

compétences, les demandes du renvoi d'un tribunal

à un autre, la prise à partie contre les tribunaux,

voilà ce qu'il faut parcourir pour embrasser la ques-

tion : il n'y a pas de caractère intrinsèque d'un moyen
île cassation qui ne soit un moyen d'appel ; ij faut

cependant l'aire en sorte que la cassation ne. soit pas

l'appel de tous les jugements, .le demande, par amen-
dement, que la demande en cassation ne puisse être

admise que pour une contravention à nos lois, telle-

ment caractérisée qu'elle pourrait fournir un moyen
d'exercer une prise à partie.

M. Chapelier : Il Tant bien distinguer les moyens
d'appel et ceux de cassation: je sais bien qu'un moyen
de cassation est aussi un moyen d'appel; mais tout

moyen d'appel n'en est pas un de cassation. Vous
avez décrété qu'il n'y aurait plus d'inégalité de par-

tage des fiefs à raison de l'ancienne noblesse des per-

sonnes et des choses. Si un juge portait un jugement
contraire à ce décret, il y aurait contravention à la

loi, et lieu à une demande en cassation ; mais lors-

que la loi a été mal appliquée à des faits contestés,

ce n'est qu'un moyen d'appel et non de cassation.

On pourrait ajouter à l'article présenté par le comité
ces mots : « La cassation ne pourra être prononcée
que lorsqu'il y aura eu violation des formes dont
l'exécution est prescrite à peine de nullité, ou con-
travention directe au texte d'une loi. • (On applau-
dit.)

M. Prieur : D'après la juste impression que vien-

nent de faire les observations de M. Chapelier, je dois

beaucoup restreindre les miennes; j'observerai seu-
lement que la question me paraît si importante que
sans elle il serait inutile de l'aire des lois, puisque

rien n'en garantirait l'exécution. Vous avez décrété

que les assignats-monnaie seraient considérés comme
espèces sonnantes : un débiteur offre à son créancier

un billet de 100 écus ; le créancier refuse, pareequ'il

veut être payé en écus; il intente un procès; inter-

vient un arrêt de la cour des aides, qui déclare nulles

les offres faites par le débiteur. Je vous parle d'un
fait qui s'est passé sous mes yeux. Quel aurait été le

désespoir du débiteur, s'il n'avait pas eu un moyen
de faire triompher la loi ? Cette affaire a été rapportée

à l'Assemblée nationale, et un cri d'indignation s'est

fait entendre dans toutes les parties de cette salle. Le
tribunal de cassation est une sentinelle établie pour
le maintien des lois. Je proposerai d'ajouter au dé-
cret présenté par M. Chapelier que la demande en
cassation sera établie tant en matière civile qu'en
matière criminelle.

M. Cuarrold : Je propose de poser ainsi la ques-
tion : La demande en cassation sera admise pour la

violation des formes prescrites pour la procédure, et

pour la violation des lois constitutionnelles.

M. Duport : Jusqu'à la réformation des anciennes
lois qui seront remplacées par le Code général, il me
semble qu'on doit conserver les lois des provinces
qui se sont réunies à la France sous la garantie qu'on
en protégerait l'exécution. Je proposerais donc de
rédiger l'article en ces ternies : « Le tribunal de cas-
sation ne pourra prononcer sur le fond des affaires,

mais seulement annuler tous les jugements dont les

formes auraient été I idées, OU qui seraient évidem-
ment contraires au texte des lois, jusqu'à la réforma-
lion des coutumes. La violation des formes empor-
tant nullité, ou des lois particulières des provinces,
donnera lieu à la cassation.

M. l'abré Maury : M. d'Aguesseau regardait le

Conseil des parties comme IV garde-du corps des
lois; le règlement de ce grand homme approche,
selon moi, de la perfection; et dans un moment où

l'organisation d'un tribunal de cassation est devenue
indispensable, je ne vois pas qu'il y ait d'inconvé-

nient à l'assujettir aux mêmes usages que le conseil

des parties.

M. Chapelier : Il s'agit ici de la compétence, et

non de la tonne de procéder; lorsque cette seconde
question sera mise sous vos yeux, vous verrez que
nous avons rempli les vues de M. l'abbé Maury.

La discussion est fermée. On demande la priorité

pour le projet présenté par M. Duport; elle lui est

accordée et décrétée.
— M. l'abbé '" propose, au nom du comité ecclé-

siastique, de décréter, conformément à l'avis de l'é-

vèque diocésain, que les neuf paroisses de la ville de
Cahors seront réduites à trois, et que les six autres

seront supprimées.

M. l'abbé Maury : Je ne m'oppose pas au décret,

mais j'observe qu'il n'est pas de notre compétence.
L'Assemblée nationale n'est point un tribunal d'ho-
mologation.

Le projet présenté au nom du comité ecclésiastique

est adopté.

M. Chapelier : Vous avez chargé votre comité de
constitution de vous présenter un projet de décret sur
les pétitions des électeurs présumés du département
de Paris ; en conséquence, il vous propose de décré-

ter que les électeurs présumés feront en commun la

vérification de leurs pouvoirs, et qu'ils se retireront

ensuite dans leurs arrondissements pour l'élection

des juges et de leurs suppléants.

Sur la proposition de M. Duport, appuyée par
MM. Barnave et Riquetti l'aîné, le décret suivant a

été rendu.

« L'Assemblée nationale, considérant que la ville de Pa-
ris se trouve dans une position particulière relativement à

la constitution et a la distribution de ses tribunaux, dé-
crète : 1" que la vérification des pouvoirs des électeuis se

fera en commun ;
2° que les électeurs vérifiés se réuniront

en commun pour nommer les juges des six tribunaux , de
manière qu'il en soit nommé successivement un pour cha-
que tribunal, en tirant au sort le premier; décrète enfin

que les six tribunaux de districts, et séparés, formés dans
Paris, ne pourront en aucun cas se réunir pour former un
seul tribunal. »

Une députation de la commune de Paris, présidée
par M. le maire, est admise à la barre.

M. le maire de Paris : J'ai l'honneur de vous
présenter une députation des quarante-huit sections
composant la commune de Paris; elle a rédigé une
Adresse où son vœu est déposé; ce vœu est le ré-
sultat des inquiétudes du peuple... Je vous supplie
d'entendre cette Adresse avec bonté et de peser dans
votre sagesse les objets qui vont être soumis à votre
surveillance paternelle.

M. Danton, orateur de la députation : L'Assem-
blée nationale a cru devoir décider qu'il n'y avait pas
lieu à délibérer sur la proposition qui lui a éle faite

de déclarer au roi que les ministres avaient perdu la

confiance publique.

L'Assemblée nationale, les amis de la liberté, la

France entière n'en avaient pas moins lieu de penser
que ces ministres ne porteraient pas l'impudeur jus-
qu'à se faire un triomphe d'un décret négatif. La
France entière avait lieu de penser qu'ils donne-
raient une démission que l'Assemblée nationale aura
toujours le droit d'exiger lorsqu'elle le jugera con-
venable
M. i.'ardé Maury : Qui est-ce qui a dit cela? (Il

s'élève beaucoup de murmures; on demande que
M. l'abbé Maury soit rappelé à l'ordre, et que l'ora-
teur continue.)

M. Cazai es : On doit tout écouter, même les ab-
surdités politiques.

L'orateur de la députation : La commune de Pa-

Ti p. Hdnrl Pion , ma Gi
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ris, plus à portée qu'aucune autre commune d'ap-
précier la conduite des ministres....

M. l'abbé Maori : Pourquoi cela?
(On murmure, et l'on insiste pour que M. l'abbé

Maury garde le silence.)

L'orateur de la deputation : Cette commune, com-
posée de citoyens qui appartiennent en quelque sorte

aux quatre-vingt trois départements (plusieurs mem-
bres de la partie droite : Cela n'est pas vrail), jalouse

de remplir, au gré de tous les lions Français ^plu-
sieurs membres de la droite : ]l n'y en a pas d'au-
tres!), les devoirs de première sentinelle de la consti-
tution, s'empresse d'apporter un vœu cher à] tous
les ennemis du despotisme ; un voeu qui se scrail fait

entendre de toutes les parties de la grande familfe de
l'Etat, si les sections de l'empire avaient pu se réu-
nir aussi promptement que celles de Paris. Ce vœu
est le renvoi prompt, le renvoi immédiat des minis-
tres

M. l'abbé Maury : Je demande la parole.

L'orateur de ta deputation : L'un d'eux, M. Cham
pion, est accusé et déjà convaincu d'avoir altéré le

texte de plusieurs décrets
(
plusieurs membres de la

partie droite: Cela n'est pas vrai!); d'avoir retardé
l'exécution et l'envoi de décrets qui importaient à
la tranquillité publique, et notamment de celui qui
ordonnait l'information contre les contre-révolu-
tionnaires de Montauban (plusieurs voix de la
droite : Il n'y en a pas .'); d avoir choisi pour com-
missaires du roi un grand nombre d'individus enne-
mis déclarés du nouvel ordre de choses, et notam-
ment pour le tribunal du district de Moissac le
procureur-syndic de la commune de Montauban,
accusé d'être un îles plus ardents fauteurs des trou-
bles de celle dernière ville. (Plusieurs membres de
la droit.' demandent que l'orateur de la deputation
soit rappelé à l'ordre.)

M. LE Président : Plusieurs membres ont de-
mandé la parole sur différentes phrases de la pétition
dont on vous l'ait lecture. 11 faut attendre que cette
lecture soit achevée.

M. Faydel s'approche du bureau, et parle sans
qu on puisse l'entendre

, pareequ'une grande partie
de I Assemblée se joint aux efforts de M. le président
pour lui imposer silence. M. Faydel s'obstine à par-
ler, et on demande qu'il soit conduit à l'Abbaye.

L'orateur de la deputation : Enfin , d'avoir fait
imprimer pour ces mêmes commissaires du roi une
longue instruction

, dans laquelle les décrets sont
commentés

, et les pouvoirs de ces commissaires
étendus au-delà des formes prescrites par la consti-
tution.

Un autre, M. Guignard, qui ne connaît d'autre pa-
que celui qu'il a puise dans la politique du

divan, est accusé juridiquement d'avoir osé mena-
cer de son laineux damas les têtes patriotiques :

ceux qui ont lu le journal , les interrogatoin - de
M. Bonne-Savardin et ses réponses, nedouteutpas
que M. Guignard ne soil un des complices du plan
de contre-révolution de M. Maillebois. Il est encore
Convaincu par ses propres écrits d'avoir tenté de
Former en Bretagne un noyau d'armée , autour du-
quel devaient se rassembler les mécontents. Il est
accusé de la contre-révolution projetée à Versailles
au mois de septembre 1789; il est accusé du projet
récent, aussitôt détruit que formé, de créer une
maison militaire du roi, de six mille hommes, avant
que I Assemblée nationale ait statué à ci I

eiiiin
,
d est accusé d'avoir fait outrage aux gardi -

françaises, ces illustres coopéraient s de la révolu-
noi

.
"ii Cherchant à les séduire par des promesses

,connu, s il avait voulu préparer sur leurs tètes le
châtiment des vertus bàtriotiques qu'ils ont mon-

II,' lu .

liées, et qui seront toujours pour les fauteurs du
Crimi S irrémissibles.

Le troisième, M. La Tour-du-Pin, incapable d'au-
cune action qui lui soit propre, mais ennemi delà ré-
volution, parcequ'il prenait ses parchemins et sa ra-
nité pour une véritable noblesse (il s'élève beaucoup
de murmures dans les deux parties de la salle),

moins coupable qu'un autre, pareeque sa maladresse
ne lui permettait pas d'être dangereux, a dégarni
les frontières, opprimé, flétri un grand nombre de
soldats et de sous-officiers, fait revivre les lettres de-
cachet , et détenu dans les prisons un sous-officier
contre lequel il n'y avait ni jugement, ni instruc-
tion, ni accusation; enfin il a, sous les yeux de
l'Assemblée nationale même, fait arrêter les députés
d'un corps militaire , des soldats munis de congés.
Ces trois ministres, il en est temps sors l'empire de
la liberté , ne doivent plus s'armer contre le peuple
même de l'indulgence des représentants du
Vous avez séparé M. Montmonn ; on l'avait accusé

de vous avoir, pendant plusieurs jours, caché les

armements de l'Angleterre, sous prétexte de ne pus
troubler les fêtes de la Fédération ; mais vous avez
jugé ses intentions, et il a obtenu de vous une dis-

tinction honorable. La commune de Paris ne cherche
pas des coupables, mais elle doit assurer sa surveil-
lance de manière que le temple de la Liberté ne de-
vienne pas l'asile le plus sûr des fauteurs du despo-
tisme, et qu'ils regardent son culte extérieur comme
le seul moyen qui leur reste pour adoucir la ven-
geance des lois. Vainement objectera-t-on que la

commune n'apporte pas de preuve; la nation a le

droit de dire aux mandataires qu'elle soupçonne:
Vous êtes indignes de la confiance publique par
cela seul que vous vous obstinez à rester dépositai-
res de mes intérêts pendant l'instruction du procès
que je vous intente. Quand l'Assemblée nationale,
par le décret que nous attendons de sa sagesse, aura
détruit complètement les ressources et l'espoir des
ennemis de la liberté, elle constituera la Haute-
Cour nationale, et lorsque quelque grand exemple
apprendra aux ministres que la responsabilité n'est

point une chimère, nous les verrons peut-être enfin
se soumettre à la volonté de la nation.

La commune de Paris, en conséquence de la dé-
nonciation qu'elle fait de MM. Guignard, Cha
La Tour-du-Pin, supplie l'Assemblée nationale:
1° de déclarer au roi que les ministres sont indignes
de la confiance publique , et de le prier de les ren-
voyer; 2° d'organiser promptement une Haute-Cour
nationale, ou tel autre tribunal destiné à connaître
des crimes de lèse-nation et de ceux de la responsa-
bilité des ministres et autres agents du pouvoir exé-
cutif; 3° d'ordonner que, sur la dénonciation déjà
laite, le procès sera instruit et jugé contre MM. Cham-
pion , La Tour-du-Pin et Guignard ; 4° de prendre
toutes les mesures nécessaires afin qu'aucun minis-
tre ne puisse sortir du royaume ni de la capitale
jusqu'à ce qu'il ait été déclaré légalement quitte et
décharge du compte de son administration.

M. Cazalèsveut prendre la parole. — La partie
gauche demande que personne ne soitentendu avant
la réponse de M. le président.
M. Cazai.es : Je demande, monsieur le président,

que vousayez la bonté d'interpeller la commune de
Paris pour qu'elle déclare si elle accuse formelle-
ment les ministres, et si son discours contient les

chefs d'accusation ; alors il sera du devoir de l'As-

semblée nationale de se nantir de la dénonciation
et déjuger s'il y a lieu à l'accusation.

La partie gauche demande qu'on laisse répondre
M. le président.

M. Reynaud (ci-devanl Montlosier): '
i di mande

que le discours de M. le président soi' communiqué
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à l'Assemblée nationale avant d'être prononcé.

.,, et: Je pnc M, le président dem accorder

a parole immédiatement après sa réponse.

M. i.k Président: Je connais parfaitement les de-

voirs el l«s droits du présidentde l'Assemblée natio-

nale. Je remplirai exactement les uns, je ne ma dé-

partirai |. is des autres. J'ai prépare une réponse,

et je ne la communiquerai à l' Assemblée que si elle

me l'ordonne.

M. Goupil: Je demande que, selon l'usage con-

stant, M, le président fasse la réponse que sa sagesse

lui a suggérée.

M. le Président : L'Assemblée nationale a con
:

sacré par ses décrets le droit de pétition, naturel a

toute association libre. Les peuples qui ont connu la

liberté n'en ont jamais été privés. Quand le despo-

tisme couvrait ce bel empire, les agents des despotes

élouff.iient la voix du peuple par les châtiments. par

les emprisonnements; ils craignaient que la vente

ne parvint aux oreilles des rois; les rois eux-mêmes

craignaient de l'entendre. Cependant quelquefois la

nation a pu faire parvenir ses plaintes jusqu'au

trône. Dans ces jours de régénération les représen-

tants du peuple ont dû remettre en vigueur et con-

server soigneusement le droit de pétition, et ce n'est

pas des législateurs d'un peuple libre que ce droit

recevra des atteintes. La commune de Paris vient de

présenter des plaintes qu'elle peut, sans doute, éta-

blir sur des preuves. Le chef suprême de la nation

ne les repoussera pas ; un roi doit au peuple soula-

gement, secours et justice. De son côté, l'Assemblée

nationale pèsera dans sa sagesse , après avoir exa
:

miné les preuves, la pétition que vous venez de lui

présenter. Elle vous accorde les honneurs de sa

séance.—La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU JEUDI 211 NOVEMBRE.

M. Estourmel : L'Assemblée n'a rien statué hier

sur la pétition de la commune de Paris. Il est cepen-

dant indispensable de prononcer d'une manière ou

d'autre. L'orateur de la députation nous a annoncé

qu'il avait des preuves des crimes des ministres. 11

n'y a rien de plus impolitique que de laisser ainsi

des hommes sous les coups de l'accusation sans les

juger : je demande donc le renvoi de cette pétition

au comité des rapports.

M. Merlin : Si on renvoyait cette pétition au co-

mité, les ministres resteraient en place, par entête-

ment, jusqu'à ce que l'Assemblée, ait prononcé : je

demande donc qu'on passe à l'ordre du jour.

M. Estourmel : Je demande si le ministre de la

guerre ,
qui vient de donner sa démission, n'est pas

cependant sous le coup de la dénonciation.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour.

M. ***, député de la ci-devant province de Bour-

gogne : Vous avez décrété que les Français catholi-

ques n'iraient plus chercher à Rome des dispenses

pour leurs mariages , et qu'il serait ordonné aux

évêques d'y pourvoir : ce décret n'est pas exécuté.

Un perruquier du diocèse de M. l'évêque d'Autun a

longtemps sollicité de lui une dispense pour épouser

une de ses parebtes, et cet évèque s'est obstiné à la

lui refuser.

M. Lanjdinais : Le comité s'occupe de ces objets
,

et vous fera bientôt son rapport. Je demande donc

l'ajournement à quinzaine de la proposition du

préopiuant.

M. "", député de la ci-devant province de Bour-

gogne : E\\ mais! messieurs, c'est que ce mariage

1"' " :

M. Martin eau : Je ne vois pas qu'il v ait rien de

si pressant; il existe des lois qui détendent les ai-

des proches parents, et malgré cela OU lie

manque pas d'occasion de se marin .

L'Assemblée ordonne l'ajournement.

Suite de la discussion sur l'institution d'un tribu-

nal de cassation*

Question : Les jugements en dernier ressort des

fuges-de paix seront-ils soumis à la cassation?

M. Moreau : Il me semble que cette question n'en

doit pas Faire une; un particulier qui n'a que 50 fr.,

s'il n'a pas dû perdre son procès, on ne peut, sans

injustice, lui refuser la voie de cassation.

M. Cn adiioud : Vous avez décrétéque la cassation

ne.pourrait avoir lieu que dans le cas de violation

des formes on des principes constitutionnels ; or les

formalités sont bannies du tribunal de paix, et le

juge-de-paix ne pourra pas, dans ses fonctions très

circonscrites, heurter les principes constitutionnels.

Il ne doit donc pas y avoir lieu à la cassation pour

les jugements du tribunal de paix ; ce serait donner

au plaideur la tentation de se ruiner pour un procès

de 50 livres.

L'Assemblée décrète qu'il n'y aura pas lieu à cassa-

tion contre les jugements des juges-de-paix.

Question : Les demandes en renvoi du tribunal

de district à un autre, pour cause de suspicion lé-

gitime , sero7il-elles de la compétence de la Cour de

cassation ?
L'Assemblée décrète l'affirmative sans discussion.

Question : Les demandes en prise à partie seront-

elles delà compétence de la Cour de cassation.

M. Charroud : Les demandes en prise à partie

contre un tribunal entier et contre les commissaires

du roi doivent appartenir à la Cour de. cassation ,

mais les demandes contre un seul juge doivent être

décidées par les tribunaux de districts.

M. ""
: Si cette proposition était adoptée, on ac-

corderait aux commissaires du roi , dans le* trois

quarts du royaume, le privilège de n'être poursuivis

dans leurs prévarications qu'à cinquante , cent ou

deux cents lieues de justiciables qui auraient à se.

plaindre d'eux; ce serait leur donner un brevet

d'impunité.

M.
*"*

: Je ne suis pas étonné de la tendresse pa-

ternelle de M. Chabroud pour les commissaires du

roi, dont il est l'inventeur; maisje dois vous préve-

nir que ces commissaires du roi, qui viennent de

naître, menacent déjà les tribunaux de les faire

fouetter par le pouvoir exécutif. (On applaudit.) 11

est juste de contenir cette ardeur anticipée en sou-

mettant les commissaires, ainsi que les juges pris

individuellement , à être jugés dans les cas de prise

à partie par les tribunaux de districts.

Après quelques discussions , l'Assemblée décrète

que— • les demandes en prise à partie, forméescon-

tre un tribunal entier, seront portées à la Cour de

cassation. Mais celles qui seront dirigées contre un

ou plusieurs juges et contre les commissaires du

roi seront décidées par les tribunaux de districts. •

On demande que l'Assemblée décide la question

de savoir comment et où seront formées les deman-

des en requête civile.

Cette proposition est ajournée.

Question : De combien de membres sera composé

le tribunal de cassation?

M. Andhe : Après avoir lixè la compétence du tribunal

de cassation, vous avez a vous occuper de sa composition.

Je crois que nous pourrions beaucoup abréger noire tra-

vail en décidant une question préliminaire, qui est celle-

ci : Ni les législateurs, ni le roi n'auront aucune partici-

pation à la nomination du tribunal de cassation.

M. CuAPiaieR : Vutre comité de constitution pourra

proposer île décréter que l'Assemblée nationale eboisira

quarante sujets tirés sur le tableau qui lui sera présenlé.

cl que, île ces quai ante sujets , le roi en choisira trente pour

le tribun I de cassation. Si la législature ne doit avoir au-

cune part aux nominations, le roi ne doit pas y en avoir

non plus. On peut donc aller aux voix sur la uroposiiio.i

de M. André.
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M. Reynacd (ci-devant Montlosicr) : Je demande la
:

question préalable sur la proposilion de M. André, ou du
|

moins la division, pareeque, dans mon opinion, le roi doit

avoir une influence sur l'élection des membres qui compo-

seront le tribunal de cassation. Vous avez décrété que les

juges seraient nommés par le peuple. Mais si l'on voulait

bien examiner, il ne serait pas difficile deprouverquevous

n'avez pas entendu parler de ceux dont il est ici question,

attendu que le tribunal de cassation sort des règles ordi-

naires. Il faut donc que le roi y ait de l'influence, si vous

voulez lui rendre ce qui lui appartient.

La discussion est fermée.

a L'Assemblée décrète que la Cour de cassation sera

formée de membres choisis par le peuple, sans aucune par-

ticipation du roi ni de l'Assemblée nationale. »

M. Chapelier : D'après celte disposition, il est néces-

saire de recomposer une tiès grande partie des articles

que nous vous avions présentés, et je demande l'ajourne-

ment.

M. DuronT : Je demande que l'Assemblée décide sur-

le-cliamp si le ministre du roi, chargé du département de

l'administration de la justice, sera président du tribunal

de cassation ;
j'imagine que l'Assemblée se décidera aisé-

ment sur la négative.

M, Chapelier: Cette question est assez importante pour

être ajournée. Je ne dis pas qu'il n'y ait d'excellentes rai-

sons à alléguer ; mais il me semble du moins qu'on doit y
réfléchir mûrement

M. Malocf.t : J'insiste sur l'ajournement. Si on nous
avait proposé, il y a dix mois, de ne donner au roi aucune
influence dans le tribunal de cassation, je doute que cetle

opinion eût obtenu la majorité. On veut que vous rédui-

siez les fondions du garde-des-sceaux à celles d'un simple

avocat de bailliage. Je ne reconnais point là les principes

qui constituent la monarchie.

M. Chapelier : Si l'Assemblée croit qu'il serait dange-

reux de donner au garde-des sceaux la présidence du tri-

bunal de cassation, je demanderai que du moins elle dé-
cide qu'il y aura auprès de ce tribunal, comme auprès des

autres, un commissaire du roi.

o L'Assi mLlée décrète que le garde-des-sceaux ne sera

point président du tribunal de cassation. »

M. B a ri»ave; Les jugements des conseils supérieurs des

colonies étaient autrefois sujets ù la cassation du conseil.

C'est un lieu qu'il est nécessaire de conserver entre les co-

lonies et la métropole. 11 faut donc que les colonies entrent

dans la composition du tribunal de cassation. Je demande
que cette proposition soit renvoyée au comité de conslilu-

tntion.

M. Chapelier : Les décrets rendus sur les colonies les

autorisent a présenter leurs projets sur le plan de constitu-

tion. Nous ne pouvons donc anticiper sur les pouvoirs que
nous leur avons donnés. Le comité ne pourrait présenter

que de* dispositions provisoires.

11. Morbau (dit haint-Mcry) : J'appuie d'autant plus

la proposition de M. Barnave qu'elle est conforme au ré-

sultat d'une délibération prise par les députés des colo-

nies.

il, Barnave : L'Assemblée o renvoyé aux colonies la

proposilion du plan de leur organisation, mais non pas les

règles générales de la constitution française.

M. Tronchet : Si orr attendait les élections des colonies,

il serait possible que le tribunal de cassation ne fût point

cir activité dans dix mois.

M. Moreau (ci-devant de Saint-Méry) : On pourrait

déi réter que ce tribunal ser ait installé encore que les co-

lonies n'eussent pas fail leurs nominations.

M. Iîvrnave : Mellre cette proposilion en doule , ce se-

sait briser le lien le plus puissant qui allache les colonies

à la France. Le décret qui accorde aux colonies le droit

de proposer des plans sur leur organisation est tellement

relatif aux localilés que le! colonies no l'ont pas en général,

niais que chaque colonie l'a en particulier.

o L'Assemblée décrète que les tribunaux des colonies

seront soumis ù la Cour de cassation, et que le comité de
constitution fera un rapport sur le nombre des membres
que les colonies fourniront à ce tribunal. »

— Après quelques discussions relatives à la détermina-
tion de l'ordre du jour de demain , M. Rœderer repré-

sente que le comité d'impositions ne peut terminer son

travail si le comité des finances ne fait connaître le ta-

bleau des besoins de l'année 1791.

L'Assemblée ordonne que ce tableau lui sera présenté

lundi prochain.

M. (iauthier (dit Biauzat) : Il a transpiré dans le pu-
blic qu'on allait former de nouveau un corps de troupes

pour la garde du roi ; celte nouvelle a agité les esprils, et

le secret des mesures qui ont été prises a causé des in-

quiétudes. L'inquiétude a fait naitre ries soupçons conlre

des personnes en place; c'est toujours un grand mal que
ces soupçons, mais ce mal est plus grand encore quand ils

portent sur un homme qui a donné de grandes preuves de
prudence et de patriotisme. J'ai aperçu dans ce projet de
fûcheux résultats qui vous commandent de prendre des
mesures pour arrêter son exécution. Ilsuflil d'annoncer que
l'Assemblée nationale s'occupera de déterminer par qui et

comment la garde du roi sera composée. Je ne propose
pas que l'Assemblée rende aujourd'hui un décret sur cette

question; mais j'ai deux considérations fort simples à pré-

senter pour établir qu'elle doit en assurer la discussion.

Sous le règne du despotisme le despote avait besoin de sol-

dats pour faire exécuter ses volontés arbitraires; sa sûreté

n'intéressait que lui et les mercenaires complices de la ty-

rannie : c'était à lui, c'étaient à eux à y pourvoir. Mais
dans un État libre, où chaque individu, où le roi même
est soumis à la volonté de tous, où c'est par la volonté
générale que le monarque règne, il ne doit rester aucune
crainte; le roi des Français est cher à tous les Français,

tous voudraient concourir à sa sûreté; une distinction

quelconque serait affligeante, et la garde du roi des Fran-
çais n'est qu'une garde d'honneur : je ne puis considérer

une maison militaire que comme une maison armée; or

je n'aime pas une maison armée pour un roi chéri de tous

les citoyens de l'empire. Je demande que les comités mi-
litaires et de constitution réunis soient chargés de nous
faire un rapport sur la question de savoir s'il convient de
créer une garde d'honneur pour le roi, et, dans lecas

de l'aflirmalion, par qui et de quelle manière elle doit

être organisée. (On demande à aller aux voix.)

M. Bevcharnais : J'ai demandé la parole pour appuyer
la proposition de M. Biauzat. Cette motion ayant pour ob-

jet d'assurer les justes limites du pouvoir exécutif, d'olîrir

des vues réfléchies sur un point qui tient essentiellement à

la liberté, et de donner conslitutionncilement un garant

de plus à la constitution ; cetle motion, dis je, parait mé-
riter la plus grande attention. Mais puisqu'on s'est borné
à en demander le renvoi à un comité, je me bornerai éga-

lement ù dénonciation simple d'une réflexion, d'un prin-

cipe. Dans une constitution libre, la force militaire ne doit

pas être assez considérable pour nuire à la liberté, et doit

l'être assez pour la défense de l'État, Eh bien 1 une maison
militaire destinée à l'exécution de la volonté d'un seul

homme rompt la balance nécessaire de tous les pouvoirs,

sansaucun profit pour la tranquillité publique, et avec des
dangers certains pour la liberté nationale. Je crois donc
que l'Assemblée doit décréter le renvoi aux comités mili-

taire et de constitution réunis, dont l'avis sera probable-

ment que le roi ne doit pas avoir de maison militaire. Alors

j'appuierai mon opinion si cet avis est contesté. J'ai une
autre réflexion à vous présenter. Il est important de dé-

créter que jamais, et dans aucune circonstance, le roi ne

commandera les troupes en personne. (Il s'élève beaucoup

de murmures dans la partie droite.) Cette question de

droit public cause un élonneraent qu'il serait diffici e de

dissiper; mais en ce moment, poursoutenir mon opinion,

je ne citerai qu'un exemple. Il est bien certain que c'est

la responsabilité îles agents qui nousgarantit la p,ii\ ; vous

avez décrété que la guerre ne pourrait être faite que par la

concurrence du pouvoir exécutif et du corps législatif.

Si un ministre, si un général d'armée commençait des

hostilités, il paierait ce crime de sa tète ; mais un roi pour-

rait nous entraîner dans une guerre désastreuse sans qu'il

lut possible de sévir contre quelque coupable.... attendu

l'inviolabilité de la personne du roi. (Une grande partie de

l'Assemblée applaudit.) Vu l'importance de la motion de

M. Biauzat, et l'intérêt qu'on ma semble devoir attacher a

ma proposition, je me réiluis ù demander le renvoi de

l'une ou de l'autre aux deux comités réunis.
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M. Malooet : S'il s'agissail de Taire delà maison mili-

taire du roi une armée, certainement l'Assemblée natio-

nale aurait le droil de s'en occuper ;
mais où veut-on nous

conduire avec celte succession de motions; 1 Quand Unira

cette révolution qui est eu Fiance sans cesse dans les

principes? ill s'élève beaucoup de murmures dans la par-

lie gauche.,) Je ne nie plains nullement de celte révolution

dans les principes, je demande quand finira cette agitation

menaçante qui tient le peuple français dans des convul-

sions continuelles. Après le discours d'hier, dans lequel

tout homme sage aperçoit l'annonce de l roubles nouveaux,
la motion d'aujourd'hui est faite pour effrayer les bons ci-

toyens. Veut-on dépouiller le roi du de oit d'avoir une mai-
son militaire et de la composer comme il voudra? Il ap-

partient au corps législatif de déterminer le nombre
d'hommes qui doivent être attachés a celte maison.

Plusieurs voix de ta gauche : Ou ne discute pas le fond
de la motion.

M. Rbtnaud (dit Montlosier) : M. Beauharuais a dit

tout ce qu'il a voulu, laissez parler M. Malouet.
M. Hoederek : Le roi a lui-même déféré à l'Assemblée

nationale la décision de la question qu'on vous propose;
il vous a écrit qu'il n'hésitait pas à penser que le nombre
drs troupes de sa garde devait être détermiué par l'Assem-
blée nationale.

M. Malouet : C'est ce que je dis. Je sais très bien que
dans uu Étal libre il ne peut pas être libre au prince de

s'environner d'une armée; mais si vous renvoyez au co-
mité la question de savoir si le roi aura ou n'aura pas une
maison militaire, c'est attaquer une prérogative de la cou-
ronne. Je m'oppose donc a ce renvoi ; je m'oppose égale-

ment a ce qu'on prive le roi de composer sa maison mili-

taire comme il le voudra, avec le nombre d'hommes que
le corps législatif aura déterminé. Quant à la proposition

de M. de Beauharnais, j'avoue qu'elle nie pénètre de
douleur. ( Il s'élève beaucoup de murmures à gauche. —
On entend à droite ces mots: Cest une infamie!) C'est en
ri pandanl aiiiM la teneur et l'effroi qu'où nous amène à
la désorganisation de l'Etat monarchique dans lequel le

peuple veut vivre. Si, après le peu d'influence que vous
avez donné au roi sur l'administration, sur les tribunaux,
vous le dépouillez du droit de commander en personne ses

armées.... (La partie gauche murmure.) On vous parle
sans cesse de contre-révolution imaginaire (nouveaux mur-
mures) ; je vous en annonce une, celle que prépare en ce
moment l'agitation de l'opinion publique, qui, après avoir

désorganisé l'Etat, rétrogradera et trouvera le peuple
abattu, furieux contre ses prétendus amis, dout peut-être
il demandera.... (Les murmures redoublent.) Je demande
qu'on ne renvoie au comité militaire que cette question :

De quel nombre d'hommes la maison militaire du roi sera-

l-elle composée?

M. Alexandre Lametii : Je ne vous occuperai pas de la

seconde proposition qui vous a été faite, tendant à décider

qu le roi ne pouvait pas commander l'armée en per-
sonne. Peut-être serait-il facile d'établir, si l'on voulait en-
trer dans cette discussion, que, loin de dégrader la royauté,

cette proposition tend à lui conserver sonvéritable caractère;
que le roi, cliel'supiêuic de tontes les parties du pouvoir exé-

cutif, ne doit pas cesser de lessurveiller toutes pour deve-
nir lui-même acteur dans une seule; qu'il ne doit pas cesser

d'être le centre de la constitution pour aller, loin de sou
peuple, exercer des fonctions incompatibles avec l'inviola-

bilité que vous avez consacrée, et que le prétendu droit

qu'on réclame ici pour lui n'esl que celui d'abdiquer la di-

gnité de roi pour revêtir le rôle d'un général d'armée.
Mais laissant, pour un moment, de côté cette question, je

crois devoir appeler l'attention de l'Assemblée sur le sys-

tème de quelques individus qui voudraient présenter les

amis de la liberté comme les ennemis de la royauté. (Plu-
sieurs voix de la droite : Oui, oui! — Toute la gauche :

Non, non!) Non, les amis du roi ne sont pas ceux qui af-

(ectenl sans cesse d'en prendre le nom. Les amis du roi

sont ceux qui ont détruit les parlements, ceux qui ont dé-

truit l'ordre du clergé (les spectateurs et une grande par-
tie de l'Assemblée applaudissent), ccuxqui, en faisant dis-

paraître les monuments delà féodalité, ont mis fin à cette

iiernelle rivalité du trône el de l'aristocratie, et brisé les

Darrières qui séparaient depuis si longtemps le roi el le

peuple. Oui, je le répéterai, comme l'a dit un de nos col-

lègues avec autant d'éloquence que de vérité, l'alliance un.
tutelle, l'alliance sainte et durable, est celle du prince et

du peuple, et celle-là vous l'avez fondée, vous l'avez ci-

mentée a jamais en détruisant toutes les tyrannies inter-

médiaires que l'ignorance et l'usurpation avaient établies

entre eux. (Les applaudissements des spectateurs et de la

grande majorité de l'Assemblée sont unanimes.) Nous ne

sommes pas dupes de la sollicitude patriotique du préopi-

nant, M. Malouet, qui parait craindre que le peuple ne se

lasse de la liberté, et que, revenant sur ses pas, il n'aban-

donne ceux qui se sont constamment dévoués à ses inté-

rêts, (Plusieurs voix de la droite : /( n'a pas dit cela!) A
en croire M. Malouet, il faut craindre de fatiguer le peuple
par desinquiètudes; selon lui, il ne faut plus penser aux trou-

bles, à la contre-révolution. El quel momenl prend-il pour
uous inviter a cette dangereuse sécurité? C'est celui où les

ennemis de la pairie ne rougissent pas de marcher sous les

étendards d'un ministre coupable, qui abien pu soustraire

par la fuite sa lèle à la juste vengeance des lois, mais qui

ne pourra jamais sauver son uom de la boute, de l'opprobre,

de l'exécration de ses contemporains et de la postérité

(nouveaux applaudissements de l'Assemblée el des specta-

teurs) ; c'est celui où ce ministre prévaricateur, M. Ca-
lonne, court les pays voisins pour réunir tous les éléments

de contre-révolution. Mais que M. Malouet se rassure, car

nous ne cesserons de veiller, de combatlre : nous périrons,

s'il le faul, pour les intérêts du peuple et l'achèvement de

la révolution. (La salle retentit d'applaudissements.) Je re-

viens a la proposition de M. Biauzat, et je dois vous dire

que le comitéinililaire, instruit de la fermentation qu'exci-

tent dans Paris les bruits répandus d'un changement pro-

chain dans la garde nationale, se rappelant les services

constants el signalés qu'elle n'a cessé de rendre pour la dé-

fense de la liberté et le maintien de l'ordre public, dans les

circonstances les plus orageuses; se rappelant les témoi-

gnages réitérés de la satisfaction que vous avez donnés à

son zèle infatigable (les deux côtés de la salle applaudis-

sent) , m'a chargé de vous proposer de renvoyer à vos co-

mités militaire et de constitution tout ce qui est relatif à

l'organisation de la maison militaire du roi. Quant à la

partie de la garde nationale, connue sous le nom de garde
soldée, qu'on a cherché a inquiéter sur son sort à venir,

qu'elle se repose avec confiance sur l'Assemblée nationale,

qui n'oubliera pas les services qu'elle a rendus dans la ré-

volution ; et, quelles que soient les dispositions qu'on

adopte pour la maison militaire du roi, celle partie de la

garde nationale doit être sûre que ses intérêts ne seront

pas oubliés. Je demande le renvoi de la motion de M. Biau-

zat aux deux comités.

La discussion est fermée.

M. Revisaud (ci-devant Montlosier) : Je demande en

amendement que le renvoi ne porte que sur le nombre des

troupes dont la maison du roi sera composée.

Cet amendement est écarté par la question préalable.

M. Foucault : La discussion n'étant pas assez éclairée,

nous ne prenons point de part à la délibération.

L'Assemblée ordonne le renvoi des propositions de

MM. Biauzat et Beauharnais aux comités militaire et de

constitution réunis.

M. Foucault : Je demande acte de ce que personne de

ce côté ne s'est levé.

M. Rochebbcne : Celte motion est appuyée; M. le pré-

sident, mettez-la aux voix.

— Sur le rapport fait par M. Boutcville (dit Dumetz),

l'Assemblée nationale vend à la municipalité de Chartres

des domaines nationaux pour la somme de 821,219 livres

lu s. ISden,
M. Rochrdrune : Mettez donc aux voix la motion de

M. Foucault.

La séance est levée à trois heures.

PAIEMENTS DES RENTES DE L UOTEI.-DE-V1LLE
DE PARIS.

Année )780. — MM. les payeurs sont à la lettre L.
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COLONIES FRANÇAISES.

Saint-Domingue. — Pacte fédératif arrêté à Léo-

cane, le lendemain de la signature du traite de

paix entre, le gouverneur de Saint-Domingue et

les habitants de la province du Sud et d une par-

tie de celle de l'Ouest.

Extrait des pièces déposées au greffe de la munici-

palité de Saint-marc.

L'an mil sept cent quatre-vingt-dix, le 24 août,

les membres du conseil-général de guerre et de po-

litique assemblés en l'église paroissiale de cette ville

(de I éogane), en la manière ordinaire, en présence

,!r MM. les officiers municipaux, la séance aete ou
:

verte par la lecture du procès-verbal de la veille, qui

a été approuvé et signé.

Ensuite M. le commandant-general de 1 armée pa-

triotique, président du conseil, a dit:

Messieurs, le conseil -général de guerre et de poli-

lique a été convoqué pour s'occuper, avant la sépa-

ration de l'année patriotique, du pacte de confédé-

ration qui doit unir les treize paroisses, afin qu elles

puissent se garantir mutuellement de tout acte ty-

rannique, de toute vexation de la part des ennemis

de la régénération, et de toute insurrection delà

pari des ennemis intérieurs. 11 doit aussi s'occuper,

en cimentant l'union des citoyens, des moyens de

rendre la correspondance plus active entre les

divers quartiers, d'affermir l'établissement des mu-

nicipalités chargées du maintien de l'ordre et de la

sûreté publique; de former un conseil fédératifcom-

posé des députés des paroisses, qui se réunira au

besoin en la ville indiquée; d'établir les fonctions

de ce conseil, ses pouvoirs et son activité ;ennn, de

créer un établissement de forceetdesùrete publiques.

Tous ces objets ont été successivement soumis a

la discussion, et, après mûre délibération, le conseil-

général de guerre et de politique, en vertu des pou-

voirs à lui confiés par les diverses paroisses plus bas

nommées, et sous la condition expresse de leur ra-

tification, a arrêté comme article constitutif de la

confédération:

Les paroisses des Cotteaux, de Tobeck, des Cayes-

du-Fouds, de Saint-Louis, du petit Trou, de Cavail-

lon, d'Aquin , du petit Goave, du grand Goave, de

Baynet,deLéogane,deJacmel,desCayes-de-Jacmel,

et une partie de celle de Lance-à-Vaux, sont et de-

meurent unieset confédéréesjusqu'à l'entier établis-

sement d'une constitution uniforme dans toute la

partiel'raiicaise de Saint Doniingue.Lesditesparoisses

confédérées décl irent maintenirpurement etsimple-

ment l'assemblée générale ci-devant séant à Saint-

Mare, partie sur le vaisseau le Léopard, ainsi que ses

travaux et ses décrets .jusqu'à la décision solennelle

de l'Assemblée nationale.

Les paroisses confédérées se prêteront mutuelle-

ment secours et assistance, sur les réquisitoires des

conununeset municipalités, contre toute oppression,

toute insurrection, et généralement contre les per-

turbateurs de l'ordre et de la paix, pour le maintien

desquels elle compte suspendre momentanément, et

jusqu'au jugement de l'Assemblée nationale, une

partie de l'exercice de leurs droits.et se sont soumis à

traiter avec M. l'einier.

Jusqu'à cette époque elles exécuteront et feront

exécuter les articles de ce traité. Pour qu'un centre

d'union puisse régler, d'une manière utile et sans

confusion, les opérations des paroisses confédérées,

il sera établi à ce sujet un conseil fédératif, composé

de dix-sept membres; la ville des Cayes en fournira

trois, celle de Léogane deux, et chacune des autres

paroisses un.

Le conseil aura la direction des forces et des rcs-

l rt Série. —Tome fi.

sources de la confédération ; il emportera les forces

partout où besoin sera, il en réglera la distribution,

et cela de concert avec les municipalités et d'après

leurs avis.
,

A ce conseil appartiendra aussi de régler les dé-

penses générales et d'en faire la répartition entre

Fesdites paroisses, et particulièrement les frais àt

l'armement qui vient d'être fait et de la marche de

l'armée patriotique.

Le commandant - général de l'armée patriotique

aura séance et voix consultative au conseil fédératif.

Usera établi un corps de troupes patriotiques

soldée); le conseil fédératif en réglera la quantité et

la division dans les diverses paroisses.

Les paroisses confédérées déclarent a toute la

partie française de Saint-Domingue qu'en formant

cette confédération elles entendent prévenir une

contre-révolution , maintenir l'ordre et la paix jus-

qu'au jugement de l'Assemblée nationale; conserver

leurs municipalités dans l'exercice de leurs fonc-

tions; hâter le moment de la régénération après la-

quelle soupirent les citoyens de Saint-Domingue;

anéantir l'anarchie, arrêter le cours des vexations

contre les citoyens, prévenir les désordres pres-

que inévitables dans leschangements de constitution,

protéger les paroisses qui auraient à craindre des

coups d'autorité.

Ainsi, en manifestant à toutes les paroisses de la

partie française de Saint-Domingue la pureté de

leurs intentions, leur modération et leur désir sin-

cère de voir régner partout la concorde et l'union,

elle les invite, au nom de. l'honneur et du patrio-

tisme, d'accéder à leur traité d'union, et de concou-

rir avec elle au rétablissement de la paix,.jusqu'à la

décision de l'Assemblée nationale sur les travaux,

les décrets et le maintien de l'assemblée générale.

Un membre a lu en cet instant un projet de ser-

ment fédératif; il a été adopté. En conséquence, le

conseil-général de guerre, et de politique a arrêté

que ledit serment serait prêté sur la place d'armes,

pardevantles officiers municipaux, par toute l'armée

patriotique sous les armes.

Au désir de cet arrêté, tous les détachements s e-

tant rendus sur la place d'armes en présence des of-

ficiers municipaux, M. le commandant-general a

prononcé le serment fédératif, répété ensuite par

tous les détachements, comme suit:

Serment fédératif.

Nous, officiers, bas-officiers, gardes nationales

pt commissaires des communes de la province

du Sud et d'une partie de celle de l'Ouest de la

partie française de Saint-Domingue, considérant

oue l'horreur de l'effusion du sang de nos frères et

l'espoir de les voir bientôt revenir à l'union, la

certitude de la justice que nous attendons de l'As-

semblée nationale, notre confiance dans l'assemblée

générale de nos représentants qui vont au sein de

Ta mère-patrie porter nos plaintes et plaider notre

cause au tribunal suprême de la nation française,

ont seuls arrêté notre marche , suspendu notre

vengeance, et pu nous faire souscrire un traite avec

M. Peinier; pénétrés des grands uiotds qui nous

rassemblent; forcés de contraindre notre juste fu-

reur, mais certains de notre persévérance ; animes

du même esprit et du courage qu'inspire aux Fran-

çais l'ardeur généreuse d'être libres, jurons sur

l'autel de la patrie, en présence du Dieu des année-:,

de maintenir la constitution de l'empire français

dans tout ce qui sera conforme à nos convenances

locales, ainsi que l'assemblée générale de nos repré-

sentants ci-devant séant à Saint-Marc , et partie sur

le vaisseau le Léopard ; de maintenir de même tous

ses décrets , dès l'instant que par la sanction de Sa



350

Majesté ils auront force de loi ; tVêtre fidèles à la na-

tion, à la loi, au roi al à la partie française de Saint-

Domingue; jurons de protéger la liberté publique

ri individuelle des citoyens; de garantir les proprié-

tés légitimes, tant mobilières qu'immobilières, des

habitants Français de cette île, lu perception dos

impôts, la libre permission des subsistances, l'ordre

et la paix, et y employer la force de nos armes

quand nous en serons requis parla loi ; déclarons

prendre sous notre sauvegarde les hommes géné-

reill qui, par un entier dévouement à notre cause,

ont tout sacrifié pour s'unir à nous; jurons de les

protéger de nos fortunes et de. nos forces, pour les

soustraireàroppression,àlavengeanceetàl'infamie;
Déclarons qu'inflexiblement opposés à tous les

genres de désordres, à tous les attentats du despo-

tisme , nous le serons surtout à ceux que fomente-

ront contre nous les lâches partisans de l'arbitraire,

les ennemis du bien publie et de la nouvelle consti-

tution ;
jurons de ne jamais reconnaître, pour frères

ceux qui porteront d'autres marques distinctives que
la cocarde nationale, ou qui ne se rangeront pas

sous les drapeaux de leurs districts, conformément
aux décrets di' l'Assemblée nationale et à la procla-

mation du roi ;
jurons de rester unis à jamais, et de

poursuivre avec le fer les téméraires qui oseraient

encore tenter une contre-révolution; et, nous repo-

sant avec sécurité sur l'Auteur de toutes choses, ju-

rons de nous rassembler au premier signal d'un

péril commun, d'une des paroisses confédérées, d'un

seul citoyen ,
particulièrement de M. Defierville

(commandant pour le roi aux Caves
,
qui avait em-

brassé la cause des habitants) ; enfin de combattre,

vivre libres ou mourir.

Chaque officier, bas-officier et garde national a

répondu : « Je le jure. »

Les détachements se sont retirés, et, les membres
du conseil étant rentrés en l'église, le présent procès-

verbal a été dressé , lu et approuvé , et les officiers

municipaux et les membres ont signé.

Le présent extrait des délibérations du conseil de
guerre et de politique de l'armée patriotique, réunie

a Leogane, certifié conforme.

Signé Montullé, commandant-général, pré-

sident ; et Sénac-Laforêt, secrétaire.

Pour copie conforme à l'expédition adressée a

la municipalité de Saint-Marc et déposée dans ses

archives. Signé Carri'.re , secrétaire-greffier.

Lettre de la paroisse d'Ouanaminlhe (dépendant
de ta province du Nord) à l'assemblée du Cap
(l'assemblée provinciale du Nord).

Du 47 août 1790.

Nous n'avons pu répondre aussi promptement que nous

l'aurions voulu à la lettre que vous nous avez fait l'Iionneur

de nous écrire le 8 de ce mois ; mais aujourd'hui que la com-
mune est assemblée, nous remplirons notre devoir.

11 s'en faut beaucoup, messieurs, que nous ayons applaudi

:ui\ moyens que vous avez employés, au nnm de la province

du Nord, pour anéantir les pouvoirs qu'elle a librement don-
nés et conservés a l'assemblée générale, et pour dissoudre

celte même assemblée. L'effusion du sang de nos frères que
vous prétendez dans l'erreur, mais que vous n'avez pas con-
vaincus, de ces frères qui ont tout abandonné, fortune,

femme et enfants, pour se livrer en entier au travail qui de-

vait faire le bonheur de la colonie, et que vous avez gratui-

tement calomniés, ne devait pas être la récomp
dévouement aussi complet à leur patrie. S'ils ne sont pas de-

venus les martyrs de leur patriotisme, s'ils n'ont pas été trai-

tés comme de» aventuriers (épitbètc dont vous les avez gra-

tifiés); si lo sang d'une multitude de leurs frères réunis pour
leur défense, si celui de votre armée, confondu avec le leur,

n'a pas coulé à grands flots à Saint-Marc, nous le devons à

une résolution aussi généreuse de leur part que la votre él lîl

barbare. Ils vont déférer an tribunal suprême de la nation

iitc et la vôtre, lui soumettre leurs travaux, et lui

prouver qu'ils n'ont jamais cessé ni voulu cesser d'être Fran-
çais, soumis à la nation, à la loi et au roi.

La majeure partie des paroisses de la province du Nord
ayant retiré ses députés de votre assemblée, vous n'avez pu
associer à votre gloire ou à la honte d'un armement de frè-

res contre d'autres frères ceux qui n'y ont aucune part, ni

de fait ni d'intention.

D'après cela, messieurs, nous désavouons à la face de la

nation l'expédition que vous avez faite contre l'assemblée

générale. Nous vous rendons responsables envers elle, la loi

et le roi, envers la colonie et la nature entière, des maux qui

en sont résultés et de ceux qui peuvent s'ensuivre, et nous

déclarons l'assemblée paroissiale ou la commune du Cap seule

tenue des frais que cette expédition a occasionnés.

Signé Vausakge, prisitl. ; et Nikf.ac nu Pageau, secret.

Conforme à l'original déposé en nos archives, à Ouana-
minthe, le 30 août 1790.

Fondevii.le , commissaire-rapporteur par absence.

Extrait des minutes de la commune ou assemblée
paroissiale d'Ouanaminlhe.

L'an mil sept cent quatre-vingt-dix, le 8 août, les ci-

toyens et habitants du bourg, paroisse Notre-Dame de
l'Assomption d'Ouananiinthe, soussignés, nous étant réu-

nis a l'église paroissiale à l'effet d'y délibérer sur les dif-

férentes dépêches adressées au comité de celle paroisse,

relatives aux circonstances critiques dont la colonie se

trouve accablée, avons nommé pour président de ladite as-

semblée M. Delayre et pour secrétaire M. Depageau. Lec-
ture prise de la proclamation de If. le général de la colonie

en date du 30 du mois dernier, de la délibération du Cap
en date du même jour, de l'arrêté de l'assemblée générale

de la partie française de Saint-Domingue en dale du 31 du
mois dernier, de la proclamation en d;te du même jour,

et enfin de différentes lettres missives à l'appui de ces dif-

férentes pièces ; le tout mûrement discuté et déballu ; nous
voyons clairement que l'atteinte portée a la liberté des ci-

toyens par la dissolution du comité du Port-au-Prince est

un coup prémédité par les ennemis du bien public, et qu'il

est impérieusement nécessaire que les vrais et bons patriotes

se réunissent pour s'opposer à la coalition tramée contre

noire sûreté enlre l'assemblée du Cap et les agents du
gouvernement, qui cherchent aujourd'hui de concert à

dissiper l'assemblée générale de Saint-Marc, le seul rem-
part que nous ayons ù opposer aux vexations ministérielles

et à une conlre-t évolution.

En conséquence, et considérant que l'assemblée du Cap
n'est point celle de la province du Nord, puisqu'elle n'est

composée que des districts de celte ville; que c'est donc à

lorl , et sans y être autorisée par les autres paroisses, qui

en ont relit é leurs députés, qu'elle agit au nom de la pro-

vince; considérant qu'au mépris des liens qui doivent nous
réunir contre les ennemis de la colonie celte assemblée de
la force executive a mis les armes ù la main des citoyens

contre leurs fr'res ou leurs amis, ce qui est le signal de la

guerrecivile; considérant qu'ellea mêmepoussêlacruauté
jusqu'à armer aussi les gens de couleur contre leurs pères

et leurs bienfaiteurs ; considérant que la prise d'armes du
Cap ne pouvait avoir été suscitée que par esprit de ven-

geance et d'injustice: considérant que l'assemblée coloniale

ayant été d'abord constituée et d'abondance maintenue par

la pluralité des paroisses, et confirmée par M. le général

lui-même, l'assemblée du Cap n'a eu aucun pouvoir pour
la dissoudre; considérant que la dissolution du comité du
Port-au-Prince est un attentat contre le droit si précieux

qu'ont les paroisses de délibérer sur leurs inlèrêts; consi-

dérant enfin que les troubles qui agitent la colonie nuisent

au commerce et aux travaux des campagnes par les inquié-

tudes dont les cultivateurs et commerçants sont continuel*

lement affectés; nous, dits citoyens d'Ouananiinthe, après

avoir renouvelé le serment d'être fidèles à la nation,

ù la loi et au roi, déclarons unanimement ne recon-

nailre que l'assemblée générale de la partie française

de Saint-Domingue, ù l'exclusion de loute autre. Nous
nous promeltons à chacun de nous tous de nous tenir en

garde contre les séductions que les ennemis de la régéné-
ralion et de la paix publique ne cessent d'employer pour
nous désunir; déclarons regarder comme coupables les au-
teurs de la prise d'armes et expédition des Iroup s stipen-

diées et antres du Cap ou de m s environs contre rassem-
blée de Saint-Marc, et les rendre respon-ablcs de tous les

malheurs et événements qui en résulteront.
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Arrêtons qu'il sera écrit incessamment par notre comité

à celui .lu torl Dauphin pour l'inviter à recevoir deux dé-

putés de notre paroisse, aux Tins de se concerter sur les

moyens de noire défense a oppose» aux ennemis de la paix

et de la tranquillité publique.

Le présent procés-veibal demeurera déposé aux «rchifM

du comité .le celte paroisse, lequel en enverra expédition

en forme à l'assemblée générale de la partie française de

Saint Dominguc, aux différentes paroisses de cette dé-

pendance et à l'assemblée du Cap, pour quelle n en

Hiorc, etc. Suivent les signatures des habitants.

Signé Fondeville et Dei.ayre, président.

Extrait des registres des délibérations de la pa-

roisse Saint-Martin du Doudon (paroisse dépen-

dante de la province du Nord).

Le dimanche 15 du mois d'août 1790 les citoyens de la

paroisse de Saint-Martin du Doudon se sont réunis en as-

semblée, après avoir clé convoques par des lettres circu-

laires envoyées par la municipalité du quartier dans tous

les cantons de la paroisse, et ladite assemblée annoncée au

prône le dimanche 8 du courant. M. le maire a annonce a

tous MM. les citoyens que l'objet de celte convocation était

île faire connaître les pièces qui avaient donné lieu a la

position critique dans laquelle se trouve maintenant cette

colonie, et à l'aire rémettre sur la table des délibérations

les différents décrets de rassemblée générale de la partie

française de Saint-Domingue, « cl des écrits tant de l'as-

„ semblée soi-disant provinciale du Nord que de ceux du

« gouverneur-général , et de M. Vincent |i et a invité l'as-

semblée a procéder légalement a fa délibération de nommer

un président et un secrétaire; a quoi on a procédé de

suite, el MM. Coussac et Dumoulin ont été nommés par

acclamation, le premier à la place de président, et le se-

cond à celle de secréiaire.

La séance a commencé par la lecture : 1" de 1 arrêté du

80 juillet dernier de l'assemblée soi-disant provinciale du

Nord de Saint-Domingue; 2" de la lettre de celte même

assemblée, du 1" du courant; 3" delà proclamation du

gouverneur-général ;
4° de toute la correspondance d eulre

IL Vincent, lors de son expédition contre l'assemblée gé-

nérale el la commune de Saint-Marc; 5* de tous les dé-

crets de l'assemblée générale qui paraissent avoir servi de

prételle à la susdite assemblée du Nord el aux agents du

pouvoir exécutif; 6° et enfin la protestation faite par

le corps municipal de celte paroisse contre l'arrêté du 30

juillet dernier de l'assemblée soi-disant provinciale du Nord.

Les ciloyens réunis, après l'examen le plus scrupuleux

de toutes les pièces sus-mentionnées et la plus mûre con-

sidération ; considérant que depuis le 23 mai dernier ils ne

reconnaissent plus l'assemblée provinciale du Nord, et que

depuis longtemps l'assemblée qui en prend le titre ne doit

être regardée que comme le comité de la ville du Cap,

puisqu'il est vrai que la plupart des paroisses de cette dé-

pendance n'y sont plus représentées ;
considérant que mal-

gré cela elle a osé pi cndre.au nom de loule la province et

sans l'avoir consultée, un arrêté dont les dispositions et

les principes font horreur et caractérisent le despotisme

le plus tyrannique et le plus révoltant, un arrêté

qui, malgré le voile sacré du patriotisme, dont en vain

elle cherche à se couvrir, ne laisse apercevoir que les

intentions les plus perfides, les plus désastreuses, et les

plus faites pour replonger les malheureux citoyens dans

les fers de leurs tyrans; considérant qu'en aucune m
elle n'a pu s'arroger le droit de dissoudre une assemblée

réunissant en sa faveur le vœu authentique de la majorité

de celle colonie, qu'elle a sans doute oublié de l'avoir re-

connue elle-même lorsqu'elle y a eu recours popr la confir-

mation du rappel du conseil supérieur du Cap; considérant

que les attentats horribles qui viennent d'èlre commis en-

vers les citoyens du Port-au-Prince n'auraient peut-être

jamais eu lieu si les scélérats qui en sont les auteurs n'eus-

sent vu un appui dans les principes et dans lu conduite de

l'assemblée soi-disant provinciale du Nord; considérant les

maux auxquels ils seraient exposés eux-mêmes d'après l'a-

bus inouï que celle même assemblée vient de faire de la

force publique, dont l'unique destination doit être de

veiller à la tranquillité cl à la sûreté générale ; considérant

d'un autre coté que tous les décrets de l'assemblée géné-

rale susmentionnés ne peuvent avoir élé qu'un prétexte

faux el spécieux pour les ennemis du bien public ; que ces

mêmes décrets sont suffisamment motivés pour prouver

évidemment qu'ils ont élé dictés par la sagesse, la justice,

et le patriotisme le plus pur ;
que d'ailleurs ils ont été né-

cessités pur le- circonstances les plus urgentes pour le bien

général) que l'un d'eux, concernant l'introduction des

farines dans nos porls, a a été provoqué sur les inslances

léilèiécs cl sans doute perfides de M. Peinier lui-mètne,

notamment par sa lettre du 6 juin dernier a l'assemblée

générale, » dans laquelle il lui annonçait que la plupart des

quartiers de cette colonie étaient à la veille o de manquer

de farine ;
qu'ayant en outre des avis du continent qui lui

faisaient eruindi e qu'il n'en vint que très peu , il se porte-

luil avec empressement à accueillir tous les moyens qui

pourraient fuvoriser l'introduction de ce comestible dans

111e ; » considéiant donc que tous ces décrets ne peuvent

Être regardés que comme la réclamation la plus juslc et la

plus légitime des droits du citoyen, trop longtemps oubliés,

el que les agents du pouvoir exécutif et leurs vils instru-

ments affectent encore de méconnaître , au risque de tout

sacrifier à leur inlérêt personnel el à leur ambition ;
consi-

dérant enfin combien il est urgent que tous les bons ci-

toyens se réunissent et emploient lous leurs efforts pour

faire arrêter la conspiration manifeste de ceux qui parais-

sent avoir juré la perte entière de celte colonie, et que ce

serait s'avouer leurs complices que de garder plus long-

temps un coupable silence;
i

L'assemblée a déclaré d'une voix unanime qu elle per-

|
sisle dans ses délibérations du 23 mai et 20 juin derniers;

qu'elle regarde l'arrêté du 30 juillet de l'assemblée soi-di-

sant provinciale du Nord comme l'acle de despotisme le

1 plus désastreux et le plus révoltant ;
qu'il est faux que les

paroisses du Nord y aient donné leur adhésion, puisqu elles

n'ont point été consultées; que cet écrit a été la torche

avec laquelle les ennemis du bien public ont eu le dessein

d'allumer une guerre civile, pour, au mépris des decrels

nationaux des 8 et 28 mars dernier, sanctionnés par leioi,

parvenir à dissoudre l'assemblée générale de la parue fran-

çaise de Saint-Domingue, dont la continuation avait été

prononcée pur le vœu de la majorité des paroisses de la co-

lonie, majorité avouée et proclamée par le gouverneur-

général lui-même ;

Qu'en conséquence elle rend responsable en ce qui la

concerne, non-seulement l'assemblée soi-disant provinciale

du Nord, mais encore le gouverneur-général, ses agents

subalternes , et tous autres qui ont concouru à celte entre-

prise, des meurtres commis envers nos infortunés frères du

Port-au-Prince, dans la nuit du 29 au 30 du mois dernier,

et de toutes les fautes fâcheuses qui pourraient résulter de

leur coalition criminelle ; arrête qu'elle approuve de nou-

veau tous les décrets de l'assemblée générale, qui lui ont

paru dictés pour le bonheur de celte colonie et nécessites

par l'urgence des circonstances ;
qu'elle ratifie autant qu'il

est en elle les pouvoirs donnés aux députés qu'elle a dans

son seiu, el qu'elle attendra dans un silence respectueux

que la nation dont nousavons le bonheur et nous nous glo-

rifions de faire partie ait prononcé sur le sort de celle mal-

heureuse contrée, que des gens intéressés à perpétuer les

abus cherchent à tenir courbée sous le joug du pouvoir ar-

bitraire, pour mieux assouvir et leur ambition désordonnée

et leur intérêt particulier ; arrête en outre qu'elle vole des

remercii ments à messieurs de la municipalité de celle pa-

roisse, qui ont protesté en son nom contre l'arrêté du 30

juillet el autres écrits de l'assemblée soi-disant provinciale

du Nord, regardant cette protestation comme l'expression

de- vrais sentiments qui doivent animer les bons cilovens ;

qu'elle les invile à faiie passer a toutes les paroisses de la

colonie copie collalionnée de la présente délibération,

avec prière de leur faire part de leur détermination sur les

circonstances critiques où se trouve actuellement celte par-

tie précieuse de l'empire fiançais, en observant qu'il est

urgent que tous les bons citoyens se réunissent et s'accor-

dent pour sauver cet infortuné pays du péril évident dont

il est menacé ; arrête de plus que copie collalionnée de

la présente sera envoyée à l'assemblée soi-disant provin-

ciale du Nord et au gouverneur-général;

Etenlin que l'assemblée recevra avec reconnaissance I ad-

hésion des bons citovens que des circonstances impérieu-

ses ont empêché de se rendre à la présenle délibération.

Lecture faite de deux lellresde M. Legrand, député de

la paroisse à l'assemblée générale de la partie française de

Saint-Domingue, écrites du vaisseau le Léopard; l'Adresse
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do l'nwmhlrp pciicralp a tous les citoyens delà colonie,

: h même vaisseau, du 8 août 1790; l'as-

semblée, considérant que ce généreux citoyen a abandonné

femme, enfants el ses intérêts les plus chers, que ces sacri-

fices sont d'aulanl ]ilns grands qu'il exerçait dans cette

paraisse deux charges publiques pour subvenir aux besoins

de sa famille et aux siens (M. Legrand est notaire et ar-

penteur) ; l'assemblée arrête qu'il sera compté a madame
Legrand, par quartier, la somme de 3,00» livres, argent

de cette colonie, laquelle somme sera prise sur les fonds

de la paroisse, et sur le visa de la municipalité sera passée

en bonne dépense à M. le margtiillier.

Lecture faite d'un imprimé ayant pour titre Extrait des

registres des délibérations de la paroisse de la Croix-des-

Bouquets, il a été unanimement arrêté que pour toute ré-

ponse ledit imprimé serait renvoyé au lieu d'où il sort,

pour démontrer aux citoyens de cet endroit la générosité

des patriotes de cette paroisse, qui, bien loin d'user des

moyens infâmes dont se sont servis les délibérants de la

Croix des-Bouquels, se bornent à cet acte de mépris.
fait et clos à l'église, à une heure après-midi, après

lecture faite du présent; et ont les citoyens signé, après

avoir arrêté de plus qu'il serait compté des fonds de la pa-
roisse, et de la même manière qu'il a été arrêté pour ma-
dame Legrand , une somme de 3,300 livres pour subvenir
aux dépenses que M. Legrand sera obligé de faire en
France en défendant les intérêts de celte colonie; et que,
quant à l'Adresse des membres de l'assemblée générale
faite à bord du vaisseau le Léopard, ]i[ a été arrêté qu'à
la diligence de la municipalité la paroisse remplirait son
intention. Suivent les signatures des habitants.

Signé Codssac, président, et Dumoulin, secrétaire,

La paroisse du Lembé (dépendante de la province du
Nord) a pris, le 12 août 1790, un arrêté dans le même
genre.

Extrait d'une lettre delà paroisse du fort Dauphin
(th pendante de la prorince du Nord) à l'assem-
blée du Cap (l'assemblée provinciale du Nord),
en date du 8 août 1790.

Messieurs, s'il en a beaucoup coûté à vos cœurs pour vous
déterminer au parti extrême que vous avez pris, ainsi que
vous le dites par votre lettre du 8 de ce mois, ce parti a

plongé les mitres dans la douleur la plus profonde. Est-il pos-

sible que vous ayez pu vous résoudre à armer des gens de
couleur contre des blancs? Est-il possible que des opinions
diverses aient été à vos yeux des raisons assez légitimes pour
que le fer pût être plongé dans le sein de vos frères et des nô-
tres? Nous sommes aussi bien que vous rangés sous l'étendard
du décret du 8 mars; nousl'avonsreçu aveejoie et reconnais-
sance ; son application, son explication paraissent avoir formé
le schisme... Qui vous assure que la nation à qui nous le

devons ne le trouvera pas susceptible de modification sur
des remarques justes que nos représentants, vous et nous,
avons le droit d'y faire ?

Si vous nous eussiez consultés avfcnt que de courir le ris-

que d'allumer le feu d'une guerre intestine, nous vous au-
rions dit : « Nous sommes tous Français, nous tenons tous à
la France par des liens plus puissants encore que notre ser-
ment. Nos frères de Saint-Marc sont dans les mêmes senti-

ments. Ceux qui courent aux armes les premiers rompent
ces nœuds sacrés.... Si l'assemblée générale et ceux qui
sont de leur avis se trompent dans leurs opinions, qu'ils

soient éclairés par la force de la raison, et non par celle des
armes Vous ne pouvez les convaincre ; attendez de la

mère-patrie sa décision, et n'allez pas hasarder par une dé-
marche aussi extrême d'ensevelir la colonie sous ses ruines. »

Sa perte était infaillible dans cette circonstance malheureuse
si tous se fussent livrés aux impressions premières; alors nous
auriez-vous persuadés que nous touchons à des moments for-

tunés? Pourraient-ils jamais l'être, ceux où le sang de vos
frères se serait élevé contre les moteurs de leur destruction,
jusqu'aux âges les plus reculés?

n Vous avez cru, ajoutez-vous, devoir Imposer par un
appareil de force pour opérer la dissolution spontanée do
celte assemblée dangereuse.., » N'était-ce pas faire violence
et à elle et à tous ceux qui ont manifesté de bonne foi leur
avis pour son maintien? Où sera donc par celte voie la li-

berté des suffrages que la pluralité fisc ! Il est des moyens
plus légitimes et plus humains que ceux-là, bien propres à
étonner lotit l'empire français... Des hommes sont faillibli

;

les erreurs peuvent être le partage d'une assemblée comme
d'une autre L'assemblée générale s'cst-ellc trompée?

Alors la France seule avait le droit et le pouvoir de rectifi
1

i nt» et de les débattre sans animosité.
Puisque l'assemblée de Saint- Marc , qui a été ia réu-

nion de toute la partie française de Saint-Domingue, l'as-

semblée générale enfin, reconnue par le gouvernement lui.

même, pour laquelle il paraissait sous tous les rapports dan,
l'ordre de se décider, n'est plus à votre avis qu'une assem-
blée inconstitutionnelle, quoique ayant encore la majorité
des voix, rassemblée du Cap peut-elle se regarder comme
plus légale pour toute l'Ile, tandis que, dépourvue de dépu-
tés de diverses paroisses, elle n'est point en droit de se dire
composée de toute la partie du Nord? Vous nous invitez à
envoyer nos députés, a et cela pour vous entourer, dites-
vous, dans l'état des choses, du plus grand nombre de foyers
de lumières, afin qu'il en résulte plus de clarté Non, nous
n'y enverrons pas nos députés pour soutenir les démarches
fuies; nous ne nous joindrons qu'à une assemblée administra-
tive légalement constituée, et dont les paroisses fourniront
les députés, conformément aux instructions et décrets de
la nation

, et nous protestons contre tout ce qui a été fait

sans notre participation, notamment contre lœ frais de l'ar-

mement.
Si le silence que nous avons gardé vous a paru une indéci-

sion, vous vous êtes trompés; nous n'avons point abandonné
nos frères de Saint-Marc ; nous leur sommes liés par le cœur :

ils étaient attaqués sans que nous les eussions vus criminels.
Le parti qu'ils ont pris justifie leurs vues, leurs démarches,
leurs opérations aux yeux de l'univers, surtout s'ils sont allés

en France, afin de se jeter dans son sein, où nous nous réfu-
gierons tous. Si c'est être criminel que de voir différemment
que vous en matière d'opinions, nous le sommes donc aussi,

quoiqueinviolablemcntatftchésàlaFrance par notre amour,
par notre fidélité. Si nous méritons d'être punis par les ar-
mes, nous ouvrons nos bras d'avance à quiconque voudra
frapper ; car nous nous appuyons sur les lois de l'humanité,
sur les droits qui appartiennent à tous; droits que la France
a fait revivre si authentiquement, qui appartiennent aux fai-

bles comme aux forts, aux commerçants comme aux agricul-
teurs, ainsi qu'à tous ceux dont la réunion constitue la même
famille. On ne peut attenter à ces droits sans se rendre cou-
pable. Nous invoquons, sur la pureté de nos sentiments et
de nos principes, l'Assemblée nationale, ainsi que sur la va-
lidité de l'assemblée pour laquelle nous avons voté, de même
que sur les motifs qui ont pu vous décider. Son jugement fait

déjà notre loi, notre soumission entière à ses décrets, notre
fidélité inviolable à la nation, à la loi et au roi, et nous ju-

rons de n'avoir d'autre volonté, en attendant sa décision, que
ce que la majorité aura statué.

(Suivent les signatures des habitants.)

Extrait de la lettre du comité du Tron (paroisse
dépendant du Nord) à une lettre de l'assemblée

du Cap.
Messieurs, nous avons reçu votre lettre du l " août, signée

La Hogue et Bonhomme. Les citoyens de notre paroisse, par
une délibération qu'ils ont prise le 24 du mois dernier, ont
rappelé leurs députés de votre assemblée, et ont annulé les

pouvoirs qui leur avaient été délégués pour les y représen-
ter. Vous n'avez pas dû attendre notre résolution sur vos

opérations; elles nous sont devenues absolument étrangères
du moment que nous avons prononcé sur le sort de nos ci-

devant députés à votre assemblée.
Notre vœu, relativement à l'assemblée générale, est in-

variable, comme le sentiment qui l'a dicté, et nous nous
sommes conformés à la loi en le transmettant à M. Fcinier,

qui l'a fait insérer dans le tableau qu'il a rendu public.

Mais si vousnous eussiez consultés, comme Français, comme
citoyens, vous n'auriez pu, sans commettre la plus criante

injustice, vous flatter que nous vous eussions conseillé l'ex-

pédition sanguinaire que vous avez ordonnée; nous la dés-
avouons hautement, nous la détestons, nous l'avons en une telle

horreur qu'elle nous glace d'effroi, et nous nous félicitons de
plus en plus de n'y avoir coopéré en rien. Nous frémissons
quand nous songeons que nos frères, nos parents, nos amis
périssent peut-être en ce moment, victimes de leur courage
et de leur patriotisme. Comment ce fatal arrêt a-t-il pu par-
tir de votre bouche? Nous ne vous parlerons point de la vio-

lation sacrilège du droit des gens, de l'abnégation de tous
pactes et traiiés, du mépris insultant que vous affichez en
cette occasion pour la majorité des paroisses qui ont volé la

continuation de l'assemblée générale ; nous espérons qu'elles

vont toutes se réunir pour demander justice ù la nation et

au roi.

i Suivent les signatures des habitants.)
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POLITIQUE.

TURQUIE.

De Constantinople, le l" octobre. — Le Sultan, ayant
clé informé des circonstances du combat naval du 8 sep-

tembre, autorisa par un lirmau le capitan pacha à rentrer

dans ce port ou à tenir la mer, selon qu'il le juterait ron-
venable. Cet amiral , réfléchissant aux perles supportées
par l'escadre, tant dans le combat que dans une tempête
dont il fut suivi, et n'ayant pas dans la mer Noire un port
où il pût relâcher sans danger dans cette saison, s'est dé-
cidé à revenir. — Le 26, à la pointe du jour, on décou-
vrit l'escadre turque mouillée a Bujukderé, composée de
dix vaisseaux de ligne, sept frégates, qualre bombardes rt

cinq chaloupes canonnières. Ces bâtiments, et surtout les

vaisseaux, paraissent avoir beaucoup souffert, et leur ma-
ture parait hors d'état de servir.

Malgré le mauvais état de celte escadre, malgré la perte
de qualre vaisseaux de ligne, tant dans le combat que dans
la tempête qui l'a suivi, malgré huit mille hommes tués ou
noyés, et un assez grand nombre de corvettes dont on
ignore lesort, le Sultan a déclaré lecapitan-pacha gasi, ou
vainqueur. Il lui a fait présent d'un poignard richement
garni de brillants et d'une terre qui avait appartenu à Has-
san-Pacha. On assure même que son intention est qu'il

fasse une entrée publique et triomphale dès que le temps
le permettra.

Le secrétaire delà légation suédoise est arrivé ici le 27
septembre, portant la nouvelle de la signalure de la paix
CDlre la Suède etla Russie, La Porte eu témoigne un grand
mécontentement,

RUSSIE.

Pêtcrsbourg, 15 octobre. — L'impératrice, s'étant dé-
terminée ù rassembler une armée en Russie Blanche et en
Livouie, en a conlié le commandement aux généraux en
chef Mil. le comte de SoUikoff, le prince George Dolgo-
rovvski et le baron d'Igelstrom. Leurs lieutenants-généraux
seront MM. de Nuruscn, Michel Romanzow, fils aîné du
maréchal de ce nom, Chapelow, Michelson , et plusieurs
aulres officiers aussi distingués.

On a publié ici, le 30 du mois deruier, un ukase impé-
rial. On y ordonne une nouvelle levée de troupes dans tou-
tes les provinces russes pour continuer la guerre contre la

Porte. Il sera levé eu conséquence quatre hommes sur cinq
cents ce qui, en évaluant de vingt-huit à trente millions le
nombre des habitants de cetenipire, produira celui dedeux
cent quarante mille hommes.

Les officiers suédois qui pendant la guerre sont entrés
dans notre service ont été renvoyés avec l'ordre de quitter
cette capitale. — M. Alopeus a'élé nommé par l'impéra-
trice envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire
auprès de la cour de Stockholm.
M. Lowilz, membre de la Société libre économique de

celle ville, a découvert un moyen «impie et très peu dis-
pendieux de rendre en quelques minutes salubre et pota-
ble l'eau ronompuect puante; il en a fait devant la So-
eiété, le U septembre, un essai qui a parfaitement réussi.
L'auteur de cette découverte précieuse se propose de la pu-
blier incessamment.

ALLEMAGNE.

De Henné, le 25 octobre. — M. le marquis Lucchesini
attend

, avant de partir pour le congrès de pacification, le
retour d'uu courrier qu'il a envoyé à Berlin. On croit que
ce ministre est destine à remplacer M. de Podewils.
On continue de faire des préparatifs militaires dans l'é-

lectoral de Hanovre ; on vient aussi d'y créer une artillerie

à cheval
; les artilleurs sont exercés tous les jours.

On parle de changements qui seront faits daus la régie
des douanes et dans le tarif actuel. Le public désire qu'il
»oit permis d'importer certaines muickujUi^;, que les fa-

!'• Strie, — Tome VI,

briques nationales ne font pas si bien que dans l'étranger
ou qu'elles ne fournissent pas en asser grande quantité!
pour la consommation.
M. le comte Joseph Caroli, qui avait été envové a Franc-

fort par les Etats de Hongrie, est revenu 6 Bude le 20 de
ce mois, avec la réponse de S. M., dans laquelle elle dit
aux Etats qu'après le couronnement ù Preshourg, où ils

devaient se rendre, elle conviendra avec eux de la conti-
nuation des opérations de la diète, et qu'elle consentait
que la couronne et les autres joyaux fussent reconduits et
gardés à Bude jusqu'à ce qu'une loi solennelle eût statué
ace sujet; enGn, jusqu'au 15 novembre, jour fixé pour le

couronnement, elle fera expédier le diplôme promis et
procéder à l'élection du palatin et des gardes de la cou-
ronne.

L'assemblée de la nation illyrienne réunie à Témeswar
a témoigné au commissaire royal la joie la plus vive lors-

qu'il lui apprit que S. M. avait consenti à l'établissement
dans celte capitale d'une chancellerie particulière pour les

aûaires qui concernent celte nalion.

On apprend de Czettin que le pacha de Bosnie est venu,
le 9 de ce mois, dans notre camp ; M. le général de \\ ins

le reçut conformément à son rang , et lui communiqua la

convention conclue entre M. le maréchal-prince de Co-
bourg et le grand-visir. Ce pacha promit de s'y confor-
mer ; il a tenu parole, car les Turcs ont quitté leur camp
et se sont retirés dans les châteaux de l'intérieur. Notre
quartier-général a été transféré à Carlstadt: on n'a laissé

sur les frontières que quelques postes.

De Hambourg, Ici" novembre. — Le change, quiavait
menacé d'une baisse effrayante, gagne sensiblement depuis
huit jours en faveur de la France, et l'on espère que cet
avantage se soutiendra. Cela tient à ce que l'on est très

bien instruit ici par quelques négociants de la révolution
de France et de i'impuissauce de ses ennemis.

De Francfort, le 2 novembre. — On sait que le roi de
Prusse avait donné son consentement pur et simple à l'ad-

mission du landgrave de He6se-Cassel au collège électoral ;

mais cette affaire a pris une autre tournure. Sur la propo-
sition de Pélecleur de Trêves, la majorité du collège élec-
toral a décidé qu'avant de statuer sur lademande du land-
grave il fallait examiner s'il était utile d'établir une neu-
vième dignité électorale.

DANEMARK.
De Copenhague, 23 octobre. — On a découvert dans le

Categat un nouveau bas-fond très dangereux ; dans plu-
sieurs endroits il n'a que huit, neuf et dix brasses de pro-
fondeur, et cette profondeur ne passe pas vingt-trois bras-
ses lorsque la mer est haute. Ce fond est situé au S.-O. à.

O.-i-O., à 2 milles et { du château de Warberg. Sa lon-
gueur est un huitième de mille du S. au N. On se propose
de l'examiner plus particulièrement le printemps prochain,
pour le marquer avec exactitude sur la carte du Categat.
On mande de Stockholm que MM. le colonel Francfeld,

le lieutenant-colonel Friefendorfet le major Funk, accusés
de n'avoir pas fait leur devoir lors de l'entrée des Danois
dans la province de Bohus, en 1788, viennent d'être desti-

tués de leurs places.

POLOGNE.

Varsovie, 20 octobre. — Il a été décidé dans la séance
d'hier que les waivodies seront faites avant l'élection des
nouveaux nonces, et que ces nonces notifieront leur acces-
sion à la coufederatiou actuelle au plu6 tard le 1" décem-
bre prochain.

On a beaucoup parlé dans le public d'trne lettre que
M. Decker, président de la bourgeoisie, écrivit peu de
temps avant sa mort à M. le comte Malochouski, maréchal
delà diète. Celte lettre vient d'être livrée ù l'impression;

voici uu des passages les plus remarquables :

« Lw:f|ue j'appris la nouvelle de cette malheureuse
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séance où l'oti MaMil In loi que, dans I Etal de Pologne, la

nTblessc seule avait le pouvoir légWtaUfpour toute la na-

Uod, je sentis vivement que l'on n'avait à espérei (juenen

de bien des délibérations actuelles. Plût à Dieu que I as-

surance «.ne celte loi ne nuirait en rien aux projets poui

les villes fut mieux remplie que les privilèges qui avaient

été assurés ù notre Etat par le serment des rois et confir-

més par vos pacta contenta! mais malheureusement on

I, in ,1 porté atteinte dans tous les points. Un ancien pro-

verbe (lit que Dieu aveugle d'abord celui qu'il veut punir ;

Dieu veuille que notre Blat ne se trouve jamais dans un

cas semblable! Mais il parait que les Etals ue veulent pas

comprendre que, dan. l'ordre actuel des choses, il est im-

portant de prendre les bourgeois en plus grande considé-

ration, afin que l'El .t puisse se relover par ses propres for-

ces : il faut soutenir l'industrie des bourgeois si l'on veut

queles villes deviennent qut'lquc chose. Si la noblesse con-

tinue à tenir les bourgeois dans un assujettissement exces-

sif, le seutiment d'une longue oppression pourra exaller

Unis tries. Je souhaite que ma prophétie ne s'accomplisse

pas, et que le désespoir ne porte jamais les bourgeois àde-

niander parla force ce qu'ils viennent de vous demander

humblement. Si la république ne vient pas au secours des

villes et qu'on charge d'impôts leurs besoins mêmes, la mi-

sère la plus affreuse deviendra le partage du peuple déjà

ruiné; alors il ne donnera plus rien, pareequ'il n'aura plus

rien à donner, et il ne fera plus rien pour l'Etat, qui l'a

pour ainsi dire exclu de son sein. Et si vous voulez forcer

le peuple les armes à la main, prenez garde que le déses-

poir ne s'en empare, et qu'il ne vous arrive ce qui est ar-

rivé à la noblesse de France. Dieu veuille que cet arrêt de

notre divin Sauveur, qui a dit que celui qui s'élèvera soi-

même sera abaissé, ne s'accomplisse jamais chez vousl »

PRUSSE.

De Berlin, le 26 octobre.— Les canons de campagne des

régiments qui sont dans cette garnison ont été transportés

à l'arsenal. — On a supprimé les bureaux des postes^ de

campagne des armées silésiennes. — Les deux corps d'ar-

mée, dans la Prusse, sont les seuls qui restent en état de

mobilité jusqu'à nouvel ordre; ils prendront incessamment

leurs quartiers d'hiver.

Tout ce qu'on avait débité dans le public au sujet d'une

alliance particulière entre la Suède et la Russie, et d'une

confédération du Nord, est destitué de fondement.— On
assure que le nouveau projet de traité de commerce entre

la Pologne et la Prusse est l'ouvrage du parti contraire

aux intérêts de la Prusse, qu'il ne présente que des avan-

tages aux Polonais et aux étrangers, et qu'il est également

préjudiciable aux intérêts de Dantzig et à ceux de S. M.

prussienne.

ANGLETERRE.

De Londres. — Nous avions annoncé le départ de la

flotte commandée par l'amiral Hovvp, ou du moins celui île

tronte-septvaisseaux ; cette nouvelle se trouve aujourd'hui

démentie ; mais il n'est pas moins vrai que le ministère avait

effectivement envoyé au lord Howe l'ordre de mettre à la

mer. Cette mesure était le résultat du conseil tenu au re-

tour de M. Elliot, arrivant de Paris, et elle aurait été in-

failliblement exécutée sans un coup de veut violent, dans

la nuit du 2, qui a forcé tous les vaisseaux de carguer leurs

voiles. Les dépêches apportées par le courrier Dressingont

fait suspendre et même retirer cet ordre ; c'est ce que la

cour a communiqué au public par une gazette extraordi-

naire, datée de Withehall le 4 novembre, qui annonce,

ainsi que la lettre adressée au lord-maire, la signature et

l'échange de la convention pacilicatoire entre M. Fitz-Her-

bert, notre ambassadeur auprès de la cour de Madrid, et

le comte de Flnrida-Blanca, ministre d'Espagne, pour le

27 du mois d'octobre. Le lord-maire s'est rendu à la

bourse; il y a fait part de cette nouvelle officielle. Les

tonds ont haussé sur-le-champ de plus de 4 pour 100, au

point que les 3 pour 100 consolidés étaient lors de la clô-

ture, le 5, à 78 ;.

On va sans doute apprendre incessamment que celle

convention verbale du 24 a été en effet signée et échangée
le 27 à Madrid; il y a même beaucoup à parier qu'elle a

été apportée ici par le dernier courrier (M. Shawï ,
qui a

passé par Paris dans la nuit du 5 au 6. Mais la convention

pré lente o'est-elle pas, surtout pour l'Espagne, le résultat

de circonstances urgentes dans lesquelles il peut survenir,

d'un momenl à l'autre, des changements et des discussions

telles que celles dont les déclarations et contre-déclarations

du mois de juillet ont été suivies? Le ministère anglais, qui

ne se hâte pas de désarmer, ne la voit-il pas sous cet as-

pect? L'histoire du passé doit éclairer sur le présent, et

même sur l'avenir ; on doit se rappeler la convention pas-

sée en 1738 avec l'Espagne, et dirigée par le célèbre Wal-

pole; elle avait pour objet d'arranger les différends qui

s'étaient élevés au sujet des insultes que les gardes-côtes

espagnols, dans les parages del'Amériquc, avaient faites

au commerce anglais. La cour de Madrid la signa avec ré-

pugnance à la fin de 1738, et au commencement de 1730

on vit éclater avec fureur cette même guerre à laquelle le

relard de quelques mois semblait n'avoir prêté que plus

d'animosité. — Il est question d'ailleurs d'un traité de

commerce entre l'Espagne et l'Angleterre, qui sera peut-

être trop exigeante... Au reste, nous ne saurionsnous faire

un reproche de notre méfiance et de nos inquiétudes.

Les travaux des chantiers, l'armement des vaisseaux, et

surtout les enrôlements des troupes de terre, continuent.

L'embarquement des trois bataillons des gardes du roi

n'a pas lieu pour le moment. Le duc d'York, quicommande

un de ces régiments, a prévenu les officiers de ce délai. Il

les avait rassemblés à déjeûner le jeudi 4, et il leur dit

qu'il venait de recevoir une lettre (elle était du secrétaire

d'étal) qui laissait entrevoir des espérances (ce furent ses

propres expressions) de terminer à l'amiable les différends

entre les deux cours.

PAYS-BAS.

De Bruxelles, le 8 novembre. — La déclaration faite

par les trois mmistres médiateurs à La Haye a produit la

plus grande sensation. Le moment était bien choisi; les

Etats de Toumay et le Tournaisis ont délibéré, et sur-le-

champ ont expédié une estafette à La Haye. Ce courrier est

passé par Bruxelles; il y a laissé l'assurance que les Etats

du Tournaisis se rendraient aux offres de Léopold. La con-

sternation a été générale. On assure que les Etats de Hai-

nautetde Flandres vontprendre la même résolution ; rien

n'est plus probable ; ces provinces désirent la paix. Il leur

faut renoncer à la liberté : les troupes autrichiennes arri-

vent; le 21 de ce mois elles seront réunies; Léopold pourra

parler en maître ou agir en vainqueur. Il rencontrera peu

d'obstacles dans presque toutes les provinces bclgiques. Ce

n'est qu'en Brabant, où le courage expire, mais où les es-

prits sont ulcérés, que le sang pourra couler encore. Il cou-

lera, et le prince triomphera.. .«Le monde, a dit le plus ingé-

nieux des poètes de l'Allemagne, est gouverné par la loi du

plus fort, commentée par le plus fin. » La servitude des Bel-

ges est un grand exemple de cette triste vérité.

COMTAÏ VENAISSIN.

De Carpentras, le 2 novembre.— Les bruits qui s'é-

taient répandus sur le camp de Jalès, en alarmant les pa-

triotes fiançais, avaient porté l'effroi jusqu'à nous. Ces

trente mille hommes rassemblés pour opérer en France une

contre-révolution, tous ces magasins, tous ces dépôts d'ar-

mes qui' la renommée plaçait au sein même de nos villes

et dans nos compagnes, voilà ce qui a excité le peuple avi-

gnonais contre quelques parties du Comtal. Il fallait faire

cesser ces dangereuses rumeurs, éteindre ce foyer redou-

table. Nous avons donc appelé ici des commissaires du dé-

partement des Bouches-du-Rliône. Ils y sont arrivés la se-

maine dernière : ce sont MM. Jaubert et Pellicot. Ils ont

été admis à notre assemblée. M. Jaubert y a prononcé un
discours qui a été couvert d'applaudissements. Cette ma-
nière nouvelle dese communiqueretde s'entendre annonce

les plus heureux résultats.

C'est en la présence de ces commissaires que noujavoii*

pris à l'unanimité l'arrêté suivant :

« L'assemblée représentative du comté Venaissin, consi-

dérant que les sentiments de bienveillance, d'amitié et de

fraternité dont cet Etat a toujours été animé pour la nation

française, loin d'avoir jamais reçu la plus légère atteinte
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se sont au contraire accrus et fortifiés, s'il était possible,

par les sentiments d'estime et d'admiration dont il a élé

saisi au noble spectacle de la liberté fondée sur une sage

constitution que ce peuple célèbre vient de conquérir;

Considérant que dans tuules les occasions elle s est

empressée de manifester ces sentiments, et notamment

dans son Adresse a l'Assemblée nationale du 11 juin der-

nier, où elle les a exprimés avec toute l'énergie dont elle

est capable, en protestant que son vœu le plus ardent est

d'adopter la constitution française dans toute sa pureté, en

même temps qu'elle désire de rester fidèle au Saint-Siège,

qui depuis six siècles règne sur ce pays ;

« Considérant que, nonobstant ces protestations si écla-

tantes et si sincères, et sa conduite qui y a été toujours

exactement conforme, cet Etat se voit menacé des plus

terribles malheurs par le plus cruel effet des plus détesta-

bles et des plus lâches calomnies ;

• Considérantqu'on lui annonce de tous côtés quequel-

ques pariies du peuple français, trompées et égarées par

ces calomnies et par d'autres manœuvres perlides, conçoi-

vent des sentiments d'inimitié contre cet Etat, et méditent

même de favoriser les projets coupables de ses ennemis eu

faisant une incursion année sur son territoire;

« Déclare que, ne pouvant el ne voulant jamais cesser de

regarder les Français comme ses amis et ses frères, elle re-

cevra avec toute la considération et la cordialité dont elle

est pénétrée pour eux tous ceux qui, entrant sur son terri-

toire, s'annonceront avec des vues pacifiques et amicales,

et seront avoués par l'autorité légitime; qu'elle s'empres-

sera de leur témoigner confiance et amitié, de leur rendre

tous les honneurs et les soins qui sont dus à des alliés et à

des frères; qu'elle leur ouvrira tous les lieux publics et

particuliers, pour qu'ils se convainquent par leurs propres

yeux de la fausseté des absurdes inculpations portées con-

tre cet Etat ;

« Déclare au contraire qu'elle ne pourra regarder que

comme perturbateurs du repos public et ennemis des hom-

mes eu général tous les gens armés qui feraient invasion

sur son territoire; qu'elle s'efforcera de les repousser par

tous les moyens qui seront en son pouvoir, les rendant

responsables de tous les maux qui en résulteront nécessai-

rement ;

« Déclare qu'elle dénonce ces gens armés à l'Assemblée

nationale, au roi des Français et à l'Europe entière, comme

des barbares et des brigands dont elle poursuivra, autant

qu'il sera eu elle, le châtiment et la vengeance;

u Déclare que tous les vœuxque l'assemblée représenta-

tive et le peuple du comté Venaissin pourraient exprimer

dans cet état d'invasion hoslile doivent être considérés

comme nuls et non avenus, el arrachés par la contrainte et

la violence;

« Arrête qu'elle vote des remerciements éternels aux ho-

norables commissaires français qui, sur son invitation,

sont accourus dans son sein, et ont interposé, avec une

loyauté digne du peuple qu'ils représentent, leur média-

tion et leurs bons offices pour le maintien de la paix et de

la sûreté de cet Etat. »

ADMINISTRATION.
MUNICIPALITÉ DE PARIS.

Proclamation du 10 novembre.

Le conseil-général de la commune, instruit qu'un

billet du roi a M. le commandant-général, relative-

ment à la formation de sa maison militaire, avait

fait naître des bruits qui demandaient les plus

prompts éclaircissements et des alarmes qu'il était

de son devoir de calmer, a invité M. le comman-
dant-général avenir dans une séance extraordinaire

convoquée à cet effet. M. le commandant-général

s'est présenté et a dit «que déjà, dans un discours

dont le corps municipal a ordonné l'impression le

8 novembre, il se trouvait un article explicatif de

ces laits, si étrangement dénaturés, mais qu'il aimait

à répéter des éclaircissements qui faisaient connaître

à la fois les vraies intentions du roi, ses démarches

personnelles et les manœuvres insidieuses des en-

nemis de la paix publique. Il ajoute que ceux-ci s'é-

taient efforcés de persuader aux troupes soldées que

l'Assemblée nationale, le roi, la municipalité, mé-

connaissant leur patriotisme et leurs services, les

oublieraient ou les repousseraient ;qu'onavaitcher-

chéà inquiéter la capitale sur une prétendue for-

mation secrète et inconstitutionnelle d'un corps de

six mille hommes pour une maison militaire du

roi, composée entre autres de ceux des ci-devant

gardes françaises qui n'avaient pas joint nos dra-

peaux; que lui, commandant-général, avait cru

devoir en parler à Sa Majesté, el lui avait en cette

occasion répété l'expression de son vœu personnel

sur deux objets qui ne pouvaient dans aucun cas

avoir leur effet que dans le temps où l'Assemblée na-

tionale et le roi s'occuperaient de la composition de

la garde du roi, et qu'un décret de l'Assemblée, d'a-

près les principes conservateurs de toute constitu-

tion libre, en aurait limité le nombre.»

Ces deux objets étaient : 1° la conservation con-

stitutionnelle des gardes nationales volontaires dans

la garde du roi;

2° L'admission des grenadiers soldés, et partie des

troupes du centre, dans toute création nouvelle qui

pourrait avoir lieu d'un régiment français de gardes

à pied.

Qu'à la suite de cette conversation il avait reçu

un billet du roi, contenant les intentions personnel-

les de Sa Majesté. Voici ce billet :

«Je vous préviens, monsieur, que, lorsque je

formerai ma maison militaire à pied, mon intention

est d'y admettre, comme vous m'en avez parlé, les

grenadiers soldés de la garde nationale de Paris et

une partie des compagnies du centre. Je vous con-

sulterai sur ce travail dans le temps que je compte-

rai le mettre à exécution, ainsi que sur le service des

volontaires des différents gardes nationaux. Vous

savez que mon intention a toujours été qu'ils lissent

le service auprès de ma personne dans les différents

endroits où je me trouverai.

• Signé LOUIS.»

M. le commandant-général a dit ensuite que, les

alarmes continuant à se répandre, surtout dans les

casernes, les officiers, sous-ofticiers et soldats des

compagnies de grenadiers et du centre avaient, par

des lettres circulaires parties de quelques compa-

gnies, été invités à une assemblée générale au dépôt,

atin de prendre un parti sur les craintes qu'on leur

avait inspirées. M. le commandant-général, voulant

détruire ces faux bruits et maintenir le bon esprit

qui règne parmi les troupes, avait montré chez lui à

quelques grenadiers, le billet du roi, comme preuve

que Sa Majesté était loin des intentions qu'on lui

avait supposées; que cette communication avait

complètement calmé toute la partie soldée de l'ar-

mée et anéanti l'effet des manœuvres qu'on avait

ourdies. M. le commandant-général, après avoir

peint le moment où, entouré de soldats patriotes

qui unissaient leurs serments au sien, il leur promit,

aux acclamations de tous les citoyens, que jamais la

capitale ne perdrait de vue leurs intérêts et le soin

de leur bonheur, a rappelé aussi à l'assemblée les

efforts que, depuis le premier jour de la révolution,

on n'avait cesse de faire pour semer la méfiance et

la division dans toutes les parties de l'armée pan-

sienne, et dont la garde du roi avait souvent été le

prétexte ; mais que toujours, et dernièrement encore,

lorsqu'il recommandait dans les bataillons cette

union si précieuse à conserver, il avait trouve dans

les volontaires les dispositions les plus fraternelles,

eS iaa ; les troupes soldées une heureuse réciprocité
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di* sentiments; que, malgré le désir ardent que les

grenadiers n lea troupes du cvntro avaient sans cesse

montré d'être admit Sans an régiment de gaides a

jiied, il n'y Brait |>.is un seul homme qui lui eilt ja-

mais exprime l'idée d'entrerdansone telle formation

araol que la révolution lût affermie et la constitution

ai li' Si ce; que les amis de l'ordre constitutionnel de-
vaient remarquer avec plaisir que ceux des soldats

qui, au premier instant de la révolution, s'étaient

réunis autour de lui sous les drapeaux de la liberté,

avaient été insensibles aux effort» malheureusement
'•mployésavrc trop desucccsdins plusieurs régiments
pour y détruire la discipline militaire et les détour-
ner de l'obéissance qu'ils doivent à leurs chefe. M. le

commandant-général, après avoir dit que toutci-
toyen qui porte la liberté dans son cœur et lafran-
chise dans ses démarches saisit avec empressement
les occasions de s'expliquer, a remercié le conseil de.

l'invitation qu'il lui avait faite, et déclaré qu'il priait

chaque citoyen de lui demander dans toutes les cir-

constances les éclaircissements dont il croirait avoir
besoin;

A arrêté qu'il serait dressé une proclamation par
laquelle, en rendant compte du récit de M. le com-
mandant-général et des éclaircissements qu'il avait
donnés, et dont le conseil a déclaré uuanimement
qu'il était satisfait, la lettre du roi serait rendue pu-
blique;

Qu'il serait applaudi au zèle et à la vigilance de
toutes les sections sur l'important objet qui occupe
l'assemblée, et que la section des Thermes-de-Julien
serait spécialement remerciée de la confiance qu'elle
avait témoignée au conseil-général

;

Qu'il serait inséré dans la proclamation les justes
éloges que M. le commandant-général a donnés à la

garde nationale, etparticulièrement au zèle et à l'es-

prit de fraternité qui, depuis le jour de la révolu-
lion, a constamment régné entre les gardes natio-
naux volontaires et soldes;
Que quatre commissaires seraient nommés pour

rédiger cette proclamation; qu'elle serait imprimée,
affichée et envoyée aux quarante-huit sections et
aux soixante bataillons de l'armée parisienne.

Signé Bailly, maire; Dejoly, secrétaire-

greffier.

CHATELET.

Le 8 novembre, à huit heures du soir, un élève en
architecture, nommé M. Pierre Biquier-Gavois, a
assassiné de plusieurs coups de rasoir madame Ma-
doré, chez laquelle il allait fréquemment, et dont il

recevait des bienfaits. Poursuivi au moment de l'as-

sassinat, le jeune meurtrier s'était enfui sur le toit

de la maison où il avait commis son crime; il s'est

précipité dans la cour de la maison voisine pour
échapper aux gardes qui allaient le saisir. C'est là

que, meurtri de sa chute, on s'en est emparé, et le

secrétaire-greffier de la section de la Fontaine de
Montmorenci l'a fait conduire dans le lieu même de
l'assassinat, où il l'a interrogé. Le malheureux a
avoué que, séduit à la vue d'une tabatière d'or qui
était sur i.i table de madame Madoré. il avait eu le

désir \ [oient 3e se l'approprier, et qu apercevant un
rasoir sur la cheminée il en avait frappé cette dame,
qui avait succombé au premier coup ens'i
Ah! mon ami, que vous êtes cruel!, qu'il avait

saisi la botte et avaitcherché à s'enfuir; mais que les

cris de voleur, d'assassin, qui retentissaient ne tou-
tes parts, l'avaient effrayé, et l'avaient déterminé à
se cacher sur le toit, d'où il s'était précipité dedéses
poir. Le commissaire lui a représenté la tabatière

qu'il a reconnue; il lui a représenté aussi le ra-
soir, qu'il a pareillement reconnu; il a ajouté qu'il
n'avait point de complices.

Conduit sur-le-champ à l'infirmerie du Châtelet.
il a été interrogé, le 9, par M. Quatrcmère. Quel-
ques heures ont apporté un grand changement dans
ses réponses à l'interrogatoire que ce conseiller rap-
porteur lui a fait subir. Ha tout nié, et voici l'abrégé
de la fable qu'il a imaginée dans la nuit pour sa dé-
fense.

H assure qu'ayant été à la promenade sur le bou-
levard, avec deux des enfants de madame Madoré, il

s'est ressouvenu qu'il avait laissé chez elle de l'en-
cre de la Chine; qu'il y est retourné pour la cher-
cher; qu'il y avait une demi-heure qu'il était avec
elle lorsqu'on est veuu frapper à sa porte; qu'elle
ayait été ouvrir elle-même avec la seule lumière qui
fût dans l'appartement; qu'à l'instant plusieurs par-
ticuliers étaient entrés avec précipitation, avaient
éteint la lumière, et s'étaient jetés sur madame
Madoré

; qu'il avait volé à son secours , mais
qu'ayant reçu un violent coup sur le bras il s'était
enfui d'abord sur l'escalier, et que la frayeur l'avait
forcé à gagner le toit de la maison. 11 a fini par pro-
tester de son innocence, a dit que probablement les
assassins s'étaient enfuis à la faveur de la foule qui
était survenue aux cris des enfants de madame Ma-
doré, excités par la vue déplorable de leur mère bai-
gnée dans son sang.
— On instruit toujours à ce tribunal l'affaire de

MM. Champclos etGramlmaison ; la suite des infor-
mations tend à leur décharge.
— On continue aussi le procès de M. l'abbé Bardy

,

accusé d'avoir assassiné son frère. Ce prêtre fait en-
tendre des témoins et faits justificatifs.— La chambre criminelle du Châtelet juge tous
les jours beaucoup de prisonniers; plusieurs de ses
jugements sont susceptibles d'appel, ce qui fait dé-
sirer l'installation prochaine des nouveaux tribu-
naux auxquels ces procès doivent être portés.

MELANGES.

Au rédacteur.

Le projet de décret suivant, monsieur, a été discuté et
voté ensuite à l'unanimité dans une assemblée nombreuse de
patriotes amis de l'Assemblée nationale et de la révolution.
On a jugé de plus qu'il devenait pressant de déjouer les pro-
jets perfides de nos ennemis.

L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. 1". Les officiers de la maisonduroi. quel que soit leur
emploi, ne font qu'un service .particulier; ils ne sont point
des fonctionnaires publics.

II. Tout citoyen servanutans la maison du roi ne pourra
point en même temps être revêtu d'aucune fonction publi-
que.

III. En conséquence des deux articles précédents, la garde
d'honneur ou le cortège dont il convient au prince des
Français de s'entourer, et qui ne peut être salarié que sur
sa liste civile, ne sera point considéré comme formant un
vrai corps militaire. Il ne sera jamais commandé pour aucun
service public. Enfin

, les individus qui le composeront ne
pourront point en même temps exercer une fonction publi-
que.

IV. L'opinion qui présente le roi au milieu des Frnnoai
comme ayant besoin d'être militairement gardé contre eut
il odieuse autant que fausse, injurieuse à la nation, et anti-
constitutionnelle.

V. Toute mesure qui tendrait à lever et à mettre à la dis-

r
"" on de la liste civile un corps d'armée sous le nom de

maison militaire du roi, ou sous toute autre dénomination,
serait un atteniat a la constilution. Les auteurs et les com-
pile, s d'un tel crime seront poursuivis comme coupables de
haute trahison.

VI. Le présent décret sera porté dans le jour à l'accepta»
tion du roi.
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On prétend <pte l'intention du roi, en demandant 2!S mil-

lions pour sa liste civile, a été d'en destiner ou 7 à solder

un corps de six mille hommes, qui devait en même temps

faire partie de l'armée française. Le ministre n'a pas fait at-

tention alors qu'une agrégation militaire, comme tout autre

corps et fonctionnaires publics, ne pouvait point être à la

charge d'une caisse particulière. Mais il sera aisé de reve-

nir sur cette erreur sans manquer aux intentions du roi
; il

n'y a pour cela qu'a restituer les ou 7 millions au trésor

public. On ne doute point de l'empressement des ministre)

à cet égard. Quant à ceux qui veulent absolument que des

fonctionnaires publics puissent faire partie d'une maison
,

pourquoi n'étendent-ils pas cette prétention? pourquoi se

contentent-ils d'un corps militaire? Ne leur faudrait-il pas

aussi une compagnie déjuges, un corps de curés, un collège

de municipaux, d'administrateurs, peut-être même une pe-

tite assemblée nationale? Nous aurions ninsi deux empires

au lieu d'un : le royaume de la maison du roi, et le royaume

de France.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Chasset.

SÉANCE DU JEUDI AU SOIR.

Un (le MM. les secrétaires fait lecture d'une lettre

de M. Desserpe, ci-devant Sainte-Croix, ministre

plénipotentiaire du roi près le prince-évéque de

Liège , au président.

« Je vous envoie mon acte de soumission au dé-

cret par lequel l'Assemblée a enjoint à tous les am-
bassadeurs français de prêter le serment civique.

Quoique étant absent du lieu ordinaire de ma rési-

dence, et n'exerçant pas en ce moment mes fonctions

diplomatiques, quoique j'aie eu occasion de prêter le

serment civique, soit en qualité de maire, soit en
qualité de. président de l'assemblée primaire de ma
section et en celle d'électeur, je n'ai pas cru devoir

attendre la notilication de la sanction du roi pour

exécuter un décret aussi sacré, et exprimer à l'As-

semblée nationale mes sentiments. Je saisirai tou-

jours avec empressement l'occasion de lui manifes-

ter mon amour et mon admiration pour la nou-
velle constitution, le plus beau monument que. la

politiqueet la raison humaine aientjamais élevé, etc.»

L'Assemblée ordonne l'insertion de cette lettre au
procès-verbal.

M. Bouche : Depuis longtemps et plusieurs fois

vous avez chargé votre comité de constitution de

rédiger la formule du serment qui doit être prêté par

les ambassadeurs, et ce décret n'est point exécuté.

Je pourrais en citer cinquante autres que vos co-

mités ont laissé tomber dans l'oubli. Je demande
que vous preniez des mesures pour réveiller leur

diligence.

— On lit une Adresse de l'assemblée électorale tle

l'île de Corse, qui demande le renvoi des ministres,

M. Montmorin seul excepté.
— M. *" est admis à la barre. 11 prononce un dis-

cours dont voici l'extrait :

Depuis trop longtemps les efforts du génie fran-

çais ne produisaient que des chefs-d'œuvre d'osten-

tation : les richesses d'illusion étaient préférées aux
richesses fondamentales, et l'agriculture languis-

sait, tandis que les arts de luxe attiraient tout à eux.

Le temps des grandes erreurs est déjà loin de nous;
déjà vous avez consacré cette vérité salutaire, que le

plus solide éclat d'un Etat agricole dépend de la

meilleure culture de son sol. Au milieu de ces pro-
fites du patriotisme et de la raison, celui que ses ta-

lents appellent à des découvertes utiles ne sentira

donc plus son zèle se glacer. Et moi qui jusqu'ici

n'ai pu que désirer le bonheur de ma patrie, je vien-

drai avec une entière confiance être l'organe de l'un

de ces hommes qui auront contribué par leurs tra

vaux à sa véritable prospérité. Comme son parent,

comme son ami, il me charge de vous présenter

l'hommage d'un métier d'agriculture au moyen du
quel un nomme seul fait tout à la fois l'ofiice des

bœufs ou des chevaux qui tirent la charrue et celui

du laboureur qui la dirige. Quels avantages, mes-
sieurs, n'avons-nous pas à attendre de cet ingénieux

mécanisme! Le fléau de l'épizootie n'amènera plus

avec lui le fléau de la famine. Le cultivateur sera

dispensé de ses grandes avances en achat de bœufs

ou de chevaux et de leur nourriture; l'intérêt de ces

avances ne sera plus perdu dans les jours de fêtes,

de dimanches, de pluie, de gelée. De la diminution

des frais journaliers résultera nécessairement un pi us

grand emploi de capitaux en avances foncières; de

là l'amélioration de la culture; de là l'accroissement

des récoltes annuelles et de la population. Nous
n'aurons point à craindre la disette des engrais, etc.

'L'auteur a marché pendant dix ans d'idées en idées,

de corrections en corrections; c'est assez vous dire

quelle a été la constance de ce père de famille,

transporté à cent lieues de son pays, éloigné depuis

quatre ans de ce qu'il a de plus cher. Il doit cepen-

dant l'avouer : son courage a été fortement soutenu

par une simple date que le principal ministre lui

avait accordée en 1787, pour lui servir de titre à

une récompense digne du succès qu'il espérait. Il

est enfin parvenu à la démonstration d'un bénéfice

sensible, indépendamment de toute considération

accessoire ; mais il craint de se voir enlever le mé-
rite et le fruit de son invention. Placé dans un bourg

peu distant de Paris, obligé de faire ses expériences

en plein champ, parconsèquent exposé à l'alfluencc

des spectateurs, tant qu'il n'avait pas atteint un de-

gré suffisant d'économie, il a pu n'être pas arrêté

par les inconvénients de la communication des ou-

vriers avec la capitale et de la curiosité des habi-

tants. Mais aujourd'hui qu'il a acquis la certitude

d'une économie importante, aujourd'hui que l'état

de simplicité auquel il a réduit son mécanisme le

rend déjà très facile à saisir, il lui est permis de con-

cevoir quelque alarme et de différer une nouvelle

construction jusqu'à ce que la propriété de son in-

vention lui soitsolennellement assurée. Voilà ce que

l'auteur demande en ce moment ; il vient remettre

entre vos mains le dépôt de sa découverte, et vous

prie de nommer des commissaires dans votre sein,

afin de constater le genre du mécanisme et le prin-

cipe du mouvement, etc.

Cette Adresse est renvoyée au comité d'agricul-

ture et de commerce.
M. Broglie, au nom du comité militaire : Il s'a-

git, dans le rapport que j'ai l'honneur de vous faire,

d'une destitution prononcée arbitrairement contre.

M. Keating, major titulaire au régiment irlandais de

Walsh. Cet officier Tut envoyé le 24 juin 1788 dans

l'île de France, où était son régiment, avec le brevet

de major titulaire, signé par M. l'archevêque de Sens;

mais a peine y fut-il arrivé qu'il éprouva les traits

de la jalousie et les effets de la malveillance de ses

ennemis, et notamment du colonel propriétaire du

régiment, irrité de n'avoir pu faire nommer un sujet

de sa présentation. M. Keating avait servi en Corse,

avait fait cinq campagnes, et était parconsèquent

Susceptible de la majorité. Il fut proclamé major

dans les formes ordinaires; rien ne manquait donc a

la légalité de sa nomination et de sa réception. Ce-

pendant, le fi juillet de la même année, tin autre of-

ficier. M. Onet, reçut un brevet du même ministre,

M. de Brienne, pour remplacer M. Keating. sans

qu'aucune accusation, aucun jugement eussent pré-
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cédé cette destitution. Doit-on Pattribuer *«n°»M'

delà part du ministre, ou est-elle l'effet de lintri-

-ue j
,. qui esl .1 remarquer dans ce second brevet,

festau^inomme M. Onetpour remplacer»!. Nugent,

nréd&esseur .If M. Keating, comme si ce dernier

n'eût jamais été nommé. Le gouverneur des îles de

France et de Bourbon, M. André Castro, le lit passer

en France, l'adressa au ministre de la manne; M. La

Luzerne envoya les dépêches du gouverneur à M. La

Tour-Dupin. . , „. .

Celui-ci, quoique également convaincu de 1 injus-

tice dont M. Keating était victime et de la légalité de

sa nomination, ne crut pouvoir faire autre chose que

de lui réexpédier un brcvet.afin de le faire jouir des

avantages de la majorité, comme s'il était effective-

ment pourvu, et de lui accorder une gratification

extraordinaire. Cependant, au mois de janvier 1790,

M Keating, voyant que vous alliez vous occuper

d'une nouvelle organisation militaire, s'adressa au

comité, pour que celui-ci vous proposât en sa faveur

telle exception ù vos décrets que sou sort et ses scr-»

vices rendraient convenable. Nous avons d'abord

pensé qu'il fallait le renvoyer à un conseilde guerre;

mais nous avons remarqué depuis que ce n'était pas

le cas d'employer cette mesure, puisqu'il n'y a point

d'accusation, point de jugement a porter; c'est donc

à l'Assemblée nationale à prononcer. Nous lui pro-

posons le décret suivant :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu son

comité militaire et prrs connaissance des pièces qui

constatent : 1» la légalité de la nomination de M. Kea-

ting à la place de major titulaire au régiment d'in-

fanterie irlandais de Walsh, 2» la légalité de sa ré-

ception, 3° l'illégalité de sa destitution, etc., décrète

que M. Keating est le véritable major duditrégiment,

qu'il a toujours dû passer pour tel, qu'il a le droit

d'en reprendre, les fonctions, que la nomination sub-

séquente est nulle, qu'il lui sera remis un relief de

ses appointements, etc.; décrète en outre que le roi

sera supplié de prendre en considération le sort de

M. Onet,qui lui a succédé dans la place de major

titulaire, et de donner des ordres pour que ses ap-

pointements lui soient continués, et pour qu'il par-

vienne à son tour à la place de lieutenant-colo-

nel, etc.. (La lecture de ce projet de décret est in-

terrompue par quelques murmures.)

M. Duquesnoy : L'Assemblée nationale ne doit

s'occuper que des affaires générales. Le corps légis-

latif ne doit pas porter des jugements, et vous avez

d'ailleurs déjà décrété que ces détails devaient être

renvoyés au pouvoir exécutif. Je demande donc la

question préalable.

M. Bureau (dit Pusy) : D'après les lois que vous

avez décrétées sur le remplacement militaire, le mi-

nistre ne pourrait remplacer M. Keating sans enfrein-

dre vos décrets; car, n'étant pas sur la ligne, il est

dans le cas d'une exception que vous seuls pouvez

prononcer.

M. Chabroid : Vous avez anéanti tous les ordres

arbitraires, non-seulement pour l'avenir, mais en-

core dans leurs effets pour le passé. Je supplie l'As-

semblée déconsidérer que, si elle recevait la pétition

d'un homme détenu en vertu d'une lettre de cachet,

même donnée antérieurement à vos décrets, je de-

mande si elle prendrait sans doute des mesures pour

h' taire relâcher. M. Keating, major, est dans le

même cas; destitué sans que son brevet soit anéanti,

sans qu'il y ait un jugement de prononcé, ij gémit

sous un ordre arbitraire el réclame l'exécution des

ordonnances militaires et de vos décrets. Je demande

où il pourra se pourvoir. A un conseil de guerre? il

n'est point accusé ; au ministre de la guerre.' celui-ci

n'a pas le droit de prononcer une exception à l'exé-

cution de vos décrets sur le remplacement militaire.

Il faut donc que vous prononciez.

M. Merlin : Nous ne pouvons nousdissimulerquc,

si nous entendons toutes les réclamations de ce genre,

bientôt il vous en arrivera de toutes parts, et que

tons les moments de l'Assemblée seront employés.

Nous devons justice à nos concitoyens militaires,

mais nous ne la leur devons pas par nous-mêmes. Je

demande que vous établissiez un tribunal unique-

ment pour juger toutes les contestations, toutes les

plaintes des officiers et soldats de l'armée.

M. Follevili-E : Jemande que le décret que vous

allez rendre ne soit pas réduit à une forme insuffi-

sante. Le roi ne peut accorder de traitement à un

officier qui n'est pas sur la ligne sans la volonté de

l'Assemblée nationale.

M. Dambly : Cette affaire doit être renvoyée a

un conseil de guerre composé d'officiers de tous les

grades.

Après quelques débats , M. Bureau (ci-devant de

Pusy) propose la rédaction suivante, qui est adop-

tée : .

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu son

comité militaire relativement à la destitution illégale

de M. Keating, major titulaire au régiment d'infan-

terie irlandaise de Walsh, décrète que son président

se retirera pardevers le roi à l'effet de lui exposer

que la justice et la loi ont été violées à l'égard de

M. Keating, major titulaire du régiment d'infanterie

irlandaise de Walsh, et que Sa Majesté est supplice

de donner des ordres pour qu'il soit fait droit sur les

plaintes de cet officier. >

— M. Enjubault soumet à la délibération la suite

de son projet de décret sur la législation domaniale ;

tous les articles eu sont adoptés, presque sans dis-

cussion, en ces termes :

Des engagements, des dons el concessions à litre

gratuit ou rémunèraloire, et baux à rente ou à

cens.

• XXIV. Tous contrats d'engagements des biens et

droits domaniaux, postérieurs à l'ordonnance de

1566, sont sujets à rachat perpétuel; ceux d'une date

antérieure n'y seront assujétis qu'autant qu'ils en

contiendront la clause expresse.

« XXV. Les ventes et aliénations des domaines et

droits nationaux postérieures à l'ordonnance de 1560

seront réputées simples engagements, et comme tels

perpétuellement sujettes à rachat
,
quoique la sti-

pulation en ait été omise au contrat, ou même qu'il

contînt une disposition contraire.

«XXVI. Aucuns engagistes ne pourront être dé-

possédés des biens acquis sous faculté de rachat, par

eux ou leurs auteurs, sans avoir préalablement reçu

ou été mis en demeure de recevoir leur finance prin-

pale avec les accessoires.

• XXVII. En procédant à la liquidation de la fi-

nance due aux engagistes, en cas de rachat, les som-

mes dont il aura été fait remise ou compensation |ors

du contrat d'engagement, à titre de don, gratification,

acquits patents ou autrement, seront rejetées; on ne

pourra faire entrer en liquidation que les deniers

comptants réellement versés en espèces au trésor

public, en linéique temps ou pour quelques causes

que les quittances soient conçues ; et la preuve du

contraire pourra être faite par* extraits tirés desre-

gistres du trésor royal, étais de menus et comptants,

et autres papiers de même genre, registres et comp-

tes des chambres des comptes et tous autres actes.

XXVlIl.Tous engagistes et détenteurs de do-

maines nationaux moyennant finance pourront en

provoque! la vent* 1

et adjudication définitive jetpour
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v parvenir ils feront déclaration au comité d'aliena-

ii.n de l'Assemblée nationale et au directoire du dé-

partement du district de la situation du chef-lieu; et

au moyen de cette déclaration les biens engages se-

ront mis en vente et adjugés dans les formes ordi-

naires, et l'adjudication n'en pourra être faite qu a

la charge par l'acquéreur de rembourser au détenteur

la finance et tous les accessoires quelconques, et de

verser le surplus, s'il y en a, à la caisse de l'extraor-

dinaire. •

Cet article est décrété, sauf rédaction ,
avec un

amendement portant que l'aliénation ne se fera ja-

mais au-dessous du prix de l'estimation.

• \X1X. Les dons, concessions et transports a ti-

tre gratuit de biens et droits domaniaux, faits avec

clause de retour à la couronne, à quelque époque

qu'ils puissent remonter, et tous ceux d'une date

postérieure à l'ordonnance de 1566, quand même la

clause de retour y serait omise, sont et demeurent

révocables à perpétuité, même avant l'expiration du

terme auquel la réversion à la couronne aurait été

lixée par la concession.

. XXX. Tout engagiste ou détenteur sera tenu

d'envoyer dans un mois, au comité d'aliénation,

une copie collationnée et certifiée des titres de sa

jouissance.
• XXXI. Tous acquéreurs ou détenteurs des do-

maines nationaux les rendront, lors de la cessation

de leur jouissance, en aussi bon état qu'ils étaient

lors de la concession , etjls seront tenus des dégra-
|

dations et malversations* commises par eux et par

leurs auteurs.

. XXX11. Les aliénations faites jusqu'à ce jour

pour l'avantage de l'agriculture, par contrat d'in-

féodation, baux à cens ou à rente, des terres vaines et

vagues, landes, bruyères, palus, marais, terrains en

friches, autres que ceux situés dans les forêts ou à

cent perches d'icelles, sont confirmées et rendues

perpétuelles par le présent décret, pourvu qu'elles

ment été faites sans dol ni fraude, et dans les formes

prescrites par les règlements en usage au jour de leur

date.

Dispositions générales.

«XXXIII. Aucun concessionnaire ou détenteur,

quel que soit son titre, ne peut disposer des bois de

haute-futaie , non plus que des taillis recrûs sur les

futaies coupées et dégradées.

« XXXIV. 11 en est de même des pieds-conners,

arbres de lisière, baliveaux anciens et modernes des

bois taillis, dont d'ailleurs il est défendu d'avancer,

retarder ni intervertir les coupes.

- XXXV. Il est expressément enjoint par le pré-

sent décret à tous concessionnaires et détenteurs des

biens domaniaux, à quelque titre qu'ils eu jouissent,

de se présenter en personne OU par procureur spé-

cial au directoire du département de la situation du

chef-lieu de ces domaines, dans deux mois a compter

du jour delà publication du présent décret, et d'ex-

hiber les titres de leur acquisition, les procès-ver-

baux qui ont du précéder l'entrée en jouissance, les

quittances de finance, si aucunes ont été payées, les

baux qui en auront été consentis, et en général tous

les actes, litres et renseignements qui pourront en

constater la consistance, la valeur et le produit, et

faire connaître le montant des charges dont ils sont

grevés, de laisser des copies certifiées de ceux de ces

titres qui seront jugés utiles; et faute par eux d'y

satisfaire dans le délai prescrit, ils seront réputés

possesseurs de mauvaise foi, et condamnés à la res-

titution des fruits, du jour qu'ils seront en demeure.
- XXXVI. Les engagistes et concessionnaires à

vie, ou pour un temps déterminé, des biens et droits

domaniaux, leurs héritiers et ayant-cause, se ren-

fermeront exactement dans les bornes de leurs ti-

tres, sans pouvoir se maintenir dans la jouissance

desdits biens après l'expiration du ternie prescrit,

sons peine d'être condamnés au paiement du double

des fruits perçus depuis leur indue jouissance.

«XXXVll.La prescription aura lieu pour l'avenir

en matière domaniale, et tous les détenteurs d'une

portion quelconque, des domaines nationaux qui jus-

tifieront en avoir joui par eux-mêmes ou par leurs

auteurs publiquement et sans trouble pendant cent

ans continuels, à partir du jour de la publication du

présent décret, seront à l'abri de toute recherche.

« XXXV1I1. Les dispositions comprises au présent

décret ne seront exécutées, à l'égard des provinces

réunies à la France postérieurement à l'ordonnance

de 1566, qu'en ce qui concerne les aliénations faites

depuis la date de leurs réunions respectives, les

aliénations précédentes devant être réglées suivant

les lois lors en vigueur dans lesdites provinces.

« XXXIX. L'Assemblée nationale a abrogé et

abroge en tant que besoin toute loi ou règlemeut

contraire aux dispositions du présent décret. »

La séance est levée à neuf heures et demie.

MVRES NOUVEAUX.

Bibliothèque des villages, pour servir à l'instruction mo-

rale et civique des habitants des campagnes, par M. Ber-

quin.

La souscription , pour dix volumes d'environ cent pages

chacun, est de 6 Iiv., port franc par la poste.

Il en paraît actuellement quatre volumes. Il faut avoir

soin d'affranchir les lettres et le port de l'argen', et adresser

le tout à M. Leprince, au bureau de l'Ami des Enfants, rue

de l'Université, n° -28, à Paris.

Nous reviendrons incessammment sur cet ouvrage.

Collection des mémoires historiques du ligne de

Louis XV, de Duclos, de Massillon, du président Hénault,

de Maurepas, du duc d'Aiguillon, de Colbert, des frères Pa-

ris et de Torcy, depuis la pais d'Utrecht jusqu'à la quadru-

ple alliance, avec la vie secrète du maréchal de Richelieu,

et les lettres de MM. d'Argenson, Polignac, Bellc-Islc, Bçr-

nis, Choiseul, d'Aiguillon, Terray , Maupeou, etc., et des

dames de Mailly , d'Egmont , Châteanroui , Pompadour et

Tencin. ,

Cet ouvrage, composé de 25 volumes m-8<-, de plus de

400 pages, se publie périodiquement par livraisons de rent

pages, le to, le 20 et le 50 de chaque mois. On le reçoit par

la seule voie de la grande ou de ia petite posle
,
franc de

port, à raison de 25 sous par livraison ou de 5 liv. par vo-

lume. On s'abonne aussi pour lel nombre de cahiers qu on

veut, depuis quatre jusqu'à huit, ou davantage, mais en pre-

nant les livraisonsqui ont paru depuisle 50 septembre 1"°0,

en envoyant son adresse, et l'argent affranchi, à Pans, au

bureau de la collection, rue de Condé ,
vis-à-vis le grand

bureau de la petite poste ,
près le Théâtre-Français. Il pa-

rait déjà de cet ouvrage la première livraison de la vie se-

crète du maréchal de Richelieu, et les lettres à ce courti-

san de madame de Tencin, confidente des premières favo-

rites de Louis XV, madame de Mailly, madame de Vinlt-

mille, et ses autres sœurs, sur les intrigues de la cour de

France dans ce temps-là.

Ainsi, la liberté nationale laisse sortir enfin des cabinets

les matériau! de notre histoire moderne, et on a cru devoir

former un seul corps d'ouvrage de cette variété de mémoires

précieux, de ces correspondances secrètes, où 1 on voit sans

lacunes l'ancien gouvernement s'acheminer vers la révolu-

tion, la préparer lui-même par ses opérations, la rendre né-

cessaire. C'est l'histoire du despotisme français dans sa dé-

crépitude. Ce sont les Maupeou, les Terray. les Henault, le*

Massillon, les Bernis, qui déposent, tantôt comme agents,

tantôt comme témoins. On a divisé en cent livraisons cet ou-

vrage, pour en faciliter l'acquisition par la voie de la p<«i<

.

seule convenable par son activité Ma grande d.visioo de ce

ouvrage. Ainsi, en souscrivant peu à peu. on aura pu lu
. €

payer aisément, dans l'espace de de.» ans, toute 1
histoire

duXVIIP siècle.
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— Description des principaux Unix de Franc*, conte-

nant des détails doacriptifa et historiques sur les provinces,

tille), bonrgl, monastères, châteaux, etc., Ju royaume, re-
marquable» pir quelque) curiosités de la nature ou des arts,

< il n tr de» > v.nniu-nls intéressants et singuliers, etc., ainsi

que des détails sur le commerce, la population, les usages et
1. cartetèr* de chaque peuple do France; semée d'oriser-

ratioua Critiques | accompagnée de cartes; pur M.J.-A. Iiu-

lauro; cinquième et «ixième rolumea. Prix: 2 liv. in ). bro-
ché, et 5 liv. relié chacun. A Paris, chez M. Lcjay, librairo,
rue Neuvc-des-Pclils-Clinmps.

Ces deux volume» contiennent l'histoiro et la description
de l'Auvergne, haute et basse, du pays de Combraillcs, du
Beurboouau, du Forez, du beaujolais et du Lyonnais. Oo y
trouve le même intérêt que dans les volumes précédents ; la
peinture des usages, les anecdotes, et mille traits curieux
ou critiques dont l'auteur égaie des détails souvent stérile)
en rendent la lecture aussi piquante qu'instructive. Depuis
longtemps cet ouvrage manquait aux régnicoles et aui étran-
gers.

Ces deux volumes, ainsi que les cartes qui les accompa-
gnent, présentent les provinces avec leur nouvelle division.
L éditeur annonce que, pour rendre cet ouvrage complet
sous ce dernier rapport, il délivre gratis , à ceux qui ont
acheté les quatre premiers volumes, des suppléraents et de»
cartes nouvelles pour ces quatre volumes.

AVIS DIVERS.

L'Académie des Sciences tiendra son assemblée publique
de rentrée le samedi 13 novembre, à trois heures et demie.
Le lundi 15 se fera la rentrée du collège Royal, où les

professeurs liront des mémoires de science et de littérature
comme dans les assemblées académiques.

Le mardi commenceront les cours sur toutes les sciences
physiques et mathématiques, les langues savantes, le droit
public, la littérature française, etc.

Le professeur d'astronomie fera, dans les trois première)
séances, manii, jeudi et vendredi, à trois heures et demie,
le tableau général de cette science, de toutes le» grandes
découvertes qu'elle renferme, et des méthodes par lesquelles
on y est parvenu.

THEATRE DE MONSIEUR.

On connaît la pièce do Voltaire intitulée Socrate, écrite
dans le style familier de ses dialogues, et qu'il n'a jamais des-
tinée ou théâtre. Il y traite à sa manière la philosophie et la

vertu persécutées par les menées sourdes des prêtres fanali-
3ues et des gens de loi. L'auteur de la pièce donnée mardi
ernier h ce théâtre s'est emparé presque en entier de ce

plan, et en a récrit le dialogue à sa fantaisie, en en conser-
vant pourtant les traits les plus saillants. Aux hardiesse) de
Voltaire, qui feraient aujourd'hui moins de sensation qu'au-
trefois, il a substitué des hardiesses d'un autre genre, qui
n'ont pas également plu à tous les spectateurs. Ses allusions
nombreuses à des circonstances particulières de la révolu-
tion ont été fort applaudies par la plus grande partie de la

salle; quelques spectateurs en ont paru indignés; quelque»
autres ont cru qu'il y avait de certains événements que les
convenance» ne permettaient pas de traduire sur la scène, et
que le théâtre ne doit pas servir à fomenter des haines ou
de» divisions. Laissons à nos lecteurs de choisir entre ces trois
opinions, et mettons sous les yeux de l'auteur quelques cri-
tiques que nous avons recueillies.

On la blâmé d'avoir changé le dénouement de Voltaire et
d'avoir fait délivrer Socrate par ses ami» ; c'est donner un
démenti formel à l'histoire. On l'a blâmé encore davan-
tage d'avoir donné a Socrate un caractère passionne,
plein d'enthousiasme et de chaleur : ce n'est pas ainsi que
I histoire ni Voltaire nous l'ont présenté. Cela n'a pas em-
pêché cependant le succès de la pièce : on a demandé l'au-
leur, il a paru; c'est M. Collot d'Herhois, à qui ce même
théâtre doit déjà une petite pièce fort jolie, qui a pour titre
la Famille patriote, ou /« Fédération.

Le talent distingué de la s'ignora Gerbini et la beauté de
sa voix font espérerque le public saura gré à l'administration
du Théâtre de Monsieur de lui faire entendre cette virtuose,
qui cepeudant a besoin de quelque indulgence, parcequ'elle

u I im ils paru sur aucun théâtre, ta troupe italienne, con-
naissant le mérite de la signora Gerbini, a cherché à lui évi-
ter l'embarras que son inexpérience lui causerait nécessaire-
ment dans un ouvrage de longue haleine ; elle a imaginé do
la faire débuter dans un petit intermède en un acte. On don-
nera cet intermède incessamment; il a pour titre : fj Dilet-
tante; la signora (ierbini y développera ses talents, et s'ef-
forcera de prouver au public qu'elle n'a besoin que de tempa
pour se former à la scène et pour approcher de» excellents
modèle» qu'elle a sous le» yeux.

SPECTACLES.
Théâtre db la Nation. — Les comédiens français

ordinaires du roi donneront auj. la 2' repr. des Coups de
l'Amour et de la Fortune, ou te Sicge de Barcelone, co-
médie de Quinaull, retouchée par Imbert, avec tout son
spcclacle.

Tubatre Italien. —Auj. la Rival confident , et la 19 e

repr. A' Euphrosinc.

Théâtre de Monsieur. — Auj. le Conseil imprudent,
comédie en 2 acles, en prose, de M. Poillardelle, suivi de
il Dilettante, inlermède en un acle, musique de plusieurs
auteurs.

Théâtre do Palais-Royal. — Auj. l'Heureuse h-
discrétion, com. en 3ocles, en vers, suivie de Ricco, pièce
en 2 actes, en prose, et d'un divertissement.

Théâtre de M adeuoisbi.i e Montansier, au Palais Royal.— Auj. la 2« repris, du Mariage clandestin, opéra nouv.
en un acte, préc. des Deux Sœurs, com. en un acle; ter-
miné par la 1" repr. des Fossoyeurs, parodie du Comtedc
Comminges, en un acle. •

Théâtre de l'Ambigc-Comiqije. — Auj. la 13° représ.

à'Hercule et Omphate, pant. à spect., en 2 actes, prec de
llrindiiroine, pièce en un acle, et du Nouveau Doyen
de Kittcrine, com. en 3 actes.

Théâtre Français comique et lyrique. — Atijourd. la
5° repr. de Nicodéme dans la Lune ou tes Révolutions pa-
cifiques, opéra-lbiie eu 3 acles, préc. û'Esopc seigneur de
village, ôpéra-com. en un acte.

PAIEMENTS DES BENTES DE L'HOrEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre J.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 49 J i Cadix 16, 18, 17
Hambourg 213 Gènes. 104 5

|
Londres 25 ; Livourne 112 J
Madrid. . . 1G, 19 I. 18 s

J
Lyon, Saints. .... à ; p

Boursedu Hnovcmhre.

Portions de 1C0O liv 1275
Emprunt d'octobre de 500 liv 398
Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 178S 5 ±, b— Primes sorties. 1789 *i b
Loterie d'avril 17S8, à 600 liv. le billet. . 1788, s. {, J,

n— d'oct. a 400 liv. le billet. . . 1788 s. 1789 sort.* 14b
1790, s. j p.

Emprunt de déc 1782, quilt. de fui. 6 ^, 6 p. 1790, 1 ^ p— de 125 uiill., déc 17S4. 1 {, i, j, \, {, *, -;, b. 1789.— 1790 s. p.— de 80 millions avec bulletins 5 b— Sans bull 3, 2 { \ p. — 1788 s. [, 1 b.— Sorties en viager avril 8. juillet, C b
Bulletins 7670, 76
Lots des hOpitaux de 1787 6 b
Act. nour, des Indes 912, 15, 16, 17, 18, 19, 20,

21, 22, 23, 22, 20, 19, 18, 17, 16, 18
Caisse d'escompte. 8565, 70, 75,70
Demi-caisse. 1790, 86, S5, 82
Quittances des eaux de Paris. 450, 70
ltecc. d'vtlcls sorlis 1 ;, 8 [, p
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POLITIQUE.
SUÈDE.

De Stockholm, le 10 octobre.—Le roi a fait proclamer,
eu dale du 16 septembre dernier, une amnistie générale et

pardon entier pour tous les soldats, cavaliers, chasseurs,
matelots et mariniers qui jusqu'alors ont déserté, pourvu
qu'ils retournent à leur service dans l'espace de si\ mois, à

compter du jour que celte proclamation aura éti rendue
publique dans les pays où ils se sont retirés-

Du 16. — Le collège royal de commerce, par ordre de
Sa Majesté, a fait publier le 6 de ce mois une ordonnance
qui porte que, la guerre entre la Suéde et la Russie étant
Unie, les privilèges et immuuitésqui, à cause des hostilités,

ont été accordés aux navires marchands étrangers, ue de-
vront plus subsister; mais que Sa Majesté, pour éviter
quelques pertes à ceux des négociants qui, comptant sur
la durée de la guerre, ont contracté des engagements en
conséquence, a bien voulu prolonger jusqu'à la On de cette
année seulement tous les privilèges et immunités accordés
aux navires marchands étrangers pendant la guerre ; mais
ce temps expiré, à compter du 1 er janvier 1791 , on
su conformera en tout à ce qui est déjà statué par les

taxes et ordonnances établies avant le commencement de
la guerre.

ANGLETERRE.
Londres. — Le bureau de l'amirauté vient de mettre en

commission le Majestik, de 74 canons, qui sera commandé
par le capitaine Waldegrave; ce vaisseau ne tardera pas à
sortir des chantiers de Chatham, où l'on achève aussi
VAgamemnon, de 64, également destiné à être mis en
commission sous peu de jours. On arme en ce moment
dans le même port deux vaisseaux de 74, le Tremendous
elle Leviathan; un troisième, V.llexander, confié au ca-
pitaine Pigot, est sorti du bassin de Chaînait] pour se
rendre à Blackslakes, où il a dû prendre il y a quelques
jours son chargement de poudre. La même activité conii-
nue ù se déployer dans les différents ports du royaume.
Nous voulons bien croire que ces mouvements, en sens si

contraire d'un désarmement, sont la suite nécessaire de la
première impulsion donnée ; d'ailleurs l'Espagne seule, ou
même l'Espagne réunie a l'empire français, n'est pas la
seule puissance contre laquelle la Grande-Bretagne se soit
vue à la veille de tourner ses armes.
La véritable destination de la flotte commandée par l'a-

miral Cornish n'est pas encore parfaitement connue du pu-
blic; on sait néanmoins aujourd'hui qu'elle doit aller
en droiture à Madère, où les vaisseaux de 44 canons
armés en flûtes de transport, et chargés en effet des
trois régiments d'infanterie qui se sont embarqués de-
puis peu à Cork , la rejoindront pour la renforcer. Cet
amiral ne peut ouvrir qu'a la hauteur de File de Ma-
dère les iustruclious qui lui ont été remises par le gouver-
nement.

On ajoute, mais ces derniers bruits paraissent douteux,
qu'il se réunira en outre à la flotte cinq autres navires de
transport, partis au mois de juillet de Porlsmoulh, avec
un chargement de munitions, sous l'escorte du Léopard,
vaisseau de 50 canons, et de la frégate la Tamise, de 28. Il

est plus naturel de supposer à ces bâtiments une destina-
tion pour la mer du Sud, quoiqu'il fût possible que, sans
la changer, le gouvernement eût profité de leur départ pour
leur confier le convoi jusqu'aux parages dout nous venons
de parler.

L'arrestation d'un navire espagnol à Portsmouthse con-
firme; le lord Hovve s'en est en effet emparé, mais il est
probable qu'où va le rendre; c'était un petit bâtiment
dont la cargaison consistait en fruits, et que le mauvais
temps a obligé de se réfugier au premier lieu de sûreté,
mais auquel les circonstances critiques ont pu faire prêter
d'autres intentions.

Sir James Cornwallis, commandant de notre escadre dans
l'Inde et frère du comte du même nom, aujourd'hui
gouverneur du Bengale, vient d'arriver ici sur le vaisseau
de la Compagnie te London. Sa mauvaise santé l'y ra-
mené. Il n'apporte aucune nouvelle importante de ce pays;

X" Strie, — Tome VI.

les différends élevés entre le rajah de Travancore et Tip-
poo-Saîb doivent cependant avoir causé îles mouvements
qu il serait curieux d'apprendre. Le capitaine Delgarno
remplacera sir Cornwallis dans le commaudement de l'es-
cadre.

FRANCE.
Département de l'Allier. — M. Monlboissier, ci-devant

seigneur du Pont-du-Cuateau, a fait construire depuis
quelques années sur l'Allier une digue en maçonnerie,
appelée Petiérc. Son existence nuit beaucoup au com-
merce de la rivière, retarde le cours des bateaux sur les-
quels le ci-devant seigneur perçoit un péage; elle arrête les
poissons qui remontent tous les ans par celte rivière, et
elle prive de cette subsistance naturelle les habitants de ses
bords dans un espace de plus de vingt-cinq lieues. On dit
que madame Monlboissier sollicite aujourd'hui les mem-
bres du directoire du Puy-de-Dome, à qui l'Assemblée na-
tionale a laissé la décision du sort de celte digue féodale;
on dit même que celte dame cherche à les séduire par des
dons ou des promesses, pour les déterminer à voler eu fa-
veur de la digue : c'esl ce que je ne peux pas désavouer.
Mais ce que je crois devoir formellement désavouer, c'est
le bruit que les nobles affectent de répandre dans le pays
que les membres de ce direcloire ont cédé au manège sé-
ducteur de madame Montboissier

; qu'ils sont déterminés a
voter en faveur d'un établissement si contraire au bien gé-
néral, en faveur d'un droit si odieux, évidemment usurpé
dans les siècles de la féodalité. Je réponds de la fausseté
de ce bruit. Je connais les sentiments des membres de ce
directoire, et jamais ils ne seront assez injustes ni assez lâ-
ches pour préférer l'intérêt d'un particulier à celui de
leurs commettants. d....

COLONIES FRANÇAISES.
Affaire de la Martinique.

Les nouvelles apportées par la frégale la Sensible, com-
mandée par M. Durand-d'Ubraye, capitaine de vaisseau, a
qui le commandement de la station des Iles-du-Vent est
échu après la mort de M. Pontevès, sont on ne peut plus
alarmantes. Les deux bataillons du régiment de la Marti-
oiqufis'élaient rangés du parti des deux compagnies et des
citoyens entrés au fort Bourbon, de sorte qu'il u'était resté
à M. Damas et à l'assemblée coloniale que les deux com-
pagnies de grenadiers; encore assure-t-on que ces der-
niers, ne voulant d'abord prendre aucun parti, s'étaient
rendus dans les habitations, où ils avaient été reçus.
M. Damas, grièvement blessé d'une chute, s'était fait

transporter dans une habitation, et avait remis le comman-
dement de la colonie à M. Rouil, commandant l'artillerie.

Des dispositions très hostiles se faisaient de part et d'autre,
mais avec des forces bien inégales ; d'un côté, les citoyens
de Saint-Pierre et du fort Royal réunis avaient pour eux
environ six cents hommes de troupes réglées, et les avan-
tages considérables d'être maîtres de ces deux villes et du
fort Bourbon ; de l'autre, les colons et les partisans de l'as-

semblée coloniale s'étaient campés entre le Gros-Morne et
la Trinité, cherchant a établir une communication avec le

port de celle ville, situé au vent de l'île, et n'ayant à comp-
ter que sur les deux compagnies de grenadiers et les mu-
latres, qui ne pouvaient se dispenser de les secourir; car
la justice que l'assemblée coloniale a voulu leur faire
rendre, relativement à l'affaire du 3 juin, et qui a
dégénéré en un excès de sévérité et d'animosilé peut-être
contre les habitants de Saint-Pierre, est la cause de tous
ces maux.
On avait tenté tous les moyens pour engager M. d'C-

braye à Taire entrer dans le cul-de-sac du fort Royal le

vaisseau, la frégale et les bâtiments légers qui composaient
la station. Il s'y élait constamment refusé, pour ne pas
fournir d'aliment à l'insurrection; d'ailleurs la neutralité

que ses équipages avaient gardée et leurvolonté prononcée
de retourner en France ne lui eussent pas laisse la liberté

de ses mouvements, dans le cas où il eût entrevu la

possibilité d'en faire quelqu'un qui pût contribuer à rame-
ner l'ordre,
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M d'TJhnve eédanl aux circonstances, à la nécessité,

,, !„. les lK.ml.es. Le feu a duré Iro.s quarts (1 heure,

Sffi c qu'un des petits bâtiments qui n'avait pu appa-

e r en même temps que les autres ail été hors rie la

portée .les Torts. Heureusement le désordre avec lequel ces

décharges ont pu être faites, la précipitât™ on h mala-

dresse, ont sauvé les bâtiments; aucun na été atteint.

M. il'Ubraye s'est tenu sous voile pendant trois jours, a

l'entrée de la racle, et aucun avis de terre ne lu. étant

venu, il a fait route pour France.

Dans l'intervalle du 1» au 1 septembre il expédia deux

bâtiments à Sainte-Lucie, pour donner avis à M Degrina ,

qui y commande, de ce qui se passait a la Martinique ;
ils

lui ont appris qu'il y avait aussi unegraude fermentation

dans cette colonie. ,

La Guadeloupe ne paraissait pas plus tranquille: un des

bâtiments légers s'en étant approché, M. Clugny, qui en

est gouverneur, lui a fait dire rie ne pas aborder, et de se

rendre au plus rite à Saint-Barthélémy. On parlait beau-

coup à la Basse-Terre de marcher au fort Royal.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Chasset.

SÉANCE DU VENDREDI 12 NOVEMBRE 1700.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-

verbal de la séance de la veille.

M Decboix: L'observation latte hier par M. Ueau-

harnais, sur la question de savoir si le rot pourrait

commander les troupes en personne, n avant point

été la matière de la discussion, je demande quelle ,

soit rayée du procès-verbal.

Cette proposition est adoptée.

M. Pardieu : La chose publique souffre ;
il est dix i

heures un quart, et nous ne sommes que vingt dans

cette salle ;
je demande qu'à deux heures M. le pré-

sident veuille bien rappeler à l'Assemblée le décret

qu'elle a rendu. .

M. Roederer : Hier à onze heures du soir plu-

sieurs comités étaient encore assembles; nous ne
;

pouvons pas faire plus que nos forces ne nous le per-
j

mettent. On sait bien que le temps passe dans les co-

mités n'est pas perdu pour l'Assemblée.
!

M. Hadaud : On devrait avoir un peu plusd indul-

gence. Je me pique d'être ici de bonne, heure; mais

ma correspondance en souffre beaucoup. On sait

bien qu'il nous faut du temps pour instruire nos

commettants, pour répondre à toutes leurs deman-

des, pour réfléchir sur les matières qui doivent être

traitées dans l'Assemblée ;
je m'élève contre l'obser-

vation de M. Pardieu, qui tendrait à jeter des uoutes

.sur le zèle des députés.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour.

M. Vouli.and, député du département du Gard:

Il est bien douloureux pour moi et pour tous mes

collègues d'avoir à vous entretenir aussi souvent

.les scènes d'horreur qui ne cessent de se renouve^

1er dans nos malheureuses contrées, aujourd'hui,) ai

à vous annoncer que, dans le court espace de dix

jours, quatre assassinats ont été commis sur des pa-

triotes; l'un d'eux a été mutilé à coups de sabre, et

deux autres ont été frappés de deux coups de poi-

gnard. Les affiches pour annoncer la vente des

Liens nationaux son! enlevées; on menace effronté-

ment tous ceux qui voudront acquérir et tous ceux

qui oseront vendre; une troupe effrénée affectede

parler hautement dans toutes les rues de cordes bien

et dûment savonnées.

Instruit de ces faits par le directoire du district

d'Uzès, le directoire du département a requis le com-

mandant de ta ville et citadelle de Mines de faire

porteràUzès un renfortde trentedragonsdu régiment

de Lorraine. Cet officier a prétendu qu'étant subor-

donné à M. Montaigut.ci-dîwant marquis de Bouzol,

il ne pouvait sans un ordre de sa part se permettre

de faire faire le moindre mouvement aux troupes

hors de la place. Sur celle difficulté, que les décrets

fondés sur la loi impérieuse du salut du peuple au-

raient dû trancher, le directoire du département a

dépêché un courrier extraordinaire à M. Montatgut.

Cet officier-général, auquel on s'est attaché a pein-

dre la situation de la ville d'TJzès sous le point de vue

le plus capable de l'intéresser, s'est refusé à y faire

passer les trente dragons, dont la présence devait

suffire pour contenir les perturbateurs. Il a prétendu

qu'un bataillon du régiment de Bresse, qui forme la

garnison d'Uzès, et qui n'a que cent cinquante-huit

hommes effectifs, pouvait calmer toutes les inquié-

tudes dès qu'il serait requis par les officiers muni-

cipaux, que la loi martiale serait publiée; et, pen-

sant que le mélange des différentes troupes de ligne

était dangereux, il n'a pas voulu laisser partir les

dragons.
. . , „

M. Montaient a violé la loi, et par cette, violation

il a compromis l'autorité des corps administratifs; il

a montré aux peuples l'impuissance du directoire, il

a brisé le seul lien qui retenait encore la malveil-

lance, en détruisant cette crainte salutaire que les

intentions connues des administrateurs et leur pa

triotisme éprouvé inspiraient aux perturbateurs.

Sur la dénonciation formelle du corps administra-

tifs du département du Gard, je demande que les

pièces dont cette dénonciation est appuyée soient

renvovées aux comités des rapports et des recher-

ches réunis, pour en rendre compte demain a 1 As-

semblée nationale, à deux heures.

Cette demande est décrétée.

— Sur le rapport fait par M. le cure de Moyan.l As-

semblée décrète que la commune de. Strasbourg est

autorisée à s'imposer une somme de 150,000 ltv.,

dans la proportion des autres contributions, pour

fournir à ses dépenses des six derniers mois de l an-

née 1789 et de l'année entière 1790.

— Sur le rapport fait par M. Trouchet, au nom

du comité de féodalité, les décrets suivants sont

rendus: ,._
« L'Assemblée nationale, voulant faire cesser les dilli-

cullés qui se sont élevées sur l'exécution de l'article IV du

décret du 2G juillet, décrète que l'estimation des arbres

fruitiers plantés sur les mes ou chemins publics, que les

propriétaires riverains voudront racheter, sera faite au ca-

pital du denier 10 du produit commun annuel desriits ar-

bres, formé sur le< quatorze dernières années, déduction

faite ries deux plus fortes et des deux moindres, sauf la dé-

duction que les experts pourront admettre sur ledit capi-

tal, d'après la qualité, l'âge et l'état des arbres qu'il s agira

d'estimer, n

— «L'Assemblée nationale, instruite que des particu-

liers, par une fausse interprétation des articles \L\II et

\LVIII de son décret du 3 mai 1790, concernant le- droits

féodaux rachetables, qui autorise les propriétaires des ci-

devant liels et les créanciers desdits propriétaires à former

une seule opposition générale au remboursement des ra-

chats oflerts aux propriétaires des ci-devant fiefs, se dis-

pensent de déclarer, par leur opposition, le nom de famille,

les qualités et les demeures desdits propriétaires de tiefs,

1

« ^'propriétaires des fiefs ayant sous leur mouvance

d'autres Befs, et les créanciers de propriétaires des ci-de-

vant lier,, qui sont autorisés par lesarticlesXLVII etXLVIII

du décret du 3 mai dernier a former une seule opposition

générale au remboursement des rachats offerts aux pro-

priétaires riesdils ci-devant fiefs, seront tenus, savoir: les

propriétaires des ci-devant fiefs, de déclarer par leur op-

position les noms desdils fiefs mouvants d'eux, et les noms

de famille, qualités et demeure ries propriétaires desdils

fiefs ; cl les créanciers, les noms de famille, qualités et de-

meure seulement des propriétaires des fiefs sur lesquels ils

formeront opposition, avec déclaration que l'opposition est
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formée 1 tout remboursement, qui pourrait être fait a

la personne dénoncée, des droits seigneuriaux dépen-

dants des fiefs 4 elle appartenant, situés dans l'arrondis-

sement du greffe ; le tout à peine de nullité desdites oppo-

sitions, et d'être de plus déchu de tout recours contre lis

conservateurs des hypothèques et contre les greffiers des

sièges, dans les pays où l'édit du mois de juiu 1771 n'a

pas d'exécution.

« Les propriétaires des ci-devant fiefs ou créanciers

qui auront formé des oppositions qui ne contiendraient pas

les déclarations ci-dessus seront tenus de les renouveler.

Lesdites oppositions seront enregistrées gratis, en justifiant

de celles formées précédemment. •

— « L'Assemblée nationale, voulant faire cesser les doutas

qui se sont élevés sur l'exécution des articles XIX, XX,
XXVIII et XL1I du décret du 3 mai dernier, décrète ce qui

suit :

« Les offres qui ont été faites en exécution des articles

XIX, XX et XXV1I1 du décret du 3 mai dernier, sont va-

lables, encore que la somme qui y est portée se trouve, par
le résultat de l'estimation des experts, inférieure au mon-
tant de ladite estimation, pourvu que les offres aient été

faites avec la clause sauf à poursuivre; et les ventes qui

auront été faites dans le cours de deux années, à compter
du jour de la publication du décret du 3 mai, jouiront du
bénéfice de l'exemption portée en l'article XLII dudit dé-
cret. Il en sera de même à l'égard des offres qui ont été

précédemment faites, encore qu'elles n'aient poiut été

faites avec la clause sauf à poursuivre. Ceux qui auront
fait des offres jugées par l'événement de l'estimation insuf-

fisantes ne jouiront du bénéfice du présent décret qu'à la

charge : 1° de supporter les frais de l'expertise ;
2° d'effec-

tuer le paiement réel, tant de la totalité de la somme ù la-

quelle le i achat aura été liquidé que des frais de l'exper-

tise, dans le mois du jour de l'acte qui aura liquidé le

montant du rachat, ou de !a signification du jugement en
dernier ressort ou passé en force de chose jugée, qui aura
fait ladite liquidation. •

— Sur le rapport fait par M. Lebrun, au nom du
comité des finances, les décrets suivants sont ten-

dus :

L'Assemblée nationale, après avoir ouï le rap-
port de son comité des finances, décrète ce qui suit :

• Les appointements de l'administrateur du tré-

sor public, attaché au département de la maison du
roi, sont supprimés à compter du 1" juillet 1790.

Les administrations de département feront pro-
céder incessamment à la vente des étalons apparte-
nant à la nation, autres que ceux que le roi se se-

rait réservés, et feront verser le prix dans les caisses

des receveurs des impositions, lesquels en compte-
ront à la caisse de l'extraordinaire.

• Toute dépense assignée sur le trésor public sera

faite sous les ordres et la surveillance du roi, et sous
la responsabilité de ses agents. »

« L'Assemblée nationale décrète en outre que les

mémoires de l'habillement et de l'armement des vain-

queurs de la Bastille, accordés le 19 juin dernier,

seront remis au ministre des linances, examinés et

vérifiés par lui, et payés au trésor public sur les or-

donnances du roi. •

— Les articles suivants sont adoptes.
« Art. 1er. Les grains et farines actuellement à

Paris, soit dans l'Ecole-Militaire, soit dans d'autres

dépôts, pour le compte la nation, seront vendus à la

municipalité de Paris, au prix qui sera réglé par des
experts respectivement nommés.

• 11. Ladite municipalité tiendra compte au tré-

sor public du prix convenu, soit sur les répétitions

légitimes qu'elle pourrait avoir droit de faire, soit

pour leurs valeurs effectives, dans un délai qui sera
pareillement déterminé.

• 111. En conséquence, les frais de manutention et

de garde desdits grains et farines cesseront d'être à

la charge du trésor public à compter du l«décembrc
prochain.

« IV. Tous les grains et farines appartenant à la

nation, répandus dans d'autres dépôts, seront pareil-

lement vendus avant le le' décembre prochain, et

le produit en sera versé dans les caisses des rece-
veurs des impositions, qui en compteront au trésor

public. »

M. Lebrun: L'état exact des besoins de l'année
prochaine ne peut pas encore être mis sous vos
yeux, les dépenses du culte, du département de la

guerre, du département de la marine, n'étant pas
fixées.

1M. Roederer: On peut donner du moins des états

approximatifs; les dépenses du culte, delà marine et

de la guerre peuvent être fixées, à quelques millions

près.

L'Assemblée décide que l'état approximatif des

besoins de l'année prochaine lui sera présenté dan:

trois jours.

— Un de. MM. les secrétaires fait lecture d'une

Adresse des canonniers marins entretenus au dépar-
ment de Toulon ; ils demandent à être employés sur
les vaisseaux du roi comme ils l'étaient ancienne-
ment.

L'Assemblée; ordonne le renvoi de cette Adresse à

son comité de marine.
— M. le président fait lecture d'une lettre de

M.BaiIly,qui l'ait part à l'Assemblée de nouvelles ad-

judications de plusieurs maisons nationales; l'une,

estimée 10,00.0 livres, a été vendue 17,000 livres.

— M. Lecouteulx présente au nom du comité des

finances les articles suivants:

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il im-
porte a l'ordre à établir dans les finances à compter
du 1" janvier 1791 de statuer d'une manière défini-

tive, tant sur les fonctions des ci-devant receveurs-

généraux et receveurs particuliers des finances que
sur la nomination et le service à faire par les rece-

veurs de district; voulant en outre pourvoira la sû-

reté de leur gestion et au versement de deniers pro-
venant des impositions directes, des revenus et des

ventes des domaines nationaux, a décrété et décrète

ce qui suit:

• Art. 1er. Tous les offices de receveurs-généraux,
trésoriers-généraux et de receveurs particuliers des

impositions, précédemmenteréés dans les provinces

ci-devant connues sous la dénomination de pays d'é-

lection
,
pays conquis et pays d'Etats, seront éteints

et supprimés à compter du 1 er janvier prochain,

ainsi que les commissions avec cautionnements qui
avaient été établies dans quelques villes ou provin-
ces du royaume. Il sera pourvu incessamment à la

liquidation et au remboursement des finances et

cautionnements desdits offices et commissions sui-

vant le mode et la manière décrétés pour la liquida-

tion des offices de judicature, après que les titulai-

res auront justifié de l'arrêté de leurs comptes et

de leur entière libération sur tous leurs exercices.

•L'intérêtdesditesfinancesetcautionnementscon-
tinuera de leur être payé, à compter du 1 er janvier

1791 jusqu'à l'époque de leur liquidation et de celle

qui sera désignée pour leur remboursement, déduc-

tion faite des intérêts dus sur les sommes dont ils se

trouveraientredevablesa la fin de leur exercice, par-

ceque le remboursement ou la liquidation desdites

finances etcautionnements ne pourra être différé au-

delà d'un an après la fin de l'exercice des titulaires.

• II. Seront tenus les titulaires des offices ou com-

missions supprimés d'achever l'exercice courant ou

ceux antérieurs non soldés, et de remplir leurs en-

gagements respectifs touchant leur comptabilité des

impositions directes. A cet effet les différents direc-

toires de districts, qui comprennent dans leur arron-

dissement des paroisses qui faisaient ci-devant partie

de l'ensemble desdites recettes, seront tenus, con-
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fermement ù l'article m Au décrel de l'Assemblée

nationale du 80 janvier 1790, sanctionné par le roi

le :t février, de viser les contraintes qui pourraient

Être nécessaires pour achever lesdits recouvrements,

soil vis à-vis des collecteurs, soit vis à-vis des con-

tribuables qui seraient en retard,

• Quant a la contribntion patriotique, les rece-

veurs cesseront d'en suivre le recouvrement au
1er janvier 1791, et seront tenus d'en compter de

clerc à maître, pardevanl le directoire du district

cjiel lieu de la recette, dans les quinze premiersjours

de février au plus tard.

• 111. Le recouvrement des impositions directes

qui seront établies pour l'année 1791, et du restant

à acquitter de la contribution patriotique pour l'an-

née 1700, sera fait par les receveurs qui ont été ou

doivent être incessamment nommes par les adminis-

trations de districts. Lesdits receveurs seront pa-

reillement chargés de percevoir les deux derniers

termes de la contribution patriotique, les revenus

des biens nationaux et le produit des ventes desdits

biens.
a IV. La nomination des receveurs de districts sera

faite par le conseil de l'administration de district au

scrutin et à la pluralité absolue des suffrages, de

manière que l'élection soit toujours terminée au

troisième tour.

« S'il y avait au troisième tour partage de voix, il

sera levé en donnant la préférence entre les deux
concurrents au plus âgé; et néanmoins les receveurs

de district qui ont été nommés par l'administration

de district seulement, ou avec le concours du direc-

toire ou de l'administration de département, et qui

sont en activité, conserveront leur place, sans néan-

moins qu'il puisse y avoir plus d'un receveur par

district.

• V. Les receveurs de districts ne pourront être

élus que poursix ans, mais ils pourront être réélus

après ce terme.

«VI. En cas de mort ou démission d'un receveur,

le directoire de district sera autorisé à commettre en

son lieu et place, avec les précautions convenables

pour la sûreté des deniers, à la continuation des re-

couvrements, jusqu'à ce que le conseil assemblé ait

pu procéder à une nouvelle nomination.

«VIL Les receveurs de districts seront tenus de
fournir un cautionnement en biens-fonds, apparte-

nant soit à eux personnellement, soit à ceux qui se

rendront leurs cautions, et ce cautionnement sera

de, la valeur du sixième du montant de la somme to-

tale que chaque receveur sera chargé de percevoir
en impositions directes par an seulement.

« VIII. La proportion des cautionnements déter-

minés par l'article précédent sera établie à l'égard

des receveurs de district déjà nommés, ou qui doi-

vent l'être incessamment, sur le montant de toutes

les impositions directes de la présenle année 1790.

A l'avenir ladite proportion sera établie sur le mon-
tant des impositions directes de l'année de la nomi-
nation du nouveau receveur.

« IX. Dans le e.i s où, par l'effet delà répartition gé-
nérale des impositions directes, la somme totale à

recouvrer sur le district se trouverait diminuée, le

cautionnement antérieurement fourni dans la pro-
portion prescrite par l'article III ci-dessus ne pourra
être réduit qne lors de la nouvelle élection.

«X. Dans le cas contraire, cl si le cautionnement
primitivement fourni se trouvnil tombé au dessous
île la proportion du septième du montant effectif des
impositions directes, le recevenrde district sera tenu
de fournir le supplément nécessaire pour reporter la

totalité de son cautionnement à la proportion du
si viéme prescrite par l'article III.

» XL Les administrations de districts ne recevront

en eantionncnientsles biens fonds qui seraient char-
gés de quelques hypothèques, soil pour des dettes

contractées par le propriétaire, soit par des reprises

et droits matrimoniaux, que pour la somme dont la

valeur desdits biens se trouvera excéder le montant
desdites charges, d'après les certificats des bureaux
des hypothèques ou les contrats de mariage, que les-

dites administrations se feront représenter, et d'après

1rs déclarations assermentées des receveurs ou de
leurs cautions des diverses créances hypothécaires
dont les biens-fonds offerts en cautionnement se

trouveraient grevés.

« XII. S'il était reconnu par la suite que les décla-

rations et affirmations exigées par les deux articles

précédents n'eussent point été laites avec vérité, les

receveurs ou les cautions qui se seraient rendus cou-
pables de ce délit seront poursuivis comme stellio-

nataires. Le receveur de district sera en outre déchu
de sa place si ce délita été commis par lui person-

nellement, quand bien même ils offriraient d'ailleurs

une solvabilité suffisante.

« XIII. Les administrations ne pourront recevoir

pour cautionnement les biens grevés de substitution.

Il sera fait en conséquence, à la diligence du procu-

reur-syndic, sur les registres des tribunaux, les vé-

rifications nécessaires, à l'effet de constater si au-
cuns des immeubles offerts en cautionnement ne se

trouvent substitués.

« XIV. Les actes de cautionnement desdits rece-

veurs seront reçus par les directoires de districts, et

emporteront privilège et préférence sur les biens

affectés auxdits cautionnements, à dater du jour de

la réception des actes y relatifs, nonobstant tous

usages et coutumes à ce contraires.

« XV. En cas de décès ou de fuite d'aucun desdits

receveurs, il sera procédé, à la requête du procu-

reur-syndic, par les officiers du tribunal du district,

à l'apposition des scellés, comme aussi à la vérifica-

tion de la situation et de la caisse du receveur; et si,

d'après le résultat de ladite vérification, il existe un
débet, les poursuites nécessaires pour le recouvre-

ment des deniers divertis seront faites devant le tri-

bunal de district, à la diligence du procureur-

syndic.

« XVI. Tous les effets mobiliers et deniers comp-
tants appartenant à un receveur de district ou à ses

cautions seront affectés à la sûreté des deniers per-

çus par le receveur et au paiement intégral de ses

débets, par privilège et préférence à tous autres

créanciers, à la réserve seulement de la portion du
prix qui pourrait être due, ou au vendeur, ou au
créancier, bailleur de fonds, et même à tous autres

créanciers du vendeur, si les formalités nécessaires à

rétablissement de leurs privilèges et droits ont élé

observées.

« Les immeubles acquis, à quelque titre que ce

soit, par le receveur depuis sa nomination seront

pareillement affectés à la sûreté des débets, par pri-

vilège et préférence à tous autres créanciers, à la ré

serre seulement de la portion du prix qui pourrait

être due, ou au vendeur, ou au créancier , bailleur

de fonds, et même à tous autres créanciers du ven-

deur, si les formalités nécessaires à l'établissement

de leurs privilèges et droits ont été observées.

XVII. L'hypothèque pour la sûreté des débets

sera acquise du jour de la réception du cautionne-

ment sur tous lés immeubles qui lui appartiennent,
.i pareillement sur ceux de la caution, à compter du
jour de l'acte de cautionnement, même sur ceux
qui auraient été acquis par leurs femmes séparées,

.

:

i moins qu'il ne soit prouvé légalement qu'elles ont
fourni les deniers employés à l'acquisition.

« Les administrations de districts seront tenues de

foire valoir les droits, hypothèques et privilèges
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énoncés dans les trois nrticlrs précédents, à peine

d'en demeurer responsables.

« X VIII. Dans le eas de faillite d'un receveur, le

directoire de l'administration du district sera tenu

de justifier qu'il a fait exactement la vérification

prescrite par l'article XX du présent décret, laute de

quoi les membres composant ledit directoire seront

personnellement et solidairement responsables du

déficit. Le procureur-syndic sera tenu de faire tous

les quinze jours, par écrit, sur le registre des déli-

bérations dn directoire, son réquisitoire, pour que

lesdites vérifications soient faites exactement, faute

dequoiil supporterait le premier la peine de la

responsabilité, dans le cas où un receveur viendrait

;i manquer.
« XIX. Les receveurs de districts seront tenus d a-

voir des registres sur lesquels ils inscriront date par

daie, de suite et sans rature ni interligne, les paie-

ments de chacun des collecteurs, au moment même
où chaque paiement sera effectué, entre leurs mains.

Ledit registre sera coté et paraphé à ebaque page

par le président de l'administration de district, ou

par le vice-président du directoire.

.XX. La situation dechacun desdits receveurssera

vériliée cl constatée le 15 et le dernier jour de chaque

mois par deux membres du directoire de districts,

lesquels se transporteront dans le. bureau de re-

n ne, où ils se feront représenter les registres, à

l'effet de vérifier s'ils sont tenus avec l'exactitude

prescrite par l'article précédent, de les calculer et

de les arrêter, en portant en toutes lettres la somme
totale delà recette, celle de la dépense, enlin le rés-

inai in caisse ou l'avance résultant de la comparai-

son de la recette avec la dépense.

Quant à la vérification qui se fera le dernier

jour de chaque mois, les deux membres du direc-

toire du district, indépendamment des formalités

ci-dessus prescrites, feront former en leur présence,

par le receveur, un bordereau pour chaque nature

de recette, contenant le montant de la recette et ce-

lui de ses paiements, dont il sera tenu de leur re-

présenter les pièces justilicatives; enlin le restant

en caisse.

« Ces bordereaux seront formés doubles, certifiés

véritables par le receveur, et visés par les deux

membres du directoire qui auront l'ait la vérifica-

tion. Ils conserveront l'un desdits bordereaux et

adresseront l'autre au directoire du département,

lequel transmettra les détails et les résultats au mi-

nistre des finances pour ce qui concerne les imposi-

tions directes, et au commissaire du roi au départe-

ment de la caisse de l'extraordinaire pour les objets

relatifs 6 cette caisse, à l'effet d'en présenter le ta-

bleau général au corps législatif pour chacune de

ces parties respectivement.

Les registres seront clos à la fin de chaque année,

et l'excédant de recette ou dépense sera porté en tête

des enregistrements de l'année suivante.

"XXL Les municipalités feront parvenir au direc-

toire de chaque district, en juillet et décembre de

chaque année, un relevé de toutes les quittances qui

auront été fournies par le receveur du district aux

collecteurs de chaque municipalité, afin d'en com-
parer le montant avec celui porté en recette par le.

receveur sur ses registres.

• Les municipalités seront également tenues de

vérifier chaque mois les rôles des collecteurs, pour
faire la comparaison des sommes émargées auxdits

rôles avec les récépissés qui leur auront été fournis

par les receveurs de districts.

• XXII. S'il était reconnu par le résultat de l'opé-

ration prescrite par l'article précédent qu'un rece-

veur ne se lût pas conformé scrupuleusement pour
la tenue de ses registres à ce qui est prescrit par l'ar-

ticle XIX ci-dessus, il lui serait enjoint, pour la pi»

mière fois, d'être plus exact à l'avenir, et, en cas de

récidive, il serait pnve de sa place après que sa pré-

varication aurait etéjugée, ainsi qu'il est prescrit par

l'article V.
« XXIII. Il sera établi dans le chef-lieu de chaque

département un trésorier, dans la caisse duquel les

receveurs des divers districts du même département

seront tenus de verser le produit de leurs recouvre-

ments; ledit trésorier sera nommé par le conseil de.

l'administration de département, en la même forme

qui a été réglée par l'article IV précédent pour la

nomination des receveurs du district; ets'il y avait

partage des voix, celle du président de l'administra-

tion du département sera prépondérante.Le trésorier

nommé ne pourra être destitué que pour prévarica-

tion jugée. En cas de mort ou de démission dudit

trésorier, il sera pourvu provisoirement à la conti-

nuation des fonctions de sa place par le directoire,

jusqu'à ce que le conseil rassemblé puisse procéder

a la nomination d'un nouveau trésorier. »

On demande que la discussion s'établisse d'abord

sur l'article XXI11, et qu'il soit rejeté parla question

préalable.

L'article XXIII est rejeté à l'unanimité.

Les vingt-deux articles présentés par M. Lccoul-

teux sont adoptés après une légère discussion.

L'assemblée ajourne et renvoie aux comités des

finances et de l'imposition deux articles relatifs au

traitement des receveurs de district. Le comité pro

posait de déterminer ce traitement en une remise ou

taxation sur la recette effective, à raison de 4 deniers

pour livre sur les premiers 200,000 livres, 3 deniers

pour livre sur les seconds 200,000 livres, 2 deniers

pour livre sureequi cxcédcrait400,0001ivresjusqu'à

000,000 liv.; au-delà de cette dernière somme, t de-

nier seulement; et pour la contribution patriotique

1 denier pour livre seulement.
— M. le président annonce qu'il a reçu de M. le

garde-des-sceaux une lettre adressée à l'Assemblée.

Un de MM. les secrétaires en fait lecture ; elle est con-

çue en ces termes:

o J'ai été accusé devant vous, je le suis d'une manière

solennelle. La première cité de l'empire semble, par la

voix de sa commune, s'élever contre moi, et me dénoncer

à la nation entière dans la personne de ses représentants.

L'honneur que j'ai moi-même d'être un de ses représen-

tants ne me permet pas de me taire: ce que je dois d'é-

gards à l'opinion des citoyens de la capitale me défend le

silence de l'insensibilité ; ce que je dois à moi-même et au

sentiment intime de mon innocence me défend celui de la

crainte. Toutes ces considéraiions m'amènent impérieuse-

ment a vous presser avec instance de me communiquer les

griefs qui ont été allégués conlre moi , si toutefois ils vous

ont paru dignes de quelque attenlion. En me soumettant à

y répondre dans le plus court délai, je donnerai à la fois à

mes successeurs et l'exemple du respect pour la loi de la

responsabilité, et celui delà confiance dans les principes

que vous avez consacrés, et qui ne permettent pas qu'au-

cun citoyen, encore moins s'il est fonctionnaire public, soit

condamné sans être entendu. J'ignore encore quel est le

terme que la loi veut mettre à mes fonctions et aux preuves

de mon dévouement; mais, quel qu'il soit, je (lois présu-

mer que \ous ne permettrez pas que mon innocence , soit

comme citoyen , soit comme administrateur, puisse, dans

un Liai libre, être plus longtemps livrée au\ atteintes de la

malveillance ou d'une prévention peu réfléchie, respère

que vous reconnaîtrez dans ma démarche l'hommage pur

que je serai toujours empressé de rendre à l'esprit de jus-

tice qui vous anime, et qui ne peut que me rassurer.

a Signé L'archevêque de Boedeacx. »

On lit également une lettre de M. Labillarderie,

ci-devant Dangevilliers; en voici la substance:

o J'ai été dénoncé dimanche à l'Assemblée nationale

comme ayant demandé 20 millions pour la réparation des

maisons royales et fait cesser les travaux du canal de Ver-
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snillcs. J'ai l'honneur d'assurer que je n'ai rien demandé
pour les reparutions des maisons royales, et que je me suis

renferme, dans les fonds modiques uQectes a l'adminislra-

tlou des bâtiments. Si l'on a voulu entendre la dette arrié-

rée, celle assertion n'est point exacte : la dette arriérée

n'est pas de 20 millions; elle n'atteint pas a 16. Elle

remonte à une époque bien antérieure à mon administra-

lion. Quant au canal de Versailles, on n'a pas continué de
fournir les tonds et la municipalité a fait cesser les travaux, o

M. Estourmel demande le renvoi de ces deux let-

tres au comité des rapports.

Après de longues agitations sur cette demande,
l'Assemblée décide que la séance sera levée.

La séance est levée à trois heures et demie.

SÉANCE DU SAMEDI 13 NOVEMBRE.

M. BorcuE : Vos comités diplomatique et des rap-
ports se sonl réunis pour examiner la pétition de la

ville d'Avignon. Après de longs débats i!s n'ont pu
se mettre d'accord. Vous avez décrété que celle af-

faire vous serait soumise avec ou sans rapport; je de-

mande donc qu'elle soit examinée dans une des pro-
chaines séances.

L'Assemblée décide que l'affaire d'Avignon sera

discutée dans la séance de mardi soir.

M. Durand (dit Maillanne) : J'ai à vous rendre
compte des dispositions de plusieurs arrêts du conseil

rendus du propre mouvement du roi de poursuivre
contre le séquestre des biens du chapitre de Saint-

Quentin. Malgré la teneur des décretsde l'Assemblée
nationale, ils ordonnent de poursuivre contre le sé-

questre des biens du chapitre de Saint-Quentin. Sur
la dénonciation de ces arrêts, faite par le directoire du
district de Saint-Quentin au conseil d'administra-
tion, le conseil d'administration du département de
l'Aisne a pris l'arrêté suivant :

L'administration du département de l'Aisne,
considérant que l'arrêt du 14 septembre dernier a
pour objet d'éluder le décret de l'Assemble, et d'en-
vahir une partie des sommes provenant de quatre
prébendes vacantes du chapitre de Saint-Quentin,
mises en séquestre, arrête: 1° qu'elle approuve et

continue les délibérations du directoire de Saint-
Quenlin ;

2° que les faits mentionnés au rapport se-
ront par elle dénoncés à l'Assemblée nationale;
3" que les rapports et les pièces seront envoyés à
M. Lecamus, dont le département connaît le zèle et le

patriotisme
; que ce député, sera prié de mettre sous

les yeux de l'Assemblée nationale les faits ci-dessus,

et de lui proposer de décréter que la somme de
23,000 livres, formant le tiers de la soumission de la

contribution patriotique du chapitre de Saint-Quen-
tin, sera payée par le séquestre aux collecteurs du
district de Saint-Quentin. •

M.Guignard,quiasigné l'arrêt du conseil, a écrit
au président de l'Assemblée nationale pour en justi-

fier les dispositions. 11 prétend que l'arrêt n'a pas
été rendu de propre mouvement, mais sur l'opposi-
tion d'un créancier du chapitre de Saint-Quentin,
dont le conseil autorisait les poursuites contre le sé-
questre. D'après cet exposé le comité vous propose
le projet de décret suivant:

• L'Assemblée nationale décrète :

« 1° Que l'arrêt du conseil du 14 septembre der-
nier sera regardé comme non avenu

;

« 2° Qu'elle approuve la conduite du départe-
ment de l'Aisne et du directoire du district de Saint-
Quentin

;

« 3° Qu'elle l'autorise à faire exécuter la disposi -

itou de son arrêté concernant la contribution pa-
triotique du chapitre de Saint-Quentin sur le sé-
questre des prébendes vacantes. »

M, Mirtineau : L'usage que le comité veut faire

des sommes séquestrées provenant de la vacance des
prébendes du chapitre de Saint-Quentin n'est pas

plus légitime (pie celui que l'arrêt du conseil avait
autorisé. Les sommes séquestrées sont la propriété
de la nation ; elles ne doivent donc servir ni au paie-
ment des créanciers des chanoines, comme le porte
l'arrêt, ni à celui de leur contribution patriotique,

comme vous le propose votre comité. Je conclus à
ce que les sommes séquestrées soient remises dans
la caisse de l'extraordinaire.

M. Goupil: Je demande que. M. Guignard soit

mandé à la barre pour rendre compte des motifs
qui ont dicté l'arrêt du conseil du 14 septembre
dernier.

M. Muguet : Je ne pense pas qu'il faille mander à
la barre des gens flétris par l'opinion publique.

M. Ci.ermont-Tonnerre : Je demande que M. Mu-
guet soit rappelé à l'ordre.

M. Muguet: Les plus zélés défenseurs des mi-
nistres ont dit dans cette Assemblée qu'ils les méses-
timaient.

M. Clermont-Tonnerre: Que l'on veuille se rap-
peler que nous ne sommes pas solidaires les uns
pour les autres; c'est dans une faction où tous sont
du même avis. Ce qu'a dit M. Cazalès, lorsqu'il a été

question de déclarer au roi que les ministres avaient

perdu la confiance publique, n'était pas mon avis;

je suis ici, là, partout où je crois la raison.

M. Muguet: Les ministres ont méconnu vos dé-
crets; si vous ne les forcez pas à les respecter, il est

inutile de les rendre. Je demande que celte nouvelle
infraction soit dénoncée au roi.

L'Assemblée décrète que toutes les sommes sé-

questrées seront remises dans la caisse de l'extraor-

dinaire.

DISCUSSION SUR L'IMPOSITION DU TABAC.

Projet de décret proposé par le comité de l'imposi-

tion et concerté avec le comité d'agriculture et de
commerce.

« Art. 1
er

. A l'avenir il sera libre à toute personne de
cultiver le tabac dans le royaume.

s II. A compter du 1
er janvier prochain il sera permis

d'y fabriquer et débiter, taut en gros qu'en détail, le labac

qui y aura été recueilli.

« III. Jusqu'au 1" janvier prochain les départements
qui composaient ci-devant les provinces privilégiées pour-
ront seuls fabriquer et débiter leur labac.

o IV. L'importation du tabac étranger fabriqué sera

absolument prohibée dans toute l'étendue du royaume.
«V. L'importation du labac étranger en feuilles, sa

fabrication, son débit, seront interdits aux particuliers el

auront lieu au profit du trésor public exclusivement sous

la direction d'une régie.

a VI. L'introduction du tabac étranger en feuilles con-
tinuera néanmoins à avoir lieu dans tous les ports ouverts

au commerce des colonies françaises; il y sera mis en en-

trepôt sous la clef de la régie, et, dans le cas où il ne pour-

rait lui être vendu, il sera réexporté ù l'étranger.

«VII. La législature déterminera, suivant les circon-

stances, les différentes espèces de tabac que la régie natio-

nale fabriquera et débitera , cl elle en fixera le prix. »

M. l'abeé CmnniER : Vousavez supprimé la gabelle ; il a

fallu la conviction des maux qu'elle a produits pour vous

déterminer, malgré nos besoins extrêmes, à renoncer an
bénélice annuel d'une somme de 60 millions. Mais vous
résoudrez-vous à renoncer d'un Irait de plume ù la recette

de plus de 30 millions que donne à l'Etat l'impôt sur le

labac, susceptible même d'augmentation? La vente exclu-

sive du tabac est un impôt indirect ; il vous en faut de celle

nature; vous n'avez pas encore lixé les rapports qu'ils

doivent avoir avec la quotilé de l'impôt direct. Je ne craint
pas d'avancer, quelque hérésie que je puisse professer sur
cetlematiire en offensant des oreilles économiques, que ces
impôts sont en général préférables, parce qu'ils offrent

moins d'inconvénients que les autres. Les impôts qui se

perçoivent indirectement sur les consommations doivent

être pour la moilié el même pour les trois cinquièmes des
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contributions que le citoyen doit à la patrie. Cette vérité

devient sensible lorsque l'impôt indirect porte sur des

objets de lu\c et point sur ceux de nécessite. Les revenus

publics dans un grand empire ne peuvent pas être tous

assis sur des impôts directs sans écraser les propriétaires

de Tonds, tandis que les plus riches capitalistes seraient a

l'abri des contributions publiques.

Les charges immenses qui pèsent actuellement sur le

peuple ne peuvent plus être augmentées sans décourager

le commerce, sans ruiner l'agriculture. D'après des calculs

certains, le produit du territoire de toute la France, com-

biné avec la population, ne peut Suffire à la subsistance de

ses habitants; il faut donc que le travail et l'industrie y

suppléent. On se plaint depuis longtemps que le commerce

et ses prolils, les spéculations du capitaliste, ne peuvent

être frappés de l'impôt direct ; il Taut donc des impôts de

supplément qui se perçoivent sur les consommations et

sur les objets de moindre nécessité... Les impositions

indirectes sont, dans la réalité, plus douces par leur nature

et moins incertaines dans leur régime, et d'une perception

plus facile, au lieu que l'impôt direct, ou personnel ou

territorial, est presque toujours assez arbitrairement et

rigoureusement exigé, tandis que l'indirect est approprié

a la fortune des contribuables, qui ne consomment que

d'après leurs moyens. Un exemple éclaircira celle théorie.

Prenons un ouvrier de Paris qui gagne 40 à 50 sous par

jour; il paiera sans s'en apercevoir et sans murmurer, sur

sa consommation ,
plus de 60 livres, tandis qu'une simple

capitution de 24 livres le révoltera ; il est même probable

qu'il sera hors d'état de l'acquitter. — Appliquons ces

principes a l'impôt du tabac. Celte denrée n'est point né-

cessaire aux besoins de la vie... C'est donc un impôt volon-

taire. S'il n'était pas établi il faudrait le créer, et dans nos

besoins actuels cette création serait un véritable bienfait.

Une compagnie intelligente et fidèle se livre avec succès

à tous les détails d'une administration parfaitement mon-

tée pour le faire valoir; pourquoi uous priverions-nous

de cet avantage? L'intérêt même du consommateur solli-

cite la vente exclusive du tabac. Si elle devient libre, il sera

corrompu, mal fabriqué et nuisible à la santé, comme
nous l'avons déjà éprouvé par le débit des sels les plu»

pernicieux depuis la suppression de la gabelle, et dont le

pauvre peuple, sous l'appât du bon marché, sera la pre-

mière et la perpétuelle victime. — Un des avantages du

tabac soumis à une vente exclusive, c'est la facilité d'en

diminuer le prix et d'en augmenter le produit. — Je sais

que l'Alsace et les provinces belgiques sont attachées à

celle culture, et que, pour ne pas indisposer les provinces

frontières contre la révolution, on doit craindre de les

assujetti' à un impôt qu'elles ne connaissent pas, sur une

denrée affranchie chez elles de tous droits; mais si le sol

entier de la France est couvert de tabac, quel usage

feront-elles du leur? Elles ne peuvent pas réclamer un

privilège quand vous les avez tous proscrits. Perdront-elles

quelque chose à ce sacrifice ? Les meilleures terres y sont

employées à la culture du tabac ; elles porteront du blé :

l'échange est avantageux. Faut-il mécontenter les autres

provinces pourne pas en indisposer un petit nombre, qui

s'en dédommageront d'ailleurs par les avantages de noire

nouvelle constitution ? Elles ont donné l'exemple du civisme

le plus éclatant dans toules les occasions; leurs députés

nous en assurent; cesseraient-elles d'y correspondre quand

elles croiraient leur intérêt personnel compromis?... Mais

ce qui doit surtout réunir tous nos vœux pour la conser-

vation du tabac, c'est l'insuffisance des moyens du comité

pour le remplacer. D'abord le calcul qu'il vous présente

donne un résultai inférieur au prix actuel de la ferme du

tabac, perte qu'il faudra réparer par une nouvelle taxe cer-

tainement plus onéreuse au peuple. Enfin ce qui me
touche sensiblement est la révolution qui s'opérerait par

la culture du tabac sur le sol de toute la France.

Plusieurs moissons fertiles n'ont point empêché que le

lie n'ait été rare presque parlout. Si l'enthousiasme ou la

cupidité couvre de tabac nos terres, s'il remplace le blé, où

trouverons-nous du pain pour nourrir le peuple, surtout

dans les années infertiles et malheureuses I Prévenons ce

fléau, et n'apprenons pas par des fautes de cette impor-

tance à devenir sages à nos dépens. La liberté ne consisic

pas à faire ce que l'on veut et à faire fructifier son champ

ne pas autoriser ce qui nuit a la chose publique. La loi qui

prohibe la culture du tabac pour favoriser celle du blé doit

être mise dans la classe des lois bienfaisantes ; les change-

ments qu'on vous propose introduiraient des malheurs et

des abus intolérables ; le trésor public y éprouverait un
dommage impossible à réparer sans fouler le peuple déjà

trop accablé sous le poids des impôts. Une observation

importante, et qui semble décider la question, c'est que la

destruction de la ferme du labac rendrait impossible le rc-

culement des barrières intérieures pour la perception dse

droits de traite à la fronlière du royaume, que vous avez

décrété. Vous manquerez voire but, et j'ose vous prédire

que, si l'impôt du labac ne marche pas de front avec celui

des traites, que vous êtes obligé de conserver, celle der-

nière ressource, qui exige une armée de commis pour for-

mer la ceinture de toute la France, ne suffira pas peut-être

à payer les frais de cette disposition solitaire, tandis que

vous pouvez, par une économie sûre, vous les rendre com-

muns à la vente exclusive du tabac, en employant les

mêmes gardes pour les deux opéralions. Si au contraire

vous conservez l'une en sacrifiant l'autre, je forme des

vœux pour qu'il n'en coûte rien à l'Etat ; mais à coup sûr

vous n'en tirerez aucun secours, et vous vous souviendrez à

regret de ma prédiction ; d'où je conclus qu'il n'y a a pas

lieu à délibérer sur le projet de décret qui vous est proposé

pour la destruction de la ferme et la vente exclusive du

tabac. Il faut ordonner, au contraire, qu'elle continue

d'avoir lieu comme par le passé, jusqu'à ce que nous

soyons arrivés à des temps assez heureux pour nous affran-

chir de cet impôt, nécessaire aux charges de l'Etat, et

qu'il sera nommé des commissaires pour, avec ceux qui

seront choisis par la compagnie des fermiers-généraux,

travailler à la confection d'un règlement d'exécution pour

en rendre la perception plus douce et l'étendre par tout le

royaume.

M. l'abbé d'Abbecoub. L'on a dit dans cette Assemblée

que sur neuf personnes il n'y en avait pas plus d'une qui

prit du tabac; il ne peut pas être juste d'imposer huit per-

sonnes pour un seul consommateur...

Les échanges du commei ce du labac avec l'Amérique

septentrionale produisent annuellement à la France 4 mil-

lions. Si vous abandonnez ce commerce , vous perdez un

ami important; vous perdez le fruit de votre dernière

guerre. L'anéantissement de S millions d'achats porterait

en effet un coup Irop sensible à votre alliée pour ne pas la

détacher de vos intérêts... Permettez-moi de vous citer un

passage de Jefferson, célèbre écrivain anglais : « La culture

du labac, dit-il, est toujours ruineuse pour une nation ;

elle dessèche les lerres, ruine l'agriculture. » Je demande

i donc : 1° un ajournement indéfini de la question ;
2' que

la législature prochaine s'occupe du remplacement de

|
30 millions provenant de l'impôt du tabac, d'après les

résultats des comités des finances, d'agriculture et des im-

posilions; 3° que jusqu'à ce moment cet impôt soit con-

servé, et que les administrations de déparlements soient

spécialement chargées d'en proléger la perception; 4* que

les provinces qui ont eu jusqu'ici la liberté de la culturecon-

tinuent d'en jouir, à moins que leur patriotisme ne leur en

dicte le sacrifice.

Je crois qu'il y aurait un moyen de diminuer dans ces

provinces la culture du tabac d'un sixième à peu près par

année : ce serait d'en défendre l'exportation chez l'étranger,

et d'en fixer le prix.

M. Esiourmel. Nous sommes assemblés pour donner à

la France la liberté, mais une liberté telle que toules les

provinces puissent également en jouir. La liberté delà cul-

ture du labac qu'ont actuellement plusieursprovinces n'est

point un privilège, mais un droit que vous ne pouvez leur

enlever. L'impôt du tabac est justement appelé la plus

heureuse des inventions fiscales. C'est le contribuable lui-

même qui va en quelque sorte au-devant de cet impôt; il

règle à son gré la proportion dans laquelle il le supporte,

el un produit annuel de 30 millions est fondé sur un besoin

créé par le caprice. .

Lorsque l'usage du tabac commença à s'introduire en

France, on s'occupa des moyens d'y rendre cette plante

indigène ; les premiers essais furent faitsen 1681; ilseurent

partout des succès, et particulièrement dans les provinces

méridionales; mais la prévovanec fiscale s'alarma bientôt
|juj ta iuiil v.1, (,)uc i un m in ci a ioik iiuv.uuv.1 ™» »_».« — .p —-« .— .«-.._._.,
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à sa volonté, mais à ue pas faire ce qui nuit à autrui cl à I des facilités que cette culture pouvait fournir à la fraude
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Ceito branche d'agriculture fol proscrite par les loi: les

plus sévères, el par le moyen de cette prohibition la France

les nations étrangères au partage d'un impôt

don) elle pourrai! retirer seule tout le fruit.

Ci pendant, il rj

u

t en convenir, l'avantage de rendre à

la seule culture qui peut leur convenir plusieurs cantons

aujourd'hui presque arides delà Guyenne, du Béa™ et de

la Provence; le grand intérêt que nous aurions à nous

exempter du tribut en argent que nous payons aux uaiions

étrangères ; l'exemple de la Prusse où la vente du tabac

est soumise à un privilège exclusif et où l'on ne consomme
que des tabacs nationaux; le meilleur ordre qu'apporterait

dans la comptabilité de cette partie l'uniformité des prix d'a-

chat qui ne seraient pies subordonnés àl'avidiléd'un pour-

voyeur étranger ni aux mouvements politiques; tous ces mo-
tifs ont peut-être assez de poids pour balancer les objections

que le monopole privilégié a pu élever contre le rétablisse-

ment de la culture du tabac. On a multiplié les encourage-
ments pour ceux des négociants français qui iraient cher-

cher en Amérique une portion des tabacs nécessaires à

notre consommation , et c'est dans les uiagasius d'Angle-

terre que la plupart d'entre eux ont pris leurs cargaisons.

Les Américains nous ont fait quelques envois directs;,

mais en général ils n'ont voulu en recevoir le prix qu'en
lellres-de-change sur Londres , et c'est la qu'ils ont été

chercher leurs chargements de retour. D'un autre côté, il

parait que si, sous l'ancien régime, l'Amérique septentrio-

nale a soumis son sol aux spéculations des politiques de la

métropole, devenue libre aujourd'hui, elle se dégoûte d'a-

bandonner son territoire le plus fertile à la culture du
tabac. Ou assure que plusieurs propriétaires de la Virginie

et du Maryland ont déjà substitué ù cette culture celle des

blés, des chanvres, etc. Les frais d'achat de la ferme du
tabac ont monlé successivement depuis 5,282,264 livres

(en 1775) jusqu'à 12,934,832 livres (en 1783). La guerre
rendait à la fois les matières plus rares, les achats plus

difficiles, les transports plus coûteux; au moment où le

trésor royal avait besoin de toutes ses ressources, il était

privé d'une portion de celles qu'il devait attendre. Si,

comme ou est fondé à le croire, les propriétaires du Mary-
land et de la Virginie trouvent de l'avantage à restreindre

la culture du tabac, l'administration pourrait, avant peu
d'années, se trouver dans l'alternative inquiétante, ou d'é-

prouver encore une disette delabacs, ou de les payer encore
aussi cher qu'en 1779, et de perdre entièrement le produit
de cet impôt.

11 est donc indispensable de faire produire par nos terres

les tabacs nécessaires à notre consommation. En permet-
tant la culture il sera très facile d'établir un impôt sur sa

fabrication. Pour empêcher que celte culture ne s'étende

dans une proportion démesurée, et que la fraude n'altère
les produits de l'impôt, il sera nécessaire de former des
divisions, cernées par des gardes à pied et à cheval, qui
préviendront toute exportation frauduleuse. On pourra
établir dans chaque inspection un bureau de recette par-
tielle, pour la commodité des propriétaires; chacun de ces bu-
seaux composé d'un receveur, d'un inspecteur, d'un garde-
magasin , de deux commis aux poids et d'un garçon de ma-
gasin. 11 faut y ajouter qiiaranle-cinqcommis-obscrvaleurs
par division : dépense totale des divisions, 768,000 livres. Il

faut y ajouter les frais d'achats de 27 millions de livres de
tabac, ù 6 sous la livre : 8 millions 100,000 livres ; les frais

de fabrication et de distribution, 5 millions. Ces trois résul-
tais portent le tolal des frais intérieurs de la régie à 13

68,000 livres. Les 27 millions de matière brute se
réduiraient à J8 millions de matières fabriquées, dont les
produits seraient perçus de la manière suivante : 10 mil-
lions de livres à 40 sous, 20 millions; millions de livres à
A livres, 24 millions; 2 millions de livres à 8 livres,
10 millions; tolal, 60 millions. Les frais de régie sont éva-
lués 13 millions, ceux d'achat 8 millions»; total, 21 mil-
lions. Reste en produit net pour le trésor public 39 mil-
lions.

Ceproduit serait assuré si une compagnieriche, la ferme
générale, par exemple, se rendait propriétaire du tiers au
moins des terrains les plus propres à la culture du tabac,
de manière que chaque cultivateur particulier se trouverait
obligé de fabriquer aussi bien qu'elle pour être assuré du
débit de sa récolte, ou de la lui vendre brute s'il ne pou-
vait atteindre à (les procédés Uc fabrication aussi écono-

miques et aussi satisfaisants pour le consommateur. L'a-
doption de mon premier plan est une condition essentielle
pour préparer l'exécution de cette idée que le temps seul

peut mûrir.

En me résumant, je crois que chaque département doit
déterminer la quantité de tabac qu'il jugera convenable de
cultiver dans son sein ; que l'importation des tabacs étran-
gers doit être prohibée; que l'importation du tabac en
feuilles doit être prohibée pour les particuliers, et libre

pour la régie qui aura le privilège exclusif de sa fabri-

cation.

(La suite demain.)

SPECTACLES.

Académie royale de musique. — Auj. , Nephté, Reine
d'Egypte, trag. lyrique ; suiv. de Télémaque dans l'Ile de
Calypso.

Tuéaire de la Nation. — Auj. Zaïre, trag. ; suivie de
la Feinte par Amour, corn, en 3 actes, en vers.

Théâtre Italien. —Auj. les Trois Fermiers, elSar-
ginet, ou l'Elève de l'Amour.

Théâtre de Monsieur. — Auj. la 3e représ, du Procès
de Sacrale, ou le Régime des anciens temps, pièce en 3
actes, en prose; suivi AeJocondc, opéra français, eu
3 actes. — Luudi , il lie Teodoro.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. la 8e représ. d'£-
milie et Constance, comédie en 3 actes, en vers; la feuve,
coin, en un acte, en prose ; le Soldat prussien, eu 3 actes,
en prose.

Théâtre de mademoiselle Moktansier, au Palais-
Royal. — Auj. la 26e représ, du Sourd, ou l'Auberge
pleine, comédie en 3 actes, et les Noces cauchoises, opéra
en 2 actes.

Ambigu-Comique. — Auj. la 9e représ, de l'Autodafé,
ouïe Tribunal de l'Inquisition dévoilé

, pièce à spectacle,
en 3 actes, préc. de la Fausse Correspondance, coiu. er>

un acte, et du Comédien de Société, proverbe.

PAIEMENTS DES BENIES DE l/lIOTEL DE VILLE DE
PARIS.

Année 1789. MAI. les payeurs sont à la lettre J.

Cours des changes étrangers ù (lu jours de date.

Amsterdam /j9 1, \

Hambourg 212
J

Londres 25 '

Madrid. .

Cadix 16, 17
Gênes 104 *

Livourne H3
10 1. 18 s"

I
Lyon, Suints .... à ;, p

Bourse du 13 novemlre.

Actions des Indes de 2500 liv. 2,040 37 '

Emprunt d'octobre de 500 liv 395
Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 1783 G b— Primes sorties 1789 1, 1 4 b
Loterie d'avril 1783, à 600 liv. le billet. . . 1788 s. |p— d'octobre à 400 liv. le billet. 1789, s 1 | b
Empr. de déc. 1782, quit. de tin 5 \, 7, 6 J, p— de 125 millions, déc. 1784 2, 1 ], 2, 2*1 b— de 80 millions, avec bulletins '

. . 5 b— sans bull 2 ï, 7, f, î, p. — 1788 s. 1, I ~, b— sorti en viager. • juillet 6 b
Bulletins , 76 !

, 77
Reconnaissance de bulletins 92
Lots des hôpitaux 6 b
Actions iiouv. des Indes. 917, 18, 19, 18,17, 16, 15, 16,17
Caisse d'esc , 3570, 65, 68, 70, 68
Demi-caisse 1795
Quill. recc. d'effets sortis * !

, lP
Empr. de 80 millions, d'août 1789 5 J* 6 p
Assur. contre les incendies. , , , . 524, 25, 26, 25, 24

l'orli. Tjp. lit"' ,M "
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Lundi 15 Novemdiie 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
ANGLETERRE.

De Londres, le 8 novembre. — Le gouvernement vient

de faire paraître la convention signée, le 28 octobre, a Ma-
drid, entre les cieuv minisires plénipotentiaires. En voici

la teneur :

« Leurs Majestés britannique et catholique étant dispo-

sées à terminer, par un accord prompt cl solide, les clilïï'-

rends qui se sont élevés en dernier lieu entre les deux cou-

ronnes, elles ont trouvé que le meilleur moyen de parvenir

a ce but salutaire serait celui d'une transaction à l'amia-

ble, laquelle, en laissant de côté toute discussion létro-

speclive des droits et des prétentions des deux parties, ré-

glât leur position respective a l'avenir sur des bases qui

seraient conformes à leurs vrais intérêts, ainsi qu'au désir

inul uel dont Lcursdiles Majestés sont animées d'éla bl i rentre

elles, en tout temps et en tous lieux, la plus parfailcamilié,

harmonie et correspondance; dans cette vue elles ont

nommé et constitué pour leurs plénipotentiaires, savoir :

de la part de Ha Majesté britannique, le sieur Allcvne FitZ-

Herbert, du conseil privé de Sa dite Majesté dans la Grande-
Bretagne et l'Irlande, etson ambassadeur extraordinaire et

plénipotentiaire près de Sa Majesté catholique; et de la

part de Sa Majesté catholique, don Joseph Monino, comte

de Florida-Blanca , chevalier grand-croix du royal ordre

espagnol de Chai les III, conseiller d'état de Sadite Ma-
jesté, et sou premier secrétaire d'état et des dépêches;

lesquels, après s'être communiqué leurs pleins-pouvoirs

respectifs, sont convenus des articles suivants :

Art. 1
e', Il est convenu que les bâtiments et les dis-

tricts de terrain situés sur la cûle du nord-ouest du conti-

nent de l'Amérique septentrionale, ou bien sur des îles ad-

jacentes à ce continent, desquels les sujets de Sa Majesté

britannique ont été dépossédés vers le mois d'avril 17S9
par un officier espagnol, seront restitués auxdils sujets

britanniques.

o II. De plus, une juste réparation sera faite, selon la

nature du cas, pour tout acte de violence ou d'hostilité

qui aura pu avoir été commis, depuis le mois d'avril 1789,

par les sujets de l'une des deux parties contractantes contre

les sujets de l'autre; et au cas que, depuis ladite époque,

quelques-uns des sujets respectifs aient été forcément dé-

possédés de leurs terrains, bâtiments, vaisseaux, marchan-
dises ou autres objets de propriété quelconque, sur ledit

continent, ou sur les mers ou iles adjacentes, ils en seront

remis ru possession, ou une juste compensation leur sera

laite pour les pertes qu'ils auront essuyées.
« 111. Et alin de resserrer les liens de l'amitié et de

conserver à l'avenir une parfaite intelligence entre les deux
parties contractantes, il est convenu que les sujets respec-

tifs ne seront point troublés ni molestés, soit en naviguant

ou en exerçant leur pêche dans l'océan Pacifique, ou dans
les mers du Sud, soit en débarquant sur les côtes qui bor-

dent ces mers dans des endroits non déjà occupés, alin d'y

exercer leur commerce avec les naturels du pays, ou pour

J tonner des établissements; le tout sujet néanmoins aux
restrictions et aux provisions qui seront spécifiées dans les

trois articles suivants.

« IV. Sa Majesté britannique s'engage d'employer les

mesures les plus efficaces pour que la navigation et la

pèche de ses sujets dans l'océan Pacifique ou dans les

mers du Sud ne deviennent point le prétexte d'un com-
merce illicite avec les établissements espagnols ; et dans

cette vue, il est en outre expressément stipulé que les

sujets britanniques ne navigueront point et n'exerceront

pas leur pêche dans lesdites mers, à la distance de dix

lieues maritimes d'aucune partie des eûtes déjà occupées

par l'Espagne.

« V. Il est convenu que, tant dans les endroits qui

seront restitués aux sujets britanniques, en vertu de l'ar-

ticle I", que dans toutes les autres parties de la côte nord-
ouest de l'Amérique septentrionale ou des iles adjacentes,

Situées au nord des parties de ladite côte, déjà occupées

par l'Espagne, partout où les sujets de l'une de ces deux

puissances auront formé des établissements depuis le mois

in Série. — Tome VU

d'avril 1789, ou en formeront par la suite, les sujets de
l'autre auront un accès libre et exerceront leur commerce
sans trouble ni molesta tion.

« VI. Il est encore convenu , par rapport aux côtes tant
orientales qu'occidentales de l'Amérique méridionale, et

aux îles adjacentes, que les sujets respectifs Déformeront
à l'avenir aucun établissement sur les parties de ces côtes
situées au sud des parties de ces mêmes eûtes et des iles

adjacentes déjà occupées par l'Espagne
; bien entendu que

lesdits sujets respectifs conserveront la faculté de débar-
quer sur les eûtes et iles ainsi situées, pour les objets de
leur pèche, et d'y halii des cabanes et autres ouvrages tem-
poraires, servant seulement à ces objets.

« VII. Dans tous les cas de plainte ou d'infraction des
articles de la présente convention, les officiels de part et

d'autre, sans se permettre au préalable aucune violence ou
voie de fait, seront tenus de faire un rapport exact de l'af-

faire et de ses circonstances à leurscours respectives, qui
termineront à l'amiable ces différends.

« VIII. La présente convention sera ratifiée et confirmée
dans l'espace de six semaines, ù compter du jour de sa si-

gnature, ou plus tût si faire se peut.

a En foi de quoi nous soussignés, plénipotentiaires de
Leurs Majestés britannique et catholique, avons signé en
leurs noms, et en vertu de nos pleins-pouvoirs respectifs,

la présente convention, et y avons apposé les cachets de
nos armes.

• Fait à San-Lorenzo-el-Real, le 18 octobre 1790,
a Signe Alleïnb Fitz-Hebbert,

« El Conde de Florida-Blanca. »

FRANCE.
De Paris. — Nous ne chercherons pas à déterminer l'o-

pinion de nos lecteurs sur l'insurrection qui a eu lieu sa-
medi 13 dans la rue de Varennes : nous nous contente-
rons de raconter les faits qui l'ont occasionnée.

Jeudi au soir M. Charles Lamelh a été appelé en duel
par M. Blot-Chauvigny. M. Lameth a eu le vrai courage
de refuser de se battre. Le lendemain M. Castries lui a fait

la même proposition; il a eu la faiblesse d'accepler. Ces
deux députés se sont donc battus à l'arme blanche,

et M. Lameth a reçu une profonde blessure au bras

gauche.

Ces deux provocations, faites en si peu de temps 5 un
défenseur connu de la cause du peuple par deux hommes
connus aussi par leurs sentiments opposés à la révolution,

ont paru l'effet d'un projet dans lequel on avait combiné
les ressources d'une guerre chevaleresque pour fermer la

bouche à tous ceux qui pourraient craindre ou mépriser

les combats singuliers et le ridicule ou la honte de l'opi-

nion publique qui n'est pas encore fixée sur ce préjugé
barbare. Cette idée a fermenté dans le peuple, qui s'est as-

semblé dans une espèce d'ordre, s'est attroupé sans tu-

multe, cl s'est porté, rue de Varennes, dans la demeure de

M. Castries. Tous les meubles, les glaces, les bijoux ont

élé jetés par la fenêtre. On parlait de mettre le feu à la

maison ou de la démolir, mais la municipalité et la garde
nationale s'y sont transportées, et l'ordre a été prorupte-

ment rétabli.

Le bataillon de Sainl-Eustache ayant unaninement ar-

rêté qu'on députerait vers M. Charles Lameth, MM. Le-
gier et Theuiel se sont transportés chez ce député. Us ont

élé introduits, et M. Legier a dit :

o Brave Lameth, le bataillon de Saint-Eustache assemblé

nous députe vers toi pour le témoigner l'intérêt qu'il prend

à ta santé. Il eut gémi de ta victoire ; juge combien il dé-

plore ton malheur! Souviens-loi de ne plus sacrifier à des

querelles particulières des jours précieux à la constitution

comme à la tranquillité publique. • M. Lameth a répondu:

ii Je suis extrêmement sensible ù la démarche du bataillon

de Sainl-Eustache; témoignez-lui, je vous prie, toute ma
reconnaissance; j'ai cru ne pouvoir éviter de faire ce que

l'honneur me prescrivait. »

M. Legier a repris: o Si un faux point d'honneur le

prescrivait de répondre ùla provocation qui t'a été faite,

47
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laMUondonttueslerepréBentantietlesamwde Ml.

herté esDèrenl nue tu ne sacr.lieras plus à Iles prejOgW

,,,,,„„' s nécessaires au |.,u,,lc dont tu connais

s, bien les droits, et que tu t'es toujours empresse de dé-

fendre. Vainement ou a osé calomnier le peuple, même à

l'Asseml lée nationale, ce peuple connaît ses vrais déten-

teurs; il sera l.mj.mrs armé pour la liberté, le maintien des

lois et l'intégrité delà constitution. 1

— M. Duporlail vient de refuser le ministère de la

uuerre. Le courrier porteur de la lettre du roi l'a rencon-

tré au Havre. Nous sommes fondés à penser que le seul

motif de sou refus a pour fondement cette persuasion, aussi

rare que précieuse, que ce n'est qu'en seconccnlranl dans

1rs devoirs et les idées de son état qu'on imprime a ses ta-

lents ce caractère de vigueur et de maturiiè qui peut seul

les reudre utiles.

DE LA JURIDICTION ÉPISCOrALE.

Lesévequesont la bonliomie de croire qu'ils vont fu-

rieusement Inquiéter l'Assemblée nationale par des ques-

tions insidieuses sur la juridiction spirituelle. Quelle est,

demandent-IIS, l'autorité qui pourra nous donner droit de

juridiction sur les parties de nos nouveaux départements

qui sont d'un diocèse étranger? comment s'y prendra-l-on

pour l'enlever aux évêques diocésains? Il ne faut qu un

mot de raison pour détruire toutes ces vétilles théori-

ques, autour desquelles des législateurs jansénistes pour-

raient bien s'amuser éternellement ; mais on ne les a que

trop laissé faire. . .

Tout évêque reçoit à son sacre le pouvoir d ordre et ce-

lui de juridiction : il ne s'agit ici que du second. 1 our

l'exercer, ce pouvoir radical, un évéque n'a donc besoin que

de connaître le territoire ou plutôt la portion d'hommes

sur laquelle on veut lui en accorder le privilège exclusif.

Or je dis que celui qui est libre d'être ou de n être pas

chrélien ou catholique ne peut être soumis que volontaire-

ment à telle ou telle juridiction religieuse; c'est a lui à se

reconnaître, s'il lui plaît ,
juridiciable, soit par lui-même,

soit par ses représentants; nul n'a le droit de lui imposer

celte obligation de forée. Cette vérité est palpable ;
il sulht

de la présenter. C'est donc au corps électoral d'un depar-

ment, à l'exclusion de toute autre autorité, qu il appar-

tient d'attribuer, sur son territoire, ce que vous appelé* la

juridiction épiscopale Si l'on ose attaquer ce principe,

nous le presserons, et l'on en verra sortir une foule de

conséquences toutes plus claires que le jour, et nous

osons prédire qu'elles étonneront fort ces hommes qui,

toujours méconnaissant l'opinion du moment, ont 1
éter-

nelle maladresse de ne se rendre à la raison que trois mois

trop tard.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Chasset.

SUITE DE LA SÉANCE DU SAMEDI 13 NOVEMBRE.

On t'ait lecture d'une lettre dans laquelle M. le

maire de Paris annonce la vente deplusieurs immeu-

bles nationaux. Deux maisons estimées , 1 une

8 100 liv., l'autre 51,400 liv., ont été vendues :
la

première, 9,950 liv.; la seconde, 81,300 liv. Un

chantier estimé 56,000 livres a été porte jusqu'à

95,000 liv.
% , . ,

M. Riquetti l'atné (dit Mirabeau) : Je demande,

pour des raisons que vous sentirez aisément, le ren-

voi de l'article VI au comité diplomatique. Le tabac

est la base de relations commerciales très importan-

tes. Je suppose que le comité diplomatique aura des

notions intéressantes à vous fournir sur l'introduc-

tion du tabac étranger en feuilles, et je crois lies

utile que. l'Assemblée l'autorise à les communiquer.

M. Folleville: L'article VI étant essentiellement

lié au fond de la question, je demandequ'on ajourne

le rapport du comité diplomatique a un jour nio.et

que cet ajournement tombe pendant le cours même

de la discussion. . ..

M. Malouet: Les relations commerciales dont il

s'agit ne peuvent être inconnues aux membres de

l' assemblée. Lu mémoire de M. Dumoutier, ministre

plénipotentiaire en Amérique, donne à ce sujet des

notions très précises. Je pense que chacun l'a lu, el

que tout le inonde a recueilli les Connaissances né-

cessaires pour se décider dans cette question. H est

donc inutile de séparer l'article VI de la discussion.

M. Riquetti Vaine (dit Mirabeau): Je n'ai pasde-

mandé qu'on isolât cet article; mais j'ai entendu que

le comité diplomatique parlerait avant que la ques-

tion lût décidée.

M. l'addé Mairy : Je. ne m'oppose pas au renvoi

au comité diplomatique; mais cet article peut si bien

s'anéantir sans cela que le renvoi ne me semble pas

autre chose que du temps perdu. Cette disposition

n'est qu'un leurre qui met le commerce national

aux prises avec le commerce étranger. Le comité

diplomatique parlera s'il le veut ; mais il ne tant pas

interrompre l'ordre de la discussion.

On ne délibère pas. 11 est convenu que le comité

diplomatique prendra connaissance de l'article VI.

M. Beoglie: En examinant la question qui nous

occupe en ce moment ,
je ne consulterai pas seule-

ment l'intérêt de la ci-devant province qui m'a choi-

si pour un de ses représentants; je serai surtout

animé par l'intérêt général de la France et par la

crainte de voir imprimer la tache honteuse du ré-

gime prohibitif sur une constitution libre. En effet,

est-ce bien à l'époque où nous nous trouvons, dont

lcsennemisdela révolution essaientenvaind'obscur-

cir la gloire; est-ce au moment où nous avons brise

toutes les chaînes fiscales sous le poids desquelles le

peuple gémissait, que l'on vient vous proposer en-

core d'envelopper une branche importante d agri-

culture et de commerce dans des prohibitions et des

entraves? Quoi! vous avez aboli la gabelle, vous

l'avez justement nommée l'un des plus grands fléaux

qui aient affligé la nation pendant qu'elle était es-

clave- elle, a cessé de l'être, et vous hésiteriez, je ne

dis pas à détruire, parceqn'il l'est presque entière*

ment par le. fait , mais à ne plus rétablir 1 impôt du

tabac , aussi dur , aussi vexatoire , aussi désastreux

(iiie celui delà gabelle. !

S'il pouvait vous rester quelques doutes sur l a-

version profonde du peuple, pour cet affreux régime,

rappelez-vous ce qui s'est passé à l'instant mémora-

ble où la révolution a commencé : toutes les raisons

que la ferme générale opposait ii la circulation du

tabac dans le royaume furent renversées a la fois;

leslignes tracées surla côte desVosges furent détrui-

tes, les gardes repousses au même moment, et les

peuples de la Lorraine, du pays Messin, de la Fran-

che-Comté ,
pour premier usage de leur liDerte.

s'empressèrent d'affranchir des liens de. la fiscalité

cette production devenue pour eux, par 1 eflét de

l'habitude, un objet de nécessité première, un véri-

table besoin. Ce mouvement, vous le savez, ne s est

point borné à ces seules provinces; toute la France,

n inié dans ces premiers instants d'effervescence et

de liberté, de ne plus souffrir-le régime odieux dit

tabac. Croyez-vous que ce sentiment ne soit plus le

même aujourd'hui, etqu'après avoir aoûté, pendant

plus d'une année, les douceurs de la liberté, les peu-

ples seront ramenés sans mUttnureS aux formes pro-

hibitives? Comment allier ces formes avec le libre

assuré par uns décrets à chaque citoyen, des

produits de la terre et de sou industrie ? Comment

l'allier avec les droits imprescriptibles de la nature

,

de la justice , de la raison , ces bases éternelles sur

lesquelles nous avons voulu que fût établie la consti-

tution française? L'un des principaux avantages du

rendement des barrières aux frontières du royaume

est sans doute de dégager l'intérieur de cette armée

oppressive de gardes el de commis, Eh bien !
ce
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bienfait serait illusoire; car il faudra conserver un l

grand nombre (le ces commis pour le tabac seule-

ment, l'activité de la contrebande l'exigera inévita-

blement. Vous serez ainsi amenés à placer une inco-

hérence, une diflormité honteuse dans le superbe

plan d'administration générale, que vous vous étiez

formé; et cependant, sans tous ces satellites du fisc ,

sans ces odieuses visites domiciliaires , où l'honnête

citoyen se trouve à la merci de malfaiteurs et de.

malveillants qui peuvent cacher du tabac dans sa

maison on dans ses dépendances; sans ces visites do-

miciliaires où le citoyen est à la merci d'employés

intéressés à trouver des coupables et assurés d en

pouvoir supposer impunément , la porte est ouverte

de toute part à la fraude , et la prohibition est illu-

soire. La prospérité drl'Etat tientsurtout a la richesse

de l'agriculture et aux progrès du commerce ; c'est

leur action immédiate qui, seule , pourra nous reti-

rer du gouffre que le despotisme avait creusé sons
nos pas; or ceserait portera l'un et à l'autre un coup

mortel que de soustraire à l'action vivifiante de la

liberté cette plante dont la culture est facile, dont

l'exploitation occupe un grand nombre de bras, et

dont la consommation est immense. Quand vous n'é-

tendriez la prohibition quesur les feuilles étrangères

dont le mélange est nécessaire à la fabrication du
tabac indigène, cette mesure serait encore du plus

grand danger. Ce serait mettre nécessairement le

commerce de nos tabacs sous le joug d'une compa-
gnie fiscale qui, peut-être forcée à quelques actes de
modération extérieurs, ne serait pas moins dans un
choc continuel avec les fabricants qu'elle parvien-

drait à décourager, pour pouvoir dire ensuite que la

culture du tabac n'a point réussi eu France et qu'il

faut l'y proscrire.

Elle établirait une concurrence redoutable dans
les achats des feuilles indigènes, et les porterait à un
si haut prix que les fabriques, ne pouvant plus s'en

fournir, cesseraient leurs travaux. La chute des fa-

briques entraînerait celle des cultures, et il ne vous

resterait que le regret d'avoir rendu inutile, en n'ac-

cordant pas une liberté indéfinie , ce que vous aviez

cru faire d'avantageux pour la liberté. Mais cette li-

berté indéfinie, s'il faut en croire quelques esprits

timides, aura de grands inconvénients; une culture

nouvelle et attrayante enlèvera beaucoup de terrain

et de bras à celle, des moissons, et le blé pourrait

souffrir de la préférencedonnée au tabac. Cette pré-

férence est purement imaginaire; on donnera tou-

jours les premiers soins à l'objet des premiers be-
soins. Le tabac, procure à la terre une fertilité qui est

toute en bénéfice, puisqu'on le plante d'ordinaire

dans les terres qui sont en repos.

La France a encore d'immenses terrains à défri-

cher, les provinces les plus fertiles ont encore des

landes où la culture du tabac pourrait disposer la

terre à celle du blé. L'exemple de l'Alsace peut être,

ici d'un grand poids. Pendant la dernière guerre

d' Amérique, la ferme générale y lit de grands appro-

visionnements: l'or qu'elle y répandit par ses achats

encouragea tellement la culture du tabac qu'elle

augmenta de. moitié sans que les moissons en souf-

frissent , mais en défrichant des terrains jusqu'alors

incultes. La Lorraine
,
qui n'eut pas la ressource de

cette culture, défricha de même, en augmentant ses

terres à blé. Ces succès sont connus; ils peuvent de-
venir communs à tout l'empire français. Permettez

indéfiniment toute culture, proscrivez toute prohibi-

tion, le blé ne vous manquera jamais, on ne l'acca-

parera même plus. Le monopole est né de la tyrannie
et du despotisme; il décèle un gouvernement fai-

ble, il annonce le déclin des empires ; il n'est plus à
craindre dans un Etat à qui la liberté redonne toute

lu vigueur de la jeunesse , et l'un des bienfaits de la

constitution nouvelle sera de faire disparaître de h
langue françaisejusqu'au mot odieux de monopole.

I ne autre objection, qui paraît plus spécieuse, est

celle qu'on tire delà diminution du revenu qu'occa-

sionnera la liberté de la culture et de l'imposition du
tabac. Je ne répondrai point que ce revenu est in-

juste et odieux, qu'il pèse principalement sur le pau-
vre, qu'il corrompt le commerce en invitant a la

contrebande;je dirai que ce revenu ne peut plus ïtre

tel qu'on le présente, et que plusieurs calculs,qu'il

serait trop long de vous exposer ici avec détail,

prouvent que , sur les 30 millions que produisait à

peu près annuellement le tabac, il faut en rabattre

au moins moitié; car M. Necker avoue lui-même que
la vente exclusive est extrêmement difficile à réta-

blir, que ce revenu diminuede 800,000 liv. par mois,

et que les approvisionnements mêmes qui se sont

faits partout depuis un ans'opposent invinciblement

à ce qu'au moins pendant deux ou trois années, la

consommation au profit de la ferme puisse être

comptée par moitié; resteraitdonc seulement 12 ou
15 millions;'! remplacer, et ces 12 millions pourraient

encore être réduits au moins de moitié. Le commerce
vous a manifesté son vœu par l'organe de ses dépu-

tés ; ils vous ont démontré que les succès du com-
merce, ceux de la navigation et de nos relations com-
merciales avec les îles exigent que vous décrétiez la

libre importation des tabacs. Je me réunis à eux a

cet égard ; mais je ne puis adopter leur projet lors-

qu'ils veulent grever de 10 sous par livre les feuilles

de tabac étranger.

Outre les inconvénients que je vous ai déjà fait

apercevoir , ce droit exorbitant serait un appât trop

séduisant pour la contrebande. En réduisant à 30 ou
35 liv. par quintal le droit d'importation sur les

feuilles étrangères , ce serait adopter une juste pro-

portion qui ne grèverait pas trop les fabriques natio-

nales, auxquelles ce mélange de feuilles étrangères

est nécessaire, et qui en même temps ne fournirait

néanmoins pas un trop fort alinimt au commerce
interlope.

Par cette seule imposition vous retrouverez, en par-

tant des données qui vous ont été présentées par les

députés du commerce, au moins 8 à 9 millions. Ce
serait donc 5 ou 6 millions qu'il vous resterait à ré-

partir sur tous les départements ; cette somme mo-
dique entre eux sera par chacun une somme de

70,000 liv. Et ce serait pour éviter cette addition

presque insensible aux charges publiques que vous
laisseriez subsister la plus déplorable de toutes I

Vous craignez de faire pour le tabac ce que vous
avez fait pour la gabelle; vous ne pouvez cepen-

dant pas adopter deux bases différentes, et le succès

de l'une de. ces suppressions pourrait vous décider

en laveur de l'autre. Le peuple qui supportait avec

peine la somme exorbitante à laquelle s'élevait cet

impôt indirect versera sans murmures, dans le trésor

public, ce que vous lui demandez pour se rédimer

des vexations inhérentes à la prohibition du sel.

Il en sera de même , à plus forte raison
,
pour le

tabac. Un peuple libre est toujours généreux, et ce

serait le. calomnier que de croire qu'il hésitera à

payer la totalité même des ti millions qui parais-

sent nécessaires pour indemniser le trésor national ;

j'ignore, je l'avoue , ce que le peuple ne sacrifierait

pas pourn'avoir plus à redouter ces gardes, ces com-
rnis qu'il eut toujours en horreur, pour pouvoir em-

ployer son champ à la culture qui lui conviendra le

mieux, et pour donner un libre essor à son industrie.

Au lieu d'étendre à tout le royaume cet avantage de

la culture et de la fabrication du tabac, dont a joui

jusqu'à présent la ci-devant province d'Alsace, on

propose de la soumettre elle-même au joug prohibi-

tifque l'on vient appesantir sur tout l'empire. La li-
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bre culture du tabac est une des plus grandes ri-

chesses deee pays. La ville de Strasbourg compte au

n is quarante fabriques florissantes; une douzaine

d'autres sonl dispersées aux environs. Ces fabriques

exportent annuellementpour 3 millions de tabac fa-

brique. Vous qui voulez protéger le commerce, com-

mencerez-vous par enlever à sa balance ces :s mil-

lions qu'y apporteront les négociants de Strasbourg

et des départements du Rhin î .Si vous établissez une

régie intéressée , un privilège exclusifet tout le ré-

gime odieux de la prohibition ; si vous détruisez ces

fabriques héréditaires, que donnerez-vous à leurs

propriétaires que vos décrets auront ainsi privés de

leur patrimoine ? Que donnerez-vous à tant de mal-

heureux journaliers , employés maintenant aux l'a-

briques, et réduits par cet événement à la plus af-

freuse misère? Que donnerez-vous aux cultivateurs

d'Alsace , qui perdraient le principal avantage de la

richesse de leur sol?Injustes envers lesculHvateurs,

envers les journaliers, envers les propriétaires, com-

ment excuserez-vous à vos propres yeux cette in-

justice, lorsqu'en vous l'épargnant vous épargneriez

en même temps à toute la France l'un des plus

odieux effets de son esclavage ? Je n'ai besoin de

vous rappeler ni tous les privilèges dont jouissait la

ci-devant province d'Alsace , ni sa docilité ou plutôt

son empressement à en faire le sacrifice, ni tout ce

que, par mille raisons qui lui sont particulières, clic

soullic depuis longtemps de plus que la plupart des

autres anciennes provinces. Heureuse de voir ses li-

bertés se fondre, pour ainsi dire, dans la liberté uni-

verselle de la France, elle est trop lière de faire dé-

sormais partie d'un Etat libre tout entier comme elle

pour ne se pas féliciter de ses sacrifices et de ses

souffrances.

Les Alsaciens , Français par adoption, le sont sur-

tout par leurs sentiments libres et fraternels; mais

n'auront-ils vu luire sur la France qu'une fausse au-

rore de liberté? y verront-ils subsister ce que le

génie liseal inventa de plus vexatoire ? et, pour com-
ble de malheur , se verront-ils soumis eux-mêmes à

l'influence, nouvelle pour eux, de ce mauvais génie?

Dans leurs illusions généreuses ils se glorilieraient

du sacrifice de leurs privilèges, et vous les en récom-

penseriez en ruinant leur agriculture, en détruisant

leurs fabriques, en étouffant leur industrie! Non,

vous ne décréterez point, vous ne prononcerez point

leur perte; ils ne recevront pas ce prix de leur atta-

chement à la constitution, de leur soumission à vos

décrets, malgré toul ce qu'on emploie sans cesse

pour surprendre et pour altérer leur patriotisme.

Vous aimerez mieux répandre sur tout l'empire

l'inestimable bienfait d'une culture et d'une fabrica-

tion libres; vous en bannirez tous les suppôts et tou-
tes les inventions du fisc, et, je dois enfin vous le

dire, ce sera seulement alors que la France pourra

croire à sa liberté. C'est au nom de cette sainte, de
cette précieuse liberté, qui n'a jamais cessé d'être

l'objet des vœux de tous les citoyens ; c'est au nom
de cette liberté que nous avons tons juré (le recou-
vrer, de maintenir et de défendre; c'est au nom de

cette liberté, sans laquelle la i ie sera désormais in-

supportable à toul Français digne de ce nom, que
j'ose réclamer aujourd'hui ; et si cet intérêt, le pre-

mier de tous pour les représentants du peuple, avait

besoin d'être appuyé auprès vous de nouvelles con-
sidérations, je vous prierais d'observer que déjà plu-

sieurs fois , dans celte assemblée , ceux de ses mem-
bres qui ont le plus souvent signalé leurs regrets SU)'

la destruction de l'ancien régime, sur la réforme des

privilèges personnels, sur les progrès 'I'' notre belle

constitution, que ceux-là, dis-je, sont aussi ceux qui

aujourd'hui sont les partisans les plus zélés du pro-

jet qui tend à replonger nos concitoyens dans les

Chaînes avilissantes du lise.

Celte observation est importante , et je ne crois

nullement nécessaire de vous en présenter toutes les

sinistres conséquences. Renversez ces odieux pro-

jets, détruisez ces coupables espérances. Que la li-

berté reçoive aujourd'hui de ses amis un nouvel

hommage, que le peuple obtienne ce nouveau bien-

fait. Je demande donc formellement la libre culture

du tabac dans le royaume , avec la libre importation

des feuilles étrangères, et le renvoi aux comités du

commerce et d'agriculture, pour comprendre dans

le tarif le droitdont il seraitconvenable de grever les

feuilles à leur entrée, pourvu que cenesoit pas au-

dessus de 30 à 3ô liv. par quintal. (On applaudit.)

M. Kauffmann, député d'Alsace, présente une opi-

nion dans le même sens que lepréopinant,et conclut

à la liberté absolue de la culture etde la fabrication

du ta bac.— M. Pétion monte à la tribune. — Les mouve-
ments du côlé droit empêchent d'entendre son dis-

cours, que M. Duval interrompt pour demander la

parole.

On réclame l'ordre du jour.

M. Duval: Je commence par témoigner ma re-

connaissance à ceux qui respectent assez la justice et

l'humanité pour permettre que l'opinion soit inter-

rompue. (Il s'élève quelques murmures.) Il est digne

en effet de ceux qui respectent la justice et l'huma-

nité... (On demande l'ordre du jour.) Tout le monde
est instruit de ce qui s'est passé hier entre M. Char-

les Lameth et M.Castries. ( On demande de nouveau

l'ordre du jour.) J'ai demandé la parole pour annon-

cer que la maison de M. le duc de Ca stries ( On
rappelle l'opinant à l'ordre.) La foule entoure la

maison de M. Castries, dans laquelle il paraît que

l'on a pénétré: on dit que l'on en jette les meubles

par la fenêtre. (Les tribunes applaudissent. ) — La

partie gauche et la partie droite imposentsilenceaux

tribunes.—Les membres de cette dernière partie s'é-

lancent au milieu de la salle et restent longtemps

dans une grande agitation.)

M. le Président : Je rappelle aux tribunes...

M. Mi'rinais: Les membres de l'Assemblée ont

donné l'exemple des applaudissements. (On entend

répéter dans une grande partie de l'Assemblée.- C'est

faux... c'est un mensonge... c'est une calomnie...)

M. le Président : Ce qui vient de se passer est

très indécent; l'Assemblée le blâme formellement.

Si les tribunes recommencent, on donnera les ordres

les plus sévères.

H. l'arbé Maiiry: Je crois de mon devoir de ren-

dre compte de ce qui vient de m'être affirmé par

trois témoins oculaires. La maison de M. Castiiescsl

environnée, les uns disent par quarante mille hom-
mes, les autres par deux cent mille. ( 11 s'élève des

murmures. ) Je ne peux pas déterminer le nombre,
mais il est assez important pour mériter l'attention

de l'Assemblée nationale, dont l'autorité seule sera

respectée, et peut ramener ce peuple qu'on égare.

On attend dans la rue de Varennes un officier muni-

cipal avec son écharpe; mais il n'approchera pas

sans crainte. La brave garde nationale , qui veille

ayee tant de courage à la sûreté des citoyens, ne
peut rien ; elle a été repoussée : on a dit que, s'il y
avait un coup de fusil lue. la tête du commandant-
général en répondrait. Nous voilà donc forcés à in-

voquer la loi que les représentants de la nation ont

portée avec solennité. Je demande que l'Assemblée

nationale, venant au secours de la municipalité et

de la garde nationale, rende un décret qui défende à

tous les citoyens de s'attrouper, sous peine d'être

poursuivis comme criminels de lèse-nation. Je ne

demande le châtiment de personne; j'invoque au
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contraire votre toute-puissance pour prévenir des

crimes aussi fâcheux a voir commettre qu'il serait

douloureux de les punir. Je demande un décret

dont la force suprême trouvera le peuplesans résis-

tance, el je propose de de'cider que l'Assemblée ne

désemparera pas que l'attroupement ne soit dissipé.

H faut conjurer l'orage, il faut un remède prompt :

le salut de la capitale, le salut de l'empire en dé-

pend...

M. Iîaco : 11 faut aussi défendre les armes a la tri-

bune. M. l'abbé Maury est la première cause de ce

qui se passe; je le dénonce.

M. l'abbé Maury : A Dieu ne plaise qu'aucun in-

térêt personnel me dirige... Je neveux pas répondre

au préopinant, je ne l'ai pas entendu; de plus grands

intérêts m'occupent. Je l'invite à parler demain ou

après le décret.

RI. Durand (ci-devant Maillanne) : Quelque parti

que prenne l'Assemblée nationale, je ne puis im-

prouver les motifs du préopinant. Cependant deux

grandes considérations doivent vous déterminer à

un examen réfléchi; 1° vous avezdécrété solennelle-

ment la loi martiale; vous avez remis toutes les for-

ces nécessaires entre les mains de la municipalité;

2° il s'agit d'un duel dont personne n'ignore les

circonstances: je demande qu'on emploie toute la

rigueur des lois existantes contre ceux qui provo-

quent en duel des membres de l'Assemblée nationa-

le ; mais il convient que vous ne preniez pas de sem-

blables délibérations dans l'émotion où vous êtes.

M. l'abbé Maury: J'apprends que l'ordre est ré-

tabli. (On applaudit, et on entend au milieu des ap-

plaudissements ces mots: Celait donc un piège que

vous nous tendiez ? )

RI. LE Président: Le peuple s'était emparé de la

maison ; il en est sorti , et tout est calme en ce mo-
ment.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU SAMEDI AU SOIR.

Une députation du bataillon de Bonne-Nouvelle

est admise à la barre. RI. Gondeville , membre de

celte députation , lit un arrêté ainsi conçu :

<• Le bataillon de Bonne Nouvelle, convoqué ex-

traordinairement par RI. le commandant pour déli-

bérer sur l'événement arrivé à RI. Lameth , député à

l'Assemblée nationale, considérant que rien n'est

plus instant que de provoquer la vengeance publi-

que contre ceux qui ont porté atteinte au respect dû
aux législateurs de la nation ; considérant qu'une in-

dulgence plus longtemps soutenue ne pourrait qu'en-

hardir les ennemis de la révolution et retarder

d'autant les progrès de la constitution, a arrêté qu'à

l'instant même une députation , composée de qua-
torze personnes, se transporterait à l'Assemblée na-

tionale pour solliciter de sa justice un décret qui pût

empêcher que désormais aucun des membres de la

législature ne soit provoqué en duel ni troublé dans
les fonctions augustes de son ministère, sans encou-
rir l'indignation universelle, et être, à ee titre, pour-

suivi comme criminel de lèse-nation. »

M. Fromanlin , orateur de la députation : Vous
voyez des soldats patriotes qui viennent réclamer la

justice la plus prompte et la plus sévère contre un
de ces ennemis du bien publie qui, depuis l'instant

heureux où vous avez rendu à l'homme des droits si

longtemps usurpés, ne cherchent qu'à détruire vo-
tre ouvrage

, soit en soulevant le peuple contre vos
augustes décrets, soit en attaquant vos personnes. Il

est temps de donner un exemple frappant, qui ap-
prenne à ions les hommes que celui qui ose attenter
a la constitution ,en attaquant ses plus zélés défen-
seurs, mérite une punition proportionnée à son
crime.

M. C istries, dont le nom dorénavant doit révolter

tons irs amis de la constitution, a osé délier en com-

bat singulier M. Charles Lameth ,
sans respect pour

sis vertus 1 1 encore moins pour son caractère. C est

Contre cet homme audacieux que le bataillon de

Bonne-Nouvelle ,
qui n'est ici que l'organe de tous

les patriotes de la France, vient vous demander ven-

geance. (On applaudit.)

M. Roy, député d'Angouléme : Il n'y a que des

scélérats qui puissent applaudir. (Il s'élève de grands

murmures. — On demande que M. Roy soit envoyé

à l'Abbaye.)

L'orateur de la députation reprend son discours:

C'est ici qu'il est plus important que jamais que la

nation s'explique sur ce barbare usage des duels,

auxquels les législateurs doivent toujours se refuser;

c'est aujourd'hui enfin, quand le sang d'un repré-

sentant de la nation coule pour venger une injure

particulière, tandis qu'il ne. devrait couler que pour

la patrie, qu'il est urgent que l'Assemblée nationale

s'arme du glaive de la justice. Ce crime est véritable-

ment un crime de lèse-nation, et ne saurait être trop

tôt puni. Si les bons citoyens soupirent depuis long-

temps pour une Haute-Cour nationale, c'est aujour-

d'hui qu'ils regrettent de n'avoir pas à lui livrer sur-

le-champ le coupable. Ce serait en vain que M. La-

meth, toujoursgénéreux, implorerait votre clémence

contre son criminel adversaire; cette auguste As-

semblée considérera sans doute que la vie des légis-

lateurs appartient à la France, et qu'il est iui|>ortant

de mettre fin à ces complots éternels, renouvelés à

chaque instant contre la liberté et contre ses plus

courageux défenseurs. La capitale a trop appris cette

cruelle vérité, qu'il aut maintenant que les légis-

lateurs tiennent compte en champ clos des opinions

énoncées dans la tribune, pour ne pas solliciter de

votre sagesse enfin une loi qui prononce sur ces at-

tentats. Vos moments sont trop précieux pour vous

entretenir plus longtemps d'un objet aussi affligeant

que celui qui nous amène devant vous.

La section de Bonne-Nouvelle attend avec respect

le décret que vous allez sans doute prononcer. Ce dé-

cret , la France entière, l'humanité, l'intérêt de tous

le sollicite, et depuis longtemps. Si la vie des légis-

lateurs est sous la sauvegarde du peuple, elle doit

l'être en tout temps, en toutes circonstances et con -

tre tous les attentats. Nul d'entre eux ne peut dispo-

ser de ses jours; mais celui qui ose porter sur eux

une main sacrilège doit être déclaré criminel de

lèse-nation , et livré comme tel à la vengeance des

lois. Ce jugement, si l'Assemblée nationale le pro-

nonce, sera celui auquel doit être soumis l'homme

pervers contre lequel la capitale exerce aujourd'hui

ses vengeances. (Une très grande partie de l'Assem-

blée applaudit.)

Après la réponse de M. le président, quelques

membres se disposent à entrer dans les détails de ce

qui s'est passé entre RI. Charles Lameth et M. Cas-

tries. RI. Dambly, l'un des témoins de ce dernier,

demande la parole. L'Assemblée décide de passer à

l'ordre du jour.

Rf. Piiiedb : L'Assemblée n'a pas pensé qu'elle passe-

rail à l'ordre du jour sur l'injure qui a été faite. En effet,

ce n'est pas dans le moment où l'on vient de réclamer

contre un usage barbare qui fait couler, pour des injures,

le sang des citoyens, que l'Assemblée doit autoriser ces in-

jures dans son sein.

M. BoecHE : L'intention de l'Assemblée est sûrement de

revenir aussi sur l'objet de la pétition qui vient de lui

être lue. . ......

M. Baksave : Jeconsidére danstmile sa simplicité la pro-

position qui vient de vous être faite, et j'espère avoil assez

d'empire sur moi pour prêter l'attention calme et suivie

qu'exige un objet aussi important, et que je ne pourrais

conserver si je me livrais en ce jour aux njouuuicnls de rmn
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dlsdono, If. «président, que, s'il est un vérlta-

II,. moyen de prévenir les vengeances personnelle- Bld'û.

terda lamaindesciloyenslBi armea qu'ils dirigent conirc

,., toyeos, oe moyen esl d'armer la loi contreeux.

punisse les injures, ei bientôt on cessera d'en

i lire, Que ce soit tous qui donniez l'exemple de la modé-

inscette Assemblée» et bientôt vous la verre» ré-

gner partout... J'ignore commentée!» se fait, mais il existe

un système de provocation dirigé contre les bons eitoyi p •

1
1 semble que l'on veuille lasser leur constance, jusqu'Ici

l.i terreur el le désespoir des ennemis de la patrie. Des

exemples multipliés prouvent que le complot en a Ole

formé. Celui qui maintenant esl gisant n'est pas le seul

qui nll éprouvé de cet attaques ; plusieurs d'entrenous ont

aussi été insultés dans li s Tuileries, dans les lieux publics.

(Plusieurs membres répétant : A la tribune, a la tribune

menu "eus avons été provoqués!)

Il faut enfin que la loi reprenne toute 83 vigueur et pré-

vienne les abus de ce genre. Il n'est plus temps de se lé-

e:( i contre la fureur populaire lorsqu'elle a été longue-

ment provoquée; c'est en la prévenant par un bon exemple

qu'on empêchera le peuple de se livrer aux sentiments Im-

pétueux dont nous gémissons en ce moment. Que l'Assem-

I lée donne l'exemple; que cette salle ne présente pas cha-

quejour un spectacle de scandale; qu'elle n'offre que l'u-

nion, la confraternité el la coi. fiance, el que nous ne s. .vous

pins occupés à lutter sans cesse contre ceux à qui leurs

i ii'orls en sens contraire deviendraient tut ou tard funestes.

On applaudit.)

Je demande que l'Assemblée prenne des mesures pour

arrêter l'effet îles complots dont est momentanément la vic-

time l'bominecbériet estimé dont la courageuse prudence,

dont la patience patriotique a résisté pendant trois jours

aux tentatives faites contre lui. Je demande que le mem-
bre qui tout à l'heure a proféré de si basses injures contre

un de vos membres et contre l'Assemblée soit à l'instant

arrêté. (On applaudit.)

Nous devons être surtout sévères dans le maintien de

l'exécution des lois dans le sein de cette Assemblée; si

nous ne prenons des mesures à cet effet, nous n'avons plus

dedroitd'inlerdire au peuple les violences auxqucllisil se

porte pour faire exécuter ces lois.

M. ie Président : L'accusateur et l'accusé sont à la tri-

bune ; je crois leur devoir accorder successivement la pa-

role.

M.*"* : Dans le moment où l'orateur de la députation

du bataillon de Bonne-Nouvelle a parlé de M. Lameth, la

très grande majorité de l'Assemble a applaudi; intimement

persuadé que les députés ne sontpas envoyés pour exercer

le métier de gladiateurs, mais pour faire des lois, j'ai ap-

plaudi, ne me plus fort que les autres; alors M. Roy m'a crié

qu'il n') avait que les scélérats qui pussent applaudir.

M. Iïoy, député d'Angoulémc : Je supplie l'Assemblée

de prendre en considération la conduite qu'a tenue un de

ses membres depuis l'existence de cette Assemblée. Jamais

je ne me suis élevé contre la loi, quoiqu'elle fût contraire ù

mon opinion. Il esl vrai que dans ce moment où je voyais

un peuple furieux se porter à la maison d'un de vos col-

lègues, la dévaster, chercher même ù attenter à sa vie,

j'ai considéré comme ennemis du bien public tous ceux

qui semblaient approuver celte effervescence. Je sais que

ce peuple, soit qu'il y ait été entraîné de son propremou-

vement, suit qu'il y ail éléexcilé (11 s'élève de vio-

lents murmures.)
Il me parait que l'hypothèse que je fais excite des récla-

mations ; mais qui ne sait que les ennemis de l'ordre ont

toujours animé le peuple ù la sédition ,
qu'il n'y a pas eu

une seule insurrection dans tout le royaume dont on n'ait dit

qu'elle avait été excitée par les ennemis du bien public.

J'entendais un député de la garde nationale dire a la barre

o que celui qui a atlaquéM. Lameth était un infâme, un cri-

minel qui méritait punition. » Qu'est-ce dire au peuple m
insurreotion, qui déjà s'était porté à des excès? (Il s'élève

desmurmures.) Je prie l'Assemblée de se rappeler l'Adresse

qui lui a été envoyée par la municipalité de Paris, lors de

la translation de ses séances dans la capitale; avec quelle

assurance on promettait la tranquillité, la sûreté à tous

ses membres. Je demande si aujourd'hui, au lieu d'apai-

Buple, OD OC cherche put exciter de nouveaux dés-

ordre»?

M. Cai.at, co-député de M. Tînt/ : Je ne demande point

graee pour mon collègue, mais je demande que vousayei

égard à ses vertus, à ses excellentes qualités. (H s'élève des

murmures.) Que la peine de prison, demandée par quelques

membres, suit changée en vingt-quatre heures d'arrêts.

M. Viiiieu : Il est douloureux pour tous les bons ci-

toyens; il esl dangereux..,. J'entends du bruit, lin lépé-

t.iiil les expressions de M. liarnaveje n'auiais pas cru pou-

voir offenser l'Assemblée Je dis donc qu'il esl dange-

reux pour la chose publique que l'assemblée des législa-

teurs se Iran loi nie eu une arène, où, a la place du choc

inodéré des opinions, on ne voit que le choc violent des

passions qui se livrent les combats les plus hideux. Il serait

affligeant que l'Assemblée transformai le lien de ses séan-

ces en un champ-clos, où des gladiateurs viendraient se

provoquer. II est surtout dangereux que des passions étran-

gères viennent influer sur nos délibérations et se mêler à

nos opinions; que des spectateurs viennent y prendre part,

soil par des meua.es, soit par des applaudissements. Je

désirerais que l'Assemblée ordonnai aux personnes qui

viennent troubler ou interrompe ses délibérations de se

renfermer elles-mêmes dans les bornes de la modéra-

tion. Je demande qu'elle réprime toutes les passions par-

ticulières, qu'ellepioscrive à jamais tous ces petits moyens

indignes d'elle, par lesquels on vient influencer, dégrader

nos délibérations. (On rappelle l'opinant 5 l'ordre de la

discussion.) Je îéclame en faveur du respect dû à cette

Assemblée. Il faut réprimer ceux qui, par des applaudis-

sements ou par des huées, insultent quelques-uns de vos

membres et gênent la liberté des débats. Sont-ce trois cents

spi dateurs qui doivent être nos juge, ou bien la nation?

Quelle est donc la malheureuse destinée des provinces, si

elle dépend de l'influence d'un petit nombre d'hommes sur

l'Assemblée?

M. le Président : M. l'opinant, je vous rappelle ù l'or-

dre ; vous parlez de gêne dans les suffrages : il n'y en a ja-

mais eu dans cette Assemblée; je vous prie de vous ren-

fermer dans la question.

M. Virieu : Je crois que les vérités que j'ai dites tien-

nent essentiellement à la question. La chose dont je parle

est une des circonstances qui le plus souvent augmentent

la vivacité de nos débats. — On parle de punir un membre

qui s'est permis des expressions insultantes, on regarde

une indiscrétion comme un attentat. Il n'est pas douteux

que plusieurs d'entre nous emploient quelquefois, dans la

chaleurdes débats, des expressionsqu'ils désavoueraient de

sang-froid. Quant à moi, j'en fais moi-même l'aveu ;
mais

plus vous avez le désir de rétablir la paix, plus il est néces-

saire d'user d'indulgence. Je demande qu'en ensevelissant

dans l'oubli tout ce qui s'est passé nous passions à l'ordre

du jour.

M. FoncAuiT : Je crois qu'il n été proposé de mettre

M. Roy aux arrêts. (Plusieurs voix : Non, en prison!) Si

quelqu'un veut aggraver la peine, qu'il parle avant moi,

je lui repondrai.

M. BarnAVs; J'ai demandé que l'Assemblée prit des

mesures ellicaces pour le rétablissement de l'ordre, et pour

déjouer les perfidies qu'on a projetées. Il est prudent, il

est nécessaire, en faisant les lois, de donner l'exemple de

leur exécution. Nous nepouvons pas nousdissimuler qu'on

cliei eh. à fatiguer la patience du peuple pour jeter la défa-

veur sur sa conduite et sur ses intentions en l'excitant à

des mouvements fâcheux, à une révolution dont, par un

v\cr< d'imprudence, on se rendrait soi-même la victime....

A-l-nii voulu en imposera l'opinion publique? Je demande

que nous fassions exécuter dans tout le ro)aume, quenous

fassions respecter i.i la volonté de la majorité qui seule

exprime la volonté générale. Nous devons le vouloir; nous

le voulons. Nul ne doit ici tergiverser ni s'élever contre

cette volonté légale et suprême : la prudence exige que

nous sévissions sur-le-champ. Je demande que, louée par

les circonstances, abjurant le système d'une trop longue

ce, l'Assemblée fassearrêter sur-le-champ etcm>
duire en prison le membre qui lui a manqué.

M. KuicAii.T : Je ne répondrai pas à la vaste déclama-

tion du préopinant ; c'est ici que je devrais avoir le talent

de ces orateur9qui cherchent plutôt a instruire le peuple ou

à l'exciter qu'à le pénétrer du jugement qu'ils doivent

porter. Je dirai que ceux qu'on a accusés d'attaquer l'exé-

cution des lois sont leurs plus zélés défenseurs; je dirai
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que Inut le monde ne peut pas dire ici ce que nous pou-

vons dire tous [il part des éclate de rire de tous les côtés de

la salle); je dirai donc, M. le président, que tous cent

qu'on a accusés de résistance dans l'exécution des lois sont

peut-être ceux qui ont employé ou voulu employer les

innus 1rs plus efficaces pour les faire exécuter, parles bons

conseils qu'ils ont donnés. Il n'est pas un d'entre eux qui,

dans ses instructions adressées à ses commettants, dans

ses correspondances, ne leur ait écrit : « Conformez-vous a

la loi; ceux qui viendront après nous pourront la réformer.»

Quant à la motion faite par M. Barnave, pour la com-

battre je réclame aussi l'exécution des lois. Je demande la

permission de faire ici la leclure de la Déclaration des

Droits; il y est dit spécialement que a nul ne pourra être

arrêté ni emprisonné en vertu d'un ordre arbitraire. » Je

dis que la motion de M. Barnave, adoptée par vous, serait

un ordre arbitrairement donné, pareeque la loi de l'em-

prisonnement pour vos membres n'est pas faite ; votre rè-

glement n'en parle pas. Je sens si bien mon inviolabilité

que, si la motion me regardait et si vous ordonniez mon

arrestation, je n'obéirais pas. (Nouveaux murmures, nou-

veaux éclats de rire.) Vous en seriez responsables ; et ce

sei ail celle responsabilité qui ne s'éleindrait jamais, par-

eeque mes commettants ne m'ont pas envoyé pour élre

emprisonné.... Je dis que vous ne pouvez admettre cetle

motion sans contrevenir à tous vos décrets quelconques ;

cependant, puisque l'Assemblée a eu l'air de donner quel-

que faveur, je demande qu'elle se punisse elle-même de

cette faute en miligeant encore davantage la punition lé-

gère que mérite M. Roy, et en passant à l'ordre du jour.

M. Riquetti l'uiV ^ci-devant Mirabeau) : Si, au milieu

de celte scène odieuse, dans la trisle circonstance où nous

nous trouvons, dans l'occasion déplorable qui l'a fait

cclore, je pouvais me livrer à l'ironie, je remercierais le

préopinant.... (M. Foucault s'écrie : M. Mirabeau m'ac-

cable toujours d'ironies; M. Mirabeau s'acharne sur moi ;

j* demande..,.) je remercierais l'opinant du témoignage

qu'il vient de rendre a la liberté des suffrages, que l'on ac-

cuse les Parisiens d'avoir ravie à cetle Assemblée. (Le

cote droit s'écrie : Oui, oui, ouil lessuffrages ne sont pa>

libres! ) Certes, monter ii cette tribune pour y professer

la désobéissance, pour y mépriser ouvertement nos dé-

crets, pour y tourner en dérision noire autorité, pour y

arborer la rébellion, c'est, dans le langage de ces messieurs,

faire un acte d'homme libre ; cl la patiencede l'Assemblée,

qu'il me soit permis de le lui dire, n'a que trop longtemps

protégé cette étrange liberté : il est temps quelle protégea

leur tour la décence, la justice et la loi. (A M. Foucault.)

Voilà, monsieur, puisque vous n'aimez pas l'ironie, ceqtie

le profond mépris que je dois à votre conduite et à vos dis-

cours m'ordonne de vous adresser. (Le côté droit s'agite

avec violence, entre en fureur; plusieurs membres, prèls à

s'élancer vers M. Riquctti, sont retenus par leurs voisins.)

M. le président rappelle M. Riquelti à l'ordre.

M. Riquetti : Oui, sans doute, je dois être rappelé a

l'ordre si l'Assemblée veut déclarer qu'undescs membres

esl coupable d'employer le mot mépris envers l'homme

qui n'ii pus erainl de professer ouvertement à celle tribune

son mépris pour les ordres de la majorilé, et d'y déclarer

qu'il ne lui obéirait que mort. ( Applaudissements universels

d'un côté, murmures de l'autre.) Certes il est temps de

raisonner et d'écouler; certes cette soirée donnera uneample

matière aux vertueux Ocrivainsde la noble écoledes impar-

ti, rdX, pour dire, redire el répandre que nous consumons le

temps cl la confiance de nos>commeltanls dans les vaines et

hideuses contentions de notre irascibilité. Certes, aujniir-

icore on pourra s'écrier que l'Assemblée nationale

esl entièrement désorganisée; qu'elle n'a plus ni calme, ni

régie, ni respect d'elle-même. Mais ne sont-ce donc pasevi-

deiunient les coupables qui sont ici les arcusaleurs? N'est-

ce pas leurs délits qu'ils uous imputent?

Messieurs, il esl temps de le reconnaître, et la déclara-

tion n'en saurait être impsolcnelle : votre longue indul-

gence, votre indulgence née, comme je l'ai dit tanl de fois,

du sentiment de votre force, celte indulgence serait cou-

pable et falale si elle n'avait point un terme. La chose

publique est vraiment en danger, et le succès de vos tia-

vaux entièrement impossible, si vous perdez de vue que

vousêlcs tenus également de respecter ctde faire respecter

la loi, si unis nu fuites pas un exemple dans celle Assem-

blée, si, pour ordonner le royaume, vous ne commence!
par vous ordonner vous-mêmes. Vous de\ez établir dans

l'empire l'obéissance aux autorités légitimes, et vous ne
réprimez pas dans votre sein une poignée d'insolents con-

spirateurs ! Ah I c'est pour leur propre salul que j'invoque

votre sévérité; car si la lettre de vos règlements et l'esprit de
vos lois, si la voix paisible de votre président et l'indigna-

lion des spectateurs, si les mécontentements des bons ci-

(oyens et notre propre insurrection ne peuvent leur impo-

ser, s'ils sefont un point d'honneur d'encourir noscensures,

une religion de desobéir à la majorité qui doil régir toute

société, sans quoi l'association esl dissoule, n'arrivera t-il

pus infailliblement que le peuple ressentira enlin l'injure

faite à ses représentants? Et des mouvements impétueux,

de terribles mais justes vengeances, des catastrophes en

tous sens redoutables, n'annonccront-ils pas que sa volonté

soit toujours, a dû toujours être respectée ? Les insensésl

ils nous reprochentnos appels au peuple. Eh! n'est-il donc

pas heureux pour eux-mêmes que la terreur des mouve-

ments populaires contienne encore tous ceux qui mécon-

naissent toute loi, toute raison, toute convenance?

Messieurs, on se flatterait en vain de faire longtemps

respecter ce qui est méprisable, et rien n'est plus méprisa-

ble que le désordre. On nous accuse de favoriser l'anar-

chie, comme si notre honneur, noire gloire, notre sûreté

n'étaient pas uniquement dans le rétablissement de l'ordrel

Mais qu'est-ce que l'anarchie, si ce n'est le méprisde la loi ?

Et comment sera-t-elle l'objet de la vénération publique, la

loi qui émane d'un foyer de tumulle et de scandale ? Com-
ment obéira-t-il à la loi, le peuple dont les législateurs foulent

sans cesse aux pieds les premières règles de la discipline so-

ciale?

(S'adressant au côté droit.) Savez-vous ce que l'on a dit

ce matin à l'un des principaux chefs de la force publique,

qui, devant la maison de M. Castries, parlait du respect

du à la loi? Ecoutez la réponse du peuple dans son énergi-

que simplicité : « Pourquoi les députes ne la rbspectexi-

ils pas? » Dites, dites, qu'est-ce que le plus furieux d'en-

tre vous aurait pu répliquer? Si vous rappelez lout ce qui

est coupable, pesez donc aussi lout ce qui excuse. Savez-vous

que ce peuple, dans son ressentiment contre l'homme qu'il

regarde comme l'ennemi d'un de ses plus utiles amis ; sa-

vez-vous qu'au milieu de la destruction (nul n'osera dire

la dilapidation) des effets de cetle maison proscrite, le peu-

ple s'est religieusement arrêté devant l'image du monarque;

que le portrait du chef de la nation, de l'exécuteur su-

prême de la loi, a été, danscesmomenls d'une fureur géné-

reuse, l'objet de sa vénération et de ses soins persévérants?

Savez-vous que ce peuple irrité a montré à madame
Castries, respectable parson âge, intéressante par son mal-

heur, la plus tendre sollicitude, les égards les plus affec-

tueux? Savez-vous que le pejiple, en quitlant cette mai-

son, qu'il venait de détruire avec une sorte d'ordre et de

calme, a voulu que chaque individu vidât ses poches et

constatât ainsi que nulle bassesse n'avait souillé une ven-

geance qu'il croyait juste?

Voilà, voilà de l'honneur, du véritable honneur, que les

préjugés des gladiateurs et leurs rites atroces ne produi-

ront jamais. Voilà quel est le peuple : violent, mais e\o-

rable; excessif, mais généreux ; voilà le peuple même en

insurrection, lorsqu'une constilution libre l'a rendu à sa

dignité naturelle, et qu'il croit sa liberté blessée. Ceux qui

le jugent autrement le méconnaissent et le calomnient; et

quand ses serviteurs, ses amis, ses frères, qui ne se sont

voués à sa défense que pareequ'ils l'honorent profondé-

ment, repoussenlles blasphèmes que l'on profère à chaque

inslant dans cette Assemblée contre lui, ils obéissent à leur

premier devoir, ils remplissent une de leurs plus saintes

fonctions.

Nous avons trop tardé ; ne souffre! pas que le temps que

nous a emporlé ce coupable débat passe pour la puérile

explosion d'une colère oiseuse et stérile; faites dans votre

sein un exemple qui démontre que votre respect pour la

loi n'est ni tiède ni simulé; qu'cuûu M. Roy soit conduit

en prison.

M. Malouet parait à la tribune. — On ferme la discus-

sion. — M. Malouet insiste pour la parole. — MM. Goupil

et Prieur l'interrompent ; il veut s'adresser au président ;

on le rappelle à l'ordre. — M. le président le somme de

se soumettre au décrel qui vient de fermer la uiscussiod.
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— il (en! encore porter ; on demande qu'il soit chassé de

la h iluiuo.

M. li PiuSiuent : La niolion qui est en délibération con-

bI i, i
ï h nprisonnementde troisjous. Si M. Ma-

in net a un amendement à proposer, il a le droit de le faire.

\i. Muoit.i : Si l'emprisonnement d'un de vos mem-

bres esl nécessaire au l'établissement de l'ordre, je suis

le premier a m'ulTrir ; et j'ai trop bonne opinion du

membre estimable qui est accusé pour tll s'élève des

murmures.)
M, i.e I'iiesiuent : Votre amendemenl
M. Maloiet : Je déclare que j'ai toujours respecté tous

vos décrets, mais que je m'élèverai toujours contre les ca-

lomnies, contre les tyrannies que vous exercerez envers

vos membres Puisqu'on regarde la punition de M. Roy

comme un moyen de rétablir l'ordre, en adoptant les prin-

cipes que M. Barnave a développés sur la nécessité de ré-

tablir partout et liors de cette Assemblée, j'espère que l'As-

semblée voudra bien aussi prendre des moyens pour

l'établir au Palais-Royal, aux Tuileries; alors j'adopterai

sa niolion. Mais si vous isolez ses conclusions des motifs qui

les précèdent, si vous sévissez contre un de vos membres

et que vous laissiez impunis les désordres extérieurs, elle

est profondément injuste. (Plusieurs voix crient à M. Ma-
louet : Allez à l'hôtcl-de-ville!) Je demande que vous ayez

égard aux circonstances qui nous environnent, que vous

preniez toutes les mesures propres au rétablissement de la

paix, et que vous décidiez que le dégât fait dans la maison

de M. Castries sera payé par la nation.

M. Estourmel : Bien certainement...

M. le Président : Avez-vousun amendement a proposer?

M. Estourmel : Oui , monsieur Bien certainement,

rien n'est si affligeant que le spectacle que nous donnons

en ce moment au public qui nous environne.

M. le Président : Votre amendement?
M. Estourmei. : Mon amendement est que la peine de

trois jours de prison soit commuée en celle de huit jours

d'arrêts (Il s'élève de longs murmures, accompagnés

du bruit très longtemps prolongé de la sonnette du prési-

dent.) Il est indécent de m'interrompre. Je demande que
l'Assemblée soit rappelée à l'ordre Je motive mon opi-

nion premièrement sur ce que l'Assemblée, ayant voulu

punir un membre pour une expression semblable à celle

qui est échappée a M. Roy, ne l'a condamné qu'à trois

jours d'arrêts ; secondement sur le proverbe que vous savez

tous: prima gratis, secundo débet, terlia solvtl. La faute

dont il s'agit n'est que la seconde de ce genre.

M. Prieur : Elle esl la troisième, car celles de MM. Fau-

cigny et Guilhermy l'ont précédée.

M. Estourmkl : Je demande de plus que la motion

de l'arrestation soit entièrement supprimée, et que, si

l'Assemblée persistait dans Ja résolution d'envoyer M. Roy
en prison, il lui soit permis de s'y rendre lui-même.

Le premier amendement de M. Estourmei, relatif à la

commutation de la peine de prison en celle des arrêls, est

écarté par la question préalable.

M. Dambly : Il n'est pas de la dignité de l'Assem-

blée de faire entrer des gardes dans son sein. Je demande
que M.Roy soit envoyé en prison sur sa parole d'honneur.

M. Roy : Je déclare que je porterai le plus grand
respect à la décision de l'Assemblée. Je suis prêt d'a-

vance à me rendre à la prison de l'Abbaye-Saint-Ger-

main, pour y rester le temps que l'Assemblée jugera né-

cessaire.

On adopte le second amendement de M. Estourmei, et

en conséquence on décrète que M. Roy se rendra a l'Ab-

baye Saint-Germain pour trois jours, et qu'il instruira

l'Assemblée, par uue lettre à son président, de l'exécution

du décret.

M. Foucault: El de M. Mirabeau, qu'en ferons-nous?

M, Mu'.isws : Je demande qu'il suit condamné à

huit jours d'arrêts, pont les propos qu'il a tenus à la tribune.

M. Goupil veut repondre; des cris extraordinaires par-

tant du coté droit éloulTcnl sa vois. On décide de passer à

l'ordre du jour.

— On reçoit à la barre une oeputation des officiers mu-
nicipaux de Paris.

M. liailly : La municipalité de Paris, a qui les circon-

stances n'ont pas encore permis de se présenter devant

vous pour vous offrir l'hommage et les assurances de sa

fidélité, a cru qu'elle pouvait cependant venir aujourd'hui

présenter une pétition à l'Assemblée nationale. Ces! sa

sollicitude qui l'amène; elle vient implorer des mesures
propres à assurer la tranquillité publique : voici l'arrêté

dont elle nous a chargés de vous donner lecture:

o Le corps municipal, alarmé de la fréquence des com-
bats singuliers et des troubles qu'ils excitent dans la capi-

tale, a arrêté qu'il serait envoyé à l'Assemblée nationale

une députalion de douze membres, pour la supplier de
rendre le plus promptement possible, contre les duels, une
loi qui rappelle les citoyens aux règles de la morale, et les

prémunisse à jamais contre les suggestions d'un sentiment

incompatible avec le caractère d'un peuple libre cl bienfai-

sant, n

M. le président répond à la députation et l'invite à as-

sister à la séance.

M. Bailly : Nous sommes bien sensibles à l'invitation de
l'Assemblée; mais nous lui demandons la permission de
retourner à l'holcl-de-ville, c'est-à-dire à notre poste et à

noire devoir. (On applaudit.)

M. Salle, au nom du comité des rapports : Au mois de
janvier de celte année, il s'est établi dans la ville de Dax,

une Société des Amis de la Constitution ; elle s'est confor-

mée au décret qui défend aux citoyens de s'assembler sans

avoir averti la municipalité, et a obtenu des officiers mu-
nicipaux de Dax une permission de tenir ses séances. Mais
bientôt la municipalité, provoquée par une pétition de
quelques citoyens de Dax, a dissous la Société par la force,

a fait afficher sa sentence, et a mis les scellés sur ses pa-
piers. Les membres de celte Société se sont adressés au co-

mité des rapports, qui, pour ne pas détourner l'Assemblée

de ses importantes délibérations, a pensé que les voies de

la conciliation et de la persuasion , qu'il a employées si

souvent avec succès, suffiraient en celte circonstance. Il

s'est donc livré à une discussion particulière de l'affaire

qui lui était soumise; il a remarqué que la municipalité ne
précisait aucun molif de sa conduite, sinon que la qualifi-

cation de cette Société d'Amis de la Constitution était une
espèce d'accusation contre les autres citoyens d'être enne-
mis de la constitution

; que cette Société était une corpo-
ration, et que l'effet de ces corporations était d'opérer uue
scission entre les citoyens.

Votre comité a pensé que la Société des Amis de la Con-
stitution ne pouvait pas être accusée d'inculper par son
nom les autres citoyens plus que les noms des Sociétés

philanthropiques, académiques, etc., ne sont parmi nous
une injure et une accusation d'inhumanité ou d'ignorance

pour tous les citoyens qui n'en sont pas membres. Il a cru
que ces Sociétés ne pouvaient pas être considérées comme
des corporations; car celles-ci, soumises à des règles inté-

rieures prescrites par la loi, sont autorisées à faire des

actes publics, tandis que les Sociétés dont il s'agit ne sont

que des associations particulières, soumises aux lois géné-

rales et devant être protégées par elles comme tous les

autres citoyens : elles n'ont d'ailleurs aucun caractère pu-
blic; elles sont libres dans la formation des règles inté-

rieures de leur organisation ; elles propagent l'esprit public

et le patriotisme, et les municipalités ne peuvent les dis-

soudre que dans le cas où elles formeraient dans leur sein

des complots contre l'exécution des lois cl troubleraient

l'ordre public; encore faudrait-il alors agir avec de certaines

précautions.

Deux lettres successives écrites par votre comité des rap-

ports à la municipalité de Dax sont demeurées sans ré-

ponse; quoiqu'il lui ail rappelé le décret qui autorise tous

les citoyens & se réunir paisiblement et sans armes pour
délibérer sur leurs intérêts, elle a persisté dans le refus de
restituer à la Société des Amis de la Constitution les papiers

qu'elle lui avait enlevés et de lui permettre de tenir ses

séances. En conséquence, nous vous proposons le projet de
décret suivant :

« h Assemoiée nationale, considérant que par san décret

nu lli décembre 1789 il est libre à tous les citoyens de se

réunir paisiblement et sans armes, en instruisant la muni-
palité du lien de leurs séances, décrète que la munici-
palité de Dax n'a pu troubler la Société établie dans cette

ville sous le titre des Amis de la Constitution, ni lui dé-
fendre de tenir ses séances, encore moins lui enlever ses

papiers, et qu'elle sera tenue de les lui restituer sur-Ic-

champ, o {La suite au Supplément.)
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M. FolU'.ville: Votre décret nedoitpasportcrsui lacon-

duile particulière de la municipalité de Dax; il doit êlre

général ; en conséquence, comme le décret général existe

déjà, je demande la question préalable.

M. BiKNAVE : Il faut que vous commenciez votre décret

par déclarer que tous les citoyens ont le droit de se réunir

paisiblement et sans armes, sous la condition de ne

point troubler l'ordre public et de ne pas contrevenir aux
lois; qu'en conséquence la municipalité de Dax n'a pas

dû, etc.

Le projet de décret est adopté sous celle nouvelle forme.

— Un de MM. les secrétaires lit un arrêté de la section

de la Croix-Rouge ; il a pour objet de supplier l'Assemblée

nationale de prendre dans sa sagesse les mesures qu'elle

croira nécessaires pour l'aire cesser les alarmes des citoyens

sur les funestes effets du duel.

Cette pétition est renvoyée au comité de constitution.

ainsi que celles de la municipalité de Paris et du bataillon

de Bonne-Nouvelle.

La séance est levée à dix heures et demie.

Lettre circulaire de M. le garde-des-sceaux à
MM. les commissaires du roi.

Monsieur, le roi vous a nommé son commissaire,
chargé des fonctions du ministère public près le

tribunal du district de... Je ne doute pas que vous
n'ayez profondément réfléchi sur la nature et l'objet

de la mission qui vous est confiée. Les fonctions

que vous aurez à remplir sont tracées dans la loi

même qui vous a créé, et en vertu de laquelle Sa
Majesté vous appelle à requérir l'observation des
lois dans la distribution de la justice , a assurer et

garantir l'exécution des jugements, à prévenir et à

rectifier les erreurs ou l'égarement de l'opinion sur
le respect dû aux juges, à défendre ceux-ci contre
eux-mêmes, s'il le faut, de l'oubli de leur caractère,

à l'aire entendre, en matière d'impositions indirectes,

la voix d'une justice impartiale et appliquer à ne
recueillir que des notions exactes et des faits avérés.

En vous montrant ainsi la suite et l'ensemble de
vos principaux devoirs, je crois mettre sous vos
veux, dans tout son jour, la dignité de vos fonctions,
puisque dans un gouvernement ordonné pour le

bonheur public les fonctions et les dignités ne s'ap-
précient que par leurs rapports utiles, et les hom-
mes ne s'honorent que par la mesure du zèle et des
vertus qu'ils y développent.

Les oflices de commissaire du roi ne peuvent
avoir aucun attrait pour l'ambition ; ils n'ont pas à

lui offrir l'appât de la fortune, mais ils promettent
an mérite et à la vertu le spectacle consolant du
bien opère par de longs efforts, la pure jouissance
de la gratitude publique, digne récompense des tra-

vaux de ceux qui auront bien mérité de leurs con-
citoyens. C'est donc du sein d'un recueillement pro-
fond, du sein d'une méditation grave et sévère que
vous avez dû étendre vos pensées et vos regards sur
l'importante carrière que vous allez parcourir. )insi
ce né sont point des considérations personnelles et

intéressées , ce sont les plus nobles inspirations du
patriotisme qui vous auront préparé à seconder le

vœu du roi par une sage et courageuse administra-
tion de la justice. La confiance dont il vous honore

1" Sciic. — Tome FI,

aujourd'hui, en vous associant à sa paternelle solli-

citude pour ses peuples, ne peut être dignement
payée que par un dévouement sans réserve à l'é-

tude et à l'exercice de vos devoirs. Que le géné-
reux esprit qui l'anime se reconnaisse dans toutes

les parties et dans tous lesactes de votre ministère.

Qui peut se due sans émotion : J'ai S faire jouir un
grand peuple des bienfaisantes intentions du monar-
que; j'ai à mériter au monarque les bénédictions
et l'amour d'un grand peuple !

Si l'ordre est le fruit des lois, par lesquelles seu-
les il existe; si ce sont elles encore qui doivent le

maintenir, en éclairer et en diriger les conserva-
teurs, en prévenir ou en punir les infracteurs, ne
sera-ce pas en grande partie sur vous que reposera
l'ordre -'énéral?

Les lois sont le plus grand bienfait de la patrie;

elles sont le lien qui en unit tous les membres ; elles

seules procurent le. prix des sacrilices que les ci

toyens ont dû faire aux avantages inappréciables

qu'ils retirent de la fédération sociale. Sans les lois,

sans leur salutaire empire, point de sûreté person-
nelle, point de liberté', point de propriété.

Contiez vous toujours à ce principe, rappelez- le

sans cesse aux juges, pénétrez-en tous les justicia-

bles; que tous sachent que c'est d'une attention fi-

dèle et soutenue au maintien des lois, d'une sou-
mission volontaire et respectueuse que dérive cette

heureuse harmonie sans laquelle il n'y a point de

bonheur public, ni de prospérité particulière
; que

tous sachent que la société veut et doit s'armer de.

sévérité, rejeter même de son sein celui qui, eu
secouant le joug salutaire des lois, romprait le

pacte social et perdrait ainsi ses droits à la protec-

tion qu'il assure à tous les citoyens.

Votre premier devoir sera donc de vous livrer à

une étude constante et suivie des lois générales et

particulières, de celles qui tiennent à l'ordre public

comme de celles qui doivent régler les fortunes et

les propriétés privées. Vous apporterez principale-

ment votre application à prendre une connaissance

approfondie de tous les décrets du corps législatif,

sanctionnés par le roi, et adressés aux tribunaux. Ils

feront la base de vos réquisitions, de vos conclu-

sions. C'est dans la méditation constante des lois,

c'est dans la persévérance à en réclamer l'exécution,

que le magistrat doit trouver cette autorité puis-

sante que lui doune un véritable empire sur les

passions.

Armez-vous cependant de zèle et de constance.

Les talents et l'application ne vous suffiront peut-

être pas toujours, vous aurez aussi besoin de cou-

rage et des vertus de. caractère. Vous enseignerez

aux peuples à ne point douter du pouvoir des lois ;

mais vous n'inspirerez que la confiance que vous
aurez vous-même. Ne balancez pas à invoquer, tou-

tes les fois que le bienjpublic l'exigera, la plénitude

du pouvoir exécutif suprême. Vous trouverez, n'en

douiez pas, dans le ministre de la justice honoré du
choixduroides dispositions uniformes et invariables

à vous seconder.

Je ne m'arrêterai pas davantage sur ce qui tient à

des devoirs généraux. Je ne doute pas que vous
n'en connaissiez toute l'importance et toute l'éten-

due ; mais je crois devoir vous tracer en abrégé le

tableau des fonctions qui vous sont spécialement

attribuées par la loi même de votre institution.

Vous serez reçu, et vous prêterez serment devant

les juges avant d'être admis à l'exercice de votre

office ; alors commenceront vos fonctions. 11 en est

qui doivent assurer l'exécution même des lois qui

tiennent a l'ordre public, à celui des tribunaux ; il en

q8



378

(si qui ne concernent que les afiaires contentieuses

et ordinaires.

Vous exécuterez textuellement et avec prompti-

tude lesordres qui vous seronl envoyés pour requé-

rir la transcription des lettres-patentes adressées

par le roi au tribunal; vous les ferez publier dans

l,i huitaine.

Vous devez veiller au maintien de la discipline et

à la régularité du service de la part des membres du

tribunal ; mais je dois présumer que votre corres-

pondance sur ce point procurera au chel de la jus-

tice la douce satisfaction de inellre sous les yeux du

roi des témoignages favorables, et non des rapports

fâcheux sur les fautes commisesou sur la négligence

à y remédier.
Vous porterez une grande attention à la distinc-

tion des compétences entre les causes susceptibles

d'appel et celles qui ne le seraient pas. Les juges-

de-paix, ceux de district, les juges de commerce et

ceux de police ont tous une attribution sur les limi-

tes de laquelle vous devez veiller, alin que chacun

atteigne son but et ne le passe jamais. S'il importe

au bien général que la justice sommaire ne puisse,

par aucun détour, se prolonger ni s'éloigner du lieu

de l'origine des contestations, il ne faut pas non

plus que le remède salutaire de l'appel soit éludé.

Une partie de la force que la police doit avoir

tient essentiellement à l'exécution provisoire des

jugements; il est donc indispensable qu'elle soit re-

ligieusement et invariablement maintenue.
"
Iprès que le directoire du district aura proposé le

tableau des sept tribunaux pour les appels, qu'il

aura été. présenté à l'Assemblée nationale, et que

l'arrêté pris par elle à ce sujet aura été approuvé de

Sa Majesté, ce tableau vous sera adressé. Vous en

requerrez le dépôt au greffe, et vous le ferez afficher

dans l'auditoire.

Les juges-de-paix étant subordonnés aux tribu-

naux de district, il sera conforme à l'ordre de re-

quérir le dépôt au greffe de l'acte de leur nomina-
tion ainsi que de celui de la prestation de serment

devant le conseil-général de la commune du lieu.

Aussitôt que les greffiers auront été nommés, vous

leur ferez prêter le serinent de remplir fidèlement

leurs fonctions, et vous veillerez à ce qu'ils s'en ac-

quittent avec exactitude.

Lorsque le temps du renouvellement des élections

s'approchera, vous vous concerterez avec le procu-

reur-syndic du district, afin que la loi, qui veut que
les procès-verbaux soient présentés au roi deux
mois avant la fin de la sixième année, ne soit jamais

retardée dans son exécution.

Les règles par lesquelles la police se maintient

étant absolument laissées à la prudence de ceux
qui en sont chargés, il me paraît que vous ferez

convenablement d'en éloigner l'influence que l'on

pourrait vouloir obtenir de vous avant le temps où
les appels des jugements en cette matière seront

portés au tribunal île district.'

Si des circonstances malheureuses vous rendent
le témoin d'attroupements et d'émeutes populaires,

si vous êtes consulté à ce sujet, votre qualité de bon
citoyen vous suffira pour échauffer le zèle et soute-

nir le courage de ceux qui doivent pourvoir au bon
ordre. Mais vous ne devez pas perdre de vue que ce

n'est point un pouvoir de force et de contrainte qui

est remis en vos mains; que vous ne devez pas pré-

venir, comme commissaire du roi, le moment où

vous devez parler et agir. Ainsi vous conserverez,
jusqu'au moment où vos fonctions seront indispen-

sables toute cette impassibilité qui doit caractériser

le magistrat et qui fait respecter jusqu'aux actes de
Sévérité quand ils sont devenus nécessaires.

TOUS les objets que je viens d'indiquer tiennent a

la loi constitutionnelle des tribunaux, a leur orga-

nisation, à leur harmonie, et leur importance indi-

que assez toute l'attention que vous devez y appor-

ter. Mais ils ne vous feront pas négliger d'autres

points qui l'ont aussi une partie essentielle de vos

fonctions.

Dans les causes où vous devez être entendu, c'est

à vous qu'il appartiendra de préparer les jugements.

Les qualités, les intérêts, les conclusions des par-

ties, les questions de fait et de droit, le résultat de

l'instruction, ce qu'elle laisse à désirer, vos motifs,

vos conclusions, seront présentés par vous de ma-
nière à guider l'esprit des juges. Ainsi le ministère

public, élevé en quelque sorte, par sa propre per-

fection , au-dessus des changements, continuera,

je me le persuade, avec le même éclat et la même
utilité à se montrer digne de la confiance et à méri-

ter la reconnaissance des peuples.

La connaissance des jugements rendus par les

arbitres ne doit pas toujours vous être étrangère;

Quelque favorable que soit ce moyen de prévenir et

d'abréger les procès, tonte personne qui n'a pas le

libre exercice de ses droits et de ses actions ne peut

compromettre ses intérêts. Les transactions et les

cessions de. droits, en matière, de délits graves, ne

peuvent arrêter le cours de la justice, qui n'a pas

seulement;! venger l'injure faite aux particuliers,

mais à la société, et ne peut transiger sur les outra-

ges dont elle a souffert. 11 sera donc nécessaire que,

dans tous les cas où l'ordre public, les droits de la

nation, ses propriétés, celles d'une commune, des

mineurs, des interdits, des femmes mariées, seront

intéressés, vous ayez communication de l'acte d'ar-

bitrage et du ingénient des arbitres avant qu'il soit

rendu exécutoire par l'ordonnance du juge. Votre

intervention conservera les droits de la loi, ceux de

la société, ceux des personnes dont vous avez en

quelque sorte la garde, sans jamais être néanmoins

un obstacle à aucune composition amiable qui se-

rait régulièrement possible.

A l'égard de toutes les décisions des bureaux de

conciliation, relatives aux appels, vous leur appli-

querez les principes que vous devez adopter sur les

arbitrages. Vous conserverez le droit d'appeler pour

ceux qui ne peuvent le compromettre volontaire-

ment.
Les arrêtés de famille, aux termes de la loi, vous

seront tous communiqués. Vous êtes chargé d'en

vérifier les motifs, d'en approfondir les causes. C'est

à votre sagesse seule que ce ministère est remis, et

la loi en a même écarté les formes judiciaires; mais

il n'en est devenu que plus important, puisqu'elle

s'en rapporte à vous sur le soin de fournir aux ju-

ges les instructions qui les mettront à même d'adop-

ter, de modifier ou de rejeter le jugement de la

famille.

J'ai cru devoir parcourir avec vous le cercle de

vos fonctions, et je vous en ai fait connaître les mo-

tifs. En vous rappelant vos principaux devoirs je

vous ai exposé en même temps les hautes considéra-

tions dont j'étais pénétré quand j'ai rendu compte

au roi des sujets divers parmi lesquels son choix

devait se fixer.

C'est à vous désormais à justifier une préférence

que Sa Majesté n'a voulu accorder qu'au vrai mérite

et aux talents.

Votre correspondance avec moi, monsieur, com-
mencera aussitôt après votre réception. Je vous

demande qu'elle soit exactement suivie. Le roi

l'exige, et votre office vous astreint à rendre un

compte fidèle de tons les détails qui, dans le cercle

de votre ministère, peuvent mériter l'attention et
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intéresser l'ordre public et la tranquillité générale:

toutes vos lumières, toute, votre expérience sont

duesà l'administration de la justice et au maintien

des lois.

Dans les rapports qui vont s'établir entre vous et

le chef de la justice, vous lui ferez part de vos vues,

vous lui soumettrez vos difficultés et vos doutes.

Comptez sur une exactitude scrupuleuse de ma part

à vous en procurer la solution. Celui qui est le cen-

tre de toutes les correspondances peut mieux que,

personne recueillir les lumières de tous et les dis-

penser ensuite selon le besoin de la chose publique.

Ce n'est que par ce. concours mutuel qu'on peut

établir une uniformité de principes et d'exécution

si nécessaire à l'harmonie générale.

Vous allez appartenir désormais tout entier à vos

concitoyens: ce sera votre véritable gloire et la vé-

ritable dignité de votre oflice. Rappelez-vous sans

cesse, comme l'objet d'une noble émulation, les ta-

lents qui ont illustré le ministère public et placé un

grand nombre de ceux qui l'ont exercé parmi les

hommes auxquels on doit les progrès de la civilisa-

tion et de la science sociale.

Leur vie privée (ut souvent un exemple imposant,

facile et doux, proposé à l'imitation de leurs conci-

toyens. Le public ne manque pas d'interroger les

mœurs domestiques et de les rapprocher des maxi-

mes de représentation. Combien ne peut pas alors

sur les mœurs l'éloquence d'un homme de bien !

Si, dans l'exercice du ministère public, vous êtes

les premiers responsables, vous êtes aussi les pre-

miers a recevoir les fécilitations des peuples; vous

êtes les premiers à jouir de leur bonheur. Jamais,

en vous parlant de vos devoirs, je n'oublierai de

vous rappeler que la récompense est auprès d'eux,

et tiue celte récompense est la plus douce et la plus

glorieuse de toutes. Vous devez avoir pour objet le

bonheur de la patrie, pour juges vos concitoyens,

pour témoin votre bienfaiteur et votre roi, et pour

garant de votre zèle.

Votre affectionné serviteur.

moît, n<> 41; chez M. Petit, libraire, nn Palais-Royal,

250 , et en province chez tous les directeurs des postes.

AVIS DIVERS.

On a annoncé, il y a quelques semaines, un Recueil com-
plet des décrets sanctionnés par le roi , et divisés par ordre

de matières* II en paraît à présent près de soixante feuilles,

et tous les quinze jours on en recevra huit à dix feuilles sans

interruption.

Les auteurs de ce recueil ont cru faire un acte de pru-

dence en suspendant leur travail sur le volume de la consti-

tution jusqu'à ce que le nouveau comité de révision ait dis-

tingué les articles constitutionnels d'avec ceux qui ne sont

que réglementaires; mais ils ont éié en avant sur les autres

divisions, et ils ne craignent point qu'on les accuse d'avoir

huilé tu contrefait l'auteur qui se plaint mal à propos de l'a-

voir été; car on ne trouvera point dans leur recueil, ainsi

qu'on le voit dans sa collection, les impositions directes mê-
lées avec les impositions indirectes, les lois criminelles con-

fondues avec l'ordrejudiciaire civil, les biens nationaux pla-

cés dans la division tin clergé, puisqu'il en est dépouillé; on

n'y trouvera même point de ces vains commentaires plus ca-

pables d'obscurcir que de faciliter l'esprit des lois.

On a pensé qu'il était plus convenable de les faire précé-

der des seules pièces capables d'en développer les principes

et d'en montrer le but, c'est-à-dire des rapports des comités

qui les ont proposés, ou quelquefois desopinions particulières

qui ont influé sur les changements ou modifications que ces

luîs ont éprouvées lors de la discussion.

Les cent feuilles de ce recueil in-S°, faisant 1600 pages,

d'une édition soignée, ne se vendent que t-2 livres, prix trois

fois moindre que celui des autres collections annoncées.

On souscrit à Paris, chez M. Coupery, notaire, rue Cha-

banais, u° 18; chez M. Landelle , commissaire , rue Saint-

CODE DE LA JUSTICE DE PAIX,

Contenant tous les décrets relatifs à la juridiction de*

juges-de-paix, avec des notes explicatives du texte et les avis

du comité de constitution y relatifs; suivis d'une instruction

pratique sur les fonctions et compétences des juges-de-paix,

sur la forme de procéder devant eux, avec des modèles ou

formules de tous les actes de procédure à rédiger soit par

eux, soit par leurs greffiers, soit par les parties.

Cet ouvrage, entrepris sur l'invitation et approuvé du
comité de constitution, est actuellement sous presse, et pa-

raîtra dans les derniers jours de ce mois.

Chaque exemplaire broché, format in-8<», coûtera 18 sous

pris chez l'auteur, et 24 sous envoyé franc de port dans tout

le royaume. Les personnes qui en prendront douze exem-
plaires à la fois ne les paieront que 1S sous chaque, pris

chez l'auteur, et 20 sous envoyé franc de port par la poste.

Les personnes qui désireront cet ouvrage sont priées do
vouloir bien faire parvenir leurs demandes directement

par la poste, en affranchissant le port de l'argent et des

lettres :

A M. Guichard , homme de loi, place Dauphine, n° 11, à
Paris.

POSTES
Le public est invité a ne pas négliger de faire charger les

lettres et paquets qui renferment des valeurs, soit en billets

de caisse, assignats ou effets au porteur, pareeque, sans cette

précaution, l'administration des postes est dans l'impossibi-

lité d'accueillir les réclamations. Sans ce chargement rien

ne constate si une lettre a été effectivement mise à la poste,

et si elle l'a été sans altération ; si elle a été rendue fidèle-

ment, ou seulement par soustraction des valeurs qu'elle ren-

fermait. Dans le cas d'un délit, il ne reste aucune trace qui

puisse faire découvrir le coupable. Est-ce le préposé des
postes, ou bien les intermédiaires par les mains desquels la

lettre a passé pour arriver à la boite et pour être rendue à

son adresse? Il est impossible de le savoir. La prudence
exige donc que le public, aux termes des règlements, fasse

charger toutes les lettres et paquets dont l'importance de-

mande une attention particulière. Ce chargement, sans dé-

claration, n'oblige que le paiement du double port; il n'en-

traîne pas la garantie; mais si la lettre chargée vient à se

perdre autrement que par force majeure légalement consta-

tée, l'arrêt du conseil du 31 mai 1786 condamne les postes

au paiement d'une somme de 150 liv.; l'administration a dé-

libéré de porter ce remboursement à 500 livr., pour mieux

assurer la confiance du public.

EAUX VEGETALES.
Le sieur Virfan, chimiste, s'est occupé toute sa vie à l'é-

tude d'analyser les plantes, et pour fruit de ses recherches

il est parvenu à composer deux espèces d'eaux végétales

dont la vertu est de conserver la fraîcheur de la peau et

d'entretenir le coloris de la jeunesse, même dans un âge

La première espèce est une eau suave et limpide qui fait

disparaître les boutons et rougeurs, qui prévient les rides et

dissipe la sécheresse du teint en lui rendant son éclat et son

velouté. Pour en accélérer l'effet il est ù propos de s'en hu-

mecter le visage le matin, et surtout le soir en se couchant,

afin qu'elle s'insinue plus aisément dans les pores.

La seconde espèce est un rouge en liqueur, exprimé de

plantes rafraîchissantes, qui, par la vivacité de son coloris,

efface le plus beau rouge en poudre sans en avoir les incon-

vénients. Cette eau a 1 avantage qu'on peut l'employer sans

être soupçonné d'emprunter l'imposture de Part. Sa vertu

est d'imiter la belle nature sans la surcharger d'un éclat trop

vif et trop inarqué, et comme elle est susceptible de nuan-

ces plus ou moins vives, elle dispense de recourir au rouge,

qui trop souvent détruit l'ouvrage qu'il semble conserver.

Le moven offert par le sieur Virfan n'expose point aux mê-

mes ravages; il aide la nature, dont il rajeunit les traits sans

les défigurer ; les personnes des deux sexes peuvent en user

avec le même succès.
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Le dépâl est rue Thévenot, n" B, la première porte co-

chère ) gauche en entrent par In rue Saint-Items.

1 e ùeur Virfan fient d'établir deux autres dépôts pour la

< du public, l'un chei !<• sieur Aymez, au Palais-

I; i i i boutiquaa du bois, n° 319; et l'autre rue Dau-

pliiuc, chex M°> c Lebreton, marchande de modes, n° 53.

C'est par erreur que dans le n° 9e i du Journal de Paris

on o annoncé qu'il y aurait une nouvelle édition «lu Point du
Jour. Cet ouvrage, qui forme actuellement quinze volumes

in-8°, sera une collection complète de tous les travaux de

la législature, et se trouve chef M. Cussac, libraire, au Pa-
lais-Hoyal.

M li LANGES.
Pour que vous puissiez apprécier, monsieur, le peu de fon-

dement, de ce qu'on a fait insérer dans votre feuille d'avant-

bier des dispositions de MM. les députés des colonies relati-

vement au ministère de la marine et des colonies, j'ai l'hon-

neur de vous adresser un exemplaire de mon opinion imprimée
à cet égard ; elle est commune à M. Dillon , mon collègue,
par l'aoYhesîoj) qu'il a mise à la fin.

Permettez-moi, monsieur, de saisir cette occasion de me
plaindre de ce que votre feuille du 6 parle d'un fait relatif

à M. Iïaudry-des-Lozières, d'une manière fausse et sur un
article communiqué, tandis qu'il existe beaucoup de lettres

qui auraient conduit le rédacteur de la partie des colonies à
faire un article vrai à son propre jugement. M. Iïaudry-des-

I.ozières est mon beau-frère , et M. Souijon, mêlé dans ce
douloureux événement, a déclaré par écrit avant sa mort
qu'il avait été l'agresseur.

Moreau de Saint-Mkrv, député de la Mar-
tinique à l'Assemblée nationale.

N. B. Nous donnerons incessamment un extrait de l'opi-

nion de M. Moreau.

Vous annoncez, monsieur, dans votre feuille d'bier, que
les colons de Saint-Domingue et des iles-du-Vent, réunis en
grand nombre h Paris, se sont assemblés pour rédiger une
Adresse au roi, dans laquelle ils expriment leur désir que le

ministère de la marine soit confié à M. Lacoste, leur ancien
député.

Vous ajoutez que les députés des colonies, membres de
l'Assemblée nationale, paraissent de leur côté désirer un
conseil de quatre administrateurs, dont le président aurait
la signature et le travail avec le roi.

J'ignore, monsieur, si des colons se sont assemblés pour
rédiger une Adresse au roi en laveur de M. Lacoste, ancien
député de Saint-Domingue, dont le mérite est connu; mais
on peut vous assurer que les colons de la Guadeloupe, qui
sont à Paris, ne se sont occupés d'aucun projet sur le change-
ment qu'on annonce dans le département de la marine, dont
les colonies font partie.

Quant aux députés à l'Assemblé,, nationale, ceux de Saint-
Domingue et de la Guadeloupe réunis ont jugé très impor-
tant que cette innovation n'ait pas lieu avant la connaissance
du vœu des colonies. C'est au comité colonial de l'Assem-
blée nationale qu'ils sont convenus de s'adresser pour par-
venir aux moyens de faire connaître leur désir à Sa Ma-
jesté.

Il est Intéressant, monsieur, pour eux de relever une er-
reur qui semblerait laisser croire ù leurs commettants qu'ils

provoquent eux-mêmes la séparation des colonies du minis-
tère de la marine. Quelque avantage qu'on veuille faire ré-
sulter pour elles de cette séparation, leurs députés pensent
que les circonstances ne sont pas celles où le gouvernement
puisse l'occuper de constituer ses départements.

10 novembre. C. D. L. C. D. A. L. N.

On a donné, monsieur, sur le Théâtre-Français comique
et lyrique, rue de Ilondv, le 6 novembro, la première re-
préai ntation de Kicodcme clans la lune, opéra en trois actes,
du coumn Jacques. Cette pièce, qui attire la foule ù ce
spectacle

, est sans contredit de toutes les productions de
ict auteur la plus originale, la plus saillante et la plus gaie,
sans même en excepter sesLunes. On n'a pointencorc trouvé
ii

i idre aussi ingénieux ci aussi neuf pour présenter sur la

seine le tableau de notre révolution. La morale, la politique
et l'humanité y sont toujours en action ; ainsi toutes les allu-

sions en sont parfaitement saisies, et la pièce excite d'un
bout à l'autre un enthousiasme universel. L'acteur qui joue
riicodème (M. Juliet) rend ce râle, absolument neuf ou théâ-
tre, avec un naturel et une gaité qui l'égalent à nos pre-
miers acteurs. C'est la voix générale. La pièce est mise
avec beaucoup de pompe et d'ensemble, et les décorations,
aussi fraîches que les costumes, font honneur au lèle des di-
recteurs.

Vous n'êtes pas, monsieur, comme ces journalistes encore
asservis à l'ancien préjugé, qui laissaient dans l'oubli un bon
ouvrage joué sur un théâtre de trente pieds de diamètre,
pour exalter un ouvrage médiocre joué sur un théâtre de
cinquante pieds, et qui, citant avec emphase un acteur pas-
sable des premiers spectacles, auraient rougi de rendre jus-
tice à un excellent comédien d'un spectacle subalterne

;

d'ailleurs, il n'y a point de petit spectacle ; il n'y a que de
pelils auteurs et de petits acteurs, et, partout où le talent
brille, il doit être encouragé. Vous êtes trop juste et trop
éclairé pour ne pas donner a messieurs vos confrères le pre-
mier exemple de cet amour de l'égalité qui reconnaît le mé-
rite partout où il se trouve, en dépit de l'aristocratie litté-

raire. P.. Le T... R..., un de vos abonnes.

GEOGRAPHIE.

Carte nouvelle de la France, divisée en ses quatre-vingt-
trois départements, par métropoles et évêchés, avec une di-

vision, en marge, de l'étendue de chaque métropole et des
départements ou évéchés qu'elle renferme

;
par M. A. Moi-

tbey, ingénieur-géographe. Prix : 15 sous en blanc, 18 sous
coloriée, 21 sous lavée et coloriée. A Paris, chez l'auteur,

rue de La Harpe, n° 109.

MM. les abonnés au Petit Atlas national
, par M. Moi-

they, ne la paieront que 18 sous lavée et coloriée, au lieu

de 24 sous.

On a tiré quelques exemplaires de cette carte avant la let-

tre, à l'usage des instituteurs et maîtres de géographie.

LIVRES NOUVEAUX.
Quatrième volume du Code politique de la France, ou

Collection des Décrets de l'Assemblée nationale, avec cette
épigraphe :

Je Tien», après mille ans, CDangcr ces lots grossières.
Foliaire, Mahomet.

Les éditeurs de cet ouvrage utile préviennent le publie,
dans un avis placé à la tête de ce quatrième volume, qu'il y
est fait mention de la sanction du roi à la suite de chaque
décret, et qu'ils suivront à l'avenir cette nouvelle disposi-
tion ; ils promettent de continuer de joindre la table chro-
nologique des décrets et de la date de leur sanction à la table
des matières, pour donner au lecteur la facilité d'em-
brasser d'un coup d'œil la suite entière des décrets dans un
petit nombre de pages; ils prennent l'engagement de four-
nir entièrement leur carrière ; ils annoncent que le cin-
quième volume est sous presso, et que les autres le suivront
avec la même exactitude. Les quatre volumes in-16 se ven-
dent, brochés, 8 liv., chez MM. Nyon l'aîné et fils, libraires,
rue du Jardinet ; Ballard, rue des Mathurins; et chez les
principaux libraires du royaume.
On trouve chez MM. Nyon l'aîné et fils le Code des jus-

tices de paix, in-16 de 50 pages.

— Discours historique sur- le caractère et la politique de
Louis XI

;
par un citoyen de la section du Théâtre-Français

avec cette épigraphe :

H n'y a rien qui pousse Innc k la venu nuo
I tlurreur cl l'abliorremnnl du vice.

IîflANTOME.

A Paris, chez M. Garnery, libraire, rue Serpente, n» 17-
in-8°de 17* pages.

— Géographie de la France, d'après sa nouvelle division,
contenant l'étendue et la situation de chaque département,
sa distance de Paris, la distance des districts aux chefs-lieux
do département, les manufactures, le commerce, les monu-
ments que chaque département renferme dans son sein h
roule qu'il faut tenir pour se rendre dans chaque départe-
ment, le nombre des postes, enfin une connaissance exacte
des anciennes provinces, et leur réunion k la couronne; avec
deux tables alphabétiques, l'une de tous les départements,
l'autre do tous les chcls-licux de district et de département'
par M. Caoquoin-Chaussier,
A Paris, chez MM. Guillaume junior, imprimeur-libraire

rue de Savoie, n» 1 1 ; et Dcsray, libraire, quai des Au->us-
tins, n« oh; in-12 de lUU pages.



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL.

[\ 320. Mardi 16 Novemdue 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
TURQUIE.

Des nouvelles de Smyrne annoncent que, le 7 septem-

bre, tous les Français établis dans celle Echelle oui prèle

le serment civique dans l'hôtel du consulat. On a chanté

la grand'messe, quiaétésuivie d'un Te Deum. La cérémo-

nie achevée, tous les Français ont pris la cocarde natio-

nale, ce qui a Tait à Smyrne une grande sensation.

ALLEMAGNE.
De Mayence, le à novembre, —11 a passé ici depuis

quelques jours plus de trois mille hommes de troupes autri-

rhiennt s descendant par le Mein et le Rhin. On en attend

de nouvelles de jour en jour. Il en est venu beaucoup d'au-

tres par les roules de terre, et l'on assure que demain il

doit se trouver a Cologne, lieu choisi pour leur rassemble-

ment , huit à dix mille hommes destinés a entrer dans les

Pays-Bas autrichiens.

Un s'occupe toujours ici des apprêts nécessaires à une

campagne d'hiver; les lettres de Liège assurent qu'on y

fait les mêmes préparatifs. L'électeur a fait demander au

chapitre un nouvel emprunt de 100,000 florins, qui a été

accordé, pour subvenir aux frais de l'exécution.

La sentence rendue contre les auteurs des troubles éle-

vés a Mayence au mois de septembre dernier vient enfin

d'être mise à exécution. On a commencé par les étudiants

de l'Université, dont quelques-uns ont été relégués au châ-

teau de Kœnigslein, et d'autres chassés de la ville et exclus

a jamais de tout emploi civil ou militaire dans l'électoral.

La punition des garçons ouvriers, qui a eu lieu ce matin,

a exigé de plus grandes précautions de la part du gouver-

nement; toutes les troupes qui sont dans la ville ont été

mises sous les armes , ainsi que la garde bourgeoise. Leur

sentence a été publiée devant l'hôtel-de-ville et exécutée

sur la pi<ce à l'heure du marché. Sur une trentaine d'ou-

vriers, neuf ont été condamnés au carcan et au fouet,

d'autres aux galères ; quelques-uns sont renfermés dans

la maison de force, et le reste est expulsé de la ville ou
condamné à quelques mois de prison. Tout s'est passé sans

tumulte; mais on craint que cel exemple de sévérité n'é-

loigne beaucoup d'ouvriers de Mayence, où la disette s'en

fait déjà sentir.

ANGLETERRE.

De Londres. — Les frais de notre armement montent

au moins à 5 millions sterling ou 110 millions tournois;

mais les cessions de la cour de Madrid peuvent balancer et

au-delà cette dépense par les avantages incalculables qu'el-

les promettent au commerce britannique. La pèche de la

baleine occupe en ce moment plus de trois mille matelots.

Que sera-ce lorsque cette branche d'industrie pourra

s'exercer dans les vastes mers du Sud ?

L'arrivée du courrier Dressing n'a pas empêché la con-

tinuation de la presse dans la soirée du jeudi 4 et dans la

matinée du vendredi. On attendait probablement pour

suspendre ces mesures la ratification solennelle des arti-

cles; cependant on croit qu'il a été expédié dans la mâti-

né' 1 du jeudi un courrier à Falmouth, pour faire différer

le départ des paquebots, qui étaient prêts à mettre à la

voile pour l'Amérique et les Antilles, jusqu'à l'arrivée des

nouvelles dépêches dont ils doivent être chargés. Un se-

cond est parti de Londres le lendemain, chargé de porter

au même endroit plusieurs paquets de lettres à l'adresse

du lord Eflingham, gouverneur de la Jamaïque, et des au-

tres officiers qui commandent les vaisseaux en station dans

les divers parages des Indes occidentales.

Une lettre de Chalham, du 5 novembre, annonce un ra-

lentissement d;ms les travaux du chantier. Les ouvriers,

réduits à ceux qui y travaillent en temps de paix, cessent

la double tache et peuvent se reposer le dimanche. A la

même époque, les chantiers et les magasins de vivres de

Portsmoulh ont dû suspendre l'équipement et l'approvi-

sionnement des vaisseaux.

— Le lundi 8, à midi, le lord-maire de Londres s'est

démis de sa place, qu'il a remplie le temps ordinaire ; cette

cérémonie s'est faite à Guildhall , en présence des alder-

1" Série. — Tome VU

men de la corporation des orfèvres, profession du ci-de-

vant maire, et de celle des papetiers, à laquelle appartient

son successeur, l'alderman Boydel.

ITALIE.
De Parme, le 31 octobre. — Il est tombé depuis huit

jours des pluies continuelles qui ont occasionné des dé-

bordements dont les campagnes voisines ont beaucoup
souffert. La petite ville de Coloruo n'a pas été exempte de
celte calamité; il y a eu jusqu'à quatre pieds d'eau dans

les maisons, et on ne pouvait plus communiquer qu'en

bateau de l'une à l'autre ville. La seule habitation de l'in-

fant, étant plus élevée, a été préservée; mais les jardins

et autres annexes du palais ont été inondés comme tout le

reste. Il n'y avait dans ce moment personne de la famille

royale, l'infant étant dans une maison de campagne avec

le prince héréditaire, et l'infante à Sala avec les princesses,

SUISSE.
De Saint-Maurice en Valait, te 29 octobre. — Une let-

tre adressée au grand-bailli par M. de Vaulery ne laissait

aucun doute sur la fidélité et la soumission au souverain

de la part du peuple du Bas-Valais; elle annonçait même
clairement l'intention de recevoir des gouverneurs; mais
elle marquait en même temps une grande répugnance à

ce qu'il leur fût donné une garde qui ne pouvait qu'in-

disposer le peuple en lui inspirant de la méfiance. Cet ar-

ticle de la lettre de M. de Vautery a tellement aigri les

esprits dans le Haut-Valais qu'on se préparait, dit-on, à

descendre avec quatre mille hommes , commandés par

M. le maréchal de Courten. Il est aussi question de former

un camp à Martigny. Chaque dixain doit fournir cent

quatre-vingts hommes. Uoe partie des troupes est rassem-

blée à Sion ; on y fait l'exercice à feu tous les jours. Les
canons sont prêts, et les troupes n'attendent que l'ordre

pour marcher vers le Bas-Valais. Il parait cependant que
cet ordre sera au moins suspendu jusqu'au retour de
MM. Juliers et Stockalper, envoyés en députation près

des Cantons.

Du 3 novembre. — Nos députés sont de retour, et ils

ont opéré un changement total dans les dispositions de

l'Etat. On s'occupe à réconcilier les esprits. Le grand-

bailli, à la tête d'une commission souveraine, va se rendre

incessamment dans cette ville, et on espère que tout s'ar-

rangera à la commune satisfaction.

FRANCE.
De Rouen, — Le navire neuf l'Asie, du port de cent

quatre-vingts tonneaux, partira du Havre pour les cayes

Saint-Louis en droiture, à la fin du présent mois de no-

vembre.

Le navire neuf l'Amérique, du port de trois cents ton-

neaux, partira également du Havre, au commencement de

décembre prochain, pour le Port-au-Prince, et passera par

la Martinique, s'il trouve du fret et des passagers qui puis-

sent le déterminera s'arrêter dans ce dernier endroit. Ces

deux navires sont bons voiliers, bien commandés, et très

commodes pour les passagers.

S'adresser, à Paris, à MM. Doërnerzc, banquiers; à

Rouen, à M. Lacbenezhcude jeune, négociant, pour le

navire l'Asie; à M. Lecaron , négociant, pour le navire

l'Jmérique : et au Havre, pour tous le- deux, à MM. Pen-

che; et Taveau, armateurs desdits navires.

ADMINISTRATION.
MUNICIPALITÉ DE PARIS.

Proclamation de la municipalité de raris sur la

tranquillité publique , du 13 novembre 1790.

. C'est avec uneprofoiitle douleur que la munici-

palité a appris qu'un grand nombre de citoyens,

égarés sans doute par quelques hommes malinten-

tionnés, oubliant les lois les plus sacrées de la li-

berté , sons le prétexte d'en venger les amis, a violé

l'asile et la propriété d'un citoyen.
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. Serait-il donc besoin de rappeler nu peuple

,

créateur d'une constitution libre, que chaque citoyen

vii sous la garde et la protection de tous; que , s'il

commet un crime, la vengeance n'en appartient

qu'aui lois, et que c'est profaner la justice clle-

mêrae que de l'exercer par violence?

• Faudrait-il lui dire encore que, lorsque la loi

est devenue l'expression de la volonté nationale,

l'insurrection est le plus grand des crimes?
• Si quelque chose peut consoler la municipalité

des excès qui se sont commis, c'est d'avoir réussi à

les arrêter aussi lût qu'elle en a été instruite, sans cire

obligée de déployer l'autorité que les lois constitu-

tionnelles de l'Etat ont mise entre ses mains poul-

ie maintien de l'ordre et de la paix publique ; et ce

succès, la municipalité aime à le publier, clic le doit

au civisme et à ia sage fermeté de la garde natio-

nale.

Mais la modération doit avoir un tenue, et la

municipalité, qui connaît ses devoirs, chargée des
intérêts les plus précieux de la capitale, instituée

pour y faire régner l'ordre et la paix, déclare qu'elle

en surveillera les ennemis, et qu'elle emploira,
pour arrêter leurs excès, tous les moyens de force

3
ne ses concitoyens lui ont confiés ; et ce devoir est

'autant plus sacré pour elle que le bonheur du
peuple en dépend.

« Signé Baiixy, maire; Dejoly, secrétaire-

greffier.-

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Chasset.

SÉANCE DU DIMANCHE 14 NOVEMRBE 1790.

Sur le rapport fait par M. Vernier au nom du co-
mité des finances , le décret suivant est rendu.

— L'Assemblée nationale décrète que la pension de
6,000 livres accordée au collège de Saint-Omer, des-
tinée à l'éducation des enfants catholiques anglais
par Philippe II, en 1594, et confirmée par Louis XV,
continuera de lui être payée, et que le terme de
l'année 1790 sera acquitté dans l'année 1791 par le

trésor public. »

— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une pé-
tition de la section de Paris, dite de la Grange-Bate-
lière, qui

, déplorant les maux occasionnes par le

barbare usage du duel, a arrêté que l'Assemblée na-
tionale sera suppliée de décréter que toutes personnes
qui proposeront ou accepteront un duel seront dé-
clarées infimes et déchues de tout emploi civil ou
militaire, et que les lois contre le duel seront exé-
cutées dans toute leur sévérité.

L'Assemblée ordonne le renvoi de cette Adresse à
son comité de constitution.

— M. Tronchet présente, an nom du comité féodal,
deux articles additionnels à ceux déjà décrétés sur
cette matière. Ils sont ainsi conçus :

« Art. 1er, Les tuteurs , curateurs et autres admi-
nistrateurs des personnes dénommées en l'articie VI 1

du décret du 3 mai dernier pourront, même dans
les casprévus par les articles XVII, XVIII et XXXVIII
dudll décret, consommera l'amiable la liquidation
de> rachats qui leur seront offerts , à la charge que
lesdites liquidations seront faites par chapitres sépa-
rés des droits fixes et annuels et des droits casuels, et
aussi sous chacun ilesdits chapitres par articles sépa-
rés pour chacune des diverses redevances annuelles
et pour chacune des diverses natures de droits ca-
suels; lesquels articles expliqueront par détail la

quotité et nature de chaque redevance, la quotité
cl nature des divers objets composant le domaine ra-
cheté, les bases de I é\ aluation du rachat, et en indi-

queront la conformitéaveeles modeset taux prescrits

par les décrets du 3 mai. Pourront enoutre lesdits ad-
ministrateurs, qui voudront se mettre à l'abri de toute
recherche personnelle delà part de ceux soumis à
leur administration , l'aire approuver les liquidations
qu'ils auront ainsi laites par un avis de parents. Sera
au surplus l'article XX du décret du 3 mai exécuté
quant aux frais de l'estimation où elle sera devenue
nécessaire, soit pareeque la liquidation n'aura pu se

consommer à l'amiable, soit pareeque l'avis de pa-
rents l'aura exigée.

«11. Pourront pareillement les administateurs des
biens nationaux qui ont été autorises par le décret
du 3 juillet , et qui pourront l'être par la suite, à li-

quider le rachat des droits dépendant des biens na-
tionaux, procéder a uxdi tes liquidations à l'amiable, à
la charge de le faire en la forme et après les délais

prescrits par l'article précédent, et de les faire véri-
fier et approuver par les directoires des assemblées
administratives, conformément à ce qui leur est

prescrit par le décret du 3 juillet; sans préjudice
aux assemblées administratives de pouvoir, avant
d'accorder leur visa, exiger une estimation préalable
par experts de tout ou partie des objets à liquider

,

dans les cas seulement où elles jugeront ne pouvoir
pas approuver autrement la régularité desdites li-

quidations ; auquel cas la disposition de l'article XX
du décret du 3 mai sera exécutée selon sa forme et

teneur, quant aux frais de l'estimation. »

Ces articles sont adoptés après une légère discus-
sion.

M. le Président : Je viens de recevoir une lettre

de M. Roy
; je vais vous en donner lecture :

« M. le président
,
j'ai l'honneur de vous prévenir

que je me suis rendu hier à l'abbaye Saint-Germain,
conformément au décret rendu par l'Assemblée. Je
sens trop combien la subordination importe à la

tranquillité publique pour vouloir résister à l'auto-

rité. -

— On fait lecture d'une lettre de M. Bailly
, qui

annonce l'adjudication de plusieurs maisons natio-
nales : l'une, estimée 7,144 livres, vendue 26,000
livres; la seconde , estimée 62,202 livres , vendue
150,900 livres; la troisième, estimée 6.141 livres,
vendue 19,000 livres. ( On applaudit du côlé
gauche.

)

M. **'
: Il est temps que l'Assemblée fasse atten-

tion au choix que la municipalité a fait des estima-
teurs; les ventes sont tellement au-dessus des esti-

mations...

(On demande l'ordre du jour.)

M. Lahochefolcaiii.t : Les estimations sont faites

par des experts nommés par le comité d'aliénation
,

contrailictoireinent avec des commissaires nommés
par la commune de Paris. Les estimateurs sont payés
à raison du montantde l'estimation ; ainsi ils auraient
plutôt intérêt à grossir les estimations qu'à les dimi-
nuer.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour.

M. Lecouteulx : Je vais vous présenter la suite

des articles que vous avez ajournés dans la séance
du vendredi.

«XXIII. Les receveurs de communautés, aux-
quels une ou plusieurs municipalités auront adjugé
la perception des contributions foncières et person-
nelles , seront garants envers ladite municipalité du
versement, dans la caisse du receveur de district,

du montant total des rôles dont la perception leur
aura été adjugée et dans les termes prescrits par la-
dite adjudication, à moins qu'il n'y ait insolvabilité
de la part de quelques contribuables, et qu'ils n'aient
fait constater l'insolvabilité et les diligences qu'ils
auront faites par la municipalité intéressée et les

membres du conseil-général de la commune. Ils se-
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ront tenus d'en faire l'avance, saut' la décharge,

ainsi qu'il sera ordonné par le directoire du dépar-

tement , d'après l'avis du distritet.

«XXIV. Les membres du conseil-général de la

commune seront responsables envers le receveur du

district de la solvabilité et du paiement du receveur

auquel ils auront adjugé la perception de leur con-

tribution foncière et personnelle, et, faute de ce

faire dans le terme présent, le receveur du district

se pourvoira devant le directoire dudit district , qui

sera tenu de viser sans délai la contrainte à l'effet

d'obliger le receveur de la communauté, etsubsi-

diairement les membres du conseil-général de la

commune, à faire les avances des sommes dont les

municipalités seront en retard, de manière qu'aucun

receveur de district n'ait ni motifs ni prétextes pour

ne pas verser à chaque terme au trésor public le

moulant net des sommes dont il devra faire le recou-

vrement.
«XXV. Les receveurs jouiront pour tout traite-

ment d'une remise ou taxation sur leur recette ef-

fective, provenant tant des contributions foncières

et personnelles que du produit annuel du revenu

des biens nationaux, déduction faite des taxations

des collecteurs sur les contributions foncières et per-

sonnelles des non-valeurs, des charges et modéra-

tions ; ladite remise sera réglée à raison de 3 deniers

pour livre sur les premières 200,000 livres; 2 de-

niers pour livre sur les deuxièmes 200,000 livres;

1 denier pour livre sur ce qui excéderait 400,000

jusqu'à 600,000 livres ; et, au-delà de cette dernière

somme, 1 demi-denier pour livre seulement;
• Et pour la contribution patriotique, 1 denier

pour livre seulement.
« l.esdits receveurs sont et demeurent autorisés à

retenir lesdites taxations par leurs mains, mais

sans qu'ils puissent, en aucun cas et sous aucun
prétexte, diminuer par cette retenue la somme qu'ils

devront verser au trésor public et à la caisse de

l'extraordinaire.

« XXVI. Au moyen des taxations réglées par l'ar-

ticle précédent et îles dispositions des articles XXIII

et XXIV, lesdits receveurs ne pourront réclamer

aucun traitement particulier à titre de rembourse-

ment ou indemnité de frais de bureaux , ni à quel-

que autre litre que ce puisse être, pas même à raison

de la recette du montant des ventes des biens natio-

naux, sauf le remboursement des frais de versement

dans la caisse de l'extraordinaire des deniers qui

proviendront desdites ventes.

Ces articles sont adoptés.

M. Lecoutel'lx : Je vais aussi vous présenter la

nouvelle rédaction de la partie de l'article I", qui

a élé renvoyée au comité des finances à la lecture du
procès-verbal.

« L'intérêt desdites finances et cautionnements

continuera à leur être payé, à compter du 1" jan-

vier 1791 jusqu'à l'époque de leur liquidation et du
remboursement, déduction laite des intérêts dus par
les titulaires en proportion de leur débet à compter

du jour qu'ils auraient dû le payer ou le verser au

trésor public ; et le paiement desdits intérêts cessera

en entier un an après leur dernier exercice, quand
même ils n'auraient pas fait procéder à leur liquida-

tion et au remboursement qui doit en être la suite.-

L'Assemblée adopte cette nouvelle rédaction.

M. Martineau présente, un projet de décret sur

l'exécution du décret du 12 juillet 1790, concernant

la constitution civile du clergé.

Les cinq premiers articles sont adoptés en ces

termes :

• Art. [e*. A la convocation qui se fera des assem-

blées électorales, celles de département dont le siège

épiscopal se trouvera vacant procéderont à l'élection

d'un évèque.
• II. Si le métropolitain, ou, à son défaut, le

plus aui ici) évèque de l'arrondissement, refuse de

lui accorder la confirmation canonique, l'élu se re-

présentera à lui, assisté de deux notaires ; il le re-

querra de lui accorder la confirmation canonique,

et se fera donner acte de sa réponse ou de son refus

de répondre.
« III. Si le métropolitain ou le plus ancien évêque

de l'arrondissement persiste dans son premier reins,

l'élu se présentera en personne ou par son fondé de

procuration successivement à tous les évêques de

l'arrondissement, chacun suivant l'ordre de leur

ancienneté, toujours assisté de deux notaires. Il leur

exhibera le procès-verbal ou les procès-verbaux des

relus qu'il aura essuyés, et il les suppliera de lui ac-

corder la confirmation canonique.
« IV. Au cas qu'il ne se trouve dans l'arrondisse-

ment aucun évêque qui veuille accorder à l'élu la

confirmation canonique, il y aura lieu à l'appel

comme d'abus.
« L'appel comme d'abus sera poursuivi et jugé

définitivement dans le tribunal de district où sera le

siège épiscopal vacant. •

— Une députation de la section de Mauconse.il est

admise à la barre; elle supplie l'Assemblée nationale

de vouloir bien rendre un décret constitutionnel

pour abolir les duels.

M. le président accorde à la députation les hon-
neurs de la séance.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU LUNDI 15 NOVEMBRE.

Sur le rapport fait par M l'Assemblée décrète

que l'instruction relative aux troubles qui ont eu

lieu dans le département de la Corrèze sera continuée

par-devant le tribunal du district de Bordeaux.
— M. Bertaud présente, au nom du comité d'a-

griculture et de commerce, le projet de décret sui-

vant :

« Art. 1er. Les bureaux de perception des douanes

nationales seront incessamment rétablis sur toutes

les frontières et les côtes de la ci-devant province de.

Roussillon , dans les endroits où ils étaient au
1er juillet de l'année dernière et dans ceux qui se-

ront ultérieurement indiqués.

« II. Les municipalités seront tenues de favoriser,

par tous les moyens qui seront à leur disposition , le

rétablissement de ces bureaux , de protéger la per-

ception et les percepteurs , tant des domaines que

de toutes impositions , tant directes qu'indirectes.

• III. les directoires de districts et de départements

veilleront à l'exécution du présent décret.

« IV. Le roi sera supplié de donner ordre au com-

mandant des troupes de ligne des ci-devant pro-

vinces du Languedoc et du Roussillon de prêter

main -forte à toutes les municipalités et directoires

de districts ou de départements qui en requerront;

et au cas que ces troupes ne tussent pas assez nom-
breuses , le roi sera supplié d'ordonner qu'elles

soient portées à un nombre suffisant pour assurer la

garde des frontières contre les versements fraudu-

leux.

« V. Le roi sera également supplié de donner des

ordres pour faire croiser sur les côtes quelques bâti-

ments légers, afin d'en écarter les navires chargés

de contrebande.
« VI. L'Assemblée nationale charge son président

d'écrire au directoire de Prades pour lui témoigner

la satisfaction qu'elle éprouve de la manière dont

il s'est conduit pour maintenir et rétablir le bon

ordre, et de se retirer incessamment pardevers le roi

pour demander sa sanction au présent décret. •
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Ces articles sont adopté*.

m. Martineau reprend la suite des articles sur

l'exécution du décret du 12 juillet 1790 , concernant

la constitution civile du clergé.

. \ii. VI. L'élu sera tenu d'interjeter son appel

comme d'abus au plus tard dans le délai d'un mois à

, ompter i\r la daté du procès-verbaj qui constatera

le refus des évoques de l'arrondissement, et de

mettre sa cause en état d'êtrejugée dans le mois en-

suivant , à peine de déchéance.

VU. Il ne sera intimé sur l'appel comme d'abus

d'autre partie que le commissaire du roi près du tri-

bunal de cassation; et cependant l'évêque métropo-

litaîn dont le refus aura donné, lieu à l'appel ci ic

d'abus aura la Faculté d'intervenir sur l'appel pour

justifier son relus, mais sans que son intervention

puisse en aucun cas retarder le jugement de l'appel,

ni qu'il puisse former opposition au jugement qui

serait intervenu, sous prétexte qu'il n'y aurait pasété

partie.

• VIII. Si le tribunal de cassation déclare qu'il n'y

a pas d'abus dans le refus, il ordonnera que sou ju-

gement sera , à la requête du commissaire du roi

,

signifié au procureur- général -syndic du départe-

ment, pour par lui convoquer incessamment l'as-

semblée électorale à l'effet de procéder à une nou-
velle élection de l'évêque.

« IX. Si le tribunal de cassation déclare qu'il y a

abus dans le refus, il enverra l'élu en possession du
temporel , et nommera l'évêque auquel il sera tenu

de se présenter pour le supplier de lui accorder la

confirmation canonique.
- \. Lorsque , sur le refus du métropolitain et des

autres évêques de l'arrondissement, l'élu aura été

Obligé de se retirer devers un évêque d'un autre ar-

rondissement pour avoir la confirmation canonique,
la consécration pourra se faire par l'évêque qui la

lui aura accordée.
• XI. Pareillement, lorsque le siège de l'évêque

consécrateur sera d'un autre arrondissement que
celui de l'élu , la consécration pourra se faire dans
l'église cathédrale de l'évêque consécrateur, ou dans
telle autre église qu'il jugera à propos.

« XII. Les directoires de districts procéderont sans

retard à la nouvelle conformation et circonscription

des paroisses, conformément au titre l«r d u décret

du 12 juillet dernier. Ils s'occuperont d'abord de la

formation et circonscription de la paroisse cathé-

drale, puis des paroisses des villes et bourgs, et en-
suite des paroisses de campagne.

• XIII. L'évêque diocésain sera invité et même
requis de concourir par lui-même ou par son fondé
de procuration aux travaux préparatoires des sus-
pensions et unions; mais son absence ou son relus

d'y prendre part ne pourra en aucun cas retarder les

opérations des directoires.

"XIV. Pour accélérer leur travail, les directoires

de districts chargeront les municipalités des villes et

bourgs de chaque canton de leur envoyer toutes les

instructions et tous les éclaircissements nécessaires
sur la convenance des suppressions et unions à faire

dans leur territoire et aux environs.
XV. En procédante la formation et circonscrip-

tion d'une paroisse, les municipalités ou directoires
de districts auront soin d'indiquer les paroisses,
quartiers, villages et hameaux qu'ils croiront devoir

y être réunis; ilsleront Connaître la population de
chaque endroit ; ils expliqueront les raisons qui dé-
termineront à proposer de supprimer ou de conser-
ver , à unir ou ériger , et du tout ils dresseront leur

procès-verbal.

• XVI. A mesure que les directoires de districts

auront achevé leur travail pour la formation et cir-

conscription de la paroisse ou des paroisses d'une

ville ou d'un bourg, ils enverront le procès-verbal

au directoire de leur département, qui le fera passer,

avec son avis , à l'Assemblée nationale
,
pour y être

décrété.

• XVII. Si l'évêque diocésain est en retard de
nommer les vicaires delà paroisse cathédrale , les

curés des paroisses qui y auront été. réunies en rem-
pliront provisoirement les fonctions, chacun suivant

l'ordre de son ancienneté dans les fonctions pasto-

rales. »

Ces articles sont adoptés après une très légère dis-

cussion.

M. Lebrun , au nom du comité des finances : Ce.

n'est pas une tâche facile que celle que vous nous
avez imposée en nous ordonnant de mettre sous vos

yeux la dépense de 1791. Si l'ordre régnait dans
toutes les parties de l'empire; si tous les citoyens,

réunis par l'amour de la patrie et par une mutuelle

confiance , étaient rendus à leurs foyers , aux arts de
l'industrie et de la paix, nos calculs auraient des

bases certaines et n'erreraient pas entre les conjec-

tures et les probabilités.

Vous n'avez pas , il est vrai , déterminé les dé-

penses de la guerre, les dépenses de la marine, les

dépenses du culte et quelques autres parties encore

des dépenses fixes et nécessaires; mais des approxi-

mations en donneront les limites plus ou moins re-

culées. Si nous ne pouvons pas vous dire : «Elles

iront jusque-là , • nous vous dirons du moins s

« Voilà les bornes qu'elles ne passeront pas. » Mais

il est des dépenses éventuelles, incertaines, que nos

calculs ne sauraient atteindre au milieu de la nuit

qui les couvre. Ces dépenses naissent du trouble de

l'ordre public , de la fluctuation des esprits , de Pin-

exécution des lois, de la stagnation du commerce,
de l'interruption subite du luxe et des arts , de l'ab-

sence de cette confiance qui seule alimente et con-

serve la fortune publique.

11 ne nous est pas donné de fixer le terme où fini-

ront ces calamités , d'assigner précisément jusqu'où

elles pourront s'étendre. Tant que les émigrations

Oteront au citoyen qui vit de son travail l'appui du
citoyen qui répand son superflu , l'humanité, voire

intérêt même vous forcera de multiplier les ateliers,

de nourrir l'oisiveté de ces artistes , de ces artisans

qui autrefois accroissaient la richesse publique par
leurs talents et par leur industrie. Tant que les in-

quiétudes de la liberté arracheront le citoyen aux
pensers de la paix et au soins de sa fortune, il faudra

suivre ses agitations , faire mouvoir à grands frais

les forces destinées à le défendre d'une louable, mais
dangereuse activité. A la perte des valeurs que les

entreprises de toute espèce auraient créées il faudra

que vous ajoutiez des dépenses toujours immodérées,
pareeque toujours elles seront imprévues. Si la cir-

culation intérieure des grains et des subsistances

n'est pas libre de toutes les entraves, si toujours elle

dépend et des caprices des municipalités et des ter-

reurspopulaires, vous aurez ici une vile abondance,
ailleurs une excessive cherté. Les cris du besoin ap-

pelleront les secours; les administrations, partout

harcelées et partout impuissantes, emprunteront
des caisses publiques et n'y reverseront jamais.

Cependant le cultivateur sans sécurité, sans pros-

périté, n'aura plus d'énergie, plus de confiance danj
ses travaux, et ceux qui étaient les compagnons, les

instruments de son opulence, ne seront bientôt plus

que lelardeau de la misère. Le fléau de la mendicité,

tous les fléaux qu'elle entraîne à sa suite ravageront

nos campagnes et nos villes, et tous les genres d'iu-

lortunes viendront peser sur le trésor public, appau-
vri par le vide de la contribution.

Si ce numéraire fictif, créé par la politique et les
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besoins , n'est pas bientôt enseveli avec les (lottes

dans le dépôt destiné à le recevoir, sa circulation

deviendra tous les jouis plus suspecte; de tous côtes

on le repoussera dans les caisses (le l'Etat , et l'Etat,

pour satisfaire ses besoins journaliers , sera réduit à

acheter toujours plus cher le numéraire réel
,
que la

défiance et la cupidité lui disputeront. Si j'arrête de

nouveau vos regards sur ce sinistre tableau, ce n'est

pas que mes pressentiments le redoutent pour la

pairie; mais il Faut bien offrir à tous les citoyens, au

milieu des divisions qui les agitent , des rivalités et

des baines qui les tourmentent, le spectacle terrible

de tous les maux où peuvent les conduire les divi-

sions , les rivalités et les haines. Qu'à cet aspect ils

osent encore nourrir des ressentiments et rêver des

vengeances! qu'ils soutiennent, s'ils le peuvent, l'i-

dée de cette agonie lente et honteuse dans laquelle

expirent les mitions qui n'ont pu souffrir ni le repos

de l'esclavage, ni les vertus de la liberté ! Certes il

n'est point de cœur français qui ne se réunisse à cette

funeste idée; il n'eu est point que la terreur d'un

si affreux avenir ne ramène à des sentiments plus

doux , à l'oubli de toutes les injures , au sacrifice de

tous les intérêts , et qui ne s'empresse d'en porter le

vteu aux pieds de la patrie, au pied de ce trône que
nous ne séparerons jamais du culte que nous devons
à la patrie.

En 1791 doit commencer l'ère nouvelle dans les

finances. Il faut qu'une ligne bien prononcée sépare

cette année des années qui la précèdent, qu'elle ait

son administration, sa comptabilité distinctes,

comme elle aura ses revenus et ses impositions dil-

férents. Ainsi je crois qu'il faut que les dépenses de
179(1 et des années antérieures ne se mêlent en rien

dans la dépense de 1791. C'est sur les revenus arrié-

rés, c'est sur la contribution patriotique, c'est sur

les capitaux que vous avez consacrés à l'extinction

de la dette que vous devez prendre tout ce qui sera

nécessaire pour achever l'exercice de 1791 et des

années précédentes. Je suis fondé à croire qu'au
mois de janvier prochain , indépendamment de la

dette arriérée du département, il sera dû à la guerre,

sur l'exercice courant , 15 a 16 millions, 15 à 16

millions à la marine, 80 millions aux rente-, pour
les six premiers mois de 1790, les gages tout entiers

des charges de magistrature pour la même année ,

8 à 9 millions pour les six premiers mois de- pen-

sions que vous allez recevoir, quelques millions en-

core pour d'autres parties de dépenses qui ne seront

pas entièrement soldées au 1 er janvier ; en total

130 millions environ, restant de l'année 1790. Je

ne parle point des déjienses du culte, des pensions

accessoires de 1790; le produit des dîmes, le pro-

duit des biens nationaux doivent solder cette année.

Pour faire face à cette dépense , vous aurez envi-

ron 50 millions dus sur les impositions directes, n

peu près autant sur le remplacement de la gabelle et

des autres droits supprimés, ce qui vous rentrera de

ces 15 à 16 millions que les peuples redoivent sur les

aides et sur les autres parties, et enfin le second
tenue île la contribution patriotique, qui s'élèvera

à 37 ou 38 millions. Vous n'aurez parconséquent à

prendre sur vos capitaux que quelques millions

pour achever la dépense de 1790.

Ainsi l'exercice de 1791 commencera dégagé de

tout enchevêtrement de l'arriéré, et voici le détail

des besoins prévus pour cette année. J'accompagne-
rai chaque article de quelques observations, ensuite

je les réunirai toutes dans un même tableau.

Dépenses publiques de 1791.

La maison du roi, 25 millions. Cette dépense est fixée

par vos décrets. Chaque mois doit solder un douzième de

celte dépense, et elle arrivera au premier janvier 1791 li-

bre de tout arrérage.

Maisons des frères du roi : rentes représentant leurs apa-

nages, 6 millions. Cette fixation, je la porte ici de mon
autorité; je n'imagine pas que vous alliez plus loin, peut-

être vous conseillcra-l-on de rester en deçà. Vous connais-

sez mon opinion sur cette matière; je crois que les nations

doivi ni être généreuses; je crois que souvent il est de leur

intérêt de l'être, qu'il importe surtout dansées moments
de révolution de ne lai-scr ni des plaintes à une grande
classe de citoyens, à des créanciers qui ont dû compter sur

la stabilité de l'ordre aneieu, ni des espérances aux mé-
contents.

Dépenses du culte, retraites, pensions, accessoires aux
dépenses du culte, 140 millions. Votre comité ecclésiasti-

que a fixé par aperçu cette dépense à 135 millions. Je

crois aux calculs du comité ecclésiastique; mais,
i

échapper a ses contradicteurs, je me place au milieu de

tontes les opinions, et j'aime mieux vouslromper par l'exa-

gération que de vous abuser en atténuant vos charges
Vous avez demandé à votre comité ecclésiastique quelle

était son opinion sur le produit des biens nationaux ; cer-

tainement il ne peut avoir enouresur cet objet que dis ba-

ses indéterminées.

Le comité des finances est bien plus loin encore de pou-
voir satisfaire à votre juste inquiétude; je hasarderai ce-

pendant mon opinion. Une administration dispersée, sans

principes communs, sans cette chaîne d'agents qui partout

surveillent et partout sont surveillés, nous menace d'une

réduction prochaine dans les revenus. J'ose penser qu'il

fallait une régie commune qui, partout éclairée parles

départements, par les districts, par les municipalités, par

la jalousie individuelle, aurait mis dans cette administra-

tration de l'ensemble, des formes, de la méthode, une
comptabilité sévère. Vous la regretterez surtout cette régie

pour la perception des droits féodaux, pour le rachat de

ces droits. Des fermiers épars les connaîtront mal , les per-

cevront mal , et les feront mal racheter. El qui vous a dit

que des propriétaires d'anciens fiefs, d'anciennes terres,

ne deviendront pas fermiers de ces droits pour échapper

aux droits de la nation ?

Les dîmes inféodées formaient une partie considérable

des biens nationaux, ces dîmes sont anéanties.

Les bois mal conservés seront encore mal vendus par

des administrations trop chargées de détails pour donner à

tous ces détails toute l'attention qu'ils exigent. Des répara-

lions seront faites à grands frais et seront mal faites. Je

pense donc que les biens nationaux, tant qu'ils seront

dans notre main, perdront beaucoup de leur produit, et je

n'ose pasévaluer ce produit à plus de 40 millions en 1791.

Ainsi, dans mon calcul, la dépense du culte et la dépense

accessoire exigeront une imposition de 100 millions.

Le déparlement de la guerre, 89 millions. Cette dé-

pense sera exagérée si notre armée n'est que ce qu'on

nous a dit qu'elle élait, étoile ne sera que cela perdant

une partie au moins de 1791. D'ailleurs, la dépense fût-

elle rigoureusement calculée, une parlie de celte dépense,

au moins 15 ou 16 millions, ne devra être payée qu'eu

1792; ainsi les fournitures, ainsi les approvisionnement',

qui ne sont jamais payés que quand les mémoires sont four-

nis ei vérifiés. Il ne faudra donc fournir à la guerre en

1791 , pour l'exercice 1791, que 73 millions, et peut-être

moins.

La dépense de la marine , 50 millions. Elle a été là en

17S9 : vous ne la ramènerez plus bas que quand vous

aurez changé la constitution du département , que quand
les dépenses el la comptabilité auront des agents accoutu-

més à des règles sévères, élevés dans les principes et l'ha-

bitude de l'économie, et qui ne puissent parvenir que par

l'économie ; mais vous l'y ramènerez, et je ne la fixe à 30

millions que pour vous montrer le dernier terme auquel ce

département puisse atteindre. Je vous observe que le co-

mité des finances n'a pas encore touché aux bureaux de la

guerre et delà marine; il ne peut s'en occuper que quand

les comitus de la guerre et de la marine auront constitue

ces deux départements. Sans doute ils laisseront quelque

chose ù taire a son économie.

Affaires étrangères, 6 millions 300,000 liv. Ce départe-

ment est réglé pour 1791 ; mais peut-être le ministre tous

offrira encore quelques réductions, ou vos principes les né-

cessiteront.

Traiumeiits de trois ministres et autres que le roi >ou-

&}9
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il.a appeler S son conseil, 560,000 liv. Il est un ordre de

choses où a Ltedépi use serâitencoresnsceptibledequelqne

réduction, peu considérable sans doute; niais enfin il D'est

point d'économie à dédaigner, surtout si elle s'allie à une

administration.

Bureaux de l'administration générale, direction géné-

rale do trésor public, bureaux du trésor public, 1 million

450, 000 liv. Nous vous avons déjà présenté des projets de dé-

< ict qui réduisaient lu tous ces objets de dépenses ; depuis,

nous nous avez demandé un nouveau plan d'organisation

du trésor public; ce plan doit, en plusieurs points, se

combiner avec celui de l'administration générale. Le tra-

v u il prépaie dans les sections du comité des finances s'a

point encore reçu son complément du résultat d'une dis-

cussion générale; mais, quel que puisse être ce résultat,

la dépense n'excédera pas les limites que nous lui mar-

quons ici.

Comptabilité, 300,000 liv. La comptabilité, dans l'état

de simplicité qu'elle doit avoir sous une législature perma-

nente, ne peut pas couler plus de 300,000 liv. pour chaque

année. Je \ous observe qu'il ya un grand arriéré decomp
tabilité, que la forme de celle comptabilité, si elle était

soumise à la chambre des comptes , coûterait des sommes
immenses; qu'il est important d'en fixer une nouvelle or-

ganisation. Ce travail occupe votre comité, et il suivra im-

médiatement l'organisation du trésor public. Il faudra pour

les anciens comptes une dépense extraordinaire ; celte dé-

pense appartient à l'arriéré et ne peut être prise sur les

foudsde 1791.

I'onts-et-chaussées, administration centrale et acces-

soire, 206,000 liv. Nous portons ici la somme que nous

vous avons proposé de fixer pour cette dépense. Quelques

attaques qu'on ait portées au projet du comité, nous ne

saurions croire qu'il puisse éprouver ni de grandes modifi-

cations, ni de grandes économies.

Travaux communs des ponts-et-chaussées, 4 millions.

Nous avions évalué la dépense de ces travaux ù 3 millions;

nous la portons aujourd'hui jusqu'à 4 pour ne rien laisser

à la contradiction.

Invalides, Quinze-Vingts, 816,000 liv. C'est la somme
précise que ces deux établissements retirent aujourd'hui do
trésor public, les Invalides pour l'indemnité d'anciens

droits de franchise et pour le droit d'oblat, les Quinze-

Vingts pour la rente représentative des terrains qu'ils occu-

paient autrefois. Il est possible que sur l'un et sur l'autre

établissement le comité militaire et le comité ecclésiastique

vous proposent quelque réduction.

Primes, encouragements, 4 millions. Nous excédons ce

qui avait été autrefois fixé pour cette dépense; mais c'est

une de ces dépenses sur lesquelles il n'y a point d'écono-

mie utile que celle d'un emploi plus sagement dirigé.

Académies, universités, enseignement public, travaux

littéraires, 1 million. Les travaux littéraires ne sont point

encore fixés par vos décrets ; mais nous avons du supposer

que vous les encourageriez.

Imprimerie, 150,000 liv. Nous nous promettons en 1791

moi ns de fécondité de lois et deproclamations.peut-ètreaussi

un ordre plus régulier, qui, en faisant respecter les droits

de chaque imprimerie, lui permettra d'être plus modérée

dans les prix.

Edifice religieux commencés, 400,000 liv. L'Assemblée

a liv une exception pour les édifices commencés il les a

laissés à la charge du trésor public, ou plutôt des petites

loteries qui lui étaient affectées.

Bibliothèque du roi, 110,000 liv. C'est la dépense qui a

été fixée par l'Assemblée.

Jardin du roi, 100,000 liv. Nous portons cette dépense

à 10,000 liv. de plus que nous ne l'avions annoncé. Nous

su |i|ioMinsrachèvementd'unegalerie destinée à recevoir des

collections immenses qui sont entassées dans des greniers.

Dépota divers, 20,000 liv. Les dépôts n'étaient fixés

qui 6,000 liv. ou environ; mais il en reste encore quel-

ques-uns à réunir, ceux des compagnies de magistrature

et autres.

Etats des mines, 7,000 liv. Un peu plus que la fixation.

Sessions du corps législatif, 6 millions de liv. Nous sup-

posons six mois de séances, soit à la législature actuelle,

soit a la législature nouvelle. La législature nouvelle aura

moins de dép nses, elles dépenses de la législature actuelle

ne sont pas de 1 million par mois. Nous oe fixons rien pour

la liquidation des offices et des créances , rien pour l'alié-

nation des biens domaniaux après les séances des législa-

tures. Ces dépenses-là ne doivent point appartenir aux dé-

penses ordinaires de 1791 ; elles sont des accessoires de la

dette, et doivent élre payées sur le même fonds que les di-

tes pensions; 1,600,000 liv. C'est la somme que l'Assem-

blée a réglée.

Renies de l'Hôtel-de- Ville, taxations des payeurs et con.

trôleurs, 152,600,000 liv. Ces renies ont été portées jus-

qu'ici à 16 millions; mais trois années d'extinction en ont

déjà anéanti 4,500,000 liv. L'état qui nous avait été fourni

par le contrôle des rentes, qui suit la marche des payeurs

et la progression des extinctions, nous présentait, en jan-

vier 1790, les rentes et les interêis des finances des payeurs

à 155 millions; depuis, 150 millions d'extinction sont sur-

venus; du moins c'est le résultat probable de l'année. D'un
autre côté, l'Assemblée a prononcé la radiation des rentes

appartenant à des bénéficier et communaulés, et leur ra-

diation doit opérer une réduction d'environ 2 millions.

Rentes perpétuelles, ci-devant payées sur diverses cais-

ses, 4 millions. Ces rentes s'élèvent à 4,7/;5,000 liv. dans

l'état des recettes et des dépenses fixes; mais quelques ar-

ticles paraissent devoir être frappées de suppression si l'As-

semblée marche sur la ligne de ses principes, et on ne peut

pas douter qu'elle n'y marche.

Rentes viagères autres que celles payées à l'IIùtol-dc-Villo,

3 millions. C'est dans celle classe que sont les renies dues

pour M. d'Artois, que le roi a mises à la charge du trésor

public.

Rentes dues ci-devant par le clergé, 3 millions. C'est à

celle somme, ce sera peut-être plus bas, que seront rédui-

tes, pour 1791, les rentes consumées sur le clergé.

1° Il y en a qui sont frappées d'extinction ; ce sont celles

qui appartenaient à des bénéfices, à des communautés :

nous ne pouvons les évaluer à moins de 2 millions.

2" Il y en a que l'Assemblée croit devoir rembourser.

Quelle que soit sa décision sur l'obligation de rembourser,

pour éclairer cette décision je vais donner ici la note des

rentes constituées sur le clergé. Les rentes créées depuis

1636 jusqu'en 1720 forment un chapitre de 4,561,901 liv.

et donnent.au denier 50, un revenu de 91, 237 1. 1 S s. 1 1 d.;

6,722,8801. de capital, au denier 20, donneront 336,1451.,

16,948,103 1. 13 s. 4 d„ à 2 j pour 100, 762,664 1. 13 s.;

enfin, 103/j80,204 I. au denier 25.

Je pense que l'Assemblée, toule autre considération à

part, décidera le remboursement des rentes à 5 pour 100,

qui s'élèvera , comme je l'ai dit, à 336,145 1. , outre le ca-

pital des rentes sur le clergé, qui est de 132,213,000 liv.

Autre renie dont le clergé faisait le fonds, qui elait ap-

pelée rente de l'ancien clergé, mais réellement constituée

sur les revenus de l'Etat : à Paris. 332,000 liv.; à Tou-

louse, 1,250 I. Ces rentes sont réduites au denier 40. Puis-

que l'occasion s'en présente, il faut que je vous dise que

les trois payeurs des rentes de l'ancien clergé
, qui ont re-

çu tous les fonds de leur exercice jusque* et y compris

1789, ne paient plus la partie échue, en 1789, des années

antérieures, quoique votre décret du 15 août les ail sup-

primes, et leur ait imposé de verser leur débet dans le Irc-

sor public et de remettre leur immatricule, et à l'aide .l'une

misérable équivoque ils prétendent éluder vos décrets. Je

finirai ce rapport en vous propesant un article qui tran-

chera toutes les difficultés. Intérêts de l'emprunt de

septembre 1789 , 2,600,000 liv. Cet emprunt s'élève à 52

millions; une partie doit être remboursée tous les ans;

mais ce remboursement doit être affecté sur les fonds des-

tinés à
-
l'extinction de la dette.

Intérêts des emprunts et offices remboursables, 1 mil-

lion. C'està peu près ce qui restera d'intérêts d'après la dé-

duction des capitaux échus en remboursement, et dont le

remboursement a été décrété.

Intérêts d'emprunt fait par les pays d'Etats pour le

compte du roi, 6 millions. Une grande question est élevée

et est encore indécise : les délies particulières des pa.\s

d'Etats seront-elles à la charge du trésor public ? Les pays

les plus ménagés appoileiont-ils de nouvelles charges aux

pays jusqu'ici les plus opprimés? Ccttequestion sera réso-

lue par la fraternité et par le patriotisme.

I)i\eis .h lu les renvoyés à la dette publique par des dé.

mis Oc 1 \ semblée, 93v*49 liv.

Renies aux missions du Levant, 10,000 liv.
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A l'ITôtel-DIcu de Rouen, 2,269 liv.j aux Enfants-Trou-

ïés, 4,450 liv. ; rentes à divers hôpitaux pour prix de mai-

ions, 13,284 liv. — Total: 129,040 liv.

Intérêts des fonds d'avances, de cautionnement , 8 mil-

lions. On évalue a 40 millions lu partie des cautionnements

qui peut être immédiatement remboursée ;
peut-être sera-

ce davantage, peut-être aussi une partie considérable s'éva-

nouira dans l'opération de la comptabilité.

Annuités de la caisse d'escompte, annuités des notaires,

6,020,000 I. Intérêts des charges de finances, 2,800,000 I.

C'est peut-être une fixation exagérée; il est à craindre,

très à craindre,que nous ne trouvions bien des rembourse-

ments anticipés; mais ce seront toujours des rembourse-

ments et une réduction de charge.

millions pour rembourser les emprunts faits a Cènes

et a Amsterdam ; 700,000 liv. pour en payer les intérêts.

Il reste à rembourser de nos emprunts 17 à 18 millions; 3

millions seront remboursés au 31 décembre prochain.

1 million, indemnités. Costa cela que sera réduite une

dépense jusqu'ici de plus de 3 millions.

Intérêts des offices, intérêts des dîmes inféodées, inté-

rêts des gouvernements et des lieutenances de roi à l'inté-

rieur, intérêts des charges et emplois militaires, intérêts

des dettes liquidées et des acquisitions faites par le roi , in-

térêlsde partie des emprunts échus en remboursement. Au-

cun de ces intérêts ne portera sur 1791. L'arriéré du dé-

parlement ne produit point d'intérêt. Une partie des capi-

taux sera absorbée par les ventes de 1791 ;
pour les autres

l'intérêt se cumulera dans les remboursements successifs

avec les capitaux. En 1792 les biens nationaux atténués

par les ventes successives ne rendront peut-être pas 40

millions; mais encore doit-on espérer que ces ventes, con-

duites avec sagesse, faites avec avantage, ne nous laisse-

ront pas beaucoup au-dessous de 40 millions.

J'ajouterai à tous ces objets 4 millions pour achat de

numéraire ou de matières d'or ou d'argent. J'ajouterai en-

core 5 millions pour secours à des hôpitaux, ateliers de

charité momentanés. Je dis momentanés; je ne puis croire

que l'Assemblé:- nalionaleveuille perpétuer sur le trésor pu-

blic la dépense de la mendicité, la dépense des ateliers de

charité. Ce système est justement celui qui perpétuera la

mendicité même, qui isolera lecitoyen du citoyen, qui l'ac-

coutumera a rejeter tout sur l'Etat, à se croire dispensé de la

bienfaisance particulière parce qu'il y aura unebienfaisance

publique. Une autre dépense que je porte dans la même
classe, et nue je verrai à regret sur l'état de dépenses du

trésor public, c'est celle des fiais de procédure criminelle.

Voulez-vous avoir des citoyens que l'intérêt particulier

rappelle toujours à l'intérêt public; que la société ne soit

jamais blessée sans que chaque citoyen n'en sente le con-

tre-coup dans sa fortune; qu'en voyant un crime prêt à

commettre il se dise : o Ce crime serait puni à mes dé-

pens ; il faut que je le prévienne. » Vous voulez des jurés;

vous n'aurez point de jurés si le trésor public esl chargé

des frais de procédure. On aura toujours sa santé, ses af-

faires.pour se dispenser de tout devoir quand on ne sentira

pas qu'il faut remplir ce devoir ou payer. Cependant, jus-

qu'à ce que vous ayez prononcé sur celte question, je por-

terai 3 millions pour les frais de procédure criminelle. Je

récapitule tous les objets de dépense publique de 1791.

Maison du roi. 25,000,000

Maisons des princes et remplacements d'apa-

nages. 6,000,000

Cultes et dépenses accessoires. 140,000,000

Guerre. 89,000,000

Marine. 50,000,000

Affaires étrangères 6,300,000

Minislies et autres membres du conseil. 460,000

Bureau de l'administration générale, de la

direction du trésor royal et du trésor pu-

blic. 1,450,000

Comptabilité. 300,000

Administration , contrôle des ponts-et-chaus-

sées, et accessoires. 206,000

Ouvrages et travaux à la charge du trésor pu-

blic. 4,000,000

Invalides, Quinze-Vingts. 846,1 00

Primes et encouragements. 4,000,000

Total. 327,562,000

report. 327,562,000
Universités, enneigements, travaux littérai-

res, etc. 1,000,000

Imprimerie royale. 150,000

Edifices religieux, communautés. 400,000

Bibliothèque du Roi. 1 10,000

Jardin des Hantes. 100,000

Depuis publics. 20,000

Ecole des mines. 7,000

Session de la législature et accessoires. C,000,000

Pensions. 16,000,000

Rentes de PHûtel-de-Ville, payeurs et con-

trôleurs. 152,600,000

Autre renie perpétuelle. 4,000,000

Autre rente viagère. 3,000,000

Rente sur le clergé. 3,000,000

Rentes de l'ancien clergé. 333,000

Intérêts de l'emprunt de septembre 1789. 2,600,000

Intérêts d'emprunt* et d'effets remboursa-

bles. 10,000,000

Intérêts d'emprunts des pays d'Etats. 6,000,000

Autres intérêts de créances. 129,646

Intérêts de cautionnements et fonds d'avance. 8,000,000

Annuités. 6,020,000

Intérêts des charges de finances. 2,400,000

Emprunt de Gènes et d'Amsterdam. 3,840,000

Indemnité. 1,000,000

Achat de numéraire. 4,000,000

Ateliers de charité momentanés. 5,000,000

Procédure criminelle. 3,000,000

Total général. 566,223,646

Jevous prie d'observer que je n'ai fait entrer dans cette dé-

pense aucun frais de régie ; nous ignorons ce qu'ils doivent

être jusqu'à ce que vous ayez déterminé quels seront les

impôts, Quels qu'ils soient, il est important que les régies

soient combinées dans un plan commun , que chaque co-

mité ne constitue pas la sienne, mais qu'un seul comité,

quel qu'il soit, les détermine toutes. C'est en séparant tou-

tes les branches, c'est en divisant toutes les administrations

qu'on arrive au désordre, à la confusion, à la nullité de

perception... Les frais de régie doivent être prélevés sur

les impôts mêmes, et ils ne doivent point entrer dans le

trésor public. Je ne vous ai présenté ni les frais de justice,

ni les frais d'administration dans les départements, ni

les frais de perception, ni les dépenses des routes; tous ces

objets, à la charge des départements, soBt encore indécis

et variables.

Chacun de vous aperçoit jusqu'à quel point ils peuvent

s'étendre, et bientôt des calculs précis vous en présenteront

l'ensemble. Je ne vous ai point donné non plus la dépense

de la Cour de révision, dépense publique, dépense com-

mune à toute la France, mais qu'il est encore impossible

d'évaluer puisque nous n'en avons pas déterminé les bases.

En admettant la fixation que j'ai donnée aux produits des

biens nationaux, la somme d'impôts qu'il faut asseoir pour

1791 sera de 526,222,000 liv. Si vous voulez comparer cette

dépense avec la dépense ancienne de 531 millions, vous

trouverez qu'elle est de 4 millions plus bas. Si vous voulez

comparer la niasse des impôts accessoires avec la masse des

impôts, vous trouverez que la nation versait dans le tré-

sor public 474 millions, qu'elle payait la dime, évaluée à

100 millions, qu'elle payait parconséquent 47 millions de

plus qu'elle ne paiera en 1791. La contribution (les biens du

clergé, la contribution des fondset des personnes privilégiées

donneront au moins 30 millions, et feront plus que les frais

de justice, lesfrais d'administration, les frais de perception.

Enfin vous vous rappellerez qu'en adoptant l'idée de sé-

parer 1791 dis années qui l'ont précédée vous aurez à ver-

ser, en 1791, dans le trésor, 30 millions de moins pour la

guerre et pour la marine ; que les renies et créances don-

neront encore une jouissance de fonds de 5 à 6 millions que

l'absence, la négligence, la mort des propriétaires, les

saisies et oppositions lais«rront entrelrsmainsdes payeurs.

De là il résulte que, si vous pouvez assurer en 1791 un

revenu effectif de 491 millions, vous suffirez à toutes les

dépenses; que, si le crédit renaît, si la confiance se

ranime, si la paix règne dans nos foyers, vous regagnerez

quelques millions de plus. ,..,...
C'est à celte pais , c'est à cetle harmonie qu il faut len-
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rire, et vous ne pouvez v atteindre que par le calme, par

h fraternité <le i^ délibérations, par une noble conspira-

tion de tontes les parties de l'empire. Ah 1 laissons enfin

,

laissons reposer les haines pariculières pour courir au salut

public. Arrachons la patrie, arraebons loin ce qui nous

est cher au 'langer qui les menace, et laissons au temps, à

la justice du temps, le soin de guérir la blessure que nous

ont laite de funestes préventions et de mutuelles erreurs.

L'Assemblée applaudit et orduune l'impression de ce

discours.

M. Lebrun : Je suis ausssi chargé par le comité des fi-

nances de vous présenter le projet de décret suivant :

o Art. I". Les offices de payeurs des rentes, dites de

l'ancien clergé.cl lesoflïces desdites rentes sont supprimés.

a II. Lesdits payeurs seront tenus de verser immédiate-

ment dans le trésor public les parties non-réclamées de

leurs divers exercices; de remettre aux autres payeurs de

icnlesque le ministre des finances leur indiquera l'état

des |
es de rentes dont ils sont chargés, des immatricu-

les de celles qui en sont susceptibles, et des saisies et op-

positions faites eu leurs mains, lesquelles tiendront

es-mains des payeurs par lesquels ils seront remplacés.

« 111. Lesdits ofiiees seront remboursés, savoir : ceux de

contrôleurs immédiatement après la liquidation , et ceux

des payeurs après la reddition de leurs comptes.

IV. Les payeurs et les contrôleurs c-idessus supprimés

seront préférés pour les offices de payeurs et de contrôleurs

qui viendront à vaquer à partir de celte époque, après

toutefois qu'ils auront rendu et fait apurer leurs comptes. »

Ce décret est adopté.

(La suite demain. )

SPECTACLES.

THÉATI.E DE MONSIEUR.

L'administration de ce théâtre, en demandant par la voie

des journaux l'indulgence iu public en faveur du pru d'ha-

bitude que la s'ignora Gerbini avait pour la scène, semblait

annoncer un dédommagement complet dans la beauté de sa

Toix et dans ses talents pour la musique. Cet éloge préma-

turé, en donnant l'idée d'une voix parfaite et d'une méthode

achevée pour le chant, a beaucoup nui au succès de cette

jeune virtuose, quand on a vu que tout ce qu'on attendait

d'elle devait être réduit â d'heu.-cuses dispositions. La voix

de la s'ignora Gerbini est en général d'un très beau timbre,

mais toutes les cordes n'en sont pas également cultivées.

Son gosier se serre dans les cordes aiguës, ce qui leur donne

de la sécheresse et de la dureté; elle s'élève dans le haut

avec facilité, mais pas toujours avec justesse ; elle a besoin

en tout de travailler son intonation. Quant à l'expression,

elle est absolument nulle; maison la dit très jeune, et, si elle

n'a pas encore l'âge où l'on est sensible, elle peut espérer

d'acquérir un jour cette qualité. Pour sa manière d'être sur

la scène, l'indulgence qu'on avait demandée lui est en effet

indispensable. En somme, elle a quelque chose encore à ga-

gner pour la voix, beaucoup pour la méthode, et tout pour

le maintien.

Mais si la signora Gerbini a fait très peu d'effet comme
cantatrice, elle en a fait beaucoup comme violon; elle a

montré sur cet instrument un talent précieux et très fini,

une qualité de son plus forte et plus pure que ne l'ont en gé-

néral les femmes, et, à l'expression près, une grande habi-

leté d'exécution.

Le petit intermède (7 Dileilanle (l'amateur), fait pour cette

jeune débutante, prouve contre un préjugé adopté assez gé-

néralement; c'est que l'opéra italien n'est pas autre chose

qu'un concert, dont le sujet est fort indiffèrent et l'action

nullement attachante. Si cela était vrai, celui-ci, qui est ri-

goureusement la représentation d'un concert, aurail pu réus-

sir comme un autre; cependant ce défaut d'action et d'in-

térêt a mortellement ennuyé. Il est -vrai qu'il est fort long,

qu'il y a peu de morceaux saillants dans la musique, et que
ceux même qui sont très beaux , comme celui de Cimarosa,

chanté par il signor Rovedino, la scène de VOlympiade, su-

périeurement louée et chantée par la signora Morichelli , et

le quartette de la lin. faute d'être bien amenés et placés en

situation, ont pirdu la plus grande partie de leur effet.

Dans les , ouversations qui remplissent l'intervalle des airs,

l'auteur de ce petit drame fait faire par un bouffon
,

qu'il

présente comme une espèce de fou, une critique générale

de l'opéra italien, qui n'est que trop sage et trop juste; il

i
i Taii i tunbattre asse* faiblement, et peut-être aurait-elle

ele fort applaudie si clic avait été comprise par tout le mon Je.

AcADLMIE BOIAI.E IiE MUSIQUE. Allj. lpliiqcnic Cil A\l-

lide, Irag. lyrique, et le nouv. ballet anaercunt. de la

conipos. de M. Laurent.

Théatbede la Nation. — Auj. (es Ménechmcs, com. en

5 actes, en vers; suivie de l'Esprit de contradiction, coin,

en 1 acte, en prose.

Théatbe du Palais-Royal. — Auj.fe Pessimiste, en 1

acle, en prose ; le Duc de Monmouth, en 3 actes, eu prose;

le Sciijneur supposé, eu 2 actes, en prose; suivi d'un di-

vertissement,

TllBATBE DE MADEMOISELLE MoNTANSIBH, 3U Palais-Royal.

— Auj. la 27 e représ. du Sourd, ou l'Auberge pleine,

com. en :j actes; prec. de la 16' de Spinettc et Mariai,

opéra en 1 acte, musique de M. Bruni.

Théâtre de Monsieur.—Auj. la 4
e repr. du Procès de

Socrate, ou le Régime des anciens lemps, pièce en 3 actes,

en prose; suivi de l'Amant traeesti, opéra-bouf. français,

en 2 actes.

Demain le Nozze di Dorina.

Ambicu Comique. — Auj. Estelle et Kémorin, mélodr.

pastor., en 2 actes, en prose; préc. du Corsaire comme il

n'y en a point, com. en 3 actes; terminé par la FJe du

Grenadier au retour de la Bastille, paulom. en 1 acte,

mêlée île divertissements.

Comédiens de Beaujolais.—Auj. la 6« repr.de la Suite

de Tarare, ou l'Ile d'Ormus heureuse, pièce à speel.,

mêlée de ebant, en 3 actes, préc. de Lucile et Dcrcourt,

com. en 2 actes, eQ prose, et du Faux Serment, opéra-

boul., en 2 actes.

Théâtre Fbançais comique et lyrique.— Auj. la Folle

Gageure, opéra-bouf. en 1 acte, préc. du faux Ruxas,

com. en 3 actes.

PAIEMENTS DES RENTES DE L UOTEL-DE-V1LLE

DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre L.

Cours (les changes étrangers à 60 joues de date.

Amsterdam .... 49 {, t

Hambourg 212 {

Londres 25 \

Madrid 161. 18 s

Cadix 161. 17 s.

Gênes {104
Livourne. ... 113 .. .

Lyon, Saints à j p

Bourscdu 15 novembre.

Actions des Indes de 2,500 liv 2035, 3V
\

Portions de 1,600 liv 1275
— de 312 liv. 10 s . . . 243
— de 100 liv 78

Emprunt d'octobre de 500 liv 395

Loterie royale de 1780, ù 1200 liv. 1788 6 b

— Primes sorties. 1789 1 b

Lui. o"avrill788, à 600 liv. le bill 1788, sort. *p— d'oct. ù 4U0 liv. le billet. 1783, s 6 } b
17S9, s 1 {b
1790, 620 s. ... 2ip

Emprunt de déc. 1782, quitt. de fin. 5 ~, 6 ;, 7 {, 7, 6 - p
1789, s.— 1790 s l !,b

— de 125 millions, déc. 1784. . . 2 \, {, ], 3, 2 ;, b

1789, s. p 1 b
1790 s lp

— de 80 millions avec bulletins 5 { b

— S.ms bulletins 2 \, {, {, J, p
Sorties, en viager, avril, 8 — juillet 6 b

Bulletins 76 1,
~

Lots des hôpitaux de 1787 6 b

Actions nouv. des Indes. ...... 918, 17, 1C, 17, 18

Caisse d'escompte 3570, 75, 78,80, 78
Demi-caisse 1785, 87

Rec. d'effets sortis 1 J, ; p
Einpr. de 80 millions, d'août 1789. . . 6, 6 j, 5 \, {, p
Assurances contre les incendies 24, 25, 24

— A vie. 440, 41
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POLITIQUE.
POLOGNE.

De Varsovie, le 27 octobre. — La question importante

de la succession au trône occupe tous les esprits : la nation

est attentive à ce grand intérêt. Les factions s'agitent; le

parti prussien, quoiqu'il ait perdu quelques défenseurs,

est encore plus poissant que celui de la Russie ; cependant

ni l'un ni l'autre ne domine. M. le comte Branicki, grand-

général de Pologne, a, dit-on, dessein de s'opposer rigou-

reusement au premier. On attribue à ce projet la tournée

que le grand-général est allé faire dans les provinces. On
Sait que les vues du roi de Prusse pourraient être de porter

sur les rangs un de ses fils, le prince Louis; ce serait une

opposition efficace aux desseins connus de l'impératrice de

Russie en faveur de l'un de ses petits-fils; cependant la

maison de Saxe est seule recommandée dans la lettre-cir-

culaire des maréchaux de la diète. L'intérêt général fixera

sans doute à ce premier choix l'opinion publique. — On
prétend encore que ce sera M. le prince Poniatowski , ne-

veu du roi, que l'on proposera à la nation pour succéder

au trône de Pologne, dans la supposition que l'électeurde

Saxe refusai d'accepter la couronne.

Il est arrivé dans l'Ukraine deux cents Tarlares qui ont

quitte l'armée russe et qui viennent prendre parti dans les

armées polonaises. M. le prince Poniatowski, neveu du

roi, et qui commande dans cette province, aprovisionnel-

lement accordé aux officiers tartares un florin de Pologne

par jour, et un tiers de florin aux soldats pour leur entre-

tien, eu attendant qu'il soit décidé s'ils seront admis dans

les troupes delà république, décision qui doit traînerlong-

lenips.

SUÈDE.

De Stockholm, 26 octobre. — La grande flotte est arri-

vée à Carlscrona ; il est resté à Swcaborg deux vaisseaux

de ligne et une frégale. On a déjà débarqué le reste des

troupes de l'armée de Finlande, et elles oui été renvoyées

dans les provinces.

Les régiments des gardes et de la reineont relevé avanl-

liier la bourgeoisie de Stockholm de la garde de la capitale,

qu'elle faisait depuis près de trois ans. La bourgeoisie a

donné à celle occasion un repas à tous les officiers militai-

res, cl chaque soldat a reçu une gratification.

Le roi a fait grâce de la vie aux colonels comlesde Le-

jonstedsetde Montgomery ; ils seront relégués à l'île Saint-

Barthélémy, aux Indes occidentales. Ils seront conduils à

Golbembourg et de la embarqués pour le lieu de leur exil.

PRUSSE.
De Berlin, le 23 octobre.—Samedi dernier, M. le prince

de Lichlenslein, ambassadeur extraordinaire de l'empe-

reur, eut une audience du roi, dans laquelle il remit à

S. H. la lettre de notification du couronnement de l'em-

pereur. — Il a reçu du roi une tabatière enrichie de bril-

lants de la valeur de 10,000 thalers. — M. le prince de

Reuss, ambassadeur d'Autriche, a remis en même temps à

S. M. ses lettres de créance.

Suivant les nouvelles des frontières de Prusse, on ap-

prend que les trois corps aux ordres de MM. les généraux

de Henkel, de Usedom et de Schliehen , changent de posi-

tion et se concentrent dans la Prusse orientale, près des

frontières de Courlande. Le nombre des troupes russes

s'augmente beaucoup en Livonie, et l'on élève le long cle

la Duna plusieurs retranchements pour empêcher le pas-

sage de cetle rivière.

FAYS-RAS.
De Bruxelles, le 12 novembre. — Le sang doit couler

encore dans ces provinces avant queLéopold y soit rentré;

l'accueil qu'a reçu ici son manifeste en est une preuve af-

fligeante. La déclaration de l'empereur a été arrachée et

brûlée ; on l'avait affichée, disait-on, contre le piédeslal du
chapeau de la liberté: c'était un attentat ! Le 6 de ce mois,

le peuple s'est assemblé sur la grande place ; on y a lu un
décret rendu au nom du peuple brabançon, comme souve-

rain libre et indépendant. Les royalistes ou les Léopoldis-

1" Sëiic. — Tome VU

tes n'osent plus se montrer. On parle de résistance. Ces

troupes autrichiennes, allemandes, qui s'avancent, ne pa-

raissent plus ni si nombreuses ni si redoutables; on dirait

que leur approche relève les courages et resserre les liens

trop détendus qui réunissentles Belges. Il y a des gazettes,

celle d'Anvers surtout, où l'on prend le ton de l'assurance,

où l'on chante victoire : ladéclaralion de l'empereur y est

traitée avec mépris; on l'y appelle le chef-d'œuvre de la

stupidité allemande; l'épée brabançonne y est exallée

comme celle de l'ange exterminateur. Vain bruit 1 tristes

forlanleries I Quoique le retour des Belges sous la domina-

tion autrichienne ue soit point encore en Europe un évé-

nement isolé, tout-a-fait indépendant de considérations

plus étendues et de mouvements plus vastes, cependant il

est plus que facile de prévoir que ces provinces, égarées par le

fanatisme, divisées par des ruses politiques, seront bientôt

forcées de se rendre. Quand il n'y aurail que trente mille

hommes employés à cette redoutable expédition, le canon

des Autrichiens parlera plus haut quetous les gazetiers fla-

mands. Cette dernière raison des rois n'est pas encore de-

venue partout celle des peuples.

COLOiMES FRANÇAISES.
Suite de l'insurrection de la Martinique.

Une lettre du 11 septembre confirme les précédents dé-

tails. Les colons étaient alors au Gros-Morne; les grena-

diers étaient dans le fort de la Trinité avec vingt-trois offi-

ciers du régiment forcés de s'échapper; tout était dans le

plus grand désordre. Il y avait dans le fort Bourbon quinze

cents hommes, dont un grand nombre était venu de la Do-

minique, de la Guadeloupe et de quelques autres colonies,

d'où on les présumait envoyés par les réfugiés de la Marti-

nique dans ces îles. Les coups de canon se succédaient les

uns aux autres, et l'on y brûlait toute la poudre des maga-

sins. La municipalité du fort Royal, forcée de se prêter ù

tout ce qui convenait à ces insurgenls, signait tout ce qui

leur passait par la tète. Les soldats couraient les rues, et

l'on assure qu'ils se faisaient donner de l'argent de force.

Imaginez, dit-on, tout ce qui peut Être commis de crimes

et d'horreurs, et vous vous peindrez le fort Bourbon et le

fort Royal.

Saint-Pierre fourmillait d'étrangers venant de partout.

M. Chabrol, colonel du régiment, y avait élé avec la com-

pagnie de chasseurs ; on l'avait proclamé commandant des

troupes nationales; les femmes se prosternaient sous ses

pas, le couvraient de (leurs et l'embrassaient, espérant

par-là produire quelque raccommodement. Il acceptait,

tout et approuvait en apparence. L'assemblée coloniale

tenait ses séances au Gros-Morne, près de l'armée et du gé-

néral, qui était à toute extrémité, M. Damoiseau comman-
dait sous ses ordres ; cette armée était de quatre mille hom-
mes, en y comprenant les mulâlres. 11 y arrivait des sol-

dats déserteurs du parti insurgent. On assurait que ce parti

armait quatre corsaires pour attaquer la Trinité. Quelques

soldats avaient essayé des sorties sur ses habitations, mais

ils en avaient clé repoussés par les mulâtres.

Le jour de la date de cetle lettre, la consternation des

colons était si grande qu'il avait élé agité s'il ne convenait

pas de quitter l'île et de se retirer avec les nègres à la Tri-

nité espagnole. On regardait la colonie comme perdue s'il

n'y était envoyé les plus prompts secours.

Cette déplorable situation de la colonie doit donner tou-

tes les inquiétudes, excepté celle de la voir se porter à

l'indépendance; car, d'uneùté, c'est un dessein qu'on ne

peut supposer au parti du commerce qui est le dominant, et,

de l'autre, les colons eussent-ils le dessus, ce soupçon serait

encore plus déplacé vis-à-vis d'eux, puisqu'ils ne cessent

depuis longtemps de demander des forces à la métropole.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Chassct.

SUITE DE LA SÉANCE DU LUNDI 13 NOVEMBRE.

Suile de la discussion sur l'imposition.

M. Pétion : Je pense comme le comité que la cul-
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t::r,\ débit il fabrication du tabac, doivent être libres

dans l'intérieur du royaume; mais je ne veux pas

comme lui que l'importation du tabac étranger

doive être confiée excfosivemeflt à une régie. L'ad-

ministration en serait abusive , comme l'était celle

de la lune à laquelle noire commerce B été sacrilié

si longtemps. Son système oppresseur a empêché

que notre ancien gouvernement ne Ri nn traité de

commerce avec les Etats-Unis de L'Amérique. M. La-

fayette avait été chargé d'attacher à la France, par

1rs liens d'un commerce réciproque, ces peuples

dont les rapports politiques seront toujours subor-

donnés à leurs relations commerciales; nos avides

traitants eurent assez de crédit pour faire rejeter cette

offre, donl l'effet eûl été de baisser les taxes impo-

sées sur les tabacs d'Amérique. On ne vit pas ou on

ne voulut pas voir que, si les Américains étaient in-

vités à apporter chez nous leurs denrées, ils pren-

draient en retour les marchandises de nos manu-
factures: nu ne vit pas que ce serait appauvrir les

m factures anglaises qui fournissent les Améri-

cains; on ne vit pas que notre marine deviendrait

par-là plus florissante ; on ne vit pas enfin qu'avec

d'aussi puissants alliés nous serions formidables sur

les mers. Je propose en conséquence de décréter :

1° que pour tous tahaes étrangers nous nous en te-

nions au tabac des Etats-Unis d'Amérique; 2° que
ces tabacs seront assujétis à un droit de 5 sous par

livre pesant, qui sera perçu lors de la vente destinée

à l'intérieur. Il ne sera perçu aucun droit sur celui

qui sera exporté. 3° Les tabacs américains ne pour-

ront être transportés en France que sur des vais-

seaux français ou américains.

L'Assemblée ordonne l'impression de ce discours.

M. le rr.ÉsiDENT : Je viens de recevoir une lettre

des officiers commandant l'escadron des chasseurs à

cheval île Hainaut, en garnison à Mclun. En voici

la substance: «On lit dans un article du Courrier,

rue Basse-du-Rempart : « Mercredi dernier, les chas-

seurs de Hainaut ont insulté la garde nationale de

Melun ; ils ont coupé les cordes qui attachaient les

réverbères qui éclairent le pont. Les officiers n'ont

eu aucune part à ce désordre ; ils étaient à une noce.»

On lit aussi dans le Courrier français : « Le régi-

ment de Hainaut a fait comme celui de Royal-Lié-
geois ; cependant sa fureur s'est bornée à abattre les

lanternes.» Voisins de la capitale , l'attestation des

officierfi municipaux de Melun répondra à ces in-

culpations. Persuadés que les représentants de la

nation assigneront de justes bornes à la liberté de

la presse, nous nous bornerons a demander l'im-

pression de la lettre que nous avons l'honneur de

vous écrire et de l'attestation de la municipalité.

Ml. esl ainsi conçue : « Nous, officiers municipaux

de la ville de Melun, attestons que l'article du Cour-

rier français et de celui rue Basse-du-fiempart sont

faux ; que jamais les chasseurs de Hainaut n'ont in-

sulté la garde nationale, et qu'ils vivent dans la plus

parfaite intelligence avec elle. Si des réverbères ont

es, c'est la suite de l'ivresse de quelques

soldats. Le lendemain le commandant a offert une
indemnité] il a fait emprisonner les soldats suspects.

Bien loin de désirer le renvoi de l'escadron qui est

en garnison dans notre ville, nous demandons qu'il

nous soit conservé. » (On applaudit.)

M. Foucault : J'ai L'honneur de servir dans le ré-

giment des chasseurs de Hainaut. Je ne puis vous
proposer de meilleurs conclusions que celles qui

vous sont présentées.

M. Foi.levili.e : Je demande qu'il soit fait men-
tion honorable de la lettre des officiers dans le pro-

( vs-verbal.

L'Assemblée ordonne que la lettre des officiers du

régiment des chasseurs a cheval du Hainaut et l'at-

testation de la municipalité seront imprimées, et

qu'il en sera fait une mention honorable dans son
procès-verbal.

M. le président invite deux officiers de ce régi-

ment, placés à la barre, ù entrer dans L'intérieur de la

salle.

Us passent au milieu des applaudiscmentsde l'As-

semblée.
M. i.'adbé M.\i)itY : J'aurai d'abord l'honneur de

vous faire l'hommage de quelques réflexions sur

l'impôt du tabac ;
je discuterai ensuite le projet du

comité, article par article. On a présenté 1 impôt du
tabac comme, odieux : 1° à cause du privilège exclu-

sif contraire à la liberté ; 2° à cause des lois pénales

fiscales qu'exige sa perception. Quand on le consi-

dère par rapport au privilège exclusif, on abuse

d'une idée vraie en elle. Les privilèges exclusifs que
l'Etat se réserve profitent à la société entière; éta-

blis par tous et pour tous, ils ne peuvent être con-

sidérés comme attentatoires à la liberté de personne.

L'Etat obtient un revenu considérable de privilèges

exclusifs qu'on n'a jamais attaqués, quoiqu'ils pè-

sent davantage sur les particuliers que l'impôt du
tabac , dont le produit est bien plus considérable :

telles sont les postes et la fabrication des monnaies.

Le Code pénal esten effet susceptible d'une grande

réforme ; mais l'abus qu'on a pu faire de la peine de

mort ne doit pas priver l'Etat d'un revenu de 30

millions. Que la contrebande, délit fiscal et non mo-
ral, soit punie par la saisie, par des amendes; que
les contrebandiers trouvés avec des armes soient

mis aux galères : il est très permis de condamner il

la captivité des galères des hommes qui s'arment

pour s'opposer à la force publique; que la peine de

mort ne soit jamais prononcée que quand le contre-

bandier sera meurtrier, et cette chaîne de peines

n'aura rien de contraire aux principes de justice et

d'humanité.

Après avoir écarté ces considérations
,
j'observe-

rai que le tabac, dont l'usage est connu en France

depuis plusieurs siècles, n'a été l'objet d'un impôt

que depuis le commencement du dix-huitième siè-

cle. A la mort de Louis XIV il ne rapportait que 1

million. Henri IV serait bien surpris , s'il revenait

parmi nous, de voir un impôt sur le tabac pro-

duire plus d'argent que toutes les impositions de son

temps....

Ce ne sont pas les murmures, ce sont des raisons

qui doivent déterminer ceux dans les mains desquels

est remis le terrible pouvoir de disposer de la for-

tune publique. Depuis un demi-siècle on a beaucoup

abuse de l'impôt, on a peut-être abusé davantage

encore du droit de raisonner sur l'impôt; mais, à

présent que le peuple juge ses législateurs, il faut

qu'il apprenne que les impôts ne sont pas onéreux

au pauvre, mais établis à son profit. (Il s'élève des

murmures.) Je m'attendais a des murmures en pré-

sentant une vérité qui peut m'attirer de terribles

calomnies. Tous les impôts sont utiles au pauvre,

parecque L'argent qu'ils produisent ne sort du
trésor public que pour faire travailler l'homme in-

digent et laborieux. (Nouveaux murmures.) Ce

principe s'applique parfaitement à la question qui

nous occupe. L'impôt du tabac est le plus juste et le

nal il eilcs impôts;ceux qui le paient le paient

en vertu de leur volonté bien plus encore qu'en vertu

de la volonté générale. Je suppose qu'il y a en

France vingt-quatre millions d'hommes; un tiers

prend du tabac. Ce tiers de citoyens qui ne se plaint

pas de l'impôt paie 30 millions, et seize millions de

citoyens en sont affranchis.

Pourquoi faire payer à ceux-ci l'impôt d'une

jouissance qu'ils n'ont pas? Pourquoi soulagerions-

uousles preneurs de tabacs? Ils ne le méritent point.
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Au lieu de diminuer l'impôt dn tabac, il serait à dé-

sirer qu'on le doublât. Ce serait bien mériter de la

patrie que de faire arriver 60 millions au tre'sor pu-

blic. (On applaudit.) Le patriotisme est étrangement

trompé.On vous dit que vous envoyez 5 millions aux

Américains pour du tubac; mais ce n'est point avec

de l'argent, c'est avec des marchandises que vous

achetez le tabac des Américains. Au reste, c'est

s'arrêter à la surface du raisonnement. Il faut dire :

« Voilà un arpent de terre ; s'il est planté en tabac

il rapportera 50 liv.; s'il l'est en blé, il rapportera

100 liv., 200 liv. » La proportion du produit est

tellement à l'avantage delà culture des grainsque

les terres qui donneraient le tabac que vous payez

5 millions aux Américains rapporteraient eu blé 60

millions à l'Etat.

M. Boutidoux : Je demande à détruire celte asser-

tion.

M. l'abbé Maury : Cette assertion a besoin d'être

développée. Vous voudrez bien convenir d'abord

que, si la culture du tabac est libre, le tabac ne sera

pas plus cher en France qu'en Virginie. Eh bien ! on
|

ne veut plus cultiver de tabac en Virginie. Observez

que je choisis l'hypothèse la plus favorable au sys-

tème contraire, car je raisonne d'après le pays où

l'on recueille le meilleur tabac. Vous avez à peine

une ou deux provinces qui puissent soutenir la con-

currence avec la Virginie. Les Virginiens , s'étant

aperçus que les terres semées en ble produisaient

six fois plus, renoncent à la culture du tabac, et tous

les bons spéculateurs parmi eux s'enrichissent. (Il
j

s'élève des murmures.) Je le dis d'après le témoi-
|

gnage de Franklin , du dernier rapport fait au Con-
grès des instructions delà législature américaine,

quia l'ait dire aux cultivateurs que, toutes les bus

qu'on pourrait avoir assez de bras, la culture du blé

était plus favorable. Il est démontré qu'un seul

homme peut cultiver en tabac un acre de terre : un

acre de terre contient deux mille cinq cents plants

de tabac
,
qui produisent trente livres de denrées : le ,

tabac se vend en Virginie :5 ou i sous la livre. D'à- i

près ces faits, et selon le témoignage du Congrès, 1

v a les ^\w tiers .i gagner à la culture du ble.

Sans m'appesantir sur ces calculs, dont l'Assem-

blée saisirait peut-être difficilement tous les détails,

et que j'offre de communiquer au comité, je nie

borne à une considération générale. Savez -vous

quelle exportation vous pouvez espérer du tabac,

quelle quantité de terres, malgré la modicité du pro-

duit, la cupidité de fausses espérances, l'appât d'un

plaisir nouveau et attrayant, porteront à employer

à cette culture? peut-être le cinquième des terres

labourables. ( Il s'élève beaucoup de murmures.) Le

cinquième de vos terres au-delà de la Loire est planté

en tabac.

M. Kaiffmann : Ce n'est pas le trentième en Al-

sace.

M. i.'abbé Maury : Dans l'Agénois, ce grenier de

vos colonies, vous aurez plus de la moitié de vos

terres cultivées en tabac. (Nouveaux murmures.) Je

dis que vous ferez un mauvais marché en renonçant

,'i ce grand privilège de la nature qui fait de cet em-
pire un royaume agricole ; vous satisferez quelques

particuliers avides qui demandent une calamité

générale au nom même du patriotisme. Il faut bien

être hardi pour proposer une expérience qui com-
promettrait la subsistance du peuple, celle des co-

lonies
, qui compromettrait la prospérité même des

manufactures par le surhaussement du prix du blé.

Eh! quel avantage compenserait ce désastre? Vous
vendre! très peu de tabac, aux étrangers; vous ne
1ère qu'en étendre l'usage parmi vos Concitoyens,

.le demande aux députés d'Alsace si la consommation
du tabac n'est pas quatre fois plus considérable dans

leur province que dans celles où le tabac n'est pas

cultivé.

Votre exportation de cette denrée sera donc à peu
près nul le : vousaurez créé de nouveaux besoins pour

le peuple, et C'est un grand crime public; vousaurez

accoutumé le peuple à prendre du tabac qu'il croira

ne rien lui coûter, et ce tabac lui coûtera son pain.

(Une très gïande partie de l'Assemblée applaudit.)

Laissons donc, laissons au peuple français , a la

classe indigente , son antique simplicité ; laissons-la

jouir du plus grand bienfait de la nature, laissons-la

cultiver la terre la plus fertile de l'univers. Ne lais-

sons pas le peuple compromettre sa subsistance en

( Hvrant nos champs de celte plante parasite, qui,

née du luxe et non du besoin, mérite d'être accablée.

de toutes les impositions. Vous rendrez un grand

service au peuple en lui rendant le tabac inaccessible.

Si VOUS avez un impôt à diminuer, voyez celui qui

est établi sur les boucheries, voyez l'impôt que

vous êtes obligés d'établir à regret sur les comesti-

bles de première nécessité. Demandez au peuple s'il

n'a pas d'autres besoins, demandez-lui s'il a du pain

pour se nourrir, avant d'anéantir un impôt qui n'ar-

rive au trésor public que pour venir à la décharge

du peuple. Est-ce dans un pays où l'impôt usuraire

des loteries, où cet impôt, qui tourne contre le peu-

ple, et qui est destiné à le corrompre et à le séduire, .

existe encore, que des législateurs se font scrupule

de maintenir un impôt pour ainsi dire volontaire,

puisqu'il ne frappe que sur des besoins factices aux-

quels la fantaisie a donné naissance? Le gouverne-

ment a autrefois été si convaincu de ces principes

que Law lut obligé de s'engager à ne tirer le tabac

que de la Louisiane.

11 semble qu'il est de la destinée de cet empire de

ne perpétuer que les extravagances de Law On
vous parle de la liberté de la culture, de la liberté du
peuple; mais sa liberté, comme tout autre droit, doit

être ménagée : c'est conserver sa liberté que de la

défendre contre elle-même.

Si de ces considérations générales nous passons à

l'examen des articles qu'on vous présente, vous ver-

rez que pas un seul des articles ne résistera à cet

examen.
L'article 1er porte « qu'à l'avenir il sera libre à

toutes personnes de cultiver le tabac dans le royau-

me. » Tout ce que je viens de dire détruit cet article.

« Art. II. A compter du t er janvier prochain , il

sera permis d'y fabriquer et débiter, tant en gros

qu'en détail , le tabac qui y aura été recueilli. - 11

faut traduire cet article, et dire : A compter du 1 er

janvier prochain , il sera établi en France un nou-

vel impôt de 30 millions; car si vous anéantissez

l'impôt du tabac, il doit être immédiatement rem-

placé.

« Art. III. Jusqu'au 1" janvier prochain , les dé-

partements qui composaient les ci-devant provinces

privilégiées pourront seules fabriquer et débiter leur

tabac.» D'abord il y a une équivoque. On dit : les

départements pourront seuls fabriquer; mais veut-

on que les administrations de départements fabri-

quent elles-mêmes le tabac? Il faut donc dire : les

citoyens composant les départements.

Voici une considération sérieuse. Vous avez rejeté

vos barrières aux frontières ; il faut donc que la cul-

ture soit permise dans tous les départements ou dans

aucun ; car si les provinces qui jouissaient du privi-

lège de la culture du tabac conservaient ce privilège,

la contrebande rendrait l'impôt nul pour le lise. On
ne peut doue pas conserver la culture dans ces pro-

vinces. 11 faut que votre comité demande leurs droits

et leurs titres; il faut accorder des indemnités: je les

sollicite autant par amour pour la paix que par

amour pour la justice ; mais c'est un objet pressant.



Je demande quolr comité d'imposition nous présente

incess ment un mode de c iliation de L'intérêt

du fisc el rie celui des provinces frontières, qu'il est

très importanl de ménager.
• IV. L'importation du tabac étranger Fabriqué

sera absolument prohibée dans toute l'étendue du

royaume. - En s'attachant aux termes de cet article,

l'importation du tabac étranger en Feuilles ne sérail

pas prohibée; il se trouverait entièrement en con-

tradiction avec L'article suivant.

• V. L'importation du tabac étranger en Feuilles,

sa fabrication, son débit seront interdits aux parti-

culiers, et auront lieu au profit du trésor oublie ex-

clusivement, sous la direction d'une régie.- J'ai

peine à comprendre la comptabilité d'une régie avec

le système de la liberté. Une régie exige des com-
mis', des visites, des persécutions. Si ce cortège liseal

existe, où est la liberté? s'il est anéanti, que fera

cette régie? Je demande ou la liberté entière ou le

privilège exclusif entier.

VI. L'introduction du tabac étranger en feuilles

Continuera néanmoins à avoir lien dans tous les ports

ouverts au commerce des colonies françaises. Il y
sera mis en entrepôt sous la clé de la régie, et, dans

le cas où il ne pourrait lui être vendu, il ne pourra

être réexporté à l'étranger. . Que veulent dire ces

mots : tous les ports ouverts au commerce des colo-

nies françaises? Tous vos ports sont ouverts au

commercé de vos colonies. Mais le tabac étranger

ne viendra pas toujours dans vos ports; vous avez

des côtes d'une immense étendue, et la contrebande

arrivera partout où elle pourra arriver. L'article

établit nue le tabac étranger sera mis sous la clé de

la régie; vous aurez donc des magasins; il faudra

les bâtir, et voilà une dépense considérable. D'ail-

leurs enfermerez vous la propriété des étrangers?

voudront-ils vendre quand il n'y aura nulle concur-

rence, quand la régie achètera comme elle voudra?

La tyrannie enfante toujours l'indépendance : les

marchands étrangers diront qu'ils ne veulent pas

vendre ; ils diront qu'ils veulent réexporter leur ta-

bac ; ils le sortiront des magasins ; ils iront à deux
lieues en mer, et la contrebande se fera sous voile,

si bien que les magasins de la régie seront simple-

ment des magasins pour les contrebandiers.

« VII. La législature déterminera suivant les cir-

constances les différentes espèces de tabacs que la

régie nationale Fabriquera et débitera, el elle en

fixera le prix. • Quelles fonctions à donner à des lé-

gislateurs! Nous avons des lois à faire , et non des

statuts sur des manipulations qui nous sont incon-

nues. Le dernier des ouvriers employés à la manu-
Facture de Dieppe en sait plus sur cela que tout le

corps législatif.

Ainsi dune, il n'y a pas dans le projet de décret du

comité et dans les opinions des adversaires du pri-

vilège exclusil un seul article, Un seul raisonnement

qui puisse soutenir un examen sérieux el les regards

de la raison, .le pense qu'il est de notre intérêt, de

notre devoir d'établir le pins volontaire de tous les

impôts. Je demande donc que. le privilège exclusif

soit maintenu, qu'on entre en composition avec les

provinces Frontières, 1 1 je me borne à manifester le

regret que j'ai de ne pas proposer une augmentation

très considérable.

La séance est levée à trois heures et demie.

SÉANCE DU MARDI 16 NOVEMBRE 1790.

Sur le rapport fait par M. Vernier au nom du co-

mité des finances, le décret suivant esl rendu :

• L'Assemblée nationale , sur le rapport qui lui a

été fait par son comité des finances de la pétition des

m --généraux de l'octroi sur l'eau -rie- we
,

dans la ci-devant province d'Artois, et les moyens

opposés à ladite pétition par les députés extraordi-

naires de l'assemblée administrative du département
du Pas-de-Calais , décrète :

• 1° Qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur ladite pé-

tition, tendant à ne verser dans les caisses générales

et particulières dudit département les droits prove-

nant des octrois sur leau-de-vie que d'après le ré-

sultai d iompte de clerc à maître ;

«2° Que l'assemblée administrative du départe-

ment du Pas-de-Calais, et à son défaut le directoire,

après avoir entendu les municipalités et pris l'avis

des districts, réglera l'indemnité qui peut être due

auxdits régisseurs, et ce d'ici au 1er janvier 1791

pour tout délai ; sur laquelle indemnité il sera sta-

tué définitivement par l'Assemblée nationale; et dans

le cas où l'indemnité sera jugée due, il sera pourvu
par elle au mode de remplacement des revenus pu-

blies. Déclare que jusqu'à cette époque, les régis-

seurs des octrois étant autorisés à suspendre leurs

paiements à l'administration du département , les

receveurs-généraux et particuliers des finances de-

meurent provisoirement autorisés à suspendre, jus-

qu'à concurrence des sommes qui seraient dues par

lesdits régisseurs , leurs poursuites vis-à-vis les re-

ceveurs dudit département.
• 3° Quant aux sommes ducs aux villes pour la

part qu'elles ont dans lesdits octrois, elles leur se-

ront payées au mare la livre par les régisseurs , sa-

voir : un quart avant le 1 er décembre prochain, et

les trois autres de dix en dix jours, en portions éga-

les, jusqu'à l'extinction' des sommes échues, de ma-
nière qu'elles soient entièrement acquittées au t e <

janvier 1791; que dans le premier paiement entre-

ront les sommes saisies et arrêtées, dont sera Fait état

auxdits régisseurs, leur faisant main-levée au sur-

plus de toutes saisies, arrêts, exécutions et con-

traintes.

« 4° Lesdits régisseurs continueront de payer de

mois en mois aux villes les sommes courantes qui

leur seront dues, conformément au traité, auquel il

ne sera rien innové. »

M. Gossin, au nom du comité de judicature : Le

conseil supérieur de Corse a été créé et installé en

17CS; les membres qui le composent ont tous été

nommés par le roi ; ils avaient des appointements

fixes, au moyen desquels tous émoluments ou épices

leur ont été interdits. Le plus grand nombre d'entre

eux a consumé loin de ses foyers celte portion active

de la vie pendant laquelle les connaissances se per-

Fectionnent et les Facultés île l'esprit se concentrent

dans le cercle d'un état qui les absorbe toutes. S'il est

impossible à un certain âge d'entrer dans une nou-

velle carrière, c'est surtout pour des magistrats que

des devoirs habituels et multipliés de leur état éloi-

gnaient nécessairement de toute étude comme de

toute autre habitude. Quelques-uns touchent au

dernier période de la vieillesse, d'autres ont atteint

celui des infirmités. Leur sort serait affreux si la

patrie, qui doit à sa régénération, à sa nouvelle

organisation, le sacrifice de leur existence civile, ne

p lurvoyait pas à leur existence civique. Ces motifs

sont communs aux membres du conseil supérieur,

originaires et non originaires; mais ces derniers

représentent que, transplantés en Corse depuis plu-

sieurs années, même depuis vingt-deux ans, ils sont

presque tous devenus étrangers a leur première

patrie ; qu'ils ont sacrifié les intérêts qui les y atta-

chaient encore pour rendre meilleur leur sort sur une

terre étrangère qu'ils avaient adoptée comme ils en

avaient été adoptés.Us ne peuvent espérer d'être élus

par un peuple auquel ils ne tiennent par aucun de ces

liens qui Forcent les suffrages. Etrangers dans leurs

provinces, oubliés, méconnus peut-être dans leur

propre pays, ils seraient désormais isolés sur la terre,
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sans p;i trio, même sans droits, s'ils riaient abandon-

nes parle souverain on par la nation qu'ils ont servi

pendant tout le cours utile de leur vie.

\ otre comité de judicature, quoique touché de ces

motils, n'a pas pensé qu'il dût vous proposer aucune

indemnité à décréter en laveur des anciens magis-

trats de la Corse. Il faut distinguer les originairesde

l'île de ceux qui ne le sont pas. Quant aux originaires,

ils sont dans la position des ei-devani magistrats des

Cours souveraines du royaume, pourvus sur de sim-

ples C nnssions du roi.

Quant aux magistrats non originaires de Corse,

votre comité croit qu'ils pourront avoir droit à une

pension, et vous présente le projet de décret sui-

vant :

L'Assemblée nationale, aprèsa voir entendu le rap-

port du comité de judicature, décrète que la pétition

des ci-devant magistrats de Corse, pour ce qui con-

cerne ceux non originaires de cette île, est renvoyée

au comité des pensions, qui en rendra compte inces-

samment.»
Ce projet est adopté.

M. Gossin : J'ai aussi à vous présenter, au nom
du comité de constitution, le projet de décret sui-

vant :

« L'Assemblée nationale , après avoir entendu le

rapport du comité de constitution, confirme la déli-

bération de l'assemblée électorale du département

de Corse; a décrète qu'eu conformité du vœu qu'elle

exprime cette île forme un seul département, dont

Bastia est chef-lieu. »

M. REGtfAULT, député de Saint-Jean d'Angely:3e
demande que le comité de constitution nous pré-

sente un mode de tribunal provisoire auquel on
attribuera la commission de confirmer les jugements

criminels du Cbàtelet. On ne peut plus contenir les

prisonniers; quand on s'y présente, ils vous disent

en vous découvrant leur poitrine : «Un jugement ou

la mort. »

M. Prieur : Il est impossible d'organiser un tribu-

nal dont nous n'avons aucun élément.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour.

Suite de la discussion sur l'imposition du tabac.

M. Riwbeli. : Ce qui s'est passé dans la séance d'hier

prouve combien il est facile de faire illusion. Pour mainte-

nir la ferme on a essayé de luire craindre au peuple pour

sa subsistance ; par amour pour le peuple que M. l'abbé

Maury chérissait hier si tendrement , il a dit qu'il faudrait

doubler, tripler même le prix du tabac, qu'il appelle une

jouissance pestiférée.

Ce qu'il n'a pas dit, c'est qu'il ne suffit pas de cultiver

du blé; c'est qu'après la culture ries vignes celle du tabac

est celle qui emploie le plus de monde. M. l'abbé Maury
vous a dit, en d'autres termes, qu'il souhaitait voir aug-

menter la contrebande qui conduit aux galères, et c'est en

dernière analyse délirer voir le peuple aller aux galères.

L'apôtre de la ferme est devenu un instant l'idole d'une

partie de l'Assemblée. Quoi qu'en dise M. Dupont, il existe

encore physiquement une province d'Alsace; il n'y a pas

de jour où les ennemis de la révolution n'y répandent les

plus odieux libelles. Alsaciens, ieur dit-on, levez les yeux,

et voyez ce que les Français vous préparent ! Redoutez le

rcculement de- barrières; a peine seront-elles établies qu'on

cherchera à mettre des entraves a votre commerce. Vos dé-

putés vous ont trahis; ils ont renoncé à ce qu'ils appelaient

des privilèges qui n'étaient véritablement que vos droit».

Les Français se-sont débarrassés de la gabelle pour vous

en charger par un impôt territorial ; vous n'aviez presque

pas d'oflices royaux ; vous n'en paierez pas moins un con-

tingent énorme pour leur liquidation. On vous a exemples

des dîmes ; le pouvait-on, le devait-on ? Les Français vous

ont délivrés des droits féodaux; mais ne s'en sont-ils pas

délivrés eux-mêmes? Ils vous menacent d'aides et d'antres

impôts qui vous étaient inconnus; au moins devraient-ils

vous laisser une ressource pour les satisfaire. Les fermiers-

généraux ont dit que l'Alsace ne devait pas lutter contre

quelques sacrifices lorsque le bien public l'exigeait. J'avoue

que ce mot de bien public, prononce par ces messienrs,

me parait grimacer sur leurs figures.

Je ne puis m'empi cher de le dire : quand on prend mon
champ pour le bien public, il faut commencer par rn'in-

demniser. Comment indemniser vingt mille hommes qui

étaient occupés à la fabrication ou a la culture du tabac?

Comment indemniser Strasbourg, dont la tranquillité est si

nécessaire à l'achèvement de la constitution ? Je suis oblige

de vous dire que le reculement des barrières a jeté les es-

prits dans l'abattement. L'achèvement de la conslitution

dépend de la vente des biens du clergé ; eh bien I s'il passait

un décret qui prohibe la culture du tabac, vous n'en ven-

driez pas pour une obole ni dans l'Alsace ni dans les pro-

vinces belgiques; calculez si vous devez vous exposer à

d'aussi funestes événements. Alors je serais obligé de m'en
retourner dans mon département, le cœur navré de dou-
leur; je ferais tous m s efforts pour engager mes conci-

toyens à tous les sacrifices, j'en serais la victime, et ]c

m'estimerais heureux de ne pas voir le jour où la France

serait partagée en esclaves et en suppôts du fisc. Cepen-

dant, comme c'était autrefois une source de revenus publics,

je ne prétends pas qu'il faudrait la tarir sur-le-champ, et

voici en conséquence le projet de décret que je vous pré-

sente :

Le tabac en feuilles venant de l'étranger ne pourra être

introduit que dans les ports désignés par l'Assemblée na-.

tionale, et paiera 25 livres par quintal de droit d'entrée.

La culture du tabac sera libre dans toute la France; il

sera perçu un impôt de 12 millions sur le tabac, indépen-

damment des droits sur les entrées qui seront perçus sur

les tabacs étrangers : cette imposition doit diminuer tous

les ans d'un trentième. Les départements seront autorisés

à vendre des licences dans chaque canton , et il sera défen-

du à tous autres qu'à ceux qui auront des licences de

vendre du tabac. Il sera payé 20 sous par livre de tabac

iabriqué, et cette somme sera rendue pour tous les lafiacs

exportés à l'étranger.

L'Assemblée ordonne l'impression du projet de décret.

M. Pierre Dédehy : M. Rewbell vous a dit qu'il était

nécessaire de bien éclairer la question qui vous est sou-

mise, pareequ'il paraissait que les fermiers-généraux

avaient un grand parti dans la salle. La phrase n'était

pas gauche : M. le député d'Alsace savait bien ce qu'il

disait.

Eclairons la question; je le désire comme lui; mais

convenons avant tout : 1° qu'il n'y a plus et qu'il n'y aura

plus, je l'espère, de fermiers-généraux; la nation aura

seulement des préposés pour la perception des impôts j

2° que si, dans l'ancien re'gime, le gouvernement et les

Français faisaient quelquefois deux, dans le nouveau, le

gouvernement et les Français ne font qu'un; c'est la na-

tion. Donc, à celte lutte, presque toujours nécessaireau-

trefois entre les Français qui payaient et soupçonnaient et

le gouvernement qui arrachait et dilapidait, substituonsle

sentiment de confiance qui nous convient.

Ne retrouvons plus dans nos opinions ces expressions

que la constitution a bannies de notre idiome : génie fiscal,

armée fiscale, etc., n'ont plus d'application; ils sont de-

venus \iiles de sens: c'est préférer le sarcasme aux raisons;

c'est montrer de petites passions dans la discussion des

plus grands intérêts. L'Assemblée nationale ne peut être

mue par de semblables moyens.

Nous éviterons donc les exagérations auxquelles se sont

livrés les divers opinants qui nous ont précédé dans celle

tribune, et, ramenant la question au grand et véritable

point de vue sous lequel nous devons la considérer, nous

nous demanderons :

1° Si la vente exclusive du tabac en faveur de la nation

et la prohibition de sa culture, modifiées par un nouveau

régime, sont inconstitutionnelles et plus contraires ;~i la

vraie liberté que ne léserait un autre impôt. Aucun impôt

ne peut exister sans des gènes et des contraintes pour for-

cer au paiement ; le tabac serait seul uu tribut volontaire

légalement consenti. L'anéantissement du revenu sur le

tabac rendrait plus difficile, en augmentant leur poids, la

perception des autres impôts.

2" Si celle vente exclusive cl cette prohibition ne sont

pas dans leurs résultats le simple sacrifice d'une portion
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da I* propriété i
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l'impôt sui le» actesi le» mutations i les ports de lettres,

. , les taillea, les loteries, et généralement tous les

ImpétS,
.; si même cette vente et cotte prohibition, sagement

combinées, ne peuvent pas présenter la manii re d'imposer

la moins arbitraire! la moins gênante* la moins conteuse,

et peut-être un jour la plus productive. Manière d'Imposer

qui n'oblige personne au-delà de sa volonté, dobl les frais

de régie sont ,
pour ainsi dire nuls, d'après la nécessité de

maintenir des barrières pour les traites; qui produira au

moins 4i) millions lorsqu'elle sera étendue à tout le royau-

me, même en en abaissant le prix d'un tiers et en en réfor-

i il tous les gardes de l'intérieur, à l'exception d'un ou

de deux par district pour empêcher les plantations! qui

fournirai par la perfection des tabacs fabriqués dons les

manufactures nationales, un grand objet d'exportation,

puisqu'elles pourront le fournir* l'étranger à un prix très

inférieur a celui où elles le lui vendent aujourd'hui.

I ionsidôranl ensuite celle vente exclusive et cette prohi-

bition de culture relativement à son Influence avec nos ri-

chesses commerciales et celles de nos allies, demandons-
nous : 1* si la liberté de la vente el de la culture du tabac

en France Augmenterait la niasse de nos productions. Ce
seriil seulement une recolle substituée à d'autres réédités

bien plus précieuses pour notre industrie et plus néces-

saires ù nos subsistances. Le tabac serait Substitué aux
prairies artificielles, dont la rareté diminuerait les engrais,

les bestiaux et l'immensité d'objets de commerce qu'ils

fournissent ; aux ebauvres, dont la pénurie nous oblige de

payer à l'étranger un immense tribut ; à toutes lés graines

oléagineuses) qui nous fournissent de si grands objets

d'exportation.

2° Si elles favoriseraient le commerce d'échange qu'il nous
serait si intéressant d'établir avec les Américains. Le véri-

table Obstacle au commerce d'échange n'a pas été la vente

exclusive et la prohibition de la culture ; d'autres causes y

ont concouru. Les Américains ne peuvent nous apporter

leur tabac, pareeque ce chargement, qui lient beaucoup
de place, ne leur fournirait pas, après la vente, le quart

deeequi leur sérail nécessaire pour charger en relourdes
marchandises de France; il faudrait ou qu'ils apportassent

avec eux du numéraire, ou que nos négociants consentis-

sent à leur faire d'immenses avances; or la nation seule

peut établir ce commerce d'échange par l'organe de ses

préposés, en les obligeant à aller chercher le tabac en
Amérique sur des vaisseaux chargés de nos productions.

Le port de Glasgow n'avait réussi à concentrer dans son

sein le commerce du tabac qu'en faisant près de 22 mil-

lions d'avances à la Viiginie et au Maryland.
Un autre obstacle à ce commerce d'échange a été jus-

qu'ici le bas prix de la main il œuvre en Angleterre; S6S

objets manufacturés étant même préférés par les fronçais

(au grand détriment de nos propres manufactures), est-il

étonnant que les Américains aient continué de se pourvoir

en Angleterre?

.'5° Si elles diminueraient le tribut que nous payons en
Amérique dans l'achat de ces tabacs. La liberté de la cul-

ture décuplerait la consommation du tabac en Fiance ; le

luxe et la fantaisie exigeraienl bientôt du tabac de la meil-
leure qualité, même dans la classe la moins riche: or le

tabac des provinces belgiques n'a point démontant, celui

des provinces du midi en u Irop. Mais leur mélange ne
-suflit pas pour compenser ces défauts, pareeque tous les

deux manquent de ce qu'on appelle la sève, qualité parti-

culière aux tabacs d'Amérique, provenant d'une truc
neuve, féconde en SUcS de Imite espèce. Si les habitants
de quelque! points delà Hollande nui réussi a se procurer
un tabac é<jal et même supérieur ù celui de l'Amérique,
mais extrêmement coûteux, c'est par des procédés extra-
ordinaires, c'est en ne les cultivant que sur des terreaux
préparés plusieurs années en avance. Ces procédés devleh-
uent impossible! dans une culture en grand. Nous serons
donc toujours foires de recourir aux Américains pour bo-
nifier nos tabacs indigènes; et en décupler la consomma-
tion en France, c'esl décupler le besoin que avons
des Américains pnur un objet de consommation aussi fu-

neste au physique qu'au moral; et même en supposai'!

que cet objet de consommation ne nou^ coûtai que des ob-
lels échangés, ce serait toujours réellement perdre une

masse annuelle de richesses, puisque le tabac reçu en re-

tour, loin de devenir pour nous un objet utile, ne servirait

qu'a alimenter une passion destructive.

!\" S i elles augmenteraient nos exportations ù l'étranger

de tabacs fabriqués chez nous. Les manufactures natio-

nales ont une perfection qui assure une augmentation dans
les exportations, lorsqu'elles seront seules à fabriquer et

qu'elles n'emploironl que des tabacs américains, puisque
même a présent elles sont souvent préférées, quoiqu'elles

vendent cinq fois plus cher.

Ces questions générales et préliminaires résolues, de-
mandons-nous : 1° si les réclamations de quelques dépar-
tements, qu'il est dans l'intention de l'Assemblée de Com-
plètement indemniser, doivent, peuvent vous engager ù

rejeter un mode d'impôt qui n'aurait contre lui que ces ré-

clamations; 2" si l'exemple dangereux de celle funeste

condescendance de la part de l'Assemblée ne jetterait pas
tout l'empire dans un imminent péril, en appelant aux
mêmes réclamations les départements sur lesquels les be-
soins de l'Elal vont forcer d'établir ou d'étendre les aides,

les droits sur les actes, le timbre, etc., et surtout les dé-
partements que l'anéantissement de leur cadastre accable,

les départements chez qui la suppression et le remplace-

ment de la dime va doubler l'impôt en le portant sur des
objets de l'industrie agricole qui en était exempte, tandis

que les départements belgiques, dont toutes les produc-
tions y étaient soumises, y trouveront une source de
richesses.

Demandons-nous encore : 1° si la crainte d'éprouver des

déficits pendant la première année dans le produit exclusif

du tabac suflit pour éloigner de nous celle importance res-

source pour les années suivantes. L'on exagère extrême-

ment les versements de tabacs actuellement faits dans le

royaume. Aucune compagnie ne s'est réunie pour ces ver-

sements; ce sont des spéculations isolées : 25 millions

n'ont pu être employés par des particuliers à ce trafic frau-

duleux ; 25 millions de livres tournois n'ont pu fournit1

qu'environ trente-cinq millions de livres pesant de tabac.

C'est porter infiniment trop haut la quotité du versement)

mais, même en la supposant, la plus grande partie de ces

tabacs est avariée, et si mauvaise que l'indigent lui-même

refuse d'en user; et ce qui le prouve, c'est que la \onlc

exclusive se soutient encore, au milieu de celle contre-

bande publique, à des produits de 12 a 1,400 mille francs

par mois. Donc les versements dont on veut nous effrayer

ne sauraient être une raison à opposer au maintien de la

vente exclusive.

2* Demandons-nous enfin si, lorsque plus de 300 mil-

lions de revenus anéantis ou de dépenses créées nous for-

cent ù des remplacements, l'on doit hasarder de tenter des

épreuves incertaines. Les pertes sur la gabelle sont de GO

millions ; sur les domaines cl droits, sur les actes, 15 mil-

lions) sur 1 1 régie générale, 25 millions; sur l'augmenta-

tion dans les. ais du culte, 100 millions; par la suppression

de la dime, 100 millions.

Total, 300 millions.

Et nous n'avons en impôts directs, si l'on en distrait le

tabac, que les droits sur les actes, 28 millions ; les droits

sur les aides, 22 millions; les entrées de Paris, 20 millions;

le timbre, en le portant au plus haut, 30 millions; postes

aux lettres, 12 millions; loteries, 11' millions; les traites,

18 millions; bois, forêts et autres revenus peu importants,

1G millions.

Total, 158 millions.

La lotalilé de nos dépenses pour l'année 1791 monte a

/|80 millions qui doivent être versés dans le trésor public ;

plus, 40 millions de frais de justice, frais d'administration,

dépenses locales, frais de collecteurs, receveurs.

Total, 520 millions.

Si l'on délalqtic de cette dépense (même nécessaire en
temps de paix) les 158 millions d'impôts indirects que nous

venons d'énoncer, et qui sont les seuls'possililes d'après

li plans du comité, il nous restera pour les impôts directs

une masse effrayante de 362 millions.

Si toutes ces questions que je viens de me faire peu-

vent se résoudre en faveur de la vente exclusive et de la

prohibition de culture, nous n'aurons plus qu'à examiner
les moyens de concilier celte vente exclusive et celle pro-

hibition, eu changeant le régime et le code pénal de l'an-

cienne administration.



395

Nous changerons le régime en ce que : 1° le rapago des

.

i rendu aux di bil ml ;
" H sera fabriqué di 5

tabacs à des différents prix; 3° le nombre des employés,

dans l'intérieur, sera borné à un ou deux par district,

pour empêcher les plantations. Nous changerons le code

pénal en ce que :
1° les visites domiciliaires .seront abolies;

2» la mutation des amendes en peines affliclives n'aura

plus lieu ;
3° la peine de mort sera abolie.

Vous penserez sans doute qu'aucun des plans mitigés qui

tous ont été proposés n'est admissible; tous conservent

les ripes dfi l'impôt et anéantissent ses produits : c'est vou-

loir allier l'esclavage et la liberté. La Prusse elle-même,

sous un sceptre de fer, s'est vue forcée d'abandonner sou

régime défectueux, dont cependant ici on \ous a fait l'é-

loge. On u fait reparaître aussi des objection

dans mon opinion sur l'impôt en général
;
je vais encore

m'y arrêter un instant.

1° La Picardie, pays aussi froid que la Flandre, trouve

moyen de remplacer ses récoltes détruites par l'intempérie

des misons, el la culture du tabac y est prohibée. La Flan-

dre et les autres provinces exemples étaient dans des posi-

tions semblables avant que la culture du tabac y fût con-

nue; dons les réclamations de ces provinces à cet égard

deviennent sans force, quelque importance qu'elles y atta-

chent. 2° L'on a prétendu que quarante mille arpents

cultivés en tabac suffiraient à la consommation de la

France ; il serait aisé de prouver les erreurs de cette asser-

tion, qui ne calcule que d'après la consommation actuelle,

bientôt décuple» par la liberté de culture; mais en l'ad-

mellant il s'ensuivrait que cent quarante-six millions d'ar-

pents de terre, cultivés ou imposés en France, paieraient

un impôt dont quarante mille arpents seulement profite-

raient. 3" L'on a dit que l'usage du tabac à fumer était

un remède souvent nécessaire dans les départements ci-

devant exempts; considéré comme remède, il en a tous

les dangers : son usage exagéré affaiblit tous ceux qui s'y

livrent.

Une observation qui n'a pas été faite dans l'Assemblée,

t'est que le travail de la bêche, si précieux et si productif,

mais qui exige t3nt de force et de persévérance dans l'ou-

vrier, n'est presque point en usage dans les pays où le cul-

! ratent s'abandonne à la passion de fumer. Comment, en

effet, le fumeur, faisant une continuelle' déperdition delà

liqueur la plus nécessaire à la perfection de la digestion,

base de la santé, conserverait-il l'énergie, le

courage qui caractérisent nos cultivateurs méridionaux ?

Le projet de décret que je vais vous présenter est con-

forme à ces principes.

Art. I
er

. La vente exclusive du tabac continuera au pro-

fit de la nation pendant six ans, a compter du 1" janvier

prochain.

!l. La vente exclusive sera étendue danstous les dépar-

tements compris dans les ci-devant provinces de Flandre,

Cambrésis, Alsace, Franche-Comté, à Bayonne et au pays

de Labour. En conséquence , l'entrée du tabac étranger

sera défendue dans lesdites ci-devant provinces et pays,

comme dans tout le royaume, à compter de la promulga-

tion du présent décret, l'Assemblée nationale se réservant

je statuer sur les tabacs qui y existent actuellement, et sur

les moyens de prévenir les inconvénients d'une prohibition

de la culture.

III. A compter de la même époque, la culture sera gra-

duellement restreinte dans les pays ci-devant exempts , et

la fabrication et le débit du tabac cesseront d'être libres

comme dans tout le royaume* Les corps administratifs et

les municipalités seront tenus, de concert avec les préposés

de la nation, de veiller dans leur territoire respectif a

l'exécution de cette loi.

IV. Il sera accordé aux habitants desdits pays ci-devant

exempts de la vente exclusive, non à titre de privilège,

mais comme indemnité momentanée ù raison de

sommation, plus considérable que dans les autres départe-

ments, une diminution sur leurs impositions personnelles,

dont la durée ne pourra excéder quarante années, et dont

la proportion, toujours décroissante d'année en année,

sera incessamment fixée.

V. Il pourra être importé dans tous les ports du royaume
du tabac en leuilles, à la charge d'en faire déi I

dans les vingt-quatre heures de l'arrivée, et si l'importa-

tion ne suffisait pas pour alimenter les manufactures natio-

nales, il sera proposé des moyens par le? comités d'agri-

culture, de commerce, etc., pour que les tabacs nécess irel

soient tirés par les préposés directement de l'Amérique, par
un commerce d'échange.

VI. Si les tabacs en feuilles dont l'importation est per-

mise par l'article V ne peuvent être vendus au préposé de
la nation dans les huit jours qui suivront la déclaration

exigée, lesdits tabacs seront <au choix du propriétaire) ou
à l'étranger ou m.s en entrepôt sous la garde du

préposé, d'après les règles qui seront établies dans l'in-

struction qui suivra le présent décret.

VIL Les tabacs en carottes et râpés maintenant en ma-
gasin, provenant des manufactures nationales, continue-

ront d'être vendus jusqu'à leur entière consommation aux
prix actuellement établis; mais, acompterde la promulga-
tion du présent décret : 1* il ne sera plus râpé de tabac à
fumer ;

2" il y aura deux espèces de tabacs en carottes; la

première, supérieure en qualité, sera ficelée en carottes

du poids de deux livres environ, avec une vignette par-

ticulière; la seconde sera ficelée, avec une vigie

rente, en carottes du poids de quatre livres environ;

3° il sera également fabriqué deux espèces de tabacs en
France.

VIII. Les labars en carottes et à fumer de la première

espèce seront seulement vendus dans les entrepôts; ils ne
seront point détaillés en fraction au-dessous de deux livres.

Le prix de la livre de tabac en carottes de cette première

espèce sera de A livr. ; le prix du tabac à fumer sera de
3 liv. 10 s.

IX. Les tabacs en carottes et à fumer de la seconde es-

pèce seront fournis dans les entrepôts aux débitants prépo-

sés pour les détailler, savoir : le tabac eu carottes, a 40 s.

la livre; le tabac à fumer, à 28 s. Les débitants seront

chargés du râpage du tabac en carottes, et de la vente par

once, demi-once et quart d'once, au prix de 3 s. l'once,

1 s. 6 d. la demi-once, et 9 d. le quart d'once; ils ven-

dront aussi en détail, el dans les mêmes fractions, le tabac

à fumer, à raison de 2 s. l'once, 1 s. la demi-once, et 6 d.

le quart d'once.

X. Les visites domiciliaires seront abolies, de même que
les lois qui convertissaient les condamnations pécuniaires

en peines atDiclives faute de satisfaire au paiement,

XI. L'Assemblée nationale se réserve de statuer inces-

samment sur les moyens de concilier avec la liberté civile

de tous les citoyens l'exercice utile de la tente exclusive du
tabac en faveur de la nation.

XII. Le présent décret sera porté dans le jour à la sanc-

tion royale.

M. Beapmetz : Je commencerai par détruire une erreur

qui a pu s'accréditer. On a dit que le revenu de la ferme

du tabac s'élevait à 39 millions. En 1726 elle ne rapportait

que 1 million ; elle s'est élevée par la sévérité des lois pro-

hibitives; et, à mesure que la ferme parvenait à obtenir

des peines plus sévères, elle passa t des baux plus avanta-

geux. Si son inhumanité avait pu imaginer de plus grands

supplices que celui de la mort, elle aurait encore aug-

mente ses produits. Si donc vous considérez la diminution

qui surviendra d'un régime nécessairement plus doux,
vous venez bientôt que son produit n'est pas si considé-

rable. L'habitude est la vraie nature de l'homme : c'est

dans celte hypothèse, qui certes ne sera poinl contredite

par des philosophes, que le tabac est une des denrées de

première nécessité.

Cultivons tout ce que nous pouvons cultiver, fabriquons

tout ce que nous pouvons fabriquer, vendons aux étrangers

tout ce que nous pouvons leur vendre, voiri quels sont les

invariables de la liberté; il n'est pas de violation

plus manifeste du droit des gens que celle qui c

à dire aux cultivateurs : Vous avez une manière de fertili-

ser votre champ, je vous l'interdis, je le stérilise. Vous
êtes des législateurs, vous n'avez pas pour cela le droit

d'être injustes el oppresseurs. Rappelez-vous la situa-

tion géographique de la France, de ces départements

qui ne sont séparés que par des rivières des royaume*
étrangers.

Le cultivateur flamand verra sa propriété doublée par

une culture industrielle, et le cultivateur français verra le

suppôt du fisc stériliser sa terre. Je ne vous dis rii 11 lu qui

ne soit vi ai, rien qui ne soil fondé sur les principes sacrés

de la liberté. On a dit dans cette tribune ; Ce que vous
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cultiverez en labnc, vous le cultiverez de moins en blé. Ce

i aisonnement est bOD pour ceux qui n'onl jamais cultivé la

in ii' que dans l'enceinte de leurs jardins ; mais ceux qui

ont toujours regardé l'agi iculture comme leplus honorable

,-t |e plus beau de tous les ails savent bien qu'il n'y a pas

de m, i : irs moyens pour fertiliser un champ que de va-

rier et multiplier sa culture: plus ou demande, plus on

obtient de la terre.

Voilà cependant comment ils ont voulu stériliser ces pays

feililcs, ces hommes qui ne savent pas comment on ferli-

li.e les pays stériles. On a dit aussi que ce serait imposer

à la majorité, tandis que la consommation ne serait faite

que parla minorité. N'est-ce donc pas la majorité qui re-

cueilli les ftuils de l'industrie? D'ailleurs ce raisonnement

est vague : car, comme la nature a condamné les hommes

à l'inégalité, et que le nombre des pauvres est plus grand

que relui des riches, il s'ensuit aussi que le plus petit

nombre paie. Si l'Amérique nous fermait ses port», la né-

cessité do tabac deviendrait, dit-on, une calamité pour la

Fiance. N'avons-njus pas du tabac national, qui n'est pas

aussi délicat , mais qui remédierait à la disette?

Si j'ai défendu une cause à laquelle quelques provinces

oui plus d'intérêt que d'autres, je n'ai pas pour cela dé-

fendu les privilégi s: je n'ai pas demandé une culture ex-

clusse : j'ai réclamé la propriété et la liberté, que nous

avons mieux aimées que nos privilèges. L'Assemblée na-

tionale n'effacera pas la Déclai alion des Droits pour gagner

deux millions
;
je demande donc que l'on aille aux voix, et

que l'on po-e ainsi la question : La culture du tabac sera-

t-elle libre ou non?

M. ***
: Je demande qu'auparavant on mette en délibéra-

lion le mode du remplacement de cet impôt.

Un demande la question préalable, quaut à présent, sur

celte deruière proposition.

M. Barnave : Je ne conçois pas comment on peut s'oppo-

ser à un amendement qui tend à nous procurer les moyens

de savoir si, ou non, nous pouvons pourvoir a l'adminis-

tration de l'empire. On nous parle de la résistance des

provinces, on nous parle de contre-révolution; la véritable

contre-révolution sérail le malheur où nous conduirait

l'indulgence qui ferait négliger les moyens de donner à

l'administration son mouvement; ces suppressions par-

tielles nous conduiraient à la'deslruclion totale des finances

si nous ne pourvoyions à leur remplacement. Je connais

tous les inconvénients du régime prohibitif, et malgré cela

je pense que la généralisation de la culture du tabac fera

toul le mal qu'on craint de la prohibition. Je ne présente-

rai pas les inconvénients de la mesure qui pourrait mettre

pendant quelques années la subsistance du royaume en

danger : ces motifs doivent céder a la force du principe, si

rigoureusement on peul se passer du régime exclusif, et si

le remplacement présente un équivalent qui nous rassure.

Jedemande que l'Assemblée nalionale ajourne la délibéra-

lion sur la prohibition de la cullurc du tabac jusqu'à ce

que son comité d'impositions lui ait présenté ses vues sur

le remplacement de l'impôt établi sur cette prohibition, et

sur les moyens de porler le produit général des impositions

au niveau des dépenses nécessaires del'Elat.

Il esl absurde de dire : Nous allons sup, rimer l'impôt

quant à présent, et nous pourvoirons daus la suile à son

emplacement.

M. Merlin : La question est de savoir si vous laisserez

au cultivateur la faculté d'user de sou champ comme hou

lui semblera.

M. l'abdé Mairy : On s'environne d'intérêts particu-

liers qui doivent inspirer une méfiance patriotique. Les

habitants des provinces belgiques ne seront donc pas sur-

pris si nous les regardons comme suspecta dans celle déli-

bération. Si vous supprimer un impôt, le remplacement ne

doit pas être différé.

C'est donc un problème à résoudre. Nous disons au co-

mité des impusilions : Vous ne voulez plus de l'impôt du

tabac; nous consentons volontiers à l'abolir; présentez-

nous un mode de remplacement. Ne nous abuse/ pas par

des promesses; voici le défi: Présentez-nous un impôt dont

le produit soit équivalent à celui que la ferme percevait

sur le tabac; présentez-nous un impôt qui soit pn feie par

le peuple, et nous sommes prêts à l'adopter.

L'Assemblée adopte la proposition de M. Barnave,

M. le Président : Je riens de recevoir une lettre du roi,

donl je vais vous donner lecture.

., Je TOUS pue, M. le président, d'informer l'Assemblée

nationale du choix que j'ai fait de M. Duporlail pour rem-

placer au département de la guerreM, La Tour du Fin, qui

m'a donné sa démission. •

— Un de MM. les secrétaires fait lecture de plusieurs

dépêches des départements de la Nièvre, de l'Allier et du

Luit et ; elles portent que, le 13 de ce mois, une affreuse

inondation a répandu l'alarme et le désastre dans ces dé-

parlements. La Loire surpasse de vingt pieds son lit accou-

tumé. Les arches du pont de Nevers ont été emportées ; la

route de Paris à Lyon est couverte d'eau ; les communica-

tions sont iuterceptèes, et toute la partie basse de la ville

de Moulins est submergée. A l'aide de quelques barques

on a sau\é du naufrage les habitants de ces malheureuses

contrées; mais, malgré le zèle des gardes nationales, il esta

craindre que tous n'échappent pas au désastre.

L'Assemblée nationale décrète que les administrateurs

de ces trois déparlements prendront dans les caisses publi-

ques chacun une somme de 30,000 livres pour subvenir

provisoirement à leurs besoins les plus urgents, à charge

d'en rendre compte. La séance est levée à trois heures.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation. — Auj. Brutus, trag., suivie de

/ii Feinte par amotir, corn, en 3 actes, en vers.

Théâtre Italien. — Auj. le Rival confident, et Fer-

dinand.

Tuéatre de Monsieib. — Auj. te Nozze di Donna,

opéra-italien,

Thévtre de mademoiselle Montansier, au Palais-Boyal.

— Auj. le Maître généreux, opéra en 4 actes, musique

de Paisiello.

Ambicu-Comiqce. — Auj. la 1" repr. de Si:a et Bekir,

com. en 2 actes, préc. de la Dut, pièce eu un acte; terni.

par la 14' repr. A'Hercule et Omphale, pant. à spectacle,

en 3 actes.

Comédiens de Beaujolus. — Auj. le Menuisier de

Bagdad, pièce en vaudevilles; suivie A'Alexis et Rosette,

mélodr. en un acte; tenu, par ta Croisée, com. en 2 actes,

mêlée d'ariettes.

Théâtre Français comique et lyrioie. — Aujourd. te

Couvent, ou les Vaux forcés, drame en 2 actes; préc. du
Danger des Conseils, com. en un acte, et du Seigneur

eta-présent, com. en un acte.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEi.-DE-VILLE DEPARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre L.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 49 ;

Hambourg 212 i

Londres 25 \

Cadix 10). 17 s.

Madrid 161. 17 s.

Gènes 104
Livourne 1I2{

Lyon, Saints. .... à \ p

Bourse du 16 novembre.

Actions des Indes de 2500 liv 2055, 60, 65

Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 1788 6 b
— Primes sorties 1789 1 jb
— d'octobre, à 400 liv. 1789. sort 1 J

b

1790 sort 2',p

Emprunt de déc. 1782, quitt. de lin. . 5 :, |, 6 ;, 8 ;, p— de 125 millions, déc. 1784. . 3, 3 ;, 3, 3 ;, ;, '„ \ b

1789, sort 1 b

1790, s. p— de 80 millions avec bulletins 5 \, 6 b
— Sans bull. ... 2, 1 [, {, p. — 1788, soit. 1 « b
— Sortis en viager, juillet G, 5 j b

Bulletins 76 j, 77

Reconnaissances de bulletins 87

Lots des hôpitaux 65b
Actions nouv. des Indes 918, 17, 16

Caisse d'escompte 'Ji'j, 70

Demi-caisse 1785
Quittances des eaux de Paris 480
Bec. d'effels sortis l}p.
Eiupr. de 80 mi il. d'août 1789 5 ;, {, 5, 5 {, 6p
Assurances contre les incendies 526, 25, 26

— A vie. 4ili4-
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Vienne, le h novembre. — Notre cabinet est toujours

occupe des moyens d'accélérer des arrangements définitifs

entre l'impératrice de Russie et l'Empire ottoman. Il n est

pas douteux maintenant que ce dernier n'échappe au sys-

tème de sa ruine, si hardiment conçu par des ambitions

alliées mais aujourd'hui désunies, etparconséquent moins

redoutables. Les changements qui se préparent, du coté

de la Pologne, dans l'équilibre prétendu politiquedu Nord,

n'ont pour objet que le maintien de la puissance ottomane

en Europe : ils paraissent donc y être subordonnes... Cette

longue crise exige de nous une acti% ité soutenue. L empe-

reur, depuis son arrivée, est entièrement adonné aux af-

faires ; il se montre du moins 1res rarement en public.

L'affaire particulière des Hongrois, qui a véritablement

donné de vives inquiétudes, est terminée; on permet a

leurs États d'envoyer un député au congrès de Szistowe.

Les grands étant satisfaits, d'où viendraient de nouveaux

troubles? C'est le prince Antoine Esterhazy-Galantha qui

a été choisi pour cette mission d'honneur au congres.

Ce noble Hongrois est un des plus riches particuliers de

l'Europe; sa fortune est considérable; avant d'en recueil-

lir l'héritage il eu a d'avance engagé un tiers parses dettes.

Si l'économie le mettait a portée de s'acquitter sans altérer

le fonds, il jouirait de 900,000 florins de rente (qui font

plus de 2 millions tournois.) M. le prince de Kaunitz jouit

toujours de la plus grande faveur; la marque la plus sen-

sible que l'empereur lui accorde est l'éclat avec lequel ce

ministre accrédité reçoit les ministres étrangers M. de

Kaunitz a quitté le département des Pays-Bas ; c'est M. le

comte de Slahremberg qui en est chargé... On porte à cent

vingt mille hommes les armées de Bohème, de Moravie et

de Galicie ; M. le prince de Hohenlohe en a le commande-

ment. Ces forces donnent à penser qu'a tout événement on

veut être prêt pour la guerre au printemps prochain ;
mais,

la paix faite entre la Turquie et la Russie, ces préparatifs

scrout à l'instant suspendus»

De Munich, le 6 novembre. — Le roi de Naples est ar-

rivé ici avant-hier sur le midi ; la reine est arrivée le même

jour après-midi. LL. MM. se sont remises en route pour

Vienne, le roi hier un peu après minuit, et la reine aujour-

d'hui a huit heures du matin.

De Mayence, le 8 novembre. —On a reçu hier les lettres

réquisitoriales pour le passage des troupes palatines qui

quittent le pays de Liège et retournent à Manheim ;
celles

de Trêves doivent aussi se mettre en marche aujourd'hui

pour rentrer dans leurs quartiers d'hiver. Quant à celles

de Cologne et de Mayence, on ne forme que des conjectu-

res sur leur ultérieure destination.

Il passe tous les jours de nouvelles troupes autrichien-

nes qui descendent le Rhin. Un de ces détachements est ar-

rivé dernièrement de nuit à Cassel, manquant de vivres;

l'électeur a permis que les soldats passassent la nuit dans les

auberges et y pourvussent à leurs besoins. On assure aussi

nue le nombre des troupes qui suivent la route de terre,

surtout dans le Weslerwald , est plus considérable qu'il

n'avait d'abord été annoncé, et que, lorsque toutes les

troupes que l'empereur envoie contre les Brabançons se-

ront rassemblées, elles formeront une année supérieure à

celle qui avait été destinée à cette expédition.

DANEMARK.

De Copenhague, le 2 novembre. — L'escadre russe ar-

rivée à cette rade sous le commandement de M. le briga-

dier Timachoff en est partie le 27 du mois dernier pour re-

tourner à Revel avec deux bâtiments de transport qu'une

autre escadre de celte marine avait laissés ici il y a em i-

ron un an.
.

M. deSouza, nouveau ministre de Portugal, est arrive

depuis quatre jours dans cette capitale; mais il n'a pas en-

core remis ses lettres de créance. — M. le comte de Bren-

1" Série. — Tome VI.

ner a présenté, le 29 du mois dernier, à Sa Majesté danoise

de nouvelles lettres de créance, en qualité de ministre

plénipotentiaire de l'empereur.

Depuis la paix de nos voisins avec la Russie, on parle

d'un projet d'alliance entre nous et cette dernière puis-

sance. Il paraît qu'il consiste simplement en notre adhé-

sion aux bases convenues et arrêtées entre l'impératrice de

Russie et la Suède. Rien n'est encore décidé à cet égard;

nous n'avons point, nous, à effacer les taches du traité

d'Abo.

POLOGNE.

De Varsovie, le 27 octobre. — L'activité de la diète se

trouve en ce moment ralentie par l'absence de la plus

grande partie des nonces, qui sont retournés dans les pa-

latinats pour veiller aux choix des membres qui doivent

être nommés dans les nouvelles diélines. Ceux qui sont

restés se sont cependant occupés de quelques points de dis-

cipline, et ont arrêté entre autres choses : 1° qu'a\anl de

procéder à la nomination des nonces on commencera dé-

sormais par dresser les instructions qu'ilsdevront être char-

gés depoiïei à la diète: 2° que les citoyens actuellement

employés pour la révision de l'impôt territorial dans les

provinces, ainsi que ceux qui composent les commissions

répandues dans les districts, pourront pour celte fois être

élus nonces, sans que cela tire à conséquence pour la

suite, dans le cas où on croirait devoir établir un nouveau

règlement à cet égard ;
3" que les membres de la diète ne

jouiront plus du privilège qu'ils avaient d'être soustraits

pendant leur mission aux poursuites des tribunaux et à

celles de leurs créanciers, mais qu'ils seront soumis au

cours de la justice comme tous les autres citoyens.

On s'est aussi occupé de l'impôt a fournir actuellement

en denrées pour la formation des magasins nécessaires à

l'armée, et l'on a décrété qu'il serait acquitté par feu, à

raison d'un certain nombre de mesures de seigle, d'a-

voine, etc., qui sera déterminé par la suite. On estime

cette livraison annuelle à 2 millions de florins.

Le roi, qui avait depuis longtemps besoin de quelque

repos, n'a point assisté aux quatre dernières séances.

FRANCE.

Département de ta Corrèze. — Brives. — On événe-

ment étrange alarme les bons citoyens delà ville de Brives.

M. Désaillieux, ancien procureur de la commune et nou-

vellement élu juge par ses concitoyens, a disparu lout-a-

coup. 11 sortait du club patriotique qui s'est formé dans sa

ville ; il venait d'y être nommé président. Un de ses amis

l'a accompagné jusqu'à un endroit assez près de sa de-

meure. Depuis que cet ami l'a quitté, on n'a plus entendu

parler de M. Désaillieux. Toute la ville a été en mouve-

ment; toute la garde nationale a été sur pied. Il paiait

que cet honnête citoyen a été enlevé : on est sûr qu il

n'avait point d'ennemi personnel ; mais le patriotisme de

M. Désaillieux était connu : malheur aux mauvais ci-

toyens à qui cette vertu nouvelle semblerait un crime ir-

rémissible 1

De Paris. — Les députations de l'assemblée générale

des électeurs de Paris, des bataillons de la garde natio-

nale et d'une multitude d'associations libres de citoyens ,

qui se sont transportées chez M. Charles Lainelh pour lui

témoigner l'intérêt le plus vif, doivent prouver aux enne-

mis de la constitution l'irrévocable attachement des ci-

toyens aux principes de liberté dont ce député s'est mon-

tré un des zélés défenseurs. C'est à ce zèle, qui ne s'est pas

démenti jusqu'à ce moment, que M. Lameth a dû sans

doute le prompt oubli de la faute qu'il a commise eu ac-

ceptant un duel.
, , .

Il nous semble que la conduite du peuple dans cette cir-

constance contient une double leçon pour ceux qui contra-

rient son vœu par une résistance aussi inutile que dange-

reuse Oui, la révolution est consommée dans la volonté

du peuple ; la prudence et le devoir invitent donc ses de-
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tracteurs n nenlos lotter follement contre celte toutr-pui<-

tanle volontés

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Chasscl.

SÉANCE DU MARDI AU SOIR.

Sur la proposition faiteparM. Merlin, l'Assemblée

proroge deqoinM jours en faveur de la villedcMàcnn

fatal de l'estimation des biens nationaux.

M. Flt.mon : les marins de Saint-Malo ont en-

i eux de l'escadre de Bresl une Adresse rem-

plie de sentiments patriotiques, par laquelle ils les

invitaient à la paix , i l'exécution de vos décrets.

Cette Adresse a en un entier succès. Les dernières

les commissaires assurent que l'ordre est par-

faitement rétabli dans l'escadre. Le comité de marine
vous prie d'ordonner la mention de l'Adre

marins de Saint-Malo dans votre procès-verbal.

Cette prop isîtion est décrétée.

— M. Dangremont . instituteur public , est admis

h la barre. Il demande la permission de soumettre à

des commissaires de l'Assemblée une méthode nou-
velle d'instruction pour la jeunesse, éprouvée pen-
dant beaucoup d'années et recommandée par de

grands succès.

Cette pétition est renvoyée à la section du comité

de constitution qui s'occupe particulièrement de

l'instruction publique.
— L'Assemblée renvoie au comité de commerce

l'examen d'un projet d'établissement d'une manu-
facture da Heurs artificielles.

—Un de MM. les secrétaires lit plusieurs Adresses.
— Le régiment de Noailles , en garnison à Car-

eassonne, témoigne son repentir dt-s désordres dans
lesquels il a été entraîné , et demande le rappel des
ofliciers qui avaient été obligés de se retirer.

— M. Vaudray fait hommage de deux cents exem-
plaires du prospectus d'un Télémaque en vers.

— Une section de Paris, dite du Luxembourg,
demande une loi sévère contre les duels.
— La municipalité de. Lyon annonce que, par le

concours de plus de trois cents négociants et d'un
nombre immense de fournisseurs, il vient de se for-

mer une caisse patriotique, à l'instar de celles de
Nîmes et de Lille ; ses mandats sont de 6 liv. ; ils cir-

culent avec une rapidité étonnante , et ont déjà fait

baisser le prix de l'argent. La municipalité demande
que les receveurs des deniers publics soient autori-

sés à recevoir ces mandats.
L'Assemblée renvoie cette dernière adresse au co-

mité des finances.

M. le Président : Il vient de m'être adressé]

une dépêche du garde-des-sceaux , contenant des
lettres par lesquelles M. MQPtmoHn envoie : 1° une
lettre du prince de Deux-fonts, qui se plaint d'avoir
été impose, poup les terres qu'il possède en France,
à un taux exorbitant, d'avoir été taxé pour In enn-
tribution patriotique , et enfin de ce qu'on procède
à l'établissemenl du nouvel ordre judiciaire sur ses
terres; 2° la réponse du prince de Wirtemberg g la

ition que le roi a fait ouvrir avec lui , pour
l'indemnité qui pourrait lui être due pour les droits
qu'il possédait en France ; 3° une lettre di

i

lions de l'évèquedeBàle contre la suppression dfl

plusieurs droits dont il jouissait ; 4P enfin des in-

structions relatives à l'affaire d'Avignon,
Ces pièces sont renvoyées aux comités féodal et

diplomatique. Le comité de constitution est chargé
de présenter incessamment un projet de loi sur le

mode de communication qui doit exister entre le

pouvoir exécutif et l'Assemblée nationale.

On lit une lettre de M. le maire de Paris, ainsi

conçue : «Il a été fait hier trois adjudications de do-
maines nationaux; la première , dune maison, rsti-

mée 52,000 liv.. adjugée 66,000 liv.; l'autre, d'une
maison estimée 62,500 liv., adjugée 102,000 livres;

la troisième, d'une maison estimée 24,021 liv., ven-

due 42,500 liv. .

M. Merlin : Le département du Nord, c'est-à-dire

les provinces belgiques, sur la résistance duquel ont
tant compté les ennemis de la révolution, vient d'en-

voyer au comité d'aliénation un état des ventes des

biens nationaux, très nombreuses et faites au^i tiv

au dessus du prix des estimations.

M. I.wit: : Je peux dire la même chose du dépar-
tement du Bas-B.iiin.

M."", au nom du comité des rapports: En 1767, le

roi, voulant rendre à l'agriculture environ quatre
mille cinq c»nts arpents de terre couverts de marais,

arrêta dans son conseil l'ouverture d'un canal qui

sser par l'Anjou et le Poitou. Le jugement
des contestations et des difficultés qui pourrai

lever lut attribué à l'intendant de Tours. Aujour-
d'hui qu'il n'y a plus d'intendants, aujourd'hui que
les deux départements qui remplacent les provinces.

que je viens de nommer sollicitent le perfectionne-

ment du canal, il s'élève des difficultés avec l'en-

trepreneur. A qui des deux départements est-ce à en

comité a cru devoir préférer l'intérêt gé-

néral aux intérêts privés; il a pensé que, les deux
départements étant en concurrence , il ne fallait

accorder l'attribution qu'ils demandent chacun ni à

l'un ni à l'autre , de crainte de faire naître des riva-

lités. Le comité des rapports vous propose donc le

projet de décret suivant, dans lequel le jugement des

contestations est attribué à un département neutre,

mais voisin.

- L'Assemblée nationale, après avoir entendu son

comité des rapports, décrète que les travaux rela-

tils au canal de. . . . seront continués sous la di-

rection des départements, et que les difficultés qui

sont survenues et qui pourraient survenir seront

jugées par le directoire des déparlements d'Indre-et-

Loire, sauf aux actions en indemnités à être portées

pardevant les tribunaux de districts. »

Ce projet de décret est adopté.

M. le Président : Le comité d'Avignon et le

comité diplomatique n'ayant pu se mettre d'accord

sur le rapport qu'ils avaient à vous faire , la discus-

sion va s'otivrirsur la pétition de la ville d'Avignon.

M.Pétion (ci-devant de Villeneuve), i'un des

membres du comité d'Avignon : Le peuple avigno-

nais réclame l'avantage d'être le premier à s'asso-

cier à votre gloire et à votre prospérité. Placé au
milieu de la France, uni de tout temps aux Français

par les liens de l'estime, de l'amitié, de la reconnais-

sance, ayant les mêmes mœurs, les mêmes intérêts.

il veut resserrer tant de nœuds en adoptant les mê-
mes lois, en choisissant le même chef. Jamais na-
tion n'a reçu un plus bel hommage

;
jamais l'empire

de la raison et de la justice n'a obtenu un triomphe
plus éclatant. Combien n'est-il pas plus glorieux,

plus consolant pour l'humanité de subjuguer les

peuplés par la douceur et la bonté des lois que par

la force des armes! . . . . Cette pétition, aussi ho-

norable qu'importante, mérite de fixer toute votre

attention. La discussion entraîne nécessairement

dans l'examen de plusieurs questions de droit pu-
blic. La marche de notre travail est simple et la

eile à suivre. Nous avons pense qu'avant tout il fal-

lait savon- de qui Avignon dépend, si la cour di>

Rome a dp.s droits légitimes sur cet Etal
, quels sont

ses titres , quelle est sa possession, ou si au con-
traire Avignon appartient à la France et fait partie

de son territoire. Nous avons raisonné ensuite dans

la supposition où Avignon serait le domaine des pa-
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pcs, et nous avons examiné si les Avignonais , me-
COntentS de leur sort , se sont déclares libres et in-

dépendants , si ce vœu est général , authentique , ou
si ce n'est que la volonté particulière de quelques
individus; si les Avignonais ont pu passer une dé-

claration d'indépendance et s'offrir u 19 France ; si

une nation etltlère a ce droit ,si la portion d'une da-

tion l'a également ; s'il est juste, s'il ésl d'une saine

île réunir Avignon à la France
;
quel est

enlin le parti qu'il convient de prendre; Ainsi ce dis-

cours se divise eu deux parties principales: l'une

traite du droit positif, l'autre des droits tlatUfelS i I

imprescriptibles des peuples. Ces deux parties ren-
ferment tous les Faits, tous les principes qui peuvent
répandre la lumière sur cette grande affaire. J'entre

en matière.

Avignon n éprouvé toutes les bizarreries des évé-
nements politiques ; tantôt il s'est gouverné par lui-

même et a formé une république séparée ; tantôt i! a

été joint aux Etats qui l'environnaient et en a subi la

loi. lia paSSé successivemententre lés mains de plu-

Sieurs puissances; la proie de ceux qui ont voulu
s'en emparer, le jouet de leurs caprices, abandonné
et repris par la France, l'incertitude et l'instabilité

de son sort ont été perpétuelles. Les plus grandes
puissances n'ont pas exercé davantage la plume de
nos écrivains, et, en voyant tous les volumes qui
ont été faits sur ce petit Etat , on croirait qu'ils ren-
ferment l'histoire du monde. Les historiens rappor-
tent les faits d'une manière différente et souvent op-
posée. Cependant il est un point sur lequel il n'est

aucune diversité d'opinions: c'est que Jeanne, reine

les , a cédé Avignon au pape Clément VI en
1318. Cet acte est-il une vente? Est-il une dona-
tion simulée? Est-il un engagement? C'est surquoi il

existe des dissertations très longues et très crudités.

Ce qu'il y a de constant , c'est que cette vente fut

vue très défavorablement par les écrivains proven-
çaux, qui la qualifient de vente mendiée. Cet aban-
don, de quelque noffl qu'on veuille l'appeler, fut

fait moyennant 80,000 florins, qui , suivant les uns,
lurent pavés par le pape, qui en retira quittance, et

suivant d'autres ne le furent pas. Jeanne était vio-

lemment soupçonnée du meurtre de son mari
;

Jeanne avait conçu une passion très vive pour Louis
de Tarcnte, qui devint sou époux, et plusieurs pré-
tendent qu'il n'eu coûta au pape que l'absolution de
ces crimes. Presque tous conviennent que Jeanne
était mineure lois de celle cession. Un petit nombre
soutient que la loi de l'Etat rendait Jeanne majeure
à dix-huit ans, la représente comme assistée d'un
conseil , et met un grand prix au diplôme donné par
Charles VI, en 1348, qu'il considère comme l'inves-

titure et la Confirmation de la vente.

D'un autre coté l'on établit que ce diplôme n'a

aucun rapport à la vente, qu'il n'en dit pas un mot;
que Charles céda seulement au pape les droits de
souveraineté qu'il prétendait avoir sur Avignon
Jeanne, majeure en 1350, réclame contre toutes les

conventions qu'elle a souscrites contre l'intérêt de
ses sujets; elle déclare qu'entraînée par le mal-
«heur des temps, vaincue par l'importunité, abu-
« sée par des astuces , succombant à la fragilité de
i son sexe, à la faiblesse de son Sge , elle est contre-
« venue aux lois les plus sacrées des nations. Elle

« révoque toutes les aliénations dont elle s'est reu-
« due coupable depuis la mort de son aïeul, à quelque
« titre et en faveur i le quiconque elles aient été faites.»

Ceux qui combattent l'aliénation soutiennent en
effet qu'elle ne pouvait être faite sons aucun rap-
port. Avignon entre les mains de Jeanne était un
domaine substitué ; il l'était par le testament de Ro-
bert, héritier des Etats de INaples et de Provence ; il

l'était par l'édit solennel du 20 décembre 1334, par

lequel ce roi promet et jure à ses sujets de Provence
qu'il ne sera fait aucune aliénation dans le comté

,

et interdit à ses héritiers et descendants de tfan: -

gresser cette disposition. Les écrivains qïii envisa-
gent, d'après ces faits, les titres des papes comme
frauduleux et nuls , trouvent leur possession égale-
ment vicieuse pat1 le principe d'une éternelle vérité
qu'un titre injuste ne peut être légitimé par la pos-
session, qu'un laps de temps ne légitime jamais la

mauvaise loi , et que la mauvaise foi empêche toute
prescription de s'établir. Cette possession est con-
testée sous d'autres rapports, et en l'isolant des pré-
tendus titres de propriété. On assure que les Avigno-
nais furent plusieurs années sans vouloir reconnaî-
tre l'autorité du pape, et qu'ils ne se soumirent que
parce qu'abandonnés à leurs propres forces ils fu-

rent dans l'impuissance de résister.

On trouve des lettres de naturalité sans nom-
bre, depuis I53fi, données par nos rois à des habi-
tants d'Avignon, - pour éviter, portent-elles, les

« difficultés qu'on pourrait faire , parce que la ville

«d'Avignon n'est pas de présent entre nos mains.
Dans ces lettres il est dit : « Sans préjudice des droits

« de propriété par nous prétendus , et qui nous ap-
« partiennent en ladite ville et seigneurie d'Avi-

' gnou. » — Charles IX donna des lettres-patentes

au mois de novembre 1507 pour déclarer tous les

Avignonais vrais sujets français et régnicoles.

—

Louis XIII , en 1022, le 10 décembre, fit son entrée

à Avignon ; les consuls lui présentèrent les clefs de
leur ville, deux cents médailles d'or dans une coupe.
— Louis XIV, en 1000, le 19 mars, fut reçu dans la

ville d'Avignon avec les mêmes cérémonies ; il déli-

vra des prisonniers et donna des lettres de grâce en
1002. Le 13 octobre, il écrivit à son procureur-gé-
néral au parlement d'Aix «qu'ayant résolu de ren-
trer dans ses domaines, et considérant que la ville

d'Avignon et le comtat Venaissin ont été aliénés du
comté de Provence, il lui demande et enjoint de te-

nir la main à ce que le vice-légat de la légation soit

obligé d'exhiber à son parlement les titres en vertu

desquels notre Saint -Père le pape jouit de ladite

ville d'Avignon et comté Venaissin.» Par arrêt du
10 juillet 1003, le parlement d'Aix reconnut Avi-
gnon et le comté Venaissin parties de l'ancien do-
maine de Provence, et déclara qu'ils n'avaient pu
être aliénés ni séparés, et les réunit à la couronne.
Le pape négocia. Par le traité de Pise, le roi re-

nonça, le 12 février IGOi, au bénéfice de l'arrêt, et

ordonna que le pape serait remis en possession.

Dans ce traité Louis XIV n'en lient pas moins, dans
plusieurs stipulations, la conduite du roi d'Avignon.
En 1008, ayant eu de nouveaux sujets de méconten-
tements delà cour de Rome, il ordonna au parle-

ment de reprendre l'exécution de son arrêt de 1003:

ce qui fut fait sans beaucoup de formalités. Mais de

nouvelles lettres-patentes rendirent à Alexandre Vlll

la possession d'Avignon et du comtat Venaissin. Le
parlement les enregistra « sans préjudice de la pro-

prieté déclarée inaliénable et imprescriptible. "

Les adversaires de la cour de Rome aperçoivent dans

cette marche incertaine et changeante de Louis XIV
un homme vain et faible, assez content d'avoir hu-
milié son ennemi

,
peu jaloux d'une propriété qui

n'ajoutait rien à sa puissance ni à sa gloire, mettant

de l'ostentation à accorder un bienfait qui retînt les

papes dans sa dépendance, et dans les opinions fer-

mes et constantes du parlement d'Aix le zèle noble

et courageux de magistrats qui défendent les droits

de la nation et de la monarchie.

Louis XV, en 1768, irrité des entreprises de la

cour de Rome sur les droits du duc de Panne et de

Plaisance, envoya des troupes à Avignon et dans le

comtat Venaissin ;
par des lettres-patentes du
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1er iuin ,i chargea des commissaires choisis dans le

parlement d'Aix de se transporter sur les lieux, de

prendre possession , et de recevoir le serment çJe fi-

délité, foi et hommage, des consuls, syndics el habi-

tants, il conserva ce pays jusqu'en 1774, époque a

laquelle.il s'en dessaisit en faveur de Clément MV.
Il est à remarquer que dans ces différentes lettres-

patentes un ,-i toujours réserve le droit de la France

sur cet Etat.

Nous avons à Avignon des établissements de

toute espèce, un séminaire , des caisses publiques,

des douanes , des lulei les , ne entrepôt de tabac, des

greniers a sel , des postes, des diligences, etc. ; nous

y exerçons enfin tons les droits que l'on a dans un

paysqui vous appartient. Cette jouissance partagée,

ee mélange de possession entre les rois de France et

les papes ont l'ait penser à plusieurs bons esprits que

ces domaines n'étaient qu'engagés, et que dès-lors

la France pourrait y rentrer quand elle le jugerait

convenable. Ce rjui paraît le mieux établi, c'est que

ces domaines faissaient partie de l'empire français,

qu'ils étaient trappes de substitution entre les mains

de Jeanne, que Jeanne a vendu ce qu'il n'était pas

en son pouvoir d'aliéner, que le pape a acquis ce

qu'il n'avait pas le droit d'acquérir.... La France,

dans le droit positif ,
peut donc , aux yeux de l'Eu-

rope entière, rentrer dans des domaines qui lui ap-

partiennent, et qui n'auraient jamais dû en être sé-

parés Mais supposons même que les prétentions

de la France sur Avignon soient litigieuses et incer-

taines, supposons que celles des napes soit légitimes

et incontestables; n'examinons même pas si le pre-

mier prince de l'Eglise peut avoir une puissance

temporelle, si un prince électif peut être choisi par

d'autres que par son peuple. Admettons que les pa-

pes sont (les rois, qu'ils sont possesseurs d'Avignon,

et vovons, dans cette supposition, s'ils peuvent con-

server Avignon malgré la volonté du peuple, et si

les Avignouais ne sont pas les maîtres de se donner

à la France.

Les Avignouais se plaignent de leur régime in-

térieur, de leurs institutions vicieuses, du joug de la

cour de Rome ; ils représentent le vice- légat d'Avi-

gnon comme un prêtre ambitieux, avide d'honneurs

et de richesses, entouré d'Italiens pervers,réunissant

dans sa personne tous les pouvoirs, précipitant d'un

seul mot le plus honnête citoyen dans les fers, et le

livrant au supplice infâme et cruel de l'estrapade.

L'administration municipale est un corps aristocra-

tique, soumis aux volontés despotiques du vice-lé-

gat, nui se régénère elle-même sans la volonté ni le

vœu (les administrés , commet les malversations les

plus criantes , avant ruiné la ville et l'ayant grevée

de i millions de dettes. La justice est vendue à l'en-

chère ; le vice-légal et ses subalternes font un com-

merce public et fruduleux d'ordonnances; les appels

se portent à Rome, ce qui éternise les procès et

ruine les plaideurs. Les débiteurs achètent à Rome

le privilège de ne point payer leurs créanciers; les

créanciers font casser avec de l'argent ces arrêts de

surséance, (pic les débiteurs font revivre à leur tour

en pavant une plus forte somme. Les plaintes adres-

sées a' la cour de Rome sur l'administration ne sont

jamais accueillies; les supérieurs sont autorisés

dans toutes leurs entreprises, etc.... Le peuple était

fatigué de tous ces excès, lorsque la révolution de

France réveilla le sentiment de la liberté chez les

Avignouais. Des doléances lurent rédigées avec la

permission du vice-légat; elles frappaient sans mé-
nagement contre les abus; les hommes en place

qui en profitaient en furent effrayés. Les consuls ré-

digèrent une Adresse au pape, dans le style de
; escla-

ves; les citoyens en furent indignés, et l'état-major

Ut brûler publiquement cet écrit. Les doléances res-

taient sans réponse: le peuple se soulève, et, le S

septembre, il s'empare de plusieurs portes de la ville

et déloge les commis. Le vice-légal emploie la force,

promet une amnistie simulée, fait enlever des ci-

toyens pendant la nuit, dirige une procédure crimi-

nelle contre les auteurs et imprimeurs des doléances.

On dusse une potence, et ,
par un raffinement de

cruauté, on fait savonner les cordes par le bourreau

en présence des détenus. Un avocat est arraché, le 2

février, à onze du soir, du sein de sa famille, et

traîné dans les prisons. Le peuple alors ne contient

plus son indignation ; le vice-legat cède, à l'orage ,

délivre les prisonniers. Le lendemain celte înler-

nale procédure est brûlée.

Bientôt la ville est provisoirement administrée par

des députés de corporations et par le comité mili-

taire. Ne pouvant obtenir du pape les Etats-Géné-

raux, les citoyens, pour sortir de cette anarchie,

adoptent la constitution française par une délibéra-

tion du 14 mars
,
qu'ils renouvellent le 5 avril. Une

nouvelle municipalité s'établit dans les formes pres-

crites par les décrets de l'Assemblée nationale. Le

pape casse, par un bref du 21 août, tout ce qui s'est

fait et la sanction donnée par le vice-legat ;
le bref

rejeté, il députe un second envoyé extraordinaire,

il signor Celestini ; le peuple lui interdit l'entrée de

la ville Vous connaissez la fatale journée du 10

juin; je n'en mettrai pas sous vos yeux le lugubre et

déchirant tablcau;je ne vousparleraipasdelajournee

qui a suivi.LesAvignonais, mécontents de leur admi-

nistration vicieuse, en sollicitèrent vainement la re-

forme; réduits au désespoir par le gouvernement,

égorgés par ses satellites, ils se déclarent libres, in-

dépendants; ils expulsent le légat, ne veulent plus

reconnaître la cour de. Rome et s'ollrent a la France.

Les assemblées de districts furent-elles nombreuses?

nous l'ignorons ; ce que nous savons, c'es' que tous

les citoyens furent convoqués dans les formes les

plus solennelles. 11 est possible que dans ces assem-

blées on n'ait pas observé des formes calmes pour

recueillir le vœu de chaque membre; mais cette

énergie qui ne peut se contenir a manifesté avec

force à tous les yeux la volonté commune.

On a reproché, comme un vice essentiel à ces de-

libérations, d'avoir été prises dans des sections sépa-

rées. Je ne sais pas comment nous aurions le droit de

fixera un peuple la manièrcdontil doit délibérer. Plu

sieurscitovens n'avaient lias assisté auxdélibérations;

un registre fut à l'instant inscrit de neuf cent soixante

signatures : ce vœu émis par l'enthousiasme a été

rectifié par le temps et la réflexion. Le 5 septembre,

les douze compagnies des gardes avignonaises, as-

semblées sur le roc de Dom , renouvellent leur ser-

ment , et le peuple imite leur exemple ; partout l'air

retentit des cris de vive la nation, vive le roi! La

formule du serment , déposée sur un tambour , est

revêtue de quatorze cents signatures. Le fi octobre,

les neuf districts se sont de nouveau assemblés et ont

renouvelé à l'unanimité leur vœu d'être libres,

d'être Français. Ces délibérations ont été remises au

corps municipal par le président de chaque district,

et adressées ensuite à l'Assemblée nationale. A ces

caractères il est difficile de ne pas reconnaître la vo-

lonté générale d'un peuple , et nous ne savons pas

s'il est une manière plus certaine de l'exprimer. La

majorité fait la loi; lorsqu'elle est pour l'indépen-

dance, t"iites les clameurs des mécontents doivent

se taire ; tous ces grands mots d'insubordination, de

révolte, ne peuvent pas être écoutés Lorsque les

Américains ont secoué le joug de l'Angleterre, lors-

que nous avons protégé leur indépendance, ils

étaient bien éloignés de réunir une volonté aussi

générale et aussi constante.

Il ne s'agit plus que de reconnaître si les Aviguo-

Trp. "««I >''
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nais ont pu le droit de se déclarer libres et indépen-

dants. Tout le monde convient que la souveraineté,

c'est-à-dire la réunion de tous les pouvoirs, réside

dans lii nation. Il n'existe véritablement point de

contrat entre une nation et le chef qu'elle s'est ehoi-

si. Les peuples ne se vendent ni ne s'engagent; ils

restent toujours les maîtres de leur volonté et de
leur confiance ; ils délèguent les pouvoirs qu'ils ne
peuvent exercer, niais ils ne donnent aucun empire
sur eux, ni aucun mandat qu'ils ne puissent révo-

quer. Eux seuls peuvent juger de leur bonheur et

déterminer ce qui leur convient. Comment conce-

voir qu'un délégué puisse agir contre la volonté de

ses commettants, qu'il puisse les soumettre à sa pro-

pre autorité, et devenir maître au lieu de rester su-

jet? Je pense même que personne de bonne foi ne

peut contester à une nation le droit qu'elle a de

Changer i de modifier la forme de son gouverne-
ment. Mais une autre difficulté plus sérieuse est de
savoir ce que peut l'aire une partie de cette nation.

Si les portions d'une grande société, dit-on, pou-
vaient ainsi s'isoler par des vreux particuliers, il n'y

aurait plus rien de stable; tous les empires seraient

renverses. Le point de l'ait est que le peuple d'Avi-

gnon a toujours été un peuple à part. Il a passé sous

la domination du Saint-Siège :à ce titre, il a ses

usages, ses lois, ses statuts particuliers ; il a un ré-

gime qui lui est propre. Jamais les règlements géné-

raux de la courue Rome n'ont été applicables à Avi-

gnon qu'autant qu'ils en ont porté la disposition ex-

presse..,. On ne peut d'ailleurs concevoir de véri-

table union politique, d'union qui engage tous les

Diembres d'une société, que lorsqu'elle a été libre-

ment consentie, que lorsque les conditions en ont
été réglées par les individus qui la composent. Un
engagement sans volonté est nul. Cette vérité est

hors de toute atteinte, et les Etats-Unis d'Amérique
lui ont rendu un hommage solennel lors de la for-

mation de leur gouvernement.
Il n'y a qu'un instant que la France a une vraie

fédération politique; chacune des provinces qui

CQinposent ce bel empire était un Etat séparé, qui

avait ses statuts particuliers, ses privilèges; vous
avez vous-mêmes vu la Navarre prétendre à être un
royaume. Tant que 1rs parties d'un empire ne s'in-

corporent pas volontairement ensemble, il n'y a

peint d'association, il n'y a point d'alliance ; la force

seule, établit les rapports; or la force viole les

droits au lieu de les consacrer. Le silence et la sou-
mission des peuples, loin d'être une approbation,

sont la marque certaine de la servitude et de l'escla-

vage. Qui est-ce qui niera que la Hollande ait eu le

droit de briser ses fers et de se détacher de l'Espa-

gne? Qui est-ce qui niera que. la Suisse ait pu se-

couer le joug de la maison d'Autriche? On traite les

peuples de rebelles lorsqu'ils rentrent dans leurs

droits ; les tyrans seuls sont des révoltés. ( On ap-
plaudit à plusieurs reprises).) Qui est-ce qui niera

que la force, depuis des siècles, soit le seul droit pu-

blic des rois? A examiner la manière dont ils trafi-

quent des peuples, dont ils les échangent, dont ils

les conquièrent; dont ils leur dictent îles lois, n'est
il pas évident qu'ils les traitent eoniine de vils trou-

peaux dont ils sont propriétaires? ("est cependant
ce droit publie qu'on invoque, ce sont ces maximes
qu'on ne peut toucher, dit-on, sans troubler l'ordre

(les sociétés, sans en détruire l'harmonie. Quel or-

dre, grand Dieu! que celui qui renverse toute mo-
rale et toute justice. ! Nous le répéterons sans cesse :

il n'y a de société entre les individus, il n'y a d'ail*
banco entre les parties d'un empire que par un con-
sentement de réunion qui n'existe pas entre Avi-
gnon et les antres Etats de la cour du pape ; et j'ai

déjà prouvé qu'Avignon a toujours été regardé ,

même par les papes , comme un Etat distinct et sé-
paré.

Il est donc prouvé que le peuple d'Avignon a pu
se déclarer indépendant, qu'il s'appartient a lui-

même et qu'il veut se réunir à la France. Devons-
nous le recevoir? Est-il de notre intérêt et d'une sai-

ne politique de le faire? Avignon est au centre
de nos provinces méridionales ; il en coupe la com-
munication; il gêne le Languedoc, la Provence, le

Dauphiné , la principauté d'Orange dans leurs rela-

tions; il en ralentit le cours ; on l'environne de bar-

rières pour prévenir la fraude, et ces barrières con-
trarient aujourd'hui le régime intérieur et bienfai-

sant que vous voulez établir dans tout le royaume,
et vous ne savez comment briser ces chaînes fiscales.

Avignon est donc voisin de nos frontières; sa posi-
tion au confluent du Rhône et de la Durance, le ro-

cherqui domine la ville en font un poste important.
Eu cas d'attaque danscette partie, en cas d'irruption

de l'ennemi du céHé du Milanais ou de la Savoie,
Avignon serait pour nous un rempart redoutable ; il

a servi souvent d'asile à nos ennemis; il a été le foyer

des conspirations, de ces guerres de fanatisme qui
ont désolé la France et fait couler des flots de sang.
Si les Avignonais retournaient sous le joug sacerdo-
tal , si jamaisils demeuraient imbus de ces principes

odieux et tyranniques qui ont abruti les peuples pen-
dant tant de siècles, quel danger n'y aurait-il pas
alors de conserver dans notre sein un tel peuple, qui

a des rapports journaliers et habituels avec nous?
La servitude est la maladie la plus pestilentielle des
nations ; elle gangrène tout ce qui l'environne. Avi-
gnon nous offrirait le spectacle impur de tous les

mécontents, de tous les ennemis de la liberté, le cen-

tre des complots qui déborderaient ensuite sur nos
contrées pour renverser notre constitution.

Quelque parti que vous preniez, le peuple avigno-

nais n'est plus au pape, puisqu'il ne veut plus l'a-

voir pour chef. Qu'un prince, les armes à la main,
conquière un peuple, le conserve, on célèbre sa vic-

toire, on vante ses triomphes, son titre est respecté.

Eh quoi! ce que fait la force d'un despote, ce que lé-

gitime sa puissance, le consentement libre et volon-

taire d'une nation ne pourra pas le faire !

Comment cette réunion pourrait-elle porter quel-

que ombrage? Avignon dans l'Europe est un point

imperceptible; Avignon n'ajouterait rien à notre

force, Avignon ne peut point rompre l'équilibre po-
litique. Cette réunion, nous dira-t-on, servira de

prétexte aux puissances voisines pour nous inquié-

ter. Si l'on parle de prétextes pour nous attaquer, il

en est mille; pour mieux dire, les prétextes n'étant

que des enfants de la fantaisie ou du caprice, ils sont

sans nombre comme, sans bornes, et il est impossi-

ble de les éviter. Croyez que si les cours de l'Europe,

qui brûlent de renverser notre constitution, pou-
vaient vous attaquer avec impunité , elles ne pren-

draient pas la peine d'expliquer leurs motifs. Mais

les rois craignent que le bandeau qui couvre les

yeux des peuples ne tombe, qu'ils n'aperçoivent

qu'ils sont les vils instruments de leurs vengeances,

le jouet de leurs caprices ; qu'ils n'aperçoivent les

préjugés superstitieux dont ils sont idolâtres et vic-

times, et que les armes qu'ifs leur auraient mises à

la main pour opprimer la liberté d'une nation géné-

reuse ne. leur servent pour la conquérir, celte,

même liberté. Ils tremblent aussi des efforts magna-
nimes, de l'énergie que déploirail un peuple lier, qui

a jure de maintenir son ouvrage, de le cimenter, s'il

le fallait , de son propre sang, ou de s'ensevelir sous

ses ruines. (On applaudit.)

Ainsi ne vous abandonnez pas à des idées pusil-

lanimes; sovez persuadés qu'une contenance timide

n'est propre qu'à enhardir' vos ennemis

>1
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le me résome , el je soutiens que, sous quelque

point de vue que vous envisagiez cette grande af-

faire, vous ne devez p:is balancer pour déclarer

qu'Avignon l'ail partie de l'empire français. Si vous

considérez le droit positif, Avignon était nue por-

tion intégrante de cel empire et ne pouvait pas ou

être démembré; il l'a été d'une manière illégale et

frauduleuse. Sans cesse nos rois ont réclamé , sans

cesse ils on! fait valoir les droits de la nation. La

possession des papes a été précaire, interrompue;

elle a été en tout semblable à la puissance d'un en-

gagiste.

Si vous considérez les doits sacrés et imprescripti-

bles des peuples, Avignon appartient encore à la

France puisque les Avignonais veulent être. Fran-

çais. Il est de votre dignité, il est de votre grandeur

de reconnaître hautement cette souveraineté des

peuples, outragée depuis tant de siècles, de recon-

naître que les rois appartiennent aux peuples et que

les peuples n'appartiennent pas aux rois. (On applau-

dit.) Ces vérités saintes, vous les avez consacrées, et

il y aurait de la lâcheté à les taire ou à les trahir dans

une occasion de cette importance.

Si vous considérez enfin l'intérêt, les convenan-

ces, les raisons morales et politiques, tout concourt

pour qu'Avignon reste à jamais uni à la France

Voici le décret qui contient le vœu de la majorité re-

lative de vos comités d'Avignon et diplomatique :

L'Assemblée, nationale déclare que la ville d'A-

vignon et son territoire font partie de l'empire fran-

çais. Elle prie le roi de négocier avec la cour de

Rome sur les indemnités qui pourraient lui être

ducs , pour ensuite les articles ainsi négociés être

soumis à son examen, admis, modifiés ou rejetés par

elle. Elle le prie en outre d'envoyer incessamment à

Avignon une quantité de troupes de ligne suffisante

pour prévenir les troubles et maintenir la paix.

M. Cazalès: Je prie l'Assemblée d'observer que le dis-

cours de M. Pétion n'est point un rapport de vos comités,

mais une opinion particulière. Après de très longues dis-

cussions dans le comité d'Avignon et le comité diplomati-

que réunis, on y avait adopté un projet de décret rédigé

par M. Mirabeau et amendé par M. Barnave. J'ignore les

motifs pour lesquels ce projet ne vous a point été présenté.

M. Bouche : Le préopinanl n'a pas assisté aux séances

suivantes de vos comités. N'ayant pu nous mettre d'ac-

cord dans la pétition, il a été déterminé qu'il serait fait

une pétition a l'Assemblée pour qu'elle décidât sans rap-

port.

M. Cazalès : Quand unedélibération est prise aux comi-

tés, comme à l'Assemblée, elle est irrévocable. Je demande
que le rapport soit fait. La sagesse de l'Assemblée a été

égarée... (Il s'élève des murmures. On décide de passer à

l'ordre du jour.)

M. Malouet : J'attaque le projet de décret du préopinant

avec d'autant plus de confiance qu'il ne vous est point

présenté au nom du comité diplomatique. Il vous a parlé

du droit positif, du droit des peuples; je suivrai la même
marche. Avignon a fait serment de fidélité au pape; celte

ville pourra appartenir à la France si la prosciipiion de

près de la moitié de ses habitants, si les meurtres, les in-

cendies, si les maximes affreuses qui tendent a dissoudre

les empires sont les droits des peuples... Nousdevons la pé-
tition d'Avignon à une motion de M. Bouche, qui...

M. Bouche: Si elle peut avoir des succès, je regarderai

celte époque comme la plus belle de ma vie.

M. Malouet : Nous devons aussi à celte motion les mal-

heurs affreux du lu juin. L'insurrection d'Avignon est le

dernier expédient qu'on ait imaginé
i
II s'élève de vio-

lents murmures.) Le droil du pape sur Avignon est l'acte

de cession qui lui eu fut donné par Jeanne, en 1848, acte

confirmé par le diplôme de Charles IX... Nos rois ont plu-

sieurs fois repris Avignon ; mais les restitutions qu'ils en

ont faites n'ont fait que consacrer la souverainetédu pape...

L'Assembléenationale de France ne peut aujourd'hui pro-

fesser une doctrine, une politique qu'elle a déjà repous-

sée. Des législateurs qui ont fait la Déclaration des Droits,

qui, par une déclaration non moins solennelle, ont renoncé

à toute conquête... (Il s'élève quelques murmures prove-

nant des interruptions que l'opinant met lui-même dans

la prononciation de son discours.)

M.*"*: Parlez donc... parlez toujours.

M. Malouet : Si vous ne faites silence, je n'ai pas de

moyen de me faire entendre»

M. Muguet : Allez donc...

M. Maloubt : Des législateurs... des législateurs qui...

ont fait une déclaration.

M. Legrand : Vous nous récitez là un libelle imprimé que

nous connaissons déjù.

M. Labobde : M. Malouet lit un papier imprimé; il ne

veut pas qu'on le voie , et il ne peut pas le lire.

M. Malocet : Si j'ai le droit de parler, j'ai le droit de

lire... Je dis donc que l'Assemblée ne peut pas dépouiller

un prince étranger pareequ'il est faible, ni prendre ses do-

maines pareequ'ils sout à sa convenance. Quelle idée au-

rait-on de la justice si on ne se croyait obligé de l'exercer

qu'à son profit el jamais à sa charge?... Si vous adoptez

des principes sur la politique, la morale publique, et que

vous vous fassiez ensuite un jeu de les violer.... Il vous se-

rait aussi très important d'acquérir la partie espagnole de

Saint-Domingue... Il ne faut pas donner aux factieux, aux

attroupemenls, le droit de provoquer et de légitimer des

insurrections. Il faut bien que le prince, dans une monar-

chie, tant qu'il se conforme aux lois du pays, ait des droits

à la fidélité des peuples comme ceux-ci ont des droits à sa

protection. (Il s'élève des murmures.) Sans ce principe, le

premier factieux qui parviendra à égarer le peuple sera

maître de l'empire, maitre de changer ses destinées, de ren-

verser la constitution. (Plusieurs membres rappellent l'opi-

nant à la question.) Je vous demande si vous voulez vous

exposer à une guerre suscitée par les puissances rivales...

Quand même Avignon aurait le droit de se donner à la

France, je dis qu'il serait injuste, qu'il serait impolitique,

et que vous n'avez pas le droit d'en profiter.

M. ***
: Faites-nous donc un raisonnement suivi.

M. Malouet : La pétition d'Avignon est un acte d'ingra-

titude; car quand même celte cité aurait à se plaindre de

plusieurs abus, le refus du pape de redresser les griefs

n'est pas bien constaté... Mais si au contraire le gouverne-

ment du pape est un gouvernement bienfaisant, puisque

sur cent communautés religieuses quatre-vingt-six veulent

lui rester fidèles... (Oneniend denombreux éclats de rire.)

Il est même impossibleque des hommes paisibles, qui peu-

vent obtenir votre constitution en restant fidèles au pape

et sans payer d'impôts, adoptent la motion de M. Bouche...

Des émissaires ont été envoyés dans leComtat (L'opi-

nant lit toujours plus péniblement son discours, dans le-

quel on le rappelle à chaque instant à l'étal de la question.

La voix de l'orateur déclinant, et ne se faisant plus enten-

dre aux extrémités de la salle, n'appelle plus le silence. Une

grande partie de l'Assemblée abandonne la salle ; M. Ma-

louet quitte la tribune.)

La séance est levée à dix heures et demie.

Décret omis dans la séance de jeudi 11 novembreau soir.

Sur le rapport fait par M. Lasnier, l'Assemblée natio-

nale rend le décret suivant :

«L Assembléenalionale, après avoirentendu son comité

d'agriculture el de commerce, et la pétition du directoire

du département de la Gironde, décrète :

o Que toute espèce de grains, farines et légumes, venant

de l'étranger dans un port de France tel qu'il soit , seront

déclarés par entrepôt, et pourront èlre réexportés pour tels

autres ports de France ou de l'étranger qu'on voudra, à la

charge par celui qui en fera la réexportation de justifier

pardevant les officiers municipaux. »

SÉANCE DU SIEBCKEDI 17 NOVEMBRE.

M. ***: Je pense que nous devons charger notre comité

de constitution de nous présenter incessamment le tableau

delà population el de la contribution directe de chaque

département, afin de connaître le nombre de députés qu'ils

doivent employer aux législatures.

M. Desmeunters : Le travail du comité n'est point encore

prêt, attendu que la plupart des déparlements n'ont point

enrore envoyé le tableau de leur population. Au commen-

cement de la" semaine prochaine le comité vous présentera
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un moyen simple de parvenir sous peu de temps à un ré-

sultat certain. Vous avez chargé votre comité de constitu-
tion de vous présenter un projet de décret sur lu presta-

tion de serment a exiger des agents de la nation française
auprès des cours étrangères; loin de s'y refuser plusieurs

le demandent, et un d'eux a déjà envoyé son serment.
Voici le projet de décret :

o L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

« Art. I". Tous les ambassadeurs, ministres, envoyés,
résidents, consuls, vice-consuls ou gérants auprès des puis-

sances étrangères , leurs secrétaires, commis et employés
fiançais, feront parvenir à l'Assemblée nationale ou à la

législature prochaine un acte par eux signé et scellé du
sceau de la chancellerie ou secrétariat de l'ambassade ou
de l'agence, contenant leur serment civique.

« Cet acte sera envoyé dans les délais suivants, savoir :

pour ceux qui sont en Europe, dans un mois ù compter
du jour de la notification du présent décret ;

« Par ceux qui sont dans les colonies de l'Amérique,
dans cinq mois;

« Par ceux qui sont aux îles de France et de Bourbon ou
oux Indes orientales, dans quatorze mois.

« II. Le serment qu'ils prêteront sera conçu en ces ter-
mes :

a Je jure d'être fidèle à la nation , à la loi et au roi , de
« maintenir de tout mon pouvoir la constitution décrétée
o par l'Assemblée nationale et acceptée par le roi, el de
o protéger auprès de (exprimer ici le nom de la puissance),

» de ses ministres et agenls, les Français qui se trouvent
« dans ses Etats. »

«III. Les agents du pouvoir exécutif qui, à dater du
jour de la publication du présent décret, seront envoyés
hors du royaume avec l'une ou l'autre des qualités dési-
gnées à l'article I", prêteront leur serment entre les mains
des officiers municipaux du lieu de leur départ.

IV. Ceux qui ne se conformeront pas au présent dé-
crel seront rappelés, destitués de leurs places, et déclarés
incapables de toute fonction, commission publique, jus-
qu'à ce qu'ils aient prêté le serment ci-dessus ordonné. •

Ce décret est adopté.

(La mite demain.)

MELANGES.

Au rédacteur.

J'entends dire de tous côtés, monsieur : Mais qu'est-ce
donc que ce docteur Priée ? Permettez-moi de répondre à
cette question par la voie de votre journal.

M. Price est un vieillard respectable par une vie consa-
crée tout entière au service de l'humanité. Il n'est aucun
de ses ouvrages qui n'exprime le vœu et l'espérance de voir
la liberté, la paix et la vertu s'établir sur toute la terre.

Son traité De la Liberté civile lui a mérité l'estime des
hommes vertueux, la haine des tyrans et les injures des écri-
vains qu'ils tiennent à leurs gages. Il a fait des applications
très utiles de ses connaissances mathématiques à des établis-
sements de bienfaisance, a des questions importantes sur les
lois de la mortalité, sur les accroissements ou les décroisse-
ments de population.

On a de lui des recherches profondes sur les principes fon-
damentaux de la morale, et un volume de sermons.

11 est à la tétc d'une église particulière, dont les dogmes
sont très simples et la morale très pure ; on y a joint un col-
lège pour les enfants des frères, et M. Priée y enseigne les

sciences mathématiques et physiques et la morale.

Etranger à tous les partis, ami de tous les hommes, mépri-
sant également et les ministres qui donnent les places et les

chefs Je l'opposition qui en promettent, il n'a jamais exposé
ses principes aux souillures d'une constitution corrompue, et
il a mérité le ridicule que le vice sait donner à la vertu.

M. Burkc est d'un caractère différent; Il s'est fait connaî-
tre dans le monde par un ouvrage sur la rhétorique. Depuis,
attaché à un parti qui n'a pas longtemps eu la disposition des
place», il s'y est distingué par un genio d'éloquence pédan-

desque et bizarre, tantôt ampoulé jusqu'à l'amphigouri, tan
tôt bas jusqu'au dégoût. Un journaliste le dénigrait dans le
temps où il accusait un des employés de l'Inde protégé par
les ministres; ce même journaliste le vante aujourd'hui parec-
qu'il attaque la constitution française.

THEATRE ITALIEN.

La petite pièce des Portraits, annoncée par la comédie ita-
lienne, est tirée à peu près scène par scène du théâtre italien
de M. tîoldoni. Quoique je l'aie présentée, je n'ai, aveele tort

peut-être d'avoir défiguré l'original, que le très petit mérite,
si c'en est un, de l'avoir arrangée pour la musique. Deux
motifs m'ont fait choisir un sujet qui appartient à un auteur
vivant ; l'empressement de fournir au compositeur il signor
Francesco Parenti, jeune artiste distingué de l'école de Na-
ples, l'occasion de se faire connaître sur la scène française,

et le désir de trouver pour la rentrée de Mme Dravigny (ci-

devant M 11 '- Renaut l'aînée) une pièce nouvelle qui ne fût

point assujétie a l'ordre des réceptions.

Je l'ai cherchée dans l'ancien fonds de la comédie ita-

lienne , et, avec l'aveu de M. Goldoni , j'ai mis sous le nom
des Portraits le canevas intitulé il Ritratlo d'Aiiechino. Le
publie, aujourd'hui si familiarisé avec les ouvrages des Ci-

marosa et des Paisiello , sait combien de sacrifices demande
la coupe de la musique italienne aux dépens de l'action dra-
matique. II ne me reste qu'a le prier d'oublier souvent l'au-

teur des paroles pour n'écouter que la musique d'un étran-

ger qui vient porter en France des talents dignes d'être

accueillis partout. Davmghy.

LIVRES NOUVEAUX.

Des Lois pénales, par M. Pastoret , maître des requêtes, de
l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, etc. ; 2 vol.

in-8°. A Paris , chez Buisson , libraire, rue Hautefeuillc ,

n° 20.

Second extrait.

Nous allons parcourir les deux dernières parties de cet ou-
vrage, qui forme le second volume.

M. Pastoret fixe l'attention du législateur sur les différents
rapports des peines, rapports dont les philosophes n'oublie-
ront jamais l'étude et l'importance . mais que les lois, qui

,

comme l'on sait, n'ont pas été jusqu'à présent l'ouvrage des
philosophes, ont toujours dédaigné ou négligé d'établir. Il

appelle rapports naturels ceux de la peine avec les droits de
l'homme ou bien avec la position de l'offensé envers le cou-
pable et du coupable envers l'offensé. Après une définition
simple de ces droits si longtemps méconnus, il montre la

source de toutes les erreurs, de tous les crimes de la légis-
lation envers la nature ; il prouve que la loi devient elle-
même coupable en renversant les premiers principes de la

liberté des hommes, que les plus grands forfaits tiennent sou-
vent à l'oubli des idées les plus simples.

Les rapports que l'auteur appelle sociaux sont au nombre
de six : rapports de la peine avec le scandale et la publicité
du crime, avec son influence, avec le trouble apporté à l'or-

dre publie, avec la difficulté de se garantir du crime, avec
la multiplicité des crimes, avec le rang du coupable ou de
l'offensé. Les peines ont encore des rapports nécessaires avec
le temps où elles furent établies, avec le degré de civilisa-

tion du peuple auquel on les inflige, avec les principes de
son gouvernement : ce sont les rapports politiques.

Dans l'examen des rapports de la peine avec le gouverne-
ment, l'auteur développe et défend sous tous les points de
vue la cause de la liberté; il montre la liaison nécessaire qui

existe entre les principes politiques d'une nation et le genre
des peines qu'elle emploie.

L'auteur détermine ensuite le genre de peines qui con-

vient le plus à chaque gouvernement.

Les rapports avec la qualité du crime, avec la manière

dont il a été commis, avec les instruments dont on s'est soi vi

pour le commettre, avec le nombre des coupables et le de-

gré de complicité, avec toutes les circonstances qui ont pré-

cédé ou accompagné l'action, avec l'événement ou l'issue
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du crime, «ont If» rapporta fortuits, et leur eumcn est suiv 1

,1, , r iu, des rapporta Wgwn c'eii-a-Jirc Évee le caractère

des preuves. Il -s |>'< -souquions W ruine. Il illlliellllo de U
,1 oi m m. ri l'ioûui ne.' des l«M eiviles sur les lois pendes.

Nous regn ttona que II i berai a dans lesquelles nous somme.

renfi rmés ne nous permettent pas d'offrir A nos lecteurs la

manière dont M. l'astorcl développe celte influence.

Il passe ensuite au* rapports métaphysiques . ou avec les

causes du crime, l'intention du rnupahlc, son intelligence et

l'intérêt de l'accusateur, et aux rapports physiques, ou bien

avec la santé, le seno, l'âge do l'accusé. Les rapports muraux

g .m nombre de quatre : rapports avec l'éducation natio-

rupinionpublique, aseela religion, avec lesmeeurs

<les peuples.

L'examen des rapports locaus, c'est-à-dire ceux qui nais-

sent du climat, de la pairie du coupable, du lietf où on a

commis le crime, du temps pendant lequel il a éti

et relui des rapports péeuni lires, c'est -a-dire les rapport*

lll Ut DU la quantité de l'Objet du crime, avec la ri-

chl S9« di s peuples, avec la fortune de l'accusé, terminent

lu troisième parlie de l'ouvrage.

Dans la quatrième, après avoir parlé de la manière dont

les crimes doivent être poursuivis, de l'ordre, de la mesure,

de la proportion des peines, de leur compensation, de leur

euniulation, de leur uniformité, de leur individualité, delà

des actions et des supplices, des dangers de la sévé-

rité des peines et de l'arbitraire laissé aux juges pour leur

fuali'in, l'auteur s'élève avec force contre cet ancien res-

pect de nos lois pour la grandeur et l'opulence.

Les chapitres suivants ont pour objet : la contradiction de

plusieurs lois criminelles avec les idées politiques, morales et

religieuses, les transactions pénales, la prescription des pei-

nes, l'impunité, les asiles, les condamnations et l'exécution

des jugements criminels, les réparations dues par la société

à l'homme injustement accusé ou injustement condamné, l'a-

bus fait de la polno de mort dans la jurisprudence française.

On y voit que cette peine, d'après des lois toujours subsis-

tantes, peut être infligée pour cent quinte actions différen-

tes. On distingue surtout dans cette série de crimes qui doi-

vent être punis de mort le blasphème, la composition et

l'impression des ouvrages contre la religion ; le sacrilège

joint à la superstition et à l'impiété, le sortilège et la magie;

la uon-révélalion d'une conspiration, les assemblées illicites;

l'achat sans permission de plus de poudre, plomb, mèches,

qu'il n'en faut pour la provision nécessaire de sa maison;

l'action de rogner les écus ou d'acheter les rognures; le

transport d'argent hors du royaume au-delà de ce qu'il est

nécessaire pour le voyage ; le bris de prison ;
l'impression

ou la vente d'un livre nouveau sans permission expédiée en

la forme prescrite, etc., etc.

C'est en parcourant ce tableau, c'est en lisant tous les dé-

tails de ce genre, rassemblés en très grand nombre dans

l'ouvrage de M. Pastoret, qu'on sent toute la vérité de ses

eipreSSiOùs lorsqu'il dit : « Le triste devoir que celui Je

parcourir tant d'objets dont le nom seul produit un frisonne-

ment involontaire! Le désir du perfectionnement des lois

,

l'espoir de concourir à faire effacer de notre législation des

supplices qui la déshonorent, un saint respect pour la justice

et pour l'humanité, soutiendront mon courage. »

L'ouvrage est terminé par l'indication des peines qu'on

pourrait substituer à celles qu'il est indispensable de sup-

primer. M. Pastoret croit que les travaux publies, en les

luttant la proportion des crimes, sont le plus utile et

le moins injuste des supplices. Il répond à toutes les objec-

tions faites contre leur établissement par l'abbé de «lably,

dont il avait déjà réfuté l'opinion sur la peine do moi t. Il

proposa quelques autres genresde peines qui s'adaptent na-

ment à la constitution d'un peuple libre, et finit par

quel, pus observations importantes sur la forme des juge-

ments criminels et sur la manière de composer les jurys.

Cet ouvrage, comme on le voit par l'analyso que nous ve-

nons J'en faire, contient sur la législation criminelle nu grand

nombre de vues et de recherches Utiles, qui, se trouvant

réunies eu un i orpa d 'ouvrage d'une manière ires méthodi-

que et très claire, rendront beaucoup plus faciles, pour les

hommes que la nation a chargés et ceux qu'elle chai

de la réforme de ces lois , les moyens d en reconnaître les

inconvénients et de les supprimer. Sous tous les rapports ce

livre, déjà placé par l'Académie française au nombre tics

ouvrages utiles auxquels elle accorde un prix chaque année,

ne peut qu'assurer ù M. Pustorct de nouveaux droits à l'es-

time et \ la bienveillance publiques, qu'il a méritées depuis

longtemps comme écrivain et comme magistrat.

SPECTACLES.

Académie royale db Musique, — Auj. ta Caravane,

opéra en 3 actes.

Théâtre ne la Nation. — Auj. 7«ivare/,com. en 5 ac-

tes, en prose, suiv. du Mari retrouvé, com. en un acte, en

prose, avec un divertissement.

Théâtre-Italien. — Auj. le Souper de famille: la

d" repr. des Portraits, com. en 2 actes; et la 11 e du Nou-

veau d'Assas,

Théâtre de Monsieur. — Auj. / Viaggiatori fclici,

opéra italien, musique de plusieurs auteurs.

TiiÉ.vrnE DO Palais-Rot al. —Auj. l'Orpheline, en 2

actes, en prose ; Riceo, en 2 actes, en prose.

Théâtre de mademoiselle Montansieii, au Palais-Royal.

— Auj. la 28 e repr. du Sourd, ou l'Auberge pleine, cou),

en 8 actes; précédé de la 27e du Mort imaginaire, opéra

eu 2 actes.

Amuigu-Comiqee. — Auj. la 11 e repr. de l'Autodafé, ou

le Tribunal de l'Inquisition dévoilé, pièce a spectacle, eu

3 actes, précédé du Repentir de Figaro, pièce en un acte,

et de Carmagnole, pièce en un acte.

Comédiens de Rsamolais.— Auj. la 7 e repr. de la Suite

de Tarare, ou l'Ile d'Ormus heureuse, pièce a spectacle,

en 3 actes, niëlée de chant ;
préc. du Divorce inutile, com.

en un acte, et des Amants ridicules, opéra-bouffon en un

acte.

Théâtre Français comique et lyrique. — Auj. la

8e repr. de Nicode'me dans la tune, ou les Révolutions pa-

cifiques, opéra-folie en 3 actes.

PAIEMENTS DES RENTES DE L HOTEL-DE-VILLE

DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre L.

Cours des changes étrangers à 00 jours âe da(e,

Amsterdam h0 \

Hambourg 212 '

Londres 25 j

Cadix. 161. 17 S

Madrid 16 1. 17 s

Gènes 104
Livourne 112

\

Lyon, Saiuls a Jp

Dourse du 17 novembre.

Actions des Indes de 2500 liv 2,080, 82 i

Portions de 1C00 liv 1290

Emprunt d'oct. de 500 liv 397

Loterie royale de 1780, ù 1200 liv 7 b
Empr. de déc. 1782, quitt. de Dn. . 7, 5 *,, 6,' 5, 6, 5 -, p

1789, 1790, s,
J p— de 125 millions, déc. 1784. U, U ', ;, ;, !, ',

f, -, î, b
1789 1790, sort. \b

— de 80 millions avec bulletins 7 b

— Sans bulletins 1 ;, J,
', p— Sortism viager, avril, 8 — juill 1)

1788 s 2 b

Bulletins 77, 77 -J,
78

Lots des hôpitaux de 1787 6 {, 7 I)

Actions nouvelles des Indes 916,17

Caisse d'escompte 3585, 90, 85

Demi-caisse 1790, 92

Ou ti. dis icc. d'cllcls Sortis. 1 I, ti il»

Empr. de Su Util, d'août 1780. . 4, ;, [, ;, 4, 4 ;, ;, I, p

Assurances contre les incendies, 528, 29,20
— A vie, 444 act, eut, saus coup., 775 [avec coup. 883
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POLITIQUE.
ALLEMAGNE.

De Vienne, le 30 octobre. — M. le major-général baron

tfc Beaulieu vient d'être élevé par l'empereur au rang de

liculenaul-généial(l)...etM. le comte Willicka été nommé
ministre de Sa Majesté impériale à Florence. — C'est de-

main que les ministres d'Angleterre, de Prusse et de Hol-

lande prendront rongé de l'empereur pour su rendre au

congres de BlisloWl ; leurs équipages sont partis hier.

Les fonds que les Etals de la Basse-Autriche voulaient

employer pour la construction d'un nouvel arc triomphal

ont reçu une autre destination ; on les emploira à doter

quatorze mariages de gens de la campagne.

Il n'est plus douteux que les négociations entre M. le

prince i>olemkin et le grand-visir ne soient rompues en-

tièicmenl. Une armée turque de soixante-dix mille hommes

s'est portée a Sihslria ,
pour attaquer de ce côlé le corps

russe sous les ordres de M. le général Suvvarow. — D'un

autre coté, on apprend que M. le prince Polemkin a l'ait

approcher a l'embouchure du Danube un grand nombre

de bâtiments, et qu'il eutre dans ses projets de s'emparer

d'Ismaïlow,

PRUSSE.
De Berlin, te 2 novembre. — On sait que la cour de

Vienne a fait proposer à celle de Berlin des modifications

sur la convention de Rcichembach, mais elles n'ont point

été acceptées. Voici le précis de la réponse du cabinet de

Berlin :

o La cour de Berlin a communiqué les propositions de

celle de Vienne, relativement aux forteresses d'Orsowa et

de Belgrade et a la cession du district en deçà de l'Unna,

aux deux autres puissances médiatrices ses alliées, et aus-

sitôt qu'elle en recevra une réponse elle la transmettra à la

cour de Vienne. En alteudant, elle lui observe que ses

propositions, sans offrir en même temps un équivalent aux

termes de la convention de Reicliembacb, ae pourraient §e

concilier avec la déclaration du 27 juillet, quand même la

Porte accepterait l'arrangement proposé. Le respect qu'ont

inspiré aux Turcs les armes autrichiennes doit tranquil-

liser parfaitement la cour de Vienne. La Porte ottomane ne

hasardera certainement pas une attaque hostile ; si la cour

de Vienne persistait dans ses demandes, loin de détruire les

vues d'agrandissement qu'on lui suppose, elle les fortifie-

rait davantage, et on penserait quelle ne voulail que les

remetlre à un temps plus propice. L'unique moyen de

rendre la paix durable était de laisser subsister les anciennes

limites ;
par ce moyen la cour de Vienne serait mégie dis-

pensée de donner l'équivalent stipulé, qui, jusqu'à son en-

tière détermination, ferait nailre un grand nombre de

difficultés. Cependant, si la cour de Vienne croit devoir

persister sur ses propositions , la cour de Berlin consent à

employer ses bons offices à l'égard de la forteresse d'Orsowa

et à une fixation plus égale des frontières de la Croatie,

mais à condition qu'il ne serait plus question de la démo-

lition de Belgrade, et que la cour de Vienne s'emploirait

de son coté auprès de l'impératrice de Russie pour la dé-

terminer à renoncer à la Moldavie, àlaValachie et à la for-

teresse d'Akierman, etc. i

M. le général de Mollendorff doit revenir à Berlin vers

le milieu de ce mois ; ce général dispose dans la Prusse les

cantonnements d'hiver que les troupes doivent y prendre.

Ces troupes, le corps dans la Poméranie, et les régiments

silésiens de Witinglinf, dcBorkeldu prince Huhciiluhc,

cl deux bataillons d'infanterie légère, resteront sur le pied

de guerre. — M. le général comte de Henkel portera son

quartier-général de Breilenstein à Tilsilt, où il restera

pendant l'hiver.

Une forle maison de commerce a fait banqueroute à

Elbingue; cette faillite fait perdre plus de 900,000 rixda-

lers à la Société maritime.

(1) 11 commandait l'armée autrichienne d'Italie lors de l'in-

vasion de cette péninsule par le général Bonaparte; les re-

vers éclatants que beaulieu éprouva en luttant contre un

adversaire de vingt-six ans le tirent disgracier par le conseil

aulicpie. L. G.

1" Série. — Tome VI.

FRANCE.

De Màcon. — Le conseil du département de Saone-ct-

Loire prévient tous ceux qui auraient à lui adfessef (1rs

feuilles imprimées ou tout autre paquet excédant le poids

de deux onces de vouloir bien les lui faire parvenir par une
autre voie que celle de la pnsie, pareeqne la fiéqucnce et

le volume de ces envois le forcei aient, quoiqu'à regret, de

ne pas les faire retirer. Le département se prescrira la

même loi à l'égard des administrations auxquelles il aurait

des envois à faire, qui pèseraient plus de deux onces.

Labhagsac, président.

Lettre du district cTÉpernay à M. le maire de Paris, du
12 novembre.

o Nous venons de désigner le tribunol de la troisième

section de Paris dans le tableau des sept tribunaux d'appel

que nous proposons à l'Assemblée nationale.

o Nous avons saisi avec un vif empressement cette oc-

casion de payer à uos frères de Paris le tribut de recon-

naissance que leur doivent les lions citoyens pour le pa-

triotisme aussi pur qu'éclairé dont ils nous donnent cha-

que jour des exemples si précieux, et qui protégera l'achè-

vement delà constitution comme il en a assuré les premiers

bienfaits. Les justiciables de notre district verront égale-

ment dans le choix dont nous nous honorons unenouiclle

preuve du désir que nous avons de les faire jouir de celle

étendue de lumières et de connaissances dont la capitale

offrira toujours la réunion.

o Daignez, monsieur, en présentant à la commune que

tant de titres vous ont appelé à présider cet hommage de

notre part, la prier d'agréer en même temps les sentiments

d'attachement et de confiance quenous lui avons voués, et

dont nous serons toujours flattés de resserrer les ntruds.

Daignez recevoir particulièrement les assurances de la res-

pectueuse confraternité avec laquelle nous avons l'hon-

neur d'être, etc. •

COLONIES FRANÇAISES.

Extrait des registres des délibérations de l'assemblée pro*

vinciatepermanente duNord de Saint-Domingue, séance

du 8 septembre 1790.

« L'Assemblée provinciale extraordinaircmenl convo-

quée, réunie et environnée de tous les chefs des corps pa-

triotiques de la ville du Cap, après avoir entendu, dans ses

séances du matin et de l'après-midi de ce jour, la lecture

d'un prétendu acte fédératif, rédigé et signé à Léogane le

2k août dernier; la matière mise en délibération et suffi-

samment discutée;

• Considérant qu'elle ne s'est portée à concourir à la

dissolution de l'assemblée générale que pareeque les prin-

cipes de celle-ci tendaient évidemment à une scission avec

la mère-patrie et proclamaient une coupable Indépendance

de lanation française, a laquelle la province du Nord se

fait gloire d'appartenir;

« Considérant qu'il a fallu mettre d'autant plus d'éner-

gie et de célérité dans ses démarches sur le décret le li-

cenciement des troupes de ligne et l'Insurrection de l'é-

quipage du vaisseau le Léopard rendaient le péril plus

imminent;
« Considérant que ce n'est pas pour s'arroger les pou-

voirs de cette assemblée, comme se sont plu ù le répand m ises

auteurs et ses partisans, mais pour maintenir les colons de

Saint-Domingue libres et Français, que l'assemblée pro-

vinciale s'est portée il cet acte de vigueur nécessaire ;

« Considérant qu'elle ne s'est portée à aimer contre

l'assemblée de Saint-Marc que dans l'instant où celle-ci

s'entourait de forces actives pour violenter ceux qui

s'opposaient à ses décrets inconstitutionnels, et qu'elle a mis

le comble à ses desseins atroces par son décret de sang du

31 juillet, répandu dans toute la colonie;

« Considérant que le premier acte qu'elle a fait, opr.'s

avoir sauvé la colonie d'une assemblée de despotes qui me-

naçaient sa liberté, a été de choisir six députés, dont cin
;

de différentes paroisses de la campagne et un de la ville
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du Cap, pour aller exposer à l'Assemblée nationale les (fa-

(reprise) el les (rimes île l'assemblée de Saint-Mare, et y
opposa le tableau de la fermeté et de la sagesse de la pro-

vince, dont les membres, au péril de leur vie, ont résolu

de vivre libres et soumis au corps législatif français;

• Considérant qu'elle s'est solennellement engagée à

restreindre ses fonctions aux objets de surveillance pour
le maintien de la liberté publique et particulière, et à l'ad-

ministration de la province, jusqu'à coque l'Assemblée
nationale ait prononcé entre elle et l'assemblée de Saint-

Marc, et qu'elle renouvellera toujours avec plaisir cette

protestation pour rassurer les différentes paroisses qui ont
paru concevoir des craintes chimériques, faute d'avoir

apprécié les vrais principes de l'assemblée provinciale ;

« Considérant que le vœu de toutes les paroisses,

même en différant de principes, se réunit à celui de l'as-

semblée provinciale d'attendre la décision du corps légis-

latif; qu'il est parconséquent de l'intérêt général de main-
tenir respectivement dans ebaque paroisse la paix et l'u-

nion jusqu'à la décision du corps législatif qui prononcera
entre l'assemblée de Saint-Marc el celle de la province du
Nord;

u Considérant que ce ne serait pas répondre à ses in-

tentions pacifiques que d'adopter un projet d'acte fédéra-
tif rédigé et signé à Léogane par l'armée qui voulait sou-
tenir les principes de l'assemblé de Saint-Marc; que le but
de cet acte fédératif étant d'établir le centre d'une nou-
velle puissance à Aquin, agissant aux deux extrémités de
la colonie par des comités de correspondance, présente une
corporation plus effrayante que l'assemblée générale et

fondée sur les mêmes principes, et qui n'a pour but que le

faux prétexte de s'opposer ù une contre-révolution imagi-
naire et à des agents du pouvoir exécutif qu'on suppose
assez insensés pour vouloir détruire le pacte fédératif, juré
solennellement le 14 juillet dernier par la nation en-
tière, en présence de son roi, et par le roi en présence de
la nation ;

« Considérant enfin qu'il est de son devoir de repousser
comme dangereuse et criminelle touleautre fédération que
celle décrétée par la nation française ;

« A arrêté qu'elle rejette et désapprouve toute nouvelle
fédération, sous quelque titre que ce soit, comme dange-
reuse et criminelle, jusqu'à ce que l'Assemblée nationale
en ait autrement ordonné;

« Fait défenses à tout corps civil et militaire et à tous
les citoyens de la province du Nord, dont elle a reçu les

serments, d'accepter et signer aucune nouvelle fédération,

el notamment celle rédigée et signée à Léogane, à peine
d'être déclarés perturbateurs du repos public, et comme
tels dénoncés aux tribunaux de juslice, pour être pour-
suivis suivant la rigueur des ordonnances;

« Déclare de nouveau l'assemblée à toutes les paroisses

de la province du Nord que son unique but et ses seules

fonctions seront toujours de maintenir la paix et l'union
dans toutes les paroisses, et de veiller au maintien de la

liberté publique et individuelle et à l'administration de la

province, jusqu'à ce que l'Assemblée nationale ait pro-
noncé sur la contestation qui lui est soumise;

« Arrête en outre que le présent arrêté sera incessam-
ment adressé à l'Assemblée nationale, et que le prétendu
acte fédératif rédigé et signé à Léogane, ainsi que le dis-

cours de Vf. Couel de Montaran (pour requérir le présent
arrêté), seront imprimés etdislribués dans toute la colo-
nie, et enregistrés au conseil supérieur du Cap.

Signé PoNciGNOi», président ; Cougnac-Mion,
vice-présideu t ; Bon isson, secrétaire perpé-
tuel. Collationné : Paciuot, secrétaireper-

pétucl, garde des archives.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Cltasset.

SUITE DE LA SÉANCE DU MERCREDI 17 NOVEMBRE.

M. Gossin, au nom du comité de judicalitre :

Lorsque nous eûmes l'honneur de vous présenter
nos premiers rapports sur la liquidation des offices,

l'article VI du titre 1" du projet de décret qui y

était joint contenait trois dispositions, toutes trois

ayant pour objet de réduire à la somme effective-

ment versée au trésor public lerembourscmrent de
tous les titulaires qui se trouvaient les premiers
pourvus d'un office, ou qui avaient acheté un office

depuis 1771, ou enfin qui depuis cette même épo-
que en avaient levé un aux parties casuelles.

Les députés de Provence s'élevèrent, en faveur
des officiers de la chambre des comptes d'Aix, con-
tre la seconde de ces dispositions. Ils prétendirent
que des tiers-acquéreurs qui, depuis 1771, avaient
traité de bonne foi, no devaient pas être plus défa-
vorablement partages que s'ils avaient antérieure-
ment acquis.

Vous fûtes frajvpés, messieurs, des raisons qu'ils

présentèrent à l'appui de leur système, et en consé-
quence vous fîtes provisoirement retirer de l'arti-

cle VI, qui est maintenant le septième^de notre dé-
cret, la disposition contre laquelle ils*réclamaient.
Vous en prononçâtes l'ajournement, et vous nous
chargeâtes de la traiter avec MM. les députés
de Provence pour vous rendre compte ensuite de
notre examen commun.

Des députés de la chambre des comptes d'Aix
sont venus appuyer les réclamations déjà faites pour
eux par les représentants de leurci-devant province.
Son vœu le plus authentique les a accompagnés dans
toute cette discussion de la manière la plus hono-
rable pour le tribunal dont ils sont membres, et

dont la province exalte justement les services assi-

dus et le patriotisme éprouvé.
Nous avons attentivement examiné la question

dans son ensemble et dans son rapport particulier

avec la chambre des comptes d'Aix, et, sans abuser
de vos instants pour vous retracer les détails

de la discussion à laquelle nous l'avons soumise,
nous nous bornerons à vous dire que le comité
a recourra que

, pour des offices non sujets à

l'évaluation de 1771, quelle que fût l'époque de
leur création, les acquéreurs ne pouvaient cHre sou-
mis qu'à une règle invariable et commune. 11 s'est

convaincu que, lorsque vous avez admis pour base
de remboursement le dernier contrat authentique
d'acquisition, quiconque vous représenterait le sien

ne pourrait être renvoyé à un autre mode d'évalua-
tion. Cette règle, appliquée au tribunal dont vous
nous avez renvoyé la demande, remplira le vœu
principal de ses députés, et notre position est telle

que, ppur leur accorder cette justice, vous n'avez
aucunes dispositions nouvelles à prononcer. Il vous
suffit de maintenir l'exécution de l'article VII de
votre décret, puisque vous en avez provisoirement
retranché la partie qui réduisait les acquéreurs au
même taux de remboursement que les premiers
pourvus eux-mêmes. Mais il existe encore dans la

compagnie quelques titulaires qui possèdent leurs

offices depuis leur création ; ceux-là, se fondant sur

leur petit nombre, sur la valeurcommerciale évidente

de leurs offices,désireraient être assimilés aux tiers-

acquéreursdes offices semblables. Mais, quelque res-

pectables que soient les services et les titres de ceux
qui réclament auprès de vous, votre comité, mes-
sieurs, n'a pas cru pouvoir se prêter à leur prétention.

D'un côté, il n'existe réellement aucune parité

entre les jiremiers pourvus et les acquéreurs en
deuxième ou troisième main. Les uns, remboursés
sur le pied de leur finance primitive, ne perdront
que l'occasion de gain que leur eût offerte la vente
volontaire de leurs ollices; les autres, qui ont de
bonne loi payé leur titre plus cher quesalinance
originaire, ne pourraientêtre réduits à cette finance
sans éprouver une perte réelle.

D'un autre côté, messieurs, les choses ne sont

i
plus entières; la première disposition de l'art. Vil a



407

été par tous irrévocablement décrétée, et elle réduit

les premiers pourvus d'un office au remboursement
des sommes qu'ils ont effectivement payées; il

n'existe donc plus de prétexte à la réclamation qui

vous a été soumise. S'il était possible de faire une

exception à vos décrets, personne ne, se présenterait

avec plus de droit à l'obtenir que les magistrats an-

ciensde la chambre des comptes d'Aix ; mais la gé-

nérosité n'est qu'une vertu, et la justice e-t un de-

voir : la première est digne de chacun de vous

comme citoyens; les législateurs ne peuvent con-

naître que la seconde, et elle nous semble dicter le

décret suivant, qui réglera la question particulière

par une disposition générale conforme aux principes

que vous avez déjà décrétés.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu son co-

mité de judicature sur les réclamations des officiers (le la

chambre des comptes d'Aix, ilérrùte que l'art. VII du titre

premier de son décret des 2, 6, 7 septembre dernier, sera

exécuté, et que sur le surplus il n'y a lieu a délibérer, »

Ce, décret est adopté.

M. Dauchy commence la lecture d'une instruction

sur la contribution foncière. — L'Assemblée or-

donne qu'elle sera imprimée avant d'être lue, et

qu'il y aura, lundiau soir, une séauce extraordinaire

pour la discuter.

Suite de la discussion sur l'organisation du
tribunal de cassation.

M. Chapelier : Nous avouons notre insuffisance

dans le choix du meilleur des plans qui vous ont été

soumis; on rencontre des écueils de tous les côtés.

Je vais parcourir les différents projets qui vous sont

présentés. Le premier est de charger chaque dépar-
tement de nommer un sujet; la voie du sort dési-

gnerait ensuite les trente ou quarante membres qui

devraient composer le tribunal ; mais le sort est, de
tous les moyens, le plus mauvais pour faire un bon
choix; si l'on conservait les quatre-vingt-trois élus,

un tribunal aussi puissant et aussi nombreux devien-

drait redoutable. Un second projet qui vous a aussi

été proposé réunit à tous les inconvénients du
sort d'autres vices particuliers, celui, par exemple,

de prendre les hauts jurés et les juges parmi ceux
des quatre-vingt-trois sujets qui ne seraient point

employés au tribunal de cassation. Un autre projet

est celui de M. Chabroud ; c'est celui qui, en appa-
rence, présente l'égalité la plus parfaite. C'est dans
les tribunaux mêmes qu'il nous propose de prendre
les juges du tribunal de cassation. Comment peut-on
croire que des juges réformeront eux-mêmes un ju-
gement auquel ils auront donné leurs voix? Quel
est, dans cet amas de difficultés, le parti à prendre?
Je proposerais, en portant le nombre des juges à

trente-six, de tirer au sort les départements qui fe-

ront les élections la première fois. H y a huit colo-
nies qui doivent aussi fournir des sujets pour cette

cour, savoir: Saint-Domingue, la Martinique, la

Guadeloupe, l'île de France, l'île de Bourbon,
('.avenue, Sainte-Lucie, Tabago, peut-être même
I'undichéry. Ces colonies fourniront trois juges. Les
membres du tribunal de cassation seront élus pour
six ans et pourront être réélus.

M. Barnave : Je demande le renvoi au comité co-
lonial de ce qui est relatif aux colonies dans le pro-
jet du comité. J'ajouterai que le nombre des mem-
bres de la cour de cassation ne doit pas être décrété
constittitionnclleinent; car, quoique nous ayons dé-
claré que nous renonçons à toute conquête, nous
ne nous sommes pas pour cela engagés à rejeter
les peuples qui se réuniraient librement à nous,
à ne pas faire de conquête en cas que l'on vint
nous attaquer.

L'Assemblée adopte la proposition de M. Barnave.

M. Prugnon : Le meilleur de tous les plans, selon

moi, est celui qui admet un juge par département.
Je ne suis pas de l'avis de ceux qui veulent les

faire jouer aux dés pour savoir lequel nommera le

premier.

Je n'entends pas bien non plus comment on peut
proposer de leur faire nommer d'abord chacun un
sujet, puis de choisir ensuite ceux qui devraient
composer le tribunal ; c'est comme si l'on faisait en-
trer un aveugle, dans le salon, et qu'on lui dît de
ehoisirle meilleur tableau. Le nombre quatre-vingt-
trois ne me paraît pas plus redoutable que le nom-
bre quarante, surtout lorsqu'il leur faudra venir tous
les six mois rendre compte à la barre de tous les ju-
gements.

M. Chabroud : Dans le plan que je vous ai sou-
mis j'ai eu principalement en vue d'éviter au peu-
ple les assemblées fréquentes ; elles le fatiguent et

le dégoûtent. Je crains que le tribunal proposé par

le comité ne rivalise avec la législature. Le membre
de chaque département que la nomination du peu-
ple aurait investi de tout ce qui a rapport au pou-
voir judiciaire pourrait avoir la tentation de croire

qu'il représente son département. Je demanderais
donc que l'on divisât le royaume en trois parties.

M. Dandré : La discussion va se prolonger, et

l'Assemblée ne statuera sur rien. Je demande que
l'on mette aux voix la question de priorité sur les

trois plans qui vous sont présentés, et que celui de
M. Chabroud soit sur-le-champ écarté par la ques-
tion préalable. Il donne à des délégués le pouvoir
de déléguer. Il prétend que les juges de districts sont

investis de tout ce qui a rapport au pouvoir judi-

ciaire; d'après ce principe, les administrateurs de
districts seraient investis de tout ce qui a rapport
aux administrations.

Le plan présenté par M. Chabroud est rejeté par
la question préalable.

M. Prieur : Je demande que l'on réduise la ques-
tion à ces termes simples : Chaque département
fournira-t-il un membre pour la cour de cassation,

oui ou non?
M. Legrand : Je demande quatre-vingt-six juges,

dont quarante-trois seront en exercice.

M. Rewbell : Je pense que les juges doivent être

élus tous les huit ans, et que le tribunal doit être re-

nouvelé par moitié tous les quatre ans.

La discussion est fermée.
Sur la proposition faite par M. Duport, l'Assem-

blée nationale, décrète que le nombre des membres
du tribunal de cassation sera égal à la moitié des
départements.

M. Chapelier : Votre comité vous propose actuel-

lement de décider si les quatre-vingt-trois départe-
ments concourront à la fois à la nomination des
membres de la cour de cassation, ou s'ils y procéde-
ront successivement de six en six aus, par moitié ou
par tiers.

M. Montlosier : J'applaudis au décret de l'As-

semblée : il y aurait eu du danger à admettre autant
de membres pour la cour de cassation qu'il y a de
départements; mais comme chacun d'eux a un
droit égal à la formation de ce tribunal, si vous ne
les faites tous concourir à la formation, vous lerez

une injustice. Il y a d'ailleurs une multiciplité de
lois locales; il est nécessaire qu'il y ait dans le tri-

bunal de cassation des membres qui puissent résou-
dra les difficultés qui naîtront des localités.

M. Prieur : Je demande que la section du comité

de constitution chargée de la division du royaume
nous présente incessamment deux plans, dont cha-
cun réunisse l'avantage de contenir un nombre pro-

portionnel de départements, tant de ceux régis par le

droit coutumier que de ceux régis par le droit civil.
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nfin qu'autant qua htW so Pn"rra tous les points

,, ut à la formation do ce tribunal.

U. CiniMi 11 i: : La proposition de M. l'Heur porto

sur iinr erreur que nous devons bannir de nos dé*

libérations; elle conduit à faire penser que chaque

sujet d'un département est particulièrement nommé
pour le représenter. Quanta la diversité" des lois,

c'est une objection de nulle valeur. Do quoi s'agit- il,

en cllcl? de Comparer l'arrêt rendu avec la loi; et si

cette considération pouvait influer sur nos délibérai

lions, H Faudrait admettre dans le tribunal de cassa,

tion autant de membres qu'il y a de coutumes diffé-

rentes.

L'Assemblée décrète que la moitié des département

qui élira en premier lieu les membres du tribunal de cas-

sation sera déterminé)) par le sort dans une séance de l'As-

semblée nalionale. »

— Ou l'ait lecture, d'une lettre de M. Duportail,

minisire de la guerre.
o If. le Président, le rni ayant daigné me confier le dé-

partement de la guerre, mon premier soin est de porter

mes hommages aux représentant? de la nation, en vous

priant de vouloir bien être mon interprète auprès du corps

auguste que vous présidez. Lacraintc que l'emploi auquel

j'étais appelé ne fût au-dessus de mes forces m'a fait, je

l'avoue, balancer à l'accepter; mais comment résister au

désir île prendre une pari active à une révolution qui sera

l'époque In plus mémorable de l'histoire, je ne dis pas seu-

lement de la Pranpe, mais du monde entier? J'ai d'ailleurs

considère que les grande! difficultés étaient pour les légis-

lateur! qui ont à combiner dans leur sagesse l'ensemble

des lois qu'ils donnent ù l'empire, que ma tache se bornait

à assurer par tOIIS l'S efforts de mon zèle leur exécution,

et ù réduire ainsi en pratique leur sublime théorie. Voila la

seule gloire a laquelle je puisse prétendre, et je n'eu cher-

cherai point d'autre. |

l, assemblée applaudit et ordonne l'impression de

la lettre.

— M. Menou propose, au nom du comité d'alié-

nation, le déeret suivant :

o L'Assemblée nalionale, sur le rapport qui lui a été fait

par son comité d'aliénation des domaines nationaux de la

soumission delà municipalité de la ville d'Angers, faite le

27 mars 17D0, en exécution de la délibération de la com-

mune de cette ville, du mémejour, pour, et en conséquence

du décret des 17 mars et 14 mai dernier, acquérir, entre

autres dnmainis nali maux, ceux dont l'état est ei-annexé
;

ensemble des estimations faites desdits biens, le 30 septem-

bre dernier et jours suivants, en conformité de l'instruc-

tion décrétée le 31 mai dernier, a déclaré et déclare ven-

dre à la municipalité d'Angers, sise disetrict du même
lieu, département de Maine-et-Loire, les biens compris

dans l'état y annexé, aux charges, clauses et conditions

poi téi s par le décret du l'i mai dernier, et pour le prix de

601,201 livres, ainsi qu'il est porté par les procès-verbaux

d'estimation, payables de la manière déterminée par le

même décret, n

Ce décret est adopté,

La séance est levée ù trois heures.

SÉANCE DU JEUDI 1$ NOVEMBRE.

M. Camus : Je crois devoir vous annoncer que
M. le garde-des-sceaux a envoyé hier aux archives

les exprdilmiis en parchemin d'une accepiation for-

melle du roi aux derniers décrets concernant l'or-

ganisation des municipalités et à ceux de la consti-

tution civile du clergé.

M. Lbooutedlx, au nom du comitédes finances :

Il BSl du aux entrepreneurs de la clôture de Paris

une m i mini' de t millions, arriérée avant le 1«» jan-

vier 17!»o. La plupart de ces eiilrepreiieurs ont con-

tracté avec leurs créanciers des engagements sur cet

arrière ; cependant U esl Important de continuer les

travaux île celle clôture si la ville de Pans ne veut

en perdre tant le fruit. Votre comité est loin d'ap-

prouver le luxe qu'a mis dans cette entreprise un
ministre dissipateur, mais il est indispensable de

la terminer. D'ahord on a prétendu que la dépense

ne s'éleverail qu'à 5 ou 6 millions; malgré les ma-

sures d'économie prises pav l'administration, elle

monte beaucoup plus hout. Les réparations néoessir

sitéts par la destruction et l'incendie de quelques

barrières oqûtent 688,000 livres. Le ministre des

finances, en mettante l'arriéré. 4 millions dus aux

entrepreneurs, leur Taisait payer par mois, par le

trésor publie. '-'00,000 liv. pour les dépenses cou-

rantes. La directeur-général a pensé qu'on pour-

rait, pour la continuation de leurs travaux, leur

donner un à-compte de 1,500,000 liv. en effets paya-

bles à six mois de terme, qui sont dans le porte-

feuille du trésor public.

Ces avances, avec les sommes courantes, pourront

leur faire continuer des travaux utiles et à la tran-

quillité publique et au soulagement des malheu-

reux. Si nous ne prenions ces mesures, le trésor pu-

blic perdrait plus par le défaut de recettes résultant.

du mauvais état des barrières qu'il ne pourrait mé-

nager en refusant les avances. La seule difficulté qui

a arrêté M. le directeur-général est dans un de vos

décrets qui porte qu'il sera sursis à tout remboursa»

meut des dettes arriérées jusqu'à leur liquidation. Le

comité des finances a cru devoir vous proposer une

exception sollicitée par les circonstances, et vous

présente le projet de décret suivant :

«L'Assemblée nationale décrète qu'il sera payé

aux entrepreneurs de la clôture de Taris, par le tré-

sor public, la somme de 1,560,000 liv., à compte de

celles qui leur étaient dues antérieurement à l'an-

née 1790."

Ce projet de décret est adopté.

M. Ciiampagnv : C'est avec douleur que je viens

vous entretenir des désastres arrivés près de la ville

de Roanne par le débordement de la Loire. Cette

ville possède l'un des ports les plus considérables du

département ; la plupart de ses habitants vivent du

produit de leur indttstic. .l'ai reçu encore ce matin

une lettre de la municipalité, qui m'annonce les ca-

lamités les plus désastreuses.

i Dans la nuit du 11 au 12, m'écrit-on, la Loire s'est

élevée de vingt-trois pieds; le débordement a emporté le

nouveau pont et la petile chaussée qui servait pendant la

construction. Les maisons ont été démolies, les habitations

i nlriiinees par le torrent, ainsi que beaucoup de person-

nes : nous n'en connaissons pas encore le nombre. Toutes

les marchandises du port et deux cent cinquante baril» de

vin ont élé perdus. La partie de la ville qui a été submergée

nous laisse sans défense contre les progris que pourra

faire l'inondation. Nous avons porté des serours aux mal-

heureux, dont plus de deux cents ont été sauvés par le

courage de plusieurs citoyens de la garde nationale. Soyez

notre interprète et notre avocat auprès de l'Assemblée

nationale, pour eu obtenir les secours dont nous avons be-

soin, u

M. le président lit une lettre qu'il a reçue du di-

rectoire du district de Roanne, et qui contient les

mêmes faits.

M. '", député du même département: Je viens

d'apprendre que la ville de Moulins est submergée ;

les habitants se sont réfugiés dans les greniers; un

grand nombre de maisons ont élé détruites...

M. Champagny: Je n'ai, je crois, pas besoin d'in-

sister pour engager l'Assemblée à donner au dépar-

tement des Bôuches-du-Rhône les mêmes secours

qu'elle a décrétés pour les antres départements, .le

demande que vous autorisiez le directoire à prendre

provisoirement dans les caisses de districts une

somme de 30,000 liv.

M. Daim.y : .le ne crois pas que vous deviez jamais

autoriser les départements à puiser dans les caisses

des deniers publies. La forme que vous devez adop-

ter est d'ordonner à votre président de se retirer

pardevers le roi, à l'effet de le supplier de donner

l'nrl». Tfp.'ll^n l'Ion, nie Cwooritre , 8.
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des ordres pour qu'il soit versé par le trésor public,

entre les mains du directoire du département des

Bouches-du-Rhône, une somme de 30,000 liv.

La proposition de M. Dailly est décrétée.

M. Camus : Les départements ne doivent pas plis

puiser dans les caisses de district que dans celles qui

recevront le produit des ventes des domaines natio-

naux, et je saisis cette occasion pour demander
que vous chargiez votre comité d<-s finances de vous

rendre compte des mesures prises pour la formation

de la caisse de l'extraordinaire, et pour le versement

immédiat qui doit être fait dans cette caisse de tou-

tes les sommes provenant de la vente des domaines

nationaux.

M. Pbdgnob : Par votre décret du 16 octobre sur

l'emplacement des tribunaux, vous avez autorisé les

corps administratifs, dans les lieux où les hôtels-de-

ville et les palais de justice ne leur suffiraient pas

pour tenir leurs séances, acquérir des maisons doma-

niales ou particulières, à la charge par eux de vous

rendre compte de ces acquisitions. Le département

de la Vendée vient d'acquérir une maison particu-

lière pour la tenue de ses séances, et l'on doit ad-

mirer sa modestie et son économie, puisque cette

maison ne coûte que 18,000 liv. Sans doute vous

autoriserez cette, acquisition. La question est de sa-

voir si vous déchargerez le département des droits

d'affranchissement et de centième denier. Votre co-

mité chargé de l'emplacement des tribunaux , con-

sidérant que cette acquisition était faite pour l'utilité

publique, vous propose de décréter cet affranchisse-

ment et d'autoriser le directoire à faire cette acqui-

sition sur les fonds liDres du département.

M. Dandré : Je ne vois aucun motif pour que la

nation, qui a des dettes, fasse grâce aux départe-

ments. Si vous adoptez le décret qu'on vous propose,

tous les districts, toutes les municipalités du

royaume viendront vous demander leur affranchis-

sement. Vous perdrez une branche de votre revenu;

cette perte vous obligera à détourner pour les dé-

penses courantes une. partie des assignats destinés

au remboursement de votre dette. Quand on a des

créanciers, on ne peut pas faire des remises à ses

débiteurs, .le demande donc que le département de

la Vendée paie les droits qu'il vous doit.

M. Camus : Je vois deux autres vices dans le dé-

cret qui vous est proposé : 1° lorsque vous avez des

biens nationaux en vente, vous ne devez point auto-

riser les corps administratifs à acheter des biens

particuliers ; 2° ce qu'on appelle les fonds libres

des départements est le résultat de l'arriéré des im-
positions ; il appartient à la nation ; vous ne devez

pas autoriser les départements à en disposer : ils doi-

vent seulement vous indiquer les ressources qu'ils

peuvent avoir à leur usage.

M.*", député de Fontenay.Les maisons ecclésias-

tiques de notre ville sont des couvents d'une éten-

due telle qu'ils suffiraient pour loger trente dépar-

tements. Le local ne convenait pas mieux que le

prix.

Après une courte discussion , on ajourne, sur la

motion de M. Regnault, le projet de décret de

M. Prugnon.— La question de l'affranchissement

des droits de centième denier pour les corps admi-
nistratifs est renvoyée à l'examen des comités féodal

et d'aliénation.

M. Camus : Relativement aux fonds libres des dé-

partements provenant de l'arriéré des impositions,

et conliés autrefois aux intendants pour Fournir à

dilïérentesjdépenses locales, auxquelles il sera désor-

mais pourvu d'une autre manière, je fais la motion
qu'on charge le comité des finances de nous présen-

ter un projet de décret sur l'usage et la conserva-

tion de ces fonds...

Cette motion est décrétée.

— M. Périsse présente, au nom du comité des fi-

nances, le projet de décret suivant :

« Art. 1". Les assignats qui seront émis en vertu

du décret du 29 septembre dernier seront payables

au porteur et non à ordre.

« IL Le. roi sera supplié de commettre trente, per-

sonnes pour la signature desdits assignats, et de

donner des ordres pour que les noms des signatai-

re-, soient rendus publics à la suite du présent dé-

cret.

Ce projet de décret est adopté.

M. Périsse : Le comité des finances à l'honneur

de vous instruire que les assignats de 2,000 livres

paraîtront avant les petits, par la nécessité de rem-

bourser plus promptement les promesses d'assi-

gnats actuellement en circulation. Les petits assi-

gnats, devant être beaucoup plus nombreux pour le

remboursement des mêmes sommes, ne pourront

être fabriqués et signés que beaucoup plus tard.

M. Saint-Martin : Il a encore été considéré au
comité des finances que la facilité de fabriquer

beaucoup plus promptement une somme considéra-

ble en gros assignats rendait indispensable d'émet-

tre ceux-ci avant les petits, afin de pouvoir subve-

nir aux besoins du trésor public.

M. Alexandre Lametu , président du comité

militaire : Vous avez adopté par vos précédents dé-

crets l'institution des adjudants-généraux et celle

des aides-de-camp ; vous en avez réduit et déter-

miné le nombre. Il s'agit aujourd'hui de décréter

les règles auxquelles doit être soumise la marche
de leur avancement, et tel est l'objet du travail que

je suis chargé de vous présenter. Accoutumés à dis-

tinguer dans les institutions les plus heureuses de

l'ancien régime les avantages qu'elles pouvaient

présenter et les abus qui les accompagnaient pres-

que toujours, vous vous êtes réservé, toutes les fois

que. vous les avez adoptées, d'en séparer les vices

qui les dégradaient, et de rétablir dans leur pureté

ces créations du génie que l'influence du despotisme

avait avilies et dénaturées.

C'est ce qui vous reste, à faire pour l'institution

des adjudants-généraux et celle des aides-de-camp.

L'utilité, la nécessité même de ces classes d'offi-

ciers, qui ont une si grande influence sur les succès

des généraux et parconséquent des armées, est géné-

ralement reconnue ; mais l'influence de la faveur

s'était tellement emparée de leur composition, elle y
avait si peu consulte la justice envers les militaires

et l'avantage du service, que ces places, justement

odieuses au reste de l'armée, par la manière dont

on y était admis et dont on y avançait, perdaient

encore, par l'arbitraire des choix, presque toute

leur utilité. C'était en effet dans l'état-major de

l'armée que s'exerçaient principalement l'abus de la

faveur ; c'était là que les ministres plaçaient et

avançaient à leur gré, sans être même obligés de

s'astreindre aux convenances ordinaires, tous ceux

dont ils voulaient faire la fortune ou qu'un crédit

supérieur au leur les forçait défavoriser. L'état-ma-

jor, en dehors de la ligne, n'était point assujéli à ses

lois, ne formait point corps avec elle, et avait une

marche particulière d'avancement aussi rapide

qu'arbitraire.

Le principe de l'ordre nouveau doit être tout op-

posé. Il faut, et ce sera, j'espère, le résultat des tra-

vaux de votre comité, que l'on ne connaisse plus

autre chose que la ligne, qu'elle soit ce qu'elle doit

être, c'est-à-dire l'armée tout entière; que les ad-

judants-généraux, que les aidesde-camp en soient

tirés immédiatement et ne puisseut acquérir de

grade qu'en y rentrant ; que les généraux eux-mê-

mes y aient tous leurs places marquées ;
qu'enfin il

iKfiOKiiifr. SISV lit
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n'y ait plus deux espèces de services ,
deux espèces

d'armées et que tons les éléments de la force mili-

taire assimilés el rapprochés ,
présentent cette

unité, contractent entre eux cette cohésion, premiè-

res qualités d'un corps destiné à recevoir un mou-

venienl uniforme, à se mouvoir en masse, à frapper

pour ainsi dire ensemble, et dont toutes les parties

ne sauraient parconséquent être trop intimement

liées.
,

Ce but, qui intéresse également les individus et

le bien général du service, est celui auquel nous (le-

vons tendre dans toutes les parties de rétablisse-

ment militaire, et j'espère que nous y aurons réussi

dans les dispositions simples et peu nombreuses que

je vaisVOUS proposer sur les adjudants généraux.

Ces places, par la nature de leur service et pour

l'utilité de leur institution, ne peuvent être attri-

buées qu'au choix, mais ce choix sera assujéti aux

même lois que pour les autres grades militaires ; il

n'altérera pas la proportion déjà établie dans les rè-

gles de l'avancement . et donnera au roi un moyen

de concourir à la perfection du service sans accroî-

tre son influence, puisqu'il s'exercera dans le nom-
bre de places qui lui a déjà été attribué. Il ne pourra

avoir heu que sur des sujets qui, admis comme
tous le seront à l'avenir, à travers l'épreuve d'un

examen sévère, seront parvenus par la seule ancien-

neté au grade de capitaine. Il sera borné, pour les

adjudants -généraux et les aides-de-camp réunis,

au tiers de la totalité des places qui sont au choix

libre du roi. Enlin ces officiers, sortis de la ligne

pour s'exercer dans des fonctions d'un autre genre,

y rentreront immédiatement, et ne pourront acqué-

rir un nouveau grade, soit par l'ancienneté, soit par

le choix, qu'en reprenant le commandement des

troupes.

Ainsi nous n'aurons point dérogé à nos principes

immuables sur l'admission et l'avancement mili-

taire
; je veux dire : 1° cet examen, épreuve com-

mune à tous ceux qui arriveront au service par

grade d'officier, et qui sera combiné de manière à

conserver dans sa pureté notre égalité constitution-

nelle, et à ne donner de préférence pour les emplois

qu'à la capacité reconnue ;

2o Cette loi générale et sans exception de percer
par la seule ancienneté la colonne entière des S0US-

lientenants et des lieutenants, école élémentaire du
service, dont la sévérité éloigne tous ceux qui n'au-

raient pas le véritable amour de leur métier, et qui

donne, avec l'habitude et la connaissance du ser-

vice , la connaissance également nécessaire des

mœurs et du caractère du soldat.

La nécessité également prescrite de passer au
moins deux ans dans le grade de capitaine assure

que les officiers qui arriveront aux places d'adju-

dants-généraux , formés dans l'habitude du com-
mandement, ne seront point entièrement étrangers
à l'administration et à la conduite des corps.

Ce n'était point assez de faire parvenir ainsi à la

place d'adjudant-général par tontes les épreuves et

les conditions communes aux autres militaires. Ces
places, nécessairement attribuées au choix, ne de-
vaient pas nuire à l'avancement des autres officiers

par l'ancienneté, ni les priver de l'avantage d'obte-
nir eux-mêmes par le choix un avancement plus
rapide. Nous avons donc pensé que la continuation
des adjudants-généraux devait être comprise dans
la part des places qui a été précédemment attribuée
au choix, et que sur cette, part le tiers tout au plus
pouvait leur être accordé.

Enlin ces officiers ne pourront jamais acquérir un
nouveau grade dans la carrière des adjudants-géné-
raux ; des qu'ils y auront acquis l'instruction que ce

genre de service doit leur procurer, ils rentreront

dans la ligne, pour y reprendra, avec les fonctions

ordinaires, la inarche d'avancement commuue ù
tous les autres officiers.

Ainsi, messieurs, parle résultat de ces disposi-

tions, les officiers qui obtiendront des places d'ad-

judants-généraux auront été, comme tous les olli-

ciers de l'armée, admis par des examens qui consta-

teront leur capacité ; ils auront acquis, dans les

grades de sous-lieutenants, lieutenants et capitai-

nes, la connaissance du service et des évolutions

militaires. Entrés dans l'état-major de l'armée, ils

auront puisé, de nouvelles études, et dans une car-

rière plus vaste des connaissances plus étendues.

Appelés sans cesse auprès des généraux pour con-

certer avec eux les plus grands mouvements des

troupes et les seconder dans l'exécution ; chargés

par eux de reconnaître des terrains, des positions,

de. s'assurer des inconvénients ou des avantages

qu'ils présentent sous le double rapport de l'attaqne

et de la défense ; employés à reconnaître des pos-

tes, des camps, (les champs de bataille, à étudier

toutes les opérations pour les marches d'armées, la

protection des convois, l'investissement des places,

les fourrages, les cantonnements, enlin toutes les

opérations de la guerre, ils se seront formé le coup

d'œil et auront acquis cet ensemble de connaissan-

ces et de talents qui constitue la science du général.

Après quelques années passées dans l'exercice de

ces lonctions importantes, ils seront rappelés, soit

par le choix du roi, soit par leur tour d'ancienneté,

au commandement d'un régiment ; ils parviendront

par-là au grade, d'officier général. Certes de tels

généraux pourront se flatter d'être capables de

commander des troupes à la guerre; aucunes par-

ties du service ne leur seront étrangères, et ils au-

ront acquis un ensemble de lumières qu'on n'a (m

obtenir jusqu'à présent, et qu'aucun officier, dans

les armées étrangères, n'est à portée d'acquérir.

Cette institution, qui n'est pas sans analogie avec les

adjudants des généraux et du roi dans l'armée prus-

sienne, sera, j'ose le dire, si les choix sont faits avec

soin, la meilleure institution militaire de l'Europe,

et, en procurant à tous les officiers un moyen sûr

de développer des talents, y excitera l'émulation;

elle doit naturellement nous faire espérer des succès

à la guerre.

.le ne répéterai point sur les aides-de-camp ce que
j'ai eu l'honneur de vous dire sur les adjudants-gé-

néraux ; une partie de ce que je vous ai exposé

concernait également ces deux institutions. L'utilité

de l'une n'est pas moins certaine que celle de l'au-

tre ; les vices qui la dégradaient sous l'ancien ré-

gime étaient de la même nature, et les principes que

nous avons suivis pour les réformer sont ceux que

je viens de vous exposer.

Voici les projets de décrets que je suis chargé de

vous proposer.

Sur l'avancement des adjudants - généraux de
l'armée.

o Art. I". Les adjudants-généraux institués par le dé-

cret du 5 octobre 17U0, au nombre de trente, dont treize

du grade de lieutenant-colonel, dix-sept du grade de co-

lonel, seront pris, au choix du roi, dans toutes les armes,

et auront droit à l'avancement suivant les règles établies

ci-après.

« II. Les places d'adjudants-généraux du grade de
lieutenant-colonel seront données par le choix du roi,

sur loutes les armes, ù des capitaines ou i\ des lieute-

nants-colonels en activité dansée grade depuis deux ans

au moins.

• III. Les places d'adjudants-généraux du grade de co-

lonel seront données par le choix du roi, sur toutes les ar-

mes, à des lieutenants-colonels ou a des colonels eu acti-

vité dans ces grades depuis deux ans au moins.
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o IV. Lorsqu'un officier, par sa nomination à «ne

place d'adjudant-général , obtiendra ce nouveau grade,

celle nomination comptera pour le choix du roi dans

le tiers des places qui lui a été attribué par le décret du 21

septembre.

« V. Les adjudants-généraux ne pourront obtenir un

nouveau grade qu'en parvenant a un emploi titulaire île

ce grade dans l'armée où ils auront précédemment servi,

soil à leur tour d'ancienneté, soit au choix du roi; en

conséquence, les adjudants -généraux conserveront ou

prendront rang, pour leur avancement dans leur arme,

avec les ofliciers du grade dont ils sont pourvus, comme
adjudants-généraux, et parviendront ainsi au grade d'offi-

cier-général.

« VI. Les adjudants-généraux ne pourront avoir avec

les aides-de-camp qu'un tiers des places réservées au choix

du roi.

o VII. Le premier choix des adjudants-généraux sera

fait par le roi, parmi les ofliciers des trois états-majors de

l'armée, de la cavalerie et de l'infanterie.

o VIII. Les ofliciers de ces élats-majors qui ne seront

pas compris dans le nombre de ceux conservés prendront

rang dans leur arme parmi les ofliciers du grade dont ils

sont pourvus.»

Nomination et avancement des aides-de-camp.

« Art. I
er

. Les aides-de-camp seront choisis par les

oflich r.—généraux dans toutes les armes, suivant ce qui

sera réglé ci-après, et le choix en sera confirmé par le

roi.

a II. Le nombre des aides-de-camp attachés aux officiers

généraux sera ainsi qu'il suit :

u Chaque général d'armée aura quatre aides-de-camp,

un du grade de colonel, un du grade de lieutenant-colonel,

et deux du grade de capitaine;

• Chaque lieutenant-général aura un aide-de-camp du

grade rie capitaine;

o Chaque maréchal-de-camp aura un aide-de-camp du
grade de capitaine.

« III. Les aides-de-camp, suivant les grades affectés aux

différents ofliciers généraux, seront pris parmi les colonels,

lieutenants-colonels et capitaines en activité. Seront répu-

tés i n activité les ofliciers réformés par la nouvelle orga-

nisation, les capitaines de remplacement.
o IV. Lorsqu'un officier, par sa nomination à une place

d'aide-de-camp, obtiendra un nouveau grade, cette no-

mination comptera pour le choix du roi dans le tiers

de places qui lui a été attribué par le décret du 21 sep-

tembre.

o V. Les aides-de-camp, de quelque grade qu'ils soient,

ne pourront obtenir de nouveau grade qu'en parvenant à

un emploi litnlai re de ce grade dans l'arme où ils auront

précédemment servi, soit à leur tour d'ancienneté, soit au
choix du roi. En conséquence, les officiers nommés aux
places d'aides-tle-camp, de quelque grade qu'ils soient (sans

pouvoir conserver leur emploi actif dans les régiments),

suivront pour l'avancement leur rang parmi les ofliciers

de leur arme et de leur grade.

« VI. Les aides-de-camp ne pourront avoir, avec les

adjudants-généraux, qu'un tiers des places réservées au

choix du roi.

« VII. Les aides-de-camp ne pouvant reprendre leur ac-

tivité dans les régiments que par leur avancement a un
grade supérieur à celui dans lequel ils auraient été choisis

ou qu'ils auraient obtenu comme aides-de-camp , l'officier

généial qui remplacera un autre officier-général ne pourra

l'aire un nouveau choix d'aides-de-camp, et conservera ce-

lui ou ceux attachés à son prédécesseur. »

Ces deux projets de décrets sont adoptés sans discus-

sion.

L'Assemblée ordonne l'impression du rapport de

M. Alexandre Lamelh.

Suite de ta discussion sur l'organisation du tribunal de

cassation.

M. Dandré : La question que vous avez en ce moment à

décider est de savoir si le tribunal de cassation doit être re-

nouvelé partiellement ou en totalité. Je ne doute pas que
ce Second avis ne soit celui de l'Assemblée, qui veut éloi-

gner des tribunaux l'esprit de corps, et je demande qu'il

soit mis aux voix.

M. Mirtixeai : Devei-vons craindre que l'esprit de

corps s'introduise parmi des juges nommés par le peuple,

des juges temporaires continuellement surveillés, et inté-

ressés par le désir d'être réélus à mériter continuellement

les suffrages publics?

Si vous faites renouveler le tribunal de cassation en to-

talité, 1° les affaires instruites ou commencées à instruire

au moment des élections seront à examiner de nouveau
;

2° il n'y aura point d'unité de principes, point d'uni-

formité dans les décisions. Vous vous rappelez les motifs qui

nous ont fait rejeter la division du tribunal de cassation
;

vous vous rappelez ceux qui étaient allégués en faveur de
celte division, et combien ces derniers étaient spécieux.

Il s'agissait alors de rendre la justice plus facile, de l'éten-

dre sur toute la surface du royaume, d'éviter aux juridi-

ciables les déplacement et les frais.

Vous avez alors pensé qu'il était essentiel de maintenir

l'unité de jurisprudence, de jugements Si vous faites

renouveler en totalité, les juges d'une élection jugeront

tout différemment que ceux d'une élection précédente ; ils

casseront ce qui aurait été conservé sous les anciens

principes, et il y aura une variété, une vicissitude conti-

nuelle.

M. Mocoins : Pour conserver l'unité des principes, il

faut suivie la marche naturelle des idées. Vous avez déjà

décrété que les tribunaux de districts seraient renouvelés

tous les six ans en totalité.

On pourrait cependant appliquer aux juges de districts

les mêmes objections qui viennent d'être faites par M. Mar-

tineau. La jurisprudence des tribunaux sera désormais la

disposition de la loi. Le tribunal de cassation n'aura à pro-

noncer que sur la violai ion de la loi, qui sera connue par

les juges de la seconde élection comme par ceux de la pre-

mière.

M. Charrocd : Je suis d'avis que le tribunal de cassa-

tion soit renouvelé par moitié ; par-là j'évite et l'introduc-

tion de l'esprit de corps, car les nouveaux juges seront en

assez grand nombre pour résister à l'oppression et à l'in-

fluence des derniers, et les inconvénients développés par

M. Marti neau.

M. Robespierre : Je demande que le tribunal de cassa-

tion soit renouvelé en totalité et le plus souvent possible.

Ceux des préopinants qui ont adopté l'avis contraire n'ont

pas redouté l'esprit rie corps, mais la versatilité de la ju-

risprudence. Ce mot de jurisprudence des tribunaux, dans

l'acception qu'il avait dans l'ancien régime, ne signifie

plus rien dans le nouveau; il doit être effacé de notre

langue. Dans un Etat qui a une constitution, une lé-

gislation , la jurisprudence des tribunaux n'est autre

chose que la loi; alors il y a toujours identité de juris-

prudence.

Le véritable inconvénient est l'esprit de corps, qui

cherche toujours à s'introduire dans un tribunal, qui s'in-

troduirait dans le tribunal de cassation comme partout

ailleurs, pareeque les hommes ont toujours une volonté

particulière. Il y a encore cet esprit d'orgueil, cet amour
naturel d'étendre son autorité. Le seul moyen de l'empêcher

d'abuser de son aulorilé est de le renouveler très fréquem-

ment. C'est ainsi qu'on le rappellera à cet esprit d'égalité

sans lequel il n'y a plus de magistrats, mais des despotes

et des tyrans.

M. Legrand : Après que vous avez décrété que le corps

législatif serait renouvelé en totalité, je ne sais pas com-

ment on peut proposer un autre avis pour le tribunal de

cassation, qui n'a autre chose à faire qu'à examiner si les

jugements des tribunaux sont conformes à la loi.

M. Lepellbtier (dit Saint-Fargeau) : Mon opinion est

de faire' renouveler le tribunal de cassation par moitié tous

les deux ans : plus une autorité est importante, moins sa

durée doit être étendue.
(La suite demain.)

THEATRE DE LA NATION.

On demandait depuis longtemps à MM. les comédiens

fiançais la remise de Brulm ; ils ont donné col ouvrage mer-

credi dernier. C'est sans doute une des plus belle» produc-

tions du génie de Voltaire, et il est fâcheux d'être obligé do
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convenir que, depuis 1750 jusqu'au moment où nous som-
me-., la mérita de celle tragédie n'avait été <|tic 1res faible-

ment vente La renaissance Je la liberté a donné à nos idées

un essor qu'elles n'avaient point encore eu; nous sommes
devenus des hommes, et nous reprenons enfin ec que nous
laissions autrefois, pareeque nous ne savions pas aimer les
objets a la hauteur desquels nous n'étions point encore.

Jamais assemblée au thé.ltre n'a été, en France, plus nom-
breuse ni plus auguste. Avant le lever du rideau on avait
aperçu M. de Mirabeau dans une quatrième loge; aussitôt on
avait demandés haute voit qu'il descendit aux premières;
on avait envoyé vers lui une députation, et il était venu se
placer dans la galerie, au sein des citoyens qui le regardent
comme un dts apôtres les plus intrépides de la liberté.

Dès les premiers vers de ia première scène les applaudis-
sements ont éclaté. Les maximes républicaines ont été sai-
sies, et les acclamations se sont fait entendre. En vain quel-
ques zélateurs de l'ancien régime ont-ils voulu applaudir les
principes de l'ambassndeur Arons et du perlide Meesala ; la
voix tonnante du public, en grande majorité, a étouffé leurs
projets, et si quelquefois des marques d'anprobatiou ont en-
core été données à des traits tendant à l'amour du pouvoir
absolu, c'a été d'une manière si rare, si faible, qu'elle prou-
vait la plus entière impuissance. Le triomphe de la liberté a
été complet ; mais la liberté n'a pas triomphé seule ; la loi

et le roi ont partagé sa victoire. On a applaudi et même re-
demandé des vers qui ont pour but le maintien des lois et
l'obéissance 5 ce qu'elles commandent. Enfin, comme le pou-
voir monarchique est quelquefois présenté dans la pièce
sous un aspect défavorable à la cause des bons rois, et que
le peuple français n'a pas voulu être accusé de confondre
1 arquin avec le petit-fils de Henri IV, on a saisi un des vers
qui marquent le plus dans la bouche de Brutus la haine de
la royauté pour crier vive le roi! La salle entière a ré-
pondu avec ivresse à ce cri de cœur, et les acclamations
vive la nation! vive la liberté ! s'y sont mêlées pendant
cinq minutes.

Il sera difficile Je jamais voir une représentation plus in-
téressante que celle-ci. L'enthousiasme delà liberté semblait
animer le jeu des comédiens; le publie leur a témoigné vi-
vement tonte sa satisfaction. M. Vanhove et M. Samt-Fal se
sont distingués, l'un dans le rôle de Brutus. l'autre dans celui
de Titus. On doit des éloges à M. Dorival pour la manière
dont il a rendu le rôle d'Arons, personnage nécessairement
odieux, et qui le devient davantage par le cours actuel des
idées.

Voilà un ouvrage du genre de ceux que MM. les comé-
diens doivent mettre au courant de leur répertoire; c'est
avec ce soin qu'ils ramèneront la bienveillance du public et
son argent. Quelle folie, par exemple, que de faire reparaî-
tre, comme ils l'ont fait, les Coups de tAmour et de la For-
tune, tragi-comédie de Qmnault I 11 n'y a dans cette piècem action, m intrigue, ni intérêt; tout y est vide, tout y est
nul. C était bien la peine de faire une dépense énorme pour
remettre une production de la plus excessive médiocrité !

La tragi-comédie de Quinault est imitée de l'espagnol, ainsi
que celle que le bouffon Bois-Rohert avait donnée, sous le
même titre, un an avant l'auteur A'Armide. Celle du flatteur
de Richelieu était si ridicule et d'un ton si bas que l'ou-
vrage de Quinault en acquit quelque lustre ; mais son succès
n a pas dure longtemps, et il est bientôt, tombé dans un dis-
crédit dont il presque incroyable qu'on ait espéré de le faire
sortir aujourd'hui,

ARTS.

GRAVURE.

M. Sirang»-, graveur du roi, mettra au jour, le 23 de ce
mois I est ,„,,,, de VA Ration, gravée d'après le célèbre
tableau du C^h-

, dans l'église des Carmélites de Paris.
Deux autres morceaux paraîtront en même temps, savoir • un
jeune Christ oui se repose, figure entière, couché sur une
arapei u

,
dans un beau p ,, sage, et gravé d'après ,„, i ,i,i, ,„

précieux de Vand.ek, du cabinet du roi de Naples. L'autre
est un saint Jean-Baptisic au désert ; la figure est assise et
entourée de moulons; il tient entre ses mains une couronne
<
épines

;
son regard est porté vers le ciel ; son caractère est

des plus intéressants, Il est gravé d'après un tableau capital
de Murillo, au musée du feu célèbre analomiste \V. Hunier,
a Londres. Ces estampes se distribueront pendant un mois
cnei l'auteur, au grand hôtel de Chanlnes, rue d'Enfer et
ensuite chez MM. Basan, rue et hôtel Serpente.

AVIS DIVERS.

M. Faydel, député du département du Lot à l'Assemblée
nationale, nous invite à publier qu'il ne faut pas le confon-
dre, ni avec M. Feydel, auteur d'une feuille intitulée l'Ob-
servateur, ni avec M. Feydel, secrétaire de la Société des
Amis de la Constitution , vulgairement connue sous le nom de
club des Jacobins.

IV. j5. M. Feydel, auteur de l'Observateur, et M. Feydel,
secrétaire de la Société ci-dessus désignée, ne sont qu'une
niéinc personne.

SPECTACLES.
Académie royale de Mcsique. — Auj. Évelina, trag.

lyrique, suivie de Télémaque dans Vile de Catypso.
Théâtre de la Nation.— Auj. Brutus, trag., suivie du

Retour imprévu, com. en un acte, en prose,

(Conformément aux ordres de la municipalité, le public
est prévenu que l'on entrera sans cannes, bâtons, épées,
et sans aucune espèce d'armes offensives.)

Théâtre Italien. — Auj, les Veux Tuteurs; et Zc-
mire et Azov.
Tuéatre de MoNsiEun. — Auj. la 5 e représ, du Procès

de Socrate, ou le Régime des anciens temps, pièce en 3 ac-
tes, en prose; suivie du Nouveau Don-Quichotte, opéra
français.

Tuéatre dd Palais-Royal. — Auj. la 11e représ, des
Deux Figaro, com. en 5 actes, en prose; suivie de la
Veuve, comédie en un acle, cl d'un divertissement.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.— Auj. la 29 e reptés. de Livia, ou l'Italienne à Londres,
opéra en 3 actes.

Ambigu-Comique. — Auj. la 2 5 représ, de Niza et Bekir,
com. en 2 actes; précédée du Sourd, pièce en un acte,

terni, par VHomme au masque de fer, pant. en 4 actes.

Théâtre-Français comique et lyrique.—Auj. la 1" des
Parents réunis, ou l'Amant sculpteur, opéra bouffon en un
acte, précédé de Virginie> tom. en 3 acles.

PAIEMENTS DES RENTES DE L HOTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Année 17S9. MM. les payeurs sont à la lettre J.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date

Amsterdam 50
Hambourg 212
Londres 25 î

Madrid. 16, 171. 16 s

Cadix.. . . le, 161. 15s
Gênes 104 .. .

Livourne. ... 112 .. .

Lyon, Saints à |p

Bourscdu 18novembre.

Actions des Indes de 2500 liv. 2090. . . 85, 87 {, 85, 80

77 i, 75, 80
Portions de 100 liv ,joo.n— de 312 liv W 250 "i3
Emprunt d'oclobre de 500 liv

*,'
397, 400=

Loterie royale de 1780, ù 1200 liv. 1788 ..'....' 7b— Primes sorties " 2 b— d'oct. à 400 liv. le bill. 1789, s. . . . .... '2
-' b

1790, s
'. '. 1

'

p
Emprunt de déc. 1782, quit. de fin 5 ' 5 7 p

1789. —1790, s ". '
«

,— de 125 mill. déc. 1784 A ', î, 2 i' b
1789, 1790, sotl. . .

' .*'.*' ïb— de 80 millions avec bulletins 71,— Sans bulletins. \, >, p. — 1788, s. . . .
'. 2,* 1 ^ b— Sortis en viager, avril, 8. juillet. ... 6,6'^

Bulletins. 77^, 78,77 JLois des hôpitaux de 1787 7^
Actions nouv. des Indes. . 917, 18, 19, 20, 21 ,'22 23 24
Caisse d'escompte 3595,' 92' 90
Demi-caisse I798~'9 r

Quitl. des recc. d'effets sortis '.'.'.'. i'i n
Empr. de nov. 1787, à 5 p. " '.'.'.'. .''

860— de 80 millions, d'août ... 4, 4 ', i i i 4' 3 ! p
Ass. contre les incendies !.".'.' '.' .' 531~ A Vie 445, 46, 47 ut'l.'ent. 890



GAZETTE NATIONALE o„ LE MONITEUR UNIVERSEL.

N° 324. Samedi 20 Novembre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.

ANGLETEBBE.

De Londres. — Le bureau de l'amirauté a fait passer à

douze ou quinze vaisseaux de ligne l'ordre de se séparer

de la grande flotte et de se transporter à Plymouth; mais

l'approche de l'hiver, 1« nécessité de diviser cet immense

armement, commandaient impérieusement cette mesure.

Elle n'aura lieu néanmoins que quand S. M., qui avait

annoncé l'intention de passer la grande flotte en revue,

aura satisfait son désir. Elle se rendra à Portsmoutb

dans le cours de la semaine prochaine, et y verra le plus

grand spectacle en ce genre qui ait encore été présenté aux

On suspend, il est vrai, les travaux forcés qui se faisaient

dans tous les ports ; mais, loin de ralentir la presse des ma-

telots, une proclamation du roi, insérée dans la Gazelle

delà Cour, prolonge jusqu'au 31 décembre les primes ac-

cordées à ces hommes précieux et rares; nous disons rares,

car nous savons de science certaine que leur nombre ne

montait guère, il y a un mois, qu'a trente-quatre mille

nommes, tandis qu'il en aurait fallu cinquante-sept

au moins pour faire manœuvrer convenablement tous

les \ aisseaux de la Grande-Bretagne, dont une partie

des forces navales aurait été condamnée à l'inertie, faute

de bras.

Les partisans du minislére avouaient, il y a quelques

jours, que non-seulement il n'était pas question de désar-

mement dans la convention entre l'Angleterre et l'Espagne,

mais même qu'il n'avait été encore mis en avant jusqu'à

présent, entre les deux cours, rien qui eût trait à cela. Un

pareil désarmement, s'il a lieu, sera au moins l'affaire de

trois mois; ce qui n'est point étonnant quand on songe

qu'il s'agit de dépouiller soixante-seize vaisseaux de ligne

et des frégates en proportion. Les personnes qui croient

lire le mieux dans les intentions de la cour prétendent

qu'on doit rester armé jusqu'après la pacification du

Nord, ce qui n'est pas dépourvu de probabilité. Ces

mêmes personnes paraissent se tromper en ajoutant pour

second motif : et jusqu'à la fin des troubles du continent.

Le gouvernement a demandé aux négociants intéressés

dans l'établissement de Noolka le tableau des pertes que

l'agression des Espagnols a pu leur faire éprouver, afin

que la cour de Madrid donne les dédommagementsqu'elle

a promis. lise forme déjà des compagnies pour profiter des

avantages qu'offre la libre navigation des mers du Sud;

l'ancienne, celle de Nootka , va s'adresser au parlement,

qui rentre le 25 de ce mois, pour solliciter une charte ex-

clusive, pareille à celle que les négociants du Levant,

l'ancienne compagnie du Sud, et celle des Indes, en

avaient obtenu. Cette dernière, sur la paroie de M. Pitt,

se propose d'augmenter son armement annuel de quatre

vaisseaux.

PAYS-BAS.

De Bruxelles, le 15 novembre. — Les chefs du congrès

sont enfin dévoilés aux yeux du peuple, eux et leurs mys-

tères. La défection ouverte des puissances sur les secours

desquelles on avaitsi artilicieuscmciilentretenu l'espérance

publique ne permet plus de tromperies. Les trois puis-

sances quittent de concert la cause publique. L'ont-elles

jamais embrassée de bonne loi? M. Brokhausen, envoyé par

le cabinet de Berlin au congrès de La Haye, est reparti ; le

ministre d'Angleterre, le colonel Gardner, s'est retiré; en-

fin les députes du congrès brabançon reviennent chargés

du désespoir d'obtenir jamais aucune négociation. Tel est

le travail des négociateurs au congrès de La Haye. M. Mé-

rode est aussi de retour; il annonce la domination autri-

chienne, et se dit l'apotre de la nécessité. 11 a été reçu avec

indignation; il est probable qu'il échappera par la fuite

aux dangers de sa proposition. Quel est donc ce peuple,

pour parler encore de sa haiueet préparer des résistances?

Son courage cacherait-il aussi des mystères aussi profonds

1" Série. — Tome VU

que l'intrigue des cabinets qui l'ont perdu? Est-ce une
noble fureur ou bien un nouveau délire? Sans doute le fa-

natisme l'égaré, et ses chefs et ses prêtres l'ont séduit,

l'ont trompé. Ils le trompent encore; mais ce peuple ne

peut-il ouvrir les yeux sur leur perfidie et garder une fierté

terrible? S'il se réunit, ne peut-il vaincre encore ou vendre

cher le dernier espoir de sa liberté?... Les nations, corps

et métiers de Bruxelles, viennent de remettre une note aux

Étals, seuls consternés. Quand les chefs tremblent la con-

fiance règne encore au cœur du peuple, a Qu'on nous de-

mande des secours, s'écrie ce peuple déjà fail aux armes,

nous les donnerons, mais vengeance! Que les traîtres pé-

rissent! que des exemples terribles poursuivent le crime

de lèse-nation qui se montre à découvert !... »

Le congrès répond à cette exclamation unanime; il as-

sure qu'il peut encore sauver l'État; mais il fut entendre

que sa juridiction ne s'élend pas assez loin pour punir,

pour frapper les têtes coupables... Le peuple conserve en-

core en lui assez de confiance pour que de nouveaux crimes

achèvent la ruine belgique.

Cependant on délibère encore daus plusieurs provinces

sur le manifeste de Léopold ; les Etals de Flandre ont pu-

blié une déclaration : toujours la religion mêlée à la liberté.

Ils parlent du sang qu'ils ont versé et rejettent avec hor-

reur le retour d'un gouvernement contre lequel ils en ont

encore à répandre, a Que toute la nation s'arme, disent-

ils, et repoussons les indignes fers qu'on vient nous rap-

porter. » Celte assemblée souveraine a donc résolu de tirer

une ligne pour couvrir le Brabant et une aulre qui garan-

tira le Hainaut. Les habitants de ces deux provinces s'of-

frent, sans aucune rétribution, d'exécuter ce plan géné-

reux. Le cri des volontaires se fait entendre de tous côtés:

tous préfèrent la mort à la honte, a En conséquence, les

États requièrent les magistrats respectifs des villes et chà-

lellenies de la province qu'ils aient à députer d'abord vers

les différents corps de volontaires de leur ressort, de les

faire assembler, et, après leur avoir exposé la gloire im-

mortelle que la nalion s'assurera par sa fermelé.sa sage et

noble contenance, et la tache ineffaçable de honte et d'op-

probre qui la couvrira en cas qu'elle se montre lâche et

sans courage, ils les exhortent à inscrire par nom, surnom et

grade, tous ceux qui voudront s'obliger à défendre les deux

lignes pendant cet hiver, en cas de nécessité, et de leur faire

connaître de plus que, du jour qu'ils marcheront, ils joui-

ront des vivres et fournitures nécessaires, et seront en tout

traités sur le pied des volontaires des autres provinces. Les

magistrats respectifs des villes et chers-colléges enverront

la liste de ces volontaires, tant à pied qu'à cheval et ca-

nonnière, avant le 18 de ce mois, pour qu'on puisse pren-

dre des mesures en conséquence. »

Déjà on avait fait aux États de Tournay et Tournaisis

l'injure de croire à leur honteuse défection ; ils reconnais-

sent, disait-on, Léopold pour leur souverain légitime. Mais

non, ils ne se sont point tant pressés de s'avilir. Pour se

rendre, s'il le faut, ils veulent voir la nécessité de plus près.

Bécemment ilsont, au contraire, révoqué lesordonnances de

Joseph II sur lesréformes religieuses. Ardeur souillée sans

doute par l'esprit monacal! mais la liberté en est l'objet.

Qu'importe, après tout, parquels moyens un peuple aspire à

devenir libre? La religion catholique a-t-elle seule des su-

perstitions? Et tous les peuples superstitieux, hors les ca-

tholiques, sont-ils des peuples libres? La tyrannie seule est

le fléau de toutes les nations, et quand l'arme du fanatisme

passe du coté de la liberté, il faut que les philosophes

mêmes en rendent grâces à Dieu.

Le fanatisme échauffe donc de nouveau le peuple bra-

bançon ; des avis nombreux circulent: la religion est par-

tout' employée ;
partout la cause des Belges repose dans la

main de Dieu. Le bras du Très-Haut s'est-1 raccourci?

Trente mille Autrichiens viendront-ils à bout d un peuple

nui marche au nom de Dieu?... Les Belges sont tous des

Machabées. Dieu, dans ces exhortations, est présent par-

tout. Léopold et son armée y sont représentés comme des

ennemis et du culte et des lois. Tout Brabançon e^t appelé
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Tcnieurdo nom outrage du Soigneur des armées et de la

religion de ses pères Dans un autre écrit, qui a aussi

pour litre Avis aux BetgiS, voici de quelle manière la

croisade de l'insurrection esl prechée :

si vous ave> rail connaître à toutes les nations la jus-

tice de TOtre cause en secouant le joug de l'Autriche, le

moment est venu que vous devei a tout l'univers des preu>

vrs de voue valeur et de voire courage.

o Celui qui, sous le doux nom de souverain et de père,

détail l'aire le bonheur de ses sujets et croyaii les réduire a

l'esclavage, n'est plus : l'arbitre des morlcls a prononcé

sur son sort,

o Celui qui lui succède dans ses vastes États est un frère

dont les senliments sont connus par les essais qu'd en a

donnés dans la Toscane.

o Despote comme son prédécesseur, mais plus rusé, il a

cru endormir les Belges par des avances que la politique

de l'Autriche désavouera dès qu'elles ne seront plus de sa

convenance.
« Vous, Belges, peuple loyal et ami delà candeur, vous

dédaignâtes les offres d'un prince vindicatif et rusé, et vous

le files dans un instant que vous aviez peu à craindre de

si s armes et tout à espérer de ceux que vous croyiez vos

alliés.

o Les temps sont changés : les circonstances politiques

n'onl pas encore permis aux nations de s'expliquer sur

votre influence, et voilà les troupes de Léopold qui avan-

cent pour mettre ces provinces a feu et à sang, et se ven-

ger injustement d'un refus dicté par le droit inné dans

l'homme, ami de la liberté.

i Si le Seigneur des a rmées jusqu'ici a justifié votre cause

par sa protection visible, c'est ici le moment qu'il demande

vos bras pour être les vengeurs de son nom outragé, des

serments violés, do son culte déshonoré.

« Si la pairie, vos femmes, vos enfants ont jamais

été l'objet de votre attachement, c'est maintenant qu'ils

vous demandent, qu'ils vous prient de voler à leur dé-

fense , et tout leur espoir est dans vos forces et votre cou-

rage.

« Oui, Belges, vous avez entendu cette voix, et dès le

moment que vous prononçâtes par vos représentants sur

1 armistice proposé, vous attendiez à tout instant les dispo-

sitions sur votre défense.

o Ces dispositions, le congrès en qui vous avez mis toute

votre confiance va vous les communiquer, en vous assu-

rant que, si vous vous y prêtez avec promptitude, vous ne

préviendrez pas seulement les invasions de i'ennemi ; nuis,

s'il est permis de juger par les circonstances des événe-

ments futurs, le Ciel parait avoir réservé à cet effort mo-
mentané de votre valeur le destin de la patrie, d

FRANCE.
assemblée électorale du département de Paris,

Les électeurs du département de Paris se sont réunis

le 1 S au malin dans la grande salle de l'Évèché métropoli-

tain, d'après la convocation de M. le procureur-syndic de

la commune. Cette première séanre a été tumultueuse et

de peu d'intérêt, a cause de la disposition incommode du

local et de la présence d'étrangers qui s'y étaient introduits.

Le doyen d'âge a été provisoirement élu président. On a

arrêté qu'il écrirait ù M. le maire pour demander une

garde extérieure, au procureur-syndic pour faire disposer

l.i salle en gradins. On a arrêté, en outre, que le doyen

électeurs ecclésiastiques dirait une messe basse,

n neuf heures précises, pour l'ouverture des élections, que

celte messe serait précédée du Veut Creator, et terminée

par le Domine, suivant foc qentem, saluant foc legem, soi-

vtlffi foc renem. Le mode de celte dernière prière a excité

de grands débats. On a divisé ensuite les quarante-buit

Si i
lions , >| h « seize cantons en huit bureaux pour la véri-

fication des pouvoirs. Celte division s'est faite parla voie

du sort, de manière cependant a composer chaque bureau

de six s étions et deux cantons, représentés chacun par leur

premier électeur, ce qui a donné huit commissaires par

bureau et soixante-quatre pour l'assemblée générale.

Premier bureau: l'Oratoire, l'Ilotel-de-Ville, les Enfants-

Rouges, canton de Chalillon, Halle au Blé, place Royale,

les Posl -, canton de Montreuil.

Deuxième bureau : les Cobelin% Poplnconrt, Maucon-
seil, canton de Nanterre, la Bibliothèque, la place Ven-
dôme, l'Ile, canton de Saint-Denis.

Troisième bureau : faubourg Saint-Denis, des Arcis.ruc

de Montreuil, canton de Charenton, l'Observatoire, Sainte-

Geneviève, Théâtre-Français, canton de Bcllcville.

Quatrième bureau : de Baubourg, des Gravilliers, fau-

bourg Montmartre, canton de Clicby, des Invalides, du
Roule, de Bondi, canton d'Issy.

Cinquième bureau : du Louvre, Grange -Batelière,

Quinze-Vingts, canton de Villejuif, Quatrc-Nations , du
Ponceau, l'Arsenal, canton de Vincenncs.

Sixième bureau : Notre-Dame* la Croix-Rouge, les

Champs-Elysées, canton du Bourg-la-Reine, Palais-Royal.

Fontaine de Grenelle, du Temple, canton de l'ierre-Fitte.

Septième bureau : les Tuileries, Bonne-Nouvelle, mar-
ché des Innocent», canlon de Choisi-le-Roi, Henri-Quatrc,

Roi-de-Sicile, Poissonnière, canton de Colombe.

Huitième bureau : fontaine de Monlmorenci ,
pince

Vendôme, place de Louis XIV, Thermes de Julien, canton

de Passy, Luxembourg, dos Lombards, Jardindes Plantes,

canton de Panlin.

MUNICIPALITÉ DE PARIS.

En exécution des décrets de l'Assemblée nationale et de

la décision des comités réunis des affaires ecclésiastiques et

de l'aliénation des domaines nationaux, en date du 19 oc-

tobre, M. le maire de Paris et doux administrateurs des

biens nationaux se sont transportés à la cathédrale pour y
apposer les scellés sur le mobilier dudil chapitre, qui sera

tiuuié n'être pas nécessaire à la décence et a la majesté du
culte. La même opération aura lieu dans toutes les maisons

religieuses et chapitres de la capitale.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Chasset.

SUITE DE LA SÉANCE DU JEUDI 17 NOVEMBRE.

M. Cuapelier : Quoique les deux questions qu'on

traite en ce moment soient corrélatives,je crois qu'il

faut les séparer. Il y a dans l'avis du préopinani un

grand inconvénient
,
qui est que l'élection desjuges

de cassation coïncide avec celle de la législature. Je

voudrais que ces élections fussent entièrement sépa-

rées et faites à différentes époques
;
je cherche tou-

joursà bannir de l'élection des juges un système re-

présentatif. 11 est cerlain que les choix ne doivent

tomber que sur les hommes qui méritent la con-

liance publique ; or ces hommes ne voudront pas

venir pour deux ans , à moins que vous n'attachiez

a ces places de très grands émoluments ; ils ne vou-

dront pas, pour l'honneur d'èlre juges de cassation,

(initier leurs tribunaux de districts , où ils sont re-

vêtus du même honneur, puisqu'ils y auront aussi

été portés par les suffrages publics. Vous vous pri-

veriez donc , en limitant la durée des fonctions des

juges de cassation, des sujets les plus estimables, ou

vous les ruineriez... Je ne suis pas aussi effrayé que

le préopinant d'un tribunal élu pour six ans , tou-

jours surveillé par la législature et renouvelé en to-

talité. Du moment où ces fonctionnaires seronl tem-

poraires , ils ne peuvent pas même avoir l'idée d'un

agrandissement de pouvoir. Ils seront toujours main-

tenus dans la voie du patriotisme , encouragés par

le désir et l'espoir de mériter une seconde lois les

Suffrages du peuple, sous les yeux duquel ils agiront.

Ces av tntages n existent pas si d'un côté ils ne res-

tent pas assez de temps en place pour se faire con-

naître par le peuple, pour donner des preuves de

leurs 1 lères et de leur patriotisme, et que, d'un

autre Côté, la moitié d'entre eux ne puisse parvenir

à la réélection à cause que la moitié <>n tribunal de-
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vra être renouvelée. L'avis du comité de constitution

est donc que le tribunal de cassation soit renouvelé

tous les six ans , et que ses membres puissent être

réélus. . ...
M. Barnave : La première question qui est a dé-

cider est celle de la durée des fonctions.

M. DandrÉ : C'est en effet la question sur laquelle

je vais vous faire quelques observations. L'époque

de six ans est celle du renouvellement des tribunaux

de districts. Ce sera communément des juges de dis-

tricts qu'on choisira pour le. tribunal de cassation
;

car on cherche toujours les gens dans l'état et dans

les fonctions où ils ont fait leurs preuves. Si vous li-

mitez la durée des fonctions des juges de cassation
,

il s'ensuivra que vous trouverez très peu de juges

de districts qui veuillent se déplacer, quitter leurs

tribunaux , où, avec des fonctions de six ans, ils ont

l'espoir de la réélection, pour aller exercer des fonc-

tions de deux ans sans espoir de réélection ; car si

,

pour la nomination des quarante juges de cassation,

on partage le royaume en deux divisions qui alterne-

ront pour les élections, il arrivera que le départe-

ment de Grenoble ne voudra pas nommer le sujet

qui aura été envoyé par celui de Flandre, mais

qu'il en élira un dans son sein. Ainsi il n'y aura

nul attrait pour qu'un juge de district accepte une

place de juge de cassation si vous limitez si fort la

durée de leurs fonctions. Je conclus à ce que cette

durée soit lixée à six ans.

M. Barnave : Je demande à démontrer que l'in-

térêt de la chose publique
,
que l'intérêt des juges

de cassation est qu'ils ne soient nommés que pour

quatre ans , et que le tribunal soit renouvelé par

. moitié tous les deux ans. 1» La nécessité de l'unifor-

mité des principes : le tribunal de cassation est éta-

bli pour maintenir l'unité des formes, la stabilité

dans la manière d'appliquer le sens de la loi. Faites

la loi aussi claire qu'il sera possible, il n'y aura ja-

mais uniformité dans la manière de juger quand

vous n'aurez pas dans votre tribunal de cassation un

seul homme qui puisse dire à ses collègues pour

quelle raison les juges précédents ont jugé de telle

ou telle manière. Il n'y a, pour parvenir à cette unité

de principes, que le renouvellement par moitié ou

la faculté de réélire ; or celle-ci ,
qui existe pour la

législature , n'existe point pour le tribunal de cassa-

tion par la manière dont il sera élu , comme vous l'a

fait voir M. Dandré... Pour empêcher l'esprit de

corps, il suffit que le renouvellement se fasse de

manière que les juges anciens n'aient pas une majo-

rité absolue et ne puissent exercer une sorte de des-

potisme sur les nouveaux ; et certes pendant six ans

l'esprit de corps pourra se former. Et c'est pour le

prévenir que je neveux pas que les mêmes juges

restent si longtemps ensemble , mais que tous les

deux ans la moitié du tribunal soit renouvelée.

On a dit que des fonctions de quatre ans ne seraient

pas assez avantageuses pour attirer les sujets qui

auraient déjà été dans les tribunaux de. districts et

qui auraient l'espoir d'y rentrer. Six ans, quoi qu'on

eu dise, ne donnant pas un état à un homme, ne lui

font pas une destinée. Toute la différence d'une du-

rée de fonctions de six ans ou de quatre ans est que ,

dans le premier cas, le. fonctionnaire est éloigné plus

longtemps de sa famille , de ses foyers . de ses occu-

pations ordinaires. Je crois que la réélection étant,

dans le tribunal de cassation , impossible par le fait,

il est plus facile, pour les motifs de l'intérêt particu-

lier des juges , de trouver des sujets pour quatre ans

que pour six
,
quand ce terme fatal ne peut pas être

prolongé.

M. Chapelier : Les préopinants ont allégué, pour
principal argument du renouvellement par moitié la

nécessité d'entretenir l'uniformité de jurisprudence.

Le tribunal de cassation, pas plus que les tribunaux

de districts, ne doit avoir de jurisprudence à lui. si

cette jurisprudence des tribunaux, la plus détestable

de toutes les institutions , existait dans le tribunal

de cassation, il faudrait la détruire. L'unique but

des dispositions sur lesquelles vous allez délibérer

est d'empêcher qu'elle ne s'introduise. (On ap-

plaudit.)

Ce n'est pas l'apposition d'une nouvelle moitié de

tribunal à l'ancienne qui sera le régulateur de la

cour de cassation; ce régulateur sera le corps Irgis-

latif, seul et véritable interprète de la loi. Je de-

mande de plus que vous établissiez pour les juges de

cassation la possibilité, de la réélection, comme pour

tous les autres ; car si vous isolez les départements

pour les partageren deux divisions qui nommeraient

alternativement , vous occasionnez des mécontente-

ments, vous faites penser aux départements qu'ils

doivent nécessairement représenter dans ce tribunal,

ce qui serait un faux principe. En rendant possible

la réélection , il se, trouvera quelques sujets distin-

gués qui seront réélus et qui maintiendront l'unifor-

mité dans les décisions. Je demande donc la ques-

tion préalable sur la proposition du renouvellement

par moitié.

M. Lepelletier (ci-devant Saint-Fargeau) demande

à répliquer.— On ferme la discussion.

La priorité est accordée à la première proposition

de M. Barnave, sur l'avis du comité de constitution,

et en conséquence il est décrété que le tribunal de

cassation sera renouvelé tous les quatre ans.

On décide ensuite, conformément à l'avis du co-

mité, que le renouvellement du tribunal de cassa-

tion se fera en totalité;

Et enfin que les juges de cassation pourront être

réélus.

M. Chapelier : Il est d'usage au conseil de déci-

der d'abord si la requête en cassation doit être ad-

mise ou rejetée; nous vous proposons de maintenir

cette forme en divisant en conséquence le tribunal

de cassation en deux sections. Voici l'article sur le-

quel vous avez à délibérer :

« Avant que la demande en cassation ou en prise

à partie soit mise en jugement, il sera préalable-

ment examiné et décidé si la requête doit être admise,

et la permission d'assigner accordée au demandeur.»

On demande à aller aux voix.

M. Prieur : Je. croyais que cetle proposition n'é-

lait pas tellement évidente qu'il ne fût nécessaire de

l'examiner. On vous propose de donner à la première

section toute l'autorité (pie vous confierez au tribu-

nal entier. On dira que la plupart (U^ requêtes se-

ront présentées sur des prétextes frivoles; mais il

me paraît bien plus sûr de charger une section 1res

peu nombreuse d'examiner les requêtes cl d'en

rendre un compte sommaire au tribunal
,
qui déci-

dera s'il doit être permis d'assigner.

M. Trugnon : J'appuie l'avis du préopinant. On
veut que vous empruntiez au conseil une institution

vicieuse, abusive, contre laquelle les peuples ont

souvent élevé d'inutiles, mais de justes réclamations.

On appelait cette institution du conseil le bureau du

chiffonnage, qualification qui exprimaitparfaitement

le degré d'estime qu'elle avait obtenu. Cependant

il fallait l'unanimité des suffrages pour la rejection

d'une requête; on ne vous propose pas même celte

disposition, qui rendait cet établissement moins

dangereux. Voici dans mon opinion l'article qui de-

vrait être admis : «Usera formé un bureau dans le

sein de la cour de cassation , à l'effet seulement

d'examiner les requêtes . sans qu'en nuçiui cas ce

bureau puisse statuer sur l'admission ou la rejection
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des requîtes, qui toutes seront rapportéesà la cour

de cassation. ,,.,,.,, i
•

H. tu \iii ieb: Je demande d abord si 1 on a bien

entendu l'article que je viens de lire. Les opinants

son) coin moi d'avis qu'avànl de porter la requête

,n cassation ou en prise à partie au tribunal il faut

que cette requête soil examinée, et que l'on ait dé-

cidé si elle sera admise, c'est-à-dire si le procès

commencera. Après avoir délibéré sur cet article,

nous discuterons celui de M. Prugnon.

M. Foli.eville: .l'adopte l'article que M. Chape-

lier présente au nom du comité; mais je propose en

amendement de le terminer par ces mots : « Et la re

quête sera rapportée au tribunal entier.»

Al. Chapelier : Mors j'attaque l'avis des préopi-

nants. Si l'avis de M. Prugnon était adopte, on aug-

menterait le travail du tribunal et on lui causerait

une perte de temps considérable. A-t-on besoin d'un

bureau de six personnes pour faire le rapport d'une

requête quand un seul rapporteur suffirait? C'est

priver le tribunal de cinq juges qui examineraient

l'affaire individuellement. Si Von ne veut qu'un rap-

port de la requête, la formation d'un bureau d'exa-

men est inutile, et je demande la question préalable

sur l'article propose par M. Prugnon. Je dis mainte-

nant que les requêtes en cassation venant de cinq

cent quarante-sept districts seront très nombreuses.

Le tribunal composé d'une seule chambre ne pour-

rait jamais suffire à examiner d'abord si la requête

doit être rejetée, ensuite à juger des requêtes admi-

ses. En établissant une section de vingt membres,
on rend le travail du tribunal moins pénible, sans

nul désavantage pour les parties. Je demande donc
premièrement la question préalable sur l'article pro-

posé par M. Prugnon; 2° qu'on aille aux voix sur
l'article quej'ai présenté au nom du comité ;

3° que,
si l'on veut délibérer sur l'amendement de M. Folle-

ville, on le soumette à la question préalable.

M.Thevenot appuie la proposition deM. Prugnon
et demande la question préalable sur l'avis du comité.

M. Prieur : Pour empêcher que les demandes en
cassation ne se multiplient autant qu'on le craint,

on peut décréter qu'aucune requête ne sera présen-
tée sans être signée ou parles membres d'un bureau
de paix ou par trois hommes de. loi.

M. Prugnon : Un bureau tel qu'on vous le pro-
pose serait vraiment le tribunal supérieur : il annu-
lerait dans le fait la cour de cassation. Autrefois,

quand les parlements étaient mal avec l'administra-

tion, on disait : « Le temps est à la cassation, » et

toutes les requêtes étaient admises, il faut un bureau
épuratoire; il examinera les pièces. Un rapporteur
fera ensuite le rapport devant le tribunal, et tous
les membres du bureau exprimeront leur avis indi-

viduel. Le rapporteur qui aura travaillé avec eux
ne pourra jamais prévariquer. J'insiste sur l'article

que je vous ai proposé.
M. DuPORT : 11 est évident que, si le tribunal de

cassation était obligé d'opiner sur tontes les requê-
tes qui viendront de tous les coins du royaume (et

il en viendra d'absurdes, de ridicules), il y aurait
dans l'expédition des affaires un retard prodigieux.
L'établissement d'un bureau des requêtes est donc
indispensable : voici la rédaction que je propose :

« Il y aura un bureau formé de membres du tribu-

nal de cassation, dont l'objet sera d'examiner les de-
mandes en cassation ou autres. Si les suffrages sont
unanimes pour ne pas admettre la requête, elle sera
rejetée; dans le cas contraire la requête sera portée
au tribunal qui décidera l'admission ou la rejection. »

M. Foi.levim.e : Cet article diffère peu de celui

du comité. Nous n'avons pas seulement pour objet
la célérité, mais encore la sûreté. 11 arrivera sou-

vcnl tles requêtes absurdes, ridicules; mais il en ar-

rivera aussi de propriétaires injustement dépouillés.

J'adopte l'article proposé par M. Prugnon.
M. Chapelier : Ce qui fait vaciller l'opinion, c'est

le souvenir des abus de l'ancien usage. Cinq ou six

membres décidaient en chartre privée de l'admission

des requêtes. Ici je ne vous propose pas d'attribuer

au bureau des requêtes des Fonctions secrètes. Il

procédera publiquement; la partie aura droit de

parler à ses piges, et, s'il ne s'établit pas une discus-

sion contradictoire, il y aura toujours une discus-

sion. Ne craignez pas que les requêtes en cassation

soient trop multipliées. Le système de la loi doit

être de diminuer le plus qu'il est possible les re-

quêtes en cassation, en maintenant la loi. Quand un
citoyen est admis en cassation, un autre est arraché

à ses foyers pour suivre un procès qu'il a déjà gagné.

On peut mettre aux voix l'article que j'ai lu, et qui

ne préjuge rien.

L'article présenté par M. Chapelier au nom du co-

mité est adopté, ainsi que les trois articles suivants :

« La section, composée de vingt membres, sous le nom
de bureau des requêtes, aura pour fondions spéciales et

privatives déjuger si les requîtes seront admises ou rece-

lées, et ce bureau ne pourra juger qu'au nombre de douie

membres.
o Si dans le bureau de cassation les trois quarts des voix

se réunissent pour rejeter la requête, elle sera définitive-

ment rejetée ; si les trois quarts des voix se réunissent pour

l'admettre, elle sera définitivement admise, et le deman-

deur en cassation ou en prise à partie sera autorisé à faire

assigner.

« Lorsque les trois quarts des membres ne se réuniront

pas pour admettre ou pour rejeler la requête, la question

sera portée devant tout le tribunal assemblé. La simple

majorité de voix suffira pour rendre une décision définitive

sur l'admission ou ia rejection de la requête. »

— M. le président fait lecture de plusieurs lettres

qui annoncent l'évasion de M. Chalons, aide-major

de place à Béfort.

M. Antoine : Je demande que, sans donner un ef-

fet rétroactif à la loi que je sollicite, l'Assemblée dé-

clare que tout homme cité devant un juge, soit par

les tribunaux, soit par le corps législatif, lorsqu'il

n'obéit pas à cette citation, est par le seul fait déchu

du droit de cité.

On passe, a l'ordre du jour.

M. Chapelier : Voici les deux articles qui doivent

maintenant être soumis à votre délibération :

o La section de cassation prononcera sur touies le de-

mandes en cassation lorsque la requête aura élé admise ;

elle ne pourra juger qu'au nombre de quinze juges au

moins. Les deux tiers des voix seront nécessaires pour pro-

noncer la cassation.

o Les deux sections se réuniront quand il s'agira de

juger une demande en prise à partie qui aura été ad-

mise, et ie jugement ne pourra être rendu que par vingt

juges. »

M. Duport : La prise à partie, ne peut jamais avoir

pour motif qu'une prévarication; donc la prise à

partie, est une affaire criminelle qui appartient aux

tribunaux ordinaires. Veut-on que le tribunal de

cassation rende un premier arrêt pour permettre la

prise à partie? Mais alors il faut décider comment
la prise à partie sera intentée. Cette question mérite

un long examen : il s'agit ici de l'honneur des juges,

il s'agit même du respect que vous devez assurer à

la loi. Je demande l'ajournement.

M. Chapelier : Ou il faut concevoir la prise à par-

tie séparée de la prévarication , et elle n'est qu'à

tin civile; alors il n'y a nulle raison pour renvoyer

la demande aux tribunaux, et elle doit restera la

cour de cassation; ou c'est une accusation crimi-

nelle, ei alors comment prendre l'attache d'un tri-

bunal civil pour obtenir la permission d'intenter

ri». T,|, ri Plo
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une accusation qui doit être jugée par des jurés?

Ainsi donc il y a ici une contusion d'idées manifeste,

et l'ajournement ne porto sur rien. D'ailleurs, l'As-

semblée, en fixant la compétence du tribunal de

cassation, a déjà décrété qa'il connaîtrait des de-

mandes en prise à partie.

M. Chabroud : L'Assemblée a voulu que, dans le

cas où l'un de ses membres serait inculpé, il ne pût
fifre livré aux tribunaux avant qu'elle eut elle-même
déclaré s'il y avait lieu à accusation. Elle a voulu de

même que le tribunal de cassation décidât préala-

blement s'il y a lieu à la prise à partie contre les

juges: voilà le principe consacré, voilà l'intention

de l'Assemblée. Où est la difficulté de l'ajournement?
Vous allez décréter le premier article qui vous est

proposé; vous examinerez ensuite si le tribunal ju-
gera au fond les prises à partie.

L'Assemblée ajourne le second article présenté
par le comité.

Le premier est décrété en ces termes :

« La section de cassation prononcera sur toutes tes de-
mandes en cassation lorsque la requête aura été admise ;

elle nt; pourra juger qu'au nombre de quinze juges au
moins. La cassation sera prononcée à la majorité simple

des voix. »

La séance est levée à trois heures et demie.

SÉANCE DU JEUDI AU SOIR.

Une députation de la section des Gravilliers est

admise à la barre; elle supplie l'Assemblée natio-

nale de proscrire par des lois sévères l'usage barbare
des duels.

M. Murinais : Je demande le renvoi de cette pé-
tition au comité de jurisprudence criminelle, qui

prendra sans doute aussi des mesures contre les pro-

vocations.

L'Assemblée ordonne le renvoi de cette pétition à

son comité de jurisprudence criminelle.— Une députation du pays de Mulhausen, admise
dans l'intérieur de la salle, demande la continua-
tion de son commerce avec la ci-devant province
d'Alsace.

• L'Assemblée ordonne le renvoi de cette pétition à

ses comités réunis diplomatique, d'agriculture et de
commerce.

Suite de la discussion sur l'affaire d'Avignon.

M. Durand ( dit de Maillannc) : J'ai été chargé
par quatre-vingt mille citoyens de mon ancien bail-

liage de demander dansles Etats-Généraux, devenus
l'Assemblée nationale, la réunion à la France du
comtat Venaissin et de la ville d'Avignon. Jamais
occasion ne fut plus belle; les Avignonais invo-

quent pour eux les bienfaits de la constitution fran-

çaise. Le pape, à qui tout respect est dû comme chef
visible de l'Eglise, comme prince temporel trouve
cela très mauvais. Pour concilier tout à la fois l'uti-

lité et la justice, voici, je pense, le chemin qu'il faut

prendre. Je proposerais le décret suivant :

L'Assemblée nationale, considérant que la pos-
session de la ville d'Avignon et du comtat Venais-
sin n'a passé an Saint-Siège que par des titres qui
n'ont jamais pu dépouiller la nation française de ses

droits, déclare qu'elle a clé perpétuellement l'ache-

table. Après avoir déclaré le principe du rachat,

elle charge son comité des domaines de lui taire un
rapport sur le mode de ce rachat.
— Le conseil-général de la commune de Paris est

admis à la barre.

M. le maire porte la parole.
« Le conseil-général de la commune de Paris, dont

la municipalité fait partie, vient offrir ses homma-

ges à l'Assemblée nationale. La ville de Paris a tou-
jours prouvé sa fidélité è la nation et au roi, sa
soumission aux décrets de votre sagesse, son amour
pour la liberté et pour la constitution. Ses nouveaux
représentants, pénétrés des mêmes principes et ani-
mes du même esprit, ne peuvent y ajouter que l'ex-

pression de leur zèle. Ce zèle sera sans bornes,
comme leur respect pour vous. S'il est permis à ses
seul mtsdéjâ connus, à un désir ardent du bien
public, de se manifester ici par îles faits; si, la pre-
mière fois que la municipalité de Paris se présente
devant vous, vous approuvez que son empressement
recoure à vos lumières et à votre autorité tu

nous vous dirons que, chargés de l'administration
de la plus grande ville du royaume, de cette ville

qui jouit de la présence du corps législatif et du roi,

nous sommes au centre de tous les mouvements,
nous sommes au point où les moyens sont plus puis-
sants, les ressources plus nombreuses, mais aussi
les maux plus grands, les désordres plus redouta-
bles. Paris est l'asile des talents, l'assemblage à la

l'ois des richesses et de la misère ; Paris a prouvé ce
qu'il recèle de patriotisme et de vertu ; mais Paris
est aussi le refuge de tous les crimes, qui viennent
s'yeacherdans l'ombre et se confondre dans la mul-
titude. La police y doit être d'autant [dus active que
la ville est immense. La police de Paris est diffé-

rente de toute autre, pareeque cette ville ne ressem-
ble à aucune autre , et cette police, toujours pro-
portionnée à une vaste étendue , doit opposer
autant d'obstacles que Paris offre de facilités.

«Cette administration a besoin d'être armée de
vigilance et de sagesse en même temps que de force.

Si la vigilance est notre, devoir , la sagesse est en
vous, la force est dans la loi. Invariablement atta-
chés aux lois fondamentales, nous voulons que notre
marche soit constitutionnelle, nous ne voulons faire

ni plus ni moins que nous ne devons. C'est à vous à

nous tracer la route et à nous diriger entre ces deux
éeueils. Nous vous demandons une loi de police que
vous nous avez promise. Vous avez vous-mêmes
formé notre municipalité. Nous avons tous été élus
par le peuple, mais nous attendons votre loi pour
l'exécuter; loi nécessaire, pareeque les dangers
sont grands, multipliés, et qu'ils s'augmentent tous

les jours ; loi nécessaire pour que nous assurions
cette capitale. C'est à la loi à en répondre ; nous ne
répondons que de son exécution. Nous vous sup-
plions de nous revêtir de votre sagesse et de votre
autorité pour établir l'ordre et la paix dans cette

ville qui nous est confiée, et dont tous les mouve-
ments retentissent dans l'empire,

« Le corps municipal nous a chargés de dénoncer
à votre justice des maux également pressants, et que
votre humanité se hâtera de terminer. Les tribu-

naux sont vacants, les accusés n'ont point déjuges.
Déjà un mois et plus s'est écoulé. Il s'écoulera en-
core plus de temps avant que les tribunaux nou-
veaux soient établis, et cependant les prisons sont

remplies; de nouvelles prisons leur ont été ajoutées,
et cependant les prisonniers y sont entassés. L'inno-

cent y attend Sa justification , le criminel la lin de
ses re rds. Tous y respirent un air malsain, et la

maladie est prèle à y prononcer des arrêts de mort.

Le désespoir y habite, le desespoir y dit : Ou don-

DCZ-moi,la mort, ou jugez-moi. » Quand nous > isi-

sitons ces prisons, voilà ce qu'entendent les pères des

pauvres et des malheureux, voilàce que leur devoir

est de répeter aux pères de la patrie. Nous devons
leur dire que dans ces repaires du crime, de la mi-

sère et de toutes les douleurs, le temps est Infini

dans sa durée. Lu mois est un siècle, un mois est un

abîme dont la vue est épouvantée. Pardonnez si nous
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remettons sons vos veux une question déjà présen-

tée; iikiis, témoins des maux, nous tous devons de

les faire connaître, de vous ntreret leur instance

et leur énormité ; témoins des maux, nous devons à

la ville de Paris, qui nous l'a ordonné . de deman-
der à l'Assemblée nationale un tribunal provisoire,

une attribution à l'une des cours supérieures étant

encore en fonctions. Les maux vous sont connus, les

remèdes sont dans votre sagesse: ils sont nécessai-

res, ils sont pressants. Plutôt demain que plus tard;

tar tous ces hommes désespérés, tourmentés par le

malheur , chaque jour en demandent la lin, et tous

ces désespoirs renfermés étant prêts à s'élever contre
leurs gardiens, l'insurrection peut chaque jour les

répandre dans la capitale. Tels sont les objets de la

mission dont la commune et le corps municipal
nous ont chargés auprès de l'auguste Assemblée qui
nous admet en sa présence : l'hommage de leurs

respects, soumission et fidélité ; lademande instante

d'une loi de police qui nous autorise à agir avec
justice, eu même temps avec sûreté ; et la demande,
non moins instante de tribunaux qui vident les pri-

sons par la justification de l'innocence ou par des
exemplesde justice.» (On applaudit.

)

M. le Président : L'Assemblée nationale voit
avec une douce satisfaction une des belles parties de
son ouvrage; elle prendra en considération l'objet

de votre pétition.

—'Une députation des bataillons de la garde nationale
parisienne, ayant à sa tête M. le commandant-général, est

admise à la barre.

M. Lalayctle porte la parole :

• La garde nationale parisienne (t), persuadée qu'il n'est

aucun genre de courage qui ne soit accueilli par les re-

présentants d'un peuple libre , vient vous présenter des
vérités qui sans doute n'ont point échappé à voire patrio-
tisme, mais sur lesquelles il est urgent de fixer votre at-

tention. Vous avez décrété que tous les citoyens du
royaume étaient les soldats de la révolution, et déjà les

habitants de Paris avaient accompli le serment de leur
coeur avant que leur bouche l'eût prononcé; déjà ils en
avaient préparé le succès avant que vous eussiez consacré
la volonté générale. Oui, messieurs, nous avons tous pro-
mis à la patrie nos armes, à la loi notre soumission, au
ciel notre liberté ; mais ces armes, cette soumission, cette
liberté ont besoin d'être dirigées par vous.

« Tous nos devoirs sont encore confondus, el, quelque
pur que soit notre dévouement, quelque infatigable que
soit noire zèle, la première condition pour bien remplir
un devoir est de le bien connaître. L'organisation de la
garde nationale peut seule faire cesser notre incertitude.
Il est temps que cette institution guerrière et citoyenne
soit liée aux bases de la constitution monarchique ; il est
temps qu'une sainte émulation embrase l'universalité des
citoyens, que chaque membre de la société connaisse sa
véritable place, qu'il sache à quel service il est doux de se
livrer, honteux de se soustraire, et que les cœurs froids ou
endurcis cessent de jouir dans un lâche repos des bienfaits
du patriotisme qu'ils calomnient.

« Tout vous porte à accélérer cette organisation, et vous
penserez que rien ne doit la retarder. Permetlez-nous de
vous représenter que c'est peut-être de celte opération que
dépend le retour de l'ordre, sans lequel seraient infruc-
tueux vos travaux et les nôtres. Citoyens, nousconvien-
dronsavec douleur que les perceptions languissent, que le
trésor public est sans aliment, et que la nation ne reçoit
plus de la nation en proportion de ses besoins. Soldats,
nous vous dirons avec franchise que nous ignorons quel
est I espèce, le degré, la forme de protection que la garde
nationale doit à la contribution commune, comment nous
pouvons assurer l'exécution si importante de vos décrets
ci forcer à s'y soumettre le citoyen qui s'y dérobe. Ci-
toyens et soldats tout ensemble, nous savons que les armes

(I) Celle Adresse a été votée par le bataillon des Jacobins
et rédigée pnr M. Lchoc ; l'année parisienne l'a adoptéi 5
l'unanimité. ». V,

que la constitution nous donne sont les arme; de la loi,

que ce serait un sacrilège d eu user pour se défendre d'elle,

que la loi c'est la liberté, que la liberté c'est la loi , que la

contribution est la dette de tous, est la créance de tous,

est enfin le salut de tous. Halez-vous donc, messieurs,
d'intéresser noire honneur civique et militaire à défendre
nos intérêts publics et à sacrifier nos intérêts personnels.

Sans doute ces v éi ités patriotiques seront la base de l'insti-

lutionque nous attendons île vous; et si nous osons en ce
moment prévoir votre sagesse et vos décrets, pardonnez-
nous l'impatience qui nous porte à les provoquer.

o Nous ne craignons pas non plûs-d'ètre désavoués par
trois millions de nos camarades en vous assurant que la

garde nationale, lorsqu'elle ambitionne une soumission
constitutionnelle, est bien éloignée de ces prétentions in-

quiètes, de ces vains et puérils désirs de prérogatives et

d'honneurs si incompatibles avec l'égalité des citoyens.

Grâces à vous, toutes les distinctions ont disparu; nos
grades ne seront jamais des titres. Le meilleur citoyen sera

toujours le soldat le plus brave, et, sous ce rapport, tous
ayant les mêmes sentiments, l'honneur de servir sera tou-

jours égal à l'honneur de commander. La patrie a une
dette plus particulière à remplir envers le citoyen qui,
renonçant aux travaux utiles, à l'habitation de ses pères,

aux caresses de ses enfants, aux charmes consolateurs de
l'amitié, va sous un ciel étranger et combattre et mourir.
Que l'Etat s'acquitte envers lui parles dédommagements
de la fortune et les honneurs qui la suppléent. Mais nous,
en remplissant des fonctions aussi nobles, nous avons
bientôt oublié quelques heures de fatigues dans les jouis-

sances paisibles que nous retrouvons au sein de nos foyers.

Partout, à chaque instant, la liberté nous environne, les

armes mêmes que nous portons nous en rappellent el la

douceur et les devoirs. C'est la liberté qui nous récompense
et nous décore, c'est elle qui nous paie avec usure les sa-

crifices qu'elle a rendus nécessaires ; ce sentiment vraiment
français, ce sentiment qui nous permet d'allier la fierté

d'un soldat libre aux fonctions guerrières d'un citoyen sub-

ordonné, n'a plus besoin que de voir tracer par vous les

lois auxquelles il doil être soumis, et que nous vous jurons
de respecter et de chérir... » (On applaudit dans toutes les

parlies de la salle.)

M. Murinais : Je demande l'impression des deux discours
qui viennent d'être prononcés.

M. MADreK : La pétition de la commune de Paris me pa-

rait d'une telle importance que je demande qu'il en soit

délibéré sur-le-champ. ,
L'Assemblée ordonne l'impression des deux discours.

M. l'abbé Jacquesiakd: Le peuple avignonais a-l-il le

droit de se donner à la France? Avez-vous le droit d'ac-
cepter ses propositions? Quel est ce voeu formé au milieu
des meurtres, du carnage et du feu d'une guerre civile? Il

est tracé en caractères de sang. Quelles sont ces listes char-
gées de signatures surprises? Y reconnaît-on le vœu una-
nime d'un peuple?... Lorsque les Brabançons vous de-
mandèrent prolcclion, vous applaudîtes à la conduite sage
et prudente du monarque qui ne voulait pas proléger un
peuple qui s'élait fail justice par lui-même et par la force

lil s'élève de violents murmures) : ils avaient l'espoir de
l'avantage de leurs armes et les apparences du droit. Mais
protéger les entreprises du Comtat contre son souveiain
sérail une usurpation. D'ailleurs les réclamations des Bra-
bançons n'étaient-elles pas plus clairement exprimées ?

(Nouveaux murmures.) Je vois dans les réclamations d'A-
vignon l'action de l'intrigue, une faction nombreuse qui
en opprime une plus faible; je ne vois dans leurs plaintes

contre leur souverain qu'exagération et imposture. Nul
gouvernement n'était plus bienfaisant et plus paternel que
celui du souverain pontife (les murmures augmentent) ;

les habitants du comté Venaissin veulent vivre et mourir
sous ses lois... L'usurpation des droits du pape ne servi-
rait qu'à rendre odieuse votre constitution...

Si Neiifchalel vous faisait aujourd'hui les mêmes offres

qu'Avignon, les accepteriez-vous? Il suffirait donc d'un
prince factieux qui sût en imposer aux peuples par les

dehors d'une boulé simulée pour dissoudre les empires 1

Que l'empereur vous dise aujourd'hui : « Je vous ai cédé
la Lorraine ; les peuples ont le droit incontestable de se
donner; les Lorrains viennent de se jeter dans mes bras...»
Quelle serait alors votre conduite?.. .Le pape possède Avi-
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gnon par les dires les plu 1
; sacrés de propriété, sous la loi

des traités les plus solennels... Une province, une partie

d'un empire n'a pas le droit de se séparer de la nation sans

le consentement général; sans cela il n'est pas de ville, de

bourg, de village, qui ne pussent se séparer du royaume ;

or Avignon n'a que trente-cinq mille habitants, tandis

que le Comtat en a plus de cent vingt mille, et l'on ne

saurait élever des doutes sur l'identité, l'indivisibilité de

ces deux comtés. Sujets du même prince, justiciables des

mêmes tribunaux, soumis aux mêmes lois, l'un ne peut se

donner sans le consentement de l'autre... Ainsi vous ne
sauriez adopter que le projet de décret suivant :

L'Assemblée nationale décrète que le roi sera supplié

de négocier avec le souverain pontife pour obtenir à la

ville d'Avignon le sort le plus favorable, et la permission

d'adopter la constitution française avec les modifications

convenables... C'est ainsi que vous pourrez conserver la

confiance des Avignouais et celle des souverains.

M. Robespierre: La question que vous avez a décider se

réduit à deux propositions : 1° la pétition du peuple avi-

gnonais est juste; 2" l'Assemblée nationale ne peut se

dispenser de l'accueillir. Ou le peuple avignonais fait une
partie intégrante de la France et ne peut en être séparé,

ou c'est un peuple étranger qui demande à s'y réunir. Dans
l'un et l'autre cas il ne faut que l'exposition de quelques

faits et de quelques principes de droit public pour déci-

der la question. En 1348, Avignon fut cédé au pape Clé-

ment VI par la reine Jeanne ; or celte reine était mineure
et grevée de substitution. Avignon a été le prix de l'abso-

lution qu'elle négociait. Parvenue à sa majorité, elle ré-

tracta une donation qu'elle n'avait pas eu ledroit de faire.

Les Etats-Généraux du royaume, a qui elle avait promis

de ne point faire cette donation, protestèrent contre le

Irailé de 1348 et réclamèrent la réincorporation d'Avignon
au royaume. Les comtes de Provence, tous nos rois, ont

successivement fait valoir leurs droits sur celte ville, et

n'en ont abandonné la jouissance aux papes que sous les

clauses et réserves de propriété. Les vices qui frappent de
nullité la donation de 1348 sont nombreux. Avignon fai-

sait partie intégrante de la nation provençale, e', en vertu

de la constitution du pays, ne pouvait en être séparé. Le
principe que nos adversaires mêmes font valoir avec em-
phase est que la portion d'une nation ne peut être séparée

de tous sans le consentement général de l'association.

La reine Jeanne ne pouvait donc pas donner ou vendre
Avignon au pape, lorsque la nation provençale tout en-

tière éleva contre cette donation des réclamations unani-
mes, qui furent exprimées sur-le-champ par l'organe des

Etats-Généraux... Serions-nous en cette circonstance moins
courageux à reconnaître les droits des peuples que les an-
ciens magistrats d'Aix, qui par plusieurs arrêts décidèrent

qu'Avignon devait être réincorporé à la France? Porte-

rions-nous un jugement moins juste, moins décisif que les

publicistes de tous les siècles ?... Il est donc prouvé qu'A-
vignon a fait une partie intégrante du comté de Provence,

depuis réuni à la France, et qu'il n'a jamais dû en être sé-

paré.

Considérons maintenant Avignon comme un peuple

étranger qui veut librement se réunir à nous.

Si les lois, si le gouvernement sont établis pour le main-

tien de la société, et non pour l'intérêt de quelques indi-

vidus, qui peut contester à l'association politique le droit

de changer la nature de son gouvernement ? Car si un
homme pouvait dire a un peuple : « Vous ne changerez pas

votre gouvernement
; j'ai des droits sur lui, et je puis vous

forcer à le maintenir, » il s'ensuivrait que cet homme ne
serait point fait pour le gouvernement, mais que le gou-
vernement serait fait pour lui, qu'il serait la propriété

d'un individu et non pas celle de la société. La souverai-

neté du peuple aurait été aliénée au profit de cet individu;

il n'y aurait plus de peuple, il n'y aurait qu'un despote et

des esclaves. Cette proposition n'a pas encore trouvé un
seul contradicteur.

On a prétendu qu'Avignon ne faisait pas, ne pouvait
pas faire un Etat séparé des autres Etats du pape. Quoi !

deux peuples n'en sont devenus qu'un, ont perdu leur in-

dépendance mutuelle pareequ'ils ont choisi le même indi-

vidu pour tenir les rênes de leur gouvernement ! Les habi-

tants d'Angleterre et de Hanovre, pour avoir le même mi,

ne sont-ils pas deux peuples distincts? Il semble que les

peuples se confondent sous la main d'un même roi comme
deux troupeaux sous la direction d'un même pasteur...
Non, les peuples sont libres de choisir les mêmes chefs et

de rester indépendants entre eux. On a allégué, pour dé-
truire ces raisonnements, qu'Avignou a été de fait incor-
poré aux autres Etats du pape. Tous les titres , tous les

monuments prouvent qu'il en diffère et par la forme de
son gouvernement, et par sa constitution civile, militaire

et judiciaire. Non-seulement il est étranger aux Etats d'I-
talie, mais il l'est encore au comtat Venaissin.

C'est en 1275 que le Comtat a été cédé par Philippe-le-

Hardi pour payer la levée d'une sentence d'excommuni-
cation; c'est en 1348 qu'Avignon a été cédé par la reine
Jeanne pour payer une absolution... Depuis cette époque
ces deux pays ont toujours été distincts, ont toujours existé

sous un régime différent. Le Comtat a des Etats-Généraux,
Avignon a des parlements-généraux; le Comtat a un gou-
verneur, Avignon a un recteur. Les lois, les coutumes, les

tribunaux sont différents ; les bulles du pape ne sont com-
munes pour les deux Etals que lorsqu'elles en portent la

clause expresse.

Dans cette révolution les Comtadins n'ont pas pensé
que leur consentement fût nécessaire pour qu'Avignon
adoptât votre constitution ; ils n'ont jamais regardé les

Avignonais comme soumis à l'autorité de leurs Etals-Gé-
néraux. L'assemblée du Comtat elle-même, quoique con-
traire au vœu d'Avignon, a attesté dans une Adresse en-

voyée à cette Assemblée la distinction qui existe entre les

deux peuples; elle a même écrit au premier rapporteur de
celte affaire (à M. Troncheti en le remerciant delà ma-
nière honorable dont il a parlé en faveur du Comtat, et a

réclamé expressément contre l'erreur où il est tombé en di-

sant qu'Avignon faisait partie du Comtat.

Répondrai-je aux futiles objections par lesquelles on a
cherché à obscurcir cette affaire? On nous a dit qu'Avi-
gnon était la propriété du pape. Juste ciel ! les peuples, la

propriété d'un homme! Et c'est dans la tribune de l'As-

semblée nationale de France qu'on a proféré ce blas-

phème!... (On applaudit à plusieurs reprises.) On vous a
dit que par un décret vous aviez renoncé à toute conquête.

La réunion libre d'un peuple à un autre a-t-elle quelque
chose de commun avec les conquêtes ? Une conquête n'est-

elle pas l'oppression d'un peuple auquel le conquérant
donne des fers? Ici les Avignonais vous invitent à un con-
trai libre de part et d'autre... On nous a répondu encore
que le vœu des Avignonais avait été formé au milieu des

troubles et de l'insurrection. Que les auteurs de ces rai-

sonnements engagent donc les tyrans à rendre aux peu-
ples l'exercice de leurs droits, ou qu'ils donnent aux peu-
ples les moyens de les recouvrer sans insurrection (on

applaudit à plusieurs reprises'... ou plutôt qu'ils fassent le

procès au peuple français et à ses représentants, avant de
le faire à ceux qui nous ont imités... Ce qui est inconce-
ccvable, c'est que ceux qui ont reproché au peuple avi-

gnonais les troubles de sa révolution nous en ont dissimulé

les causes; ils n'ont pas voulu considérer que ces causes

sont les mêmes que celles qui nous ont fait recouvrer nos
droits, avec cette différence que la révolution d'Avignon
avait élé sanglante.

On a prétendu que les signatures avaient été surprises,

et l'on a pu s'abuser jusqu'à méconnaître le vœu des Avi-

gnonais. C'est donr en vain que ce peuple a combattu ,

qu'il a écarté les obstacles que prétendait lui opposer un
petit nombre de dissidents; c'est en vain que les districts

d'Avignon ont unanimement voté la réunion, qu'ils ont

envoyé une Adresse énergique à l'Assemblée nationale;

c'est en vain que, le 5 septembre, la garde nationale a

prêté le serment de mourir plutôt que de se soumettre au
pape et de renoncer à la demande de devenir française.

On ne vcul rien voir de tout cela ; on ne nous présente que

des chicanes, comme si ies droits des peuples étaient sou-

mis aux subtilités du barreau...

J'ai prouvé jusqu'ici que le peuple avignonais a le droit

de se réunir à la France; il me reste a vous démontrer que

vous ne pouvez vous dispenser d'accueillir sa demande...

Je ne vous dirai pas qu'il est de voire intérêt de défendre

ces principes, que la cause d'un peuple qui court à la li-

berté ne peut guère tomber sans entraîner dans sa chute
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on sans ébranler voire propre eaUWl Je ne vous dirai pas

roai oowrirei de limite en livranl à la vengeance

mil communs delà liberté un peuple qui I a ai g*

nereuse ni conquise, le ne vous développerai poinl les

raisons d'intérêl politique qui oui toujours dû engagi r la

France a conserver Avignon, dont le territoire, enclavé

dans la Provence, rendrait le reculemcnt des Lanières

impossible ou infiniment dispendieux, ou accompagné

d'une foule d'inconvénients.

Je ne vous répéterai pas qu'Avignon fait partie de cet

empire, qu'il doit être le boulevard de la France contre

les ennemis extérieurs s
mai', je fixerai vos regards sur une

iidération plus importante, je veux dire sur le vœu for-

tement prononcé de toutes les municipalités, de toutes les

gardes nationales du département des liouclies-du-Kliône,

qui vous demandi ni la réunion d'Avignon etdu Comiat à

la France, et vous avertissent qu'Avignon sera le soutien

ou le lléau de votre constitution suivanl le parti que vous

prendrez. Je vous in vile à VOUS rappeler les transports d'ar-

mes et de munitions de loul genre qui ont élé faits dansec

pays, malgré la vigilance des départements voisins qui

ont arrêté plusieurs convois, el je laisse à votre sagesse cl

à votre sollicitude patriotique le soin de prévenir les dan-

gers qui vous menacent... J'ajoute uncdei niète réflexion.

Les départements voisins d'Avignon, considérant que l'op-

pression et le despotisme ont seuls pu l'aire passer Avignon

sous la domination papale, ont chargé par les cahiers tons

leurs députés de demander la réunion de celte ville. Quel

argument peut encore balancer ce vœu et obscurcir ù vos

yeux les droits imprescriptibles des peuples?... Si les cours

étrangères veulent vous faire la guerre, elles se passeront

bien de ces frivoles prétextes; s'il es! vrai que votre révo-

lution les alarme, vous ne pouvez leur présenter que les

armes que tous les peuples, dans l'état de révolution, ont

opposées aux tyrans: le serment de périr pour la liberté.

Adoptez d'autres principes el montrez quelques craintes,

vous êtes déjà vaincu*. (Onapplaudit.J

Permettez-moi encore quelques réllexions relatives à la

manière d'exécuter la réunion qui vous est proposée. On
vous a dit qu'il fallait charger le roi de négociations; mais

les articles du décret sur le droit de paix et de guerre ne

peuvent s'appliquer à celle circonstance, où il s'agit de la

réunion volontaire d'un peuple ù un autre. Le pouvoir

constituant a seul le droit détendre l'association, de dé-

terminer les conditions d'une réunion. Il n'y a rien de
commun avec les autres relations particulières qui s'en-

tretiennent par l'intervention du roi, au nom d'une so-

ciété déjà organisée. Il est impossible que le roi puisse ici

intervenir avanl que vous ayez déclaré que vous acceptez

ia réunion. C'est alors seulement qu'il pourra èlre chargé
de l'exécution de ce décret, et de quelques négociations

minutieuses qui ne pourront jamais avoir pour objet ni la

souveraineté d'Avignon, ni aucune indemnité & accorder
pour la perle d'une usurpation et pour la cessation d'un
long outrage fait au droit des nations et à l'humanité

Une longue jouissance injuste exige plulôl une grande
restitution qu'une indemnité... (On applaudit.) Vous au-
rez donc satisfait a tous vos devoirs en adoptant le décret

suivant :

L' Assemblée nationale décrète qu'Avignon et son ter-

ritoire font partie de l'empire français, et que tous ses dé-
crets y seront incessamment envoyés pour y être exécutés
suivant leur forme et teneur.

(La suite demain.)

Au rédacteur.

M. le rapporteur , monsieur, sur le canal de M. Bridé,
ayant cilé dans la séance de l'Assemblée nationale «lu mardi
soir 9 du courant les députés extraordinaires du commerce
comme ayant donné leur avis sur quelques objets relatifs B

ce canal, les députés extraordinaires croient de leur devoir
de prévenir le public que M. le rapporteur a sans doute élé

induit en erreur, puisqu'ils n'ont jamais été consultés sur ce
projet el n'onl donné aucun avis.

Les députes extraordinaires des manufactures et du
commerce

,

DtscHnirs, président; N. Tr.nmu.x fils, Méritoire.

Le MarieSttUdei-logis, gravé par M. J.-G. Wille, graveur

du roi, d'après le tableau peint par IU. Picrrc-Alcxandro

Yv'illc, peintre du roi.

Tout le monde connaît l'acte de courage d'un maréclial-

dcs-logis du régiment d'Artois, cavalerie, appelé M. Louis

v.illei, qui, sur la route de Nevers à Autun, secourut et dé-

livra une jeune bile ejue deux brigands dépouillaient dans

un bois. C'est ce trait recommandable de bravoure et d'hu-

manité que le pinceau et le burin de MAI. Wille onl trans-

mis à la postérité.

Le prix de celte estampe est de 34 liv. après la lettre, et

de 48 liv, avant la lettre. Elle so trouve chez l'auteur, quai

des Auguslins, n° 315.

SPECTACLES.

Théâtre del» Nation.— Auj. Nanine, corn, en 3 actes

et en vers, suivie du Barbier de Sécille, comédie en 5 ac-

tes, en prose.

Théâtre de Monsieur. — Auj. il Dilettante, intermède

italien, préc. du Complot inutile, comédie en 3 actes, en

vers.

Théâtre du Palais-Roïal.— Auj. la Joueuse, en 2 ac-

tes, en prose ; le Soldat piussien, en 3 actes, en prose.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-

Royal. — Auj. la 23' représent, du Sourd, ou f iutergê

pleine, corn, en 3 actes, précédée de la 17" de Spinclte et

Mariai, opéra en 1 acte.

Ambigu-Comique. — Auj. la II e représ, de l'Autodafé,

ou le Tribunal de l'Inquisition dévoilé, pièce à spectacle,

en 3 acles, préc. du Malentendu, com. en 1 acte, et du

Comédien de Société, proverbe.

Théâtre Français comique et lyrique, rue de Bondi.

Auj. la 9' représ, de Nieodème dans lalune, ou les liéve-

luttons pacifiques, opéra-iolie en 2 actes.

PAIEMENTS DES RENTES DE L HOTEL DE VILLE DE

PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre J.

'Cours des changes étrangers à GO jours de date.

Amsterdam. ... 50, 50 '
I Cadix 16 1. 15 s

Hambourg. . . 212,211 \ \ Gènes 104

Londres 25 | I Livourne 112

Madrid 16 1. 16 s
|
Lyon, Saints .... à -, p

Bourse du 19 novembre.

Actions des Indes de 2500 liv 2,080,75, 77 \

Emprunt d'octobre de 500 liv 4U0
Loterie royale de 1780, ù 1200 liv. 1788 7 b
— Primes sorties 1789 2 b

Lot. d'octobre à 400 liv. le billet. 1789, s 2 {, b
1790, 615, 18, s. i ;, ;p

Empr. de déc. 1782, quil. de fin. ... S, 4, 4 \, 4 à 8 P— de 125 mil], déc. 1784. 4 h '„ i
, h 4, 4 \, '„ î, 4 '„ I, b— de 80 millions, avec bulletins 7 b

— sans bull \, ', 1 ', î, p— sorti en viager, avril, 8 \. — juillet 6 ^b
178S, s 2 b

Bulletins 77 ;

Lois des hôpitaux 7 b

Actions nouv. des Indes 929, 28, 27, 29, 28, 29

Caisse d'esc 3,590, 85
Demi-caisse 1792, 95, 92

Quilt. des rec. d'effels sortis \,~f
Empr. de 80 millions, d'SOOl 17S9. . 4, 4

'

4 , 4 ;, 3 \, ', |)

Assur. contre les incendies 531, 30, 29

— A vie 448, 49, 46, 45
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Vienne, le.5 novembre, —L'empereur partira le 8 de

ce mois pour Presbourg , où la couronne de Hongrie et la

plupart des députés sont déjà arrivés. Trois mille grena-

diers de divers régiments allemands sont partis hier d'iri

pour Presbourg ; une division d'artilleurs les a préiédés de

quelques jours. Les troupes qui se trouvent ù Presbourg

et aux environs forment un corps d'environ trente mille

hommes.
M. le maréchal-prince de Cobourg doit être arrivé à

Bude; il a laissé, en parlant de Bucharest, le commande-
ment de l'aimée à M. le général comte d'Enzenberg.

D'Aix-la-Chapelle, le 9 novembre. — MM. de Cbestreet

et Basscnge sont arrivés ici de Liège le 4; ils ont eu une
conférence avec M. de Dohm, ministre plénipotentiaire,

et sont partis ensuite pour Berlin. — Les troupes d'exécu-

tion contre Liège se sont mises le 5 de ce mois en marche

de Masseyck àSiltard.

DANEMARK.

De Copenhague, le 2 novembre. — Une commission de

marine, présidée par M. l'amiral Fischer, vient d'être éta-

blie; elle est chargée d'examiner de quelle manière on
pourra établir une escadre de galères pour les duchés de

Slcswig et de Holstein.

Depuis le 22 octobre jusqu'au 29 du même mois on a

vu passer par leSund trois cent sept bâtiments de nations

différentes. Le navire ta Princesse Marie , chargé pour le

compte de particuliers, est allé eu rade; il se rend aux
[ndes orientales.

Une quantité innombrable de rats a fait de grands dégâts

dans l'île de Baagoe , dépendante du comté de Wedels-

bourg; ces animaux ont dévoré la majeure partie de la

dernière récolte.

POLOGNE.

De Varsovie, le 27 octobre. — La diète n'a encore rien

prononcé sur le sort des deux cents Tartares qui ont quitté

l'armée russe et sont venus dans l'Ukraine demander du
service dans la nôtre.

On écrit de Bender, le 7 de ce mois, que M. le prince

Potemkin s'est rendu à Tartarbunar, rendez-vous d'un

corps d'armée; cet endroit est distant de Kilia de trente-

cinq lieues»

PRUSSE.

De Brandebourg, te 4 novembre. — Les troupes du
roi en Westphalie ont reçu l'ordre de se rendre dans

leurs anciens quartiers; elles ont été remises sur le pied

de paix.

On est occupé dans ce moment plus que jamais d'amé-
liorer les fabriques dans les Etats prussiens; le roi se pro-

pose de leur faire des avances et de diminuer les droits sur

les matériaux bruts qu'elles emploient. Le nouveau plan

qu'on rédige ù ce sujet ne tardera pas ù paraître.

FRANCE.

REQUÊTES DE L'HOTEL.

De Paris. — M. Leblanc-Verncu il, après avoir persisté

dans ses conclusions dans l'affaire de M. Riston , les a

atténuées en quelque manière par ses réflexions, qui
paraissent avoir inspiré l'arrêt qui est intervenu. Les

voici :

< Que ne pouvons-nous partager avec vous l'heureux

1" Série. — Tome VU

pouvoir que vous avez de réformer nos conclusions ou de
les adoucir! n

Extrait du jugement rendu aux requêtes de l'IIOtcl, te

17 novembre 1790.

« Les maîtres des requêtes de l'hôtel du roi
, juges sou-

v crains en celle partie, déclarent le procès-verbal du 21

mai dernier nul et de nul effet; en conséquence, ordonnent
qu'il sera rejeté du procès, sans avoir égard au surplus des
moyens de nullité proposés par Jacques-César Riston, dont
il est déboulé, non plus qu'à ses moyens en description

de faux contre la minute de l'arrêt du conseil du 11 juil-

let 1789, lesquels sont déclarés non pertinents et inadmis-
sibles. Avant faire droit sur les plaintes et accusations in-

tentées à la requête du procureur-général du roi contre

Jacques-César Riston et autres accusés, ordonnent qu'il

sera plus amplement informé des faits mentionnés au pro-
cès pendant six mois, pendant lequel temps Riston gar-
dera prison , toutes les preuves acquises réservées en leur

entier, d

Pour extrait : Pinart, greffier.

COLONIES FRANÇAISES.

De la Guadeloupe , te 4 septembre. — L'insurrection

qui a éclaté ce jour-là était déjà annoncée par une lettre

du 29 août. Suivant cette lettre , il existait depuis quelque
temps contre le gouverneur un parti et un chef de parli

qui employaient tout pour détruire son autorité ; l'argent

et le vin étaient prodigués pour se concilier les troupes. On
s'était fait un plan contraire aux décrets des 8 et 28 mai s;

on voulait qu'il fût fait de nouveaux cahiers, et l'on semait
la défiance contre les députés à l'Assemblée nationale. Enfin

là aussi on menaçait de la lanterne fatale. On débitait que
le roi avait été détrôné pendant vingt-quatre heures, et

ensuite remis sur le trône sous le titre de Louis, empereur
des Français.

Le 3 septembre, le parti insurgent avait achevé la sé-

duction des troupes. Les soldats avaient demandé la veille

la permission de sortir du fort, sous prétexte d'aller re-

mercier la municipalité de ce qu'on leur avait donné six

barriques de vin le jour de la Saint-Louis. Ils firent deux
drapeaux avec cette devise : « Soldats-citoyens jusqu'à

la mort ; » car le civisme est toujours le prétexte des sédi-

tieux. L'un de ces drapeaux fut donné au maire, après
s'être rendus chez lui le sabre à la main. Là M. *** s'ëtatit

présenté, un des grenadiers portant le second drapeau le

lui offrit, en lui disant qu'ils le regardaient comme leur

père. Ce drapeau portait pour seconde devise : a Ce n'est

pas le tout d'être guerrier si l'on n'est patriote. »

Ils entrèrent ensemble au comité, où ils prêtèrent un
serment civique. Ils prièrent les membres de leur confier

le drapeau de la nation, avec lequel ils furent au gouver-

nement, suivis de leurs partisans. Ayant demandé le gé-
néral, un des grenadiers s'avança et lui dit: a Mon général,

nous sommes venus pour vous dire que nous sommes tous

patriotes, que nous venons d'en faire le serment au comité;

que, pour peu que vous vous écartiez de celui que vous

avez fait dernièrement devant l'autel, nous vous abandon-

nons. » Le général leur répondit : « Avez-vous à vous

plaindre de moi? Ne vous ai-je pas toujours traités comme
des enfants et des enfants chéris? Allez, soyez tranquilles:

je serai fidèle à mon serment à la vie et à la mort. • Les

soldats se retirèrent alors; mais, s'étant remis à boire, ils

commencèrent leur désordre par des cris de vive ta na-

tion! vive *** notre bon père! Ils se répandirent ensuite

dans la ville, entrant dans les maisons et se faisant don-

ner du vin, le sabre à la main. Ces excès étaient d'autant

plus effrayants qu'on était encore plein du souvenir de

l'incendie de Tabago.

Le lendemain 4, un bâtiment ayant apporté de la Mar-

tinique la nouvelle de l'insurrection armée au fort Bour-

bon , la fermentation recommença avec plus de violence.

Les cris de vive ta nation .' et le bruit du tambour se firent

entendre, et les soldats se rendirent au bord de la mer, où
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ls applaudiront à la nouvelle, qui dans le premier moment
fut exagérée au point qu'on annonçait le massacre des

chefs ; mais ce bruil se démentit M. "*, qualifié gouver-

neur civil, se présenta, et lit la proposition d'aller secourir

les insurgents de la Martinique, ce qui fut accepté et l'em-

barquement li\é pour le soir.

En attendant cet embarquement, dont la lettre ne rend

point compte, mais qui a dû avoir lieu au moins en partie,

puisque des nouvelles postérieures (le la Martinique nous
ont annoncé des renforts venus de la Guadeloupe, les sol-

dats ont mis le comble a leurs excès. Après avoir couru la

ville, ils se sont permis d'aller prendre le général et l'ont

mené de force sur la Savanne, où il y avait un tamarin

auquel était attachée une corde deslinéc, disaient-ils, à

pendre les aristocrates. Ayant pris le général par le liras,

ils la lui ont fait observer et l'ont forcé ensuite a creuser

lui-même la fosse pour les enterrer, ce qu'ils ont exigé

aussi des officiers. Ils se proposaient de faire le len-

demain l'essai du tamarin sur le tambour-major, qui,

pour n'avoir pas voulu les suivre, était réputé aris-

tocrate.

Ces détails se trouvant répétés dans plusieurs lettres,

nous avons cru devoir les publier, quoiqu'on n'en ait en-
core aucune confirmation officielle. Les inquiétudes qu'ils

peuvent donner doivent cependant être modérée* par deux
considérations : la première est que ces excès n'ont été en
partie que l'effet d'une ivresse passagère, et la seconde
par le caractère connu de M. Clugny; son esprit conciliant

et facile a se prêter à tout pour tout calmer ne permel pas
de croire qu'il ait totalement perdu l'ascendant qu'il a

conservé si longtemps et si habilement sur ses troupes et

sur les divers partis de la colonie. Au surplus, nous appre-
nons par Nantes qu'il vient d'y arriver de la Guadeloupe
un bâtiment qui doit apporter des nouvelles ultérieures et

donner ù nos craintes leur juste mesure.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Chasset.

SUITE DE LA SÉANCE DU JEUDI AU SOIR.

M. Ducuatelet : Trois questions également im-
portantes se présentent à votre décision : 1° quels
sont lesdroitsde la France sur Avignon? 2° quel usage
l'Assemblée nationale doit-elle faire de la pétition de
cette ville ? 30 la France a-t elle le droit de faire passer
des forces à Avignon pour y protéger les établisse-
ments qu'elle, y possède et pour y rétablir la tran-
quillité publique?... Ces trois questions tiennent au
droit public, au droit des gens, au droit naturel...

Première question. La pétition d'Avignon est-elle
juste? la France a-t-elle des droits sur cette ville?
Pour décider ces questions en votre faveur, il fau-
drait prouver par des monuments publics que jamais
nos rois n'ont renoncé à la propriété d'Avignon. (Il
s'élève quelques murmures au sujet du mot pro-
priété.) 11 est prouvé au contraire que, toutes les
fois qu'ils sont rentrés par la force en possession de
cette ville, ils en ont fait quelque temps après au
pape la restitution pleine et entière. Jamais la ques-
tion de la propriété n'a été définitivement décidée,
soit par le défaut de titres et de preuves, soit par
respect pour le chef de l'Eglise. Cette question est
donc encore a résoudre , et la difficulté ne peut être
terminée que par la négociation.
Deuxième question. L'Assemblée nationale doit-

elle accueillir la pétition d' Vvignoii? Il faudrait pour
circuler cette question prouver que le uni de ses
habitants a été recueilli d'une manière légale, attes-
ter le refus fait par le souverain de faire droit a leurs
réclamations, enfin faire voir d'une manière claire
cl positive qu'Avignon est un Etat séparé de Ions les
autres Etats du pape. Au milieu de l'insurrection où

est ce peuple, aucun de ces faits n'a encore été véri-
fié. Vous ne pouvez donc, quant à présent , délibé-
rer sur la pétition d'Avignon; vous ne pouvez ac-
cepter si's offres sans donner un dangereux exemple
aux parties éloignées de cet empire. Si dans ces
Sortes d'événements les convenances étaient les
seules règles à suivre, l'instabilité des Etats Serait

Continuelle. Vous ne devez pas tenir à l'égard d'un
prince faible la conduite que vous n'oseriez pas tenir

vis-à-vis d'un potentat puissant. Comme partie in-
téressée dans cette affaire, vous ne pouvez délibérer
que lorsque l'indépendance d'Avignon sera évidem-
ment et incontestablement reconnue.

Troisième question. Pouvez - vous envoyer des
troupes à Avignon? Vous possédez de nombreux
établissements dans celte ville ; dans ces moments
de révolutions, de désordres et d'anarchie, vous avez
incontestablement le droit de les protéger. Vous
avez le droit de préserver vos frontières de la conta-
gion et de défendre les intérêts du Saint-Siège contre
une portion de ses Etats en insurrection... Je vous
propose donc, sur les trois objets soumis à votre dé-
cision, le projet de décret suivant :

L'Assemblée nationale décrète que le roi sera
supplié de négocier avec le pape pour que la question
de la souveraineté d'Avignon soit résolue définitive-

ment et qu'il soit statué sur les indemnités à accor-
der au Saint-Siège , et que les négociations et stipu-
lations qui seront faites seront examinées définiti-

vement arrêtées par elle ; 2° qu'il n'y a pas lien

à délibérer quant à présent sur la pétition d'Avi-

gnon ;
3° que le roi sera prié de donner des ordres

pour qu'il soit envoyé dans cette ville le nombre de
troupes de ligne nécessaire pour protéger les établis-

sements que la France y possède et pour y maintenir
la tranquillité publique.

M. i/abdé Charrier : Une grande question de po-
litique et de droit public vous est soumise. Les Avi-
gnonais vous offrent de réunir leur ville avec son
territoire à la France ; accueillerez-vous cette de-
mande, enleverez-vous au pape un Etat qui s'est

déclaré libre et indépendant de sa domination? On
vous a déjà développé contradietoirement les prin-
cipes de cette question

; je me borne à vous en offrir

quelques résultats. La souveraineté réside dans le

peuple; il peut l'exercer en s'unissant à un autre
peuple, en adoptant sa constitution et en se soumet-
tant à ses lois ; mais ce droit inaliénable n'appartient
pas à une portion de peuple. Les Avignonais ne sont
point un peuple complet ; il appartient aux diverses
sections du territoire ecclésiastique. La portion de la

Méditerranée qui les sépare de l'Italie n'est pas une
objection soutenable ; car nos colonies sont séparées
de nous par un intervalle immense, et n'en font pas
moins partie de l'empire français. Pour autoriser
l'adoption qu'on vous propose, on vous fait encore
valoir l'origine de l'acquisiton du pape; mais la por-
tion de la Navarre qui est unie à la France peut donc
se séparer quand elle voudra?...

Si le comtat d'Avignon offrait un vœu bien pro-
noncé pour changer de maître, on pourrait apporter
quelque attention à sa demande ; mais quels sont ses
organes? Sur une population d'environ quarante à

quarante-cinq mille âmes, quatorze cents personnes
au plus, maigri' la réclamation du reste, demandent
à s'unir à la France. Reconnaître un tel vœu, ce
serait détruire toutes les bases de la société politique,

ébranler tous les principes qui jusqu'ici ont préside
à la tranquillité des peuples... D'après les principes
des adversaires mêmes que je combats, je trouve
mes moyens pour prouver que les Avignonais, dans
l'état actuel, n'ont pas plus le droit de se donner à la

France que la France n'en a de les accepter; et quand
ce droit serait incontestable, il ne serait ni prudent
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ni convenable d'en user. Le tableau de la situation
politique de L'Europe doit nous faire sentir que ce
n'est pas le moment d'exécuter ce projet. Je n'ai pas
les lunettes à longue vue du cabinet diplomatique,
mais il faudrait se boucheries yeux et les oreilles
pour ne pas voir et pour ne pas entendre ce qui se

passe autour de nous.
L'Angleterre est dans un état d'armement formi-

dable qu'elle n'a pas diminue depuis que le prétexte
frivole qui l'a occasionné a cessé ; l'Espagne est dans
la même mesure

; l'Empire est couvert de troupes
prèles au moindre signal à se porter partout où l'on
voudra les conduire.

Les puissances réunies sont mécontentes de ce qui
se passe en France. Un membre de votre comité di-
plomatique vous l'a dit avec beaucoup plus de sin-
cérité peut-être que de discrétion ; elles peuvent sous
mille prétextes se réunir pour vous nuire ne leur
en fournissez pas pour autoriser les hostilités dont
elles vous menacent. Quand un grand peuple tra-
vaille à sa constitution et s'occupedu rétablissement
de ses finances, il a besoin des douceurs de la paix.
N'indisposons point des puissances rivales et jalouses
de notre prospérité future, quand nous avons déclaré
que toute idée d'agrandissement était contraire à
notre politique. L'Europe envisagera l'envahisse-
ment d'Avignon comme une pierre d'attente pour
s'emparer du comtat Vénaissin. On vous dit que
celte contrée est un foyer de mécontents qui se dis-
siperont lorsqu'elle sera sous la domination fran-
çaise. Je répondrai que l'occupation seule d'Avignon
ne suffit pas, puisque vous ne redoutez pas le comtat
Vénaissin qui se refuse à ce système de réunion.
Quelles craintes d'ailleurs pourrait vous inspirer un
pays contre lequel, en 1768, il n'a fallu qu'un seul
régiment français pour le soumettre? Si vous crai-
gnez ce foyer de ce qu'on appelle aristocratie dans
Avignon, le Luxembourg vous en offre un autre où
il y a des troupes et des mécontents ; vous empare-
rez-vous aussi de cette dernière province?...

Si la position géographique des deux constats, si

les intérêts politiques, commerciaux, industriels,
administratifs, se réunissent pour en désirer la ré-
union à l'empire français, il faut y travailler sans
secousse et sans usurpation. L'acquisition en argent
serait peut-être le moyen le plus simple si le pape
voulait s'y prêter ; si cet arrangement pécuniaire ne
lui convenait pas, un échange contre quelque petit
Etat d'Italie, qui serait plus à la portée de son gou-
vernement et plus lucratif pour le trésor apostoli-
que. Cet échange pourrait être négocié et effectué
comme celui qui fut fait en 1736 pour l'échange de
la Lorraine, qui était enclavée dans la France, contre
le grand-duché de Toscane.

Le duc de Parme possède le Plaisantin ; on pour-
rait engager ce prince à le céder au pape, et céder
au duc de Parme, en dédommagement, la Corse avec
le titre de roi (il s'élève de très grands murmures),
si les Corses voulaient se prêter a cet arrangement,
sous la protection de la France, qui n'oublierait ja-
mais cette marque éclatante de leur patriotisme, et
ne les dépouillerait d'aucun des privilèges de ci-
toyens français. Je pense que pendant cette négocia-
tion, ou toute autre qui tendrait au même but, il

faudrait, de concert avec le pape , supplier le roi de
prendre celte malheureuse contrée sous la protec-
tion immédiate de la France, d'y envoyer des com-
missaires pacificateurs, et, en cas de non-succès, d'y
faire défiler des troupes pour protéger les bons ci-
toyens contre les ennemis de la paix qui se refuse-
raient à la conciliation. Il n'est ni de la dignité, ni
de la justice

, ni de la sagesse, ni de la politique de
la nation de s'incorporer le peuple aviguonais sans
le concours du souverain qui le gouverne En

conséquence, je pense qu'il n'y a pas lieu à délibérer
sur la pétition des Avignonais, etc., etc., etc.

La séance est levée à dix heures et demie.

SÉANCE DU VENDREDI 19 NOVEMBRE 1790.

Sur le rapport fait par M. Gilet (ci-devant La Jac-
quemimère), l'Assemblée nationale rend les décrets
suivants :

l'Assemblée nationale, en appliquant aux dé-
ni, iodes formées par la compagnie Perreau les dispo-
Sltionsdes articles VII et VIII du décret rendu sur les
messageries le 22 août dernier et jours suivants, après
avoir entendu le rapport des commissaires de ses co-
mités de finances, d'imposition et de commerce, dé-
crète ce qui suit :

« 1° La cession faite à MM. Perreau et compagnie
du privilège exclusif des carrosses de place de la
ville et faubourgs de Paris , et celui des voitures et
des messageries dites des environs de Paris, demeu-
rera résiliée à compter du 1er janvier prochain, ainsi
que les sous-baux qu'aurait pu Taire ladite compa-
gnie; mais jusqu'à cette époque lesdits bail et sous-
baux continueront d'avoir leur exécution en tout ce
à quoi il n'est pas expressément dérogé par le décret
du 22 août dernier et jours suivants sur les messa-
geries. N'entend néanmoins l'Assemblée rien préju-
ger sur les droits de place et de licence qu'elle croi-
rait devoir conserver ou établir sur les loueurs de
voitures ou entrepreneurs particuliers, tant au profit
du trésor public qu'à celui des villes où ces établis-
sements auraient lieu.

«2o
11 sera, conformément à l'article VIII dudit

décret sur les messageries, procédé incessamment à
la vérification et liquidation des indemnités et rem-
boursements qui paraissent dus à la compagnie
Perreau ; et en attendant, pour la mettre à même de
continuer son service d'ici au 1" janvier prochain,
il lui sera dès à présent pavé par le trésor public une
somme de 140,000 liv.

,
qui, avec celle de 280,000 liv.

déjà reçue par elle , sera , lors de ladite liquidation,
imputée soit sur les indemnités , soit sur les rem-
boursements auxquels ladite compagnie aura droit
de prétendre. »

— « L'Assemblée nationale, après avoir entendu le
rapportdes commissairesde ses comités des finances,
d'imposition et de commerce, chargés de la suite du
travail relatif aux postes et messageries , décrète ce
qui suit :

« Conformément à la disposition générale de
l'article IV du décret du 28 août dernier et jours
suivants sur les postes et messageries, le travail re-
latif à la brûlure et au décaehètemeut préalable des
lettres blanches, inconnues, refusées ou non récla-
mées, continuera provisoirement de se faire comme
par le passé, suivant les règlements rendus à ce su-
jet, et conformément aux arrêts du conseil des 12
janvier 1771, 11 mars 1781 et 25 septembre 17SG.
Cependant, en dérogeant aux dispositions de ces ar-
rêts qui confiaient l'inspection et la surveillance de
cette opération au seul intendant des postes, et qui
prescrivaient que les lettres simples seraient brûlées
sans vérification préalable d'incluse, l'Assemblée
décrète que ce travail ne pourra avoir lieu doréna-
vant qu'en présence du président du directoire et
d'au moins deux des administrateurs des postes, et

qu'il y sera procédé, pour les lettres simples, de la

même manière et avec les mêmes vérifications que
pour les lettres doubles ou à enveloppes. •

M. Lanjuinais : Eu cas de suppression de plusieurs
paroisses et île leur réunion à une autre église qu'une
cathédrale, se fera-t-il une élection de curé pour la

paroisse nouvellement formée? S'il va Une élection,
les curés des églises supprimées seront-ils seuls éli-
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«blés? Telle est la question que 'ocra comité ecclé-

siastique soumel à votre discussion. Les uns disent :

h n 'j aura point d'élection, et le curé de la nou-

velle paroisse sera le plus ancien dés curés, selon

l'ordre de leur ancienneté dans les fonctions curia-

les; les autres: Il y aura élection, et les curés

supprimés n'y auront aucun droit exclusif; » les

autres enfin : - Il y aura élection, mais les électeurs

ne pourront choisir que parmi les curés suppri-

més.

La loi est muette sur la question qu'il s'agil de

décider. — Elle doit être examinée dans deux cas

très différents, et qui présentent des motifs de dé-

cision.

Le premier est celui où l'église à laquelle se fait

la réunion a elle-même sou propre curé ; alors il n'y

a point d'élection à faire ; le territoire de la paroisse

à laquelle se fait la réunion est augmenté. Mais

celte ancienne paroisse continue, d'exister la même
après l'extension de son territoire ; le curé doit res-

ter le même, quoique de nouveaux citoyens soient

confiés à son gouvernement spirituel et pastoral ;
il

ne s'agit alors que de choisir ses vicaires, et les curés

supprimés peuvent demander à l'être, suivant l'ordre

de leur ancienneté dans les fonctions curiales. C'est

à celte espèce que se rapporte naturellement et uni-

quement l'article 1er Qe votre décret du 18 octobre

dernier, qui attribue aux curés supprimés la faculté

d'être vicaires de la nouvelle église, suivant l'ordre

de cette ancienneté.

Mais que dirons-nous si cette église nouvelle, ou
plutôt nouvellement circonscrite, est elle-même va-

cante au temps de l'union? C'est ici qu'est la diffi-

culté. — Préférer le plus ancien des curés a d'abord

paru à votre comité le meilleur parti, comme se

rapprochant davantage de votre décret, qui appelle

en premier lieu à être: vicaires de l'évoque les curés

actuellement établis en quelques églises cathédrales,

et ceux des paroisses qui seront supprimées pour

être réunies à l'église cathédrale et en former le

territoire paroissial. Mais cette analogie s'évanouit

si l'on considère qu'en cas d'union d'un diocèse à

l'autre, comme faisant partie du même département,

vous avez ordonné l'élection d'un évèque du dépar-

tement , sans donner de préférence à celui qui se

trouvait évèque d'un autre siège que de celui dont

vous avez décrété l'érection ou la conservation. —
Il est vrai que cette disposition peut avoir été déter-

minée par des raisons politiques qui n'ont point ou

presque point d'application aux curés, dont l'état et

l'influence est plus rapprochée de celle des vicaires

de l'évëque que de celle de l'évêque même. D'un

autre côté, nous avons considéré que le plus ancien

des curés peut être celui d'une très petite paroisse

et n'avoir pas les talents nécessaires pour en bien

gouvernerune beaucoup plus étendue et habitée par

des citoyens plus difficiles à conduire
;
que ce plus

ancien des curés supprimés peut être un de nos

frères égarés , ennemis par principe et par caractère

de cette précieuse liberté, de cette égalité inestima-

ble, gages heureux du bonheur, et qui feront bénir

à jamais votre mémoire. Cependant il serait bien

dur de faire, dans notre espèce, élire le curé parmi
tous les éligibles du département. L'étjuité borne
aux cures supprimés le droit de conduire en ebel

une paroisse comprenant une partie considérable des

ouailles confii s à leurs soins par l'autorité légitime,

et dont ils n'ont pas mérité de perdre le gouverne-

ment ; aucune raison politique, aucun motil spirituel

ne vous défend cette mesure; enfin vous devez v

être portés par une considération d'économie qui

mérite d'être pesée. Si les cures nombreuses qui

vont être réunies sont remplies par des curés sup-

primés, il y aura moins de traitements ecclésiastiques

à la charge du trésor public, etc., etc.

Il est un cas analogue qui semble devoir se déci-

der de la même manière; c'est celui où le service

principal iM transféré dans une église qui n'avait

point le titre de paroisse, comme collégiale, sémi-

naire, chapelle monastique. Quant à celui où, par

quelque événement que ce soit, il n'y a de toutes les

églises supprimées ou réunies qu'un seul curé exis-

tant, alors il n'y a point d'élection, et, par une sorte

de droit d'accroissement , le curé qui reste unique
doit être établi ou reconnu de droit curé de la nou-

velle paroisse, formée du territoire de plusieurs au-

tres. — Telles sont les vues qui ont suggéré à votre

comité le projet de décret suivant :

• L'Assemblée nationale, oui le rapport de son

comité ecclésiastique, décrète qu'en cas de suppres-

sion (les cures de ville ou de campagne , et de leur

réunion à une église autre qu'une cathédrale, celui

qui se trouvera curé de l'église à laquelle se fera la

réunion sera seul curé de la paroisse dans toute

l'étendue de la nouvelle circonscription, et les curés

supprimés auront seulement la faculté d'être ses

vicaires, suivant l'article 1er du décret du 18 octobre

dernier. Si cette église à laquelle se fait la réunion

est vacante , ou si le service paroissial des églises

supprimées est transféré dans une église qui n'avait

pas le titre de paroisse, dans ces deux cas, le curé

de la paroisse nouvellement formée et circonscrite

sera élu par le district, dans les formes établies par

les décrets sur la constitution civile du clergé ; mais

les électeurs ne pourront alors choisir que l'un des

curés des églises supprimées ou transférées; et si,

par quelque genre de vacance que ce soit, il n'y a

de toutes les églises supprimées ou réunies qu'un

seul curé existant , il sera de droit curé de la nou-

velle paroisse telle qu'elle sera nouvellement cir-

conscrite. »

Ce décret est adopté.
— M. Gossin présente, au nom du comité de con-

stitution, le projet de décret suivant :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de constitution sur les pétitions

des directoires des départements du Nord, des Bou-

ches-du-Pdiône, de la Seine-Inférieure, du Tarn, de

Loir-et-Cher, décrète ce qui suit :

« 1» Il sera nommé un sixième juge pour les tri-

bunaux des districts de Lille et de Marseille ;

« 2° Huit juges-de-paix pour celte dernière ville

et son canton , lesquels auront pour ressort chacun

trois sections dans le nombre des vingt-quatre dont

le canton est formé , sauf à augmenter le nombre
desdits juges, et même à en porter le nombre jus-

qu'à douze, si le bien du service l'exige ;

« 3° Un juge-de-paix pour la ville de Montoirc et

son canton
;

« 4° Il sera établi un tribunal de commerce pour

chacun des districts de Lisieux, Caudebec et Castres,

lesquels siégeront dans les villes chefs-lieux de ces

districts, à l'exception de celui de Caudebec qui sera

séant à Yvetot.»

Ce décret est adopté.
— M. le président annonce l'envoi fait par la garde

nationale de Coulommiers d'une somme de 109 liv.,

provenant d'une offrande qui a eu lieu lors de la

cérémonie funèbre des citoyens morts sous les murs
de Nancy.

L'Assemblée en ordonne le renvoi au département
de la Meurthe.

Suite des décrets sur le tribunal de cassation.

M. Chapelier présente les articles suivants :

« XVT. Les demandes en envoi d'un tribunal à un

l'.rU. Tjp. H- Pion, me Garauvic-ft
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autre, pour cause de suspicion légitime, les contes-

tations de compétence entre les tribunaux, seront

portées devant le bureau composé des deux commis-

saires de chaque section et jugées définitivement par

lui, sans frais, sur simple mémoire, par forme d'ad-

ministration et à la pluralité des voix.

XVII. Les sections du tribunal de cassation, soit

qu'elles jugent séparément, soit qu'elles se réunissent

suivant les cas qui ont été fixés, tiendront leurs séan-

ces publiquement!
«XVIII. Les parties pourront par elles-mêmes ou

par leurs défenseurs plaider et faire les observations

qu'elles jugeront nécessaires à leur cause.

«XIX. Mais la discussion de l'affaire sera toujours

précédée du rapport, sans que le rapporteur énonce
son opinion ; les parties ou leurs défenseurs ne pour-

ront être entendus que quand ce rapport sera ter-

miné. Usera libre aux juges de se retirer en particu-

lier pour recueillir leur opinion; cette forme sera

celle de tous les tribunaux du royaume, dans toutes

les affaires susceptibles de rapport.

« XX. L'intitulé du jugement portera toujours,

avec le nom des parties, l'objet de leur demande, et

le dispositif contiendra le texte de la loi ou des lois

sur lesquels la décision sera appuyée.
• XXI. En matière civile , le délai pour se pour-

voir en cassation d'un jugement en dernier ressort

ne sera que de trois mois, du jour de la signification

dujugement à personne ou à domicile, pour tous

ceux qui demeurent en France, sans aucune distinc-

tion quelconque; les lettres de reliefs, de laps de
temps, sont abolies.

« XXII. Tout jugement du tribunal de cassation

sera imprimé et inscrit sur les registres du tribunal

dont la décision aura été cassée.

«XXIII. Chaque année une députation de huit

membres de la Cour de cassation sera admise à la

barre de l'Assemblée du corps législatif, et lui pré-
sentera l'état des jugements rendus, à côté de chacun
desquels seront la notice abrégée de l'affaire et le texte

de la loi qui aura décidé la cassation.

«XXIV. Un greffier, âgé au moins de vingt-cinq

ans, sera établi auprès du tribunal de cassation ; il

sera nommé par les membres de ce tribunal au
scrutin et à la majorité absolue; il choisira des com-
mis dont il sera responsable, qui feront le service

auprès des sections et du bureau , et qui prêteront
serment. Il ne sera révocable que pour prévarica-
tion jugée.»

— On fait lecture d'une lettre des administrateurs
des Hautes-Alpes; ils demandent la punition des dés-

ordres qui ont eu lieu à Béfort , et des armes pour
la garde nationale.

M. **"
: J'ai reçu hier une lettre de M. Chalons,

major de la placé de Béfort, par laquelle il m'an-
nonce qu'il va se rendre volontairement dans les

prisons de l'Abbaye.

— On fait lecture d'une lettre de M. le maire, qui
annonce la vente de plusieurs maisons faisant par-
tie des domaines nationaux.

— Sur le rapport fait par M. Menou an nom du
comité d'aliénation, l'Assemblée rend le décret sui-

vant :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui a
été fait par son comité d'aliénation des domaines
nationaux de la soumission delà municipalité de la

ville d'Orléans, faite le 10 juillet dernier, en exécu-
tion de la délibération de la commune de cette ville

du 9 avril 1790, pour, et en conséquence du décret
du 17 mars et 1 1 mai dernier , acquérir entre autres
domaines nationaux ceux dont l'état est annexé,
ensemble des estimations faites desdils biens, les 12,

13, H, 15, 1G, 17, 18, 19, 20, 23 et 25 octobre der-
nier, en conformité de l'instruction décrétée le

31 mai dernier, a déclaré et déclare vendre a la

municipalité d'Orléans, sise district du même lieu

département du Loiret, les biens compris dans l'é-

tat y annexé, aux charges, clauses et conditions

portées par le décret du i i mai dernier, et pour le

prix de 151,800 livres, ainsi qu'il est porté par les

procès-verbaux d'estimation et payables de la ma-
nière déterminée par le même décret. •

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU SAMEDI 20 NOVEMDRE.

M. l'abbé*** : Je suis chargé par vos trois comités i eu
nis, militaire, de constitution et des rapports, de vous ren-

dre compte de quelques erreurs commises par la munici-
palité de Troyes. Au commencement de la révolution, deux
compagnies, l'une de grenadiers et l'autre de chasseurs,

se formèrent dans cette ville pour y maintenir la tranquil-

lité ; bientôt après fut formée la garde nationale. Ces deux
corps vécurentlongtemps dans la plus parfaiteintelligence;

mal-; au mois de mai il se répandit parmi eu* des semences
de divisions. Les gardes nationaux se plaignirent des

épaulettes des grenadiers et des chasseurs.

Le municipalité prit, le 5 novembre présent mois, un ar-

rêté portant que les compagnies de grenadiers et de chas-

seurs seraient supprimées, pour être incorporées dans la

garde nationale. Les compagnies portèrent leur plainte au
département, qui fit défenses! la municipalité età la garde
nationale d'exécuter l'arrêté du 5. Le même jour, la mu-
nicipalité ordonna que, nonobstant le sursis prononcé par
le département, son arrêté du 5 serait exécuté. Le 9, le

le conseil-général du département, délibérant sur le se-

cond arrêté de la municipalité, persista dans son sursis, et

ordonna qu'il en serait référé à l'Assemblée nationale. Le
H, la municipalité prit une troisième décision, portant

qu'il sciait passé outre, nonobstant tout ce qui aurait pu
être arrêté par le département. Enfin, le 13, le département
décida qu'il enverrait deux députés extraordinaires auprès

de l'Assemblée nationale pour y solliciter justice.'Je ne
ferai aucune réflexion sur l'irrégularité de la conduite de

la municipalité, qui s'est fait un système d'opposition

contre l'autorité du département, et je me contenterai de
vous présenter, au nom de vos comités, le projet de décret

suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rap-

port de ses comités de constitution, militaire et des rap-

ports réunis, déclare qu'elle improuve la conduite de la

municipalité de Troyes comme présentant un système d'in-

subordination envers les corps administratifs supérieurs;

casse et annule les sentences, délibérations ou arrêtés de la

municipalité de Troyes, des 14 et 20 octobre dernier, 7 et

11 novembre présent mois, et lui fait défenses de récidiver

sous peine d'être poursuivie extraordinairement; décrète

en outre que la suspension provisoirement prononcée par

le conseil-général du département de l'Aube de l'exécu-

tion de la sentence rendue le k novembre présent mois

,

contre les deux compagnies de grenadiers et de chasseurs

,

tiendra jusqu'à l'organisation prochaine des gardes natio-

nales. »

Ce décret est adopté.
— Un jeune homme entre dans la salle et indique du

geste qu'il veut remettre une lettre à M. le président. —On
apprend que c'est un élève de M. l'abbé Sicard, instituteur

des sourds et muets. — Il remet la lettre à M. le prési-

dent, et l'Assemblée décide que son comité des rapports

lui en rendra compte a. l'ouverture de la séauce de de-

main.

— M. le président annonce que la fille de M. Riolles,

présente à la barre, vient de lui remettre une lettre de son

père, par laquelle il supplie l'Assemblée nationale de

convertir son emprisonnement en un simple état d'arres-

tation.

Cette réclamation est appuyée par plusieurs membres.

M. Lucas : Je demande l'exécution du décret qui porte

que AI. Riolles sera conduit dans les prisons de l'Abbaye;

je ne m'oppose pas cependant a ce qu'on prenne à son

égard toutes Ils mesures que l'humanité prescrit,

5a.

CoiiXiman'i ' °' '"•
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Bai ii proposition faite par M. Chapelier, le décret

Bolfanl est rendu :

• L'Assemblée nationale décrète que les administrateurs

chargés do département de la police de In ville de Paris

s'occuperont de procurera M. Riolles un appartement

commode dans l'abbaye Saint-Germain ou dans toute au-
tre prison. •

Ce décret est adopté.

M. CARgnE : Ce n'est qu'avec un sentiment doulou-
reux que le législateur s'occupe des lois pénales et de pri-

son ; mais la voix de l'humanité vous crie du fond des ca-
chots de ne pas laisser ainsi des accusés entassés dans les

lieux que la loi ne destine qu'à leur détention. Il y a deux
jours que le maire de Paris vous disait à la barre que la

maladie était près de prononcer des arrêts de mort dans
les prisons de Paris. C'est dans ces tristes circonstances
que la municipalité vous adresse une pétition instante à ce
sujet. Elle a fait transférer cinquante-trois prisonniers des
prisons du CluUclet dans celles de la Conciergerie du Pa-
lais; niais, ce soulagement étant trop faible, elle a fait cher-

cher un autre local, et ses commissaires n'ont trouvé que
le donjon de Vincennes qui pût y suppléer. Elle nous en a

rendu compte.

Le premier mouvement , la première pensée de votre

comité des domaines a été de repousser cette demande et

de ne point coopérer à tout ce qui pouvait conserver ce
donjon de Vincennes, auquel le despotisme avait donné
une destination horrible et bien digne de ses froides atro-
cités; mais l'état affreux des anciennes prisons de Paris, le

nombre immense de malheureux qui y sont, pour ainsi

dire, amoncelés, les dangers des maladies, augmentés par
une saison rigoureuse, et une sorte de réhabilitation don-
née à celte prison du despotisme en la transformant pour
quelques instants en prison légale, ontdéterminé votre co-
mité à vous présenter un projet de décret qui autorise pro-
visoirement la municipalité de Paris à faire transférer dans
les prisons de Vincennes les détenus que celles de Paris ne
peuvent contenir, et à y faire faire les réparations qui peu-
vent les rendre plus saines.

Le projet de décret mis aux voix a été consacré en ces
termes :

o L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui a été fait

par le comité des domaines de la demande formée par
la municipalité de Paris, touchée des inconvénients graves
qui peuvent résulter du trop grand nombre des personnes
détenues dans les prisons de Paris, décrète :

« Que ladite municipalité c:.t autorisée a se servir pro-
visoirement des prisons de Vincennes pour y faire transfé-
rer les prisonniers quecelles de Paris ne peuvent contenir,
et y faire faire en conséquence les réparations nécessaires.!

M. Larochefoucauld fait lecture de la série des arti-

cles décrétés sur la contribution foncière; il propose en-
suite des articles additionnels ainsi conçus :

TITRE II.

Art. XI. La cotisation des maisons situées hors les

villes, lorsqu'elles seront habitées par leur propriétaire et
sans valeur locative, sera faite à raison de l'étendue du
terrain qu'elles occupent, si ellesn'ont-qu'on rez-de-chaus-
sée, sera double pour celles qui ont un étage, triple pour
deux, et ain-i de suite pour chaque étage de plus, d

Le terrain sera évalué sur le pied des meilleures terres
labourables de la communauté.

XII. Quant aux maisons qui auraient été inhabitées
pendant toute la durée de l'année expirant au jour de la

du rôle, elles seront cotisées seulement à raison
du terrain qu'elles occupent, évalué sur le pied des meil-
leures terres labourables de la communauté.

« XV. Les mines ne seront évaluées qu'à raison de la
superficie du terrain occupé pour leur exploitation.

« XVI. Il en sera de même pour les carrières.
XVII. Quant aux carrières, il sera déduit un tiers de

leur ravenu net, en considération des frais qu'entraînent
leur ouverture et leur extraction.

TITRE V.

« V. Les rocevcui-6 des communautés qui n'auraient fait

aucune poursuite pendant trois années à compter du jour
où le rôle aura été rendu exécutoire seront déchus de
leurs droits.

XII. Le présent décret sera incessamment porté a l'ac-
ceptation du roi. d

II. Larochefoucauld: Le comité a pensé que ces décrets
deiaienl être présentés à l'acceptation du roi, et non à sa
sanction. En voici le motif. H a été décrété conslitutionnel-
lement que leroi pourra refuser sa sanction pendant deux
législatures: en matière d'impôts, ce serait un refus absolu.
Le comité a d'ailleurs pensé que tout ce qui est relalifaux
contributions publiques devait appartenir au corps législa-

tif, aux représentants élus par le peuple.
Les articles additionnels présentés par M. Larochefou-

cauld sont adoptés.

Suite des décrets sur l'organisation du tribunal de
cassation.

M. Chapelier présente la suite des articles sur l'organi-
sation du tribunal de cassation.

Après une légère discussion \çs articles suivants sont
décrétés :

« Il y aura près de la cour de cassation un commissaire
nommé par le roi, comme les commissaires de districts.

Ses fonctions seront du même genre.
« Chaque section de la cour de cassation se choisira

tous les six mois un président qui pourra être réélu.
Quand les sections se réuniront, elles seront présidées par
le pins ancien d'âge, et il n'y aura aucune préférence parmi
les autres membres.

Sur la forme de l'élection du tribunal de cassation.

« Art. I". Huit jours après la publication du présent
décret, les électeurs des départements qui auront été dési-

gnes par le sort pour concourir à la formation de la cour
de cassation se rassembleront pour élire le sujet qu'ils

croiront le plus propre à remplir une place dans le tribunal
de cassation.

«II. L'élection ne pourra être faite qu'à la majorité
des suffrages; si les deux premiers scrutins ne produisent
pas cette majorité, au troisième scrutin les électeurs vote-
ront sur les deux sujets qui auront réuni le plus de voix au
second, et, encasd'égalilédesuffrages, leplusancien d'âge
sera élu.

« Pour être éligible lors de la première électron, il fau-

dra avoir trente ans accomplis, et avoir pendant dix ans
exercé les fonctions déjuge dans une cour supérieure, un
présidial, sénéchaussée, bailliage ou juges royaux gradués
et d'exception, et par la suite dans un tribunal de district,

ou avoir, pendant le même temps, rempli publiquement les

fonctions d'homme de loi auprès de ces mêmes tribunaux,
l'Assemblée nationale se réservant pour la suite de décré-
ter les autres qualités qui pourront rendre éligible. »

La séance est levée ù deux heures et demie.

ACADEMIES.

Le lundi IS, la rentrée publique du collège royal s'est

faite à la manière accoutumée.

M. de Lalande, dont le nom est si célèbre dans l'astrono-

mie, et la vie si laborieusement utile pour les sciences, a ou-
vert la séance par une histoire de l'astronomie de l'année

et des découvertes dont celte science s'est enrichie. Il a
payé un tribut d'éloges aux femmes qui ont avancé les pro-
grès de l'astronomie, et le nom de Caroline Hcrsehel n'a

point été oublié. Le public a saisi avec plaisir îles détails

qui auraient paru arides si l'auteur ne les avait semés de ré-

llexions ingénieuses et faites pour délasser l'esprit dans la

route immense où il s'engageait avec lui. Celte manière do
traiter les sciences leur attire les suffrages de ceux même
qui n'ont ni le temps ni le désir de s'y appliquer.

M. Courmnd a lu un essai en prose sur l'éducation natio-

nale, fondée sur les principes de la nouvelle constitution

française; l'auteur y fait senlir la nécessité d'appliquer la

jeunesse aux travaux utiles : il veut que l'on dégage l'éduca-
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tion tic toute*; les supcrfluîtés qu'on y avait introduites d'a-

près nos anciennes institutions ; il a prouvé la nécessité des

beaux-arts pour former l'imagination et l'esprit, et leur

étroite correspondance avec les sciences.

M. Mauduit a lu un mémoire sur la rivière de Seine, où il

a établi la nécessité de bâtir un pont à l'endroit où est le

Pont-Rouge, et le danger qu'il y aurait de fermer cette

partie du cours de la rivière, comme on l'avait proposé.

M. Vauvilliera a lu la traduction d'une ode de Pindare,

dont le sujet ét.iit la victoire remportée par un citoyen de
Béotie à la course des chars attelés de mulets. L'imagination

du poète grec a passé dans la traduction française; on y a

applaudi plusieurs traits d'une grande beauté, tels que ce-

lui-ci en parlant d'une haute montagne : a Elle semble in-

viter le char du soleil à se reposer sur sa cime! »

M. l'abbé Delille, dont les vers charment toutes les séan-

ces où il les récite et qui augmente le concours des audi-

teurs partout où l'on espère de l'entendre, a termine celle-

ci par divers morceaux de son beau poème de l'Imagination,

grand ouvrage qu'il prépare, en six chants; il a parlé du beau
idéal en homme qui en a déployé toutes les richesses. La
peinture de l'art de la comédie, de l'épopée, de la tragédie,

a été saisie avec enthousiasme par les auditeurs , dont les

applaudissements ont interrompu à différentes reprises un
des hommes de France qui sait le mieux lire des vers. Il se-

rait difficile de rapporter les traits saillants qui sont partis

de l'imagination brillante de l'auteur, dont le goût est si sûr

et l'expression si élégante; mais tout le monde a retenu ce»

deux vers qui terminent la peinture de la comédie :

Ainsi l'oiseau léger, crédule et curieux,

Se vient prendre au miroir qui le montre à ses yeux.

le Dante lui a fourni des vers où respire cette sombre hor-

reur que le poète italien a répandue dans son Enfer. On n'a

pas été moins frappé du portrait de l'Arioste, dont tous les

caractères ont été renfermés dans un petit nombre de vers
qui en retracent la prodigieuse variété. Le portrait d'Homère
a également attiré les suffrages par le caractère de majesté
qu'il a su y imprimer. Ovide ne pouvait pas être oublié par
le poète de l'Imagination, qui a fait sentir l'art infini des

Métamorphoses»

Mais ce qui a redoublé le charme de cette lecture , c'est

le tableau de l'apologue et l'éloge de La Fontaine, qui rem-
plit le vide de l'Art poétique, où Ton sait queBoileau avait eu
la faiblesse de passer sous silence et le genre et le poète,
lui qui n'a pas dédaigné le sonnet, le rondeau et jusqu'au

triolet.

Le poème de F'Imagination, déjà fort avancé, deviendra
un des ouvrages classiques de notre langue, et l'on ne peut
trop inviter M. Delille à le terminer bientôt, pour ajouter à

nos richesses poétiques et soutenir cette partie de la gloire

nationale.

LITTERATURE.

Nous avons inséré dans notre n° 298 des vers de M. Le-

brun; il s'y était glissé des fautes considérables, que nous

corrigeâmes peu de jours après dans un errata; mais tout le

monde ne lit pas les errata, tout le monde ne se donne pas

la peine d'en reporter les corrections sur la pièce corrigée.

Cette pièce reste donc avec ses fautes. Nos lecteurs aime-
ront sans doute mieux lire deux fois quelques-uns de ses

vers, et les avoir tous dans l'exacte pureté du texte. Nous

ne redonnons cependant que !a seconde partie de ce mor-
ceau ; c'est celle dont l'intérêt est le plus vif dans les circon-

stances actuelles. Les six vers qui la terminent, et que nous

n'avions pas retenus d'abord, ont l'application la plus frap-

pante à ce que nous voyons sous nos yeux. La nation doit

aimer à reconnaître qu'elle avait depuis longtemps dans l'un

de ses plus grands poètes l'apôtre et le prophète de sa li-

berté.

Oui, le métier de roi veut pour apprentissage
La leçon du malheur et le conseil du sage.

Si dans son sein de tVr la dure adversité

Ne sevra quelque temps un prince trop flatté,

Il Hétrit ses aïeux , il usurpe leur trône.

C'est en vain que, paré d'une triple couronne,
A des peuples tremblants il impase sa loi ;

S'il n*a point fait d'!i< iircut, il n'est pal eneor roi.

La voila l'huile sainte et l'infaillible marque
Qui doit seule à nos yeux consacrer un monarque.
Le trône a ses devoirs : le plus fier potentat

N'est que l'agent du peuple et l'homme de l'Etat.

Quand sur un bouclier, dans les champs de la gloire,

Nos pères belliqueux, ces fils de la Victoire,

Elevaient un soldat en invoquant les c'icux,

Ce roi, né leur égal, eut-il d'autres aïeux

Que son cœur et son bras, ses vertus, son roura^c?
D'une gloire étrangère il aurait fui l'outrage;

Il devint son ancêtre, et son autorité

Eut le dépôt des luis et de la liberté.

De ses devoirs sacrés s'il a perdu la trace,

S'il n'a d'autre vertu que l'orgueil de sa race,

Qu'il ose remonter sur l'antique pavois.

Et de nos fiers aïeux redemander les voix ;

Leurs ombres frémiraient de se donner pour maitrci

Ces rois qui n'ont de roi qu'un trône et des ancêtres.

Tyrans, disparaissez; malheur au souverain

Dont l'orgueil s'appuierait sur un sceptre d'airain.

Un roi serait plus grand s'il voulait moins prétendre,

Si, plus digne du trône, il osait en descendre,
Citoyen couronné, roi sans garde et sans cour,

Monarque par la loi, souverain par l'amour.

AVIS DIVERS.

L'éditeur des Etr enn es financières , ou Recueil des matiè-
res les plus importantes en finance, banque et commerce,
trop occupé pour mettre en ordre les matériaux qui doivent
composer le volume de 1791, propose de céder, à des con-
ditions avantageuses, ce qui lui reste des deux premiers vo-
lumes de cet ouvrage au rédacteur qui voudrait en entre-

prendre la continuation. L'accueil que le public a fait aux
volumes de 1789 et 1790, joint aux bons témoignages que
les journaux se sont accordés à en rendre, prouve qu'étant

continués avec soin ils ne peuvent qu'être de plus en plus

recherchés.

S'adresser à M. Dubu, rue des Vieux-Augustins, n° 26.

— M. Charles ouvrira ses cours de physique expérimen-

tale en son cabinet
,
place des Victoires, n° 1G, le jeudi

25 novembre 1790, le matin à onze heures, et le soir à six

heures. Ces deux cours auront lieu les mardis, jeudis et sa-

medis; ils seront de soixante leçons et dureront cinq mois.

GRAVURES.

Quatre portraits, faisant partie delà collection de MM. Ica

députés les plus distingués à l'Assemblée nationale, dessinés

d'après nature par M. Guérin, et gravés avec le plus grand

soin par M. Ficssinger. Ces portraits sont ceux de MM. l'abbé

Sieyès, Barnave, l'abbé Montesquiou et Barère (dit Vieuzac).

La vente s'en fait chez M. Ficssinger, graveur, quai des

Augustins, n° 71, au troisième; chez les marchands d'es-

tampes, à Paris, et chez les principaux libraires du royaume.

LIVRES NOUVEAUX.

Description historique, physique et géographique de la

France^ divisée en déparlements, subdivisée en districts; et

présentée d'après sa nouvelle organisation civile, militaire

et ecclésiastique; i vol. in-4°; par M. Robert, géographe
ordinaire du roi, de l'Institut de Bologne, membre de l'A-

cadémie royale des Sciences de Berlin ; qui contiendra :

1° La position et les limites de chacun des départements,

leur subdivision en districts, la division de ceux-ci en can-

tons, et la dénomination sous laquelle chacun d'eux sera connu

à l'avenir, en désignant les capitales de départements, les

chefs-lieux de districts et ceux des cantons ;

2° Les sièges épiscopaux et métropolitains des divers dé-

partements, avec indication de ceux qui ont été supprimés,

de cem qui ont été conservés, et de ceux qui sont de créa-

tion nouvelle
;
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s" T.i'< nouveaux trihunani judisHoire :

4° A (nielle provinoe on quelle partie «le nos anciennes

provmoea répondent ohaque département, district ci canton;

s° Les forces militaires de chaque département ;

6» La description géographique de chacune des nouvelles

divisions et subdivisions de l'empire, son sol, ses produc-

tions, son commerce, ses manufactures, ses rivières, ses mon-

tagnes, ses canaux, son climat, sa population, ses monu-

ments anciens ou modernes, les hommes célèbres qu'il a

produits, les améliorations dont 11 «si susceptible, les révo-

lutions qu'il a successivement éprouvées, les degrés de lon-

gitude et de latitude de ses rilles, suivant les observations

les plus récentes, et leurs distances tant entre elles récipro-

quement que de la capitale du royaume.

Cet ouvrage sera imprimé sur papier carré fin de Limo-

ges, en caractères neufs, et l'édition, surveillée par l'apteur,

sera Ircssoignée. 11 formera un volume in-4°, do 7 à 800 pages,

caractère

Le prix de la souscription sera de 12 liv., broché en car-

ton, er de II liv, 8 sous en feuilles. On souscrit, à Paris,

chez MM, Descnnc, libraire au Palais-Royal ; Ilarois jeune,

<|ini des Auguslins; lit lin, rue Saint-Jacques ; Laurens jeure,

imprimeur-libraire, même rue, et chez les principaux li-

braires du royaume et de l'étranger.

—Recherches sur les Cours et les Procédures criminelles

d'Angleterre, extraites des Commentaires de Blackstone sur

les lois anglaises; précédées d'un discours sur les princi-

pales dispositions de ces procédures et sur l'abolition de la

peine de mort; avec celle épigraphe : The liberties of En-
gland i-annot but subsist so long ofthis palladium rcmains

wcrid 'nul inviolate. Blackstone. « Les libertés de l'Angle-

terre ne peuvent, être qu'impérissables, tant <pic ce palla-

dium reste vierge et sacrée. » Par M. Verniuliao-Sainl-

M.aur. A Paris, chez M. Maradan, libraire, hôtel de Château-
Vieux, rue Siinl-Anilré-des-Arcs.

Cet ouvrage , dont le succès a devancé l'annonce que
nous en faisons, ne pouvait paraître plus à propos que dans
un moment où l'on s'occupe de la procédure criminelle et

d'un plan sur cet objet important, assorti à notre nouvelle
constitution. L'utilité de celui que nous annonçons s'est fait

sentir par l'influence qu'il peut avoir eue dans l'établisse-

ment des jurés, l'un des plus grands bienfaits que la France
ait reçus de ses législateurs. L'auteur, dans un discours pré-
liminaire écrit avec une grande énergie, a développé sur
les lois pénales des principes dignes d'être médités dans
l'Assemblée nationale. Il est difficile, après l'avoir lu, de ne
pas être pénétré de la justice de l'abolition de la peine de
mort. Cette peine est exclue en effet d'un plan do code pé-
nal que l'auteur propose. Il pose en principe qu'un bon gou-
vernement doit (Tire le premier chapitre de ce code. La plu-

part des idées de ce discours nous paraissent dignes d'être
consacrées par des décrets auxquels le civisme applaudirait,
et que l'humanité accueillerait avec transport.

— Caractères et Anecdotes de la Cour de Suéde. Paris,
chez Buisson, libraire, rue H.uiu feuille ; in-s" tle Si* pages.
Prit : 3 liv., broché, et 5 liv. 10 sous, franc de port, par la

poste.

— Discours prononcé par M. l'abbé Phelippes, lors de la

bénédiction qu'il a faite du drapeau de la garde nationale
de Bazoches-lcs-Callcrandc s, le n octobre 1790. A Paris,
de l'imprimerie de M. Knapcn et fils, pont Saint-Michel.

— Poésies diverses
, par M. Guyetand (du Mont-Jura). A

Paris, de l'imprimerie de M. Clousicr, imprimeur du roi, rue
1c Sorbonno; in-8° de 180 pages.

— La véritable édition du mémoire de M. L.-P—Joseph
a Orléans se trouve chez M">« la veuve d'Houry, rue Haute-
renille, n° 14.

— Œuvres de Law, contrôleur-général des finances sons
le régent, contenant les principes rai le numéraire, le com-
merce, le erédil el les banques, a,yec 'h s notes. A Paris
eln i Unisson, rue Hautcfouille. l'rix : 4 liv. 4 sous, broché,
et S liv. franc de port, par la poste.

— Bibliothèque choisie de contes nouveaux ou traduits
des auteurs anciens cl modernes les plus célèbres dans le

genre agréable
, lendrc , badin ou anccdut i que , propres a

servir de fuite aui Bibliothèques des romans, à celles dites
amusante, de campagne, etc. A Paris, chez M. Koye, li-

braire, quai des Auguslins; 16 volumes d'environ 300 pages.

SPECTACLES.

Académie P,oïalb DE Musiqub. — Auj. Tarare, opéra
en 3 actes.

Théâtre de la Nation. — Auj. la 3e représ, des Coups
de l'amour et de la Fortune, ou le Siège de Barcelone,
comédie de Quinatilt, retouchée pnrlmhcrt, avec tout son
spectacle; prec. de la Jeune Indienne, comédie en un acte,
en vers.

Théâtre Italien.— Auj. la 22 e représ, des Rigueurs du
Cloître, et Raoul Barbc-lïlcuc.

Théâtre DRMoNsrr.cn. — Auj. la 6* représ, du Procès
de Socratt, ou le Régime des anciens temps, pièce en trois

actes, en prose, suivie des Esclaves par amour, op. fran-
çais en 3 acles.

Dem. l'Ilnlitina in tondra, opéra italien, musique dcl
Signor Cimarosa.

Théâtre do Palais-Royal. — Auj. Verseuil, en 3 ac-
tes, en prose; l'Amour et la Raison, en un acte, en prose;

le Revenant, en deux actes, en prose, suivi d'un divertis-

sement.

TUÉATRE DE MADEMOISELLE MONTANSIER , au Palais-

Royal, — Auj. la 30 représ, du Sourd, ou l'Auberge
pleine, com. en 3 actes, prec. des Noces cauckoiscs, opéra
en 2 actes.

Ambicc-Comique. — Anj. la 3 e représ. deNiza et Bikir,
com. en 2 actes, préc. de l'Artisan philosophe, pièce en
un acte, lerm. par la 25 e représ. d'Hercule et Omphale.

Comédiens de Beaujolais.— Auj. Ia2 c rt'prés. du Sourd,
ou l'Auberge pleine, com. en un acte, préc. d'Alexis et

Rosette, mélodr. en un acte, el teim. par le Tuteur marc,
opéra-bouffon en 3 actes.

Théâtre-Français comiode rt lyrique. — Auj. la 3 e rc-

prés. des Parents réunis, ou l'Amant sculpteur, opéra-
bouffon en un acte, suivi des Coquettes dupées, lerm. par
le Rendez-vous.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL DE VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont 'a la lettre L.

Cours des changes étrangers à 00 jours de date.

Amsterdam 50 ;

Hambourg 211 i

Londres 25 ;,
'

Cadix 16 1. 13 s

Madrid 16 I. 14 s

Gènes 103, \ 4
Livourne. . . 112, 111 A

Lyon, Saints. ... à ; p

Bourse du IQnovemore.

Actions des Indes de 2500 liv 2080, 77 \ s. '
p

Emprunt d'octobre de 500 liv 400, 397
Loterie royale de 1780, à 1200 liv 7 b— Primes sorties. 1789 2 b
Loi. d'avril, a. 600 liv. le billet. 1788, s p. \, b— d'octobre ù 400 liv. le billet. 17SS s. . . . 7, 7 b

1789 s 2 -; b
Empr, de dcc. 17S2 qtiitt. de fin. . . l\, 4 '„ 5 \, 5. 3 ;, p— de 125 mil], déc. 1784 4 1, f ], 4 \ { b

1789, 1790, s. ... ;, ;, \ b— de 80 millions avec bull 7, J, 7 b
— sansbull

J, ±, p. pair. {, 2p
1888. s 2 b.

— sort, en viager, juillel 6 ; b
Bulletins 77 ,'

Actions nouv. des Indes 926,25, 20
Caisse d'ese 3580
Demi-caisse 1790
Quittances ree. d'effels sortis \, [,

i p
Emprunt de novembre 1787. a 5 p. " 880— de 89 millions, d'août 1789. . 3 ;, ;, 4, 3 ;, 4 ; p
Assurances contre les incendies 528
— A vie 445



D'APRÈS UNE GRAVURE DU TEMPS.

L'abbé Sieyès, députe des Communes de Paris à l'Assemblée constituante.
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No 32G. Lundi, 22 Novembre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
TURQUIE.

Des nouvelles très incertaines, arrivées des frontières de

la Pologne et reçues à Varsovieà la fin d'octobre, annoncent

que les Russes se sont emparés d'ismaïlow et que le siège

de la forteresse de Kilia est commencé. On dit aussi que

Braïlow est pris. Aucun de ces bruits ne peut être adopté

avant d'avoir été confirmé par une voie plus sûre... Un
autre avis encore au^i mal fondé, c'est que neuf mille vo-

lontaires délacliés par M. le prince Polemkin ont répandu

l'alarme jusqu'aux faubourgs de Conslantinople.

On n'a point de nouvelles certaines de l'état des affaires

de ce côté; on est 1res impatient d'en recevoir. On craint

que la défection des troupes asiatiques, si elle a lieu,

comme on l'appréhende, n'affaiblisse beaucoup l'aimée du

grand-visir.

ANGLETERRE.
De Londres. — Le bruit court ici que M. Pitt doit de-

mander au parlement , qui va rentrer le 25,1a permission

d'ouvrir un emprunt de k millions sterling pour faire face

aux dépenses que la guerre dont la Grande-Bretagne était

menacée a exigées du ministre.

Le roi, de l'avis de son conseil et par uue proclamation,

vient de révoquer la prime accordée aux matelots, sol-

dats, etc. ,
qui devait a\oir lieu jusqu'au 20 octobre der-

nier. Cette révocation est du 10 de novembre, et les en-

couragements jugés ci-devant utiles au service de Sa Ma-

jesté ont dû cesser d'être payés à partir de cette époque.

On est certain aujourd'hui que le parlement s'assemblera

le 25 de ce mois; mais le choix de l'orateur et la cérémo-

nie du serment que les membres doivent prêter renvenont

au milieu de la semaine suivante la discussion des grandes

affaires qui l'ont fait convoquer. Au reste, l'élection de

l'orateur ne sera pas ce qui apportera le plus de retard,

tous les suffrages se réunissant sur M. Addington, qui a

déjà rempli celle place importante. Les premières séances

seront probablement très nombreuses, car on assure que les

membres de l'un et de l'autre parti ont été prévenus par

une lettre circulaire de l'intérêt majeur des objets qui vont

les occuper,

INDES-ORIENTALES.

Des lettres de Bombay, en date du 18 avril, portent

que, les Anglais ayant intention d'effectuer une invasion

parle Nord et dans les Etats deTippoo-Saïb, le lieutenant»

colonel Cockerell a pris le commandement de six bataillons

de ripayes du Bengale et d'un détachement d'artillerie

pour se rendre à Hyder-Abad, où dix mille chevaux, fournis

par le nizam, doivent aller le joindre. Les Marhaltes , ren-

fbreés par un corps de troupes de la Compagnie, se pro-

posent de recouvrer le pays de Gooty que ce prince leur a

enlevé. Le colonel Musgrave a rassemblé quatorze mille

hommes de troupes réglées à Trichenipaly, et l'armée prin-

cipale, sous les ordres du colonel Nixon, établit son camp

àWallajabad; et ces jours derniers le 75 e régiment et deux

bataillons de cipayes s'en sont détachés, sous la conduite

du colonel Hartelny, pour aller se réunir aux forces qui sont

en ce moment sur la côte de Malabar, destinées à rouvrir

les retranchements qui protègent les frontières du rajah de

Travancorc. Ce prince a jusqu'ici courageusement repoussé

les attaques tentées par Tippoo-Salb.

S'il faut en croire les bruits qui se répandent à Bombay,

le colonel Abcrcrombie, gouverneur de cette place, veut

enrégimenter la milice et aller lui-même à sa lète se réu-

nir à l'armée. On donne pour certain queTippoo-Saïb est

présentement dans les environs de Dendigal, ù la tête de

seize mille hommes de cavalerie avec lesquels il se propose

de fondre sur le pays au premier mouvement des troupes

anglaises. Ce prince ambitieux et cruel s'etant attiré la

haine de toutes les puissances de l'indostan par les traite-

ments barbares qu'il a fait essuyer aux naturels, il sera

facile de trouver des ennemis à lui opposer, pour découcer-

1" Série. —Tome VU

ter tous ses projets; d'ailleurs les Etats du rajah de Travail,

core étant montueux et en partie couverts de bois, la cava-

lerie de l'injuste agresseur ne pourra probablement pas y
pénétrer.

HOLLANDE.
D'Amsterdam, le 13 novembre. — L'argent de banque,

qui a toujours eu l'avantage sur l'argent cour n

depuis quelque temps tombé presqu'au pair; la baisse

continuant toujours pendant ces derniers mois, la diffé-

rence était déjà considérable au préjudice de l'argent de

banque, et les bruits les plus fâcheux commençaient à se

répandre. La régence d'Amsterdam a voulu y porter un
piompt remède par une notification qu'il est utile de faire

connaître, et dont voici la traduction :

« Les bourgmestres et régents de la ville d'Amsterdam,
ayant appris que différentes causes ont contribue à faire

baisser d'une manière inouïe le prix de l'argent de banque,

comme aussi qu'on répand dans le public que cet argent

n'a qu'une valeur imaginaire, et que la banque se trouve

hors d'étal de réaliser en cas de besoin l'argent de banque
courant, ont jugé en conséquence nécessaire de pourvoir

provisoirement au maintien du crédit de la banque, si né-

cessaire au commerce, et principalement dans l'étranger,

où quelques-uns ne manqueront pas de répandre les idées

les plus désavantageuses.

• A ces causes, les bourgmestres et régents susdits, con-

sidérant que l'on fait fondre et transporter hors du pays

une grande quantité d'espèces d'or et d'argent, prévoyant

qu'il en sera fait de même à l'égard de l'or et de l'argent

monnayé appartenant en propre a la banque, lorsqu'il sera

exporté, et voulant montrer que c'est à torl qu'on attaque

le crédit de la banque, afin de tranquilliser ceux qui ont

conçu quelque soupçon contre la solidiléoul'adminislralion

de cet établissement, ont autorisé les commissaires de la

anque à payer, à compter du 17 novembre prochain, à

ceux qui ont un compte en banque, le montant de leur

compte, en tout ou en parlip, en barres d'argent au coin de

la ville et à l'essai convenable qui en sera fait, à laison de

Q. 20, 15, argent de banque, le marc fin, pour le mois cou-

rant, et ensuite au prixqui sera fixé de mois en mois, sans

en payer un quatrième pour 100 en le retirant, et à re-

piendre en tout temps lesdites barres d'argent, au coin et

au titre de cette ville, au même prix et sans aucune déduc-

tion , ainsi qu'à créditer pour cela en compte le porteur ;

bien entendu cependant que cette faculté ne sera accordée

qu'à ceux qui ont sur leur compte fi. 2,500 à fl. 2,600 et

au-dessus, et qu'une même personne ne pourra écrire eu

banque de ladite manière, en un jour, que fl. 50,000; au

reste, le tout sans préjudice de la restitution ordinaire des

espèces d'or et d'argent déposées en banque, ou qui pour-

raient y être déposées encore, lesquelles seront comptées

sur-le-champ, en produisant les récépissés.

n Publie à son de cloche, le 12 novembre 1790, en con-

naissance de leurs vénérables susdite

Signé H. Hotgens.

FRANCE.
De Paris. — « L'auteur anonyme de l'écrit inséré an

numéro 138 de votre feuille s'est permis, monsieur, de ca-

lomnier les motifs du voyage que madame Montboissier

vient de faire au Pont-du-Chàleau. Je n'arrêterai pas

l'attention de vos lecteurs sur le genre inouï d'inquisi-

tion qu'on établirait envers les citoyens si on les sou-

mettait à rendre un compte à la société entière de leurs

actions les plus simples. Je sens même, en cédant a l'obli-

gation qu'on m'impose, combien il sera indiffèrent pour le

public d'apprendre que madame Montboissier ne •

due dans un lieu qui forme le centre de mes pos

que pour y reprendre le cours de mes affaires, suspendu

par une absence de plus de vingt mois. Hais ce qui mérite

l'animadversion des hommes sensés et ce que je leur dé-

nonce à mon (oui', c'est la uialiguilé ou l'aveuglement d'un
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écrivain qui livre ."i des soupçons odleus une personne dont

toutes les actions ont été honorables, cl ne craint pas de

compromettre un corps d'administrateurs dignes dp la con-

Bance qu'ils ont obtenue, et des citoyens dont le n l'au-

rait jamais du être mêlé ù une querelle qui leur est

étrangère.

« L'établissement d'une pelière au Pont-du-Chateau
remonte à une haulc antiquité. Los droits qui s'y sont tou-

jours perçus au profit du seigneur n'ont rien de commun
avec le régime féodal ; ils ont élé dans le principe l'indem-

nité des travaui entrepris dans le lit de la rivière, de
bancs de rocs extirpés pour en assurer la navigation. Ces
droits, toujours chargés d'un entretien annuel, ont été ga-

rantis par l'acte solennel de donation d'ilumbert, dauphin
de Viennois | & la couronne, et confirmés par différents

jugements,
a La pelière nouvelle, substituée à l'ancienne et con-

struite à grands frais, a assuré la solidité du pontet Idcîlité

le commerce de la rivière; elle entrelient encore pour le

service public des moulins qui ne sont point banaux, qui,

dans des temps de sécheresse et dégelées rigoureuses, ont
élé la seule ressource de tout un canton.

o Attaqué de nouveau dans ma possession, non au dé-

partement, mais à l'Assemblée nationale, j'ai cherché a
éclairer son jugement par un mémoire que j'ai répandu.
Le public a pu y remarquer l'esprit de modération qui
caractérise ma défense; nies intérêts personnels m'ont paru
se lier avec l'intérêt général , et c'est sous ce dernier rap-
port que je les ai principalement défendus. L'Assemblée
nationale en jugera, et je recevrai sa décision avec respect,

comme je l'attends avec constance.

» J'ui rétabli les faits, mon devoir est rempli; celui de
tout lecteur impartial est de vouer la calomnie au mépris
qui lui est dû.

Il MONTEOISSIER. H

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Chassel.

SÉANCE DU JEUDI AU SOIR.

Un de MM. les secrétaires fait lecture de la notice

des Adresses, parmi lesquelles se trouve une lettre

du directoire du département d'Indre-et-Loire, qui
demande des secours pour ceux des habitants de ce
département qui ont essuyé des pertes par le débor-
dement de la Loire. Cette Adresse est reuvoyée au
comité des finances.— On reçoit à la barre une députation des admi-
nîstrateurs du département de la Haute-Garonne.
M. Ferès de Lagesse porte la parole :

« Nous venons dénoncer à l'Assemblée nationale
une lettre incendiaire de M. l'évèque de Mirepoix,
qui prêche ouvertement la rébellion contre vos dé-
crets. Le chapitre de Toulouse, auquel cette lettre a

été envoyée, a déjà fait entendre des protestations.

On emploie tous les moyens pour provoquer la dés-

obéissance du peuple contre vos décrets sur la con-
stitution civile du clergé. Si L'Assemblée le désire,

nous lui lirons la lettre de M. l'évèque de Mire-
poix, etc. •

Plusieurs membres demandent le renvoi au co-
mité des recherches.

M. Tbbilhard : Les comités ecclésiastiques, des

rapports et des recherches, sont déjà saisis de celle

allure. Je demande que vous les chargiez de vous
en faire incessamment le rapport.

Cette proposition est adoptée.— On lit une lettre signée par vingt-deux officiers

du régiment Royal-Liégeois, donl voici l'extrait :

« Permettez que les officiers de Royal-Liégeois,
qui déjà ont eu L'honneur de vous taire parvenir,

par l'organe de l'un de leurs chefs, l'expression de
buis véritables sentiments, vous oflrent leurs re-

merciements sur le décret que vous avez rendu en

laveur de ceux de nos chefs qui ont été accusés de-
vant vous. En leur donnant par votre décret les

moyens de se justifier d'une manière légale, vous
nous rendez, pour ainsi dire, déjà ces chefs estima-
bles, dont nous regretterions à jamais la perte. •

M. Lanjuinais : Voici une Adresse d'une nou-
velle espèce de garde nationale très intéressante;
c'est celle de la légion des Amazones de Vie (dépar-
tement des Hautes-Pyrénées); elles veulent donner
l'exemple de lotîtes les vertus chrétiennes, civiles et

patriotiques, el surtout de l'exécution des lois. Elles
se sont armées pour servir, en cas de besoin, de
troupes auxiliaires aux gardes nationales.

— Adresse du régiment de cavalerie
« De tous les temps la cavalerie a été réputée comme
L'un des meilleurs corps de l'armée; composée
d'hommes robustes, elle fait le service à pied et à

cheval, et s'est distinguée dans un grand nombre
d'occasions. Elle a toujours vu avec peine l'exis-

tence de plusieurs corps privilégiés dans son sein
;

le corps des carabiniers, par exemple, jouit encore
d'une haute-paie dans la nouvelle organisation; ce-

pendant vingt-deux de nos régiments de cavalerie
sont plus anciens que les carabiniers. Nous ne som-
mes pas jaloux du bien que l'Assemblée nationale
fait à des Français, quoique nous ayons rendu les

mêmes services* qu'eux; mais les carabiniers étant

dans l'impossibilité de remplir les fonctions de gre-
nadiers, nous la prions de ne plus les qualifier de ce
titre dans ses décrets, et de ne pas les l'aire recruter
dans la cavalerie. Les motifs de ces pétitions sont
développés dans notre mémoire
— Un député dénonce un libelle aristocratique et

incendiaire répandu avec profusion dans sa munici-
palité. Cette dénonciation est renvoyée au comité
des recherches.

M. Gossin, au nom du comité de constitution :

Les pétitions successives et très éloignées les unes
des autres que forment les départements, soil pour
les établissements des juges-de-paix, soit pour ceux
des tribunaux de commerce, ne permettent pas de
vous les présenter en masse. Cependant il est très

instant que la distribution de la justice se fasse dans
le royaume, et chaque ville, chaque département
presse votre comité de vous proposer des décrets
qu'ils regardent comme très instants et ne pouvant
se différer. Telle est, par exemple, la ville de Lyon,
dont les citoyens actifs sont actuellement assemblés.
L'assemblée administrativedudépartementdeRhône-
et-Loire, séant en cette ville, demande, ainsi que le

district et la municipalité, la nomination de douze
juges-de-paix pour la ville et ses trois faubourgs. La
population de Lyon est de cent cinquante mille àmes
indépendamment de ses trois faubourgs, qui sont
très considérables, et tellement situés qu'il leur faut

une justice de paix séparée... Plusieurs autres villes

demandent des tribunaux de commerce. Votre co-
mité de constitution s'est assuré, d'après les instruc-

tions qu'il a prises, que ces tribunaux n'étaient nul-
lement nécessaires ni à Riom, ni à Clermonl-Fer-
rand, ni même dans d'autres villes; niais il a été

obligé de se conformer a votre décret, d'après le-

quel la demande de l'administration de département
suffit pour autoriser la formation de ces établisse-

ments. Nous vous proposons donc les décrets sui-

vants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport
du comité de constitution sur les pétitions des directoires

des départements de Roone-et-Loire, d'Indre-et-Loire, de
la Somme et du l'uy-de-UOme, décrète ce qui suit :

« 1° Il sera établi douze juges-de-paix dans la ville de
Lyon et ses faubourgs, savoit i netil dons l'intérieur de
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ladite ville, lesquels auront pour ressort de leur juridic-

tion le territoire déterminé et fixé par les limites tracées au
plan arrêté par le directoire du département le 13 de ce

mois; les trois autres seront nommés pour les faubourgs de

la Guillotière, de Vaise et de la Croix-Rousse.

o 2° Il sera nommé deux juges-dc-paix dans la ville de
Tours, dont les ressorts auront pour limites celles déter-

minées par le département d'Indre-et-Loire.

s 3" Il sera établi des tribunaux de commerce dans les

ville d'Amiens, Abbeville, Clermoul-l'errand , Rioui et

Ambert.
«4° Les juridictions consulaires actuellement existantes

dans celles desdites villes où elles étaient établies conti-

nueront leurs fonctions, nonobstant tous usages contraires,

jusqu'à l'installation des juges qui seront élus conformé-
ment aux décrets.

o 5° Les nouveaux juges seront installés et prêteront

serment en la forme établie par l'article VII du décret sur

l'organisation de l'ordre judiciaire. »

Ces décrets sont adoptes sans discussion.

— On reçoit à la barre une députation de la garde
nationale de Pontoise.

L'orateur de la députation : Les citoyens de Pon-
toise, assembles pour la nomination d'une nouvelle

municipalité, et la garde nationale de cette ville,

indignes des complots Formés contre la constitution,

et qui ont menacé dernièrement la vie d'un de ses

plus zélés défenseurs, nous ont députés vers vous
pour vous prier de réprimer les entreprises des en-
nemis de la liberté et de déployer contre les duels

toute la sévérité des lois. Nous attendons une loi sé-

vère de votre part ; elle vous acquerra de nouveaux
droits à la reconnaissance que vous ont déjà méritée
vos utiles travaux.
— Attire députation de la garde nationale de

Sèvres, qui dépose sur le bureau un sac de 210 liv.— Députation du département de Seine-et-Oise.

L'orateur de la députation : Sur cinq cent mille

âmes qui forment la population de notre départe-
ment, nous avons aujourd'hui cinquante mille ci-

toyens sans travail par la cessation des dépenses que
les dilapidations de la cour permettaient autrefois

aux riches. Ces infortunés attendent de vous des
secours dans la misère où les ont réduits les pertes

momentanées que leur a fait essuyer la révolution :

ils ont votre humanité, ils ont vos décrets pour ga-
rants du succès de leurs demandes. Notre départe-
ment entier offre le spectacle de la détresse la plus
profonde. Chaque jour nous sommes accablés de ré-
clamations, nos séances sont troublées par les lamen-
tations des malheureux; ils meurent de faim. La
sûreté publique, l'achèvement de la constitution

exigent impérieusement que vous leur donniez des
secours. Il est dans notre département une infinité

de travaux utiles à l'agriculture qu'on pourrait en-
treprendre, des grandes roules, des canaux, des éta-

blissements publics, et l'intérêt général et l'intérêt

particulier se. réunissent pour en l'aire apercevoir
l'utilité. C'est à des travaux de ce genre que doivent
être désormais employées les sommes que les dilapi-

dations du trésor public faisaient autrefois servir à

des travaux sans utilité et au luxe de quelques par-
ticuliers.

M. le Président : L'Assemblée nationale, con-
somment occupée du bonheur du peuple, a en-
tendu avec intérêt les demandes que vous lui laites;

elle les examinera et vous fera connaître sa déci-
sion.

— Députation des maîtres de postes de toutes les

parties du royaume.
Jlf. Dramard, orateur de la députation : - Les

maîtres de postes des différentes parties du royaume
nous ont députés vers vous pour soumettre à voire
justice età vos lumières un projet d'utilité publique

que nous avons conçu, et qui consiste dans la réu-
nion des messageries aux postes. Sa solidité et les
moyens d'exécution de noire projet présentent pour
l'Etat et pour le public des avantages que nul autre
ne pourrait lui procurer. Augmenter, s'il est néces-
saire, le nombre des voitures, fournir pour les rou-
tes de toutes les grandes villes des voitures particu-
lières à deux , à quatre places, toujours en état de
recevoir les voyageurs, plus légères et plus commo-
des

, et qui n'écraseront plus les routes comme les

voitures actuelles, servir le public à un prix beau-
coup plus modique qu'il ne l'est aujourd'hui, telles
sont les bases de notre projet. Si la nation l'accepte
pour lui donner des preuves de notre reconnais-
sance

, nous proposons d'entretenir plus de cinq
mille chevaux pour les convois d'artillerie et des
postillons pour les mener à la guerre. Ces hommes,
accoutumés à braver sur les routes les rigueurs des
saisons, et des chevaux faits à la fatigue et aux tra-
vaux les plus durs, seront en état de remplir en tout
temps les vues du pouvoir exécutif. »

— Un prêtre, directeur de l'hôpital de la Salpè-
trière, succède a la députation des maîtres de postes
et porte la parole :

o Une victime du fanatisme religieux de quelques prêtres
et d'un grand-vicaire de Paris, qui n'a pu obtenir justice
de la municipalité, vient implorer la justice del'Assemblée
nationale contre le despotisme épiscopal. Depuis longtemps
on a demandé l'abolition de l'usage qui défend aux pauvres
ou aux prisonniers de sortir sans montrer un billet de con-
fession. Une femme qui n'a pas voulu déroger aux règles
de sa religion ni trahir sa conscience a été emprisonnée; le

désespoir s'est emparé de son cœur; prête à rendre le der-
nier soupir, elle a repoussé la main du confesseur en di-
sant : « Voila la cause de ma mort et de ma damnation ; s

et elle est expirée Depuis que vous avez décrété la

liberté des opinions religieuses, j'ai pensé qu'il n'était plus
possible de tolérer un pareil abus. Comme directeur de la

maison , j'ai prié madame la supérieure de ne plus exiger
de billets de confession, en lui disant que je n'en donnerais
plus. Tel est le motif pour lequel le grand-vicaire m'a des-
titué et m'a ôté mes pouvoirs. Victime du fanalisme et de
la superstition des sœurs et de quelques prêtres, je me suis
adressé à la municipalité. Elle a décidé que je conserverais
ma place, et que le graud-vicaire serait tenu de me rendre
mes pouvoirs.

o II a constamment refusé de se soumettre et à l'arrêté

de la municipalité et aux réclamations de six mille pauvres
delà maison; on a même été obligé d'employer des forces

pour contenir l'indignation de ces derniers... Je prie l'As-
semblée de m'autoriscr à prendre à partie le grand-vicaire,
et de déterminer les movens de résister au despotisme et
aux obstacles que le fanatisme oppose à la constitution. •

M. Lanjlimais : Le comité ecclésiastique a pris

connaissance de cette affaire ; il peut attester les fails

qui viennent de vous être exposés. 11 ne faut pas que
le fanatisme de quelques prêtres et de quelques re-

ligieuses puisse faire destituer de son emploi un di-

gne ecclésiastique qui l'a toujours exercé avec
distinction et probité. 11 faut charger votre comité
ecclésiastique de vous faire incessamment un rap-
port sur celle affaire.

Cette proposition est adoptée.

Députation d'une section de la ville de Paris, dite

de la Halle aux Blés.

L'orateur de la députation : « La section de la

Halle vous prie avec instance de porter une loi

i outre les duels, contre cet usage qui tient plutôt de
la férocité que du courage, puisqu'il était ignoré

des peuples les plus courageux de l'antiquité. Les

lois actuellement existantes sont plus sévères que
justes, car elles condamnentégalement à l'echafaud

celui qui de sang -froid a osé provoquer son sembla-

ble et celui qui a eu la faiblesse de se rendre a la
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provocation. Nous vous prions die déclarer q le la

, „. ,1'nn citoyen ne pourra être flétrie paï le refus

,1'mii combat singulier, et gué toui citoyen entrant

dans les assemblées primaires, après avoir prêté

son serment civique, prêtera celui de ne jamais

provoquer, accepter ni Favoriser aucun combat de

dette nature. »

— Les membres dé la municipalité et du direc-

toire du district de Corbigny, mandés à la barre

par décret du..., y sont introduits. M. le président

leur fait lecture du décret.

M, "*, procureur de la commune de Corbigny :

NOUS venons réclamer votre indulgence. En ac-

cueillant les témoignages de Uotre repentir, vous

ferei le bonheur du district entier ; vous faciliterez

la vente de plus dé i millions de biens ecclésiasti-

ques. (H s'élève dés murmures.) Quelle que soit

la résolution de l'Assemblée, nous nousy soumet-

trons dans le silence de la plus respectueuse obéis-

sance.

M."*, procurcur-synâic du district : « Nous n'a-

jouterons rien au mémoire que nous avons déjà eu

l'honneur de vous adresser pour obtenir votre in-

dulgence. Lorsque vous avez décrété que le tribunal

du district serait placé dans un autre lieu qu'à Cor-

bigny, la majorité imposante de trente sept muni-

cipalités sur quarante nous lit parvenir des réclama-

tions et exigea que le tribunal fût placé à Corbigny.

En n'acquiesçant pas à ce vœu, nous nous exposions

à perdre la confiance publique. Nous crûmes pou-

voir, sans manquer au respect que nous portons à

la loi et aux législateurs, apporter des modifications

dans L'exécution d'un décret de localité. Si nous

avons protesté, c'est que nous n'avons pas bien

compris le sens de ce mot ; nous avons pensé que
protestation ou réclamation contre un décret de

localité étaient synonymes. Si nous nous sommes
égarés, pardonnez-nous en laveur de notre zèle, de

notre attachement à la constitution, de notre amour
pour la loi, etc..»

L'Assemblée ordonne le renvoi au comité de con-

stitution.

— M. le Président annonce que, par le résultat

du scrutin pour la nomination de son successeur,

M. Alexandre Lameth a réuni une très grande ma-
jorité de suffrages. (L'Assemblée et le public ap-

plaudissent à plusieurs reprises.)

Les trois secrétaires de remplacement sont

MM. Salicetti, Poulain, dit Boutancourt, et Castel-

lanette.

Suite de la discussion stir l'affaire d'Avignon.

M. Clermont-Tonnerre : Je ne parle pas sans

quelques regrets sur la question qui est agitée, et

sans être affligé de la perte de temps qu'elle vous a

déjà occasionnée. Je regarde comme une injure faite

à votre loyauté cette délibération sur une question

qui nie paraît elle-même une injustice. En vain a-

t-on accumulé les arguments et entouré de mille

circonstances ce projet de réunion d'Avignon à la

rani e ; on n'a pas tellement obscurci la question

qu'elle ne puisse se réduire a un seul point et se ré-

soudre par oui ou par non. Je suivrai la marche
tracée dans cette discussion par M. Pétion. J'envisa-

gerai d'abord la question sous le rapport du droit

positif. On dit qu'Avignon a été cédé au pape pour
prix d'une absolution

;
j'observe que cette absolution

n'a été donnée que trois ans après la cession. Les

800,000 florins, dit-on, qui devaient être payés

par le pape ne l'ont point été ; on n'a point fait at-

tention que Robert, que Charles IX font, dans plu-

sieurs actes, une mention expresse de ce paiement.

Ou a secondement donné pour motif que le comté

d'Avignon était inaliénable; tantes les fois que nos
rois ont restitué au pape la possession de cette ville,

l'aliénabilité en a été reconnue et justifiée parla
noblesse...

Je veux bien cependant accorder que la posses-

sion d'Avignon était, entre les mains de la reine

Jeanne, grevée de substitution «quoiqu'il soit prouvé

3
ne le comté était distinct de celui île Provence. Je
emande si les Avignonais n'ont point légitimé la

possession du pape par le serinent de fidélité qu'ils

ont prèle : c'est sur la loi de ce serment que le pape
leur a conservé leurs libertés, Ubcrlutcs antiquas.

( Il s'élève plusieurs éclats de rire... ) 11 m'est plus

facile de prouver la légitimité de la possession du
pape par les restitutions qu'ont faites trois fois à un
prince faible des monarques absolus, Louis XI,

Louis XIV et Louis XV, qu'il ne l'a été aux prc'opi-

nants de la combattre par ces motifs ; mais je m'ar-

rête à d'autres considérations. Avignon et IcCom-
tat sont le même peuple; on trouve la preuve de.

cette assertion dans l'organisation des Etats-Géné-

raux du Comtat, dans lesquels il était convenu

qu'ils seraient composés d'élus choisis parmi les

Avignonais et les Comtadius.

Des billets ont été répandus dans les campagnes,

portant ces mots : Constitution française, fidélité

au pape, plus de chaperons ; tel est en effet le vœu
le plus problable des Avignonais. Celui qu'on vous

présente est exprimé par quatorze cents signa-

tures; or je vous demande ce que c'est que qua-

torze cents signatures quand le temps ni l'activité

n'ont manqué pour les recueillir ? qu'est-ce qu'une

délibération prise dans les districts par douze mille

habitants sur trente mille ? qu'est-ce que des listes

sur lesquelles se trouvent les signatures d'enfants

allant aux écoles chrétiennes, que des fusiliers ont

lait signer? Est-ce en la présence d'une armée étran-

gère qu'un peuple libre délibère ? disons plutôt un
peuple tellement enragé qu'il a fallu ces troupes

étrangères pour empêcher qu'il ne s'entre-déchirà t..

.

La ville d'Avignon ne peut donc, aux yeux de l'Eu-

rope, manifester son vœu, ce vœu que les intrigues,

les suggestions, les violences ont préparé. On dira

que c'est dans des temps calmes, lorsqu'on ne pen-

sait pas à Avignon, à la réunion aujourd'hui deman-
dée, qu'un député, que M. Bouche en a fait la

mention. 11 n'appuyait alors sa proposition que sur

les droits de la France. Depuis, de nouveaux argu-

ment ; ont paru, mais toujours comme une suite du
même système.

Les citoyens honnêtes , les propriétaires ont été

proscrits ; des familles ont été massacrées ;... quel-

ques factieux armés, assurés de votre protection,

ont opprimé le plus grand nombre ; les gardes natio-

nales d'Orange ont secondé leurs desseins. Si vous

accueillez ce vœu illégal, les cours étrangères diront

avec raison : » Ce peuple ,
gémissant sous un roi

absolu, nous attaquait avec fierté ; aujourd'hui il se

servira de toute la force de sa liberté pour nous

attaquer sans motifs et pour envahir nos posses-

sions...» Pour repousser ces inculpations, je de-

mande la question préalable sur la pétition d'Avi-

gnon ; mais si vous persistiez dans l'opinion

contraire, adoptant l'avis de M. Duchâtelet, je me
référerais à l'ajournement.

M. Bouche paraît à la tribune.

M. MaleS : L Assemblée a entendu M. Pétion par-

lerai! nom du comité d'Avignon
;
je demande quelle

entende en ce moment le comité diplomatique.
M. Riquetti, organe de ce comité, monte à la tri-

bune.
M. BOUCHE : L'Assemblée a décidé que la question

serait discutée sans rapport; cependant) si elle

Typ, lie ut « l'Ion, lue Qmncttra, 8.
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veut entendre le comité diplomatique, je cède mon
tour de la parole.

M. l'acre Maurv : Lorsque les comités ont voulu

parler, l'Assemblée les a toujours entendus ; mais

lorsque la division des comités a neutralisé leur avis

par le partage des opinions, il est simple de discu-

ter. Je ne m'oppose pas à ce que M. Mirabeau soit

entendus ; mais l'Assemblée, fatiguée d'une discus-

sion déjà trop longtemps prolongée, pourrait Fermer

la discussion avant que mon tour de la parole arri-

vât. Je demande expressément à être entendu après

M. Mirabeau.

M. Riquetti ( ci-devant Mirabeau ) : Votre co-

mité diplomatique n'a point fait de rapport et n'a

jamais été appelé à vous en présenter; mais ce roiuile.

a pris un avis sur la question, quoique ses membres

soient encore partagés sur les diverses modifications

qu'on a voulu y enter. 11 a pensé qu'il ne s'agissait

dans cette affaire ni de chercher les droits des hom-
mes dans des Chartres, ni de s'occuper de disserta-

tions philosophiques. Chargé de veiller à vos inté-

rêts extérieurs, il a cru que vous ne deviez vous

occuper encore dans cette question que de l'intérêt

du moment, que de votre plus grand avantage ac-

tuel. Or il n'a pas aperçu dans cet examen qu'il fût

de votre intérêt actuel d'entrer en possession d'Avi-

gnon. Vous avez incontestablement le droit et le

devoir de protéger les établissements français dans

cette ville ; vous avez le droit et le pouvoir d'y pro-

téger la paix publique, et vous mériterez par cette

conduite la reconnaissance des Avignonais. Je pense

que vous devez prier le roi d'envoyer des troupes a

Avignon, et laisser le reste de la question indéfini-

ment ajourné. On a interpellé le comité diplomati-

que de se déclarer, et mes collègues m'ont autorisé

à vous présenter l'avis que je vous propose... S'il

s'agissait de décider la question de droit public, de

reconnaître les droits naturels des hommes et les

droits imprescriptibles des nations, nous n'hésite-

rions pas à donner notre opinion ; mais nous pen-

sons qu'il est de la prudence, de l'intérêt du moment

d'ajourner indéfiniment la question. (On applaudit.)

M. l'abbé Maurv : J'applaudis comme l'Assem-

blée à l'avis du comité diplomatique. Lorsqu'on a

proposé l'ajournement ,
je ne m'y suis jamais op-

pose ; mais relativement à l'envoi des troupes, vous

devez adopter une conduite diamétralement con-

traire pour que la question reste intacte. (Il s'élève

des murmures.) Je ne m'oppose pas à l'envoi des

troupes (nouvelles rumeurs); maisje vous demande

la permission de vous faire deux observations. En

appuyant la demande que vous a faite le pape par

une lettre, de son nouveau ministre, des affaires

étrangères... (Les murmures redoublent.) C'est

donc sur la réquisition du pape lui-même que j'ai

l'honneur de vous déterminer à faire un grand acte

de justice en accordant au pape tous les secours de

la force publique. Je n'aurais pas cru offenser une

Assemblée aussi juste, et aussi loyale en lui présen-

tant les considérations de justice et d'équité que je

vais lui développer... Si vous voulez envoyer des

troupes à Avignon, vous décidez la question par le

fait. En ce cas je vous dirai: «Discutez, et n'ajour-

nez pas ; car une aussi grande question ne doit pas

être jugée sans discussion... » Je demande que l'au-

torité du pape soit reconnue à Avignon. (Les mur-

mures recommencent. ) C'est le seul moyen d'y

rétablir la paix publique. Ou vous voulez conserver-

ie gouvernement d'Avignon, ou vous voulez (échan-

ger ou le modifier, ou vous voulez établir un inté-

rim. Dans ce dernier cas, je vous demande la permis-

sion de discuter, de. prouver que les circonstances

actuelles ne le permettent pas, que ce sciait rendre

aux Avignonais le plus mauvais service. Vous ne

voulez pas non plus changer le gouvernement ni le

modifier; car ce serai); décider la question : vous
devez donc maintenir l'autorité du prince légitime.

(Les murmures redoublent. ) Envoyer des troupes

qui ne seraient pas sous l'autorité du pape serait

une usurpation, une conduite qui déciderait de fait

la question contre le pape sans l'avoir entendu...

Protégez les droits du pape, envoyez-lui des secours;

assurément il n'en abusera pas. 11 a déjà envoyé à

Avignon des lettres d'amnistie qui ont été foulées

aux pieds par les factieux; mais la clémence est irré-

vocable. (On demande les voix sur l'avis du comité

diplomatique.) Nous devons la protection, nous de-

vons dessecours fraternels à un prince notre voisin...

En adoptant l'ajournement, je demande que vous

envoyiez à Avignon des troupes de ligne pour agir

sous l'autorité immédiate du pape.

On ferme la discussion.

M. Riquetti : Voici la rédaction de l'avis du co-

mité diplomatique :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu son

comité diplomatique, ajourne la délibération sur la

pétition du peuple avignonais, et décrète que le roi

sera prié de faire passer à Avignon des troupes fran-

çaises, pour protéger sous ses ordres les établisse-

ments français, et pour y maintenir de concert avec

les officiers municipaux la paix publique. »

M. Ducuatelet : Je m'inscris en faux contre

M. Mirabeau ; le comité diplomatique n'a point [iris

de délibération.

M. l'abbé Maury demande la parole. On observe

que la discussion est fermée.

M. l'abbé Maury : La rédaction que je propose

ne diffère de celle du comité que par un amende-

ment. Il faut que je vous expose les motifs de cet

amendement.
M. Lucas : Vous les avez déjà exposés.

M. l'abbé Maury : La seconde considération est

que vous envoyez des troupes pour protéger des

établissements qui n'existent pas. Je demande à faire

connaître... Si vous ne m'interrompiez pas j'aurais

déjà dit trois fois ce que j'ai à dire... Vous n'avez

que la ferme du tabac, régie par des Français, mais

sous l'autorité du pape... Eh bien ! puisque vous ne

voulez pas m'entendre , voilà mon projet de dé-

cret :

L'Assemblée nationale décrète qu'elle ajourne

indéfiniment la pétition d'Avignon ; que le roi sera

supplié d'envoyer à Avignon, conformément à la

demande du pape, des troupes françaises pour y

rétablir l'ordre et la tranquillité publique, sous l'au-

torité immédiate de ce prince.

M. Montlosier : On n'a point d'exemple d'un tel

fanatisme... Envoyer des troupes sous l'autorité de

la municipalité, c'est commander des Français pour

aller assassiner les peuples... 11 est de l'intérêt et de

la dignité de l'Assemblés de ne pas autoriser les

soupçons. Je demande que le projet de M. l'abbé

Maury obtienne la priorité.

On demande à aller aux voix.

M. Riquetti: J'observe, sur l'amendement du

préopinant, que son système est de décider provi-

soirement la question en faveur des droits du pape.

J'observe de plus que la distinction entre les établis-

sements de souveraineté et les établissements purs

et simples est une distinction futile ; car la ou il y a

des établissements quelconques, là il y a un intérêt

à les protéger. Les troupes que vous enverrez ne

doivent être ni sous l'autorité du pape, m sous celle

des officiers municipaux, mais sous celle du roi ;

elles ne doivent que se concerter avec. 1 autorité

existante : or la seule autorité existante acluclle-
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innit I Lvignnh o-i celle des officiera municipaux ;

cesonl les seuls officiera publics avec lesquels les

commandants de nos troupes puissenl se concerter

pour la protection efficace de nos établissements,

pour se concerteravec le pape, il faudrail commen-

cer par rétablir son autorité, c'est-à-dire décider

provisoirement la question. Quanta l'imputation

qu'on a prétendu faire à l'Assemblée nationale d'en-

voyer des Français pour assassiner, qui ? des peu-

ples, je be vois pas qu'elle soit assez inquiétante

pour que nous nous en occupions...

Enfin, quant a l'objection de M. Duchâtelet, elle

csl réelle. Sur six mbres dont est composé leco-

mité diplomatique , cinq sont de l'avis que je vous

ai présente ; M. Duchâtelel seul n'en est pas.

M. Dandré : Je demande par amendement la

suppression île ces mots : de concert avec les offi-

ciers municipaux. »

M. Mirabeau : Pouvez-vOUS, sans mettre Avignon

sous l'oppression y envoyer des forces militaires

qui agissent sans le concert des magistrats quelcon-

ques du peuple?
On décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur les

amendements proposés.

M. Ci.ermont-Lodkve : Je demande qu'à la

même, époque les prisonniers avignonais détenus

dans les prisons d'Orange soient mis en liberté.

Ce dernier amendement est décrété conjointe-

ment avec le projet de décret du comité diplomati-

que.

La séance est levée à neuf heures et demie.

SÉANCE DU DIMANCHE 21 NOVEMBRE.

Présidence de M. Alexandre Lamcth.

Après les discours d'usage, M. Chas-et quitte le fauteuil,

et M. Alexandre Lameth est proclamé président. (On ap-

plaudit. )—L'Assemblée vote des remerciements à M. Chas-

set.

— Sur le rapport fait par M. Fermon, l'Assemblée na-

tionale décrète que l'art. XIII des décrets des 16, 17 et 21

du mois de.... sera suivi littéralement, qu'eu conséquence

il sera nommé un nouveau jury pour constater le vol fait

dans le port de Toulon, et dont le nommé Marin est pré-

venu; que, s'il se trouve placé dans le second cas prévu

par lesdits décrets, le jugement sera prononcé à bord , et

que le capitaine sera autorisé à diminuer la peine d'un de-

gré seulement.
— Sur la proposition faite par M. Vernierau nom du co-

miié des finances, l'Assemblée nationale rend les décrets

suitmib :

«L'Assemblée nationale décrète que les administrateurs

du département d'Indre-et-Loire seront autorisés à prendre

dans la caisse publique une somme de 30,000 livres pour

la réparation des dommages que le débordemeutde la Loire

a occasionnés dans la ville de Tours. »

— «L'Assemblée nationale décrète que le collège Ecossais

a Douai continuera à jouir de la pension de 2,000 liv. qui

lui a été accordée sur le trésor public, et que l'année 17y0

lui sera pajéeau 1 er janvier 17'Jl. a

M. ip. Président : Je viens de recevoir une lettre par

laquelle M. le garde-des-sceaux m'annonce qu'en consé-

quence des ordres du roi il a remis entre ses mains les

Ueaux de l'Etat. (On applaudit à plusieurs reprises.) Voici

l'extrait de cette lettre:

<c M. le Président, je vous prie d'informer l'Assemblée

qu'en conséquence d'un ordre du roi j'ai remis les sceaux
entrç ses mains. En me rendant à ma liberté, c'est me ren-

dre à' ma qualité et à mes fonctions de député que je suis

ialoux de remplir; mais il me faut auparavant prendre
quelque repos; ma santé en a besoin. Je puis assurer l'As-

semblée que dans toutes les circonstances de ma vie j'ai

toujours suivi la voix de l'honneur et celle du devoir. »

M. Lbcouteulx : La section du comité des finances

chargée de faire rentrer les impositions a établi la corres-

pondance la plus active avec les ministres du roi pour se

mettre à portée de vous instruire successivement de l'exé-

cution qui est donnée à vos déciels et éclairer volic v igi-

lance ri votre sollicitude sur tout ce qui peut assurer la

renliée des deniers publics. C'est au moment où vous avez

assuré la liberté du peuple français qu'il est delà plus haute

importance de le pénétrer de SCS devoirs, en lui faisant con-

naître que le plus pur sentiment de reconnaissance qu'il

puisse avoir pour les bienfaits dont il va jouir, c'est celui

qui lui fera chérir et respecter les lois. En effet, quel prix

donnerions-nous a ces nombreuses Adresses dont les ex-

pressions de dévouement et de patriotisme nousont donné
de si belles espérances, si le zèle qui les a dictées s'affaiblis-

sait au moment où la patrie demande ces secours offerts de

toutes parts et dout vous avez fait une loi.

Votre comité des finances mettra sous vos yeux, avec le

détail le plus satisfaisant, votre vraie situation au 31 dé-

cembre vis-à-vis des receveurs-généraux, trésoriers des

Etats et autres comptables , et vis-à-vis des différentes com-

pagnies de finances qui doivent verser les produits qui res-

tent à recouvrer. Il poursuit cet examen avec persévérance;

mais il ne doit pas vous dissimuler que ce qui peut à cet

égard accélérer plus efficacement votre instruction, c'est

l'organisation du trésor public et de la caisse de l'extraor-

dinaire, autant pour vous faire connaître l'état actuel des

choses que pour vous faire sentir la nécessité decelte orga-

nisation, qui doit donner à l'administration une impulsion

toujours agissante, et à vous une instruction prompte et

complète. Il est de notre devoir de vous donner lecture de

diverses lettres qui sont le principal objet de mon rapport.

C'est particulièrement lorsque vous aurez organisé le tré-

sor public et la caisse de l'extraordinaire que nous vous

ferons connaître l'étendue de vos ressources, et trouver

dans les contributions arriérées ou ordonnées en remplace-

ment celles qui vous ont été annoncées, et qui doivent en

grande partie remplacer les sommes que vous aurez été

forcés de donner au trésor public sur les fonds de la caisse

de l'extraordinaire. Vous sentez l'importance de ce rempla-

cement. Nous invoquons votre sévérité sur cette adminisl ra-

tion; votre sollicitude, à cet égard, démentira les coupables

assertions qui tout à la fois calomnient votre vigilance et

la foi due au peuple français, qui a fait le serment le plus

solennel d'acquitter les contributions, qui n'a jamais eu

une dette plus sacrée à remplir que celle qui doit dans les

jours d'inquiétudes et d'alarmes affermir la force publique,

défendre toutes les propriétés, et assurer de plus en plus

notre nouvelle constitution.

C'est dans ces sentiments que nous sommes forcés au-

jourd'hui de vous proposer de manifester de nouveau vos

intentions sur l'exécution que vous voulez qui -oit donnée

à vos décrets; il est temps d'avertir sévèrement ceux qui

ont des fonctions publiques dans les campagnes, et qui pa-

raissent en oublier les devoirs, que l'abus de l'autorité qui

leur est confiée attire plus particulièrement sur eux l'indi-

gnation de tous bons Français et la vengeance des lois.

Nous vous présenteionssur cet objet un projet de décret

que nous paraissent exiger ks dénonciations nombreuses

du ministre des finances, lorsque nous nous serons con-

certés avec le comité de constitution ; mais permettez-moi

de vous donner aujourd'hui lecture des lettres que je vous

ai annoncées. Je commencerai parcelle qui vous instruira

delà marche actuelle de l'administration pour la percep-

tion, dans la capitale comme dans les provinces, de la

contribution patriotique, contribution quiest plus particu-

lièrement consacrée à réparer les maux publics que les di-

settes des grains, les intempéries des saisons, les calamités

inévitables dans un grand empire, cl les dépenses d'une

grande révolution et d'un nouvel ordre de choses ont occa-

sionnés depuis deux ans.

L'Assemblée nationale décide que le rapport annoncé

par M. Lecoutculx sera fait lundi prochain.

M. Ribaod : Je suis chargé par les comités de consti-

tution cl militaire de vous présenter un rapport général

sui l'organisatisn de la force publique. Occupés d'abord

de l'organisation de la garde nationale, ils ont senti qu'il

(allait remonter aux principes et traiter de la force publi-

que en général. Notre travail est divisé en quatre chefs :

1° de la force publique en général ; 2" delà force publique

intérieure; 3" de la force publique extérieure ;
4° de l'or-

ganisation des gardes nationales sous ce double rapport.
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De la force publique en général, La force publique est
j

l.i force de la nation lout entière, de la collection de tous I

les citoyens; c'est la résistance de tous contre les entrepn- ,

ses d'un seul. Une telle force n'existe réellement que dans

un pays libre, où, la loi étant l'expression de la volonté

générale, tous sont obligés de maintenir ce que tous ont

voulu ; mais cette force publique ne peut pas être exercée

par tous a la fois. Cela n'est pas même nécessaire, et I E-

Ut doit commettre les forces particulières, qui sont une

émanation de la force générale ; les gardes nationales sont

1rs citoyens, et la garde nationale la nation. Les Français

doivent se garder des fausses idées qu'auraient pu leur in-

spirer un babit et des armes qu'ils n'avaient pas coutume

de porter; qu'ils ne se regardent pas comme une armée

tandis qu'ils sont une nation ; qu'ils ne séparent pas dans

leur esprit les fonctions du soldat de la qualité de citoyen.

Pour mettre cette proposition dans une évidence qui de
;

ecttetribune puisse être communiquée a tous les Français,

disons a toutes les gardes nationales de France : « Vous n ê-

tespas des bommes séparés de la nation pour la défendre

et la protéger ; vous êtes la nation elle-même. Le saint de-

sir de la liberté vous a fait prendre les armes pour la con-

quérir, et vous l'avez obtenue, moins pareeque vous étiez

armés que pareeque vous étiez la nation exprimant la vo-

lonté générale avec l'appareil de la force générale. Nous

êtes donc à la fois citoyens et soldats, citoyens sans armes

quand la société est tranquille, citoyens armés quand la

société est en péril... Vous n'avez pas pris une profession,

vous avez rempli des fonctions. L'armée de ligne est une

portion des citoyens mise en commission pour la défense

de l'Etat ; les gardes nationales sont la masse des citoyeus

prêts à s'armer pour cette même défense... »

La force particulière des gardes nationales doit être re- !

quise et employée dans les désordres partiels, et la force

générale dans les grandes crises où la nation et la liberté

sont en péri). Tel est le mouvement immense qui dans ces

derniers temps a mis les armes aux mains detousles Fran-

çais, et qui ne cessera que lorsque la constitution sera ter-

minée, et que ses ennemis, lassés de leurs inutiles et cou-

pables efforts, cesseront d'opposer des obstacles à l'établis-

sement de l'ordre nouveau... La force publique intérieure

est dans les gardes nationales, puisqu'elles sont formées

par les citoyens; mais il est indispensable d'avoir une force

réprimante et coërcilive, habituelle et soldée. Le comité

propose de conserver la maréchaussée, en l'assimilant au

régime actuel et en lui conservant tout ce qui peut lui at-

tirer la conDance des peuples et la rendre la terreur des

malfaiteurs. Dans les grands désordres elle pourra être

soutenue des troupes de ligne légalement requises et par

les gardes nationales.... Quant à la force publique exté-

rieure, l'Assemblée y a pourvu en organisant cette poi tion

de citoyens en commission qu'on appelle armée. Cepen-

dant celte lnrce défensive n'est pas suffisante. Un Etat

vaste et peuplé doit se constituer sur un état de paix; les

peuples qui se sont constitués sur un état de guerre ont

bientôt péri. Mais la France doit se préparer de grands

moyens de défense : son immense population les lui offre.

Le comité pense qu'on doit décréter une armée auxiliaire

de cent mille bommes, dont les soldats recevront une légère

solde et resteront dans leurs loyers prêts à marcher au pre-

mier signal et à s'incorporer a l'armée...

La force nationale qui reste entière est immense cl bien

propre a imposer à ceux qui voudraient troubler notre

repos. Trois millions six cent mille hommes de gardes na-

tionales existent d'après des calculs certains : ils seront

formés en compagnies de cinquante-quatre hommes cha-

cune, ce qui donne soixante-six mille six cent soixante-six

compagnies, dont on pourrait tirer un, deux, trois hom-

mes auxiliaires, pour composer telle armée qu'on voudra,

dans la proportion du besoin, sans que pour cela la loue

nationale soit diminuée. Les gardes nationales seront exer-

cées selon un système de lactique qui leur sera propre, et

que le comité militaire va publier...

Venons maintenant à l'organisation des gardes nationa-

les. Tous les citoyens actifs et leurs fils, âgés de dix-huit

ans, seront inscrits. Il n'y aura de dispenses pour faire les

fonctions qu'au-dessus de soixante ans, et d'incompatibi-

lité que pour les fonctionnaires publics. Néanmoins les ci-

toyens non actifs qui ont pris les armes pour la liberté

avant la révolution pourront être autorisés i remplir pen-

dant le reste de leurs jours les fonctions de gardes natio-

nales. Il y aura des compagnies de cinquante-quatre

hommes, les olliciers compris ; des bataillons de dix compa-

gnies; une légion par district; c'est le plus grand rassem-

I i un ni organisé. Les jeunes gens feront des exercices

tous les dimanches, dans les beaux mois de l'année : on y
joindra de temps en temps des fèles publiques et des exer-

cices du corps, dont l'effet doit être de les fortifier et de

donner à l'amc plus de ressort et plus de caractère Le

détail de l'organisation, des devoirs et des fonctions des

gardes nationales, ainsi que de leurs exercices, cl les pro-

jets de décrets sur la maréchaussée, vont êlre imprimés et

soumis à la discussion de l'Assemblée nationale.

L'Assemblée ordonne l'impression du rapport de M. Ra-

baud.

M. Merlin : Vous avez ordonné à vos comités de consti-

tution et de l'aliénation des domaines nationaux de vous

présenter un projet de loi sur les inégalités de partage que

l'ordre des successions ab intestat offre encore dans quel-

ques parties du royaume •

De toutes les parties du droit civil il n'en est pas une

seule qui excite daus les diverses classes de la sociélé un

intérêt aussi vii, aussi constant, aussi universel, aussi

journalier, que celle des successions. Tout individu qui

tient par quelque fil de parenté légale à un autre individu

peut devenir son héritier, et il suffit d'être membre d'une

famille quelconque pour être habile à succéder. Dès-là nul

citoyen ne peut être indiffèrent sur l'organisation de celte

manière si facile et si heureuse d'acquérir. C'est la refonte

totale des lois relatives à cette matière qui doit vous occu-

per, et c'est le projet de celle refonte quenous venonsvous

apporter. Ce projet est simple; il convient à tout le royau-

me, et, ce qui ne sera pas sans doute d'un petit mérite à

vos yeux, il est fait pour bannir à jamais des tribunaux ces

innombrables procès que les successions occasionnent de-

puis si longtemps, et qui, depuis si longtemps répandent

dans les familles, dont ils dévorent la substance la plus

précieuse, des discordes interminables et des haines éter-

nelles.

Ce ne sont pas, au reste, des idées nouvelles que nous

venons vous offrir; il n'y a rieu dans notre projet qui ne

soit déjà reçu dans une très grande partie du royaume :

égalité absolue dans les partages ab intestat; identité par-

faite de tous les biens, sans distinction de meubles et d'im-

meubles, de propres et d'acquêts; représentation à l'infini

en ligne directe, et jusqu'aux neveux inclusivement en li-

gne collatérale. Voilà en trois mots tout le système de la

nouvelle législation qui vous est proposée. Permettez-nous

de reprendre séparément chacun de ces points.

L'égalité daus les partages ab intestat est déjà établie

par l'art. XI du titre 1
er de voire décret du 15 mars 1790 ;

maiselle ne l'est généralement que pour les ci-devant fiefs,

et à l'égard des autres biens, soit meubles, soit immeubles,

elle est limitée aux successions qui autrefois se partageaient

noblement, à raison de la qualité des personnes. Unique-

ment occupés alors de l'abolition du régime féodal, vous

n'avez porté par cet article aucune atteinte aux coutumes,

qui, sans distinguer les nobles d'avec les roturiers, accor-

dent des préciputs ou des droils exclusifs, soit aux aines

sur les puînés, soit aux mâles sur les filles, non dans les

fiefs, non dans les aïeux ci-devant décorés de justice, et

qu'on appelait par cette raison aïeux nobles, mais dans les

meubles, dans les aleux«ans justice, en un mot dans les biens

dégages de toute féodalité ou mobilité. Mais si ces disposi-

tions onl échappé dans voire décret du 15 mars à laréforme

queleurbizarrcrieprovoquaitdevotrepart autant que leur

injustice, si l'ordre du jour ne vous a pas permis alors de

prononcer, sans doute elles ne soutiendront pas en ce mo-

ment le choc de la discussion directe et spéciale à laquelle

l'ordre même du jour les soumet.

Que pourrait-on dire, en effet, pour les défendre? Invo-

quera-t-on le droit naturel ? C'est précisément ce droit qui

les proscrit. Invoquera-t-on la justice et l'équité? Rien de

ce que la nature réprouve ne peut êlre ni juste ni équita-

ble- et d'ailleurs, comme l'a très bien dit un philosophe

de l'antiquité , la première partie de la justice est I éga-

lilé ; Prima wii» pars tequilatia est mqwwlat, Imoqucra-
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t-nn les principes du gourernemenl français? Ce gonvor-

nemeni est libre, l'égalité politique de lotis les citoyens en

est la base, el admettre des droits d'aînesse ou de mascu-

linité, c'est en contrarier l'esprit, c'est aller contre les prin-

cipes fondamentaux.

Un point plus importantet d'un intérêt plus général ap-

pelle maintenant votre attention. Il s'agit de savoir si vous

établirez, entre tous les biens dont peut être composée cha-

que succession, une identité parfaite, ou si l'on continuera

de les distinguer, comme on le fait dans une grande partie

du royaume, je ne dirai pas en fiefs et eu rotures (la néga-

tive sur ce point est déjà érigée en loi par vos décrets pré-

cédents), mais en acquêts et propres, et ceux-ci en propres

paternels et propres maternels. Il s'agit en un mot de sa-

voir si vous conserverez dans les coutumes qui l'adoptent,

ou si vous étendrez aux pays qui ne l'ont jamais connue,

cette fameuse règle du droit coutumier qu'on désigne par

les mots paterna patemis, materna maternis. Vous le sa-

vez, les législateurs les plus éclairés et les plus sages de

toute l'antiquité n'ont pas cru devoir distinguer dans les

auci essions ce qui provenait du père du défunt d'avec ce

qui provenait de sa mère.

Les Romains, qui avaient été chercher à Athènes les

premiers éléments et les modèles de leurs lois, ont pendant

une longue suite de siècles déféré indistinctement tous les

biens au plus proche parent, et tant qu'ils ont été libres on

n"a jamais pensé chez eux à altérer ce régime; devenus es-

claves sous les Césars, ils ont reçu de l'autorité arbitraire

qui les gouvernait une loi par laquelle les parents pater-

nels et les parents maternels d'un enfant décédé sans pos-

térité étaient appelés a reprendre dans sa succession ce qui

provenait de leurs familles respectives. Cette loi , qu'on re-

trouve dans le code Théodosien, litre rfe bonis maternis,
an. li, contrariait trop les habitudes raisonnées des habi-

tants de l'empire romain pour y être bien accueillie, aussi

n'a-telle fait que paraître : une improbation universelle en

a forcé l'abrogation, et il n'en est plus resté la moindre
trace dans le code de Justinien.

De là l'usage que nous voyons encore établi dans ceux

de nos départements que nous appehmspays de droit écrit,

et dans lequel est compris, à peu de chose près, tout ce qui

ressortissail ci-devant aux parlements de Toulouse, de Gre-

noble, d'Aix, de Bordeaux, tout ce qui composait ci-de-

vant les provinces de Lyonnais, de Maçonnais; de Beau-
jolais ; enfin tout ce qui était ci-devant connusous le nom
de Bresse, Bugey, Sez et Vabromey. Dans tous ces pays,
point de distinction de propres ni d'acquêts, de biens pa-

ternels ou de biens maternels, de meubles ou d'immeubles.
Tout y suit en succession l'ordre de la parenté, tout ap-
partient indistinctement au parent le plus proche.

Ce fut de cette manière aussi que se réglèrent les suc-

cessions dans toutes les autres parties de la France pen-
dant le premier âge de la monarchie, et la loi salique, tout

en soumettant les aïeux à un ordre de succéder assez bi-

zarre, ne laissa pas de respecter ce principe admis dans le

royaume qu'il ne fallait pas, dans l'hérédité d'un défunt

,

rechercher l'origine de chacun des biens dont elle était

composée. «Cette loi, dit Montesquieu, n'avait point pour
objet une certaine préférence d'un sexe sur un autre, elle

avait encore moins celui d'une perpétuité de famille, de
nom ou de transmission de terre; tout cela n'entrait pas
dans la tête des Germains. Mais ce que n'avait pu faire à

Home la volonté arbitraire des empereurs, ce que n'avait

pu faire dans la Gaule le bouleversement général qu'y
causa l'établissement de divers peuples du Nord, le régime
féodal l'a fait,,, d

(La suite demain.)

LIVRES NOUVEAUX.

J>e ta Constitution et des Lois, ouvrage périodique, pro-
posé par souscription, et entrepris par MM. Chapelier,
membre de l'Assemblée nationale, Duveyrier, commissaire
du roi près l'un des tribunaux de Paris, l'erignon, avocat et
ancien représentant de la commune, et damier, avocat.

L'objet de cet ouvrage est de tout ramener à l'exécution
de la Ici et d'établir partout l'uniformité dans cette exécu-

tion. Il sera singulièrement utile 'a tous les corps administra-

tif <l judiciaires, à tous les citoyens appelés à l'administra-

tion publique ; et quel est celui qui puisse aujourd'hui so

croire étranger à l'administration?

Les auteurs se proposent de relever et de transmettre à

toutes les parties du royaume les actes des districts, des

municipalités, des départements, des tribunaux, des agents

du pouvoir exécutif, contraires à la loi constitutionnelle ou

favorables à sa plus parfaite exécution.

Ils se proposent d'appli<|ucr aux erreurs ou aux fautes la

véritable interprétation des lois violées ou mal entendues.

La législation, l'éducation nationale, le nouvel ordre judi-

ciaire , la force militaire, l'économie politique, l'industrie,

les arts, l'agriculture, le commerce, toutes les parties du
régime public seront soumises à cette surveillance ; et, rc-

lativemeot à l'ordre judiciaire, la marche des auteurs sera

tracée par celle du tribunal de cassation, dont tous les juge-

ments importants seront recueillis.

Cet ouvrage est remarquable dans les circonstances, en

ce qu'il ne promet rien à la curiosité et tout à l'instruction.

Le nom des auteurs, leurs principes connus, leurs lumiè-

res acquises, tout doit assurer qu'ils exécuteront avec suc-

cès le plan vaste et véritablement utile qu'ils ont conçu.

Les mémoires et tout ce qui sera relatif à l'ouvrage pour-

ront être envoyés, franc de port, à l'adresse ci-après, ou à

chacun des rédacteurs.

Cet ouvrage sera divisé par cahiers de deux feuilles, de
1G pages chaque feuille, grand in-8°.

Un cahier paraîtra le 1", le 8, le 16 et le 24 de chique

mois.

Le premier cahier paraîtra le 1" janvier 1791.

On souscrit, en province, chez les principaux libraires
;

et à Paris, rue du Plalre-Saint-Jacques, n° 13, moyennant
25 liv. par an, pour tout le royaume, chez M. Lajannelière,

auquel les lettres, argent ou assignats seront adressés francs

de port.

P. S. On annonçait hier au soir publiquement, et la

nouvelle parait certaine, que M. Duport-Dutertre, membre
de la municipalité de Paris, venait d'être nomme garde-

des-sceaux.

SPECTACLES.

Théati\b de la Nation. — Auj. Brulus, trag., suiviedu

Tuteur, corn, en un acte, en prose.

Conformément aux ordres de la municipalité, le public

est prévenu que l'on entrera sans cannes, butons, épées,

et sans aucune espèce d'armes offensives.

Théâtre Italien. — Auj. tes Dettes; les Epoux réunis;

la 2 e repr. des Portraits, com. en 2 actes.

Théâtre dp. Monsieur. — Auj. l'Italiana in Londra,

opéra italien, musique del signor Cimarosa.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. la 1" repr. du Pro-

digue par bienfaisance, com. en 5 actes, en prose; suivie de

l'Inconséquente, en un acte, en prose.

Théâtre nu mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.

— Auj. la V repr. du Mariage clandestin, préc. des

^miuifs sans amour, et de la Matinée bien employée.

Ambicu-Comiqcb. — Auj. la 13" repr. Ciel'Autodafé, ou
le Tribunal de l'Inquisition dévoilé, pièce à spectacle, en

3 actes; préc. de l'Enragé, com. en uu acte, et de l'Em-
barras comique, proverbe.

Comédiens de Beaujolais. — Auj. la 2' repr. du Sourd
cl CAveugle, com. en un acte; préc. du Divorce inutile;

suivi du Menuisier de Bagdad.

Théâtre Français comk/le et lyrique. — Auj. la 10"

repr. de Nicodémc dans ta tune, ou tes Révolutions pacifi-

ques, opéra-folie en 3 acles.
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POLITIQUE.
ALLEMAGNE.

De Vienne, le 10 novembre. — L'empereur et les archi-

ducs aines sont partis hier matin pour Presbourg, où se

fera, le 15, le couronnement de Hongrie. Le roi et la reine

de Naples, qui sont arrivés avant-hier de Francfort, s'y sont

aussi rendus pour assister à cette cérémonie. L'impéra-

trice n'a pas pu être du voyagi-, attendu une légère indis-

position.

Il circule ici des copies d'une lettre adressée par M. le

prince Poteinkin à M. le prince de Gallitzin, ambassadeur

de Russie à Vienne. Celte lettre, datée de Bender, le 13-25

octobre, est conçue en ces termes :

o J'ai l'honneur de vous annoncer la nouvelle d'une vic-

toire complète que les troupes de Sa Majesté impériale au

Caban viennent de remporter sur l'ennemi, el par laquelle

la puissante diversion que le célèbre Batal-Bev, pacha a

trois queues et séraskier, devait faire dans nos provinces

a la tète de quarante mille hommes, eslcntièrement anéan-

tie. — Ayant appris que l'armée ennemie s'était effective-

ment mise en marche d'Anapé, j'ai ordonné aux différents

corps de nos troupes au Cuban et au Caucase d'aller à sa

rencontre et de l'attaquer. Un de ces corps, sous les ordres

de M. le major-général de Hermann, l'a rencontrée non

loin du Cuban et près de l'endroit où Batal-Pacha avait

passé la rivière. Malgré la grande supériorité du nombre

des ennemis, les nôtres les attaquèrent, le 30 septembre,

et remportèrent sur eux une victoire» complète. Tout le

camp, toute l'artillerie, consistant en plus de trente pièces

de canon, tout le bagage, les provisions et le séraskier en

personne, avec sa suite, sont tombés au pouvoir du vain-

queur. i>

De Dresde, te 9 novembre. — L'électeur vient de lever

un régiment de hussards de mille hommes, qui doit être

porté successivement jusqu'à quinze cents. Le comman-
dant de ce corps n'est pas encore nommé. Les officiers

doivent être pris dans l'armée, a raison d'un bas-officier et

de sept dragons par escadron. Tous les soldats d'infanterie

qui ont moins de cinq pieds deux pouces de taille entre-

ront dans ce corps, et on recrutera dans les campagnes

pour le compléter. Les chevaux seront achetés en Pologne,

et il sera passé 25 ducats pour chaque cheval. On estime

que la formation de ce corps, qui manquait à l'armée

saxonne, pourra coûter 800,000 francs à l'électeur.

Il s'est fait hier une promotion dans le ministère. M. le

comte de Loff est nommé ministre des affaires étrangères,

dont le département lui avait été confié par intérim. L'é-

lecteur, pour lui témoigner en même temps la satisfaction

qu'il a de ses services, lui a donné sou portrait sur une

boite enrichie de diamant-.

Le déparlement intérieur a été donné a M. le baron

de Guttschmidt, et celui de la guerre a M. le général

Schubell, qui conserve en même temps la direction de l'é-

cole militaire. Ces trois ministres ont le titre de ministres

du cabinet. — M. le comte d'Hopffgarlen a été nommé
ministre de conférence, et est remplacé a la chancellerie

par M. de Bourgsdorff. L'électeur leur a aussi donné a l'un

et à l'autre son poitrail sur uue boite enrichie de brillants,

comme un témoignage de lasalisfaclion qu'il a eue de leurs

services lors de l'insurrection des pays saxons.—Enfin M. le

comte Walwitz, ministre des finances, a reçu la même mar-

que de bonté de l'électeur, qui a aussi donné à M. le comte

Marcolini une croix de Sainl-Élienne en brillants, et qui a

accordé une gratification a MM. les comtes Schoénberg et

Loben, ses ambassadeurs, à leur retour de Francfort.

PRUSSE.

Berlin, 9 novembre.— M. le marquis de Llano, ambas-

sadeur d'Espagne à Vienne, est arrivé le 5 en cetie ville

avec l'ambassadrice son épouse; ils ont lait leur cour au

roi et a la reine, et demain ils doivent se remettre en route

pour Dresde.

1" Série. — Tome VI,

M. le comte de Schullembourg-Kennest, qui, après

avoir servi dans sa jeunesse dans un régimeut de hussards,

l'avait quitté avec le grade de' lieutenant, vient d'être fait

lieutenant-général et vice-président du conseil de guerre.

Celte promotion extraordinaire a obtenu les suffrages uni-

versels. Hier M. le comte de Schullembourg a paru

pour la première fois à la cour en uniforme, et après avoir

reçu les honneurs militaires de toute la garnison.

ANGLETERRE.

Londres. — Les travaux se ralentissent partout, et l'on

attend de jour en jour l'ordre de désarmer. — • L'ambassa-

deur de Russie, le général Pitt et le chevalier William

Howe sont arrivés a Portsmouth, et le lendemain matin,

après avoir visité le charnier, ils se sont rendus à Spithead

pour y jouir du magnifique spectacle que présentent les

nombreux vaisseaux qui y sont réunis. — Des lettres du 11

annoncent le départ du lord Howe, qui se rend à Lon-

dres; les autres amiraux restent sur la flotte, dont l'on

croit toujours que le roi fera la revue avant qu'elle ne dés-

arme.

On vient de congédier tous les ouvriers surnuméraires

employés dans les chantiers, et le vice-amiral Roddam a

fait dire de cesser la presse et l'enrôlement des matelots.

Cependant un détachement du corps de la marine sVt
embarqué deux jours auparavant pour se rendre à Black-

stakes, où il doit passer sur t'ALexander, vaisseau de

74 canons, commandé par le capitaine Pigot, officier très

expérimenté, qui y fait charger actuellement les canons et

les provisions de bouche. Ou ignore encore le but de cet

armement particulier.

M. Bruce, un des subrécargues de la Compagnie des

Indes, résidant à Canton, a été chargé de se rendre à Pékin

pour présenter l'hommage et les félicitations de ses com-

mettants à l'empereur de la Chine, qui vient d'atteindre sa

quatre-vingtième année. On espère que Sa Majesté lartaro-

chinoise, sensible à celte politesse, favorisera le commerce

britannique ; c'est du moins l'intention de ceux qui la

font (1).

Une lettre de Plymoulh porte que le Serpent, bâtiment

de 16 canons, capitaine Gregnry, parti des côtes d'Angle-

terre pour aller aux Barbades, y est arrivé le 25 juillet der-

nier, après une traversée des plus heureuses et des plus

courtes, puisqu'elle n'a pris que vingt-huit jours. Muni

des provisions dont il avait besoin, il est reparti le 28 du

même mois, et le 12 août suivant il était parvenu à l'em-

bouchure de la Vieille-Rivière, dans la baie de Honduras.

Le capitaine, dont la lettre est datée du 14 août, dit clai-

rement que les habitants de cette côte s'attendaient à voir

éclater la guerre entre l'Angleterre et l'Espagne; que les

Espagnols les avaient beaucoup maltraités, et s'étaient per-

mis de mettre le feu à leurs habitations après les en avoir

chassés à plusieurs reprises.

A l'arrivée du vaisseau, tous ceux des naturels qui sont

attachés aux Anglais se sont rassemblés sur la côte voisine

de l'ancrage. On en a bientôt vu plus de vingt mille qui

paraissaient désirer la guerre, et qui sollicitaient la pro-

tection des Anglais pour tirer vengeance des Espagnols et

recouvrer leur indépendance.

Le capitaine Gregory, muni d'armes, ne les avait pas en-

core envoyées a terre "au départ de sa lettre ; il avait cru

prudent d'attendre de nouvelles instructions sur la guerre

ou la paix; mais ses matelots ne demandent pas mieux que

d'en venir aux mains avec les Espagnols; trois vaisseaux

chargés de cochenille, d'indigo, de coton et d'autres mar-

chandises précieuses, dont ils espéraient s'emparer, étaient

le puissant stimulant qui excitait leur bravoure.

(!) L'envoi de M. Bruce à Pékin précéda de peu la fa-

meuse ambassade de lord Macartney ,
qui fut la première

admise en Chine. Il existe un excellent journal de ce »OJ

dans l'intérieur du Céleste Empire, écrit pa~

Bruce. L. G.
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FRANCE.

lie Paris. — Sur la démission de M. Champion (de

Qeè), le roi .' nomme ministre de la justice et garde du
sceau de l'Étal M. Duport (Dulertre), qui a prêté en celle

qualité serment entre les mains de Sa Majesté, le 21 du ce

mois.

BULLETIN

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Alexandre Lamclh.

SUITE DE I.A SÉANCE DU DIMANCHE 21 NOVEMBRE.

Suite du rapport de M. Merlin.

Apres avoir éteint la féodalité, après avoir an-
noncé hautement que nous voulions la poursuivre

jusque dans ses derniers retranchements et en effacer

jusqu'aux plus légères traces, comment conserver
dans nos successions une de ses conséquences les

plus remarquables et le plus manifestement pronon-
cées . Ne nous y trompons pas ; ce serait non-seu-
lement nous mettre en contradiction avec nous-
mêmes par le peu d'accord qui régnerait entre nos

bases constitutionnelles, mais, ce qui est mille fois

pis encore, ce serait laisser à la vanité féodale un
moyen de s'alimenter , de se soutenir, de se relever

un jour. Car qui doute que cette attention sévère de

nos coutumes à maintenir dans chaque ligne de

parenté les biens qui y étaient une fois entrés n'ait

été une des causes qui ont le plus habitué des hom-
mes d'une certaine classe à s'enorgueillir des noms
de leurs a'ieux ? Lorsqu'un collatéral venait chasser

une mère éplorée du château de son fils, certaine-

ment il se savait bon gré de porter un nom plutôt

qu'un autre, et l'orgueil de la naissance se fortifiait

en lui parles faveurs de la fortune. Vous avez voulu
établir en France un gouvernement libre; vous
avez voulu faire régner entre tous les citoyens une
parfaite égalité de droits, et sans doute vous voulez
que votre ouvrage se soutienne. Dès-lors n'admet-
tez donc rien dans vos lois civiles qui contrarie ce

grand luit. Vous savez combien il est important que
dans tout pays les lois soient toujours modelées sur
les principes de la constitution ; vous savez que le

rapport des unes avec les autres tient tout le ressort

du gouvernement dans une tension continuelle, et

que ces principes en reçoivent à leur tour une nou-
velle force ; \ ous savez enfin qu'il en est de ce rap-
port comme du mouvement physique , dans lequel

l'action est toujours suivie de la réaction. Partez de
cette idée simple, suivez la marche qu'elle vous
indique, et bientôt vous adapterez au peuple de ci-

toyens qui couvrent maintenant la surface de la

France la règle tracée par Montesquieu pour les no-
bles des gouvernements aristocratiques. Vous direz
avec lui que tous les moyens inventés pour perpé-
tuer là grandeur des familles dans les monarchies
absolues ne sauraient être d'usage entre des hom-
mes égaux aux yeux de la loi politique, comme ils le

sont aux yeux de la nature, et vous conclurez de là

3u il ne (luit plus y avoir en France d'autre manière
e succéder que celle qu'on v suivait avant l'établis-

sement du régime féodal, que celle qu'on suit en-
core dans la partie du royaume qui est connue sous
le, nom de pays de droit écrit.

Ce n'est pas tout ; les pays coutumiers n'ont pas
sur la règle paterna paternis de mode uniforme
d'exécution; cette régit s'interprète de quatre mi-

nière différentes, et ce sont ces différences qui ont
produit la distinction de nos coutumes en coutumes
de simple cité, coutumes de côté et lignée, coutu-
mes de tronc commun, et coutumes souchères.

.le demande maintenant aux partisans de la règle
paterna paternis s'ils entendent conserver toutes
ces bigarrures dans le code de la France;s'ilslescon-
Kivcnt, ils nous forcent par-là même à rayer de
notre constitution l'article qui donne à la nation
l'espérance d'être un jour gouvernée par des lois

uniformes. Quedis-jc ! notre constitution elle-même
ils la réduisent à n'être plus qu'un beau rêve ! S'ils
ne conservent pas ces bigarrures, quel moyen ont-
ils de les faire disparaître, si ce n'est d'abolir la
règle même dans l'interprétation et l'exécution de
laquelle elles se sont introduites? D'un autre cflté,

on ne peut disconvenir qu'il ne soit plus simple et
plus conforme au vœu de la nature dérégler l'ordre
des successions sur celui des affections , et consc-
quemment de préférer toujours les parents qui, par
leur proximité avec le défunt, sont censés avoir le

plus mérité et obtenu son attachement. D'un
autre côté, nous savons tous qu'après le retrait li-

gnager, que vous avez si heureusement et si facile-
ment aboli, il n'y a dans la jurisprudence aucune
matière aussi féconde en procès difficiles et ruineux
que la règle paterna paternis.

Les mêmes réflexions s%ppliquent à la représen-
tation, c'est-à-dire au droit en vertu duquel le fils

prend dans une succession la place de son père
décédé. Rien de varié d'une manière plus bizarre
que les lois par lesquelles les divers cantons de la

France sont régis sur cet objet. Toutes ces bigarrures
ne peuvent certainement pas subsister dans le nou-
vel ordre de choses , et il faut qu'elles cèdent au
mouvement général qui, d'un bout de la France à
l'autre , appelle des lois uniformes sur toutes les

matières. 11 reste seulement à savoir auquel des
divers usages que je viens de retracer vous donnerez
la préférence. A cet égard, il semble que le choix
ne peut rouler qu'entre l'usage des pays de droit
écrit, auquel se sont expressément conformées la

plupart de nos coutumes, et la disposition des neuf
coutumes qui admettent la représentation à l'infini

en ligne collatérale comme en ligne directe.

Mais ce choix ne sera pas difficile si vous considé-
rez : 1° que les coutumes de représentation à l'in-

fini, en ligne collatérale, s'éloignent absolument du
vœu de la nature, qui, entre collatéraux et passé le

degré des neveux, mesure le plus ordinairement
l'affection sur la proximité ; 2° que ces mêmes
coutumes sont, pour les citoyens qu'elles régissent,

une occasion continuelle et journalière de procès,
tant sur les faits dont elles nécessitent la preuve
pour profiter de leurs dispositions que sur le sens,
l'effet et l'étendue de leurs dispositions elles-mêmes:
3° que la loi qui restreint la représentation au de-
gré des neveux étant tout à la fois et la plus géné-
rale et la plus ancienne du royaume, elle porte par
cela seul avec elle un titre de recommandai pii

la fera adopter, dans les endroits où elle est encore
inconnue, avec infiniment plus de facilité qu'on ne
ferait admettre dans les autres une loi différente ;

4" qu'obliger les citoyens habitués à vivre sous
celle loi d'y renoncer, pour se soumettre aux cou-
tumes de représentation à l'infini, ce serait, en d'au-
tres termes, obliger la majorité de la France à céder
à la minorité : proposition peu convenable en elle-

même , et qui ne pourrait être justifiée que par des
considérations de justice et d'utilité publiques qu'on
ne rencontre pas ici. J'ajoute que la représentation
à l'infini «U ligne collatérale lient au même esprit
que la règle paterna paternis

;
qu'elle n'est propre,
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comme elle, qu'à fomenter et nourrir l'orgueil des

familles, et que sous ce rapport Véritablement poli-

tique elle ne peut pas plus que cette règle échapper

à la réforme que je sollicite de vous au nom de vos

deux comités. Hàtez-vous de la consommer, cetle

réforme salutaire, et soyez sûrs que par-là, si vous

nuisez aux hommes de loi en leur enlevant leur plus

riche pâture , vous ferez le bonheur de la généralité

des citoyens, en bannissant loin d'eux toute occa-

sion de procès, tout prétexte de chicane , tout sujet

de haine et de dissensions domestiques. Je dis plus
;

les hommes de loi dignes de ce nom béniront votre

ouvrage. Nous osons vous assurer qu'en prononçant

la loi que nous vous proposons vous ne ferez que
revêtir du sceau de l'autorité publique une opinion

«lue leur délicatesse a fournie et que leurs écrits ont

manifestée dans tous les temps. Voici le projet de
cette loi :

• Art. I". L'ordre des successions sera le môme dans
tout le royaume, cl à l'égard de toute personne, sur toute

espèce de biens, sans aucune distinction de meubles, im-
meubles réels, immeubles fictifs, propres, papaux, avitins,

anciens, acquits, ci-devant roturiers, censuelsou féodaux,

et tous autres. Il n'y aura plus en aucun lieu d'affectation

de ligne, ni de droit de retour légal ou coutumier.

ail. Tous biens, meubles ou immeubles, de quelque
nature qu'ils soient, seront, après la mort du propriétaire,

recueillis et partagés par égales portions par tous ses enfants

mâles et femelles, aînés ou puinés, issus du même mariage
ou de plusieurs.

« III. Si un ou plusieurs, ou tous les enfants, sont dé-

cédés avant l'ouverture de la succession, la part qui aurait

appartenu à chacun d'eux appartiendra, par représentation,

à sus enfants, qui la partageront de même également; et il

en sera ainsi de degré en degré.

«IV. A défaut d'eufants et descendants, la succession en-

tière sera recueillie par le père et la mère, qui la partage-

ront également.

« V. A défaut du père ou de la mère , ou de tous les

deux, les ascendants plus éloignés recueilleront la succes-

sion, ainsi qu'il suit :

« La moitié des biens appartiendra également et par tête

à tous les ascendants les plus proches du côté du père;

l'autre moitié appartiendra aussi également et par tète à

tous les ascendants les plus proches du côté de la mère, à

quelque degré que les uns et les auUes soient placés rela-

tivement au défunt.

« VI. A défaut de descendants et d'ascendants , la suc-

cession entière passera par égales portions à chacun des

parents collatéraux, maies ou femelles, aines ou puinés, de

quelque nature qu'ils soient, unis de parenté, soit d'uu

côté seulement, soit des deux côtés, qui se trouveront les

plus proches en degré.

a VII. Lorsque des frères et sœurs d'un défunt auront

des neveux ou nièces, nés d'un frère ou d'une sœur décédé,

ces neveux ou nièces recueilleront la part qui aurait ap-

tenu à leur père ou mère.
« VIII. Il n'y aura aucun autre droit de représentation

en ligne collatérale, et ne sont compris, sous la dénomina-
tion de neveux et nièces ci-dessus, les petits-neveux ni les

petites nièces.

« IX. Les ;dcltes privilégiées, hypothécaires ou chiro-

graphaircs d'un défunt, saus aucune exception, même de

celles qui auraient pour cause l'acquisition d'un immeuble,

seront supportées par tous les héritiers, selon la proportion

de la valeur des biens de toute nature que chacun d'eux

aura recueillis.

o X. Néanmoins les rentes et redevances foncières impo-

sées sur un héritage seront supportées par celui des héri-

tiers qui aura cet héritage dans son lot, et seront déduites

sur sa valeur.

« XI. Les deux articles précédents ne préjudicieront

point aux privilèges ou hypothèques des créanciers, sauf

le recours des cohéritiers entre eux.
u XII. S'il n'y a ni descendants, ni ascendants, ni pa-

rents collatéraux, en quelque degré que ce soit, la succes-

tiou appartiendra au mari ou à la femme; s'il n'y a ni

mari ni femme survivant, les biens appartiendront 5 la na-

tion.

u XIII. Les dispositions ci-dessus seront exécutées dans
toutes les successious qui s'ouvriront après la sanction du
présent décret, saus préjudice des institutions contrac-

tuelles ou autres clauses qui ont été légitimement Stipulées

par contrats de mariage, lesquelles auront tout l'effet que
leur attribuaient les anciennes lois. Et seront pareillement

exécutées, dans les successions qui s'ouvriront apiès l'épo-

que ci-dessus, les exceptions contenues dans la seconde
partie de l'article XI du titre I" du décret du 13 mara tic r-

ni< i, en laveur des personnes mariées ou veuves avec en-

fants, relativement aux biens ci-devant féodaux el autres,

sujets au partage noble. »

L'Assemblée ordonne l'impression du rapport de

M. Merlin.

M. Riquetti l'aine (ci-devant Mirabeau) : Le
projet qui vient de vous cire présenté tend à faire,

disparaître les inégalités résultant de la loi; mais
ne faut-il pas faire marcher d'un pas égal les inc'ga-

lités résultant de la volonté, je veux dire les inégali-

tés que les substitutions ont rivées dans la société ?

C'est le seul moyen de porter la hache au pied de

l'arbre dont on élague quelques branches parasites,

en y laissant toujours les racines voraces. Je de-

mande donc que le comité nous présente un travail

sur les substitutions, et, comme je me suis occupé
de cette matière, je demanderai la parole dans la

discussion.

M. Cazalès : La proposition du comité est bien

importante, puisqu'elle tend à renverser la totalité

de notre code civil. Je me joins donc à M.Mirabeau,

et j'appuie l'ajournement sur le tout. On verra peut-

être que cette question ne doit pas être résolue dans

cette session, mais renvoyée aux législatures pro-

chaines. Que le comité cesse de nous présenter

des dispositions partielles qui ont souvent égare

l'Assemblée.

M. Riquetti l'ainé (ci-devant Mirabeau ) : Je de-

mande que le comité nous présente un travail

constitutionnel sur les inégalités résultant de la vo-

lonté dans les successions.

M. Foucault : Et sans que cela puisse avoir uu
effet rétroactif.

M. Riquetti l'ainé : Nulle puissance humaine ni

surhumaine ne peut légitimer un effet rétroactif ;

j'ai demandé la parole pour faire cetle profession de

foi. Je demande que ma proposition soil décrétée,

sauf meilleure rédaction, pareeque le mot consti-

tutionnel circonscrit bien nettement, et d'une ma-
nière incontestable, notre compétence.

M. Cazalès : Je demande que l'Assemblée défi-

nisse elle-même le mot constitutionnel : il n'.i

jamais voulu due autre chose que la répartition des

pouvoirs politiques, et c'est par une fausse inter-

prétation de ce mot qu'on parviendra à éterniser

notre session.

M. l'abbé Mauby : Je demande que. le comité y

ajoute la grande question constitutionnelle des

murs mitoyens.

Les amendements sont rejetés. La proposition

faite par M. Riquetti est adoptée, et l'Assemblée dé-

cide que le rapport du ennuie ne sera livré à la dis-

cussion que huit jours après qu'il aura été imprime

et distribué.

Suite de la discussion sur le tribunal de cassation.

M. Chapelier présente les articles suivants :

. Si le commissaire du roi auprès du tribunal de

cassation apprend qu'il ait été rendu un jugement

contraire aux lois et aux formes de procéder, et

contre lequel cependant aucune des parties n aurait

réclamé dans le délai fixé, après ce délai expiré il



440

m donnera connaissance au tribunal de cassation ;

ii s'il est prouvé que les formes ou les luis ont été

violées, le jugementsera casse sans que les parties

puissent s'en prévaloir pour éluder les dispositions

de ce jugement, lequel vaudra transaction pour

elles.

• L'installation du tribunal de cassation sera faite

à chaque renouvellement par deux commissaires du

corps législatif et deux commissaires du roi, qui re-

cei ront le serinent individuel de tous les membres
du tribunal d'être fidèles à la nation, à la loi et au

roi, et de remplir avec exactitude les fonctions qui

leur sont confiées. Ce serment sera lu par l'un des

commissaires du corps législatif, et chacun des

membres du tribunal de cassation, debout dans le

parquet, prononcera : « Je le jure. •

• Les électeurs de chacun des départements qui

nommeront les membres du tribunal de cassation

éliront en même temps, au scrutin et à la majorité

absolue, un suppléant qui remplacera le sujet élu

par le même département que lui lorsque la place

viendra à vaquer. A l'époque du renouvellement,

quelque peu de durée qu'ait eu l'exercice des sup-

pléants, ils cesseront leurs fonctions comme l'eus-

sent l'ait les juges qu'ils auront remplacés.

« Le conseil des parties est supprimé, et il cessera

ses fonctions le jour que le tribunal de cassation

aura été installé.

« L'office de chancelier de France est supprimé.

En matière civile, la demande en cassation n'ar-

rêtera pas l'exécution du jugement, et dans aucun
cas et sous aucun prétexte il ne pourra être accordé

aucune surséance.
• Le président de l'Assemblée nationale présentera

incessamment le présent décret à l'acceptation du
roi. »

Ces articles sont adoptés.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU LUNDI 22 NOVEMBRE.

Sur le rapport fait par M. Rabaud, au nom du
comité de constitution, l'Assemblée nationale dé-

crète que, conformément à l'avis du département de

la Meurthe, il y aura quatre juges-de-paix dans la

ville de Nancy, deux dans celle de Lunéville, et un
dans celle de Toul.
— M. Broglie l'ait au nom du comité militaire un

rapport sur I organisation du corps de l'artillerie.

L'Assemblée décide qu'il sera imprimé et distribué

avant d'être livré à la discussion.

M. Wimiten : Le comité militaire a cru ne pou-
voir s'occuper de l'hôtel des invalides et des compa-
gnies détachées que conjointement avec les comités
des finances, du commerce et des impositions, par-

eeque, d'une part, il serait possible que les compa-
gnies détachées lussent employées utilement sur les

frontières du royaume pour le commerce de transit;

de l'autre part, pareeque le revenu de l'hôtel des

invalides se trouve diminué considérablement par

des décrets antérieurs et par les bases de l'imposi-

tion sur lesquelles vous avez déjà prononcé. Cet

objet exige donc une concordance de vues, de prin-

cipes et de régime, qui ne pourra résulter que d'un
travail commun entre les quatre comités que j'ai

nommés. Mais, en attendant ce travail, le comité
militaire vous propose d'ordonner l'impression de
celui du comité des invalides, que lui a remis

M. Lebrun ; travail volumineux, quoi qu'il ne s'y

trouve rien de trop, et qui ne saurait être imprimé
eu moins de trois semaines.
Parce moyen tous les membres de, l'Assemblée

pourront prendre connaissance de l'étal actuel des

invalides, et, lors du rapport des changements à y
faire , ils seront en état de comparer et de juger les

améliorations proposées. J'ai dit quo le revenu des

invalides était diminué; voici pourquoi et comment,
Il s'exerçait sur toutes les dépenses du département

de la guerre une retenue de i deniers pour livre,

dont 3 deniers tournaient au bénélice de l'hôtel des

invalides, et qui formaient, année commune, un re-

venu de 1 1 à 1200 mille francs. Vous avez senti que
donner d'une main et retirer de l'autre était une de

ces opérations compliquées de l'ancien régime qui

ne pouvaient profiter qu'aux agents comptables, et

vous avez voulu qu'il ne fût plus fait d'autre retenue

sur la somme affectée à l'entretien de l'armée que
celle dont on ferait le décompte, aux soldats.

L'hôtel jouissait de l'exemption des droits d'aides

et de liane-salé; mais comme on s'est aperçu que
ces franchises ouvraient la porte à de grands abus,

on les a supprimées, en les remplaçant par un dé-

dommagement calculé à raison de 116 liv. 13 s. par

tête, formant, année commune, un revenu de

350,000 liv. L'hôtel avait un revenu fixe sous le

nom de pensions d'oblats prises sur les bénéfices

ecclésiastiques sujets à cette charge, et dont l'abon-

nement montait a 236,000 liv. Voilà donc trois ar-

ticles qui forment un total de 1 million 586,000 liv.

que l'hôtel ne percevra plus à commencer du l"
janvier 1791.

A la lin de la dernière guerre, le revenu des 3

deniers pour livre se trouva former un fonds en ré-

serve de 2 millions de liv. L'administration manda
sa situation au ministre de la guerre, qui, par sa

réponse du 25 septembre 1786, lui ordonna de faire

un emploi des économies qui se trouvaient dans la

caisse de l'hôtel. Le trésorier des invalides porta au

trésor royal les 2 millions, pour lesquels le contrô-

leur-général lui fit remettre une ordonnance de

2 millions 500,000 liv., et délivrer un contrat de

constitution de 100,000 liv. de rentes à 4 pour 100.

L'hôtel des invalides jouit encore de 16,000 livres

de revenu provenantdu loyer de maisons et de fonds

de terres qu'il possède ; mais il est probable que la

nation rentrera en possession des contrats sur l'Hô-

tel-de-Ville, des maisons et des fonds de terre affec-

tés à l'hôtel des invalides, afin de simplifier la recette

et la dépense de cet établissement, dont les diffé-

rentes propriétés servent de prétexte à l'entretien

d'un trop grand nombre d'administrateurs , sont

l'occasion de gaspillages de toute espèce, et ue peu-

vent être regrettées que par ceux qui en tout temps

et en tout pays aiment les revirements de parties et

redoutent une comptabilité claire et nette.

Soit donc que vous vous décidiez à conserver les

invalides à Paris ou à les placer dans quelque dé-

partement, il vous paraîtra, ce me semble, égale-

ment avantageux de fournir à leur entretien par une

somme que déterminerait chaque législature, sur

la demande du ministre de la guerre, justifiée par

l'état des invalides et des récompenses militaires,

depuis lesoldat jusqu'au grade d'adjudant inclusive-

ment, pareeque, cette dépense étant variable et in-

dispensable, on ne saurait la fixer sans la trouver

tantôt au-dessous, tantôt au-dessus de la somme dé-

terminée, et sans répandre l'inquiétude parmi des

citoyens qui, dévoués par état et sans autre res-

source à la défense de la patrie, veulent connaître

d'avance le sort qui les attend à telle ou telle époque

de leur vie, où ils pourront jouir du prix que vous

aurez attaché a leurs longs et pénibles sacrifices.

Il s'est déjà répandu de l'inquiétude dans l'armée

sur ce que des sous-ofliciers et soldats, s'appliquait

vos décrets sur les pensions, ont cru que leurs re-

traites étaient aussi comprises dans les 10 millions
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qui doivent former la caisse des pensions, et qu'ils

ne les obtiendraient qu'aux termes de ces décrets,

qui, à trente années de service , n'accordent que le

quart du traitement dont on jouissait en activité ;

c'est donc peur les rassurer que votre, comité mili-

taire vous soumet un projet de décret qu'il a arrêté

à l'unanimité; il est ainsi conçu :

« Le juste dédommagement que méritent les citoyens

qui ont couru la carrière des armes ne devant jamais Être

soumis a une estimation arbitraire, et considérant, d'une

part, la nature du service du soldat, de l'autre part, son

traitement calculé sur l'indispensable nécessaire! l'Assem-

blée nationale décrète ce qui suit :

o Art. 1
er

. Tout militaire de l'armée de terre, depuis le

soldat jusques et y compris l'adjudant, sera susceptible

d'obtenir sa retraite après trente années de service, suivant

ce qu'il sera réglé ci-après.

«II. Chaque année d'embarquement ou campagne de

mer, chaque année de service OU de garnison hors de l'Eu-

rope en temps de paix, et chaque campagne de guerre, en
quelque pays que ce soit, sera compté pour deux années
de services ordinaires.

« III. Celui qui demandera sa retraite après trente an-

nées de service, de quelque grade et de quelque arme qu'il

soit, recevra la solde entière, sur le pied de dix sous par

juur pour les trente premières années, et la moitié de l'ex-

cédant dont il peut jouir a raison de son grade ou à litre

de rengagement.
a IV. Il sera en outre formé un total des différentes

masses affectées à l'entretien du soldat, savoir : 15 liv. de
la masse générale pour son habillement ; 15 liv. de la masse
d'hôpital ; 9 liv. de la masse de bois et lumière, et 6 liv.

pour son lit, formant ensemble une sommé de 45, qui sera

divisée en vingt parties égales dont le pensionnaire recevra

autant de parties qu'il aura d'aunéesde service au-delà de
trente.

« V. La seconde moitié de ceux qui jouissent d'une
haute-paie à raison de leurs armes ou de leur grade, ou a
litre de rengagement, sera ajoutée à cette sommede45liv.,
pour former un total qui sera divisé et distribué conformé-
meut a l'article IV.

« VI. Tout militaire qui sera blessé dans l'exercice de
ses fonctions, de manière à ne pouvoir plus les continuer,

recevra le maximum de la retraite de son grade. »

M. Folleville : Quelque douloureux qu'il soit

pour moi de proposer des amendements à un de'cret

dont l'objet est d'assurer la subsistance d'une por-

tion si utile de l'Etat, je vous rappellerai que, sous
le ministère de M. Mondenar, en 1772, la retraite

des soldats, qui fut fixée à une époque à peu près

semblable à celle du comité, devint tellement à

charge au trésor public que l'armée non servant
coûtait plus que celle en activité. Je demanderai
donc que les soldats ne puissent obtenir de retraite

qu'après trente-deux ans de service ; encore, selon

moi, ne doit-on leur accorder à cet âge que 8 sous,

et ce ne serait qu'après trente-six ans que la progres-

sion d'augmentation devrait commencer.
M. Wimpfen : Le préopinant confond deux ob-

jets très distincts. Sous M. de Mondnear, la haute-
paie commençait après huit ans de service et dou-
blait après dix.

L'Assemblée décide que le projet de décret pré-

senté par M. Wimpfen sera imprimé avant d'être

discuté.

M. Batz : Vous avez ordonné à vos comités de

vous soumettre le plan de leurs travaux ; celui de

liquidation va vous en donner connaissance. Il s'esl

divisé en autant de sections qu'il y a de branches

dans cette partie. La première s'occupe îles dépenses

arriérées de la mai-un du roi et de ses frères ; la se-

conde, des dettes du département de la guerre ; la

troisième, des comptes arriérés de la marine; le dé-

partement appelé des finances est dévolu ù la qua-
trième, et la cinquième s'occupe de la liquidation

des droits domaniaux. Le comité ainsi disposé, afin

de mettre plus de rapidité dans ses travaux, vous
! de décréter que les autres comités lui re-

iin double de toutes les décisions qui au-
ront été rendues sur leur rapport, et qui auront
quelque rclatiou avec les travaux du comité de li-

quidation.

Cette proposition est adoptée.

M. Batz : Je vais maintenant vous rendre compte
des énormes abus qui ont amené le dépérissement
de nos finances. Eu 1770, MM. l'errier obtinrent la

permission défaire construire des pompes à feu sur
les bords de la Seine; ils offrirent d'en élever les

eaux à la plus grande hauteur de Pans, de les con-
duire dans toutes les rues, et d'en distribuer dai s

les maisons des particuliers qui voudraient les ache-

ter. L'entreprise inspira de la confiance; des parti-

culiers fort riches s'y réunirent. On créa des actions

de 1,200 livres, qui formèrent une première somme
de 1,440,000 livres. La compagnie faisait circuler

que les bureaux ne pouvaient sulfite à toutes les

demandes d'eaux, et la fureur pour les actions était

telle que le prix en fut porté à 4,000 livres. •

La première création ne suffisant point aux dé-

penses, on en lit une nouvelle, qui fut encore insuf-

fisante; c'est alors que s'établit la compagnie des

assurances contre les incendies, qui se réunit à celle

des eaux. Mille actions de 4.000 liv. formèrent les

fonds de la nouvelle compagnie. A l'époque du 19 sep-

tembre 1784, la compagnie s'adressa au gouverne-

ment. Par un traité, le premier ministre des finan-

ces lui prêta 1,200,OOOliv. sur la garantiedesactions;

par un second, fait en 1786, il prêta 4,000,000 liv.

sans aucune garantie. De tous ces traités et autres

semblables il résulte que cette compagnie doit à

l'Etat 20 millions.

M. le rapporteur présente les détails de toutes les

manœuvres employées pour tirer les deniers du tré-

sor public. Il rend compte d'un arrêt coucerte de la

chambre des vacations du parlement de Paris, qui

autorise MM. Perrier à prélever
,
par préférence à

tous actionnaires ou autres créanciers, une somme
égale à la valeur de trois cents actions de 1,800 li-

vres, qu'ils prétendaient leur être dues d'après un
traité fait avec la compagnie. Cependant le traité

portait que deux cents actions seulement leur se-

raient payées pendant leur vie, au moment où elles

rapporteraient 200 liv. de rentes, et que les cent au-

tres seraient payées à leurs héritiers. 11 observe que

les actions étaient à cette époque de nulle valeur,

et il présente le projet de décret suivant :

«Art. 1er. L'Assemblée nationale décrète que son

président sera chargé de se retirer pardevers le roi

pour lui dénoncer l'arrêlde la chambre des vacations

du parlement de Paris, concerté entre les administra-

teurs des eaux de Paris et MM. Perrier, afin que Sa

Majesté pourvoie à ce que cet arrêt ne cause aucun

préjudice à la créance de l'Etat sur ladite compa-

gnie.

. II. Le roi sera également prié de donner des or-

dres pour faire verser dans la caisse de la compagnie
les gommes qui en ont été tirées en vertu dudit ar-

rêt, et y faire rentrer celles qui pourraient y être

dues, pour lesdiles sommes y rester en (orme de sé-

questre, et ladite caisse être déposée au trésor pu-

blic, toutes oppositions tenant entre les mains des

administrateurs du trésor public jusqu'à ce qu'il ait

été autrement statué.

« 111. L'Assemblée nationale se réserve de rendre

telle plainte qu'il appartiendra, tant contre ceux qui

ont concouru à l'obtention dudil arrêt que con

ire ceux qui pourraient avoir participé aux dépré-

dations analogues à la créance de l'Etat sur la com-

pagnie îles eaux et assurances.

50
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l 'Assemblée adopte ee projet de décret, et décide

,.,„. |,. ranporl i.ni par M. Batz(l)sera impnmé.

M | i: i',;i sident : Je viens de recevoir une

lettre du roi dont je vais vous donner lecture.

Je vous pru', M. le président, de faire part à

rAssembléenationaleque.surladémissiondeM.l'Ar-

chevêque de Bordeaux, j'ai fait choix de M. Duport-

Dutertre pour le remplacer.»

La partie gauche de la salle et toutes les tribunes

applaudissent ù plusieurs reprises.

M. l'évêque d'Autun, après avoir fait un rapport

sur le droit d'enregistrement «les actes civils et ju-

diciaires, et des titres de propriété, présente le pro-

jet de décret suivant, au nom du comité de l'impo-

sition :

«Art. l« r . A compter du 1 er janvier 1791, les

droits de contrôle des actes el des exploits, insinua-

tions, centième denier des immeubles, scel des ju-

gements, tous les droits des greffes, les droits

réservés sur les procédures lors de la suppression

des offices, de tiers-référendaires, contrôleurs des

dépens, vérificateurs des défauts, receveurs des épi-

ces el amendes, le sceau des actes des notaires, le

droit de sceau en Lorraine, celui de bourse com-

mune des huissiers de Bretagne, les 4 deniers pour

livre du prix îles ventes de meubles, les droits d'a-

mortissement, de nouvel acquêt et usages, seront

abolis.

• La formalité de l'insinuation sera donnée aux

actes qui exigent la publicité, ainsi qu'il est prescrit

par l'article XXIV du décret de l'Assemblée natio-

nale des G et 7 septembre 1790. »

Cet article est ajourné.

«II. Les actes des notaires et les exploits des

huissiers seront assujetis, dans toute 1 étendue du

royaume, à un enregistrement pour assurer leur

existence et constater leur date. Les actes judiciai-

res seront soumis a la même formalité, soit sur la

minute, soit sur l'expédition, ainsi qu'il sera expli-

qué en l'article X , ci-après. Les actes passés sous

signature privée y seront pareillement sujets dans

les cas prévus par l'article Xî ; enfin, le titre de

tonte propriété ou usufruit de biens-immeubles

réels ou fictifs sera de même enregistré. A défaut

d'actes en forme ou sous signature privée, conte-

nant translation de nouvelle propriété, il sera fait

enregistrement de la déclaration que les proprié-

taires et les usufruitiers seront tenus de fournir de

la consistanceet de la valeur de ces immeubles, soit

qu'ils lésaient recueillis par succession ou autre-

ment, en vertu des lois et coutumes, ou par l'é-

chéance des conditions attachées aux dispositions

éventuelles. A raison de cette formalité, il sera payé

un droit dont les proportions seront déterminées

ci-après, suivant la nature des actes et les objets

les déclarations.

« III. Les actes et les titres de propriété ou d'u-

sufruit soumis k la formalité seront, pour la per-

ception du droit d'enregistrement, divises en trois

classes. La première comprendra les actes dont les

objets ont une valeur déterminée, et dont il résulte

immédiatement transmission , attribution ou obli-

gation; la seconde classe, ceux dont les objets ne
seront pas é\ aines, soit parceiiue cette évaluation

dépend des circonstances éventuelles, soil pareequ'il

n'y a pas lien d'en exiger l'évaluation; cette classe

comprendra les contrais de mariage, les test iments,

les dons mutuels, les dispositions de biens à venir et

de dernière volonté, même les dispositions éventuel-

les stipulées par des actes entre-vils, dont les objets

m C'est ee même financier Bats qui fui plus lard impli-

|ucdansl ispiratinn riili de Catherine th<Sos, 1 1 qui pé-

rit sous la hache révolutionnaire. L. (i.

sont indéterminés. La troisième classe comprendra
ions les actes de formalité ou de précaution, les ac-

tes préparatoires, ceux qui concernent l'introduction

on l'instruction des instances,ceux qui necontiennent
que l'exécution, le complément ou la consomma-
tion de conventions antérieures, passées en formes

d'actes publics, dont les droits auront été payés sur
le pied de la première classe, les donations éventuel-

les d'objets déterminés, et généralement tous les

actes non compris dans les deux classes précédentes.

L'Assemblée nationale se réserve de statuer sur les

quittances et autres titres de libération. »

Ces deux articles sont adoptés.

La séance est levée à trois heures.

ADMINISTRATION.
MENDICITÉ.

Parce que tous les projets pour l'extinction de la mendi-
cité n'ont point un égal caractère de facilité d'exécution,

l'on n'en doit point conclure qu'ils sont absolument impra-

ticables, et surtout il n'est pas juste d'en dédaigner la cou-

naissance et d'eu blimer le travail.

Parmi ceux que jusqu'ici l'on a proposés sur cette ma-
tière, celui de M. Voulland mériterait encore l'atteniion

des personnes éclairées quand la Sociélé d'Agriculture n'en

aurait point fait l'éloge et ne l'aurait pas recommandé au

comité de l'Assemblée nationale.

A la place des depuis et des établissements coërcitifs éta-

blis pour détruire la mendicité, l'auteur propose de former

des maisons où les pauvres ménages, les individus indi-

gents de tout âge el de tout sexe, seraient librement admis

et recevraient une paie de 5 sous par jour, avec la fa-

cilité de travailler à des ouvrages proportionnés aux talents

de chacun.

M. Voulland remarque avec raison que dans son plan la

propriété, la liberté de l'individu seraient respectées, et la

pauvrelé effacement secourue; mais il compte pour trop

peu les sommes que coûteraient de semblables établisse-

ments tant à fonder qu'à entretenir.

L'hôpital de la Salpctrière eL celui de Bicètrc ont quel-

que rapport avec les asiles nationaux de M. Voulland;

mais les pauvres n'y jouissent point des avantages qu'il

leur promet, tant par le défaut de régime que par celui de

fonds et de local suffisant.

Le plan de M. Voulland est précédé de principes géné-

raux abstraits qu'on ne saisit pas aisément, et qui man-
quent d'exactitude, tel que celui-ci : « Un citoyen qui né-

glige d'appliquer ses propriétés au bien général de l'Etal

est aussi coupable que l'Etat le serait envers lui s'il per-

mettait qu'on attaquât ses propriétés, n Maxime douteuse;

car la première faute n'est que contre la vertu, la seconde

esl contre la loi. P.

CHATELET.
Par jugement de la chambre criminelle du Chàtelet,

Riquier, connu snusle nom deGavois, a été déclaré atleint

et convaincu de l'assassinat par lui commis avec un rasoir

sur la personne de madame Madoré, pour réparation de

quoi il a été condamné ù la roue.

LITTÉRATURE.

Bibliothèque de l'Homme public, ou Analyse raisonnec

des principaux ouvrages français et étrangers sur la politique

en général, la législation, les finances, fa police, l'agricul-

ture et le commerce en particulier, et sur le droit naturel

et public
;
par MM. Cnndorcct , Chapelier , Pevssonel, et au-

tres gens dclettres. Tom. 1,11, III, IV, V. VI, VII, VI II, in-8».

C'est un projet fort utile et susceptible d'une exécution

très heureuse que celui de rassembler en un corps d'ou-

vrage les analyses raisonnées des meilleurs écrits qu'ont pu-

bliés les anciens et les modernes sur les matières de légis-

lation et d'ordre public; c'est ajouter à l'utilité de ce projet

que de lui donner plus d'éler.duc, en ajoutant à ces analyses

les meilleurs morceaux qui, depuis plus de trente ans, ont

paru séparément sur chacun des objets énonces dans le

titre, morceaux dont le plus grand nombre est devenu très

ran . et qui par leur précision peuvent être conservés en

entier.



143

Une telle collection ne pouvait paraître avec plus do suc-

cès nue dans les circonstances actuelles L'intérêt gênerai

qu'inspirent les matières traitées dans cet ouvrage est un

lûr garant de celui qu'il doit inspirer;

Afin de répandre dans leur collection toute la variété dont

elle est susceptible, et mettre le lecteur a portée de faire

sans cesse des rapprochements utiles, les rédacteurs font

succéder, autant qu'il est possible, un auteur moderne a un

auteur ancien, et placent d'ordinaire à la tête de I analyse

des ouvrages des observations relatives a ceux q ont

composés, et y ajoutent quelquefois des remarques criti-

ques.
, , , n i ,•

Le premier volume renferme une analyse de la 1 olitique

d'Aristote, de la République de Bodin, des Discours et du

Prince de Machiavel, et un morceau sur l'état du commerce

en France vers le commencement du XVIIe siècle.

On trouve dans le second une analyse des Essais moraux

et politiques de Hume, et du Gouvernement civil de Locke.

— Dans le troisième, un abrégé des Maximes politiques de

Guichardin ; l'analyse de l'ouvrage de Du Haillan sur 1 Etat

et succès des affaires de France ; un extrait de plusieurs ou-

vrages .sue la population, et un premier extrait de la Ri-

chesse des Nations, de Smith. - Dans le quatrième, un se-

cond curait de cet ouvrage; une analyse de la ^publique

de Platon; de l'Utopie de Thomas Morus; d un Iraite

de la politique de France, et un recueil des Maximes poli-

tiques de Bacon. - Dans le cinquième, l'analyse de 1 Esprit

des Luis de Montesquieu, et du Traite des Loi, de Platon. -
Dans le sixième, une Dissertation historique et politique de

M. Condorcet sur cette question : S'il est utile ans hommes

d'être Irompés; et une analyse de l'ouvrage intitule la

Politique naturelle. — Dans le septième, l'analyse de I ou-

vrage de M. Grouvelle sur l'Autorité de Montesquieu dans la

révolution présente; celle du fameux ouvrage latin .1 Hubert

Lan^uet. sur la Puissance légitime du prince sur le peuple

et du peuple sur le prime, et du Traité de la Législation,

par l'abbé Mably. — Dans le huitième, lesDiscoursd Agrippa

et de Mécène a Auguste, traduits du grec de Dion Cassius,

par M. Le Franc de Pompignan ; un résume général du livre

de l'Ami des Hommes, par feu M. de Mirabeau, et le précis

d'un Traité historique et canonique des communes.

Tels sont les morceaux qui ont été publies jusqu'à présent.

Les ouvrages dont ils offrent l'analyse jouissent depuis long-

temps d'une si grande célébrité qu'il suffit d'en indiquer

les titres pour recommander cette utile collection a 1 inté-

rêt du public.

11 parait chaque mois un volume de cet ouvrage. On paie,

en souscrivant pour douze volumes, 32 liv. ;
pour six volu-

mes 17 liv • pour trois volumes, 9 liv. Chez M. Buisson, li-

braire, rue Hautefeuille, n» 20. L'argent et la lettre d'avis

doivent être affranchis. On recevra les volumes par la poste,

francs de port, par tout le royaume.— On souscrit aussi chez

tous les libraires et directeurs des postes du royaume et de

l'Europe.
, , , _„„ „

H parait chaque mois un volume de plus de 230 pages. On

vient de publier le neuvième et le dixième volume. L'abon-

nement pour la province, franc de port, est de 32 liv. pour

un an, n liv. pour six mois, fl liv. pour trois mois; et pour

Paris, 28 liv. 10 sous pour un an, 1S liv. pour six mois, 8 liv.

pour trois mois.

LIVRES NOUVEAUX.

Principes sur les mesures en longueur et en capacité, sur

les poids et les monnaies, dépendant du mouvement des as-

tres principaux et de la grandeur de la terre. Ouvrage pro-

pre à réformer ou à rectifier les poids et mesures de la

France et des autres Etats, présenté à l'Assemblée natio-

nale par M. Bonne, ingénieur-hydrographe de la marine.

Prix : 40 sous, broché, avec une planche. A Pans, chez

MM. Laurens «aiitw, imprimeur-libraire, rue Saint-Jacques,

vis-à-vis celle des Mathnrins, n» 57; Desenne, libraire, au

Palais-Boyal ; Chabot, papetier, rue Saint-Antoine, n" 295;

ou chez l'auteur, même maison.

Pour fixer la mesure élémentaire des longueurs dans cet

ouvrage ou a considéré les vitesses et les temps que le so-

leil, la lune et une étoile emploient pour décrire Péquateur;

on a comparé ce produit a la longueur de la ligne equinoxiale

terrestre, et cela a donné la mesure primitive, qu'on a nom-

mée pied équatorial, lequel a de long 13 pouces 1 ligne

8 points et 88/71 du pied de roi. Ce pied est le plus répandu

qui soit sur l.i terre; il s'est trouvé être celui du roi Philo-

tere, celui de Macédoine et de Pologne, celui des villes de

Padoue, Pcsaro, Urbino et Bassano ; c'est, a fort peu près,

l'ancien pied de Franche-Comté, celui du Maine, du P. rçbe.

et le pied de Bordeaux pour l'arpentage. En doublant on

forme Varschine de Itussic, la guesede Perse, le pic de Con-

staniinople. Quatre de ces pieds sont, a fort peu près, 1 aune

de Laval; cinq des mêmes pieds font l'hexapode des Bo-

ni uns qui est la canne de Toulouse, celle de Montauban et

la verge de Nozai ; cinq pieds équatoriaux forment aussi la

brasse ou verge en usage dans la Basse-Hongrie, en Morla-

quie en Croatie, dans la Slavonie, et même dans la partie

sud-ôuest de la Transylvanie, où la roue est de 25 de ces

pieds et la brasse de 3 des mêmes pieds. Dans la Haute-

Hongrie, vers les limites de la Pologne et de la Moldavie,

la roue y est de 24 pieds équatoriaux , et la toise y est de «

des mêmes pieds : c'est la pascl.inc de lîussie ;
ma,s dans

quelques comtés, près des monls Crapaks ,
la roue y est de

30 de ces pieds, et la verge y est de 3 et de 6 des mêmes

pieds : 20 pieds équatoriaux forment la perche légale de

"epied équatorial est, à très peu près, le pendule c'qiii-

noxial de 30 tierces; la coudée du nilometrc en est les

25/16, elle serait par-là le pendule équinoxial de 45 tierces.

Ce pied avant 144 I gnes de long, le palme de Possidonius

dans sa seconde mesure de la terre, a 90 de , es lignes, epicd

pylhique 100, le pied romain 120, le pied grec 125, la cou-

dée du nilomètre 223, le pic de Oamas, 286, la shah-arschinc

de l'erse 324, etc. Ainsi ce pied était aussi très répandu dans

l'antiquité.
, ,

... , .

On a traité après oela des mesures de capacité, tant

pour les substances sècle , que pour les liquides. Le pied

cube équatorial devait être pris naturellement pour le me-

dimne ou le minot des graines ; ce pied est auss, I archet] pe

des linuides; c'est la melrète ou l'amphore; 8 de ces pieds

cubes composent le tonneau. Tontes ces mesures se divisent

pnncipalementpar demies, quarts, huitièmes, seiz.emcs, etc.

Cette division commode n'a point échappe à la sagacité de

la plupart des instituteurs des mesures.

La 64* partie du pied cube équatorial donne la livre pe-

sant, qu'on a nommée ponde, laquelle pesé 2-2 onces 1 gros et

41/42 poids de marc. Ce ponde a été divise en 8 onces,

l'once en S drachmes, la drachme en 8 scrupules, etc., par-

ceque 8 est le plus simple des cubes après l'unité.

Pour faciliter l'intelligence de ces mesures, on a donne

différentes tables de leurs dimensions, de leurs capac.tes, de

leurs sous-divisions, de leurs poids, rapportes aux mesure»

actuelles de Paris. Ensuite on a indiqué un mode de monnaie

et de ses subdivisions les plus naturelles.

Ona examinéensu.te les mesures de Pans; on a vu qu elles

étaient toutes incohérentes, que les poids et les mesures de

capacité ne dépendaient point des mesures de longueur ou,

y étaient établies, que le pied de roi même n a aucun fonde-

ment, ou bien il est fort altéré.

On a fait voir que la nature offrait plusieurs éléments dont

on ne pourrait guère se servir, à cause de leurs var.at.ons,

pour fixer une mesure fondamentale, dont 1 essence est d e-

tre constante et précise. Le pendule à secondes par exem-

ple, augmente avec la hauteur du pôle, et I on n en connut

a longueur pour chaque latitude qu'a un neuvième de ligne

près, au niveau de la mer ;
d'ailleurs celle longueur dépend

du nombre conventionnel 86,400 secondes dons 24 heures,

et cette convention n'est point universelle ; car 4., vignedics

de "Inde, 128 minutes chinoises, 524 helahm judaïques,

1080 de nos secondes, 6480 primes chaldeenncs, etc., d_esi-

gnent également 18 de nos minutes d'heure
;
et même 560,

S„ des Irineipaux produisants de 86,400, est en quelque

sorte arbitraire; il ne mesure le mouvement d aucun astre

en particulier ; il vient du nombre de jours de I année egv p-

tienne, qui tient un milieu entre ceux de 1 année lunaire et

ceux de l'année solaire: ce milieu est fort peu moindre

qU
Le°piéd équatorial dont il s'agit est solidement fondé; son

origine se perd dans la nuit des siècles : elle parait remon-

ter au-delà du siège de Troie. Les mesures que 1 on pour-

rait introduire en France seraient moins fermement ap-

puyées que celle-ci. D'ailleurs elle est la source pure ou on

a puisé, comme on l'a dit. la plupart des mesures an, .< nues.

Au reste, on ne peut conserver ni le mire Irançais,

pied de Paris; ces deux mesures sont purement arbitraires,

et l'on n'a nullement pense à les accorder.

r^nd^enr: "liés ;;Véh,.eravcc les autres mesures,

auirclnènt il conviendrait de les supprimer. Pourw.t-.»
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mirux f .in- ilon que i* choisir le pied équatorial et les au-
tres moures t|iii ri» dérivent? mesures «|ili méritent cette
préférence par toutes sortes tic raisons.

AVIS DIVERS.
M. Bouchaud, lecteur et professeur royal, fera un cours

au collège Hoyol sur les devoir! de l'homme et du citoyen.

Ce cours commencera le samedi 27 novembre, à neuf heures
et demie du matin , et continuera les lundis, mercredis et
samedis suivants, à la mente heure.

THÉÂTRE ITALIEN.
On a donné samedi dernier à ce théâtre la première re-

présentation «lis Portraits, comédie mêler d'ariettes. Cette
pièce, traduite 'le l'italien de M. Goldoni, est écrite avec
élégance et pureté ; le dialogue est simple et vrai, les airs
et les morceaux d'et mble soûl bien placés. L'imbroglio est
heureusement couru, mais les situations sont moins piquantes
d'effet que d'intention; elles auraient besoin tout à la fois

d'être plus rapprochées et mieui préparées.
Melcourt, jeune homme sans fortune, oublie les préjugés

de ee qu'on appelait de la naissance
; persuade qu'il ne suf-

fit pas d'être bien né, qu'il vaut mieux vivre de ses talents
que de tratner dans une inaction honteuse un orgueil imhé-
eille, il a cultivé les arts. M. Dorimont l'a reçu chez lu. pour
donner des leçons île musique à ses nièces. Melcourt est de-
venu amoureux d'Isabelle, et Marcellin, son domestique,
nm, la suivante Laurette; tous deux ils sont aimés. Mel-
court s'accuse d'avoir violé les droits de l'hospitalité , il se
reproche l'amour qu'il a senti, l'amour qu'il a inspiré ; il

veut partir. Il a fait faire son portrait pour sa main esse] i!

en destine une copie à sa mère. Marcellin veut aussi offrir le
sien à Laurette. Ces trois portraits, par une suite de quipro-
quos assez naturels, passent dans plusieurs mains ; tantôt ce-
lui de Marcellin est donné pour celui de Melcourt , tantôt le
portrait de Melcourt est donné pour le portrait de Marcel-
lin. Un vieil intendant italien, amoureux de Laurette, l'oncle
et la sœur d'Isabelle, croient deviner les amours de Mel-
court, et sont tour-à-tour abusés et convaincus. A la fin tout
se découvre, et, selon l'usage, l'oncle pardonne , et les amants
épousent. Tel est le fonds de cette nouveauté, dont il aurait
été difficile de détailler les situations. Le succès a été com-
plet. On a demandé les auteurs; un acteur a nommé M. Da-
vrigny, auteur des paroles, et il signor Francesco Parenti,
auteur de la musique. Madame Davrigny, ci-devant Renaut
l'aînée, a été aussi demandée ; elle a paru, et jamais les ap-
plaudissements du public n'ont été plus unanimes.
On ne peut guère parler de madame Davrigny autrement

qu'avec l'enthousiasme qu'elle excite dans l'âme de ceux qui
l'entendent. Nous tacherons cependant de nous défendre de
"i enthousiasme, pour donner plus de poids à nos éloges et
ne pas faire regarder comme des exagérations ce qui n'est
que la pure et simple vérité. On ne crovait pas, quand celle
charmante virtuose s'est éloignée du théâtre, que son chant
put jamais rien acquérir : il était le t\pc delà perfection.
On ne s'imaginait pas de voix plus moelleuse et plus pure,
d'agilité aussi prodigieuse, accompagnée d'autant de facilité.
Madame Davrigny a conservé ces avantages, qu'elle a portés
encore plus loin, elle en a ajouté beaucoup d'autres. Elle a
cultivé les cordes graves de sa voix, et leur a donné une force
cl une intensité qui leur manquaient , de manière qu'on ne
connaît pas aujourd'hui en F.uropc de voix plus étendue.
I ette 110 me voit a pris plus de corps et de timbre sans rien
pi rdn de sa douceur. Sa méthode, aussi parfaite, a acquis
une expression plus sensible et plus animée. Elle porte au-
jourd'hui dans le cantabile l'extrême habileté qu'elle n'avait

'""
'I'"' dal>s I» bravoure; en un mot, dans ce moment

'."' •'' u 'parmi nous des talents étrangers les plus célè-
I

»' " portée de les mieux juger, nouscroyons
que madame Dravignv peut soutenir toute espèce de eompa-
raison, et nous avons â l'appui de ce jugement le suffrage im-
posant de ces étrangers eux-mêmes.

L'auteur de la musique, avantageusement connu en Italie
P" l'

1 "-" uraouvrai i s justi menl ipplaudis, s'esl ici montré
di si s suci I .. Son ouverture esl d'un très bon style

;

plusieurs morceaux d'ensemble, notamment |a finale du pre-
m er acte, sont d'un grand effet. Le chant en n

ible; peut-être désirerait-, ,n qu'il fin plus varié
mais nous n'insisterons pas sur ce reproche, U. Parenti à
voulu faire briller les acteurs, et c'est sans doute pour cela
qu il a extrêmement travaillé tousses airs.

MM. Sollier, dans le rôle de Dorimont, et Chenard. dan-
celui de l'intendant, ont très bien chanté. Ils cher.thenl avec
soin et avec succès le genre italien, et le public leur a té.
moigne que oc genre est celui qu'il aime... Si nous voulions
donner des éloges à tout ce que les spectateurs ont applaudi
nous ne finirions pas celte notice, et nous nommerions tous
les acteurs qui ont joué dans cette agréable nouveauté.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. — Attj., Iphigénie en

Autide, [rag. lyrique; suivie de la 0° repr. du Portrait,
Coin, lyrique en 2 actes.

Théâtre de la Nation. — Au profil des incendies do
Limoges. — Auj., Andromaque, trag. ; suivie <lti Procu-
reur arbitre, coin, en un acte, en vers.

Ta itbï Italien. — Aujourd'hui la t\T repr. de Raoul,
sire de ( réqui, cl la 21 e représ, des Rigueurs du Cintre.
Théâtre de Monsieur. — Attj. la 7» représ, du Procès

de Socrate, ou le Régime des anciens temps, pièce en
3 acles, en prose; suivi du Marquis TuCipano, opéra
français. — Demain il lie Teodoro.
Théâtre nu Palais-Iîoyal. — Auj. la 12 e représ, des

Deux Figaro, corn, en 5 acles, en prose, suivi de la feuve,
en un acte, en prose; et d'un divertissement.
Théâtre du mademoiselle Montansier, au P.ilais-RoynI.— Auj. la 31" représ, du Sourd, ou VAuberge pleine,' e ,-

médie en 3 actes; précédée de la Muette, opéra en un
acte.

Ambigu-Comique. — Auj. Paris satire, drame national
en 3 acles; préc. de l'Epreuve raisonnable, et du Man-
teau,

Comédiens de Deaujolais.— Auj. la 2 e représ, du Sourd
et PAveugle, corn, en un aele, préc. de la Veuve espa-
gnole, et lerm. par le Faux Serment,

Théâtre-Français comique et lyrique. — Auj. le Cou-
vent, préc. du Plan de Comédie,

PAIEMENTS DES TENTES DE l'HOTEL-DE-VILLE
DE PAHIS.

Annéo 1789. MM. les payeurs sont à la lettre J.

Cours des changes étrangers à 60 jours de dale.

Amsterdam 50 i
I Cadix ICI. H s

Hambourg 21 1} Cènes i U3 !

Londres 25 g Livournc j|9
Madrid 16 1. 12 s

j
Lyon, Saints ;, tn

Bourse du22novcmhre.

2,077 ;,
'Act. des Indes de 2,500 liv

Portions de 1600 liv
'' " _ iVt&

lîmprunt d'octobre de 500 liv ', ,'.','.
398

Lolerie royale de 17S0, a!2001iv. 17SS. ..'.'.'.'.
7 |>— Primes sorties. 1789 !'.'.'. i|)— d'oct. ù 400 liv. le billet. . . 1788 s.'.'.

','.'.'.
7 b

1789, s. ...'.' 2^1)

J „ 1790, s. 015, 18. 2'p
Emprunt de déc. 1782, quilt. de (in 3' ' n— del25mill., déc.1784 "*

/,
]' V

{,

1789,1790, s '. ± (h— de 80 millions avec bulletins 7,
5*'

|,— Sans bull -', 1, 1 ',' ' "l 11

1788, s. . '.
. ! . ', ." 2 b— Rorlies en viager avril 8. —juin, t, tj |,

Bulletins
, 77 70 *

Lots des hôpitaux de 1767 .'..'...'
7 1!

A.l. iinuv. îles Indes ggg -i|i

Caisse d'escompte 3575' 78
Demi-cais 1790
Quittances des eaux (le Paris 405 jjg— Bec. d'effets sortie ; i '-n
limpr. denov. J7S7 à S p. • ' '.

, , ''g'o!)— de80 mill., d'août 1789 ,t ï, 4 „
Assurances ci aies Incendies *

"52a— A vi *-' ...'.!! 444
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Extrait d'une lettre de Varsovie, du 1" novembre. —
Oui, la diète polonaise a exclu le lien-étal de la législature.

Des préjugés aussi anciens que la république s'opposent

aux droits des hommes, bien antérieurs à toul gouverne-

ment. Mais quand les préjugés tous seuls ne seraient point

assez Torts ici pour combattre les principes de la justice, ils

auraient trouvé une puissante alljée dans la crainte que

l'on a de voirie tiers-état s'élever tout-à-coup comme < n

France, daller trop loin, selon nos idées, contre la no-

blesse de ce pays, qui forme ù elle seule le corps politique

national. On a donc inséré dans une des lois cardinales

celte phrase sinistre, prononcé d'un arrêt dont l'appel

comme d'abus regarde la postérité. Il est dit » que la ré-

publique noble aura seule à statuer sur les lois a faire à

l'avenir, » Tout ce que les amis de la raison et de l'huma-

nité ont pu obtenir, c'est une espèce de porreclil uù l'on

daigne annoncer que, lorsqu'on en viendra à discuter les

projets des lois non cardinales, on ne s'opposera pas à

l'admission des représentants des villes, mais seulement

pour les affaires qui concerneront directement ces villes...

On a en tête beaucoup d'autres correctifs, et les hommes
que l'amour sincère du vrai et du bien anime, et que l'on

appelle aussi parmi nous les enragés, espèrent encore pou-

voir ramener les choses à un meilleur point. — Illusions

estimables 1 combinaisons impuissantes 1 L'histoire atteste

que les pallialh» ont de toul temps perdu les peuples et

ruiné leurs plus chères espérances.

Toute l'Europe a sans doute les yeux sur ce qui se passe

aujourd'hui en France, nous surtout qui, sous un rapport

essentiel, pouvons comparer en ce moment le projet de
notre régénération politique au grand plan qu'exécute la

nation française. La diète actuelle est aussi devenue une
assemblée constituante; mais le point d'où les Français

sont partis à l'ouverture de leurs Etats-Généraux est bien

différent de celui où nous étions lout-à-heure, quand la

diète a pris un nouveau, un plus grand caractère politique.

L'antique admission du tiers-état dans les Etats-Généraux

de France a permis que, sans troubles civils, le nombre
de ses représentants fût augmenté ; et si, malgré cette aug-

mentation légitime, demandée par le vœu irrésistible d'un

peuple immense, tant d'obstacles encore se sont élevés, et

même encore aujourd'hui s'opposent sourdement au nou-

vel ordre qui s'organise à la voix de la volonté nationale,

que pouvait-on attendre de nous autres Polonais, nous
dont les assemblées politiques sont, de temps immémorial,

toutes composées de nobles, nous qui formons une répu-

blique de gentilshommes, et qui parconséquent sommes
et (levons être, et pour les sentiments et pour les lumières,

pour la justice et pour la vérité, à deux cents ans de l'As-

semblée nationale de France ?

Les progrès en politique sont lents chez les peuples : ils

sont presque impossibles chez un peuple où le préjugé le

plus fatal à l'espèce humaine, le préjugé de la noblesse, est

regardé comme constitutionnel, Cependant la Pologne
aussi a fait quelques pas en avant. Il y a vingt ans, ,}ik

ans, peut-être moins encore, que celui-là qui eût proposé

à la diète d'élire un successeur au trône pendant la vie du
roi régnant eût été massacré sur l'heure. Aujourd'hui on
est plus éclairé; aujourd'hui un grand nombre de Polonais

dit, écrit, imprime qu'il faut au trône de Pologne un suc-

cesseur héréditaire. Cette succession héréditaire n'aura pas
lieu pour celte fois; la série des idées saines n'est point en-

core assez liée à ce sujet. Mais du moins nous pouvons
nous attendre à un giand bienfait de la part de la diète

présente. Un successeur désigné pourra bientôt sauver la

république des fureurs, des périls d'un interrègne. El ce
nouveau présent lait à la raison publique sera dû en grande
partie à la sagesse, au patriotisme véritable du roi ré-

gnant... Les philosophes qui sont des citoyens du monde,

1" Série. — Tome VU

eux dont le règne arrive, sont bien éloignés de mécon-
naître les vertus parcequ'elles se trouvent sur un trône; ils

rendent justice à tous, et ne font point acception mime
des rois.

La Pologne pourrait attendre de la diète actuelle, as-

semblée constituante, de plus grands avantages; mais les

préjugés sont encore de trop grands seigneurs chez cette

nation. Le salut de la Pologne a , même parmi ses citoyens

les plus distingués, des ennemis redoutables. M. Potocki,
celui qui a résigné, il y a deux ans, sa qualité de palatin

de Russie et de sénateur pour devenir grand-maître d'ar-

tillerie, l'homme le plus riche de la république, vertui m
dans sa vie privée, citoyen cher à sa patrie par des services

de plus d'un genre, a quitté depuis dix-huit mois Varsovie

et la diète. Les soins que sa santé exige ont pu le forcer à

s'éloigner; mais on sait qu'il est opposé de sentiments aux
principes de la diète présente. Il était dans le syst me
russe, tandis que des gens de son nom s'étaient déclarés

pour le système prussien... M. Potocki reste à Vienne;

c'est de ce séjour qu'il contrarie la succession héréditaire

au trône, et qu'il lutte contre l'énergie du pouvoir exé-

cutif et tout l'ordre nouveau des choses. Le grand-mailre
d'artillerie, lié par ses opinions à M. Rewuski, entretient

la Pologne dans une opposition funeste peut-être, et la rem-
plit de ses protestations. Ces efforts nous menacent de
dangers prochains : nous avons à craindre ici une contre-

fédération, ce qui équivaut à ce qu'on nomme en France
une contre-révolution Tristes effets de l'habitude < t

des préjugés dans les hommes les plus dignes quelquefois

de l'eslime, et même de la reconnaissance de leurs con-

citoyens

Du 3 novembre. — Le département des affaires étran-

gères a notifié hier aux Etats que le ministre de la républi-

que à Stockholm lui avait annoncé que, quoique la paix

fût conclue entre la Suède et la Russie, S. M. suédoise

pouvait encore contracter avec la république les liaisons

qu'elle lui avait fait déjà proposer, et principalement celle

d'un traité de commerce. En conséquence , les Etats ont

chargé le département des affaires étrangères d'entrer en
conférence à ce sujet avec le ministre de Suède auprès de

la république.

La diète a assigné une somme de 50,000 florins au se-

crétaire de la diète, et 20,000 à la chancellerie des Etats,

en récompense des services qu'elles ont rendus. 11 a aussi

été question de récompenser M, le chambellan Furshi , ac-

cusateur du prince Poninski.

On parle de nouveaux prétendants à la couronne; le

duc de Saxe Weimar, les princes de Russie et de Prusse,

le duc de Sudermanie sont, dit-on, sur les rangs. On
parle même du prince Potemkin , qui, dit-on, a fait pour
cet objet de nombreuses acquisitions en Pologne. Cepen-

dant, quelque mérite qu'aient ces candidats, l'électeur de

Saxe est le seul que la diète ait réellement en vue; on en
jugera par la lettre suivante, adressée par les maréchaux

ù la nation.

o Messieurs et frères,

(t Après avoir expédié, en date du 24 septembre dernier,

suivant l'ordre des Etats assemblés, une lettre circulaire

pour demander à la nation si, dans la vue de prévenir les

interrègnes, elle était d'avis de nommer un successeur au
trône du vivant de notre auguste roi, nous venons d'être

nouvellement chargés, par la volonté unanime des mêmes
Etats, de proposer ù tous lés palalinats, terres et districts

assemblés aux diétines qui vont avoir lieu le 10 novembre

prochain , le séi énissime électeur de Suxe comme candidat

au trône de Pologne, après la plus longue vie du roi

régnant.

« Un ordre de cette importance nous fait regarder

comme un devoir des plus sacrés d'être les interprètes des

sentiment) unanimes des Etats, ainsi que de la tendre

bienveillance du meilleur des rois et vrai père de la patrie,

qui, par la plus généreuse affection pour la nation, non-

seulement ne s'oppose point au vœu général de la diète,
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rmns encore a bien voulu s'abstenir de nousprésentcr aucun

candidat, afin que la Dation use delà plénitude de ses

droits pour parer iiiix inconvénients auxquels les interrè-

gnes nous exposent, el qui, dans les circonstances actuelles,

semblent nous menacer.

t Sur ces motifs les Etats confédérés, voulant ôler dans

uni' affaire de celte importance jusqu'à l'ombre des soup-

çons, en informant la nation des vœux unanimes delà

diète pour empêcher que le> intrigues étrangères ne dé-

truisent un plan si désiré, ont résolu de prévenir tous les

palalinats, terres el districts que, d'après les notions mû-

rement réfléchies pour les intérêts de l'Elat, ils croient que

le sérénissime électeur de Saxe est, de tous les candidats,

celui sur qui la Pologne doit fixer ses regards. Cependant

les Etals confédérés ne prétendent nullement restreindre

par. cite ouverture pleine de franchise les volontés des pa-

lalinals, terres el distiicts; au contraire, ils ont pris à tache

de se conformer aux désirs de la nation et de n'agir que

d'après sa décision tant à l'égard delà première demande

que pour la présente insinuation.

« Il est inutile de faire voir aux illustres palatinats,

terres et districts les qualités personnelles du sérénissime

électeur de Saxe. La nation sait assez qu'en parlant de lui

on parle d'un petit-fils et arrière petii-fils de deux de nos

rois, qu'on parle d'un descendant du sang des Jagellons el

du grand Sobicski ;
queparconséquenl il est question d'un

prince qui, ayant le sang, le caractère el l'éducation

polonais, et possédant en outre la langue nationale, respire

l'attachement le plus sincère pour notre pairie. Allié aux

plus puissantes maisons de l'Europe, considéré par ses al-

liances autùiil que par tes qualités personnelles, il sera le

plus ferme appui de l'intégrité de nos Etals, et, ayant de-

vant lui un roi-citoyen, il s'habituera de bonne heure à

apprendre à régner sur une nation libre, dans le cas où il

parviendrait à se concilier l'affection et le consentement

des illustres palatinats, terres et districts. Après avoir rem-

pli les ordres dont nous avons été chargés, nous vous té-

moignons en notre particulier le désir que nous avons

d'être toujours avec eslime cl considération, etc.

« Tait à Varsovie, le 9 octobre 1790. »

ANGLETERRE.

l.ojtrtres. — Enfin le bureau de l'amirauté vient de don-

ner ordre de désarmer vingt-cinq vaisseaux de ligne et

quinze frégates dans les différents ports du royaume. On
compte dans ce nombre sept vaisseaux a trois ponts I '

eize

de 7/t canons, et huit de 6!>. Plusieurs sont déjà rentrés

dans le bassin à Portsmouth, et les antres, qui faisaient

partie de la grande Hotte, ont fait voile pour Plymoutb.

Le duc deMontrose, intime ami de M. Pitt, passe à la

place du grand-écuyer du roi, que l'on croyait destinée

au duc de Leeds, secrétaire d'étal au déparlement des

affaires étrangères, qu'il devait quitter, et où il parait qu'il

restera.

— Le conseil de la commune de la ville de Londres,

ayant à sa tète son lord-maire et ses aidermen, a volé

une adresse de remerciements au roi relativement à la

convention pacilicaloire qui termine nos différends avec

l'Espagne. Celte mesure u'a été adoptée qu'a une assez

faible majorité.

— Il parail décidé qu'on entretiendra une forte escadre

jusqu'au printemps prochain, et qu'elle sera employée ù

calmer les troubles du continent, ce qui ne veut dire autre

chose, à noue avis, sinon que notre cour interviendra puis-

samment dans les affaires du Nord, quoique quelques per-

sonnes prétendent que nous déploirons nos forces beau-

coup plus près de nous. Les 3 pour 100 consolidés étaient

le 19, lors de la clôture, à 79 1/2.

— Les juges se sont réunis jeudi dernier, 10 de ce mois,

pour stalui'r sur la régularité de l'accusation contre le cé-

lèbre criminel Renwick Williams, connu par la barbare

fantaisie de couper, avec un instrument tranchant, les vê-

tements de toules les personnes du sexe d'une ligure inté-

ressante, auxquelles ce monstre fui-ail quelquefois des

blessures très dangereuses. L'avis des neuf juges sur onze

a été que, malgré le verdict des jurés, le fait ne pouvait

pas être regardé comme félonie OU crime capital , mais

seulement comme mauvais déportement, délit du second

Ordre qui n'entraîne pas la peine de mort. Cet exemple
est encore un de ceux à ajouter à la foule de preuves de la

douceur des lois pénales en Angleterre. Le crime de Hen-
wick Williams est sans doute atroce; mais comme il n'a-

vait pas êlé prévu, il échappera à une partie du châtiment;

l'esprit de la constitution ne voulant pas que l'on donne
plus de latitude au sens d'aucune loi ancienne pour y
trouver la punition que l'on juge équivalente a uu crima

FRANCE.

Requête de l'hôtel au souverain.

De Paris. — Nous venons de recevoir une lettre

de M. Riston, qui se plaint de l'inexactitude de l'article

qui le concerne, que nous avons inséré n° 325. Nous
nous faisons un devoir de consigner ici sa réclama-

tion ; si nous n'avons pas publié sa lettre, c'est que,

comme il est difficile, dans l'état où il se trouve, de

se contenir dans les bornes de la modération, nous

avons cru suffisant de publier les moyens qu'il y
emploie pour se justifier.

M. Rislon assure que, loin d'avoir adouci par ses

réflexions l'arrêt qui est intervenu dans sa cause,

M. Leblanc avait parlé cinq heures pour prouver

que M. Riston était coupable. Ce dernier assure en-

core que M. Leblanca caché cinq pièces qui le justi-

fiaient, notamment une lettre de M. Barcntin
;
qu'il

n'a parle île ces pièces que pour les atténuer
;
qu'il

a maintenu la validité du procès-verbal, qui est an-

nulé, procès-verbal sans lequel il n'y a plus de com-
paraison légale et plus de délit, et, conséquemment,
d'après l'annulation duquel il ne pouvait y avoir de

plus amplement informé. Il ajoute qu'il est étonné

que nous ayons eu une note de l'arrêt le 21, lors-

que le 20 au soir on l'avait assuré qu'il n'était point

encore au greffe.

L'extrait que nous venons de donner de la lettre

de M. Riston est fidèle; lui-même ne le désapprou-

vera pas ; il nous saura gré sans doute de l'avoir dé-

gagé des personnalités qui ne pouvaieut servir à sa

justification.

De PhaLïbourg. — M. Ternant, colonel de Royal-

Liégeois, a été accueilli avec transport par son régi-

ment. Les soldais ont illuminé leur quartier, et ont

répété souvent le cri de vive noire colonel! vive

M. Ternant ! et les officiers ont été à sa rencontre

à plus d'un quartde lieue de la ville. Ces officiers ont

envoyé une adresse à l'Assemblée nationale, conçue

en ces termes :

«Messieurs, permettez que les officiers du régi-

ment Royal-Liégeois, qui ont eu l'honneur de met-

tre à vos pieds leurs vrais sentiments par l'organe

de M. Ternant, leur colonel, ajoutent à celte décla-

ration authentique un hommage de remerciement

qui est un besoin pressant de leur cœur.

« Votre décret du 30 octobre dernier, en procu-

rant aux officiers du régiment Royal-Liégeois le

bonheur inappréciable de mettre leur conduite dans

son vrai jour par des informations légales, leur rend

un chef dont l'éloignement les faisait gémir; ce chef,

dont le patriotisme connu formera un si bel accord

avec le leur, est un de vos plus précieux bienfaits.

Illustres régénérateurs de la France, recevez, avec

leur respect le plus profond , le juste tribut de re-

connaissance que vous doivent à tant de titres réunis

les officiers du régiment Royal-Liégeois. •
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DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de SI. Alexandre Lameth.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU LUNDI 22 AU SOIR.

M. Bouchote : Deux jeunes gens, parents au se-

cond degré, vous demandent, pour légitimer un en-

fant de huit mois, une dispense de mariage (pie I é-

vêque leur a refusée. Je propose de reunir cette

affaire à celle déjà renvoyée au comité ecclésiasti-

que. J'ai encore à vous présenter une autre pétition;

elle est de la mère d'une jeune religieuse que sa su
:

périeure et le directeur régulier de la maison, qui

lui-même a manifesté l'intention de quitter son or-

dre , empêchent de sortir du couvent en lui ôtant

tous les moyens de faire parvenir sa déclaration à la

municipalité. . ,

Ces pétitions sont renvoyées au comité ecclésias-

tique.

M. Treilhakd : L'un de vos décrets sur les mai-

sons religieuses porte que les municipalités se trans-

porteront dans les couvents pour prendre les décla-

rations de toutes les religieuses.

M. Bouchote : Ce décret n'a point été envoyé.

M. Thibault, curé de Souppes : Je crois qu'il est

utile d'annoncer à l'Assemblée que MM. les évèques

de Sens et de Paris ont donné des dispenses de ma-

riage au second degré de consanguinité.

— M. Enjubault fait lecture d'un code général

composé de tous les articles décrétés en différents

temps sur la législation domaniale.

— M. Larochefoucaiild fait lecture d'une instruc-

tion rédigée par le comité des impositions, relative-

ment aux décrets rendus sur la contribution fon-

cière.

M. Heurtault-Laiherville : Vous avez décrété

que, pour la répartition de l'impôt foncier, des com-

missaires du conseil-général de chaque commune,

réunis à un nombre égal de propriétaires domiciliés,

feraient l'estimation du produit net des propriétés

territoriales de chaque communauté. Votre comité

de l'imposition propose de faire faire par ces com-

missaires l'estimation du produit net de chaque pro-

priété séparément. Je trouve de grandsinconvénients

dans cette manière d'opérer.

La division des terres par classes me paraît être,

pour les municipalités, le moyen le plus équitable,

le plus prompt et le plus facile de connaître le re-

venu net des terres de leur arrondissement, et d'as-

seoir la contribution foncière dans toute l'étendue

de leur territoire. Pour nous en convaincre, voyons

deux municipalités opérer d'une manière différente
;

l'une, toujours individuellement vis-à-vis de chaque

propriétaire, et l'autre, d'une manière générale et

par classes déterminées. La municipalité qui entre-

prend de taxer les diverses pièces de terre sans avoir

des bases préliminaires, sans être munie d'un régu-

lateur fixe, me paraît se trouver incertaine entre la

séduction et les ténèbres ; obligée, après les décla-

rations faites, de prendre connaissance de la valeur

des terrains, et d'estimer, avec chaque propriétaire,

le produit net de son terrain
,
peut-elle entrevoir le

terme où les difficultés finiront? S'il y a cent pro-

priétaires dans la municipalité, tous les cent diront

avoir un produit net différent de celui de l'estima-

tion ; tous voudront comparer leur taux d'imposi-

tion avec celui des quatre-vingt-dix-neuf autres

propriétaires. On disputera à outrance pour une mi-

nutie ; chacun voudra profiter de la latitude indéfi-

nie que. le décret laissera aux municipalités. L'arbi-

traire, la confusion et la faveur vont rentrer dans

leurs anciennes usurpations : l'un se plaindra, I au-

tre cabalera; les mécontents seront sans nombre.

Bref, après nne perte considérable d'un temps pré-

cieux, vous n'aurez obtenu qu'une assiette d'impôt

à la manière de l'ancien gouvernement.

L'autre municipalité qui classera les terres se dira :

Nous avons une somme déterminée à répartir sur

toutes les propriétés territorales de notre commu-
nauté

;
prenons les moyens que voici : les déclara-

tions des propriétaires à la main, et la connaissance

du territoire nous étant acquise, allons sur les lieux

pour nous convaincre des faits. Ensuite, au lieu de

discuter avec chaque propriétaire sur ce qu'il ré-

colte et ce qu'il fait d'avances à la terre, classons

par trois toutes nos diverses qualités de terres et de

productions; faisons trois classes des terres labou-

rables, trois des prés, trois des vignes, etc. Chaque

habitant entend ce que c'est qu'une bonne terre, une

terre médiocre et une mauvaise terre (1). Addition-

nons ce que rendent les trois classes d'après notre

estimation du produit total de chaque pièce de terre;

retranchons de chaque cote, dans chaque classe, ce

que communément dans chaque communauté il en

coûte pour faire valoir les terres, et, cette déduction

faite, imposons au marc la livre ,
par chaque classe

et sur chaque innividu, la somme qui constitue no-

tre contribution foncière. Comme il faut se réduire

à trois classes, l'intérêt personnel a un champ moins

vaste à parcourir, la ressemblance du sort avec beau-

coup d'autres est un objet de consolation. La muni-

cipalité est constamment appuyée sur une base; elle

voudrait être partiale qu'elle iie le pourrait pas

Remarquez qu'il n'est pas question ici d'une répar-

tition géométriquement égale jusque dans ses moin-

dres détails. Peut-on s'attacher à cette idée chiméri-

que pour le premierrôle des nouvelles contributions?

Ne convient-il pas d'envisager surtout l'urgence des

circonstances, la nécessité impérieuse d'une prompte

assiette et d'une aussi prompte perception des im-

pôts? D'une manière ou d'autre, peut-on se flatter

d'ici à quelques années d'avoir d'autres résultats

que desà-peu-près?... Quand même la nature n'au-

rait formé rien de semblable, notre faible intelli-

gence ne nous oblige-t-elle pas de tout classer pour

nous entendre et pour nous reconnaître?

Je me mélie, dans les estimations partielles, d'une

perfection supposée qui donne accès à l'arbitraire,

aux relations d'amitié ou aux inimitiés, aux vexa-

tions ou aux ménagements. Le petit propriétaire

aura dans tous les temps intérêt à être confondu

avec le riche, à être mesuré à la même règle que

lui dans la répartition de la somme imposée à cha-

que département... S'il n'y avait pas de classes dé-

terminées, quel objet constant et clair de comparai-

son et de révision, pour la déduction des fiais et

pour la valeur réelle des pièces de terre, offririez-

vous aux propriétaires absents ou aux municipalités

voisines (pu se contrôleront mutuellement? 11

est impossible de faire l'opération sans diviser, au

moins idéalement, les terres par classe, et ce n'est

qu'une quantité indéfinie de classes qu'on vous pro-

pose en ayant l'air de les rejeter. La seule différence

est que lé résultat des estimations sera une confu-

sion de classes arbitraires, au lieu que la quantité

de celles que je propose sera déterminée sur une

base solide.... C'est par ces raisons que le peuple

chez lequel la morale et l'agriculture sont si res-

pectées, les Chinois, a de temps immémorial sou-

(1) C'est sur ces bases qu'est fondé le graod travail du ca-

dastre de France. *•• "•
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nus :'i des classes sa contribution foncière L'opé-

ration de l'année 1791 sera vérifiée et cerliliéc en
: le nombre des classes sera augmenté d'an-

née en année, à mesure que les hommes de la carn-

ée comprendront mieux le but de l'opération,

quils scronl moins effarouchés des nouvelles formes
el moins remplis des terreurs qui leur restent de
l'ancien régime.

En 1793, on imposera ensemble les municipalités
du même canton, el déjà te second pas est lait vers

lecadastre général. En 1791, les cautons d'un même
district procéderont en commun à l'assiette delà
contribution foncière. En 1795, l'opération embras-
sera collectivement tous les districts d'un même dé-
partement. En 1796, votre cadastregénéral existera,

puisque vous aurez les rapports des départements
cuire eux

; rapports épures par les quatre révisions
partielles el reciproqni s des municipalités, des can-
tons, des districts et des départements individuels.
(Une grande partie de l'Assemblée applaudit.)... Le
cadastre arrêté, il conviendra d'assurer vingt-cinq
inn:::.di tranquilhti aux proprit turcs cultivateurs;
aux municipalités, aux districts, aux départements,
pour exciter aux entreprises utiles et aux améliora-
tions du territoire. La répartition restera, pendant
ces vingt-cinq années, la même pour chaque dépar-
tement. Ce temps expiré, une pièce de terre ne pour-
rait monter que d'un degré dans la classification,

quel que lût le taux du produit auquel l'industrie

"aurait élevée
; il faudrait même attendre quelques

années de plus pour que l'amélioration fût constatée
cl se lït remarquer.... Toutes les terres s'améliore-
raient à peu près en même proportion dans les di-
vi rses classes, et les relations ne seraient jamais
très éloignées entre les divers départements le

conclus donc à la classification cies terres, et à ce
que cette partie de l'instruction de votre comité, soit

conçue dans ce sens :

« Les membres choisis dans le conseil-général de
la commune et les propriétaires qui leur sont ad-
joints, après avoir reçu les déclarations des divers
particuliers et pris connaissance de la diverse na-
ture des terres de leur paroisse, formeront des clas-
ses dans lesquelles ils comprendront et diviseront
toute l'étendue des terres de leur arrondissement.
Ces classes pourront être, au plus, au nombre de
trois, pour les terres labourables, ainsi que pour les
bois-taillis, les vignes, les prés, etc. 11 sera déduit,
sur le produit de chaque terre estimé au taux
moyen de quinze années combinées, une somme
équivalente aux frais de semence, de récolte, de
culture et d'entretien, un quart sur l'estimation du
loyer ou sur le bail des logements des cultivateurs

,

et un quart sur le produit connu ou présumé des
étangs. »

M. I)aicuy : Le comité des impositions a examiné
le m si, me du préopinant ; après quelques conféren-
ces, il n'a pas cru devoir s'en occuper plus long-
temps. L'évaluation par classes est une approxima-
tion bien plus éloignée que celle des estimations
individuelles; moins le nombre de classes est
nombreux, et plus cette approximation est impar-
faite. Cette classification est injuste pour les terres
d un produit modique, qui, trop peu nombreuses
pour Faire une classe séparée, seraient mises dans
une classe supérieure à leur valeur, et, parla même

inexacte relativement aux terrains les plus
riches.... Celle opération augmente même la diffi-

culté! car il sera très difficile, pour les terrains
d'une valeur intermédiaire à celle de deux classes
quejconques, de décider à laquelle de ces deux clas-
ses ils doivent appartenir. Il faudri !me pour la

classification recourir souvent aux estimations et à

tous les embarras qu'on voudrait éviter Parle
moyen des estimations que nous proposons, UOUS
parviendrons aussi promptement que M. Lamerville
a la perfection du cadastre. Et en effet, s'il y a dkms
une communauté des terres depuis 3 liv. jusqu'à
:t0 liv. de produit par arpent, une classification en
trois classes seulement est injuste el fautive, puis-
qu'il pourra y avoir '.) liv. de différence dans les éva-
luations.... Enfin l'opération ne serait pas si simple
qu'on le pense d'abord, puisqu'il faudra trois clas-

ses pour chaque espèce de culture, etc.

M. MURIRAIS : Le mémoire de M. Lamerville est

digne de fixer l'attention de l'Assemblée, el i

d'excellentes observations, .le demande qu'il soit

renvoyé à un nouvel examen du comité des impo-
sitions.

Cette proposition est adoptée.

M. Foi.levim.e : Vous avez décrété que les mem-
bres du conseil-général de la commune s'adjoin-

dront, pour faire les estimations, des commissaires
pris parmi les propriétaires domiciliés ou forains. Je

demande que les fermiers domiciliés soient commis
à cette adjonction comme les propriétaires; car les

fermiers supporteront une partie de l'imposition

foncière, et seront parcbnséquent aussi intéresses

que les propriétaires à l'exactitude des estimations
;

ils sont d'ailleurs plus experts que la plupart despro-
priétaires.

Cette motion, appuyée par MM. Murinais, Mer-
lin, etc., est décrétée, comme article additionnel au
décret et à l'instruction.

La suite de la lecture de l'instruction est ajournes
a la prochaine séance.

La séance est levée a dix heures.

SÉANCE DU MARDI 23 NOVEMDRE.

M. Daiichy continue la lecture de l'instruction sur
la contribution foncière.

L'Assemblée adopte cette instruction.

M. Alexandre Beauharnais : Je crois devoir faire

part à l'Assemblée nationale des désastres arrivés a
Blois et dans plusieurs parties du département du
Loir et du Cher. La Loire a inondé la ville basse et

une partie des faubourgs, elle a entraîné les mar-
chandises de dessus le port. La garde nationale et le

régiment de Royal-Comtois ont, dans celte circon-
stance affligeante, donné de nouvelles preuves de
leur humanité et de leur dévouement à la chose pu-
blique en secondant les vues bienfaisantes de la mu-
nicipalité. En me conformant à la marche qui a été
suivie pour les autres événements d'une semblable
nature, j'ai remis au comité des finances les pièces

relatives à cet objet, et j'ose croire que, lorsqu'il eu
rendra un compte officiel à l'Assemblée, elle ne re-
fusera pas au département du Cher et du Loir le se-
cours qu'elle a accordé à d'autres départements.

L'Assemblée délibère et charge son comité des fi-

nances de s'occuper des soulagements à fournir à ce
département.

M. Laiiociiefoucauld-Liancourt : Vous aven
renvoyé à votre comité de mendicité une pétition

relative à une insurrection qui avait eu lieu dans une
maison de la Salpètrière. Vous avez aussi renvoyé à

votre comité ecclésiastique une autre pétition qui
vous a été présentée par un ecclésiastique île celte

maison. Comme ces deux affaires se confondent, vos
deux comités sosonl réunis, el m'ont, l'un et l'autre,

chargé de solliciter de vous le décret que. je vais

VOUS présenter.

La municipalité de Paris fat chargée, il y a envi-
ron quinze mois, de la surveillance des hôpitaux de
la capitale. La désunion régnait alors dans l'hôpital-

lui., Tfp. i.,
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général; éHe prenait particulièrement sa source

parmi les prêtres de cette maison.

M l'abbé Saint-Ange, l'un d'eux, a dénonce un

ancien article- du règlement qui portait qu il ne se-

rait accordé de douceurs aux pauvres de cette mai-

son une lorsqu'ils auraient montré un billet de con-

fession. Cette dénonciation très juste a augmente

la désunion, qui s'est communiquée des prêtres aux

pauvres de la maison.

La puissance ecclésiastique a ote les pouvoirs de

M. l'abbé Saint-Ange, ce qui n'a pas peu contribue

à animer ses partisans. La muniripalite.de I ans a

employé tous les moyens qui étaient en son pouvoir

pour rapprocher les esprits.

Enlin, le trouble augmentant de jour en jour, elle

s'est déterminée, après s'être concertée avec votre

comité ecclésiastique, à faire sortir les quatorze

pi-êtres de la maison de la Salpêtnère pour les

placer dans d'autres. Elle n'a pas prétendu par-

la punir, ni même juger ces querelles ou chacun

avait sa part des torts, mais éloigner les causes prin-

cipales de l'incendie et ramener l'ordre dans la

maison. Cependant l'exécution de cet arrête a

éprouvé de grandes résistances , et les officiers

municipaux ont été obliges de faire venir dans a

maison un renfort de gardes. Le comité de mendi-

cité sur le renvoi que vous lui avez fait de cette

affaire, s'est transporté sur les lieux et a pris con-

naissance des faits. Après avoir assuré dans toute la

maison que les mesures prises par la municipalité

portaient également sur tous les prêtres et n avaient

rien d'offensant pour aucun d'eux, il a vu renaître

le calme, .l'oubliais de vous dire que la municipa-

lité en portant son arrêté pour la sortie des prêtres,

avait consenti qu'ils restassent encore quelques

jours dans leur logement pour éviter toute appa-

rence de dureté. C'est dans celte circonstance que

M. l'abbé Saint-Ange, qui seul n'avait pas quitte la

maison, a paru à la barre de celte assemblée. Nous

osons vous assurer que la crainte qu'il a du trouble

que pourrait causer sa sortie de la maison est sans

fondement. L'autre partie de sa pétition concerne

ses pouvoirs qu'il réclame, et la demande qu il vous

fait de prendre à partie un grand-vicaire. Le comité

ecclésiastique croit ne devoir rien vous proposer a

cet égard, et les deux comités reunis vous proposent

le décret suivant : .

.L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui a

été rendu par ses comités ecclésiastique et de men-

dicité des insurrections arrivées depuis peu dans la

maison de la Salpêtnère et des moyens pris par la

municipalité de Paris pour y rétablir l'ordre, ap-

prouve la conduite de la municipalité de Paris, dé-

clare qu'il n'y a lieu à délibérer sur le surplus de la

pétition de M. l'abbé Saint-Ange, le renvoyant à se

pourvoir, ainsi que de droit ,
pardevant qui il ap-

partiendra. •

Ce décret est adopté.

—Sur le rapport fait par M. Ileurtault, ditLamer-

ville, au nom des comités d'agriculture et de com-

merce, l'Assemblée nationale décrète que la pétition

de M. Champagne, maître plâtrier de Pans, sera ren-

voyée à l'assemblée administrative du départe-

ment, qui décidera si l'établissement des fours a

plâtre subsistera ou non à l'avenir ; mais que. dans

le cas où il serait détruit, elle réglera les indemnités

qui peuvent lui être dues, pour être ensuite, statue

par l'Assemblée nationale ce qu'il appartiendra.

M. Camus, au nom des comités des pensions et nxili-

tuirc : Les droits ou les prétentions (les porteurs des bre-

vets de retenue, soumis en ce moment à la décision de

l'Assemblée, sont un objet d'une grande importance. La

masse de ces brevets réunis forme une créance énorme; un

trèsgi and nombre de citoyens sont porteurs de ces brevelsj

un plus "rand nombre se trouvent porteurs de litres de

créances ou hypothéquées ou affectées par privilège sur

le montant des brevets de relcnue. A ces questions, qu un

intérêt pécuniaire fait naître el qui eicitent l'attention par

les sommes qu'il comprend , se joint un intérêt d'un ordre

supérieur. Il se présente des questions de droit public, sa-

voir : jusqu'à quel point et sous quelles conditions le roi a

pu dans l'ancien régime, grever la nation de dettes qu'elle

soit obligée de reconnaître. Telles sont les conséquences

d'usages constants, mais plus ou moins abusifs, et qui, en

soutenant lu confiance, devaient aussi sous d'autres raji-

parts, exciter l'inquiétude.

Le comité des pensions n'a néglige aucun des moyens

qu'il a regardés comme capables de l'Instruire sur toutes

ces questions. Il a recueilli des brevets accordes à différents

intervalles, dans des circonstances et pour des causes va-

riées, afin de pouvoir juger par le rapprochement de beau-

coup de ces actes quelle devait être la nalure de tous. 11 a

demandé des instructions aux ministres des départements,

aux ordonnateurs; il a reçu avec empressement tous ceux

qui lui ont été offerts ; il a consulté les monuments histo-

riques ; il a ainsi éclairci les faits autant qu'il était en sou

pouvoir. ,

Tel sera donc le plan de ce rapport : exposer d abord

les faits ,
pour que l'on connaisse exactement ce que 1 on

entend par brevets de retenue ;
présenter ensuite des prin-

cipes dont l'évidence soit frappante, et dont l'application

aux faits connus soit tellement naturelle qu'd devienue en

quelque manièie indispensable de la faire.

Les noms de charge, litre, office, présentent des idées

qui se rapprochent . xtrèmement dans l'acception vulgaire;

lorsqu'on les examine attentivement , on voit qu'ils réunis-

sent des idées qui ne doivent pas se confondre.

L'office désigne proprement dans le citoyen sur la tête

duquel il repose le droit de remplir certaines fonctions ci-

viles, militaires, de judieature, etc.
_

Le mot de chaige est presque synonyme à celui d ol-

iîee; il n'a, pour ainsi dire, d'autre différence qu en ce

qu'il est d'un usage plus commun dans le langage jour-

Dans l'office ou charge est le titre et la finance. Le

titre consiste dans la provision , ou les lettres qui donnent

à celui auquel elles sont expédiées le droit de se due

pourvu de tel office, autorisé à remplir les fonctions de telle

La finance est une somme d'argent payée a l'occasion de

l'expédition des provisions, lors de la concession de 1 agré-

ment qui précède les provisions. Elle peut être liée àl office

ou à la charge d'une manière plus ou moins étroite : tan-

tôt le paiement de la finance est une condition rigoureuse

sans laquelle il est impossible d'être pourvu d un office;

tantôt c'est une condition plus libre, que la personne dont

les provisions émanent exige quelquefois, et dont quelque-

fois elle dispense.

La finance de l'office, lorsqu'elle est établie par 1 auto-

rité publique en même temps que l'office, est versée dans

le trésor public : le titulaire devient créancier de I tut.

C'est parcequ'il a contracté avec l'Etat qu'il peut disposer

de son office comme d'une propriété, que son office est dans

sa main une propriété, et que, si l'Etat supprime cette

propriété, il est tenu de rembourser la finance de 1 office

,

c'est-à-dire , en d'autres termes, de restituer les sommes

moyennant lesquelles il avail cédé la faculté de jouir et de

transmettre.

Hors du cas de paiement de cette finance, exécuté sous

l'autorité et la foi publiques, il peut arriver que celui qui

désire d'être pourvu d'un office délivre d'autres sommes de

1

deniers, non plus à celui dont les provisions émanent,

mais à celui même qui e^t titulaire de l'office
,
et ou M es-

père par ce moyen engager a une démission qui tournera

en sa faveur. ,

Toutes ces finances ou ces paiements de sommes de De-

niers sont essentiellement séparables de 1 offices en lui-

même. Il subsiste sans aucune finance et sa »»£"}
point altérée, soit par l'addition d'une finance quelconque

au titre, soit par la suppression de cette finance, pas plus

qu'elle n l'es par l'augmentation ou la diminution d une

m
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Personne n'Ignore que pendant très longtemps les offices

ne Turent point vénaux eu France, c'esl-à-dirc qu'aucune

Bnnnoe n'y Était attachée. On sait quels fureni les motifs

de la Tenaillé des charges, qui produisit l'hérédité (les of-

fices ; mais tous les offices ne furent pas vénaux, tous ceux

qui furent vénaux ne furent pas héréditaires.

De la distinction d'offices vénaux et d'offices non vénaux
vient la distinction de finances avouées par l'autorité pu-

blique et d'autres finances qui n'ont pas cet aveu. Bientôt,

de cette distinction , on va voir naître ce que nous appelons

aujourd'hui les brevets de retenue.

Une personne était titulaire d'an office non vénal, et

auquel la puissance publique n'avait allarhé aucune fi-

nance. Elle en jouissait, el par ce canal elle avait obtenu

daa grâces abondantes, honneurs, fortune, domaines,
pensions, etc. Une autre personne ambitieuse, active, in-

trigante, voyait la perspective heureuse qu'une pareille

place lui offrait, et elle aurait désiré impatiemment d'en

être revêtue. Déjà l'on croyait pouvoir s'assurer de l'agré-

ment de celui qui dispesait de 1 office; mais l'intérêt rete-

nait le titulaire. Il avait joui, il voulait conserver, et il

fallait le déterminer par un profit actuel et présent à sacri-

fier les profits à venir. On conçoit comment les calculs se

font en pareille circonstance. Le possesseur donne le secret

de sa place. L'acquéreur se (latte d'y joindre des moyens
et des ressources personnelles : l'un se retire content, par-

cequ'il n'espérait pas gagner plus qu'il ne reçoit; l'aulre

donne avec facilité, pareequ'il se flatte d'être plus habile

que celui qu'il remplace. Ainsi voilà une charge qui,
sans être vénale, a été achetée par le nouveau possesseur,

100,000 livres, 200,000 livres, 100,000 écus, plus ou
moins. Mais les fonds que l'on a donnés n'ont servi qu'à
satisfaire des vues particulières; ils n'ont tourné en au-
cuue manière au soulagement des besoins publics; l'au-

torité publique n'est pas intervenue, elle n'a pas connu
ces conventions demi-secrètes ; elle ne les a pas ap-
prouvées.

On jouit, et bientôt arrivent les regrets d'avoir trop
donné , les craintes de ne pas jouir un temps proportionné
ù la somme dont on a fait l'avance; on avise aux moyens
de s'en assurer le retour. Une parole de celui qui dispose
de l'office peut calmer les inquiétudes. S'il voulait assurer
qu'il ne donnera son agrément ou ses provisions à qui que
ce soit sans l'obliger à payer au titulaire une somme quel-
conque, alors on ne redouterait plus autant les événe-
ments. S'il voulait appuyer cette parole de sa signature,
si l'on pouvait faire fixer l'assurance au taux de la somme
qu'on a payée, on serait au-dessus de toute inquiétude.
Enfin , les espérances seraient plus que comblées si

l'on parvenait à obtenir l'assurance d'une somme plus
forte que celle que l'on a payée, ou si l'on obtenait
celle assurance pour soi sans avoir rien payé à son pré-
décesseur.

Telles sont les combinaisons que l'on fut jadis si accou-
tumé à faire en France, el ces combinaisons sont l'histoire

des breiels de retenue. Il est impossible de donner une dé-
finition exacte des brevets de retenue autrement qu'en ces
termes : Un acte signé de celui qui a le droit d'accorder
des provisions d'un office, par lequel il s'engage à ne don-
ner aucunes provisions a un nouveau titulaire sans que
celui-ci ait remis aux mains du titulaire acluel ou de ses
ayant-cause une somme spécifiée dans le brevet.

Un pareil acte peul être déterminé par des motifs divers;
ce peul êlre l'effet de la seule affection de celui qui accorde
le brevet envers celui auquel il est accordé ; ce peut être
l'effet d'une sorte de dédommagement envers celui qui a
payé une somme de deniers pour entrer dans sa charge;
ce peut êlre aussi l'effet de la surprise et de l'intrigue;
mais, quels qu'aient été les motifs qui oui concouru à la

détermination, la concession du brevet est, par elle-même
cl essentiellement, un acte de la volonté libre; c'esl un
don, une grâce plus ou moius méritée, mais toujours
une véritable libérable qu'on sollicite et qu'on ne sautait
exiger.

El ce qu'il est surtout important de remarquer dans la

définition qui vient d'être donnée, ce sont ces mots : « Un
acte signé de celui qui a droit d'accorder des provisions
d'un office. » Car il ne faut pas s'imaginer qu'il n'y a que
le roi qui accorde des brevets de retenue ; il est notoire

qu'on en obtenait dans les maisons des princes et de reux
que l'on appelait grandit pareequ'eu effet, dès qu'il dépend
d'une personne d'accorder ce qu'on est dans le cas de iui

demander, il dépend d'elle aussi de ne l'accorder que sous
certaines conditions; même, si elle le veut, dose lier d'a-

vance par des promesses et des engagements.
Ce n'est donc point un acte de souveraineté que la con-

cession des brevets de retenue. Un pareil acte peut émaner
du particulier comme du souverain; mais, de quelque
personne qu'il émane, c'est de sa nature un don et une
pure libéralité. La plupart des brevets que le comité des
pensions a eus sous les yeux en portent tous les caractères,

et ce n'est qu'en les dénaturant par une suite de faits hors
de l'ordre commun qu'on a donné à quelques-uns le carac-

tère d'une créance publique.

En effel, le comité a vu les charges exister sans que le

brevet de retenue existât, plusieurs titulaires être pour» us
de la charge et n'avoir pas de brevet de retenue. Il a 6U
quand la charge avait été créée, et quand les brevets de re-

tenue avaient commencé à s'accorder : les deux époques
n'étaient pas les mêmes. L'acte de création était pur, sim-
ple, ne faisait aucune mention de finance; l'assurance

d'une somme à payer par les successeurs n'arrivait que
longtemps après. Le titulaire élait pourvu de la charge, et

ce n'était qu'à une dislance de plusieurs années qu'il ob-

tenait un brevet de retenue, lors même qu'avant d'entrer

en charge il avait satisfait au brevet de retenue de son pré-

décesseur. Tel qui a satisfait à un brevet de retenue n'en

obtient un pour lui que de la moitié ou du quarl de la

somme; tel autre se fait accorder un brevet de retenue

sans avoir rien payé, ou au-delà de ce qu'il a payé. Quel-
quefois les brevets de retenue, obtenus les uns à la suite

des autres, pourraient servir à calculer les degrés de la

faveur du courtisan ; il obtenait d'abord une petite partie

de ce qu'il avait payé, puis un peu plus
, puis la totalité de

ce qu'il avait payé, puis enfin on comprenait dans un der-

nier brevet et toutes ces premières sommes, et une somme
additionnelle au-delà de celle qui avait été payée au

prédécesseur... (Le rapporteur cite un grand nombre
d'exemples ; ils sout la preuve de ce qu'il vient d'expo-

ser.)

A la suite de ces brevets, tous semblables par le carac-

tère uniforme qu'ils porlent d'une pure libéralité absolue,

il faut rendre compte d'autres brevels qu'on jugera peut-

être avoir des caractères différents, à raison de ce qu'ils

étaient expédiés sans qu'où eût besoin de les solliciter, et

en verlu d'ordonnances générales pour le royaume.
Par une ordonnance militaire du 25 mars 1776, tous les

régiments, infanterie, cavalerie, etc., ainsi que les compa-
gnies et autres emplois de ces différents corps auxquels il

serait attaché une finance quelconque, soit qu'ils vaquent
par mort, démission ou autrement, supporteront, à chaque
mutation, une diminution du quart du prix de leur fi-

nance actuelle, de manière qu'à la quatrième mutation

tous ces emplois soient libérés de toute finance. Au moyen
de cette réduction, la finance des emplois militaires doit

êlre remboursée, même en cas de mort, en paix comme en

guerre : » Et pour cet effet Sa Majesté fera expédier à l'of-

ficier sur lequel devra porter la première réduction un
brevet de retenue des trois quarts du prix auquel son em-
ploi aura été fixé; à celui qui le remplacera un brevet de
retenue de moitié; ainsi eu diminuant jusqu'à entière ex-

tinction. »

A la même époque de 1776 il y eut une ordonnance,
publiée le 18 mars, relativement aux gouvernements dis

provinces, places, etc., dont un des articles a pareillement

pour objet de n'accorder à l'avenir de nouveaux brevels de

retenue sur les gouvernements qu'en diminuant un quart

de la finance primitive, de manière que ladite somme se

trouve éteinte apiès quatre mutations.

Les brevets de retenue sur les charges de commissaire
des guerres forment encore une classe particulière, d'a-

près les édils qui les onl autorisés et les expressions dans
lesquelles ils sont conçus. Un édit du mois de décem-
bre 1783 ayant supprimé ces charges et les ayant recréées

avec une finance fixée à 70,000 liv., le roi a envoyé dis

brevets de retenue pour 70,000 liv. Un édit du mois d'a-

vril 1788 a supprimé de nouveau les charges créées en

1783; il en a créé de nouvelles dout il a fixé le prix à la



451

tomme de 120,000 liv., Pi il a ordonné qu'il serait délivré

des brevets de retenue pour tenir lieu des anciennes quit-

tances de finances. Ces nouveaux brevets portent la men-

tion expresse de l'édit en conformité duquel ils sont ac-

cordés.

Les derniers brevets dont nous parlerons seront les

brevets accordés aux secrétaires d'élat.

Les offices de secrétaire d'état ont été, dans leur prin-

cipe, de simples commissions, ainsi qu'un grand nombre

d'autres. Le crédit multipliait les commissions; à plusieurs

époques on Tut obligé d'en réduire le nombre. Henri II ,

par des lettres-patentes du 14 septembre 1547, réduisit le

nombre des offices des secrétaires d'état a quatre , et ce

nombre a rarement varié depuis.

A ces offices on a attaché, à différentes époques, soit des

brevets de retenue accordés par le roi, soit des traités faits

pour tirer une finance de la part de celui à qui on remet-

tait son office.

(Ici le rapporteur cite des exemples.)

Le chancelier et le garde-des-sceaux n'ont pas de brevets

de retenue. Il en a été accordé à des magistrats.

Après avoir beaucoup parlé des porteurs de brevets de

retenue, il faut dire quelque chose de leurs créanciers.

Les brevets de retenue portaient la faculté d'affecter et hy-

pothéquer les sommes qui y sont accordées; et, de fait,

beaucoup de brevets de retenue contiennent dans leur

texte même la désignation de ctéances plus ou moins con-

sidérables, l'affectation a des douaires ou au remplace-

ment de dots qui avaient servi à acquitter le brevet du pré-

décesseur. Ce n'est qu'après l'acquit préalable de toutes

ces créances que le roi, en concédant le brevet, permet

avec plus ou moins d'étendue de disposer du montant de

la somme qui y est énoncée. En général, l'hypothèque du

brevet de retenue a été regardée comme un gage solide.

Cependant il y a des personnes qui ont pris d'autres pré-

cautions encore, et qui ont fait assurer leurs créances sur

les brevets de retenue par des lettres-patentes enregistrées

dans les Cours.

Ici se présentent des résultats qu'il est à propos de bien

saisir avant de passer à l'exposé des principes dont l'appli-

cation doit former le décret de l'Assemblée.

Les brevets de retenue sont accordés pour des sommes

très fortes , et successivement le nombre des concessions

s'est accru, de manière que leur montant forme une masse

considérable. Il est impossible de la calculer d'une manière

précise, pareequ'on n'a pas l'état des porteurs de brevets

de retenue ; mais, en raisonnant d'après les demandes qui

sont formées et d'après les étals déjà imprimés pour con-

duire au calcul général de la dette publique, le montant

total des brevets de retenue doit être évalué de 80 à 90

millions.

Les brevets de retenue sont de différentes classes. Il est

impossible de confondre avec ceux qui ne portent qu'une

pure libéralité du roi les brevets qui tiennent lieu de quit-

tances de finance de sommes versées dans le trésor public,

tels que les brevets des commissaires des guerres.

Les brevets expédiés en vertu d'ordonnances générales,

telles que sont les ordonnances de 1776, que nous avons

rapportées, forment également une classe distincte.

Il y a une troisième classe de brevets donnés à l'époque

même où les provisions s'accordaient, et pour le remplace-

ment de sommes payées par le nouveau titulaire ù son pré-

décesseur, payées non-seulement au su du roi , mais de

son ordre exprès. Ces brevets ne peuvent pas être confon-

dus avec ceux qui n'étaient accordés qu'a la suite de longs

services ou de longues sollicitation-; , dans des rapports

plus ou moins éloignés avec les sommes que l'on avai

payées volontairement à son prédécesseur.

Enfin , il est des brevets qui ne sont évidemment qu'un

pur don, une faveur faite à des personnes en crédit, soit

que celui qui a le- premier reçu cette faveur soit encore ti-

tulaire de la charge, soit qu'après lui plusieurs successeurs

aient acquitté les uns envers les aulresla somme accordée

par le roi aux concessionnaires,

La grâce et la faveur du princo ont été l'originedu plus

grand nombre des brevets de retenue. Le don porté dans

ces brevets n'est revêtu d'aucune des formes légales : il

n'est ni consacré par les formes solennelles du droit public,

ni revêtu des formes particulières du droit civil et privé.

Le don n'est pas fait par une de ces dispositions qui te-

naient de la législation, telle qu'elle s'exerçait alors par drs

lettres-patentes scellées el enregistrées; il n'est pas fait non

plus par un contrat de donation passé en présence d'un of-

licier public , accepté et insinué. Qu'est-ce donc, en der-

nière analyse, que ces brevets de retenue? des actes de ce '

qu'on appelait à si juste titre pouvoir arbitraire et absolu

,

dont on ne contestait pas la validité parccqu'il n'était pas

permis de les examiner. Ce ne sont ni des actes de souve-

raineté, ni des actes qu'un particulier fait dans l'ordre de

la loi; ce sont des actes domestiques qui ont leur pleine

exécution dans l'intérieur de la maison, où personne n'a

droit de voir et contrôler ce qui se passe, tact qu'on ne

prétend pas donner à ses volontés une exécution extérieure

et publique. Il fallait souscrire à la condition du brevet

de retenue ou n'avoir pas de provision. Celui qui entre au

service d'un autre est forcé de fléchir sous la loi de sa vo-

lonté ; et c'est par cette raison que le roi n'était pas le seul

qui donnât des brevets de retenue. Quiconque sera assez

riche, assez puissant pour qu'on ambitionne de le servir,

pourra contraindre son nouveau serviteur à faire un pré-

sent à celui qu'il remplace.

Aucun des brevets de retenue n'était payable au trésor

public. Nous n'avons trouvé daas aucun une clause qui

indiquât que, dans des circonstances quelconques, en sup-

posaot, par exemple, la suppression de l'office, le brevet

fût payable au trésor public. On a dit, et le comité en a vu

les preuves, que quelquefois le montant du brevet de re-

tenue était remis au trésor royal parle nouveau titulaire,

et qu'il élait retiré du trésor royal par l'ancien titulaire.

Mais tout ce qui entrait au trésor royal n'était pas néces-

sairement un fonds public, et tout ce qui sortait du trésor

royal n'était pas nécessairement une dépense publique. Le

trésor royal recevait comme séquestre, comme dépositaire,

et il remettait en la même qualité. Cela résulte évidem-

ment de ce qui s'est passé lors de la suppression de la

charge de M. Voisin : il est marqué qu'il recevra son rem-

boursement au trésor royal, mais des deniers qui y seront

versés à cet effet par le successeur de M. Torcy. Cela ré-

sulte encore de ce qu'on écrit en 1737 à M.Chauvelin, qu'il

peut faire retirer du trésor royal le montant de son brevet ;

etc'est M. Amelot qui paie, c'est à M. Amelot que M. Cliau-

veliu donne quittance.

Un des faits qui pourraient établiravec plus d'apparence

une obligation de la part du trésor public au rembourse-

ment du brevet de retenue serait ce qui s'est passé lors de

la suppression de la charge de M. Berryer. Aucun parti-

culier n'est chargé du remboursement, il est pris tout en-

tier dans ia caisse du trésor public.

Dans un autre temps, en 1771 , lorsque Louis XV or-

donne l'expédition de provisions sans imposer aux succes-

seurs l'obligation préalable de rembourser le montant des

brevets de retenue, c'est lui qui se charge personnellement

de leur acquit , tant envers les titulaires qu'envers les

créanciers.

Que prouverait, au surplus, le paiement fait par le tré-

sor public à la succession de M. Berryer? il ne prouverait

pas plus que les remboursements de brevets ordonnés au

profit de M. d'Aligre en 1771, au profit de M. de Montrlar

en 1709. Il n'établirait pas que les fonds donnés alors fus-

sent l'acquit d'une dette publique, et que le trésor public

fût débiteur des sommes qu'on lui faisait payer. Il ne fal-

lait alors qu'un ordre absolu pour contraindre le garde du

trésor public à livrer les fonds dont il avait le maniement.

Pour être créancier, il faut des titres légitimes; pour être

créancier d'une nation, il faut des titres solennels, émanés

ou de la nation ou de son représentant, mais dans l'ordre

des règles et des formes qu'elle a établies.

Les brevets de retenue étaient regardés comme un gage

certain ; ils étaient affectés à des créances, et cette affecta-

tion était considérée comme sacrée. Il y a cependant une

distinction à faire : ou l'on prétendait avoir l'Etat, la na-

tion pour obligés et débiteurs, ou bien l'on prêtait sur la

parole du roi, qui s'était engagé à ne faire expédier aucu-

nes provisions avant le remboursement du brevet de rete-

nue. De là la précaution que plusieurs créanciers ont prise

de ne prêter que sur des lettres-patentes, confirmatives du

brevet et de la permission d'hypothéquer les sommes qui y

etaienlcoii'cnues. Celle précaution, mise plusieurs fois eu



452

nsa"o assure que Ions les créanciers des brevetâmes ncsonl

pas devenus créanciers de l'Etat, puisque ceux qui ont

voulu le devenir ont eu recours à une forme authentique

ci solennelle, négligée parles autres.

Mais quelle que soit l'origine des brevets de retenue, un

point doit paraître évident, cl ce point est le sujet de la

demi re observation : il est impossible de laisser subsister

aucun brevet de retenue, Les abus qui devaient accompa-

gner leur expédition, et qui l'ont effectivement suivie, sont

tellement saillants qu'ils frapperaient l'œil le moins atten-

tif. Ils étaient montés à on excès tel que déjà dans l'ancien

régime il avait étéarrêté qu'une grande partie des brevets

de retenue seraient supprimés. Comment subsisieraienl-ils

aujourd'hui que l'Assemblée nationale a fait cesser la vé-

nalité des oflirrs? La nation ne connaît d'autres officiers

que ceux dont lés services sont destinés a la chose publi-

que; il laut qu'elle poisse appeler librement à son service

tous ceux que leurs vertus et leurs talents en rendent di-

gnes. Les portes qui conduisent aux places ne doivent pas

être obstruées par des monceaux d'or qu'il l'aille remuer

pour s'y faire une entrée facile.

Telle est la position dans laquelle l'Assemblée nationale

va prononcer sur la question suivante : « Les porteurs de

brevets de retenue ont-ils droit d'exiger du trésor public

le remboursement des sommes portées en leur bi evel ? » Il

n'y a plus qu'a rappeler les principes pour arriver à la so-

lution de la question proposée.

Qu'esl-ce qu'un remboursement? C'est la restitution in-

tégrale d'une somme que l'on avait reçue. L'idée d'une

remise première, faite à la personne de qui on exige le

remboursement ou à ses auteurs, et l'idée de l'obligation

de rembourser, sont deux idées corrélatives et insépara-

bles. On ne rembourse pas ce que l'on n'a pas reçu. Le

paiement qu'on ferait alors ne sérail pas nue restitution ,

il serait un don. Ce don pourrait être motivé par des rai-

sons plus ou moins plausibles; mais il conserverait tou-

jours le caractère de gratuité, qui est de l'essence du don.

Le trésor public doit rembourser ce qu'il a reçu ; il ne sau-

rait rembourser ce qui n'a pas été versé dans sa caisse ou

employé à sa décharge. La conséquence inévitable du

principe, fondé sur la définition même du mot rembour-

srment, réduit donc à un point de fait toute la question

relative aux brevets de retenue. La somme qu'ils assurent

a-l-elle été versée dans le trésor public, ou a-t-elle été em-

ployée aux dépenses publiques? Elle doit alors être resti-

tuée entièrement aux porteurs du brevet. Si au contraire

la somme que le brevet de retenue assure n'a jamais été

employée pour l'acquit des besoins publics, il est évident

que le porteur n'a aucune action à exercer contre le trésor

public. Tout porteur de brevet de retenue peut demander

son remboursement, mais à la charge d'établir la condi-

tion sans laquelle le remboursement ne saurait avoir lieu,

savoir, le fait que la nation a profilé d'une somme qu'on

demande qu'elle restitue.

11 ne s'agit pas, au reste, ici d'une inquisition odieuse;

il ne faut pas rechercher si, lorsqu'un titre authentique

énonce la remise au trésor public d'une somme quelcon-

que, celle remise a été aussi complète et aussi effective

que le litre l'assure; si l'emploi a été d'une nécessité ou

d'une milité incontestables. Sans doute, il se sera glissé

plus d'une fois, dans celte matière comme dans tant d'au-

tres, de ces abus que nous ne pouvons que réformer sans

les réparer. Mais il faut ajouter foi au litre ; si la nation

se trouve grevée par un titre peu fidèle d'une dette qui né

deviail pas être la sienne, tout le crime retombe sur la

tête du ministre prévaricateui ou faible qui a donné l'au-

thenticité a un acte taux et mensonger.

(La suite demain.)

N. B. Le décret n'a pas été porté.

THÉÂTRE DU MONSIEUR.

L'administration de ce théâtre va perdre pour quelque

temps mademoiselle Morichelli. Quelque courte quesoit celle

ibsenre, elle rmpnriera 1rs regrets des amateurs de ce spec-

tacle, dont elle a réuni lotis les suffrage»,

Nous sommes informés que l'ouverture de la nouvelle salle,

rue Feytdeau, se fera du 18 au 20 de décembre prochaine

nous indiquerons sous peu de jours le moment où l'on pourra

se présenter pour y louer des loges.

SPECTACLES.

Théâtre de la Nation. — Auj. le Pire de famille,

com. en 5 acles, en prose; suivi de Crispin rival de son

maître, com, en un acte, en prose.

Théatre-It alien. — Auj. ta Mctomanie ; le Don Mé-
nage, et la 3' repr. des Portraits.

Théâtre de Monsieur. — Auj. il Re Tcodoro, opéra

italien, musique del signor Paisicllo.

Dem. le Nazie di Dorina.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. la 2" repr. du
Prodigue par bienfaisance, com. en 5 actes, en prose ; l'A-

mour cl la liaison, en un acte, en prose,

ThéaTBB de mademoiselle Montansif.r, au Palais-

Royal. — Auj. la 32 e représ, du Sourd, ou l'Auberge

pleine, comédie en 3 actes; et l'Art d'Aimer au village

,

opéra en un acte.

Théâtre de l'Ambicu-Cohique. — Auj. la 16 e représ.

d'Hercule et Ompliale, pant. a spect., en 3 actes, préc, de

l'Aveu délicat, et du Nouveau Doyen de Killcrine,

Comédiens de Beaujolais. — Auj. Relâche.

Théâtre Français COMIQUE et lyrique. — Anj. la 11 e

repr. de NicoUcme. dans la lune, ou les Révolutions pacifi'

ques, opéra-folie en 3 actes.

PAIEMENTS DES RENTES DE L HOTEL.-DE-VILLE

DE PARIS.

Année 1789. — MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Cadix 16 1.11s
Gènes 103

;

Livoume 112

Lyon, Saiuts à -j p

Amsterdam 50
^

Hambourg 211j

Londres 25 |

Madrid 16 1.12 s.

Bourse dulinovembre.

Actions des Indes de 2,500 liv 77
-J— Primes sorties. . . . 1789 2 b

Lot.d'oct. a 400 liv. 1788, s 6 \, b

1790, s 2 p

Empr. de déc. 1782, quilt. de fin l\, 3 ;, 4 U |)

— de 125 millions, déc. 1784 4, 3 ;, b

1789, 1790, s |, f. Il

— de 80 mil!, avec bull 7 b
— Sans bull \, i, 1 \, S, 1 \, \, îb

1788 1 J
b

— Sortis en viager, avril, 8. — juillet u b

Bulletins ">1
— Sorties •

Reconnaissances de bulletins

— Sorties •

Emprunt du domaine de la ville, série non sortie

— Bordereaux provenant de série sortie

Act. nouv. des Indes. . , S25, 24, 23, 24

Caisse d'escompte 3.
r
i65, 60

Demi-caisse 1780, 82

Quilt, des eaux de Paris. . . 525, 30, 40, 50, 60, 65, 70

Reconnaissance d'effets sorlis 1 1 p
Emprunt de nov. 1784, à 5 p. ", 860

— de 80 millions, d'août 1789 3 ;, ;, 4 p

Assurances à vie 750
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POLITIQUE.
ALLEMAGNE.

De Vienne, le 13 novembre. — Un courrier arrivé de

La Hâve a apporté, le 10 de ce mois, à M. Dehatlen, mi-

nistre de Hollande en celle cour, ses insti uclions delmilives ;

il doit en conséquence partir pour Szislowe dans le cou-

rant de la semaine prochaine, ainsi que M. le chevalier

Keilh. M. le baron d'Herbert, qui se rend aussi a ce con-

tres, a été chargé, de la part de la Russie, de faire aux dé-

putés turcs les propositions suivantes, pour la conclusion

de la paix entre ces deux empires :

a 1° La paix se fera sous l'intervention et la garantie des

rois de Prusse et d'Angleterre, et de la république de Hol-

lande- 2° la Crimée et les places d'Akienuann et d Ocza-

kow resteront à la Russie; 3° la Moldavie et la Valachie

seront rendues à la Forte, et on renoncera à leur indépen-

dance si Choczim est démoli ;
4° la forteresse de Bender

sera rendue à la Porte, mais dans l'état de démolition ac-

tuelle, et à condition qu'elle restera dans tel état. »

L'empereur ayant présenté a la diète de Hongrie, con-

formément aux lois du royaume, un certain nombre de

personnes prises dans la classe des magnats pour qu une

d'elles fût élueà la place de palatin, cette assemblée a prié

l'empereur de permettre que son Cls, l'archiduc Léopold,

fût investi de cette dignité ; ce qui a été accordé par Sa Ma-

jesté impériale.
. .

MM. le prince régnant de Lichtenslem, le prince rran-

çois de Colloredo et les comtes de Nostiz et de Schonborn

ont reçu de l'empereur l'ordre de la Toison d'Or.

On écrit de Lemberg que, le 20 octobre, la ville de

Brody, où il se trouve beaucoup d'entrepôts de commerce,

a éprouvé un incendie qui a consumé plus de cinq cents

maisons et autres édifices.

De Hambourg, le 16 novembre. — Hier le sénat s est

rendu en corps à l'église principale de celte ville, pour cé-

lébrer l'avènement de Leopold à la couronne impériale.

Après un discours relatif à celle circonstance, on a exécute

un oratorio dont les paroles ont été composées par M. c

professeur Ebling, déjà connu avantageusement dans la

littérature allemande. La cérémonie a été terminéepar une

salve générale de l'artillerie des remparts. Il était autre-

fois d'usage de tirer un feu d'artiCce, suivi d'une illumi-

nation. A l'avènement de Joseph II, dernier empereur, le

sénat convertit ces marques de l'allégresse publique en une

offre de 30,000 marcs d'argent, qui fui acceptée ;
il suivra

celte fois-ci la même marche, et déjà M. le sénateur Ku-

koff et M. le syndic Ankleman sont nommés pour aller en

dépulation a Vienne porter à Sa Majesté impériale les hom-

mages et les félicitations du sénat.

LIEGE.

Tandis que les infortunés Belges, victimes aveugles du

fanatisme, de la superstition, jouels de l'ambition de leurs

chefs et de la politique intéressée des cours, sont dans la

crise la plus alarmante ; tandis qu'abandonnés à eux-mê-

mes ils se préparent encore à résister avec une énergie di-

gne d'une meilleure cause au despotisme prêt à les écraser,

les Liégeois leurs voisins, plus heureux et plus sages ,
pa-

raissent toucher à la Un de leurs troubles. Une partie des

troupes exécutrices a quille leurs frontières; les Etats ont

nommé des dépulés qui sont partis pour Berlin : c est a

qu'on travaillera à un arrangement qui aura pour base le

redressement des principaux griefs de la nation liçgeoi-c.

Tout fait espérer que cet arrangement sera digne a la fois

et du peuple courageux qui a si bien défendu sa liberté,

et du roi qui , par sa conduite dans cette affaire célèbre, a

mérité jusqu'à présent l'approbation de l'Europe. Non,

Frédéric-Guillaume nedémenlira pas les vues de justice et

de magnanimité qu'il a manifestées, et dont M. Duhm a été

l'éloquent interprète ; non, il ne sera point infidèle aux en-

gagements qu'il a contractés devanlun tribunal redoutable

et sacré, celui de l'opinion publique. On a su que S. M. avait

témoigné son improbalion sur l'adhésion momentanée que

ses ambassadeurs a Francfort avaient paru donner aux

3c Sciïe. — Tome 11.

propositions du collège électoral. C'est a tort aussi que les

papiers publics ont voulu jeter des soupçons sur les points

qui ont été proposés à Liège par M. Dohm ,
lesquels diffé-

rent essentiellement de ceux de Francfort. Ce ministre

estimable, ce pnbliciste éclairé el ami des hommes était lu»

capable de vouloir contribuer a l'asservissement, à l'avilis-

sement d'un peuple généreux, qui n'a cessé de lui prodi-

guer les témoignages de la confiance la plus honorable. Ces

dispositions du cabinet de Berlin semblent avoir fléchi

les esprits germaniques en faveur des Liégeois. Leurévê-

que 'onge enfin à la nécessité de faire quelques démarches;

on assure qu'il est prêt à renoncer volontairement à ses

prétentions despotiques; mais lui-même que deviendra-t-

iP retournera-t-il dans son pays?... Voilà le grand point.

Supposé même que la dignité du corps germanique, que

le respect inviolable pour les formes exigent qu'on laisse a

l'évêque la liberté de revenir, est-il croyable qu'il ose en

user? est-il croyable qu'il s'expose au danger de rentrer

dans le sein d'un peuple qu'il a si lâchement abandonne,

trompé, d'un peuple qu'il a voulu sacrifier ? Quel bonheur,

quelle tranquillité peut-il se promettre encore au milieu

d'une nation généreuse, mais oulragce, et dont il a mente

de perdre à jamais la bienveillance et l'estime î

Quoi qu'il en soit, si l'on considère l'état actuel des Lié-

geois, leurs forces, leurs moyens, leur dépendance du

grand corps qui les domine, si l'on réfléchit a la situation

politique des puissances qui les emironnent, aux circon-

stances qui enchaînent celles qui poun aient le plus eilica-

cement s'intéresser à leur sort, ils auront toujours gagne

beaucoup efrecueiffiles fruits deleur révolution. One année

leur aura valu ce que depuis plus d'un siècle ils récla-

maient très inutilement pardevers la sacrée Chambre impé-

riale, qui probablement les aurait laissé réclamer long-

temps encore. . , - - , -,

Ce que ce petit peuple a fait depuis dix-huit mois doit

réellement étonner : seul il a résisté à l'Empire décharné

contre lui; il a montré à ces peuplades opprimées et avi-

lies de l'Allemagne quelle est la force d'un peuple qui veut

être libre et qui combat dans ses foyers; il a dévoilé le

despotisme ridicule, les abnsodieux de laChambrede W elz-

lar •
il a donné à celte foule de petits potentals qui pressu-

rent leurs sujets une utile et salutaire leçon; il a donne a

ce colosse antique et barbare de la Germanie une légère

commotion qui aura prouvé du moins qu'il n'est pas iné-

branlable. ,.,

Ou nous nous trompons, ou nous croyons que ce petit

pays sera quelque jour le théâtre d'événements plus inte

ressauts encore. Sa position géographique, le caractère

d'éuei-ie, décourage, de fiertéque ses habitants ont dé-

veloppé, les preuves de sagesse et de raison qu'ils ont don-

nées les lumières qui chez eux font des progrès rapides,

lout'annonce qu'ils sont faits pour aller plus loin.

En attendant, ils profitent du temps qu on emploie aux

négociations pour continuer à s'organiser au-dedans. Mal-

gré les efforts et les intrigues des ennemis de la révolution

ils ont réussi enfin à établir cette force publique, le seul

garant de la liberté des peuples , une garde nationale. Elle

se tonne avec succès, et déjà la plupart des officiers sont

choisis Dès le commencement de la révolution les citoyens

de I iége s'étaient empressés de démolir une partie de la

Citadelle qui dominait leur ville, monument honteux du

despotisme d'unde leurs évêques; ils viennent d en abattre

le reste ils ont raison. Il ne faut pas qu un peuple libre

laisse subsister près de lui ces nids à tyrans c'est ainsi que

les appelait Jean-Jacques. Sur le terrain ou s élevait la

bastille liégeoise on va construire de jolis jardins qui em-

belliront la ville et rappelleront à jamais le souvenu de la

''b

Une au'trëprèuv'e du zèle vigilant avec lequel les Liégeois

ne cessent de s'occuper de la défense el dn maintien de

"eurs droits, c'est l'établissement qui vient *•"*«•
L ége d'une Société sous le litre des Amis de la Liberté.

-C ne Société, formée sur le modèle et dans les principes de

celle'des An. s de la Constitution de Pans, a fait en peu de

temps les plus grands progrès. Elle es) composée de ci-

™c s k toutes les dusses les plus distingues par leurs lu-
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mlèrcs cl leur patriotisme. Elle a déjà discute avec sucecs

dans ses séances les questions les plus utiles et les plus im-
portantes.

\l. Régnier, député des Etats auprès de l'Assemblée na-

tionale de la France, le premier a eu l'honneur d'être élu

présidentde cette Société, et son second départ pour Paris,

OÙ il est maintenant, a été l'occasion d'une espèce d'Adresse
(pu lui a été l'.iite.et dont la Société des Amis de la Liberté

a ordonne l'impression. L'extrait que nous allons en don-
ner prouvera l'esprit qui animait déjà cette Société dés les

premiers jours de son établissement, et le succès qu'on doit

en attendre.

« Vous allez revoir cette terre si heureusement fécondée
par le soleil de la liberté; VOUS allez encore VOUS prosterner
dans son temple avec ceux qu'elle inspire par prédilection,

8Tec des Français, ses véritables adorateurs.

• Eh bien! monsieur, allez leur dire que ces hommes
qu'ils ont crus dignes de l'adorer avec eux, que ceux enfin
qu'ils ont nommes ses antiques seclaleurs, ont de nouveau
à lutter contre les cHbrts odieux, mais redoutables, d'un
despotisme combiné.

« Mais en leur retraçant le tableau do nos peines, dites-

leur que notre courage en surpassera toujours la mesure ;

que, suivant toujours avccplus d'ardeur l'impulsion qu'ils

nous ont donnée, et pénétrés du feu que vous nous avez
communiqué parle récit de ce que vous avez vu chez eux,
nous avons juré de répandre, autant qu'il est en nous, des
principes qui forment la base de la félicité publique ; en un
mot, que jamais nous n'immolerons ces principes à des ter-

reurs pusillanimes,

« Vous savez trop bien exprimer, monsieur, les sensa-
tions de ce genre pour pouvoir douter un seul instant que
l'intérêt que cette nation magnanime et la plus éclairée de
l'univers a pris à notre sort ne soit doublé en apprenant
qu'il s'est formé ici une association dont le but est de dé-
montrer plus particulièrement cette contormité d'idées et
d'opinions qui nous honore; et lorsque, vos succès ayant
encore une fois rempli votre espoir et le notre, vous revien-
drez parmi nous fortifier notre patriotisme par uue nou-
vclleeiposition des décrets admirables et sages qui rendent
le Français le bienfaiteur du genre humain, c'est alors que
nous pourrons mieux vous exprimer la reconnaissance que
tous les bons citoyens , et particulièrement les Amis de la

Liberté, doivent ù votre zèle et à vos travaux,
a Vous acquerrez, monsieur le président, un nouveau

droit à cette reconnaissance, si vous daignez nous ménager
ù Paris, avec la Société des Amis de la Constitution, une
affiliation, une sorte d'échange qui, du coté des lumières
et des talents, sera sans doute à notre avantage, mais dans
lequel nous osons garantir du moins qu'il y aura égalité
de patriotisme et de zèle pour la propagation des bous prin-
cipes, s

La Société des Amis de la Constitution de Paris accueil-
lera sans doute un vœu si conforme à son but et à ses prin-
cipes. On ne saurait trop prolonger celte chaîne de frater-
nité qui lie et réunit les amis de la liberté; on ne saurait
trop multiplier ces alliances formées pour le bonheur de
l'espèce humaine.

Il s'est fait un grand changement dans le ministère prus-
sien. M. de Hertzberg est remplacé par M. le comte de Bis-
choff-Werder. C'est, dit-on, le prince Henri qui a influé
sur ce choix. Sa Majeité lui a rendu sa confiance. M, leduc
de Brunswick s'est retiré. Peut-être a-t-on pensé qu'à la
vrille d'une guerre que l'on ne veut point, s'il se peut, en-
treprendre, il ne fallait point avoir un ministre et un gé-
néral qui ne désirent l'un et l'autre rien tant que la guerre.
C'est du moins l'origine que l'on donne à la disgrâce de
M. de Hertzberg et ù la retraite de M. le duc de Brunswick.

FRANCE.

De Paris. — M. Georges Hassmann, agent de la ville li-

bre et république de Nuremberg, député en cetle qualité
auprès de l'Assemblée nationale, proteste contre le bruit
qu'on a répandu que cetterépubliqueétait disposée ùérou-.
1er des propositionsqui lui ont été l'ailesdc céder il irans-'
porler sa créance sur la France. M. Hassmann est oulorisé
d déclarer que la république de Nuremberg met sa con-
liaucc dans la justice et la loyauté des représentants de la

nation française, et ne doute pas un instant que ses récla.
mations ne soient réglées u la satisfaction mutuelle de la
France et dé la république.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.
Présidence de M. Alexandre Lamelh.

SUITE DE I.A SÉANCE DU MARDI 23 NOVEMBRE.

Suite du rapport de M. Camus.

La déclaration qu'il n'y a lieu an remboursement
n'est pas non plus exclusive de tout ce que l'équité
et l'humanité solliciteraient en laveur des personnes
auxquelles l'usage , la manière ordinaire de traiter,

et d'agir, et le relour actuel à des règles qu'on n'au-
rait jamais dû mépriser, mais oubliées alors , l'ont

éprouver des pertes malheureusement trop réelles.
Le porteur d'un brevet qui contient l'assurance d'une
somme que le porteur n'avait point pavée à son pré-
décesseur, ou d'une somme plus forte que celle qu'il
avait payée, ne mérite point d'exception. Il a reçu un
tlnn personnel ; ce don n'a pas encore été réalisé, et
tous les dons de ce genre ont été anéantis par l'As-
semblée nationale. Celui qui, en obtenant un brevet
de retenue , n'a fait que s'assurer la rentrée de la

somme qu'il avait payée à son prédécesseur, la ren-
trée d'une somme dont la première concession re-
monterait peut-être à plus de cent ans; celui qui n'a
fait que ce qu'il voyait faire à tout le monde en pareil
cas ; celui qui n'a pas donnécette somme par des vues
combinées d'ambition et d'intrigue, mais pour entrer
en possession d'une charge à laquelle le choix éclairé
du prince l'appelait; celui qui a emprunté, sans au-
cune simulation de fraude, pour payer son prédéces-
seur, et qui n'a trouvé de préteur qu'à raison de la
confiance que les privilèges et les hypothèques sur
les brevets de retenue avaient acquise; toutes cesper-
sonnes doivent-elles perdre indistinctement , en en-
tier et sans aucune ressource , les sommes qu'elles
ont payées , souvent avec des deniers d'emprunt ?

Le comité des pensions n'a pas porté la sévérité
jusqu'à ce point. Le refus du remboursement n'exclut
pas un juste dédommagement ni une indemnité mo-
dérée , et voici à cet égard quelles ont été les ré-
flexions du comité.

Le motif qui porte à acquérir une charge non hé-
réditaire, et dont la finance serait casuelle, cessant,
le brevet de retenue accordé librement par le prince'
est l'espérance de jouir de cette charge pendant un
temps proportionné au cours de la vie humaine,
temps qui peut s'arbitrer à un espace de vingt années,
eu égard à l'âge auquel on doit être pourvu des char-
ges. Celuidonc qui ajoui d'une charge pendant vingt
années en a tiré à peu près tout l'avantage qu'il pou-
vait en espérer, et le comité a pensé qu'il ne lui était
dû aucune indemnité pour la perte de son brevet de
retenue.

Le cas le plus favorable est , sans contredit, le cas
de celui qui aurait obtenu un brevet dans le cours de
l'année où nous nous trouvons

; mais alors même le

comité n'a pas pensé que le porteur de ce brevet dur
prétendre au paiement entier de la somme qui y est
assurée: ce serait un remboursement. Or il ne lui
est pas dû un remboursement, mais un simple se-
cours. Le comité proposera de fixer l'indemnité poul-
ie porteur du brevet obtenu depuis moins d'un an
à la moitié du montant du brevet de retenue, et de,
faire décroître ensuite celte indemnité d'un vingtième
par année, de manière qu'ayant lu moitié pour un
brevet accordé en 17S9

, on ne reçoive rien pour un
brevet accordé en 176".

Si ces règles paraissent rigoureuses , au moins on
ne pourra pas les taxer d'être injustes lorsqu'on
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fera attention que la proposition du comité uc s'ap-

plique qu'aux brevets de. retenue qui sont un pur

don , ctqui ne représentent pour aucune partie une

linauce versée originairement dans le trésor public.

Si les porteurs de ces brevets n'étaient pas touchés

du sacrifice que la nation l'ait en leur laveur lors-

qu'elle s'écarte du principe qui ne permettrait pas de

tirer du trésor public des sommes qui n'y ont pas été

versées, qu'ils apprennent combien de moyens s'op-

poseront à leurs prétentions toutes les fois qu'on

voudra les traiter uniquement d'après les principes.

Ils sont porteurs d'un brevet de retenue; mais

quel acte le leur a accordé? Est-ce un acte du pou-

voir souverain, ou un acte de la personne privée du

prince? Dans le régime même ancien, il n'était pas

permis au roi de changer par des actes quelconques

l'ordre public , ni d'aggraver par des dispositions

arbitraires la masse de la dette nationale. 11 y avait

des voies autorisées pour créer des offices , leur at-

tribuer une finance reconnue et remboursable par

l'Etat, et les brevets de retenue sont hors de cet or-

dre légitime.

Quel est le débiteur de la somme portée au brevet

de retenue? ce n'est pas le trésor public. 11 n'y a pas

un seul des brevets subsistants dans lequel on lise la

clause qu'en cas de suppression de l'oftice la somme
portée au brevet sera remboursée par le trésor pu-

blic. Les porteurs de brevets n'ont donc aucun titre

contre le trésor public.

Ils allèguent qu'ils ont des créanciers; ils repré-

sentent le sort malheureux de ceux qui les ont mis

en état d'acquérir les charges qu'ils désiraient possé-

der ; mais est-ce donc à l'Etat à payer des créances

qui ne sont pas les siennes, à payer des dettes qui lui

sont tout-à-fait étrangères ? et la seule faveur d'une

créance deviendra-t-elle un titre contre le trésor

public? Oublie-t-oii qu'il n'est pas possible que. le

trésor public donne un seul écu à un citoyen s'il ne

l'a pas reçu auparavant d'un autre citoyen? Or le ci-

toyen propriétaire de cet écu se déterminera- t-il à

le porter au trésor publie lorsqu'il saura qu'on ne le

lui demande que pour payer une dette qui n'est pas

la dette de la nation? Le débat est évidemment ici

entre celui qui a un titre et celui qui n'en a aucun.
L'homme qui a gagné son écu a un droit incontesta-

ble à le garder pour son usage; il ne doit s'en des-

saisir que pour la dépense commune de la société

dont il est membre , ou pour la sienne propre : on
ne peut pas sans injustice le forcer de l'employer au
paiement d'un individu avec lequel il n'a pas con-
tracté.

Le comité des pensions est persuadé qu'il remplira

la plus exacte justice en proposant à l'Assemblée de

faire rembourser intégralement toutes les finances

d'offices qui ont été versées au trésor public ou em-
ployées de toute autre manière aux dépenses publi-

ques, soit que ces finances soient constatées par un
brevet de retenue ou dans toute autre forme ; d'in-

demniser seulement ceux qui, étant porteurs de

brevets qui ne contiennent pas une gratification per-

sonnelle, ne seront cependant pas en état de justi-

fier que, leur finance ait tourné au profit de l'Etat ;

enfin , de pourvoir au paiement des créanciers qui

ont prêté sur des lettres-patentes enregistrées. Voici

en conséquence le projet de décret qu'il a l'honneur
de présenter à l'Assemblée :

«Art. 1er, H ne sera plus, à l'avenir, accordé aucun
brevet de retenue pour tel office , titre ou charge
que ce soit ; les brevets existants sur des charges né-
cessaires à l'entretien de l'ordre public ne mettront
aucun obstacle à ce. qu'il soit pourvu auxdites char-
ges en cas de vacance , et les provisions en seront
expédiées sans retard, sauf aux porteurs de brevets

ci à leurs créanciers à exercer leurs droits, si aucuns

ils ont , de la manière qui sera réglée.

« 11. Les porteurs de. brevets de retenue sur les

charges civiles ou militaires, de judicature et autres,

rapporteront au comité de liquidation leurs brevets

et les autres actes qu'ils jugeront à propos de join-

dre à l'appui desdits brevets.

« III. D'après l'examen qui sera fait par le comité

de liquidation , il sera délivré aux porteurs de bre-

vets une reconnaissance à l'effet de recevoir le rem-
boursement total des sommes que le comité re-

connaîtra avoir été versées au trésor public ou
employées aux dépenses de l'Etat. La reconnaissance

portera la liquidation desdites sommes.
« IV. A l'égard des porteurs de brevets de retenue

qui ne justifieront pas que les sommes payées par

eux ou par leurs prédécesseurs aient été versées au

trésor public ou employées aux dépenses de l'Etat,

mais qui justifieront que les sommes portées en leur

brevet sont le remplacement de sommes payées par

eux à leurs prédécesseurs, le comité leur donnera

une reconnaissance pour être payés , à titre d'indem-

nité , de la moitié du montant du brevet de retenue,

s'il a été accordé depuis le 1" novembre 1789,

et d'une indemnité semblable, mais décroissant d'un

vingtième, pour les brevets accordés dans chacune

des années antérieures, de manière qu'il ne soit

payé aucune indemnité pour les brevets accordés au-

delà de l'époque du 1 er novembre 1769.

«V. Les créanciers dont les titres seront appuyés

sur des lettres-patentes dûment enregistrées seront

remboursés par le trésor public , après avoir fait vé-

rifier leurs titres et créances par le comité de liqui-

dation.»— M. le président fait lecture d'une, lettre par la-

quelle M. Laclos il), agent de la nation française

auprès de la cour palatine des Deux-Ponts , annonce

qu'il a prêté le serment civique décrété par l'Assem-

blée nationale.

— M. Regnault, député, de Saint-Jean-d'Angely,

combat le plan du comité des pensions , et propose

de décréter que. les porteurs des brevets seront rem-

boursés de ce qu'ils prouveront avoir payé de bonne

foi à leurs prédécesseurs, en supposant même que

ceux-ci n'eussent originairement rien versé au tré-

sor public.

M. Dandré: J'appuie l'amendement du préopina nt,

et je propose par sous-amendement de décréter que

les remboursements des brevets de retenue se feront

à fonds perdus, en créant des rentes viagères au pro-

fit des porteurs de brevets ; et en cas que l'Assem-

blée ne veuille pas accorder l'entière indemnité .je

demande au moins qu'elle décrète que le dernier

porteur aura son recours contre son prédécesseur,

et que ce recours s'exercera graduellement jusqu'au

premier brevet.

M. Fkéteau : Le remboursement de tous les bre-

vets de retenue dont le montant a été pavé d'une

manière quelconque doit être effectué sur le trésor

public. Vous avez chargé la nation du rembourse-

ment de ces emprunts qui étaient la ruine de l'Etat;

vous avez promis de payer ceux que la cupidité avait

engagés dans ces emprunts; et quand vous vous

chargez de dettes suspectes, pour ne pas dire très

mauvaises, votre justice exige que vous acquittiez

ces brevets qui depuis longtemps circulent sous la

loi publique de mains en mains. Si on ne 1rs payait

pas, on ruinerait un grand nombre de familles, lou-

(l)Le colonel Laclos a joué un grand rêledam la suite do

la révolution. Nous le retrouverons en France, lie avec le

duc d'Orléans, nuis avec Brissot, pins à la tetc des Jacobins

lors de leur scission avec les Lanielh, les lîarn..ve. etc. Ce fol

Laclos qui rédigea et fil signer la fameuse pélition du Cnamp-

de-Mars. L
-
G '
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>« ces considérations me portent à demander l'a-

ioiirnement du plan présenté par le comité.
J

m Chabbood: Les brevets de retenue sont de dif-

férentes sortes. Il en est qui ont été accordes origi-

nairement à condition que celui qui 1 obtenait don-

nerait une gratification a telle ou telle personne que

l,. roi voulait récompenser. Cette gratification laite

par le roi aux dépens d'un particulier équivaut a un

versement dans le trésor public de la part de ce der-

nier. Il ne reste cependant aucune trace de ce paie-

ment qui , d'après le plan du comité . puisse donner

Mou au remboursement. 11 est beaucoup de brevets

de retenue dont le montant a ét.
; réellement verse

dans le trésor public , et qui n'ont point été enregis-

trés ; ceux-ci resteraient donc encore sans rembour-

sement? Je conclus de ces observations qu on doit

aller aux voix sur le projet de décret, en supprimant

la dernière partie de l'article IV, de laquelle il résul-

terait que les brevets antérieurs au lel novembre

1 701) , et qui ne seraient point accompagnés de quit-

tance du trésor royal, ne seraient point rembourses.

M. Dubois-Chance: .le pense qu'il n'importe nul-

lement à la nation qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de.

brevets de retenue pour les officiers de la maison du

roi. Ceci regarde la liste civile ; il n'y a pas lieu au

remboursement pour les brevets de celte nature.

M. Casteli.ane: Votre comité des pensions vous

propose de diviser en trois classes les porteurs de

brevets de retenue, et de régler un traitement diffé-

rent pour chacune de ces classes. Une partie de son

décret me semble rédigée d'après les règles de la

justice, une autre partie me paraît y être contraire;

c'est donc à celle-là que je viens m'opposer. Rem-

bourser ceux qui ont acquis leur brevet de retenue

en en versant le montant au trésor royal est un de-

voir dont l'infraction ne peut vous être proposée par

personne, et je suis parfaitement à cet égard de l'avis

de votre comité. Ne pas rembourser ceux qui ,
étant

les premiers propriétaires d'une charge ou d'un bre-

vet de retenue, ont été censés en avoir verse les

fonds an trésor royal ,
quoiqu'ils n'aient eftective-

ment rien donné du tout, me parait un acte delà

juste sévérité qui vous est impérieusement comman-

dée par les circonstances actuelles et par les princi-

pes qui vous dirigent dans la modération que vous

portez aux dons excessifs , aux libéralités criminel-

les de l'ancienne administration, ,1e suis donc en-

core , à cet égard, de l'avis de votre comité. Je

pense que la nation ne doit rien à ceux qui n'ont

rien donné.
Reste à présent ceux de la troisième classe, qui

ont payé à leurs prédécesseurs , dans les charges ou

emplois qu'ils occupent, le montant de leur brevet

de retenue; c'est à eux que votre comité vous pro-

pose d'accorder , A titre d'indemnité , soit la moi-

tié du prix de leur brevet, quand ils auront été pour-

vus depuis une époque tort rapprochée, soit un

vingtième de moins par chaque année de. jouissance

de la charge à laquelle le brevet de retenue était at-

taché, tellement que ceux qui jouiraient depuis 1709

ne recevraient rien du tout. Cette disposition me pa-

rait injuste dans sa totalité , et c'est pour la combat-

tri' que je suis monté à la tribune.

Je pense, contre l'avis de votre comité , que vous

devez rembourser la totalité de leurs brevets de re-

tenue à ceux qui en ont réellement payé le montant

à leursprédécesseurs. .le trouve que cette dette, sous

quelque tonne qu'on la considère, n'est pas moins

sacrée que celle des autres créanciers de l'Etat, et

que la traiter différemment serait une véritable ban-

queroute. Qu'est-ce qui constitue en effet la solidité

d'une créance? n'est-cepasd'avoir été acquise dans les

formes présentes par la loi , et d'être la représenta-

tion d'une somme véritablement déboursée parec-

,ui qui la possède? Or, comment ne pas reconnaître

«pie les possesseurs de charges et emplois qui ont

payé a leurs prédécesseurs le. montant de leurs bre-

vels de retenue ont contracté sous la protection de

la loi lorsqu'ils ont payé le prix de leurs charges,

préliminaire absolument indispensable de leur mise

en possession ? Mais, dans l'origine , le prix de cette

Charge n'avait pas été versé au trésor public; mais

nous ne devons que ce que nous avons reçu. Nop,

messieurs, je ne craindrai jamais que l'Assemblée

se laisse égarer par de pareils sophismes. Vous de-

vez au possesseur légitime d'une créance (peut-être

illégitime dans son origine) la totalité de la somme
qu'il n'a pas été libre de. ne pas donner. Soutenir le

contraire , ce serait dire qu'il est permis de ne pas

payer aux porteurs actuels des contrats ou des litres

de la dette non constituée la partie de celte dette

qui n'aurait été , dans son origine
,
que le fruit des

dilapidations ministérielles, qui aurait été donnée

en gratification au premier possesseur; ce serait

faire une véritable banqueroute aux porteurs actuels

et à leurs créanciers.

J'ose le dire, messieurs, la question que vous dis-

cutez aujourd'hui est dès longtemps jugée par l'opi-

nion publique ; depuis qu'il existe des brevets de re-

tenue, ils ont été recherchés avec empressement par

les pères de famille pour placer la fortune de leurs

enfants, par les tuteurs pour assurer celle de. leurs

pupilles. Voudriéz-vous tromper leur confiance?

voudriez-vous rendre coupable l'usage légitime et

vertueux qu'ils ont lait de l'autorité qui leur a été

contiée?

Si le principe que votre comité vous propose d a-

dopter est injuste dans sa base
,
je ne le trouve pas

moins abusif dans ses détails ; je trouve que son zelc

n'a pas moins égaré son équité lorsqu'il vous a pro-

posé de faire décroître d'un vingtième par année de

possession ce qu'il appelle l'indemnité à accorder aux

porteurs de brevet de retenue. Les appointements

reçus par les possesseurs de charges n'étaient que le

prix accordé à leur service et l'intérêt de leur ar-

gent • je ne vois donc dans cetle échelle décroissante

qu'un long tarif d'injustices, et l'Assemblée est inca-

pable de s'en permettre aucune. Je demande donc

que les porteurs de brevets de retenue qui en ont

payé le montant à leurs prédécesseurs soient rem-

boursés de la totalité desdits brevets , comme ceux

qui en ont versé les fonds au trésor royal.

M. Fermon: Je demande que la discussion soit fer-

mée , et qu'on borne la délibération aux deux pre-

miers articles du projet de décret du comité".

M. Lucas : Vous ne devez pas avoir deux poids et

deux mesures. Vous avez été justes , soyez consé-

quents. Les propriétaires de tiefs, ceux d oflices,

n'ont pas obtenu de recours contre leurs vendeurs
;

les porteurs de. brevet de retenue sont dans la même
position.

M. Muguet : Il faut diviser les brevets de retenue

en deux classes; ceux qu'on a été obligé de payer,

et sans le paiement desquels on n'aurait pu exercer

l'office auquel ils étaient attachés. Ces brevets, qui

comprennent ceux des secrétaircsd'étal et des char-

ges militaires, doivent être rembourses; les autres

sont des brevets provenant d'une pure libéralité.

Les apôtres les plus zélés des brevets de retenue ne

peuvent pas les défendre. Je demande donc qu on

décrète le remboursement des premiers, et que pour

les autres on suive le projet de décret du comité.

Quant a 1'; ndement de M. Dubois-Crancé, il

n'aura sans doute aucun contradicteur. Il est évi-

dent que vous n'aurez pas à statuer sur tous les bre-

vi ts de retenue qui concernent uniquement la mai-

son du roi.

La discussion est fermée.

Paru, Typ. Henri Pion, rue Gtranclén,
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M. Merlin : J'insiste sur l'ajournement tel qne,

M. Fermon l'a demandé. Il faut bien que quelqu'un

parle pour le peuple; je n'ai entendu plaider que la

cause de s brevets (le retenue.

M. Camus : Vuici une nouvelle rédaction du pro-

jet de décret.

• Les brevets de retenue expédies pour des char-

ges auxquelles des fonctions publiques sont atta-

chées, à l'époque même des provisions, et pavés aux

prédécesseurs, seront remboursés au titulaire actuel

ou à ses héritiers, ainsi que ceux dont il sera justifié

que la somme a été versée au trésor public. — Les

brevets de retenue obtenus postérieurement aux

nrovisions ou au-delà des sommes payées au prédé-

(gsseur ne seront pas remboursés.
« L'Assemblée nationale fera statuer l'indemnité

qui pourra être due.»

Je me sers de l'expression «auxquelles sont at-

tachées des FONCTIONS PUBLIQUES,! aliu d'écarter

les charges de la maison du roi.

M. Chabroud : Ma rédaction diffère peu de celle

de M. Camus. Elle est ainsi conçue :

"Tout porteur de brevets de retenue recevra le

remboursement total des sommes qui seront recon-

nues avoir été par lui versées dans le trésor public,

ou employées à payer son prédécesseur; à cet effet,

ils rapporteront leur brevet au comité de liquidation,

et il leur sera délivré à chacun une reconnaissance

portant liquidation. A l'égard des brevets de retenue

encore entre les mains des porteurs, ceux-ci pour-

ront se présenter au comité des pensions pour y faire

valoir leurs droits sur des récompenses au trésor

public, suivant les formes précédemment décrétées,

il ne sera accordé à l'avenir aucun brevet de rete-

nue; l'Assemblée, au surplus, n'entend pas s'occu-

per des brevets de la maison du roi.»

Je crois que cette rédaction remplit les vœux de la

majorité de l'Assemblée. Qu'il mesoit permis de faire

encore une observation.

Vous me dites qu'il faut bien que quelqu'un parle

pour le peuple. Nous avons tous plaidé pour lui ; il

est juste, et si on lui disait: Des citoyens, pour exer-

cer des fonctions publiques, ont payé en bonne loi

(plusieurs voix : A qui?) une somme sans le paie-

ment de laquelle ils n'auraient pu servir le peuple

lui-même. (Il s'élève des murmures.) Il ne s'agit pas

de confirmer une libéralité sans motif; la libéralité

odieuse était consommée lorsque ceux pour lesquels

je réclame un acte de justice rigoureuse ont payé la

somme... (De nouveaux murmures.) Je demande la

priorité pour ma rédaction.

La priorité est accordée pour la rédaction de
M. Camus.

M. Folleville : M. de Saint-Germain avait établi

que les propriétaires de compagnies dans les régi-

ments , au lieu de conserver une propriété que leur

famille perdrait s'ils mouraient avant d'en avoir dis-

pose, pourraient recevoir des brevets de retenue en
perdant un quart sur le prix de leur compagnie; il

Vaut rembourser ces brevets-là.

M. Revnaud (ditMontlosier) : Il manque au décret

* M. Camus un article essentiel, concernant les

Maîtrises et les jurandes.... Un perruquier a autant
de droit à être remboursé qu'un gentilhomme.
M. Canins fait une nouvelle lecture de sa rédac-

tion, dans laquelle on remarque quelques change-
ments qui excitent beaucoup de murmures.

Après une discussion très agitée, M. Lepelletier-
Saint-Fargeau demande qu'on ne paie que les bre-
vets dont il sera justifié que le montant a été versé
au trésor public, et M. Prieur que les brevets de re-
tenue ne soient considérés que comme des pots-de-
vin que les acquéreurs ont respectivement donnés,
et dont ils ont dû courir les hasards et les chances.

Constituante. 32

On réclame l'ajournement.
Sur la proposition de M.Cazalés, l'Assemblée ren-

voie sa délibération à demain.
— M. le président lit une lettre que lui a adressée

M. Duport-Dutertre (ci-devant roturier), chef de la

justice et garde du sceau de l'Etat ; elle est ainsi con-

çue :

«Le roi a informé hier l'Assemblée nationale du
choix qu'il a daigné faire de moi pour le départe-

ment de la justice. En confiant le sceau de l'Etat à

un homme uniquement connu par son respect pour
ses devoirs, son attachement aux principes uè la

constitution et son dévouement à la cause de la li-

berté, Sa Majesté a, pour ainsi dire, sanctionné do
nouveau l'article fondamental du plus sublime de

vos décrets. 'Si je n'eusse consulté que mon goût,

que mes forces, je me serais refusé à cette tâcne ef-

frayante et à ce périlleux honneur; mais j'ai cru

qu'il serait d'un mauvais exemple que celui qui avait

accepté plusieurs Ibis des marques de la confiance du

peuple ne se crût pas digne de celle du roi. Cette

réflexion m'a décidé. J'ose aussi, monsieur le prési-

dent, invoquer celle de l'Assemblée nationale , sans

laquelle tout bien deviendrait impossible aux mi-

nistres du roi , qui sont ceux de la nation dont ils

doivent exécuter la volonté souveraine : ils l'exé-

cutent ; car cette volonté est la leur, elle est celle

du roi. »

L'Assemblée applaudit et ordonne l'impression de
.

cette lettre.

La séance est levée à trois heures et demie.

SÉANCE DU MARDI 23 NOVEMBRE AU SOIR.

A/faire d'Uzès.

M. CuABnocD, au nom du comité des rapports: La
force publique a été refusée à la réquisition des corps ad-

ministratifs ; le corps du directoire du département du
Gard vous a dénoncé la situalion critique de la ville d'U-

zès, les malheurs dont elle est menacée, les mesures que

l'on a prises pour prévenir les grands désordres et les ob-

stacles que l'on a rencontrés là même où la constitution

voulait que l'on trouvât des secour-.. Au nom de votre co-

mité des rapports, je viens vous rendre compte de celle dé-

nonciation. Vous savez quelle est à Ninies la disposition

des esprits, les ressorts secrets qu'y font jouer les enne-

mis de la constitution et du peuple, et les cruelles discus-

sions qu'ils ont eu l'art d'y introduire. La ville d'Uzès est

à peu de distance; elle a été, si je puis dire ainsi , inocu-

lée par le voisinage : les mêmes symptômes y ont fait

craindre les mêmes désastres, et le péril est encore immi-

nent. 11 semble qu'un génie malfaisant ait voulu faire

racheter les bienfaits de la nature aux hommes qui habitent

ces belles contrées; l'agitation est un besoin pour leurs

âmes brûlantes, et la carrière est ouverte aux fourbes, aux

enthousiastes qui veulent en abuser. Là fut le berceau de

l'inquisition, ce moyen détestable d'une ambition qui

•cause bien des maux au monde; là des infortunés furent

persécutés pour des erreurs, elles Albigeois sacrifiés virent

un anneau s'ajouter à la longue chaîne des crimes de la

politique enveloppée du manteau de la religion. Là, au-

jourd'hui même, vers la fin du XVIII e siècle , de raëchanls

cnn-piratcurs remuent les cendres des Albigeois pour res-

susciter un incendie dont ils veulent opposer les ravages

aux progrès de la raison et de la liberté.

Parmi les efforts que faisaient les sacrilèges ennemis de

la constitution pour éveiller la superstition du peuple, trois

compagnies du régiment de Bourgogne avaient été le salut

d'Uzès: le calme avait été conservé entre les secrets prin-

cipes du désordre; et quand Nimes était déchirée, à Uzès

OU respirait. On machine pour éloigner celte force qui ga-

rantissait la paix. Un clergé nombreux accoutumé à domi-

ner.dcs moines ardenls à propager l'insurrection contre

les lois nouvelles, une municipalité équivoque, j'ai presque

dit émule de celle de Nimes, un commandant militaire

dont les intentions étaient suspectes, une foule d'hommes

ignorants et crédules, instruments plutôt que complices

: des complots qui étaient médités, tels étaient les ennemis
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conlrc lesquels avait a lutter le directoire du district, pré-

servé dans sa majorité de la contagion. La correspondance

de ce directoire, de celui du département et de quelques

lions citoyens avec les représentants du pays à l'Assemblée

nationale, la surveillance do ceux-ci dans les bureaux du

ministère, déconcertèrent quelque temps l'intrigue ;
mais

elle l'emporta, le détachement du régiment de Bourgogne

fut enlevé à Uzès. Je ne sais quelle impulsion présidait sa dignité, M. Montaigu ne daigne pas même repondre,

aux marches de nos troupes, à la distribution des garni- Le mal augmente ; la catastrophe est imminente
;
on me-

sons; je ne sais comment il arrivait que les soldats étaient nacc hautement les protestants, on annonce la vengeance

repris tourmentés pour leur intelligence avec les bons ci- des catholiques de Nîmes ; en quelques jours les citoyens

10yens; je ne sais comment on leur imputait à indiscipline comptent quatre assassinats. Le 30 octobre, à dix heures

les vœux qu'ils donnaient à l'achèvement de la révolution. : du soir, trois citoyens sont attaques, blesses gravement;

céder leurs offices d'une sonnerie plus bruyante, comme
pour annoncer au loin qu'ils ne veulent pas se soumettre

à la loi. La fatale corde est promise aux membres du di-

rectoire qui tenteront d'exécuter les décrets de la nouvelle

constitution du clergé. Le directoire,abandonné à lui-même,

sans moyen pour maintenir l'ordre, la paix cl le respect

dû à la loi, demande des secours à M. Montaigu.— Dans

les vœux qu'i

On avait trop à se louer a Uzès du séjour des soldats de

Bourgogne pour qu'il leur fût permis de le prolonger.

Voila le point où l'on voulait arriver.

Une nouvelle troupe avait de même été envoyée à Nî-

mes. Elle avait autrefois été employée à soutenir des pré-

tentions religieuses: on espère qu'elle marchera encore sous

les drapeaux du fanatisme. Le soldat est enveloppé, cir-

convenu; on lui rappelle des échecs à venger. L'esprit de

corps, qui parmi ces bandes eut tant de fois d'heureux ef-

fets contre les ennemis de la France, est éveillé en sens

contraire et dirigé contre les citoyens. Les prêtres sé-

duisant les serviteurs de la patrie, une alliance mons-

trueuse est laite entre la valeur franche et la pieuse fraude

des missionnaires de la révolte, et des capucins sont deve-

venus les frères d'armes des braves soldats qu'ils ont abu-

sés. A Uzès on suivait le même plan et on complait sur les

t à la porte d'un café fréquenté par les patriotes.—Les

malheureux en sortaient; ils venaient sans doute de déplo-

rer, dans ce rendez-vous des bous citoyens, les maux où leur

patrie est en proie.

Dans cet extrême danger, le directoire du district a re-

cours à Nimes, à celui du déparlement; il fait connaître

sa position cruelle , il demande les trente dragons qui de-

puis assez longtemps étaient accordés à Paris et refusés à

Montpellier. Le directoire du département fait sa réquisi-

tion à M. Lespin, commandant à Nimes.— Les organes de

la loi parlaient, ce commandaut devait déférer ù leur vœu ;

la loi fut impuissante. M. Lespin allégua qu'il n'avait pas

de pouvoirs, et qu'il fallait s'adresser à Montpellier, au

commandant-général : défaite ridicule qui ne teudait qu'à

rendre illusoire le droit de réquisition, mais dont il fallut

bien se contenter. On envoie un courrier à M. Montaigu,

mêmes succès. Jusque-là la mauvaise volonté de ceux qui on lui fait parvenir une réquisition aussi régulière que né-

disposent des garnisons se décèle aux yeux clairvoyants, cessaire et pressante. L'impassible Montaigu ne s'étonne

mais elle se cache encore sous des prétextes; bientôt elle
j

pas; il refuse les secours demandés; il n'ignore pas les pé-

n'en aura plus. Des plaintes sont adressées au ministre de
j

rils qui menacent la tranquilité d'Uzès, mais il se rend

la marine; nos collègues en sont les organes : on rede-
,
juge des moyens de les prévenir. Il répond que la garnison

mande le détachement de Bourgogne. Le ministre promet,

le ministre ordonne, le commandant des troupes n'exécute

pas. M. Montaigu exerce à Montpellier une autorité rivale

de celle du ministre. On insiste auprès du ministre; il

donne de nouveaux ordres; il les donne inutilement:

quelques mois sont perdus dans ces débals entre l'autorité

supérieure et l'autorité subalterne.

M. Montaigu prenait des mesures pour que les sollicita-

tions des bons citoyens continuassent d'êire vaines. On
voit qu'il était dans une correspondance intime avec la

municipalité d'Uzès. Il renforçait d'une compagnie la nou-

velle garnison de cette ville, et le maire d'Uzès lui en fai-

sait des remerciements le -Jli aoûl. Alors on comprit que

le détachement du régiment de Bourgogne ne reviendrait

pas, que M. Montaigu l'avait juré, et que le ministre sa-

vait promettre et ne savait pas vouloir. On demanda trente

dragons ; le ministre crut devoir lesaccorder. M. Montaigu

en reçut l'avis le 10 octobre, et sa volonté despotique

cassa la volonté faible du ministre. Il chercha dans cette

étrange résistance à se faire des titres; il demanda aux

officiers municipaux d'Uzès une délibération qui put êlre

opposée vis-à-vis du ministre aux sollicitations des amis de

la paix. Vous allez remarquer le mystère : la lettre de

M. Montaigu est du 13 octobre, le conseil-général est as-

semblé le 20, et on le fait délibérer, non sur la lettre, non

sur la demande de trente dragons, mais sur un prétendu

bruit sourd du prochain départ de la garnison acluelle.

Que signifierait un bruit sourd à côté d'une lettre précise,

si l'écrivain n'avait intérêt de demeurer derrière la scène?

L'arrêté est tel que l'attendait M. Montaigu, et il est ap-

puyé , le 22 , par une lettre de M. Dampmarlin, comman-
dant pour le roi à Uzès, lequel marche avec la municipa-

lité sur la même ligue. Alors on croit pouvoir à Uzès ne

garder aucun ménagement, et le parti anti-patriotique va

la tète levée.

On sème hardiment des alarmes sur la religion ; on vexe

les protestants dans des discours et dans des libelles. On
dit au peuple qu'ils ont massacré les catholiques de Nimes

et profané les lieux saints. On lui peint l'Assemblée natio-

nale et la constitution sous des couleurs propres à l'exciter.

On vante la désobéissance de ces hommes mandés à la

barre et qui n'y ont pas paru, de cette autre municipalité

dont on veut ennoblir et imiter la révolte. On livre à la dé-

rision de la multitude des décrets prononcés, et qui ne SOOt

pas exécutés; on montre à son espoir la rébellion sûre de

l'impunité. Les prêtres en donnent l'exemple : ils fout pré-

d' Uzès est suffisante. La dérision est ajoutée à l'insouciance,

et si les trente dragons demandés ne sont pas nécessaires à

Nimes, il propose de les faire passer ailleurs; pourvu que

cette troupe n'aille pas à Uzès déconcerter des projets si-

nistres, M. Montaigu est satisfait. Le directoire du dépar-

tement avait dû croire que M. Montaigu obéirait à la loi;

il avait avisé la municipalité d'Uzès de sa réquisition. Cette

fois la correspondance avec M. Montaigu est en défaut; le

conseil-général délibère ; il déguise les dangers du moment

mais il accepte le secours offert; il en remercie le directoire

du déparlement ; il n'a pas l'audace d'en nier la nécessité.

Voilà les faits quej'ai dû exposer à l'Assemblée nationale.

La situation de la ville d'Uzès est alarmante : peut-être

est-il à son comble le désastre qu'il s'agissait de prévenir.

Faisons pourtant ce qui dépend de nous; rétablissons la

paix si elle a été troublée, allons au secours des bons ci-

toyens s'ils n'ont pas été exterminés ; vengeons la loi ,
puis-

qu'elle a été méprisée. Votre comité a pensé que la pre-

mière mesure à prendre regardait la protection duc à la

ville d'Uzès, à la constitution, à la loi, aux citoyens fi-

dèles. II vous proposera de supplier le roi de donner des

ordres pour que la réquisition des directoires soit exécutée.

Une seconde mesure est indiquée parles conjonctures; il ne

faut pas que le dangereux exemple de la force publique re-

fusée aux besoins de la police administrative soit consacré

par I impunité C: principe respire, pour ainsi parler- dans

toute la constitution, que la force requise par les officiers

civils doil agir à leur indication ; il est exprimé dans le dé-

cret du 10 août 1789 et dans l'ordonnance du roi du 14.

L'art. II du décret du 3 mai poite que a les gardes natio-

nales, les troupes réglées, les maréchaussées déféreront

sans délai à toutes les réquisitions qui leur seront faites par

les corps administratifs et municipaux. » Le décret du \t\

septembre, rendu pour la ville de Nimes, réserve le droit

n qui appartient au directoire de chaque département de

requérir, dans toute l'étendue de son territoire, le secours

de la force publique pour le maintien de la paix. » La pre-

mière contravention est celle de M. Lespin. Le comité ne

l'a pas cru excusable pour le prétexte qu'il ne lui appar-

tenait pas de donner de tels ordres. Quelque subalterne

que soit le chef présent de la force militaire, lorsqu'il est

requis, son devoir est d'obtempérer. La responsabilité est

sur la tête des officiers qui requièrent; il n'est, lui, respon-

sable que de la promptitude du mouvement. Si M. Lespin,

commandant à Nimes, avait été autorisé à renvoyer vers

sou supérieur le duacloire du département, il était des su-
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pérlcurs auxquels M. Montalgu aurait pu renvoyer aussi
;

<le supérieur en supérieur, il faudrait , dans les alarmes les

plus imprévues, remonter jusqu'au roi, et l'emploi de la

force publique dans les nécessités de l'administration au-

rait été illusoirement ordonné par la loi. Toutelois le comité

ne vous proposera à l'égard de M. Lespin aucune résolu-

tion. Il est énoncé dans l'Adresse du Directoire que M. Les-

pin a été requis et qu'il a refusé; mais la réquisition ni le

refus ne paraissent, et des renseignements sont nécessaires

pour apprécier sa conduite. Tous les renseignements sont

acquis a l'égard de M. Montaigu. Je n'ajoute qu'un mot :

quand la loi a voulu que la force militaire fut accordée à

la réquisition des officiers civils, elle n'a pas constitué les

commandants des troupes juges de la réquisition ; elle a

voulu qu'ils satisfissent, et le droit de réquisition sera nul

lorsqu'ils se permettront un examen. Voici le projet de dé-

cret que je suis chargé de vous proposer.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu son co-

mité des rapports relativement a la dénonciation qui lui a

été faite par le directoire du département du Gard, décrète

que son président se retirera pardevers le roi pour le prier

de donner des ordres : 1" pour que la réquisition du di-

rectoire reçoive son exécution, et pour que la tranquillité

delà ville d'Uzès soit efficacement protégée; 2° pour que
le procureur-syndic du district poursuive, conformément

aux ordonnances et devant les tribunaux ordinaires,

M. Montaigu, pour sa désobéissance a la loi. Au surplus,

l'Assemblée nationale se réserve d'ordonner ce qu'elle

croira convenable relativement a M. Lespin, sur les ren-

seignements qui lui seront donnés par le département, »

M. Cbabroud, sur la demande de plusieurs membres, lit

les pièces justificatives.

M. Murinais : Le rapporteur vous a parlé très éloquem-

ment des Albigeois et des troubles excités a Uzès par leurs

descendants. Ce sont les braves qui parlent tous les jours

éloquemmenlacelle tribune qui excitent des troubles...

M. CnABROUD : Je demande que le préopinant explique

son propos.

M. l'abbé Madst, au milieu de la salle : Je demande à

l'expliquer. (Il s'élève des murmures.) Je puis bien obtenir

la parole pour appuyer ce qu'a dit M. Murinais, puisque

le rapporteur a eu la permission de parler des Albigeois.

M. le Président : M. l'abbé Maury, je vous prie de vous

remettre en place, et de ne prendre la parole quequand je

vous l'aurai donnée; sans celajevous rappellerai à l'ordre.

M. l'abbé Maury veut répliquer ; les murmures couvrent

sa voix.

M. Mûrirais : Je vais m'expliquer. Toute l'Assemblée

nationale a enleudu que le commencement du rapport de

M. Cbabroud est un rapprochement du fanatisme actuel

de la ville d'Uzès a\ec le fanatisme des Albigeois. Il a dé'

bité des phrases qu'il pouvait se dispenser de prononcer;

mais je ne m'arrêterai pas plus longtemps à cet objet. On
a accusé M. Lespin ; je dois le défendre à cette tribune;

c'est mon ancien camarade. Je pense que, pour le justi-

fier, il n'est besoin que d'ouvrir les anciennes ordonnances

du royaume. L'ordonnance des places de 1768 porte que
les garnisons ne pourront être changées sur les ordres

des commandants des places, mais sur ceux des gouver-

neurs de provinces. Les commandants particuliers ne

pouvant faire sortir les troupes de la ville ne peuvent donc

être requis que sur leur territoire. Un lieutenant de roi,

un major de place n'est pas un commandant de troupes;

il n'est qu'un subalterne. Il n'est pas uu sous-lieutenant

d'infanterie au service depuis six mois qui n'ait appris tout

cela par cœur. M. Lespin a répondu qu'il exécuterait les

ordres de M. Montaigu avec lèle. D'après cela pouvez-vous

soupçonner des intentions.... Le bataillon de Bresse pou-

vait rétablir la paix à Uzès et l'a rétablie; les dragons

étaient inutiles. M. Montaigu n'a pas voulu, dans sa sa-

gesse, ordonner un changement de garnison qu'il croyait

dangereux. Vous pouvez prier le roi de lui donner des or-

dres pour qu'il obéisse a la réquisition du département;

mais je demande que sur le surplus il soit décide qu'il n'y

a pas lieu à délibérer.

M. Barnavr : Je ne crois pas qu'il puisse exister de diffi-

culté sérieuse sur le décret, je ne crois pas même que l'a-

mendement du préopinant soit de quelque importance,
puisqu'il consiste à intervertir les fonctions, à donner le

droit de juger a ceux qui doivent obéir, à autoriser un
commandant à prendre des mesures dans sa sagesse lors-

qu'il doit exécuter une réquisition.

Mais j'ai un autre amendement i vous proposer.On vous

a rappelé un fait important : c'est que les commissaires de

l'assemblée d'Uzès n'ont point obéi au décret qui les man-
dait a la barre. Uu tel fait ne peut être présenté a l'Assem-

blée sans qu'elle prenne sur-le-champ une détermination.

Je demande que, faute par lesdils mandés a la barre de s'y

rendre dans la huitaine après la publication du présent dé-

cret , ils y soient conduits par la force publique. ( La très

grande majorité de l'Assemblée applaudit. )

M. Malouet : On suppose que M. Montaigu a refusé de
prêter main-forte. Cette imputation eut pu lui être faite ef-

fectivement si, la garnison d'Uzès en ayant été retirée d'a-

près les ordres qu'en avait donnés le ministre, il eût refusé

d'y envoyer d'autres secours ; mais comme l'ancienne gar-

nison était restée à Uzès, en le faisant remarquer au direc-

toire et en lui écrivant qu'il était inutile de faire remplacer

une garnison qui ne s'en allait pas, il n'a point eu l'inten-

tion de comprometlrela tranquillité publique ni de résister

à l'autorité des corps administratifs; c'est une simple ex-

plication, ce n'est pas un refus. On ne peut l'accuser d'a-

voir refusé des secours a Uzès lorsqu'il n'a pas voulu en

faire sortir un bataillon d'infanterie pour le faire remplacer

par trente dragons seulement. 11 y eût eu violation de la

constitution si, après les explications données au départe-

ment, il n'avait pas déféré à une seconde réquisition;

mais il n'est rien de cela... Le second article du projet de

décret par lequel on nous propose de faire faire le pro-

cès à M. Montaigu par les juges de districts offre une autre

question importante. Comment ces juges prononceront-ils?

Quelle est la peine portée par vos décrets contre un com-
mandant de troupes qui, ayant reçu une réquisition, y ré-

pond par des détails dans lesquels il fait connaître qu'il

n'exécute pas la réquisition que pareequ'il est convaincu

d'en avoir précédemment rempli l'objet? Ne serait-il pas

préférable de prononcer une peine contre un tel délit ? Est-

il permis au corps législatifdedonnerdesordres dontl'exé-

cution est injuste, impossible?... Aucun de vos décrets n'a

prononcé, n'a pu prononcer que les réquisitions des corps

administratifs pourront avoir pour objet tel corps de troupes

déterminé. Feriez-vous faire le procès à un commandant
qui refuserait de faire marcher, à la réquisition d'un direc-

toire, telles troupes dont le roi aurait disposé pour une

autre destination?... Puisqu'il est prouvé qu'on ne peut

supposer à M. Montaigu aucune intention coupable, puis-

qu'aucun événement fâcheux n'a résulté de son refus, je

conclus à ce qu'il soit décidé qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

M.***: Tout le discours du préopinant suppose que le di-

rectoire du département du Gard a demandé le remplace-

ment de la garnison d'Uzès par trente dragons; il a au con-

traire demandé l'adjonction des dragons à cette garnison.

Ce sont les députés du département a l'Assemblée natio-

nale qui , n'ayant point de confiance dans la garnison ac-

tuelle d'Uzès, en ont sollicité auprès du ministre le rempla-

cement

M. l'abbé Maury : L'Assemblée se respecte trop elle-

même pour condamner un accusé sans avoir enlendu tous

les défenseurs... Votre rapporteur vous propose de faire

juger un commandant militaire par des juges civils. Vous

connaissez les inconvénients de ce genre de jugements, et

l'Assemblée a voulu les prévenir en ordonnant qu'on serait

jugé par ses pairs. Vous savez qu'un juge civil pourrait

faire pendre un militaire pour une action digne du bâton

de maréchal de France... Le chef d'accusation présenté

par le rapporteur est inouï dans la jurisprudence crimi-

nelle... Voilà le sens de la lettre de M. Montaigu, vous a-

t-on dit ; c'est donc sur les intentions qu'on juge, et non

pas sur les faits... On a ajouté qu'il s'était constitué juge

de la réquisition au lieu d'y obéir: on vous a présenté des

subtilités métaphysiques. Qu'est-ce qu'un gouverneur de

province? Est-ce un exécuteur facile et servile des ordres

d'un directoire? Oui, me répondrez-vous ; et moi je vous

rappellerai l'exemple des commandants vertueux qui ont

refusé le massacre de la Saint-Barlhélenii. Quel décret dé-

fend a un commandant d'exposer avec sagesse à uu direc-

toire les moyens d'établir la tranquillité publique? A-t-il dé-

sobéi en faisant sentir au département quecinq cents hom-

mes ne pourraient être remplacés par trente dragons?
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Pnurmnvnous le condamner pour coite vertueuse déso-

béissance ? Il n désobéi Un ministre parce qu'étant sur les

lieux il .1 mieux pu connaître les mesures qu'exigeait la

tranquillité publique. En désobéissant, pur la nécessité des

circonstances, aux ordres du roi, il a secondé ses intentions,

1 ,i municipalité d'Oies elle-même a demandé la conserva-

lion de sa garnison et a juné le secours de trente dragons

superflu. Le commandant a pensé qu'il pouvait être utile

û d'autres villes... Le directoire du département n'avait

pas le droit d'indiquer le corps de troupes ni le nombre de

soldais , cl il suffit que rclte irrégularité se trouve dans sa

réquisition pour justifier le commandant. Je conclus donc

qu'il n'y a pas lieu a délibérer sur le rapport de M. Cha-

biotid.

\1. Fréteau: Je demande la question préalable et le

renvoi au pouvoir exécutif. Il est important que nous ne

iBSSloM pas lègereme&l des accusations contre des absents,

surtout quand nous faisons les fonctions de jurés, et qu'il

n'y a point décode pénal établi.

M, Barnave: Il existe des troubles 6 Uzès. Vos décrets

éprouvent une résistance trop longtemps prolongée, qui

n'a pas encore été réprimée. Des troubles ultérieurs sesont

fait craindre et ont alarmé le département. Dans ces cir-

constances, les députés du département ont pensé que les

troupes actuellement à Uzès étaient peu propres, parles

sentiments qu'elles ont manifestés, à rétablir l'ordre dans

celte ville.

C'est dans ces circonstances que le gouverneur de la ci-

devant province de Languedoc a refusé d'obéir et aux or-

dres du ministre et à la réquisition du département. Les

directoires ont, d'après vos décrets, le droit de faire aux

commandants militaires toutes les réquisitions nécessaires

pour le maintien de la police, de la paix publique, et pour

l'exécution des décrets. Les commandants ne peuvent se

refusera ces réquisitions sans acquérir le droit de disposer

de lu lilierté.de la tranquillité publique et de la sûreté des

citoyens, droit qui certainement ne saurait leur être ac-

cordé. Ces usurpations d'autorité sur le pouvoir civil, d'a-

bord peu sensibles, pourraient devenir très dangereuses.

Le gouverneur de Languedoc, répréhensible dans les prin-

cipes, ne saurait trouver d'excuses dans ses intentions; si

on les sondait, peut-être seraient-elles à sa charge. Nous ne

pouvons pas faire grâce à une infraction qui mettrait en

danger la liberté publique. (On applaudit.)

Un très grand nombre de membres demandent à aller

aux voix.

On ferme la discussion.

La question préalable, demandée par MM. Malouet et

Maury sur la partie du décret relative à M. Montaigu, est

mise aux voix.— M. le président prononce qu'il y a lieu à

délibérer.— Plusieurs membres du côté droit prétendent

qu'il y a du doute.

M. Reynaid (ci devant Montlosier) : Une partie des

membres du côté gauebe ne s'est levée ni pour ni contre.

Je vous prie, M. leprésident.d'observercombiencettineu-

tralité d'une partie saine de l'Assemblée est favorable à

notre amendement.
M. le Président : Les six secrétaires sont du même avis

que moi ; cependantje vais renouveler l'épreuve.

Le premier résultat est confirmé a une majorité non

douteuse.

Sur la parlie du décret relative à M. Lespin, on décide

presque à l'unanimité qu'il n'y a pas lieu a délibérer.

L'amendement de M. Barnave est adopté en ces termes :

« Faute par 1rs commissaires de l'assemblée des soi-disant

catholiques de Nttnes et d'Utès d'obtempérer, huit jours

après la notification du présent décret, ù celui du... qui

les mandait à la barre, ils y seront conduits par la force

publique. »

M. Folleville : Je demande que des commissaires nom-
més par vous soient chargés de constater les faits relatifs à

M. Montaigu, ou plutôt qu'il soit entendu avant d'être

jugé. Il est de la justice de l'Assemblée de faire pour lui

ce qu'elle a fait pour les procureurs du district de la com-
mune de Corbigny. Je demande qu'il soit mandé à la

barre.

La question préalable est demandée sur cette proposi-

tion.

L'Assemblée décide qu'il y a lieu a délibérer.

M. Laréviillère ; Il n'est point ici question de juger

M. Montaigu sons l'avoir entendu, mais de le renvoyer a

un tribunal on il fera entendre sa justification.

M. DiBois-CiiANcÉ : Quand les malheureux soldats du

régiment du Roi ont été égarés et se sont écartés des règles

de\i discipline, ont-ils été mandés ù la barre ?

(Cette observation est très vivement applaudie).

M. RiQCETTi (ci-devant Mirabeau) : Il faudrait décréter

que tout citoyen aura le droit d'être entendu a la barre

avant d'être traduit devant les tribunaux.

L'amendement de M. Folleville est rejeté ù une très

grande mojorité.

Le projet de décret de M. Cliabroud est adopté , à l'ex-

ception de la réserve relative à M. Lespin, cl avec l'adjonc-

tion de l'amendement de M. Barnave.

La séance est levée à dix heures et demie.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. — Auj. , Renaud, opéra

en 3 actes, et la Chercheuse d'esprit , ballet-pant.

Théâtre de la Nation. — Auj. llrutus, trag., suivie du

Galant Jardinier, corn, en 1 acte, en prose.

Conformément aux ordres de la municipalité, le public

est prévenu que l'on entrera sans cannes, bâtons, épées, et

sons aucune espèce d'armes offensives.

Théâtre-Italien.— Auj. la 28 e repr. de ta Soirée ora-

geuse , et la 20 e i'Euphrosine.

Théâtre de Monsieur.— Auj. le Nozze di Dorina, op.

italien, musique del signor Sarli.

Théâtre nu Palais-Royal.— Auj. la 13 e représ, des

Deux Figaro, comédie eu 5 actes, en prose, suivie de l'En-

rôlement supposé, en 1 acte, en prose.

Théâtre de HADEMOisELLEM0NTANSiER.au Palais-Royal.

—Auj. la 6 e repr. du Roi Théodore à Denise,

Ambicu-Comique. — Auj. la 14e repr. de l'Autodafé,

ou le Tribunal de l'Inquisition dévoilé , pièce à spectacle,

en 3 actes, préc. du Sourd; et de la Matinée du Comé-

dien.

Théâtre Français comique et lyrique. — Auj. la 2 e rc-

prés. de Nicodétne dans la Lune, ou la Révolution paci-

fique, opéra folie en 3 actes.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HÛTEL-DE-VIIXE

DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes trangers à 90jours de date.

Amsterdam 50 { I Cadix. . . . 1G, 111. 10 s

Hambourg 211 Gênes 103 \

Londres 25 1 Livournc . 112

Madrid ... 10, 12 1. 11 s | Lyon, Saints. ... ù { p

Bourse du 21 7iovembrc.

Actions des Indes de 2,500 1. . . . 2,077, ;, 75, 72 ; 70— Portions de 312 liv. 10 s 2C0

Emprunt d'octobre de 500 liv 398

Lolerieroyaledel780, a 1,200 liv. 17S8 b.

Primes sorties. 1789 1 v 2 b

Loterie d'avril 1788 sort ±b
1789 sort. .. . , pair

— d'oct. à 400 liv. 1790, 620, sort 2 p
Emprunt de déc. 1782, quitt. de lin. . 4, 4 '„ 6. 5, \, p— de 125 mill. déc. 1784 3 ), \, \, ;, |, ; li

— de 80 millions avec bulletins. ... 7', 7 b. G { h

— sans bull \, \, ', ;, \% 1 }, b

1788 1 { 2 h
— sort, en viager, juillet G, 5 ; Il

Bulletins 7G
;

Reconnaii-sance de bulletins 87

Actions nouv. des Indes. . . 920, 21, 20, 19, 18, 19, 20

Caisse d'escompte 3,555,50,45,40,45
Demi-caisse 1755

Quitt. des eaux de Paris. . . . 575, 70, G5, G0, 50, 4».

45, 40, 45, 43

— rec. d'effets sortis .•'_ V

Emprunt de nov. 1787, à S p. f 855
— de 80 millions d'août 1789 4 ;, \, ï, 7 p

Assurances contre les incendies 523,22,23,24
— A Vie. il)2, 43
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POLITIQUE.

TURQUIE.

De Constantinople, 5 octobre. — Le eazi-askerde Ro-

mélie a été destitué et relégué en Chypre. On dit que ses

profusions et ses excès en tous genres sont la cause de sa

disgrâce. Il a eu pour successeur Tadardgik-Zadé-Abdoul-

lah-EflCDdi, qui était cazi-asker d'Analolic.

Le drogman de la Porte s'est rendu, le 1" de ce mois,

chez MM. les ambassadeurs d'Angleterre et de Hollande,

pour les inviter de la part du Grand-Seigneur a se rendre

à Bucharest et faire valoir la médiation de leurs cours

pour terminer l'ouvrage de la paix entre la Porte et le roi

de Hongrie. Ces ministres font en conséquence leurs dis-

positions de départ, et on compte qu'ils se mettront eu

route dans une vingtaine de jours.

M. de Knobelsdorf, envoyé de Prusse, a remis le 2 de

ce mois, dans une audience publiquequ'il aeueducaïma-

kan, la ratification du traité d'alliance conclu ici le 31 jan-

vier entre, la Prusse et la Porte ottomane. Il a été revêtu

d'une superbe pelisse de martre zibeline ; le drogman de la

Porte, celui de la légation prussienne et le secrétaire de

légation ont reçu aussi le même honneur. — Le même
jour toute l'escadre est venue mouiller en grande rade de

cette ville.

Le 4 de ce mois, le capitan-pacha a obtenu les honneurs

d'une entrée triomphante sur la galère qu'il monte lors-

qu'il fait sa sortie annuelle. Il s'est rendu, au bruit de l'ar-

tillerie de tous les vaisseaux, au Kiosk-Yert du Grand-Sei-

gneur, où Sa Haulesse lui a donné audience, l'a l'ait revê-

tir d'une superbe pelisse de Samour, et coiffer d'un turbau

orné d'une riche aigrette en diamants. Le vice-amiral et le

contre-amiral ont reçu des aigrettes en or, et une somme
chacun de 3,000 piastres. Tous les autres capitaines ont

été récompensés suivant leur grade et leur mérite. Sa

Hautesse a donné des pensions aux veuves et aux enfants

de ceux qui ont péri, et fait distribuer une somme considé-

rable à tous les matelots et soldats de marine de la (lotte de

la mer Noire.

L'escadre a ensuite exécuté pendant une demi-heure

,

en présence du souverain, un combat simulé, et elle est

rentrée à l'arsenal, où l'on va s'occuper de la réparer.

Tous les vaisseaux sont dans le plus grand délabrement
;

ils ont principalement souffert dans leurs mâtures et agrès,

et ils sont un témoignage de l'adresse des Russes et delà

valeur des Turcs.

On a exposé aujourd'hui à la porte du sérail la tête du

prince de Valachie, Nicolas Maurojeni, Depuis sa perte on

justifie sa mémoire. Il parait en effet qu'il a été victime de

la jalousie que le grand-visir et les autres pachas avaient

conçue de ses premiers succès et de l'opiniâtreté de ses ef-

forts pour la cause ottomane. Ses ennemis ont obtenu d'a-

bord du Grand-Seigneur, qui l'estimait, l'ordre de son

exil. La résistance qu'il a apportée ù s'y soumettre a paru

au grand-visir un motif suffisant pour ordonner de son

chef qu'il fût mis ù mort. Il a fait rappeler les troupes

qu'il commandait, et, abandonné ainsi ù ses propres

moyens, il n'a pu éviter le coup que la haine lui a fait

porter. L'armée paraît avoir été mécontente de cette

cruelle exécution, et on ne peut voir qu'avec douleur que

le zèle le plus constant et les efforts les plus généreux de

ce prince infortuné aient été méconnus au point de lui

avoir fait imputera trahison les démarches qu'il faisait

pour en obtenir la récompense, et l'aieut fait condamner à

perdre ignominieusement la vie.

DANEMARK.

De Copenhague, te 5 novembre. — Les marchandises de

transit qui, depuis le 1" juillet 1786 jusqu'à la fin de dé-

cembre même année, ont passé d'ici par Kiel à Hambourg,

ont fait pour le transport un objet de 4,671 marcs et

1" Série, — Tumc l'I,

1 schilling; le transport de pareilles marchandises qui sont

arrivées ici de Hambourg, de Kiel et d'Altona, dans la

même époque, a monté a la somme de 5,029 marcs et

10 schillings.

POLOGNE.

De Varsovie, leZ novembre. — Les États ont autorisé

le trésorier de la couronne ù faire un emprunt de 10 mil-

lions de florins.

Le ministre de la république à la cour de Stockholm a

mandé que le roi de Suède lui avait dit que le traité de

paix qu'il avait conclu avec l'impératrice de Russie n'em-

pêchait pas qu'il ne conservât les mêmes sentiments envers

la Porte, la Prusse et la Pologne, et qu'il désirait de con-

clure avec la république un traité d'alliance et de com-
merce , dont le principal objet serait de renouveler les

principes de l'équilibre dans le Nord. Le ministre de Suède

a lait la même ouverture, et il a eu à ce sujet une conférence

avec les membres du département des affaires étrangères.

Pour achever la nouvelle constitution dans toutes les

parties, il a été arrêté que la diète actuelle durerait encore

deux années ; on pense que ce temps suffira pour l'achève-

ment de ce grand et important ouvrage.

FRANCE.

Assemblée électorale.

De Parti. — Depuis la première séance de l'assemblée

des électeurs du département de Paris on a procédé dans

les suivantes à la nomination des officiers du bureau.

M. Kersaint a été nommé président; M. Pastoret, se-

crétaire; MM. Bonuiau, Cerutli, adjoints au secrétaire;

MM. Domange, Desessart, Bruneau, scrutateurs.

11 a été arrêté que les officiers resteraient un mois en

fonction, et qu'aucune délibération ne pourrait avoir lieu

qu'il n'y eût au moins cent cinquante membres présent».

L'assemblée s'est divisée en six bureaux pour procéder

au scrutin des juges qui doivent composer les tribunaux

de départements.

Les électeurs y ont été distribués par la voie du sort. Il

a été arrêté que ces bureaux seraient recomposés après la

nomination de cinq juges.

Chaque bureau a nommé dans son sein un président,

un secrétaire et trois scrutateurs.

Avant de passer à l'élection des juges il a été arrêté

que, conformément aux décrets de l'Assemblée nationale,

les six juges nommés les premiers seraient les présidents

des six tribunaux de Paris, et ainsi successivement jusqu'à

la nomination du dernier juge, et que le sort déciderait

ensuite à quel arrondissement serait spécialement affecté

tel ou tel tribunal.

Du mercredi SA, — Par le premier scrutin de la nomi-

nation des juges, M. Fréteau a été élu a une très grande

majorité.

Dtl 25. — Le premier scrutin de ce jour a été en faveur

de M. Merlin, membre de l'Assemblée nationale. Le se-

cond scrutin n'a point donné de majorilé.

M. Fréteau est venu faire ses remerciements ù l'assem-

blée, et il a été très applaudi.

Département de la Corrète.

a Vous avez rendu compte, n° 322, de la disparition do

de M. Désallieux. Ce n'est sans doute pas sans quelque

motif particulier qu'on a fait circuler dans la ville et dans

les enviions que M. Désallieuxavait pu attenter à sesjours.

Cette fable ridicule manque son but par son absurdité. Dp

homme dont l'urne était aussi calme que son esprit était

sage et modère, heureux au sein de sa famille et de ses af-

faires domestiques, chéri et rcspecléde tous ses concitoyens;
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qoi, une heuremM sa disparition, venait de s'entretenir

.m d'affaires publiques dans une société d'amis

<Il' la constitution, ne perd pas en un instant sa raison,

m<. principes cl le souvenir de sa vie entière.

• On informe de toutes parts. Parmi les dépositions

qu'on a recueillies, celles de deux femmes qui sont logées

au coin de la rue Solitaire, où l'on soupçonne que l'assas-

sinat de M. Désallieux a été commis, donnent quelques
indices du crime; ces femmes déposent que le mercredi 10,

à dix heures du soir, elles entendirent distinctement, près

du ruisseau qui avoisine celle rue, la voix de plusieurs

personnes et quelques cris. La fille, malade dans son lit,

frappée de ces cris, dil à sa mère : a Hélas! on tue quel-

qu'un. > En même temps elles entendirent deux coups
comme qui assomme (ce sont leurs propres expressions)

;

la mère eut peur et n'osa remuer.

Dans l'affliction générale et dans l'étonnement que
cause un pareil événement, chacun se demande quels sont

les motifs qui ont pu déterminer à un pareil attentat.

M. Désallieux étail généralement aimé avant la révolution;

sou amour delà justice, son exactitude dans ses devoirs

lui conciliaient l'estime de tous les honnêtes gens., el la

franchise bienveillante de son caractère semblait faite pour
repousser les haines cl faire expirer les inimitiés.

o Nous regrettons que les bornes d'une lettre ne nous
permettent pas de le faire connaître dans les rapports de sa

vie privée et dans ceux de sa vie publique; les traits que
nous aurions à citer de lui seraient propres à faire attacher

a sa mémoire le vif intérêt qu'on ne peut donner dans le

moment qu'à l'horreur et a la singulai ite de sa fin prématu-
rée. Quelques feuilles périodiques mal informées ont fausse-

ment publié qu'on avait trouvé le cadavre de M. Désal-
lieux dans la rivière. Les recherches jusqu'à présent ont été

infructueuses; puissent les informations dont on s'occupe

à Grives conduire à la source de la vérité! L'intérêt gé-
néral qu'a excité celle tragique catastrophe, le zèle de la

Société des Amis de la Constitution de Paris et des autres
Sociétés patriotiques du royaume, qui embrassent la pour-
suite, et la vengeance légale de ce forfait, sont les preuves
des salutaires effets de la constitution. Le meurtre d'un
bon citoyen devient une calamité générale pour lous les

bons citoyens, »

Extrait d'une lettre de Brest, du 19 novembre.

«Ce matinal. Bougainville s'est rendu à bord du vaisseau
CAmerica, de 74 canons, dont l'équipage avait commencé
avec le plus de violence les premières insurrections, el qui
recelait encore un foyer de sédition, lia fait arrêter en sa

présence dix-sepl mutins qui lui ont été désignés comme
les vrais ennemis de la discipline et les perturbateurs de
l'ordre, et les a fait sur-le-champ descendre à terre. Là ils

ont été saisis par un détachement de la garde nationale,
qui les a conduits d'abord au bureau des classes, où ils

onl reçu des notes infamantes, ensuite à l'hôtel-de-ville, où
les officiers municipaux leur ont parlé avec toute l'énergie
qui caractérise des citoyens amis de l'ordre; après cela ils

ont été transportés hors de la ville. Cet acte de justice et de
rigueur a produit le plus grand effet. — Immédiatement
après, une dépulation composée du maire, du comman-
dant de la garde nationale, de M\I. les commissaires du
roi, du président du Club des Amis de la Constitution,
s'est rendue à bord du vaisseau le Majestueux pour y faire
visite à M. Bougainville et le complimenter. Celle démar-
che qui donne une nouvelle preuve de l'attachement des
citoyens pour le général , ne contribuera pas peu à affer-
mir la tranquillité qui commence à régner dans les équi-
pages de l'armée. La dépulation a reçu les plus grands
honneurs et des marques de la plus parfaite cordialité. —
Tout le monde se réjouit ici de l'harmonie qui s'établit en-
tre la municipalité, la garde nationale et le commandant
de IV.. ulre. Ainsi se vérifie complètement ce qui- je vous
ai cri il plusieurs fois, que c'était un chel ami delà révo-
lution qu'il nous fallait, et que l'ordre ne serait rétabli
que lorsque ceux qui obéissent auraient la confiance la

plus entière en ceux qui commandent.

• La veille M. Bougainville avait fait lire aux équipages
assemblés l'ordre général suivant :

«Louis-AnloineBougainville, chevalier de l'ordre royal

et militaire de Saint-Louis, cher d'escadre commandant
l'année navale :

o J'ai fait distribuer à l'armée l'Adresse de la Sociétédes
Marins de Saint-Malo, qui est souscrite par les officiera

municipaux de cette \ilie, et qui le sera par ceux de Brest
et par toutes les villes de commerce du royaume. En li-

sant avec attention cette Adresse, faite pardes citoyens qui
onl toujours tenu un rang si distingué parmi les marins
français, tous les matelots et soldats embarqués sur les

vaisseaux y liront les principes dont ils ne doivent jamais
s'écarter. Ils verront que le respect pour la loi et le roi,

que l'obéissance à leurs supérieurs, l'organe des lois aux-
quelles ils sont soumis comme eux, que l'exactitude dans
la discipline, sans laquelle il n'y a point d'ordre, et consé-
quemment de sûreté, à attendre dans les vaisseaux, sont
des devoirs sacrés dont ils ne doivent jamais s'écarter.

Ils sauront en même temps qu'il n'y a point d'armée si elle

n'est exercée, et qu'ainsi il faut du zèle et de l'émulation
dans les exercices qui seront ordonnés.

o J'espère que, convaincus de ces principes simples,
nos équipages ne mettront plus leurs officiers que dans le

cas d'en rendre de bons témoignages. Us savent d'ailleurs

qu'ils ont toujours reçu de ces officiers des exemples glo-
rieux à la guerre; ils ont trouvé en eux de véritables amis
el des pères intéressés à leur bien-être et à leur procurer
tous les avantages qui onl pu dépendie d'eux. Il serait fâ-

cheux et bien pénible pour ces officiers d'être forcés de
donner à des hommes séditieux ou insubordonnés des no-
tes qui, dénonçant leur conduite criminelle, pourraient
leur faire perdre un état dont dépend leur subsistance,

puisque aucun armateur ne voudrait, n'oserait prendre de
pareils hommes. Je serais moi-même au désespoir d'être

obligé d'employer les peines capitales prononcées avec
toute la sévérité dont ne peuvent s'écarter les conseils

martiaux, si l'ordre ne pouvait être rétabli qu'en faisant

ainsi servir d'exemple éclatantdes hommes pervers auprès
desquels la voix de la raison est depuis longtemps impuis-
sante. Je le ferai cependant; car autant les officiers se-

ront coupables de ne pas faire observer la loi, autant je

le serais moi-même d'en laisser avilir la sainteté en tolérant

une impunité qui nous rendrait complices du désordre et

des maux qui en sont la suite. o

Adresse de la Société des Marins de Saint-Malo aux ci-

toyens du département de Saint-Malo embarqués sur
l'escadre actuellement à Brest.

«Nos chers compatriotes , ils jouissent donc encore de
leurs succès ces ennemis du bien public dont les insinua-
tions perfides ont séduil une partie de nos braves camara-
des! Elle existe donc encore celle fatale effervescence qui
peut ternir la gloire de la marine française et qu'elle se

reprochera longtemps ! Il est temps qu'ils abjurent leur er-

reur ces marins intrépides que leur subordinalion autant
que leur courage rendit toujours si formidables à nos en-
nemis. C'est nous qui les en prions, nous qui sommes
membres du même corps, qui ne pouvons avoir d'autres
intérêts que les leurs, qui sommes leurs amis, leurs frères.

Un égarement passager, que leurs cœurs désavouent, n'a

pu altérer nos sentiments pour eux. Un repentir sincère va
bientôt expier leurs torts ; la patrie leur pardonnera.

«Ah I sans doute, ils n'en auront plus à l'avenir. Comme
vous, braves Malouins, fidèles à leurs serments, ils se rap-
pelleront sans cesse ce qu'ils doivent à la nation, à la loi

et au roi : à la nation qui a le droit d'exiger qu'ils la ser-

vent, qu'ils exposent leur vie pour la défendre
,
qu'ils pé-

rissent, s'il le faut, pour l'honneur de son pavillon; à la

loi qui aassigné à chaquegrade ses fonctions particulières,

qui a fivé les bornes de l'autorité des supérieurs, qui or-

donne de leur obéir à lous sans distinction, qui punirait la

désobéissance; au roi, qui est maître de confier le com-
mandement des armées et des vaisseaux de l'État à qui il

veut, qui ne doil compte à personne des motifs de sa con-
fiance, dont les ordres doivent être suivis dans tousles cas,

parccqu'il ne commande plus qu'au nom de la nation et de
la loi. Voilà, chers compatriotes, les engagements sacrés

que vous avez pris à la face du ciel et de la terre; la reli-

gion et l'honneur vous défendent d'y manquer.
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# Voilà tes bienfaits dont nous sommes tous redevables à

la nouvelle constitution. Vos conseils et votre exemple,

braves Malouins, la feront respecter sur vos vaisseaux et

dans nos ports. Vous n'offrirez à votre général que les té-

moignages de respect et de confiance qu'il a si bien men-

tis de loute la marine; vous lui obéirez comme des enfants,

cl il vous commandera comme un père. Si de mauvais ci-

toyens cherchaient encore à prolonger le désordre dont

vous gémissez, représentez-leur qu'il n'y a point de liberté

sans subordination ;
qu'une armée qui méconnaît l'auto-

rité des chefs n'est qu'un vain fantôme qui serait bientôt la

pruie de l'ennemi ;
que le respect pour la discipline ho-

nore un équipage autant que la bravoure. Donnez l'exem-

ple de l'un et de l'autre à tous vos camarades; soutenez

la réputation dont vous avez joui jusqu'à présent; soyez

toujours Français, soyez toujours Malouins.

« L'Assemblée nationale, qui s'occupe avec un zèle infa-

tigable du bonheur de tous les Français, a fixé sur la

classe si précieuse des navigateurs ses regards paternels.

Déjà elle a amélioré votre sort; à présent, le mérite seul

peut vous porter aux premiers emplois; il n'en est plus

auxquels vous ne puissiez parvenir avec des talents et des

vertus. Toute belle action sera récompensée sans nul égard

pour la naissance ; une subsistance honnête est assurée à la

vieillesse et aux infirmités ; la paie est augmentée pour

tous les grades, cl ne se fera plus attendre ; le code pénal

est modifié ; les punitions avilissantes sont réservées pour

le crime, et l'accusé n'en peut subir aucune si ses égaux ne

l'ont jugé coupable; les peines de discipline que peuvent

et doivent infliger les supérieurs sont fixées par la loi. Que

restc-t-il à désirer présentement à nos camarades? de quoi

pourraient-ils encore se plaindre? »

BULLETIN

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Alexandre Lamelh.

24 NOVEM BRE.SÉANCE DU MERCREDI

Un (le MM. les secrétaires fait lecture d'une lettre

de M. Perrier, directeur des eaux de Paris , à M. le

président ; elle est ainsi conçue :

• Je viens d'apprendre qu'à l'occasion d'un rap-

port à faire sur la situation actuelle de la Compa-

gnie des Eaux le comité de liquidation a dénoncé

hier à l'Assemblée nationale un arrêt que j'ai ob-

tenu au parlement de Paris contre les- administra-

teurs de cette compagnie ,
pour des réclamations

particulières, et que l'Assemblée nationale a dé-

crété, sur l'opinion de ce comité, de faire poursuivre

la cassation de cet arrêt. Je vous supplie, monsieur

le président , de vouloir bien demander pour moi à

l'Assemblée nationale la grâce d'être entendu avant

que le décret qui me concerne soit exécuté. Je la

supplie aussi de me permettre de prendre connais-

sance des pièces qui ont déterminé l'opinion du co-

mité de liquidation. J'avoue qu'il m'est impossible

de concevoir comment des réclamations particuliè-

res qui avaient été accueillies par les premiers pi-

ges, et qui
,
portées au parlement, y ont éle termi-

nées par une conciliation laite, sous les yeux du

ministère public, et qui a reçu la sanction des ma-

gistrats, ont pu devenir l'objet d'une dénonciation

à l'Assemblée nationale. Mais enfin, monsieur le

président, je ne demande à l'Assemblée qu'une jus-

tice qu'elle ne peut refuser à aucun citoyen : c'est

celle d'éclairer sa sagesse, sur une décision qu'elle

n'a pu rendre que pareequ'elle n'a pas été instruite

des laits. L'Assemblée nationale sera toujours en

mesure d'ordonner l'exécution de son décret si je

n'étais pas assez heureux pour la convaincre de la

légalité des réclamations qui ont occasionné l'arrêt

qu'on attaque. »

L'Assemblée passe à l'ordre du jour.

— Sur le rapport fait par M. Vernier au nom du

comité des finances , l'Assemblée nationale rend les

décrets suivants :

« L'Assemblée nationale décrète : 1» que les com-

missaires des guerres seront payés pour 1789 des

traitements et logements qui leur étaient accordés

par les villes ; 2° que lesdits logements et contribu-

tions fournis par les villes cesseront d'avoir lieu dès

le mois de janvier 1790; ordonne en conséquence

que les villes de Chàlons et Troyes paieront cha-

cune, à M. Crancé, la somme de 400 bv., et celle de.

Langres la somme de 200 liv. pour l'année 1789

seulement , d'après la taxation suivie jusqu'à ladite

époque. »

— «L'Assembléenationale, instruite parle rapport

desoncomitédes financesdes causes pures et acciden-

telles qui ont retardé le. paiement de la somme de

2,000 liv. due au chapitre de Die , dans la ci-devant

province du Dauphiné
,
pour les six derniers mots

de 1789 , ladite somme faisant partie du secours de

4,000 liv. accordé audit chapitre par le clergé , or-

donne à M. Quinson, ancien receveur-général du

clergé , de paver ladite somme de 2,000 liv. à M. La

Salcette, ci-dévant chanoine dudit chapitre, pour la

distribution en être faite de la même manière que

celle des sommes ci-devant accordées pour le même

objet. »

— Sur le rapport fait par M. Desmeuniers au nom

du comité de constitution , l'Assemblée nationale

rend les décrets suivants :

. L'Assemblée nationale , après avoir entendu le

rapport de son comité de constitution, décrète que les

tableaux des sept tribunaux d'appel de chaque dis-

trict, qui, au terme de l'article IV du titre V du dé-

cret sur l'organisation judiciaire , doivent être pro-

posés par les directoires de districts , seront par eux

adressés , huit jours après l'installation de tous les

tribunaux de districts , aux directoires de départe-

ments , lesquels, après avoir vérifié que les tribu-

naux désignés sont les plus voisins, et quel un deux

au moins est placé dans l'étendue d'un autre dépar-

tement, ainsi qu'il est ordonné, feront parvenir ces

'ableaux à l'Assemblée nationale pour être définiti-

vement arrêtes ; et cependant par provision, dans les

appels qui seront interjetés jusqu'à la publication du

décret définitif, on se conformera au tableau ainsi

vérifié par les directoires de département ,
sous 1 ob-

ligation néanmoins de communiquer ces tableaux

aiï ministre de la justice. »

M. Gossin , au nom du comité de constitution :

L'instruction du 20 août sur les fonctions des as-

semblées administratives porte , au paragraphe 111 ,

que les administrations de départements ne peuvent

faire aucun changement dans le nombre et la distri-

bution générale des districts; qu'elles pourront

néanmoins proposer les considérations d utilité pu-

blique et d'économie qui sur cet objet leur parai-

trontdignes de l'attention du corps législatif. Quel-

ques directoires de départements vous ont adresse

des pétitions tendant a la réduction de leurs districts;

vous n'avez pas cru qu'elles présentassent le vœu

des administrés : c'est dans cet esprit que vous ai ez

ajourné ih'ux de ces pétitions au 12 de ce mois, et

eue les assemblées administratives de I Ain et de ta

Sarthe ont été chargées de vous les faire connaître.

Les diverses notions qu'a procurées I exécution

donnée à votre décret, et l'effet qu'ellea produ. .ont

l'ait agiter par votre comité la question générale de

savoir si la réduction des districts peut et doit S op< -

ïer actuellement; il l'a considérée sous le rapport
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du bien général , el il vu qu'elle était d'un Intérêt

majeure! pressant pour tout le royaume. Mais un

exposé très rapide des délibérations des administra-

teurs de l'Ain el de la Sarthe, ainsi que des laits qui

y ont donné lieu, annoncera celle discussion. Le dé-

partement de l'Ain n'a pas été plus tôt occupé de la

question de la réduction de ses districts que les ad-

ministrateurs de quatre d'entre ceux que l'on vou-

lait supprimer, les municipalités des chefs-lieux et

un grand nombre des députés des campagnes ont de-

mandé d'être entendus. Aucunes de ces députations,

qui présentaient le vœu, au moins présumé, des ad-

ministrés des quatre districts menacés de leur sup-

pression, n'ont consenti à cette suppression; toutes

au contraire s'y sont opposées, à l'exception de ceux

qui étaient sûrs d'être maintenus et qui ontdemandé
feur conservation ;

plusieurs même ont requis qu'il

leur fût permis d'adresser leurs oppositions à l'As-

semblée nationale et de les mettre, sur le bureau.

Les délibérations et mémoires qui ont été. fournis fi-

nissent presque tous par ces expressions: «Notre
nouvelle, organisation, décrétée par l'Assemblée na-

tionale et sanctionnée par le roi, nous est infiniment

chère ; le peuple voit dans ce nouvel ordre de cho-

ses le présage du bonheur auquel il aspire ; nous
n'avons à proposer aucune raison d'utililé publique

ou d'économie digne de l'attention du corps législa-

tif, et nos administrateurs ne peuvent présenter le

contraire sans blesser nos droits.»

Tel a été le langage de la presque totalité des

membres composant les districts de l'Ain ; celui des

administrateurs n'offre, ni dans son vœu ni même
dans ses motifs, rien qui puisse prévaloir sur une
opposition aussi fortement prononcée.

D'abord ce vœu est loin d'être unanime ; quatorze
membres ont opiné contre toute réduction ; dix-huit

ont présenté un plan de division en cinq districts,

qui priverait le Bugey et le pays de Gex de leurs ad-

ministrations, lorsque leurs habitants soutiennent

que la nature semble leur avoir donné des droits

particuliers à cet avantage. Le procureur-général-
syndic, que l'on peut dire être plus spécialement
chargé de défendre et de présenter les intérêts du
peuple, dans une opinion imprimée, et qui , ainsi

que les mémoires de M. Lambert, est digne d'être

connue, a conclu pour une nouvelle division en
quatre districts, a soutenu que les neuf divisions ac-

tuelles valent mieux que les cinq proposées par l'as-

semblée du département. Ainsi , d'une part, récla-

mation formelle des administrés du département, et,

d'une autre part, partage des administrateurs entre

eux, puisqu'aux membres qui ne veulent pas de ré-

duction se joint le procureur-général-syndic, qui
soutient que la division actuelle en neuf est préfé-

rable à celle en cinq; ce qui fait quinze suffrages

contre dix-huit. L'on peut donc dire qu'il y a pres-

que unanimité d'oppositions dans le département de
'Ain à la réduction des districts et à une nouvelle
division.

La pétition de deux cent quatre-vingt-dix-huit
municipalités du département de la Sarthe , soute-
nue par presque tous les députés à l'Assemblée na-
tionale, vous a paru assez puissante pour demander
aux administrateurs le vœu des administrés de ce

département et le leur. La question de la réduction
a été vivementagitée et délibérée par les administra-
teurs i une majorité de vingt-six voix contre six;

mais, sur l'effectuation actuelle de cette réduction,

une seule voix a l'ait pencher la balance; en sorte

que dix-sept votants ont opiné pour l'ajournement
de l'exécution, et dix-huit pour qu'elle ait lieu aus-
sitôt. Il est convenable de vous lire ces deux déli-

bérations motivées que vous avez demandées au dé-

partement, et ses députés à l'Assemblée nationale le

désirent. (Ici on lit les délibérations.)

Par d'autres délibérations prises postérieurement,
le département supplie l'Assemblée nationale, si elle

exécutait la réduction, de diviser les établissements,
et de proposer des bases propres à cette exécution

;

toutes annoncent les progrès de l'esprit public,mal-
gré la différence des opinions qui ont été agitées , et

qui honorent tous les membres, ainsi que le procu-
reur-général-syndic.

Tel est le résultat des lumières que vous avez dé-

siré acquérir sur la réduction demandée par le di-

rectoire du département de l'Ain et par la majorité

des municipalités de la Sarthe.

Le directoire et l'assemblée administrative du
département du Var présentent aussi un vœu de la

majorité des administrateurs pour une réduction en
quatre des neuf districts dont il est formé. La divi-

sion de ce département est une des plus défectueu-

ses; les députés à l'Assemblée nationale, subjugués
alors par l'effroi desdangers d'une nouvel le division,

ont adopté et maintenu les anciennes démarcations
en vigueries qui existaient dans cette partie de la ci-

devant province , de manière qu'il en est résulté la

même disproportion qui existait entre elles; ce qui
fait que le district de Saint-Paul-dc-Vence, par exem-
ple , n'a pas plus de quinze à seize mille habitants,

et que le nouvel ordre de choses le surchargera

d'impôts. Le vœu du département est parvenu de-

puis huit jours à l'Assemblée nationale, et déjà de

tous côtés s'élèvent les plus fortes réclamations de

la part des districts de Fréjus, de Barjols, d'Hyères.

Aucunes communes n'ont demandé la réduction ou
la suppression de leurs districts, et beaucoup récla-

ment contre toute innovation ; la même chose a lieu

dans tous les départements dont les administrateurs

proposent une réduction quelconque.

Après cet exposé des faits , votre comité vous doit

compte des réflexions qu'ils font naître. Les raisons

pour et contre les grandes et petites divisions des

départements sont connues de l'Assemblée ; elles ont

été débattues dans les départements de l'Ain, de la

Sarthe et du Var; des hommes très sages pensent

cependant que l'opinion sur ce point a besoin d'être

mûrie par l'expérience ; mais elle en a lait naître une
autre, pour ainsi dire générale, qu'il est très impor-

tant que l'Assemblée prenne en considération. Son
résultat est qu'il serait impoli tique et nuisible de

supprimer en ce moment ou de réunir sur de sem-
blables pétitions aucuns des districts du royaume;
les motifs viennent d'en être exprimes dans un écrit

sur la réduction des districts. Un très grand nombre
de députés de l'Assemblée nationale et le comité de

constitution ont reconnu que, réduire les districts

sur la pétition des administrés, dans un temps où la

constitution a tant d'ennemis, dans un temps où
l'organisation des gardes nationales n'est pas encore

effectuée, c'est exciter une grande fermentation,

c'est heurter avec force un nouvel édifice qui n'a

point acquis une consistance solide.

L'intervalle qui va s'écouler ne peut manquer
d'éclairer la nation et de lui fournir les moyens d'as-

seoir son jugement sur une base solide ; la précipi-

tation ne pourrait que nuire dans la circonstance
;

ce serait préjuger une question très importante que
de réduire les districts contre ou sans le vœu des

administrés, sans avoir balancé le désavantage des
Irais du grand nombre avec l'avantage qu'il peut
d'ailleurs procurer aux campagnes. La réduction en-

traînerait une nouvelle division des départements ;

les rivalités des villes renaîtraient avec plus d'em-
pire; il faudrait non-seulement, se priver du patrio-

tisme des administrateurs, desjuges actuellementeo

l'uni. Typ. Henri Ploo, rue G»
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place , mais encore en élire de nouveaux ,
et cela

dans un moment où le peuple est las d'élections ,

dans un temps d'hiver très peu convenable pour les

opérations de ce genre.

Ce n'est pas tout encore ; les particuliers, les so-

ciétés, les municipalités qui ont dessein d'acheter

les biens nationaux, qui ont fait leurs soumissions a

Cet effet, ne trouveraient plus les mêmes avantages,

les mêmes commodités; il s'ensuivrait dans le nom-

bre des concurrents une diminution qui nuirait aux

enchères. Détruire, lorsque le vœu publie ne s'est

pas manifesté, ce que le vœu public a lait établir, ce

(pi"il a reçu avec enthousiasme , c'est annoncer un

manque de. fixité, de stabilité dans les principes,

qu'il est dangereux de montrera l'opinion. Enfin,

ce n'est pas dans les circonstances actuelles que l'on

doit donner une secousse à la constitution en atta-

quant ses plus fermes colonnes; ces colonnes sont

les corps administratifs, et on ne peut douter que
,

diminuer les districts ou les supprimer sans l'aveu

des administrés, c'est peut-être diminuer le nombre

des défenseurs de la nouvelle constitution, pareeque

les membres de la nouvelle administration sont dou-

blement intéressés en qualité de citoyens et d'admi-

nistrateurs à les protéger, à en assurer le succès, à

en cimenter la durée ; enfin le vœu des assemblées de

département, celui des municipalités ne sont pas le

vœu des administrés, mais celui des corps adminis-

tratifs. Ce serait donc sanctionner le vœu des admi-

nistrateurs, et non celui des administrés , ce serait

admettre des volontés partielles, que de prononcer

des réductions qu'ils demanderaient; et remarquez

qu'on ne peut pas même dire, dans l'espèce des trois

départements de l'Ain, de la Sarthe et du Var, que

leurs corps administratifs demandent la réduction de,

leurs districts.

Dans le département de l'Ain il n'existe qu'une

majorité de trois voix, et lesadministréss'y opposent;

dans celui de la Sarthe , le département n'a opiné,

pour la suppression actuelle, qu'a une majorité d'une

voix. On reproche aux délibérations des municipali-

tés qui ont été produites d'avoir été provoquées et

d'avoir été surprises par la frayeur que l'on a inspi-

rée aux habitants des campagnes, en leur disant

qu'ils seraient surchargés d impôts. On ne peut donc

apercevoir le vœu des administrés dans tout ce qui

a été manifesté jusqu'alors dans ce département. Le

vœu de celui du Var n'est encore que celui de la ma-
jorité des administrateurs, et tous les chefs-lieux ré-

clament; ilsannoncent l'arrivée prochaine des déli-

bérations des administrés, conformes à leur vœu.

Dans cette position, votre comité a pensé qu'il était

impossible de prononcer aucune rédaction des dis-

tricts de ces départements, et, quoique l'opinion de

presque tous les membres qui le composent soit que

le nombre des districts est trop considérable , que la

réduction en sera certainement sollicitée par les ad-

ministrés dans plusieurs départements, ils mit été

unanimes dans l'opinion qu'il serait impolitique et

dangereux, sur des pétitions de ce genre, de toucher

en ce moment à l'édifice de la division du royaume.

Je n'ai pas craint la défaveur de l'Assemblée en rap-

portant aujourd'hui l'opinion du comité qui semble

contrarier les principes du rapport sur le départe-

ment de l'Ain. L'on peut être entraîné, trompé par

l'apparence du bien; aussi, en présentant mes prin-

cipes sur la multiplicité des districts, je n'étais que

l'organe (lu comité et de la plupart des membres de

l'Assemblée. Mais, s'il peut être avantageux (pie l'o-

pinion publique se prononce fortement sur cet objet,

il n'a pas été inutile ni imprudent de la provoquer ;

il a été courageux de le faire, au risque que l'événe-

ment exigeât de nouveaux travaux pour reprendre

une opération dont l'exécution eut occasionné de

nés iulinies qui n'offrent aucun dédommageinen

celui, bien précieux sans doute , d'être utiles

chose publique. Vous la servirez en adoptant le pr

jet de décret suivant :

«L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de constitution , considérant que

les justiciables et les administrés des districts des dé-

partementsde l'Ain, de la Sarthe etdu Var,n'ontpas

(nus leurs vœux pour la suppression demandée de

leurs districts respectifs ;

.. Décrète qu'il n'y a lieu à délibérer sur les péti-

tions des administrateurs de ces départements ;

« Se réserve l'Assemblée nationale de régler dans

un décret particulier par quels organes et dans

quelle forme les administrés et justiciables qui de-

manderaient la réduction de leurs districts pourront

manifester leur vœu et se présenter aux législatures

suivantes.»

Suite de la discussion sur les brevets de retenue.

M. Camus: Le comité des pensions s'est assemble hier

au soir pour revoir le décret qu'il vous avait présenté.

Nous avons discuté , et j'ai recueilli des vues encore nou-

velles. J'avais posé hier un principe qui avait paru le seul

vrai : que la nation ne devait rembourser que ce qui avait

été effectivement versé dans le tié^orpublic. On y aproposé

divers amendements, et cela pareequ'on n'avait pas eu le

temps de s'informer delà véritable nature des brevets. On

a proposé (les exceptions de mille espèces différentes, et

alors nous n'avions plus de marche certaine. De son coté,

le comité a reconnu :iue le mode d'indemnité qu'il avait

présenté n'était pas exact ,
qu'il pouvait s'étendre jusqu'à

des personnes qui n'en mériteraient pas, et en maltraiter

d'autres a qui il en était dû ; il a cependant toujours été

frappé de la nécessité de statuer sur le principe « que l'on

n'est pas débiteur des dettes que l'on n'apascontractées.»

Quant aux indemnités à accorder, un seul exemple peut

vous prouver qu'il faut un scrupuleux examen. Dans le re-

gistre des décisions nous avons trouve M. d'Aligre. L'ar-

ticle porteque M. d'Aligresera remboursé de sonbrevel de

retenue de 200,000 liv. sur l'emprunt de l'ordre du Saint-

Esprit, et cependant il est notoire que, lorsque M. d'Or-

messon a succédé à M. d'Aligre, il lui a remboursé «bre-

vet de retenue. La nation remboursera-l elle de pareils

brevets? Ces réflexions ont déterminé le comité à présen-

ter un décret qui, je pense, répondra mieux aux vues de

l'Assemblée. Il est ainsi conçu :

a Art. I". Il ne sera plus accordé aucun brevet de rete-

nue sur aucuns offices, litres et charges nécessaires à l'en-

tretien de l'ordre public, et les brevets qui auraient été ex-

pédiés précédemment sur lesdites charges ne mettront au-

cun obstacle à l'expédition des provisions 'les nouveaux ti-

tulaires, sauf aux porteurs de brevets ou à leurs créanciers

à se pourvoir ainsi qu'il va être dit.

o II. Les sommes portées aux brevets de retenue qui

ont été précédemment accordés ne seront remboursées

qu'autant qu'il srra justifié que lesdites sommes ont élé

versées au trésor public, soit par le porteur de brevet de

retenue, soit par les titulaires qui l'ont précédé , ou qu'el-

les ont élé employées au service de l'Etat.

n fil. Et néanmoins l'Assemblée nationale , voulant

prendre en considération la position dans laquelle se trou-

vent plusieurs personnes auxquelles il a élé remis des bre-

vets de retenue, uniquement pour les dédommager du

remboursement qu'elles faisaient à leurs prédécesseurs

de pareille somme, ordonne que les porteurs de brerelsde

retenue qui les avaient obtenus à l'époque même de leur

provision, et pour raison de sommes remboursées à leur

prédécesseur, ou à ses héritiers et ayant-cause, remet-

tront dans le mois leurs mémoires, brevets et provisions

au comité des pensions, pour, sur le compte qui en sera par

lui rendu, être par l'Assemblée accordé aux porteurs de

brevets telle indemnité qu'elle jugera convenable. Les he-
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riiiera, créancier» el ayant-came des brcvctaircs auront

la même faculté de présenter leurs mémoires el de deman-

der a Cire indemnisés.

n IV. A l'égard des porteurs de brevets qui les ont obte-

nu, sans avilir payé aucune somme ù leurs prédécesseurs ;

de ceux qui sonl porteurs de brevets accordés primitive-

ment cl par pur don à des personnes dont ils sont héritiers,

légataires ou donataires; de ceux cnlin qui n'ont obtenu

il. s brevets de retenue qu'a un intervalle de temps après

leurs provisions et sans rapport auxdiles provisions, ils ne

pourront prétendre à aucune indemnité. Ceux qui auront

Obtenu îles brevets de retenue d'une plus forte somme que

celle qu'ils ont payée a leurs prédécesseurs, ne pourront

prétendre à aucune indemnité pour cet excédant, mais

seulement pour la somme réellement payée à leurs prédé-

cesseurs, et, s'il y a lieu, aux termcsdel'article précédent.

s V. Les créanciers dont les privilèges et hypothèques,

portant sur des brevets de retenue, sont aulorisés par des

lettres-patentes enregistrées dans les formes qui avaient

lieu précédemment, seront remboursés du montant de leur

créance. »

M. Jessé : Je n'abuserai pas des moments de l'Assemblée

en reportant sous ses yeux les excellentes raisons qui lui

ont été présentées hier eu faveur des propriétaires des bre-

vets de retenue; je sais qu'elle est instruite quecesporteuis

sont absolument dans le cas de tous les porteurs de litres

de la dette publique, Litres que nous n'avons pu ni dû vé-

rifier, et que nous avons mis sous la sauvegarde de la

loyauté française, avec la différence que beaucoup depor-

teurs de brevets sont dans un cas bien autrement reconi-

mandable que celui de tels créanciers de l'Etat qui sont

plus que véhémentement soupçonnés de n'avoir point

versé de fonds au trésor public. L'Assemblée est instruite

que ces brevets, circulant maintenant sur la foi publique,

ruineraient, s'ils étaient frappés denullité, un grand nom-
bre de familles et leurs créanciers, qui ont prélé sur cesef-

fels comme sur les gages les plus solides. Elle n'ignore pas

qu'il y a plusieurs brevets dont le montant a été versé au
trésor royal et n'a point été enregistré. L'Assemblée n'esl

certainement pas disposée a avoir deux poids et deux me-
sure s, et à traiter les porteurs de brevets de retenue pour

les charges militaires et autres, différemment des magis-

trats, qu'elle a ordonné devoir être remboursés sur le pris

de leur acquisition.

Je demande ù lui faire une courte observation sur les

colonels de cavalerie et de dragons. Par exemple, si,

comme il vousa été proposé, leurs brevets, dès qu'ils date-

raient d'une année antérieure ù celle de 1769, n'étaient

susceptibles ni de remboursement ni d'indemnité, il arri-

verait, par un étrange renversement d'idées, que ces offi-

ciers, qui donnaient pour l'achat de leurs charges une

linance.de 40 ou 50,000 écus, et qui recevaient en ap-

pointeiiienls 2 ou 3,000 livres de moins que l'intérêt de

leurs finances, se trouveraient les perdre, et être traités

d'autant plus sévèrement qu'ils auraient fait pendant plus

d'années à l'Etat un sacrifice pécuniaire, onéreux pour la

fortune de plusieurs d'entre eux, et le sacrifice constant de

leur temps et de leurs travaux. Je pense que la nation

française nous a spécialement envoyés pourfairetontes ces

observations, pour saisir toutes ces nuances, et que nous

ne pouvons nous qualifier ses représentants et ses amis

qu'autant que nous la servons en nation magnanime, et que
nous reconnaissons qu'elle n'a pas d'intérêt au-delà de

l'immuable justice. Je suis d'autant plus fondé à parler

ainsi que, quoiqu'il ait paru à la suite du rapport du co-

mité une note où il est dit que ses membres qui n'avaient

pas signéle projet de décret s'étaient trouvés absents, je suis

obugé de déclarer quec'est uneerreur;quemoi, parexem-

ple, j'étais présent a la délibération où il s'est agi des bre-

vets de retenue, et que j'ai été de l'avis de leur rembourse-

ment total, pareeque j'ai cru que des collègues que j'estime

étaient alors égarés par l'excès de leur ièle et de leurs

bonnes intentions.

M. Toulosgeon : Les porteurs de brevets de retenue ne

doivent pas être traités plus sévèrement que les propriétai-

res d'offices de judicature.

M. DiDli : Je propose de dire que ceux qui seront

pourvus de brevets, sur le compte qui en sera rendu à

l'Assemblée nationale, recevront le remboursement des

sommes par eux payées à leurs prédécesseurs.

On demande la question préalable sur cet amendement.

L'Assemblée est consultée. — L'épreuve paraît dou-

teuse.

M. Dobois-Crancé : Je demande l'appel nominal.

Plusieurs membres du côté gauche insistent sur l'appel

nominal.

M. Lavie : L'Assemblée n'est pas complète : tous les

membres sout dans les bureaux; je demande qu'on les

fasse venir.

M. Camos: Si l'on veut forcer des remboursements qui

ne sont pas dus, il est juste que ceux qui sont attachés aux

principes refusent indemnité et remboursement. J'observe

d'ailleurs que l'amendement de M. Daudré ne s'applique

qu'à l'article III.

L'Assemblée décide qu'elle ira d'abord aux voix sur les

deux premiers articles. — Ils sont adoptés.

M. Camus fait lecture del'arliclelll.

On demande à aller aux voix.

M. Totjlongeoi» : Je demande que l'article ait un effet

rétroactif, et que les titulaires d'offices de judicature ne

reçoivent que les sommes qu'ils auront versées au trésor

public.

Plusieurs membres appuient cet amendement. — On
observe que l'Assemblée ne peut pas revenir contre ses dé-

crets.

M. Toolongeon : Je n'ai pas voulu proposer deux injus-

tices, mais j'ai voulu empêcher qu'on en fit une.

M. Crillon le jeune insiste pour que l'amendement pro-

posé par M. Dandré soit mis aux voix.

M. Riqeetti { ci-devant-Mirabeau) : En voyant un très

grand nombre de bons citoyens dans les mêmes principes

se partager sur une question qui paraissait simple, j'ai

imaginé qu'il y avait quelque difficulté cachée; je l'ai

cherchée, et je crois l'avoir trouvée. Le premier principe

présenté par le comité est tellement sacré que je n'ai pas

cru devoir parler sur un article qui le renfermait; mainte-

nant que nous en sommes à l'article de ce qu'on appelle in-

demnité, je demande la permission d'expliquer ma pen-

sée. La difûicullé ne viendrait-elle pas de ce que dans la

même question on a proposé de statuer sur des brevets

de retenue de différente nature, de ce qu'on a voulu appli-

quer les mêmes principes à des choses absolument distinc-

tes ? Et c'est là l'erreur. Il est dos brevets de retenue qui

ne sont autre chose que de véritables offices déguisés.

Personne ne peut nier que lorsque depuis centanson

ne pouvait avoir un office de secrétaire d'état sans donner

500,000 fr., personne ne peut nier, dis-je, que celui qui a

payé les 500,000 livres a eu la conviction très intime qu'il

recevrait ces 500,000 liv. en perdant son office. Que celte

tradition soit bonne ou mauvaise, ce n'est pas là ce qu'il

nous importe desavoir; elle existait sous l'empire de ce

qu'on appelait alors autorité légitime, elle était contractée

sous la foi publique. Que celui qui a eu des brevets de îc-

tenue sans donner d'argent ne soit pas indemnisé, cela me
parait tris juste: c'est une espèce de simonie politique;

mais que l'homme qui a payé ne soit pas remboursé, c'est

ce qu'il m'est impossiblede ne pas regarder comme souve-

rainement injuste. S'il y a une injustice dans l'amende-

ment de M. Dandré, c'est dans le mot indemnité; ce n'est

pas une indemnité, c'est un remboursement légitime. Ou
élève auprès de inei des doutes qui me font croire que

mon élocutiou n'a pas été assez claire; on demande si celui

dont le brevet de retenue est de 200,000 liv., et qui en a

déboursé 500, doit en être remboursé ; je réponds que non.

M. Camus: L'on doit vouloir queceux qui ont payé une

somme à leurs prédécesseurs soient payés ; mais sous ce

prétexte l'on ne peut pas vouloir faire payer ce qui ne se-

rait pas légitimement dû. Je demanderais donc que l'on

ajoutât à l'article que j'ai proposé ces mots : « seront in-

demnisés même, s'il y a lieu, jusqu'à la totalité de la

somme qu'ils ont payée.»

M, Emeri propose la rédaction suivante : «Néanmoins,
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ceux qui auront été pourvus d'offices sous la double com-
mission d'acquitter à leurs prédécesseurs le montant d'un

brevet de retenue, et d'eu être remboursés à leur tour par

leurs successeurs, rietnrontpar forme d'indemnité l'exact

montant de la somme comprise dans leur brevet de rete-

nue, et qui l'était déjà daus celui de leur prédécesseur im-

médiat. »

M. Dubois-Crancé: J'adopte cette rédaction,

L'Assemblée adopte a l'unanimité la rédaction présen-

tée par M. Emery. — Elle remplace l'article III présentée

par M. Camus.

Les autres articles présentéspar M, Camus sont adoptés

presque sans discussion.

On fait lecture d'une lettre de M.Bailly, qui annonce

la vente de plusieurs maisons nationales.

—On f.iit lecture d'une lettre adressée à M. le président

par M. Aruelot , commissaire du roi au département de la

caisse de l'extraordinaire. El le est ainsi conçue:

a L'Assemblée nationale ayant décrété, dimanche der-

nier, que son comité des finances lui ferait incessamment

le rapport de l'organisation de la caisse de l'extraordinai-

re, j'ai cru de mon devoir de présenter, dans le mémoire

que jejoins ici et quej'ai l'honneur de vous prier de mettre

sous ses yeux, quelques réflexions surlesmoyens de parve-

nir au but qu'elle s'est proposé en établissant cette caisse.

Mon vif désir de coopérer au bien public par tous les ef-

forts de mon zèle et par l'intention la plus décidée d'y sa-

crifier mes veilles et mes soins a dicté ces réflexions. Es-

clave des lois que l'Assemblée donne à la nation, et dont

Sa Majesté me confie l'exécution , c'est en les respectant le

premier que je donne l'exemple du pouvoir qu'elles ont

sur des hommes qui sentent que la vraie liberté ne peut

exister sans elles. C'est ainsi que je prouverai mon alla-

clumrnt à la constitution , que je chercherai à mériter de

ma patrie et à justifier la confiance dont le roi m'honore.

«Je vous prie, M. le président, d'observer à l'Assemblée

que, d'après ses décrets, le produit des domaines natio-

naux, depuis le 1" janvier dernier, a dû être touché par

les receveurs de districts, et que l'organisation de la caisse

de l'extraordinaire est d'autant plus pressante que l'ordre

a établir dans la comptabilité de ces receveurs en est une

suite, et qu'on ne peut leur faire aucune demande sur

l'emploi ou le versement des deniers qu'ils doivent avoir

dans leurs caisses sans avoir déterminé cet ordre dans leur

comptabilité, et donné aux corps administratifsles instruc-

tions nécessaires pour les surveiller.

o J'ai l'honneur de vous prévenir, M. le président, que,

pour mettre chacun des membres de l'Assemblée ù portée

de se déterminer avec plus de facilitésur l'organisation de

la caisse de l'extraordinaire, j'ai fait imprimer le mémoire
ci-joint , et qu'il a dû être compris dans la distribution de

ce matin. » (On applaudit.)

L'Assemblée ordonne le renvoi du mémoire au comité

des finances.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU JEUDI 25 NOVEMBRE.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une lettre de

M. Benudouin, imprimeur de l'Assemblée nationale, par

I aquelle il déclarequ'il n'a aucurjepart à une libelle qui se

distribue dans les corridors, sous le titre de f'rojet île dé-

cret de M. Michel Lepelletier de Saint-Fargeau, et nu bas

duquel se trouvent ces mots : De l'imprimerie nationale.

M. Beaudouin demande que sa dénégation formelle soit

insérée dans le procès-verbal.

Celte pétition est accueillie.

— M.*"*, député de la ci-devant province de Bretagne :

Je demande le rennmellement de trois mois en trois mois

d'une partie des membres du comité de constitution. Il est

presque totalement composé d'aïoeats, et les cultivateurs

ne peuvent s'y faire entendre. En vain nous avons solli-

cité la réduction des districts de notre département. On
pnrlebeaucoup du mal qu'ont causé les inondations, mais
je vous assure que les avocats nous en font plus encore.

M. Df.smei xiers : Le préopinant sait bien que ce sont

les députes de la ci-devant province de Bretagne qui ont

déterminé le nombre de leurs districts contre l'avis du co-

mité. Il demande comment émettre son vœu sur leur ré-

duction. Le véritable moyen d'obtenir un vœu légal, c'est

que toutes lespartics du royaume à qui on en a accordé en

demandent elles-mêmes la réduction. Si on apporte le vœu
d'un district qui demande sa suppression, malgré le décret

rendu hier, il n'est rien de si simple que delà lui accor-

der. J'ajouterai cependant que ce décret est d'autant plus

sage que plusieurs districts ne demandent la suppression

des autres que pour augmenter le leur.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour.

— M. Ncrac fait lecture d'une Adresse du directoire du
département de la Gironde. Elle annonce le commence-
ment de la vente des domainps nationaux. Une portion de

ces biens, estimée 1,360,508 liv., a été vendue 1,708,075 li-

vres. Il est probable que le tolal des adjudications s'élè-

vera à 30 millions.

M. Dedklat: Il n'est pas inutile d'observer que, dans la

plupart des départements, les estimations se font au prix

des immeubles, à 3 p. 1 00. Ce n'est peut-être pas comme
à Paris. Je ne veux pas pour cela élever des doutes sur les

estimations. Vous savez qu'à Paris il n'y a que des mai-
sons, qu'il faut évaluer beaucoup plus bas; sans cela on
ne pourrait pas les vendre.

M. Martine (o : Le préopinant aurait pu ajouter qu'une

maison louée 100 pistoles, et à laquelle il faut pour

20,000 livres de réparations, ne peut être estimée sur le

pied de son loyer.

— On fait lecture d'une lettre de M. le maire de Paris, par

laquelle il annonce l'adjudication de six maisons nationa-

les; l'une, estiméel8,500 liv., vendue 29,100 liv. ; l'autre,

estimée 37,000 liv., vendue 62,800 liv. ; l'autre, estimée

16,000 liv., vendue 27, 000 liv. ; l'autre, estimée 4,000 li v.

,

vendue 6,000 liv.; l'autre, estimée 21,000 liv., vendue

40,000 liv. ; l'autre, estimée 18,000 liv., vendue 38,000 liv.

— Sur le rapport fait par M. Oudard au nom des co-

mités d'agriculture et de commerce, l'Assemblée nationale

rend le décret suivant :

a Art. I". Les baux à loyer de la régie actuelle des trai-

tes pour les bureaux établis dans l'intérieur du royaume
demeureront résiliés à compter du 1 er septembre 1791.

«|II. Lesdirecloires des départements se feront représen-

ter les baux à loyer dont la résiliation est prononcée par

l'article précédent. Ils en constateront le prix et la durée,

et donneront leur avis sur l'indemnité qui devra être ac-

cordée aux propriétaires, conformément aux usages lo-

caux. Les directoires des départements en formeront les

états, dresseront les procès-* erbaux de leurs opérations,

qu'ils enverront sans délai au contrôleur-général des fi-

nances, pour, sur le compte qui en sera rendu à l'As-

semblée nationale, être décrété ce qu'il appartiendra. »

M. Desmeuniers : J'ai à'vous rendre compte, au nom du
comité de constitution, de la suspension du district de Cor-

beil, prononcée par le directoire du département de Seine-

et-Oise. La nomination du receveur du district de Corbeil

avait excité des réclamations; on accusa les membres du
directoire d'avoir reçu de l'argent pour cette élection;

un d'eux en est convenu. Le directoire du département

crut qu'il était de son devoir de prendre des informations

sur cette dénonciation ; en conséquence, des commissaire;

nommés par lui dressèrent procès-verbal de toutes les

plaintes, et il en résulta des preuies de faits graves contre

le directoire du district. Sur ce procès-verbal, le direc-

toire du département a arrêté, le 10 de ce mois, que les

membres du directoire du district seraient suspendus de

leurs fonctions, et a commis trois administrateurs pour

remplacer lesmembres suspendus. Les membres du direc-

toire du district n'ont pas cru devoir adhérer à cette dé-

libération; ils ont pensé que le département était incom-

pétent pour ordonner la suspension de leurs foi)' rions. Le

15 novembre, le département a confirmé sa délibération

et en a référé ù l'Assemblée nationale. Le 1 S le directoire

du district a voulu recommencer ses opérations, mais le

syndic et le greffier se sont refuses à faire le senice.
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C'est clan* celte circonstance que votre comité de con-

stitution TOUS présente le projet de décret suivant :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

de son comité de constitution) tant sur la dénonciation des

délits imputés aux membres du directoire du district de

Corbeil, autres que le procureur-syndic, au sujet de

|'i .ni du receveur de ce district, que sur les arrêtés

pris les 25 octobre, 10 et 15 du présent mois, par le dé-

partement de Scine-el-Oise,

o Déclare que, la constitution n'ayant pas encore dé-

terminé le mode suivant lequel il sera pourvu aux besoins

de la chose publique dans les circonstances où se trouve le

directoire du district de Corbeil, les arrêtés du départe-

ment de Seine-et-Oise, des 10 et 15 du présent mois, déli-

bérés sans pouvoirs, seront regardés comme non avenus.

« Au surplus, touchant les faits de corruption imputés

aux membres du directoire du district de Corbeil à l'occa-

sion de l'élection du receveur, l'Assemblée nationale dé

crête que les membres de ce directoire seront dénoncés au

tribunal (lu district de Corbeil, il la diligence du procu-

reur-général-syndic du département de Seine-et-Oise, que

le procès sera fait aux accusés et à leurs complices, s'il y en

a, jusqu'à jugement définitif inclusivement. Et cependant

l'Assemblée nationale suspend les membres du directoire

du district de Corbeil de toutes fonctions administratives;

et, attendu les circonstances, charge le directoire de Seine-

et-Oisede pourvoir a. leur remplacement provisoire, de

manière que l'administration des affaires du district ne soit

pas interrompue. »

Ce projet de décret est adopté. {La suite demain.)

SPECTACLES.

Article omis dans la séance du jeudi 18 au soir.

Un de MM. les secrétaires lit une note par laquelle

M. le garde-des-sceaux annonce le choix que Sa Majesté a

rail de M. Amelot, en qualité de son commissaire au dé-

partement de la caisse de l'extraordinaire.

— On fait lecture d'une lettre de M. le maire de Paris,

qui annonce l'adjudication de trois maisons nationales ; la

première, estimée 14,500 liv., vendue 16,000 liv. ; la se-

conde, estimée 23,775 liv., vendue 48,000 liv.; la troi-

sième, estimée 40,850 liv., vendue 99,100 liv.

addition à la séance de mardi matin.

M. Crillon le jeune soutient avec chaleur qu'il y aurait

une grande injustice a ne pas rembourser les titulaires des

sommes qu'ils ont éléobligés de payer, et dont le rembour-

sement leur a été garanti par leur brevet de retenue, et

propose de réunir les articles il et III du projet de dé-

cret, et d'ajouter à la fin du troisième l'amendement de

M. Uandré.

AVIS DIVERS.

Les Carmes déchaussés de la rue de Vaugirard ont l'hon-

neur d'avertir le public que les nommes Claude-Thomas
Mira et François-Paul-Urbain Leboo, dits en religion père
Sulpii e et Irère Paul, continuent de composer l'eau de Mé-
lisse, dite des Carmes, et que cette eau, connue par ses suc-

cès depuis plus d'un siucle, approuvée par la Société royale
!

' ni h"', ne su débite à Paris que dans leur couvent,
proche le Luxembourg.

LIVRES NOUVEAUX.

De la réunion des qualités d'héritier et de légataire, par
M. Levasscur, l'un des auteurs de la nouvelle collection de
jurisprudence ; I vol. io-19. A Paris, chez la veuve Desaint,

libraire, rue du Foin-Saint-Jacques. Prii : 3 liv. relié; 1TJO.

AcADtaUB royale de Musique. — Auj. Démophon, op.

en 3 actes, et Télémaque, ballel-pant.

Théâtre de la Nation. — Auj. l'Avare, suivi du Mar-
chand de Smyrnc.

Théâtre Italien. — Auj. Renaud d'Ast, et CAmant
jaloux.

Théâtre de Monsieur. — Anj. LeProcésde Socrale,

ou le llégime des anciens temps, pièce en 3 actes, en
prose; suivie de l'Amant travesti, opéra-bouffon français.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. la 3e représ, du
Prodigue par bienfaisance, comédie en 5 actes, en prose,

suivie de la Double Intrigue, en 2 actes, en prose.

Théatrf. demadf.moiselleMontansieb, au Palais-Royal.

— Auj. la 33 e représ, du Sourd, ou l'Auberge pleine, co-

médie en 3 actes, et les Amants sans amour, comédie en

un acte.

Amrigu-Comique.— Anj. la 15° repr. de l'Autodafé, ou
le Tribunal de l'Inquisition dévoilé, pièce a spectacle, en
3 actes ;

préc. du Malentendu , et de la Folle Épreuve.

Théâtre Français comique et lyrique. — Auj. la

S* représ, des Parents réunis, ou l'Amant sculpteur, opé-

ra-bouffon, en un acte, préc. de la f'euve.

PAIEMENT DES RENTES DE l'HOTEL-DE-VIIXE

DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes étrangers A G0 jours de date.

Amsterdam 50 j

Hambourg 211

Londres. ...... 25 )

Madrid 161.10s

Cadix 16 I. 9 s

Gênes 103;
Livoume 111 A

Lyon, Saints .... a ^p

Bourse du 25 novembre.

Act. des Indes de 2, 500 liv 2,072 f, 75, 77 {
Portions de 1600 liv

— de 312 liv. 10 s

— de 100 liv

Emprunt d'oct. de 500 liv 398
Lot. d'avril 1788, s 1 b

1789, s pair— d'oct. à 400 liv. le bil. 1788, s

1789, s. ....... 2 b
1790, 620, s

Empr.de déc,17S2, quil. de fin 5 \, 6 '
p

1790, s £p— de 125 mill., déc. 1784 3 \, f, \, \, {,
i,

{ b
— 80 millions, avec bull 7 b— sans bull {, {, 1 ±, -, &, 2 p

1788, s 1 S, i, b— sortis en viager, juillet 6 b
Bulletins 76 {— Sortis ."

Reconnaissances de bulletins

— Sortis

Emprunt du domaine de la ville, série sortie

— Bordereaux provenant de série non sortie

Lots des hôpitaux de 17S7

Aetions nouv. des Indes. • 919, 20, 21, 20

Caisse d'esc 3,555, 60, 65
Demi-caisse 1780, 82
Quitt. des eaux de Paris. 520,10,5,500,10,5, 12, 15

12, 14, 13
T,er. d'effets sortis lp
Emprunt de novembre 1787. ù 5 p. J 855— de 80 mill. d'août 1789 t, •-, i, '-, p
Assur. contre les incendies 525, 24, 25

—'A vie 444, 43
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POLITIQUE.

RUSSIE.

Pélersbourg, 22 novembre. — La santé de l'impéra-

trice exige beaucoup de soins; elle vient d'être incommo-
dée pendant quelques jours. Un rhume assez grave l'a fort

tourmentée ; elle a gardé la chambre; elle ue la quille en-

core qu'avec précaution.

Les troupes de Finlande marchent toujours vers la Livo-

nie. L'on transporte ù Riga de l'artillerie et des munitions.

C'est M. le général comle de Sollikow qui aura le com-
mandement des troupes réparties en Livonie et dans la

Russie-Blanche. Le corps d'armée du gouvernement de

Kiovvie sera sous les ordres de M. le prince Potemkin...

On se haie de faire les meilleures dispositions. On va con-

duire de Fédéricsham à Revel un grand nombre de chebecs,

de galères et de barques canonnières. On veut être prêt ù

se porter sur les côtes de la Livonie, de la Coin lande ou de

la Prusse. Cependant on compte beaucoup sur les négocia-

tions de cet hiver entre les cabinets de Pétersbourg et de

Berlin. On reconnaît de tous côtés que cette dernière puis-

sance a pris une altitude trop pénible, et qu'elle ne pourra

s'y maintenir avec suce' s.

M. le prince Ruza-Mowski succède en qualité d'ambas-

sadeur à Vienne a M. le prince Gallitzin, que son grand

âge a forcé à se retirer. On dit cependant que ce dernier

ministre doit rester à Vienne pour aider le corps diploma-

tique de ses lumières cl de son expérience.

FRANCE.

De Rayonne, le 13 novembre. — Il vient d'arriver ici un
alguazil, conduisant trois Français chassés honteusement

de Madrid et de l'Espagne : l'un d'eux est un colonel , an-

cien chargé des affaires de France en Hollande pendant le

ministère de MM. Vergennes et Calonne, M. Coëllouri

(ci-devant comte de). Ce Français était à Madrid depuis

cinq mois. Il n'y avait aucune mission particulière, lié

seulement avec M. Lavauguyon, fréquentant peu les Espa-

gnols, n'ayant aucune correspondance au-dehors. Il soup-

çonne qu'un domestique qu'il avait chassé, et qui depuis

peu s'était fait mettre en prison, sans qu'il se fut réclamé

de son ancien mailre, aura inventé contre lui quelque ca-

lomnie pour se tirer d'affaire. Si cela est, ce malheureux
avait donc bien étudié le pays ; car le ministre, M. Larena,

sur le plus léger soupçon, a fait arrêter M. Coëllouri, et

deux aulres Français logés dans sa maison. C'est à minuit

que s'est faite sa capture, sans nul égard, sans nul ménage-

ment. On a simplement montré un ordre du roi de quitter

l'Espagne sur-le-champ, et de n'y plus rentrer, sous peine

de dix ans de galères. A peine a-t-on donné aux trois

proscrits le temps de prendre les choses les plus néces-

saires. Leurs papiers ont été enlevés devant eux et avant

eux; aucune représentation n'a pu fléchir cette rigueur.

Le voyage ou la fuite des trois Français est remplie des

plus grossières attentions. Arrivés à Irun, bourg de la

frontière, les voyageurs reçurent, en montant dans le ba-

teau, de l'alcade qui les accompagnait, un indigne traite-

ment ; ce fut la lecture de l'ordre du roi, lequel portail la

menace des dix années de galères. M. Coëllouri, justement

indigné, a pressé son retour à Paris. Il espère que l'As-

semblée nationale, informé par son comité diplomatique

de l'insulte faite a des Français, obtiendra de la cour de

Madrid qu'elle fasse expliquer son ministre sur un ordre

du roi qui parait aussi injuste qu'il a été cruellement

exécuté.

De Paris, le. 26 novembre. — Le 25 de ce mois, M. le

maire de Paris a présenté au roi et à la reine une dépura-
tion du conseil-général de la commune et delà municipa-
lité de cette ville, et a adressé à Leurs Majestés les discours

suivants ;

1" Série. — Tome VI.

a SlRB,

o La nouvelle municipalité de Paris vient offrir ses hom-
mages et ses respects à Votre Majesté. Constituée la der-

nière, elle sera toujours la première a donner l'exemple de
la fidélité aux lois de l'Etal et a Votre Majesté. La ville de
Paris est connue par son éternel attachement à la personne

de ses rois; ce sentiment est aujourd'hui d'autant plus

touchant pour Votre Majesté qu'il appartient plus ù sa

personne et qu'il est la libre expression du vœu d'un peuple

libre. Sire, vous aimez aussi nos concitoyens, et vous en

donnez un exemple éclatant par votre confiance. Vous
avez honoré de votre choix celui qui l'avait été de leur suf-

frage. La ville de Paris nous charge d'offrir à Votre Majesté

sa respectueuse et sensible reconnaissance. Elle aura un or-

gane et un défenseur près du trône; le ministre de la jus-

tice sera l'interprète des intentions paternelles de Votre

Majesté. Cette confiance du roi et du peuple, reposant sur

une même tète, est le gage de la paix publique et l'assu-

rance du bonheur de tous. »

Réponse du roi.

« Je reçois avec satisfaction les vœux de la nouvelle mu-
nicipalité de la ville de Paris, et j'approuve l'élection

qu'elle a faite de vous pour son chef. Je ne doule pas que
le choix des habitants de la capitale ne soit justifié par vos

soins réunis et votre vigilance pour la tranquillité pu-

blique. Vous savez la peine que je ressens lorsqu'elle est

troublée par des attaques contre la propriété ou la sûreté

individuelle de qui que ce soit. La liberté ne saurait exister

sans le respect et l'obéissance à la loi, qui est la sauve-

garde commune. Assurez les citoyens de Paris que, fidèle

à ces principes
, je ne cesserai jamais de veiller à leur

bonheur avec une affection et une sollicitude paternelles. »

A ta reine.

• Madame,

• J'ai l'honneur de présenter à Votre Majesté la nouvelle

municipalité de Paris; elle vient lui offrir ses hommages.
Les représentants de cette ville seront auprès du roi, au-

près de Votre Majesté, auprès de l'héritier du trône, les

interprètes du respect et de l'amour du peuple. Ils de-

mandent à Votre Majesté d'unir ses bontés à celles du roi ;

ils demandent à l'héritier du trône les vertus de son au-

guste père.

»

Réponse de ta reine.

a Je reçois avec sensibilité, messieurs, les hommages de

la nouvelle municipalité de Paris. Vous venez d'entendre

les sollicitudes paternelles du roi pour le peuple ; en par-

tageant ses sentiments, je me trouve heureuse de retracer

sans cesse à son fils l'exemple de la bonté et de la verlu du
meilleur des pères. »

Assemblée électorale.

Il y a eu aujourd'hui 26 quatre scrutins, dont le pre-

mier a été en faveur de M. Duport , et le second a nommé
M. Thouret. Au troisième scrutin, M. Target, sur 694 vo-

tants , a eu 34,3 voix, et, comme il n'y a pas eu de majorité

absolue, on est passé au quatrième, dont le résultat a été

pour M. Target, ù une très grande majorité.

— « M. Chénier a averti le public, monsieur, qu'il

achevait une tragédie de Calas. J'ai traité le même sujet,

dont j'achevais aussi le cinquième acte au mois d'octobre

dernier. La pièce est reçue ù la Comédie-Française, et je

crois me devoir
,
pour n'être point soupçonné d'avoir tra-

vaillé d'après d'autres idées que les miennes, d'en instruire

le public, qui sans cette concurrence n'eu aurait été averti

que par l'affiche des spectacles. Lava. »

— o Je me trouve inculpé, monsieur, dans plusieurs

journaux, d'après le rapport fait a l'Assemblée nationale,

surl'affairedeseaux.Jeprends eiitersTAssemblée nationale,

envers le public, l'engagement le plus formel de démontrer

jusqu'à l'évidence, non-seulement que je n'ai pu avoir

aucune part aux manœuvres d'agiotage, aux dilapidations

dont cetle entreprise a été l'occasion ou le prétexte: mais
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même qu'avant l'époque où le trésor public csl devenu

propriétaire de la presque totalité des actions des eaux,

dépouillé de mes droits, livré a la persécution la plus in-

juste, et victime, dans toute la force de l'expression, du
pouvoir arbitraire, je poursuivais les administrateurs

royaux de la compagnie <l s eaux au conseil, au Cliatelcl,

au parlement, comme mes spoliateurs; que partout je

sollicitais l'appui de la loi contre l'usurpation dont ils étaient

les agents ; que le Cliatelcl el le parlement, en me rendant
enfin justice après trois ans de privations et de sacrifices,

ne m'ont accorde que ce que l'Assemblée nationale, le

conseil, tous les tribunaux possibles ne pourront refuser à

l'évidence de mon droit, a la pureté de ma conduite, a la

vengeance due à lu loi même qui a été violée dans ma per-

sonne et dans ma propriété.

« Ce 24 novembre 1790. I'erribr. »

Dijon, le 18 novembre 1790. — Le directoire du district

de Dijon, au département de la Cùte-d'Or, se propose de

faire, dans le courant de décembre et janvier, les ventes

suivantes. Les biens qui en seront l'objet méritent la plus

grande publicité.

1° Cent cinquante-cinq journaux de vignes , appelés le

clos de Vougeot, vins de première qualité de la ci-devant

Bourgogne;
2" Huit journaux au climat de Richebourg, appelé la

Romanée ;

3° Soixante-sept journaux au climat de Cliambolle;

A" Quinze a vingt journaux au climal de Cbamherlin;

D° Onze journaux appelés la Romanée de Saint-Vivant
;

G" Aux clos Blanc et Geoiges, Saint-Jacques, aux Fi-
nages de Nuits, Morey et Broclion, les Mardois, les Crais

de l'ouilly, les Perrièies.

Tous ces climats produisent des vins de la première qua-
lité. Ou procède actuellement ù la reconnaissance des
vignes nationales qui y sont situées et à l'évaluation de
leur revenu annuel.

Mbsabd , vice-président.

Maret, Rouhibr, UemouTi
Gillotte , secrétaire.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Alexandre Lameth.

SUITE DE LA SÉANCE DU JEUDI 25 NOVEMBRE.

M. l'évcque d'Autun présente la suite des articles

sur le droit d'enregistrement des actes civils et judi-
ciaires, et des titres de propriété.

Les articles suivants sont discutes et décrètes en
ces termes :

« IV. Il sera payé, pour l'enregistrement des ac-
tes et titres de propriété ou d'usufruit de la première
classe, un droit proportionné à la valeur des objets

qui y seront désignés. Cette perception suivra cha-
que série de 100 liv., inclusivement et sans fraction.

La quotité en sera graduée par plusieurs sections,
depuis 5 sous jusqu'à 3 liv. par loo liv., conformé-
ment au tarif qui sera annexé au présent décret. Le
droit d'enregistrement des actes de la seconde classe

sera payé à raison du... du revenu des contractants
ou testateurs, et leur revenu sera évalué d'après leur
cote d'habitation dans la contribution personnelle,

Sans que le droit puisse être moindre de 1 liv. 10 s.

Mats dans le cas où un acte de la seconde classe ne
transmettraitque des propriétés immobilières,Usera
fait déduction de la somme payée pour l'enregistre-
ineiii île cet acte sur celle que le propriétaire acquit-
tera lors de la déclaration qu'il sera tenu de l'aire,

pour raison de ces immeubles.
« Le droit d'enregistrement des actes de la troi-

sième classe consistera dans une somme lixc, pour
iliaque espèce, depuis 5 s. jusqu'à 12 liv., suivant
le degré d'utilité qui en résulte, et conformément
aux différentes sections de la troisième partie du
tarif.

« V. Le droit d'enregistrement des actes de la pre-
mière classe sera perçu sur tout ee qui forme le prix
ou la valeur des objets en principal et accessoires,
savoir : pour les ventes, cessions à titre onéreux,
sur le prix exprimé sans fraude, y compris le capital
des redevances et de toutes les charges dont l'acqué-
reur est tenu.

« A l'égard des actes portant transmission de pro-
priété ,,u d'usufruit à titre gratuit, des partages,
échanges et autres titres qui ne comporteront pas de
prix, et des transmissions opérées sans actes, le droit
d'enregistrement sera réglé, pour les propriétés mo-
bilières et les immeubles fictifs, d'après la déclara-
tion estimative des parties, et pour les immeubles
réels, d'après la déclaration que les parties seront
pareillement tenues de faire de ce que ces immeubles
paient île contribution foncière, et dans le rapport
du principal au denier 25 du revenu desdilsbiens.

« Faute de déclaration du prix ou de l'estimation
de tous les objets désignés, le droild'emvgistreineut
sera perçu, suivant les différentes sections de la pre-
mière classe auxquelles les actes et contrats se-
ront applicables, sur une évaluation provisoire de
15,000 liv.

« Les contractants auront, pendant une année à
compter du jour de l'enregistrement, la faculté de
faire leur déclaration de la vraie valeur des objets
qu'ils auront omis d'estimer; le droit sera réduit;
dans la proportion de cette évaluation, et l'excédant
sera restitué, sans que les contractants puissent être
dispensés de faire l'estimation des objets désignés
dont la valeur pourrait donner lieu à un droit qui
surpasserait la lixation provisoire ci-dessus établie.

« VI. Dans le cas où une déclaration ne compren-
drait pas tous les objets sur lesquels elle doit s'éten-

dre, ou la véritable valeur, ou la quotité réelle de
l'imposition territoriale sur tous les objets désignés,
conformément à l'article précédent, il sera payé
deux l'ois la somme du droit sur la valeur des objets
omis.

« VII. L'enregistrementprescrit par le présent dé-
cret se fera en rappelant sur le registre à ce destiné,
par extrait et dans un même contexte, toutes les dis-

positions que l'acte contiendra ; la somme du droit
sera réglée suivant les différentes classes et sections
du tarif auxquelles se rapporteront les dispositions
qui ne dériveront pas nécessairement les unes des
autres.

« VIII. Tout acte de notaire sera présenté à l'enre-
gistrement dans les dix jours qui suivront celui de
la date, lorsque le notaire résidera dans le mémo
lieu où le bureau sera établi, et dans les vingt jours
lorsqu'il résidera hors le lieu de l'établissement du bu-
reau, à l'exception des testaments, qui seront pré-
sentés trois mois au plus tard après le décès des
testateurs.

« 11 sera fait mention de la formalité dans les ex-
péditions, par transcription littérale de la quittance
du receveur; si le notaire délivre un acte, soit en
brevet, soit par expédition, avant qu'il ail élé enre-
gistré, il sera tenu de la restitution des droits, ainsi

qu'elle est prescrite par l'article suivant.

Il sera interdit s'il y a récidive; et dans le cas de
fausse mention d'enregistrement, il sera condamné
aux peines prononcées pour le faux matériel.

« Les exploits et actes des huissiers seront enregis-
trés dans les quatre jours qui suivront celui de leur
date, soit au bureau de leur résidence, soit au bu-
reau du lieu OÙ les actes auront été faits.

«IX. A défont d'enregistrement dans les délais
fixés par l'article précédent, un acte passé devant
notaire ne pourra valoir que comme un acte sous
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Signature privée. Le notaire sera responsable envers

les parties des dommages cjui pourraient résulter de

l'omission; il sera contraint, sur la demande du

préposé, à payer deux fois le montant des droits,

dont l'une sera à sa charge, l'autre à celle des con-

tractants.

• Cependant l'acte ayant reçu la formalité omise

acquerra la fixité de la date et l'hypothèque à comp-

ter du jour de l'enregistrement ; et en cas de retard

du notaire à le faire enregistrer sur la demande qui

lui en aura été faite, les partiespourrontelles-mémes

requérir cet enregistrement en acquittant une fois

le droit, sauf leur recours contre le notaire à qui

elles l'auraient déjà payé, et sauf au préposé à pour-

suivre le notaire pour le second droit résultant de sa

contravention.

« A l'égard des actes d'huissiers, ils seront nuls à

défaut de la formalité; les juges n'y auront aucun
égard. Les huissiers seront responsables envers les

parties des suites de cette nullité ; ils seront en outre

contraints à payer de leurs deniers une somme de

10 liv. pour chaque exploit qu'ils auraient omis de

faire enregistrer, et soumis aux mêmes peines que
les notaires eu cas de fausse mention d'enregistre-

ment.

«X. Les actes judiciaires, sentences d'arbitrage,

transactions sur procès et jugements des juges-de-

paix, seront enregistrés sur les minutes dans le délai

d'un mois, lorsqu'ils contiendront transmission de

biens immeubles réels ou fictifs, ou lorsque les juges

auront prononcé d'après le consentement des parties,

manifesté soit par leurs offres mentionnées dans le

jugement, soit par leur signature ou celle de leurs

procureurs.

« Les greffiers qui n'auraient pas reçu des parties

les sommes nécessaires pour satisfaire aux droits

d'enregistrement ne seront point tenus d'en faire l'a-

vance; mais ils ne pourront délivrer aucune expé-

dition desdits actes avant qu'ils aient été enregis-

trés, sous peine d'être contraints à payer de leurs

deniers <]c\\x fois le montant des droits. Quand ces

droits auront été acquittés dans le délai prescrit,

l'hypothèque courra à dater du jour de la passation

de l'acte.

Lorsque les greffiers n'auront pas reçu des par-

ties la somme des droits, ils seront tenus de remet-
tre aux préposés, dans le délai d'un mois, un extrait

certifié des actes mentionnés en la premièra^section

de cet article, et sur cet extrait, après six mois du
jour de la date de l'acte , les parties seront con-
traintes à fournir pareillement deux fois le paiement
des droits.

« Dans tous les autres cas, les seules expéditions

des actes judiciaires seront soumises à la formalité

avant qu'elles puissent être délivrées, sous la même
peine de doublement des droits.

« Lorsqu'un acte judiciaire aura été enregistré

sur la minute, il en sera fait mention sur les expé-
ditions, qui ne seront sujettes à aucuns nouveaux
droits.

« A l'égard des actes dont l'enregistrement n'est

pas prescrit sur la minute, chaque expédition rece-

vra la formalité ; mais si l'acte est applicable à la

première expédition, le droit proportionnel ne sera
perçu que sur la première expédition, et pour les au.
des à raison de ce qui est tixé pour les actes de là
troisième division.

XI. Les actes sous signature privée en consé-
quence desquels il sera formé quelques demandes
principales, incidentes ou en réconvention , seront
enregistrés avant d'être signifiés ou produits en jus-

tice. Toute poursuite et signification faite au préju-

dice de cette disposition sera nulle, et les juges

n'auront égard à la représentation des écrits privés,

et ne pourront rendre aucun jugement qui en dé-

rive, avant que ces actes aient été enregistrés.

° Tout acte privé qui contiendra mutation d'effets

réels ou fictifs sera sujet à la formalité dans les six

mois qui suivront le jour de sa date : passé ce délai,

lorsqu'un acte de cette nature sera employé ou pro-

duit en justice, il sera assujéti au paimeut du double

droit.

« Aucun notaire ou greffier ne pourra recevoir le

dépôt d'un acte privé, a l'exception des testaments ;

il ne pourra dans aucun cas en délivrer extrait, ni

copie collationnée, ni passer aucun acte ou contrat

en conséquence, sans que l'acte sous signature pri-

vée ait été préalablement enregistré. »

— On fait lecture d'une lettre adressée par M. Mont-

moriu à M. le président. Elle est ainsi conçue :

D'après le vœudel'Assemblée nationale exprimé

dans son décret du mois d'août dernier , Sa Majesté

ordonna toutes les mesures nécessaires pour l'arme-

ment de quarante-cinq vaisseaux de ligne et d'un

nombre proportionné, de frégates. Les mesures ont

été suivies avec toute l'activité que les circon-

stances ont permise. Je joins ici la note, qui m'a

été remise par le ministre de la marine, du nombre
des vaisseaux qui sont entièrement armés, et de

ceux qui sont en armement dans les différents

ports. La convention qui a été signée à l'Escu-

rial le 28 octobre dernier par les plénipotentiaires

respectifs d'Espagne et d'Angleterre, ayant réta-

bli entre les deux puissances la bonne harmonie
qui paraissait au moment d'être interrompue, leroi

d'Angleterre a donné des ordres pour faire cesser

tous les préparatifs de guerre, qui s'étaient suivis

jusqu'à ce moment avec la plus grande activité, et a

ordonné, même avant l'arrivée de la convention de

l'Escurial , un désarmement partiel. La manière

franche et amicale dont le ministre anglais s'est ex-

pliqué avec l'ambassadeur de Sa Majesté à Londres

ne peut nous laisser aucun doute que, dès que les

ratifications de l'Espagne seront arrivées, les choses

ne soient remises en Angleterre à peu près en état

de paix.

« Dans ces circonstances, Sa Majesté, croyant pou-
voir prendre une entière confiance dans les senti-

ments pacifiques annoncés par le ministre anglais, et

désirant faire cesser des dépenses onéreuses pour
l'Etat, a pensé qu'il était convenable d'envoyer des

ordres dans les divers ports pour arrêter l'activité

des armements dont on devait s'occuper jusqu'à ce

que le nombre de quarante-cinq vaisseaux de ligne

fût complété. Quant au désarmement de ceux qui

existent à présent entièrement armés, on y procé-

dera lorsque nous aurons des notions positives de

ce que feront l'Espagne et l'Angleterre. Sa Majesté

éprouve d'autant plus de satisfaction en m'ordon-

nant d'informer l'Assemblée nationale de ces dispo-

sitions qu'elles sont une preuve que les craintes

qu'on avait pu concevoir d'une guerre prochaine

sont dissipées. Tout nous annonce, au contraire, la

continuation de la paix, désirable en tout temps,

mais surtout en ce moment, pour l'achèvement des

travaux de l'Assemblée.

« Après m'être acquitté des ordres de Sa Majesté,

je supplie l'Assemblée nationale de me permettre de

la féliciter sur la sagesse avec laquelle elle a mis le

roi en mesure de concilier le maintien de la paix

avec la dignité nationale et la conservation d'une

alliance dont elle-même a reconnu tous les avanta-

ges. (On applaudit.)
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État des forées navales en activité.

Vaisseaux de ligne.

En rade. Bti armement.

Brest lô 17

Lorient. ... 2 2

Rochefort. 2

Toulon. ... » S)

17 30

N. B. Il est possible que trois des vaisseaux en ar-

mement à Brest aient passé en rade.

Frégates.

En rade. En armement.

Brest 18 2

Lorient. ... 2 >

Rochefort ... 2 l

Toulon. ... " 3

17 6

La se'ance est levée à trois heures.

SÉANCE DU JEUDI AU SOIR.

Une Réputation de l'assemble'e provinciale de la

partie du Nord de Saint-Domingue est admise à la

barre, composée de MM. Auvray, Trémondrie, Des-

tandau, Lemercier, Brard, Ladebat.

M. Auvray, orateur de la députalion : « L'assem-

blée provinciale nous a députés vers vous pour vous

offrir les sentiments qui ont jusqu'à ce jour dirigé

sa conduite; ils consistent dans l'attachement le

plus inviolable à une nation à laquelle nous nous

faisons gloire d'appartenir, et dans la soumission la

plus entière aux lois que la sagesse de ses représen-

tants, celle de son auguste chef jugeront nécessaires

à notre prospérité. Des événements qui mettaient la

colonie dans un grand danger, et dont nous étions

chargés de vous entretenir, nous ont déterminés à

n'écouter que notre zèle, que le succès a couronné.

La deputation de la partie de l'Ouest nous a précé-

dés, et vous a parfaitement instruits de ces événe-

ments. Us ont déterminé votre décret du 12 octobre

dernier, pour lequel il ne nous reste qu'à vous té-

moigner notre reconnaissance au nom de la colonie

entière, dont nous ne. craignons pas d'être démen-
tis : l'honneur, le devoir, l'intérêt, tout nous com-
mande ce sentiment.

• Votre décret nous arrache à l'anarchie; il nous

rend donc à l'honneur en faisant cesser nos hon-
teuses dissensions; il nous rappelle au devoir en

nous mettant dans l'obligation de soumettre nos vo-

lontés aux volontés communes, pour ne faire qu'un

seul et même corps politique avec la mère-patrie ; il

concilie tous nos intérêts, puisque, destinés a n'exis-

ter que par le commerce, sans pouvoir nous en as-

surer par nous-mêmes tous les avantages, nous ne
devons les espérer que de notre agrégation à une
puissance européenne qui ne puisse jamais s'attri-

buer le commerce exclusif des mers. La sûreté du
faible ne peut être produite que par un équilibre de

puissance entre les forts; travailler à le détruire se-

rait pour nous travailler à nous donner des l'ers.

Votre jugement ramènera la partie de nos conci-

toyens qui se sont si prodigieusement écartés de ces

principes ; on nous assure même que déjà ils sollici-

tent le bonheur de prêter le serment civique. —
Cette réunion d'opinions appelle nécessairement

celle des hommes, et va rétablir dans notre colonie

celte paix que nous tiendrons de vous; il n'y aura

plus alors parmi nous de rivalité que celle de notre

amour pour la patrie et de notre fidélité envers la

nation, la loi et le roi. Votre décret du 12 octobre

Délaisse plus d'incertitude sur vos intentions, dont

la fausse interprétation, en répandant des alarmes
sur nos propriétés, recelait le projet de détruire en-
tièrement les colonies. Il ferme la bouche ù ces

hommes perfides qui étaient parvenus à soulever

une portion de la colonie contre vos décrets des 8 et

38 mars, qui y avaient été reçus avec les transports

de la plus vive reconnaissance, et qui seuls ont donné
aux citoyens fidèles les moyens de lutter avec avan-
tage contre les intrigants qui cherchaient à vous alié-

ner les cœurs. — Sans doute vous êtes informés du
pacte fédératif de treize paroisses de la partie du
Sud. Cet acte contraire à la capitulation qui l'avait

précédé, cet acte qui convoque un corps de troupes

aux ordres d'une association de citoyens, ne peut
trouver d'excuses que dans l'effervescence occasion-

née par la proclamation de l'assemblée générale du
31 juillet, qui seule, en trompant les colons, leur a

mis les armes à la main, et aurait allumé le même
incendie dans la partie du Nord sans les arrêtés de
l'assemblée provinciale, et principalement sans celui

du 8 septembre dernier. Sices heureuses influences de
votre décret du 8 octobre ne sont pas aussi générales

que nous le désirons, c'est que malheureusement il

existe à Saint-Domingue un grand nombre d'hommes
dont les intérêts sont étrangers à la colonie, sans ti-

tre pour voter dans les assemblées primaires, et qui

joignent l'ignorance de ce qui est utile à un pays

qu'ils n'habitent qu'un moment à la facilité d'être

abusés et dirigés par ceux qui sont intéressés au dés-

ordre. Cette classe de citoyens, emportés loin de la

soumission due aux lois dans les premiers élans de

la liberté, a été entretenue dans cette effervescence

par les lunestes travaux de l'assemblée de Saint-

Marc, qui n'avait d'antre but que de chercher des

conservateurs de son existence. Les précautions que
cette assemblée a prises dansses erreurs, pour éviter

le désordre qu'elle avait provoqué, l'ont augmenté.
Les municipalités, organisées sur des plans contrai-

res à vos décrets, sont sans autorité, sans force, et

le caractère de leurs officiers est méconnu ; ainsi les

vœux des deux partis pour le rétablissement de
l'ordre sont également trompés. Nous sommes donc
les organes de la colonie entière quand nous venons
vous supplier d'assurer par des moyens efticaecs no-
tre tranquillité et l'observation des lois qui nous ré-

gissent
,
jusqu'à ce que celles que la colonie vous

proposera, et que vous daignerez décréter, les rem-
placent avec plus de succès. Nous ne douterons
point de votre zèle au point d'appuyer votre, déter-

mination pour de telles mesures par les grands in-

térêts qui attachent la France à la conservation

d'une colonie si importante. Ces considérations d'ail-

leurs vous sont familières; les rapports qui vous ont

été présentés sur cette matière ne laissent rien à dé-
sirer. Que l'Assemblée nationale éloigne de nous
tout ce qui pourrait tendre à relâcher les liens de

notre union avec la métropole ! Pour conserver le

désir de vivre et de mourir Français, il suffit d'être

né Français. Lorsque le calme nous aura été rendu,

que ne devez-vous pas attendre de ce caractère na-

tional, fortifié par les influences de la liberté ! Vous
jouirez alors du spectacle de notre bonheur, qui sera

votre ouvrage, comme vousjouirezde celui que vous

préparez à la France ; et, après vous avoir fatigués

de nos plaintes, nous n'aurons plus à vous faire en-

tendre que les accents de notre reconnaissance et de

notre félicité. »

M. le Président : L'Assemblée nationale a déjà

témoigné sa satisfaction aux habitants de la province

du Nord de Saint-Domingue et à leur assemblée pro-

vinciale; vous n'avez pas eu besoin d'être entendus

pour être jugés, car vous vous étiez fait précéder

par des preuves éclatantes de patriotisme. L'Asseui-

I,,. Hf
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bl^c nationale est invariable dans ses intentions pour
la prospérité de lu colonie comme pour le maintien

des droits de la nation qu'elle représente. Résolue à

serrer leurs liens par de nouveaux rapports d'affec-

tion et d'utilité réciproques, l'expression de sa vo-

lonté vous garantit qu'elle prendra tous les moyens
d'en assurer l'exécution, et que vous recueillerez,

pour prix d.' vos généreux services, la récompense
qui seule est digne de vous, la paix et le bonheur de

votre patrie.

L'Assemblée nationale vous permet d'assister à sa

séance.

M. Gérard, député de la province du Sud de

Saint-Domingue : J'avoue que je n'ai pas entendu
sans étoniiement les membres se disant députés de

la prorince du Nord de Saint-Domingue vous dire

qu'ils vous exprimaient les vœux et les sentiments

de la colonie, et vous faire des promesses en son

nom. J'ai des procès-verbaux de onze paroisses qui

ont révoqué leurs pouvoirs; j'ai des pièces authen-
tiques qui prouvent que dix-neuf paroisses ont dés-

avouée la prétendue assemblée du Nord. Ainsi, non-
seulement ils ne vous présentent point le vœu de la

colonie, mais ils ne vous expriment pas même le

vœu de leur province.

M. le Président : Je déclare qu'avant d'admettre

MM. les députés de la province du Nord de Saint-Do-

mingue j'ai vérilié leurs pouvoirs.

M. Barnave : Ce n'est pas sans surprise que j'en-

tends le préopinant, qui s'est toujours distingué par
son patriotisme, vous répéter les al légations des par-

tisans de la ci-devant assemblée générale de Saint-

Domingue, séant à Saint-Marc, allégations que
cette assemblée elle-même répand; c'est sans doute
pareequ'il est mal instruit qu'il parle de la sorte de
l'assemblée provinciale du Nord. Les- députés que
vous venez d'entendre ont parlé au nom de l'assem-

blée représentative de cette partie importante de la

colonie; ils tiennent d'elle leurs pouvoirs , ils ont le

suffrage de la plus grande partie de cette paroisse.

Quelques paroisses ont, à la vérité, embrassé le sys-

tème et la défense de l'assemblée générale ; mais le

plus grand nombre des paroisses, les plus riches, les

plus peuplées, sont constamment restées attachées à

vos principes, et même parmi les premières il en est

plusieurs qui, depuis le départ de l'assemblée de Saint-

Marc, nous on tfail parvenir leur rétractation: car l'in-

fluence seule de cette assemblée, qui cherchait à éta-

blir un système d'indépendance clans la colonie, avait

égaré leur patriotisme. Ne nous arrêtons pas à des
allégations vagues; que l'Assemblée n'abandonne pas
des principes qu'elle a adoptés. Jedemande que le dis-

cours des députés de Saint-Domingue et la réponse
du président soient imprimés, qu'il leur soit re-

mis une lettre de satisfaction, et que M. Reynault,
véritable député de la province du Nord, soit en-
tendu. (On applaudit.)

M. Gérard : C'est l'assemblée provinciale du Nord
qui a été l'origine de tous les désordres dans la co-
lonie.

M. Barnave : Je suis fâché que le préopinant me
force de prolonger cette discussion, et qu'un zèle

que je ne suspecte point prenne la place. île ce que
j appellerais mauvaise foi dans un autre. Oui , l'as-

semblée provinciale du Nord a été égarée dans les

commencements par quelques intrigants qni, depuis,
se sont fait nommer à l'assemblée générale ; mais, à
compter du moment de leur séparation de l'assem-
blée provinciale, celle-ci a suivi une. conduite tou-
jours sage et ferme, et s'est constamment opposée
aux efforts faits par l'assemblée générale pour exci-
ter les troubles et provoquer l'indépendance des co-
lonies. Egarée au commencement par quelques

hommes, elle a grandement réparé <es erreurs. Il est

temps de récompenser de votre estime et de votre

bienveillance, d'encourager par vos suffrages ceux
qui ne se sont jamais écartes de la loi, et qui mit ra-

mené à la soumission ceux qui s'étaient montrés
rebelles. (L'Assemblée renouvelle ses applaudisse-

ments.)

M. Reynault , député de la partie du Nord de
Saint-Domingue .-Pour vousfaire connaître les sen-

timents de l'assemblée provinciale du Nord, ses

principes et les règles de sa conduite, il suffît de
vous lire une lettre tirée de la correspondance de
cette assemblée à la députation de Saint-Domingue;
elle est datée du 10 octobre.... «Nous vous prions

de vous concerter avec les commissaires que nous
envoyons en France, et de recueillir tous les ren-
seignements nécessaires pour déjouer efficacement

les manœuvres de l'assemblée de Saint-Marc, de pré-

parer le travail de la nouvelle constitution de Saint-

Domingue, de ne pas vous départir des demandes
contenues dans notre dernière Adresse à l'Assem-

blée nationale. Nous vous interdisons toute réunion

avec l'Assemblée générale , etc

M. Barnave : En disant que la province du Sud
est la seule qui soit restée attachée à l'assemblée de
Saint-Marc, on a pu croire que je l'inculpais. Je

dois, pour rendre un témoignage à la vérité et pour
sa justification , ajouter que cette province a dé-

claré qu'elle se soumettrait à la décision de l'Assem-

blée nationale quand elle serait rendue. — J'insiste

sur la motion de l'impression du discours et de la

réponse , et sur la lettre de satisfaction qui doit être

écrite à l'assemblée provinciale du Nord.

Ces trois propositions sont adoptées.

Discussion sur la franchise du port de Bayonne.

M. Lasnier, nu nom des comités d'agriculture et de

commerce : Les villes de Bayonne el de Saint-Jean-de-Luz,

ainsi qu'une partie du pays de Labour, ont obtenu eu

17S4 une franchise. Laisserez-vous subsister, modilierez-

vous ou supprirnerez-vousce privilège? Voire comité d'a-

griculture et de commerce ne peut fixer la place des bar-

rières qu'après le décret que vous aller prononcer.

La ville de Bayonne, ainsi que le pays de Labour, sont

divisés en deux lactions : l'une pourla franchise, etl'aulre

pontre.

Les partisans de la franchise de la ville de Bayonne

vous exposent que le commerce de leur ville a augmenté

d'un quart au moins depuis l'établissement du privilège;

que sans lui la ville de Bayonne verra son commerce s'ap-

pauvrir, et que le pa\ s presque stérile a besoin de celte

faveur; que son port, dont l'entrée est difficile et péril-

leuse, cessera d'être fréquenté s'il perd sa franchise; que

sans elle le commerce d'étranger à l'étranger lui devient

impossible ; que tous ses rapports avec l'Espagne vont s'a-

néantir ; que les acheteurs, qui venaient, de l'Aragon , de

la Caslille et de la Navarre par les défilés des Pyrénées,

s'approvionner dans les magasins des Bayonnais, iront

porter leurs achats à Saint-Ander, Bilbao et Saint-Sébas-

tien, qui jouissent d'une franchise, et s'enrichiront de leurs

dépouilles.

Le parti contraire soutient que la franchise n'est utile

qu'à quelques gros négociants qui font la fraude avec

l'Espagne et la France; qu'elle est destructive du commerce
national ; en introduisant dans les deux royaumes, exemples

de droit, les marchandises du Nord et de l'Angleterre;

qu'elle a détruit beaucoup de foires et de marchés utiles

au commerce national, et qu'enfin elle a plongé dans la

misère la classe nombreuse des marchands et des ouvriers

qui vivaient du commerce légitime des articles de nos ma-

nufactures. Ils ajoutent qu'elle a détruit les pèches res-

source précieuse à l'industrie des Bayonnais, en comblant

leur ville des produits de la pèche étrangère.

Les armateurs de Saiut-Jeau-de-Luz et de Ciboure pré-
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tendenl que la B anchlsa eeiwa leur industrie pour la p«-

ohc : qu'elle ruine lroi« mille matelots, relue de in marine

Iranealte, >'i qu'elle empêche d'en former, faute de travail.

La partie du Labour hors de la franchise, le pays des

bandes, le pays de Soûle exposent que, depuis l'établisse»

ment de la franchise, les campagne! se désertent ;
que les

laboureurs quittent la charrue pour courir à la fraude;

que leurs terres ne sont pas cultivées; que la population

des campagnes diminue rapidement; que la franchise de

Bayonnc obstrue le débouché de leur denrées, gêne leurs

approvisionnements et porte un préjudice effrayant à leur

pays, ils se plaignent qu'une cabale soudoyée parles parti-

sans de la franchise a forcé les bons citoyens à garder le

silence par la crainte des menaces qu'on leur faisait.

MM. les députés du pays des Landes a l'Assemblée natio-

nale, au nombre de quatre, ont signé cette réclamation.

Enfin, messieurs, dix-sept municipalités voisines, dont les

délibérations sont en lionne forme, ainsi qu'une aulredes

habitants de Bayonne, qui a huit pages de signatures, en

sollicitent l'anéantissement.

Plusieurs villes de manufactures réclament contre les

franchises en général, et particulièrement contre celle dont

jouit la ville de Bayonne, en ce qu'elle facilite l'intro-

duction en fraude dans le royaume des toiles de la Silésie,

des étoffes de laine, de la quincaillerie et autres objets fa-

briqués dans l'Allemagne et l'Angleterre.

L'administration des finances a fait remettre à votre co-

mité un mémoire très détaillé, dans lequel elle représente

qu'il est impossible de garder la fraude à Bayonne, que

ses efforts ont été infructueux, et que le commerce natio-

nal en souffre autant que les produits du fisc.

Votre comité a consulté les députés extraordinaires des

villes de commerce près l'Assemblée nationale, et leur avis

est de supprimer la franchise de Bayonne comme aussi

contraire à l'intérêt général du commerce qu'à celui de

Bayonne, et de son voisinage en particulier.

Le décret mémorable du mois d'août 1789 proscrit tex-

tuellement toutes franchises; mais votre comité a pensé

qu'il ne devait frapper que ces privilèges odieux qui

favorisaient des individus ou une partie du royaume aux

dépens des autres, et qu'il était peut-être des privilèges

politiques qui, ne nuisant à personne et favorisant le com-

merce particulier d'une place, pouvaient mériter leur con-

servation, et dédommager par la réaction d'un grand lu-

cre le commerce national d'une légère lillration de fraude.

Nous devons donc examiner si les villes de Bayonne,
Saint-Jean-de-Luz, et la partie franchedu Labour, vous of-

rent ces impérieux motifs qui peuvent mériter une excep-

tion à la loi commune.
Votre comité a considéré d'abord nos rapports commer-

ciaux avec l'Espagne, et il a reconnu que nous pouvions,

avec le produit de notre sol et de nos fabriques, fournir à

celle puissance tout ce que les étrangers pouvaient lui ven-

dre; que nos traités n'étaient pas moins favorables que
ceux des autres nations; que notre situation auprès d'elle

uous donnait l'avantage de connaître ses besoins dans tous

les moments et de les remplir aussitôt
;
que ses barrières,

du côté de la terre, étaient même plus aisées à éluder ou

à fianchir que celles du cûté de la mer, et enfin qu'une

longe expérience nous apprenait que l'Espagne était un
débouché d'autant plus précieux que la guerre même ne

pouvait l'entraver.

En admetlantdans Bayonne les marchandises étrangères

en franchise, il en résulte des inconvénients destructifs du
commerce national. 11 estconslaté par l'administration que
la position physique de Bayonne rend le port de celle ville

de la plus difficile pratique, tant à l'entrée qu'à la sortie;

que les navires chargés de marchandises étrangères res-

tent souvent près de nos terres pendant un mois avant de

pouvoir entrer; que les versements de la fraude y sont

très fréquents, et qu'il est imposible de les prévenir par la

garde la plus vigilante.

En second lieu vous serez facilement convaincus, mes-
Meurs, qu'il est absolument nuisible au commerce de la

France de prêter son territoire pour favoriser l'entrée en

fraude dans l'Espagne des marchandises étrangères, puis-

qu'elles y rivaliseut avec les vôtres.

Bayonne, au milieu de deux rivières, a le double et

terrible avantage de glisser la fraude dans les deux royau-

mes. Si les contrebandiers du Labour bravent aisément les

dangers qu'ils courent sur la frontière de l'Espagne, ils ne

sont pas moins heureux de notre côté..,. Si Bayonne con-

servait sa franchise, les frais de garde seraient considéra-

bles; votre constitution serait blessée à chaque instant;

vous verriez dansl'inlérieurdu royaume celte armée d'em-

ployés, cette inquisition que vous avez proscrite avec lanl

de justice, et les environs de celle ville ne pourraient jouir

des fruits de voire sagesse. Vous verriez renouveler celte

guerre intestine qui vous a si longtemps affligés, ou vous

abandonneriez voire commerce à la déprédation des con-

trebandiers.... Voire comité a l'honneur de vous proposer

le projet de décret suivant :

o L'Assemblée nationale, après avoir entendu son co-

mité d'agriculture et de commerce, a décrété et décrète

o Que le privilège et la franchise dont jouissaient les

villes de Bayonne, Sainl-Jean-de-Luz et une partie du
Labour est et demeure supprimé du jour de la publica-

tion du présent décret, o

M. Riquetti t'ainé (ci-devant Mirabeau) : J'ai demandé
la parole sur une question préliminaire à la discussion qui

vous est proposée, pareeque celle discussion est prématu-

rée. En effet, je n'entends pas d'abord comment l'on peut

supprimer la franchise d'un port avant d'avoir décidé,

d'avoir abordé le principe général des franchises. Nous ne

pouvons rien statuer sur cette suppression avant d'avoir

pris un parti sur la culture el sur la liberté du commerce

du tabac. On nous a dit que la franchise de Bayonne fai-

sait de ce port un foyer de contrebande. Il mesemble qu'il

faut savoir, avant de donner de l'importance à celte objec-

tion, si la contrebande ne peut pas être arrêtée. Instruits

par l'expérience, comme nous le sommes, que trop gouver-

ner esl le plus grand danger des gouvernements, ne serait-il

pas plus sage de donner nos moments à des objets plus

pressés, el que, laissant à Bayonne les choses dans l'état

où elles sont, nous renvoyassions celle question à une lé-

gislature moins occupée? La question des franchises exige

une grande discussion, de nombreux éclaircissements. Les

postes que vous avez sur la Nive et sur l'Adour ne peuvent

être détruits à présent. Je demande donc l'ajournement à

la prochaine législature.

M. l'abbé Maury : Si l'Assemblée veut entendre quel-

ques observations que j'ai à lui présenter, la question peut

être bientôt décidée. D'abord il faut écarter de celle ques-

tion l'idée de privilège. Pourquoi avez-vous trois ports

francs en France? c'est pareequ'ils sont voisins de poils

francs étrangers ; c'est pareeque vous avez à côté du port

de Dunkerque celui d'Osteude, à côté de celui de Bayonne

les ports de la Corogue et Saint-Sébaslien, et à peu de dis-

tance decelui de Marseille celui de Livoume. Si vous ôtez

la franchise de ces trois ports, vous envoyez dans les ports

rivaux tous les vaisseauxétrangers. (On applaudit.) Quand

on a voulu suspendre pour un instant la franchise de Mar-

seille, trente manufacturiers se sont transportés à Livoume

et y sont encore. Les ports de Boulogne, du Havre, qui

ont l'air de plaider leur cause, plaident donc réellement

celle des ports étrangers Le port de Dunkerque a

changé trois fois de domination en très peu de temps; les

Espagnols, les Français, les Anglais se réunirent pour

maintenir son privilège, et VOUS ne prétendrez pas être plus

instruits que toute l'Europe....

On demande à aller aux voix; M. Rewbell, député du

déparlement du Haut-Rhin, demande la parole.

M. l'abbé Maury : Je demande que M. Rewbell soit

entendu ; il a sans doute des choses importantes à vous

dire en faveur des ports d'Alsace.

M. Rewbell: Une ville particulière peut-elle demander

une franchise qui s'oppose au reculement des barrières,

lorsque ce reculement a été décrété pour tout le royaume i'

Si on accorde une franchise à Bayonne, je demande le

même privilège pour l'Alsace, pour le port de Strasbourg

sur le Rhin.... Je ne consens à l'ajournement de la ques-

tion qu'à condition que l'on décide préalablement s'il ne

convient pas d'établir un régime prohibitif général pour

toutes les marchandises étrangères.

M. Barnayb ; J'appuie la molion de l'ajournement à la

prochaine législature, et je demande que cet ajournement

soit étendu à la question généraledcs franchises de tous les

ports francs «lu royaume. Celle question ne doit point
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«rediscutée comme une maxime du droit des hommes,

ainsi que le préopinant a voulu le faire entendre; mais

elle doit être dissertée comme une question de commerce

et d'administration. Ci- n'est pas le droit ou le privilège

d'un port, c'est l'intérêt national qu'il faut traiter, et que

nous défendons en demandant l'ajournement. Dans la

question de la franchise de Marseille il s'agit de l'impor-

tance et de l'Intérêt du commerce de France avec l'Italie ;

dans la question de la franchise de Bayonne il faudra exa-

miner l'importance et l'intérêt du commerce national avec

l'Espagne ; et dans celle de la franchise de Dunkerque il

s'agira de l'intérêt de notre commerce avec toutes les au-

tres puissances du Nord.

La franchise d'un port n'est autre chose que la loi qui

fait de ce port un entrepôt franc pour lus marchandise!

étrangères qui sont réexportées par nos négociants et con-

stituent une branche importante de notre commerce. L'im-

portation de ces marchandises dans le royaume, étant sou-

mise à des droits considérables, ne peut uuire aux manu-
factures nationales et est entièrement indépendante de la

franchise. Si nos négociants étaient obligés de payer des

droits pour l'entrepôt des marchandises de fabrique étran-

gère, pourraient-ils soutenir la concurrence des négociants

anglais qui vendraient aux autres nations, à bon compte,

des marchandises de tous les pays? Supprimer les fran-

chises ne serait-ce pas renoncer entièrement au com-

merce des denrées étrangères? Sur la foi des lois qui leur

assuraient des entrepôts francs, beaucoup de vosnégueiants

sont occupés actuellement a acheterdes marchandises chez

l'étrauger; serait-il juste de leur fermer vos ports à leur

retour, de leur refuser un entrepôt nécessaire à leur com-

merce, entrepôt qui, s'il n'est pas franc, les empêche de

soutenir la concurrence des armateurs étrangers ? Ne les

forceriez-vous pas d'aller s'établir dans les villes maritimes

des nations voisines qui ont des ports francs ? Je crois donc

qu'il serait dangereux de supprimer les franchises, qu'il

n'y a aucun inconvénient à les conserver jusqu'à la légis-

lature prochaine. Je pense que l'Assemblée doit restrein-

dre ses travaux à l'établissement delà constitution et aux

lois nécessaires pour l'établir, qu'elle doit écarter tout au-

tre genre d'occupation, et qu'iln'y a aucun inconvénient à

l'ajournement de la question des franchises. (On applaudit.)

M. Lasnier, rapporteur du comité d'agriculture et de

commerce : On a eu tort lorsqu'on a dit qu'il fallait réduire

à un système général la question des franchises. La conser-

vation de la franchise de Bayonne est une question toute

particulière. La position de Bayonne ne ressemble ni à

celle de Marseille, ni à celle de Dunkerque. Votre justice

peut et doit supprimer sa franchise sans préjudice pour les

entrepôt.... Bayonne est enfoncé dans les terres. (Des

murmures ironiques interrompent 1 opinant.)

M. Riqdetti : Il s'agit de discuter le fond delà ques-

tion. Il me semble qu'il faudrait ajourner les connaissan-

ces géographiques avec celle du comité.

M. LisMEn : Je parle au nom du comité d'agriculture

et de commerce. Je n'ai pas entendu dire que Bayonne fût

enfoncé à dix lieues dans les terres, mais a une lieue... Or,

Bayonne étant enfoncé dans les terres, les versements frau-

duleux sur les rives sont très faciles. Les manufactures na-

tionales se plaignent ; elles languissent. Un grand nombre
des habitants de Bayonne réclament aussi contre la fran-

chise, pareeque les laboureurs quittent les terres pour

faire la fraude. Le peuple bayonnais a renversé les bar-

rières; tous ces motifs ne subsistent pas pour les autres

ports. La différence n'échappera pas a votre sagacité

M.*** : Votre comité de commerce se propose de vous

présenter un projet de tarifpour les marchandises étran-

grres. C'est pour le peuple, c'est pour les manufactures

qu'il travaille lorsqu'il vous propose de supprimer la fran-

chise particulière d'un port qui favorise les versements

frauduleux. C'est l'induslrienationale, et nou pas l'intérêt

de quelques négociants qui trafiquent des objets de ma-
nufactures étrangères, que vous devez protéger,

M. Ditont : La question est de savoir si vous devez re-

noncer à l'avantage de mener de front le commerce des mar-
chandises étrangères et celui des marchandises nationales.

La plus grande objection qu'on a faite est celle de la con-
trebande. Pour un peu de contrebande, facile à réprimer,

vous sacrifieriez les franchises de deux de vos ports, taudis

que les royaumes qui entourent la France, et qui sont

d'une étendue bien plus considérable que la circonférence

de vos ports, faciliteront toujours les versements fraudu-

leux; et certes vous n'aurez pas supprimé le royaume
d'Espagne quand vous aurez supprimé la franchise de

Bayonne.... Depuis que la franchise de Bayonne est réta-

blie, sou commerce est devenu florissant , ses richesses et

sa population ont accru : ce fait est constaté par une état

remisait camitéde commerccparladéputationde Bayonne
et du Labour. Il est impossible de changer ou de suppri-

mer les postes situés sur la Nive, ni les trois polit 1
- po-tes

extérieurs ; il est donc tout naturel, il est facile de les faire

servir! l'empêchement des versements frauduleux.... La
question se réduit donc à savoir si vous voulez perdre les

avantages de votre commerce avec l'Espagne. Lorsque la

li anclii-e de Bayonne a été supprimée, vos armateurs sont

ailes Rétablir à Bilbao ; ils sont revenus dans leur patrie,

lui faire partager le produit de votre commerce, lorsque

la franchise a été rétablie.... La contrebande ne s'est fait

ressentir à Bayonne que depuis les insurrections qui ont

renversé les barrières; mais ces barrières doivent se réta-

blir, car vous ne pourrez vous empêcher d'avoir une ferme

de tabac à Bayonne; elles empêcheront l'introduction des

marchandises franches dans l'intérieur. 11 n'y a donc au-

cun inconvénient à laisser subsister, au moins provisoire-

ment, la franchise, et à ajourner la question a la pro-

chaine législature.

M."** : Le Havre pourra aussi demander une fran-

chise, puisqu'il a des ports étrangers dans sou voisinage.

Les négociants de Bayonne doivent faire leur commerce
avec l'Espagne avec les marchandises nationales. En thèse

générale, la question est décidée, puisqu'il ne doit plus

exister de privilège, ni de régime Intérieur des traites. A
cela je n'ai qu'un mot à ajouter : vous n'avez qu'à mettre

un impôt unique sur les terres, et ouvrir tous vos ports aux

marchandises étrangères; alors vous aurez le système des

économistes en son entier.

M. Garât l'aîné : Bayonne et le pays de Labour, dont

je suis député, ne peuvent exister que par leur commerce

avec l'Espagne.... La Corogne, Saint-Ander, Saint-Sébas-

tien et Bilbao, ports espagnols, ont été, sont encore et se-

ront toujours des ports francs; vous ne pouvez donc,

comme on vousl'a delà prouvé, vous dispenserde leur oppo-

ser un port franc aussi. Mais celte immense partie continen-

tale de l'Espagne qui est séparée delà France, non pas

par des barrières, mais par des rochers escarpés de vingt-

quatre lieues de profondeur, cette franchise de la nature, qui

s'étend à quarante-huit lieues, jusqu'aux Pyrénées, ne vous

dicte-t-elle pas la même loi? Je demande si ce continent

étranger n'ouvre pas une vaste ressource à la fraude, et

s'il serait prudent de fermer aux marchandises étrangères

l'accès naturel du port de Bayonne, pour les forcer de

choisir cette immense débouché.

Je fais une seconde observation : les habitants du La-

bour, ceux des contrées voisines, sont riches de leurs cultu-

res, du produit de leurs laiues ; ils n'ont point de manufac-

tures. Ils vont s'approvisionner à Bayonne. Si vous fermez

ce port aux marchandises étrangères, qu'd préfère aux mar-

chandises françaises, ils auront à opter entre quatre poils

espagnols voisins. Il en résultera que vous perdrez le pro-

duit des échanges avec l'or et l'argent d'Espague, produit

de plus de 5 pour J ; vous ne recevrez plus eu échange des

marchandises étrangères en entrepôt dans le port de Bayon-

ne, et qui ont été achetées en échange de marchandises fran-

çaises, l'or espagnol, les lingots qui servent à augmenter'

la masse de votre numéraire... (L'organe affaibli de M. Ga-

rât ne nous a pas permis d'entendre sa conclusion.)

On ut me la discussion.

M. Rbwbeix : Je demande que vous prononcica un

ajournement à la prochaine législature, mais uu ajourne-

ment pur et simple.

Mi Baksavk t Nous nous rendons toujours aux séances

du soir sans être préparés à ces sorlrs d'affaires, comme

il nous est arrivé aujourd'hui. Les législatures suivantes,

au contraire, n'ayant point de constitution à faire, feront

de ces questions particulières d'administration l'objet prin-

cipal de leurs travaux ; elles examineront, elles vérifieront

ce que nous ne pouvons ni examiner ni vérifier. Je de-

maude donc que celte affaire soit renvoyée ù la procuaioe
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législature; c'est le moyen le plus sflr de ne point Inquié-

ter 1rs négociants.

\[. G mut tejeune : Je demande le renvoi de la ques-
tion à l'examen des comités d'agriculture el de commerce,
de constiti lion et de marine.

M. i Aiiiit Maury : Je demande que l'ajournement soit

ù terme fixe, vrai moyen de ne pas tenir le commerce dans
une inquiétude continuelle et dangereuse. Au reste, vous
pourriez décider la question sur-le-champ. Ceux qui vous
proposent de supprimer le privilège de Bayonne font ce
qu'ont fait les Anglaisa la paix d'Ulrecht, lorsqu'ils ont
exigé que le port de Duukerque fût comblé. Il ne s'agit

poinl ici d'un privilège; Bayonne tient sou droit de fran-
chise delà nature; elle lui en adonné les patentes, et vous
ne pouvez pas les lui enlever.

Après quelques déhats sur les amendements, la ques-
tion est indéterminément ajournée.

M. le président annonce que MM. Rewbell, Camus, La-
borde et Croix sont nommés commissaires pour la surveil-
lance de la caisse de l'extraordinaire,

La séance est levée à dix heures.

ADMINISTRATION.
MUNICIPALITÉ DE PARIS.

Une dépulation composée de quatre membres de la mu-
nicipalité et de huit notables se disposait à se rendre auprès
de M. Duport

, pour le complimenter sur sa nomination
à la place de ministre de la justice et de garde du sceau de
l'Étal

; mais prévenant ce témoignage de la satisfaction cl

de la confiance publiques, il est venu lui-même au milieu
de ses collègues, où sa présence a excité la plus vive sen-
sation. « Messieurs, a-l-ildil, je ne puis assez exprimerma
sensibilité pour les bontés que veulent bien me témoigner
mes camarades, mes clicrs collègues, vous tous que je suis
si fâché de quitter. J'ai accepté la place à laquelle j'ai été
élevé pour ne pas donner le mauvais exemple qu'un homme
honoré plusieurs fois de la confiance de. ses concitoyens se
crût au-dessous de la confiance des rois. Je viens déposer
au milieu de vous celte écharpe, cette marque honorable
des (onctions que la commune m'avaient confiées : elle
passera dans des mains qui en seront plus dignes. Pardon-
nez-moi le (rouble où je me trouve. Je voulais vous pré-
senter un discours qui vous exprimât dignement tous mes
sentiments; mais ce désira cédé à l'empressement de me
revoir encore au milieu de vous. Je vous demande, au
nom du roi, au nom de la patrie, le concours entre le roi,

ses ministres, ministres désignés par le peuple, et la
commune de Paris, d

Ou a applaudi M. Duport, qui a ajouté : «Je dois vous
inlormer, messieurs, que la veille de ma nomination au
ministère j'ai signé les lettres à MM. les administrateurs
provisoires, pour les inviter à rendre leurs comptes. Je
m'honore d'être le premier à donner celte marque de res-
ponsabilité. Je me repose sur un de mes collègues du soin
de vous représenter ceux qui me concernent, et j'espère
que mon administration provisoire sera pour vous un ga-
rant assuré de celle ù laquelle je suis appelé. »

L'assemblée ayant manifesté son vœu de conserver à
M. Duport l'écharpe qu'il avait déposée sur le bureau :

o Messieurs, a-t-il dit en la reprenant et en la plaçant con-
tre son cœur, le poste que je vais occuper est extrêmement
périlleux; mais il n'y a point de peines, point de chagrins
qui ne soient effacés par le souvenir de ce moment : j'em-
porte ce gage, il me sera toujours précieux. Conservez-moi
votre amitié, conservez moi votre eslime; si la calomnie
Tenait a me poursuivre, ne me jugez point sans m'avoir
entendu. Si vous pouviez avoir quelque sujet d'inquiétude,
suspendez votre jugement, laites-moi connailre vos désirs,
je m'empresserai de paraître au milieu de vous

; je ne se-
rai iamais embarrassé de vous rendre comple de ma con-
duite, car jamais je ne cesserai d'être honnête homme. »

M. le maire a répondu au discours de M. le garde du
sceau : a Je m'applaudis d'être aujourd'hui auprès de
vous l'organe de la commune; je puis d'autant mieux ex-
poser ses sentiments que je sais combien ils sont fondés.
J'ai administré avec vous, je connais vos lumières, votre
intégrité et votre patriotisme; ces vertus vous avaient fait

1 homme du peuple, ces mêmes vertus vous font l'homme
• ,. .J? ," \° l Celui qui dans »ne grande ville veillait
a I intérêt de la commune va présider dans un grandroyaume au maintien de la justice. Mais la commune nene vous a pas perdu. Tandis que le roi sera béni dans son
choix

,
vous ferez connaître au monarque et cette corn.

tonne qui vous avaii choisi, et ce peuple toujours bon,
mais qui sera meilleur pareequ'il est libre. Vous allez de-
venir le moyen de sa confiance, le lien de la paix et du
bonheur. Vous êtes un des enfants de la constitution- le
roi, en vous adoptant, a montré qu'il en était le soutien et
le père. Il consacre les bases de la constitution en appelant
aux dignités les vertus et les talents; il défendra la consti-
tution puisqu'il appelle auprès de lui un ami de la li-
terie. » — On a vivement applaudi à ce discours.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation. — Brutus, tragédie, suivie des

Fourberies de Scapin.

Conformément aux ordres de la municipalité, le public
est prévenu que l'on entrera sans cannes, bâtons, épées et
sans aucune espèce d'armes offensives.
Thbatrl Italien. — Auj. te Mariage d'Antonio -la 23'

repr. de Picrre-le-Grand, et la 13' du Nouveau d'Assas.
Théâtre de Monsiel'r. — Auj. l'italiana in Londra,

opéra italien, musique del signor Cimarosa.
Dem. 1 l'iaggiatori felici.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. ta Nuit aux aven-
tures, en 3 actes, en prose, préc. de Mauvaise Tète et
bon Cœur, en un acte, en prose.
Théâtre de Makmoiselle Montansier , au Palais-

Royal. — Auj. la 34 e représ, du Sourd, ou l'Auberge
pleine, com. en 3 actes, et la Muette, opéra en un acte

Ambicu-Comiqub. — Auj. la 17' représ. d'Hercule et
Umphale, pant. ù spect., en 3 acles, préc. de la 4< de Niza
et Bekir, com. en 2 acles, et de ta Musicomanie,

Comédiens de Beaujolais. — Dem. la 1" représ, du
Paysan à prétention, opéra-bouffon eu un acte, préc. du
Sourd et l'Aveugle, com. en un acte, en prose, et des Deux
Cousins rivaux.

Théâtre Français comique et ltbiqce.—Auj. la 12«rc.
prés, de Nicodême dans la Lune, ou les Révolutions paci-
fiques, opéra-folie en 3 actes.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTED LE VILLE
DE PARIS.

Année ( 789. MM. les payeurs sont à la lettre M.
Cours des changes étrangers à 60 jours de date.
Amsterdam 50 \ , Cadix 16 1. 9 s
Hambourg 211 Gênes 1031
Londres 27 ± Livourne )|j!
Madrid 16 1. 10 s | Lyon, Saints. . .. àjp

Bourse du 26 novembre.
Act. des Indes de 2500 liv 2,080, 85, 82 ±, 8»
Emprunt d'ocl. de 500 liv • '393
Loterie royale de 1780, à 1,200 liv. 1788.'.Y.V', 7 b— Primes sorties. 1789 2'j 'b
Loterie d'oct. à 400 liv. le billet. 1788, s. 1789,* s.

.' 2* b
1790, 620 s. 2 i)

Empr. dedéc. 1782, quitt. defin 3j, 4,6, 6 ', p— de 125 millions déc. de 1784. ... 41, i,\ i u— de 80 millions avec bulletins '
'7.'7*î,b— sausbull. . r 1 ! m 1 i'j

1788, s '."."
i"' {,— Sortis en viager, avril, 8. —juillet. ... 6, 6 ' b

Bullelins. 76 i 77
Lots des hôpitaux de 1787 "..*.. 7*ib
Act, m.uv. des Indes. . 925, 27, 28, 27, 26, 25, 24, 25
Caisse d'esc 3565, 85> 82
Demi-caisse 1780> 70) C5
Quitt. des eaux de Paris 512, 16
Rec. d'effets sortis i p.

Empr. de nov. 1787, à 5 p f .."!"! 858— de 80 millions, d'aoûl 1789 4 !, 4, 4 i,
j p

Assurances contre les incendies '532, 31, 30— A vie , 445, 40
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POLITIQUE.
ITALIE.

De Parme, le! novembre. — Les grenadiers de Caprara

et de Bclgioso seront rendus à Milan le 9 de ce mois et

composeront la garnison de cette ville. Le même jour, le

régiment de Caprara doit être réparti dans les villes de Pa-

vie, de Lodie et de Crémone. On ignore encore quelles

troupes sont destinées pour le Mantouan.
De Florence, le 12 novembre. — La régence, le sénat,

la magistrature, la noblesse, ainsi que les ministres étran-

gers, se sont rendus, le 6 de ce mois, au Te Deum qui a

été chanté ù l'archevêché, dans la plus grande pompe, à

l'occasion de l'avénement de l'empereur, — La commu-
nauté de Florence ne s'est pas bornée aux feux d'arlilice,

illuminations, bals publics d'usage en pareils cas ; elle a

célébré encore cet événement par des actes de bienfai-

sance : elle a doté cent dix tilles du peuple, et a fait aux
pauvres d'abondantes distributions de pain. La noblesse,

dans le même esprit , a lait des aumônes considérables et

a racheté la liberté de tous les prisonniers pour dettes.

Les juifs ont suivi cet exemple, et ont témoigné par di-

vers actes de bienfaisance la part qu'ils prennent àcet évé-

nement,

ESPAGNE.

De Cadix, te 5 novembre. — La frégate de guerre espa-

gnole (« Mahon, qui fit voile de celte baie, le 3t du mois
dernier, pour Ceuta, où elle transportait M. d'Urbina,
chargé du commandement et de la défense de celte place,

en est de retour, et est rentrée hier dans cette baie. Les
nouvelles apportées par ce bâtiment sont que les Maures
continuent de laire feu de leurs canons et de leurs mor-
tiers; que plusieurs bombes sont tombées dans la ville, et

qu'elles ont endommagé quelques églises et maisons, mail
sans qu'il en ait conté la vie à personne.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE.
De New-York, le 28 septembre. — Le congrès a mis fin

à la seconde session le 12 du mois dernier. La première
commencera le premier lundi de décembre et se tiendra à

Philadelphie, où tous les départements des Etats-Unis ont

Ordre de se rendre vers le même temps.

Le président des Etals-Unis avait indiqué le lendemain
de la clôture de cette session pour la ratification du traité

fait avec les ambassadeurs creeks, et on a cru qu'il fallait

donner à cette cérémonie toute la solennité possible, pour
qu'elle laissât dans l'ame de ces ambassadeurs sauvages
une plus forte impression.

En conséquence , ledit jour 13 septembre, le président

des Etats-Unis, accompagné des secrétaires d'état, se ren-

dit le matin ù la salle du congrès, où les Creeks étaient déjà
assemblés. Les sénateurs, les représentants, tous les offi-

ciers du gouvernement et les agents des cours étrangères
qui y avaient été invités, furent placés suivantleurs rangs.

Le président occupait un fauteuil élevé, au-dessous du-
quel était celui du vice-président. Le traité fut lu à haute
voix par un secrétaire

, qui, après avoir prononcé la for-

mule de la ratification, la présenta à signer au président.

Celui-ci se leva, et, avant fait approcher l'interprète, il

adressa aux Creeks un discours simple, mais énergique,
pour leur faire sentir l'importance du traité qu'ils venaient

de conclure et le danger qu'il y aurait à le violer. A me-
sure que chaque phrase de ce discours était achevée, l'in-

terprète en expliquait le sens aux sauvages, qui y répondi-

rent par un cri d'approbation. Aussitôt que le président

eut fini de parler, le chef de la nation des Creeks, Mac-
Gillivray, s'avança vers lui et l'assura qu'il ferait tout ce
qui serait en son pouvoir pour entretenir la bonne harmo-
nie et faire exécuter le traité. Les sauvages embrassèrent
ensuite le président à leur manière, en lui serrant forte-

ment le bras droit. Après les félicitations mutuelles le pré-
sident signa, et, lorsqu'il eut signé, un chef des Creeks le

pria de vouloir bien entendre un chant de paix qu'ils se

proposaient d'entonner. Cette musique sauvage termina la

cérémonie.

V* Série. — Tome VI.

Les Creeks présents, au nombre de vingt-six, portaient
tous des uniformes américains qu'ils ôtaienl de temps en
temps pour se rafraîchir. Leurs ligures peintes de toutes
sortes de couleurs, leurs coiffures en plumes, leurs oreilles

coupées et allongées , mille ornements bizarres dont ils

étaient surchargés, sans en excepter même une grosse per-
ruque, leurs cuisses à demi nues, et les éventails chinois

dont ils se servaient, tout cela contribuait ù rendre vrai-

ment extraordinaire celte cérémonie. Mac-Gillivray était

en uniforme de brigadier-général, et les autres chefs en
colonels.

Le gouvernement donna ensuite à ces sauvages un grand
repas où plusieurs autres sauvages du Canada se trouvè-

rent réunis , ainsi que plusieurs étrangers de diverses na-
tions européennes. Les chants et les danses nationaux ter-

minèrent le festin, dont les Creeks témoignèrent la plus
grande satisfaction.

Voici les principaux articles du traité conclu entre ces

sauvages et les Etats-Unis :

1° Les Creeks se mettent sous la protection des Etats-

Unis et désavouent celle de toute autre puissance quel-

conque.
2° Ils restitueront les prisonniers blancs et nègres.

3° Ils seront remis en possession de la plus grande par-

tie des terres envahies et usurpées par les Géorgiens.
4" Les Creeks recevront annuellement un subside de

d,500 dollars (7,875 livres tournois), en dédommagement
des terres qu'ils perdent par la nouvelle fixation des li-

mites.

5° Les Etats-Unis garantiront aux Creeks toutes leurs

possessions.

6° Les Creeks pourront punir tout Américain qui s'éta-

blira sur leurs terres ou qui y chassera.

7° De leur côté, ils s'engagent à livrer ceux de leur na-

tion qui se rendront coupables de quelques crimes envers

les Etats-Unis.

8° Pour étendre et perfectionner la civilisation des

Creeks, les Etats-Unis s'engagent à leur fournir gratuite-

ment des bestiaux et des instruments d'agriculture ; pour

cet effet, ils leur enverront trois ou quatre commissaires

qui recevront des Creeks quelques terres pour leur subsi-

stance, mais qui ne pourront pas faire le commerce, etc.

Note historique sur Mac-Gillivray.

Mac-Gillivray est né en Géorgie d'un Ecossais et d'une

sauvage. Son père lui avait laissé des biens considérables,

qui furent confisqués pendant la révolution
,
pareeque

Mac-Gillivray avait pris le parti de l'Angleterre. Il se réfu-

gia alors chez les Creeks, qui étaient en guerre ouverte

avec les Géorgiens, et le chef suprême de cette nation étant

venu à mourir, il se trouva du côté de sa mère le plus pro-

che héritier du trône. Il n'a cessé depuis d'insister près

des Géorgiens sur la restitution de ses biens paternels,

mais cet Etat s'y est constamment refusé. Ses frontières ont

été ravagées, ses nègres enlevés, ses plantations détruites

parles Creeks, sur lesquels Mac-Gillivray a le plus grand

ascendant, et qui forment une des plus formidables nations

du continent , ayant toujours plus de six mille guerriers

prêts à marcher contre ses ennemis.

Cependant Mac-Gillivray, fatigué d'une guerre dont i

désirait voir la fin, écoula les propositions qui lui furent

faites par l'envoyé du président des Etats-Unis , et il enga-

gea vingt-cinq chefs de sa nation à le suivre. Il fallait faire

un voyage de douze cents milles, à travers un pays dans

lequel jusque-là son nom seul inspira la terreur. Il n'é-

prouva ni crainte ni défiance. Sur la seule parole du pré-

. sident il se mit en route, et il n'eut point a se repentir de

cet excès de confiance, pareeque partout il reçut des Amé-

ricains le plus honnête accueil. Il fut reçu à New-York

avec la plus grand'- distinction : on envoya à sa rencontre

un sloop armé, jusqu'il la dislance de quinze milles ; en

passant devant le forl il fut salué de treize coups de ca-

non. Les troupes étaient sous les armes, et les quais

étaient garnis d'un peuple immense, que la curiosité y

avait rassemblé.
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M. lt> Président lait lecture d'une lettre dons la-
quelle M. Castriea déclare que, pour la tranquillité

publique et celle de l'Assemblée nationale , M s'est

déterminé à s'éloigner après les événements qui ont
troublé la ville de Paris et dont il a été l'inno-
eenle victime. Il demande UtI congé , et prie M. If.

président de le lui faire passer
,
poste restante, à

Lausanne.
Ce congé est accordé.
— Apres une assez longue discussion, l'Assem-

blée confirme la nomination de MM. Toussaint et

Martin , receveurs, l'un du district de Ncufchnlel
,

l'autre de celui d Vlençon. L'Assemblée déclare que
le conseil du district de Laon est en droit de pro-
céder à une nouvelle élection du receveur du dis-
rie t.

— M. Vernier présente, au nom du comité des
finances , les projets de décrets suivants :

— L'Assemblée nationale , sur le. rapport de son
comité des finances sur l'ancien usage de la ci-de-
vant province et généralité de Champagne , relati-
vement à l'imposition des rentes , décrète : 1» que
les districts et départements formés dans cette an-
cienne province et généralité demeureront excep-
tés des dispositions du décret du 1er niai 1790

;

20 que les impositions pour les rentes dans toute l'é-
tendue de la ci-devant généralité de Champagne se-
ront payées

, conformément aux rôles, dans le lieu
de la situation des propriétés foncières des débiteurs,
et par eux avancées , à moins que le créancier ne
justifiât qu'il est imposé au lieu de son domicile
pour les mêmes rentes ;

3° qu'il ne pourra être ac-
cordé de réimposition aux débiteurs ou créanciers
qui auront payé les impositions au lieu de la situa-
tion des biens hypothéqués qu'il ne soit précisé-
ment prouvé que les créanciers des rentes ont payé
par double emploi, tant à leur domicile qu'au lieu
ou sont situés les fonds du débiteur. »

— «L'Assemblée nationale , sur le rapport de son
comité des finances, décrète qu'il sera accordé pro-
visoirement une somme de 30,000 liv. au départe-
ment du Loir-et-Cher, pour être employée aux
plus pressantes réparations des dégâts occasionnés
dans differeus districts dudit département par la
crue subite de la Loire et du Cher , et en partie à
procurer des secours à ceux qui en ont le plus pres-
sant besoin

; et en ce qui concerne le département
du Cher, l'Assemblée nationale décrète qu'il lui
sera aussi accordé provisoirement la somme de
30,000 liv., tant pour subvenir aux plus pressantes
réparations des dégiits occasionnés par la Loire
dans le district de Sancerre et lieux voisins, que
pour Fournir des secours à ceux à qui ils deviennent
nécessaires

, desquels il sera rendu compte par le di-
rectoire de département. »

— • L'Assemblée nationale charge son président
de se retirer devers le roi, pour le prier de donner
les ordres nécessaires pour faire parvenir le plus
promptement possible lesdits secours aux disposi-
tions desdits départements. »

Ces projets de décrets sont adoptés.— M. Gossin présente , au nom du comité de con-
stitution , le décret suivant :

L'Assemblée nationale , après avoir entendu le
rapport de sou comité de constitution , décrète :

« 1° Qu'il sera nommé deux juges-de-pnix à Ver-
sailles, et un troisième pour les paroisses extérieures
de son canton

;

«2° Qu'il sera nommé un seul jugo-de-paix ù

Saint Germain , et un antre juge-dr-paix pour les
paroisses extérieures de son cantnii

;

S°Qu'il sera nommé un seul [uge-de-paixpourla
ville de Meulan et pour les paroisses de son canton;

-i° Qu'il sera nommé un 'juge-de-paix pour Ar-
genteuil

, un autre juge-de-paix pour les paroisses
extérieures du même canton

;

« 0° Qu'il sera nommé un seul juge-de-paix pour
le bourg de Treil et les autres paroisses du canton.»
Le décret est adopté.
— M. Dupont fait successivement lecture des dé-

crets suivants.

Premier décret.

« Sur ce qui o été représenté à l'Assemblée natio-
nale par son comité des finances qu'il s'était glissé
dans son décret du 22 mars

,
pour l'abonnement gé-

néral du droit de fabrication et des droits de cir-
culation sur les huiles et savons , une faute de co-
piste, qui consiste en ce que la date du jour où la
suppression de l'ancienne perception a dû avoir lieu
a été omise , l'Assemblée nationale déclare que l'é-
poque a dû être celle du 1er avril pour la cessa-
tion de la précédente forme de perception , confor-
mément aux décrets qui ont été rendus relativement
à tous les autres droits supprimés ou abonnés le
même jour, et qu'en conséquence les droits qui au-
raient été perçus depuis cette époque, soit à la fa-

brication , soit à la circulation des huiles et savons
,

dans l'intérieur du royaume , seront restitués. »

Second décret.

Sur ce qui a été représenté à l'Assemblée natio-
nale que le tarif qu'elle a réglé par son décret du
9 octobre

, pour les paiements des droits dus par les
cuirs et peaux qui étaient en charge au 1" avril de
la présente année, et qui est modéré pour les pays
où l'on fabrique, de grandes peaux et des peaux
moyennes, serait égal ou supérieur à l'ancien droit
dans les pays où l'on ne fabrique que de petites peaux;
ouï le rapport de son comité des finances, l'Assem-
blée nationale autorise les tanneurs et autres fa-
bricants de peaux qui se croiraient lésés par le tarif

à faire constater, après la complète fabrication , le

poids des cuirs et peaux de leur fabrique qui avaient
été marqués de charge au 1er avril , et a payer à
raison du poids sur le pied de l'ancien tarif, sur le-

quel sera seulement faite déduction des sous pour
livre additionnels. »

Troisième décret.

- Sur ce qui a été représenté à l'Assemblée natio-
nale que la tourniture de sel qui devait être faite an-
nuellement par la ferme générale au ci-devant pays
de Gex n'a point été effectuée dans la présente année,
et que les habitants ont été privés du bénéfice de la

crue qu'il leur avait été permis d'y ajouter pour
leurs dépenses communes, auxquelles il a fallu
pourvoir autrement; l'Assemblée nationale , ouï le

rapport de son comité des finances , décrète qu'il ne
sera imposé sur les habitants du ci-devant pays de
Gex, en remplacement de la gabelle , qu'à raison
de la somme de 8,000 livres, que le trésor publie en
retirait en 1774, avant l'établissement de la fran-
chise dudit pays, et sur laquelle sera seulement faite
la déduction des deux sous pour livre qui avaient
lieu à cette époque.»

Ces décrets sont adoptés.
M. Dandré : Lorsque M. le président a annoncé

hier pour l'ordre du jour de ce matin un rapport du
comité des monnaies, nous avons cru que ce comité
voulait présenter un projet de décret sur la petite
monnaie. Il contient au contraire des dispositions
relatives aux pièces d'or etd'argent. Peut-être qu'un
changement dans cette partie pourrait, dans la cir-
constance

, faire plus de mal que de bien. Si vous



479

sautez ainsi d'un projet à un autre . si vous décrétez

ainsi douze articles et que vous abandonniez le reste,

VOUS n'achèverez jamais la constitution. Je demande

donc : 1° que l'on continue la discussion sur les ar-

ticles qui concernent les droits d'enregistrement;

2° que , lorsque l'on aura commence un travail quel-

conque, on le poursuive jusqu'à la lin; 3° que le

comité des monnaies soit tenu de nous présenter

l'ensemble de son travail , et non pas des disposi-

tions partielles. Je me borne à demander dans ce mo-

ment que ma première proposition soit mise aux voix.

Je présenterai les deux autres dans la circonstance.

L'Assemblée décide qu'elle, reprendra la suite des

articles sur les droits d'enregistrement.

Suite de la discussion sur les droits d'enregis-

trement.

M. Fermon fait lecture des articles suivants ,
qui

sont adoptés après une légère discussion.

Suite de l'article XI.

Les inventaires , à l'exception de ceux entre as-

sociés, les partages, les traités de mariage et les

actes portant transmission de propriété ou d'usu-

fruit de biens immeubles , lorsqu'ils seront passés

sous signature privée , ne pourront recevoir la for-

malité, après le délai de six mois expiré, qu'en

payant deux fois la somme des droits
,
quand même

ils seraient présentés volontairement, et trois fois la-

dite somme si l'on en a fait usage ,
par des actes pu-

blics , avant d'en avoir requis l'enregistrement.

« Les lettres-de-change tirées de place en place ,

et leurs endossements, les extraits des livres des mar-

chands concernant leur commerce, les mémoires

d'avances de frais des officiers de justice , lorsqu'ils

ne contiendront point d'obi igation , les passeports dé-

livrés par les oflicers publics , et les extraits des re-

gistres de naissances, mariages et sépultures , sont

exceptes de cet article.

• XII. Les déclarations des héritiers, légataires

et donataires éventuels de biens immeubles , réels

ou fictifs
,
prescrites par la quatrième section de l'ar-

ticle 11 du présent décret , seront faites an plus tard

dans les six mois qui suivront le jour de l'événement

de la mutation par décès ou autrement ; et, ce délai

passé, les contribuables seront contraints à payer

les droits, plus la moitié delà somme en quoi ils

consistent.

« Ces déclarations seront enregistrées , savoir :

pour les immeubles réels , au bureau dans l'arron-

dissement duquel les biens seront situés, et pour
les immeubles fictifs, au bureau établi près le domi-
cile du dernier possesseur.

« X11I. Tous les procès-verbaux , délibérations

et autres actes faits et ordonnés par les corps muni-
cipaux administratifs, qui seront passés à leurs gref-

fes et secrétariats, et qui tendront directement et

immédiatement à l'exercice de l'administration 'n-

térieure et de police , seront exempts de la formalité

et des droits d'enregistrement.
• A l'égard de tous les actes ci-devant assujétis aux

droits de contrôle , et qui pourront être passés par

lesdits corps municipaux et administratifs, notam-
ment les marchés et adjudications d'entreprises et

les baux de biens communaux et nationaux , ils se-

rontsujetsaux droits d'enregistrement, ainsi qu'il a

été prononcé par le décret de l'Assemblée nationale

du 10 avril 1790, rendu eu interprétation de celui

du 18 janvier précédent.
• XIV. Les notaires seront tenus , à peine d'une

somme de 50 livres pour chaque omission, d'inscrire

jour par jour sur leurs répertoires les actes et con-

trats qu'ils recevront , même ceux qui seront déli-

vrés en brevet.

• Les greffiers tiendront , sous les mêmes obliga-

tions , des répertoires de tous les actes volontaires

,

dans tous les lieux où ils sont dans l'usage d'en re-

cevoir , et de ceux dont il résultera transmission de

propriété, ou de jouissance de biens immeubles.
« Les huissiers tiendront pareillement des réper-

toires de tousleurs actes et exploits, sous peine d'une

somme de 10 liv. pour chaque omission.

« Au moyen de ces dispositions, les préposés ne

pourront faire aucune visite domiciliaire ou recher-

che générale dans les dépots des officiels publics ,

qui ne seront tenus que de leur exhiber leurs réper-

toires à toute réquisition, et de leur communiquer
seulement les actes passés dans l'année antérieure

,

à compter du jour ou cette communication sera de-

mandée.
« A l'égard des actes plus anciens, les préposés ne

pourront en requérir la lecture qu'en indiquant leur

date et les noms des parties contractantes, et sur

ordonnance de juge ; et s'ils en demandent des ex-

péditions , elles leur seront délivrées , en payant

2 sous 6 deniers par chaque extrait ou rôle d'expédi-

tion, outre les frais du papier timbré.

«XV. 11 sera établi des bureaux pour l'enregis-

trement des actes et déclarations, et pour la percep-

tion des droits nui en résulteront , dans toutes les

villes où il y a cnef-lieu d'administration ou tribu-

nal de district, et en outre dans les cantons où ils se-

ront jugés nécessaires, sur l'avis des districts et

départements , sans que l'arrondissement d'aucun

de ces bureaux puisse s'étendre sur aucune paroisse

qui ne serait pas du même district.

• Aucun notaire, procureur, greffier ou huissier

ne pourra à l'avenir être pourvu de ces emplois.

• Les receveurs et autres employés seront tenus

de prêter serment au tribunal du district dans le res-

sort duquel le bureau sera placé. Cette prestation

aura lieu sans autres frais que ceux du timbre de

l'expédition qui en sera délivrée.

• XVI. Les notaires, les greffiers , les huissiers et

les parties seront tenus de payer les droits dans tous

les cas, ainsi qu'ils sont réglés par le présent dé-

cret et le tarif annexé. Ils ne pourront en atténuer

ni différer le paiement sous le prétexte de contesta-

tion sur la quotité, ni pour quelque cause que ce

soit , sauf à se pourvoir en restitution , s'il y a lieu,

pardevant les juges compétents.

«XVII. Les préposés ne pourront, sous aucun

prétexte ,
pas même en cas de contravention , dif-

férer l'enregistrement des actes dont les droits leur

auront été payés conformément à l'article précédent;

ils ne pourront suspendre ou arrêter le cours des

procédures en retenant aucuns actes ou exploits ;

mais si un acte dont il n'y a pas de minute ou un

exploit contenait des renseignements dont la trace

pût être utile, le préposé aurait la faculté d'en tirer

une copie et delà faire certifier conforme à l'original

par l'officier qui l'aurait présenté; et sur le refus de

l'officier , il s'en procurera la collation en forme à

ses frais , sauf répétition en cas de droit, le tout

dans les vingt-quatre heures de la présentation de

l'acte au bureau.

«XVIII. Toute demande et action tendant à un
supplément de droit sur un acte ou contrat sera

prescrite après le délai d'une année à compter du

jour de l'enregistrement ; les parties auront le même
délai pour se pourvoir en restitution.

« Toute contravention par omission ou insuffi-

sance d'évaluation dans les déclarations des héri-

tiers , légataires et donataires éventuels , sera pa-

reillement prescrite après le laps de trois années.

• Enfin , toute demande de droits résultant des

successions directes ou collatérales ,
pour raison de

biens meubles ou immeubles, réels ou fictifs, échus

en propriété ou en usufruit
,
par testaments , dons



480

éventuels ou autrement, sera prescrite après le laps

de cinq années à compter Un jour de l'ouverture
dos droits.

.\l\. Les préposés ù la perception des droits
sur les aetes feront , comme par le passé , la recette
des amendes d'appel , ainsi que de celles qui ont lieu

ou qui pourront être réglées dans les cas de cassa-
tion

, déclinatoire, évocation , inscription de faux
,

tierce opposition', récusation de juges et requête ci-

vile réintégrante. Ils seront également chargés du
recouvrement des amendes, aumônes, et de toutes
autres peines pécuniaires prononcées par forme de
condamnation pour crimes et délits , faits de police,
contravention aux règlements de manufactures et
autres, à la charge de rendre aux parties intéressées
la part les concernant , sans aucuns frais.

XX. Les collecteurs des contributions directes
,

personnelles ou foncières , et tous dépositaires des
rôles desdites contributions, seront tenus de donner
communication de ces rôles aux préposés à la percep-
tion des droits d'enregistrement, même de leur en
laisser prendre des extraits, à toute réquisition, sur
papier libre , et de les certifier sans frais.

• XXI et dernier. L'introduction et l'instruction
des instances relatives à la perception des droits
d'engistrement auront lieu par simples requêtes ou
mémoires respectivement communiqués , sans au-
cuns frais autres que ceux du papier timbré et des
significations desjugements interlocutoires et défini-
tifs , et sans qu'il soit nécessaire d'y employer le mi-
nistère d'aucuns avocats ou procureurs," dont les
écritures n'entreront point en taxe.

« A l'égard des instances ci-devant engagées re-
lativement à la perception des droits du contrôle des
actes et autres droits y joints , elles seront éteintes
et comme non avenues à compter du jour de l'exé-
cution du présent décret ; mais les parties pourront
se pourvoir de nouveau , tant à charge qu'à décharge,
sous les formes et dans les délais prescrits par les ar-
ticles 18 et 21 du même décret. »

M. Mokeau (ci-devant de Saint-Mérv) : D'après ce
qui s'est passé hier à la séance du soir, je me suis
déterminé à demander la parole comme colon de
Saint-Domingue. Je vais vous faire lecture de deux
pièces dont je garantis l'authenticité ; elles me sont
envoyées par mon cousin-germain, membre de l'as-
semblée provinciale du Nord.

M. Morcau lit : 1» une Adresse de l'assemblée pro-
vinciale du Sud à celle du Nord

, par laquelle elle
l'invite à reprendre sa correspondance; 2» la réponse
de l'assemblée provinciale du Nord , qui témoigne
la satisfaction que lui a causée l'Adresse de l'assem-
blée provinciale du Sud, et proteste de son parlait
dévouement pour les décrets de l'Assemblée natio-
nale et les ordres du roi.

L'Assemblée applaudit à plusieurs reprises et or-
donne l'impression des deux lettres.— Sur le rapport fait par M. Larochefoucauld

,

1 Assemblée nationale déclare vendre à la municipa-
lité de Plessys-Piné

, pour la somme de 182,018 liv.
de biens nationaux

;

A la municipalité dePontoise, pour la somme de
491,4!I5 liv.

;

A la municipalité d'Orléans, pour la somme de
423,758 liv.

;

A la municipalité d'Étampes, pour la somme de
130,930 liv.

;

A la municipalité de Villeneuve, pour la somme
de 51,00it liv.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU VENDREDI 20 AU SOIR.

Une députation du directoire du département de
la Loire-Inférieure est admise à la barre.

L'orateur delà députation : • L'évèque de Nan-
tes vient de protester contre l'autorité de la nation
de manifester un refus formel d'exécuter vos décrets!
Nous lui avons envoyé une députation

, qui lui a
parle avec tous les égards convenables. Il nous a ré-
pondu qu'effectivement il ne reconnaissait pas l'au-
torité de l'Assemblée nationale en matière ecclésias-
tique

, mais qu'il la respectait en tout ce qui con-
cerne les choses étrangères à la religion. Le soir

,

pendant nue le conseil du département délibérait ',

plus de deux mille citoyens sont venus nous de-
mander l'arrestation de M. l'évèque

, et qu'il lût
conduit sous bonne et sûre garde à l'Assemblée na-
tionale; mais il a pris la fuite, et fuit encore...

«Nous venons vous supplier de décréter que
M. l'évèque de Nantes sera poursuivi pardevant les
tribunaux

, qu'il sera sur-le-champ mis en état d'ar-
restation

, et le corps électoral autorisé à procéder
de suite à la nomination d'un nouvel évêque.... Faire
juger par les tribunaux les factieux qui s'élèvent
contre l'autorité de vos décrets est le seul moyen
d'assurer notre liberté... »

M. le Président : L'Assemblée nationale ne peut
voir sans intérêt les témoignages d'attachement pour
la constitution que donnent en ce moment les habi-
tants et les administrateurs du département de la
Loire-Inférieure

: elle comptait sur leur patriotisme,
elle applaudit à leur zèle. L'Assemblée nationale

,

lorsque elle a conçu la grande et difficile entreprise
de fonder une constitution libre sur la ruine de tous
les abus, ne s'est pas dissimulé les obstacles que les
intérêts particuliers opposeraient à des résolutions
que l'intérêt du peuple aurait seul dictées ; mais elle
a compté sur la puissance de la vérité , sur le génie
d'une nation libre, d'une nation digne de la connaître
et de la défendre , et son attente n'a pas été trompée.

Aujourd'hui que le nouvel ordre de choses
est presque entièrement établi ; aujourd'hui que la
nation

, qui l'a soutenu avec tant d'énergie , va re-
cueillir le fruit de ses nouvelles institutions , l'As-
semblée nationale lui doit de prendre toutes les mesu-
res qui en assurent l'exécution prompte et paisible,
et qui

,
en décourageant de vaines résistances , éloi-

gneront de nous des troubles dont on semble vou-
loir souiller le ternie de la plus heureuse des révo-
lutions. La conduite passée de l'Assemblée nationale
vous répond de sa conduite à venir. La justice a
dicté ses lois, sa fermeté les maintiendra.

Elle vous permet d'assister à sa séance.
M. Voïdel, au nom des comités d'aliénation, ecclé-

siastique, des rapports et des recherches réunis : La reli-
gion est la base de la moralité de nos actions; essentielle-
ment bienfaisante et juste, elle offre à l'homme vertueux
les plus touchantes consolations dans le malheur ; elle op-
pose au méchant un frein redoutable, mais salutaire; c'est
dans le cœur de l'un et dans la conscience de l'autre qu'elle
place son tribunal et qu'elle exerce son empire; indépen-
dante des hommes, des temps et des lieux, éternelle comme
son divin Auleur, elle triomphe de toutes les passions, elle
dompte tous les préjugés : la superstition, le fanatisme
peuvent bien l'obscurcir, la dénaturer même; ils ne la
changent jamais. J'ai cru devoir commencer par cet écla-
tant et sincère hommage à la religion de mes pères un rap-
portdans lequel je serai forcé de m'éleveravec force contre
les crimes de ceux qui sont chargés de l'enseigner, qui la
calomnient pa~r leur conduite, qui la font paraître haïssable
aux hommes superficiels ou corrompus qui ne la connais-
sent pas, et qui ne voient en elle que les égarements de ses
ministres. Considérez-la dans son berceau, suivez-la dans
ses progrès, consultez-la surtout dans ce livre qui, bien
médtié, peut suffire à l'instruction et au bonheur des hom-
mes, et dont vous avez consacré les maximes religieuses et
civiles dans votre Déclaration des Droits, dans votre con-
stitution, et surtout dans voire décret sur l'organisation
civile du clergé. Partout elle prêche la paix, partout elle
recommande le respect et la soumission pour les lois. Voilà
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ce qui appartient à la religion ; voici ce qui appartient aux

hommes.
Les vertus des premiers prêtres, et surtout leur charité

éprouvée, leur avaient mérité le respect, l'amour et la

confiance des peuples. Ceux-ci, pour honorer la religion

dans la personne de ses ministres, furent saintement pro-

digues ; ils menaient leurs fortunes aux pieds de ces boni-

nxs qui avaient consacré leur vie à l'instruction et a la

pauvreté. Ainsi ces premières libéralités, fruit de la fer-

veur qu'excite toujours une religion naissante, étaientsans

aucun d.mger; elles retournaient a leur prcniii ic et vérj-

table destination, le soulagement des infortunés, Li temps
et les passions allèrent insensiblement et Unissent presque
toujours par corrompre les meilleures institutions. Ce qui
d'abord n'était qu'un dépôt fut considéré comme un dop
fait à l'Eglise; l'ignorance des siècles suivants et la super-

stition qui racrouipagneloujoui s amenèrent d'autres idées,

ou plutôt les dénaturèrent toutes. On crut relever l'éclat

de la religion en donnant ù ses premiers pasteurs des pos-

sessions temporelles; ou multiplia les fondations : on
croyait avoir tout fait lorsqu'après la vie la plus criminelle

on mourait sous un f; oc ; une absolution était le prix d'un
domaine. Ces extravagances étaient entretenues, excitées

même par ceuxquicnprofilaicnt ; les plus grands crimes te

rachetaient par une amende au piolil d'une église; toutes

les lumières furent ainsi détruites, les saintes maximes de
la religion foulées aux pieds; les piètres furent enrichis,

les peuples avilis et corrompus, cl je vice entra dans le

sanctuaire à la suite de l'opulence, A ce premier désordre
s'en joignit un autre non moins funeste en apparence, mais
dont les suites plus étendues se font encore apercevoir;

les conseils des princes, les tribunaux, furent remplis de
ces hommes jusque-là simples et modestes; l'ambition

corrompit leurs mœurs; ils préférèrent aux vertus paisibles

qui constituent lus devoirs de leur premier état l'éclat

trompeur qui environne les cours. L'auguste titre de suc-
cesseurs des apôtres ne leur suffit plus; ils affectèrent la su-
prématie sur les puissances de la terre, abusèrent crimi-

nellement d'une mission purement spirituelle, firent servir

au succès de leurs passions, de leur cupidité, de leur am-
bition, des armes devenues ridicules; de là les excommu-
nications, les interdits; de là les dissensions domestiques,
les guerres civiles; de là les hérésies, les schismes; de là

toutes les horreurs du fanatisme ; de là enfin celte longue
rébellion contre les lois qui voulurent mettre un frein à

tant d'excès.

Dans l'eiiuniéralion des délits dont j'ai à vousentretenir,
vous venez les mêmes attentats soutenus par les mêmes
moyens, la religion invoquée par ses ministres pour per-
pétuer les plus honteux abus, le fanatisme aux pi ises avec
la raison, l'agonie convulsive de celui-ci expirant sous les

coups de celle-là. Ouvrez les fastes de votre histoire, re-

portez-vous au IXe siècle, et vous serez frappés de la res-
semblance.

M, Charles Lameth entre dans la salle.— Le rapport est

interrompu par les applaudissements réitérés de la grande
majorité de l'Assemblée et des spectateurs. — M, Voydel
reprend :

Je commence par une considération générale cette im-
portante, mais facile discussion. Je demande s'il n'est pas
absurde d'imaginer que, lorsque le corps législatif, dans
sa sagesse, aura jugé convenable de l'aire une réforme,
non dans le dogme, non dans l'enseignement, non dans le

culte, mais dans des objets d'ordre et de police extérieurs,

lorsque cette réforme aura été approuvée par le roi, elle

ne puisse cependant s'opérer sans l'intervention d'une
puissance étrangère; si ce ne serait pas admettre deux
Etals, deux souverainetés, une perpétuelle opposition de
vues et d'intérêts, le veto ultramontain et la presque nul-

lité du pouvoir national pour faire ce qui est bon, juste et

utile? Consultons l'expérience dessiècles passés, et voyons
ce qu'a produit ce concours de pouvoirs tant vanté. Les
évèques île Uiune, pendant leur séjour à Avignon, peuplè-
rent d'évèchés la Provence et le Dauphiné ; était-ce pour
l'intérêt du peuple, pour la gloire de la religion ? non, c'é-

tait pour se faire des créatures. Les conciles généraux et

particuliers commandaient aux prélats une exacte rési-

dence, ils proscrivaient la pluralité des bénéfices. Voyez
comme ces lois étaient observées : avant votre décret, il n'y
avait peut-être pas en France un seul évèquc qui n'eût une
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nu plusieurs abbayes. C'est du fond de la Savoie que de-
puis un an M. l'évèque métropolitain de Paris veille sur
son diocèse; c'est de Paris que M. l'évèque de Nantes
communique avec le sien; celui de Lyon n'a pas encore
v u ^a cathédrale.

M. l'évèque de Soissons, dans sa protestation , s'éievu

avec force contre les suppressions! Eh bien ! messieurs, il

écrit cela de Villeneuve, ruaisou de Céleslins qu'il a fait

supprimer, et dont il jouit.

Il y a fort peu d'années qu'on supprima plusieurs titres

de bénéfices pour augmenter les prébendes des ci-devant
clianoinesses nobles de iiouxières ; il y a peu d'années que
l'on supprima une des paroisses de Metz, et qu'on rasa l'é-

glise pour élever sur ses ruines un palais fastueux au pré-
lat : le tout pour la plus grande gloire de la religion, l'édi-

fication et l'intérêt du peuple; et cependant tout cela se

faisait par des formes canoniques. Des prêtres faibles et

des prélats corrompus consacraient ces iniquités sous pré-

texte de l'utilité des suppressions. Et qui peut ignorer que
ces formes canoniques étaient entre les mains des despotes
et de leurs lâches courtisans une arme empoisonnée avec
laquelle ils multipliaient ou perpétuaient les abusl

Le terme de tant de scandales est heureusement arrivé
;

ce que les conciles, les pontifes de Rome, le clergé, les rois

n'avaient pu faire, vous l'avez fait, messieurs: la nation
s'est levée dans sa puissance; elle a dit : Je veux que cette

réforme se fasse, et elle s'est faite. Vous mépriserez, mes-
sieurs, d'odieuses clameurs, et la loi punira ceux que la

raison n'aura pu soumettre.

Quel étrange et effrayant contraste on est forcé de re-

marquerenlre le divin fondateur de la religion catholique

et ceux qui oui reçu de lui la mission de l'enseigner 1 C'est

du sein de la pauvreté, c'est du fond d'une établc qu'il

leur a dit : o Allez, enseignez les hommes; » et c'est du
fond de leurs palais que ses successeurs veulent gouverner
les nations. 11 s'est environné d'apôtres et de disciples, il

leur a donné un chef; voilà la hiérarchie de l'Eglise. Nous
avons des évèques et des curés, nous reconnaissons l'évè-

que de Rome pour le centre de l'unité, pour le chef de
I Eglise; nous voulons que nos évèques, après leur sacre,

lui écrivent en signe d'union : la hiérarchie est donc con-

servée; l'unité, la communion, la succession apostolique

reconnues et consacrées.

« Mais, disent-ils, une loi politique n'a pas pu déplacer

les limites des diocèses, n Eh bien I je le suppose pour un
instant ; mais M. l'évèque de Soissons avoue que, dans le

cas d'une absolue nécessité, il peut exercer sa juridiction

sur un territoire étranger. N'est-il donc pas d'une absolue

née ssitéde maintenir la paix publique et de donner au
peuple l'exemple de l'obéissance aux lois? a On ne peut,

dit M. l'évèque de Lisieux, faire des actes de juridiction

dans mon diocèse qu'après ma démission volontaire. »

Comment! votre démission peut rendre la paix à la France,

et vous êtes encore évêque! Après tant de sacrifices offerts

à l'ambition , vous ne savez donc pas en faire à la patrie!

Que n'imitez-vous M. l'évèque de Sainl-Malo; il avait les

mêmes idées que vous sur la suprématie de la puissante

ecclésiastique; il n'a pas protesté, il n'a pas désobéi ; il

s'est échappé aux regrets de ses diocésains; il a rempli le

plus saint de ses devoirs.

Les diocèses, dit-on encore, doivent être gouvernés pen-

dant la vacance des sièges, et le concile de Trente a confié

ce droit aux chapitres des cathédrales. 11 a bien fallu que
le concile employât les instruments qui existaient alors-,

mais ils sont remplaces par des vicaires; et, quoi qu'en

disent les ci-devant chapitres, ces prêtres d'institution

nouvelle seront prêtres comme eux ; ils seront nommé- par

les évèques; et s'ils sont bien choisis, comme on doit le

croire, saus doute on n'aura pas lieu de regretter les cha-

pitres.

On vous reproche encore de n'avoir pas déclaré solen-

nellement dans votre décret du 13 avril que la religion

catholique était la religion de l'Etat. Il est vrai que vous

n'avez pas voulu donner desarmes au fanatisme; que vous

avez voulu conservera tous les citoyens le droit qu'ils tien-

nent de la nalure, la liberté des opinions religieuses; mais

vous avez fait bien plus pour la religion de vos pères, VOUS

avez uns les frais de son culte au rang des premières dé-

penses publiques; vous avez foudroyé les abus qui avaient

causé la scission de nos malheureux concitoyens ; vous au'ï
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ainsi préparé leur réunion et le règne d'une confraternité

poliliqae el n ligieuse qui 'loit montrer un jour à la terre

le» heureux effets d'une sage tolérance.

On xiiis reproche enfin le vice des choix populaires. F.li

bien I un seul évèque jusqu'ici a été élu par le peuple, et

si le france entière avait dû élire le successeur de M. l'é-

m ' i| ut- de Quimper, elle n'aurait pas pu en choisir un qui

fût préférable a M. l'abbé Expilly. Vous parlez des choix

populaires! mais que ne parlez-vous de ceux que faisaient

auparavant des minisires, des commis, des valets, des

femmes...? Pardonnez, messieurs, j'en ai déjà trop dit.

Une ligue s'est formée contre l'Klal et conlre la religion

entre quelques évèques, quelques chapitres et quelques
curés. La religion en est le prélexle, l'iulérêt el l'ambition

en sont le niolif : montrer au peuple, par une résistance

combinée, qu'on peut impunément braver les lois, lui ap-

prendre à les mépriser, le façonner à la révolte, dissoudre

tous les liens du contrat social, exciter la guerre, voilà les

moyens, et les fails vont le prouver.

Ce plan se trouve tracé dans une lettre du ci-devant évo-

que de Tréguier aux curés de ce diocèse. Après avoir dé-
claré qu'il regardera personnellement comme intrus les

évèques et curés qui seraient nommés suivant la nouvelle
forme, il proteste qu'il ne communiquera pas avec eux in

divinis .- il cite ensuite un fragment d'une prétendue letlre

du pontife de Rome à l'évêque de Saint-Léon ; il est conçu
en ces termes : Animum intérim in te nostrum rapit doc-
trina inlrgritns. — Mérita enim considéras nutli esse da-
tum, sede ttpostoliea non approbante , episcopale minis-
terium , vcl ad alias fines tradticere, tel ad angustiores
limites adigere. Elle contient enfin ce passage remarqua-
ble, et qui seul découvre le secrel de la ligue. « Dans tous
les temps, mais pai tieulièremcnl dans celui-ci, dit l'évê-
que, il est nécessaire que nous soyons unis, et que noire
conduite soit uniIo>me. Celle unité doit produire l'heu-
reux effet que nous nous propo-ons. » Et pour que leur
conduite fui uniforme, il leur envoie un modèle de pro-
testaiion que plusieurs ont signé, et qui exclut non-seule-
menl le droit absolu , mais même le concours du souverain
dans la division des diocèses. Les autres évèques réfiaclai-

res ne s'expliquent pas, à la vérité, en termes aussi abso-
lus. Plus réservés ou plus adroits , ceux de Soissons, de
Dijon, de Verdun el de Nantes, se bornent à prolester con-
tre l'incompétence du souverain, en déclarant qu'ils at-
tendront pour se décider la réponse du pontife romain a la

lettre que le roi, dit-on, lui a écrite.

Vous allez voir, au surplus, que les rebelles, uniformes
quant à la résistance, en varient les effets au gré de leurs
diverses passions, de leurs craintes ou de leurs espérances.
Ainsi M. l'évêque de Lvon, averti par le directoire du dé-
parlement de Rhône-et-Loire de se rendre dans son dio-
cèse où il n'a pas encore paru , au mépris de votre décret,
des canons et de la discipline générale de l'Eglise, s'est tiré

d'embarras en ne répondant pas. Ainsi M. l'évêque de
Beauvais, membre de cette Assemblée, pressé par le direc-
toire du déparlement de l'Oise de donner ses ordres pour
la prompte exécution dans son diocèse du décret sur la

constitution civile du clergé, la formation de sa cathédrale
en paroisse, la suppression el réunion des cures, la nomi-
nation de ses vicaires, a répondu que, ne prévoyant pas le

terme de votre session, il ne pouvait en assigner un à son
relour. Mais, le 14 octobre, la cure de Puiseux a vaqué
dans le dislricl de Senlis ; le 22, M. l'évêque de Beauvais y
a nommé le sieur Guignon

, qui en a pris possession le 27,
suivant les anciennes formes. Ainsi M. l'évêque de Li-
sieux proteste que jusqu'à la réponse du poniife de
Rome au roi il n'obéira pas au décret. Le lien, dit-il, qui
j'attache à ses diocésains ne peut être rompu que par son
jugement canonique ou par sa démission libre et libre-

ment acceplée par le pape
; que TOtre décret du 12 juillet

est inconciliable avec les bases de la hiérarchie divine de
l'Eglise. Ainsi M. l'évêque de Soissons assure que, hors
le cas d'une absolue nécessité, il ne peut donner les mains
à l'extension des limites de son diocèse sans commente le

crime d'intrusion; que, quant au serment civique, il le

réduira aux matières politiques seulement , et qu'il est

d'autant plus fondé à faire celle réserve qu'elle a clé faile

dans le sein de celte Assemblée sans excilcr de réclama-
tions. Ainsi M. l'évêque de Dijon annonce qu'il esl dans
l'intention d'exercer provisoirement la juridiction episco-

pale sur les seuls et mêmes lieux qui y ont été soumis jns-
qu'ici, sauf à s'expliquer de nouveau lorsqu'il sera instruit

de la réponse du pape, qui a été consulté sur le projet de
la nouvelle organisation du clergé.

Ainsi U, l'évêque de Nantes, par une lettre datée de
Paris le 18 octobre et adressée au directoire du départe-
ment de la Loire-Inférieure, après avoir annoncé qu'il a lu
la signification du décret qui lui a été faile le 5 à son pa-
lais, proleste contre la suppression du chapitre rt de l'of-

fice canonial, l'érection de sa cathédrale en paroisse et la

réunion de plusieurs autres cures à celle-là; lotîtes ces
opérations, dil-il , ne pouvaient se faite que par la puis-
sance ecclésiastique, et suivant les formes canoniques.

Vous avez pu remarquer dans les protestations dont je

viens de vous rendre compte qu'il n'y esl parlé en aucune
manière de l'aliénation des domaines nationaux; et comme
il n'est pas possible , après ce que nous avons vu et en-
tendu, de soupçonner les évèques d'indifférence sur cet ob-
jet, il faut leur savoir gré de cette réserve. Vous ne la

trouverez pas dans les protestations de la plupart des cha-
pitres.

Celui de Lyon, par exemple, après avoir exposé que,
par les principes constitutifs de tout siège épiscopal dans
l'Eglise catholique, il ne s'en érige point sans chapitre ca-

thédral, qui est essentiellement le sénat de l'évêque, sui-

vant la tradition apostolique el les conciles ; que le chapi-
tre ne peut pas être détruit plus que le siège épiscopal, el

ni l'un ni l'autre que par la puissance ecclésiastique et en
vertu des formes canoniques; qu'investi par le concile de
Trente de la juridiction spirituelle, pour le gouvernement
du diocèse pendant la vacance du siège, il ne peut être dé-

pouillé de celle prérogative que par une loi nouvelle de
l'Eglise qui abrogerai! son ancienne discipline ; que le roi

ayant recouru au pape pour lui soumettre le plan de la

nouvelle consliluiion du clergé, par respect pour leponlife

cl par déférence aux mesures prises par le roi, le chapitre

ollendra la décision du Saint-Siège dans une matière qui
tient aussi essentiellement à la religion el à l'autorité spi-

rituelle de l'Eglise.

Le chapitre établit ensuite une discussion diplomatique
sur la nature et l'étendue de ses possessions temporelles.

Il représente qu'il a élé invesli de la souveraineté de Lyon,
en 984, par Burchard XI, fils de l'empereur Conrad ;

qu'en 1 167 et 1173 l'archevêque et le chapitre acquirent
la portion de souveraineté qui restait enlre les mains des

comtes de Forez, et que de là les chanoines prirent le titre

de convies de Lyon ;
qu'ils furent confirmés dans la souve-

raineté par dipk'mies de l'empereur Frédéric, de 1157 et

1184; qu'en 1307 la souveraineté fut cédée à Philippe-le-

Bel par deux traités connus sous le nom de grande et petite

Philippiques, à charge que l'archevêque et le chapitre se-

raient conservés dans loules leurs possessions , droits el

réserves; que ces trailés forment une convention récipro-

que, obligaloirepour la nation
; qu'en conséquence, fondé

sur toutes les lois divines et humaines, il proteste contre le

décret du 12 juillet et s'oppose à toule vente, échange ou
aliénation qui pourraient êlre faits des biens, droits et re-

venus de l'Eglise, et arrête que, jusqu'à ce qu'il en soit

empêché par la force physique, il continuera ses fonctions

canoniales.

La protestation est suivie de la formule du serment par
lequel, enlre aulres choses, les chanoines s'engageaient à
ne recevoir parmi eux que des membres qui eussent fait

preuve de noblesse. Ces chimériques prétentions de pro-
priété ont été si savamment disculées et si victorieusement

combattues qu'on est étonné de les revoir encore se repré-

senter. Le ci-devant chapitre de Lyon n'a pas, à cet égard,

de meilleurs litres que beaucoup d'aulres chapitres et

églises du royaume, et ils n'ont pu prévaloir contre l'em-
pire éternel de celle raison, qui réclame la suppression

des fonctions inutiles et l'application de leurs salaires à des
objets d'utilité générale.

Le chapitre de la collégiale de Sainl-Brieuc, non moins
rebelle que les antres, mais de meilleure foi, ne s'est point

attaché à celle absurde discussion de compétence de l'As-

semblée nationale, et dans deux protestations successives

il s'est borné à la revendication de ses biens, parecque,
dil-il , chaque chanoine avait juré de défendre de tout son
pouvoir les droits de son Eglise. Celui de la cathédrale,
après avoir aussi protesté pour la conservation de ses biens,
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a'éïèvc contre le choix des minisires de la religion par le

peuple, « choix , dit-il , trop exposé aux factions de la ca-

bale, au jeu de l'intrigue, au mépris de l'ignorance, à des

vues personnelles, à l'aveugle hasard, et qui renverse ou

ébranle dans toutes ses parlies la constitution divine de

l'Eglise. La primauté du siège de Rome est méconnue,

continue-l-il ; tous les liens de juridiction qui forment l'u-

nité de l'épiscopal sont rompus. Les évêques ne pourront

plus rien décider en matières essentielles que sur l'avis de

leur conseil , ce qui les met dans lu dépendance de celui-

ci. L'évêque n'aura plus que son avis particulier dans la

nouvelle circonscription des paroisses; par l'eflVt seul de

la puissance civile les anciennes limites des sièges ^ont dé-

placées, et les droits des chapitres pendant la vacance des

sièges sont, en vertu d'un simple décret politique, trans-

portes ù des prêtres d'institution nouvelle. » En consé-

quence, le chapitre proteste contre le décret du 12 juillet,

comme rendu par une puissance incompétenle, et contre

le vœu d'une partie de l'Assemblée natiouale, et sut tout

des évéques.

Le chapitre de Vannes avait aussi protesté, à l'imitation

des autres chapitres; il avait arrêté la continuation de sis

fonctions canoniales, et les avait en effet continuées. Mais

l'assemblée du département, par une Adresse du 4 de ce

mois, vous a annoncé, messieurs, que le chapitre avait

cessé ses fonctions le 3; que l'évêque, disposé à concourir

aux changements qu'exige le nouvel ordre établi, s'occu-

pait du choix de ses vicaires et avait pourvu provisoirement

au service de la paroisse cathédrale. La députalion en

conséquence réclame votre indulgence en faveur du cha-

pitre, et, comme il nous a paru la mériter par la prompti-

tude de son-repentir, nous ne le eomprmdrous pas dans

la sévérité du décret que nous avons l'honneur de vous

préseuter. L'erreur d'un moment peut être excusée, le

crime seul mérite d'être puni, et c'est sous ce dernier rap-

port que s'annonce la conduite du chapitre de Quimper,

dont je vais vous entretenir.

M. l'évêque de Quimper est mort le 30 septembre. Pen-
dant la maladie qui a terminé ses jours, il avait, dit-on,

la tête si peu libre qu'il n'a pas pu recevoir les derniers sa-

crements. Il a été enterré le 5 ; ce jour-là même, après ses

obsèques, deux ou trois chanoines, en sentinelle à la porte

de la sacristie, appelèrent les recteurs qui s'étaient rendus

à la cérémonie, et leur présentèrent ù signer une déclara-

tion des prétendus sentiments du feu évêque. La pièce n'é-

tait pas signée de lui ni écrite de sa main, mais elle était

signée par ceux qui mendiaient des signatures, e! écrite de

la main du sieur Cogny, l'un d'eux. Soixante-deux rec-

teurs la signèrent, les uns après l'avoir lue, et les autres

sur la foi de ceux qui les avaient précédés. Cette pièce in-

forme fut remise au directoire du département comme
l'expression des sentiments du feu évêque ; mais ceux qui

avaient sollicité les signatures des recteurs avaient rayé les

leurs. Cet écrit renferme une protestation contre les pré-

tendues atteintes portées à l'ordre hiérarchique établi par

Jésus-Christ, il la discipline générale de l'Eglise, et contre

l'envahissement des biens du clergé; contre une constitu-

tion qui, dans se9 conséquences, semblerait interrompre la

communion entre les évêques et le pape; qui anéantit la

juridiction que les évêques ont de droit divin sur les pas-

teurs du second ordre, qui défend l'émission des vœux
solennels de la religion

, qui suspend la perpétuité des

louanges dans les basiliques, qui sape les l.indements de

la monarchie en dépouillant le monarque de ses droits les

plus légitimes; elle est terminée par la demande d'un con-

cile national.

Le chapitre de Quimper ne s'est pas contenté d'être l'é-

diteur des œuvres posthumes de M. l'évêque, il a voulu

protester solennellement en son nom. Vous allez le voir,

dans ce second acte, parler le langage des esclaves, mé-
connaître et mépriser ouvertement les droits delà nation,

appeler le despotisme en garantie de ses prétendues pro-

priétés. Vous y trouverez la bassesse et la cupidité invo-

quant la tyrannie , le secret enfin de cette coupable asso-

ciation des prêtres avec les cours, qui depuis tant de

siècles a causé le malheur des peuples et la honte de la

religion.

Le chapitre de Laon paraît aussi avoir protesté contre

le décret du 12 juillet; mais, comme il ne m'a été remis

que des fragments de pièces relatives à cet objet , Il m'e»t

impossible de vous en rendre un compte détaillé.

Cent trois tant curés que vicaires du département de la

Loire-Inférieure ont également protesté contre ce décret

et contre la prétendue incompétence de l'Assemblée na-
tionale; ils demandent que la religion ratholique soit dé-

clarée la seule religion de l'Etat ; ils sollicitent une adhé-

sion de cœur et d'esprit à la coupable protestation faite

par une partie de cette Assemblée, le 19 avril, sur le dé-

cret du 13, déclaration qui fut le signal de la révolte des

ecclésiastiques.

A ces protestations générales et combinées se joignent

des faits qui paraissent isolés, mais qui dans leur résultat

servent les projets delà ligue.

Ainsi le curé de Cambnn proteste publiquement en
chaire contre les décrets de l'Assemblée nationale sanc-

tionnés par le roi ; ainsi le curé de Noordpeene damne im-

pitoyablement ceux qui acquerront des domaines natio-

naux, et ceux même qui se prêteront aux opérations préli-

minaires de cette vente ; il déclare que ni lui, ni les évêques,

ni le pape, même au moment de la mort, ne peuvent don-
ner l'absolution d'un pareil crime. Ainsi M. Lavallée,

prêtre habitué d'une paroisse de Rouen, prêche contre

l'émission des assignats et l'aliénation des 1 iens ci-devant

ecclésiastiques. Ainsi IrAcuré de Condé imite ces crimi-

nelles extravagances. Ainsi M. Levasseur, curé près de
Péronne, engage le peuple à s'armer contre la perception

des impôts, à massacrer les commis, et promet de man her

à leur tète. Ainsi M. Cahouet, curé de Chartres, dispose

et excite au refus des impôts une partie des citoyens du
Galinais.

Et c'est des tribunes sacrées, qui ne devraient faire en-

tendre que des paroles de paix, que l'amour de l'ordre, la

charité, le respect des lois, c'e-t de ces tribunes que par-

tent les anatbèmes, les cris de guerre et de révolte. Et ce

ne serait pas là le renversement de l'ordre social I et ce ne

serait pas là une confédération contre la religion, que ces

sacrilèges excès déshonorent!

Cependant je me croiiais coupable si, après vous avoir

entreti nus de tant de désordres, je ne vous disais que dans

cette subversion de principes religieux et d'idées sociales il

s'est trouvé des hommes qui ont su résister aux sollicita-

tions, à 1 intrigue et à la haine de leurs confrères et des

prélats, des piètres enfin vraiment dignes du caractère

dont ils sont revêtus.

M. Doiihet, chanoine de la cathédrale de Vannes, n'a

voulu prendre aucune part à la rébellion du chapitre, et a

désavoué sa protestation; M. Mahieu, chanoine à Laon, a

engagé ses confrères à l'obéissance; M. Nusse, curé et

maire de Chavignon, dans le diocèse de Soissons, prêtre

respectable et zélé citoyen, dans un mémoire rempli de

patriotisme et d'érudition, servant de réponse à la protesta-

tion de son évêque, lui a démontré que vous aviez pu et

dû réformer le clergé.

Le curé de SaintCyr de Laon a protesté de son attache-

ment inviolable à la constitution. Sur trente-deux mem-
bres dont était composé le chapitre de Saint-Jean à Lyon,

huit seulement avaient signé la protestation publiée sous

le nom du chapitre, et M. Gourcy, l'un d'eux, a retiré sa

signature et désavoué la protestation.

Je dois aussi rendre un témoignage éclatant au zèle ac-

tif, au patriotisme éclairé et à la sage fermeté des corps

administratifs des départements de M ine-el Loire, Rbône-

el-Loire, Loire-Inférieure, Côles-du-Nord, du Morbihan,

du Finistère, de l'Aisne et de l'Oise; des district'; de Quim-
perlé, Pont-Croix, Pontivy, Nantes, Savenay, Broons,

la Tour-du-Pin et Guingamps ; des municipalités de Châ-

teau-Thierry, Soissons, Saint-Biieuc, Nantes, Rouen,
Lyon, Quimper et Saint-Brieux : informations, ordonnan-

ces, Adresses, proclamations, ils n'ont rien omis de tout

ce qui pouvait procurer l'exécution de la loi. Cependant

ils accusent la lenteur de votre justice; ils appellent à

grands cris la vengeance des lois sur la tête des coupables;

ils vous disent qu'il faut des exemples, et que, si vous vou-

lez maintenir la constitution, vous devez, par une loi sé-

vère, forcer les factieux à rentrer dans l'ordre et les rebel-

les à l'obéissance.

Vos comités auraient peut-être pu se dispenser d'enlrer

dans l'examen et dans la discussion des reproches que font

les mécontents à la loi constitutionnelle du 12 juillet'
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Quand la volante1 publique s'est exprimée , les Individu*

doivent obéir; Œ4& il faut encore leur filer ce prétexte; il

Ile l'aul pas qu'IIS puissent dire plus longtemps que vous

ave» attaqué la religion, détruit la hiérarchie de l'Eglise,

rompu l'unité de l'épiscopal, interrompu la communion

avec le chefde l'Eglise ; que l'autorité ecclésiastique seule,

ou Mec le concours de la puissance civile, a pu changer

les limites des diocèses, ordonner une nouvelle circon-

icription des cures, leur suppression et leur union, la

suppression des chapitres et de leurs droits de juridiction

pendant la vacance des sièges ; il ne faut pas qu'ils puis-

sent parler davantage de la nécessité d'un Concile, et cen-

surer le refus de déclarer la religion catholique la seule

religion de l'Etat, et se récrier contre le vice des choix po-

pulaires.

Ministres de la religion, cessez de vous envelopper de

pritelti s ; avouez Vôtre falblêSSei vous regrettez votre an-

tique opulence , vous regrettez ces prérogatives, ces mar-
ques de distinction et de prétendue prééminente, tous ces

hochets de la vanité qui dégradaient la maison du Sei-

gneur; songez que la révolution a fait de nous des hom-
mes , que nous ne prostituerons plus notre admiration,

que nous n'encenserons plus les idoles de l'orgueil, qu'il

faut enfin que tous les citoyens de l'empire courbent la

tête devant lu majesté des lois. A force de vertus Ibrcez-

jious au respect ; vous n'avez plus que ce moyen de l'ob-

tenir. Oubliez vos antiques erreurs; renoncez a vos préju-

gés; ne pensez plus a ces biens qui vous avaient perdus.

Ils iront être vendus; car, malgré VOS efforts, la nation sait

la confiance qu'elle se doit à elle-même, que la garantie

d'un grand peuple est plus sûre que vos prédictions ; elle

n'oubliera pas que le premier acte de puissance que les re-

présentants ont fait en son nom a été d'assurer la solidité

de ses engagements.

il en est temps encore, désarmez par Une prompte sou-

mission le peuple irrité de votre résislance; le décret que
je vais présenter est moins une loi sévère qu'une mesure
d'indulgence. (Ce rapport est fréquemment interrompu
par de nombreux applaudissements.)

a L'Assemblée nationale , après avoir entendu le rap-

port qui lui a été fait au nom de ses comités ecclésiastique,

des rapports, d'aliénation et des recherches réunis, décrète

ce qui suit :

o Art. I". Les évêques, les ci-devant archevêques et les

curés dont les sièges et cures ont été conservés, et qui en
sont absents, pour quelque cause et sous quelque prétexte

que ce puisse être, à l'exception toutefois de ceux qui sont

membres de l'Assemblée nationale, se rendront dans leurs

diocèses et cures respectifs dans le délai de quinze jours

pour ceux qui sont en Fiance, et de six semaines pour
ceux qui sont chez l'étranger ; le tout à dater de la publi-

cation du présent décret.

u II. Dans la huitaine à dater de cette publication, tous

les évêques et curés actuellement présents dans leurs dio-
cèses et cures jureront solennellement, s'ils ne l'ont pas
encore fait, de veiller avec soin sur les fidèles des diocèses

et cures qui leur sont confiés, d'être fidèles à la nation, à
la loi et au roi , de maintenir de tout leur pouvoir la con-
stitution décrétée par l'Assemblée nationale et acceptée
par le roi ; et ceux des absents qui n'auraient pas fait le

serinent cl-deSsUS le prêteront de la même manière et en la

même forme dans la quinzaiue qui suivra leur arrivée dans
leur diocèse ou cure.

« III. Les évêques, les ci-devant archevêques et les cu-
rés, prêteront le serment ci-devant prescrit un jour de di-
manche, à la fin de la messe, savoir : les évêques, dans

êplscopale, et les errrés, dans l'église paroissiale,
irtCé des municipalités, des conseils-généraux, des

communes cl de tous les fidèles. A cet effet, lesdits évê-
ques , ci-devant archevêques et les curés seront tenus de
déclarer par écrit, et au moins vingt-quatre heures d'a-
vance, au grelfc de la municipalité, le jour auquel ils fe-

ront leur serment.

« IV. Il sera dressé procès-verbal de la prestation dudit
serment par le maire, lequel procès-verbul sera écrit par
le greffier, et signé de l'évêqueou du curé, du moire, des
autres officiers municipaux, des uolables qui seront pré-
sents, et du greffier.

« V. Les évêques et curé6, membres de l'Assemblée na-
tionale, et tous ceux qïi, pour cause de maladie ou autre

légitime empêchement, ne pourront Se rendre sur les lieux

pOUT la prestation dudit serment, pourront satisfaire au
décret -u lé faisant prêter par un procureur spécialement
tonde à rit effet) et a charge de le réitérer en pei sonne dés
que les empêchements auront cessé.

u VI. A défaut de prêter le serment ci-dessus prescrit

dans le délai déterminé, lesdits évêques, ci-devant arche-
vêques et les curés seront réputés avoir renoncé à leurs of-

fices, et il sera pourvu à leur remplacement, comme en
cas de vacance, suivant les formes prescrites par le titré 11

du décret du 12 juillet derniersur la constitution civile dtj

clergé ; il l'effet de quoi le maire sera tenu, dans la hui-

taine après l'expiration desdits délais, de dénoncer le dé-
faut de prestation de serment, savoir : de la part de l'évC-

que, au procureur-général-syndic du déparlement, et de
Celle du curé, au procureur-syndic du district; l'Assem-
blée rendant en ce cas garants et responsables de leur né-
gligence tant le maire que leprocurcur-général-syndic et

le procureur-syndic

« VII. Dans le cas où les évêques, ci-devant archevêques
et les curés manqueraient ù leur serment, soit en refusant
d'obéir aux décrets de l'Assemblée nationale, acceptés ou
sanctionnés par le roi, soit en formant ou excitant des op-
positions a l'exécution desdits décrets de l'Assemblée na-
tionale, acceptés ou sauclionnés par le roi, ils seront non-
seulement privés de leurs traitements ou pensions, mois
encore déclarés déchus des droits de citoyens français, in-

capables d'aucune fonction publique. En conséquence, il

sera pourvu l'i leur remplacement suivant les formes pre-

scrites par le titre XI du décret du 12 juillet concernant la

constitution civile du clergé, sauf plus grandes peines, sui-

vant l'exigence et la gravité des cas, s'il y échet, ù l'effet

de quoi leur procès leur sera fait, et la forfaiture jugée par
le tribunal de district de leur résidence, à la forme de
droit, à la requête de l'accusaieur public, surla dénoncia-

tion soit du procureur-général-syndic , soit du procureur-
syndic, ou du procureur de la commune, lesquels seront

respectivement responsables de leur négligence a dénoncer

les fails qui viendront à leur connaissance.

u VIII, Les ci-devant titulaires d'offices, titres ou béné-
fices supprimés, qui exerceraient quelques-unes des fonc-

tions qui y étaient attachées , seront poursuivis comme
perturbateurs du repos public, et punis par la privation de
leurs traitements, et autres peines s'il y échet.

o IX, Seront de même poursuivis et punis comme per-

turbateurs du repos public toutes personnes ecclésiastiques

ou laïques qui se coaliseront pour former ou exciter des

oppositions aux décrets de l'Assemblée nationale sanc-

tionnés par le roi.

« X. L'Assemblée nationale approuve la conduite des
corps administratifs des départements de Maine-et-Loire,

Itbiïne-et-Loire , Loire-Inférieure , Cotcs-du-Nord , du
Morbihan , du Finistère , de l'Aisne et de l'Oise , de la

Gironde et de l'Hérault, des districts deQuimper, Vienne,

I'ontivy, Pont-Croix, Nantes, Savenay, Broons, la Tour-
du-Pin, Guingamps, des municipalités de Château-Vieux,
Snissons , Saint-Brieux, Rouen, Lyon et Quimper, elle

zèle patriotique qu'ils ont montré pour l'exécution de la

loi. Elle leur recommande, ainsi qu'à tous les autres corps

administratifs et municipalités du royaume, de veiller

Hautement a l'exécution du présent décret.

u XI. Elle charge son président de se retirer dans lejour
vers le roi , pour le prier de lui accorder sa sanction et

de donner les ordres convenables pour sa plus prompte
exécution. »

L'impression est demandée et décrétée à une grande
majorité. (La suite demain.)

A. II. Le projet de décret des comités a été adoplé a la

séance de samedi soir. Un supplément, qui paraîtra de-
main, nous mettra à jour.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'UOTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes étrangers à 00 jours de date.

Amsterdam 50 '

Hambourg 212
j

Londres 25 {

Cadix 401. Os.

Gênes lO.'S ,'

Livourne 111 \

Madrid 10 1. 10 s Lyon, Saints a p
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POLITIQUE.
l'KUSSE.

ûe Berlin, le 11 novembre—Le roi est retourné avant-

hier avec sa suite a. l'utsdam.

Los troupes dans la Prusse prennent leurs quartiers d'hi-

ver ; le corps pouiéi iuiicn y restera aussi , à l'exception de

trois régiments de dragons qui retournent a leurs garni-

sons ordinaires, mais ils restent sur le pied de guerre.—
Les troupes dans le voisinage de Dantzigsont sous les or-

dres de M. le général de Brunig, qui a son quartier-général

à Slolpe.

Le célèbre philosophe Garve, dont le feu roi de Prusse a

parlé avec éloge dans ses ouvrages, a fait imprimer dans

lejournal de Berlin, n' 11 du mois de novembre, des con-
sidérations sur ledécretdel'Asseniblée nationale de Fiance

concernant les biens ecclésiastiques. Ce philosophe, après

avoir examiné d'après l'histoire et l'expérience s'Hélait plus

utile de salarier les fonctionnaires publics avec de l'argent

ou avec des terres, s'est décidé en faveur de la première

espèce de salaire, et a prouvé avec beaucoup de pénétration

que, d'après l'ordre actuel des choses, elle élait infini-

ment préférable a l'autre. Les publicistes de l'Allemagne

sont beaucoup moins avancés sur d'autres opérations poli-

tiques de l'Assemblée de France, Ces savants ue sont point

des philosophes.

ALLEMAGNE.
De l'ienne, le 13 novembre.—C'est le 10 que l'empe-

reur a fait son entrée à Prusbourg j le couronnement se

fera le 15, et S. M. compte rester dans cette ville jusqu'au

20 de ce mois. M. le maréchal-prince de Cobourg est ar-

rivé à Vienne le 6 ; il a élé présenté le lendemain à l'empe-

reur. Il a fait a S. M. ses remerciements pour le comman-
dement général dans la Hongrie. Ce maréchal est aussi re-

parti pour l'resbourg.

M. le prince de Lambesc est passé au service de l'empe-

reur comme major-général de ses troupes. Il sera employé
dans l'armée des Pays-Bas. ( C'est le grand art des princes

que de savoir Lien user des hommes, les mettre à leur

place, et les employer à propos.)

Les dernières nouvelles de Bessarabie annoncent que les

Russes se sont rendus maîtres des ouvrages extérieurs de
Kilia: celte prise leur a coûté beaucoup de monde; M. le gé-

néral Muller, qui les commandait, a élé blessé grièvement.

Les Turcs se sont retirés dans le château. M. le prince l'o-

temkin a fait avancer sa flottille pour chasser les tschaïques

turques. Quand Kilia sera prise, on ne trouvera sans doute
pas beaucoup de difficultés pour s'emparer d'Isinaïlow. La
forteresse de Braïlow n'est pus encore assiégée.

De Francfort , le 16 novembre.—L'électeur palatin se

propose, dit-on, de supprimer les régences de Neubourg
et de Sulzbach, et de les réunir a celles d'Amberg.
On écrit de Dresde que l'électeur de Saxe a donné le dé-

partement des affaires étrangères ù M. le comle de Loss,
celui de l'intérieur a M. le baron de Gutschmidt, et celui

(le la guerre à M. le générai de Schirebcll.

PAYS-BAS.
Extrait d'une lettre de Bruxelles, du 23 novembre. —

Nous voici donc arrivés au terme fatal. L'armée impériale

est entièrement arrivée le 21 sur les frontières du Brabant;
elle est divisée en trois colonnes : l'une se rendra à Tirle-

mont; une autre colonne, d'une force égale, la suivra de
près; une troisième marchera vers Namur et en fera le

siège, si celte ville n'ouvre pas ses portes. Cependant les

Etals sont assemblés depuis le 19 ; leurs résolutions sont
secrètes : à toule heure des courriers partent puur La
Haye , pour l'armée, pour les provinces. Les F.lats parais-
sent n'oser dire au peuple qu'il faut enfin céder; ils crai-
gnent la fureur de cette multitude qu'ils ont eu l'art d'a-
\eugler, et qu'ils n'ont pas eu l'art de conduire.

Dans celte ville la consternation est un état habituel.
Vander Noot, ses prêtres et le peuple se livrent aux der-
niers excès du désespoir ; ils menacent de réduire le pays
en cendres, de toul renverser plutôt que de se soumettrraûx
Autrichiens. Vander Noot dit hautement qu'il ira s'enfer-

1" Serti. — Tome FI,

mer, avec les amis de la liberté, dans la forteresse d'An-
vers; la, dit-il, il mourra plutôt que de se rendre. Mais
les gens sages ne sont point la dupe de tant d'étalage de
fermeté! il sera au\ portes de la Hollande, où il pourra
diriger sa retraite avec plus de sûreté et de promptitude,
cl peut-être y recevoir le prix des égarements d'un peuple
que sa politique a conservé à Léopold. Le fanatisme cepen-
dant n'est point abattu ; ce puissant moyen de remuer les

peuples est encore soutenu par l'amour de la liberté, et

lutte encore ici contre les perfidies habituelles des agents

oppresseurs du prince.

Le 13 de ce mois Van Eupen, un crucifix a la main, en-
tre tnut-à-coup dans la salle du congrès : il jure sur ce si-

gne vénérédenejamais accepter un accommodement avec
Léopold. Vander Nool se prosterne et fait le même serment.
Tous les deux engagent les autres membres a les imiter.

On rejette la proposition, et la séance est leyée. La même
scène se renouvelle a la séance du soir ; mais les députés
de Hainaul,deTournay,deMalines et de Flandre déclarent
qu'ils ont des instructions pour traiter avtc Léopold; ce-

pendant la Flandre est divisée sur cet article. Le Limbourg
et le Luxembourg sont d'avis de reconnaître l'empereur.
C'est enBrabanl qu'est le siège de l'opposition; et l'armées'a-

vancel... Le congrèsgardeunmaintien ferme; il semble espé-
rer lout du nombre deses soldats; il a ordonné une nouvelle
levée. Tout ce qui est en état de porter les a rmes a reçu l'ordre

de s'armer. La nation entière y est invitée , et l'on ne doit

plus rencontrer dans les villes et dans les villages que gens
disposés à repousser l'ennemi. Quel malheur que tant

d'hommes armés marchent sans discipline et sans chef, et

que le fanatisme, cette erreur_de tous, ne puisse triom-

pher de la tyrannie, ce crime d'un seul I

A Bruxelles on répand des libelles où l'on assure que
l'approche des troupes autrichiennes est une chimère in-

ventée pour jeter la terreur dans l'ame des citoyens. Les
portes de la ville sonl fermées ; on refuse des passeports ;

les membres du congrès et des Etals ont seuls le privilège

d'en avoir; ils peuvent ainsi aller partout de jour el de
nuit, franchir lesporles et les barrières, et trou ver à chaque
instant des chevaux tout prêts pour servir leurs desseins.

L'agitation est extrême: les nouvelles varient à tout mo-
ment : on débite aujourd'hui que des députés sout partis

pour Vienne et pour Luxembourg. D'un autre côté, il est

certain qu'il est parti pour le congrès de La Haye M. le che-
valier deBoustes, de Mons; M. Petit-Jean, de Namur;
M. le conseiller de Graall; M. le comte Caillot, d'Anvers.

Qu'attendre de leur mission? Vont-ils porter le vœu de la

province pour rentrer sous la domination de l'empereur?

On parle d'une rencontre qui a eu lieu hier près d'An-
dennes. La partie de l'armée impériale qui s'y trouiea
battu la nôtre, commandée par le général Beaulieu : les

Autrichiens leur ont enlevé les camps d'Andennes et de La-
bat. — Un bruit prématuré et qui mérite confirmation

commence à se répandre. On dit que l'armée a accepté

l'amnistie, el que la paix va se faire ; à quelles conditions?

On ne tardera pas à savoir quelle confiance on doit accor-

der à celle nouvelle.

Une lettre de Namur, du 25 novembre, arrivée par un
courrier extraordinaire, donne la nouvelle que l'armée

autrichienne occupe maintenant Namur : la garnison s'est

rendue prisonnière de guerre. Les États étaient assemblés
à l'iiôlel-de-ville, que le peuple en foule environnait, de-

mandant avec terreur et avec empire que les Etats ne se

séparassent pointsans avoirpris une résolution définitive..

.

Le général autrichien ne s'est point encore présenté; il est

probable qu'on ira à sa rencontre lui remettre les clés de
la ville.
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SUITE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU VENDREDI
AU SOIR.

M, Caiales: Je pense qu'il faut ajourner à deux jours.
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11 et* Impossible de se dissimuler qu'il y a dans ce rapport

des dispositions importantes ci sur la discipline de l'Eglise

et sur l'ordre public... ( Il s'élève des murmures.) Il est

Impossible de ne pas convenir... (Les murmures augmen-
lent. ) Ce rapport csl lel qu'il y a dans le projet de décret

des articles qui peuvent augmenter les divisions du
royaume. Il est nécessaire d'apporter dans celte matière

une grande réflexion... (Nouveau» murmures.) Je ne
m'opposerai jamais à ce que l'Assemblée repousse des at-

teintes qui seraient portées aux lois constitutionnelles du
royaume; mais il n'est nullement juste, nullement sage de
nous obliger à prononcer sur des dispositions qui nous
sont inconnues. Je demande donc, pour l'iionneur de l'As-

semblée nationale et pour la tranquillitédu royaume, qu'on

ajourne a après-demain.

M. Barnave : Dans le système de résistance que de sour-

des intrigues dénoncent, et qui s'accroit chaque jour, je

crois que l'humanité et la prudence doivent hâter des me-
sures par le moyen desquelles nous éviterons des punitions

plus sévères qui répugneraient a nos aines. C'est pour le

salut de ceux-mémes qui résistent, c'est pour éviter la né-

cessité douloureuse de sacrifier des victimes à la paix pu-

blique qu'il faut ne pas perdre un moment. Je pense qu'il

n'y a pas lieu a délibérer sur l'ajournement, et que la dis-

cussion doit commencer immédialemeut. (On applaudit.)

M. i", \i m ,4s : Il est impossible...

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu ù délibérer sur

l'ajournement.

VI. l'évêquk de Clermont: Je ne répondrai pas au rap-

port des comités réunis, je ne relèverai point les sarcas-

mes que vous venez d'entendre proférer contre l'ordre du
clergé (beaucoup de mu i mures), conlre les ecclésiastiques.

Il est impossible de se dissimuler, et l'amour-proprene sau-

rai! empêcher de reconnaître que plusieurs d'entre eux se

sonl écartés des devoirs que leur imposait leur caraclère.

Il existera de ces hommes jusqu'à la lin du inonde, parce-

que tous sont faibles et pécheurs. Mais la bonne logique ne

permit jamais d'étendre à tout un corps les torts de quel-

ques individus.

Si la vérité de celte maxime est reconnue, il ne reste

dans le rapport qu'on vous a fait aucune raison a atta-

quer. Nous ne nous élèverons jamais pour défendre no-

tre subsistance; nos biens sont à votre disposition el vous
nous la devez : notre conduite ne montrera que patience

et résignation... Il en est des intérêts comme des maux, les

plus grands absorbent les moindres; nous nous oublions

quand il s'agit de l'apanage de l'Eglise que vous avez com-
promis dans la constitution civile du clergé, constitution

qui ne devait être qu'un objet de politique... L'organe du
Fils de Dieu, c'est l'Église; qu'elle parle, et chacun de
nous écoulera sa voix avec respect; qu'on daigne nous per-

mettre de nous assembler en concile... (II s'élève de grands
murmures.) Rien ne peut mieux prouver combien nous
connaissons les devoirs et les vertus de noire caractère que
notre soumission à tout sacrifice plutôt que d'agir contre

noire conscience... Nous nous abandonnons aux soins de

la Providence, et le monde saura que les biens terrestres

ne domineront jamais uns cœurs... Nous montrerons dans

notre conduite une fidélité constante a la nation, à la lui

el au roi ; nous prêcherons l'obéissance ù l'autorité légi-

time; dont celle de Dieu est le plus ferme appui, et nous
formerons des vœux pour le bonheur public. (Une partie

de la droite applaudit. ) Je dépose mon discours sur le bu-
reau, et je demande qu'il en soit fait mention au procès-

vei lai.
i Une partie du coté droit se lève; la grande majo-

rité de l'Assemblée murmure.)
On passe à l'ordre du jour.

M. Riqietti rainé j
dit Mirabeau) : Tandis que de

toules pans les i iniemis de la liberté publique nous accu-
sent d'avoir juré la perle de la religion , je me lève en ce
moment pour vous conjurer, au nom de la pairie, de sou-

tenir de tonle la force dont la nation vous a revêtus cette

religion menacée par ses propres ministres, et qui ne

chancela jamais que sous les coups dont l'orgueil et le fa-

natisme des prêtres l'ont trop souvent outragée.

Quelle est, en effet, celle exposition qui vient, à la suite

de tant de proleslalinns et dedéclarations turbulentes, sus-

citer de nouvelles interruptions à vos travaux et de nou-

velles inquiétudes aux bons citoyens? Ne balançons pasù
le dire: c'est encore ici la ruse d'une hypocrisie qui cache

sous le masque de la piété et de la bonne fo! le punissable
dessein de tromper la religion publique, et d'égarer le ju-
gement du peuple (on applaudit); c'est l'artifice d'une ca-
bale formée dans voire propre sein, qui continue à méditer
des mesures pour le renversement de la constitution en af-

fectant le Ion de la paix, et qui mil en mouvement tous

les ressorts du trouble el de la sédition lorsqu'elle se donne
pour ne vouloir plaider que la cause de Dieu el revendi-
quer les droits de la puii ssance spirituelle. Non , ce qu'on
veut n'es! pas que vous apportiez des tempéraments el des

modifications à ce que vous avez statué sur la constitution

civile du clergé, mais que vous cessiez d'être juges, que
vous renonciez à loule justice ; qu'après avoir réglé le de-
hors de la religion vous en attaquiez le fond, que vous
anéantissiez un culte dont vous avez lié la destinée à celle

de l'empire, afin que votre cliule dans l'impiété vous im-
prime un caraclère odieux, el semble intéresser la piété

des peuples à la dispersion des législateurs de qui la France
attendait sa régénération. (On applaudit.)

Mais s'il était viai que le sacerdoce français dût à la re-

ligion et à sa propre conscience d'opposer des réclamations
àvos décrets.ces réclamations devraient-elles être conçues,
rédigées et publiées par lesérèques députés à l'Assemblée na-

tionale? Si celte exposition estun devoir indispensable pour
le corps des pasteurs, pourquoi sont-ee nos collègues dans
la représentation nationale qui se rendent les organes d'une
résistance qui, fût-elle nécessaire, aurait toujours ses in-

convénienls et ses dangers? Pourquoi faul-il que ce soit du
fond de ce sanctuaire même de la loi qu'il s'élève des voix

pour la ruine de la loi ? N'était-ce pas là une commission
délicate et terrible dont la prudence voulait qu'on choisît

les instruments au dehors du corps législatif, et dans une
classe d'hommes libres des ménagements et des bienséances

quela nation impose aux dépositaires de sa conlianceet de
son autorité? Ce ténébreux phénomène ne s'explique,

messieurs, que par la détermination prise depuis longtemps
de faire haïr des persécuteurs du christianisme dans les

fondateurs de la liberté, et de réveiller contre vous l'an-

cien el infernal génie des fureurs sacrées. Un tel dessein

demande des agents suscités du milieu de vous; leur carac-
tère public donne du poids à leurs calomnies On a voulu,
pour imprimer au ressort contre-révolutionnaire une teinte

constitutionnelle et nationale, que les moteurs en fussent

pris parmi les speelateurs et les compagnons de vos Ira-

vaux. Il résulte de là un signal solennel de scission qui ra-

nime toutes les espérances, el qui, sans les vertus person-

nelles du prince que vous avez appelé le reslauraleur de la

liberté française, promettrait au despotisme aballu des
forces pour briser son tombeau , et pour redresser son
troue sur les cadavres des hommes échappés à ses fers.

(La très grande majorité applaudit à diverses reprises.)

Pour démêler ce caractère faux el perfide qu'on s'est vaine-

ment efforcé de couvrir de tous les voiles d'une raison mo-
dérée et d'une religion sage et tranquille, il vous suffira de
remarquer les paroles qui terminent cette étrange exposi-

tion : « Nous pensons que noire premier devoir est d'at-

« tendre avec confiance la réponse du successeur de saint

« Pierre, qui, placé dans le centre de l'unité catholique et

« de la communion, doit être l'interprète et l'organe du
« vœu de l'Eglise universelle. •

Concevez-vous comment des pasteurs , qui sont dans
l'attente d'une décision suprême et très prochainede la part

d'un tribunal dont ils veulent à tout prix reconnaître la

souveraineté, tombent dans l'inconséquence de prévenir

ce jugement et de s'établir les précurseurs du conseil de

Rome, qui doit apparemment armer la France catholique

conlre la France libre? N'est-ce pas là publier qu'on sait à

l'avance, pareequ'on l'a diclée, celte réponse à laquelle

on veut attacher les destins de cet empire? N'est-ce pas là

laisser transpercer la connivence établie entre le clergé

français el le clergé romain peur combiner des manœuvres
de contre-révolution, et déconcerter par la perspective si»

nislre d'un schisme la force qui nous a soutenus jusqu'ici

contre tant d'orages? ou plutôt on vous prévient sans dé«
tour que vous èles destinés à subir ce dernier joug si vous
ne vous hâtez de recommencer la constitution du clergésur

les principes exposés par lesévêques députés à l'Assemblée

nationale, o Nous voulons, disent-ils, employer tous les

moyens de sagesse et de charilé pour prévenir les Irou-

• bits dont une déploiablescission peut devenir 1'ouvragej
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• nous ne pouvons pas transporter le schisme dans nos
> principes, quand non' cherchons dans notre conduite

i tous les moyens d'en préserve la notion. » Et ce sont

des représentants dis Français qui tiennent à leurs corn-

menants ce langage menaçant et séditieux 1 Et ce sont des

ministres du Dieu de paix, les pasteurs des hommes, qui

souillent l'esprit de discorde et de révolte parmi leurs trou-

peaux!... Jamais l'incrédulité systématique n'ourdit de ma-
nœuvres ni si dangereuses, ni si profondément destructi-

ves de Ions les principes du christianisme : aucun impie

n'en a tenté la ruine en lui incorporant les intérêts et les

passions les plus incompatibles avec la durée de son régne,

et en semant dans son sein tous les germes d'une in-

quiétude cl d'une fermentation si incurable que, pour le

voir s'évanouir el se perdre dans les gouffres du temps, il

n'y ait plus qu'à l'abandonner à sa propre destinée. Voilà

ce que font les évêques députés à l'Assemblée nationale;

ils veulent charger la religion du soin rie vous punir et de
les venger. Ils savent a quel danger ils l'exposent; mais ils

en ont fait le sacrifice. Ils sont résolus à lui faire courir

tous les hasards de ce choc terrible, et à lavoir s'écrouler

sur ses antiques el augustes fondements, pourvu qu'en
tomliant elle enveloppe dans ses ruines vos lois et la liberté.

Certes, messieurs, quand on vous reproche de rétrécir

l'ancienne juridiction ne l'Eglise et de reconnaître la né-

cessité et l'étendue d'un pouvoir qu'elle exerçait sous des

empereurs païens et dans les temps des persécutions, n'est-

ce pas vous inviter à soumettre à une révision sévère le sys-

tème d'organisation sacerdotale que vous avez adopté, à

ramener la religion à l'existence qu'elle avait sous les gou-

vernements des anciens Césars, et à la dépouiller de toute

correspondance et de toute relation avec le régime de l'em-

pire? Quelle merveille que des empereurs païens, pour
qui la religon n'était rien , et dans un temps où l'instruc-

tion chrétienne n'était ni reçue dans l'Etat, ni reconnue
par l'Etal, ni entretenue sur les fonds de l'Etat, aient laissé

celte institution se régir, dans son invisibilité, suivant des

maximes qui ne pouvaient avoir d'effet' publics el qui ne
louchaient par aucun point l'administration civile? Le sa-

cerdoce entièrement détaché du régime social, et dans son

état de nullité politique, pouvait, du sein des cavernes où
il avait construit ses sanctuaires, dilater et rétrécir au gré

de ses opinions religieuses le cercle de ses droits spirituels

et de ses dépendance- hiérarchiques. Il pouvait régler sans

exciter nulle sensation ces limites et ces démarcations dio-

césaines qui ne signifiaient alors que le partage des soins

apostoliques, et qui n'obscurcissaient et n'embarrassaient

en rien la distribution des proi inces romaines. Alors la re-

ligion n'était que soufferte ; alors les prêtres ne deman-
daient pour elle au niaitrc du monde que delà laisser

épancher dans le sein ries hommes ses bienfaits inestimables;

alors ses pontiles bénissaient les puissances de laisser re-

poser le glaive qui avait immolé tant de pasteurs vénérables,

et de regarder les modestes organes de l'Evangile avec bien-

veillance, ou même sans colère; alors ces ouvriers austères

et infatigables ne connaissaient d'autre source de leur fru-

gale subsistance que les aumônes de ceux qui rece-

vaient l'Evangile et qui employaient leur ministère. Conce-
vez-vous quels eussent élé les transports de ces hommes, si

dignes de la tendre el pieuse vénération qu'ils inspirent, si

la puissance romaine eût ménagé de leur temps à la reli-

gion le triomphe que lui assurent aujourd'hui les législa-

teurs de la France ! El c'est le moment où vous rendez sa

destinée inséparable de celle de la nation, où vous l'incor-

porez à l'existence d'un grand empire, où vous consacrez

à la perpétuité de son règne et rie son culte la plus solide

portion de la substance de l'Étal, c'est ce moment où vous

la laites si glorieusement intervenir dans celte sublime di-

vision du plus beau royaume de l'univers, et où, plantant

le signe auguste du christianisme sur la cime de tous les

départements de la France, vous confessez à la face de
toutes les nations et de lous les siècles que Dieu est aussi

nécessaire que la liberté au peuple français; c'est ce mo-
ment que nos évêques ont choisi pour vous dénoncer comme
violateurs des droits de la religion, pour vous prêter le ca-
ractère des anciens persécuteurs du christianisme, pour
vous imputer paiconséquent le crime d'avoir voulu tarir

la dernière source de l'ordre public et éteindre le dernier
espoir de la vertu malheureuse I (La salle retentit d'applau-

dissements. )

Nous ne pouvons pas douter que ce ne soit dans une in-

tention aussi malveillante qu'on cherche à insinuer quel»
religion est perduesic' est lechoii du peuple qui décerne les

places ecclésiastiques; car nos évêques savent, comme
toute la France, à quel odieux brigandage la plupart d'en-

tre eux sont redevables du caractèrequ'ils déploient main-

tenant avec tant de hardiesse contre la sagesse dp vos lois.

(Nouveaux applaudissements. ; El certesil en est plusieurs

qui auraient trop à rougir de voir se dévoiler au grand

juur les obscures et indécenles intrigues qui ont déterminé

leur vocation à l'épiscopal. (Les applaudissements recom-
mencent. ) Et tout le clergé, dans sa conscience, ne peut

pas se dissimuler ce que c'était que l'administration de la

feuille des bénéfices. Je ne veux pas remuer ici cette

source impure qui a si longtemps infecté l'Église de

France de sa corruption profonde, ni retracer cette ini-

quité publique et scandaleuse qui repoussait loin des di-

gnités du sanctuaire la portion saine et laborieuse de l'or-

dre ecclésiastique, qui faisait ruisseler dans le sein de l'oisi-

veté et de l'ignorance tous les trésors de la religion et des

pauvres, et qui couronnait de la tiare sacrée des fronts

couverts du mépris public et flétris de l'empreinte de tous

les vices. (Les spectateurs applaudissent.) Mais je dirai

que des prélats d'une création aussi anti-canonique, des

prélats entrés dans le bercail du troupeau du Seigneur par

une porte aussi profane, sont les véritables intrus que la

religion réprouve, et qu'ils ne peuvent, sans blesser toute

pudeur, condamner la loi qui leur assigne pour successeurs

ceux qui obtiendront l'estime toujours impartiale et pure

de leurs concitoyens. (On applaudit.
)

o On sait, disent-ils , à quel point la forme qu'on pro-

pose pour les élections est contraire aux règles anciennes...

Il n'y a pas d'exemple d'une forme d'élection sur laquelle

le clergé n'ait pas eu la principale influence; cette in-

fluence est anéantie : il y a des départements dans lesquels

on ne compte pas un ecclésiastique p.irnii les électeurs... »

Vous deviez donc bien frémir, ô vous qui brûlez de tant

de zèle pour la restauration de l'ancienne discipline, lors-

que, sous l'ancien régime, le clergé se mêlait si peu du
choix des premiers pasteurs, et qu'un ministre vendu aux

volontés et aux caprices de ce qu'il y eut jamais de plus

pervers et de plus dissolu autour du trône distribuait en

mercenaire les honneurs et les richesses de l'Eglise de

France, au commandement des mêmes êtres oppresseurs

qui se jouaient des larmes du peuple et qui trafiquaient

impunément du bonheur et du malheur des hommes.
Pourquoi donc ne vit-on jamais sortir ries assemblées du
clergé ni doléances, ni réclamations, ni remontrances

contre un abus qui tuait si visiblement la religion dans ses

plus intimes éléments, et qui corrompait si scandaleusement

toutes les sources de la morale?
Non, messieurs, on ne veut pas sincèrement l'ordre et

la justice ; on veut brouiller et bouleverser ; on n'est irrité

que de la force de la digue que vous avez opposée au tor-

rent des passions sacerdotales; on cherche à paralyser la

constitution de l'Etat pour faire revivre l'ancienne consti-

tution du clergé: on aspire a faire évanouir tous vos tra-

vaux dans les longueurs et la continuité des interruptions

qu'on y apporte, et à voir toutes nos scènes politiques se

dénouer dans les horreurs d'une guerre religieuse. Ceux
qui revendiquent la part qu'avait autrefois le clergé à l'é-

lection des ministres de l'Eglise sont-i!s de bonne foi ? Il

n'y avait qu'un mol à leur répondre ; le voici : si le clergé

actuel ne doit jamais devenir constitutionnel et citoyen,

son intervention dans le choix des pasteurs serait un mal
public, et le foyer du trouble résiderait à perpétuité dans

le sein de l'Eglise de France. S'il prend enfin l'esprit de la

révolution et de la liberté, le peuple s'honorera d'invoquer

sa sagesse et d'écouler ses conseils dans toutes les grandes

déterminations qu'il aura à statuer pour le maintien des

lois et pour la juste distribution des emplois religieux et

politiques.

L'influence de l'ancien clergé sur les élections ecclésias-

tiques n'a point d'autre origine que le respect et la con-

fiance du peuple. Vous savez, prélats qui m'entendez, \ous

savez qu'il ne tient qu'à vous de vous faire aimer des hom-

mes et de devenir les oracles de tous leurs conseils. Res-

semblez à vos anciens prédécesseurs, el vnusverrez bientôt

les peuples ressembler aux anciens fidèles, et ne vonloir

rien faire sans ses pasteurs... (On applaudit dans la très

grande majorité de la salle. )

Quoique je n'aie pas eu dessein de vous exposer
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ser l'analyse et la réfutation d'un écrit qui n'a pour hase

que les traditions surannées d'une théologie arbitraire et

Inconséquente, je ne puis néanmoins me dispenser d'at-

tirer un moment l'attention de l'Assemblée sur le prétexte
politique de celte espèce d'insurrection sacerdotale. Ce
prétexte, c'est que la même puissance qui a changé l'an-
cienne distribution du royaume ne pouvait rien changera
l'ancienne démarcation des diocèses sans le concert de la

puissance spirituelle. Ils disentque le corpslégislatifn'ayant
nul caractère pour restreindre ou étendre la juridiction des
ereaues, ceui-ci ont besoin d'une nouvelle institution ca-

nonique pour se remettre au cours de leurs fonctions.

J'avoueiai que la théologie n'entra jamais dans le plan
de mes études; mais sur le point dont il s'agit ici j'ai eu
quelques entretiens avec des ecclésiastiques instruits, et
d'une raison exacte et saine ; en sondant leurs réflexions
dans les principes qui appartiennent aux seuls procédés
d'un bon esprit et d'une logique inflexible, j'ai acquis le

résultat que je vais mettre sous vos yeux. Le premier des
quatre articles qui servent de base aux libertés de l'Eglise

gallicane énonce que « les évéques tiennent immédiate-
ment de Dieu la juridiction spirituelle qu'ils exercent dans
l'Église

; paroles qui ne signifient rien du tout si elles ne
signifient que les évèques reçoivent dans leur inauguration
la puissance de régir les fidèles dans l'ordre spirituel, et

que cette puissance est essentiellement illimitée ; car elle

est le fond et l'essence de l'épiscopat, et ne saurait par-
conséquent connaître d'autres bornes que celles de l'uni-
vers entier. Un caractère divin qui perdrait son existence
au-delà d'une circonférence donnée serait un caractère il-

lusoire et chimérique. Uu pouvoir fondé sur une mission
divine et absolue ne se peut ni restreindre ni circonscrire ;

en sorte que chaque évèque est solidairement, et par l'in-

tention divine, le pasteur de l'Eglise universelle. ( Plu-
sieurs voix a la doite: Cela neslpas u™'.'— On applaudit à
gauche. ) Aussi le fondateur du christianisme n'a-t-il point
partagé entre ses apùtres la juridiction à exercer dans les
différentes contrées du monde, et n'a-t-il assigné à aucun
d'eux le cercle où il devait se renfermer; mais chacun
d'eux a reçu la puissance de tous ; tous ont été indistincte-
ment établis les recteurs et les chefs de tout le troupeau de
Dieu. « Répandez-vous, leur dit-il, daus tout le monde;
annoncez l'Evangile à loute créature. Je vous envoie
comme mon Père m'a envoyé. » Voilà une décision évi-
dente.ou il faut dire que notre épiscopat est d'une autre-na-
ture que celui que Jésus-Christ a institué. La division de
l'Eglise universelle en diverses sections ou diocèses est une
économie d'ordre et de police ecclésiastique, établie à des
époques fort postérieures à la détermination de la puis-
sauce épiscopale. Un démembrement commandé par la né-
cessité des circonstances et par l'impossibilité que chaque
évéquegouvernût toute l'Eglise n'a pu rien changer a l'in-

stitution primitive des choses, ni (aire qu'un pouvoir illi-

mité par sa nature devint précaire et local.

Sans doute le bon ordre a voulu que, la démarcation
des diocèses une fois déterminée, chaque évèque se renfer-
mât dans les limites de son Eglise; mais que les théologiens,
à force de voir cette discipline s'observer, se soient avi-és
d'enseigner que la juridiction d'un évèque se mesure sur
l'étendue de son territoire diocésain, et que hors de là il

est dépouillé de toute puissance cl de toute autorité spiri-
riluelle, c'est là une erreur absurde qui n'a pu naître que
de l'entier oubli desprincipesélémentaires de la constitution
de l'Eglise. Sans rechercher en quoi consiste la supériorité
du souverain pontife, il est évident qu'il n'a pas une juri-
diction spécifiquement dilTérenle de celle d'un autre évè-
que; car la papauté n'est point un ordre hiérarchique. On
n'est pas ordonné ni sacré pape; or une plus grande juri-
diction spirituelle, possédée de droit divin, ne se peut
conférer que par une ordination spéciale, pareequ'une plus
grande juridiction suppose l'impression d'un caractère plus
eniiueut et la collation d'un plus haut et plus parlait sa-
cerdoce. La primauté du pape n'a donc qu'une supériurilé
extérieure, et dont l'institution n'a pour but que d'Maifrner
au corps des pasleurs un point de ralliement et un centre
d'unité. La primauté de saint Pierre ne lui attribuait pas
une puissance d'une aulie espèce que celle qui appartenait
IUI aunes apôtres, et n'empêchait pas que chacun de ses
collègues ne fût comme lui l'inslilulcur de l'universel le

pasteur-né du genre humain. Voilà une règle suivie pour

déterminer le rapport à maintenir entre nos évèques et le
snuverai-i pontife. Mais, je l'ai dit, l'intérêt de rappeler les
lois de l'Eglise n'est ici que le prétexte de l'entreprise de
nos évéques, et l'on ne peut en méconnaître la véritable
cause.

Les vrais amis de la constitution et de la liberté ne peu-
vent se dissimuler que nos pasteurs et nos prêtres persévè-
rent à composci une classe à part, cl à mettre au nombre
des devoirs de leur étal l'élude des mesures qui peuvent ar-
rêter la révoluion. Ce sont des prêtres qui rédigent et qui
font circuler les feuilles les plus fécondesen explosions fré-
nétiques contre vos travaux, et ces prêtres sont soutenus
de la haute faveur de toute la piélature aristocratique. On
exalte leur dévouement aux anciens abus comme l'héroïsme
du zèle apiis| u lin,ue; on les honore comme les réclaniateurs
imperturbables des droits de Dieu et des rois; on les en-
cense, on les canonise comme les Ambroises et les Allia-
nases de leur siècle ; il ne leur manque que de mourir vic-
times de leur fanatisme et de leurs transports séditieux
pour recevoir les couronnes de l'apothéose et obtenir la
gloire d'être inscrits sur le tableau des martyrs de la reli-
gion. Pontifes qui partagez avec nous l'honneur de repré-
senter ici la nation française, à Dieu ne plaise que j'attire
sur vos collègues disperséesdansleurs églises des reproches
qui vous compromettraient aux yeux d'un peuple donl le

respect et la confiance sont nécessaires à vos augustes fonc-
tions. Mais, apiès cette dernière éruption d'une inquiétude
qui menace tout, pouvons-nous croire que vous ne prête-
rez ni voire appui, ni votre suffrage aux écrivains anti-
constitutionnels qui décrient la liberté au nom de l'Evangile,
et qui ne visenl à rien moins qu'à présenter la lévplulion
sous les couleurs d'une manœuvre impie et sacrilège ? El
quand vous vous seriez bornés au silence de la neutralité
et de l'insouciance, ce silence n'eût-il pas déjà été lui-

même un scandale public? Des premiers pasteurs peuvent-
ils se taire dans ces grandes crises où le peuple a un si

pressant besoin d'entendre la voix de ses guides el de rece-
voir de leurs bouches des conseils de paix et de sagesse?
Oui, j'étais déjà profondement scandalisé de ne pas voir
l'épiscopat français adresser à ses ouailles de fréquentes et
fortes instructions pastorales sur les devoirs actuels des ci-

toyens, sur la sagesse de la loi, sur la nécessité de la sub-
ordination, sur les avantages à venir de la liberté, sur
l'horreur du crime que commettent tous ces esprits mal-
veillants et perturbateurs qui méditent des contre-révolu-
tions à exécuter dans le sans el sur les cadavres de leurs
concitoyens. Je suis scandalisé de ne pas voir des mande-
ments civiques se répandre dans toutes les parties de ce
royaume, et porter jusqu'à ses extrémités les plus reculées
des maximes et des leçons conformes à l'esprit d'une révo-
lution qui trouve sa sanction dans les principes mêmes et

dans les plus familiers éléments du christianisme. Je suis
enfin scandalise et indigné de voir les pasteurs inférieurs
affecter la même insouciance, écarter de leurs instructions
publiques tout ce qui pourrait affermir le peuple dans l'a-

mour de son nouveau régime, laisser plutôt transpirer des
principes favorables à la résurrection de l'ancien despo-
tisme, et se permettre souvent des réticences perfides...

Je m'arrête pour éviter des inductions trop fâcheuses.
Prélats et pasteurs, je ne possède pas plus qu'un autre
mortel le don de prophétie, mais quelque connaissance du
caractère des hommes et de la marche des choses. Or sa-
vezvous ce qui arrivera si les âmes ecclésiastiques, persé-
vérant à se fermer à l'esprit de la liberté, viennent enfin à
faire désespérer de leur conversion à la constitution, et par-
conséquent de leur aptitude à être ciloyens? L'indignation
publique, montée à son comble, ne pourra plus soulfrir
que la conduite des hommes demeure confiée aux ennemis
de leur prospérité, et ce qui peut-être sérail encore aujour-
d'hui une molion violente ne lardera pas à acquérir le ca-
ractère d'une mesure raisonnable, sage et commandée
par la nécessité d'achever le salul de l'Étal. On proposera
à l'Assemblée nationale, comme l'unique moyen de net-
loyer le sein de la nalion de toul l'ancien levain qui vou-
drai! se relillrer dans ses organe», on proposera de décréter la
vnrnnce universelle des places ecclésiastiques conférées sous
l'ancien régime, pour les soumettre toutes à l'élection des
départements, pour mettre le peuple à portée de se donner
des pasleurs dignes de sa confiance, et de pouvoir choisir,
dans les apôlres de la religion, les amis de sa délivrance et

T) P . Heur, Tic,,, rue Car»
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de sa liberlé. Et ce projet, tout brusque qu'il pourra pa-

raîlrc au premier coup d'œil, attirera d'autant plus l'at-

lenlion des députés qui sont animés d'un véritable zèle

pour répandre partout l'esprit de la constitution, que son

exécution ne pourra jamais entraîner que le déplacement

de ceux qui ont donné lieu à la défiance publique, qui sont

bien décidément réputes fauteurs ou approbateurs des

maximes et des menées de l'aristocratie, et parconséquent

incapables de faire aucun bien réel dans les places qu'ils

occupi ut.

Car le peuple est juste, et l'on peut s'attendre que son

choix maintiendrait ceux de ses pasteurs qui auraient fait

preuve de patriotisme ou qui auraient réparé le scandale

de leur résistance à la loi. te Ciel et mon âme me sont té-

moins que personne ne souhaite plus sincèrement que moi

de voir nos évèques et nos curés prévenir le recours de

l'Assemblée à ces moyens pénibles, et je les conjure de ré-

fléchir a la nécessité que leur caractère leur impose de co-

ordonner l'Evangile a la constitution et d'aider la patrie

encore chancelante sur ses nouvelles bases à s'élayer de la

force de la religion. Mais je dois ajouter, pour ne rien

laisser en arrière, les vraies dispositions dont je suis affecté ;

que si jamais je perds l'espoir de voir les ministres du

christianisme sortir du coupable silence dont ils s'envelop-

pent, au milieu des écarts dont quelques-uns d'eux désho-

norent le sacerdoce, je serai aussi le plus ardent a solliciter

l'application du remède sévère dont je viens de parier, et

je suis fondé à espérer que des suffrages imposants par

leur poids et par leur nombre soutiendront uctorieuse-

nienl ma voix. En attendant le moment où vous jugerez

qu'il sera de votre sagesse d'examiner et de décider cette

gi ande question, il me parait nécessaire qu'après avoir sta-

tué sur l'étonnante démarche des prélats députés à l'As-

semblée nationale, vous preniez en considération quel-

ques aiticles relatifs à l'institution ecclésiastique, qui

ont aussi une relation trop directe à nos principes consti-

tutionnels pour être étrangers à la sollicitude du corps lé-

gislatif.

Premièrement, vous avez attribué, messieurs, à tous les

évèques et à tous les curés du royaume le choix de leurs

«opérateurs dans le ministère ecclésiastique. Celle dispo-

sition, qui n'entraînerait aucun danger si tous les évèques

et curés acluels étaient nationaux, c'est-a-dirc de la créa-

tion du peuple, ne me parait bonne en ce moment qu'à

procurer aux prélats et aux pasteurs aristocrates une faci-

lité pour renforcer leur inlluence anti-civique. Le moindre

inconvénient qui puisse résulter de la liberté accordée aux

ministres du culte de composer à leur gré leur pre-b) 1ère,

c'est la possibilité ou plutôt la certitude qu'incessamment

le petit nombre d'ecclésiastiques voués à la révolution, qui

sont employés dans les diocèses et paroisses, se trouvent

sans fonctions et sans existence, et que les opinions et les

consciences n'aient plus pour guides que des piètres fana-

tiques et contre-révolutionnaires. C'eût donc été une me-

sure plus digne de lotie sagesse de régler la distribution

des places de vicaires d'après la nécessité d'établir auprès

des évèques et des curés une sorte de réaction contre leur

tendance incurable à ramener le règne des anciens abus :

raison très suffisante.

2° Le ministère privé de la confession
,
qui peut être si

utile aux progrès de l'esprit civique et constitutionnel par

la force et la continuité de son inlluence sur les habitudes

humaines et par son ascendant sur les opinions et sur les

mœurs publiques, peut aussi devenir un foyer d'anti-pa-

triolisme d'autant plus dangereux qu'il est le seul qui

puisse se dérober à la surveillance de l'autorité, et que la

loi ne peut imposer aucune comptabilité à ceux qui l'exer-

cent, l.e nombre des confesseurs est prodigieux, et celui des

prêtres vraiment cito) eus est si petit que leur zèle pour la ré-

volution les a fait remarquer dans toute la France, et les met

encore en butte aujourd'hui a la haine et aux injures de

leurs implacables confrères. Dans cet état de notre sacer-

doce actuel il m'est impossible de me taire sur la néces-

sité pressante de chercher des précautions contre les terri-

bles et innombrables abus dont cette partie de l'adminis-

tration ecclésiastique couve maintenant tous les germes.

Tant que \ous n'aurez pas trouvé dans votre sagesse nu

moyen de faire agir ce ressort de la religion selon une dé-

termination concentrique au mouvement du patriotisme

et de la liberté, je ne saurais voir autre chose dans les tri-

bunaux sacrés, qu'une loi sansdoule irréfragable et divine

a érigés dans l'enceinte de nos temples, que les trônes

d'une puissance adverse et cachée, qui ne croira jamais

remplir sa destinée qu'autant qu'elle fera servir ses in-

visibles ressources à ruiner sourdement tous les fonde-

ments de la constitution. C'est encore lu un de ces grands

maux qui exigent l'application d'un prompt cl Diiissaut re-

mède.
3° Ce fut aussi de tout temps un grand mal que cette

multitude étonnante de prêtres qui a été toujours crois-

sant jusqu'à nos jours, et dont un tiers aurait sufli aux
besoins réels du ministère ecclésiastique. Cette dispropor-

tion si contraire à l'esprit el à la discipline des premiers

siècles du christianisme, et qui a élé une source si intaris-

sables de scandales, de désordres et d'injustices, ne peut à

la vérité se prolonger bien avant dans le nouveau régime

que vous avez établi, et où le sanctuaire n'offrira plus a

ceux qui le sen iront que de grands travaux à soutenir et

que de sobres jouissances à recueillir. Cependant, mes-
sieurs, cet équilibre ne s'effectuerait que par des gradations

trop lentes, et la génération sacerdotale actuelle, si prodi-

gieusement grossie par la restitution que vous avez laite

de leur liberté aux membres des instituts religieux, excé-

derait encore trop longtemps par son nombre celui des

places à remplir dans l'Église, si vous n'attendiez le retran-

chement d'un inconvénient si fécond en funestes consé-

quences que de l'influence tardive du gouvernement. Quel-

que rare que devienne désormais la vocation à l'étal ecclé-

siastique, on doit pourtant s'attendre que, si l'on n'apporte

aucune interruption au cours des ordinations, il s'y pré-

sent, r a toujours assez de candidats pour entretenir durant

des siècles cette surabondance de ministres des autels, et

perpétuer par-là tous les maux qu'elle a causés à l'Église

et à l'État. (On applaudit.) Personne ne peut disconvenir

que les plus beaux jours de la religion n'aient été ceux où

les évèques n'ordonnaient ni prêtres, ni diacres, qu'autant

précisément qu'il en fallait pour le service de leurs églises,

c'est-à-dire de tous leurs diocèses. La quantité n'en était

jamais nombreuse, puisque du temps du pape saint Cor-

neille, l'an 250 de l'ère chrétienne, l'Église romaine n'avait

que quarante-six prêtres, quoiqu'elle frit composée d'un

peuple innombrable Telles sont les considérations que,

depuis quelque temps, j'ai eu vivement à cœur d'exposer à

l'Assemblée, et dont l'objet parait de nature à provoquer

toute la vigilance et toute la sollicitude des représentants

de la nation.

M. Riquetti (ci-devant Mirabeaul présente un projet de

décret contenant les mêmes dispositions développées dans

son discours (1).

Après de longs applaudissements, l'impression de ce dis-

cours est presque unanimement décrétée.

M. l'abbé Mostesqdiou : Il est donc de la destinée du

clergé de ne voir jamais agiter dans celte assemblée une

question qui l'iutéressc sans voir en même temps s'accu-

muler les reproches, les sarcasmes et les injures. Si quel-

ques corps se permettent des protestations, on crie aux vio-

lences el aux fureurs; si des évèques présentent des obser-

vations d'un style modéré et digne de leur sagesse, c'est de

l'astuce et de la perfidie. Je suis trop loin de ces horreurs

pour les soupçonner avec tant de facilité; car celui qui voit

toujours le mal ne le trouve qu'au fond de son cœur.

Quant à moi, je blâme tout ecclésiastique qui oublie dans

ses expressions la dignité de son caractère; j'approuve

ceux qui disent la vérité, mais je voudrais ne voir applau-

dir dans cette assemblée que ceux qui sont purs, éloquents,

el simples comme elle. (Ou murmure.) On ne vous a parlé

que de la paix; et moi aussi j'aime la paix; ils craignent la

discorde, et moi aussi je la crains et je la hais ; mais ce

n'esl pas dans des injures que je cherche l'une el que je

m'occupe de prévenir l'autre ; el c'est pareeque je suppose

à l'Assemblée les mêmes sentiments que je me permets de

lui exposer mes idées. On nous reproche de défendre nos

biens en nous aidant de la religion; on dit que nous pen-

sons que le doigt de Dieu doit défendre les dons des hom-

mes; on vous oppose des principes ; ce mot seul doit sus-

pendre toutes les querelles et amener la méditation el le

(!) Quoique le projet de décret contre les évèques pré-

senté par Mirabeau nit étére^w, le »»«»[ l'a o™™'"»
i colonnes. On le trouvera dans I» numéro du

l" décembre.
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SileilCd Quand on parle rie principes, il n'est jamais qu'une

chose possible : c'est d'examiner leur vérité; car, s'ils sunt

viais, il fjul que tout s'abaisse devant eux: s'ils son! Taux,

il est utile de le démontrer et de rendre a la vérité tous ses

droits : mais ces principes sont écrits partout, et il n'en est

p.is de pins faciles à connaître que ceux de la religion de

dos pères, La relig catholique n'est pas une de ces reli-

gions mensongères qui cachent dans une langue inconnue
et dans une relia le sacrée le livre de la loi. Il est donc fa-

cile de savoir si nous annonçons la vraie doctrine. Exami-
nons si nous ne sortons pus des principes ; si nous en sor-

tons, faites-nous y rentrer; si vous vous en écartez, vous
êtes hommes, et m»i- vous condamnerez vous-mêmes. Le
pouvoir des pasteurs est spirituel; ils ne peuvent rien sur

la terre, et je déclare que nous ne demandons rien; mais
Dieu nous a certainement donné la discipline particulière,

les moyens d'observance, la coaction même. Jésus-Christ

ayant conGé ce pouvoir à l'Église, elle a pu le changer
dans certains temps ei s'en servir dans d'autres ; nous ne
dirons pas qu'il appartient à l'Église, mais elle seule peut
établir sa discipline et ses moyens d'observance : on ne
peut être catholique et lui refuser ce pouvoir. (Il s 'élève

beaucoup de murmures.) Maintenant vous demande! s'il

est inhérent ù l'Égli-c qu'un diocèse soit circonscrit de telle

ou telle manière. Non ; îles raisons temporelles ont décidé
cesliuiiies; niais cependant il est inhérent au pouvoir de
l'Eglise de contribuer à l'établissement de telle ou telle

chaire. Le Maiir.' nous a dit : .liiez et enseignez

M. le cuhb de Sergï : Ajoutez : fouies les nations.

M. l'abbé Montesquiou : Je dis que l'auteur de la reli-

gion a chargé ses apôtres et leurs successeurs d'aller et

d'enseigner; il leur a laissé le soin d'élablir ries chaires de
la loi dans tel nu tel lieu, par conséquent de contribuer à

établir les chaires... (On murmure...) Lorsque l'histoire de
tous les temps et de tous les liens... (Les murmures re-

doublent.) Ou veut l'exécution desdécrets de l'Assemblée...

Je sais très bien qu'il doit vous paraître simple que l'As-

semblée ait le droit d'envoyer des pasteurs dans tel ou Ici

lieu ; mais si elle croit qu'elle a ce droit et que ses décrets
s'exécutent, pourquoi répandie la discorde dans tout le

royaume?.. On me dit, dans mon voisinage, que si la sanc-
tion du pape, passez-moi ce mot , n'est pas arrivée, c'est

la faute desèvéqiies qui s'y sont opposés. Si la discussion
ne lient qu'à cela, la discussion esl finie; l'Assemblée n'a
qu'à prier le roi d'écrire au pape. (La très grande majo-
rité de l'Assemblées'agile et murmure.)

Je sais que vous avez tous les moyens de coaction; mais,
d'un côté, si l'Eglise vous montre le texte précis, de l'autre
vous serez bien aises de répondreld'une manière terrible et

déconceilanle. Celui qui montre une difficulté qui lient à
son devoir doit indiquer aussi le moyen de la lever; si

l'on adople ce qui vous est proposé, vous mortifierez des
gens de bonne foi , el c'est un supplice d'appesantir son
bras sur l'homme verlueux. (Une partie de la droile ap-
plaudit.)

Deux moyens se présentent pour lever la difficulté; l'un,
sévère et quelquefois injuste, établit et interprète ce prin-
cipe. (Nouveaux murmures,

j Je ne puis répéter ù tout mo-
ment, et je vous prie, M. le président, de m'obtenir du
Silence. Le premier coucile œcuménique, celui de Nicéc,
vous le dit en termes précis; et quel évoque peut aller
contre le concile de Nicée, dont tous les jours nous répé-
tons le symbole? Vous prétendez que tout piètre, tout
évèque reçoit par sa seule consécration une mission gé-
nérale sur tous les chrétiens. Le concile de Trente a dé-
fini le contraire; au-delà de l'ordre, il faut la mission pour
tel endroit. Et quand les évèques disent qu'il faut celte
mission, ils ne disent pas que le peuple ne peut pas élire.
Si les évèques disent la vérilé, il faut s'humilier et se taire
devant elle; s'ils se trompent, il faut ouvrir les livres
saints

, et montrer aux évèques qu'ils réclament une au-
torite que le Maître ne leur a pas donnée. Pourquoi ne
pas s'entendre, lorsqu'on devrait bai être d'accord? lOn
murmure.) Que veut l'Assemblée? discuter une question
presque métaphysique, cela n'en vaut pas la peine. (Les
murmures redoublent. — Plusieurs voix : La paixt la
paix!) Je veux la paix, et, si mon opinion esl un moyen
dcdiscorde.jedescendsde la Iribunc. L'autre, doux, légal,
honnête et religieux. Choisirez-vous le premier? j'en doute.

Vous avex vu réunir des diocèses, des abbayes; depuis

cent ans aucune contestation ne s'est élevée ù col égard :

il n'y a paseu d'obslacles pour les rois, el vous voulez que
ces obstacles ne s'abaissent pas devant l'Assemblée natio-
nale, et vous voulez que le pape ne soit pas effrayé par la

crainte du schisme!.. On me dit que je suis maladroit d'a-
voir nommé le pape, (La partie gauche murmure.) Je se-
rais bien plus maladroit à sa place ; car je déclare que je

ferais tout ce que vous me demanderiez. Je conclus à ce
que M. le président se relire pardevers le roi pour le prier

de prendre les formes légales pour faire exécuter les dé-
crets relatifs à la constitution civile du clergé. Je ne sais si

ma proposition sera adoptée; mais je désire, si vous la
rejelez, que ce refus ne vous laisse aucuns regrets.

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU SAMEDI 27 NOVEMBRE.
M. Sentetz : J'ai à soumettre à l'Assemblée une obser-

vation qui intéresse infiniment le service public. Dans un
grand nombre de districts on a nommé receveurs les

membres des directoires. Des difficultés se sont élevées sur
la validité de ces nominations; on a consulté séparément
divers membres du comité de constitution ; ils oui différé
dans leurs avis, et on a envoyé dans les districts des déci-
sions contradictoires. Il en résulte de grands embarras
dans la partie du service public qui concerne les recou-
vrements ; il est pressant de les faire disparaître. Je de-
mande, en conséquence, que l'Assemblée veuille décider
celle question, ou du moins qu'elle charge le comité de
constitution de lui présenter un projet à cet égard.

M. Dandré : Je demande que la question soit décidée à
l'instant. Un membre du directoire ne peut être nommé
receveur de district; mais celte disposition doit être res-

treinte aux nominations à Taire; elle ne doit point avoir
d'effet rétroactif, à cause des retards qui en résulteraient

dans le service et le recouvrement des impôts qu'il est si

intéressant d'accélérer.

M. Martineau : Je pense comme le préopinant que les

corps administratifs ne doivent pas choisir dans leur sein

les receveurs des districts. Ces places lucratives seraient
pour eux des sources de corruption, et ils ne peuvent être

en même temps chargés de rendre les comptes et de les re-
cevoir. Je soutiens même que les nominations déjà faites

doivent être annulées et recommencées,
M. Bouche adhère à l'opinion de M. Martineau.
M. Cochflf.t : Il y aura plus d'inconvénients à maintenir

ces nominations qu'à les annuler. Le peuple est las de la

fréquence des élections; il est plus simple d'assembler
un corps administratif pour nommer un receveur que des
électeurs pour nommer un nouveau membre du corps ad-
minislralif.

M. Chapelier :II ne serait ni convenable ni même juste
de déplacer des receveurs déjà en fonctions, et qui, ayant
commencé une comptabilité, seraient réduits à rendre un
compte à celui qui serait mis à leur place. Il en est même
beaucoup qui, pour le bien du service, ont fait des avan-
ces considérables de leurs propres fonds. Je demande que
les nominations déjà faites soient maintenues.
Sur la rédaction de M. Dandré, le décrel suivant est

rendu :

« Les membres des administrations et des directoires de
districts ne pourront à l'avenir être nommés receveurs de
districls.

« L'élection des membres des administrations et des di-

rectoires de déparlements et de districls qui auraient été

nommés receveurs à l'époque de la publication du présent

décrel sera valable; mais ils seront tenus d'opter et ne
pourront exercer que l'une des deux places.»

— M. Salomon lit une lettre du déparlement du Loiret;

elle contient des détails circonstanciés des malheurs cau-
sés par le débordement de la Loire. Le directoire demande
qu'il soit ajouté de nouveaux secours à ceux que l'Assem-
blée leur a déjà accordés.

L'Assemblée renvoie cette pétition à son comité des fi-

nances.

— M. le président annonce que M. Gex fait hommage
à l'Assemblée d'une ode sur la révolution française.— Un de MM. les secrétaires fail lecture d'une lettre

adressée par M. le contrôleur-général au comité des fi-

nances, dans laquelle le ministre annonce que la percep-
tion des impôts éprouve des obstacles et des relards dans
quelques départements. Il prie l'Assemblée de vouloir bicu
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lui indiquer les moyens pour faire cesser ce relard.

M. •*', membre du comité d'imposition : Je dois ga-

rantir l'Assemblée des fausses alarmes qu'elle pourrait

prendre, en l'avertissant que le zèle des administrateurs a

en grande partie rétabli l'ordre, et qu'il a été perçu dans

le mois d'octobre dernier 3 millions de plus que dans le

mois précédent.

— M. Duport fait, au nom des comités de constitution

et de jurisprudence criminelle, un rapport sur l'organisa-

tion des jurés. Il le divise en sept parties principales :

1° l'organisation de la police et celle de la justice; 2° la

police exercée par les juges-de-paix, tendant a recevoir

les plaintes et à remettre les accusés aux tribunaux de di-

stricts ;
3° un jury d'accusation chargé de décider s'il y a

lieu ou non a accuser un citoyen; 4° un tribunal criminel

par département, composé de quatre juges; 5" un accusa-

teur public nommé par le département , chargé de pour-

suivre les ennemis de l'ordre et de la paix publique; 6° un

jury de jugement qui s'assemblera pour décider si l'accusé

e>t coupable, et des juges qui prononceront la peine portée

par la loi; 7° un accusateur ayant droit de suspendre

l'exécution des jugements, lorsque les formes auront été

violées, et de les déférer au tribunal de cassation. M. Du-
port développe tous ces objets avec une grande étendue.

On ordonne l'impression de ce rapport, qui reçoit beau-

coup d'applaudissements, et dont nous ne pouvons présen-

ter l'extrait en ce moment.
— M. Fermon présente le tarif des droits d'enregistre-

ment qui seront perçus sur les actes civils et judiciaires,

et sur les litres de propriété. — Après quelque discussion

l'Assemblée décrète les dispositions suivantes :

PREMIÈRE SECTION.

Actes sujets au droit de 5 sous pour 100 livres.

u 1° Les cautionnements faits et reçus en justice pour

des sommes déterminées, dans quelques tribunaux que ce

soit ;

2° Les cautionnements des trésoriers, receveurs et com-

mis, pour sûreté des deniers qui leur sont confiés ;

3° Les quittances , les billets , les actes de rembourse-

ment de ventes et tous autres actes qui expriment des va-

leurs, mais qui sont faits en exécution ou par remplace-

ment d'actes qui ont payé le droit proportionnel ;

4° Les marchés pour constructions, réparations, entre-

tien, approvisionnements et fournitures dont le prix doit

être payé des deniers du trésor public, ou par les receveurs

des districts et municipalités;

5° Les ventes et adjudications des coupes de bois na-

tionaux , taillis ou futaies, à raison de ce qui en forme le

prix ;

6° Les attermoiements entre un débiteur et ses créan-

ciers , lorsqu'ils lui feront la remise d'une partie aliquote

du principal de leurs créances , a raison du montant des

sommes que le débiteur s'oblige de payer;
7° Les obligations à la grosse aventure et pour retour

de voyages;
8° Les contrats d'assurances, à raison de la valeur de la

prime, et les endossements faits en conséquence sur le pied

de la valeur des objets abandonnés; mais eu temps de

guerre le droit sur la prime sera de moitié ;

9° Les reconnaissances et les baux à cheptel de bestiaux,

d'après l'évaluation contenue en l'acte, il a défaut d'après

l'estimation qui sera laite du prix des bestiaux;

10° Les baux de pâturage, ù raison du prix qui sera

stipulé. •

— Sur le rapport fait par M. Mcnou, l'Assemblée rend

les décrets suivants:

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui a été

fait par sun comité de l'aliénatiun des domaines nationaux,

de la soumission de la municipalité d'Angers, faite le 27

mars 1790, déclare vendre à ladite municipalité, dépar-

tement de Maine-et-Loire , les biens compris dans l'état

ci-annexé, aux charges, clauses et conditions portées par

le décret du 14 mai dernier, et pour le prix de 31l,U00liv.,

ainsi qu'il est porté par les procès-verbaux d'estimation, et

payables de la manière déterminée par le même décret. »

— «L'Assemblée nationale, sur le rapport de son comité

de l'aliénation des domaines nationaux de la soumission

de la municipalité d'Orléans, faite le 10 juillet dernier, dé-

Uare vendre à ladite municipalité d'Orléans, département
uu Loiret, les biens compris dans l'état ci-auneié, situés

dans le district de Pilhiviers, municipalité du même lieu,

aux charges, clauses et conditions portées par le décret du
14 mai dernier, et pour le prix de 371,393 I. 2 s. 1 d.,

ainsi qu'il est porté aux procès-verb;>ux d'estimation et

évaluation, payables de la manière déterminée par le mcQ:e
décret. »

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU SAMEDI SOIFS.

On lit une adresse de M. Lalande, professeur de
mathématiques au collège royal de Paris

,
qui prie

l'Assemblée de nommer deux commissaires pour
l'examen d'un cabestan dont l'invention résout un
problème propose' par plusieurs académies savantes,

et notamment par celle de Londres. L'Assemblé or-

donne la nomination de commissaires.

Suite de la discussion sur les articles proposés par
les quatre comités pour l'exécution des décrets

sur la constitution civile du clergé.

M. Pi:tion : Il ne s'agit pas d'entrer ici dans des

discussions théologiques, dans ces disputes éternelles

qui obscurcissent la raison. La théologie est à la re-

ligion ce que la chicane est à la justice.... ( On ap-
plaudit.) Toute espèce de discussion théologique est

donc en ce moment absolument inutile, et vous dé-

tournerait de voire objet... Vous avez fait une con-
stitution civile du clergé, vous en aviez le droit.

Vous avez respecté la religion de vos pères, élevé des

autels tk'ns toutes les parties du royaume, supprimé
les fonctions inutiles, démarqué les diocèses. Tout
cela ne tient qu'au temporel ; rien de cela ne tient,

ni ii la morale évangélique, ni aux maximes des li-

vres saints.... mais il ne s'agit plus de discuter ces

objets. Vous avez examiné toutes ces questions, vous
les avez discutées, vous les avez décrétées. Ces dé-

crets sont sanctionnés, et sont aujourd'hui luis de

l'Etat; tout le monde doit s'y soumettre. Cependant
c'est contre ces décrets que des prêtres appellent

la révolte ; ce sont les ministres du Dieu de paix qui

prêchent la discorde. Prétendent-ils que vous avez

décrété sans pouvoirs? Ont-ils des doutes fâcheux

î

Leurs consciences sont-elles dans l'inquiétude ? Ils

devaient présenter leurs alarmes au corps législatif;

ils devaient lui adresser des pétitions.

11 y a bien de la différence entre faire entrevoir

son vœu , son opinion sur les lois, et protester ou-

vertement contre elles, et manifester un système

formel d'opposition. Ils prêchent au peuple la sédi-

tion jusque dans les lieux saints; ils cherchent

même à la colorer de motifs spécieux. Il est donc

utile de leur répondre.... Comme officiers de mo-
rale et de religion, comme citoyens, comme fonc-

tionnaires publics, ils sont soumis à l'exécution de la

loi. Comme prêtres, répondent-ils, nous devons at-

tendre l'approbation du pape.

On a osé vous proposer à vous-mêmes ce parti,

quoique vous l'ayez déjà rejeté. Par-là vous feriez

croire qu'il peut refuser; vous reconnaîtriez au-des-

sus de vous un veto ultramontain ; vous cotnpro-

nietli iez les libertés de l'Eglise gallicane
, que vous

devez défendre. Vous ne pouvez pas plus vous adres-

ser, pour l'approbation de. vos décrets, au Saint-

Siège que vous ne devez reconnailre l'infaillibilité

de la cour de Borne. Au surplus, dans les circonstan-

ces où nous sommes, les principes que vous devez

adopter sont simples et puisés dans la nature des

choses : indulgence pour le passé et sévérité pour

l'avenir. Ils sont coupables sans doute, et profondé-

ment coupables, ceux qui ont donné l'exemple de la

résistance aux lois, d'un Systems formel d'opposi-

tion et de rébellion contre elles. Mais il est conve-

nable de leur ouvrir encore la porte au repentir.

Mais quelle peine porterez-vous pour l'avenir?

Vous devez tniter les prêtres comme tous les autres

fonctionnaires publics. Ils ont un caractère de plus

,
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un caractère indélébile que vous ne leur avez pas

Idonné, et que vous ne pouvez leur ôter; mais sous

tout autre rapport ils vous sont soumis. Ils étaient

citoyensavant d'être prêtres, ils sontcitoyens après.

Tout fonctionnaire public qui néglige ses Fonctions
peut être dépouillé de ses appointements ; la loi con
sidère les piètres comme citoyens, comme fonction-

naires publics; c'est comme citoyens, comme fonc-

tionnaires publics qu'ils sont soumis à la loi. — Je

propose quelques amendements au projet de décret
de M. Mirabeau. Je crois qu'il serait dangereux de

Suspendre les ordinations, qu'il seraihnlinimeiit in-

juste de déterminer le nombre des ministres du
culte. Vous pouvez déterminer le nombre des prê-
tres fonctionnaires publics, l'étendue de leurs fonc-

tions, leur traitement; laissez aux cboses à faire le

reste. Le nombre des prêtres se proportionnera sur
le nombre des postes a remplir. Vous n'avez pas le

droit de dire à un homme qui veut être prêtre:
• Vous ne le serez pas. » Unissons la prudence à la

fermeté, l'humanité à la plus sévère justice. Nous
emporterons un nouveau triomphe sur nos enne-
mis, qui n'oseront plus retarder notre inarche ni

s'opposera l'achèvement de la constitution.... J'a-

dopte les autres dispositions du projet de décret de
M. Mirabeau et de celui de vos comités. (On applau-
dit.

)

M. l'abbé Maury : Le calme profond avec lequel
nousavons écouté hiertoule la discussion nousdonne
lieu d'espérer que vous écouterez avec la même jus-
tice et la même impartialité les faits et les principes
que nous avons droit d'invoquer pour notre légitime
défense. On nous place devant vous dans une situa-
tion bien désavantageuse; on invoque les principes
patriotiques et philosophiques, et on nous invite à

y répondre par les moyens que nous fournit la théo-
logie. Elle aurait dû toujours être étrangère à cette
tribune; mais vous pardonnerez à la nécessité de
parler ce langage pour éclairer votre religion. Au
moment oit l'on dit pour la première fois dans cette
Assemblée (pie la constitution du clergé devait être
l'objet de vos travaux, un évêque déclara sa sou-
mission entière à vos décrets comme citoyen ; il dé-
clara aussi que la juridiction ecclésiastique vous
était absolument étrangère, et qu'il était impossible
à aucun membre du clergé de participer à aucune
délibération qui aurait le clergé pour objet. Ce
même prélat ajouta que , si la nation demandait de
justes réformes, le clergé s'y prêterait avec zèle, mais
qu'il fallait observer les formes canoniques. Il vous
demanda au nom du clergé un concile national, et
le recours au chef visible de l'Eglise. Vous n'avez
point autorisé ce concile ; mais la voix publique nous
a appris que le roi avait écrit au souverain pontife,
et qu'il attendait sa réponse. Quand nous avons eu
recours au successeur de saint Pierre, nous n'avons
pas prétendu pour cela éluder la puissance nationale ;

nous avons invoqué une forme reçue dans la nation
depuis quatorze siècles. La réponse du pape n'est
pas encore parvenue au roi, et il est impossible que
cela soit autrement. Il a reçu la lettre à la lin du
mois d'août : la congrégation vaque toujours pen-
dant les mois de septembre et d'octobre, et ce n'est
qu'en novembre que recommence le cours ordinaire
(le ses travaux. Le pape, à qui le divin auteur de la

religion chrétienne a déféré le gouvernement de
I Eglise, ne peut prendre que trois partis: ou il ne
répondra rien , ou il acceptera purement et simple-
ment la proposition du roi, ou il refusera de donner
son approbation à vos décrets, .sans doute le pape ré-
pondra. Les égards dus à une grande nation, portion
précieuse de l'Eglise, vous sont un sûr garant de
I intérêt avec lequel il examinera cequi lui est de-
mandé par les représentants de cette nation. ( Plu-

sieurs voix s'élèvent dans la partie gauche: Nous
n'avons rien demandé!) Je dis que vous devez at-
tendre avec, d'autant plus de confiance la réponse
du pape (pie son silence serait une approbation.
L'autorité de cette cour exige des délais inévitables
dans un examen aussi essentiel. La congrégation du
pape est formée; il a nommé vingt-quatre cardi
naux, qui tous ont des théologiens particuliers dont
ils consultent les lumières pour les apporter au se
nat ecclésiastique. La nation française peut attendre
avec confiance la réponse du Saint-Siège. Il parai
trait bien extraordinaire que, le roi ayant consulté
le pape, on n'attendît pas une réponse qui n'a essuyé
que des délais inévitables de forme. J'arrive à la
question, et je vous supplie de rappeler à votre sou-
venir la déclaration de M. l'évêque de Clerinont, à
laquelle nousavons tous solennellement adhéré en
votre présence. (Il s'élève des murmures dans la

partie gauche.) Avant de développer mes principes,
je me sens pressé d'avertir l'impartialité de l'Assem-
blée de ne passe laisser séduire par des sophismes.
A entendre nos adversaires, la résistance que nous
apportons est arbitraire ; elle n'a aucun intérêt pour
nous, et elle tend à compromettre la tranquillité pu-
blique. Eh bien! il est un intérêt noble qui nous
anime ; c'est celui de la nation, c'est celui de la reli-

gion. (Il s'élève des murmures.) Je ne me plaindrai
pas des murmures qui m'interrompent; ils m'aver-
tissent que je dois prouver ce que j'avance. Oui, l'in-

térêt de la religion nous commandait la résistance
qui vous est dénoncée comme un attentat contre la

nation. (On demande que M. l'abbé Maury soit rap-
pelé à l'ordre.) J'ai promis de prouver, et je suis im-
patient d'acquitter cette dette.

Il est de l'intérêt de la religion , il est de l'intérêt
du peuple que les ecclésiastiques n'accèdent pas lé-

gèrement aux décrets dont ils sont les objets. L'in-
térêt de la religion est sans cloute que la chaîne apos-
tolique de la tradition se perpétue dans ce royaume,
qui porte un nom distingué parmi les empires chré-
tiens. Comment s'y perpétuerait-elle si le ministère
saint était amovible , s'il reposait sur des bases aussi
fragiles, si l'on pouvait bannir de l'Eglise les pas-
teurs que Dieu y a institués pour accomplir ses des-
seins? Que deviendrait l'unité de l'Eglise chrétienne,
si, sans suivre les règles canoniques , vous pouviez
seuls renverser ce siège episcopal que votre seule
autorité n'avait pas élevé. Vous connaissez les

exemples des évèquesqui, poussés par un saint zèle,
ont établi des chaires dans les contrées conquises à
la foi. Mais depuis le commencement de l'empire
chrétien il n'est pas un exemple de cette nature, je
ne dis pas d'un évèché , mais d'un seul titre ecclé-
siastique. Cet usage salutaire que l'Eglise de France
réclame tient à l'unité de cette Eglise dans le royau-
me ; sans cela il n'y a plus de paix, tout devient ar-
bitraire, et notre Eglise ne formera plus qu'un corps
sans unité et sans harmonie , où la division pourra
naître tous les jours. On nous rappelle aux temps
apostoliques , nous y ramenons nos adversaires. Les
apôtres n'ont- ils pas fondé des évéchés particuliers ?

n'ont-ils pas établi des pasteurs inamovibles alfectés
à chaque troupeau ?...

Il m'a sufli dans ce moment de vous prouver que
le gouvernement ecclésiastique ne pouvait pas être
fondé sur une amovibilité qui le compromettrait. On
ne cesse d'abuser contre nous des principes d'une li-
berté qui nous sera toujours chère tant qu'elle sera
subordonnée aux lois. C'est la liberté, c'est la consé-
quence de vos décrets que nous réclamons, en de-
mandant (pie l'on ne puisse pas disposerd'un évèché
sans avoir recours aux formes canoniques. Vous n'a-
vez pas voulu que la destitution d'un officier de l'ar-
mée pût se laire arbitrairement, vous avez remis son
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jugement à un conseil île guerre. Remarquez que je

ne conteste pus le droit de supprimer un titre de bé-

néfice, mais je dis seulement que vous ne le pouvez

faire sans observer les tonnes légales. Si vous admet-

tez l'arbitraire dans le régime ecclésiastique, les mi-

nistres du Seigneur , mes concitoyens, seront les

seuls Françaisque vous ayez deshérités de la protec-

tion de la loi ; ils n'auront pas cette garantie que

doit avoir tout fonctionnaire de n'être dépouillé que

par un jugement préalable. Tous lesévêques de l'E -

glise de 'France ont été légalement institués: les

croyez-vous légalement destitués lorsque, sans les

interroger, sans les introduire en cause, sans leur

imputer le moindre délit, mais par le seul change-

ment d'une administration temporelle, vous préten-

dez être affranchis des formalités pour déclarer une

chaire vacante? Ce serait faire déserter l'Eglise; car

la garantie des successeurs des ministres n'étant

pointassurée, qui pourrait garantir l'observance des

devoirs sacrés? L'Eglise sera vide, mais le litre sub-

sistera toujours jusqu'à ce qu'un jugement légal l'ait

anéanti. ..Prétendrez-vous.en qualité de législateurs,

être affranchis des formes protectrices des droits?

Vous avez des magistrats, des juges qui doivent ap-

pliquer la loi, ce n'est pas à vous à le faire (toute

cette partie du discours de l'orateur est interrompue

par de fréquents murmures); ce n'est pas à vous, je

le répète, alin que l'on me réfute, ce n'est pas à vous

à appliquer la loi, à la faire exécuter. 11 n'est pas un

seul homme qui, s'il sait calculerla conséquence des

principes, n'abjure une patrie où les législateurs

pourraient appliquer la loi.

On vous invite par un seul acte à exercer tout à la

fois le pouvoir de l'Eglise , l'autorité du législateur

et la puissance du magistrat. C'est cette réunion de

pouvoirs que je. vous dénonce à vous-mêmes comme
la violation de vos décrets. Je dénonce a vos lu-

mières et à votre justice cette scandaleuse coalition.

S'il est vrai que vous puissiez supprimer de plein

droit les chaires épiscopales , vous agissez tout à la

fois en pontifes, en magistrats; et si l'on disait, à cinq

cents lieues de Paris, qu'il existe dans le royaume une.

puissance assez forte pour être en même tempsju-

ges, pontifes et législateurs, on ne soupçonnerait pas

que ce fût en France, mais dans le sérail de Constan-

tinople. (Des éclats de rire partent de plusieurs par-

ties de la salle.) Dans ces malheureuses contrées on

a vu d'imbécilles despotes ordonner en législateurs,

en calil's et erf cadis ; mais ce ne sera pas dans une

nation qui parle de liberté que des principes qui

constituent le despotisme seront opposés à ceux qui

demandent la protection des lois et la liberté, dont

on ne nous parle que pour nous en priver. Admettez-

nous aux privilèges de cette constitution dont nous

réclamons la bienfaisance. Il n'est pas de citoyen ca-

ché dans la cabane la plus obscure que l'on puisse

avoir le droit de chasser s'il en est propriétaire. Eh !

quel est le jugement.... (H s'élève de violents mur-
mures dans la partie gauche). Daignez m'écouter

avec cette impartialité qui est au fond de vos cœurs.

Si vous supprimez arbitrairement sans forme, sans

jugement, cinquante-trois sièges épiscopaux (plu-

sieurs voix s'élèvent Cela est fait ! ) ,
qui nous a dit

que les législatures prochaines... (Les murmures re-

commencent. )

M. le Président: Quelques murmures que l'on

fasse entendre pour ôter la parole à M. l'abbé Maury,

quelque chose qu'il lasse pour la perdre, je vous pré-

viens que je la lui maintiendrai tant que l'Assemblée,

par une délibération expresse , n'en aura pas décidé

autrement.

M. Babus: Je demande à M. l'abbé Maury s'il

doute qu'il y ait cinquante-trois sièges supprimés.

Pour moi
,
j'en suis convaincu

.

1" Série, — Tome VU

M. i.'abdé Maury continue: Je dirai que, si l'on

supprimait un évëi lié sans un jugement préalable,

sans observer les formes canoniques, il n'y aurait

plus un évêque qui lût assuré de rester attaché à son

troupeau. Votre comité ecclésiastique n'est-il pas

cause île tous ces malheurs ? C'est lui qui s'est érigé

en pouvoir exécutif; c'est lui qui a correspondu sans

mission avec les départements, et vous n'oublierez

pas qu'il n'avait pas le droit d'exercer une préroga-

tive qui n'appartient pas à l'Assemblée elle-même.

(On murmure.) Vous ne devez pas correspondre

avec les citoyens pris individuellement, mais avec la

nation entière. C'est votre comité ecclésiastique qui

s'est mis à la place du roi ( nouveaux murmures ) ;

c'est lui qui a écrit, c'est à lui qu'on a répondu; il se-

rait bien étrange que la bureaucratie de cette As-

semblée vînt remplacer la bureaucratie du ministère.

(M. Dionis demande la parole. ) Je n'ai pas encore

tout dit; quand j'aurai fini je vous cède la parole avec

joie. Je n'ai pas prétendu faire du comité ecclésias-

tique une apologie dont il aurait grand besoin, mais

lui détailler les justes reproches que nous avons à

lui faire. Il eût dû établir une correspondance avec

l'Assemblée, en lui présentant des projets , et non

pas avec les départements. Je dis qu'il a usurpé le

pouvoir exécutif, qu'il s'est fait roi dans cette partie.

11 ne s'est pas encore contenté de cela , il a usurpé

l'autorité du corps législatif; il a outrepassé ses pou-

voirs, si vous lui en avez donné,en aggravant encore

ce que vos décrets avaient de rigoureux, en enjoi-

gnant aux chapitres de se retirer des chœurs où ils

vaquaient aux prières publiques. C'est lui qui a écrit

des lettres que j'ai dans les mains, où il parle aux

corps ecclésiastiques comme le corps législatif lui-

même parlerait s'il correspondait avec eux. ( Il s'é-

lève des murmures.) C'est lui... Je supplie qu'on ne

m'interrompe pas, on aura assez de temps pour me
répondre; mais j'annonce d'avance qu'on ne me ré-

pondra pas. C'est lui qui , témoin du décret du

12 juillet dernier sur la constitution du clergé, qui

,

instruit des démarches que le roi avait laites auprès

du Saint-Siège (Plusieurs voix s'élèvent
;
Non!)

Pas de vaines subtilités; l'Assemblée le savait. ( Les

mêmes voix : iVo?i .') Eh bien ! vous ne le saviez pas.

Pourquoi votre comité s'esl-il autorisé à être votre

mandataire, à faire exécuter vos décrets? C'est lui,

oui, c'est lui qui a provoqué cette résistance que

l'on a dénoncée hier. Si vous n'aviez pas eu de co-

mité ecclésiastique, vosdécrctssur la constitution du

clergé auraient été exécutées.

M. le Président: Il est de mon devoir de vous

rappeler que la satire du comité ecclésiastique n'est

pas à l'ordre du jour.

M. Lucas : Et moi je demande que l'on vote des re-

merciements au comité ecclésiastique. (Une grande

partielle l'Assemblée applaudit.)

M. Menou : Je demande qu'on n'interrompe pas

M. l'abbé Maury. En parlant contre la chose publi-

que , il lui fait plus de bien que ceux qui parlent

pour.

M. l'abbé Mauby : Pour continuer à servir la

chose publique, j'examinerai quels ont été les résul-

tats de cette usurpation d'autorité delà part de votre

comité ecclésiastique. (On rappelle M. l'abbé Maury

à l'ordre.) M. Mirabeau a parlé dans cette discussion,

et a renforcé de sa théologie les arguments qui nous

avaient déjà été présentés. A Dieu ne plaise que je

veuille rapprocher ici les principes qu'il a poses en

faveur de la religion avec les conséquences qu'il en

a tirées. Il ne nous est permis de scruter les inten-

tions de personne. M. Mirabeau vous a dit que les

évêques devaient se faire d'autant moins de scrupu-

les d'outrepasser les circonscriptions actuelles de

leurs diocèses que chaque évêque était un évêque
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universel, que sa juridiction fiait reconnue par les

canons . el que c'était le premier des quatre articles

enseignes par le clergé de France en 1682. Cela est

trop important, trop capable de Faire illusion pour
que je ne rappelle pas ici la vérité; je ne calomnie
pas lesintentions de M. Mirabeau.... Je rapporte ses

propres expressions.

M. Riqubtti l'aine (ci-devant Mirabeau) : Non!
\l. l'abbé MAur.Y: Il m'est extrêmement impor-

tant de savoir ce que M. Mirabeau a dit.

M. Riquetti l'aine (ci-devant Mirabeau) : Per-
mettez, monsieur....

M. l'abbé Mauiîy : Je prends la liberté de deman-
der publiquement à M. Mirabeau s'il n'a pas dit que
toutévêque était un évèque universel ; si je me suis

trompéje vais être redressé.

M. Riquetti l'aine (ci-devant Mirabeau): Je ré-

ponds, monsieur, que je n'ai jamais dit que. tout

évèque lût un évêque universel; ces ridicules paro-
/es ne sont jamais sorties que de votre bouche. J'ai

dit que, suivant le premier des quatre articles des li-

bertés de l'Eglise gallicane, les évèques recevaient

leursjuridictions immédiates de Dieu, que l'essence

d'un caractère divin était de n'être circonscrit par
aucune limite et parconséquent d'être universel

;

qu'il me paraissait qu'en toute langue conforme aux
règles du bon esprit la circonscription diocésaine
était purement temporelle, qu'elle rrssortissait uni-
quement de la puissance temporelle, et non de ce
que vous appelez la puissance ecclésiastique. Voilà

,

monsieur, ce que j'ai dit ; mais je n'ai jamais pré-
tendu que l'ordination fît d'un évêque un évêque
universel. (On applaudit.)

M. l'abbé Maury: C'est à vous, M. Mirabeau, que
j'adresse et que j'ai le droit d'adresser la parole. V

présent que les applaudissements m'ont encouragé à

répondre, je répondrai : 1° ce que M. Mirabeau a dit

ne signilie pas autre chose que ce que j'ai répété;
2° il n'a pas dit ce que j'ai dit, et son propos n'est

pas sorti d'une bouche ridicule , mais d'une tête ab-
surde. Ma réponse lient au fond de la question.
M. Mirabeau a dit que le premier des quatre articles

du clergé porte que les évèques tiennent leurs pou-
voirs de l'ordination, que ces pouvoirs sont de droit
divin, et qu'il estabsurde d'imaginer qu'ils puissent
être circonscrits. Je n'observe pas d'abord que les

matières ecclésiastiques ne sont pas assez familières
a M. Mirabeau pour qu'il ait su que nous ne connais-
sons que les articles de 1082, parmi lesquels l'article

que cite M. Mirabeau ne se trouve pas. La première
de ces propositions dit que l'Eglise n'a aucun do-
maine direct ni indirect sur les rois.... Mais s'il est
vrai que M. Mirabeau aitdit que les évèques tiennent
leur pouvoir de l'ordination , que ce pouvoir est de
droit divin, et qu'il ne peut être circonscrit, il en ré-
sulte nécessairement que tout homme par la consé-
cration épiscopale est évèque universel, et que le

seul tort que j'ai fait à M. Mirabeau est d'avoir ré-
duit en un mot ce qu'il a dit en vingt. M. Mirabeau
a donc confondu deux choses essentielles: le pou-
voir radical de l'ordinateur, qui est en effet de
droit divin , et le pouvoir de juridiction délégué par
l'Eglise sur tel ou tel territoire. Le corps de l'Eglise
est pour chaque évèque ce que le corps législatif est
pour chaque juge.... H est certain que chaque dio-
cèse a un pasteur; s'il en avait davantage, il n en ail-

lait point. Il est donc vrai que, selon M. Mirabeau,
chaque évêque est évêque universel. Je ne l'ai

donc pas calomnié: je lui ai donc bien répondu....
Vous devez regarder le silence de M. Mirabeau
comme un témoignage d'approbation.

Les patriarches de Constantinople se sont nom-
nus évèques œcuméniques; l'Eglise leur a refuséces
titres lastueux. Des saints ont appelé l'évêque de

Rome évêque universel, évêque des évèques, et

saintGrégoire a blâmé ces dénominations contraires
à la modestie, à la simplicité du chef de l'Eglise....

Vous avez soutenu dans les tribunaux, c'est aux ju-
risconsultes de cette Assemblée que je m'adresse,
vous avez soutenu, lorsqu'il était question de réunir
le siège de Digne à celui de Senez , vous avez soute-
nu, messieurs les ca listes, que. cette réunion ne
pouvait se faire sans l'intervention du chef de l'E-

glise. Tous les théologiens, les jurisconsultes, les

canonistes ont professé unanimement qu'il était con-
traire aux libertés de l'Eglise gallicane de procéder
à la suppression d'un bénéfice sans l'intervention du
pape, comme le. pape seul ne pourrait pas supprimer
un bénéfice... Les titulaires ne peuvent se regarder
déchus tant que le titre n'aura pas été légalement
détruit. La démission non légale n'opérerait pas la

vacance, et surtout la suppression d'un bénéfice; ce-

pendant vous laisseriez vacants cinquante-trois siè-
ges que vous croyez éteints. Si vous voulez éteindre
les réclamations de tous les citoyens, des évèques
même, procédezà la suppression avec les formes ca-
noniques. Je vous invite à attendre la réponse du
pape. (11 s'élève de grands murmures. ) La nation
vous a donné le droit de faire des décrets, mais non
de régler mes conclusions: je conclus à ma manière.
Je demande qu'on ajourne la délibération jusqu'à la

réponse du pape.
M. Ledéist (dit Boutidoux): Dans le cas où ces

conclusions seraient adoptées, je demande qu'on at-
tende cette réponse sans désemparer.

M. l'abbé Maury : Considérez la situation où l'on
met les ecclésiastiques : on a dit à votre barre que
M. l'évêque de Nantes a disparu

;
qu'il a été l'objet

d'une insurrection populaire dont peut-être il aurait
été la victime ; cependant M. l'évêque de Nantes n'a
protesté contre rien, ne s'est opposé à rien ; il a dit

que la démarcation des diocèses devait être faite avec
le concours du pape, et le peuple a voulu lui donner
la mort ; et l'on demande qu'il revienne dans ce
même diocèse , au milieu de ce même peuple, se
mettre en état d'arrestation! Je n'ai aucune réflexion
à faire sur l'étrange Adresse qu'on vous a proposée ;i

ce sujet ; les applaudissements qu'elle a reçus me
ferment la bouche... On a dit que le siège de Paris
était vacant , ou bien qu'il était gouverné de la Sa-
voie. Je savais bien qu'on quittait son diocèse pour
venir dans la capitale , mais je ne savais pas qu'on
quittât la capitale pour ne pas résider!

Le rapporteur du comité des recherches a osé ac-
cuser M. l'évêque de Paris de son absence, et il sa-
vait la cause de son absence : il savait que ce ver-
tueux prélat, ce bienfaiteurdu peuple, avaitmanqué
d'être lapidé par le peuple. C'est sur un semblable
rapport, qui nous était parfaitement inconnu, c'est
après que des opinants ont paru à la tribune aveedes
discours écrits

,
que vous nous refusez un ajourne-

ment de deux jours, nécessaire pour nous préparer.
Si cependant il fallait répondre à cette partie du

rapport où , du ton le plus auguste , on s'est permis
de censurer tous les évèques, tandis que le corps lé-

gislatif doit entourer les pasteurs de l'Eglise du res-
pect le plus profond, nous dirions qu'il y a autant de
lâcheté que d'injustice à attaquer des hommes qui ne
peuvent répondre que par la patience; nous dirions
que ce clergé appelé dans cette assemblée au nom
du Dieu de paix... (On demande l'ordre du jour). Le
moment de la vérité est venu, vous l'entendrez.
Nous dirions une ce clergé, appelé au nom du pa-
triotisme, ne devait pas s'attendre, en venant pren-
dre place parmi les représentants de la nation , à se
voir livré au mépris du peuple dans cette tribune ;

nous dirions que, si nos ennemis ne trouvent pas no-
tre tombeau assez profond pour nous croire anéan
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lis, c'est par leur mépris que nous reconquerrons et

l'estime et l'intérêt de la Million... Ou n'a pas rappelé

à l'ordre les orateurs qui ont insulté les évéques aux-

quels tous les ecclésiastiques s'empressentde donner

par ma voix des témoignagesd'admiration etde res-

pect. Quand nous rendons cet hommage public à nos

chefs, nous voulons apprendre quels sont nos senti-

ments pour leur gouvernement paternel, pour les

soin< courageux et constants qu'ils prennent pour la

gloire de l'Eglise de France , de celte Eglise aujour-

d'hui inconnue, et qui n'en est pas moins la pre-

mière Eglise de l'univers. En les louant comme la

postérité les louera , je sers la chose publique ; car ,

prenez-y garde, il n'est pas bon de l'aire des martyrs.

Les hommes qui ont la conscience de leurs devoirs

sacrés feront voir que, le sacrifice des biens de ce

monde, que le sacrilice de la vie ne leur coûte rien

pour remplir ces devoirs ; qu'ils n'existent pas pour

le temps présent, que c'est un autre temps qu'ils at-

tendent, que c'est là qu'ils trouveront de véritables

biens, une véritable vie... Vous traiterez alors en en-

nemis de la patrie ceux qui oppriment sans intérêt

des hommes qui prient pour vous.... ( Rires et mur-

mures. ) Oui , il n'y a que les ennemis de la chose

publique qui puissent tourmenter, persécuter des

nommes qui prient pour ceux qui les insultent, des

hommes qui, dans la séance d'hier, ont donné des
preuves d'une grande longanimité, qui veulent ren-

dre à César ce qui appartient à César , et qui, en pé-

rissant, s'il le faut, pour leurs devoirs, montreront à

l'univers entier que, s'ils n'ont pu obtenir votre

bienveillance, ils ont du moins mérité votre estime.

(La droite applaudit.)

On demande à aller aux voix.

M. Camus : Je demande la parole sur l'ajourne-

ment.
M. Cazai.ès : On ne peut, en accordant ainsi la pa-

role, priver de leur droit ceux qui se sont fait in-

scrire pour parler sur le fond. Si cependant on en •

tend M. Camus, je demande à lui répondre.

M. le Président consulte l'Assemblée, et la parole

est donnée à M. Camus. "

M. Camus : Je combats l'ajournement; il n'y a au-

cun motif pour l'adopter, i! y en a pour le rejeter,

car il serait dangereux; il n'est fondé sur aucun mo-
tif: en effet, rappelez-vous quelle est précisément la

question. Vous avez rendu différents décrets, ils ont

été acceptés et promulgués, il s'agit de les faire exé-

cuter. Vos comités vous ont présenté le mode d'exé-

cution; ce. mode est-il hors du décret, oui ou non ?

Voilà la seule question. On a beaucoup discuté sur

(\e;. objets décrétés, comme s'il était douteux que
vous ayez pu déterminer les évêchés et les métropo-
les ; niais on n'a pas combattu le mode d'exécution

que les comités vous proposent ; il ne peut donc pas

l'être. S'il ne peut pas l'être, il n'y a aucun motif

pour ajourner la discussion, qui a duré assez long-

temps pour qu'on attaquât un mode qu'on n'atta-

3 uera pas davantage. J'ajoute que l'ajournement est

angereux;plus vous apporterezderetard dans l'exé

cution de vos décrets, plus la religion sera en dan-

ger: car dans ces temps où on ne sait quelles lois

exécuter, où des volontés s'élèvent contre les lois du

royaume, où cette résistance excite les bons citoyens

et pourrait les porter à des mouvements violents, il

faut apprendre à tous que la violation de la loi sera

punie. Quand on sait qu'une punition juste attend

ceux qui s'opposent au bonheur public, personne

n'est dispose à se faire justice à soi-même. Je pense
donc qu'il est important de décréter promptenient et

le mode de l'exécution et la peine de l'inexécution.

Je trouve dans l'ajournement un nouveau danger.

La demande qu'on vous en a faite est fondée BUT ce

qu'il faut attendre la réponse du pape. Qu'arriverait-

il si le pape donnait aux évêques le conseil d'obéir?

qu'arriverait-il s'il leurdonnait un conseil contraire?

Le schisme ne tarderait pas à s'élever ; on ne saurait

plus quelle est la véritable religion; on se perdrait

,

on s'agiterait, ou se consumerait dans des hainesfu-

nesles, dans des querelles malheureuses. Mais voici

des motifs d'un ordiesupérieur: est-ce au XVHIe siè-

cle que des évêques demandent...
M. l'ÉVÈQUE de Chartres: Qui vous a donné le

droit d'attaquer les évêques?

M. Camus: Je ne répondrai pas, pareequ'il est

inutile de défendre ici les lois du royaume quand elles

ont été portées, pareeque tout cela a été discuté, et

que l'on veut seulement éloigner les observations

que j'ai à faire contre l'ajournement. Je soutiens

donc qu'il est surprenant qu'à la lin du XVIIIe siè-

cle, que dans cette Eglise qu'on prétend environner
de lumières, on élevé une question telle que celle

que vous avez entendu agiter. Le pape est le centre

de l'unité ; l'Assemblée nationale l'a reconnu en di-

sant que « le nouvel évêque écrira au pape , comme
au chef visible de l'Eglise universelle, en témoignage
de l'unité de foi etde la communion qu'il doit en-
tretenir avec lui. » On vous a dit que le pape n'est

pas évêque universel; comme évêque de Rome, il ne
peut donc rien sur la démarcation des autres diocè-

ses; il a la primauté , la surveillance, mais il n'a pas

le droit de donner des ordres aux évêques. On con-
naît les degrés par lesquels le pape est arrivé à cette

puissance que nos pères appelaient usurpation, et

contre laquelle l'Eglise même s'est souvent élevée.

On a vu l'Eglise d'Afrique priver de la participation

à sa communion les évêques qui auraient recours au
pape...

Les papes ont d'abord consulté les évêques, en-

suite ils leur ont adressé des prières, puis des ordres,

et l'on peut désigner le jour où les papes se sont at-

tribué des droits usurpés par des excommunications
et des anathèmes. Cet empire

,
je l'appelle empire

pareeque c'est un exemple de despotisme, a été atta-

qué par des conciles. Ceux de Bàle et de Constance

,

qui représentaient l'Eglise universelle, ont multiplié

leurs efforts pour faire déclarer que l'Eglise univer-

selle avait le droit de déposer les papes, et il fallut

s'armer contre l'humble successeur de Saint-Pierre.

Jamais les évêques de France n'ont voulu quele pape

pût unir ou séparer des bénéfices; et quand la paix ,

quand le salut public le demandent , ils professent

une doctrine contraire; ils disent qu'ils ont les mains
liées; ils appellent, ils invoquent la volonté du pape.

L'aulorité de la nation n'est pas dans la nation ; elle

est au-delà des Alpes. Nous attendons , disent-ils, la

réponse du pape. Ils n'ignorent pas qu'ils peuvent

tout ce qu'on demande. Quand j'ai vu dans leurpro-

testation que saint Augustin disait qu'il serait trop

heureux de pouvoir, en abandonnant les honneurs

ecclésiastiques , contribuer à la paix du peuple et à

la gloire de l'Eglise, j'ai cru que leur démission al-

lait arriver; que, si l'Assemblée manquait de pou-

voirs, elle les retrouverait tous par cet acte volon-

taire. Vous donneriez donc ainsi la paix à votre

patrie; vouséviteriez le dépérissement de la religion,

vous assureriez sa splendeur et son empire ; et vous

êtes encore évêques ! Quand vous croyez que le bien

public demande un sacrilice que saint Augustin fai-

sait pour de moindres motifs , il est impossible que
vous restiez sur votre siège dignes encore de le pos-

séder. (Une grande partie de l'Assemblée applaudit

à plusieurs reprises.)

Je me résume sur la demande en ajournement.De
quoi est-il question ? d'exécuter les décrets acceptés

par le roi...

La nation a la facultéde recevoir ou non la religion

catholique: elle l'a reçue; l'Assemblée nationale
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s'esl formellement expliquée ;'i cet égard. (Une par-

tie île la droite murmure, lerestede rassemblée ap-
plaudit.) Si cette religion sainte nous était incou-

i , si des missionnaires venaient la prêcher parmi
nous, leurs succès seraient rapides, et nous leur di-

rions: «Vous aurez des ministres , desévêquesen
tels lieux , des curés en tels lieux ; voilà quels sont
nos vœux , voilà quels seront vos droits. » Y aurait-

il un seul de ces missionnaires, bien pénétré des de-
voirs de son ministère, qui refusât ces conciliions?

M. Montesquiou a remarqué que c'était une grande
faute d'appliquer à une question un droit d'une na-
ture différente. En effet, si on venait devant les lé-

gislateurs argumenter contre vos décrets de la juris-

prudence des arrêts, vous repousseriez de semblables
arguments, parecque vous avez le pouvoir consti-

tuant... Onditauxjurisconsultes-canonistes de cette

assemblée qu'ils se sont opposés à la réunion de
quelques bénéfices sans le concours du pape. Mais la

nation n'était pas assemblée, mais nous étions trop
heureux de réclamer des formes et des règles poin-

tions opposer au despotisme... Je voudrais savoir si,

quand on a déclaré le patronage laïcal un abus, on a

appelé tous les patrons laïcs dans cette assemblée?

projet de décret, nous en avons retouché la rédaction pour
le rendre plus clair.

On se dispose ù mettre l'article I" aux voix.

M. l'évêqle de... : Je déclare qu'il nous est impossible
de prendre part à la délibération.

Plusieurs ecclésiastiques se lèvent en signe d'adhésion a
cette déclaration.

Les articles mis aux voix, une grande partie du coté
droit ne délibère pas, et le décret est rendu en ces ter-

mes :

o L'Assemblée nationale, ouï le rapport qui lui a été fait

au nom de ses comités ecclésiastique, des rappoits, d'alié-

nation et des recherches, décrète ce qui suit :

• Art. l". Les évoques, les ci-devant archevêques, les

curés conservés en fonctions, seront tenus, s'ils ne l'ont pas
f.iit, de prêter le serment auquel ils sont assujétis par Par-
tie le XX\ du décret du 24 juillet dernier, réglé par les ar-
ticles XXI et XXXVIII de celui du même mois concernant
la constitution civile du clergé. En conséquence, ils jure-
ront, en vertu du décret ci-dessus, de veiller avec soin sur
les fidèles du diocèse, de la paroisse qui leur est confié,

d'être fidèles ù la nation, à la loi et au roi, et de maintenir
de tout leur pouvoir la constitution décrétée par l'Assem-
blée nationale et acceptée par le roi, savoir : ceux qui sont
actuellement dans leur diocèse ou dans leurs cures, dans
la huitaine; ceux qui en sont absents, mais qui sont en

(On applaudit.) Voyez combien d'avantages doivent
i

France, dans un mois; et ceux qui sont en pays étranger,

résulter d'une décision prompte pour l'exécution dans deux mois; le tout à compter de la publication du
d'une loi du royaume ; voyez, s'il ne serait pas dan
gereux, pour ceux même qui s'opposent à son exé-
cution, de différer la décision que vos comités vous
demandent.

Qu'a-t-on dit dans toute cette discussion ? On
s'est perdu dans des divagations étrangères, dans des
raisonnements inutiles auxquels il eût suffi de répon-
dre un seul mot : ou détruisez les libertés de l'Eglise

gallicane, ou reconnaissez que le pape ne peut avoir
aucun pouvoir direct en France. Je demande qu'on
aille aux voix sur-le-champ, que la priorité soit ac-
cordée au projet de décret du comité ecclésiastique

,

et refusée à celui de M. Mirabeau, parecqu'il con-
tient des dispositions superflues, inexcusables, in-
justes, et qu'il aurait le grand inconvénient de vous
faire revenir sur vos décrets.

On demande à aller aux voix.

Ladiscussion est fermée à une grande majorité.
M. Cazvlf.s : Le décret n'est pas assez clair. C'est un

procédé extraordinaire que de fermer la discussion sur un
ajournement quand un seul membre a été entendu...
Une grande partie du côté gauche se lève et demande à

aller aux voix. M. Cazalès insiste.

M. VeitCHÈRE : Je demande que, pour la première fois,

M. Cazalès respecte la volonté générale.
AL le Président : J'ai suivi l'ordre étobli par le règle-

ment. On a demandé que la discussion fût fermée; j'aicon-
tullé l'Assemblée; j'ai prononcé le décret; il m'est impossi-
ble de mettre votre proposition aux voix.

M. Cazalès : C'est un procédé très extraordinaire... (On
Interrompt parla demande réitérée d'aller aux voix.) J'ai

donc l'honneur de vous observer, M. le président, que l'é-

preuve a paru douteuse à une grande parlie de l'Assem-
blée

; je demande qu'elle soit recommencée. Il est incroya-
ble qu'on ferme la discussion après avoir entendu un seul
opinant; c'est sur cette observation que je m'appuie en
vous demandant de faire recommencer l'épreuve.

M. le Président : Je ne puis mettre votre proposition
aux voix si l'Assemblée ne l'ordonne. J'ai prononcé le dé-
cret; les secrétaires et moi nous n'avons nul doute Ce-
pendant il serait possible que l'Assemblée en eût, etje vais
la consulter.

M. Foucault : Je n'ai pas plus de doule que les secré-
taires; mais il y a deux propositions différentes: i" fermer
la discussion sur le fond: elle esl aplanie; 2" savoir si

on la fermera sur l'ajournement: c'est ce qui reste à dé-
cider.

M. le Président consulte l'Assemblée, cl la discussion est
fermée sur l'ajournement.

M. Vovdsl : Ayant remarqué quelque obscurité dans le

présent décret.

o IL Lesvicairesdesévêques, les supérieurs et directeurs
des séminaires, les vicaires des curés, les professeurs des
séminaires et des collèges, et tous autres ecclésiastiques

fonctionnaires publics , feront , dans le même délai, le ser-

ment de remplir leurs fonctions avec exactitude, d'être fidè-

les à la nation, à la loi et au roi, et de maintenir de tout leur

pouvoir la constitution décrétée par l'Assemblée nationale
et acceptée par le roi.

« III. Le serment sera prêté un jour de dimanche, à
l'issue de la messe, savoir : par les évèques, les ci-devant
archevêques, leurs vicaires, les supérieurs et directeursdes
séminaires, dans l'église épiscopale; et par les curés, leurs

vicaires, et tous autres ecclésiastiques fonctionnaires pu-
blics, dans l'église de leur paroisse, et tous en présence du
conseil-général de la commune et des fidèles. A cet effet,

ils feront par écrit, au moins deux jours d'avance, leur

déclaration au grelTe de la municipalité, de leur intention

de prêter le serment, et se concerteront avec le maire pour
en arrêter le jour.

«IV. Ceux desdits évêques, ci-devant archevêques, curés
et autres ecclésiastiques fonctionnaires publics, qui sont
membres de l'Assemblée nationale, et qui y exercent ac-
tuellement leurs fonctions de députés, prêteront le serment
qui les concerne respectivement à l'Assemblée nationale,
dans la huitaine du jour auquel la sanction du présent dé-
cret y aura été annoncée; et dans la huitaine suivante ils

enverront un extrait de la prestation de leur serment à leurs

municipalités. (La suite du déciet demain.)
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POLITIQUE.
POLOGNE.

De Varsovie, le G novembre. — M. de Normandes a
remis hier ses lettres de créance en qualité de ministre plé-
nipotentiaire de la cour d'Espagne. Il aura incessamment
ses premières audiences, et il remplira ses tondions jus-
qu'à l'arrivée de M. de Cubero, qui est nommé ù cette
place par Sa Majesté Catholique.

Dans la séance du 9 octobre, la diète s'est occupée de
1 imligénat et de l'anoblissement. On n'a pas voulu traiter
de matières plus importantes en l'absence de plusieurs
nonces; d'ailleurs les anciens ne veulent point s'exposer à
prendre aucune résolution qui puisse indisposer les nou-
veaux nonces, dont la nomination a été annoncée pour le
iG de ce mois.

PAYS-BAS.
De Bruxelles, te 23 novembre. — Les Etats-Généraux

des Provinces belgiques unies, assemblés extraordinaire-
mcnl, ont déclaré avant-hier unanimement nommer
Charles, archiduc d'Autriche, troisième fils de S. M. l'em-
pereur, souverain héréditaire el grand-duc de la Belgique
sous les reserves des constitutions anciennes, lois cl u>ages
de la nation, et de chaque province en particulier, dont le
peuple sera instruit par un manifeste qu'on ne tardera pas
a Taire paraître. Cette résolution a été portée au général
Bender par M. Bnnaventure, troisième pensionnaire de
fournay. Il a, dil-on

, demandé un armistice jusqu'à ce
que I empereur fût informé de celte proclamation.— M le
général Schonfeld a écrit au congrès

; il lui fait part de st
détresse, de la défection de ses troupes; il demande du
renfort; il offre même sa démission. Un officier destrounes
belgiques annonce que la désertion des patriotes est com-
plète

;
que les troupes autrichiennes au contraire sont bien

ordonnées, et que les déserteurs de l'armée impériale re-
tournent a leurs drapeaux. «Partout, dit-il, le royalisme se
montre avec hauteur, et bientôt, à moin, d'un effort sur-
naturel, les Belges rentreront sous la domination autri-
chienne. . - Dix mille cinq cents hommes de troupes de
I empereur sont arrivés la nuit du 21 au 22 àDiest ville
distante de sept lieues de Bruxelles.
On • parlé de la députation envoyée le 19 à La HayeOn sait que sa mission n'a point eu de succès. Le défaut

d espace nous force à renvoyer à un autre numéro l'inser-
tion des puces.
Du 25 novembre. — Un courrier arrive de Namnr:

celle place s est rendue celle nuil ; l'armée belgique s'est
rendue prisonnière

; elle n'a point fait de défense : il n'y a
point eu de sang de versé. Les Autrichiens occupent tous
les postes

;
cm les attend aujourd'hui à Bruxelles. Les Etals

sont assemblés; le peuple, réuni sur la place, est tour-
menté d impatience; il ne veut laisser sortir personne nidu lien de la séance n. de la ville. On remettra sans doute
les des aux Autrichiens à la première sommation, car
nous ne sommes pas en état de nous défendre. Il parait
ou au reste les Autrichiens ont agi avec modération dans
leur marche; mais ils ont scié et ils ont abattu les perches
qui portaient le chapeau de la liberté.

L'armée brabançonne a abandonné son camp la nuit
dernière. Les Impériauxont passé la Meuse, eteelterivière
est entièrement libre dans tout son rouis
De Liège, U H novembre. - Nos députés ont reçu à

Berlin I accueil le plus satisfaisant. Ce n'estpas ainsi qu'on
reçoit des rebelles.

le bruit qu'on avait répandu d'un changement dans le
ministère de celle cour est faux.

•

L
.

a bien vcillancc dont nous honore ouvertement Frédé-
ric-Guillaume, la justice qu'il est généreusement disposéà
nous rendre va probablement accélérer l'heureuse issue
d; ,ms affa.res Nos aristocrates (car nous avons aussi lesnûtr s) ou perdu toute espérance; ils comptent beaucoup
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1 entourent, ce prince n'a pas envie de se

1" Série. — Tome ri.

Constituante. Sin' tir.

charger inutilement de la haine d'un peuple innocent, qui
ne réclame que ses droits, qui a montre autant de modéra-
lion que décourage, cl de s'attirer gratuitement l'iuipio-
balion universelle de l'Europe. En ce moment deux mille
Autrichiens traversent paisiblement nuire ville; depuis
quelques jours ils en occupaient les environs et les fau-
bourgs

; ils s'y sont conduits avec lout l'ordre possible, et
nous, nous avons agi avec tous les ménagements qui leur
étaient dus. Malgré la position critique et délicate où nous
sommes, nous n'avons cependant pas cessé d'avoir poul-
ies Belges les égards qu'ont droit de réclamer des voisins
malheureux, et que nous n'aurions pu leur refuser sans
nous croire coupables d'une lâcheté cruelle. On assure que
leurs Etats viennent de prendre enfin une résolution qui
épargnera les flots de sang qu'on elait prêt à répandre:
c'est de demander à Léopold l'archiduc son troisième fils

pour être proclamé duc de Br.ibanl. Belges infortunés!
voilà donc lout ce quisera d'une révolution qui, sans votre
aveuglement, pouvait tourner au profit de la liberléet de
la raison 1...

Nous sommes occupés en ce moment d'un différend sur-
venu en Ire la municipalité de Liège et les Etats noble et pri-
maire, à l'occasion de la démolition de la citadelle ordon-
née par la municipalité. Les deux ordres privilégiés (ce
mot sonnera toujours mal aux oreilles d'un homme rai-
sonnable) viennent d'agir encore, entraînés sans doute par
une funeste habitude, en ordres privilégiés. Après avoir
longtemps, par de petits délours, refusé de s'expliquer sur
cette démolition, malgré l'exemple de l'état-liers et les
instances réitérées de la municipalité, ils ont fait afficher
furtivement un malin une protestation contre cette der-
nière. Cette démarche maladroite a fait sur l'esprit du
peuple une impression qui n'est pas favorable aux ordres
privilégiés. Le conseil municipal, qui depuis la révolution
na cessé d'agir avec une énergie sage, avec une raison
courageuse, vient d'en donner de nouvelles preuves dans
un écrit qu'il a publié à ce sujet sous le titre d'Informa-
tion ; cette pièce renferme quelques vérités sévères pour le»
ordres privilégiés, et paraît propre ù répandre des lu-
mières qu'il n'est plus facile d'obscurcir.

FRANCE.
ASSEMBLÉE ÉLECTORALE.

Paris, 27 novembre.—M.Treilbard a obtenu la sixième
place de juge par le premier scrutin de ce matin. Comme
on finissait ledépouillemenl, M. Merlin est entré, et, dans
un discours qui a été vivement applaudi, il a juré de' nou-
veau de servir la patrie à la tète du tribunal où il est appelé
par la voix du peuple. On a procédé ensuite à la recompo-
sition des bureaux, d'après un arrêté précédent de l'assem-
blée. Cette opération faite, on a annoncé M. le maire et
M. le commandant-général, qui demandaient à féliciter
l'assemblée. Ils ont été introduits; leurs discours et la ré-
ponse du président, M. Kersaint, ont été couverts d'ap-
plaudissements. On en a ordonné l'impression. La séauce
a été terminée par le scrutin qui nomme M. Lepelletier
(de Saint-Fargeau) à la septième place de juge.
Du 28. — Les deux premiers scrutins de ce jour n'ayant

pas donné de majorité ab-olue, on est passé au scrutin de
ballottage entre MM. Caran (de Coulon) et Agier, qui
avaient réuni le plus de voix dans le précédent. Sur 525
votants, 283 ont été pour M. Agier et 242 poui M. Coulon,
el M. le président a annoncé que M. Agier, était élu ju^e.

M. Lepelletier ("de Saint-Fargeau) a écr!t à l'assembîee
qu'ayant été nommé adminislrateur du département de
l'Yonne avant sa nomination déjuge, il croirait manquer
aux premiers témoignages de confiance dont il avait été
honoré s'il n'y répondait pas.

M. Agiera fait, en acceptant la placedejuge, ses remer-
ciements à l'assemblée.

Le résultat du quatrième scrutin n'a point donué de
majorité.

Du :9. — Le dernier scrutin d'hier n'ayant pas eu de
majorité, ainsi que le premier de ce jour, on a procédé au
scrutin de ballottage eulre M. Dormesson et Garan (de

63
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Coulnn). Sur 64.1 voix M. Dormesson en a eu 379, et a con-

séquemment été élu juge.

MM. Merlin, Duport, Tiiourel, Target et Trcilhard sont

venns présenter leurs respects a l'assemblée,

M. Target a prononcé le discours suivant :

• Messieurs, nous venons vous assurer d'un zèle inépui-

sable pour le maintien de la constitution et des lois, et

pour le bonheur public. La confiance de nos concitoyens
est la plus belle récompense des jours que nous avons consa-

crés à l'établissement de la liberté.

i Un mouvement bien naturel nous eût tous conduits
près de vous à l'instant même où nous avons été honorés
de votre choix j mais nous vous devons la vérité. Dans les

maximes d'une constitution libre, nous avons pensé que le

suffrage des citoyens est on honneur, et non pas un bien-
fait, que l'usage de faire aux élrcleurs des remerciements
publics pourrait s'établir sur un premier exemple et nour-
rirait une idée fausse. Cependant, messieurs, nous vous
apporloos nos respects; en annonçant nos principes a des
hommes aussi dignes de les entendre, nous séparons de cet
hommage tout ce qu'il pourrait entraîner d'inconvénients,

et nous lui laissons tout ce qu'il a de précieux pour nos
cœurs. >

Réponse du président.

n Messieurs, la France réunie dans un seul sentiment,
l'amour de la liberté, présentait au choix de l'assemblée
électorale du département de Paris tous les Français qui
se sont illustrés dans l'étude des droits de l'homme et des
lois de leur pays.

• En vous accordant ses suffrages l'assemblée était en-
core déterminée par deux motifs puissants : les éminenls
services que vous avez rendus à la cause du peuple, la

haine honorable qu'ils vous ont méritée de ses ennemis.
Elle vous doit des remerciements de l'occasion que vous
lui présentez de donner a la fois deux exemples utiles :

l'un de son profond mépris pour les détracteurs delà consti-
tution, l'a ulre de son respect cl de son amour pour les talents

et pour la vertu. »

On a ordonné l'impression des deux discours, qui ont
été applaudis avec transport.

On est passé ù un premier scrutin qui n'a point donné
de résultat effectif.

Au second, M. Morel de Vindé ici-devant conseiller au
parlement) a été élu.

M. Dormesson a fait, d'effusion de cœur, ses remercie-
ments de sa nomination, et a accepté.

On a ordonné l'impression de son discours et de la ré-
ponse du président.

_
— Messieurs Auvray, Trémondrie, Deslandau, Le Mer-

cier, Brard et Ladebat, députés de l'assemblée provin-
ciale de la partie du Nord de Saint-Domingo, ont été pré-
sentés au roi le 28. M. Auvray a remis ù Sa Majesté une
lettre de l'assemblée provinciale, et a dit :

« Sire
, honorés du choix de nos concitoyens , nous nous

applaudissons d'être les interprètes de leurs sentiments
d'admiration, de respect et de reconnaissance pour le

meilleur des rois, unanimement proclamé le bienfaiteur du
peuple et le restaurateur de la liberté française.

« Daignez, Sire, agréer par notre organe l'hommage
respectueux de la province du Nord de Saint-Domingue,
et que Votre Majesté daigne aussi nous permettre de nous
féliciter du bonheur de notre mission, qui nous tiret à por-
tée de mêler nos vœux particuliers à ceux de toute la

France pour la prospérité d'un monarque aux soins duquel
la nation entière doit la sienne, n

Le roi, dans une très courte réponse, a fait connaître
que la partie du Nord de Saint-Domingue pouvait toujours
compter sur sa bienveillance.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Alexandre Lamcth.

SUITE DE LA SÉANCE DU 27 NOVEMBRE.
• V. Ceux desdits évoques, ci-devant archevêques curés

et autres ecclésiastiques fonctionnaires publics, qui n'au-
ront pas prêté dans les délais détermines le serment qui
leur est respectivement prescrit, seront réputés avoir re-
noncé à leur office, cl il sera pourvu à leor remplacement

comme en cas des vacances par démission , et en la forme
prescrite parle litre II du décret du 12 juillet dernier, cou.
cernant la constitution civile du clergé ; à l'effet de quoi le

maire sera tenu, huitaine après l'expiration dudit délai, tle

dénoncer le défaut de prestation de serment, savoir : de la

part de l'évèque, d'un ci-devant archevêque, de ses vicai-

res, des supérieurs et directeurs des séminaires, au procu-
reur-général-sj ndic du département ; et de celle du curé,
de ses vicaires et des aulres fonctionnaires publics, au pro-
cureur-syndic du district; l'Assemblée les rendant garants
et responsables les uns et les autres de leur négligence à
procurer l'exécution du présent décret.

o VI. Dans le cas où lesdits évêques, ci-devant archevè-
! ques, curés, vicaires et aulres ecclésiastiques fonctionnai-

res publics, après avoir prêté leur serment respectif, vien-
draient à y manquer, soit en refusant d'obéir aux décrets
de l'Assemblée nationale, acceptés et sanctionnés par le roi,

soit en formant ou en excitanl des oppositions à leur exé-
' cutinn, ils seront poursuivis dans les tribunaux de districts

comme rebelles à la loi, et punis par la privation de leur
traitement, et en outre déclarés déchus des droits de ci-

toyens actifs et incapables d'aucune fonction publique. Eu
conséquence, il sera pourvu à leur remplacement en lu

forme dudit décrel du 12 juillet, sauf plus grandes peines,

s'il yéchéait, suivant l'exigence el la gravité des cas.

<i VII. Ceux desdits évêques , archevêques, curés et au»
1res ecclésiastiques fonctionnaires publics, conservés en
fonctions et refusant de prêter leur serment respectif, ainsi

que ceux qui ont été supprimés, ensemble les membres des
corps ecclésiastiques déclarés également supprimés, qui
s'immisceraient dans aucune de leurs anciennes fonctions
publiques ou dans celles qu'ils exerçaient en corps, seront
poursuivis comme perturbateurs du repos public et puni;
des mêmes peines que ci-dessus.

« VIII. Seront de même poursuivies comme perturba-
trices de l'ordre public et punies suivant la rigueur des lois

toutes personnes ecclésiastiques ou laïques qui se coalise-

raient pour combiner un refus d'obéir aux décrets de l'As-

semblée nationale, acceptés ou sanctionnés par le roi, ou
pour former ou pour exciter des oppositions à leur exécu-
tion, i— La séance est levée à onze heures.

SÉANCE DU DIMANCHE 28 NOVEMBRE.
M. Vicllard présente au nom du comité des rap-

ports un projet de décret que l'Assemblée adopte en
ces ternies :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu son
comité dos rapports sur la pétition des administra-
teurs du département du Lot; considérant que lors-

que, par un décret du 26 janvier dernier, elle a
autorisé le directoire du département à nommer six

commissaires pour remplir provisoirement les fonc-
tions municipales dans la ville de Montauban , elle

n'a pas entendu priver cette ville des avantages ac-
cordés par la constitution aux municipalités de
procéder, à l'époque indiquée par la loi, au renou-
vellement de la moitié des membres qui doivent les

composer, ni prolonger les fondions desdits com-
missaires au-delà du temps auquel la commune de
Montauban pourrait être représentée par les mem-
bres qu'elle aurait élus , a décrété et décrète ce qui
suit :

oArt. I". Aussitôt après la notification du présentdécret,
les commissaires exerçant à Montauban les fonctions mu-
nicipales feront en leur présence tirer au sort, el indique*
ronl ensuite ceux des anciens officiers municipaux installés

que le sort aura désigné devoir être remplacés.
o II. Celui desdils commissaires chargé des fondions de

procureur de la commune fera aussitôt convoquer la com-
munauté îles habitants pour procéder, le dimanche d'après
la convocation, au renouvellement de la moitié des offi-

ciers municipaux el notables, et a la nomination d'unsub-
slilul du procureur de la commune.

» III. Lors de l'élection, aucun des membres suspendus
de leurs fonctions par le décret du 20 juin dernier ne
pourra êlre réélu.

o IV. La nomination faite, le pouvoir attribué aux
commissaires par le directoire du département du Lot
cessera.
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• V. Les officiers municipaux nouvellement élus rempla-

ceront lesdiis commissaires ; le premier nommé fera pro-

visoirement les fonctions de maire.

VI. Les notables qui auront été élus formeront provi-

soirement le conseil de la commune, sans le concours d'un

plus Rrantl nombre.
t VII. Le substitut du procureur de la commune exer-

cera, aussi provisoirement, les fonctions de procureur de

la commune. »

M. Gossin : Le comité de judicatnre, constamment

animé du ilésir de. répondre à la confiance dont vous

l'avez honoré , s'occupe sans relâche des mesures

nécessaires pour remplir la tâche que vous lui avez

imposée. Vous avez adopté pour la liquidation des

offices des bases qui assurent sa marche ;
mais il est

essentiel aussi que vous daigniez prendre des pré-

cautions pour épargner aux officiers et è leurs créan-

ciers tous les frais qui ne seront pas indispensa-

blement nécessaires pour que la liquidation soit

légalement et irrévocablement consommée. Tel est

l'objet des observations sommaires et du projet de

décret que nous allons avoir l'honneur de, vous

soumettre.

Vous avez confié aux gardes-des-rôles, par votre

décret du 30 octobre, le soin de recevoir les oppo-

siiions qui seraient formées au remboursement des

offices , et quoique, relativement à une situation

nouvelle et imprévue , vous fussiez strictement les

maîtres de choisir, vous avez été déterminé par la

considération que les gardes-des-rôles étaient déjà

dépositaires d'un grand nombre d'oppositions; que

l'article XVIII de l'éditde 1771 les appelait en pre-

mière ligne pour les recevoir, et que parconséquent

il était naturel de leur en accorder la suite. Mais

l'intérêt de ces officiers n'a pas été le seul motif de

votre détermination, et votre objet essentiel, en in-

diquant les gardes-des-rôles et en leur attribuant le

droit spécial de recevoir les oppositions, avait été de

faire que les créanciers sur offices n'eussent qu'une

seule opposition à former, et les titulaires liquidés

qu'un seul certificat à présenter au trésor public

pour toucher leurs remboursements.

Cette décision, en contrariant l'ancien état des

choses, a donné lieu à des difficultés que nous avons

cherché à concilier ; nous nous flattons d'y être

parvenus. Nous allons vous rendre compte de nos

vues et de nos démarches. Avant la suppression de

la vénalité des offices, l'opposition se formait au

nir une somme exigible au trésor royal , il n'était pas

survenu d'opposition à son remboursement.

Il résultait dans le droit de cet état de choses que

l'attribution faite aux gardes-des-rôles par votre.

décret du 30 octobre n'anéantissait pas les droits

des conservateurs, sur lesquels vous n'aviez pas pro-

noncé.

Il en résultait dans le fait que le public, accoutumé

à connaître les conservateurs pour tout ce qui se

payait au trésor public, avait porté le plus grand

nombre des oppositions dans les mains de ces offi-

ciers; en telle sorte que l'intention que vous aviez

eue de ne commettre qu'un seul dépôt des oppositions

devenait illusoire, mais qu'il suffisait d'une seule

opposition formée dans chacun des établissements,

avant votre décret , et même de la possibilité qu'on

en eût formé quelqu'une, pour que le trésor public

fût autorisé à ne payer que sur le vu des deux certi-

ficats à la fois.

II est donc devenu nécessaire de parer à cette dou-

ble formalité et à l'augmentation de dépense qui en

devenait la suite.

Un autre objet avait en même temps attiré notre

attention, pareequ'il était la suite de votre décret.

Le tarif des gardes-des-rôles avait été fixé pour les

oppositions d'une, manière, avantageuse, à raison du.

nombre borné de ces actes qu'ils recevaient, année

commune, dans l'état ancien, et ces oppositions

étaient sujettes à un renouvellement annuel.

Dans un moment où elles vont tout-à-coup se

multiplier considérablement, et où la liquidation va

successivement anéantir tous les offices, il n'est pas

juste que ces oppositions restent au même taux et

que leur durée soit aussi restreinte. Nous étions au

moment de vous proposer à cet égard un règlement,

quand nous avons découvert la nécessité d'en solli-

citer un de votre sagesse, non-seulement sur le tarif

des oppositions, mais encore sur l'unité du dépôt où

elles devaient être portées.

Nous n'avons vu à cet égard qu'un seul moyen
praticable, et ce moyen est simple et remédie à tout

sans inconvénient et sans contradiction : il consiste

à ordonner la réunion des deux établissements en

un seul ,
pour opérer en commun et délivrer un seul

certificat sur les oppositions déjà respectivement

reçues, et sur celles qui le seront conjointement, à

compter de leur réunion. Cet arrangement, si utile

pour les créanciers et pour les officiers débiteurs,

sceau des provisions; les gardes-des-rôles la rece- I présente encore la plus grande facilité pour la rê-

vaient. Son effet était d'amener aux parties casuelles 1 duction du tarif. Les oppositions reçues par les con-

le dépôt du prix de l'office vendu, pour être partagé ! servateurs duraient trois ans et ne coûtaient que 30

Ire les opposants ; c'est là ce qui nous avait paru
| sous. Mais les certificats donnés par les gardes-des-

iielerles gardes-des-rôles, par préférence, à la ré-
|
rôles n'étaient payés que 4 livres

,
et ceux des con-

servateurs ,
gradués d'après les sommes rembour-

sables, variaient depuis 1 livre jusqu'à 30 livres.

Nous avons vu dans la réunion des deux établisse-

ments l'occasion la plus naturelle et la plus juste de

ramener les frais à une diminution avantageuse pour

le public, soit pareequ'un seul acte tiendrait la place

de deux, soit pareequ'on pouvait prendre dans cha-

cun des tarifs particuliers la fixation la moins forte

en les réduisant en un seul.

Mais, avant de vous proposer cet arrangement,

messieurs , nous avons dû prévoir les difficultés et

les réclamations qu'il pouvait exciter de la part des

officiers qu'il s'agissait de réunir et de réduire. Il

fallait, en vous soumettant nos projets, pouvoir vous

répondre qu'ils ne seraient pas contrariés.

Nous avons pris en conséquence la précaution

d'entendre les parties intéressées , et de leur taire

connaître les vues d'utilité publique qui détermine

raient nos plans. Nous leur devons la justice de dé-

clarer que quelque rigoureuses qu'aient pu leur

paraître les réductions, considérables en elles-

&PP 1

ception des oppositions; mais cette forme, qui suffi-

sait tant que le prix d'un office était rapporté par un

acquéreur particulier, cessait d'être suffisante quand
l'office était acheté ou supprimé par l'Etat et rem-

boursé par le trésor public. D'autres officiers, connus

sous le nom de conservateurs des finances sur le

trésor public, recevaient des oppositions qui,formées

dans leurs mains, frappaient indistinctement sur

tous les capitaux on arrérages payables au trésor

royal ; en sorte que, toutes les fois qu'il était chargé

du remboursement d'un office , ce remboursement

ne s'y faisait qu'en rapportant, outre le certificat

du garde-des-rôles, celui des conservateurs des fi-

nances.

Cette double formalité, onéreuse pour le public,

était cependant fondée en raison ; il fallait constater,

par le certificat du garde-des-rôles, que, lors de la

suppression de l'office, il n'y avait pas d'opposition

formée au sceau.

On constatait par le certificat du conservateur

que, depuis que l'office avait cessé d'être pour deve-
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mêmrs et accrues encore par la nécessité de parta-

ger entre deux établissements le quart au plus de ce

qu'un seul obtenait dans l'état ancien, ils n'ont pas

hésité à s'imposer «\s sacrifices et à en faire l'hom-
mage a la patrie.

Nous n'avons eu qu'à donner des éloges aux vues
de conciliation et de désintéressement qu'ils ont
manifestées, et qui les rendent dignes de toute votre

bienveillance. C'est d'après la possibilité reconnue
de cette réunion, et l'examen attentifdes effets qu'elle
doit produire, que nous avons rédigé les premiers
articles du décret qui va vous être pre'senté; mais il

est encore plusieurs objets dignes de votre pré-
voyance, et qui seront utilement réunis h celui dont
nous venons de vous entretenir.

Le premier a rapport aux quittances notariées

qu'il sera nécessaire d'exiger pour la sûreté des
paiements, la validité des décharges et le bon ordre
de la liquidation. Après y avoir mûrement réfléchi,

lions nous sommes d'abord convaincus qu'il était

impossible d'épargner aux officiers liquidés la for-
malité d'une quittance devant notaires. L'avantage
de l'authenticité, celui d'une minute soigneusement
conservée, presque toujours la nécessité d'annexer
à la quittance un pouvoir spécial dont le dépôt doit
être préalablement fait à Paris, si l'on veut éviter
les surprises, tout enfin semble se réunir pour exi-
ger impérieusement cette quittance solennelle et
attestée par un officier public. 11 s'agit seulement de
faire qu'elle n'expose aucuns des titulaires à des frais
trop considérables, ni même à une dépense telle

qu'elle forme un objet digne d'attention. Nous avons
ensuite pensé que le véritable moment pour recevoir
cette quittance était celui où l'officier liquidé, rece-
vantsa reconnaissance de liquidation, consommerait
lui-même sa destitution pour commencer à n'être
qu'un créancier du trésor public en vertu du titre

qu'il reconnaîtrait avoir reçu.
Attacher la quittance au moment de la conversion

de ce titre, en assignats.ee serait d'une part aug-
menter la dépense, puisque, les titulaires ayant la

faculté, de faire diviser leur reconnaissance de liqui-
dation , il faudrait alors multiplier les quittances
notariées par le nombre des coupons qu'on aurait
mis en circulation.

Il faudrait d'ailleurs que cette négociation, si utile
pour l'officier qui voudra se libérer, si utile pour la

nation , lorsque l'emploi direct des reconnaissances
en acquisition de domaines nationaux doit diminuer
l'émission des assignats, il faudrait, disons-nous,
que cette négociation se surchargeât d'entraves et
de formalités dispendieuses , au lieu qu'un simple
transport, avec la formalité de la saisie, suffira dans
tous les cas. Enfin , ce serait s'écarter des règles de
l'uniformité, si essentielle dans une grande compta-
bilité ; car une partie des reconnaissances directe-
ment employées à payer des domaines nationaux ne
pourraient être quittancées que dans les provinces,
et la caisse de l'extraordinaire, dispensée de la con-
version en assignats, perdrait avec cette obligation
le moyen de suivre elle-même, et d'une manière
uniforme, la formalité des quittances. Or elle se
trouvera constamment remplie en exigeant ces quit-
tances au moment même de la remise de la recon-
naissance de liquidation. Cette reconnaissance de-
viendra dès-lors un effet négociable, que le titulaire
lui même , ou son concessionnaire en vertu d'un
transport , recevra au trésor royal , sur son acquit,
en représentant le certificat de non-opposition ou de
main-levée. Ceux dont le paiement sera arrêtépardes
opp silions seront les seuls qui aient une double for-

malité a remplir: la première, au moment du trans-
port, s'ils en font un ; la seconde, au moment du rem-
boursement effectif. Maisilsnepourronts'en plaindre:

il n'est pasjuste qne leurs créanciers puissent être dé-
çus en recevant, comme libre, un titre qui ne le serait
pas. Tout le monde connaît d'ailleurs la simplicité des
tonnes pour les cessions ou transports de créances
sur le trésor royal ; et quiconque usera de cette fa-
cilité n'a pas le droit de réclamer contre la charge
imperceptible dont elle sera accompagnée.

En partant de ces principes, notre but principal
n'esl donc que de fixer, pour les quittances que vous
croyez devoir exiger, un tarif modéré, faible même,
mais dont la faiblesse se trouve justifiée par la mul-
tiplicité des actes sur lesquels il doit porter. Nous
vous soumettons ce tarif gradué pour toutes les
sommes, et il s'expliquera suffisamment par lui-
même sans que nous devions entrer ici dans de plus
grands détails. Nous profiterons encore de cette
occasion pour vous parler des moyens de réduire la

dépense à laquelle les officiers sont exposés quand
ils veulent fournir les expéditions en forme des
titres nécessaires pour leur liquidation. bans plu-
sieurs endroits les contrôleurs ont été jusqu'à exi-
ger, sur le simple vidimus d'un acte, le même droit
que sur la convention que cet acte renfermait. Par-
tout le droit de contrôle est à cet égard trop consi-
dérable ; il est de votre justice de le diminuer pour
cette espèce de produit extraordinaire qui doit former
au profit de l'administration un bénéfice inattendu.
Votre comité vous propose en conséquence le décret
suivant :

L'Assemblée nationale, après avoirentendu le rap-
port de son comité de judicature, décrète ce qui suit:

Art. I
er

. Pour éviter aux créanciers sur offices
et aux propriétaires des titres les frais de deux oppo-
sitions , et aux officiers débiteurs ceux de deux n r-

tilicats, les gardes-des-rôles, auxquels le décret du
30 octobre dernier attribue la réception des opposi-
tions sur offices, se réuniront aux conservateurs des
hypothèques et oppositions sur les finances, pour ne
former, relativement à la partie des offices, qu'un
seul et même établissement Jusqu'à la fin de la li-

quidation des offices supprimés.
« 11. En conséquence

, les registres et liasses des
oppositions formées depuis un an es- mains des
gardes-des-rôles seront rapportés et joints à celles
formées depuis trois ans, à compter de la publica-
tion du présent décret , ès-mains des conservateurs
des finances.

«Celles qui seront formées à compter de la même
époque seront reçues en commun

; et, pour les unes
comme pour les autres, il ne sera délivré qu'un seul
et même certificat, signé par les gardes-des-rôles et
les conservateurs îles finances en exercice.

111. Les oppositions reçues depuis un an par les
gardes-des-rôles, celles reçues depuis trois ans par
les conservateurs des finances, ensemble celles qu'ils
recevront à l'avenir en commun, dureront trois ans,
à compter de leur date respective.

Ces dernières, et les certificats qui seront délivrés
sur toutes, seront assnjéties à un seul et même tarif,

ainsi qu'il va être expliqué.

« IV. L'ancien tarif des gardes-des-rôles et celui
des conservateurs des finances seront modifiés et
réduits respectivement ; en conséquence, il ne pour-
ra être perçu pour l'enregistrement de chaque op-
position que 30 sous, et i francs par chaque certifi-
cat . sans .pie lesdits officiers puissent se prévaloir
des attributions plus fortes dont ils ont joui jusqu'à
ce jour.

V. Pour assurer l'exécution du présent tarif, il

sera donné, en marge des extraits d'oppositions de
radiations ou mains-levées, ainsi que des certificats,
un reçu de la somme payée.

VI. Il ne sera payé qu'un seul droit par chaque
opposition ou autre acte et certificat délivré par suite
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dfcelle ,
quel que soit le nombre des opposants ou

propriétaires , toutes les fois que ladite opposition

sera formée par le même acte et pour raison de la

même créance.

VII. tes oppositions ne. seront point assujéties

nu contrôle, et elles pourront être formées par tons

huissiers royaux exerçant près les tribunaux de

Paris.

• VIII. Les cessions ou transports qui seront faits

par les officiers liquidés de leur reconnaissance de

liquidation, ou de quelques-uns des coupons (ficel-

les, seront assujéhs pour la saisie aux formalités

prescrites par l'article IX des lettres-patentes du
7 mars 1789.

« IX. 11 n'y aura lieu à opposition pour raison du
capital di's créances sur les corps et compagnies

supprimées, dont la nation a mis les dettes a sa

charge, conformément à ses décrets des 2, et 7

septembre dernier ; les créanciers ne seront tenus

que d'exécuter à cet égard les dispositions dudit

décret qui les concerne; tous leurs droits demeurent

au surplus réservés pour les parements des arrérages

à eux dus, et qui se trouveront échus au 31 décembre
prochain.

«X. Les officiers liquidés donneront , lors de la

remise qui leur sera faite de leur reconnaissance de

liquidation, une quittance devant notaire, dont ex-

péditions seront jointes et annexées aux procès-ver-

baux de leurs liquidations.

« M. Les notaires de Paris auxquels les officiers

liquidés s'adresseront pour lesdites quittances ne
pourront percevoir pour tous droits d'icelle que les

sommes qui suivent, savoir : 2 liv. pour tous offices

dont le remboursement n'excédera pas 2,000 liv.;

3 liv. depuis 2,000 jusqu'à 5,000; 4 liv. 10 s. de-
puis 5,001"! liv. jusqu'à 20,000 liv. ; 6 depuis 20,000

jusqu'à 50,000 liv.; 9 depuis 50,000 jusqu'à 100,000,

et 12 depuis 100,000 jusqu'à quelque somme que ce
soit.

- La quittance étant collectivement donnée par

plusieurs officiers de la même compagnie, il ne sera

perçu qu'un seul droit réglé par la- somme totale du
remboursement commun , mais il sera pris au-delà

de cette somme 10 sous par chaque partie compa-
rante dans l'acte, à raison de l'établissement des

qualités, non compris le papier.

« XII. Lesdites quittances seront données sur
papier à un seul timbre, et ne pourront être assujé-

ties aux droits de contrôle.

«XIII. Le contrôle des expéditions délivrées par
les notaires des départements, ou vidimées par eux,
des titres de quittances de finances, provisions ou
autres actes nécessaires aux titulaires d'offices, pour
parvenir à leur liquidation , seront invariablement
fixées pour tous droits à 15 sous.

XIV. Lesdites expéditions seront payées aux no-
taires qui les auront faites à raison de 10 sous par
rôles d'expéditions ordinaires , sans qu'ils puissent,

sous aucun prétexte, exiger de plus grands droits.»

Ce projet de décret est adopté.
— M. Fermon reprend la suite des articles sur le

tarif des droits d'enregistrement.

«XI. Les expéditions des jugements des tribunaux

de. commerce et de districts, dont il résultera con-
damnation, liquidation, collation , obligation, attri •

bulion ou transmission de sommes déterminées et

valeurs mobilières, tant en principaux qu'intérêts

el dépens liquidés, sans que, dans aucun cas, le

droit puisse être moindre de 20 sous.

• A l'égard des jugements de condamnation et

autres rendus par les tribunaux de districts en ma-
tière d'inqiosition, le droit d'enregistrement auquel
ils seront assujétis ne pourra dans aucun cas ex-

céder 10 sous.

« XII. Les déclarations que les héritiers donataires

éventuels et légataires en ligne directe seront tenus
de fournir de la valeur entière îles biens-immeubles,

réels on fictifs, qui leur seront échus en propriété; il

ne sera payé que la moitié desdits droits pour les

déclarations d'usufruit des mêmes biens, et il ne sera

rien dû pour la réunion de l'usufruit à la propriété,

lorsque le droit d'enregistrement aura été acquitté

sur la valeur entière du titre de propriété. *

SECONDE SECTION.

Actes sujets au droit de 10 sous par 100 livres,

« 1° Les contrats de mariage qui seront passa
devant notaires, et avant la célébration, quelque
convention que ces actes puissent contenir entre les

futurs époux et leurs pères et mères , à raison de
toutes les sommes, biens et objets qui y seront dé-

signés comme appartenant aux conjoints, ou leur

étant donnés , cédés, ou constitués en ligne directe.

A l'égard des cessions et donations qui leur seront

faites par des parents collatéraux, ou par des étran-

gers , les droits en xront perçus sur le pied de la

quatrième section ci -après si les objets en sont

présents et désignés, et suivant la seconde classe

s'il s'agit des biens à venir. Le droit d'enregistrement

de ces contrats ne pourra être réglé sur le pied soit

de la première, soit de la seconde classe.

« 2° Les cautionnements et indemnités de sommes
et valeurs déterminées non compris dans la section

précédente
;

« 3° Les attermoiements entre un débiteur et ses

créanciers sans remise sur les capitaux
;

«4° Les donations, cessions et transmissions à

titre gratuit d'usufruit de biens meubles ou im-
meubles, qui auront lieu par des actes entre vifs en
ligne directe , autrement que par contrats et en fa-

veur de mariage, à raison de la valeur en tiers des

biens sujets à l'usufruit. A l'égard des ventes et

cessions à titre onéreux des mêmes usufruits, les

droits en seront payés sur le pied du prix stipulé

suivant la quatrième section.

« 5° Les déclarations que serent tenus de faire les

époux survivants des biens mobiliers et immobiliers

dont ils recueilleront l'usufruit à titre de donation,

droit de viduité ou de tous autres avantages usu-

fruitiers, accordés soit par des lois et coutumes, soit

en vertu des clauses insérées dans leurs contrats de

mariage, par don mutuel ou par testament, et le droit

résultant de ces déclarations sera payé sur la valeur

en tiers des biens sujets à l'usufuit.

« fi° Les retraits conventionnels qui seront exer-

cés dans le délai stipulé, lorsqu'il n'excédera pas le

terme de douze années, à compter du jour de la date

du contrat d'aliénation ;

«7» Les sociétés, marchés et traités composés de

sommes déterminées et d'objets mobiliers désignés et

susceptibles d'évaluation. »

— On lit une lettre de M. le maire de Paris, qui

annonce l'adjudication définitive de deux m,usons

de Paris, dont l'une, louée. 700 liv., a été vendue

0,500 livres; l'autre, louée 500 livres, vendue

7,i00 livres.

M. Menoi- : Le comité d'aliénation m'a chargé de

vous présenter deux décrets d'aliénation de biens

nationaux à la municipalité d'Orléans, ainsi conçus :

« L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui a

été rendu des soumissions faites par la municipalité

d'Orléans pour acquérir des domaines nationaux, a

déclaré et déclare vendre à ladite municipalité les

biens situes district et municipalité de Mogency, et

dont l'état est ci-anncxé,pour la valeur de 1,074,120

liv. 3 s. 11 den. »

— « L'Assemblée nationale déclare vendre à la

même municipalité d'Orléans les biens situés dans
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les district el municipalité' de Bois-Commun, pour

la valeur «le 141 ,567 [ÏV. 6 S. 10 dru. •

Ces décrets sont adoptés.

La séance est levée à deux heures et demie.

SÉANCE DU LUNDI 29 SEPTEMBRE.

Sur la proposition faite par M. Dedclay, l'Assemblée pro-

roge jusqu'au 1" janvier prochain le délai accordé aux

municipalités pour envoyer au comité d'aliénation lespro-

cès-verbaux d'évaluation des biens nationaux qu'elles dési-

rentacquérir.

Sur un rapport Tait au nom des comités de judicalure et

de mendicité, l'Assemblée nationale rend le décret sui-

vant :

« L'Assemblée, nationale considérant que la suppression

des droits de justice a opéré l'extinction des prolits et des

charges qui ï étaient attachés, et qu'il est de son devoir et

de son humanité de s'occuper sans délai, à la décharge des

ci-devant seigneurs haut-justiciers, du sort des enfouis qui

ont été exposes et abandonnés dans leur territoire; ouï le

rapport de ses comités des domaines et de féodalité, a dé-

crété ce qui suit :

o Art. I". Les ci-devant seigneurs hauts-justiciers sont

déchargés de l'obligation de recevoir et entretenir les enfants

exposés et abandonnés dans leur territoire, et il sera pourvu

provisoirement à la nourriture et à l'entretien desdits en-

fants de la même manière que pour les enfants trouvés dont

l'Etal est chargé.

« II. Ceux des ci-devant seigneurs hauts-justiciers qui

sont actuellement chargés de quelque enfant exposé et

abandonné en instruiront par écrit l'administration de l'hô-

pital ou autres hospices désignés particulièrement pour ce

genre de secours, lequel se trouvera le plus voisin du lieu

où l'enfant est élevé, et à compter du jour de cet avertis-

sement l'enfant sera à la charge de l'hôpital ou de l'hospice

qui, s'il n'est point chargé de ce genre de dépenses par le

titre de son établissement , pourra le recouvrer sur le tré-

sor public.

« III. L'Assemblée nationale se réserve de statuer sur le

nouveau régime qu'il convient d'adopter pour la conserva-

tion et l'éducation des enfants trouves, et elle charge son

comité de mendicité de lui en présenter le plan. »

— M. Gossin rend compte, au nom du comité de consti-

tution, des réclamations des villes de La Fèreel deChaulny,
contre l'établissement du tribunal de district à Coucy. Il

développe les.inconvénients qui pourraient résulter si l'on

accueillait ainsi toutes les pétitions partielles, et, après

avoir présenté des considérations générales, il propose un
décret qui est adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

de son comité de constitution, décrète qu'il n'y a lieu à dé-

libérer sur toute pétition tendant à placer dans d'autres

lieux le siège des tribuuaux et des administrations qui ont

élé fixés par les précédents décrets. L'Assemblée nationale

se réserve de statuer dans un décret particulier dans quelle

forme et par quel organe les justiciables et les administrés

qui seraient lésés dans le placement de quelques-uns des

établissements administratifs et judiciaires, et qui en de-

manderaient la rectification, pourront manifester leur vœu
et le présenter aux législatures prochaines.»

— M. le président fait lecture d'une lettre du commerce
du Havre, qui annonce à l'Assemblée que des avis reçus en
celle ville par le navire les Deux Frères, parti de la Mar-
tinique le 29 septembre, apprennent que, dans l'action qui

a eu lieu le 25 dans cette île, il a péri un très grand nom-
bre de personnes.

M. Barnave : Je suis chargé par le comité colonial d'un
rapport sur celle allaire; je demande la permission de le

faire à deux heures.

L'Assemblée décide qu'elle entendra M. Barnave.
— M. Fermon, au nom du comité de l'imposition, pré-

sente la suiledu tarif des droils d'enregistrement des actes.

Les dispositions suivantes sont adoptées.

TROISIÈME SECTION.

Actes sujets aux droits de 15 sous pour 100 livres,

«1° Les contrats, transactions, sentences arbitraires,

les promesses de payer, t institutions de rentes perpétuel-

les et viagères, anvtés décomptes, et autres acte, qui con-

tiendront obligation de sommes déterminées, sans libéra-

lilé, ri sans que l'obligation soit le pi Ix de la transmission

d'aucuns objets mobiliers ou immobiliers;

« 2° Les baux à ferme ou ù loyer d'une seule année, a
raison de ce qui en foi nie le prix

;

« 3° Les douai ions mutuelles et conventions réciproques
de libéralité, d'objets mobiliers déterminés, a l'exception

de celles entre maris et femmes, en raison de toutes les

sommes el de la valeur des biens qui y seront compris, et

lors de l'événement il ne sera dû aucun droit.

a A l'égard des donations mutuelles et des dons éven-
tuels qui ne comprendront que des biens immeubles déter-

minés , les droils en seront payés sur le pied de la qua-
trième section des actes simples, sans préjudice des décla-

rations du paiement et des droits proportionnels à payer
lorsque ces donations auront leur effet.

« 4° Les traités de mariage passés sous signatures pri-

vées, qui seront présentés à l'enregistrement dans le délai

de six mois après leur date, el ceux qui seront passés de-

vant notaires après la célébration, à raison des sommes,
biens et objets appartenant aux conjoints, ou qui leur se-

ront constitués en ligne directe, sans préjudice des droils

résultant des autresdisposilions. d

(Nous donnerons demain la suite de ces articles.)

— M. le président annonce qu'il vient de recevoir une
pétition des prisonniers détenus à la Conciergerie en vertu

d'un jugement de plus amplement informé. Ils réclament

la liberté provisoire et promettent de se présenter à toutes

réquisitions.

—Un de MM. les secrétaires fait lectu re de deux lettres de
M. Duportail

;
pai la première le ministre supplie l'Assem-

blée de s'expliquer sur la question de savoirsiles suppres-

sions des traitements des bureaux décrétées par l'Assemblée

nationale, et sanctionnées par le roi, doivent commencer
du jour où les décrets ont élé rendus ou bien de celui eu
ils ont élé sanctionnés.

M. le Président : Plusieurs membres disent qu'il est

très simple que ce doit être seulement ft compter du jour

de la sanction et réclament l'ordre du jour,

L'Assemblée passe ù l'ordre du jour.

Par l'autre lettre, le ministre annonce que, conformé-

ment aux ordres qu'il a reçus du roi, il a chargé le com-
mandant de l'armée du Nord de mettre les places frontiè-

res dans le premier élat de défense.

La construction des palissades, l'arrangement des batte-

ries, etc., exigent une dépense d'environ 4 millions. Des
efforts plus considérables seraient inutiles ou même dange-

reux ; ils pourraient répandre des inquiétudes en France,

peut-être même dans les pays voisins.

L'Assemblée renvoie cette lettre à son comité militaire.

Affaire de la Martinique.

M. Barnave, OU nom du comité colonial: Nous avons
encore à vous entretenir des troubles des colonies. Cette

maladie politique qui s'est manifestée dans nos possesions

du Nouveau-Monde, au moment où la nouvelle de la révo-

lution y est parvenue, passe de l'une à l'auire. II y a peu
de temps que vous vous êtes occupés de la situation de
Saint-Domingue; aujourd'hui celle de la Martinique n'est

pas moins alarmante. Cependant les causes de ces événe-

ments ne doivent pas se confondre. A Saint-Domingue il y
avait deux partis; l'un, constamment attaché à la mère-

patrie, a lespecté les décrets, les a défendus, et a fini par

les faire triompher; l'autre, rebelle, a mis sa volonté à la

place de celle de la loi, a pensé à une indépendance cou-

pable, et vous avez prononcé à son égard. A la Martinique,

les deux partis se considèrent comme Français ; ils eu ap-

pellent à vous, ils invoquent la loi, ils reconnaissent votre

autorité. Une ancienne haine est le seul principe de cette

division. Les colons, les planteurs ont de tout temps élé op-

posés a la ville de Saint-Pierre : elle jouit de l'entrepôt :

elle fait presque exclusivement le commerce, el se trouve

avec les planteurs dans la position d'un créancier vis-à-vis

d'un débi'eur. De ces oppositions intérieures et constantes

entre les commerçants et les cultivateurs est née cette haine

dont l'intensité s'est accrue dans les mouvements occa-

sionnés par la révolution.

C'est vers la fin de l'année dernière et au commencement
de celle-ci que les premiers troubles ontéclaté. Je ne vous

rappellerai pas ce qui s'est passé pendant l'administration

deM, Vioiuénil, M, Damas a conimelui soutenu les habitants.



503

A l'arrivée de vos décrets la joie fut universelle ;
mais, le

jour de la Fêle-Dieu, une malheureuse circonstance renou-

vela les divisions. 11 n'était pas d'usage que les guis de

couleur, armés et enrégimentés, portassent des armes a

cette cérémonie ; ils en ont porté, et c'est de celte innova-

tion que la querelle a pris naissance... On a cru que Jes

gens de couleur avaient formé un complot. Le peuple s'est

porté contre eux à des mouviments rcpréhensibles. Un

grand nombre a péri , ainsi que trois officiers blancs qui

les commandaient. La municipalité a institué un tribunal

prévotal pour connaître de ces rails. Elle a demandé a

M. Damas la sanction de cette disposition ; il l'a refusée,

parcequ'il a cru ce tribunal illégal. Cependant beaucoup

de mulâtres ont été emprisonnes. L'assemblée coloniale de

m Martinique n'était pas encoie formée suivant vos décrets.

Lmue par les meurtre» qui étaient arrivés ou excitée par

la baine dont la ville de Saint-l'ierre est l'objet, elle a re-

quis M. Damas d'employer toutes les forces qui étaient en

son pouvoir pour réduire cette ville, détruire le tribunal

prévotal et les autres institutions, et faire punir les coupa-

bles. La ville n'a lait aucune résistance : le tribunal a été

supprimé, et la municipalité suspendue, ainsi que la garde

nationale. M. Damas a cependant rendu la police aux juges,

c'est-ù-dire qu'il a rétabli les choses dans l'état où elles

étaient avant la révolution.

Il a renvoyé la connaissance du tout au sénéchal du

Fort-Royal. Soit par la crainte qu'inspirait la présence des

troupes, soit par d'autres motifs, M. Damas a reçu des re-

merciemens qui bientôt furent rétractés, et remplacés par

des plaintes sur plusieurs faits, et notamment sur ce qu'il

avait ordonné l'enlèvement de plusieurs citoyens soupçon-

nés d'avoir concouru aux meurtres. La ville n'a cessé de

réclamer; cependant la procédure se poursuivait au sé-

néchal ; on ne recueillait aucune preuve, et, soit que l'as-

semblée doutât de l'impartialité du juge, soit que la liberté

de ce tribunal parût gèuée par les circonstances, l'affaire,

sur la requête de la veuve d'un mulâtre, fut évoquée au

conseil supérieur; M. Damas signa l'acte d'évocation. Je

dois vous faire observer qu'antérieurement à cet acte l'as-

semblée coloniale avait, aux termes de vos décrets, été

confirmée par les paroisses. Les nouveaux jugesonl décrété

quelques accusés, en ont mis en prison d'autres contre les-

quels ils n'avaient pas des preuves suffisantes : ils ont voulu

les envoyer en France.

C'est à celte époque que la scène a changé et que de

nouveaux troubles ont pris naissance. M. Damas avait

exercé sur la ville de Saint-Pierre un pouvoir absolu. Le

Fort-Royal est en partie entraîné par les prisonniers des

compagnies en garnison à , et le détachement de Saint-

Pierre arbora le pavillon national. Au mois de novembre,

toutes les troupes ayant abandonné M. Damas, et étant

aux ordres du parti île Saint-Pierre, les prisonniers sont

mis en liberté, et l'assemblée coloniale, obligée de quitter

le Fort-Royal, se relire dans une autre partie de File.

Dans le premier moment M. Damas , dont nous ne pou-

vons rapporter la conduite, pareeque nous n'avons pas de

notions assez exactes, a paru vouloir se réunir aux troupes.

Après quelques incertitudes il s'est fait le chef du parti de

l'assemblée coloniale; il s'est joint à elle, aux grenadiers

et à quelques officiers. M. Chabrolles, colonel du régiment

de la Martinique, est devenu chef militaire de Saint-Pierre,

d'une partie du Fort-Royal, et de quelques paroisses qui

avaient suivi le même parti. Telles sont les nouvelles qui

nous ont été apportées par la station. Inutilement les équi-

pages avaient voulu retenir les vaisseaux, sur lesquels la

ville de Saint-Pierre avait même tiré un coup de canon.

Nous n'avions aucune idée précise jusqu'au moment où la

station nous a donné connaissance des faits que nous ve-

nons de vous rapporter. Nous avons cherché les moyens à

employer, et nous avons cru indispensable de recourir à la

forre. Nous avons vu le ministre de la marine, afin qu'au

moment du décret il ait fait les dispositions nécessaires.

Nous nous sommes également concertés avec le ministre

des affaires étrangères pour qu'il fit connaître aux puis-

sances les motifs des armements.
Mais il faut joindre aux moyens de force des moyens de

sagesse. Avant d'indiquer ceux que nous avons adoptés,

nous allons vous présenter de nouveaux détails.

M. Damas ne s'est pas tenu pour vaincu. L'assemblée

coloniale a formé un projet ; elle a rassemblée un grand

nombre de citoyens et de n'gres auxquels clic a mis les

armes à la main. Quand ces Iroupes se sont crues assez

fortes, elles ont fait une incursion vers le Fort-Royal. La

ville de Saint-Pierre prétend avoir été exposée aux mêmes
incursions; on a répondu par des sorties. Après une

affaire particulière, il y en a eu une très grave entre une

sortie du Fort-Royal et un parti des Iroupes de l'assemblée

coloniale. Nous n'avons pas de détails précis, mais il est

certain que les Iroupes du Fort-Royal, après avoir donné

dans une embuscade, ont perdu beaucoup de monde et

ne sont rentrées qu'avec peine. On ne peut concevoir de

trop vives inquiétudes sur les événements que ces disposi-

tions annoncent. Le Forl-Royal est redoutable, mais la

ville de Saint-Pierre est ouverte et offre un pillage tentatif.

Voici cependant une lueur d'espérance. On a eu recours à

la Guadeloupe, qui a envoyé trois cents hommes et vingt

commissaires conciliateurs. C'est ce que nous apprenons

par les dernières nouvelles, en date du 6 octobre dernier.

Tel est l'état des choses; tels sont les maux auxquels vous

avez à remédier.

Comme le décret regarde en général les colonies, j'ai

encore quelques mots à ajouter. Des troubles se sont aussi

manifestés a la Guadeloupe : celle colonie est également

divisée en deux partis. On a à craindre leseffelsde la con-

tagion. Quant à Saint-Domingue, la province du Sud est

calme, celle du Nord est tranquille, et M. Peinier domine

dans l'Ouest; mais si la sûreté politique y est rétablie, la

sûreté civile n'y existe pas également. L'assemblée géné-

rale avait mis en mouvement un nombre considérable

d'hommes dangereux a la chose publique, et plus multi-

pliés à Saint-Domingue que dans nos autres colonies,

d'hommes qui n'ont rien, qui ne font rien, et qui ne peu-

vent exister que dans le désordre.

M. Peinier n'a pas assez de troupes pour mettre la po-

lice partout; il demande quatre mille hommes.

Dans cette position, voici le résultat des recherches de

votre comité. Vous avez chargé les assemblées coloniales

de présenter leur vœu ; les divisions de Saint-Domingue

ont retardé pour longtemps cette opération, les autres co-

lonies n'ont encore rien fait. La Martinique avait préparé

des décrets de propositions: elle avait suivi les instructions

à un seul article près, qui consistait à retenir la législation

des gens de couleur avec la seule sanction du roi ; elle s'est

établie provisoirement corps administratif. En autorisant les

colonies à statuer sur leur administration intérieure, \ous

ne leur avez pas attribué les fonctions des corps adminis-

tratifs. Vous n'avez pas entendu qu'en aucun cas elles

puissent s'occuper de la partie d'administration qui con-

cerne nos intérêts avec les colonies, et vous avez toujours

pensé que cette administration devait rester entre les mains

d'officiers institués par la nation. L'assemblée coloniale de

la Martinique, après s'être constituée corps administratif,

a cru l'intendant inutile; elle a renvoyé M. Foulon, ainsi

que deux de ses subordonnés, et à mis à leur place un sub-

alterne entièrement à la disposition de l'assemblée colo-

niale. Ce que nous voyons de plus fâcheux, c'est le ralen-

tissement de l'organisation des colonies.

Les anciens pouvoirs sont sans force, les nouveaux

tardent infiniment à s'établir. Tout annonce que les colo-

nies n'ont pas assez de lumières. Sans leur retirer le bien-

fait de pouvoir proposer librement ce qu'elles croiront

propre à leur prospérité, on peut les aider dans leur marche.

Nous avons pensé qu'une nouvelle instruction, qui con-

tiendrait une véritable organisation, leur serait très utile.

Chaque colonie recevrait le pouvoir de mettre à exécution,

avec la sanction du gouverneur, tout ce qu'elle tondrait

adopter; mais aucune ne pourrait rien exécuter de ce

qu'elle modifierait.

M. Barnave détaille ensuite différentes dispositions con-

tenues dans le projet de décret suivant :

o L'Assemblée nationale, ouï le rapport du comité des

colonies sur la situation de l'île de la Martinique et sur les

moyens de rétablir et d'assurer la paix et la tranquillité

dans les iles françaises et Antilles, décrète qu'il sera inces-

samment envoyé des instructions dans les colonies, tendant

a presser le moment de leur nouvelleorganisation; ajourne

en conséquence la délibération sur les propositions de l'as-

semblée coloniale de la Martinique; décrète que cette

assemblée suspendra ses séances jusqu'à l'arrivée desdites

instructions; décrète que les officiers préposés par le roi 1
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l'administration de celte colonie exerceront provisoirement
II- fondions dont ils étaient ci-devant charges en ce qui
- m v l'administration de la marine, terre et finances;
les .nies de l'assemblée coloniale relatifs à l'établissement
d'un directoire d'administration et au renvoi de quelques-
no, desdits administrateurs demeurent nuls, ainsi que le

i rance de deux officiers du régiment de la Mar-
tinique, effectué par la municipalité de Saint-Pierre;

a Décrète que le roi sera prié d'envoyer dans ladite co-
lonie quatre commissaires chargés : 1° de prendre des
informations sur les troubles qui ont eu lieu, leurs cir-

constances cl leurs causes, tous décrets et jugements qui
auraient pu être rendus à raison desdits troubles demeu-
rant suspendus; 2° de pourvoir provisoirement a son ad

M. Barnave: L'enta) de quelques forces n'est pas moins
nécessaire à Saint-Domingue qui dans quelques autres co-
lonies, il est fondé sur la demande de M. Peinier et sur
ce qui vous a été dit par l'asseinhlée provinciale du Nord.
Je sais que l'on aurait pu présenter un décret particulier
ù Saint-Domingue: mais nous avons pensé que le moyen
que nous avons adopté donnera la disposition d'un plus
grand nombre de forces pour la Martinique.

>

En effet, les troupes deslinées à M. Peinier pourront
s'arrêter dans celte colonie avant de se rendre a Saint-
Domingue.

Quant à l'envoi de commissaires pour l'établissement de
la nouvelle organisation, il seia lemps d'y songer lorsque
vous enverrez l'instruction. Je pense donc qu'd n'y a pasm.mslral.on intérieure, à son approvisionnement, ù la lieu à délibérer sur les diverses propositions qui vous sont

police et au rétablissement de la tranquillité, à l'effet de présentées.
quoi ils recevront tous pouvoirs a ce nécessaires; et les

troupes réglées, milices, gardes nationales, et toutes forces
de terre et de mer, seront tenues d'agir à leur réquisition;

<i Décrète que lesdits commissaires pourront, si les cir-
constances l'exigent, se transporter ensemble ou séparé-
ment dans les autres lies du-Ycnt pour y exercer les mêmes
fonctions et les mêmes pouvoirs, suspendre même, s'il est

nécessaire, l'activité des assemblées coloniales qui y sont
établies jusqu'à l'arrivée prochaine des instructions ci-des-
sus annoncées;

« Décrète qu'à l'arrivée desdits commissaires toutes
fonctions et pouvoirs publics à l'établissement desquels les
circonstances auraient pu donner lieu, et qui ne seraient
pas fondés sur les lois ou confirmés et délégués par lesdits
commissaires, cesseront immédiatement, à peine, pour
ceux qui voudraient en continuer l'exercice, d'être consi-
dérés et traités comme pertuibateurs de l'ordre public

Le projet do décret proposé par M. Barnave au nom du
comité colonial est adopté.

La séance est levée à trois heures.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. — Auj. Tarare , avec

son couronnement, servant de fête à la fin du spectacle,
opéra en 5 actes.

Théâtre de la Nation.— Les comédiens français or-
dinaires du roi donneront auj. te Légataire universel,
rom. en 5 actes, en vers; suivie de Crispin médecin, cou),
en 3 acles, en prose.

Théâtre-Italien. — Auj. (a Vieillesse d'Ànnettc et
Lutin, et Zémire et Azor,
Thévthe de Monsieur. — Auj. la 1" repr. du Retour

aux lies des Amis, ou le Capitaine Cou/;, opéra français
« Décrète que le roi sera prié de faire passe!' dans les ' en 2 aclcs

i Préc. du Procès de Sacrale, ou le Régime des
iles et colonies françaises et Antilles six mille hommes de anciens temps.
troupes de terre et quatre vaisseaux de ligne, indépendant- !

Tbéatre du Palais-Roïal. — Aui. le Mensonge excu-
ment de ceux votés par les précédents décrets, avec le :

saole
t en un acte, en prose; le Médecin jnatgré tout le

nombre de bâtiments nécessaires pour le transport des monde, en 3 acles, en prose j suivi de Ricco, en 2 acles,
troupes, lesquellesforces seront distribuées et combinées de en P rosc.

la mainère la plus propre à assurer la tranquillité des colo- !

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-
nies, d'après les instructions que le roi sera prié de donner Royal. — Auj. la 35' représent, du Sourd, ou l'Auberge
tant au gouverneur-nénéral des Iles-sous-le-Vent qu'à pleine, corn, en 3 actes, et Lt Muette, opéra en un acte,
l'officier auquel il plaira à Sa Majesté de confier le gouver- Ambigu-Comique. — Auj. Paris sauvé, drame national
nemeiil général des Iles-du-Venl.

a Au surplus, l'Assemblée nationale, dans cette circon-
stance, décrète provisoirement qu'il sera ouvert dans
l'ile de la Martinique un second port d'entrepôt à la Tri-
nité, et que les bâtiments étrangers seront admis dans
celui du Fort-Royal pendant l'hivernage; maintient, éga-
lement provisoirement, les entrepôts actuellement ouverts
dans l'ile de la Guadeloupe à la Basse-Terre et à la Poinle-
à-Pitre, le tout à la charge de se conformer aux règles éta-
blies par l'arrêt du conseil du 30 août 1784. »

M. Barnave : Ce projet de décret a été communiqué à
tous les députés des colonies à l'Assemblée nationale et aux
députés du commerce; il est conforme aux demandes du
Havre et à une Adresse de Marseille. Ainsi il a été examiné
par les parties intéressées, c'est-à-dire les colons d'une
part et le commerce de l'autre.

On demande à aller aux voix.
M. Foucault: Après un rapport aussi important, aussi

volubilcmenl prononcé, il est difficile de prendre sur-le-
champ un parti. Je crois qu'il vaut micuxajourner que de
faire quelque chose de provisoire. Un comité tel que celui
des colonies, aussi bien instruit des faits qu'il parait l'être,

pourrait parfaitement nous donner en quatre jours les
instructions qu'il propose de rédiger.

M. Moreau (ci-devant Saint-Méry) : Un seul fait dans
le rapport de M. Barnave m'a sensiblement affecté : c'est
celui de M. Damas, qu'il a caractérisé de chef de parti;
cette expression lui est sans doute échappée. Nous avons
pour lui les plus grands sentiments d'estime. Le projet de
décret qui vient de vous être présenté a été concerté avec
les dépotés de commerce et même avec ceux de la ville de
Saint-Pierre; si vous prononciez un ajournement, quelque
court qu'il soit, il pourrait faire bien du mal. Je demande
que le décret soit adopté.

M. I'.avnaud : Je demande que ce qui concerne Saint-
Domingoe soit ajourné; il y a ici des députés extraordi-

s ll " "Orà" de la colonie, et nous ne nous somme, pas
encore concertés.

T,,.. B.orl l'i

en 3 acles
;
prée. de ta Dot, pièce en 1 acle, et de Piiza cl

Bekir, com. en 2 actes.

Théâtre Français comique et lyrique. — Auj. A'iVp-
dème dans la lune, ou la Révolution pacifique, opéra-folie
en 3 actes.

PAIEMENT DES RENTES DE l'hÔTEL-DE-VILLE DE PAMS.
Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre J.
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POLITIQUE.
PAYS-BAS.

Pièces officielles adressées aux Etats du pays et comté de
Hainaut.

De ha Haye, le 20 novembre. —Hauts et puissants sei-
gneurs, nous sommes ici plongés dans la plus vive con-
sternation , et devant annoncer à V. H. P. la nouvelle
fâcheuse que , malgré toutes nos démarches et sollicita-
lions employée) nuit et jour depuis que nous sommes ici,

malgré que nous ayons remis aux minisires une déclara-
lion dans toule l'étendue du pouvoir borné qui nous était
confié, nous n'avons pas même eu la consolation de pou-
voir obtenir, par le canal des ministres, de M. le comte de
Mercy, une suspension que nous avons été obligés de lé-
dunepour trois jouis seulemenl, à l'effet d'en avoir un ou
lieux pour faire nos rapports et conférer avec V. H. P. Le
tout s'est terminé par un refus net, et par la décaralion fi-

nale des ministres, en qui nous avons cependant toujours
trouvé de la bonne volonté; laquelle déclaration nous
avons l'honneur de joindre ici. Nous nous proposons de
partir immédiatement après pour être demain de bonne
heure à Bruxelles, où nous espérons de trouver les Etals-
Céuéraux assemblés.

Signé C.-J. Decrave , le chevalier de Bousies, Pe-
tit Jean de Pré, le comte de Baillei, G.-W.
Van Leempoel.

Déclaration des ministres.

o Messieurs,
a Lorsque, dans notre déclaration du 31 octobre der-

nier, il vous fut accordé un terme de vingt-ua jours pour
accepter nos propositions, nous ne vous avons pas caché
que, si vous laissiez écouler ce temps sans vous décider,
nos souverains respectifs ne sauraient plus garantir votre
sort. La réponse, messieurs, que vous venez de nous re-
mettre, manifeste le dé-ir d'un intervalle ultérieur, pour
que votre nation puisse peser, réfléchir et exprimer son
vœu

;
nous en avons fait part à M. le comte de Mercv, et

c'est à notre grand regret que ce ministre s'est déclaré ne
paspouvoii se prêter à un plus long délai. Il ne reste donc i

aux provinces belgiques, pour prévenir les suites fâcheuses
!

que la marche des troupes impériales ne peut manquer
d entraîner après elles en cas de résistance, que d'accepter !

les offres énoncées dans noire susdite déclaration. Vous
vous rappellerez toujours, messieurs, que ce n'est pas de
celte pièce que datent nos exhortations amicales ; mais que
depuis le 17 septembre dernier nous n'avons cessé de vous
les répéter, et que, si vous eussiez \oulu proGlerdenos
bons offices, ce temps aurait suffi pour écarter les calami-
tés dont nous ne sommes pas actuellement les maîtres de
vous garantir.

« Fait a La Haye, ce 21 novembre 1790.
o Signé Auckland, le comte de Selles, L.-P. Van

Spiegel. d

• Hauts et puissants seigneurs, nous avons eu ce matin
noire première audience avec les trois ministres, donl le
résultat semblait nous offrir une perspective assez satisfai-
sante; car, quoique ces messieurs remarquassent que notre
réponse, loin de contenir une acceptation des propositions
qui nous avaient été faites ne présentait pas même aucune
proposition quelconque de notre part, et que de la M. Mercy
d Argenteau pourrait prendre un prétexte plausible pour
Taire agir les forces de son maître, nous vîmes le moment
que les rayons quenous apportions successivement avaient
lait une impression assez forte sur leurs esprits. On par-
vint même à calculer le temps qu il nous aurait fallu pour
consulter le peuple sur la dépulalion à nommer pour en-
trer en conférence, auquel on aurait restreint l'armistice
dont il était question. Nous nous séparâmes très contents
de la besogne, et nous en attendions avec confiance le suc-
:ès pour les six heures du soir, temps auquel on avait fixéV Strie. — Tome IV.

la seconde conférence pour nous donner part de la résolu-
tion qu'ils auraient prise avec l'ambassadeur de l'empe-
reur; mais notre surprise fut extrême en apprenant que
M.Mercyd'Argenteau s'était refusé à tout armistice, parla
raison que notre réponse n'était à aucun égard satisfai-
sante aux propositions qu'on nous avait faites ; ils nous d ; -

rent même, en en témoignant du regret, que leurs offices
avaient été inutiles, malgré qu'ils avaient employé tona
les arguments possibles, pendant l'espace de plus de qua-
tre heures, pour persuader M. d'Aï genteau.

«Vous sentez bien, messeigneurs, quenous n'avons
épargné aucun moyen pour parer ce coup inattendu.

» Les ministres nous dirent que M. de Mercy s'était ex-
pliqué d'une manière infiniment plus détaillée que dans
les entretiens précédents ; selon lui, l'armée autrichienne
ji avait éprouvé aucune résistance; une grande partie de
la nation était dans les intérêts de l'empereur, et quantité
il autres assertions semblables. Mais l'objection la plus
forte qu'il fit, et qui nous frappa le plus, consistait à dire
qu lin était plus maître de l'armée, qu'elle avait déjà ma-
nifesté du mécontentement de l'inaction où on la tenait ;

qu'il était très difficile à la placer et à lui suppéditer des
vivres, quoique nous ayons assuré aux ministres qu'on
pouvait arranger ce point si les circonstances l'exigeaient;
il ajoutait qu'il pourrait être lui-même comptable d'avoir
accordé un armistice , dans les circonstances surtout où
par notre note nous n'avions fait aucune proposition. Il
serait trop long de rapporter toutes les autres raisons et
les réponses que nous finies pour les détruire; mais V. H. P.
pement être assurées que nous avons à tous égards fait
emploi de tous les moyens et de toutesles insinuations que
l'énergie, l'honneur et la dignité de la nation nous ont sug-
gérés et permis.

« Dans cet état de choses, nous fîmes les plus grands ef-
forts pour obtenir un ternie quelconque, ne fût-il que
d'une huitaine, pour pouvoir faire nos rapports à votre
assemblée

;
mais les ministres persistèrent toujours à dire

qu'ils prévoyaient que leurs offices continueraient d'être
inutiles. Cependant, apiès bien des pourparlers, ils prirent
la résolution de conférer encore une fois demain avec
M. d'Argenleau, pour tâcher de l'engager à nous procurer
un délai moral pour consulter la nation, et mylord Auc-
kland remit même à un autre temps son voyage fixé le
lendemain pour la ville d'Amsterdam. Cette conférence
aura lieu demain matin, et on nous a invités pour les dix
heures et demie

, pour en apprendre le résultat. Voici,
messeigneurs, à quoi les choses s'en trouvent en ce mo-
ment : si nous n'obtenons point d'armistice, comme il est
assez probable, les trois ministres nous ont répété plus
d'une fois que le seul parti à prendre était d'accepter la
proposition faite à leur dernière note par une déclaration
à publier avant l'expiration du terme. Il est bien fâcheux
pour nous d'être dans le cas de vous donner des avis si dé-
solants; mais notre devoir, notre honneur et le saint delà
pairie nous y forcent. Comme cependant, ainsi que nous
venons de le dire, la conférence de demain pourra préve-
nir ce coup funeste, il conviendrait que les Etats-Généraux
s'assemblassent après-demain depuis quatre heures de l'a-
près-midi, afin d'être prêts à recevoir notre rapport et à
agir en conséquence. N'imputez pas, messeigneurs, ce que
nous venons de dire à quelque sentiment de crainte ou de
pusillanimité, mais aux sentiments de devoir et d'honneur
ci-devant réclamés

; nous croirions manquer à notre devoir
si nous négligions de vous donner part de tout ce que
nous croyons utile et nécessaire pour le bien-être. C'est i
V. H. P. à bien peser la matière, et à considérer que,
comme représentants de la nation , son honneur et son sa-
int doivent être les seuls guides de leur conduite en ces
circonstances.

• Nous sommes, etc.

tSignéPsTix Jean de Pré, C. J. Decbave, le chevalier
de Boisies, le comte diBaillbt, G.-W. Van
LEturoEi. 1

Malgré les démonslralionsde courage que donne le peu*

Constituante. 32'. c tir.
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pic à Naraur, le bulletin suivant parait nous enlever toute

• Messeigneurs,

• On croyait ici hier qu'il devait y avoir une suspension

d'armes entre nos Ironpes et les Autrichiens, laquelle de-

vait dorerjusqu'au temps où la réponse aurait été donnée
par l'empereur à certaines propositions qu'on disait lui

avoir été faites par les Etats-Généraux des provinces de

l'Union ; mais cette trêve a clé presque aussitôt rompue
qu'accordée. Aujourd'hui, vers trois heures et demie du
matin, un trompette est venu de la part de l'ennemi révo-

quer ce qui avait été accordé hier, et vers huit heures du
matin les Autrichiens ont commencé ù attaquer. Leur at-

taque, quoique de très peu d'importance, a mis l'alarme

dans la ville, de manière que toutes les rues étaient pleines

de femmes, d'enfants et de vieillards qui criaient que l'en-

nemi devait forcer une des portes delà ville. Dans le fait,

il y avait si peu d'apparence que nos troupes sont sorties

de la place et ont repoussé l'ennemi, qui s'est euGn retiré.

On nous assure cependant qu'il a passé la Meuse du côté

d'Andennes. Au surplus, nous saurons peut-être demain à

quoi nous en tenir. Il y a encore ici des mains et des bras;

les bourgeois se disposent à défendre leurs foyers avec

beaucoup de courage et de bravoure. Cette attaque a fini

vers deux heures, et les combattants se sont retirés de part

et d'autre. Nos gens ont combattu avec beaucoup de cou-
rage et d'intrépidité.

« Les députés des Etats-Généraux sont repartis aujour-
d'hui à une heure, sans pouvoir effectuer l'objet de leur

mission vers le général Bender , lequel objet est certaine-

ment de votre connaissance.

« Nous sommes, etc.

iSigné Lebrin d'Osthegxies, de Boosièbes, deFeb-
NIÈRE-LE-PeTIT. »

FRANCE.
De Bagnéres. — Nous vous prions, monsieur, d'insérer

dans votre journal l'extrait suivant d'une lettre que nous
avons adressée à l'Assemblée nationale, à la muuicipalilé

et a la garde nationale de Paris.

o La muuicipalilé de B;ignères , chef-lieu de district du
département des Hautes-Pyrénées, qui a toujours surveillé

les prévaricateurs aux sages lois de l'Assemblée nationale,

n'a pu voir sans le sentiment de la douleur la plus pro-

fonde et la plus vive indignation un nouvelliste téméraire

publier la plus insigne calomnie sur le compte de M. Gon-
laud, homme devenu cher à cette contrée par ses bienfaits,

par les marques authentiques de patriotisme qu'il y a don-
nées, et par le zèle et le courage qu'il a montrés pour le

bien public. Sans sa prudence, sans son respect pour les

lois, sans son esprit de conciliation, notre ville aurait peut-

être grossi la liste de celles dont les désordres font gémir
tous bons Français et retardent l'achèvement de la consti-

tution. En attendant que notre municipalité, occupée ù la

nomination de la moitié des membres qui doivent être

remplacés, puisse vous adresser une délibération générale

que la commune entière réclame comme un hommage
rendu à la vérité et comme une marque de sa reconnais-

sauce envers M. Gonlaud, nous vous prions de publierque
nous donnons un démenti formel au calomniateur qui l'a

inculpé; et comme, en dénonçant M. Gonlaud comme con-

tre-révolutionnaire , on a rendu celte calomnie absurde
très publique, nous vous prions de faire publier aussi que
nous le regardons tous comme un excellent patriote, noire
ange tutélaire, le père de l'indigent et le véritable ami du
bien public

Lebhi'N fils, maire, Costallat, Bvmont, Romain,
Siheix, Beruut, Ghacibîte fils aîné, officiers muni-
cipaux.

De Lyon. — Copie d'une lettre du maire et des officiers

municipaux de celte ville à l'Assemblée nationale, et des

réponses du comité de constitution aux questions que celte

lettre renfermait.

« Cn grand nombre de citoyens , que des motifs d'indi-

gence ou telle autre considération ont soustraits précé-
demment à toute imposition directe, et qui ne se trouvent

)>i>s en ce moment compris au rôle d'imposition de cette

««née, se sont inscrits sur le registre pour le service de la

garde nationale dans leur section, et croient être fondés à
réclamer le droit dé concourir aux élections, en offrant de
payer sur-le-champ une imposition directe équivalente au
prix de trois journées de travail; ils réunissent d'ailleurs

les autres conditions fixées par le décret qui constitue la

qualité de citoyen actif. Un autre grand nombre de ci-

toyens qui n'ont jamais été imposés forment la même de-
mande. »

Décision du comité de constitution,

a Le tribut civique ou la contribution volontaire n'est

point admise pour conférer le titre et les droits de citoyen

actif, »

— Nous (levons procéder à la reconnaissance, par la voie

du sort, des officiers municipaux et des notables qui doi-

vent être remplacés. Dans le cas où, après ce tirage et

avant les élections, un officier municipal qui devrait rester

en place donnerait sa démission, devra-l-il Être remplacé
par le premier en ordre des nutables actuels, ou par le pre-

mier en ordre de ceux qui, par l'événement du sort, au-
ront été conservés en place, ou enfin devra-l-il être procédé
a son remplacement par les assemblées primaires, outre le

nombre de moitié fixé par la loi ?

Décision. « La démission doit précéder le sort, et les

morts ou démettants doivent être compris dans la moitié

a remplacer. On ne tirera au sorl que le surplus, jusqu'à

concurrence d'une moitié. Ceci s'applique de même aux
notables. »

— Dans le cas de la nomination du général el de deux
aidesmajors-généraux de la garde nationale, que nous
devons faire très incessamment, les fils de citoyens actifs,

âgés de dix-huit ans, que le décret du 12 juin dernier ap-

pelle au service de la garde nationale, et dès-lors inscrits

sur les registres de leurs sections, doivent-ils ou non être

admis à concourir par leurs suffrages à ces nominations?
Décision. « Les fils des citoyens actifs ne sont pas eux-

mêmes citoyens actifs avant l'âge de vingt-cinq ans, el par-

conséquent ne peuvent voter aux élections. »

De Rethet.

Quettion de cette ville au comité ds constitution.

Les suppléants des juges de districts peuvent-ils être ju-
ges-de-paix?

Réponse, u Non. Si les électeurs sont encore assemblés,

ils peuvent renoncer à leur nomination de suppléant-, si-

non ils ne le peuvent, à moins qu'il ne .soit prouvé qu'ils

ont ignoré le choix qu'on a fait de leur personne. Dans ce

cas, en se démettant de la qualité de suppléants, ils peu-
vent rester juges-de-paix. »

Du déparlement du Morbihan.

Question proposée par les administrateurs de ce départe-

ment au comité de constitution.

Quels sont les effets de la privation des droits decitoyen
actif?

Réponse. « Cette privation n'emporte que l'exclusion du
droit d'élire, de délibérer dans le cas où la constitution le

permet, et d'être élu. L'Assemblée nationale n'a pas porté

plus loin sa rigueur ; si elle devait s'étendre davantage, ce

ne serait plus à l'administration de département, mais aux
tribunaux à prononcer la peine. »

De Saint-Omar. — o On a répandu, monsieur, en cette

ville, contre moi un libelle anonyme. Ce genre de calom-
nie est sûr de l'impunité; cet écrit perfide, adressé au
commandant de celte ville, insulte cet ancien et brave mi-
litaire et le menace d'une dénonciation ù l'Assemblée na-
tionale, s'il persiste à recevoir chez lui un officier qui n'a

pas prêté le serment civique. Pour détruire ce mensonge
anonyme, je déclare que c'esl entre les mains mêmes du
commandant de la place, à la tête de ma troupe et en pré-

sence de dix mille âmes, que j'ai, avec tout le régiment,
rempli les obligations qui nous ont été imposées le 14 juin

et 14 juillet. Je vous prie de publier ma profession de foi

dans votre premier numéro. Obligé de suivre ma carrière

militaire commencée sous d'heurenx auspices, je suis fondé
à espérer d'obtenir le prix de mes services, qui est la

seule ressource de mes quatre enfants. Il serait affreux

qu'elle fût détruite par le manège ténébreux de mes en-
nemis.

oCiiARLES-Ar:ousTETiLLVBLARU,cfl;)i/(ii»c au régiment

de Provence, chevalier de Saint-Louis. »
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De Tours. — Los progrès ilu débordement de la Loire

ont cessé; on ignore le nombre des victimes de cette inon-

dation et l'évaluation de la perte qu'elle aura occasionnée.

M. Haubert, de Tours, chic de Bertenay, s'est relire avec

ceux de ses paroi-siens qu'il a pu rassembler sur l'endroit

le plus haut de la levée; il a passé deux jours avec eux, ex-

posé aux injures de l'air et dans l'incertitude affreuse de

»oir le terrain qu'il occupait submergé ; mais il a constam-

ment refusé les secours qu'on est venu lui offrir pour le

sauver seul ; il a protesté qu'il sauverait son troupeau ou

qu'il périrait avec lui.

M. Léonard le fils, caporal de la garde nationale de

Tours , ayant entendu les cris perçants de deux familles

renfei nié. s dans une maison isolée près des débris du vieux

pont, s'adressa à MM. Jean Boulay, François Blaison

,

Louis Belay, Jacques Ducbamp et Louis Boisnard, bate-

liers. « Je n'ai ni femme ni enfants, leur dit-il ; ma vie,

après Dieu, est à moi seul ; qu'on me donne de bons pa-

trons, et je vole au secours de ces infortunés, n Ils s'embar-

quent tous, munis d'une échelle; ils arrivent près de la

masure que battaient les Ilots tumultueux de la Loire.

M. Léonard pose l'échelle au-dessous de la croisée , y

monte , transporte dans le bateau huit enfants ,
facilite

aux femmes et aux hommes leur sortie de cet endroit pé-

rilleux, et, aidé de ses compagnons de courage, conduit à

bord douze personnes arrachées à une mort déplorable.

Le dévouement de M. Léonard et de ses collègues géné-

reux est d'autant plus beau que le fleuve ,
qui dans une

seule journée est parvenu à une hauteur de vingt pieds

au-dessus de son lit ordinaire, les menaçait d'une cata-

strophe presque inévitable. — Lu nombre considérable de

citoyens s'est assemblé pour mener en triomphe M. Léo-

nard a la municipalité; mais il s'est dérobé à ces témoi-

gnages de reconnaissance publique , sans doute pour

n'être p3S distrait des douceurs inséparables d'une bonne

action.

ASSEMBLÉE ÉLECTORALE.

De Paris, 30 novembre. — Par le premier scrutin

,

M. Dionis du Séjour 1

, député a l'Assemblée nationale et

ci-devant conseiller au parlement, a été nommé juge. Le

second n'ayant pas donné de majorité, on a passé au troi-

sième , dont le résultat a été en faveur de M. Chahroud,

député à l'Assemblée nationale. M. Tronchet, aussi dé-

puté, a réuni la majorité des suffrages du quatrième

scrutin.

Si les finances semblent ne plus exiger un ministre par-

ticulier dans le nouvel ordre de choses, notre agriculture,

nos arts et notre commerce, si peu connus et si négligés,

en demandent un tout entier, et qui en porte la dénomi-

nation.
,

Notre commerce était en perte, enl7SS, de près de

95 millions, presque tout en matières agricoles ; les impor-

tations de l'étranger ont monté a 302 millions , et nos ex-

portations à 207 millions en objets de même nature. La

balance ne s'est opérée qu'avec les denrées de nos colo-

nies; l'agriculture française pouvait néanmoins combler

ce déficit par le chanvre, le lin , les bestiaux, le beurre, le

fromage, les chairs salées, le suif, les cuirs, etc., qui font

plus de la moitié des importations étrangères. La fabrica-

tion des matières, telles que le chanvre, le lin et les lames,

aurait complété le surplus.

Ainsi il faut a la France un ministre de l'agriculture,

des arts et du commerce, et qui par sa capacité et ses con-

naissances puisse porter l'une et l'autre au plus haut degré

de perfection; par ce moyen les productions et les fabri-

cations que nous tirons de l'étranger pourront être à l'a-

venir presque totalement le produit de notre sol et de nos

Lbnqii::. Or. a l'oit imprimsr plusieurs i-ntr, cù 1 an a dé

veloppe nos perles; nos ressources y sont indiquées, ainsi

que les moyens de s'en servir, de les faire valoir et de les

Étendre; niais le premier besoin a cet égard est d'avoir un

ministre d'agriculture et de commerce, uniquement chargé

des détails de cette grande administration.

Le contrôleur-général des nuances en remplit à la vérité

les fonctions; mais il faudrait en changer le nom , et ne

lui donner d'autres attributions que celles qu'exigent les

objets dont nous venons de parler.

(Article de M. Peuchel.)

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.
Présidence de M. Alexandre Lumelh.

SEAISCE DU MARDI 30 NOVEMBRE.

Sur la proposition faite par M. Bouche, l'Assem-

blée décide qu'il sera fait au décret rendu hier sur

l'époque à fixer pour la soumission des biens natio-

naux l'addition suivante : L'Assemblée nationale

décrète de plus que les municipalités qui n'auraient

pas fait leur soumission avant le 15 septembre der-

nier ne pourront pas se faire subroger les unes aux

autres. »

M. Dii.i.on , député de la Martinique: La par-

tie du décret rendu hier qui concerne les instructions

que le roi donnera à celui à qui S. M. confiera le

gouvernement des lies du-Vent paraît contenir la de-

mande de la destitution de M. Damas ,
ce qui me

parait infiniment injuste. Cet officier rempli de zèle,

et depuis longtemps respecté dans les colonies, avait

été malade et n'avait pu prévenir les troubles qui

avaient commencé avant son arrivée. L'Assemblée

ne doit donc rien décider qui soit à sa défaveur; s'il

est coupable, il faut qu'il soitjugé par une haute-cour

nationale. Je demande que la rédaction du décret soit

changée.

M. Barnave : Le comité des colonies s est occupe

à chercher les expressions les moins condamnantes

pour exprimer le désir que le gouvernement de la

colonie fût confié à un autre officier qu'à M. Damas,

puisqu'il esta la tète d'un parti et parconséquent peu

propreà concilier tous les esprits. Quanta la demande

d'un jugement, j'observe que le gouvernement des

colonies est une commission que le roi donne ou

qu'il retire à volonté ; mais je persiste à dire que je

ne vois aucune condamnation dans les expressions

du comité.

M. Castellanet, député de Marseille : Si j eusse

eu hier les preuves qu'un courrier extraordinaire de

Marseille vient de m apporter, je vous aurais dénon-

cé M. Damas comme traître à la nation et parjure à

son serment. J'aurais présenté à l'appui de ma dé-

nonciation la lettre qui a été trouvée dans les papiers

d'un homme qui avait la confiance de M. Damas ; elle

est du gouverneur anglais de l'île de la Dominique.

M. Damas lui avait demandé des troupes pour se-

conder ses affreux desseins; et ce généreux ennemi ,

je me trompe, ce généreux ami de la nation fran-

çaise, refusait dans sa lettre des secours qui lui étaient

demandés. Il écrivait à M. Damas de se ranger du

cùlé de la nation. « Si vous ne suivez mon conseil

,

lui disait-il , vous serez toujours condamnable.

Jugez, messieurs, si la conduite de M. Damas est

P llre -
. , • .j

M. Martineau : Je suis étonne de voir un agent du

pouvoir exécutif menacé d'une dénonciation par une

ville particulière. Nous avons lait une constitution ,

nous devons veiller à ce que les principes en soient

maintenus
L'Assemblée passe à l'ordre du jour.

M. Chapelier propose , au nom du comité de con-

stitution , de faire au décret qui déclare les juges

gradues seulement éligibles aux places de commis-

saires du roi une exception en faveur des juges non

gradués qui, pendant cinq ans, ont exercé leurs

fonctions. . , .

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu a délibérer.

— Sur la proposition faite par M. Moreau-Samt-

Mérv, l'Assemblée nationale décide qu'il sera fait au

dernier article du décret rendu hier sur les colonies

l'addition suivante : > Et auquel gouverneur il sera

attribué toute l'autorité nécessaire pour concourir

avec les commissaires du roi
,
pendant la durée de

leur mission.»
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— M. Gossin présente , an nom du comité de con-

stitution, les articles suivants :

L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de constitution sur les pétitions

des assemblées administratives îles départements de
Seine-et-Oise, du Morbihan , du Tarn, de l'Hérault,
du Cher, des Boiiclies-du-lihûne , de la Comme , des
Deux Sèvres, décrète ce qui suit:

« Il sera établi des tribunaux de commerce dans
les districts de Provins, Vannes, llennebon , Alby,
Béliers, Bourges, lesquels siégeront dans ces villes,

à l'exception de celui de Béziers, qui sera séant
à'

Pézénas, et de celui de llennebon
, qui sera établi à

Loriint.

- Les pétitions des communes de Dunkerquc
, de

Strasbourg et de Montauban, sont ajournées et ren»
vnyéi's aux administrations du Nord, du Lot et du
Bas-Rhin

,
pour ensuite être statué ce qu'il appar-

tiendra.

«Il sera nommé deux juges-de-paix à Bourges,
trois a Aix , trois à Amiens, deux à Abbeville , deux
à Niort , deux à Saint-Quentin.

« La pétition de la commune de Vienne, pour ré-
tablissement de deux juges-de-paix, est renvoyée à

l'administration de son département, pour ensuite
être statué ce qu'il appartiendra. »

Ces articles sont adoptés.
— Sur le rapport l'ait au nom des comités d'agri-

culture et de commerce , l'Assemblée nationale rend
le décret suivant :

• L'Assemblée nationale , sur le rapport de son
comité d'agriculture et de commerce, décrète ce qui
suit :

« Art. 1er. Les bureaux destinés à la perception des
droits des douanes nationales seront très incessam-
ment rétablis dans tous les lieux limitrophes de
Bayonne et du pays.de Labour, où, au l*'aVril 1790,
il existait des bureaux de traites , sans rien préjuger
sur la question de la franchise.

« II. Les municipalités de Bayonne, de Saint-Esprit
et autres, se concerteront pour opérer le rétablisse-
ment desdits bureaux, celui des brigades etpataches
destinées à les protéger, ainsi que pour veiller à la
sûreté des préposés , à la sûreté du commerce exté-
rieur, et assurer les perceptions; et, faute de prendre
les précautions nécessaires à cet égard, elles en de-
meureront responsables, aux termes du décret du
22 février dernier.

«III. Les directoires de districts et de départements
veilleront à l'exécution du présent décret , et pour
assurer cette exécution le roi sera supplié de donner
des ordres aux troupes de ligne actuellement en gar-
nison à Bayonne de porter main-forte aux munici-
pal i tés, directoires de districts et de départements qui
le requerront. »

M. Goudard, au nom des comités de commerce
et d'agriculture : Je viens appeler l'attention de
l'Assemblée sur le tarif des droits qui seront perçus à
l'entrée et à la sortie sur les objets qui en ont paru
susceptibles. Ce n'est pas sans quelque défiance que
Je me présente à celte tribune , où vous avez daigné
accueillir avec bonté le travail de votre comité d'a-
griculture et de commerce

,
que j'ai été chargé île

vous soumettre. Lorsque je vous ai proposé île ren-
verser ces odieuses barrières qui gênaient la circula-
tion intérieure, je n'ai pas dû trouver des contradic-
teurs. Devant la liberté, ces chaînes fiscales que le
commerce traînait après lui ont <lù sa briser. Vous
avez recule ces barrières aux extrêmes frontières....
Le comité d'agriculture et du commerce a admiré
cette théorie, qui repose sur la liberté indéfinie; elle
honore ceux qui s'en sont déclarés les apôtres, et qui
prêchent cette sublime doctrine au monde commer-
çant; mais il ue lui a pas paru sage de s'en faire les

disciples uniques, et de donner un exemple qui ne
sérail point imité, pareeque ce serait prononcer la
destruction de noire industrie.

il doit s'attendre pourtant que ce système sédui-
sant trouvera parmi les vrais amis de ta liberté des
partisans cl des défenseurs; il a toujours suffi de pro-
noncer devant vous le mot de liberté pour rallier tous
les esprits : les efforts pe coûtent rien alors, et les
plus grands sacrifices ne vous arrêteront jamais. Moi
aussi je vicns.au nom du commerce, vous demander
la liberté

; elle esi la devise du commerce, de l'agri-
culture el de toute industrie ; mais elle est incomplète
sans la protection et la sûreté. Je réclame la liberté
dans ce sens qu'elle sera protection du commerce na-
tional et qu'elle veillera à la .sûreté de nos manufac-
tures; lorsque vous n'avez été arrêté par aucun ob-
stacle qu'on a tenté de vous opposer, lorsque vous
avez triomphé de tous les préjugés, je vous demande
qPaocoaJerau commerce la liberté d'exister. La pro-
tection et la sûreté que vous lui devez ne peuvent se
trouver, dans le système actuel de l'Europe commer-
çante , que par une combinaison de droits à l'entrée
et à la sortie qui attire tout ce qui doit favoriser
l'industrie nationale et porter votre exportation au
dernier terme possible. Ce n'est donc pas pour l'in-

térêt du trésor public que les droits sont établis,
c'est pour l'intérêt, bien plus considérable , de l'a-

griculture, de nos manufactures et de nos arts. Si
votre comité, dont je suis l'organe dans ce moment,
s'écarte de ces idées, qui paraissent vraies dans la

spéculation, qui en imposent à tous ceux qui ne sont
que théoriciens parcequ'elles offrent à l'esprit de
grandes vues politiques, j'espère au moins que vous
entendrez avec indulgence les motifs d'une opinion
qui ne parait restreindre la liberté qu'aux yeux de
ceux qui n'embrassent pas le système commercial
dans tous ses rapports , et qui oublient sans cesse
que les faveurs que nous accorderions à nos voisins
nous seraient refusées par eux. Nous avons pu sans
danger déclarer les droits des nations, et offrir dans
notre constitution un grand exemple aux peuples qui
vivent sous une autorité plus ou moins despotique:
que le reste de l'Europe soit esclave ou devienne libre
comme la France , notre liberté n'en sera pas moins
entière; mais faire des lois commerciales dans les-
quelles nous stipulerions seuls et sans réciprocité la

liberté indéfinie, votre comité a pensé que ce sciait
une fausse mesure pour une nation dont le système
politique est aujourd'hui d'être une puissance pure-
ment agricole et commerçante , dont la splendeur
dépend des progrès de son industrie , qui doit accroî-
tre sa population, la force de l'Etat, et assurer la

prospérité de l'agriculture qui en est la véritable ri-

chesse. Votre comité , en s'occupant du commerce,
n'a pas dû considérer uniquement ces spéculateurs
que l'on confond trop souvent avec le véritable né-
gociant, ces spéculateurs, vrais cosmopolites à qui
il importe peu de vendre ou vos productions ou
celles des nations étrangères. Pour ceux-là, sans
doute, ce ne serait point assez d'avoir repoussé les

barrières aux frontières ; il faudrait les renverser en-
tièrement pour faire de la France un grand comptoir,
un portlranc ouvert à tous les peuples, d'où ces
avides spéculateurs introduiraient chez les nations
qui se gardent, qui prohibent nos productions,
tout ce que leur intérêt leur prescrirait. Mais que
deviendraient nos manufactures dans ce système .'

Ce qu'elles deviendraient est facile à prévoir; elles
s'anéantiraient, et avec elles cette industrie si active
qui occupe des milliers de citoyens.

Le spéculateur, seul dans son comptoir, fait des
affaires immenses; le manufacturier est bien pins
Utile que lui. Ces! donc cette industrie que vous
avez eu en vue de protéger, d'encourager, de défeu-
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dre , lorsque vous avez placé de> barrières à vus

frontières , et déjà vous avezjugé que ce grand inté-

rêt exigeait des droits qui ne sont que l effet de la

protection que vous devez à l'industrie; ils servent

à la sûreté des spéculations, pareequ'ils garantissent

les manufactures qu'il ne sera rien introduit qui

puisse soutenir la concurrence avec les productions

nationales sans laisser à celles-ci tout l'avantage.

Votre comité a pense que cette sûreté serait complète
si vous ajoutiez à des mesures si sages quelques pro-

hibitions dont il lui a paru que la justice et la néces-

sité se démontrent facilement. Cette dernière ques-
tion me paraît la seule susceptible d'une controverse;

et pourtant, en réduisant le problème à ses termes
les plus simples, elle a paru à votre comité une con-
séquence nécessaire des droits protecteurs et con-
servalriirs de nos manufactures, que sans doute
personne ne proposera de supprimer.

lies qu'il sera démontré que des droits d'entrée et

de sortie sont indispensables pour favoriser notre
commerce, il sera prouvé qu'il est de notre intérêt

de prohiber tout ce qui nous devient inutile, tout ce

nui serait nuisible p notre industrie nationale. La
discussion que vous allez ouvrir est importante;
vous aurez a vous défendre vous-mêmes de cet en-
thousiasme de la liberté, sentiment qui se partage,

mais qui pourrait vous conduire au-delà 4c ce que
vous (levez. Songez que si, philosophiquement, vous
pouvez jeter les fondements de la législation de tous

les peuples, commercialement vous avez avant tout

à considérer l'intérêt national.

tvant de résumer les questions que vous aurez à

examiner, je vous dois une observation générale sur
le tarif; elle me paraît devoir en abréger la discus-
sion. J'ai déjà eu l'honneur de dire à cette tribune
que le tarif n'est pas l'ouvrage seul des comités d'a-

griculture et du commerce; depuis longtemps on s'en

occupait dans l'administration ; les députés des vil-

les de commerce avaient été consultés; une nouvelle
discussion y a introduit des changements utiles, et,

depuis qu'il est connu de tous les commerçants, vo-
tre comité peut vous assurer que, dans l'immensité
(les lettres qu'il a reeues de différentes places de
commerce, il n'a pas eu de réclamations contre ce
tarif sur lesquelles il n'eût de lui même fait droit,

pareequ'il a été éclairé par les observations que les

membres de cette Assemblée se sont empressés de
lui faire et par les instructions qu'ils lui ont four-
nies. Il serait difficile que la discussion répandit plus
de lumières sur ce tarif. Ce n'est que lorsqu'il nous
a paru satisfaire, autant qu'il était possible, à tous
les intérêts que nous avons cru devoir vous le pré-
présenter pour en ordonner l'exécution. Cepen-
dant, votre comité le répèle, il est loin de penser que
ce tarif soit aussi parlait qu'il le peut devenir; niais

ce n'est pas une loi destinée ,i être immuable.
Le devoir des législateurs qui vous succéderont

sera d'y faire des changements que l'expérience peut
seule indiquer, L'Assemblée nationale ne peut déli-

bérer successivement sur chaque article du tarif sans
une perte de temps infinie. Pour l'en convaincre,
il suffit de savoir que depuis un temps considérable
le comité s'en occupe constamment, et il faudrait
consacrer peut-être un mois entier si on voulait sui-

vre cette marche. Mais quand l'Assemblée pourrait
ainsi prodiguer son temps, elle ne devrait pas adop-
ter ce mode de discussion, pareequecent articles di-
vers ramèneraient cent fois la même discussion. Vo-
tre comité d'agriculture et de commerce a donc été
obligé de chercher une méthode simple de faire dé-
créter le tarif.

Il commencera par vous exposerles principes sui-

vanl lesquels il a cru devoir classer et taxer les di-
verses marchandises, soit a l'entrée, soit à la sortie.

Si ces principes sont justes, il ne s'élèvera d'autre
question que celle de savoir si telle ou telle mar-
chandise appartient a l.i classe dans laquelle elle a
été rangée, Les principes qui ont guide votre comité
peuvent se réduire à deux : le premier concerne
I cniive imposée sur les marchandises étrangères; il

consiste en un droit d'autant plus fort que la mar-
chandise sera moins nécessaire à notre consomma-
tion ou à nos fabriques, ou qu'elle aura reçu de IV-
tranger une valeur industrielle nuisible aux fabri-

ques de même genre que possède le royaume.
Le second principe, qui est relatif a la sortie, est

de favoriser autant qu'il est possible l'exportation
du superflu des productions de notre sot et de notre
industrie, et de retenir par des droits les matières

premières utiles à nos manufactures. L'intérêt de
notre industrie nous a même portés à vous proposer
l'établissement de quelques prohibitions tant à l'en-

trée qu'à la sortie. Nous avons divisé les marchan-
dises de notre commerce extérieur en huit classes

pour l'entrée et autant de classes pour la sortie, avec
des droits gradués de manière à donner le plus grand
encouragement aux matières premières et à l'expor-

tation des marchandises ouvrées.

Voici d'abord ce qui concerne le tarif d'entrée.

Nous proposons d'affranchir de droits les produc-
tions indispensables à la subsistance et les matières
premières les plus utiles à nos fabriques, d'imposer
au droit le plus léger les matières beaucoup moins
indispensables sous le même rapport; elles forment
la première classe des objets à imposer. Le droit af-

fecté à cette classe peut être évalué depuis 1;2 pour
100 de la valeur jusqu'à 1 et lj2 pour 100. — La se-

conde classe comprend quelques matières premières,
dont les unes, comme l'indigo, peuvent nous être

fournies par nos colonies, et les autres sont dans In

cas d'être employées à des ouvrages de luxe ou de,

seconde nécessité; cette classe paiera de 2 à 3 et 1^2
pour 100.

La troisième classe, les marchandises qui, quoique
matières premières pour les arts et les manufactu-
res, peuvent nous être fournies par nos colonies ; la

quatrième classe, les comestibles consommés par les

riches, ou en si petite quantité par toutes les autres

classes de citoyens que le droit en est insensible ;

quelques matières première ouvrées, dont nous n'a-

vons pas des quantités suffisantes, et le fer, dont nos
fabricants sont surchargés. Ces différents objets sont
soumis à un droit de 8 a 12 pour 100. La cinquième
classe, plusieurs objets manufacturés auxquels no-
tre industrie peut suffire : droits, 15 à 20 pour 100.

I.a sixième classe, les productions de pèche étran-

gère, qu'il est de l'intérêt de notre navigation d'é-

carter; les eaux-de-vie et liqueurs qui nuiraient aux
productions de notre territoire : droits, de 20 à 30
pour 100. La septième classe, les productions de
même espèce que celles de nos colonies. La huitième
classe, les charbons de terre : la fixation du droit

sera graduée sur le besoin des différents points du
royaume.

Le tarif pour la sortie est également divisé en huit
classes, qui ne comprennent qu'un très petit'nombre
d'articles ; car nous proposons d'afjranchir de droits

les grains et les graines, nos productions industriel-

les, et tout ce qui, étant venu de l'étranger, se trou-

vera dans le cas d'y être réexporté par le commerce.
Nous avons aussi une neuvième classe de marchan-
dises contre lesquelles votre comité croit devoir

vous proposer de prononcer une prohibition absolue

pour être exercée sur les unes à l'entrée, et sur les

autres à la sortie du royaume. Il ne s'est élevé au-
cune réclamation contre celle-ci; niais on a objecté

au système prohibitif à l'entrée que, le taux de l'as-

surance pour l'introduction d'une marchandise pro
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liibée n'étant jamais de pin* de 7 à 8 pour ion de la

râleur il était de l'intérêt îles manufactures de pré-

férer un droit de m à 12 pour 100, qui s'acquitte-

rait, à une prohibition qui serait toujours éludée.

Nous répondons que, si ou peut nous indiquer un

moyen de faire acquitter aux manufactures étran-

gères un droit d'entrée de 10 pour 100 de la valeur

effective, nous renonçons aux prohibitions; mais si

ce mode est impossible à trouver, si, pour obtenir

un droit de 10 pour 100, on est oblige d'en mettre

un de 15 à 20, qui pour les uns ne soit que de 8 pour

100 tandis qu'il sera de 12 pour les négociants de

meilleure foi, nous excitons à la fraude celui qui

ne pourra pas entrer en concurrence avec son con-

frère.
,

. .,

Alors nous ne pouvons opposer d'autre barrière

que celle de la police relative aux droits de traites.

Cette puiice est bien insuffisante; car, si la marchan-

dise que le négociant veut introduire est permise, il

peut la faire arriver dans nos ports, l'y faire séjour-

ner sou vent pendant plusieurs jours a vaut d'être tenu

à une déclaration, et il a tout ce temps pour essayer

de verser sa marchandise en fraude ;
s'il ne réussit

pas, il est quitte pour ressortir avec sa marchan-

dise.

Ilenestautrenientdesniarchandisesprohibees.Les

petits bâtiments sont les plus dangereux, pareequ'ils

peuvent se soustraire à la vigilance des préposes;

mais faisons, comme l'Angleterre, croiser sur les cô-

tes des bâtiments légers , autorisés à arrêter les

marchandises de contrebande qui s'en approche-

raient. La prohibition seule peut nous préserver des

versements avec armes et attroupements. Il n'en se-

rait pas de même si les marchandises étaient ad-

mises avec un droit de 8 à 10 pour 100 de leur va-

leur, qui est assez considérable pour exciter la

fraude, pareeque, ne pouvant être saisies à l'appro-

che des côtes, elles arriveraient avec sécurité et

même séjourneraient dans nos ports. Les introduc-

tions par terre, quand il s'agit de marchandises pro-

hibées, sont, comme celles par mer, un obstacle de

plus à surmonter; car elles sont saisissables par le

fait seul qu'elles arrivent sur le territoire français.

Ces considérations suffisent pour prouver que la

prohibition est plus propre que le droit à. repousser

une marchandise préjudiciable à nos manufactures.

Le comité n'a-t-il pas d'ailleurs, à l'appui de son

opinion, le traité de commerce avec l'Angleterre?

Lorsque les coopérateurs de cette convention désas-

treuses ont éprouvé des contradictions auprès do

ministère, leur argument était que, les marchandi-

ses anglaises entrant dans le royaume nonobstant la

prohibition, il importait à nos manufactures de com-

muer cette prohibition en un droit d'entrée. C'est

pour s'en être rapporté à leur opinion que des cen-

taines de milliers de bras précédemment occupés à la

fabrication des articles que l'Angleterre nous fournit

sont depuis plusieurs années sans travailler

M. Maioubt : Quoique les rapports commerciaux sem-

blent Être (le droit naturel, il faut cependant les considérer

sous un autre aspect; les circonstances dans lesquelles

nous nous trouvons, la rivalité du commerce des Dations ,

dont la concurrence se choque, nous force d'en circon-

scrire la liberlé. Les lois prohibitives sont nécessaires, et,

avant que nous les disposions, je demande, pour notre

instruction, que le comité fasse imprimer avant la discus-

sion : 1* l'état de celles de nos marchandise» dont l'entrée

est interdite chez les principales nations cmnmcrçanles de

l'Europe; 2° l'état des droits que les nations étrangères,

imposent chez elles sur les marchandises dont l'importa-

tion est permise chez nous, et avec lesquelles elles rivali-

sent nos manufactures il ruinent principalement celles de

toiles peintes et de toiles de coton.

M. l'abbé Macrï : Je demande aussi qu'on veuille bien

nous soumettre le produit de nos lois prohibitives sur les

marchandises étrangères.

M. Roedereb : Les états que demande M. Malouet ser-

raient le résultat d'un dépouillement des tarifs de Ion-

les les nalions, ce qui serait un ouvrage interminable.

Quant ala proposition de M. l'abbé Maury, elle nie semble

inintelligible. Qu'est-ce, en effet, que le résultat des lois

prohibitives? Ce sont les confiscations, les amendes, etc.

Elil qu'importent de pareils résultats? Je demande donc

la question préalable sur les deui propositions.

« L'Assemblée décide qu'il n'j a pas lieu à délibérer.

M. Boislandry : Je ne discuterai pas chacun des articles

du tarif qui vous est proposé ; il offre une grande variation :

plusieurs marchandises y sont totalement probil ées à l'en-

trée et à la sortie du royaume; d'autres sont assujéties a

des droits plus ou moins prohibitifs; car tons droits exré-

dants 15 ou 20 pour 100 sont prohibitifs, puisqu'ils ne

laissent aucun bénéfice à faire sur la vente des marchandi-

ses qui y sont assujéties, et que les contrebandiers seuls

peuvent les introduire avec avantage. Ainsi, laseuleques-

lion à examiner, comme vous venez de le décider, est celle-ci:

o Convient-il à la nation fiançaise d'adopter ou de pro-

scrire les prohibitions et les droits prohibitifs? » Votre co-

mité d'agriculture et de commerce a choisi l'affirmative; il

a penséque nos manufactures et notre commerce ne pour-

raient être protégés que par le système prohibitif; il a cru

que la véritable liberté consistait à imposer des gènes lors-

qu'il en résultait un bien général. Votre décision sur celle

question doit fixer nos rapports avec les nations étrangères,

et de sa solution dépend la prospérité de l'empire. Deux

systèmes dill'érents de commerce extérieur sont suivis en

Europe; l'un est le système prohibitif, privilégié exclusif.

Ce système peuple les cachots et les galères, et devient

une arme très puissante dans la main du gouvernement

pour accoutumer à l'esclavage la nation qui s'est soumise

à un pareil régime. La nation qui l'adopte est forcée a de

fréquents traités de commerce, suivant lesquels elle doit

se faire accorder des avantages exclusifs sur toutes les au-

tres. Ce système a fait perdre à l'Angleterre l'Amérique

septentrionale ; il avait excité contre la Grande-Bretagne

la jalousie de toutes les nations de l'Europe, au point que

dans la dernière guerre il ne restait pas a l'Angleterre un

seul allié. C'est ce système prohibitif qui vient de servir

chez nos voisins de prétextes à des armements considéra-

bles, et leur a précédemment occasionné plusieurs guerres

sanglâmes et des dépenses énormes.

L'autre système est celui de la liberté absolue d'impor-

tation et d'exportation. La nation qui a eu le bonheur de

l'adopter commerce avec tous les peuple de la terre, offre

ù tous les mêmes avantages, regarde les traités de com-

merce comme inutiles, rejette les prohibitions parcequ'elle

ne veut point enrichir les contrebandiers, et s'épargne en-

core la douloureuse nécessité des lois rigoureuses contre

la contrebande. Ce système de liberté est suivi par la

Suisse, la Hollande, la Toscane, Gênes, Venise, par les

villes impériales et les villes Ansnaliques; elles en ont re-

cueilli les fruits par l'accroissement de leur industrie et de

leur commerce, et dès lors elles ne seront jamais tentées

de s'en écarter.

Le régime prohibitif convient a un gouvernement arbi-

traire ou à une nation qui consent à sacrifier sa liberté à

son ambition et à une domination passagère sur ses voi-

sins. Le système de la franchise absolue est digne d'un

grand peuple qui a conquis sa liberlé et qui n'est pas

tenté de l'échanger contre des avantages chimériques.

Suivant les vues du comité, ce serait dire à tous les peuples

qui nous environnent : « La nation française, devenue li-

bre, renonce au système de commerce qui vous unissait

avec elle, et ne veut plus de réciprocité avec vous. Elle

vous vendra les marchandises de son crû dont vous avez

besoin ; mais elle ne recevra de vous que des marchandi-

ses sujettes à des droits plus forts qu'autrefois ; une pallie

même de ces marchandises sera soumise S un système pro-

hibitif qui lui fermera l'entrée du royaume. »

Je vais examiner maintenant si le système prohibitif

peut être introduit en France dans une constitution libre,

s'il peut être avantageux è nos manufactures et à notre

commerce, enfin s'il peut être utile à leur encouragement.

Les lois prohibitives sonl dues aux Anglais; malgré l'ex-

trême sévérité des précautions et des peines rigoureuses
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établies contre la fraude, il est peu de pays où il se fasse

plus de contrebande qu'en Angleterre. Cependant, placés

au milieu de la mer, leursbâtiments légers donnent la chasse

sans cesse aux contrebandiers ; niaisla France, qui a un dé-

veloppement de côtes de plus de sept cents lieues et un

prolongement de frontières de six cents lieues, pourra-t-

elle jamais se daller de détruire la contrebande? On lait

d'inutiles efforts pour prévenir celle qui se fait a Paris;

cependant son enceinte n'est que de cinq a six lieues ;
elle

est environnée de murs très élevés et gardée par un grand

nombre d'employés et de troupes destinées a ce service.

Comparez ce qu'il faudrait d'hommes pour mal garder la

vaste enceinte de la France, et vous serez convaincus de

l'absurdité du système prohibitif..... Interroger les fer-

miers, les agents du lise; qu'ils disent s'il est possible de

maintenir des prohibitions et des droits prohibitifs sans des

inquisitions, sansdescacbols, des galères et la mort même.

— On ne vous présentera pas ce rode de sang, maison le

réservera pour des législatures suivantes.

Déjà le comité, par les articles XXXVII et XL du titre

XIV, donne formellement le droit de recherche et de visite

aux employés dans les trois lieues de frontières. Comment

élablin z-vous ces lois dans les départements du Haut et du

Bas-Rhin, de la Meurthe, de la Meuse et de la Moselle?

Ils ne les connurent jamais; et si on les forçait à les ac-

cepter, ne seraient-ils pas tentés de regretter l'ancien gou-

vernement, sous lequel leur commerce était parfaitement

libre? L'article XXXVIII défend à tous les Français domi-

ciliés dans les campagnes des trois lieues de frontières d'y

tenir des magasins des marchandises sujettes aux droits ou

prohibées; ainsi deux millions d'hommes habitant cette

étendue de trois lieues vont être privés des ressources de

commerce permises à tous les Français.

Le régime réglementaire des ministres reparaîtra donc,

avec plus d'entraves et de formalités que jamais, et la con-

stitution ne sera donc qu'une chimère. Il est prouvé que

ce régime prohibitif ne nous obtiendra qu'un produit qui

sera absorbé par les frais et les dépenses d'établissements

qu'il nécessitera. En un mot, ou les marchandises que l'on

veut prohiber sont recherchées ou consommées en France,

ou ' Iks ne le sont pas : si elles sont recherchées, elles en-

Ircront malgré la prohibition; si elles ne le sont pas, la

prohibition est inutile....

Pour juger à présent des effets des prohibitions sur no-

tre industrie et sur notre commerce, formons-nous une

Idée de l'étendue de nos importations et de nos exporta-

tions. Toutes nos importations léunies montent de 300 à

312 millions. Le tolnl des exportations présente, en faveur

de la France, une balance qui s'est constamment soutenue

à 40 ou 50 millions jusqu'au commencement de 1789 ;

cille balance, depuis celteépoque, a été dérangée par plu-

sieurs causes qui vous sont connues, qui disparaîtront au

moment de l'affermissement de la constitution, moment où

la France ne lardera pas à reprendre son ancienne prépon-

dérence.... Satisfaits de tous les avantages que nous pos-

sédons, notre but est de les conserver ; mais nous n'y par-

viendrons pas par des lois prohibitives, qui alarmeraient

nos voisins et compromettraient la prospérité de l'empire

en dérangeant de vastes combinaisons de commerce for-

mées par tant d'années et tant de peines. Voyons enfin si

les lois prohibitives sont nécessaires à l'encouragement de

notre industrie.

L'Europe est comme une vaste république dont les par-

ties sont liées par des besoins réciproques. Ans-ilôt que les

négociants de ces diverses parties apprennent que d'abon-

dantes récoltesou de nouveauiétablissements ont fait bais-

ser les denrées ou les marchandises en quelque lieu, leurs

ordres sont promptement envoyés, et les prix haussent ra-

pidement au taux des marchandises de même nature en

d'autres pays; et la preuve que nous avons toujours eu l'a-

vantage sur toutes les autres contrées, c'est que, pour 40 à

50 millions d'objets manufacturés que nous recevons de

l'étranger, nous lui en fournissons pour plus de 120 mil-

lions. Si nous avons la préférence dans l'étranger sur tou-

tes les autres nations, comment pouvons-nous redouter

leur concurrence chez nous ?

Aujourd'hui que la nation française jouit de la consti-

tution la plus libre et la plus juste de l'univers, son indus-

trie ue tardera pas a l'emporter sur celle de tous les peu-

ples du monde, et les lois prohibitives ralentiraient ce»

progrès, exciteraient la jalousie de nos voisins, et les enga-

geraient à porter la même loi contre nous. Evitez ces dan-

gers en laissant une libre concurrence à toutes lis nations

étrangères; elle stimulera le génie national et donnera

aux talents une nouvelle émulation et une plus grande

énergie. Le système prohibitif n'est qu'un système d'igno-

rance et (le fiscalité. La France est donc l'État de l'Eu-

rope a qui il convient le moins de l'adopter. Si cependant

vous craignez qu'une trop grande liberté subitement ac-

cordée n'occasionne à votre commerce quelques secousses

fâcheuses, si vous pensez que l'état actuel de vos finances

s'oppose aux sacrifices qu'il faudrait lui faire, je crois que

l'intérêt bien démontré de vos manufactures et de votre

commerce vous engagera à rejeter le système prohibitif et

à n'adopter que des droits très modérés, qui, quelque

modérés qu'ils soient, sont réprouvés par la raison, parles

vrais principes du commerce ; ils ne peuvent être excusés

que par les besoins de l'État, et servir, pour ainsi dire, de

passage de la servitude à la liberté. Ils ne doivent donc

être établis que provisoirement, afin de laisser au temps le

soin de détruire d'anciennes erreurs et de rectifier l'opi-

nion publique. H faut qu'ils ne donnent lieu a aucune vexa-

tion, qu'ils ne puissent pas alarmer les nations étrangères,

gêner le commerce et exciter la cupidité des contrebandiers.

Ln tarif de droits modérés assurera au trésor public une

ressource de plusieurs millions qui par le système prohibi-

tif seraient dévolus à la fraude. Ordonnez que sur ce pro-

duit de droits de traite il soit réservé 3 millions destinés

à l'encouragement et au progrès de l'industrie et de l'agri-

culture.

J'ai jusqu'ici fait abstraction de nos relations avec l'An-

gleterre ; notre traité de commerce avec elle ne nous per-

met pas d'y rien changer. Dans la première année qui sui-

vit le traité en 1787, les Anglais introduisirent en France

pour plus de 30 millions d'objets manufacturés. Cette

quantité énorme excédait de beaucoup la consommation

ordinaire. Ils ont été forcés de vendre à 30, 40 pour 100

de perle. Ces ventes à prix avilis ont été très préjudicia-

bles à nos manufactures, qui n'ont pu soutenir une con-

currence aussi inégale. Elles ont alors réclamé avec rai-

son contre un traité qui avait excité de semblables spécu-

lations ; spéculations qui ne sont pas restées impunies, car

en 1787 et 1788 il y a eu dans les fabriques d'Angleterre

pour plus de 100 millions de faillites. Cette dure, mais

utile leçon doit nous rassurerpour l'avenir sur les effets de

ce traite de commerce. Voici les dispositions que j'ai l'hon-

neur de vous soumellre:

L'Assemblée nationale, etc., etc., décrète : 1° qu'il

seia établi provisoirement un tarif uniforme de droits

d'entrée et de sortie sur toutes les marchandises sans ex-

ception, lequel sera combiné de manière qu'il n'excède pas

6 à 8 pour 100 de la valeur sur les drogueries, les épiceries

fines, et sur tous les ouvrages de manufactures, et 10 à 12

pour 100 sur toutes les autres nurebandises qui, parleur

volume ou par leur poids, sont moins susceptibles d'être

fraudées : ce tarif comprendra les marchandises de l'Inde

et les denrées coloniales ;
2" que les droits sur les vins et

sur les eaux-de-vie, tant dans l'intérieur qu'à la sortie, se-

ront gradués de telle sorte qu'ils ne puissent pas noire à

l'exportation ;
3° que le tarif des droits d'entrée et de sor-

lie sera concerté entre les commissaires nommés par le co-

mité d'imposition et par celui d'agriculture et de com-

merce; 4° que, vu l'impossibilité d'examiner et de juger

dans l'Assemblée tous les articles compris dans le tarif,

l'examen en sera renvoyé aux commissaires des deux co-

mités, qui seront chargés d'en former un petit nombre de

classes, et qui seront tenus de faire leur rapport sous

dix jours; 5' que, sur le produit des droits de traites, il

sera annuellement réservé une somme de 3 millions, la-

quelle -era uniquement destinée à l'encouragement et aux

progrès de l'industrie, d'après les dispositions ultérieures

qui seront déterminées par l'Assemblée nationale.

M. Bécouen : Etablissez donc cinq cents ateliers de cha-

rité pour suppléer aux travaux des manufactures.

M. r.OEDERBR : L'intérêt du fisc est contraire ù la prohi-

bition ; car alors il ne retirera plus rien des droits de trai-

tes. Les manufactures ne sont pas davantage intéressées

au régime prohibitif; car, pourvu que les droits soient assez

loris pour établir une concurrence favorable au commerce
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POLITIQUE.
ALLEMAGNE.

De Vienne, le 17 novembre. — Le 15 de ce mois, jour
fixé pour le couronnement du roi de Hongrie, celte céié-

nionie a eu lieu à Presbourg avec beaucoup de pompe et

de magnificence ; les Hongi ois ont donné à celte occasion

les témoignages les plus sincères de leur affection el de

leur respect. On attend ici a la lin de cette semaine S. M.
impériale et toute "a famille, excepté cependant l'archiduc

Léopold, qui, ayant été nommé depuis peu palatin de
Hongrie, restera quelque temps dans ce royaume pour y
exercer les fonctions de celte place.

Le détail des cérémonies du couronnement est trop

long pour être inséré ici et trop peu piquant pour intéres-

ser nos lecteurs. On y voit qu'après l'épitre le roi fut con-

duit devant l'autel, et que sur les premières marchés Sa

Majesté se mit à genoux pour recevoir desmains du primat

oDiciant l'épée de Saint-Etienne. Le roi se relevant tira

cette épéeet en donna trois coups en l'air, pour marquer
qu'il était prêt à combattre pour la défense de la religion.

Une cérémonie à peu près semblable fut renouvelée dans le

lieu appelé la Montagne du Roi, située hors de la \illc.

I.oisqiic Sa Majesté y fut arrivée, elle tira l'épée et en

donna quatre coups en l'air, vers les quatre points cardi-

naux, pour mai quer qu'elle était disposée à défendre le

royaume contre tous ses ennemis.

Le roi et la reine de Naples quitteront Presbourg en

même temps que l'empereur. S. M. sicilienne se propose

de voir Prague et de faire quelques parties de chasse en

Bohême, avant de veuir rejoindre la reine, qui se rend
directement ici.

M. le baron de Haften est parti ce matin pour Sistove,

et M. le chevalier Keilb doit se mettre en route après-de-

main pour la même destination.

RUSSIE.
De Bender, le 24 octobre. — Les troupes russes ont em-

porté le 15 de ce mois les retranchements turcs devant

kilia; elles ont perdu à celle occasion M. de Muller, gé-

néral eu chef d'aitillerie; il csl mort d'un coup de feu,

six jours après l'attaque. Ce vieux et brave militaire

s'est toujours exposé avec zèle; il s'est distingué sur-

tout au siège d'Oczakow. M. le général de Gudovvitsch a

commandé l'attaque, el c'rslsous ses ordres que s'est con-

tinué le siège île Kilia. Celte place a été prise par capitu-

lation. Ce succès coupe toute communicalîon de la llolille

turque parle Danube avec Ismaïlow, qui ne lardera pas

à Cire attaqué aussi.

On dit que le cabinet de Pétershourg a envoyé à celui

de Yii une ses deoières conditions pour la conclusion delà
p;iix avec la Porte. Ces conditions sonl : 1* que la cour de

Russie refuse absolument la médiation de la Prusse et la

garantie des puissances maritimes; 2° que les forteresses

d'Oczakow et d'Akierman resteront a la Russie; 3° que la

Russie renonce à l'indépendance de la Moldavie et de la

Vaiachie, mais que les fortifications de Choczim seront

démolies; 4° que Bender restera d ns le même état où il

est ù présent, c'est-à-dire les forlifiealions pour la plupart

démolies. M. de Herbert remettra ces proposition au con-

grès, et si avant le 1" février prochain elles ne sont

pas acceptées, la Russie ne veut pas s'y astreindre et les re-

garde comme non avenues.

On regaide comme fort incertain, depuis la nouvelle

fraîche de la prise de Kilia, et la position avantageuse des

Russes, que l'article troisième, où la Russie renonce a

l'indépendance de la Moldavie et de la Vaiachie, soit con-

servé.

POLOGNE.
De Varsovie, le 1 novembre. — Dans la séance du 8,

on décida après de très vifs débats qu'il serait accordé des

lettres de noblesse aux deux avocats qui se sont chargés
de la défen'e du ci-deiant prince Poninski. Ils paieront le

timbre des patentes de noblesse 500 ducats en six années,

eu payant la sixième partie tous les aus. — Ou lut ensuite

V Série. — Tome V],

une longue liste de personnes, tant de l'état civil que mi-
litaire, qui demandent l'indigénat el des lettres de no-
blesse. Parmi les premiers on distingue M. le comte de
Schall, le banquier Tepper-Frrgussim. el M. Stoll, premier
médecin du roi. Parmi ceux qui demandent la noblesse
se trouvent tons les autres banquiers, les principaux mai.
chands, et même plusieurs artisies de Varsovie. Tous am-
bitionnent crtle prérogative pour èlre admis dans le rorps

législatif, dont la roture a été exclue par la nouvelle loi de
la Diète actuelle. Il faut bien se garder de calomnier ce
trafic de patentes, beaucoup moins pareequ'il enrichit le

trésor publie que pareequ'il enrichira bientôt le corps po-

litique. On évalue à 30,000 ducats le produit des dernières

patentes qui ont été accordées.

— La bulle (Tu pape qui a supprimé les Jésuites en Po-
logne est de 1773. Cet ordre demande aujourd'hui à repa-
raître; il espère qu'a l'époque d'une diète constituante il

lui sera facile d'être rappelé dans ce royaume. Déjà l'on

fait circuler des écrits en faveur des Jésuites : on y de-
mande en leur nom, aux palatinals et aux vaivodies, de
solliciter auprès du pape le retour des anciens instituteurs

delà jeunesse. Cette plaie des nations, de confier à des
religieux l'éducation des jeunes gens, n'esl point encore
fermée... On a publié aussi un mémoire rédigé par un
certain nombre d'ex-jésuites, où l'on fait à la république
les offres les plus désintéressées. L'ordre rétabli ne deman-
dera point de pensions, point de secours extraordinaires;

ses travaux, ses services ue seront point à la charge de
l'Etat. C'est delà Providence divine el delà reconnaissance
des citoyens éclairés que les ex-jésuites attendent leur ré-

tablissement dont ils parlent, et leur fortune nouvelle dont
ils ne parlent pas.

ANGLETERRE.
Londres. — On ne tardera pas ù connaître l'état exact

des frais de l'armement; le ministre dissipera toutes les

incertitudes en en présentant le montant au corps légHatif.

En attendant, quelques personnes portent la somme des
nouveaux bills de la marine et des vivres à 1,700,000 liv.

sterling, et celle des coupons de l'artillerie à 300,000 liv.

sterling; ce qui ferait juste, en y ajoutant le million ac-

cordé par le parlement un total de 3 miilionssterling.00 crai-

gnait bien que les dépenses ne s'élevassent à 5 ou même
à 6; les fonds consolidés ont néanmoins baissé de j pour
100, vendredi 19 ; c'est la première fois que cela arrive de-

puis la nolificalion aulhenlique de l'arrangement entre les

deux cours, que l'on a vu si près de rompre. Peut-être ce

mouvement sur la place vient-il de ce que les agioteurs

commencent à sentir un emprunt.

Au reste, des bruils qui ne méritent pas une grande at-

tention veulent que M. Fox ait proposé de demander, après

les premières séances du parlement, un étal de la diète

non fondée et de l'intérêt de la partielle cette délie sur la-

quelle on n'a encore rien décide ; question embarrassante
pour M, Pill, qui ne veut que gagner du temps, à ce que
prétendent les amis de M. Fox.

Les mêmes personnes, si instruites d'avance de tous les

projets ministériels et anti-ministériels, prétendent qu'on
ne renouvellera les chartes de la Compagnie des Indes,

dont le privilège expire en 1792, qu'autant que ce corps

de marchands souverains fournira une contribution équi-
valente aux frais de l'armement.

On duiine pour auxiliaires à ces messieurs les directeurs

delà banque, qui feraient quelques avances au gouverne-
ment, à condition qu'on leur permettrait d'augmenter leur

capital, faveur qu'ils sollicitent depuis longtemps.

Une chose dérange un peu ce plan, si lant est qu'on y
ait pensé sérieusement : c'est que les patriotes irlandais

vont présenter un bill pour obtenir une compagnie des In-

des-Orientales, encouragée par les mêmes privilèges que

celle d'Angleterre. Celle dernière aurait peine à se résou-

dre à des sacrifices qui ne lui conserveraient qu'une partie

des avantages dont elle a joui jusqu'ici.

— On désarme dans tous 1rs ports de la Grande-Breta-

gne, i l'exception de l'escadre que l'on veut tenir en état

jusqu'au printemps.
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i H, lettre de l'Iyniouth, en aate du 18, annonce que le

capitaine Ellison! c mandant te Druid, do 30 canons, va

croiser dans le canal; il remplacera la frégate te l.oa'e-

& . dont un congédie l'équipage.
1rs lieutenants de la marine royale auxquels on con-

wrre mie demie-paie, el qui ne se sont pas présentes dans
le délai pour demander du srnice ou pour s'en Taire dis-

penser sur de bennes raisons, vont perdre cette gratifica-

tion, que les lords de l'amirauté transporteront aux plus
anciens des gardes-marines. Il y en au moins deux cents
qui vont gagner à celte promotion.
— On a essayé pour la première fois, le 25 du mois der-

nier, deux phares d'une construction nouvelle, placés à
l'entrée d" port d'Ayrcn Ecosse pour la sûreté des vais-
seaux qui y relâchent. On a soin de tenir un des fanaux
allumés pendant tonte la nuit, taudis qu'on n'allume l'au-

tre qu'à la mi-marée montante, pour l'éteindre à la mi-
maree tombante. Les navigateurs sont avertis crue, quand
ces deux fanaux se trouvent sur le même point, leurs bâti-

ments doivent profiler de la route où ils sont, parcequ'elle
est la meilleure pour passer la barre. C'est en partant du
sud-estmi-est qu'ils doivent faire leurs observations. A
l'apparition du second fanal le navire qui ne prend que
sept pieds d'eau ne risque rien de porter sur la barre. On
arbore pendant le jour, à la mi-marée montante, un dra-
peau qui reste en signal jusqu'à ce qu'elle soit redescendue
dans la même proportion.

PAYS-BAS.
M. le comte de Mercy-d'Argentcau a écrit de La Haye,

le 22 novembre, la lettre suivante à M. le général Bender.

« Monsieur le maréchal,

« J'ai bien reçu la dernière lettre que Votre Excellence
m'a fait l'honneur de mVcrire par estafette; j'y vois avec
plaisir que le concert établi entre nous par les dépêches de
la cour vous est aussi agréable qu'à moi.

« Je suppose que la présente vous trouvera déjà au-delà
de la Meuse, et je désirede tout mon cœur que vous n'ayez
pas éprouvé de résistance. Il m'a été impossible de vous
prévenir d'ici des dispositions dans lesquels vous seriez
reçu, parcequejen'ai rien obtenu des Etats. La seule dé-
inarche qui ait été faite la part des insurgenls près des mi-
nistres coneiliaieurs, et de la part de ceux-ci près de moi,
n'avait trait qu'à un nouveau délai, d'abord indéterminé,
puis limité à huit jours, pendant lesquels on réglerait un
armistice et procurerait aux insurgenls je ne sais quelle
sûreté ultérieure pour leurs privilèges religieux et civils,

si solennellement assurés et garantis par les conventions
de Reichenbach et par la déclaration du 14 octobre.

o Comme vos instructions et les miennes ne portaient
que sur l'alternative d'entrer dans le pays en ami ou en
ennemi, selon la conduite qu'on y observerait envers l'ar-

mée, et aucunement sur un armistice ni sur aucun retard
contraire aux opérations de Votre Excellence, que d'ail-
leurs aucun des articles exigés par ladite déclaration ne se
trouvait rempli au fond ni dans la forme, j'ai cru ne voir
dans ces propositions qu'un piège tendu aux ministres
conciliateurs et à moi, et je n'y ai pas donné.

« Je sais que les bons citoyens des villes et presque tous
les habitants des campagnes attendent l'armée avec une
sorte d'impatience, pour voir cesser l'anarchie et l'oppres-
sion de ceux qui se sont emparés de l'administration du
pays; il est de la plus grande importance i Votre Excellence
le sentira aisément, et elle connaît la volonté expresse de
l'empereur à cet égard) qu'on entre dans le pays avec un
oubli total du passé; qu'on ne se permette aucunes vio-
lences ni sur les personnes, ni sur les possessions; que
toutes les mesures tendent à rétablirla confiance, le calme,
l'ordre et le libre cours de la justice ordinaire; que l'on se
borne à repousser l'attaque des «eus aimés, à vaincre leur
résistance, et à les disperser, s'il est possible, sans effusion
de sang. 11 faut traiter avec douceur un peuple égaré. Sa
Majesté ne veut régner que par la clémence, et l'emploi
de ses forces répugnerait à son cœur magnanime, s'il s'a-

gissait d'autre chose que de tirer de l'oppression une par-
lie nombreuse de ses sujets et de rétablir la félicité publi-
que sur une base inébranlable. Tâchez, M. le maréchal,
d'imprimer aux braves troupes que vous commandez les

vertus civiques qui doivent couronner leur valeur, que
partout où l'on sera tranquillement établi il ne soit jamais

question des troubles passés; que tous les ordres et toute»
les classes jouissent également de la protection des lois, et
que les forces militaires ne fassent que leur servir d'appui.
Sa Majesté veut avoir une double obligation à son armée,
celle de tout le sang qui ne sera pas versé, de toutes les

les propriétés qui seront respectées, cl celle des efforts de
valeur, s j| en faut, pour vaincre une résistance opiniâtre
au rétablissement de son autorité légitime. Il ne doit y
avoir d'ennemis que ceux qui porteront les armes contre
ses troupes ou qui exciteront de coupables hostilités. Les
sentiments de respecte! d'affection que Votre Excellence a
su se concilier dans la province fidèle, où elle a commencé
pendant quatre ans, me sont garants de ses principes. Je la
prie d'agréer les assurances de la haute considération avec
laquelle j'ai l'honneur d'être, etc.

De Mont, te 26 novembre. — On apprend aujourd'hui
que le général Bender a fait son entrée à Namur hier 25,
après midi; il s'est rendu sur la place, et, en présence des
Elats et des magistrats, il a proclamé une défense aux sol-

dats el auxbourgeoisdese maltraiter et de s'injurier, sous
peine d'être pendus sans rémission. M. Bender a faii f.iire

des recherches pour savoir s'il ne trouverait pas à Namur
quelque membre du congrès. 11 n'y en avait aucun ; il

n'en trouvera point, dil-on, à Bruxelles: on assure qu'ils
sont partis pour la Hollande. Le général marche aujour-
d'hui sur Bruxelles; tout y est dans un tel désordre qu'il

n'éprouvera nulle résistance. On sait que la sévérilé s'ar-
rêtera à punir et à réprimer ceux qui seront trouvés les

armes à la main et qui exciteront le peuple à se défendre.
Toul ce qui veut vivre n'a qu'à joindre les mains et s'age-
nouiller.

COLONIES FRANÇAISES.
Saint-Domingue. — Après les derniers troubles qui ont

si violemment agité la province du Sud delà partie fran-

çaise de Saint-Domingue, et qui ont fait craindre à la co-
lonie toutes les horreurs d'une guerre civile, il est doux de
pouvoir annoncer que c'est du foyer même de celte fer-

mentation que sont parties les paroles de conciliation qui
étaient les plus propres à rétablir le calme et à répandre
les bons principes dans les trois provinces ; car on ne peut
douter que celle de l'Ouest ne partage les sentiments des
deuxaulres, dont on va juger parles lettres que nous nous
empressons de publier.

Lettre des membres de l'assemblée provinciale du Sud
aux membres de celle du Nord.

o Messieurs el chers compatriotes,
o Nous ne pouvons vous dissimuler le chagrin que nous

avons ressenti depuis quelques mois de l'opposition qui a
paru exister dans vos opinions et les nôtres. Nous pensons
aujourd'hui que cette opposition peut cesser, puisque
nous devons tous tendre ou même but, qui est la félicité et

la régénération de la colonie. Pour y parvenir, sansenlrer
dans les motifs qui ont pu diviser nos opinions, il faut at-
tendre en silence et dvcc respect les décisions de l'Assem-
blée nationale et les intentions du roi.

o Nous vous engageons donc, messieurs et chers com-
patriotes, à reprendre avec nous \nlrc correspondance;
nous ferons tout ce qui dépendra de nous pour que cette

bonne intelligence ne soit plus interrompue à l'avenir. La
lettre que vous venez d'adresser à notre municipalité des
Cayes nous est un sûr garant de vos sentiments pour nous.

«Nous avons l'honneur d'être, etc.

« Les membres de l'assemblée provinciale du Sud :

o Signé Collet, président; Lalaye-
Saint- Victor, secrétaire ad hoc.

Réponte des 7nembres de l'assemblée provinciale du Nord
aux membres de celle du Sud.

u Messieurs et chers compatriotes,

« Nous acceptons avec une joie inexprimable votre cor-
respondance, et nous y mettrons toute la cordialité que
nous nous devons mutuellement et qui doit assurer et ci-

menter le retour de l'ordre et de la paix. Si nous avons
été divisés d'opinions, cherseompatriotes, nous n'en avons
pas moins les mêmes intérêts à soutenir, les mêmes droits

à défendre, et nous devons à nos commettants, nous de-
vons à la colonie l'exemple de l'union 1 1 plus active, même
à cet égard. Nous vous enverrons tous nos travaux, nous
vous ferons loyalement part de toutes les nouvelles qui
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nous parviendront de la France, et vous nous trouverez

toujours prêts a saisir avec empressement tout ce que vous

présenterai de propre à assurei la félicité de la colonie.

a Nous vous fjisons nos sincères compliments sur votre

persévérance à maintenir votre assemblée formée par le

vœu libre de vos constituants, reconnue par l'Assemblée

nationale et le roi, reconnue par le gouverneur-général
;

son existence est légale, et tous les citoyens éclairés et de

bonne foi, tous ceux qui sont amis de la régénération, sen-

tiront l'importance dune corporation administrative, le

premier pas vers la liberté.

Cependant, chers compatriotes, il est bien vrai que

toutes nos opérations, que toutes nos démarches doi-

vent être dictées par la prudence et la circonspection, sur-

tout jusqu'au jugement de l'Assemblée nationale, sur la

grande cause qui lui est soumise; mais, en attendant, chers

compatriotes, soyons unis ; travaillons, avec l'ardeur qu'in-

spire le véritable amour de la patrie, a propager la concorde

parmi nos frères; faisons bonne sentinelle pour eux et

soyonspréts à tout.... surtout à solliciter, s'il le faut, l'in-

dulgence de la métropole en faveur de ceux qui cl us ces

derniers temps, et par une malheureuse erreur, oui pu se

rendre coupables.

« Nous avons l'hnnneur d'être, etc.

« Les membres de l'assemblée provinciale du Nord.

o Signé Coucnac-Mion, -président; Gvu-
vain, vice-président ; Boisson, secré-

taire perpétuel; Blancbard, secrétaire-

adjoint: Paquot, secrétaire perpétuel,

garde des archives. t>

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.
Présidence de M. Alexandre Lamelh.

SÉANCE DU MARDI AU SOIR.

M. Brostaret fait lecture d'une Adresse du département

de Lot-et-Garonne qui dénonce une ordonnance de M. Lam-
bert concernant les moyens de rendre exécutoires les

contraintes exercées par les receveurs de deniers publics,

ordonnance contraire à un décret de l'Assemblée natio-

nale. Celle affaire est renvoyée au comité des finances.

M. Cuassei : J'ai à vous proposer, au nom de votre co-

mité ecclésiastique, des mesures très instantes pour faire

paver au mois dejanvier les traitements des ministres du
culte. Il n'y a point sur cet objet un moment à perdre.

Vous avez ordonné aux receveurs de districts de prendre

les mesures nécessaires pour pourvoir au paiement desec-

Clésiasnques, et vous avez chargé les directoires de dis-

tricts et de départements de faire des états des pensions et

traitements des ecclésiastiques de leur territoire, et d'en-
voyer ces états a l'Assemblée nationale, afin de connaître

les sommes qu'il faudrait employer a ces paiements. Le
comité ecclésiastique n'a pu savoir pour quelles raisons

ces états n'ont point été laits par les directoires, ni pour-

quoi les receveurs ont négligé de prendre les mesures dont

vous les aviez chargés. La plupart des départements se

sont excusés sur le retard de la publication des décrets....

C'est d'après ces faits que le comité ecclésiastique a l'hon-

neur de vous proposer le décret suivant.

Affaire de Saint-Jean-d'Angely.

M. Vieillard : Votre comité des rapports, chargé
del'examen des pièces qui constatent les malheureux
événements arrivés le 22 octobre dernier à Saitil-

Joan-d'Angely,me charge de vous en rendre compte.
Le récit que je vais l'aire est puisé dans les procès-

Verbaux dressés par les administrateurs du direc-

toire du département de la Charente-Inférieure, par
les officiers municipaux de Saint-Jean-d'Angely, par
les membres du directoire du district de cette der-
nière ville, et par les commissaires envoyés par le

directoire du département.
Au mois de septembre dernier, le directoire du

di 'parlement de la Charente-Inférieure fut informé

(I) Ce décret se trouve dans le numéro du 3 décembre,
page 518. h.

que plusieurs municipalités et gardes nationales

s'opposaient à la libre circulation des grains, que
dans certains endroits on voulait les faire taxer a un
prix uniforme et arbitraire, et qu'on cherchait par
des insinuations perides à tromper le peuple, sur
cet avis, dont, la vérité n'était que trop reconnue, le

directoire, pour dissiper l'erreur dans laquelle on
entretenait le peuple, fit imprimer et publier de
nouveau les décrets de l'Assemblée nationale sur cet
objet, et fit en même temps afficher une proclama-
tion dans laquelle il rappelait aux citoyens leurs de-
voirs et leurs obligations, et leur montrait les dan-
gers qui menaçaient celles des communautés qui
chercheraient à se soustraire à l'exécution des lois.

Cette proclamation produisit l'effet attendu dans la

majeure partie des municipalités. Cependant M. Ar-
nault, commandant de la garde nationale d'Angeau,
excitait le peuple en lui persuadant qu'il ne fallait

point payer la dîme, qu'il avait vu un décret de l'As-

semblée nationale qui défendait de la payer après
le 1er octobre prochain. Le directoire du district de

Saint-Jean-d'Angely manda M. Arnault ; celui-ci se

rendit dans la ville pour satisfaire à la réquisition.

Le directoire du département de la Charente-Infé-

rieure, qui rend compte de ce fait, assure que M. Ar-
nault avant passé devant la chambre, d'assemblée de
la municipalité de Saint-Jean d'Angely, on lui de-
manda où il allait; que, sur ce qu'il dit qu'il allait

au district, on lui dit :« N'y allez pas; cela ne re-

garde point le directoire; mais répondez-lui par
écrit. • Alors M. Valentin , maire de Saint-Jean-

d'Angely, lui dicta cette lettre « On vient de me
remettre une lettre, ou, pour mieux dire, un mande-
ment qui paraît signé de vous. J'ai l'honneur de
vous en adresser copie, afin que vous la vérifiez. Si

ce n'est pas une erreur de votre part, je la commu-
niquerai à mes camarades commandant les gardes
nationales du district, pour voir te parti que je dois

prendre « Sur une nouvelle lettre du syndic du
district, M. Valentin, maire, conjointement avec un
autre officier municipal, engagèrent M. Arnault à ne
rien répondre aux questions qui lui seraient faites,

ce qu'il exécuta ponctuellement. On voit par cette

circonstance que l'harmonie et la bonne intelligence

n'existaient pas entre la municipalité de Saint-Jean

et le district du même lieu.

M. Arnault, plus entreprenant quejamais, seren-
dit avec sa troupe armée chez le curé d'Angeau,
pour visiter ses greniers, et établit une sentinelle à

sa porte pour qu'il ne pût faire sortir son blé. Cette

visite fut faite en présence du maire d'Angeau, que
M. Arnault s'était associé pour cette expédition. Sur
la plainte du curé, le directoire du département
chargea celui du district de Saint-Jean d'envoyer

immissaires sur les lieux: pour constater les

faits, ramener le peuple à l'exécution des lois, et de*

noncerau tribunal le maire et le commandant de la

garde nationale comme perturbateurs du repos pu-
blic. M. Arnault parut en armes au milieu de ras-

semblée et tint les propos les plus séditieux. Les

commissaires furent obligés de se retirer. Bientôt le

mal se propagea; plus de dix paroisses arrêtèrent

de ne pi us payer de droits, soit de dîme,sojt decham-
parts, agriers ou cens non supprimés. Un notaire de

la paroisse de Migron.se taisait a chaque .nstant des

partisans. On prêchait ce système d'insub'ordination

dans les foires et marchés ; on disait que l'Assemblée

nationale l'avait ainsi décidé.... Bnfin, le dimanche
:i octobre, les différents orateurs cherchèrent à

l'aire apronver leurs systèmes. A Migron, M. Gi-

tault, notaire, lut une requête qu'il avait faite, et

par laquelle il déclarait qu'on ne devait payer au-

cun droit, jusqu'à ce qne les ci-devant seigneurs

eussent présenté leurs titres primitifs. Ou força les
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habitants honnêtes do signer cette requête en me-
naçant de pendre ceux qui ne la signeraient pas. Le
procureur de la commune requit l'exécution des de-
mandes portées par la i-equète, les officiers munici-
paux I ordonnèrent. Le directoire du département
rendit, le " octobre, une ordonnance par laquelle il

cassa la décision de la municipalité comme sédi-
tieuse et contraire aux décrets de l'Assemblée natio-
nale, chargea le procureur-syndic de dénoncer M. Gi-
rault et ses complices, les officiers municipaux et le
procureur de la commune; suspendit ceux-ci provi-
soirement de leurs fonctions, qu'il confia aux trois
premiers notables; enjoignit aux habitants de payer
es droits jusqu'au radiât; ordonna de nouveau

I impression et la publication des décrets; enfin
chargea deux membres du district de faire exécuter
a Migron l'ordonnance actuelle.

Les commissaires se transportèrent le 10 octobre
a Migron, à la tête de douze cavaliers de la maré-
chaussée. Giranlt était à la tète des habitants, armés
de tusils, faux, fourches et de bâtons. Jamais les com-
missaires ne purent l'aire revenir le peuple de son
égarement. Ils se retirèrent.

Le même esprit se manifestait dans les villes voi-
sines. Un Al. Laplanche jouait, le 3 octobre, au bourg
de Varaise, le même rôle que AI. Giranlt à Migron.
A). Latierce, maire de Varaise, et ses collègues offi-
ciers municipaux essayèrent de dissiper l'ivresse
dans laquelle on cherchait à entraîner les habitants.
La raison et la modération ne purent prévaloir con-
tre le tumulte et l'agitation des esprits; le maire fut
Oblige de se retirer. Laplanche prit sa place, lut avec
véhémence un cent incendiaire contre la personne
et les droits de AL Anielot, excita divers excès... Sur
la réquisition du procureur-svndic du district le
procureur du roi rendit plaintect lit informer. Pen-
dant ce temps les paroisses se coalisaient, au nombre
de sept, pour aller au secours de Migron, dont les
Officiers municipaux avaient été suspendus de leurs
L'iictions.

Un nommé Bouhier, huissier, chargé de l'exécu-
tion d'un décret de prise de corps contre M. La-
planche et deux autres particuliers, trouvés chargés
par I information, partit la nuit du 20 au 21 octobre
pour laire son expédition, suivi de vingt-cinq chas-
seurs bretons et de deux brigades de maréchaussée.
Laplanche fut saisi dans sa maison, de 1res grand
matin, le 21 ; mais la garde qu'on avait établie à la
porte de I église fut forcée par le peuple. On sonna
e tocsin. L huissierrenonça alorsau projet d'arrêter
les autres particuliers décrétés. Il partit pour Saint-
Jean; mais a un quart de lieue du bourg il fut as-
sailli par une quantité très considérable d'habitants
armes de fusils, faux, cognées, couteaux de chasse
lourdes de ter, serpes, leviers. Ils demandaient à'

grands cris qu'on leur rendit l'honnête homme qui
eur avait donné de si bons conseils, ajoutant que si
Ion ne le faisait pas ils couperaient la troupe par
morceaux. Alors ils firent feu sur l'huissier et sur
son escorte. Plusieurs chasseurs furent blessés. Les
assaillants se précipitèrent avec tant de violence que
i huissier, pour sauver sa vie, tira deux coups de
pistolet et commanda à la troupe de faire feu. La
maréchaussée certifie dans son procès-verbal que
Cette mesurerait devenue nécessaire. Quatre per-
sonnesfurent tuées sur la place, et trois autres bles-
sés... L'huissier et la troupe arrivèrent a Saint-
Jean-dAugely avec Al. Laplanche, qui à la suite
dun premier interrogatoire déclara choisir pour son
conseil M. Valentin, maire, dont il fit le plus bel
'''°Se ||S habitants (le la paroisse de Varaise
luneux, sonnèrent le tocsin, écrivirent aux pa-
roisses voisines des lettres circulaires signées des of-
ficiers municipaux pour les engager à s'armer et à

venir les aider à se venger de leurs communs oii-
presseurs... '

La municipalité de Saint-Jean-d'Angely, requise
par le district de prendre des mesures pour défendre
la ville contre l'insurrection dont elle était menacée
de la part des campagnes, se borna à ordonnner que
quelques soldats se promèneraient sans affectation
et sans uniformes aux environs de la ville exami
lieraient s'il y avait des attroupements et en ren
liraient compte. On prévint l'état-major de faire tenir
la troupe prête a marcher; on arrêta enfin que s'il
était nécessaire, la municipalité irait au-devant des
assaillants pour les exhorter à la paix, à la fraternité
et a rejoindre leurs foyers... A onze heures du malin
rois officiers municipaux de Varaise viennent àl'hû-
•' de-,

,
le de Saint-Jean pour se plaindre de la cap.

ture de M. Laplanche et prévenir que cent paroisses
s assemblent pour venir à la ville. La municipalité
parait nés être occupée d'aucune mesure... A uualre
heures du soir les deux fils de M. Latierce, maire
de Varaise, arrivent à l'hôtel commun deSaint-Iean
et prient les officiers municipaux de prendre en con-
sidération l'état dangereux dans lequel se trouvait
alors leur père, qui était à la discrétion d'une troupe
considérable de séditieux. Sur leur prière les officiers
municipaux députèrent trois d'entre eux à Varaise
sans armes et sans escorte; ceux-ci ont manqué
d être détenus en otages... De retour à Saint-Joau-
d Angely a huit heures du soir, ils annoncent qu'on
les a menacés qnesi le lendemain, à six heures du ma-
tin, AL Laplanche n'était pas élargi,dix mille hommes
viendraient assiéger la ville...

Dans une assemblée générale de la commune et de
I etat-major on se décide à suivre le parti de la con-
ciliation, pareeque, disait-on

, la ville était ouverte
de toutes parts. On arrête que les chasseurs bretons
rentreront sous les armes dans le quartier et que la
garde nationale restera dans le bureau municipal
Le 22 a neuf heures du matin, le bruit du tambour
se lait entendre. Les officiers municipaux décorés de
eurs echarpes se portent près de Saint-Julien, où la
troupe des révoltés s'était assemblée au nombre de
quinze a seize cents hommes, ayant à leur tête les
commandants, les officiers municipaux, les curés
les drapeaux. On députe trois officiers municipaux
et un détachement de toutes les paroisses révoltées
auprès de AL Blancard

, juge criminel, qui avait re-
fuse la veille l'élargissement de M. Laplanche- on
in donne des assesseurs; l'assistance prononce l'é-
largissement, et a midi le détenu est mis en liberté
conduit vers la troupe par ses libérateurs et porté en
triomphe... ™ w

L'échange de M. Laplanche devait se faire contre
a personne de M. Latierce, maire de Varaise; mais

les forcenés ne tinrent aucun compte delà promesse
qu ils avaient faite de rendre ce dernier. En vain les
o liciers municipaux de Saint-Jean-d'Angelv em-
ployèrent les voies de la douceur et de la persuasion •

en vain AI. Isambard, curé de Taillant, se jeta seulan milieu des séditieux, le leur arracha, le porta sur
son dos dans une maison voisine, où, faisant de son
corps un rempart à ce malheureux, il parait les coudsqu on lui portait. Le maire de Varaise ne put trou-
ver d issue pour s'échapper; la porte de la maisonun misée, le courage du brave curé de Taillant de-
vint mutile, et M. Latierce, repris par les brigands
reçut e coup de la mort M. Bouhier, huissier
M. Pel uchon

, procureur du roi à Saiiit-.lean-d'An-
gety, et les membres du directoire de district étaient
"™finacés; mais, sur les invitations de la municipalité
bi troupe se retira, sans avoir causé de nouveaux
malheu lv Le lendemain 23 octobre, la municipalité
de Saint-Jean, instruite par les gardes nationales
des paroisses de La Vergue, Loizai et Sandcs, que
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M. Bouhier, huissier, avait été arrêté sur le terri-

toire de ces paroisses, répondit qu'il fallait le con-

duire à La Rochelle pour que la justice prononçât

sur son sort.

Elle arrêta : 1<> la convocation du conseil-général

de la commune et sa formation en bureau perma-

nent ;
20 le concert avec les membres du directoire

du district; 3° la réquisition de toutes les troupes

pour être prêtes à marcher; 4» une députation au

directoire du département; 5<> elle lit payer par le

fermier de l'abbaye. 600 livres pour frais de députa-

tions et autres... Les officiers municipaux de Varaise

vinrent aussi consulter ceux de Saint-Jean sur la

capture de M. Bouhier ; on leur lit la même réponse

de le conduire, à La Rochelle , et on leur offrit le

secours de. la maréchaussée ; ils le refusèrent... Une

partie des habitants des différentes paroisses qui

volaient au secours de ceux qui avaient capture

M. Bouhier furent arrêtés par la garde établie près

le moulin à pondre. Enfin, par les exhortations, les

menaces delà municipalité de Saint-Jean, M. Bou-

hier fut rendu et conduit à la municipalité , on il

prêta interrogatoire. On le constitua ensuite pri-

sonnier. .

Les officiers municipaux, interrogés par les admi-

nistrateurs du district du département sur la con-

duite tenue par la municipalité ,
répondirent qu ils

avaient été trop occupés pour prévenir le directoire;

qu'ils n'avaient pas requis la force publique parce-

qu'ils avaient craint des malheurs, et qu'ils savaient

que les séditieux en voulaient aux chasseurs bretons;

que les membres du directoire du district avaient été

obligés de s'enfuir pareeque le peuple criait haute-

ment qu'il en voulait au district et aux juges.

D'après ces détails, les administrateurs du départe-

ment donnèrent ordre aux députés de la municipa-

lité de se retirer sur-le-champ à Saint-Jean d'An-

gely, à l'effet d'y préparer le logement de six cents

hommes qu'ils allaient l'aire partir. Le procès-verbal

du directoire du département constate que cet ordre,

qui aurait dû rassurer les députés municipaux, leur

donna de l'inquiétude , et qu'ils répondirent que la

précaution était inutile. Ceci ne fit qu'affermir ledirec-

toire dans sa résolution. 11 requit cent vingt hommes

du régiment d'Agénois, cent cinquante hommes de

la garde nationale et cent trente gendarmes de par-

tir sur-le-champ pour Saint-Jean-d'Angely ; il ins-

truisit M. Mailly, commandant à La Rochelle, de ses

dispositions , en le priant de faire passer à Saint-

Jean-d'Angely un bataillon d'infanterie, et d'envoyer

à Saintes quatre canons de campagne, afin d'impri-

mer au peuple égaré une salutaire terreur jusqu'à

ce qu'il fût désabusé. MM. Bréard et Jouneau, mem-

bres du directoire du département, furent nommes

commissaires pour se rendre avec la troupe, afin de

s'occuper au rétablissement de la paix publique, de

faire respecter l'autorité des magistrats et des admi-

nistrateurs du district, désarmer les séditieux et

emprisonner les coupables.

Les mesures prises par le directoire a cet égard

annoncent autant de prévoyance, que de sagesse et

de patriotisme Des avis affligeants, peut-être

exagérés, déterminèrent les commissaires a deman-

der un supplément de troupes. M. Mailly y envoya

cinquante hommes du régiment de Royal-Lorraine,

cavalerie, et quatre pièces d'artillerie ; trois cents

nommes vinrent également de Rochcfort..... Les

membres du directoire du district, dont le vice-pré-

sident avait été forcé, par les séditieux à donner sa

démission, furent réintégrés et reprirent leurs fonc-

tions, la municipalité regarda cette, réintégration

comme injurieuse à la garde nationale, en ce qu'elle

supposait que des violences avaient détermine sa

démission ou l'absence des membres du directoire

du district , et arrêta de ne pouvoir prendre part à

tout ce qui se ferait à cet égard, en se réservant de

justifier sa conduite aux yeux de la France entière.

Le premier acte qui fut fait fut la capture de

M. Laplanche et du nommé Lebrouê', décrété comme

lui , et de plusieurs complices de l'assassinat de

M. Latierce. Cette capture fit sonner le tocsin dans

les paroisses; mais l'un des commissaires, celui

qui s'était chargé des opérations extérieures, com-

mença ses expéditions; il fit investir le bourg de

Varaïsc, descendre la fatale cloche qui avait donné

le signal de l'attroupement et de la révolte, et arrê-

ter ceux des habitants qui avaient été dénoncés

comme les plus coupables; il fit ôter aux antres les

armes qu'ils avaient souillées par le meurtre de leur

maire , citoyen vertueux, devenu victime de sa sou-

mission aux lois. Une expédition semblable Fut faite

au bourg de. Fontems. Les remords , la terreur, la

honte avaient fait rentrer en eux-mêmes ces malheu-

reux qu'on avait égarés. On expliqua les décrets, on

en lit remarquer les avantages, la nécessite de les

observer fut démontrée ; enfin la vérité parut dans

tout son jour... Des larmes de douleur coulèrent des

yeux de ces infortunés; ils manifestèrent le repentir

le plus vif, abjurèrent leurs erreurs , livrèrent les

meiitriers à la justice, et renouvelèrent le serment

civique.

Les commissaires ont agi de même dans chacune

des autres paroisses qui avaient pris part à la ré-

volte. Onze à douze jours ont été par eux employés

à rétablir le calme , à recevoir les témoignages de

repentir, les nouveaux serments de fidélité à la na-

tion , à la loi et au roi Vingt-six personnes dé-

noncées comme auteurs ou complices de l'assassinat

de M. Latierce, ont été saisies et constituées prison-

nières. La liberté a été rendue à l'huissier Bouhier

par les soins des commissaires... Depuis l'exécution

de l'ordonnance de suspension contre les olficiers

municipaux de Migron , ces officiers municipaux et

les habitants de la paroisse , profitant des conseils

d'un pasteur éclairé et bon citoyen, avaient constam-

ment résisté aux sollicitations de se réunir aux sédi-

tieux de Varaise. Le département a cru devoir ré-

tablir ces olficiers municipaux dans leurs fonctions,

après leur avoir fait prêter le serment civique. La

tranquillité la plus durable était rétablie dans les

campagnes; mais tous les efforts avaient été mu-

tiles à l'égard des habitants de Saint-Jean-d'An-

La première impression qu'opère le récit de la

catastrophe cruelle dont j'ai eu l'honneur de vous

donner les détails est sans doute, celle de l'indigna-

tion. L'indulgence envers les auteurs de l'assassinat

de M. Latierce serait un délit; l'impunité ferait re-

naître les excès. 11 faut un grand exemple ; 1 intérêt

public l'exige impérieusement; sans cela les proprié-

tés cesseraient d'être respectées, la sûreté indivi-

duelle ne serait plus qu'une chimère.

Le peuple, qu'on cherche à égarer par toutes sortes

de moyens, devenant l'instrument des passions et

de l'intérêt de nos ennemis, se livrerait sans mesure

et sans remords à tous les excès qui pourraient laire

écrouler l'édifice que vous venez d'élever Votre

comité a donc pensé à cet égard qu'il était urgent et

indispensable d'accélérer l'information .et défaire

subir à ceux qui seront convaincus le châtiment du

à leurs crimes... Les prisonniers ne sont plus a Saint-

Jean-d'Angelv; et, puisque des raisons fortes s'oppo-

sent à ce que l'information se continue dans cette

ville , il a paru prudent à votre comité qu elle lut

achevée par un autre tribunal.
_

Mais, en vous proposant son avis sur cet objet,

votre comité a pense que vous deviez porter vos re-

gards sur la conduite tenue dans cette occurrence



par les divers cnrps administratifs Quant aux
membres du directoire du département, votre co-
in tés'esl convaincu qu'ils entrempli leurs devoirs
avec autant de patriotisme que d'intelligence; ils
OUI même montré DD courage héroïque qui doit leur
assurer des témoignages de satisfaction de votre part
et la reconnaissance de tous les lions citoyens. Les
gardes nationales et les troupes de ligne qui ont
marché sur leur réquisition ont reçu de la part des
administrateurs assemblés des félicitations et des re-
merciements du courage et de la sagesse qu'elles
ont su allier dans celle laVheiise ciirnn l.ince
Mais si vous n'avez que des éloges à donner aux
membres qui composent le département de la Cha -

rente-lulcneure. n'aurez-vous pas la douleur de ne
pouvoir témoigner les mêmes sentiments aux offi-
ciers municipaux de.Saint-Jean- d'Angelv et aux ad-
ministrateurs du district de cette ville? Votre comité
a examiné séparément la conduite des uns et des
autres; il semble que la municipalité ne voit pas
d un bon œil dans le sein de la ville une administra-
tion dont I autorité est supérieure à la sienne Déjà
vous avez été forcés de prononcer sur les contesta-
tions qui ont existé à Saint-Jean-d'Angely

: l'élec-
tion des officiers municipaux n'avait pas été libre-
la violence avait présidé à leur nomination ; lesan»
de leurs concitoyens avait coulé à cette occasion
Sur un rapport de votre comité de constitution

vous avez cru devoir casser cette nomination et en
ordonner une nouvelle; mais l'ascendant que ces
otliciers municipaux illégalement élus avaient pris
sur le peuple a assure leur reélection. Tous lesmembres du district.au contraire . choisis parles
électeurs de la campagne et de la ville, ont été mis
dans le parti opposé

; de là peut-être ïanimosité
pi on a cherche a exciter contre eux... La garde na-
tionale de Saint-Jean-d'Angely n'est pal forméecomme elle devrait l'être; les officiers municipaux
ont fait desarmer des citoyens qui ont réclame de-
puis longtemps, et au mois de juin dernier vous dé-
crétâtes qu il leur serait rendu justice par une nou-
velle formation de la garde nationale; décret qui est
reste sans exécution... En examinant la conduite desmembres du directoire du district on ne peut s'em-
pêcher, au premier coup d'oeil, de la blâmer Silorsqu ils ont été prévenus , le 21 octobre des at-
troupements des campagnes , ils eussent requis les
troupes de ligne et la garde nationale, au lieu d'aller
consulter la municipalité; s'ils eussent forcé cette
municipalité de proclamer la loi martiale, on ne dé-
plorerait peut-être pas aujourd'hui le malheureux
événement qu, est arrivé. Mais cette réflexion edoit pas vous être présentée isolément. Les actes re-mis â votre comité et le témoignage même des ad-
ministrateurs du département se%é„n,ssent po rconstater qu'ils avaient toujours été attachés auxvrais principes et qu'ils ont donné des preuvesm I ipliees de cur patriotisme. On peut leu" repre!cher de la faiblesse; mais il a paru à votre comité
lue les circonstances dans lesquelles ils se sontrouves mentent d'être approfondies. Le directoire

département présume lui-même que celte fai-blesse trouvera son excuse dans la procédure ou'ilinsln.it cmtre le» séditieux. Je ne VOuTproposwà'loue pmnt de prononcer a cet égard '" P0Serjl

défendre H^w'^"*' TO,rfl COInité n
'

a P" M
I a £„,l "i

B " " ' l

"'"' S|,i,e la «»**«quelle a tenue; il a remarque que ses torts sont
aussi nombreux qu'ils sont inexcusables. Les offi-ciers municipaux

, avertis le 21 par le pmurêur^

rév . nL •i
urs

--- Commpnt M trouverait-on pas>ey "tant qu ils soient allés à Varaise faire avec lesséditieux un traité dont le. prix était une vXlion
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des lois, la délivrance d'un prisonnier détenu envertu dune accusation légale? Requis de no, veauDM '• dmÇto>" du âistrietfà quatreWes etdenne
Je mettre la ville en état de défense, ils se bornen àannexer cette réquisition au procèi-verbal. ils fontplus ils enchaînent le courage des troupes de liai»
S iu;lcs plus frivoles prétextes, tandis queVeslro'n,;
etaienl plus que suffisantes pour dissiper les attrou
pements qui, dans le principe, étaient peu nom-breux On remarque même ici une contradiction
bien choquante dans les relations des officiers muni
eipaux. Dans le principe ils n'avaient pas assez dewrces pour '« employer, et ce motif lés détermine
quand 1 assassinat est commis ; alors le prétexte
cesse, et ils disent qu'ils vont publier la loi martiale-
menace qui opère son effet. Qu'on réfléchisse sur
1 utilité de cette mesure si elle eût d'abord été miseen usage Ils conviennent qu'il y avait par,,,, les at-
troupes de bons citoyens, des officiers municipaux •

mais ces bons citoyens, que la force avait contrainte'
seraient-ils restés parmi les assistants? Ne se se-
raient-ils pas rangés du côté des amis de l'ordre etde la paix?

Il a paru certain aux administrateurs du départe-ment que, si les otliciers municipaux de Saint-Jean-
il Angely avaient exécuté à cet égard ce que vos dé-
crets, ce que l'humanité leur dictaient, ils n'auraient
pas sacrifie le repos de leurs concitoyens, et ils au-
raient sauvé la vie du maire de Varaise. Ils ont fait
trembler les membres du directoire du district sous
le prétexte de la lureur du peuple, quand ils auraient
du les protéger de toute la force publique

Votre comité
, sans vouloir pousser trop loin ses

recherches
,
n a pu se défendre du soupçon que la

municipalité partageait le vœu des insurge ,ts à
1 égard du district et que l'expulsion ou la retraite
des membres du directoire semblait être une fêtepour elle. Nous avons donc pensé que la conduite
de cette municipalité devait être scrupuleusement
examinée, et qu'il devait être fait information dansun tribunal de tous les faits consignés dans les pro
ces-verbaux du directoire du département. Dans
cet état il a paru a votre comité qu'il serait incon-
venant et peut-être dangereux de maintenir les
officiers municipaux dans l'exercice de leurs fonc-

Avant de finir, permettez-moi de vous représenter
que les événements dont je vous ai rendu comptequelque affligeants qu'ils soient, n'ont jamais dû
servir de prétexte a ce qu'on répandit dans le public
et a ce qu on osât même dire dans cette tribune
qu une grande quantité de paroisses de la Saintonse
avaient déclare qu'elles ne paieraient plus d'impôt
La cause des malheurs qui ont eu lieu, toute injuste
quelle était relativement au paiement des droits
seigneuriaux et de dîmes , n'a jamais eu trait aupaiement des impots payés par la nation. Les na-
rcisses qui ont pris part à l'insurrection sont assez
coupables sans qu'on puisse se permettre de leur
supposerde nouveaux crimes. Les larmes de repentir
que ces malheureux, trompés par des séditieux ont
versées, doivent leur faire obtenir d'autant 'plus
facilement grâce que les auteurs de la sédition seront
punis avec sévérité. - Voici le projet de décret de
votre comité des rapports :

«L'Assemblée nationale, aprèsavoirentendu son comité
(les rapports sur les événements arrivés à Saint-Jean-d'An-
gely et lieux circonvoisins, décrète ce qui suit •

Art. I". Le roi sera prié de donner les ordres néces-
saires pourque l'information commencée ÙSaint-Je ,,,-ri' \n
gely, tant contre le nommé Laplanche et consorts que
contre les prévenus de l'assassinat du maire de Vara se et^«complices, soit continuée avec célérité, « icur p roc

"
fait « parfait devant les juges du tribunal établi en la ville
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de La Rochelle, a la diligence de l'officier chargé de l'accu-

sation publique auprès dudit tribunal, et pour qu'à cet

effet les prisonniers y soient incessamment transférés.

• II. Sa Majesté sera également priée de donner dos

ordres pour que, devant les mûmes juges et à la même

diligence, il soit imormé de la conduite des officiers muni-

cipaux et notables de la ville de Saint-Jean-d'Angely, dans

les journées des 21 et 22 octobre dérider, ainsi que de celle

par eux tenue antérieurement et postérieurement auxdiles

époques, qui pourrait avoir trait auxdils événements, en-

semble des faits consignés tant dans les procès-verbaux des

administrateurs du département de la Charente-Inférieure

et de son directoire que dans ceux des administrateurs du

directoire du district de Saint-Jean, et dans ceux même
desdils officiers municipaux et nolables de ladite ville , en

circonstances et dépendances ; à l'effet de quoi lesdils pro-

cès-verbaux et autres pièces déposées a l'appui au comilé

des rapport seront incessamment adressés à l'officier de La

Rochelle chargé de l'accusation publique.

a III. Ceux desdils officiers municipaux et nolables de

Saint-Jean-d'Angely qui, à l'époque du 21 octobre dernier,

faisaient partie du corps municipal ou du conseil de la

commune, et se trouveraient encore officiers municipaux

ou notables, soit pareeque le sort les auraient maintenus,

soit pareequ'ils auraient été de nouveau élus pour remplir

quelques fonctions dans le corps municipal ou dans le con-

seil général de la commune, demeureront provisoirement

suspendus de ces mêmes fonctions au moment de la notifi-

cation qui leur sera faite du présent décret par deux com-

missaires du directoire du département de la Charente-

Inférieure.

a IV. Les officiers municipaux qui ne faisaient point

pailie du corps municipal ou du conseil-général de la com-

mune à l'époque désignée en l'article précédent, et ont été

élus dans le présent mois, exerceront provisoirement les

fonctions municipales. Le premier élu^exercera celles de

maire.

a V. Les notables élus à la même époque, en tant que

de ceux qui n'exerçaient avant la dernière nomination

aucunes fonctions dans le corps ou conseil municipal de la

commune, formeront provisoirement le couseil de la com-

mune.
« VI. Si, par l'événement des dispositions du présent dé-

cret et des dernières nominations faites à Saint-Jean-d'An-

gilv, le nombre des administrateurs se trouvait tellement

réduit que le service public et l'intérêt de la commune
pussent en souffrir, le directoire du département de la

Charente-Intérieure y pourvoira en nommant un nombre

de commissaires suffisant pour exercer les fonctions muni-

cipales conjointement avec les nouveaux officiers munici-

paux ou notables dernièrement élus.

« VII. Ceux qui se trouveront composer le corps muni-

cipal elle conseil-général de la commune se réuniront pour

nommer au scrutin, à la pluralité absolue, celui d'entre

eux qui remplira provisoirement les fonctions de procureur

de la commune.
s VIII. L'Assemblée nationale est satisfaite de la con-

duite ferme et généreuse qu'ont tenue les membres du

directoire du déparlement de la Charente-Inférieure, les

gardes nationales de Saintes, Rocherort, Charente et Malha,

les détachements des régiments des chasseurs bretons,

d'Agénoiselde Royal-Lorraine, la maréchaussée, M. Blan-

canl ,
qui a rempli les fonctions de juge, et M. Isambard,

curé de Ternant.

• IX. L'Assemblée nationale décrète qu'en conformité de

son décret du 24 juin dernier les anciennes compagnies de

milice bourgeoise de Saint-Jean-d'Angely seront incorpo-

rent provisoirement le service avec la garde na-

li anale actuellement existante, et que, celte incorporation

faite, les armes seront rendues aux citoyens auxquels elles

ont été enlevées. »

M. Menou propose d'ajouter une dernière disposition

conçue en ces termes :

• X. L'Assemblée nationale décrète qu'elle prend sous

sa protection immédiate la femme et les enfants de M. La-

lierce, maire de Varaisc, qui a sacrifié sa vie a ses devoirs,

f t que, sur le compte qui sera rendu a l'Assemblée par le

département de la Charente-Inférieure , il sera pourvu, s'il

est nécessaire, a la subsistance et aux besoins de la famille

de ce généreux citoyen, g

Le projetde décret présenté par le comité est adopté avec

cette addition.

M. RoussiLLON, député de Toulouse : M. Broglie a de-

mandé la parole; je prie l'Assemblée de l'entendre, quoi-

que son rapport ne soit point à l'ordre du jour; mais ce

rapport présente un objet de justice et d'humanité 1res

instant. Il s'agit de rendrela liberléà un citoyen vertueux,

M. Perrez, membre de la ci-devant chambre des vacations

du parlement de Toulouse, fidèle à son serment civ ique et

à sa parole d'honneur.

L'Assemblée décide que M. Broglie sera entendu.

M. Broclic: Je viens une troisième fois, au nom de votre

comité des rapports, fixer quelques moments votre atten-

tion sur l'affaire du ci-devant parlement de Toulouse. Par

la faute d'un ministre si universellement dénoncé par l'o-

pinion publique votre décret du 8 octobre est resté sans

exécution. La municipalité de Toulouse ne se crut alors

en mesure que d'exiger des magistrats leur obligation,

signée de chacun d'eux el scellée de leur parole d'hon-

neur, de se représenter dès qu'ils en seraient requis.

Lorsque votre comité me chargea de sol liciter votre décret

du novembre pour assurer l'exécution du premier, le

doute que je fus obligé de témoigner sur la solidité de la

Chaîne qui retenait seule des magistrats déjà convaincus

d'avoir forfait à l'honneur par l'infraction de leur serment

civique, ce doute que partageait la majeure partie de cette

Assemblée, parut à quelques membres un doute élevé

contre l'honneur même; une dernière lettre de la munici-

palité de Toulouse, en date du 24 de ce mois, a mis votre

comité à portée de prononcer entre la méfiance que son

rapporteur vous avait témoignée el la confiance trop géné-

reuse de ses censeurs.

Voici les principaux faits énoncés dans cette lettre et

dans les pièces qui y sont jointes. Le ministre, forcé d'a-

dresser à la municipalité, avec l'expédition de votre second

décret, l'injonction la plus précise d'exécuter l'arres-

tation prononcée par celui du 8 octobre, soit par oubli,

soit par d'autres motifs, n'y a pas joint la sanction du

roi; mais ce défaut de lorme n'a pas suspendu un seul

instant le zèle de la municipalité et la soumission à vos dé-

crets. L'arrestation a été sur-le-champ ordouuce, le com-

mandant de la garde nationale et celui de la maréchaussie

requis de prêter main-forte, et toutes les mesures prises

pour arrêter et conduire dans la maison commune les dix

magistrats confiés jusqu'alors à la seule garde de leur hon-

neur. Mais celte garde corrompue n'avait pu retenir les

coupables : ils avaient pris la fuite ; ils s'étaient assurés par

un second crime l'impunité de leur premier forfait. A en

juger par une adresse trouvée au domicile de l'un d'eux

,

ils ont choisi l'Espagne pour refuge. Qu'ils aillent y calom-

nier celte constitution qui proscrit les parjures; qu'ils

tâchent de susciter dans une nation notre alliée des ennemis

à la patrie dont ils se sont rendus indignes : ce n'est plus

d'eux, ni de leur fuite, ni de leurs honteux et criminels

projets que je dois vous entretenir. Il me reste à vous

présenter quelques détails plus consolants et plus dignes

de vous.

Parmi ces magistrats réfractaires, un seul, qui a fourni

avec honneur une longue carrière, M. Perrez, est resté

jusqu'à la lin religieusemenl Gdèle à ses devoirs et à son

serinent. Seul il avait refusé de se ranger à l'avis des pro-

testations des 25 et 27 septembre; il avait insisté fortement

pour que l'on procédât à l'enregistrement pur et simple de

voire décret; et s'il n'avait pas fait une protestation parti-

culière contre celles de sa compagnie , c'est, comme il l'a

déclaré lui-même, pareequ'il était notoire à Toulouse que

le délibéré delà chambre avait passé contre son avis ,
que

ces arrêtés n'étaient jamais signés que par le président, et

qu'il él3it hors d'usage que l'on protestât contre eux, de

quelque nature qu'ils fussent. Non-seulement il s'était en-

gagé par une parole d'honneur loyale et sincère à se repré-

senter à toutes réquisitions, mais il avait offert de se rendre

à Paris pour soumettre les motifs de sa conduite au corps

législatif, dont son innocence ne redoutait poiutlcs regards.

Une maladie, suite des infirmités de son grand âge, le re-

tenait dans sa maison el même dans son lit. Cependant lu

municipalité, forcée de remplir la teneur de votre décret

,

-a ordonné qu'il fût conduit dans la maison commune, ce

qui a été exécuté avec lous les égards dus à ce respectable

vieillard; il y est constitué, dans une chambre, en état
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d'arrestation, et la municipalité, en demandant à volic

comité quelle doit être sa conduite ultérieure, indique

.i-m7, par II justice qu'elle se plaît à rcndre.au magistral

détenu, tout ce qu'elle attend de la vôtre.

Elle provoque aussi votre indulgence en faveur de
M. Maniban, ci-devant piésident de ladite chambre, lequel
a déclaré n'avoir point assisté aux délibérations des 25 et

M septembre, et dont l'absence notoire a autorisé la muni-
cipalité a l'excepter de l'exécution du décret. Ainsi, après
métré »u avec douleur forcé dans nies deux premiers
rapports d'appeler, par les ordres de voire comité, sur des
infractions coupables, une ligueur et une sévérité néces-
saires, je me félicite d'être chargé d'une mission moins
pénible et de pouvoir concilier aujourd'hui votre justice
avec votre humanité.

La municipalité de Toulouse, qui dans cette occasion
s'est conduite, ainsi que la garde nationale, avec une pru-
dence et une fermeté courageuses, sollicite elle-même des
ordres pour remettre en liberté M. Perrc?, sous la condition
d'une parole d'honneur à laquelle il a si bien prouvé qu'il

est incapable de manquer. La notoriété publique qui dé-
pose en faveur de M. Maniban semble vous dicter aussi ce
qu'il convient de prononcer à son égard, et, dans la satis-

faction que vous éprouverez sans doute de trouver au mi-
lieu de ces rebelles olliciers de justice un magistrat vrai-
ment digne par ses vertus déporter ce titre vénérable, vous
ne daignerez même pas mentionner dans les dispositions
de votre décret ceux dont l'évasion prouve, à leur éternelle
honte, quelle foi l'on doit ajouter à l'honneur et aux ser-
ments de tous Français capables de manquer une fois à ce
serment civique par lequel on est Français. Voici le projet
de décret que je suis chargé de vous présenter.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu son comité
des rapports relativement à la demande faite par la muni-
cipalité de Toulouse en faveur de MM. Perrez, conseiller

à la ci-devant chambre des vacations du parlement de Tou-
louse, et Maniban, président et membre de la même Cour;
considérant que M. Maniban a justifié n'avoir point assisté

aux séances dans lesquelles ont été pris les arrêtés des 25
et 27 septembre dernier, et que les plus fortes présomp-
tions en faveur de l'innocence de M. Perrez résultent , tant
de la déclaration par lui faite entre les mains de la munici-
palité de Toulouse de n'avoir en rien participé aux arrêtés
des 25 et 27 novembre dernier, que de la disposition où il

était de se rendre volontairement auprès de l'Assemblée na-
tionale, pour y exposer les détails de sa conduite et de la

fidélité scrupuleuse avec laquelle il s'est conformé ù l'en-

gagement d'honneur qu'il avait souscrit de ne pas s'écarter
de Toulouse.

a Décrète que son président se retirera pardevers le roi à
l'effet de supplier Sa Majesté de donner incessamment les

ordres nécessaires : 1° pour que M. Perrez, conseiller à la

ci-ilcv ant chambre des vacations du parlement de Toulouse,
soit provisoirment remis en liberté, a la charge de se repré-
senter à toute réquisition ;

2° pour que M. Maniban, pré-
sident de la ci-devant chambre des vacations, conserve aussi
•a liberté. »

M. Tronchet fait, au nom du comité féodal, un rapport
concernant le rachat des rentes foncières, et propose un
irojel de décret dont le titre 1" , divisé en deux articles,
est adopté en ces termess après une légère discussion :

TITRB PREMIER.

Quelles sont les rentes assujélics au rachat.

o Art. I". Toutes les rentes foncières perpétuelles, soit
en nature, soiten argent, de quelque espèce qu'elles soient,
quelle que sait leur origine, ù quelques personnes qu'elles
soient dues, g ns de main-morte, domaines apanagistes

,

ordre de Malte, même les renies de dons et legs pourcausc
pie on de fondation, seront rachelablcs; les ebamparts de
toute espèce et sous toute dénomination le seront pareillc-
nicntau taux qui sera ci-après fixé.

• Il est défendu déplus à l'avenir de créer aucune rede-
vance foncière non remboursable, sans préjudice des baux
à rente ou ctnphytéose, et non perpétuels, qui seront exé-
cutés pour toute leur durée, et pourront être faits à l'ave»
nirpour quatre-vingt-dix-neuf ans et au-dessous.

« II. Les rentes ou redevances Foncières établies par les

contrats connus en certains pavs sous le titre de tocaterie

perpétuelle sont comprises dans les dépositions et prohibi-

tions de l'article précédent, sauf les modifications ci-après.

sur le taux de leur rachat. »

La séance est levée à dix heures et demie.

SPECTACLES.

Académib royale db Musiqbb.— Auj. Armidc, opéra en
5 actes.

Théatrb de la Nation. — Les comédiens français ordi-

naires du roi donneront auj. lirutus , trag. ; suivi de l'A'
vcugle clairvoyant, com. en un acte, en vers.

Conformément aux ordres de la municipalité , le public
est prévenu que l'on entrera sans cannes, bâtons, épées, et
sans aucune espèce d'armes offensives.

Théâtre Italien. — Auj. la Fausse Magic, et la 22 e lè-

pres, d' Euphrosine.

Théâtre de Monsieur. — Auj. la 2 e repr. du Retour
aux. lles-des-Amis, ouïe Capitaine Cook, opéra français en
2 actes ; préc. de l'Homme en Loterie.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. le Marchand pro-
vençal, en 2 actes, en prose; le Danger des liaisons, en
un acle, en prose ; le Soldat prussien, en 3 actes, en prose.— Eu attend, le Point d'Honneur, en 5 actes, en vers.

Théâtre db mademoiselle Montansieii, au Palais-Royal.
— Auj. la 36 e repr. du Sourd, ou V Auberge pleine, com.
en 3 actes, et l'Art d'aimer au Village, opéra en 1 acte.

Ambigu-Comique. — Auj. la 18' repr. d'Hercule cl Om-
phale, pant. à spect. en 3 actes; préc. de l'Homme singu-
lier, ou le Sexagénaire , coin, en 5 actes, et du Comédien
de Société, prov.

Théitiie Français comique et lyrique. — Auj. la 2' rc-

prés du Berceau d'Henri IV, com. héroïque en 2 actes,

mêlée de chants c_t à spect.
;
préc, des Coquettes dupées,

com, en un acte.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes elrangers à 00 jours de date.

Amsterdam 50 |
Hambourg 212
Londres 25 J

Cadix 16 1. 11 s.

Madrid 161. 10 s.

Gênes 103 y

Livourne 111 {
Lyon, Saints à { p

Bourse du 1" décembre.

Actions des Indes de 2500 liv. 2,090, 95, 97 ;, 2,100, 5
10, 12

;— Portions de 1,600 1300
Emprunt d'octobre de 500 liv £05
Loterie royale de 17S0, à 1200 liv. 17S8. ... C | b— Primes sorties 1789 1

'

b
Loterie d'octobre, à 400 liv. 1789. sort 2 b

1790 sort 2|p
j

Emprunt de dée. 1782, quilt. de fin. . . 3 J, |, 5, 4 f' p— de 125 millions, dée. 1784 4 '-, 2, 5 b— de 80 millions avec bulletins 8,8; b— Sans bull au pair ;, p. ;, b— Sortis 73— Sortis en viager, juillet 7, 7 { b
Bulletins 73
Reconnaissances de bulletins

Lots des hôpitaux 7 i b
Actions nouv. des Indes. 933, 35, 36, 37, 40, 41, 42, '43

44, 45, 48, 49, 50, 52, 53, 55, 56, 58, 60
Caisse d'escompte 3,580, S.>, 82, 85
Demi-caissr 1792, 95, 92
Emprunt de nov. 1787, à 5 p. J

Rec d'effets sortis
j p

Empr. de 80 mill. d'août 1789 3 1, i,
J, 3 p

Assurances contre les incendies 550, 55, 60, 55— A vie. 485, 87, 89, 90, 95, 94, 92, 90, 88, 90, 92

95, 82



GAZETTE NATIONALE «„ LE MONITEUR

h» 337. Vendredi 3 Décembre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
ANGLETERRE.

De Vienne, le 20 novembre.—L'empereur est arrivé ce

matin de Presbourg ; il parait fort satisfait des sentiments

que lui ont témoignés les Hongrois.— La diète a offert à

S. M. I. , avant sou départ, un don gratuit de 50,000 du-

cats; elle l'a suppliée d'engager l'impératrice à venir se

faire couronner à Bude l'été prochain , et elle lui a déclaré

que, si les Turcs élevaient dans le prochain congrès des

prétentions qui ne lui permissent pas de faire la paix à des

conditions conformes à sa dignité et à sa gloire, la nation

hongroise lui demandait avec instance de continuer la

guerre au nom de ce royaume, qui se chargerait de lui en

fournir les moyens en hommes et en argent. La cour a été

flattée de ces dispositions.

L'empereur a rendu à l'université de cette capitale tous

les droits et prérogatives dont elle avait été privée sous le

règne précédent.

On forme ici un régiment allemand pour l'envoyer en

Toscane; un bataillon est complet et passera incessamment

à Livourne.

De Dresde, le 17 novembre.—L'électeur a nommé M. le

baron de Forel son ministre, avec le titre d'envoyé extraor-

dinaire à la cour de Madrid. Il y avait environ un an que

cette place était devenue vacante par la démission de M. le

comte de Boeder, passé au service de Prusse, et envoyé de-

puis à Londres comme ministre de S. M. prussienne. Cette

nomination n'a eu lieu qu'après la communication faite

officiellement par le chargé d'affaires de la cour d'Espagne,

que le roi avait nommé don Quignones pour venir résider

en la cour de Dresde en la même qualité.

M. le baron de Wolckcrsham, ci-devant ministre de l'é-

lecteur auxeours de Copenhague et devienne, va passer en

la même qualité à celle de Pétersbourg.

M. le marquis de Lano, ambassadeurd'Espagneà Vienne,

est arrivé ici le 14 de ce mois, et se propose d'y séjourner

jusqu'à ce que le roi de Naples soit parti de Vienne.

ESPAGNE.

De Cadix, le 12 novembre.— On vient de recevoir ici

des lettres de Ceula qui confirment tout ce qui avait été

précédemment annoncéau sujet des prochaines négociations

de la paix entre l'Espagne et le roi de Maroc. Il parait que

les hostilités sont suspendues de part et d'autre; il est

certain du moins que le feu a cessé des deux cotés, et l'on

s'attend à voir arriver incessamment à la cour d'Espagne

un ambassadeur du roi de Maroc, pour traiter de cette

paix. . .

Il s'est élevé des troubles dans la Galice au sujet du nou-

vel impôt qu'on a établi ; on a été obligé d'y envoyer deux

régiments.

ANGLETERRE.

Londres.—Tous les journaux, toutes les feuilles pério-

diques s'accordent à supposer des articles secrets dans la

convention entre les cours de Londres et de Madrid. Peut-

être ces mystères n'existent-ils réellement que dans la tête

des rédacteurs de nos papiers; mais comme colin on ne

peut jamais pécher par excès de précaution, nous allons in-

diquer, d'après eux, ces articles, auxquels nous désirons

qu'on n'accorde que la confiance que nous avons nous-

mêmes dans ces cautions.

L'Angleterre s'engage, en cas qu'on tente une contre-

révolution en France, de garder la neutralité la plus com-

plète; elle n'accédera jamais aux demandes que l'Assem-

blée nationale pourrait lui faire ; elle promet de plus de ne

point troubler l'Espagne dans sa neutralité, ou, ce qui se-

rait encore pis, de ne la point empêcher de se joindre aux

anti-révolutionnaires. Si ces efforts combinés ne produisent

rien, les choses resteront, entre l'Angleterre et l'Espagne,

absolument sur le pied où les met la convention ostensible;

1" Série. — Tome II.

si, au contraire.'au lieu de n'éprouver que des échecs, ce

qui est assurément la plus probable pour les insensés qui

s'aviseraient de mettre à cette loterie, la minorité triom-

phe, alors on récompensera l'Angleterre de son inaction,

et les articles apocalyptiques seront révélés, manifestés,

commentés et accomplis à la plus grande gloire du despo-

tisme, du fanatisme, du machiavélisme et du ministéria-

lisme, et à la grande édification de tous les peuples de

l'Europe et même de la nation française, puisqu'en rame-

nant cette dernière au bonheur et à|la paix dont elle jouis-

sait il y a quelques années on préserverait les autres de cet

esprit devertige qui, en les aveuglantsurlcursintérèls réels,

pourrait leur faire vouloir être libres et paver moins d'im-

pôts tandis que de grands génies ont démontré que les

peuples et les moutons sont d'autant plus heureux qu'ils li-

vrent à leurs gardiens plus d'argent, de laine, et même de

chair.

Pien ne transpire de notre cabinet; voici encore quel-

ques bruits incertains. M. Pitt est, dit-on, sur le point d'ob-

tenir de la banque de Londres un prêt (le 5 millions sler-

lingouenviionllOmillions tournois; mais celte extraction

de numéraire ne sera seulement pas sensible au moyen du

papier timbré par lequel on remplacera l'argent; il se pro-

pose aussi de vendre à la Compagnie des Indes le renou-

vellement de son privilège au prix modique, vu qu'on

paiera comptant, de S autres millions sterling ; et, pour ne

point laisser de vide dans la circulation, il y remettra pa-

reille valeur en papier, beaucoup plus commode que l'ar-

gent, puisqu'il est beaucoup plus léger. Une augmentation

de subsides demandée au nouveau parlementcomplétera ce

qu'il faut au ministère, c'est-à-dire au peuple anglais. La

cour craint d'autant moins d'abuser de ce moyen, auquel

des rêveurs trouvent des inconvénients, que l'Angleterre

étant restée catholique, comme tout le monde le sait, et ayant

un clergé très riche, peut encore mieux que la France

donner à ses papiers d'Etat l'hypothèque solide de tous les

biens ecclésiastiques, ce qui la dispense d'asseoir sa dette

sur les brouillards de la Tamise oud'avoir recours à la res-

source commode d'une banqueroute.

PAYS-BAS.

On écrit de Bruxelles, le 27 novembre, que les Autri-

chiens sont aux portes de la ville. L'armée reconquérante

s'avance avec sûreté, avec sécurité, avec bonté. Ce n'est

plus la marche d'un d'Alton; les temps sont changés:

l'expérience a conseillé d'autres mesures ; il faut faire sup-

porter le nom de Léopold... On le bénira peut être à la Gn.

C'est à peu près là le but des instructions politiques

que les chefs du parti autrichien ont reçues... Cependant

M. de Mercy a toujours montré la plus grande sévérité,

la plus grande rigueur dans les conférences ministérielles à

La Haye. Le ministre anglais et celui de Prusse voulaient

que le délai de vingt-quatre heures, demandé parles dépu-

tés belges, fût accordé; on assure même que tous les deux

ont mis de la chaleur dans leur instances, et pourainsi dire

de la menace dans l'obstination. Etait-ce un jeu diploma-

tique? M. de Mercy a fait son rôle; il a tenu ferme : en

tout ceci il mène les choses comme un homme assuré du

succès. Il a, dit-on, fait retenir publiquement à Bruxelles

un logementà l'hôtel du prince de Galles...

Il est facile de se peindre la confusion et la consternation

qui régnent dans Bruxelles; il n'est pas probable que l'on

songe sérieusement à s'y défendre. On a su par la voie de

Mous que dès le 22 le général Scbonfeld a proposé un ar-

mistice au maréchal de Bender, et que cette proposition a

été >ejciée...Lecorpsd'arméedeM.de Bender s'est avance

sur deux colonnes : l'une a passé la Meuse à Huy, le jour

même que l'armistice a élé demandé; on sait que la se-

conde colonnes'esl rendue maîtresse de Namur... Trompés,

trahisde toutes parts.les Belges ne paraissent pasmêmeavo.r

aujourd'hui la ressource d'un beau désespoir. Oùserainer?

oùse réunir? quel sera leur chef? Lesibversesprovincesont-

elles un même esprit, un courage égal ? Quelle terrible le-

çon pour les peuples à qui l'on voudra persuader qu une

66

eomliiïinnfc. M



622

révolution e«t quelque chose lorsqu'elle n'est pas commen-

cée par les lumières et qu'une sage constitution n'en est

pas l'objetlOn peut sejouer des hommes dans une réfolu-

li, >n ; la perfidie et l'intrigue y sont à l'aise ;
mais quand

il s'agit de faire des lois, on ne se joue pas ainsi des prin-

cipes lie la raison et de la justice; les hommes pervers sont

traduits au grand jour, leurs noms sont voués à l'exécra-

tion publique... On dit qu'a Bruxelles, la nuit du 26 ,
on

a piaulé une potence et une roue a la porte d'une femme

chère à Vander-Noot, avec cette inscription : Pour vont cl

pour clic. Cette cruelle devise témoignerait a-.se/ quelle

est l'opinion publique sur le chef du congrès ; cependant on

écrit qu'il est le seul qui se montre encore en public dans

celte malheureuse ville.

FRANCE.

De Paris.—Copie de la lettre écrite par le ministre de ta

guerre à il. le président de l'assemblée nationale, le 29

novembre 1790.

« L'Assemblée nationale a été instruite que , conformé-

ment au désir qu'elle-même a témoigné, Sa Majesté a

donné ordre aux commandants des années du Nord et de

l'Est d'indiquer tout ce qu'il y aurait a laire pour mettre

les places frontières de leur commandement dans un pre-

mier étal de défense. Il résulte du travail de ces officiers-

généraux et du compte qu'ils en ont rendu que les répara-

tions urgentes des fortifications, les constructions de batte-

ries, les achats de bois nécessaires pour des plaies-formes,

palissades et barrières, quelques approvisionnements indis-

pensables en grains, exigeraient une dépense d'environ lx

millions. L'Assemblée nationale juge bien que celte somme
ne pourrait suffire à armer les fortifications d'autant dépla-

ces de toutes leurs forces et porter leur moyen de résistance

au plus haut degré ; niais elle les mettra au moins dans un

état à ne pas craindre des affronts, à mettre à l'abri d'en-

treprises soudaines, auxquelles invite une trop grande pro-

babilité de succès,en un mot, à exiger pou r leurs attaques des

préparatifs et une suite d'opérations qui donneront le temps

de venir à leur secours. Il semble a Sa Majesté que c'est là

le seul objet à remplir dans le moment; n'ayant aucune

raison de soupçonner des desseins hostiles dans les

puissances voisines de la France, un plus grand appa-

reil de guerre, des efforts plus considérables parais-

sent inutiles; peut-être même seraient-ils dangereux. Ils

pourraient répandre des alarmes , des inquiétudes dans la

nation; ils en jetteraient également sans doute parmi les

peuples voisins, qui croiraient peut-être que la France se

dispose a prendre part à des affaires qui lui sont étrangè-

res. Ces défiances et ces jalousies réciproques pourraient

donner naissance à des événements malheureux, qui, pour

n'avoir été prémédités par aucun parti, n'en auraient pas

moins des suites fâcheuses et difficiles à arrêter.

• Je vous prie donc, M. le président, de vouloir bien

soumettre à l'Assemblée nationale la demande que je fais

d'un fonds extraordinaire de li millions, pour être em-
ployés aux travaux et approvisionnements ordonnés; si

elle exigeait de plus grands détails, je m'empresserais de

les lui donner. »

N. B. Une autre lettre du ministre de la guerre, relative

aux emplois supprimés, était destinée au président du co-

mité des finances; c'est par erreur de bureau qu'elle a été

adressée et portée à l'Assemblé nationale.

De Paris, le 25 novembre. — J'arrive de Saint-Do-

mingue, monsieur, et, parmi les brochures qui sont sous

ma main, je viens de lire une lettre de M. lirissol à M. Bar-

nave. J'y ai lu, page 32 : o M. Trémondrie, président de

rassemblée provinciale du Nord, dans un discours tenu à

cette assemblée le 13 aoOl dernier, sur la nécessité d'orga-

niser les municipalités, lui disait: « Dites a vos concitoyens

de ne point appeler aux assemblées primaires ces hommes
dont l'existence civile et le droit de voter sont un pro-

blème, etc. »

Il m'a paru css< \liel de rapporter en entier le paragra-

phe de mon discours qui se trouve altérépar un rapproche-
ment que je ne reiM point soupçonner, mais que la

distraction de l'auteur nie foret ù publier dans toute son

intégrité.

o Dam vos invitations nu gouverneur-général el aux pa-

roisses, vous ferez sentir l'importance de n'appeler à cette

assemblée ( il s'agissait de la convocation d'une nouvelle

assemblée gêné: aie ) el de ne donner ces pouvoirs qu'à des

hommes aliacliés par un véritable intérêt à la colonie, et

non à ces hommes dont l'existence civile et le droit de vo-

ter sont un problème, ou qui, noyés de dettes ou perdus

de réputation, n'ont plus d'espoir que dans un bouleverse-

ment général. Vous provoquerez doue l'exécution (les dé-

crets nationaux qui ont fixé les qualités nécessaires,

indispensalcs même, pour être réputé citoyen actif,

Ct vous demanderez que le tableau de ceux reconnus

cl vérifiés tels suit imprimé, ou du moins affichés au lieu

le plus apparent, dans la salle des assemblées d'élection

de chaque paroisse el de chaque district, n

Vous voyez, monsieur, que mon scrupule sur les condi-

tions exigibles pour la qualité de citoyen actif a une appli-

cation bien différente de celle que M. Brissot lui donne. 11

ne porte que sur les individus blancs de la colonie, tels

que les écrivains incendiaires; l'existence civile des autres

n'est pas un problème.

Je ne .crois pas inutile d'ajouter ici que j'ai écrit à

M. Brissot pour le prier de publier dans son journal l'er-

reur qui lui est échappée, et qu'il n'en a rien fait.

TnéMONDr.iE.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Alexandre Lamelh.

SÉANCE DU MERCREDI 1er DÉCEMDRE.

M. Gossin présente, au nom du comité de consti-

tution, le, décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de constitution sur les pétitions

des assemblées administratives des départements du

Puy-de-Dôme, de la Manie, d'Indre-et-Loire, de la

Vienne, d'IUe-et-Vilaine , de la Haute-Garonne,

d'Eure-et-Loir, de In Meuse, du Nord, et de la com-
mune de la ville de Martigues, décrète ce qui suit:

« 11 sera établi des tribunaux de commerce dans

les districts de Thiers, Châlons, Rlieims, Tours,

Poitiers, Rennes , lesquels seront séants dans lesdi-

tes villes.

« Il sera nommé trois juges-de-paix dans la villa

de Rlieims, deux à Châlons, six à Toulouse, deux à

Grenoble pour l'intérieur, un troisième pour l'exté-

rieur de cette ville et les faubourgs; deux à Char-

tres, deux à Verdun, cinq à Lille, deux à Valencien-

nes, Dunkerque, Douai, Cambrai. Us pourront être

élus parmi tous les citoyens éligibles desdites villes

el faubourgs; mais chacun d'eux résidera dans l'ar-

rondissement dont les limites seront déterminées par

les municipalités. L'alternat du directoire du district

de Salon, et Martigues est supprimé ; le tribunal sera

séant à Salon et l'administration du district à Mar-

tigues, à commencer de la nomination prochaine des

administrateurs, qui seront tenus de s'y réunir. »

Ce décret est adopté.

M. Chasset : Vous avez ajourné quatre articles

concernant les biens possédés par les protestants

d'Alsace ; les comités de constitution ct ecclésiasti-

que les ont examinés de nouveau , et ont décidé de

vous les présenter dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport qui lui a

élé lail de la pari (le ses comités de constitution et

lies affaires ecclésiastiques, décrète ce qui suit:

- Art. U'''. Les biens possédés actuellement par

les établissements des protestants des deux confes-

sions d'Augsbourg et helvétique, habitants de la ci-

devant prov e d'Alsace cl des terres de Blancour,

Clermont, Ééricourt et Chatelot, sont exceptés de la

vente des biens nationaux et continueront d'être ad-

ministrés comme par le passé.
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.11. Sont comprises dans la classe des dîmes in-

féodées dont l'indemnité doit être prise sur Les de-

niers do trésor public celles actuellement possédées

par les mêmes établissements; niais il ne leur sera

accordé pour indemnité que l'équivalent annuel de

leur produit, sur le pied de l'évaluation qui en sera

faite, lequel équivalent annuel leur sera paye par les

receveurs des districts dans l'arrondissement des-

quels se trouvent lesdits établissements, et d après

la liquidation qui en sera faite par les directoires de.

district etde département dans l'arrondissement.des-

quels se perçoivent lesdites dîmes, suivant les relies

établies parle titre. V du décret sur l'administration

des biens nationaux, du 23 octobre dernier.

.111. Les charges dont étaient grèves les biens na-

tionaux en faveur des établissements desdits protes-

tants OU de leurs ministres continueront d'être ac-

quittées, savoir: celles affectées sur les biens dont

jouissent les corps, maisons, communautés et bene-

iiciers conservés, et auxquels l'administration en a

été laissée provisoirement, par ces mêmes corps

maisons , communautés et bénéficiées, et celles at-

fectées sur les autres biens nationaux ,
par les rece-

veurs de districts dans l'arrondissement desquels

sont lesdits établissements, d'après les ordonnances

des directoires de département, données sur 1 avis de

ceux de district.

« IV Quant aux charges dont peuvent être grèves

les biens et les dîmes des établissements protestants,

plies continueront d'être acquittées an profit de ceux

à qui elles sont dues; et celles qui le seraient a des

béuéficiers, corps, maisons ou communautés sup-

primés, et des mains desquels l'administration de

leurs biens a été retirée , seront payées au rece-

veur du district où se trouvent les établissements

des protestants qui les doivent. »

Ces articles sont adoptés.

— Sur le rapport l'ait par le même membre le dé-

cret suivant est rendu:

.l'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport qui lui a été fait de la part de son comité ec-

clésiastique et des dîmes, décrète ce qui suit :

. Les fermiers et colons des fonds dont les fruits

étaient sujets à la dîme ecclésiastique ou inféodée

seront tenus de payer, à compter des récoltes de

l'année 1791, aux propriétaires, la valeur de la

dîme qu'ils acquittaient , suivant la liquidation qui

en sera faite à l'amiable ou pardevant les juges qui

en doivent connaître. Il en sera de même par rapport

aux baux passés pour des biens ecclésiastiques. »

M Duport : Vous avez renvoyé à votre comité de

jurisprudence criminelle une supplique des prison-

niers de la Conciergerie, qui demandent qu on leur

donne incessamment des .piges
,
que l'on élargisse

ceux d'entre eux qui sont détenus sur un jugement

de plus amplement informé. Le comité , avant de

prendre une détermination, s'est concerte avec les

administrateurs de la police de Pans ; .1 s es informe

de l'état des prisons : l'air y devient mepliytiqiie ,

tant est grande l'affluence des prisonniers. Lecomité,

pour prévenir de si grands maux, vous propose le

projet de décret suivant:

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport du comité de

jurisprudence criminelle, prenant en considération I élal

actuel des prisonniers de la ville de Paris, décrète que pro-

visoirement, et en attendant l'installation des tribunaux

des six arrondissements du département de Paris, les juges

nui sont et vont être nommés par les élections du départe-

ment de Paris, autres que ceux qui sont députes à I As-

semblée nationale, formeront un tribunal pour juger les

affaires criminelles seulement venues par appel du Cliate-

let ou des autres sièges du ressort du ci-devant parlement

et par préféreuce les prisonniers qui sont sous un plus

amplement informé, dont le terme est expiré. Ce tnbunal

jugera au nombre de dix, et commencera ses fonctions

aussitôt qu'il > aura des juges nommés, et les cessera dès

que les tribunaux ci-dessus seront en activité.

« Ils commettront un gradué pour servir d'accusateur

public et un greffier, pour parvenir à l'exécution des dispo-

sitions ci-dessus. Le roi sera prié d'expédier incessamment

des lettres patentes à ebacun desdits juges sur l'extrait du

procès-verbal de leur nomination.

t Lesdils juges, avant de commencer leurs fonctions

provisoires, prêteront serment en la maison commune, en

présence îles officiera municipaux.

La municipalité de Paris est chargée de prendre des

mesures pour procurer a ce tribunal l'emplacement qui lui

est convenable. »

Ce décret est adopté.

Suite de la discussion sur les droits de traite.

M. Begouen : J'ai dit hier que, si l'on se rendait à

l'avis de M. Boislandry, il fallait créer deux cents

ateliers de charité. S'il me fallait insister beaucoup

sur celte phrase
,
je vous dirais que l'Angleterre n'a

aujourd'hui un commerce si florissant que par un

régime sévère de prohibition. Je regarde comme si-

nistre ce système de liberté que l'on voudrait faire

prévaloir. La prohibition est la clé de la voûte de la

finance. Je ne prétends pas cependant qu'il n'y ait

pas de réforme à faire dans le tarif actuel ;
je de-

mande même qu'il soit vu et réglé par les commis-

saires, pour être ensuite décrété par l'Assemblée.

M Goidard, rapporteur des comitésdecommerce

et d'agriculture : Je ne répondrai pas au reproche

que nous a adressé, hier M. Boislandry de manquer

de lumières; je l'accepte de bonne foi et pour mon

propre, compte; mais je repousserai l'imputation

faite à votre comité d'avoir eu, dans le travail d un

tarif uniquement protecteur de vos manufactures et

de vos arts, l'intention d'attaquer votre liberté.

Lorsque des hommes ont fait comme vous le noble

serinent de se dévouer à la mort pour le maintien de

cette liberté, et que ce serment est grave au lond de

leurs âmes en caractères ineffaçables, peut-on se

permettre de les accuser d'une intention aussi cou-

pable? Je n'ai d'ailleurs rien à ajouter a ce que j
ai

dit hier contre le système de la liberté indéfinie

Les questions qui sont soumises en ce moment a

votre décision se réduisent à celles-ci : conservera-

t-on des prohibitions sur quelques marchandises

étrangères? convertira-t-on les prohibitions exis-

tantes sur d'autres espèces de marchandises en des

droits qui s'élèveront jusqu'à 20 pour 100, mais nui

ne pourront pas excéder ce taux? admettra-t-on les

objets fabriqués, par exemple, en Allemagne, aux

mêmes droits que paient les mêmes objets labriques

en Angleterre? .

Il nie semble qu'avant d'examiner s il peut exister

ciuelqiies prohibitions il convient de descendre dans

le détail de celles auxquelles votre comité s est ré-

duit Pouvez-vous laisser importer dans le royaume

des médicaments composés, dont la préparation se-

rait dans le cas de nuire à la santé des personnes qui

les emploiraient? Pouvez-vous recevoir, moyennant

un droit de 12 pour 100 de la valeur du rhum ou de

l'eau-de-vie de genièvre, tandis que souvent vous

manquez de débouchés pour vos eaux-de-vie de vin ?

Avant d'admettre d'antres espèces d eaux-de-vie, ne

serait-il pas prudent de commencer par recevoir les

t llias de. vos colonies? Ils méritent la prclereiiee

su ceux de l'étranger, et cependant les cultivateur*

des pays vignobles se sont constamment opposes a

eutB. Admettrez-vous les cartes a jouer et

M ou Ire à tirer tant que le débit en France de ces

ôljet ^a confié à des régies exclusives? Pouvez-
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tou< recevoir tes arpêtna «mon lorgne vo»b£

tjXsde l'Inde prareM vous 6n apporter en lest

dS quantités supéneares à celles qm sont nécessw-

r,; l la consommation du royau ? Si un seul de

ces articles ne peutsans inconvénient être admis

dans le royaume, il ne s'agira plus d'examiner s .1 y

aura des prohibitions, mais si les prohibitions seront

restreintes à tels et tels articles, Avant que de lever

celles dont sont grevées les mousselines étrangères

et les habillements, vous jugerez sans doute a pro-

pos de constater la possibilité de leur faire acquitter

les droits auxquels vous les assujetinez.

IJ est, à la vente, facilede faire payer ces droits aux

mousselines île notre commerce de ['Inde, paroeque,

la vente eu étant publique, la perception est réglée

parle prix îles adjudications; mais aurez-vous le

même moyen pour les mousselines de Suisse , qui

seraient importées par le Pont-de.-Beauvoisin ,
le mer-

riii et les verrières de Jouy? Le. prix des mousseli-

nes, dont vous fixerez sans doute le droit à la valeur,

variant depuis 2 liv. jusqu'à 24 liv. l'aune, comment

espérer de trouver dans ces bureaux et dans tous

ceux qui seraient ouverts à l'introduction des mous-

selines étrangères des préposés assez instruits pour

juger de l'exactitude des déclarations? Supposons

qu'ils le soient; alors chaque pièce devrait être dé-

ployée, souvent année. 11 devrait toujours y avoir

dans ces bureaux des sommes assez considérables

pour retenir les mousselines mésestimées ,
et il se-

rait possible qu'il en fût envoyé des quantités assez

considérables pour que les commis qui auraient lait

la retenue ne trouvassent pas les moyens de s'en

défaire avec avantage. Ce mode de perception aurait

un autre inconvénient, celui de faire dépendre la

quotité du droit de la probité du commis. Fera-ton

payer le droit au poids seulement? Alors 1 impôt

sur les mousselines serait nul , et il repousserait les

mousselines communes. Mettra-t-on le droit au pouls

combiné avec la valeur d'après Tannage? Alors il

faudrait une vérification qui détériorerait la mar-

chandise. Le droit ne peut donc être perçu qu'a la

valeur. Mais s'il n'est lixé qu'à raison de 12 pour 100,

il ne sera acquitté, même en prenant lesprécautions

les plus sévères possibles pour éviter les mésesti-

mations, qu'à raison de G pour 100 de la valeur ef-

fective; or, la faveur que vous devez à votre com-

merce dans l'Inde ne vous permettant pas d'imposer

les mousselines qui en proviendront à plus de moi-

tié de celles étrangères, ce serait un droit de 3 pour

100 que paieraient celles de l'Inde. Je vous demande

si à ce taux les fabriques de mousselines qui

sont établies en Franre peuvent se soutenir et s'il

peut s'y en former d'autres? Ne serait-il pas plus

avantageux pour notre industrie, que vous avez en-

vie de protéger, que les mousselines étrangères qui,

quoique l'on en dise, entreraient plus difficilement

à l'avenir que par le passé, n'eussent de ressource

que dans l'assurance? car cette assurance est en ce

moment de 7 à 8 pour 100; et si les gardes nationa-

les de L'universalité de cet empire, que l'on a si in-

justement calomniées hier dans cette tribune
,
imi-

tent, comme nous devons l'espérer, le patriotisme de

celles du Jura, du Hainaul.et de plusieurs autres

départements qui ont déjà donné des preuves non

équivoques du plus grand zèle , il est possible que

cette assurance s'élève à 12 pour 100 et même
plus.

Les motifs ne sont pas absolument les mêmes pour

/es toiles peintes ; il serait possible de ne les nssujétir

qu'au droit qu'elles acquittaient avant la prohlbi-

tion,et qui n'excédait jamais 7 pour 100 de la va-

leur pour les toiles peintes fines; cependant vous

devez auparavant observer que c'est sur la foi de

ces prohibitions que plusieurs manufacturiers étran-

gers sont venus former dans le royaume des éta-

blissements considérables. Les habillements faits

pourraient-ils être admis moyennant un droit de

12 pour 100 de l.i valeur sans causer le préjudice le

plus réel à notre industrie? Pourrait-on admettre

les eafés étrangers à un droit de 12 pour 100, tandis

que ceux de nos colonies en paient 30? Les huiles

de poisson étrangères peuvent-elles, d'après le traité

qui a été passé avec II sNantuckois qui sont venus se

lixer dans nos ports, y être reçues même eu acquit-

tant Un droit au-dessus de 12 pour 100 de la valeur?

Ne verrait-on pas renouveler la manœuvre qui a été

employée par les Anglais dans les premiers temps île

cet établissement? Dans la vue de le détruire pour

être ensuite les maîtres du prix de cette marchan-

dise , ils en baissèrent le prix au point que les Nan-

tuckois ne trouvaient pas dans la vente de leurs hui-

les la rentrée de leurs fonds d'avance. Ce motif, qui

détermina la prohibition, semble s'opposer à ce que

cette prohibition soit levée.

Passant à la question de savoir si on adoptera

pour les marchandises venant d'ailleurs que d'An-

gleterre le taux des droits déterminés par le traité

passé avec cette dernière, puissance, je déclare (pic

j'adopte cette fixation, par laquelle on pourra être

assuré qu'il sera perçu dans vos bureaux, conformé-

ment à l'esprit du traité de commerce avec l'Angle-

terre, un droit de 10 pour 100 de la valeur effeeth e

sur les ouvrages de fer, acier, cuivre et autres nie-

taux, et un droit de 12 pour 100 sur les étoffes et

autres tissus. Je conclus en conséquence à ce que

l'Assemblée nationale restreigne, les prohibitions

existantes aux drogues composées, aux dorures, aux

eaux-de-vie autres quede vin, aux cartes à jouer, à la

poudre à tirer, au salpêtre, aux mousselines, aux

toiles peintes ou teintes, aux habillements autres

que ceux servant à l'usage des voyageurs, et aux

cafés; qu'elle déclare que les droits d'entrée à im-

poser sur les autres marchandises manufacturées se-

ront fixés de manière à ce que le paiement s'en fisse

sur un taux qui n'excédera pas 10 à 12 pour 100 de

la valeur effective; que son comité de commerce

sera en conséquence tenu de lui présenter le plus

tôt possible un tarif rédigé d'après ces bases et qu'A

concertera avec les membres de l'Assemblée qui

voudront bien lui communiquer leurs observations

et leurs lumières.

M. Desmeuniers : 11 me sejnble que les bases du

comité sont si simples et si raisonnables qu'il ne

faudrait pas balancer un instant à les adopter ;
vous

sentez comme moi combien il serait imprudent,

combien il serait impolitique d'adopter tout-à-coup

une mesure qui dévouerait au dépérissement toutes

les manufactures nationales. Le système que quel-

ques opinants vous présentent était un des princi-

pes des économistes; ces principes consistent, l'un à

établir un impôt unique , l'autre la liberté indéfinie

du commerce. Vous avez fait justice du premier,

l'autre sera également proscrit. Quatre petits Etats

seulement ont adopté ce système, savoir; la Tos-

cane, les Etats-Unis, la Hollande et la Suisse; mais

ils avaient pour cela des raisons particulières. Je

conclus à ce qu'on adopte les bases approuvées pô-

le comité , et je demande qu'on les mette aux voix

dans la rédaction suivante:
1" On écartera par une prohibition absolue quel-

ques-unes des productions et des marchandises

étrangères;
2° On convertira en droits qui n'excéderont pas

25 pour 100 quelques-unes des prohibitions sur les

marchandises étrangères dont l'entrée dans le

royaume B été défendue jusqu'à présent, ou toutes
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Butres qu'on ne croirait pas devojr permettre en

franchise on écarter par une prohibition absolue ;

3» Le comité: d'agriculture et de commerce, après

s'être concerté avec celui des impositions, présen-

tera flans le plus court délai possible un projet de

tarif des douanes rédigé d'après ces bases.

La discussion est fermée, et ces dispositions adop-

M Desiheuniers : Le comité de constitution s'est

occupé des divers objets qui pouvaient accélérer

l'installation desjuges; c'est dans les mêmes inten-

tions qu'il vous propose le décret suivant :

., Dans les lieux où les juges-de-paix sont élus et

les tribunaux non installés , les juges-de-paix com-

menceront leurs fonctions après avoir prête le ser-

ment prescrit par l'article VI du titre VU du décret

,lu l2août dernier, à la charge de faire déposer au

greffe des tribunaux de district le procès-verbal de

leur nomination, lorsque les tribunaux de district

seront installés. ., ,,-.••.
. 2« Dans les lieux où les tribunaux de district

sont installés et où les juges-de-paix ne sont pas

nommés, les tribunaux de districts connaîtront des

affaires de la compétence des juges-de-paix tant que

ceux-ci ne seront pas en activité. »

Ce décret est adopté.

_ M Salomon présente le tableau de la dépense

des bureaux de l'Assemblée nationale, qui s élève a

"9 740 liv. par mois ; il présente ensuite sur le trai-

tement de divers emplois un projet de décret dont la

discussion est ajournée à huitaine. L'Assemblée or-

donne à ses comités de présenter dans trois jours le

tableau des commis.
— M -, cure de Marly-le-Roi : J ai publie dans

ma paroisse, le 6 septembre, les décrets sur la con-

stitution civile du clergé; j'y ai prêté d avance le

serment que vous avez décrété dans la séance de sa-

medi dernier; j'en dépose l'acte sur le bureau ,
et

je demande qu'il eu soit fait mention au proces-

verbal. , . , ,., ...

L'Assemblée applaudit et décide qu il en sera fait

mention au procès-verbal. .

— Sur la proposition de M. Cernon le décret sui-

vant est rendu:
,

. . .

« Il ne sera pavé aucun traitement ni Irais de bu-

reau aux ci-devant intendants, à compter du 1"' juil-

let dernier, sauf à ceux qui auront été dans la néces-

sité de Continuer leurs travaux à présenter leurs

mémoires aux départements de leur ci-devant gé-

néralité, pour, sur leur avis, obtenir telles indem-

nités qu'il conviendra. «

— Sur le rapport fait par M. Menou , 1 Assemblée

déchue vendre des biens nationaux aux municipali-

tés de Frignicourt pour 109,756 liv. 5 sous 9 d.;—
de Vitry-le-Français, pour 1,040,378 liv. 5 s. 7 cl.;

— de fours, pour 1 ,063,658 liv. 8 s. 7 d.; — d Or-

léans, pour 128,899 liv. 8 s. 11 d.;— de Neuvtlle-

aux-Loges, pour 6,349 liv. 4 s. 11 d.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU JEUDI 2 DÉCEMI1P.E.

M "'
fait hommage, au nom des prêtres de. la con-

grégation de l'Oratoire, d'un plan d'éducation con-

forme aux principes constitutionnels.

M. Vieillard : Je suis chargé par le comité des

rapports de vous rendre compte de quelques contes-

tations qui se sont élevées entre la municipalité «le

Doullenset le département de la Somme. M. Ringard

a appuyé de toutes ses forces les prétentions de la

commune de Doullens, dont il est un des notables.

Le département a cru par ce seul lait pouvoir le dé-

clarer déchu des droits de citoyen actif, et il l a lait.

Votre comité vous propose d'annuler cet acte, et

voici le projet de décret qu'il vous présente à cet

effet:

o L'Assemblée nationale, après avoir entendu son co-

mité des rapports sur les pétitions respectives des adminis-

trateurs du directoire du dépaitementdela Somme et des

officiers municipaux de la ville de Doullens
,

o Décrète que son comité de constitution lui fera inces-

samment son rapport sur les différents délits dont lus

membres des municipalités et corps administratifs peuvent

se rendre coupables, et sur les punitions qu'il conviendra

d'infliger suivant les circonstances. Et néanmoins déclare

la délibération prise par le corps municipal et parle con-

seil-général de la commune de Doullens, le 29 septembre

dernier, et autres qui en ont été la suite, nulles et comme

non-avenues ;

«Déclaie pareillementla délibération prise le 30 octobre

dernier, par les administrateurs du directoire du départe-

ment de la Somme, nulle et comme non avenue, en ce que

par ladite délibération M. Ringard, notable, a été suspendu

de celte qualité et de celle de citoyen actif, quoique les-

dlts administrateurs n'eussent pas cru devoir le faire dé-

noncer aux tribunaux. »

Ce décret est adopté.
— M. Vernier présente un projet de décret qui a

pour objet :
1° les formes avec lesquelles les délibé-

rations du conseil -général de chaque commune
pourront être exécutées; 2° celles avec lesquelles

les districts ou départements pourront établir des

impositions particulières et faire des emprunts qui

les concernent; 3° la manière dont les dépenses

des députés à la fédération leur seront remboursées

et dont la somme nécessaire pour ce paiement sera

perçue.

Ce décret est ajourné.
— M. Broglie lit le projet de décret du comité mi-

litaire sur l'organisation de l'artillerie.

« L'Assemblée nationale , délibérant sur le plan

d'organisation du corps de l'artillerie qui lui a ete

proposé de la part du roi par le ministre de la

guerre, et après avoir entendu son comité militaire,

a décrété et décrète :

a Art. I". Le corps de l'artillerie aura neuf inspecteurs-

généraux, quatre du grade de lieutenant-général, cinq du

grade de marécbal-de-camp ; ces officiers feront partie des

quatre-vingt-quatorze officiers généraux décrétés poui l'ar-

mée, et jouiront des mêmes appointements.

o II. Le corps de l'artillerie, non compris les neuf in-

specteurs-généraux.sera composé, en officiers, sons-officiers

et soldats, pendant l'année 1791, de 9,556 bommes, les-

quels seront employés au service des places, et répartis en

sept régiments, six compagnies de mineurs et dix compa-

gnies d'ouvriers, ainsi qu'il suit :

a Etat-major et service des places : 8 commandants d ar-

tillerie, 9 colonels directeurs d'arsenaux et autres établis-

sements, 14 colonels employés dans les directions, 31 lieu-

tenanls-colonels-directeurs, 53 capitaines aux divers éta-

blissements; élèves, 42 : en tout 115.

o Régiments : 7 colonels, 42 lieutenants-colonels, 7

quartiers-maîtres, 14 adjudants-majors, 280 capitaines,

280 lieutenants, 28 adjudants, 7 tambours-majors, 56 mu-

siciens, 21 maîtres-ouvriers, tailleurs, cordonniers, et ar-

muriers; 700 sergents, 140 caporaux-fourriers, 560 capo-

raux, 560 appointés, 2,240 canonniers-bombardiers et

sapeurs; 3,360 apprentis, 140 tambours : en tout 8,442.

« Mineurs : 12 capitaines, 1S lieutenants, 1 adjudant-

major, 30 sergents, 6 caporaux-fourriers, 48 caporaux,

48 appointés, 96 mineurs, 144 apprentis, 6 tambours : en

« Ouvriers : 20 capitaines, 20 lieutenant» , 50 sergents,

10 caporaux-fourriers, 4» caporaux, 40 appointés, 240

ouvriers, 100 apprentis, 10 tambours; en tout 590.

« [IL Les appointements annuels des officiers des diffé-

rents grades et des diverses classes seront e.xés ainsi qu il

Sl

"i 'jppnhtcmcnts : Etat-major. On ne porte point ici en

dépense les appointements affectés aux neuf inspecteurs-
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généraux d'artillerie, dont quatre lieutenants-généraux ri

cinq marécnaux-de-camp , attendu qu'ils fonl partie des

quatre-vlngl-qualone officiera généraux décrites puni' la

ligne.

jppoiniemenispar an : Les commandants d'artillerie,

colonels de première classe, auront 7, 000 liv. ; les colonels-

directeurs de seconde classe, 6,000 liv. ; ceux de la troi-

sième, 5,000 liv. Chacun desdits colonels aura, en outre

de ses appointements, pour frai? de tournée et de bu-

reaux, 20U0 liv. ; pour fourrage de deux chevaux, 540 liv.

Les lieutenants-colonels de la première classe auront an-

nuellement 4,000 liv.; ceux de la deuxième, 3,600
liv. ; chacun desdits lieutenants-colonels aura, en outre

de ses appointements, pour le fourrage d'un cheval, 270
livres. Les capitaines attachés au service des places de la

première classe auront î,800 liv. j ceux de la seconde
classe, 2,600 liv. ; ceux de la troisième, 2,400 ; ceux de la

quatrième, 2,000 liv. Les élèves auront 800 liv. , et les

fiais de l'école desdits élèves, des professeurs, répétiteurs,

bois et lumières, monteront ensemble à 12,000.

« Régiments : Les colonels auront 6,000 liv. ; les lieute-

nants-colonels de la première classe, 4,200 liv. ; ceux de
la seconde classe, 3,600 liv.

« Indépendammentdes appointements fixés pour chacun
desdits officiers, il y aura en outre par régiment uu traite-

ment décommandant, de 1,200 liv.

« Chacun desdits colonels aura
,
pour le fourrage de

deux chevaux, 540 liv. , et chaque lieutenant-colonel,

pour le fourrage d'un cheval, 270 liv. Les quartiers-maîtres
auront 1,500 liv. ; les adjudants-majors, 1,500 liv.; les

capitaines de la première classe auront 2,800 liv. ; ceux de
la deuxième, 2,600 liv. ; de la troisième, 2,400 liv. ; de ta

quatrième, 2,000 liv. ; de la cinquième, 1,600 liv. Les
lieutenants de la première classe auront!, 200 liv. ; ceux de
la deuxième, 1,100 livres ; de la troisième, 1,000 liv.

«.Mineurs : Les capitaines de la première classe auront

2,800 liv. ; ceux de la deuxième, 2,000 liv. ; de la qua-
trième, 2,000 liv. ; de la cinquième, 1,600 liv. Les lieute-

nants de la première classe auront 1,200 liv. ; ceux de la

deuxième, 1,100 liv. ; de la troisième, 1,000 liv. L'adju-
danl-major aura 1,500 liv., et pour frais de bureaux 300 liv.

« Ouvriers : Les capitaines de la première clause auront,

par an, 2,800 liv. ; ceux de la seconde, 2,600 1. ; de la qua-
trième, 2,000 I. ; de la cinquième, 1,600 liv.

o Les lieutenants de la première classe auront, par an,

1,200 I. ; ceux de la deuxième, 1,100 1. ; de la troisième,
1,000 liv.

« IV. La solde journalière et annuelle de chaque grade
et de chaque classe de sous-officiers et de soldats-canon-
niers sera fixée ainsi qu'il suit.

u L'emploi de cette solde sera, comme dans tout le reste

de l'armée, divisé en trois parties, la première pour le

prêt, la seconde pour la poche, et la troisième pour la

masse de linge et de chaussure.

RiantEifTS,

Adjudants auront
Tamhours-majors.
Musiciens.

Maîtres ouvriers.

Sergents-majors.

Sergents.

Caporaux-fourriers.

Caporaux.

Appointés.

Solde
PAC JOUn. TAU ANNÉE.

2 1. » s. » cl. 730 1. » S. » d.

1 11 2 568 15 10
r> 14 » 255 10 »

» 8 6 155 2 G

1 11 2 568 15 1012» 401 10 »

» 16 10 307 4 2

« 15 10 288 1!) 2

» 12 10 284 4 2
Canonniers ou bombar-

diers, n 10 10 197 14 2
Apprentis. » s 6 155 2 6
Tambours. n 10 10 l'J7 14 2

Les soldats employés
comme artificier! et ouvriers

cbr.s les compagnies auront
de haute-paie, en sus de la

solde de leur grade ou de
l< r classe : » 1 » 58 5 »

Mineurs.

Sergents-majors auront. 1 11 2 068 15 10
Sergents, 12» 401 10 »

SOLDE.

PAR JODB. PAU ANNÙE.

Caporaux-fourriers. I. 16s. lod. 3071. 4 s. 2 d.
Caporaux. » 15 10 288 19 2
Appointés. » 12 10 234 4 2
Mineurs. » h io 215 19 2
Apprentis-mineurs. » o 164 5 »

Tambours. n 10 10 197 14 2

Ouvriers.

Sergents-majors auront. 1 17 10 690 9 2
Sergents. 1 2 o 401 10 »

Caporaux-fourriers, 1 » 4 371 i 8
Caporaux. n 19 4 352 10 8
Appointés. » 17 4 310 6 8
Ouvriers de la première

classe. o 16 4 298 1 g
Ceux de la seconde. » 13 4 243 G 8

Apprentis. » 11 4 206 16 8
Tambours. n 10 10 197 14 2

• V. Le grade de lieutenant en troisième est supprimé;
les officiers qui en sont pourvus conserveront les appointe-
ments dont ils jouissent concurremment et alternativement

avec les classes.

«Les sept capitaines en second et les officiers détachés

dans les places sous !e titre d'anciens garçons-majors, ré-

formés en 1776, ne seront point replacés, et ils con-
serveront en retraite les appointements dont ils jouissent

en ce moment.
« L'Assemblée nationale décrète en outre ce qui suit :

« Art. 1". La place de premier inspecteur d'artillerie

est supprimée.
o II. 11 sera formé un comité d'artillerie composé d'offi-

ciers générauxel particuliers de ce corps; il se rassemblera
tous les ans, pendant trois mois, a Paris, sera renouvelé en

partie tous les deux ans, et sera chargé de traiter avec le

ministre de la guerre toutes les affaires relatives au service

et aux travaux de l'artillerie.

« III. Ce comité sera présidé par le plus ancien des offi-

ciers généraux qui s'y trouvera. »

Les deux derniers articles sont ajournés.

M. Lebrun, au nom du comité des finances : Je vou-
drais pouvoir vous proposer un projet de décret définitif

sur les dépenses de 1791 ; mais les comités de marine, mi-
litaire et ecclésiastique ont encore à vous présenter des dis-

positions qui doivent être décrétées avant que nous vous

soumettions le décret définitif. Je viens aujourd'hui sou-

mettre à votre examen des indemnités comprises dans les

dépenses annuelles fixes, accordées à divers particuliers, et

dont vous avez à prononcer la suppression ou le renvoi à

vos comités, pour être ultérieurement examinées.

Sur ce rapport l'Assemblée supprime les indemnités ci-

après détaillées, excepte celles dont le renvoi est ordonné à

divers comités.

Portion dans les 87,186 liv. 10 sous, à quoi a été fixée

l'indemnité due a Monsieur, à cause de la suppression de
la vénalité des offices de son apanage, 33,886 1.

Les apanages sont supprimés ; cette indemnité doit

l'être.

Dixième retenu sur une rente de 50,000 liv. acquise par
Monsieur sur M. Conti, 5,000 liv.

L'abonncmeut est supprimé; il faut supprimer l'in-

demnité.

Pour tenir lieu à M. d'Artois des droits de mutation et

du centième denier sur les offices de receveurs-généraux

des finances du Berri et du Poitou, et sur ceux de rece-

veurs particuliers des finances tant desdites provinces que
de l'Angoumois et du duché de Ponfhieu, supprimés en
1780 et rétablis depuis héréditaires, 51,200 livres.

Cette indemnité doit être supprimée puisqu'il n'y a plus

d'apanage.

A M. d'Orléans pour le produit et revenu de dix offices

de contrôleurs, prud'hommes et vendeurs de cuirs dans les

villes de Nemours, Chartres et Montargis, dont la suppres-
sion avait été faite, 12,800 liv.; pour la suppression des
droits de gros sur les vins vendus a Orléans par les mar-
chands forains, 6,000 liv. ; et des droits casuels des offices

de messageries dans les villes et lieux de l'apanage
,

10,000 livres.
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Les apalUgà sont supprimés, ces indemnités tombent.

Au même, pour une coupe dans 1rs taillis de la forêt de

Vassy, dont il était engagiste. Cet article est renvoyé au

comité de liquidation.
.

A M. de Penthièvre, pour lasuppression de droits casuels

ci-dev ant attribués à la charge de grand-amiral de France,

12,000 liv. Cet objet esl renvoyé à la liste civi'e.

Pourcelle des droits qu'il pouvait prétendre en la même

qualité, tant sur la contrebande en France que sur le fait

du commerce étranger aux iles et colonies françaises,

17,800 liv.;

Pour celle du dixième dans les prises, accordé au même

titre, 168,000 liv.

A M. Duras, pour la suppression du droit de comptable

accordé par lettres-patentes de 1661 sur mille tonneaux de

vin du crû des terres de la maison de Dînas entrant dans

les ports de Libourne et de Bordeaux, 10,000 liv.

A M. d'Aiguillon, pour la suppression du droit de urer

de Bordeaux neuf cent dix pipes de se 1 pour la consomma-

tion de l'Agéuois, 24,000 liv. La gabelle est supprimée,

l'indemnité doit l'être.

A M. Bouillon, savoir: comme engagiste de la ville

d'AuuTiT, et pour portion du droit de leyde dans la ville

de Riom, 8,200 liv. Ce second article est supprimé provi-

soirement et renvoyé à l'examen du comité de liquida-

A* M. Villeroy, a cause de la démolition des châteaux de

Beauvoir-siu-Mcr et de Marchecoul, qui appartenaient à

la maison de Relz, et par suite à M" 1 la duchesse de Les-

diguiêres, dont M. Villeroy est héritier, 9,000 liv. —Sup-

primé provisoirement et renvoyé à l'examen.

A M. Gramont ,
pour le droit de coutume de la ville de

Bayonue, dont il jouissait comme gouverneur de Navarre

et de Béarn, 144,000 liv. Renvoyé aucomitéde liquidation.

A M. La P.oche-Aymon, pour non-jouissance du domaine

de Chaudesaigues, concédé et réuni à celui de la couronne,

1,500 liv.

A M. le ci-devant marquis de Noailles , pour la porlion

dont il avait la survivance dans l'indemnitéde 10,000 liv.,

accordée à madame la duchesse d'Armagnac, des droits de

passage et de travers du pont du Pecq ,
que le roi avait

donnés en 1751, 3,000 liv.
_

A M. l'archevêque de Lyon , pour la suppression de la

justice temporelle dans cette ville, 2,000 liv.

A M. de Melun, pour la suppression d'une redevance en

coupe de bois de construction dans la forêt de Compiègne,

540 liv.

Le rapporteur propose de renvoyer a la liste civile. —
Sur l'observation que l'Assemblée n'a pas encore décidé si

la forêt de Compiègne sera réservée au roi, l'ajournement

de cet article est prononcé.

A M. le marquis de Suyecourt et autres, pour une perte

de terrains réunis à la faisanderie de Saint-Germain-en-

Laye, 1 ,029 liv. — Ajourné.
,

A madame de Guéménée, pour la retenue qui est faite

sur ses pensions, 7,710 liv.

A madame de Coaslin, pour l'échange d'une terre doma-

niale en Lorraine et pour retenue sur ses pensions, 22,000

liv. — Renvoyé aux comilés des domaines et des pensions ;

la partie pour retenue esl toutefois supprimée.

A madame de Tonnerre ,
pour retenue de pensions

,

2,000 liv. .
• , . , .

A madame LaTournellc, pour réunion faite au domaine

de la forêt de Montcille, concédée à ladite dame, 4,000

A madame Sasscnage:!" pour lesdroils ci-devant attri-

bués à la fontaine salée de Tallard, dont elle était proprié-

taire à titre de succession, 3,827 liv. — La gabelle étant

supprimée, l'indemnité tombe.

2° Pour péages dont elle jouissait, 450 liv. — Les droits

de péage sont supprimes. — Renvoyé au comité féodal.

Au major de la ville de Compiègne, pour une suppres-

sion de droits, 1,000 liv. de rente viagère. — Supprimé

provisoirement. — Renvové au comité des pensions.

A M. Laborde, ancien banquier du roi, pour le dixième

d'une rente perpétuelle de 60,000 liv. sur le roi, qui lui a

été transportée au même titre par M. Conti, 6,000 liv.

A M. Bertin-Sainl-Marlin, pour cession de son logement

au Louvre pour le dépôt des Chartres, 1,200 liv. Il jouis-

sait de ce logement a titre de faveur et non rie propriété.

Aux héritiers de M. Gava , pour perle de biens dans le

Mniiifernil, lors de la prise de la ville de Cazal, et services

rendus à la France en cette occasion.— Reuvoyéau comité

des pensions, 1,800 liv.

A M. Delamouche, pour porlion de la finance d'un office

sur les cuirs dont il élait propiièlaire, et dont les titre-, se

sont Irnuvés adirés lors de la liquidation qui devait être

laite en conséquence de la suppression dudit oOice, 400 liv.

— Supprimé provisoirement, et renvoyé au comité des

pensions.

Au greffier en chef de la ville de Paris, poursuppiession

ordonnée par arrêt du conseil du 12 juin 1772 des droits

attribués à son office avant redit de février 1771 , tant

pour raison d'opposition de radiation concernant les offices

sur les ports supprimés par le même édit que pour expédi-

tion des provisions de-dits offices, 1,800 liv.

Aux officiers des chambres des comptes de Paris et de

Metz, pour indemnité, soit de franc-salé, soit d'épices,

3,265 liv.

Aux Elats de Languedoc, indemnité à cause de 1 aug-

mentation du prix du sel, 275,000 liv.

A ceux de Provence, pour même cause, 200,000 liv.

Pour perte occasionnée à ladite province sur la matière

imposable par le traité d'échange conclu a Turin en 1700,

6,177 liv.

Aux terres adjacentes de Provence, à cause de raugmcu-

tation du prix du sel, 21,000 liv.

Aux cautions de Moutclar, ci-devant sous-fermier des

salines de Lorraine, des Trois-Evêchés et de la Franche-

Comté, pour une année de ce qui leur reste dû sur l'indem-

nité de 48,000 liv. à eux accordée en 17S0, époque de la ré-

siliation du traité qui leur avait été passé pourvingt-quatre

ans à compter du 1" octobre 17S4, la durée de laquelle

indemnité a été fixée depuis à dix-huit ans, avec l'amortis-

sement au profil du roi de la porlion revenant à ceux des-

dites cautions qui décéderaient avant la révolution des-

dites dix-huit années, 40,600 liv. — Trop considéi able et

surprise par laveur.

Aux employ es de la police de Paris, suppression du trai-

tement dont iis jouissaient sur les bénéfices des pelites lote-

ries réunies à celle royale de France, 3,8501. — Ces em-

ployés sont supprimés.

A ceux de l'ancienne Compagnie des Indes, pour sup-

pression du logement qu'ils avaient dans l'ancien hôtel de

ladite compagnie, 2,800 liv.

Aux ireize suisses privilégiés du roi, à neursuisses de la

maison de Monsieur, à pareil nombre de celle de M. d'Ar-

tois, et à quatre de celle de feu M. d'Orléans, pour sup-

pression de différents droits dont ils jouissaient, et qui ont

été réunis à ceux de la ferme générale, 40,107 liv.

Aux douze et vingt-cinq marchands de vin du roi, pour

semblables motifs, 65,154 liv. — Des finances ont été four-

nies, _ Renvoyé à cet égard au comité de liquidation.

Aux bouchers privilégiés de la ville de Paris , pour sup-

pression de l'exemption de droits qui leur avait ele accor-

dée, 5,340 liv.

Aux charcutiers privilégiés de ladite ville, pour sem-

blables motifs, 2,848 liv. — Ces deux objets sont suppri-

més provisoiremenl et renvoyés à l'examen.

A la chambre de commerce de Paris, pour droit d'octroi

destiné a être employé aux dépenses de rétablissement du

port de Saint-Valery-sur-Somme, 12,000 liv. — Supprimé,

-auf remplacement au Irésor public, s'il y a lieu.

A celle de la ville de Marseille, pour droit dont elle

jouissait sur divers offices de courtiers et de police, 9,375

livres. . .

A la ville de Nancy, pour droit sur les cuirs, supprime

parletlres-palentesdu5 mai 1785, 2,496 liv.

A celle de Bordeaux , à cause de l'augmentation de 8

nom eaux sous pour livre établis sur les droits reserves par

édit d'août 1781, 10,000 liv.

A celle de Verdun, pour droit supprimé par la declaïa-

tion du 26 octobre 1784, 600 liv.
.

A celle de Blois, pour suppression d'un octroi, 4.450 liv.

A celle de Marseille, à cause d'uue augmentation du

prix du sel, 34,000 liv.

A celle d'Auxerre, pour la portion dont elle mnissail

dans les 25 sous du pont de Joigny, 900 liv.
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A celle ilo ï.von, pour lui tenir lieu des octrois dont la-

dile ville jouissait, ei qui ont éle supprimes, 54,200 liv.

A colle de Saint-Denis
, pour abonnement de la taille

convertie en droits d'entrée, et pour suppression d'un

octroi, 18,314 liv.

\u\ fabriques des paroisses de Notre-Dame de Versailles,

de' Marly el de Sainl-Geruiaiii-eu-Laye, pour réduction de

rentes, 5,544 liv.

A la paroisse du Roule, pour abonnement de la taille

convertie en droits d'entrée, et pour imposition du quar-

tier d'hiver des troupes, 4,990 liv.

A celle de Clichy-la-Garcnne, pour abonnement de la

taille, suivant le mijme arrêt, 75 liv.

A celle de Maisons, pour la perte de terrains réunis à la

faisanderie de Saint-Germain-en-Laye, 450 liv.

Ces diverses indemnités supprimées montent à 2

millions.

M. Duport : II y a six mois que j'ai demandé la fabri-

CBliOO d'une monnaie debillon; les circonstances et l'émis-

sion des assignats rendent cette opération très pressante.

Cependant le comité des monnaies croit nécessaire de la

faire précéder par un examen approfondi du système mo-
nétaire. Je regarde cet examen comme utile, mais je ne le

crois pas indispensable. Ce qui l'est réellement, c'est d'avoir

de la petite monnaie
; je demande en conséquence que l'As-

semblée ordonne au comité de Taire incessamment son rap-

port sur la fabrication d'une monnaie de billon,

L'Assemblée ajourne ce rapport à dimanche.

TVI. Chapelier : Je vais vous entretenir encore de la si-

tuation de la ci-dev anl province de Bretagne relativement à

l'impôt sur les boissons. Le bail de la ferme de cet impôt
expire au 1" janvier. Dans le cas où, en décrétant les

impôts indirects, vous continueriez ce droit, et que cette

continuation ne fût pas décidée a la fin de décembre, nous
en paierions plus, et vous connaissez le danger de séparer
le percepteur du contribuable.

L'Assemblée ordonne le renvoi aux comités des imposi-
tions et des finances, qui feront leur rapport lundi.

— M. Dailly, dans une lettre qui contient le détail de
lu vente de dix maisons nationales, annonce que 73 im-
meubles nationaux, eslimés 1,786,969 liv. 19 s. 8 d. ont
été vendus 2,996,776 liv.

La séance est levée à trois heures et demie.

Décret oublie dans la séance du mardi soir, n" 335, et

qui se place immédiatement avant l'affaire de Sainl-
Jcan-d'Angcly.

L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui a été

fait par son comité ecclésiastique, décrète ce qui suit :

Art. 1
er

. Chaque directoire de district sera tenu d'en-
voyer, avant le 20 décembre prochain, au directoire du
département, un étal par aperçu, soit des deniers provenant
des revenu'- des biens nationaux qui pourraient être en
caisse au 1 er janvier 1791, soit des traitements ou pensions
qui se trouveraient payables à la même époque au clergé
séculier et régulier, y compris les religieuses et chanoi-
nesses

; chaque directoire de déparlement enverra ensuite
avant le 1" janvier 1791 a l'Assemblée nationale un état

général formé sur les états particuliers qui lui seront cn-
v oyés.

« II. Chaque directoire de département, par l'intermé-
di lire de ceux des districts de son arrondissement, tiendra
la main a ce que les termes des traitements et pensions dus
il échus au 1" janvier 1792 soient exactement payés; à cet
effet, lorsqu'une caisse de district ne sera pas suffisamment
garnie, el qu'il se trouvera une surabondance dans une ou
plusieurs autres, il ordonnera des unes dans les autres les

xeisementiqni seront nécessaires. Si dans toutes les caisses

des districts de son arrondissement il ne se trouve pas de
sommes suffisantes pour l'acquittement des dépenses de ce
genre à faire dans le département, il en donnera avis a
l'Assemblée natiouale.

« III. Dans les paiements qui seront à Taire des denier»
provenant des biens nationaux , les directoires de départe-
ments, sur l'avis de ceux de districts, ordonneront d'abord
celui des traitements el pensions, ensuite celui des intérêts

qui seront dus aux créanciers; quant aux capitaux, ils

n'ordonneront le paiement d'aucuns sans y être autorisés
par l'Assemblée nationale, sauf à user avec retenue et mo-
dération de la faculté qui leur est accordée par l'article XXIII
du titre quatrième du décret du 23 octobre dernier.

« IV. Si , faute de diligence de la part des receveurs de
ce district pour recueillir des fermiers et débiteurs les

sommes dues et échues, il ne se trouve pas en caisse des
sommes suffisantes pour faire face aux paiements qui seront

à faire au 1" janvier 1791, lesilits receveurs ainsi que les

cautions seront, en vertu delà responsabilité prononcée
par l'article XXVII du décret des 6 et 11 août dernier,
contraints à avancer ce qui manquera sur la recette qu'ils

auraient du faire.

a V. Les directoires de département et de district sont et

demeurent chargés de faire exécuter et d'exécuter eux-
mêmes ponctuellement le présent décret, à peine d'être

garants et responsables avec les receveurs, chacun en ce

qui pourrait les concerner, des négligeuces et retards res«

pectifs.

« VI. Il en sera usé de même pour les quartiers d'avril,

juillet et octobre de l'année 1791 , et ainsi chaque année
suivante, sauf à en être autrement ordonné s'il y a lieu.

o VII. Les directoires de départements pourront au sur-

plus, sur l'avis de ceux des districts, ordonner tels paie-

ments ù compte des traitements et pensions qu'ils jugeront
a propos, en attendant la liquidation des unes et des autres,

sans cependant excéder le minimum de ce que chacune
pourra prétendre; el néanmoins il ne sera fait aucun paie-

ment, ni à compte, ni provisoire, ni définitif, a ceux qui
n'auront pas satisfait aux dispositions du décret des 6 et 11
août dernier, ainsi qu'à celles de l'article XXXIX du décret

du 24 juillet précédent, concernant le traitement du clergé

actuel, duquel l'exécution a été ordonnée par le décret du
27 de ce mois. »

PAIEMENTS DES SENTES DE L HOTEL-DE-V1LLE

DE PARIS.

Année 1789. — MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes étrangers à GO jours de date.

Cadix 16 I. 12 s

Gênes 103 \

Livourne 112

Amsterdam 50
;

Hambourg 2121

Londres 25 1. jj
Madrid 16 1.13 s. Lyon, Saints. au pair

Bourse du 2 décembre.

Actions des Indes de 2,500 liv. 2120, 25, 30, 35, 40, 37*,

40, 30, 27^,30
Emprunt d'octobre de 500 liv 405, 12
Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 1788 7 h— Primes sorties. . . . 1789 2 b
Lot.d'ocl. 1790, 625, s 2 \, p
Empr. de déc. 1782, quitt. de fin. . 4, 3 {, 4 j, 2 \, { p— Sortis 1789. . . —1790 ^p— de 125 millions, déc. 1784 6 j,

'{, |, |, 7, b
— de 80 mill. avccbull 8jb
— Sans bull. au pair. . {, J, \,

A, b. sort, en 88, 1 J, I)

— Soi lis en viager, avril, 9.

—

juillet 1\ b
Bulletins 78 {, 78
Lots des Hôpitaux de 1787 \ l>

Act. uouv. des Indes. 960, 01, 62, 61, 60, 59, 58, 54, 57

56, 57, 58, 56, 55, 54, 55
Caisse d'escompte. 3590, 95, 600, 10, 20, 30, 40, 45, 35

30, 25, 20, 15, 12, 15
Demi-caisse 1795, 1800, 5, 10, 12, 25, 20, 10

Quitt. des eaux de Paris 480
Emprunt de DOT. 1784, à 5 p. f 855— de 80 millions, d'août 1789 2 j, J, J, f, p
Méconnaissance d'effets sortis \ p
Assurances contre les incendies 555, 66, 55
— A vie. . . . 500, 499, 98, 500, 2, 500, 499, 98, 99

l'atii. Tjp. Henri Pion, tu» CVoucièrr, s



N° 337. Supplément à la Gazelle Nationale du Vendredi 3 Décembre 1790.

Adresse présentée à l'Assembée nationale par l'ad-

ministration des Eaux de Paris.

Messieurs

,

L'administration des Eaux de Paris a lu avec sur-

prise et douleur le décret que l'Assemblée nationale

a rendu hier sur le rapport de son comité de liqui-

dation.

Elle a remarqué dans le rapport et le de'cret deux
dispositions bien distinctes.

L'une est dirigée contre les auteurs et fauteurs de

manœuvres desquelles a résulté , dit-on, une dilapi-

dation de plusieurs millions au détriment du trésor

public. Cette disposition ne peut concerner en rien

l'administration des Eaux, et elle n'a point à répon-

dre à des inculpations qui lui sont tout-à-fait étran-

gères.

Mais ce qui la touche directement , mais ce qui

excite toute sa sensibilité et nécessite sa respec-

tueuse réclamation , c'est la sévérité avec laquelle
,

à l'occasion d'un arrêt intervenu le 22 septembre
dernier sur un procès des sieurs Perrier, l'Assemblée

nationale a accueilli et presque consacré des soup-
çons jetés contre l'administration des Eaux, qui ne-

devait pas s'attendre à recevoir ce prix d'une sur-

veillance gratuite.

Il importe qu'une erreur qu'il n'est permis d'at-

tribuer qu'à l'économie de temps, commandée à

[Assemblée nationale par la multiplicité de ses tra-

vaux, et qui lui a arraché un décret sans discussion

contradictoire, n'influe point sur l'opinion publique
;

et c'est pour s'y opposer que l'administration des

Eaux prend aujourd'hui , envers l'Assemblée natio-

nale et le publie, l'engagement formel de démontrer
très incessamment, et avec la dernière évidence,
qu'irréprochable dans tous les temps elle a , sur le

fait même, dont il s'agit, bien mérité de la chose qui
lui était confiée.

Jusque-là elle supplie le public de suspendre toute

prévention, et elle a d'autant plus d'espoir d'obtenir

de lui cette justice que depuis longtemps il doit dé-
sirer d'éloigner de l'Assemblée nationale des accusa-
tions sans faits, des dénonciations sans preuves.

Il est bon qu'il sache aujourd'hui que l'entreprise

des Eaux était dans un état de délabrement qui ne
laissait d'autre espoir que l'établissement d'un nou-
veau régime , lorsque les actionnaires sollicitèrent

un traite avec la municipalité de Paris sous les auspi-

ces de Sa Majesté.

Les administrateurs actuels, nommés en consé-
quence, par un arrêt du conseil du 18 avril 1788,
pour gérer cette affaire gratuitement , sans rétribu-

tion comme sans responsabilité autre que celle d'une
comptabilité exacte, n'acceptèrent leurs fonctions

que sur la foi et la garantie de ce traité, qui seul

pouvait les rendre utiles, et qui
,
par des obstacles

qu'il n'a pas été en leur pouvoir de vaincre, n'a eu ni

suite ni exécution.

En vain l'administration a cherché à y suppléer
par divers plans de restauration dont elle a inutile-

ment fatigué les ministres ; leur approbation stérile,

le dénûment de tout appui de la part du gouverne-
ment, plusieurs faillites considérables, enfin la perte
de plusieurs procès antérieurs à la nomination des
administrateurs, ont tellement découragé leur zèle
qu'ils n'ont cessé depuis dix-huit mois d'offrir leur
démission , et qu'ils ont été jusqu'à déclarer au mi-
nistre qui la refusait qu'ils feraient porter au trésor

1" Série. —Tome t'I,

public la caisse des Eaux avec leurs comptes. Ils

sont tout prêts, et leurs dispositions ne sont point
changées.

Dans cette position, dont les grands intérêts du
royaume ne leur permettaient pas d'occuper la na-
tion , ils étaient poursuivis par les sieurs Perrier
pour une réclamation de 2,000,000 liv.

Après une plaidoirie contradictoire au Chàtelet,
après un appel au parlement , après un arrêt égale-

ment contradictoire qui accordait à ses adversaires

un chef important de leur conclusion , l'administra-

tion a tremblé pour le reste, qui absorbait, et bien
au-delà, tous les fonds, toutes les propriétés de l'en-

treprise.

Elle aurait cru dans ce moment compromettre
l'intérêt des propriétaires d'actions que d'opposer

une résistance inutile à un jugement mitigé, dont
encore elle a eu soin d'exiger, pour l'intérêt du roi,

que la justice lui fût garantie par l'adhésion du mi-
nistère public.

La chicane aurait peut-être exigé davantage ; mais
la loyauté ne prescrivait rien de plus à des citoyens

irréprochables.

En dernière analyse , les sieurs Perrier deman-
daient plus de 2 millions et demi , et il ne leur a été

payé, de fait, que 418,000 livres, somme qui ne di-

minue que de 27 liv. 6 s. chacune des quittances

d'actions
, qui par la perte du procès eussent été ré-

duites à rien.

Tel est le premier aperçu dont l'administration

des Eaux se devait à elle-même de faire hommage à

l'Assemblée nationale et au public; il suffira pour
persuader les gens non prévenus ; le développement
entier et très prochain de toute sa conduite con-

vaincra même ses dénonciateurs.

Nous sommes, avec respect , messieurs,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs

,

Les Administrateurs des Eaux de Paris.

Observations de M. Perrier sur le prêt de 1 million

200,000 liv. fait par le gouvernement à la com-
pagnie des Eaux.

J'ai pris l'engagement formel de répondre à tous les

reproches , de repousser tous les soupçons que la préven-

tion et l'ignorance pourraient , d'après le rapport de li-

quidation, répandre sur ma conduite dans l'affaire des

Eaux. Je n'attends pour remplir cet engagement qu'une

satisfaction que M. le rapporteur est intéressé par sa déli-

catesse même a ne pas me refuser : la communication de

son mémoire el des pièces qui lui ont servi de bases; mais

je puis dés à présent éclairer l'Assemblée nationale et le

public sur un fait déjà dénoncé par le comité des pensions

dans l'addition à son premier rapport, et que le comité de

liquidation , en le reproduisant à la séance du 22 de ce

mois, ne parait pas avoir suffisamment approfondi : c'est

le prêt de 1,200,000 liv. fait en 1784 par le trésor public a

la compagnie des Eaux.

On lit, page 11 de l'addition au rapport du comité des

pensions :

o Ce n'est pas la seule affaire que les ministres aient

faite pour l'entreprise des Eaux. L'opération des 15 mil-

lions date, suivant l'état de M. Turpin , du ministère de

M. l'archevêque de Sens; or il y a une décision prise du

roi, par M. Calonnc, ù la dale du 22 août 1784, laquelle

autorise à faire à la compagnie Perrier une avance de

1,200,000 liv., en valeurs payables en deu\ années, dont

le remboursement sera fait par la remise de mille actions

6"!
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île i,?nn Ht. chacune, les dividendes desquelles tiendron

lii-ii 'd'intérêt jusqu'au remboursement, qui se fera dan

nuaire années, soua la garantie de MM. Sérilly et Sainte-

James, principaux actionnaires de cette compagnie. »

( l'iecrsjusiificulhes, article troisième.)

M. le rapporteur du comité de liquidation parait s'être

renfermé dans le même cercle; mais on a négligé d'in-

struire snllisammeul les deux comités: ils n'ont aperçu que

le commencement de la vérité 1 je dois à l'amour qu'ils

ont poor elle, au public et ù ma réputation, de la leur faire

connaître tout entière.

Vers le mois d'août 1784 , les fonds de la Compagnie des

baux se trouvaient entièrement épuisés ; j'étais moi-même

en avance effective envers elle de plus de 690,000 liv. J'a-

vais en outre) en ma qualité de commanditaire, une mul-

titude d'engagements à remplir envers les entrepreneurs et

Fournisseurs de la compagnie, qui s'élevaient a plus de

1 million. Je voyais un établissement utile prêt à s'anéan-

tir ; sa ruine pouvait faire beaucoup de victimes; j'étais la

plus malheureuse : ma fortune entière, lefruit de longues

recherches et de vingt années de travaux dispendieux

étaient perdus pour moi et pourl'Etai, aux avantages

duquel je les avais consacrés. Dans cet état de crise, je

n'hésitai pas a appeler le trésor public au secours d'une

entreprise formée pour l'intérêt public; mais on a bien dit

quelles furent les conditions de ma négociation ; on en

ignorait sans doute les résultats : ce sont eux que je dois

l'aire connaître.

M. Calonne, alors ministre des finances, obtint du roi

sur ma prière une somme de 1,200,000 liv. qui me fut déli-

vrée en une ordonnance sur le trésor royal, payable à la

compagnie des Eaux dans l'espace de vingt-quatre mois,

à raison de 50,000 liv. par mois, et stipulée rembour-
sable dans quatre années, à dater du jour de cette ordon-

nance.

Je déposai au trésor public, pour sfireté deceprêt, mille

actions des Eaux, et je fournis en outre le cautionnement
île MM. Sérilly et Sainte-James, l'uu trésorier de la guerre,

l'autre de la marine-

Ce secours, que je m'honore d'avoir sollicité et d'avoir

obtenu, n'exposait, comme on le voit, le trésor royal à

aucun risque; c'était d'ailleurs plutôt une promesse de se-

cours qu'un secours effectif; cependant l'effet en fut tel

que le crédit de l'affaire se releva , que ses travaux repri-

rent leur activité, et que, par un jeu d'opinion dont

seul peut-être je n'ai pas profilé pour mon compte per-

sonnel, les actions furent subitement portées à un taux
très élevé.

Les progrès de l'entreprise étant devenus sensibles, le

pi ix de ses actions étant à cette époque de près de 4,000 liv.

,

j'imaginai au bout de quatre mois, et n'ayant encore tou-
ché au trésor royal que 200,000 liv., à raison de 50,000 liv.

par mois, qu'en vendant au profit de la compagnie les ac-

tions que j'avais déposées pour la garantie du prêt il serait

possible de rembourser siir-le-rhanip ce qu'elle avait reçu

du gouvernement, et de lui procurer à elle-même un béné-

fice assez considérable pour la mettre à portée d'étendre
ses moyens d'utilité, et de former les établissements du
Gros-Caillou et de la Garre, dont elle avait déterminé
l'exécution dans ses établissements.

Je fis celte proposition au ministre, elle fut acceptée;
mais il voulut que le trésor public conservât la propriété
de cent actions au taux primitif de 1,200 liv., pour faire

connaître l'intérêt particulier que le roi prenait ù celte en-
treprise.

Ainsi , sur les mille actions déposées quatre mois avant
au trésor public, la compagnie ne pouvait disposer que
de neuf cents.

Je convoquai une assemblée générale des actionnaires,
les neuf cents actions disponibles furent vendues dans celle

assemblée aux actionnaires mêmes, à raison de 3,650 liv., et

produisirent une somme de 3,285,000 liv.

J'atteste la vérité de ces faits; en voici les consé-
quences :

1* Que le trésor royal n'a réellement déboursé que
200,000 liv., puisqu'il n'y a eu que quatre paiements de

faits à lu compagnie, à valoir sur l'ordonnance de 1,200,000
livres;

2° Que le roi a fait ou a pu faire un bénéfice au moins

de 245,000 liv. sur les cent actions qu'il s'était réservées,

puisqu'il ne les a payées que 1,200 liv. chaque, et que le

cours de cet effet élait ù celte époque de 3,650 liv., et s'est

même élevé jusqu'à 4.000 et quelques cents livres;

3" Que la compagnie des Eaux a augmenté son capital

de 2,205,000 liv. sans nouvelle émission d'actions.

Je déclare et j'aUirmcsur mon honneur que cette opéra-

tion est la seule que j'aie jamais faite avec le gouverne-

ment ; et si le malheur de ma destinée est d'avoir quelques

ennemis, quel est celui d'entre eux qui ne s'honorerait pas

de son résultat?

Je fais le défi le plus formel à tous les dénoncialeurs du
monde de fournir la preuve d'aucune autre négociation

qui me soit personnelle, ou même à la compagnie, pen-

dant mou administration, jusqu'à l'époque où j'ai été dé-

pouillé de mes droits et de ma propriété par l'effet d'une

persécution dont les tribunaux m'ont vengé et dont l'As-

semblée nationale me doit encore justice.

Ordonnance du 19 septembre 1784. — Exercice de

1784.

Par un mémoire présenté au contrôleur-général , les

sieurs Perrier exposent que l'entreprise qu'ils ont formée

pour fournir de l'eau à Paris , malgré les avantages qui

en résultent et malgré les bénéfices dont elle donne

l'espérance, est exposée en ce moment à la suspension

de ses travaux et à sa ruine si elle n'est puissamment se-

courue.

Cette compagnie, qui, avec les fonds des actions qu'elle

a placées et son crédit particulier, est parvenue sans aucun

autre secours à former un établissement aussi utile, dont

la dépense jusqu'à ce moment monte à près de 3 millions,

a besoin d'une somme de t, 200, 000 liv. pour le porter à sa

perfection et liquider ses engagements.

Celte affaire ne donnant point encore de produit ne per-

met à la compagnie ni la création de nouvelles actions, ni

la ressource d'un emprunt , les sûretés qu'on exige pour ce

dernier moyen étant de nature à ne pouvoir s'effectuer par

uue compagnie en commandite.

Le contrôleur-général ,
qui a visité avec le lieutenant-

général de police cet établissement, ne peut donner trop

d'applaudissements au zèle de MM. Perrier, à leur intelli-

gence, à leur courage et à l'utilité de leur entreprise. La
pompe à feu qu'ils ont établie est, de l'aveu même des An-

glais, plus belle et plus parfaite qu'aucune de celles exi-

stantes en Angleterre; elle procure soixante-quinze mille

muicls d'eau en vingt-quatre heures ; elle élève cet immense
volume d'eau avec le seul ressort de l'air comprimé dans

un vaste cylindre, qui s'en échappe par uu robinet avec

assez de force pour chasser l'eau dans les tuyaux et déter-

miner son ascension jusqu'au point où elle se rend dans

quatre réservoirs construits sur un emplacement qui do-

mine sur toute la ville; ces réservoirs, placés par étages,

contiennent chacun cinquante mille muids d'eau.

Tel est cet établissement, qui est digne des regards de

Votre Majesté; on peut dire que M. Perrier a eu le courage

d'entreprendre et d'exécuter ce que la sagesse du gouver-

nement devait à la capitale, et que ce qu'un particulier

actif et zélé a fait, la Ville était tenue de le faire.

Pour venir au secours d'une entreprise aussi importante,

le contrôleur-général propose à Votre Majesté de faire à la

compagnie de MM. Perrier une avance de 1,200,000 liv.

en valeurs payables en deux années, à raison de 50,000

liv. par mois, dont Votre Majesté sera remboursée par la

remise de mille actions de 1,200 liv. chacune, les divi-

dendes desquelles tiendront lieu de l'intérêt jusqu'au rem-

boursement qui se fera dans quatre années , sous la garan-

tiède MM. Sérilly et Sainte-James, principaux actionnaires

de celle compagnie.
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Le contrôleur-général supplie Votre Majesté de donner

ses ordres,

De la main du roi : Bon,

Pr-Miier. Caiiié.

COMPAGNIES D'ASSURANCES SUR LA VIE.

Les administrateurs de cette Compagnie, se conformant,

ses statuts, ont assemblé MM. les interesses, le 30 octobre,

nour leur rendre un compte sommaire de sa situation. Us ont

arrêté que les principaux résultats de ce compte seraient

imnrimés tant pour l'instruction des intéresses absents

oTpTur celle du'puhlic. Le fonds capital delà Compagnie

est de 8 millions, fournis par les interesses. De ces 8 millions

5 300 000 liv. ont été versés au trésor public contre une

constitution de rentes viagères à tO pour 100 sur cent têtes

séparées. Le restant du capital a ete employé a acquitter

d'autant le prix des bâtiments qui environnent la ton.id.e-

Italienne.bâtimentsque la Compagnie a ete dans le cas d ac-

quérir. Ain,, les revenus actuels de la Compagnie consistent

.

1° en Bâi.OOO liv. de renies viagères sur quatre-v.ngt-d.s-.

neuf têtes (il en est mort une des cent après la constitution

de ces rentes) et dans les loyers de ses bâtiments; 2° elle

possède en outre, par un accord fait avec a tompagn.e

assurances contre les Incendies 400,03-2 liv. de entes

Viagères sur un grand nombre de têtes, au capital de

4,320,000 liv. : les contrats de ces rentes dont le capital

a été avancé par la Compagnie des Incendies sont déposes

entre ses mains, pour se rembourser du capita avanceet des
,

intérêts à 5 pour lOOpar la perception des rentes; 3Ç 5,638 1.
]

de rentes viagères sur vingt-huit têtes, en deleg fou paja-

bles au porteur ;
4° enfin la Compagnie exploita"t 1"di-

verses sortes d'assurances sur la vie qu, forment 1 objet de

son établissement, accroîtra son revenu du bénéfice natu-

rellement attaché à cette entreprise.

Les charges actuelles de la Compagnie sont : 1» les inté-

rêts sur le pied de 5 pour 100 l'an, des sommes dues a di-

vers créanciers, hypothéquées sur ses bâtiments; ces intérêts

diminuent à mesure que le remboursement des capitaux s a-

vance- 2» les intérêts, sur le même pied, des avances qui

lui ont'élé faites par la Compagnie des Incendies, ainsi qu il

vient d'être dit, intérêts qui diminuent chaque année,^par,

ceque chaque année une partie de ces avances s éteint par

l'excédant des rentes consacrées à ce remboursement; o« en-

viron 36,000 liv. de rentes viagères, hypothéquées sur les

bâtiments et constituées sur des têtes dont la plupart sont

avancées en âge; 4° les frais d'administration.

La Compagnie doit à la succession Choiseul, soit a ses

créanciers hypothéqués sur les bâtiments acquis par elle

tan en capital qu'en intérêt perpétuel et viager échus le

1" ianvier prochain, 4,210,897 liv. 6 s. 8 d. Elle a, en ef-

fets disponibles, ou sur lesquels ,1 est facile de se procurer

les fonds dont elle pourrait avoir besoin pour des rembour-

sements environ 1,800,000 liv. Ainsi, en supposant que les

créanciers sur les bâtiments voulussent être rembourses ac-

tuellement, elle n'aurait besoin que d'environ M*».™ '"-

L'emprunt de cette somme serait sans dou e facile dans le

cas où les créanciers «c'^ls exigeraient leur rembourse-

ment, puisque ces capitaux sont 1res solidement plai.es et

le les intérêts en sont payés avec exactitude, sur le pied

3e » pour 100 ;
placement d'autant plus avantageux aujour-

d'hui que les opérations de l'Assemblée nationale sur les fi-

nances' tendent à faire diminuer la rareté *"»""«
narconséquent l'intérêt qu'il rend sur la place Les bâti-

ments sur lesquels cette' somme est hypothéquée rendent

M5 à 330,00.. livres, ee qui fait ressortir leur valeur capi-

tale à 7 millions; et ils ne sont grèves que d environ

4,040,000 liv.

Tels sont les arrangements de la Compagnie, arrêtés au

mois de mars dernier, d'après des calculs certains, qu en

faisant sur ses revenus les retenues nécessaires pour acquit-

ter successivement tout ce qu'elle doit, tant aux créanciers

hypothéqués sur ses bâtiments qu'à la Compagnie des Incen-

dies, et ne comptant pour rien le produit de ses assurances,

elle peut donner au moins 00 liv.de dividende annuel a ses

intéressés jusqu'à ce que toutes ses dettes soient acquittées.

Le terme nécessaire a leur entier remboursement n ira pas

brsuroup au-delà de 1803, elles intéresses auront alors la

pleine jouissance tant des loyers de ses bâtiments que des

rentes viagères encore existantes, sauf ce qu'ils mettront en

réserve pour former de nouveaux capitaux, conformément a

leurs statuts.

Lavoir de la Compagnie, déduction faite de ce qu'elle

doit et sans y comprendre la portion des rentes viagères en

dépôt à la Compagnie des Incendies, dont le capital se trouve

déjà rembourse, s'élèvea 8,S06,23î liv. 13 s. l d., huant

pour chaque action entière 1,02:; liv. 13 s. 6 d.

Il faut ajouter à cette somme la valeur actuelle de son

profit moralement assuré avec la Compagnie des Incendies.

Ce profit est égal à la valeur actuelle des rentes viagères

déposées à ladite Compagnie, telles qu'elles seront en 180.,,

terme auquel le capital de ces rentes et les intérêts se-

ront remboursés. Les têtes alors vivantes auront vingt-

trois à vingt-quatre ans. Ainsi la somme a laquelle ces rentes

seront réduites représente un capital qui, escompte a ce

jour sur le pied de S pour 100 l'an, vaut, pour chaque ac-

t,on, 300 liv. 12 s., rendant parconsequent un intérêt de

S pour 100. Ces deux sommes réunies portent la valeur de

chaque action à 1,392 liv. 17 s. 7 den.

11 faut encore observer : 1° que les actionnaires ont prête

à la Compagnie les dividendes de 1789 et 1790 (ensemble de

120 liv
)
pour la somme de 140 liv., payables le 31 décem-

bre 1792; que ce prêt est hypothéqué sur les bâtiments

par acte notarié, et que la Compagnie en délivre a chaque

intéressé, au prorata de ses actions, des obligations au por-

teur payables en décembre 1792, en échange des deux cou-

pons de dividendes pour les années 1789 et 1790. al

l'action entière ^doi.t le capital primitif est de 1,000 liv.); 2

que tous les intéressés n'ont pas encore échange ces cou-

pons contre l'obligation qui leur revient.

D'où il résulte que les actions entières, dont on n'a pas

encore séparé les coupons des dividendes de 1789 et 1 790,

et qui sont cotées à la Bourse 888 hv., valent l,Mi liv. ni
6 d , savoir : pour la valeur de la portion d intérêt dépouil-

lée de ces deux dividendes, ci. . . 1.393 ' " >• "'

Pour la valeur de l'obligation de

140 livres, payable le 31 décembre

1792, escomptée à ce jour à raison

de 5 pour 100 l'an ,2S

Valeur de la portion entière de l'in-

1,517 1. 17 s. C. d.
térêt.

Et qu'ainsi les actions entières dépouillées des susdits

coupons, cotées à la bourse 773 1-, valent 1,3921. 17 s. 6 d.

Le dividende annuel de cette action, valant 1,392 liv.

17 s 6 d-, sera au moins de 00 liv., à prendre sur les reve-

nus libres de la Compagnie. L'excédant, déduction faite des

frais de régie, s'emploie à acquitter 36,000 livres de renies

viagères et à rembourser ce qu, resle dû sur les bâtiments ;

en sorte que le revenu annuel de l'action est compose, non-

seulement de 60 liv. de dividende et de tout ce qu'on rem-

bourse chaque année sur les bâtiments , mais encore de

18 liv 6 s. pour intérêt, à 5 pour 100, deo66 liv. 1- s., va-

leur actuelle des rentes viagères qui resteront en bénéfice

à la Compagnie lorsque celle des Incendies sera entièrement

remboursé? ,
lesquelles 18 liv. 6 s. sont employées chaque

année à ce remboursement.

On évaluerait les actions à une somme plus considérable

si l'on calculait les rentes viagères dont la Compagnie a la

! libre disposition, comme elles doivent être calculées par ....

établissement nécessairement destiné â la perpétuité. C est

1 de cette manière que les rentes engagées a la Lompa^nc

. de» Incendies ont été évaluées; car, en les évaluant comme

I les antres, c'est-à-dire au prix coûtant, l'avoir total de a

romnVnie serait de 8,737,0 19 liv. 4 s. 9 d. ;
et partant le

capTl
g
de l'action entière serait de 1,092 I. 14 s., plus es

dividendes de 1789 et 1790, pour les actions non encore dé-

pouillées de ces deux coupons.

L'on ne parle pas dans cet exposé succinct des ^rances

actuellement faites par laCon.pagn.ee »»£g*^
n'a éprouvé -cune perte ; ces traiisaet, anl pas«-

blic qu'à elle-même. ^^ admhlislrateu ,.„,,„,„.
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Extrait d'un discours prononcé à la tribune de la

Société des Amis «V la Constitution de Paris,

par M. Stourm , membre de celle Société, le -'s

novembre 17<m>, en réponse aux assertions de
M. Carra sur la position actuelle de la Belgique.

Je ne prétends pas justifier les intentions Je l'empereur
ni applaudir à ses mesures contre les Belges; je suis loin

d'avoir une entière confiance dans la maison d'Autriche;
maU je dois défendre ces braves Vonekistcs , indigne-
ment persécutés et plus indignement calomniés. Beau-
coup d'entre eux se trouvent parmi vous, messieurs, et sont
dignes d'y être. Vos principes sont les leurs, et voilà préci-
sémenl ce qui leur a fait éprouver tant de persécutions. C'est
pour avoir prêché â leurs concitoyens la constitution fran-
çaise qu'ils ont été proscrits. Et c'est ici, à cette tribune,
que |'on ose se déclarer pour leurs ennemis qui sont les nô-
tres ! Oui, messieurs, que Vander Noot, Van Eupen et leurs
complices ne s'en prennent qu'à eux-mêmes si l'empereur
recouvre aujourd'hui sa domination dans les Pays-Bas. Jaloux
de régner, ils n'ont point voulu consulter leur nation, et ils

ont repoussé avec la fureur du fanatisme les justes réclama-
tions des amis de la liberté et de l'égalité, des véritables au-
teurs de la révolution belgique.

Dira-t-on que, si les Etats n'ont pas suivi d'abord les prin-
cipes adoptés en France, ce n'était point le moment

;
qu'il

fallait commencer par chasser l'ennemi commun? Vain pré-
texte? fausse défaite ! Si telle était l'intention des Etals,
pourquoi ont-ils donc si violemment persécuté ceux qui de-
mandaient une assemblée nationale ? Ils ont crié partout que
les Vonckistes soutenaient les principes de l'Assemblée na-
tionale de France, et qu'en conséquence ils étaient les en-
nemis de la religion. C'est en faisant passer nos législateurs
pour les plus violents ennemis de Dieu qu'ils sont parvenus à
ameuter le peuple contre les démocrates brabançons. Tout
le monde sait avec quelle fureur Feller, Brosius et Beaunoir
ont déclamé dans leurs journaux contre l'Assemblée natio-
nale de France. Eh bien ! ce sont pourtant là les écrivains
avoués et soudoyés des Etals de Brabant. Aussi longtemps
que ces Etals ont espéré d'être secourus par la Prusse, ils

ne se sont pas contentés de calomnier l'Assemblée nationale,
ils ont encore persécuté tous les Français patriotes.

D'ailleurs il est faux que ce ne fût point le moment d'as-
sembler la nation immédiatement après que les troupes au-
trichiennes furent expulsées. En effet, quoique Joseph II
eût fait mille infractions à la constitution brabançonne, ce-
pendant il n'était point déchu de ses droits ; car la constitu-
tion déclarait seulement que, dans ce cas, le droit du prince
parjure était suspendu jusqu'à ce qu'il eût réparé ses atten-
tats. Voici ce que porte l'art. 59- de la constitution braban-
çanne, appelée joyeuse entrée :

« S'il arrivait que Sadite Majesté, ses hoirs et successeurs,
vinssent, allassent ou fissent à l'encontre

, par eux ou par
quelqu'un d'autre, en tout ou en partie, en quelle manière
que ce soit, nous, en ce cas, consentons et accordons, au
nom de Sadite Majesté, auxdits prélats, barons, chevaliers,
villes, franchises, et à tous autres sesdits subjects, qu'ils ne
seront tenus de faire aucun service à Sadite Majesté, ses
hoirs et successeurs, ni d'être obéissants en aucunes choses
de son besoin et que Sadite Majesté pourrait ou voudrait re-
quérir d'eux, jusques à ce qu'elle leur aura réparé, redressé
et entièrement désisté et renoncé à l'emprise ci-dessus men-
tionnée. »

Que fallait-il donc faire pour exclure la maison d'Autriche
de la souveraineté des Pays-Bas? 11 fallait un jugement for-
mel de la nation, et ce jugement ne pouvait être porté que
par une assemblée nationale investie du pouvoir constituant;
car il n y a qu'une telle assemblée qui puisse enlever un pou-
voir que la constitution donne expressément.

Aujourd'hui Léopold a déclaré qu'il était prêt à réparer
tous les attentats commis par son frère; le voilà donc rétabli
dans ses droits en vertu de la constitution brabançonne, et
cela par la faute des Etats qui, s'ils avaient suivi l'avis des
démocrates, auraient rendu leurs concitoyens libres. Mais
ce c'était point la liberté des Belges que ces odieux aristo-
crate s et théoerates cherchaient; c'était nu contraire leur
esclavage certain, et ils ne désiraient l'indépendance de la
Belgique que pour eux seuls et pour être despotes tout à leur
aise.

Enfin, messieurs, se déchirer pour les Belges, ce serait

en quelque sorte sanctionner la forme de gouvernement la
plus monstrueuse qui existe, la plus contraire à vos princi-
pes ; ce serait protéger à notre porte un foyer d'aristocraiie
et de théocratie, qui tôt ou tard ne manquerait pas de nous
être funeste.

Ehl ne serait-ce pas donner à l'empereur le prétexte lo
plus plausible d'attaquer la France, et d'entraîner dans son
alliance tous les princes d'Allemagne, etc.?

AVIS DIVERS.

Les plumes sans fin de M. Coulon, que nous avons annon-
cées dans le n» 290 de cette feuille, conviennent principale-
ment aux voyageurs et à ceux qui suivent les assemblées pu-
bliques, lesquels n'ont pas toujours à leur disposition une
écritoire ; on écrit avec aussi lin qu'on le désire, et elles
fournissent de l'encre plusieurs heures sans épanchement •

elles n'ont jamais besoin d'être taillées. A la demande de plu-
sieurs députés à l'Assemblée nationale qui en font usage,
l'auteur a fait faire des étuis en ivoire et enébène, en sorte
qu'on peut porter sa plume sur soi comme un crayon. Le dé-
pôt est rue du Bac, n" 8, près le Pont-Royal, à l'entresol :

6 liv. le paquet de six plumes, avec une fiole d'encre et un
étui-crayon d'ivoire. Comme dans ce genre de plumes il n'y
a point de proportion entre le bon et le médiocre, M. Coulon
n'a point établi de dépôt ailleurs que chez lui, pareequ'il ga-
rantit celles qu'il distribue et qu'il échange celles qui sont

Domaines nationaux. — On souscrit au bureau, rue Saint-
Magloire, quartier Saint-Denis, près la rue Salle-au-Comte
pour le tableau de tous les biens particuliers et des domaines
nationaux qui sont à vendre.

Ce tableau parait deux fois par semaine ; on y donne la
date des publications et des adjudications qui doivent avoir
lieu, et la note des adjudications faites et des sommes aux-
quelles les enchères ont été portées.

Les renseignements sur chaque objet annoncé au tableau
sont communiqués gratuitement aux souscripteurs.

Le prix de la souscription est de 50 liv. pour l'année, 18 I.

pour six mois, ta liv. pour trois mois pour Paris; pour la pro-
vince, 42 liv., 24 liv. et 15 liv., le tout franc de port.

Delapalïm, rédacteur.

On trouve toujours à la pépinière de la Rochette, près de
Melun, toutes sortes d'arbres d'alignement, arbres fruitiers
de toutes espèces, tiges, demi-tiges, nains et en quenouille,
arbres étrangers, arbres et arbustes à fleurs de tout genre,'
arbres verts élevés en pot, de toute grosseur et hauteur, de
superbes tulipiers et catalpas, de très beaux plants de char-
mille, troène et arbres de Judée pour palissade; le tout à
très bon compte. S'adresser à M. Moreau, à Melun.

LIVRES NOUVEAUX.

On a mis en vente, hôtel de Thou, rue des Poitevins, nM8,
le lundi 29 novembre 1790, la quarante-unième livraison dé
l'Encyclopédie par ordre de matières.

Cette livraison est composée dn tome I", seconde partie,
du Dictionnaire d'architecture; du tome II, seconde partie,
de la Géographie ancienne, par M. Manteile ; du tome VII,
première partie, des Arts et Métiers mécaniques; du tome V,
première partie, de l'Hisfoire naturelle , Insectes . nar
M. Olivier.

Le prix des deux premiers demi-vol. est de. . li liv.

Le prix des deux derniers 6
savoir : un volume complet à 11 liv. et un à 6 liv,,

conformément à ce que nous avons promis.

Brochure des quatre demi-vol 2

19 liv.

Le port de chaque livraison est au compte des souscrip-
teurs.
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POLITIQUE.

RUSSIE.

On a reçu des détails sur l'échec essuyé par les Russes

près de Kilia. Le grand-visir avait ajouté de nouvelles for-

tilications aux places de Braïlow, d'Ismaïlow et de Kilia,

et jeté une garnison de dix à douze mille hommes dans

chacune de ces forteresses. Il parait que M. le prince Po-

lemkin, dans la vue de s'emparer de la dernière de ces

places avec la moindre effusion de sang possible, s'était

ménagé des intelligences parmi les ennemis. D'après les

arrangements convenus , des vedettes habillées de rouge

devaient indiquer aux Russes les endroits faibles de celte

forteresse. Les Russes devaient faire feu sur ces troupes,

mais sans boulets et sans cartouches. Tout cela s'exécuta

très fjcilement ; mais, au moment où les Russes étaient

fort près de la place, les Turcs mirent le feu à plusieurs

mines qui les firent sauter en l'air.

On évalue à sept cents hommes le nombre des soldats qui

ont péri dans celte embuscade. Le général Muller y a

perdu la vie, comme on l'a déjà annoncé. Les Russes n'ont

pas été découragés de ce mauvais succès; ils se sont établis

aux pieds des murailles de Kilia, et cette place n'a pas

tardé à être en leur puissance.

SUÈDE.

De Stockholm , le 9 novembre. — M. le colonel Pfeiff

avait empêché dans ses terres la levée des recrues; un

conseil militaire a examiné sa conduite et l'a condamné de

rester à Gothembourg pour sa vie, en état d'arrestation.

La mauvaise santé de M. le comte de Duben, sénaleur

du royaume et chargé du département des affaires étran-

gères, l'ayant déterminé à demander sa retraile, le roi ne

la lui a point accordée ; mais S. M. a chargé, jusqu'à son

rétablissement, des fonctions de son poste, M. le chevalier

Frank, secrétaire d'état.

— La pèche du hareng sur cette côte , écrit-on de Go-

thembourg , ainsi que sur celle de Bolius, est très abon-

dante cette année; mais le poisson est petit, une partie en

est salée, l'autre sert à en extraire de l'huile. — La bras-

serie royale d'eau-de-vie à Gothembourg a recommencé ses

travaux de brassage; elle emploie environ trente mille

tonnes de seigle par an pour en faire de l'eau-de-vie,

PRUSSE.

De Berlin , te 16 novembre. — M. le major-général de

Geysan vient d'être nommé par le roi membre du conseil

supérieur de guerre, à la place de M. le lieutenant-général

de Hager, qui est mort ici le 10 de ce mois.

La répartition des troupes dans la Prusse est faite ac-

tuellement. Le corps de M. le général Henkelest cantonné

le long des frontières deSamogitie: le quartier-général est

S Instcrbourgh ; l'artillerie est répartie entre celle ville et

celle de Tilsilt , Gumbinnem , Dai khmen et Welau. Le

corps de M. le général d'Usedom a ses quartiers depuis

Eilau jusqu'à Willenberg et Johannisbourg, et depuis Ras-

tenberg jusqu'à Heilsberg : le quartier-général est à Gul-

stadl. Deux bataillons de hussards sont répartîsentreStras-

bourg el Gollub. Les troupes dans le district de la [Jette

resteront dans leurs quartiers actuels. — M. le général

Mollendorff passera , dit-on, l'hiver à Kœnigsberg, pour

être plus près de l'armée.

Le projet de traité de commerce avec la Pologne n'a pas

encore reçu l'agrément du cabinet de Berlin. Lorsqu'on

saura sa réponse on reprendra à Danlzig les délibérations

sur les articles qui regardent celte ville.

On attend incessamment à Berlin le prince héréditaire

d'Orange; son mariage avec la princesse VVbillelmine sera

conclu le printemps prochain.

ANGLETERRE.
De Londres. — Les communes s'étant réunies à la

Chambre haute, le lord chancelier les a prévenues que Sa

1" Série. — Tome II.

Majesté ne prononcerait son discours qu'après la nomina-
tion de leur orateur. Elles ont quille la salle pour nommer
sir Henri Addington, qui a été élu par acclamation el in-

stallé sur-le-champ. Le lendemain, le roi , de retour au
parlement , a confirmé ce choix et a adressé aux deux
Chambres réunies le discours suivant :

o Mylords et Messieurs, c'est une vive satisfaction pour
moi de vous informer que les différends survenus entre ce

pays et la cour d'Espagne ont été heureusement amenés à

un arrangement amical. On mettra sous vos yeux, par mis
ordres, des copies des déclarations échangées entre mon
ambassadeur et le ministre de Sa Majesté catholique, ainsi

que de la convention arrêtée depuis entre eux. Mou but,

dans toute celte transaction, a été de tirer satisfaction de
l'acte de violence commis par les Espagnols dans le détroit

de Nootka, d'écarter à l'avenir les occasions de sembla-

bles différends , et de garantir à mes sujels la libre jouis-

sance de leur navigation , de leur commerce et de leur

pèche dans les parties du monde dont la fréquentation

avait fait naître cette discussion.

i Comptant sur le zèle et l'esprit public qu'ont montré
à l'envi toutes les classes de mes sujets, certain des dispo-

sitions de mes alliés prouvées par leur conduite, je n'ai ja-

mais doulé un seul instant d'être soutenu delà manière la

plus vigoureuse et la plus décisive ; mais j'ai dû voir avec

encore plus de plaisir que j'acquerrais , sans perdre les

avantages de la paix, tout ce que le bien de mes sujels me
faisait désirer.

• Depuis la dernière session du parlement on a posé les

bases d'un accommodement enlre la Porte et l'Autriche.

Aujourd'hui je joins ma médiation à celle de mes alliés

pour ménager un traité définitif enlre ces deux puissances,

et pour mettre fin aux dissensions dans les Pays-Bas autri-

chiens. Les causes qui m'ont déterminé à y prendre part

sonl l'intérêt national et les engagements des traités.

Une paix particulière s'esl faite enlre !a Suède et la Rus-

sie, mais celle dernière puissance continue la guerre contre

l'empire ottoman. Fidèle aux principes qui m'ont guidé

jusqu'ici, ce sera toujours avec plaisir que je contribuerai,

par l'influence el lecrédit de la Giande-Brelagne, au réla-

blissement delà tranquillité générale, que j'espère voir re-

naître, grâce à la divine Providence.

« Messieurs de la Chambre des communes, les comptes

des derniers armements et les états de l'année prochaine

seront mis sous vos yeux, conformément à l'ordre que j'en

ai donné. Jaloux comme moi de voir diminuer la charge

publique, vous n'en penserez pas moins a\cc moi qu'une

juste attention aux conjonctures inspirait de donner à nos

préparatifs toute l'exlension qu'ils ont eue; vous réfléchi-

rez avec plaisir sur une preuve aussi frappante des avan-

tages qu'ont procurés les généreux subsides accordés de-

puis la dernière paix pour le service de la marine. Je me
repose sur votre zèle, votre esprit public, relativement

aux mesures à adopler pour parvenir à la liquidation des

frais de cet armement et au soutien des diverses branches

du service public. Je ne doute pas que vous ne montriez

en même temps combien vous êtes déterminés à persévé-

rer dans cette marche à laquelle on doit le maintien et l'af-

fermissement du crédit du pays.

« Mylords et Messieurs , vous observerez avec un senti-

ment (l'affliction les troubles qui ont interrompu la paix

donl jouissaient les possessions de l'Inde ; ces troubles sont

le résultat de l'attaque faite sans provocation contre un
allié de la Grande-Bretagne. Nous sommes fondés néan-

moins à espérer la prompte el heureuse fin de cette con-

testation, vu l'état respectable de nos forces confiées à la

direction du gouvernement du pays , et le crédit que les

principes invariables du parlement onl valu au nom bri-

tannique parmi les puissances de celte partie du globe. Ce

qui me semble particulièrement indispensable , c'est de

tourner votre attention sur l'étal de la province deQuébec,

cl de vous engager à établir pour la gouverner les règle-

ments que les conjonctures où elle se trouve cxigeul au-

jourd'hui de vous.
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i Je suis convaincu que je recevrai en (ouïe occasion

res de »0tre attachement et de voire ardeur à nie

,,,,, Vons -ruiez combien elles nie seront preneuses

.,,,,,• s les témoignages d'affection que mon peuple vient de

me donner. Persuadea-Tous bien que mon plus cher désir

est d'entretenir une harmonie et une confiance entières

entre moi et mon parlement, puisque c'est le moyen d'as-

surer et de transmettre a nos descendants le bienfait in-

estimable de notre libre et excellente constitution, et de

vous voir me seconder dans toutes les mesures auxquelles

nous devions le maintien de notre situation présente et la

conservation de tous ses avantages, ainsi que l'accroisse-

meut de la prospérité de mes fidèles sujets. »

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Le 29 novembre 1790.

Extrait d'une lettre de Philadelphie, du 9 octobre 1790,

de M, Lcmaigre à Ai. Uulcr.

J'ai appris en son temps la grande émigration qui s'est

faite pour le Sciotlo , et c'est avec regret que je vois que

l'on trompe mes compatriotes , qu'une aveugle crédulité

sert à enriebir une compagnie de spéculateurs.

Il y a plus de deux cents milles d'Alexandrie au fortPilt,

et de là environ trois cents milles au Sciotto, où il faut arri-

ver au milieu des bois parmi les hèles sauvages, abaltre le

premier arbre pour b.1tir une cabane; pour nourrilure, du

maïs, qu'il faut piler et faire bouillir dans f'eau, chasser

pour avoir de la viande, et se faire scalper par les In-

diens.

Voila, monsieur, la situation des malheureux qui émi-

grent pour celle partie du monde. Un grand nombre a

déserté à leur arrivée a Alexandrie ;
plusieurs se sont rem-

barques pour la France, d'autres pour les colonies, etquel-

ques-uns se sonl établis dans les villes voisines de la navi-

gation.

Un jour, sans doute, le Sciotto s'établira, les vivre» y
seront abondanls; mais il faudra que le cultivateur con-

somme ses productions, étant trop éloigné d'aucun com-

merce pour pouvoir en tirer le moindre avantage.

Certifié conforme à l'original : Boncekt.

CORSE.

De Bastia , le 15 novembre. — L'assemblée générale du

département de la Corse vient de faire publiquement con-

naître que qui que ce soit ne pourra désormais quitter l'île

et s'embarquer pour la terre ferme sans un passeport du

district dans lequel il est domicilié, que le passeport ne sera

accordé que sur l'attestation de la municipalité du lieu de

sa demeure, qui garantira que celui qui demande la per-

mission de voyager n'est ni coupable ni soupçonné d'au-

cun délit. Les mililaires sont, comme les autres habitants,

soumis aux mêmes formalités, et doivent en outre être por-

teurs d'un congé de leurs commandants.

(Extrait du Giornale Patrioticodi Corsica.)

Il est étonnant que, dans un moment où les droits de la

liberté individuelle semblent être mieux connus que ja-

mais, on s'empresse, par une imitation servile et déplacée,

de l'entraver de formes qui contrastent avec tous les prin-

cipes de la justice. Cette malheureuse habitude d'assujétir

l'homme à des formes volontaires et de simple précaution

peut détruire tous les effets d'une constitution libre et ser-

vir la cause de la tyrannie, sous le léger prétexte de cal-

mer des inquiétudes qui souvent n'ont point d'objet, et

qui, quand elles en auraient, ne peuvent autoriser la

puissance publique à assujélir le citoyen à des règles coér-

citives que lorsque la loi l'a déclaré coupable d'un délit.

Jusque-là sa liberté, sa volonté doivent être respectées, et

c'est ne point connaître la force des principes et la nature

des droits que d'opposer à ces vérités des convenances ac-

, idi nielles on l'exemple des gouvernements despotiques.

Ce n'était point surtout de la Corse, de cette terre de li-

berté, qu'on pouvait attendre une loi de police qui incar-

cère véritablement les habitants de l'ile dans une étendue

de pays de vingt lieues de diamètre.

(Ailiclc de M. Psuchït.)

FRANCE.

DT/ie'j, le 54 novembre 1790.— La plupart des papiers

publics, monsieur, ont annoncé à toute la France que les

habitants de la ville d'Uzès, égarés par le fanatisme, se li-

vraient aux plus coupables excès et à l'insurrection la plus

criminelle contre les décrets de l'Assemblée nationale. Les

imputations auxquelles a donné lieu un rapport fait à

l'Assemblée nationale, d'après des témoignages infidèles

,

ont répandu dans cette ville calomniée la douleur et la

consternation. Réunis en assemblées primaires pour l'é-

lection d'un jugede-paix , ses citoyens ont réclamé avec

force contre des inculpations qui contrastent de la manière

la plus étrange avec la tranquillité dont elle jouit elles

senlimentsde patriotisme qui l'animent. Ils les ont démen-

ties toutes, et ont chargé le corps municipal de faire parve-

nir à l'Assemblée nationale les témoignages de lu vérité,

l'expression de leur douleur et celle de leur profonde

soumis-ion à tous ses décrets. Nous vous prions, monsieur,

de vouloir bien insérer ces faits dans votre feuille.

Signé Decroy, maire; Manzetta, Doré, Laurent,

Robin et Fabie, officiers municipaux; Lanfan,

greffier. »

Administration des biens nationaux ecclésiastiques du
département de Paris.

proclamation.

L'Assemblée nationale, dans son décret des 15 et 20

avril dernier, sanctionné par le roi le 22 du même mois,

et relatif à l'administration des biens déclarés à la dispo-

sition de la nation, ayant inséré, art. IX, les dispositions

ci-après:

a A l'égard des objets donnés à bail ou à ferme, les fer-

miers et Incataires seront tenus de verser les loyers ou fer-

mages dus pour les fruits et revenus de la présente année

dans la caisse du district; *

Tous locataires, fermiers, censitaires, débi-rentiers et

autres débiteurs des biens ecclésiastiques situés dans l'ar-

rondissement de la municipalité de Paris, comme faisant

provisoirement les fonctions de directoire de district et de

département, même de ceux des biens dont le chef-lieu ne

s'y trouverait pas compris, sont instamment priés de se

présenter, avant le 1" janvier, au bureau de liquidation,

établi au Saint-Esprit, place de l'Hôtel-de-Ville, avec leurs

baux et dernières quittances, pour faire procéder au dé-

compte de ce qu'ils se trouveraient devoir de leurs loyers

ou fermages, dans le cas où ils ne les auraient pas acquit-

tés , et à l'effet d'éviter toutes poursuites que ia municipa-

lité serait obligée de faire pour les contraindre à remplir

les formalités prescrites par la loi.

Du mercredi l" novembre 1790.— Le corps mnnicipa.

a arrêlé que les quarante-huit sections seront convoquées

pour jeudi 9 décembre présent mois, à huit heures du ma-

tin, à l'effet de procéder à l'élection, au scrutin individuel,

du second substitut-adjoint du procureur de la commune,

au lieu de M. Duport-Dutertre, élevé à la place de minis-

tre de la justice et garde du sceau de l'Etat ;

Arrête également que les sections seront convoquées

pour vendredi 10 décembre, à quatre heures après midi, ù

l'effet de délibérer sur la fixation de l'époque à laquelle

doit remonter, en faveur de M. Bailly, le traitement atta-

ché à la place de maire.

Lettre de ta section du Palais-Royal à M. Thomas , de la

section de Bondi, du 2k novembre.

« Le comité de la section du Palais-Royal vous remercie,

monsieur, de la lettre que vous avez pris la peine de lui

écrire ; les principes qui vous l'ont dictée ont toujours di-

rigé sa conduite. Il n'a jamais accordé de tolérance aux

maisons de jeu ; il la regarderait tout à la fois comme im-

politique et cruelle; mais le public n'apprécie point assez

la sorte d'impuissance où nous simules réduits. Nous avons

cent maisons de jeu sur notre arrondissement ; elles son»

presque toutes fermées à triples barrières, elles ont des

espions à la porte du comité, des corpsde-garde, et elles

sont toujours averties mime des incursions qu'on médite

contre elles, de sorte que, quand le commissaire arrive, il

trouve bien des obstacles pour pénétrer, et puis des ci-
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tovrns nuisibles qui lisent les journaux et les gazettes. Ce-

pendant nous avons au-delà de cent procès-verbaux de

.saisie dans l'espace de huit mois. Nous n'avons point pour

cela remédié au mal, et, nous vous l'avouons, cate im-

puissance fait noire tourment.

« Nous aimons à croire qu'on a calomnie dans voire

esprit les citoyens que vous nous désignez. Quand le connu,

en a découvert de coupables, il les a jugés avec une sévé-

rité solennelle, et trois personnes qui lui tenaient ou nic-

fllatement ou indirectement onl élé desliluées et punies.

Au reste, monsieur, nous sommes à provoquer des moyens

moins inefficaces auprès du département de police, depuis

notre nouvelle organisation. Nous invilons tous les bons

citoyens, tels que vous, monsieur, à se joindre à nous pour

inventer Un ressort assez puissant pour réprimer les désor-

dres d'une passion que nous regardons comme le fléau des

familles et l'opprobre des mœurs. Voilà, monsieur, notre

position et nos sentiments. Nous espérons que vous nous

rendiez plus de justice , et que vous croirez à nos senti-

ments de h alemité.

u Bastide, préside»* de la section du Palais-Royal, d

ASSEMBLÉE ÉLECTORALE.

Du l" décembre. — La recomposition des bureaux

avant pris une partie de la matinée, il n'y a eu que deux

scrutins, au second desquels M. Bigot (de Préamencu.i,

avocat, a élé élu juge. ..... ,

Du 2.—Au second scrutin de ce jour, M. Minier, avocat,

a été nommé juge; le troisième a élé en faveur de M. Re-

colainne, avocat, qui a fait ses remerciements.

L'assemblée a arrêté que les bureaux ne seraient recom-

posés qu'après avoir nommé dix juges autres que ceux pris

llans le sein de l'Assemblée nationale , lesquels juges doi-

vent former le tribunal provisoire d'appel.

M. Dormesson , électeur , a observé que , tant que le

conseil des parties serait en activité, il ne lui serait peut-

être pas possible de s'acquitter aussi exactement qu il le

désirerait des fonctions de juge dans les nouveaux tribu-

naux , mais qu'il ferait tous ses efforts pour les conci-

La séance a élé terminée par le scrutin qui a élu M. Ga

ran (de Coulon), avocat distingué par son patriotisme

,

et qui dans des circonstances orageuses a rempli une

place infiniment délicate avec beaucoup de sagacité, ba

nomination fera sans doule un grand plaisir à tous les

bons citoyens. . ....•.,,,
Du 3. —Au troisième scrutin de ce jour, dit de ballot-

tage, M. Boudard, avocat et électeur, a élé nommé juge.

Le quatrième scrutin n'a point donné de majorité.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Alexandre Lamclh.

SÉANCE DO JEUDI AU SOIR.

M. Coroller : « Au nom de mes concitoyens, ha-

bitants .le la ville d'Hennebon , district du même

nom ,
département de Morbihan ,

en la «-devant

province de Bretagne ,
je viens déposer sur l antelrie

a pairie leur don patriotique ,
qui consiste en 3,084

livres en argent ,
que j'ai déjà, .lès le to mai dernier

consignées à la caisse du comité des dons patriotiques

de l'Assemblée; en seize paires de boucles ,
deux pe-

tites croix , un anneau d'argent , et en une quittance

de 320 livres
,
pour le premier semestre de I année

1788 des appointements de l'office de lieutenant

pour le roi en la ville de Hoëirnet , même province

dont est pourvu un de ses habitants (M. Briant père).

j'ai l'honneur aussi de vous présenter 1 Adresse en

laquelle sont consignés l'hommage et le respect de

ces Bretons pour l'Assemblée, leur adhésion a ses

décrets, et leur soumission à la nouvelle, constitu-

tion ,
qu'ils jurent de défendre et de maintenir par

tous les moyens humains et possibles.

. J'ai encore le plaisir, au nom cl comme membre

d'une Société connue depuis plus de quarante ans

sous la dénomination des Amis de l'i mon et de la

Conciliation , ou des Chevaliers du Serpent-d'Or,

composée de trois cents Bretons des villes du Port-

Louis, de Lorient et d'Hcnnebon, qui depuis leur

existence n'ont cessé de propager l'égalité et le

charme de la confiance. , de vous offrir un don de

1,200 liv., que dès le 15 juillet ils ont fait compter à

la caisse des dons patriotiques de l'Assemblée natio-

nale J'y joins leur Adresse, pleine de protesta-

tions de respect et d'admiration pour des travaux

dont l'influence bienfaisante se fait déjà sentir dans

toutes les parties de l'empire. Mais maintenant ce

n'est pas de l'or que.je dépose sur l'autel de la patrie,

mais des semences de morale, de religion et de pa-

triotisme... M. Aufrein, mon compatriote, gérant

du collège des Grassins, fait hommage à la patrie,

d'un recueil de discours à la jeunesse, dont le but

est de former celte classe précieuse par les principes

de la morale et de la religion, et de. préparer a l'Etat

des citoyens vraiment digues de la liberté. C'est avec

autant de plaisir que d'empressement que je me
rends auprès de vous l'interprète de cet ancien con-

disciple, de ce camarade breton, et que, pour la

continuation de cet ouvrage si essentiel ,
je reclame

l'auspiceet la protection de l'Assemblée nationale...

Rien n'est plus touchant que le discours patriotique

prononcé par ce respectable citoyen à la chapelle du

collège des Grassins, le 6 février dernier, lors du

serment civique des maîtres et des.écohers de ce

collège.» (On applaudit.)

Le même secrétaire fait lecture de plusieurs autres

Adresses:
De l'assemblée générale des représentants de 1 Ile-

de-France
,
qui adhèrent avec reconnaissance aux

décrets de. l'Assemblée nationale ;

Des professeurs de l'université de Besancon ,
qui

instruisent l'Assemblée qu'ils s'occupent d'inculquer

à leurs élèves les principes de la constitution ;

Du directoire du département des Ardennes ,
qui

demande qu'à l'objet de l'invocation dite salvum

lac reqem on ajoute la nation et la loi.

_ on admet à la barre une députation de la com-

munauté des maîtres perruquiers de Paris.

L'orateur de la dépulalion : « La communauté

des perruquiers de Paris nous a députés vers l'As-

semblée nationale pour vous supplier en son nom,

et nous pourrions dire au nom des perruquiers de

toute la France, de vouloir bien vous occuper de no-

tre fâcheuse situation. Une concurrence funeste

s'est introduite entre nos garçons et nous. Notre état

ne peut être comparé à nul autre, par la raison

qu'ils tiennent en leurs mains notre travail et notre

fortune ; c'est pourquoi dans tous les temps une

police stricte était établie dans notre communauté;

mais actuellement nos règlements sont méprises.

Nos garçons nous enlèvent les pratiques que nous

leur avons confiées. Nous sommes à la veille de voir

aggraver nos maux par l'approche du jour de 1 an,

si l'Assemblé ne prend notre sort en considération.

D'une part on exige de nous le paiement du droit de

centième pour 1791, pour des charges qui vont être

supprimées ; de l'autre part, nos garçons se réunis-

sent pour nousôter tout moyen de le payer. Quatre

cents boutiques se sont ouvertes au détriment de

neuf cent soixante-et-douze pères de famille que a

perte de leur état n'a pas empêches de conserver e

plus pur patriotisme pour la délense de la nouvelle

eo 1
,s'itut!on...Noscl,argesontcoùte22n,,lhonsn,,

profit de l'Etat. Nous payons annuellement en droit

lie centième et de mutation 270,000 l,v. boire con-

science nous prescrit impérieusement de vous décla-

rer que l'on ne peut trop prendre de précautions
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sur le choix des personnes destinées à notre profes-

sion... Mais, malgré ions nos malheurs, à Dieu ne

plaise que nous venions solliciter la conservation

[je nos places, si toutefois elles ne s'accordent pas

avec les droits de l'homme, pour lesquels nous avons

jure île mourir plutôt que d'y renoncer, ainsi qu'à

vos décrets sanctionnés par le roi. Quelle que soit

votre décision, nous serons toujours les pi us fidèles

amis de la constitution.

Cetle pétition est renvoyée aux comitésdes finan-

ces et de constitution.

— Autre députation du directoire du départe-

ment du Morbihan. L'Assemblée applaudit à l'entrée,

d'un vieillard vêtu en habit de laboureur, l'un des

deux membres de la députation. Son collègue porte

la parole pour exprimer le vœu que forment les ci-

devant provinces de Bretagne et d'Anjou pour que
l'abolition de domaine congeable soit comprise dans

la suppression de la féodalité; il demande le renvoi

de ces réclamations aux comités réunis de constitu-

tion et des finances.

Cette pétition , convertie en motion par plu-

sieurs membres députés de la ci-devant province de
Bretagne, est adoptée par l'Assemblée.
— M. Tronchet présente, au nom du comité féo-

dal, la suite de son rapport sur le rachat des rentes

foncières non seigneuriales.

Les articles suivants sont décrétés sans discus-

sion.

TITRE I
J.

Principes généraux sur le rachat.

• Art. Ier . Tout propriétaire pourra racheter les

rentes et redevances foncières perpétuelles à raison

d'un fonds particulier, encore qu'il se trouve possé-

der plusieurs fonds grevés de pareilles ren'es envers
la personne, pourvu néanmoins que ces fonds ne
soient pas tenus sous une rente ou une redevance
foncière solidaire ; auquel cas le rachat ne pourra
pas être divisé.

II. Lorsqu'un fonds grevé de rente on redevance
foncière perpétuelle sera possédé par plusieurs co-
propriétaires, soit divisément, soit par indivis, l'un

d'eux ne pourra point tacheter divisément ladite

rente ou redevance au prorata de la portion dont il

est tenu, si ce n'est du consentement de celui an-
quel la rente ou redevance sera due, lequel pourra
refuser le remboursement total, en renonçant à la

solidarité vis-à-vis de tous les co-obligés. Mais
quand le redevable aura l'ait le remboursement to-

tal, il demeurera subrogé aux droits du créancier
pour les exercer contre les co-débiteurs, mais sans
aucune solidarité, et chacun des autres co-déhitcurs

pourra racheter à volonté sa portion divisément.

«III. Pourront les propriétaires de fonds grevés
de rentes ou redevances foncières traiter avec les

propriétaires desdites rentes on redevances, de gré
à gré, à telle somme et sous telles conditions qu'ils

jugeront à propos, du rachat desdites rentes ou re-

devances ; et les traités ainsi faits de gré à gré entre
majeurs ne pourront être attaqués sous prétexte de
lésion quelconque, encore que le prix du rachat se

trouve inférieur ou supérieur à celui qui aurait pu
résulter du taux qui sera ci-après fixé.

IV. Les tuteurs, curateurs et autres administra-
teurs des pupilles, mineurs ou interdits, les grevés
de substitutions, les maris dans les pays où les dots
sont inaliénables, même avec les consentements des

femmes, ne pourront liquider les rachats des ren-

tes ou redevances foncières appartenant aux pupil-

les, aux mineurs, aux interdits, à des substitutions

et auxdites femmes mariées, qu'en la forme et an
taux ci-après prescrit, et à la charge du remploi.

Le redevable qui ne voudra point demeurer garant
du remploi pourra consigner le prix du rachat,

lequel ne sera délivré aux personnes qui sontassu-
jélies au remploi qu'en vertu d'une ordonnance du
juge, rendue sur les conclusions du commissaire du
roi, auquel il sera justifié du remploi.

« V. Lorsque le rachat aura pour objet une rente

ou redevance foncière appartenant à une commu-
nauté d'habitants, les officiers municipaux ne pour-
ront le liquider et en recevoir le prix que sous
l'autorité et avec l'avis des assemblées administra-
tives du département ou de leurs directoires, les-

quels seront tenus de veiller au remploi.
«VI. La liquidation du rachat des rentes deve-

nues bien national ne pourra être faite que par les

assemblées administratives du district dans l'arron-

dissement duquel se trouvera situé le fonds grevé de
la rente ou leur directoire, sous l'inspection et avec
l'autorisation des assemblées administratives du dé-
partement : le paiement du prix du rachat ne pourra
être fait qu'à la caisse du district dudit arrondisse-
ment, et le directoire du district sera tenu défaire
verser le prix dans la caisse de l'extraordinaire.

• VIL La disposition de l'article précédent aura
lieu indistinctement, et sauf les seules exceptions
ci-après, à l'égard des rentes devenues bien national,

à quelque établissement, corps ou bénéfices et offi-

ces supprimés qu'elles appartiennent, encore qu'il

s'agisse d'établissements dont l'administration a été

conservée provisoirement ou autrement par les pré-

cédents décrets, et notamment par celui du 25 oc-
tobre dernier, soit à des municipalités, soit à cer-
tains administrateurs de fondations, séminaires,
collèges , fabriques , établissements d'étude ou de
retraite, hôpitaux, maisons de charité, bénéfices

actuellement régis par l'économe général du clergé,

enfin à certains ordres de religieux ou religieuses,

même à l'égard des rentes appartenant aux établis-

sements protestants mentionnés en l'article XVII du
titre 1er (| u décret du 23 octobre dernier; à l'égard

de toutes lesquelles rentes, devenues bien national,

la liquidation du rachat ne pourra être faite que
par les administrations de département et district,

et le prix du rachat ne pourra être versé qu'en la

caisse du district, ainsi qu'il a été dit en l'article ci-

dessus, à peine de nullité desdits rachats.
« VIII. Sont exceptées des dispositions des art VI

et VII ci-dessus les rentes appartenant au domaine
de la couronne, aux apanagistes , aux engagistes,

aux échangistes dont les échanges ne sont point
encore consommés. La liquidation du rachat desdi-

tes rentes sera faite, jusqu'à ce qu'il en ait été .au-

trement ordonné, par les administrateurs de la régie
actuelle des domaines ou par leurs préposés, à la

charge par eux : 1° de se conformer aux taux ci-

après prescrits ;
2" que les liquidations seront véri-

fiées et approuvées par les administrations du dé-
partement et district dans l'arrondissement desquels
se trouveront situés les fonds affectés auxdites ren-
tes ; 3» de compter par les administrateurs de la

régie du prix desdits rachats, et de le verser au fur

et a mesure dans la caisse du district dudit arrondis-

sement, qui le reversera dans la caisse de l'extraor-

dinaire.

IX. Sont pareillement exceptées des dispositions
des articles VI et VII ci-dessus les rentes apparte-
nant auxeommanderics, dignités et grands-prieurés
de l'ordre de Malte. Lcsdits rachats, jusqu'à cequ'il
en ait été autrement ordonné, pourront être liquidés
par les titulaires actuels, à la charge : 1° de se con-
former au taux qui sera ci-après prescrit; 2° de.

faire vérilier et approuver la liquidation par les ad-
ministrations de département et de district dans

Tjp. Jl..|,rl Plor
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l'arrondissement desquels se trouveront situés les

manoirs ou chefs-lieux desdite:s commamleries, digni-

tés et grands-prieurés; 3° de verser le prix dudit

rachat au fur et à mesure dans la caisse du district

dudit arrondissement, qui le reversera dans la caisse

de l'extraordinaire.

X. Les administrateurs des établissements fran-

çais, et les évèques et curés français qui possèdent

des rentes assises sur des fonds situés en pays étran-

gers, ne pourront en recevoir aucun rembourse-

ment, quand même il leur serait offert volontaire-

ment, a peine de restitution du quadruple en cas

de contravention. La liquidation du rachat desdites

rentes, s'il était offert volontairement, ne pourra

être faite que par les assemblées administratives du

district dans l'arrondissement desquelles se trouve-

ront les manoirs desdits bénétices ou les chefs-lieux

desdits établissements, sous l'inspection et l'autori-

sation des assemblées administratives du départe-

ment, et le prix du rachat sera versé dans la caisse

du district dudit arrondissement, et de là dans celle

de la caisse de l'arrondissement de l'extraordinaire,

ainsi qu'il est dit en l'article VI.

« XI. Dans tous les cas où la rente rachetée, et

dont le prix aura été versé dans les caisses du dis-

trict et de l'extraordinaire , appartiendra à des éta-

blissements non supprimés, et qui ne le seront point

par la suite, il sera, s'il y a lieu, et d'après l'avis des

assemblées administratives, pourvu à telle indem-

nité qu'il appartiendra en faveur desdits établisse-

ments.
TITRE III.

Mode el taux du rachat.

« Art. 1er Lorsque lesparties auxquelles il est li-

bre de traiter de gré à gré ne pourront point s'accor-

der sur le prix du rachat des rentes ou redevances

foncières, le rachat sera fait suivant les règles et les

taux ci-après.

. 11. Le rachat des rentes et redevances foncières

originairement créées irrachctables et sans aucune

évaluation du capital seront remboursables, savoir :

celles en argent, sur le pied du denier 20, et celles

en nature de grains, volailles, denrées , fruits de ré-

colte, services d'hommes, chevaux ou autres bêtes

de somme et de voitures, au denier 25 de leur pro-

duit annuel, suivant les évaluations qui en seront

ci-après faites. 11 sera ajouté un dixième auxdits ca-

pitaux à l'égard des rentes qui auront été créées sous

la condition de non-retenue des dixièmes, vingtiè-

mes et autres impositions royales.

« III. A l'égard des rentes et redevances foncières

originairement créées rachetables, mais qui sont

devenues irrachetables avant le 4 août, par l'effet de

la prescription, le rachat s'en fera sur le capital porté

aU contrat, soit qu'il soit inférieur ou supérieur aux

deniers ci-dessus fixés.

« IV. Dans les pays où il est d'usage, soit dans les

baux à rentes, soit dans les locateries perpétuelles,

d'interdire au premier la coupe des bois de haute-

futaie, ou de l'assujétir à en rembourser la valeur

au propriétaire , ou de faire un remploi du prix, le

preneur qui voudra rembourser la rente annuelle

sera tenu d'ajouter au capital fixé par l'article 11 ci-

dessus une somme, à dire d'experts, proportionnée

à la nature et à la valeur du droit que le bailleur se

sera réservé sur lesdits bois.

« V. L'évaluation du produit annuel des rentes et

redevances foncières non stipulées en argent, mais

payables en nature de grains, denrées, fruits de ré-

colte ou service d'hommes, bêtes de somme ou voi-

tures, se fera d'après les règles et les distinctions ci-

après.

VI. A l'égard des redevances en grains, il sera

formé une année commune de leur valeur, d'après le

prix des grains de même nature relevé sur les regis-

tres du marché du lieu où se devait faire le paie-

ment, ou du marché plus prochain, s'il n'y en a pasi

dans le lieu. Pour former l'année commune on
prendra les quatorze années antérieures à l'époque

du rachat; on retranchera les deux plus fortes

et les deux plus faibles, et l'année commune sera

formée sur les dix années restantes.

. VII. Il en sera de même pour les redevances en
volailles, agneaux, cochons, beurre, fromage, cire

et autres denrées, dans les lieux où leur prix est

porté dans les registres des marchés.
« A l'égard des lieux où il n'est point d'usage de

tenir de registre du prix des ventes de ces sortes de

denrées, l'évaluation des rentes de cette espèce sera

faite d'après le tableau estimatif qui en aura été

formé, en exécution de l'article XV du décret du 3

mai, par le directoire du district du lieu où devait se

faire le paiement, lequel tableau servira, pendant

l'espace de dix années, de taux pour l'estimation du
produit annuel desdites redevances ; le tout sans dé-

roger aux évaluations portées par les titres , coutu-

mes ou règlements.
* VIII. A l'égard des rentes et redevances fon-

cières stipulées en service de journées d'hommes, de

chevaux, bêtes de travail et de somme, ou de voitu-

res, l'évaluation s'en fera pareillement d'après le ta-

bleau estimatif qui en aura été formé, en exécution

de l'article XVI du décret du 3 mai, par le directoire

du district du lieu où devaient se faire lesdits servi-

ces, lequel tableau servira pareillement pendant

l'espace, de dix années pour l'estimation du produit

annuel desdites redevances ; le tout sans déroger

aux évaluations portées par les titres, coutumes ou

règlements.
« IX. Quant aux rentes et redevances foncières

qui consistent en une certaine portion des fruits ré-

coltés annuellement sur le fonds, il sera procédé par

des experts que les parties nommeront, ou qui seront

nommés d'office par le juge, à une évaluation de ce

que le fonds peut produire en nature dans une année

commune. La quotité de la redevance annuelle sera

ensuite fixée dans la proportion de l'année commune
du fonds, et ce produit annuel sera évalué en la

forme prescrite par l'article VI ci-dessus pour l'é-

valuation des rentes en grains.

« X. Dans tous les cas où l'évaluation du produit

annuel de la rente pourra donner lieu à une estima-

tion d'experts, si le rachat a lieu entre parties qui

aient la liberté de traiter de gré à gré, le redevable

pourra faire au propriétaire de la rente, par acte ex-

trajudiciaire, une offre réelle d'une somme détermi-

née. En cas de refus d'accepter l'offre, les frais de

l'expertise qui deviendra nécessaire seront suppor-

tés par celui qui aura fait l'offre ou par le refusant,

selon que l'offre sera jugée suffisante ou insuffi-

sante.

XI. L'offre se fera au domicile du créancier,

lorsque la rente sera portable, et, lorsqu'elle sera

querable, au domicile que le créancier sera tenu

d'élire dans le ressort du district du lieu où la rente

devait être payée, et , à défaut d'élection, à la per-

sonne du commissaire du district.

' XII. Si l'offre mentionnée en l'article ci-dessus

est faite à un tuteur, à un grevé de substitution ou à

d'autres administrateurs qui n'ont point la liberté

de traiter de gré à gré, les administrateurs pourront

employer en Irais d'administration ceux de l'exper-

tise, lorsqu'ils auront été jugés devoir rester à leur

charge.
- Mil. Tout redevable qui voudra racheter la

6B
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rente on redevance foncière dont son fonds est grevé

sera tenu de rembourser, avec le capital du rachat,

tous les arrérages qui se trouveront dus, tant pour

les années antérieures que pour l'année courante,

au prorata du temps qui sera écoule depuis la der-

nière échéance jusqu'au jour du rachat.

XIV. A l'avenir les rentes et redevances énon-

cées en l'article XII ci-dessus ne s'arrérageront point,

même dans les pays où le principe contraire avait

lieu, si ce n'est qu'il y ait eu demande suivie de con-

damnation. Les rentes qui consistent en service de

journées d'hommes, de chevaux, et autres services

énoncés en l'article ci-dessus, ne pourront pas non

plus être exigées en argent, mais en nature seule-

ment , si ce n'est qu'il y ait eu demande en condam-
nation. En conséquence, il ne sera tenu compte,

lors du rachat desdites rentes ou redevances, que de

l'année courante, laquelle sera alors évaluée en ar-

gent, au prorata du temps qui sera écoulé depuis la

dernière échance jusqu'au jour du rachat. »

La séance est levée à neuf heures et demie.

SÉANCE DU VENDREDI 3 DECEMBRE.

M. Camus : Par l'article I" de votre décret du 23 octobre

dernier vous avez ajourné la délibération sur l'emploi des

biens dépendant des séminaires el hôpitaux. On s'est mis

sur-le-champ en devoir de jouir du bénéfice de votre dé-

cret : on a mis un malade dans une maison, el on a dit que

c'était un hôpital ; un écolier dans une autre, el on a dit

que c'était un collège. C'est pour prévenir cet inconvénient

que je présente le projet de décret suivant :

L'Assemblée nationale décrète que l'ajournement pro-

noncé par l'article 1" du titre I" de son décret du 2", oc-

tobre dernier sur la vente des biens des séminaires-collèges,

des collèges, des établissements d'étude et de retraite, et de

lous les établissements destinés à l'enseignement public, des

biens des hôpitaux, maisons de charité et autres établisse-

ments destinés au soulagement des pauvres, ne s'entend

que des maisons dans lesquelles l'hospitalité, les études, re-

traites et les autres destinations indiquées dans ledit décret

étaient publiquement et notoirement exercées à l'époque

du 2 novembre 1789; les biens des maisons qui n'étaient

pas en cet état à ladite époque seront vendus sans délai. »

Ce décret est adopté.

M. Lebrun: Vous avez renvoyé à vos comités de consti-

tution et de jurisprudence criminelle la question de savoir

si la poursuite des crimes serait faite aux dépens du trésor

public ou des départements. Vos deux comités ont pensé

que ce devrait être une dépense publique; cependant le

comité des finances persiste dans l'opinion contraire, pour

forcer les départements à surveiller les crimes afin de n'en

pas payer la poursuite. Je vous propose , en conséquence,

de décréter que les frais de procédure criminelle seront

portés sur les déparlements.

M. Prieur: Vous ne pouvez rien statuer sur cette ques-

tion avant de savoir quel mode de jurisprudence criminelle

vous adopterez. J'en demande donc l'ajournement.

L'Assemblée ordonne l'ajournement.

— Sur le rapport fait par M. Vernicr, les décrets sui-

vants sont rendus.

t L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son comité

des finances, confirmant, en lant que de besoin, ses dé-

crets des 14 et 22 décembre 1789 , tant sur la constitution

des municipalités que des assemblées primaires et adminis-

tratives, décrète : 1" que, dans tous les ras où les délibéra-

lions du conseil-général de chaque commune deviennent

nécessaires, d'après l'article 54, lesdites délibérations ne

pourront être exécutées, conformément à l'article LVI du
même décret, qu'avec l'approbation de l'administration ou

du directoire de département, qui sera donnée, s'il y a lieu,

sur l'avis de l'administration ou du directoire du district;

• 2* Que, dans lous les cas où il s'agira d'établir un im-

pôt sur le district, sur le département, ou de faire des

emprunts concernant lesdites administrations, les imposi-

tions ou emprunts ne pourront avoir lieu sans l'autorisa-

tion spéciale du corps législatif.

o 3" Comme les députatione à la fédération générale,

ordonnées par les décret des 8 el 9 juin , avec faculté aux
directoires de districts, et a leur défaut aux municipalités

des chefs-lieux de district, de fixer de la manière la plus éco-

nomique la dépense à allouer aux députés, pour le voyage
et retour, sollicitent du corps législatifainsi que de plusieurs

districts des autorisations à l'effet d'emprunter ou d'impo-

ser pour satisfaire auxdites dépenses qui concernent chaque
district, l'Assemblée nationale, pour prévenir la multi-

plicité des opérations sur cet objet , décrète que, pour le

cas dont il s'agil seulement, elle autorise les administra-

teurs ou directoires de déparlement à approuver, homolo-
guer les délibérations de districts à l'effet d'imposer, cha-

cun dans leur ressort, les communautés pour subvenir aux
paiement et dépense, dont il s'agit.

o 4° A l'égard des emprunts, ils ne seront autorisés que
dans le cas où l'imposition ne pourrait avoir lieu sur les

districts par des circonstances particulières, telles que des

surcharges momentanées d'impôts, des événements de
grêle, inondations, incendies et autres; et cette autorisa-

lion d'emprunt ne sera accordée qu'à la charge de pourvoir

par l'autorisa lion même au mode et à l'époque des rembour-
sements à faire dans de brefs délais.

« 5° Comme il est arrivé que dans quelques villes ou
districts on a obligé les receveurs des deniers publics à faire

l'avance des différentes sommes, soit pour ladite fédéra-

tion, soit pour d'autres dépenses relatives au nouveau ré-

gime, l'Assemblée nationale, en prohibant expressément

pour l'avenir de telles infractions, ordonne que lesdites

sommes seront incessamment rétablies entre les mains des

receveurs qu'on a obligés de les verser, sauf aux districts

ou municipalités à faire imposer les sommes nécessaires

audit remplacement. Les administrations ou directoires de

département demeureront autorisés, pour cette fois seule-

ment, à homologuer les délibérations qui seront prises à

cet effet. »

M. Roederer : Dans la séance du 22 octobre dernier,

un membre de celle Assemblée a demandé que le comité

d'imposition fît un rapport sur la portion d'imposition que
doivent supporter les rentes viagères constituées sur le

trésor public. La proposition a été décrétée. Plusieurs

membres veulent étendre la question à toutes les rentes

perpétuelles, à tilre d'intérêt, de prêt à ternie, etc. L'au-

teur même de la motion soutient que ce n'est que par

une erreur de rédaction qu'il s'est borné aux renies via-

gères. Votre comité devait donc embrasser toutes les par-

ties des rentes payées par le trésor public. De part et

d'autre la question est née de principes respectables; ceux

qui prétendent que les rentes doivent être imposées re-

gardent l'ummunité comme un privilège; ceux qui s'y

opposent invoquent le respect dû aux conventions, la foi

publique el les décrets de l'Assemblée nationale. La ques-

tion se réduit à savoir si les principes établis pour les con-

tributions publiques sont applicables aux rentes. 11 faut

que l'Assemblée sache que le résultat le plus favorable de

ce genre d'impôts ne produirait pas plus de 10 à 12 mil-

lions. Je fais cette observation pareequ'on avait dit que

les rentes étaient de 250 millions ; à 5 pour 100, cela fai-

sait environ 30 millions que l'on devait en retirer. Les

rentes dont l'Etal sera certainement chargé en 1791 s'élèvent

à 193 millions; celles dont il pourra être chargé, et dont

le décroissement est successif, sont de 64 millions. Ce der-

nier objet comprend la délie du clergé, les offices de ma-
gistrature, les charges de finance, les cautionnements, les

charges de la maison du roi et des ci-devant princes, les

charges militaires, les gouvernements et lieulenances de

l'intérieur, les dimes inféodées, la partie échue des rem-

boursenienls à terme fixe, el enfin l'arriéré des départe-

ments. En mettant sous vos yeux la nature de ces divers

objets, vous verrez que les rentes viagères seules peuvent

avoir été l'objet de ceux qui prétendent que les rentes

doivent êlre imposées. Elles ne peuvent l'être à plus d'un

dixième, ce qui produirait 12 millions.

Lorsque l'on propose d'imposer les renies, c'est, en des

Ici mes plus simples, vous proposer une retenue; car si l'on

avait voulu imposer le rentier, il ne fallait pas demander

l'avis du comité ; il vous a répété plus d'une fois qu'il ne
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ensnfHri) pus d'autre moyen de le faire payer que d éta-

bli' ua impôt sur les consommations ou a raison des raco-

les mobilières. C'est donc une retenue que l'on veut : eh

bien 1 le comité a unaniment pensé qu'il n'y avait pas lieu

à délibérer sur cette proposition, ou qu" n ne devait déli-

bérer que pour la rejeter. Il suffit pour cela de voir le dé-

cret du 27 août 1789; parce décret l'Assemblée nationale a

déclaré que « dans aucun cas et sous aucun prétexte il ne

pourrait être fait aucune nouvelle retenue ni réduction

quelconque sur aucune des pallies de la delte publique. »

Ces paroles si claires ne semblent pa> avoir besoin de

commentaire. La dette publique est composée de deux

parties : les rentes ou intérêts d'un côté, les capitaux de

l'autre. Le mot de réduction s'appliqueauxcapilaux ; celui

de retenue s'applique aux renies. Tel était l'objet de la dis-

position du décret du 27 août; il avait pour but de tran-

quilliser les créanciers de l'Etat sur les iniquités passées.

Quelle était la cause qui détermina ce décret? L'Assem-

blée votait ce jour-là un emprunt à 5 pour 100 d inté-

rêt exempt de toute retenue. Le ministre des finances, qui

l'avait proposé , annonçait que celui à 4 et 1)2 n'avait pas

été rempli. Je vous le demande ,
quel crédit aurait oblenu

un nouvel emprunt, eût-il été porté a 10, si l'on avait sup-

posé que dans aucune circonstance il pût éprouver des

retenues? Le sens du mot de retenue n'est donc plus équi-

voque Rappelez-vous aussi le discours de M. l'evèque il Au-

tun ,
qui a déterminé le décret de ce jour. « Le crédit est

perdu, disait-il , les revenus publics sont diminues ;
il s e-

lève des inquiétudes sur les principes de l'Assemblée na-

tionale relativement aux dettes de l'Etat. 11 faut examiner

Si la situation des finances n'exige pas une légitime réduc-

tion de la dette publique par des retenues sur les rentes et

les effets publics. »
. . „ *

11 posa ensuite en principe que le titre des créanciers

était inattaquable, même par les impôts; vingt-cinq pages

furent employées a prouver celte proposition, et puisque

c'est lui qui a déterminé volie décision, il parait assez clair

que vous avez adoplé ses principes. L'immunité des rentes

fait partie d'un contrat passé entre l'Etat et ses créanciers.

Exempter les rentes, c'est un privilège, dit-on, et les pri-

vilèges sont abolis. Non, ce n'est pas un pnvilrge, ce n est

que la condition d'un marché libre. Un emprunt est corn-

posé de deux actes distincts : la loi qui le décrète, et le

contrat qui le consomme. Pour qu'une nation put faire à

son gré des retenues, il faudrait qu'elle pût ordonner,

non-seulement l'emprunt, mais encore le prêt, et alors ce

ne serait pas emprunter, mais prendre. S'il est nécessaire

de faire celte distinction, il faut aussi distinguer la nation

lorsqu'elle décrète l'emprunt et lorsqu'elle fait le contrat.

Lorsqu'elle décrète l'emprunt, elle fait un acte de souve-

raineté; lorsqu'elle fait le contrat, elle est, s il est permis

de parler ainsi, comme un simple particulier, soumise à la

loi- elle ne peut, en vertu de sa souveraineté, se décharger

de ce qu'elle a fait comme particulier. Le préteur vous dira

justement: Vous ne pouvez m'imposer aumurd hui des

conditions que j'aurais rejetées lors de notre contrat
;
au-

trement vous auriez surprismes fonds.
|

Je finis par une observation tirée de l'intérêt même de la
|

nation. Le moment approche où la constitution affermie,

la paix rétablie et la force publique organisée peuvent ra-

mener le crédit. Alors vous pourrez, par des transactions

libres, réduire les intérêts de vos emprunts; mais, pour

assurer celle abondante récolte, vous vous refuserez au

grapillage que l'on vous propose; vous manifesterez voire

respect pour les engagements que vous avez contractes et

polir les décrets que vous avez rendus; vous rejetterez avec

une indignation civique une disposition qui pourrait alar-

mer vos créanciers. La loyauté de l'Assemblée nationale

est sous la sauvegarde de l'intérêt public; elle saura tou-

jours s'en montrer digne, et elle ne balancera pas à décider

qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur la proposition qui lui

est laite. (On applaudit dans la partie gauche).

M le président fait lecture de la liste des personnes qui

ont demandé la parole pour ou contre la motion d'imposer

les rentes.

On demande à aller aux voix.

M Dcpokt : C'est pour une observation d'ordre que je

prends la parole. S'il y avait lieu ù délibérer sur la propo-

sition qui vous a été faite, si la discussion s'engageait sur

le fond, vous porteriez un grand coup à votre crédit. (On

applaudit). La confiance que l'on a dans un négociant

porte sur sa probité. Eli bien ! le crédit des nations se com-

pose des mêmes éléments : pour gagner 22 millions vous

vous priveriez de toute ressource. Supposons que nous

soyons obligés de faire la guerre; il nous faudra nécessaire-

ment des secours extraordinaires. Eh bien ! qui voudra nous

fournir de l'argent si nous donnons un exemple de mau-

vaise foi , et si , dans cette circonstance importante, reve-

nant contre nos décrets, nous manquons aux engagements

que nous avons contractés ? (On applaudit, et on demande

à plusieurs reprises à aller aux voix.)

M. Lavence : Je répondrai à l'observation d'ordre du

préopinaut que dans l'ordre naturel j'aurais dû présenter

d'abord ma motion, et qu'alors il ne se serait pas élevé une

motion incidente de délibérer, comme par acclamation,

qu'il n'y a pas lieu a délibérer. Alors, à la vérité, vous

n'auriez pas eu à applaudir à ces grands mouvements d'é-

loquence qui ne sont bons qu'à égarer des Français quand

on leur parle d honneur et de probité. S'il y a nécessité à

accueillir ma motion, il y aura de l'honneur à l'adopter,

et vous n'aurez pas compromis le bien de la nation entière.

C'est la totalité de la nation que vous représentez ;
c'est sur

les intérêts de toute la nation que vous statuez ion applau-

dit) une grande question de laquelle dépend l'imposition

de 20 ou 30 millions de plus.

M. Roederer: Quand on a demandé à M. Lavenue à

combien s'élèverait l'imposition des rentes, il a dit 12

millions.

M. Lavenue : La grande question qui vous occupe, c'est

de savoir si vous imposerez les rentes sur l'Etat comme les

autres biens. Cette grande question, dis-je, esl puisée daiis

la plupart des cahiers ; elle ne peut être écartée par la

queslion préalable.

M. Fbéteau : J'appuierai la molion de M. Duport par

une considération très forte, la loyauté... [U s'élève des

murmures à droite.) L'Assemblée ne peut revenir sur ses

décrets des 17 juin, 27 juillet, et de la fin d'août 1789,

Nous dev ons payer ce que l'Etat a emprunté ;
nous 1 avons

promis. La seule manière, j'Osai le dire au roi, et l'on sait

quelles furent pour moi les suites de l'expression libre de

ma pensée (on appplaudil), la seule manière de faire tom-

ber un intérêt désastreux, c'est d'être fidèles à nos enga-

gements ;
les pères de lamille , les bons citoyens traiteront

avec nous à un intérêt modéré ; ils nous prêteront a 4 pour

100 en rentes perpétuelles, à 8 pour 100 en viager, pour

faire cesser ces intérêts onéreux.
v
On applaudil.) Je main-

tiens qu'il serait indigne de l'Assemblée nationale de croire

que les habitants des campagnes ne paieront pas des im-

pôts qui n'ont élé décrélès que pour attendre le moment

où l'on pourra diminuer la masse d'imposition qui porte

sur la nation.

M Riqcetti faine ci-devant Mirabeau) : J'appuie la

molion de M. Duport, et je n'ai rien ù ajouter a ce qui a

été dit par lui et par M. l'i éteau ; cependant il est une ob-

servation que je ne puis me dispenser de faire. On veut

i jeter de la défaveur sur la proposition de M. Duport en di-

sant qu'il est étrange qu'une aussi grande discussion soit

1

écartée par la question préalable ; eb bien ! elle est repous-

sée par trois décrels invincibles comme la raison, nobles

et loyaux comme celle Assemblée, comme la nation. On

a prétendu que nous voulions égarer l'Assemblée par ces

mots généraux, foi publique, respect pour les engagements,

et on a mis en parallèle la nécessité; mais la ne.essile est

le cri de ralliement des brigands. Je ne puis m empêcher

de témoigner que c'est un grand scandale pour la nation et

pour l'Europe qu'après trois décrels proclamés dans la

situation la plus importante, dans les circonstances les

plus critiques, on ose metlre en question une semblable

motion dans un moment où tout est calme, ou les finances

présentent des symptômes de prospérité (on applaudit),

Sans un moment où le crédit renaît, où l'argent bais e

où la plus simple industrie d'un ministre des finances peu

déchanter la nation des inlérêts onéreux qu'elle paie. C est

en ce moment qu'on propose de remettre en question un

o je sur kquel voue us'.ice a prononcé quand les efforts
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ries ennemi* de h liberté se multipliaient, quand In préva-

rication vous entourait, quand les ténèbres des finances

s'épaississaient encore I Vous avez porté le flambeau dans

cet ténèbres, et l'obscurité s'est dissipée, et vous délibére-

riez maintenant sur une telle proposition! Je la livre à tout

le mépris qu'elle mérite. (Un applaudit, et on demande à

aller aux voii.i

M. Roedebeb : Le comité que vous aviez chargé de l'exa-

men de la question a unanimement décidé qu'il n'y avait

pas lieu a délibérer.

M. Lebois-Daigmeb : Mais les rentiers, en rapportant

leur quittance d'imposition, seraient déchargés de l'impo-

sition personnelle.

M. le Président : M. Lavenue a fait une proposition

qui consistait a élablir une imposition proportionnelle.

M. Lavendb : Et constitutionnelle.

M. le Pbésident : La proposition de M. Lavenue con-

sistait à établir une imposition proportionnelle sur les

rentes. Vous savez quel a été l'avis du comité auquel on
avait renvoyé cette proposition : on demande que d'après

cet avis la question préalable soit mise aux voix sans déli-

bération ultérieure ; je vais consulter l'Assemblée.

M. L avenue : Je demande à poser à mon tour la question.

J'ai fait une motion tendant à établir une imposition pro-

portionnelle sur tous le- capitaux placés sur l'Etat. Le comité

a dit que je voulais effectuer une retenue sur les renies:

il a eu tort, car je pense qu'il faut détruire toute retenue

sur les rentes. Vous connaîtriez ma proposition si vous

vouliez m'entendre.

M. Desmeuniers : Je vais lire une rédaction, pour que
M. Lavenue la combatte. » L'Assemblée nationale, renou-
velant d'une manière solennelle les dispositions de ses dé-
crets des 17 juin , 16 août et 25 septembre, déclare que,
fidèle à ses principes, voulant maintenir ses décrets et res-

pecter la foi publique, elle ne délibérera pas sur la propo-
sition qui lui est faite. « Je demande maintenant qu'on
entende M. Lavenue.

M. Lavendb : La question sur laquelle vous allez pro-
noncer, réduite à ses termes les plus simples, consiste à
savoir si les capitaux placés sur l'Etat doivent contribuer
proportionnellement aux dépenses publiques comme les

biens-fonds...

M. Barnave demande la parole. — M. le président la

lui refuse.

(La suite à demain.)

N. B. Le décret n'est pas rendu. La discussion est con-
tinuée au lendemain.

LIVRES NOUVEAUX.

On.i mis en vente, hôtel de Thon, rue des Poitevins, n° 18,
le lundi J9 novembre 1790, la quarante-unième livraison de
l'Encyclopédie par ordre de matières.

Cette livraison est composée du tome Ie*, seconde partie,
du Dictionnaire d'architecture; du tome II, seconde partie,
de la Géographie ancienne, par M. Mantelle ; du tome VII,
première partie, des Arts et Métiers mécaniques; du tome V,
première partie, de l'Histoire naturelle, Insectes, par M. Oli-
vier.

Le prit des deux premiers demi-vol. est de. . 11 liv.

Le prix des deux derniers 6
6avoir : un volume complet à 1 1 liv. et un à 6 liv.,

conformément à ce que nous avons promis.
Brochure des quatre demi-vol 2 liv.

10 li

Le port de chaque livraison est au compte des souscrip-
teurs. r

— Le tome II du Voyage en Nubie et en Abyssinie
, par

M. James Bruce; in-1". Prix : 1K liv. en blanc, et IS liv.
10 s. broché.

Les tomes III et IV du même ouvrage, in-8°. Prix : 10 liv.
en blanc ou broché.

— Dissertation sur le mercure, sur ses propriétés médici-
nales et dans les arts, et sur la méthode delc tirer de la mine.

— Autre dissertation sur des Madicpores changé; en
cailloux, représentant par leur coupe différentes ligures. A
Paris, chez M. Uuc'hoz, auteur de ces dissertations, rue do
La Harpe, n" 109.

SPECTACLES.

Tuéatbe de la Nation. Auj. la 2 e repr. du Tombeau de
Desillcs, anecdote en un acte, en prose; préc deMéropc,
tragédie.

Théatbb Italien. — Auj. Sophie et Dcrville; Aucassin
et Nicolette, et les Deux petits Savoyards.

Tbéatrb de Monsieur. — Auj. Il Barbiere di Sivigtin,
opéra italien.

Théâtre du Palais-Rotal. — Auj. le Dragon de Thion-
ville, en un acte, en prose, les Cent Louis, eu un acte, en
prose ; la Nuit aux Aventures, en 3 actes, en prose. — En
attendant la Point d'honneur, en 5 actes, en vers.

Théâtre de mademoiselle Mont ansier, au Palais-Royal.— Auj. la 37 e représ, du Sourd, ou l'Auberge pleine,
corn, en 3 actes ; préc. du Mariage clandestin , opéra en
un acte.

Comédiens de Beaujolais, — Auj. Relâche.

Ambigu Comique. — Auj. Pierre de Provence, pantom.
en d actes; préc. du Nouveau Doyen de Kittcrine, com.
en 3 actes, et de la Fausse Correspondance, com. en un
acte.

Théatbe Fbançais comique et lyrique. — Auj. la I8«
représ, de Nicodème dans la Lune , ou la Révolution paci-

fique, par le cousin Jacques.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE-VILLE

DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 50 J
Hambourg 212}
Londres. .'.... 25 1. tj

Madrid 16 1. 13 s

Cadix 161. 12 s

Gènes 103-;'

Livourne 112
Lyon, Saints. . , , au pair

Bourse du 3 décembre.

AcL des Indes de 2,500 liv. 2130, 27 \, 25, 20
22 i, 25

Emprunt d'octobre de 500 liv 406
Loterie royale de 1780, àl200liv. 1788 6 ; b— Primes sorties. 1789 1 1>

Loterie d'oct. à 400 liv. le billet. . . 17S8 s 7 b
1790, s 2 b
1790, s. . . . 2^p

Emprunt de déc. 1782, quitt. de fin 4, 4 \, p
Sorti. 1789, .... 1790, s i,

p— de 125 mil]., déc 1784 5 '-, ;,"' b— de 80 millions avec bulletins s ' b
Sortis 1789 1790 au pair— Sans bull !, i, i, b. an pair— Sorties en viager avril 9 j. —juillet, 7 ; b— Sortis en 1788 i -| b

Bulletins 79, 78'-

Reconnaissances de bulletins 88
Lots des hôpitaux de 1787 7 b
Act. nouv. des Indes. 956, 57, 58, 60, 61, 60, 57, 56, 55
Caisse d'escompte 3625, 20, 15, 10, 5, 7, 8, 5
Demi-caisse 1815, 12, 10, 5, 2, 5, 8, 5
Quittances des eaux de Paris 48O
Empr. denov. 1787 à 5 p. I- 855, 56— de 80 mill., d'août 1789 2

i, 3 P— Rec. d'effets sortis i p
Assurane. contre les incend. 552, 51, 50, 49, 48, 47, 48— A vie. .... 500, 498, 91, 90, 92, 95, 94, 93, 92
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Vienne, le 22 novembre. — L'empereur a donné à

M. le comte Philippe-Charles d'Oetlingue la place de pré-

sident delà Chambre impériale deWetzIar, vacante parla

mort de M. le baron de Trott.

On projette de transférer à Presbourg tous les départe-

ments qui sont actuellement a Bude. Les revenus de la di-

gnité du palatin de Hongrie étaient autrefois de 200,000

florins, mais ils ont été réduits a 80,000. Cependant les

Etats, en nommant l'archiduc paJaliu, ont doublé pour

lui cette somme.
La capitulation de l'empereur a reçu des additions nou-

velles dans plusieurs articles. Les plus importantes sont :

que l'empereur a promis de maintenir les archevêques et

les évoques dans l'ancienne étendue et l'exercice de leurs

droits métropolitains et diocésains, et de ne point souffrir

que le pape étende ses droits au-delà des limites conven-

tionnelles; que Sa Majesté impériale ne pourra disposer

des forteresses de l'Empire, ni en établir de nouvelles, sans

le consentement des Etats; que le recrutement dans l'Em-

pire ne pourra être esercé que par les puissances qui y ont

des possessions considérables ;
que la police générale de

l'Empire, le système monétaire et le règlement concernant

l'exécution contre un Etat de l'Empire seront révises et

perfectionnés, etc.

PRUSSE.

Dé Berlin, le 18 novembre. — Le prince fils aîné du

stathouder est arrivé hier en cette capitale; il occupe une

partie des appartements du feu roi. — Le prince Louis,

second Dis du roi, a fait une chute de cheval il y a quelques

jours, dont il est indisposé; mais cet accident n'aura pas de

suites fâcheuses.

On parle d'une ambassade que la Porte ottomane doit

envoyer ici pour remercier le roi de ses soins pour le réta-

blissement de la paix entre elle et la maison d'Autriche.

Depuis le changement que le roi a fait dans le collège

supérieur de guerre les affaires s'expédient plus prompte-

ment. Ce collège est divisé en deux sections principales,

chacune de quatre départements. La première section,

présidée par M. le lieutenant-général de Rhodig, ne s'oc-

cupe que des affaires purement militaires, et l'autre, pré-

sidée par M. le comte de Schulembourg-Kehnest, ne se

mêle que des finances de l'armée , de son entretien , etc. Il

y a trois fois par semaine assemblée générale, dans les-

quelles toutes les affaires sont rapportées et décidées à la

pluralité des voix.

PAYS-BAS.

Du 1" décembre. — Depuis la rentrée des Autrichiens

dans les provinces belgiques, depuis que Namur est occu-

pée par leurs soldats, il n'y a plus de corps d'armée parmi

les patriotes ; on n'a plus rencontré que des déserteurs ou

des fuyards. Trop de perfidie a éclaté contre les malheu-

reux Belges pour que ce peuple ait à craindre de l'histoire

de ce temps la honte qui accompagne sa défection ou l'op-

probre qui s'attache à la servitude volontaire. Toute l'Eu-

rope sait qu'on les a trahis : au dedans, au dehors on ne

leur a tendu que des embûches. On a lassé leur espérance

et fatigué leur courage. Leurs prétendus protecteurs ont

servi leurs véritables ennemis; leurs prétendus chefs ont

vendu leur liberté à sa naissance. Jamais tant de crimes

politiques n'ont conspiré à la fois contre la justice et les

llroits d'un peuple armé pour sa propre défense ; il semble

%ue les cours aient traité de l'obéissance des Belges comme
)n traite de la vente d'un bétail dans un marché public,

ils sont vaincus I... Espérons du moins qu'il restera dans

Fume de cepeuple celle indignation profonde que soulèvent

les grandes injustices accompagnées de perfidies, ce germe

le loul bien chez les nations qui abhorrent le mépris et

commencent à se faire aux idées du véritable honneur. —
l™ Série. — Terne VI,

Depuis la prise de Namur la consternation régnait à

Bruxelles. La multitude, dont l'Ame ne sait pas garder

longtemps la même situation, a passé aux emportements;
elle a pendant plusieurs jours entouré le Congrès; Vander-
Noot seul se montrait encore : le reste du divan belgique

attendait que ce chef du peuple parvint a lui ménager une
retraite. Mais les fureurs eurent bientôt succédé aux flatte-

ries dont le Brabançon avait enivré son idole ; les portraits

de Henri Vander-Noot ont été déchirés, ses médailles bri-

sées; son règne a disparu et sa personne aussi. Van Eupen
el d'autres principaux membres ont pris la fuite. — Les

nouvelles de Mons, du 29 novembre, portaient que le gé-

néral Schonfeld avait donné sa démission, qu'en passant

près de Mons une troupe de paysans l'avait arrêté; ces

malheureux, qu'on accusera de grossièreté et peut-être

pas d'ingratitude, ont voulu piller les équipages de l'offi-

cier prussien ; mais les Etats de Hainaut ont ordonné qu'on

laissât le passage libre. Tout parait désespéré ; ceux qui

conservent quelque autorité dans le peuple semblent plutôt

présider à la prudence qu'au courage. Un corps de six

mille patriotes qui se trouvait encore à Mons devait se por-

ter vers Bruxelles pour se joindre au corps principal; on

n'a pas voulu permettre au général Koëhler qui le com-

mande de se mettre en état de guerre... Les Impériaux n'é-

taient alors qu'à quatre lieues de Bruxelles. On assure que

l'avis est arrivé à Namur, le 1er de ce mois , que le général

Bender était entré la veille dans cette ville au milieu d'un

peuple abattu, sans chef et sans défense. Cette nouvelle

n'est point confirmée, mais elle n'est que trop probable.

C'est une victoire sûre; la date n'y fait rien. — M. Van-

dermersch est libre, maintenant qu'il n'y a plus d'espoir

pour la liberté. On sait qu'il avait été transféré de la cita-

delle d'Anvers dans un couvent près de Tirlemont. Il se

rend en France ; il pourra voir à Paris le général Schon-

feld.

LIEGE.

Extrait de la gazette de Liège, le 22 novembre. — Nous

nous empressons decommuniquer aux bons citoyens qu'en-

flamme l'amour de la patrie la lettre honorable que vient

d'écrire au conseil municipal de la cité l'Assemblée natio-

nale de France. Il est doux, il est flatteur pour le peuple

liégeois de mériter l'approbation des augustes représen-

tants de la nation française.

i L'Assemblée nationale, messieurs, a reçu avec sensi-

bilité la nouvelle preuve d'attachement que vous venez de

donner aux Français en vous empressant de témoigner la

juste indignation que vous a inspirée la coupable conduite

de quelques officiers du régiment de Royal-Liégeois. Les

hommes généreux qui déploient tant d'énergie pour la dé-

fense de la liberté, les braves Liégeois ne pouvaient voir

qu'avec horreur une crime qui devait porter atteinte à la

liberté de leurs fidèles alliés. L'Assemblée nationale a re-

connu avec le plus vif intérêt, dans les craintes qui vous ont

alarmés, les sentimenis d'union et de fraternité qui de tout

temps ont attaché le peuple liégeois à la nation française,

et elle m'a chargé expressément de vous en marquer sou

entière satisfaction.

o Je suis, messieurs, votre très humble et très obéissant

serviteur,
« Chasset, président, »

Paris, le 18 novembre.

A MM. les membres composant le conseil municipal de

la cité de Liège.

FRANCE.

Carcassoine. — Lettres des dragons du régiment de

Nouilles en garnison dans cette ville.

Au Roi.

a Sire,

o L'honneur fut toujours l'apanage de tons les régiment»

qui ont porté les armes pour défendre l'Etat et voire per-
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sonne sacrer; plusieurs d'entre eux se sont Écartés de ses

lois dans un moment où ils auraient dû redoubler de zèle :

le) dragons du régiment de Noailles sont de ce nombre. On
peut ignorer leurs fautes, mais ils ne peuvent se les cacher

a eux-mêmes, el c'est pour les expier qu'ils viennent se

jeter aux pieds de Votre Majesté. Daignez leur en accorder

le |iardon; ils vous jurent une fidélité éternelle et à loule

épreuve, l'uissent-ils trouver l'occasion de répandre leur

sang pour le soutien d'un trône dont la grandeur de votre

unie relève la splendeur.

« C'est le vœu de ceux qui seront jusqu'à leur dernier

soupir, avec les sentiments d'admiration qu'inspirent vos

vertus,

« Les dragons du régiment de Noailles. i

A monsieur le Président de l'Assemblée nationale.

« Monsieur le Président,

« L'honneur qui a toujours été la base des actions des

soldats qui composent le régiment de Noailles vient de re-

prendre ses droits sacrés dans leurs cœurs.
o Honteux d'avoir un seul instant pu méconnaître sa

voix, ils vous conjurent de vouloir bien faire part à l'As-

semblée nationale et de leurs fautes et du repentir ardent
qui les suil. Daignez être leur interprète auprès des repré-

sentants de la nation
; que vos soins généreux leur obtien-

nent l'oubli d'un égarement dont le souvenir ne sera tou-
jours présent à leurs yeux que pour rélablir, par une con-
duite sage et réglée et par des actions glorieuses, l'antique

réputation dont le régiment de Noailles a toujours été re-

vêtu, et qu'ils ont, pour ainsi dire, ternie lorsqu'ils ont
méconnu la voix de leur devoir.

« Entourés des orages qui agitaient la nation française, ils

n'ont point eu le courage de fermer l'oreille ù la séduction;
mais, revenus d'une erreur que leurs cœurs démentaient
et que les circonstances seules pouvaient leur faire approu-
ver en aveuglant leurs esprits, la crainte et le repentir les

rendent insensibles à toute aulre considération; ils laissent

couler des instants qui dei aient leur être si précieux pour
réparer leurs fautes; la voix seule de la calomnie, que la

médisance autorisait, reveille toutes leurs facultés, et,

après avoir tougi de leur égarement, ils rougissent encore
d'avoir pu méconnaître la générosité de ceux qu'ils avaient
offensés, el de n'avoir pas mis toute leur confiance en leurs
chefs et en l'Assemblée nationale; ils prouvent à leurs of-

ficiers, par mille témoignages de soumission et de repentir,
qu'ils sont encore dignes d'être commandés par eux. Ils

rappellent avec le plus vif empressement un de leurs capi-
taines qu'ils avaient eu l'audace d'exclure de leur corps,
el, tournant ensuite leurs regards vers le roi et l'Assemblée
nationale, ils implorent un pardon que les remords qui les

déchirent devraient obtenir. Hélas I ils savent qu'ils sont
coupables, et cette idée les rend assez malheureux sans
qu'ils se voient rebutés par ceux qui seuls peuvent rendre
le calme à leurs cœurs agités.

« C'est vous, monsieur, en qui ils mettent toute leur
confiance. Assurez nos représentants (et nous jurons par-

tout ce qu'il y a de plus sacré que les aclions des dragons
du régiment de Noailles ne vous démentiront jamais) , as-
surez-les que leur repentir égale el surpasse même leurs
fautes, qu'ils se conformeront désormais avec la plus en-
tière résignation à toutes les règles de la discipline mili-
taire, el que, jaloux de se montrer dignes d'être au nom-
Ire des défenseurs de la patrie, ils se croiront heureux
s'ils peuvent trouver l'occasion de réparer leurs égare-
ment en répandant pour elle et pour ses représentants,
et pour le maintien des décrets, jusqu'à la dernière goutte
de leur sang, a

De Paris. — La voix publique a successivement nommé
MM. Paslorel et Blondel pour remplacer M. Guignard au
ministi h

; le premier est connu par plusieurs bons ouvra-
ges, dont nous avons rendu compte; le second est employé
depuis quinze ans dans l'administration, ce qui ne serait
pas un titre- si l'on ne se rappelait pas que M. Blondel,
dans son rapport des hommes condamnés ù la roue, qui
avaient M. Dnpaly pour défenseur, a osé, en 1787, propo-
ser au conseil du roi d'ordonner la publicité de la procé-
dtue en matière criminelle, de supprimer la sellette, de
réduire les pouvoirs accordés aux juges prévôlaux, de dé-

fendre aux cours supérieures de condamner pour les «s
résullaut du procès, etc., etc.

ADMINISTRATION.
En demandant une loi de police, la municipalité n'a

point prétendu solliciter une exeeplion à la loi commune,
une mesure de délits et de peines qui ne fût poinl la

même pour la généralité de l'empire. Celte erreur, si

l'on pouvait la supposer, ramènerait bientôt les maux
du régime privilégié, les abus de la prétention locale et

ceux de la bigarrure systématique des administrations vo-
lontaires.

S'il existe une véritable égalité, c'est aux yeux de la loi,

et les difficultés du maintien de l'ordre, en autorisant ù des
mesures de force et de prudence, ne doivent jamais s'a-

planir par l'altération de la liberté personnelle, par l'assu-

jétissement illégal des individus ou l'arbitraire des démar- '

ches dans l'exercice de l'autorité publique.
Mais une longue méprise sur les principes de l'art social

a dès longtemps rendu problématique l'applicalion de ces
axiomes dans l'usage de la police.

La précision fait le caractère de la loi ; tous les législa-

teurs ont senti que lui donner une latitude d'action , c'é-

tait la détruire ; qu'elle ne portait que sur la prévarication,
sur le délit prouvé

; qu'elle repoussait le soupçon , l'incer-

titude, la recherche et la prévention
; que ses formes attri-

butives étaient bien d'indiquer la règle des preuves, mais
de ne jamais supposer comme pouvant être ce que l'évi-

dence ne lui présentait point comme eertain.

Avec ce caractère d'impassibilité, de rigueur méthodi-
que, la loi a dû se refuser aux sûretés contre les intentions,

aux recherche-- sur les actions, aux institutions despotiques
qui ont enfanté l'espionnage, les passeports, les commis-
sions attributives et les ordres arbitraires.

Cette inaction précieuse de la loi devant les futurs con-
tingents et les aperçus inexacts de l'inquiétude ou de l'er-

reur a fait imaginer d'attribuer au pouvoir politique une
force parallèle à l'action de la loi elle-même ; la police s'est

trouvée saisie d'une puissance qui, pour la seconder, en a
souvent égaré la direction ou détruit le caractère prolecteur
des droits de la justice. Je m'explique.

La confusion des grandes cités rend la poursuite du
crime difficile el l'impunité journalière; l'immoralité, à la

faveur des deux, double les causes de désordres et les

germes de corruption. On a voulu prévenir ceux-là , dé-
truire celle-ci par des voies de précaution el île régime
étrangères à la loi. La surveillance politique s'établit , et

l'on eut l'espionnage. Tour-à-tour proscrite et consacrée,
celte forme de police conserve des partisans et lutte avec
durée contre les motifs péivmploires de sa destruclion.

Mais si l'inquisition individuelle et domestique, si l'art

des espions est repoussé de la loi , le magistrat de la cité a
droit et devoir d'en surveiller la portion publique ; il peut
s'instruire des éléments du désordre pareeque la loi l'en

rend responsable, et que la sûreté de tous dépend de son
assujélissement à la garantir.

La loi de police à cet égard vient à l'aide de celle de li-

berté générale; mais elle s'arrèle-là, et l'individu, quel
que soit son état, ne peut être l'objet ni d'une recherche,
ni d'un assujélissement, ni d'une exception de simple ré-
gime politique.

Ce serait donc sacrifier inutilement à l'habitude que de
conserver dans une nouvelle loi de police les formes gê-
nantes et illégales prescrites par la force el les volontés de
quelques individus. Telles seraient ces obligations fantas-

tiques de ce qu'on appelle la police des hôtels et maisons
garnis, l'assujétissemenl des passeports, les enlèvements
de police, etc., usages devant lesquels on fait trop souvent
taire la loi en faveur de quelque utilité, comme si la loi

elle-même n'avait point ses inconvénients, et qu'on ne sût
point la protection qu'elle-même accorde à l'accusé dans
l'incertitude du délit.

Bien moins encore devrail-on, dans une loi de police,
donner à celle de Paris le dangereux privilège de condam-
ner à la prison pour plus de hait jours dans les fautes de sa
compétence. Le décret des législateurs porté pour tout le

royaume ne doil point souffrir d'exception à Paris. Celle
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déviation de la loi, que quelques personnes ont paru dé-

sirer, serait une porte ouverte à l'oppression individuel le,

boui le règne de laquelle toute constitution ne serait qu un

malheureux système de tvrannie.

La loi de police doit prononcer les défenses directes des

causes de troubles publics; elle doit Indiquer 1 étendue

et le mode d'action de l'autorité publique; mais elle doit

en même temps ôler aux actes particuliers des agents de

la loi toute influence coéreitive sur l'état ou la liberté des

personnes.
. , „ _ .

( Article de M. Pbucbrt.)

BULLETIN

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Alexandre Lamelh.

SUITE DE LA SÉANCE DU VENDREDI 3 DÉCEMBRE.

M. Lavenue : La question sur laquelle vous allez

prononcer, réduite à ses ternies les plus simples,

consiste à savoir si les capitaux places sur 1 Etat doi-

vent contribuer proportioiiellement aux dépenses

publiques comme les biens-fonds. Mon opinion est

fondée sur vos propres décrets et sur les principes

mêmes de vos comités. Les articles XII et XIII de

votre Déclaration des Droits sont ainsi conçus :

« Article XII. La garantie des droits de 1 homme et

du citoyen nécessite une force publique ;
cette force

est donc instituée pour l'avantage de tous, et non

pour l'utilité particulière de ceux auxquels elle est

confiée.— -Art XIII. Pour l'entretien de la force

publique et pour les dépenses d'administration une

contribution commune est indispensable; elle doit

être également répartie entre tous les citoyens, en

raison de leurs facultés. » L'article XI de vos fameux

arrêtés du 4 août est ainsi conçu : « Les privilèges

pécuniaires, personnels ou réels, en matière de sub-

sides, sont abolis à jamais. La perception se fera sur

tous les citoyens et sur tous les biens, de la même

manière et dans la même forme. » Enfin, vous avez

décrété le 7 octobre que « toutes les contributions et

charges publiques, de quelque nature qu'elles soient,

seront supportées proportionnellement par tous les

citoyens et par tous les propriétaires, a raison de

leurs biens et facultés. »
,

Voilà vos principes. Y a-t-il une richesse qui soit

hors de l'atteinte de l'impôt? Cette richesse n'aurait

pas besoin de la loi et de la force publique; les ren-

tes ne sont pas une richesse de cette nature : donc

elles sont soumises à l'article Xlll delà Déclaration

des Droits. Les rentes sont-elles insaisissables par

l'impôt? non ; donc elles sont soumises a l'article XI

des arrêtés du 4 août. Les rentes n'appartiennent-

elles à personne? Si elles appartiennent a quel-

que citoyen, elles sont soumises aux décrets du 7

octobre. . . ,,. ... ,,

.le passe aux principes du comité d impositions, u

a dit dans son premier rapport que lotîtes les riches-

ses mobilières doivent être assujéties al imposition.

Les capitaux sur l'Etat sont des richesses mo-

bilières, donc ils doivent être imposes. Le comité a

proposé de déterminer la contribution personnelle

par la base du loyer; donc il pense que les capitanx

sur l'Etat doivent être imposés, car ceux qui possè-

dent des capitaux ont des loyers proportionnes a

leur revenu. Je ne diffère donc du comité que par la

quotité de l'imposition. Il soumet les rentes a trois

centièmes, et je crois qu'elles doivent supporter la

même imposition que les propriétés foncières. Leur

produit est moins casuel, leurs annuités sont plus

invariables que celles de toute autre propriété ;
donc

il n'y a nulle raison pour s'écarter a 1 égard des

rentes de l'égalité d'imposition; donc il faut assu-

létir les rentes au tarif des propriétés foncières. (On

applaudit.) J'ai donc prouvé ma proposition par

les décrets constitutionnels et par les principes du

comité. .

Je passe maintenant aux objections qui ont été

faites. On oppose premièrement que l'Assembleea

confirmé tous les engagements de l'Etat sans qu'il

puisse être fait aucune déduction ni retenue; 2° que

les rentes sont de. véritables contrats passés dans les

formes alors légales ;
3° que la plupart des rentiers

sont des étrangers; qu'une contribution exigée d eux

serait une violation du droit public, et qu'on les

obligerait d'enlever de France leurs capitaux, ce

qui causerait une perte considérable de numéraire;

40 enfin on prétend qu'il est injuste d'attaquer des

propriétés ci-devant insaisissables par l'impôt.

Je Tais d'abord une réponse commune aux deux

premières objections. Si le comité veut exempter les

rentiers, il faut renoncer à la base du loyer pour la

contribulion personnelle; sans cela les rentiers paie-

ront l'imposition personnelle, ou bien le trésor pu-

blic leur bonifiera celte contribution ; alors la tour-

nure que le comité a prise n'est plus qu'une cautcle

indigne de l' Assemblée, et imaginée pour tuer 1 es-

prit de la loi en paraissant en observer le texte. J in-

terpelle le comité; je l'accuse. J'aborde maintenant

le fameux décret du 27. L'Assemblée nationale a dé-

claré que sous aucun prétexte il ne serait fait aucune

réduction ni retenue sur toutes les parties de la dette

publique. Entendons-nous; par ces mots aucune

réduction ou retenue, l'Assemblée a-t-e le voulu

dire aucune imposition? non. Vous avez aboli a ja-

mais tout privilège en matière de subside; 1 exemp-

tion d'imposition pour les rentes serait un privilège

en matière de subside ; donc vous n'avez pas en-

tendu, par les mots réduction et retenue, 1 imposi-

tion Déduire ou retenir, c'est autre chose qu impo-

poser. (On applaudit.) Une réduction, soit du capital,

soit de l'intérêt, est une opération injuste et vexa-

toirè
' une retenue d'une partie aliquote d un capital

ou des intérêts, comme du dixième, du vingtième,

est une opération également injuste. Il convenait a

l'honneur de la nation française, et c'est pour ses re-

présentants une obligation rigoureuse, de faire ces-

ser à cet égard les craintes des créanciers de 1 Etat ;

mais l'Assemblée n'a pas entendu, en déclarant 1 a-

breation des retenues et des réductions, déroger

aux'décrets du 4 août; autrement par une clause

dérogatoire elle aurait précisé l'exemption des ren-

tiers Cette clause dérogatoire n'existe pas ;
donc

l'Assemblée n'a pas entendu prononcer 1 exemption.

Je vais plus loin pour le complément de la démons-

tration, et j'appelle l'attention de M. Mirabeau, qui

doit me contredire. ... . n
L'Assemblée s'est explique catégoriquement; elle

a décrète le 7 octobre, que lescontributions seraient

supportées proportionnellement par tous les citoyens

et par tous les propriétaires, à raison de leurs biens

et facultés. Les rentiers sont des propriétaires, les

rentes sont des facultés : donc les rentiers sont com-

pris dans l'article. S'ils n'y étaient pas compris vous

l'auriezdit; or, vous ne l'avez pas dit. Il est vrai que

M Mirabeau demanda une exception en faveur des

rentiers; mais une acclamation générale repoussa

cette demande. M. Vernier observa que, comme ca-

nitalistes, les créanciers de l'Etat ne devaient éprou-

ver aucune retenue, mais que. comme Citoyens ils

devaient supporter les impositions. Ce lut sur_çe

motif onevous rendîtes votre décret. (On applau-

dit ) 11 est donc démontré que l'Assemblée n a pas

voulu exempter les rentiers de la contribution pro-

portionnelle.
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On nous oppose que le contrat passé entre les ren-

tiers et l'Etat l'a été dans les formes légales, et, qu'il

esl inattaquable dans tontes ses dispositions. Sans

doute il Faut respecter tontes dispositions dont les

parties pouvaient convenir entre elles sans blesser

les droits d'autrui ; niais la stipulation qui exemptait
les rentes de l'imposition portait atteinte à la pro-
priété individuelle de Ions les citoyens, car elle di-

minuait la portion contributoire. Lorsqu'un citoyen
se soustrait à l'imposition, il faut que ce qu'il ne
paie pas soit payé par les autres citoyens. Ainsi donc
celte clause était nulle en soi. Le législateur provi-
soire ne l'a pas validée; c'était un privilège qui vio-

lait l'équité, et par vos décrets vous avez anéanti
tout privilège en matière de subside.

Le contrat existe donc dans toute l'intégrité com-
patible avec les principes quand vous assurez le paie-

ment de la rente établie pour la somme empruntée.
— Il est aussi aisé de répondre à l'objection relative

aux étrangers. Voyons s'il est de leur intérêt bien
calculé de retirer leurs capitaux. Un étranger pro-
priétaire d'une rente de 100,000 livres ne réaliserait

son capital que pour 70 ou 75,000 livres; il faudra
qu'il le place quelque part. Sera-ce en Angleterre?
Les finances de cet empire sont épuisées, le taux de
l'intérêt y est moindre qu'en France. Sera-ce en
Hollande, à Genève, etc.? L'argent y abonde
i\e craignons donc pas qu'un étranger retire un ca-
pital qui lui rapporte 5,000 francs, et qui ne lui pro-
duirait ailleurs que °,000 ou 2,200 livres.

Je passe à la troisième objection. (On demande
que l'opinant lise son projet de décret.) C'est un
principe déjà réduit en droit constitutionnel que les

propriétés et les facultés paient. Les rentes sont des
propriétés et des facultés. On dit que les étrangers
n'ont pas besoin de la protection de la force publi-
que; mais la contribution exigée pour le maintien
de la force publique n'est pas demandée à raison des
personnes, mais à raison des propriétés; ainsi la

propriété d'un étranger doit payer comme celle d'un
Français. Je vais développer les moyens
(On demande de nouveau que l'opinant lise son

projet de décret.)

Une partie de l'Assemblée réclame l'ajournement.

SI. Lucas : L'ajournement serait dangereux pour
la chose publique. Je demande que la discussion
soit contiuuéee, et la question décidée sans désem-
parer.

Cette proposition est mise aux voix, et, aprèsdeux
épreuves consécutives, SI. le président prononce
qu'on délibérera sans désamparer.

Plusieurs membres réclament le doute.

SI. LE Président : Je n'ai nul doute sur le résultat
des deux épreuves; SIM. les secrétaires n'en ont pas
plusque moi.

Plusieurs membres insistent sur le doute.

M. Barnave : Comme l'opinion que nous défen-
dons ici tient à la loi et au crédit public, elle ne peut
que gagner à être discutée. Plus le décret que vous
rendez est important, plus il doit être solennel. Nous
retirons la motion que nous avions faite de délibérer
sans désemparer, et nous attendrons le moment où
l'Assemblée se croira assez instruite.

SI. Cacher (ci-devant Biauzat) : Le préopinant a
confondu. Il a cru qu'on pouvait établir un impôt
laxatil sur les rentes : ce serait une chose inconsti-
tutionnelle; mais l'Assemblée a décrété qu'il serait
mis un impôt sur les facultés. Les rentiers paieront
cet impôt. || y aurait un grand danger à laisser sup-
poser qu'ils seront autrement taxes. Cette taxation
attaquerait la foi publique et trois de vos décrets.
(On applaudit.)

La discussion est renvoyée à demain.
La séance est levée à quatre heures

SÉANCE DU SAMEDI 4 DÉCEMBRE.

Sur le rapport du comité de constitution, le décret

suivant est rendu.

«L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui a

été rendu du besoin pressant de mettre en activité le

tribunal du district de Mayenne, département de la

Mayenne, dont l'installation ne peut avoir lieu par
le défaut d'officiers municipaux et de conseil-géné-

ral de la commune de cette ville, autorise pour celte

fois le directoire du district de Mayenne à procéder

à l'installation du tribunal de district et des juges-
de-paix du canton de Slayenne, suivant la forme
établie par l'article Vil du district sanctionné par le

roi sur l'organisation judiciaire; charge son comité
de constitution de prendre connaissance des difficul-

tés relatives à la municipalité de cette ville et du
conseil-général de la commune, pour lui en rendre
compte incessamment.»
— Sur la proposition de SI. Dandré l'Assemblée

décrète ce qui suit :

« Les membres des ci-devant cours supérieures se-

ront imposés à la capitation pour la présente année,
dans le lieu de leur domicile, relativement à leurs

facultés, de la même manière que les autres ci-

toyens.»

SI. Lecouteui.x, au nom du comité des finances :

Le conseil-général d'administration du district d'A-

miens a nommé, le 18 septembre dernier, à la ma-
jorité absolue des suffrages, et conformément à vos
décrets, SI. Chambos à la place de receveur du dis-

trict, et a fixé jusqu'au 25 le délai dans lequel il de-
vait fournir son cautionnement. L'élu s'est plaint à
l'administration du département de l'énormité de ce
cautionnement, porté par le district à 300,000 liv.

Le département a consulté votre comité des finances,

qui a donné un avis pour la réduction de la somme
;

mais les membres du district ont pris un arrêté dans
lequel, considérant l'avis du comité comme l'effet des
insinuations de SI. Chambos, considérant que les ef-

forts faits par ce nouveau receveur pour la prolon-
gation du délai fixé pour fournir le cautionnement
faisaient douter de sa solvabilité et tendaient à com-
promettre l'autorité des administrateurs, ils délibé-

rèrent que, dans le cas où SI. Chambos obtiendrait

une prolongation de délai ou une réduction sur le

cautionnement, le directoire procéderait à une nou-
velle élection, déclarant révoquer dès à présent sa

nomination.

Le directoire du département répondit, le 30 sep-
tembre, par un arrêté dans lequel, considérant que
l'Assemblée nationale, était saisie de cette alla ire, il

déclarait que le district ne pouvait prononcer la ré-

vocation. Le directoire du district reconnut lui-même
la nullité de sa délibération, puisqu'il admit SI. Cham-
bos à justifier de son cautionnement; mais celui-ci

voulant, d'après l'avis du département, réduire son
cautionnement à 234,800 liv., le directoire nomma
à sa place SI. Gosselin. Quatre membres ont pro-
testé contre cette délibération Votre comité
des finances vous propose le projet de décret sui-

vant :

«L'Assemblée nationale déclare que la noinina-.

tion faite le 18 septembre dernier, par le conseil

d'administration du district d'Amiens, de SI. Cham-
bos à Ja place de receveur de district n'a pu être

révoquée par le directoire, qu'elle est bonne et vala-
ble, sauf à M. Chambos à faire réduire son caution-
nement, ainsi qu'il est prescrit par les décrets des 12
et 14 novembre.»
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M. Bouche : J'ai une pétition importante à

vous présenter. Le collège de l'Oratoire établi à Sa-

lins est composé de six membres, qui ont pour tous

revenus nue somme de 1,000 et quelques cent liv.

Leurs écoliers, dispersés par les circonstances, ne

leur paient plus les droits qu'ils avaient habitude de

percevoir. La ville de Salins vous a envoyé plusieurs

Adresses pour vous demander les moyens de pour-

voir à l'entretien de ce collège. J'ai l'honneur de

vous observer que cet établissement est très respecté

en Franche-Comté. Tousses membres sont bons su-

jets, bons patriotes, Français au physique comme au

moral. C'est peut-être le' seul corps qui ait devancé

la publication de vos lois. .le demande que les Adres-

ses de la ville de Salins soient renvoyées au comité

des finances. — Cette proposition est adoptée.

— M. Vebnier, au nom du comité des finances :

Le. projet de décret que j'ai à vous présenter sera

infailliblement rejeté si vous refusez d'en entendre

les motifs. Je vous prie donc de m'accorder un mo-
ment d'attention Vous connaissez tous la situa-

tion du département de Seine-et-Oise, dans lequel

est située la ville, de. Versailles, et qui contient en ce

moment quarante-et-un mille pauvres sans occupa-

tion. Ils se sont adressés, avec toute la décence et

toutes les précautions convenables, aux administra-

teurs du département; ils avaient leurs pelles en

main pour faire voir qu'ils étaient disposés a travail-

ler. A Versailles surtout se trouve une grande

quantité de personnes qui soufflent de la révolution.

Tous les serviteurs des premiers servants, peu ac-

coutumés au travail, viennent de perdre leur état.

Il faut les occuper, les habituer au travail, et, en

leur donnant des secours, les rendre utiles à l'Etat...

Le comité des linances a pensé qu'il serait d'un exem-

ple dangereux de donner à un département des se-

cours particuliers. Chaque département viendrait en

réclamer de pareils, et prétendrait avoir les mêmes
besoins; car chacun sent mieux ses maux que ceux

d'autrui... Les départements sont actuellemment oc-

cupés de la liquidation des dettes communes ; il doit

rester au département de Versailles, sur les deniers

communs, un excédant assez considérable; c'est sur

cet excédant que nous vous proposons de faire une

avance à ce département.

M. Vernier propose un projet de décret dont voici

la substance :

« L'Assemblée nationale ,
prenant en considéra-

tion la situation du département de Seine-et-Oise,

considérant l'impossibilité où se trouve le trésor pu-

blie de donner à cedépartement des secours effectifs,

s'est déterminée à lui faire l'avance de 125,000 liv.,

dont un quart sera employé à secourir les personnes

hors d'état de travailler et qui trouvent des soula-

gements dans la charité des citoyens, et le reste à des

4 ateliers de charité et à des travaux publics ; décrète

que ladite somme sera avancée par le trésor public,

de mois en mois ; et dans le cas où les rentrées de

fonds ne suffiraient pas, après la liquidation des char-

gesdu département ,
pour le remboursement de ces

avances, le surplus sera imposé, sur le département,

sans qu'il soit besoin pour ladite imposition d'une

nouvelle autorisation.»

M. Martineau : C'est le défaut de travail qui fait

des malheureux. Vous devez charger vos comités de

finances, d'agriculture et de commerce, de vous

présenter un plan général de travaux publics poin-

tons les départements. II y aurait une quantité de

travaux intéressants à entreprendre. C'est pour ces

travaux d'utilité publique que vous devez faire des

dépenses plutôt que pour des secours particuliers.

Qu'est-ce que 125,000 liv. pour quarante mille pau-

vres? 11 faut que les administrations de départements

vous indiquent les travaux utiles, et que vous en

ordonniez la confection
,
quelque chose qu'ils puis-

sent coûter. Vous avez à faire des dessèchements,

des défrichements , des replantations de bois : voilà

ce qui est avantageux pour la richesse nationale.

Ceux qui ne sont pas en rt.it de travailler à la terre

seront chargés d'occupations de surveillance. C'est

par de semblables travaux que vous secourrez utile-

ment l'indigence, et non pas par des distributions

d'un écu par tête. (On applaudit.)

M. Barnave : Je crois qu'effectivement le comité

des linances doit être chargé de. vous présenter un
projet de décret pour déterminer les fonds (pu seront

employés dans chaque département à des travaux

publies. Nous avons en notre disposition une assez

grande masse de capitaux. Les assignats que nous
avons décrétés et le produit de la vente des biens na-

tionaux nous fournissent abondamment les moyens
d'occuper pendant cet hiver une partie du peuple

français, qui souffre par l'effet momentané de la ré-

volution. Des considérations politiques et financiè-

res doivent nous engager à ordonner des travaux

utiles, dont le produit nous remboursera avec inté-

rêt les capitaux qui y seront employés. La voie des

emprunts, celle des impositions sont onéreuses pour

les contribuables; la dépense des travaux d'utilité

publique est un placement avantageux de vos capi-

taux. Je demande donc que vos comités de finances

et d'agriculture vous présentent un projet de décret

concernant la répartition entre les différents dépar-

tements des fonds nécessaires pour les travaux pu-

blics, et le mode de ces travaux.

M. Prieur : Votre comité de mendicité, chargé,

conjointement avec celui des finances , de l'examen

de la pétition des administrateurs du département île

Seine-et-Oise, a pensé qu'ils devaient employer le

secours de 30,000 livres accordé à chaque départe-

ment, pour les travaux publics de son territoire , et

justifier de cette, somme avant de demander de nou-

veaux secours. Il a pensé encore qu'il serait d'un

exemple dangereux d'accorder à un départementdes

secours particuliers. Cependant il a pris en très

grande considération la situation de Versailles ,
si-

tuation qui ne peut être comparée à celle d'aucune

autre ville du royaume. Chacun sait que. les riches-

ses industrielles de cette ville dépendaient du séjour

du roi. Votre comité a donc cru qu'il serait conve-

nable de lui accorder provisoirement un secours de

80,000 livres, dont un tiers sera fourni par les pro-

priétaires aisés de son territoire.

M. Rewbell : Il est impossible de surcharger

d'impôts les propriétaires.

M. Lecouteulx : Faire remuer des terres , faire

des routes qui ne sont pas nécessaires serait dépen-

ser vos capitaux à pure perte. Il est des manufactu-

res qui peuvent vous fournir des travaux propres à

augmenter les richesses commerciales des départe-

ments.

M. Barnave : D'après les observations des préo-

pinants, je rédige ma motion en ces termes :

• L'Assemblée nationale charge ses comités des

linances, d'agriculture et de commerce et de mendi-

cité, de lui présenter leurs vues sur la quotité et la

destination des secours qu'elle est disposée à répar-

tir entre les départements pour servir au soulage-

ment des pauvres par des travaux utiles; décrète en

outre qu'il sera avancé au département de Versailles

une somme de à déduire sur la part des secours

publics qui seront définitivement accordes a ce dé-

partement.»
Celte rédaction est adoptée.

60

usiitumiie. 329* liv.
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Suite de ta discussion sur la proposition d'imposer

les rentes sur l'Etat.

M. Lavcntto continue son discours interrompu

hier par la levée dé la séance.

J'ai exposé mes principes sur l'Imposition des rou-

tes; j'ai répondu aux objections. Je vous ai rappelé!

10 les principes Constitutionnel* qui Bsstijétissent

tontes les propriétés à la contribution publique; j'ai

établi 2° que les rentes doivent être imposées sur le

tnême taux que les propriétés foncières ;
3" que , si

vous ard adopté une différence pour les propriétés

mobilières à cause de leur casualité, vous ne pou-

vez adopter la même exception pour les rentes, qui

sont des reven us solides ;
4° je ne vous propose point

une retenue, niais une imposition proportionnelle

et constitutionnelle.

J'ai discuté avec quelque solidité le principe de la

contribution proportionnel le; je vais vous en (retenir

du mode de la répartition de l'imposition des ren-

tes. Il est une masse énorme de rentes déjà diminuées

par des retenues considérables , effet de l'injustice

ministérielle,sur lesquellesil serait improposable d'é-

tablir une contribution; d'autres, possédées par ceux

qui ont fourni les capitaux ou par leurs héritiers, ne

sauraient être soumises à une imposition payée d'a-

vance par les retenues. Les possesseurs de rentes à

titre d'achat, qui n'ont point éprouvé personnelle-

ment de retenue, doivent au contraire être imposés

comme tous autres propriétaires. La retenue à la-

quelle ces rentes ont été assujéties entre les mains

du premier possesseur, loin d'être entre les mains

des possesseurs actuels un titre d'indemnité, est la

raison même qui doit les faire imposer.

En ellet, cette retenue d'un quinzième ou d'un

vingtième , exigée par les besoins du trésor public,

était moins une retenue qu'un impôt; aujourd'hui

que le taux de l'impôt sera plus considérable, la re-

tenue d'un quinzième ou d'un vingtième doit être

remplacée par un impôt constitutionnel , établi au
taux de la contribution foncière. Ainsi les rentes as-

sujéties à une retenue, loin d'être exceptées de l'im-

position , doivent en supporter une plus forte.

Cependantil faut distinguer ce qui n'est qu'un rem-
boursement partiel du capital d'avec ce qui n'estque

la rente; ainsi les rentes viagères de 8, de 10 pour

100, ne doivent être imposées que comme si elles ne

rapportaient que 5 pour loo. Il ne s'agit plus actuel-

lement que de savoir comment faire payer l'impôt

aux rentiers. Ils doivent contribuer dans la même
forme et de la même manière que les autres pro-

priétaires. L'article IV de votre décret sur la contri-

bution foncière porte que tous les propriétaires se-

ront tenus de faire à leur municipalitéune déclaration

de leurs revenus. Les rentiers doivent donc taire la

même déclaration , et être imposés d'après les élé-

ments (pie vous avez décrétés pour la contribution

foncière. VOifii dom le projet de décret que j'ai l'hon-

neur de vous proposer.

• Art. 1". Les rentes viagères et perpétuelles, et les in-

térêts des capitaux remboursables à terme et payés par le

trésor public, supporteront, à partir du 1" janvier 1791,
une contribution au même taux, clans la même forme cl

de la même manière que les propriétés foncières.

« II. Tout propriétaire de capitaux placé, sur l'Etat en
rentes viagères remboursables a terme sera tenu d'en faire

ta déclaration à ta municipalité de son domicile. Les Fran-

çais absents et les étrangers feront cette déclaration au lieu

de leur domicile de droit.

III. Il ne sera payé par le trésor publie aucune rente

dont la déclaration n'aurait point clé faite à la munici-
palité.

« IV. Les rentes viagères no seront imposées que sur le

pied des rcules à 5 pour 100.

« V. Toutes les retenues généralement quelconques aux-

quelles les rentes viagères ou perpétuelles ont été assujéties

sont abolies.

o VI. Los rentiers qui n'auront point fait de déclaration

seront, comme les propriétaires fouciers, imposés d'après

leur revenu présumé.
« VII. Les intéivls des emprunts faits nominativement

aux étrangers, et l'intérêt des emprunts ouverts en pays

étrangers pour le compte du gouvernement, resteront pei-

pètui Usaient exempts de la contribution.

« VI II. Seront pareillement exempts les capitaux de

rentes viagères ou perpétuelles qui ont déjà éprouvé des

réductions, lorsqu'ils seront possédés par ceux qui ont fait

des placements, ou par leurs successeurs à titre gratuit, »

On demande l'impression du discours de M. Lavenue.
— Plusieurs membres de la partie gauche réclament l'or-

dre du jour.

L'Assemblée passe a l'ordre du jour.

M. Barnave : Je vais examiner la question brièvement

et sans accessoire : la rendre claire , c'est la décider. J'an-

nonce donc d'avance que je crois que l'on doit imposer les

rentiers, mais que l'on ne doit pas imposer les rentes, (il

s'élève des murmures.) Telle est mon opinion. Ce n'est

point une illusion, ce n'est point un jeu de mois. Il y a uno
distinction radicale entre les deux impôts personnels el

réels. Non-seulement dans l'usage, mais dans les principes

de l'imposition, l'impôt personnel, et j'entends par-là tout

impôt indirect, est le prix de la protection de la personne ;

il est dû et doit être payé par elle en proporlion de ses

jouissances. L'impôt réel est mis sur la chose et est le prix

de la protection accordée à la propriété. Le propriétaire de

rentes ne doit point payer la protection de la loi, parce»

qu'elle lui est garantie par son contrat: la nation ne peut

faire payer une sûreté qu'elle a promise. Ce sont là les

principes de tous les peuples qui veulent traiter avec

loyauté. Ces principes s'éclaircissent encore par le rappro*

chement du créancier étranger avec le créancier national.

Personne ne soutiendra que le créancier étranger doive

payer le droit d'une garantie qui lui est promise. Lorsqu'il

est stipulé dans un contrat que les rentes seront payées

sans retenue, c'est abuser de sa force que de vouloir anni-

hiler cette clause. Sous le point de vue de créancier de

l'État, celui qui est étranger ou celui qui ne l'est pas est

toujours un particulier qui peut réclamer les mêmes droit5
.

(11 s'élève des murmures.) Le résultat de mon opinion

remplira vos vues ; mais conservons toujours l'intégrité des

principes. Voici la différence qui existe entre le créancier

étranger et le créancier national. Je vous l'ai déjà dit, le

créancier étranger n'est pas citoyen français : la loi ne pro-

tège pas sa personne, donc il ne doit rien; le créancier

national, au contraire, est citoyen français; sous ce litre il

doit un impôt proportionné à la totalité de sa jouissance ;

mais la rente ne doit pas payer comme rente; elle doit en-

trer dans la combinaison de l'imposition personnelle des

jouissauces de celui qui en est le propriétaire. Sortez de

ces principes, vous manquez à vos engagements. Souvenez-

vous bien que tout ce qui peut affaiblir le crédit affaiblit

par là même les moyens et la puissance d'une nation. Un
peuple qui fait des retenues sur les rentes se trouve maté-

riellement privé de l'avantage des emprunts. On contracte

avec lui d'après les principes qu'on lui connaît. Le prêteur

calcule toutes les chances et compense toutes les retenues

qu'il aurait à craindre par le taux de l'intérêt qu'il exige.

Le moyen des relenues n'est donc plus qu'une fausse

maxime qui attente à la prospérité de la nation ; elle l'at-

taque dans ses rapports avec les nations étrangères, elle

fait baisser la balance du commerce et les changes.

Ces effets, funestes dans tous les temps, le seraient bien

plus encore dans les circonstances présentes. Après avoir

fait des retenues sur les rentes, vous serez obligés d'accor-

der aux rentiers une déduction sur leur imposition person-

nelle ; ce qui vous prouve que dans tous les sens il n'y a

rien à gagner que pour les usuriers, qui calculent toujours

leur profit sur les hausses désastreuse». Je le dis haute-

ment, honte et désastre pour l'Assemblée nationale si elle

adoptait de pareilles dispositions. Les ennemis de la révo-

lution l'attendent (On applaudit.) Au moment où le

crédit renaît, où chaque partie de l'empire s'organise,

n'allez pas porter un coup si funeste à l'édiDcc que vous
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avez élevé. Je demande doue qu'on ne fasse pas de décret

particulier sur celte question, mais que l'on prenne un

larti propre à rassurer tout à la fois la nation et ses créan-

ciers, et que l'on adopte le projet de décret que je vais

vous présenter,

• L'Assemblée nationale, se référant à ses précédents

décrets du.... et du,,., qui consacrent les principes inva-

riables de la foi publique et l'intention qu'elle a toujours

manifestée de faire contribuer les créanciers de 1 Etal,

comme citoyens, dans l'impôt personnel, à proportion de

leurs facultés, déclare qu'il n'y a pas lieu il délibérer sur la

motion qui lui a élé faite, tendant à établir une imposition

particulière pour les rentes dues par l'Etat. » (On applau-

dit et on demande a aller aux voix.)

M. Fbéteau : On a dit qu'en 1775 on avait imposé les

rentes. Je dois observer que lout ce qu'il y avait alors de

magistrats s'élevèrent contre cet attentat porté ù la bonne

foi^et qui frappait le crédit public dans ses bases.

On demande ù aller aux voix.

M. Riquetti Failli (ci-devant Mirabeau) : Un mot, s'il

vous'pluit. (Aux voix I) Je ne m'oppose point..,..

La discussion est fermée,

M. Lavenub : Je demande qu'au lieu de ces mots :

«L'intention que l'Assemblée a toujours manifestée de faire

contribuer, etc. » on mette ceux-ci : De comprendre dans

la contribution personnelle les créanciers de l'Etat ù raison

du produit de leurs rentes.

On demande la question préalable sur cet amendement.

Af. Gumbert, suppléant de M. Mord: Je demande que

les Français régnicoles soient tenus de faire, sur le rôle de

leur contribution personnelle, la déclaration des rentes qui

leur sont dues par l'État, pour qu'ils soient imposes en

conséquence.

La partie droite et quelques membres de la partie gauche

appuient cet amendement,

M Riqubtti raine ici-devant Mirabeau) : Je déclare

nue l'amendement que l'on propose prouve que ceux qui

l'ont appuyé n'entendent pas le moins du monde le sens de

la question , et qu'il est destructible des principes adoptés

par l'Assemblée.

M. LioBiND : On réfléchit bien peu en proposant de pa-

reils amendements; pour faire celui-ci il suffit d'observer

que les créanciers de l'État ne peuvent être privés de la

faculté d'echanger leurs contrats, et qu'ils peuvent les

vendre à des étrangers.

M. Todlongeon : Le raisonnement du préopinant res-

semble à celui d'un homme qui vous dirait qu il ne faut

pas établir des droits pareequ'il peut y avoir de la contre-

bande. Cela prouve seulement qu'il faut prendre des pré-

cautions. Pour être juste, il faut comparer un propriétaire

de d00,000 livres de revenu foncier avec un propriétaire

de rentes sur l'Etat pour une somme égale : le propriétaire

terrier ne pourra cacher son revenu et paiera l'imput,

tandis que le rentier qui ne fera de dépense que pour

10,000 livres de revenu foncier ne sera impose qu au

dixième de ce qu'il devrait payer.

M. Dfsyieuniers : 11 est de principe que le gouvernement

ni la nation ne doivent s'ingérer dans les affaires particu-

lières qu'autant que cela est nécessaire, absolument néces-

saire pour la tranquillité publique-, mais ils '«-peuvent

établir une inquisition destructive de la liberté. N est-il

pas clair que vous portez un coup fatal au crédit (I un né-

gociant en le forçant ainsi de déclarer le nombre des

créances dont il est porteur? L'amendement que 1 on pro-

pose ne tend qu'à atteindre un petit nombre d avares;

abandonnons-les plutôt a une passion aussi vile. Ne voyez-

vous point déjà la jalousie, la haine multiplier les inquisi-

tions, exiger des citoyens des certificats qui ne paraissent

pas suffisants et dont la légalisation n'est pas complète?

J'invoque donc la question préalable sur cet amendement.

M. RiQtiBTTi Calné (ci-devant Mirabeau) : Il est impos-

sible de voir dans la proposition qui vous est faite autre

chose qu'une subtilité pour faire imposer les rentes d une

autre manière. Est-il donc besoin de vous rappeler ce que

vous a dit le rapporteur ; qu'une nation , souveraine lors-

qu'elle impose, n'est que débitrice lorsqu'elle pale, et que

la nation, souveraine quand elle impose, est brigande et

vohJUH quand elle ne paie pas? Un amendement do cette

nature ne peut i tre défendu en l'examinant a fond, S'il est

soutenu, je déclare que c'est le fond de la question et qu'il

faut rouvrir la discussion. Si au contraire la discussion

n'est pas ouverte et que l'on veuille cesser cette scandaleuse

délibération, je demande que l'on mette aux voix la ques-

tion préalable

M. Vebnier : Il faut imposer les rentiers et non les rentes ;

tels sont les principes sur lesquels, je crois, on est d'accord ;

mais il ne faut pas pour cela faire un crime à ceux qui, ne

consultant que leur bonne foi, sembleraient désirer, s'il

était possible, des termes encore plus clairs. Je suis de cet

avis, et je pense qu'on doit dire du moins que les rentes

seront prises en considération dans l'imposition person-

nelle.

M. Foucault : Il faut que chacun paie la dette de l'État

en proportion de son revenu .- voilà la loi dout je suis le

prophète. Je suis chargé par mes commettants de deman-

der que les intérêts soient réduits aux taux de la loi, et que

les rentes soient soumises au même impôt que les bien ;-

fonds. Vous avez décrété que les biens du clergé appar-

tiennent à la nation; vous avez décrété ensuite qu'ils

étaient à sa disposition; je ne veux pas de termes aussi

louches , mais je veux que l'on déclare que les rentiers ne

pourront se soustraire à l'impôt.

M. Morinais : Je demande l'ajournement à une assem-

blée séant à vingt-cinq lieues de Paris.

La discussion est fermée sur l'amendement; l'Assemblée

décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

On se prépare à mettre aux voix le projet de décret de

M, Barnavc.

M. l'abbé ***
: Je demande l'appel nominal.

M. le Président : On ne peut demander l'appel nomi-

nal que quand il y a des doutes: le règlement est formel à

cet égard.

M. Charles Lameth : Je voulais faire cette observation ;

mais, pour fixer les incertitudes de quelques personnes sur

la motion qu'on vient de présenter, j'ajoute que c'est un

ecclésiastique qui demande l'appel nominal sur la ques-

tion de savoir si on Imposera les rentes du clergé. Je rap-

pelle au clergé combien il nous a fait honte de ne pas rem-

bourser sur-le-champ, et tout de suite, et sans retenue, cl

avec des écus, les rentes du clergé, (On applaudit.) Si la

mesure proposée, et sur laquelle l'Assemblée veut qu'il n'y

ait pas à délibérer, si cette mesure, dis.je, n'avait pas une

teinte d'injustice, si elle ne devait porter coup à l'estime

inattaquable qu'a obtenue l'Assemblée nationale, certaines

personnes ne la soutiendraient pas avec tant de tactique et

de modération. Soyez sûrs qu'on ne cherche à vous

entraîner dans une injustice, que l'Assemblée n'a m l'in-

tention ni la volonté de commettre, qu'afin d'exciter des

mécontentements et de se faire une arme des mécontents.

(Une grande partie de l'Assemblée applaudit.)

M. Foucault ; Je ne réponds pas aux injures person-

nelles. Nous avons dit le vœu de nos commettants, il n'a

pas besoin d'être défendu ; nous nous taisons; admire»

notre exemple.

Le projet de décret de M. Barnave est mis aux voix. —
M. le président prononce qu'il est adopté.

Le côté droit prétend n'avoir pas entendu, et réclame

l'appel nominal.

M. le Président : Je vais recommencer l'épreuve i
quant

& la demande de l'appel nominal, le règlement s'y oppose.

M. Dcrcet : Je demande qu'on supprime dans le projet

de décret le mot pflrtfcafMre; il s'agit en général de savoir

si on mettra une imposition sur les rentes.

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur

cet amendement.

M. le présidentse dispose S mettre la question principale

aux voix....

M Morinais : Je demande que l'Assemblée décide que

les créanciers de l'État, quels qu'ils soient, ne paieront
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lien, et que l'imposition sera supportée parles malheureux

propriétaires de terres. (La droite applaudit.
)

Cet amendement est écarté parla question préalable.

M. le président se dispose a mettre la question principale

uux voix.

M. Follevillb : Pour rassurer tout le monde, je de-
mande qu'on décrète préalablement que l'imposition per-

sonnelle sera levée d'après les principes et le tarif du
comité, alin d'atteindre la capitale, qui fait la loi à tout le

royaume.

L' Assemblée consultée passe à l'ordre du jour.

M, le président se dispose à mettre la question princi-

ale aux voix.

M. Richier : L'ordre du jour, c'est l'imposition
; je de-

mande qu'on délibère sur l'imposition.

M. Rcf.derer : L'Assemblée nous a renvoyé le tarifpour

le déterminer suivant les principes qu'elle a adoptés.

M. le président se dispose à mettre la question princi-

pale aux voix.

M. Minign : Que tous les capitalistes propriétaires de
rentes sur l'État se retirent pour ne pas opiner dans leur

propre cause.

M. le président met la question principale aux voix, et

le projet de décret de M. Baruave est adopté à une très

grande majorité.

La séance est levée à deux heures et demie.

THÉÂTRE DE MONSIEUR.

On a donné, le 30 novembre, à ce théâtre une représen-

tation du Retour aux lles-des-Amis , ou le Capitaine Cook.
Celle pièce n'a point réussi; elle n'a pas même obtenu cette

sorte de laissez-passer que le public accorde, en guise de
succès, aux opéras français de ce théâtre. On en a trouvé
l'intrigue commune , allongée , vide d'action , le dialogue

très incorrect et dépourvu de traits, le choix des morceaux
de musique extrêmement médiocre. On a peu entendu les

paroles des airs , tant pareeque la prosodie s'y trouve extrê-

mement blessée que par la manière de prononcer de quel-
ques acteurs. Ce reproche porte particulièrement sur ma-
demoiselle Simonet, dont nous nous occuperons plus que de
la pièce, parcequ'elle inspire plus d'intérêt.

Mademoiselle Simonet remplit depuis un an à ce spectacle
les seconds rôles dans l'opéra italien ; c'est assurément une
excellente école de chant, et l'on s'en aperçoit à sa manière
de porter et de diriger sa voix : il lui reste peu de chose
à faire pour acquérir une sûreté parfaite dans l'intonation ;

dans le temps où la nature achève en elle son ouvrage, elle

doit l'aider en cultivant l'art avec le plus grand soin. Elle
doit aussi prendre garde que, quand on chante des paroles,
soit italiennes, soit françaises, la première règle est de les

faire entendre, et parconséquent de les bien articuler. C'est
un préjugé funeste, particulier aux Françaises qui chantent
l'italien, et même à quelques-uns des maîtres qui l'ensei-

gnent, de croire qu'une articulation ferme nuit à lagrâee et
a la liaison du chant; elle est au contraire indispensable;
c'est ce que diront à mademoiselle Simonet tous les Italiens
qui s'intéresseront à elle

; c'est ce qu'elle aurait pu appren-
dre de la signora Morichelli, dont elle a eu le temps d'étu-
dier la manière, et en qui l'articulation la plus distincte ne
nuit pas à la perfection du chant. S'il faut lui citer en fran-
çais un modèle, à la vérité moins célèbre, mais digne encore
d'être imité à cet égard, c'est sa compagne, madame Lc-
sage, qui joint à une prononciation parfaite toute la liaison
qu'on peut désirer dans les sons.

L'opéra italien, qui est une école de chant, n'a pas été
'"'• I* de jeu pour mademoiselle Simonet, et l'on s'en
aperçoit encore; elle a besoin de se former à l'art du dialo-
gue, de soigner sa diction, de soutenir ses phrases, etc.
Cette nouvelle élude lui est absolument nécessaire si elle
veut réussir dans l'opéra français et même se distinguer dans
l'opéra italien. File est très jeune encore et peut tout ce
qu'elle voudra bien.

Les talents que possède déjà mademoiselle Simonet méri-
tent des éloges qui peut-être lui eussent été plus agréables
que ces conseils

; mais nous croyons que ces conseils lui se-
ront plus utiles.

LIVRES NOUVEAUX.
Des Cernes poétiques, poème, avec des notes et des ob-

servations sur ce poème. A Paris, chez Barrois l'alné, quai
des Augustins; in-8°. Prix : 36 sous.

SPECTACLES.
Académie royale de musique. — Auj. Alceste, suivi du

Portrait , ou la Divinité du Sauvage, cota, lyriq. réduite
en un acte.

Théâtre de la Nation. — Auj. Andromaque, tragédie,
dans laquelle M. Delarive jouera le rôle d'Ocs.e, et
M 11 ' Sainval celui à'Hermione; suivie du Triple Mariage,
com. en un acte, en prose, avec un divertissement.

Théâtre-Italien. — Auj., spectacle demandé, la Belle
Arsène , et Nina, ou la Folle par amour.
Théâtre de Monsieur. — Auj. la première représent.

d'Alceste à la campagne, com. en 3 actes, en vers; suivie
de l'Amant travesti, opéra français en 2 actes.
Théâtre du Palais-Royal. — Auj. la 16 e repr. des

Deux Figaro, com. en 5 actes, en prose; la Fcuve, en un
aclc, en prose, avec un divertissement.

En attendant le Point d'honneur, en 5 actes, en vers.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.— Auj. la 38 e repr. du Sourd, ou l'Auberge pleine,
com, en 3 actes; préc. ùeSpinettc etMarini, opéra en un
acte.

Comédiens de Beaujolais. — Auj. la 7e repr. du Sourd
et l'Aveugle, com. en un acte; préc. de ta Matinée du Jar-
din public, com. en un acte, et suivie du Tuteur avare,
opéra bouffon en 3 acles.

Ambigu-Comique. — Auj. la 18" repr. de l'Autodafé, ou
le Tribunal de l'Inquisition dévoilé, pièce à spectacle, en
3 acles; préc. de la Dot, pièce en un acte, et de ta lionne
Sceur, ou Elle en avait besoin, com. en 2 actes.

Théâtre Français comique et lyrique. — Auj. le Cou-
vent, ou les t'œux forcés, drame en 2 actes ; suivi du Ber-
ceau d'Henri IF, comédie héroïque en 2 acles, mêlée de
chanL

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Année 1 789. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 50
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Hambourg 212 {

Londres 25 I. {-
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Madrid 16 I. 13 s

Gènes 104
Livourne 112
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Bourse du 4 décembre.
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N° 340. Lundi 6 Décembbe 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
ANGLETERRE.

Londres. — Préface et additions pour une nouvelle édi-

tion du discours sur l'Amour de la Patrie, par le doc-

teur Pbice.

Depuis que ce discours a paru dans le public, il a excité

l'animadversion d'un assez grand nombre d'éciivains, et

quelques-uns ont poussé leurcensure jusqu'il des outrages

dout je suis consolé en me voyant traité comme l'étaient

la ville de Paris et l'Assemblée nationale de France. Aussi

n'ai-je aucune envie d'employer mon temps à repousser

ces attaques, sachant bien que j'ai tiavaillé toute ma vie

à étendre parmi les hommes l'empire de la liberté, en leur

inspirant l'amour de la pai\ et de la vertu, qui constituent,

selon moi, leurs vrais intérêts ; et dans la persuasion que

mes efforts n'ont pas été entièrement vains, je ressens une

satisfaction qu'il n'est pas au pouvoir de mes adversaires

de m'ôter, et je me soumets en silenceau jugement du pu-

blic, sans répondre aux calomnies auxquelles j'ai été en

butte autrement qu'en rapportant l'exemple suivant :

Dans la page 49 de mon discours, j'ai adopté ces paro-

les de l'Écriture : Laissez maintenant votre serviteur

quitter en paix ce monde, et j'ai exprimé ma reconnais-

sance à Dieu de ce qu'il m'avait accordé assez d'années

pour voir le progrès des lumières saper les fondements de

l'erreur et de la superstition, pour voir un vaste royaume

briser les liens de l'esclavage. Ces expressions m'ont

valu de la part de M. Burke, dans ses Réflexions sur

la révolution de France, une comparaison avec Hugues Pe-

ters (1), à la suite de laquelle il insinue qu'ainsi que lui je

pourrai bien ne pas mourir en paix, et il me présente

comme un barbare altéré de sang, qui profane l'Ecriture

et se réjouit des excès commis à Versailles le 6 octobre de

l'année dernière. J'ose espérer que l'on m'en croira lors-

que, pour répondre à une imputation à la fois si horrible

et si mal fondée, j'assure publiquement que les événe-

ments auxquels je faisais allusion dans les paroles ci-des-

sus citées, n'étaient pas ceux du 6 octobre, mais du! 4 juil-

let et des jours suivants, ces jours où le roi, après la prise

de la Bastille, vint se réunir a l'Assemblée nationale, et,

de son propre mouvement, se rendit à Paris, au milieu

d'acclamations entendues pour la première fois en France,

pour y montrer au peuple le restaurateur de sa liberté.

Je suis en vérité surpris que M. Burke ail assez peu de

bonne foi pour supposer que j'aie eu en vue d'autres évé-

nements. Les lettres citées par lui, pages 99 et 128, étaient

datées de juillet 1789, et auraient dû lui faire apercevoir

qu'il faisait injure en même à leur auteur et à moi. Mais

est-ce de la bonne foi ou de la modération qu'il faut atten-

dre d'un homme qui porte l'enthousiasme pour les préten-

tions héréditaires et des distinctions aristocratiques jus-

qu'à décrier les droits des peuples et les secours de la phi-

losophie dans la formation des gouvernements jusqu'à gé-

mir de ce que les temps de la chevalerie ne sont plus, et à

croire que les insultes faites à la reine par une populace

effrénée ont anéanti pour toujours la gloire de l'Europe?

Note pour la page 34, etc.

M. Burke, dans ses Réflexions sur la révolution de Fron-

ce, nie plusieurs des principes que j'ai avancés ici, comme

étant ceux de notre révolution. Il affirme que nos rois ne

tirent point leur droit à la couronne du choix du peuple,

et qu'ils ne lui sont point responsables de l'emploi de leur

autorité. Et cependant, par une inconséquence bien éton-

nante, il insinue, page 123, qu'un mauvais roi peut être

puni, pourvu qu'il le soit avec dignité ; plus bas il se voit

obligé de convenir que ce fut justement que; l'on priva

le roi Jacques de la couronne pour sa mauvaise conduite.

Dans la page 1 9, il parle des conditions légales du contrat

de la souveraineté, par lesquelles nos rois se trouvent liés.

11 appelle la succession à la couronne une succession par

(t) Il était confesseur de Jacques H, et fut regardé comme

Il cause des troubles du royaume. A. M.

!• Série. — Tome VI.

la loi ; il définit la loi : « une émanation du consentement

général et de la convention originale de l'Etat, et la con-

stitution, il la nomme « l'engagement et le pacte de so-

ciété, i Dans la page26, ileite comme une autorité contre

les droits du peuple à choisir ses gouverneurs l'acte même
pour donner la couronne à Guillaume et à Marie, qui était

un exercice de ces droits et qui contient ces mots : « Les

lords et les représentants des communes, au nom de tout

le peuple, soumettent i jamais eux, leurs héritiers et leur

postérité, etc. » Cet acte ayant été fait pour punir la mau-

vaise conduite d'un roi par un changement dans l'ordre de

la succession, pourrait-on supposer qu'il lendit à priver la

nation du droit de renouveler ce changement quelque suffi-

santes que lui parussent les raisons qu'elle aurait de le faire,

c'est-à-dire pourrait-on supposer que l'intention de cet

acte fut d'assujélir la nation aux tyrans de toute espèce

qui pourraient être appelés au trône par leuouvel ordre

de succession?

C'est cependant dans ce sens que M. Burke parait l'en-

tendre, puisqu'il appuiesurcet acte son assertion (page 27)

que « loin que la nation anglaise acquit par la révolution

le droit d'élire ses rois, si elle le possédait auparavant, elle

y renonça, tant pour la génération présente que pour les

futures. » Avant de publier cette assertion, M. Burke au-

rait du faire attention à un acte subséquent dont je dois la

connaissance au vraimentpatriotique comte de Stanhope;

je veux dire l'acte de la sixième année du règne d'Anne

(chap. 7), qui porte que « toute personne qui, soit par

écrit, soit par la voie de l'impression, affirmera et soutien-

dra que les rois ou reines de cet empire ne peuvent pas,

avec et par l'autorité du parlement, faire des lois et des

statuts d'une validité suffisante pour limiter les droits de

la couronne, la forme de succession et l'administration,

sera réputée coupable de haute-trahison. «

PAYS-BAS.

De Buxelles, le 1" décembre. — M. le maréchal de

Bender a envoyé avant-hier matin un officier et un trom-

pette pour sommer les Etats de rendre la ville , dans les

termes de la proclamation suivante :

• Messieurs,

o Le sujet de l'entrée de l'armée de Sa Majesté Tempe

revr et roi dans les Pays-Bas vous est connu. L'exemple

de la soumission de la ville et comté de Namur est sous

vos yeux, et, ne doutant point que vous le suivrez, je

vous adresse la présente pour savoir, messieurs, par une

réponse claire et prompte, le résultat de vos intentions.

a J'ai l'honneur, etc.

« Signé B. baron de Bemder, maréchal.

« A Sombref, le 29 novembre. »

Les Etats ont fait réponse qu'ils étaient en négociation

aveclesministresSmédiateursà La Haye, et que rien ne pou-

vait être accordé avant le retour d'un courrier qui avait

été expédié. Lestroupes impériales n'en ont pas moins ap-

proché des portes de la ville, et le tiers-état n'a pas tardé

à donner une réponse satisfaisante. Cependant les troupes

autrichiennes n'entreront pas avant que les soldats can-

tonnés à Bruxelles n'aient totalement évacué la ville. Cette

troupe a pillé elle-même les magasins : il s'y trouvait en

grand nombre des .fusils, des pistolets, des habits , des

draps, etc.

f. S. A l'instant on apprend que Bruxelles s'est rendu

sans résistance à sept heures du soir ; Louvain a suivi son

exemple. Les troupes patriotes partent pour la Flandre, et

demain de très bonne heure Bruxelles sera occupé par les

Impériaux.

FRANCE.

Assemblée électorale.

De Paris, te 4 décembre. —MM. Vermeil, avocat, De-

lavigne, avocate! électeur de 1789, et Dangis, avocat aux
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conseils, ont été élu» juges et eoroplètent le nombre des

dli qui doivent composer le tribunal provisoire d'appel.

L'emplacement des tribunaux a été arrêté ainsi (|u'il

suil : aux J.i< -nliin s-Saint-llonoré, aux Petits-Pères, aux

pères-Nazareth, a l'arsenal, à l'Abbaye Saint-Germain-

des-Prés et a l'abbaye Sainte-Geneviève.

Du 5. — Par le second scrutin, M. Clément (de Blavet),

ancien conseiller du ci-devant parlement, a été élu juge.

La recomposition des tribunaux a occupé le reste de la

séance.

Du département de i'isére.

extrait d'une lettre de M. Reymnnt, curé de la paroisse

Saint-Pierre de tienne,

t Permettez-moi, monsieur, de vous communiquer

quelques observations sur le refus que viennent de faire

MM. les vicaires-généraux de l'évèque de Grenoble de

donner dispense d'un troisième ban a publier pour le ma-
riage de deux de mes paroissiens, sous prétexte que leurs

pouvoirs ne s'étendent pas sur le diocèse de Vienne.

• La juridiction et le territoire sont deux choses distinc-

tes, cl même disparates dans leurs principes respectifs. . .

.

La juridiction est un objet purement spirituel fl unique-

ment relatif au salut des aines; elle appartient exclusive-

ment ù l'Eglise, qui la communique ù ses cbefs, ou hiérar-

ques, supérieurs ou inférieurs, aux uns dans sa plénitude,

aux autres dans un degré déterminé.... De territoire est un

objet purement temporel, et uniquement relatif à l'ordre

publie. Il appartient dans sa totalité à la nation, et ses re-

présentants ont le pouvoir de le diviser de la manière qu'ils

croient être la plus avantageuse au bien politique et moral

des peuples.

< La nouvelle division de la France emporte nécessaire-

ment avec elle un changement dans les différentes parties

de son territoire ; elle opère indistinctement la suppression

de quelques sièges épiscopaux. Mais par celte opération la

puissance civile n'enlève ù aucun évèque le pouvoir d'or-

dre et de juridiction qu'il tient de l'Eglise; elle ne fait

qu'adopter une plus convenable combinaison des rapports

qui unissent l'ordre social à l'ordre moral, et l'un et l'au-

tre il la religion. Il est vrai que, parle résultat de cette

combinaison, l'exercice simultané de la juridiction perpé»

tuelle de tous les évèques actuels devient impossible ; mais

c'est ici un effet de l'action légitime de l'autorité souveraine,

à laquelle appartient incontestablement l'établissement de

l'ordre public; et cette action était nécessaire, puisqu'elle

n'est autre chose, en dernière analyse, que l'introduction

de l'unité dans toutes les parties du gouvernement civil.

Or il est certain que la juridiction religieuse doit s'adapter

aux divisions territoriales que la nation croit devoir établir

pour gouvernement temporel, puisque c'est une vérité re-

connue par tous nos jurisconsultes que l'Eglise est dans
l'Etal et non pas l'Etat dans l'Eglise.

Très humbles remontrances d'un prêtre catholique et

patriote aux évèques de France.

Lorsque la pairie est en danger, tout le monde devient

soldat. Lorsque les premiers ministres de la religion se

trouvent dans une crise singulièrement embarrassante,
leur présenter un conseil que l'on croit salutaire, c'est, je

pense, un acte de présomption bien excusable.

Mon avis, j'en changerai si l'on m'en démontre l'absur-

dilé; mon avis, c'est que les évèques de France peuvent en
conscience se soumettre à la nouvelle constitution civile du
clergé, et que parconséquent, en conscience, ils le doi-
vent.

Objection. La puissance ecclésiastique n'a point con-
couru à la rédaction des décrets sur l'organisation civile

du clergé.

Itépanse. Que les évêquei de France les adoptent, ces
décrets, et la puissance ecclésiastique les aura sanctionnés.

Obj. Il faudrait pour cela un concile national.

Itép. Non ; car, dans les principes connus du clergé de
Fiance, l'Eglise assemblée ou dispersée a la môme auto-
rité. Ce que les prélats du royaume unis a ceux de l'As-

m inblée nationale auront approuvé a toute la validité de
c, qu'ils feiaienl en concile ou comité national.

Obj. Dans celte constitution, Il y a des décrets contrai-

res à la discipline du concile de Trente.

Hep. Cette discipline, dans sa totalité, n'a jamais été
reçue en France, et l'autorité séculière qui, contre le vœu
des évèques, en a dans le temps rejeté quelques disposi-

tions, était bien moins légitime que l'autorité qui aujour-
d'hui en contrarie d'aulresdlsposilions. Et cependant tous

les monarques français qui sont morts depuis le concile de
Trente sont morts dans la paix et la communion dç l'E-

glise.

Obj. Cette constitution renferme nombre d'autres abus
que les évèques de l'Assemblée nationale ont dit ne pou-
voir s'empêcher de condamner.

fie'/). Pas tant que celle dans laquelle nous vivions, et
que cependant les évèques toléraient; et dans son ensem-
ble la nouvelle constitution approche infiniment plus de la

discipline primitive de l'Église que les règles ou les abus
qui régnaient lors de la formation de l'Assemblée nalio-

na le.

Obj. Les évêques attendent l'avis du pape.

Rép, Et le pape, dit-on, attend l'avis des évêques. Quoi
qu'il en soit, ce n'est pas un article de foi que le pape soit

le législateur suprême d'une Eglise nationale.

Donc rien n'empêche absolument les évèques de France
de se soumettre à la constitution civile du clergé, décrétée

par l'Assemblée nationale et sanctionnée par le roi.

Or, s'ils le peuvent en conscience, en conscience ils le

doivent.

Ils le doivent pour l'édilication. Jamais leur résistance

ne sera attribuée à des motifs purs et religioux , pareeque
malheureusement il existe contre eux de terribles préju-

gés : le premier est le décri des nominations ministérielles

qui les ont présentés àl'épiscopat ; le second, c'est le dis-

crédit du parti pour lequel ils ont constamment voté dans
l'Assemblée nationale, La grande majorité de la nation re-

garde ce parti comme l'avocat opiniâtre des abus sous les-

quels elle gémissait.

Ils le doivent pour le bien delà paix. Quelque parti que
les évèques prennentencemoment, l'Assemblée nationale

voudra être obéiei la résistance des prêtres et des citoyens

que les évèques pourraient lui opposer occasionnerait des
troubles. Le dénoùment ne peut être en faveur des op-
posants ; ils ne pourraient d'ailleurs obtenir qu'un funeste

succès, puisqu'il serait le fruit delà plus sanglante guerre

civile,

Cette perspective aurait-elle des attraits auj veux des

successeurs des apôtres?

Ils le doivent a ia religion. Unis à leurs chefs et au roi,

à l'Assemblée nationale et à la majorité de leurs concitoyens,

les ouvriers évangéliques pourront faire plus de bien que
jamais. Mais les prêtres en opposition entre eux, poursui-

vis, arrachés a leurs troupeaux par l'autorité civile, ou la

repoussant eux-mêmes avec opiniâtreté; mais les évèques
déplarés, anathéniatisés par ceux que l'on élèvera sur
leurs sièges et les analliémalisant à leur tour; mais les

simples lidùles ne sachant plus où est le pasteur dont ils

doivent écouter la voix; mais une lutte générale parais-

sant s'établir entre le patriotisme et la religion; mais le

gros delà nation, fatigué de tant de maux et en accusant

les prêtres et les évèques, et la religion dont ils sont les

niinihlrcs..., Quel nouveau déluge de scandales! Quelle en
sera la fin ! Ah I de grâce, nos pères en Jésus-Christ, ayez
pititié de nous, ayez pitié de vous!

COLONIES FRANÇAISES.

De la Martinique, le 6 octobre. — La guerre civile al-

lumée dans cette colonie se poursuit avec un acharnement
atroce. Nous ignorons ce que le parti des planteurs peut
avoir à reprocher aux habitants du fort Royal et de Saint-

Pierre: les premiers n'ayant pu, comme ceux-ci, profiter

pour leurs dépèches du départ des derniers vaisseaux du
commerce, c'est par des partisans de Saint-Pierre et par la

déposition faite à Marseille le 2y novembre, par le capitaine

du vaisseau la Bonne-Mère, que nous «vous les détails

qui suivent :

Le 17 septembre, le parti des insurgents du fort Dour-
bnn, qu'avait renfnrcé l'arrivée de beaucoup de soldats et

de citoyens venusde la Guadeloupe, ayant envoyé un dé-
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lâchement à la poursuite d'un parti Je blanc? et de mulâtres,

quatre de ceux-ci furent tués et il fut fait quinze pri-

sonniers, dont deux capituines, MM. Mauconduit et Du-

clos. Quelques jours après, l'intendant nommé à la place

de M. foulon, M. Donès, lut également pris par ce parti,

revenant, écrit-on, de la Dominique, où M. Damas l'avait

envoyé demander du srcours et des vivres, que le gouver-

neur anglais n'avait pas cru pouvoir lui accorder. On re-

proche aux mulâtres un trait horrible : M. Labal, apothi-

caire du fdft Royal, allant chercher dans une habitation

des millets pour porter des vivres à son parti, un détache-

ment de mulâtres l'assaillit, luicreva les yeux, lui arracha

les ongles et coupa son corps en morceaux. Ce traitement

fut répété sur trois autres personnes.

Le 21 , l'armée du Fort-Bourbon ayant fait une sortie

fut attaquée par une quantité innombrable de blancs, de

mulùlres, et surtout de nègres, qui l'attirèrent dans une

embuscade, où différentes décharges d'artillerie placée

dans les cannes furent d'autant plus meurtrières qu'elles

portaient presque à bout portant : ce qui obligea celte

troupe de rentrer au Fort-Bourbon avec perte d'environ

cent hommes tués ou blessés, de quatre pièces de canon et

de douze cents rations. Suivant la relation de ce parti, les

vainqueurs ont eu trois à quatre cents hommes de tués,

tant blancs que mulâtres ou nègres. Le parti insurgent re-

proche beaucoup à l'autre d'avoir armé plus de dix mille

de ces derniers ; mais n'est-ce pas un peu la cause qui se

plaint de l'effet? Il est vrai qu'on cite des horreurs com-

mises par les nègres) les malheureux blessés sont, dit-on,

achevés par eux sans pitié.

Le 1" octobre, les mulâtres s'étant approchés du Fori-

Bourbon , ils essuyèrent une sortie qui leur tua beaucoup

de monde. Le 2, on conçutTespoir de quelque tranquillité.

La Guadeloupe, cette colonie conciliatrice, où le calme

s'est maintenu si longtemps et où il s'est rétabli à quelques

égards, avait envoyé â sa voisine cent cinquante hommes

de troupes réglées, cent cinquante citoyens et vingt-deux

députés pacificateurs sur lesquels on comptait beaucoup.

Mais le capitaine de la Donne-Mère rapporte qu'il a ap-

pris eu mer, par un canot de poste, que l'armée aux or-

dres de M. Damas, que l'on dit composée de quarante

mille hommes, tant blancs que nègres et mulâtres libres

ou esclaves, avait attaqué Saint-Pierre, et qu'ayant été re-

poussée, on regardait comme certain qu'il y aurait le len-

demain une attaque beaucoup plus vigoureuse, et à la-

quelle on ne croyait pas pouvoir résister. On craignait que

l'animosité des gens de couleur contre cette ville ne pro-

duisît les plus grands désordres.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Alexandre Lamelh.

SÉANCE DU SAMEDI AU SOIR.

M. Troiichct propose la suite du projet de décret

du comité féodal sur le rachat des rentes foncières.

Les articles suivants sont adoptés presque sans

discussion.
TITRE IV.

De l'effet de la faculté du rachat, relativement aux
droits seigneuriaux.

«Art. Ier . Les propriétaires des ci-devant fiefs ne

pourront point exiger de droits de lods et ventes

sous prétexte de la faculté qui a été accordée par le

décret du 4 août, et qui est Confirmée par le présent

décret, de racheter les rentes foncières créées irrache-

tables. Lesdits droits de lods et ventes ne pourront

élre exigés que lors du remboursement effectif des-

dites rentes, et dans le cas où les droits casuels n'en

auraient point été rachetés avant ledit rembourse-

ment , saut aux propriétaires des ci-devant liefs à se

faire payer des droits accoutumés, soitdansle casde

mutation ou d'aliénation des fonds , soit dans le cas

de mutation ou d'aliénation des rentes, tant que les-

diles Petites n'auront point été remboursés OU que le

rachat desdits droits casuels n'aura point été lait.

« 11. Les dispositions de l'article précédent auront

lieu à l'égard des rentes foncières originairement

créées iMrhetables , mais devenues irracnetables par

convention ou prescription. »

L'article 111 occasionne une légère discussion; il

est ainsi conçu :

A l'égard des rentes foncières ('achetables, tant

celles créées antérieurement au décret , et à l'égard

desquelles la faculté de rachat n'était point éteinte,

que celles créées depuis le i août ou qui pourront

l'être par la suite, on continuera de suivre
, quant à

la prestation des droits casuels seigneuriaux, jus-

qu'au rachat d'iceux , les anciens usages établis pâl-

ies différentes lois, coutumes, statuts ou jurispru-

dence, qui régissaient les fonds grevés de ces sortes

détentes.»

M. Vieillard propose de substituer à cet article le

suivant:

«III. A l'égard des rentes foncières rachetablcs ,

créées avant le décret du 4 août 1789, et à l'égard

desquelles la faculté de rachat n'était point éteinte
,

on suivra les anciens usages établis par les différen-

tes lois, coutumes et statuts qui régissaient les fonds

grevés de ces sortes de rentes. — Et quant à celles

créées depuis le 4 août 1789 ou qui pourront l'être

par la suite, les lods et ventes ne pourront être per-

çus par les possesseurs desci-devant liefs que lorsdu

rachat desdites rentes , nonobstant tous usages et

coutumes à ce contraires. — Ne pourra néanmoins

le présent article former attribution de droits dans

les pays où le rachat des rentes foncières était

exempt de lods et ventes. »

Cet article, appuyé par un grand nombre de mem-
bres, est adopté à la place de l'article III du comité.

Les articles suivants, successivement mis aux voix,

sont adoptés sans discussion.

« IV. 11 sera libre au propriétaire du fonds grevé

de rente foncière de racheter les droits casuels ci-

devant seigneuriaux , soit à raison seulement de la

valeur de son fonds , déduction faite de la valeur de

la rente dans les pays où cette déduction avait lieu
,

soit à raison de la valeur totale du fonds, sans dé-

duction de la rente.

• V. Le propriétaire de la rente pourra racheter les

droits casuels ci-devant seigneuriaux à raison de la

valeur de la rente seulement, encore que le proprié-

taire du fonds n'ait point racheté ou ne veuille point

racheter lesdits droits , eu égard à la valeur de son

fonds.
« VI. Si le propriétaire du fonds n'a racheté les

droits casuels qu'eu égard à la Valeur du fonds, le.

propriétaire desdits droits casuels pourra les exercer,

en cas de mutation ou d'aliénation de la rente, à mi-

le

son seulement de la valeur de ladite rente; etréci

proquement, si le propriétaire de la rente a seul ra-

cheté les droits casuels eu égard à la rente , la

propriétairedesdits droits casuels pourri les exercer,

en cas de mutation ou d'aliénation du fonds, à raison

du fonds seulement.
• Vil. Si le propriétaire du fonds rembourse la

rente dont il est grevé avant d'avoir racheté les

droits casuelsdu fonds et de la rente, il demeurera à

l'avenir assujéti auxdits droits jusqu'au rachat d'i-

ceux, à raison de la valeur totale du l'omis, nonob-

stant le paiement qu'il aura fait des droits à raison du

remboursement de la rente.

«Vlll. Si le propriétaire du fonds a racheté Us

droits casuels, tant à raison du fonds que de la rente,

audit cas il demeurera gufarogt de plein droit aux

droits du ci-devant propriétaire du fief dont le fonds

était mouvant, tant pour la perception des droits ca-
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guels, m ras de mutation ou d'aliénation de la rente,

nue pour la perception du prix du rachat des droits

oasuels, lorsqu'il sera offert par le propriétaire de la

rente.
,

• IX. Tout propriétaire de fonds grevé de, rente

foncière sujette au droit delodset ventes an moment
du rachat, qui remboursera la rente avant que le ra-

chat des droits casuels en ait été fait, sera tenu de

faire contrôler la quittance du remboursement, et

de le dénoncer au propriétaire du ci-devant nef dont

son fonds relevait, dans le mois du remboursement,

à peine d'être condamné au double du droit dont il

se trouvera débiteur en couséquencedudit rembour-

sement.
TITRE V.

De l'effet de la faculté du rachat vis-à-vis du pro-

priétaire de la rente et du débiteur.

• Art. 1er . La faculté du rachat accordée aux débi-

teurs des rentes foncières ne dérogera en rien aux

droits, privilèges et actions qui appartenaient ci-de-

vant aux bailleurs de fonds, soit contre les preneurs

personnellement, soit sur les fonds baillés à rentes
;

en conséquence les créanciers bailleurs de fonds

continueront d'exercer les mêmes actions hypothé-

caires, personnelles ou mixtes
,
qui ont eu lieu jus-

qu'ici, et avec les mêmes privilèges qui leur étaient

accordés par les lois, coutumes , statuts et jurispru-

dence qui étaient précédemment en vigueur dans les

différents lieux et pays du royaume.
» M. Néanmoins la disposition particulière de l'ar-

ticle VIII du chapitre XVIII de la coutume de la ville

et échevinage de Lille est abrogée à compter du

jour de la publication du présent décret, sauf aux
propriétaires des rentes foncières régies par cette

coutume à exercer, pour le paiement des arrérages,

les autres actions et privilèges autorisés par le droit

commun et par ladite coutume.
• 111. La faculté de racheter les rentes foncières

ne changera pareillement rien à leur nature immo-
bilière, ni quant à la loi qui les régissait ; en consé-

quence , elles continueront d'être soumises aux mê-
mes principes, lois et usages que ci-devant

,
quant à

l'ordre des successions, et quant aux dispositions

entre vils et testamentaires et aux aliénations à titre

onéreux.

IV. Les baux à rente faits sous la condition ex-

presse de pouvoir, par le bailleur, ses héritiers et

ayant-cause, retirer le fonds en cas d'aliénation d'i-

celui par le preneur, ses héritiers et ayant-cause de-

meureront dans toute leur force quant à celte fa-

culté de retrait, qui pourra être exercé par le bail-

leur tant que la rente n'aura point été remboursée
avant la vente du fonds.

« V. Aucun bailleur de fonds à rente foncière ne
pourra exercer le retrait énoncé en l'article ci-des-

sus si le bail à rente n'en contient la stipulation ex-

presse, nonobstant toute loi ou usage contraire, et

notamment nonobstant l'usage admis en Bretagne
sous le titre de retrait casuel , lequel est et demeure
aboli à compter du jour delà publication du présent
décret.

• VI. Est et demeure pareillement abolie, à comp-
ter du piiir de la publication du présent décret, la fa-

culté que les coutumes du Hainaut, Valenciennes,
Cambrai, Arias, Béthune, Amiens, Normandie et au-
tres semblables, accordaient ci-devant aux débiteurs
de rente foncière irrachetable de la retraite en cas
de vente d'icelle.

TITRE VI.

De l'effet de la faculté du rachat vis-à-vis descréan-
ciers du bailleur.

« Art. 1er, La faculté du rachat des reutes fonciè-

res ne changera rien aux droits que les lois, coutu-
mes et usages donnaient sur icelles aux créanciers

hypothécaires ou chirographairesdes bailleurs, les-

quels continueront à les exercer comme par le pas-
se, saufles modifications ci-après.

• IL Les créanciers hypothécaires qui voudront
conserver leur hypothèque sur les rentes foncières

,

soit en cas d'aliénation , soit en cas de rembourse-
ment d'ice!les,sont tenus de former leur opposition

au greffe des hypothèques du ressort du lieu de la si-

tuation des fonds grevés desdites rentes , sans préju-
dice de l'opposition qu'ils pourront en outre former
entre les mains du débiteur au remboursement

;

mais celte dernière opposition ne pourra donner au-
cun droit de concurrence vis-à-vis des opposants au
greffe des hypothèques; et néanmoins le prix du
remboursement sera distribué par ordre d'hypothè-
que entre les simples opposants , entre les mains du
débiteur, après que les opposants au sceau des lettres

de ratification auront été payés.

• III. Dans les pays où l'éditde 1771 n'a point d'exé-

cution, l'opposition à l'effet de conserver l'hypothè-

que sera faite au greffe du tribunal dedistrict du res-

sort de la situation du fonds grevé de la rente, et il

sera payé au greffier du district le même droit que
celui établi par l'édit de 1771.

• IV. Les débiteurs de rentes foncières n'en pour-
ront effectuer le remboursement qu'après s'être as-

surés qu'il n'existe aucune opposition enregistrée au
greffe des hypothèques, ou au greffe du district dans

les lieux où l'édit de 1771 n'est point en vigueur.
« Dans le cas où il existerait une ou plusieurs op-

positions, ils s'en feront délivrer un extrait, qu'ils

dénonceront au propriétaire sur lequel elle sera for-

mée, sans pouvoir faireaucune procédure, ni se faire

autoriser à consigner que trois mois après la dénon-
ciation, dont ils pourront répéter les frais, ainsi que
ceux de l'extrait des opposants.

• V. Pourront les parties liquider le rembourse-
ment de la rente et en opérer le paiement en tel lieu

qu'elles jugeront, à propos. Les paiements opérés

hors du lieu du domicile des parties ou du lieu de la

situation de l'héritage, et qui auront été faits d'après

un certificat qu'il n'existait point d'opposition délivré

par le greffier qui en aura le droit, seront valables

nonobstant les oppositions survenues depuis, pourvu
que la quittance ait été contrôlée dans le mois de la

date du certificat ci-dessus énoncé. •

M. LE Président : Par le résultat du scrutin pour
la nomination du président, M. Pétion a obtenu la

majorité absolue. Sur 477 votants il a réuni 261 suf-

frages, M. Rœderer 80 , et 136 voix ont été perdues.
— Les secrétaires de remplacement sont : MM. Mar-
tincau, Varin, Lancelot, curé.
— M. le président lit deux lettres, la première du

roi, la seconde de M. Delessart. — Celle du roi est

ainsi conçue : -.le vous prie de faire connaître à l'As-

semblée nationale que j'ai nommé M. Delessart pour
remplacer M. Lambert. »

Voici la substance de la lettre de M. Delessart.

« J'ai pensé qu'avec un désir ferme , une volonté

constante pour l'achèvement de la révolution, je

pourrais lui être utile dans le poste que le roi m'a
confié. Contribuer à l'établissement des principes de

la constitution est une chose assez glorieuse pout-

qu'un citoyen s'y dévoue lorsque le choix du roi l'y

appelle (Une partie de l'Assemblée applaudit.)

On ordonne l'impression des deux lettres.

La séance est levée à dix heures.

SEANCE DU DIMANCHE 5 DECEMBRE.

Présidence de M. Pétion.

M. Alexandre Làmeth, en quittant le fauteuil:
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Lorsque vous me fîtes l'honneur de «.'élever à cette

pince, au milieu des sentiments que m'inspirait vo-

tre bienveillance, je sentis et je vous annonçai nue

je n'avais pour y répondre qu'un zèle inaltérable

pour la révolution, et je vous promis de faire tous mes

efforts pour en assurer le succès et en rapprocher le

terme. J'emporte aujourd'hui dans mon cœur le té-

moignage que je n'ai rien négligé de ce qui était en

moi pour accomplir cet engagement. Au milieu des

souvenirs que me laissera la révolution, lorsque je

reporterai ma pensée vers l'époque orageuse dis pre-

miers jours de notre liberté, une de mes idées les

plus douces sera la marque de confiance quej'aurai

obtenue de vous dans ces temps difficiles ;
celle qui

m'occupe dans ce moment, c'est la nouvelle recon-

naissance que je vous dois pour le choix qui met à

ma place un collègue aussi propre à honorer son pré-

décesseur qu'à bien servir la patrie. (L'Assemblée

applaudit à plusieurs reprises.
)

M. Pétion ,
président : i>\ un zèle pur pour la li-

berté, si un civisme inébranlable sont des titres pour

mériter et obtenir la place à laquelle vous venez de

m'élever, je dirai avec la fierté et la franchise qui

conviennent à mon caractère que je ne me sens pas

indigne de cet honneur. Je ne me dissimule pas l'é-

tendue et la délicatesse des fonctions que j'ai a rem-

plir, mais le sentiment intime de mes devoirs me
soutiendra, et j'espère que vous voudrez bien m'en-

courager par votre indulgence.

Je ne perdrai point de vue les traces que m'a lais-

sées mon prédécesseur dans une carrière qu'il a si

glorieusement parcourue; je ne blesserai pas néan-

moins sa délicatesse ni la majesté de cette Assemblée

par des éloges que la voie publique lui a donnés

avant moi. Une grande idée ne m'abandonnera ja-

mais : c'est le désir ardent de vous voir bientôt met-

tre la dernière main à cet édifice majestueux dont

vous avez jeté les bases immuables ; trop heureux si,

fidèle organe de vos volontés souveraines , je puis

concourir à accélérer l'achèvement de cette entre-

prise étonnante et hardie qui immortalisera la na-

tion française en assurant son bonheur. Vous me
saurez gré sans doute d'employer une autorité qui

est la vôtre pour écarter tous les obstacles qui pour-

raient ralentir vos travaux et en éloigner la fin.

L'Assemblée vote des remerciements à M.Alexan-

dre Lameth.

— Sur le rapport fait par M. Fermon au nom du

comité d'aliénation, l'Assemblée adopte les deux ar-

ticles suivants :

• Art. I er . Toutes les acquisitions de domaines na-

tionaux faites par les municipalités, les ventes, re-

ventes, adjudications et subrogations , ensemble les

actes des emprunts, soit de la part des municipali-

tés, soit de la part des particuliers, pour l'acquisi-

tion des biens nationaux, en justifiant de l'emploi,

seront enregistrés sans autre droit que celui de

15 sous, et ce pendant quinze années.

. Toutes les acquisitions des biens nationaux fai-

tes par les particuliers, les ventes et cessions, en-

semble les emprunts aux mêmes clauses que ci-des-

sus, ne seront assujélis qu'aux droits de 15 sous , et

ce pendant les cinq premières années.»

M. Lacharière : Je demande la permission de

vous lire une Adresse de la colonie de la Guade-

loupe.

On demande l'ordre du jour et le renvoi à une

séance du soir.

M. Lacharière : C'est la première fois que cette

colonie vous distrait de vos travaux ; l'espérais que

l'Assemblée daignerait m'entendre.

M. Lacharière lit cette Adresse ainsi conçue:

Les colons de la Guadeloupe ont fait éclater les

actions de grâces qu'ils ont rendues à l'Etre su-

prême pour le tendre intérêt que vous avez pris à

leur sort. Aux premières nouvelles de la révolution,

nous n'étions occupés que de la crise OÙ se trouvait

la mère-patrie; nous franchissions par la pensée les

mers qui nous séparent, pour voir ce qui se passait

dans son sein et mêler nos vœux aux efforts coura-

geux des illustres patriotes qui opéraient la régéné-

ration ; mais bientôt rassurés par leurs succès, nous

sommes revenus à nous, nous nous sommes occupés

de nous. Excilés par votre exemple ,
guidés par vos

principes, nous avons fait aussi une constitution co-

loniale , et telle que les colons seuls pouvaient la

faire, parcequ'ils connaissent seuls l'ordre politique

convenable à des contrées aussi éloignées , et dont

la différence morale et physique avec les autres

parties de l'empire français est si frappante; nous

nous sommes heureusement rencontrés avec la plu-

part de vos instructions. Déjà nos députés sont au-

près de vous; déjà notre cahier est sous vos yeux

et vous prouve que les coloris de la Guadeloupe

connaissent les droits que leur donne la révolution,

respectent ceux de la nation qui les protège, et por-

tent dans leurs cœurs l'amour qu'ils doivent à leur

mère-patrie et au digne monarque qui est son chef.

— Cependant nous n'étions pas sans inquiétude sur

le système aussi injuste qu'extravagant d'une fausse

philanthropie : injuste en ce qu'il nous dépouillait

de notre propriété , extravagant en ce qu'il était

moins funeste à la propriété qu'au propriétaire. Vo-

tre décret du 8 mars a dissipé entièrement nos alar-

mes à cet égard , et la lettre dans laquelle vous

manifestez vos sentiments pour nous exalte notre

reconnaissance. Nous vous exposerons donc avec

confiance les modifications dont peut être suscepti-

ble notre régime colonial, et, quoi qu'il en soit, nous

vous supplions de nous délivrer pour toujours de

l'intermédiaire ministériel qui nous a opprimés de-

puis si longtemps, qui nous a calomniés récemment

auprès de vous, et qui deviendrait insensiblement,

malgré vos précautions et les nôtres, un véhicule

assuré du despotisme. Nous vous supplions donc

enfin de vous défier de toute proposition nous con-

cernant qui sortirait des bureaux. Faites-nous ou-

blier nos maux passés, faites-nous jouir à jamais de

tous les avantages de la reconnaissance , et la colo-

nie de la Guadeloupe sera française jusqu'à son

dernier soupir.

. A la Basse-Terre (Guadeloupe), le 28 août 1790

• Signé les colons, de la Guadeloupe. •

(On applaudit.)

M. Lacharière : Vous avez donné des signes

d'approbation à l'Adresse de la Guadeloupe; vous

apprendrez sans doute avec satisfaction qu'elle con-

tinue de jouir de la tranquillité intérieure. Desnou-

vellesdes premiers jours d'octobre , dont je garantis

l'authenticité , nous ont appris qu'un incident qui

pouvait amener une division dans la colonie et oc-

casionner de grands désordres a été heureusement

terminé. La confiance a été rétablie, et toutes les

parties de la colonie ont été invitées à une l'été qui a

pour objet de consacrer la paix , l'union et l'obéis-

sance à la loi.—On gémissait sur le sort de la Marti-

nique; on avait envoyé en dernier lieu des secours

d'hommes sur la demande de la ville de Saint-Pierre;

mais ces secours, accompagnés d'une deputalion de

vingt citoyens, semblaient destinés» porter des pro-

positions de paix plutôt qu'a soutenir la guerre dans

une colonie de frères, où la Guadeloupe tout entière

eût voulu porter sa médiation.
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La Suadeloupe n'avait pad attendu vos décrets nés

8 et M mars dernier pour s assemble» .
pour prépa-

rer im 1*1 ;i ii da constitution, et pour en charger des

députes qui ont passé les mers et que vous avez bien

voulu accueillir. Mais vous n'avez pu faire de oes

pétitions l'objet du travail de voire comité colonial

avant qu'elles eussent été oonfirméeson modifiées

par une assemblée colonial. • Formée suivant les rè*

gles prescrites par vos instructions. Cette assemblée

a eu lieu d'après ces règles, et tous voyez qu'elle se

félicite d'avoir rencontré la plupart des principes

établis par vos instructions , et qu'elle suppose que

les cahiers de la colonie sont actuellement sous vos

yens. Elle nous interroge même déjà sur leur suc-

ées par la lettre qui accompagnait l'envoi de cette

Adresse. Cependant, messieurs, nous voudrionssus-

pendre encore la remise de ces cahiers, dans la sup-

position que la connaissance de plusieurs parties île

la constitution nationale, telles que l'ordre judi-

ciaire, qui n'ont été décrétées que postérieurement

aux instructions du 28 mars dernier, inspirera à la

Colonie le désir de faire quelques changements pour

rapprocher de ces nouvelles bases les objets de sa

constitution particulière qui s'y rapportent.

Mais puisque des mouvements désastreux vous

ont fait sentir vivement la nécessité d'accélérer l'or-

ganisation des colonies, puisque vous avez annoncé,

par le décret que vous venez de rendre sur l'affaire

delà Martinique, des instructions qui seront pour

toutes les colonies des plans de constitution qu'elles

pourront adopter, le moment est venu pour nous de

vous présenter celui que la Guadeloupe a fait pour

elle-même, et (Fen Taire valoir la proposition. Nous

avons en conséquence l'honneur d'en faire la re-

mise, et de vous prier d'en ordonner le renvoi à vo-

tre comité colonial.

Ce renvoi est décrété.

M. Bureaux (ci-devant de Puzyl : Vous avez ordonné à

vos comités diplomatique et militaire de vous rendre

compte d'uue demande de U millions faite au nom du roi

par le ministre de la guerre, pour être appliqués aux be-

soins les plus urgents des places de première ligue de nos

frontière*. Vous vous rappelez que vous avez désiré que les

frontières du royaume fussent garnies de la quantité de

troupes nécessaires pour les protéger, qneles citoyens fus-

scnl aimes pour défendre leurs foyers, que les forteresses

fussent remises dans un état respectable, et ces précautions

vous étaient indiquées par les circonstances du moment.

Alors l'horizon politique s'obscurcissait de toutes parts et de

toutes parts présageait des tempêtes. Une partie de l'Eu-

rope était en guerre, et l'autre s'y disposait avec une acti-

vité effi ayante; l'indiscipline et l'anarchie empoisonnaient

nos armées, nous faisaient redouter au moins de les voir

nulles pour la défense de l'Etat, et les alarmes des peuples

grossissaient encore les dangers réels qu'il nous était per-

mis de prévoir et que nous voulions détourner. Les événe-

ments ont changé depuis; le nord de l'Europe est en paix,

et si quelques agitations s'y manilestent encore, du moins

les orages qu'elles annoncent ne paraissent point dirigés

vers nous.

L'Angleterre, l'Espagne et la Hollande ont suspendu

leursarmementsimmensrs, ei leursaisenauxse remplissent

de ces apprêts de destruction qui en étaient sortis, cl dont

l'appareil menaçait les deux mondes de la dévastation et

de toutes les calamités que la guerre traîne après elle. L'in-

subordiualion, ce fléau des armées, qui désolait la notre,

qui nous a fait craindre de la voir succomber aux accès

répétés de cette affreuse épidémie, ce poison destructeur

a cessé ses ravages ; des symptômes plus consolants annon-

cent delà part des troupes l'amour de l'Ordre, le respect

pour les lois et le retour a la discipline
,
principe et garant

des succès militaires. La prochaine organisation di s gar-

des nationales accroît a juste titre les motifs de notre sécu-

rité. Celte opéraiion double la force des troupes de ligne,

en ce que celles-ci , abandonnant presque entièrement aux

milices nationales la garde des forteresses, pourraient au

besoin se réunir en grandes masses, se mouvoir on prendre

il a positions respectables entre les points d'appui qui leur

sciaient assurés, observer et tenir en é.hec 1rs forces su-

périeures qui menaceraient quelques parties de nus fi "li-

tières; d'où il suit que, malgré les réductions qu'une éco-

nomie nécessaire a prescrites dans l'aimée, loin d'être uf-

faiblis, nous nous trouvons dans une situation défensive

plus favorable que celle où nous étions précédemment.

Tant d'avantages devraient calmer toutes les craintes ; ce-

pendant un sujet d'inquiétude agite les esprits; des forces

considérables sont assemblées près de nos limites, l'appa-

reil de la guerre se déploie aux portes de l'empire, et, bien

que les combinaisons de la politique, les renseignements

du ministère, la foi des traités, toutes les probabilités enfin

soient d'accord pour éloigner les soupçons sur les suites de

cet armement d'une puissance voisine, l'objet seul de cette

expédition militaire effarouche l'imagination d'un peuple

nouvellement libre, et dont les alarmes se proportionnent

au prix qu'il met à la possession d'un bien dont il a a peine

goûté les premières douceur. Ces alarmes sont respectables

même dans leur exagération ; elles mériteraient que

l'Assemblée nationale s'attachât à les dissiper, quand d'ail-

leurs la dignité de la nation ne lui ordonnerait pas de porter

sa surveillance sur les événements qui se passent autour

de nous. Le ministre de la guerre a préparé les mesures de

sagesse et de prudence que la France attend de l'Assem-

semblée nationale. Les ordres adressés aux commandants

des troupes les ont prévenus de la nécessité de s'occuper

de tous les moyens propres à garantir les frontières des

suites d'une agression étrangère, et dans cette intention

leurs premiers regards se sont portés sur nos forteresses.

Une grande partie des approvisionnements militaires

nécessaires à leur défense manque dans presque toutes,

pareeque depuis cinquante ans aucune d'elles n'a été ex-

posée aux dangers d'un siège, pareeque, des approvi-

sionnements qui existaient , une partie est hors de service

par l'effet de la vétusté, ei l'autre a été employée à divers

usages et ronsommée par économie, même pour la sous-

traire à l'altération qu'elle éprouvait dans les magasins.

Heureusement ces objets de premier besoin, qui consistent

presque tous en bois de différents calibres, sont faciles a

remplacer ; mais il est absolument nécessaire d'y pourvoir.

Nos placps n'imposeront à personne tant que des palis-

sades et des barrières n'en mettront pas les dehors à l'abri

d'une insulte, tant que le manque de plates-formes ne

permettra pas d'y établir des batteries, tant que le jeu des

eaux qui constituent leur défense ne pourra pas s'exécuter

faute des bois nécessaires pour en procuier la manœuvre,

tant que la communication des ouvrages sera interrompue

par le défaut de moyens propres à l'établir. Il faut aussi

quelques réparations, soit aux terrassements, soit aux re-

vêtements des ouvrages avancés qui sont les premiers atta-

quables ou de ceux qui couvrent des établissements capi-

taux, tels que des écluses ou des moulins. Quelques appro-

visionnements de grains sont aussi nécessaires dans quel-

ques-unes de vos plar'S.

Tels sont les divers objets de première nécessité auxquels

sont destinés les lt millions que le ministre de la guerre

vous a demandés delà part du roi. Les aperçus estimatifs

qu'il a fournis a vos deux comités prouvent que le gouver-

nement s'est borné aux dépenses rigoureusement indispen-

sablespour mettre noaplacea à l'abri d'un alfionl , mais suf-

fisantes pour se ménager le temps de les munir avec plus

de soin et de précaution selon les circonstances, et pour

les porter enDn (dans le cas où, contre toute probabilité,

cela deviendrait nécessaire i au degré de force et de résis-

tance dont elles sont susceptibles.

Vous concevrez, comme le ministre vous le dit dans sa

lettre, que cet effort est bien éloigné de reux qu'exige-

rait l'hypothèse d'une attaque réelle de nos frontières, qui

entraînerai! la nécessité d'en armer les places au grand

pied de guerre; mais il suffit au besoin du moment. Nos
forteresses, généralement parlant, pourraient être en meil-

leur état : cependant il faut bien se garder de croire leur

sûreté compromise par des dégradations apparentes qui,

sans altérer leur l'urce réelle, affligent les regards de ceu\

qui les considèrent. Des brèches complètes suivies de l'é-

boulement des terres que soutenaient les maçonneries sont,

pour les places où ces accidents existent, un mal grave,
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un danger réel, néanmoins susceptible de remède, même

dans le nioni, ni d'un siège. Ce cas est très rare, et très

peu de nos pluces sont a ce point de dégradalion. Quant a

ces écorchements qui les défigurent et leur donnent l'air

du délabrement, ils sont un inconvénient sans doute en

ce qu'une dégradalion en facilite une autre, en ce que la

dépense de l'entretien s'acernit, en ce que la confiance di-

minue ; mais considérées sous le rapport de la force des

villes de guerre dans le moment où elles sont attaquées,

l'inconvénient qui en résulle est presque nul, et je ne

crains pas d'affirmer qu'en supposant deux places absolu-

ment semblables, qui seraient assiégées dans le même

temps la différence de résistance produite par l'état dif-

férent des maçonneries de leurs revélemenls, pourvu que,

comme je viens de le dire, il n'y ail pas de brèches effecti-

ves a l'une d'elles, cette différence, dis-je, dans la durée

des deux sièges, ne serait pas d'une demi-journée. Je sai-

sis avec empressement cette occasion de tranquillise) l'As-

semblée nationale et les antres citoyens sur l'état de ruine

apparente où sont plusieurs de nos places, et de les prier

de ne point juger la valeur intrinsèque de nos forteresses

d'après de légères excoriations qui n'affecleut que l'épi-

démie de leurs remparts.
.

Vos deux comités, joignant aux considérations que j ai

eu l'honneur de vous exposer ci-dessus celle que les fonds

très modérés demandés par le ministre de la guerre, de-

vant être consommés aux extrémités du royaume ,
devien-

draient une ressource préclease dans les poiuls où la circu-

lation toujours ralentie offre des moyens de subsistance

plus rares aux journaliers et aux hommes de métier, que

les approvisionnements auxquels ils étaient destinés reste-

raient à l'Etat, et qu'on n'aurait fait tout au plus une dé-

pense anticipée, et non une dépense inuiile, ils ont été

d'avis que la demande qui vous est soumise étaiteonrorme

aux vues d'économie, de prudence et de sollicitude pater-

nelle qui doivent diriger l'Assemblée nationale, et qu'elle

ne pouvait pas sans inconvénient n'être pas adoptée; en

conséquence, c'tsten leur nom que j'ai l'honneur de vous

proposer le décret suivant :

• L'Assemblée nationale, délibérant sur la demande du

ministre de la guerre, ouï le rapport de ses comités diplo-

matique et militaire, décrète qu'il sera accordéau départe-

ment de la guerre une somme extraordinaire de 4 millions,

destinée à subvenir aux frais des travaux et aux approvi-

sionnements les plus pressés dans les différentes places de

guerre où ces travaux et ces approvisionnements seront

jugés nécessaires, »

M. Fermon : Je demande qu'il soit ajouté par amende-

ment , et a que , de mois en mois , il sera rendu compte à

l'Assemblée, par le ministre de la guerre, de l'emploi des-

dils tonds, »

L'amendement etle projet de décret sont adoptés.

Après une assez légère discussion sur un rapport fait

ou nom du comité des monnaies, l'Assemblée décrète

« que son comité des monnaies lui présentera jeudi pro-

chain sps idées sur chacune des questions suivantes:

o 1 » Quelle est la sorte de petite monnaie dont il serait con-

venable d'ordonner dan» le momennt actuel la fabrication?

a 2° Ordonnera-t-on de fabriquer de la monnaie de bil-

lon Adoptera-t-on une monnaie rouge ou une monnaie

d'argent iloul le litre soit bas? Admetlra-t-on la proportion

décimale?

« Le comité des monnaies se concertera avec le comité

des finances, et il indiquera les moyens d'exécution lou-

chant la petite monnaie dont on ordonnerait la fabrications

il set a tenu en outre de rappeler les questions qu'il a pro»

posées dans la séance de ce jour, et de les accompagner

de ses réponses. •

M. Cernon : Je viens vous rendre compte delà situation

actuelle du trésor public; elle est très consolante. Le mois

dernier, la recette a excédé la dépense de 3 millions, et tout

annonce pour ce mois-ci un succès encore meilleur. La

caisse de l'extraordinaire est prête a y verser 2 millions; la

loterie a eu des tirages plus heureux; la ferme générale

lient ses engagements, et l'état de la régie des aides est as-

sez bon. Il y avait hier au soir dans la caisse, en espèces

d'or, 2 minions 242,000 livres, en argent 9 millions

475,000 liv. , en assignais 11 millions 37'i, 000 liv., r;i ef-

fets 6 millions 592,000 liv. Ainsi le trésor public n'a pa;

encore besoin des s- cours qui ont été desgues pour le O s

de décembre dans l'aperçu des besoins et des dépenses des

deux derniers mois de celte année. .Nous pouvons attendre

jusqu'aux 10, et lorsqu'à cette époque nous vous propose-

ions un nouveau versement au trésor public, ce sera pour

continuer l'économie des espèces qu il est piécieux de con-

server. (On applaudita plusieurs reprises.

)

Discussion sur l'organisation de la force publique.

M. RtBU'n : Ce comité de constitution, avant de pré-

senter à l'Assemblée les projets de décrets sur l'organisation

de la Torce publique dans ses diverses par' es, a cru devoir

les faire précéder des articles constitutionnels. La postérité

y retrouverait les principes dans tonte leur pureté pour

corriger les erreurs que le temps aurait pu introduire. C'est

même le seul moyen de conserver la constitution dans son

intégrité, pareeque les principes constitutionnels expli-

quent clairement la pensée du législateur et qu'ils la per-

pétuent sans altération. Enfin, si l'Assemblée trouvait

quelque chose à y changer, à ajouter ou à retrancher, le

comité en profiterait pour rectifier les diverses parties de

son travail qui sont des conséquences de ces principes.

Voici les articles constitutionnels que votre comité présente

à votre délibération.

De la force publique en général.

« Art. I". L'Assemblée nationale déclare, comme prin-

cipes constitutionnels, ce qui suit :

d" La force publique, considérée d'une manière générale,

est la réunion des forces de tous les citoyens.

2° L'armée est une force habituelle extraite de la force

publique et destinée essentiellement à agir contre les en-

nemis du dehors.

3° Les corps armés pour le service intérieur sont une

force habituelle extraite de la force publique et essentiel-

lement destinée à agir contre les perturbateurs de l'ordre

et de la paix.

4° La nation ne formepoint un corps militaire; maisl es ci-

toyens seront obligés de s'armer aussitôt que l'ordre public

troublé ou la patrie attaquée demanderont l'emploi de la

force publique, ou lorsque la liberté publique sera en péril.

5» Ceux-là seuls jouiront des droits de citoyens actifs

qui, réunissant d'ailleurs les conditons prescites, auront

pris l'engagement de rétablir l'ordre au dedans quand ils

en seront légalement requis, et de s'armer pour la défense

de la liberté et de la patrie.

6" La force armée est essentiellement obéissante.

7° Nul corps armé ne peut exercer le droit de délibérer.

8° Les citoyens ne pourront exercer le droit de suffrage

dans aucune des assemblées politiques s'ils sont armés ou

seulement vêtus d'un uniforme.

9° Les citoyens ne peuvent exercer aucun acte de force

publique établie par la constitution sans avoir été requis.

10° Les citoyens ne pourront refuser le service dont ils

seront requis légalement.

o Art. II. En conséquence, l'Assemblée nationale dé-

clare que les citovens actifs et leurs enfants mâles, âgés de

dix-huit ans, déclareront solennellement la résolution de

remplir au besoin ces devoirs en souscrivant sur les regis-

tres ù ce destinés.

« [II. L'organisation delà garde nationale n'est que la

détermination du mode suivant lequel les citoyens doivent

se i asseml 1er, se former et agir, lorsqu'ils seront requ)s de

remplir leur service.

« IV. Les citoyens requis de défendre la chose publique

et armés en vertu de cette réquisition, ou a'accupant des

exercices qui seront institués, porteront le nom de gardes

nationales.

V. Comme il n'v a qu'une nation, il n'y aura qu'une

garde nationale, soumise aux mêmes règles, ù la Blêmi

discipline et au même uniforme. »
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I. "discussion s'ouvre sur la première disposition tic l'ar-

ticle I".

If, IleïNAiD (ci-devant Montlosier) : Je n'ai jamais cru

qu'il fut possible d'organiser un corps sans parler de son

aine. (Il s'ilere des murmures. ) Je trouve, après avoir lu

tous les articles, une force publique qui ne sera pas orga-
nisée. Il faudrait savoir quelle sera sa vie, quelles seront

ses attaches, ses ressorts. J'ai donc raison de dire qu'on
propose un corps mort au lieu d'un corps organisé. Le roi

esl le chef de la force publique... Je crois que vous ne pou-
vez oublier dans des articles sur la force publique le nom
du roi, sans être crimiuels envers la nation, qui vous a

ordonné une constitution monarchique. Vous l'avez dit

quand vous étiez moins (orts qu'à présent; vous avez dé-
claré le gouvernement français essentiellement monarchi-
que :je dois élre scandalisé de voirlecomilé de constitution

l'oublier. Il n'est pas de monarchie quand la force publi-

que n'est pas dans les mains du roi. Je demande le renvoi

et l'ajournement des articles, et l'impression de tous les

projets d'organisation de la force publique dans ses diver-

ses parties. Il faut imposer celte pénitence au comité de
constitution, pour lui apprendre à proposer un projet de
décret sur l'organisation de la force publique où il n'est

pas question du roi,

M. Buillat-Savaktn : Tout ce qu'a dit M. Monllosier
est prématuré. Dans l'ordre des choses , il faut savoir si on
aura une armée avant de lui donner un chef.

M. Desmf.cniers : M. Monllosier a calomnié le comité et

l'Assemblée nationale. D'après les principes que vous avez
déjà manifestés et suivant les proposition* que votre co-

mité doit vous faire, le roi aura une autorité telle que la

constitution le veut. Les articles qu'on vous présente main-
tenant ne sont pas, si vous le voulez, constitutionnels, mais
bien une espèce de déclaration des droits et des devoirs sur
cette partie... Il est extraordinaire que, quand votre co-
mité désire que vous décrétiez d'abord ces bases afin qu'il

ne vous présente pas ensuite un travail imparfait, on de-
mande l'impression de quatorze titres.

M. Foucault : Je demande qu'on discute d'abord la

quatrième et la cinquième disposition, qui peuvent vous
faire perdre la liberté après laquelle vous courez et après
laquelle nous courons tous... Ne voyez-vous pas qu'on
vous propose la conscription militaire que vous avez reje-
tée? Sans doute tout citoyen doit s'armer quand la patrie
est en danger; mais il ne doit pas dépendre d'un chef de
tenir sans cesse sous les armes tous les citoyens. Je pense
donc que vous ne devez pas décréter que tous les ci-
toyens seront soldats.

M. L (Fayette : Quand nous serons arrivés à la discus-
sion de la quatrième et de la cinquième disposition de cet
article, il sera facile de calmer les inquiétudes du préopi-
nsnl rurla liberti publique. Mar la première contient un
axiome si clair et si simple que je ne crois pas que l'on doive
balancer à la mettre aux voix.

H. Reïnaud (ci-devant Montlosier) : Je demande la pa-
role pour...

La discussion est fermée.

( La suite demain.
)

ME LUGES.
Au rédacteur.

« Je ne puis
, monsieur , témoigner ma reconnaissance à

ceux qui m'ont aide à échapper au danger que j'ai couru au
Malais-Royal, le 18 du mois dernier, qu'en la consignant clins
voire journal. Indigné de voir qu'on répandait dans un
groupe de ce jardin que M. Castries s'était servi d'une épée
empoisonnée pour se mesurer avec M. Lamelh, je mis à dé-
fendre le premier toute l'ardeur d'un ancien militaire ré-
volté par une horrible calomnie. Je fus accusé et sur-le-
champ jugé comme un aristocrate par ce tribunal tumultueui,
et condamné a être consigné au corps-de-garde ou à être
jeté dans Je bassin. Cinq gardes nationaui ont pénétré la
foule et m'ont délivré. Il est aisé de concevoir que , si les
quatre mille personnes dont j'étais environné eussent voulu
ma perte, je n'aurais pu résister; c'est » «c nombre consi-

dérable de bons citoyens, qui m'ont aidé dans ce péril, que
j'adresse nies remerciements dans voire feuille.

a Dayma», chef d'escadre. »

LITTERATURE.

Paint de Duel ou point de Constitution , Adresse des habi-
tants d'un ci-devant bailliage à leur député sur son duel
et sur le préjugé du point d'honneur. Sapere ulule. (Hur.)
Nouvelle édition. A Paris, chez Desennc, libraire, au l'a-

lais-Royal.

La première édition de cet ouvrage , dont l'auteur est
M. Grouvelle, a paru au commencement de cette année Le
plus grand nombre trouvait alors cette philosophie préma-
turée

; elle est maintenant tout prrs de devenir populaire.
Telle esl la rapidité avec laquelle un peuple libre s'élance
vers la raison ! Nous ne saurions trop recommander à nos lec-
teurs la lecture de cet écrit, où le duel est combattu avec
des armes qui jusqu'ici nous avaient manqué.

LIVRES NOUVEAUX.

Les entrepreneurs de la Bible que nous avons annoncée
dans les numéros 95 et 257 remplissent leurs engagements
avec le public en portant le plus grand soin à la belle exé-
cution de cet ouvrage.

Les livraisons qui ont paru jusqu'à présent prouvent assez
combien ils sont jaloux de mériter de plus en plus la confiance
qu'on leur a accordée. La quatrième livraison, qui parait, est
digne des précédentes.

Le tome I" contiendra la Genèse et l'Exode; il sera fini

à la cinquième livraison, qui paraîtra en février prochain.
L'Ancien-Testament sera orné de deux cents estampes; le

Nouveau, qui contient non-seulement les Evangiles, mais en-
core les Epitres, les Actes des Apôtres et l'Apocalypse, sera
décoré de cent estampes.

Nous répétons qu'il n'est pas d'ouvrage aussi beau qu'on
puisse acquérir avec plus de facilité, puisqu'il ne parait
qu'une livraison de trois mois en trois mois, du prix de là liv.,

et qu'au bout de quelques années on se trouvera possesseur
d'un superbe ouvrage sans que la dépense soit dans le cas de
gêner aucun acquireur.
On ne paie rien d'avance. On se fait seulement inscrire en

retirant les livraisons qui paraissent. A Paris, chez MM. Dc-
ser-Demaisonneuve , libraire , rue du Foin-SaintJaeques,
n° Il ; et Ponce, graveur, rue Hyacinthe, n° 19; et chez
tous les libraires de province et du pays étranger.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation.—Auj. la 3« repr. du Tombeau

de Desittes, anecdote en un acte, en prose; préc. d'Hy-
permnestre , trag.

Théâtre Italien. — Auj. la 1" repr. de la Famille réu-
nie, com. nouv. en 2 actes, en prose, mêlée d'arielles,
préc. du Comte d'Albert et sa suite.

Théâtre de Monsieur.— Auj. te Nozze di Donna, op.
italien , musique del signor Sarti.

Théâtre du Palais-Roïal.— Auj. la 4' repr. du Pro-
digue par bienfaisance, en h actes, en prose ; liieco, en 3
actes en prose.— Jeudi , le Point d'honneur, en 5 actes,
en vers.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-
Royal.— Auj. la 1" repr. de l'Héritage inattendu, com.
en 2 actes et en prose; préc. de la Matinée bien employée,
com. en un acte : le spectacle sera terminé par ta Muette,
opéia en 1 acie.

Ambicu-Comique. —Auj. l'Homme au masque de fer, ou
te Souterrain, pant. en b. actes ; préc. de Mrza et llekir,
com. en 2 actes, et de l'Artisan philosophe, comédie en 1
acte.

Théâtre Français comique et lyrique. — Auj. la 4«
repr. du Berceau d'Henri //', com. héroïque en 2 actes,
mêlée de chants et à spect.

; préc. du Danger des conseiU,
c»m. en 1 acte, et de i Orphelin et te Curé, faithistor.cn
1 acte.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Vienne . le 24 novembre. — Des lettres de Bender,

du 9 de ce mois, portent que la flottille russe commandée

par le général-major Ribas est entrée dans le Danube le

2 novembre, après s'être emparée de deux batteries tur-

ques qui en défendaient le passage, et qui étaient garnies

de treize pièces de canon de différents calibres. Un navire

turc a sauté en l'air; deux ou trois ont été pris, et les

autres, qui s'étaient trouvés a l'embouchure du Danube,

se sont sauvés en remontant ce lleuve jusqu'aux environs

d'ismaïlow.

Au dernier courrier on annonçait que les Russes étaient

en marche pour attaquer Ismaïlow par terre, pendant

que leur flottille s'en appiochera du coté du Danube

On attend ici les détails de la capitulation de Kilia. Le

corps du général russe MQIIcr, qui a été tué à la prise

de 'cette forteresse, doit être transporté à Cherson, où.

il sera enseveli. — La seconde division dis troupes russes

marche de Bender vers Kiow. M. le prince Potemkin

,

qui est actuellement à Bender, doit aller passer l'hiver

a Jassy.

L'ambassadeur anglais, M. le chevalier Keil , et celui

de Hollande, M. le baron de Haesten, ne sont pas encore

partis d'ici pour se rendre au congrès de Szistowe. Ce re-

tard fait croire que les ambassadeurs de ces deux cours à

Constantinople représenteront eux-mêmes au congrès. Ou y

attend M. le marquis de Lucchesini, ministre de Prusse, et

le ministre impérial, M. le baron de Herbert.

De Munich, te 27 novembre. — M. le comte d'Obern-

sdorff, ministre d'Etat, et qui a été premier ambassadeur

à la diète d'élection , est arrivé ici le 20 de ce mois. —
Le 24, M. Dehertling, conseiller intime d'état et référen-

daire à Manheim, qui a été second ambassadeur à la

diète d'élection, a été nommé chancelier de Bavière et

surintendant des fiefs, à la place de feu M. de Kreitmayr.

M. le prince d'isembourg, qui a commandé en chef

l'armée d'exécution dans le pays de Liège, est de retour

ici depuis le 18 de ce mois, ainsi que M. Walpoole, mi-

nistre d'Angleterre, qui avait été à Francfort pour le cou-

ronnement.

11 ne s'est encore rien passé de bien intéressant à la diète,

et il parait que ceux des membres qui étaient le plus atta-

chés à restreindre les droits et les pouvoirs de l'empereur

ont changé de langage depuis qu'ils ont vu de quelle ma-

nière sa prérogative est reconnue et confirmée par la nou-

velle capitulation.

Le roi de Prusse vient d'envoyer à M. le comte de

Gœrlz, son ministre à la diète, l'ordre de l'Aigle-Noire,

comme un témoignage de sa satisfaction des services qu'il

lui a rendus à la diète d'élection en qualité de son second

ambassadeur.

POLOGNE.

De Varsovie, le 17 novembre. — Dans la discussion qui

a eu lieu aux séances du 9 et du 1 1 sur le projet d'admis-

sion a l'indigénat et à la noblesse, plusieurs des aspirants

ont obtenu un consentement général. On a marqué beau-

coup de degrés d'acception. Celte faveur parait tenir à (les

principes bien étranges en politique et bien faux en admi-

nistration ;
par exemple, les militaires élevés à la noblesse

sont exemptés du droit du nouveau timbre, mais les per-

sonnes civiles anoblies y restent assujéties. On compte

parmi celles-ci des banquiers, des avocats, des marchands,

des fabricants... Un cosaque, nommé Danilo Ataman, a

reçu une faveur particulière. Damlo, à la tète d'un petit

nombre de cosaques, en 1768, a battu et poursuivi une

troupe de brigands. Cette action courageuse a préienu des

désastres. Le cosaque a été élevé a la noblesse; on lui a

accordé une somme de 9,000 écus, et la commission du

1" Série. — Tome VI,

trésor est autorisée à lui acheter une terre dans la vaivodie

où il plaira à Danilo Ataman de s'établir.

La même affaire de l'admission à l'indigénat et à la

noblesse a été continuée dans les séances du 12 et du 15 et

d'après les mêmes principes. La liste des personnes mili-

taires présentée par la commission de guerre a été unani-

mement agréée, mais il n'en a pas été de même de la liste

des personnes civiles : on trouve qu'elle se grossit tous les

jours, on pense qu'il ne faut pas trop augmenter le nom-
bre des citoyens. Les nonces qui ont voulu engager à sur-

seoir ont représenté qu'il y avait des cordonniers et des

tailleurs sur la liste; à l'instant on a sursis. Il a été décidé

que l'on renverrait aux sessions provinciales a délibérer

sur l'anoblissement des personnes civiles qui se présentent.

Chacun des nonces proposera deux personnes à anoblir.

On a cru que cette mesure était nécessaire et sage; elle a

donc été prise à l'unanimité.

Les nouveaux nonces élus ont reçu le 16 leurs instruc-

tions, en quarante-deux articles, sur toutes les questions

relatives à la succession de la couronne. On a dû faire, le

même jour, dans toutes les parties du royaume, l'élection

des nouveaux nonces pour la diète générale. — Il parait

certain que tous les suffrages pour la succession au trône

se réuniront en faveur de l'électeur de Saxe.

Cependant l'opinion publique est tourmentée ralative-

ment à cette importante délibération par des citoyens dan-

gereux. Le prince Poninski a fait imprimer à Lembei g une

espèce de manifeste contre toute succession à la dignité

royale en Pologne. Plusieurs nonces de Vollmiieonl aussi

protesté contre ce palladium de la tranquillité publique.

Ces protestations inquiètent les bons esprits, alarment les

bons citoyens ; on espère pourtant que l'esprit public est

assez avancé pour faire adopter le bon parti.

Le traité entre la république et la Suède touche û sa con-

clusion; on doit en faire le rapport incessamment.

ESPAGNE.

De Madrid, le 22 novembre. — Il est arrivé hier en

cette ville un courrier venant de Londres, et qui n'a été

que dix jours à faire la route. Au départ de la poste on ne

connaissait pas encore le contenu de ses dépêches, maison

présume avec beaucoup de vraisemblance qu'il apporte la

ratification des conventions signées par M. de Florida-

Blanca et M. Filz-Herbert, et qu'ainsi le différend qui était

survenu entre les deux cours peut être regardé comme en-

tièrement terminé.

SAVOIE.

Extrait d'une lettre de Chambêry. — On redouble ici

d'égards pour le peuple : les services étaient déjà abolis, et

on s'occupe à le rédimer de la dime.

Le 15 du mois de novembre, on jouait à la comédie les

Amours de Bayard: l'acieur qui jouait le rôle de Bayard,

au moment de son combat aiec Solto-Mayor, prononça le

serment, et jura par Dieu, l'honneur et les dames; il s'é-

leva une voix du parquet, qui cria : g Dites comme il y a

dans la pièce : Dieu, le roi et les damef. » Sans se décon-

certer, l'acteur répondit : « Le roi n'est pas dans la pièce, o

Les cris d'à bas l'aristocrate^, se font entendre de toutes

parts : le chef de la garde fait sortir l'observateur, le calme

se rétablit et la pièce s'achève. On assure que l'auteur de

l'observation qui avait excité le tumulte est un Français,

chevalier de Saint Louis, qui a reçu l'ordre de sortir de la

Savoie en quarante-huit heures.

On veille avec le plus grand soin à tout ce qui peut re-

muer les esprits.

PAYS-BAS.

De Bruxelles , le 2 décembre. — L'est aujourd'hui à

midi que les troupes autrichiennes ont pris possession de

Bruxelles, comme on rewenl chez soi... On assure que le

peuple n'a point murmuré, on prétend même qu'il a donné



)58

di'* marques de contentement, comme si la vue des Autii- I

chiens l'eûi réjoui, h etj vrai qu'il doit Être las de la poli-

Uqoe <!<• ses protecteurs ci de la perDdie de ses cbel ...Ou

ne parle que d'un accident dans cetle catastrophe. Du baril
|

de poudre place pris «le l'holel-de-villea saule par Uassrdi

troi , pi rsonni s j ont perdu la vie, un plus grand nonibic

oui clé blessées. Quant à ce qu'on appelait encore armée

patl iule, cela a disparu en désordre, mais sanscllroi; elle a

abandonné canons, caissons, chariols, clc... On ne s'en

souvient plus.

Le même jour, 2 décembre, Mons a ouvert ses porles

BUX troupes impériales. Le temps était alTreux ; il élait

dix heures du soir quanti elles sont entrées, et c'est au

milieu des ténèbres cl de l'orage qu'elles si' sont emparées

des poslcs. Ou évalue à près de dix mille nommes le

corps qui est entré dans Mous, avec une artillerie assez

ihiuilireuse.

On raconte que plusieurs officiers français d'une garni-

son voisine étaient venus a Mous pour voir l'armée impé-

riale; ils ont suivi les membres des Klals lorsqu'ils ont élé

recevoir les chefs de l'armée aux porles de la ville. L'avant-

garde des hussards a crié « s'ils étaient patriotes | » ils ont

répondu qu'ils élaienl officiers fiançais. Les hussards se

sont permis quelques sarcasmes (c'étaient sans doute des

officiers) ; cependant il n'y a rien eu de plus sérieux. La
ville voulait que cette entrée se passât sans tumulte, et elle

a presque eu l'air d'une fêle. Ou avait fait rassembler des

fallols en grand nombre pour éclairer la marche. Les

troupes observent une grande discipline. Les soldats pa-

triotes sont tous partis de Mons avant-hier. Le régiment de

Bruges en est parti aujourd'hui avec quelques dragons pour
sp rendre a. Alh et ensuite a Tournay.

M. le général Dirix, commandant du Hainautetdecette
ville, comptait lui-même en remettre les clés aux Impé-
riaux; il avait fait préparer un dîner pour le général au-
trichien cl l'état-major. Le général autrichien a répondu
a qu'il ne pouvait reconnaître un prétendu commandant
créé général par une puissance qui n'existe pas, el qu'il ne

traiterait pas avec lui, ne devant recevoir les clés que des

Elals que l'empereur son maitre reconnaîtrait pour un
corps constilutioncl, et ne relever que les postes occupés

par des bourgeois armés seulement pour leur police et leur

défense personnelle, a 11 a ajouté que lout soldai prétendu

patriote qui serait trouvé les armes a la main n'élait plus

dans le cas de l'amnistie, encore moins M. Dirix, qui avait

servi dans les troupes impériales El le général autri-

chien n'a pas diné chez M. Dirix le patriote. La politesse

de ce dernier a même élé encore plus mal récompensée;
car, malgré sa goutte, il a été forcé de partir avec les pa-
triotes, à, l'entiée de la nuit.

FRANCE.

De Paris.— Il a été fabriqué de fausses lettres-de-change,

liréis les unes par Handressac, de Baltimore, les autres

par Erminvannc, de Philadelphie, sur MM. Touiton, Ra-
vel, Jaunie, Licotileulx, banquiers à Paris, Montodoin
cl l'ruchard, négociants a Nantes, toutes au profit de M. Pi-

nabel, qui en a endossé pour 250,000 liv. au profit de
M.Dijon, de Beaurepaire, district de Vienne, départe-
ment de l'Isère, et a daté ces endossements des 14, 16,
18 et 19 mai 1790. M. Dijon en a ensuite remis à M. Ro-
quemont, se disant colonel du régiment de Meuron-Suisse,
au sei vice de la Hollande, pour cent el quelques mille li-

vres, où il a apposé la date et sa signature au bas d'un
Diane suffisant pour garnir l'endossement. Leur fausseté
a déjà élé reconnue et mise dans le plus grand jour ; on
a lieu de croire que ce sont les mêmes fausses lettres dont
il a élé parlé à l'Assemblée nationale, dans la séance du
SI m lubie 1790, par MM. Bnussion et Beaumetz, ainsi

qu'il en a été fait mention dans le n° 303 du Courrier
fiançais.

MUNICIPALITÉ.
La municipalité de Vaugirard-lez-Paris vient de faire

publier que près de deux cents ouvriers s'étant assemblés,
le 20 de novembre dernier, devant la maison de M. l'eld-

lean , habitant de l'endroit, elle s'y élait transportée, es-

cortée d'un détachement de garde nationale; qu'instruite

par le peuple que le innlil de l'util nupcmenl était le soup.
çon qu'il y av ait des cadavres enterrés dans la cave de

M. Petit-Jean , elle y avait sur-le-chainp fait toutes les re-

cherches nécessaires pour s'en assurer ; que n'ayant rien

trouvé elle l'avait annoncé a lu multitude, qui, contente

de cette déclaration, s'était retirée et avait promis de lie

plus troubler la tranquillité du pays.

Vente des biens nationaux.

Quatre-vingts objets ont été vendus depuis le commen-
cement des ventes des biens nationaux aliénés à la muni-
cipalité; ils produisaient 131,922 liv. en loyers jUs avaient

été estimés 1,641,263 liv., et ont été adjugés 3,183,200

livres.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pétion.

SUITE DE LA SÉANCE DU DIMANCHE 5 DÉCEMOHE.

M. Mai.ouet : Si la force publique peut êlre sou-

mise à nue autre autorité que celle du chef de la na-

tion, considérez quelle institution vous établissez.

Vous mettez en opposition le pouvoir exécutif avec

le chef suprême des gardes nationales. (Plusieurs

voix s'élèvent: Il n'y en a pas!) Vous ne pouvez

établir une disparité aussi choquante dans la nation.

Je demande donc qu'il soit dit : « L'armée est une
force habituelle extraite de la force publique, sous

l'autorité suprême du roi. •

M. Muguet : L'amendemenicnt de M. Malouet

tendrait à établir des principes destructifs de la li-

berté publique.

M. Chapelier :La manière dont le roi influera

médiatementsur lesgardes nationales est une grande

question qui vous sera soumise par votre comité
;

mais ce qui doit prouver que nous ne voulons pas

opposer un chef à un autre chef, c'est que nous
avons déjà décrété qu'il y aurait un chef des gardes

nationales par chaque département ; l'Assemblée

s'est même réservé de statuer s'il n'y en aurait pas

un par chaque district ; et c'est même l'avis du co-

mité de constitution. De quoi s'agit-il ici ?de décré-

ter en principe général que tous les citoyens ont le

droit de défendre la liberté.

M. Malouet : Je demande la parole.

M. Noaili.es .- J'observe à M. le président que,
plusieurs membres ayant demandé la parole avant

M. Malouet , ils doivent l'obtenir avant lui.

M. Reynaud (ci-devant Montlosiei) : Mon amen-
dement doit être mis aux voix... Si vous refusez de

n'entendre... Je demande qu'on renouvelle le ser-

ment d'être fidèle au roi ; cette proposition doit pas-

ser avant toutes les autres. M. le président , mettez-

la aux voix.

La discussion est fermée sur l'amendement.
M. Folleville : Je demande ,

par sous-amende-
ment ,

que
,
pour lever les inquiétudes de ceux qui

semblent redouter la latitude du pouvoir exécutif',

il soit dit : « sous l'autorité constitutionnelle du chef

de la nation. -Qu'est-ce que cette multitude de pe-

tits caciques sous le nom de commandants de gardes
nationales de district ?

M. i.k Président : Sur l'amendement et le sous-

ameiidemenl on réclame l'ordre du jour. (Plusieurs

voix s'élèvent dans la partie gauche : Non , la

question préalable'.)

L'amendement et le sous-amendement sont écar-
tés par la question préalable.

(Des cris redoubles, parlent du côté droit , la par-
tie gauche applaudit.;
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La première disposition de l'article Ier ,
mise

aux vois , est adoptée. (On applaudit.)

Plusieurs membres de la partie droite aban-

donnent leur place et sortent de la Salle.

M Cuatenai-Lanti , en n'adressant a la parité

nauche: Observons le plus profond silence; il s agit

d'un des points les plus sacres de notre constitu-

ai Rabaud fait lecture de la seconde disposition de

l'article L«. , . . „ . .

M. Reynaud (ci-devant Montlosier) : 11 faut ajou-

ter aniès ces mots « de la l'orée publique, » ceux-ci :

. dont le roi est le chef. » Je tiens a cet amendement

et le soutiendrai jusqu'à la mort ; on doit le mettre

aux voix.
.

. .

M. Duquesnoy : On ne répète ainsi le nom du roi

que pour publier dans vingt libelles que vous atta-

quez les principes monarchiques. Vous avez décrète

que le roi était le chefsuprême du pouvoir exécutil ;

veut-on que vous le répétiez dans toutes vos délibé-

rations? Il est temps que l'on sache que ceux qui

parlent sans cesse de l'autorité du roi ne sont pas

ceux qui la veulent. (On applaudit; plusieurs voix

s'élèvent : Ce sont ses ennemis!) Les meilleurs amis

de la constitution sont aussi ceux du roi
;
le roi

est dans la constitution; que l'on ne vienne donc

bas profaner davantage ce nom de roi et cette au-

torité pour nous l'aire perdre notre temps et exciter

des désordres.
,

M. Reynaud (ci-devant Montlosier) : Il n est pas

permis d'inculper ainsi un membre de cette as-

semblée sans qu'il lui soit permis de se défendre...

Je n'inculpe pas votre parti , et certainement c est

beaucoup pour moi ; mais j'inculpe votre décret.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour.

La seconde disposition de l'article 1er est adoptée.

M. le Président : Je viens de recevoir une let-

tre de M. le garde-des-seeaux ,
par laquelle il m'en

envoie deux autres , l'une de l'électeur de Trêves,

et l'autre du prince de Hesse-Darmstadt.

L'Assemblée renvoie ces lettres aux comité* di-

plomatique et de féodalité.

Cette proposition est adoptée.

M. Rvbauo , après avoir fait lecture de la troi-

sième disposition de l'article 1er • n faut distin-

guer la force et son organisation. Quand on parle de

la machine , on ne parle pas du moteur. Tout dans

ces dispositions a rapporta la forée matérielle. Je

dois rappeler ces principes pour ceux dont l'imagi-

nation divague avec tant de facilité.

M. Reynaud (ci- devant Montlosier) : Je vois dans

celte troisième disposition une inconvenance; vous

pouvez en redresser le sens en la considérant abs-

traitement. La force publique désignée dans l'article

doit avoir un chef. (On demande que M. Reynaud

Soit rappelé à l'ordre.) Je vous délie de m'empfcher

de parler
;
je vous dirai toujours, je vous dirai jus-

qu'au dernier moment ,
que vous voulez renverser

les principes ,
que vous êtes des manichéens. Je de-

mande doue que l'on mette aux voix mon amen-

dement.
M. Gourdan : Te demande qu il soit ajoute après

ces mots : - Perturbateurs de l'ordre et de la paix, -

ceux-ci : « Et contre les ennemis de la liberté. »

M. Rabaud : Dois-je répondre à cet amendement ?

(Plusieurs voix s'élèvent : Non!)
La troisième disposition de l'article \™ est dé-

crétée.

M. Rabaud fait lecture de la quatrième disposi-

tion.
,

M. Foit.aui.t. Je demande la question préalable.

M. Cn Ai-Ki.iER : Cette phrase : la nation ne forme

point un corps militaire,» n'exprime pas une idée

nette. Le comité a voulu dire que les gardes natio-

nales , quisont toute la nation, ne sont pas un corps

militaire; mais il faut l'expliquer d'une manière

plus claire.

M. Desmeuniers : 11 me semble qu'il faudrait

réunir le paragraphe neuvième à celui-ci, et dire :

-M, lis les citov eus seront obligés de s'armer aussitôt

qu'ils en auront été requis.

La proposition de M. Oesmeiiniers est adoptée. La

quatrième et la neuvième disposition sont réunies et

décrétées , sauf rédaction.

M. Rabaud fait lecture de la cinquième disposi-

tion.

M. Reynaud (dit Montlosier) : 11 est singulier

qu'on veuille forcer les citovensà prendre les armes.

M. Desmeuniers : M. le président , il est de votre

devoir de rappeler à l'ordre un opinant qui s'élève

contre une disposition déjà décrétée. Que M. Mont-

losier ouvre un des procès-verbaux du mois de mai,

et il y verra que l'Assemblée nationale a décrété que

nul ne pourrait exercer les droits de. citoyen actif

s'il n'était enrôlé dans la garde nationale. Je de-

mande donc qu'on mette l'article aux voix, et , si

M. Montlosier persiste ,
qu'on le mette à l'ordre et

qu'on inscrive son nom sur le procès-verbal.

M. Rabaud : 11 me semble que l'on peut réunir les

paragraphes six et sept en les transposant ,et dire :

..Nul corps armé ne peut exercer le droit de déli-

bérer ; la force armée est essentiellement obéis-

sante.

Cette rédaction est décrétée.

M. Rabaud fait lecture de la huitième et de la

dixième disposition.

M. Desmeuniers : Je dois déclarer ici que le co-

mité de constitution vous proposera d'autoriser un

corps de discipline dans lequel la garde nationale

pourra délibérer. Pour éviter toute chicane posté-

rieure , je demande qu'il soit fait mention de ma
déclaration au procès-verbal.

La huitième et la dixième disposition sont dé-

crétées , et la proposition de M. Desmeuniers est

adoptée.

Les articles II , 111 , IV et V sont décrétés sans dis-

cussion.

M. Laréveillère : J'ai à vous proposer deux ar-

ticles additionnels : je n'abuserai point de vos mo-

ments en les développant, je mécontenterai de les

lire.

« Art. 1er. Les enseignesdes gardes nationalespor-

teront ces mots : « le peuple français , » et ceux-ci :

« la liberté ou la mort. »

H. Quelque changement que le temps apporte

dans la forme des habits ou des gardes nationales ,

l'habit portera toujours les trois couleurs ,
bleu

,

rouge et blanc , et il sera écrit sur une des parties

les plus apparentes des habits ou des armes les mots

suivants: Constitution , Liberté, Egalité, et au-

dessous : veillez. »

1 assemblée ordonne le renvoi de ces deux arti-

cles à son comité de constitution.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU LUNDI 6 DÉCEMBRE.

Sur la proposition de M. Gossin, l'Assemblée rend

le décret suivant :

o L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rap-

non du comité d.- constitution sur les pétitions des «sem-

blées administratives des départements de Saône-et^oire,

de l'Isère, des Ardenne», de la Haute-Marne de I [Ile-

et-Vilaine, de la Vienne et du Puj-dc-D6we, décrite ce

qui suit :

a II scia nommé dcu\ juges-dc-paix dans chacune des
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tilles de Maçon cl CbMons; deux dans celle de Vienne;

i
i

; Sedan, ud troisième pour ia campagne)

deux dans celle «le Langres; trois dausla ville de Clermout,

et un il Monlferrand.

t 11 sera établi des tribunaux de commerce dans les villes

de Clialons, Maçon, Sedan, Sainl-Malo el Chatellcraut,

qui auront pour ressort l'étendue territoriale de leurs dis-

tricts respectifs.

« Les tribunaux de ce genre actuellement existants dans

ces Villes continueront leurs fonctions, nonobstant tous

usages contraires, jusqu'à l'installation des juges qui se-

ront élus conformément aux décrets.

« Les nouveaux juges seront installés et prêteront ser-

ment en la forme établie par l'article VII du décret sur

l'organisation de l'ordre judiciaire. »

M. Radaud (do Saint-Étiennc) , au nom du comité

de constitution : Le comité ne vous a proposé que

•les articles constitutionnels. Le cours de ces délibé-

rations, le nombre d'objets qui vous seront néces-

sairement présentés, l'ordre naturel des décrets à

porter sur l'organisation de la force publique dans

toutes ses parties, et peut-être les obstacles et les

difficultés qui continueront d'embarrasser votre

marche, mettront nécessairement quelque intervalle

entre la déclaration des principes et l'organisation

définitive des gardes nationales. Il est de votre sa-

gesse de prévenir les impressions que ces premiers

articles pourraient faire sur certains esprits , celles

que l'on pourrait tenter d'inspirer à quelques au-

tres , et les opérations précipitées que l'impatience

pourrait occasionner en certains lieux. Il importe

que le service des gardes nationales, telles qu'elles

sont provisoirement organisées , soit continué dans

son état et dans sa forme actuels. 11 est juste que les

citoyens non actifs qui ont consacré leur temps
,

leurs veilles, leur fortune et leur courage à servir

la chose publique durant le cours de cette révolu-

tion , ne se croient pas oubliés de la patrie; une
grande récompense leur est due : c'est aux législa-

teurs à la leur décerner. Les citoyens non actifs qui

ont pris leur rang parmi les gardes nationales et en

ont fait le service méritent de conserver cet honneur
durant le reste de leur vie. 11 sera nécessaire peut-

être en certains lieux de mettre quelques conditions

à cette récompense de la patrie ; mais ces condi-

tions (dont il s'en faut de beaucoup que la nécessité

soit générale) seront l'objet d'un décret particulier;

et cependant vous jugerez qu'il est juste et utile

d'annoncer aujourd'hui la disposition générale : elle

vous fut présentée dans notre rapport, et vous la

couvrîtes d'applaudissements. Voilà pour le présent;

quant à l'avenir , vous penserez sans doute que le

citoyen non actif qui veut servir sa patrie ne peut
en être privé , et vous prescrirez les règles qui doi-

vent être déterminées à cet égard.

Du reste, il faut dissiper les erreurs et les terreurs

qu'on pourrait chercher à répandre à cet égard.

Le titre de citoyen actifn'est pas difficile a acqué-
rir. Vous avez sagement voulu qu'il devint un ob-
jet d'émulation pour tous les Français, un motif au
travail , un aiguillon à l'industrie ; vous avez voulu

détruire par un principe de moralité la tendance

qu'ont certains hommes à se laisser aller à la paresse

et à l'iiisouciauce sur l'avenir. La propriété carac-

térise le citoyen ; le travail est une des premières
vertus civiques , et vos décrets sur l'activité des

citoyens ont détruit d'avance, mieux que n'auraient

pu le faire des lois réprimantes , le vagabondage et

la paresse. La paresse du peuple est le caractère

des pays esclaves ; le travail est le caractère despays
libres : celte observation est de tous les temps.

En conséquence de ces réflexions , le comité de

constitution vous propose, messieurs, de décréter

les lieux articles suivants ;

« L'As.'cmblée nationale décrite : 1" que les :llovena

non aclifs qui uni fait jusqu'ici le service de la garde natio.
nul. 1 pou

i ronl Être auioiisés à en remplir les fonction'- pen-
dant toute leur vie, selou les règlements qui seront statues

à ce! égard;

• 2" Que les citoyens qui font acluellement les fonctions

de gardes nationales continueront le service quand ils en
seront requis, et qu'il ne seia rien innové par le présent
décret, c'csl-à-dire d'après les principes constitutionnels
décrétés hier, dans la forme actuelle du service, jusqu'à
l'organisation définitive des gardes nationales. »

M. DAHDBÉ : L'article 1er nie paraît dangereux.
Dans beaucoup d^en droits des citoyens non actifs se

sont armés et ont excité des troubles ; le décret
qu'on vous propose semblerait autoriser tous ces
mauvais sujets, très dangereux pour la tranquillité

publique, à être conservés dans la garde nationale.

Le second article me paraît inutile ; répéter des cho-
ses décrétées , c'est élever des doutes sur l'effica-

cité de vos décrets.

M. Rabaud : Le second article que nous vous pro-
posons nous a paru indispensable pour empêcher
les tut: rprttalicns insriieusc-a qu'on fut des prinn
pes généraux que vous avez décrétés , sans attendre

les exceptions. Quant à l'admission des citoyens

non actifs , elle sera soumise à des règlements que
nous vous présenterons lors de l'organisation des
gardes nationales. L objet important est de préve-
nir les fausses interprétations de vos décrets , ces

mouvements dont plusieurs gardes nationales ont
donné des exemples.

Le projet de décret de M. Rabaud est adoptée.

M. Rabaud présente les rédactions suivantes pour
remplacer les articles IV , IX et X dit décret consti-

tutionnel sur l'institution de la force publique.

o VII. Les citoyens ne pourront exercer aucun acte de la

force publique établie parla constitution sans avoir été

requis; mais lorsque l'ordre publique troublé ou la patrie

en péril demanderont l'emploi de la force publique, les

citoyens ne pourront refuser le service dont ils seront re-

quis également.

« VIII. Les citoyens armés ou prêts à s'armer pour la

elinse publique, ou pour la défense de la liberté el de la

pallie, ne formeront point un corps militaire. •

Ces articles ainsi rédigés sont adoptés.

De l'organisation de la caisse de l'extraordinaire.

M. Camus : Les commissaires que vous avez nom-
més pour surveiller la caisse de l'extraordinaire ont

eu des conférences avec le comité des linances
,

chargé de l'organisation de cette caisse ; ils ont exa-

miné le travail des commissaires du roi , qui leur

a paru d'une grande utilité. L'un des objets prin-

cipaux de ce travail est que la caisse de l'extraor-

dinaire ne fasse point de dépense proprement dite,

mais qu'elle serve uniquement au remboursement
de la dette. Vos commissaires n'ont pas cru devoir

prendre sur eux de vous présenter un mode par-

ticulier de comptabilité sur cette caisse; car vous fe-

rez des règles générales de comptabilisé pour toutes

les caisses publiques. Ils vous proposent aussi des

mesures pour accélérer , pour assurer la rentrée

et l'extinction des assignats, et un décret particu-

lier pour faire servir aux besoins de l'année 1791

le produit de la contribution patriotique.

Dans ce moment il y a dans la caisse de l'extra-

ordinaire 11,601,000 liv., dont 1,367,000 liv. pro-

viennent de aras de caisse dont vous avez ordonné

le versement, et le surplus d'une partie des rentrées

de la contribution patriotique. Vous avez déjà dé-

crété que le tiers de cette contribution serait em-
ployé aux dépenses ordinaires. Dans ce moment les

Paru rjp. K«nrl Pion,
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soumissions s'élèvent à i07,ooo liv. ; les poursuites

que vous avez autorisées pour les recouvrements

promettent qu'elles s'élèveront à 206 millions. Il n'a

encore été pavé pour le premier tiers , qui doit être

(le 35,600,000 livres, que 25,312,377 liv. NOUS VOUS

proposons donc d'autoriser le trésorier de l'extraor-

dinaire à verser dans le trésor public le complément
de ladite somme. Ce ne sera jamais qu'eu vertu d'un

décret du corps législatif que ces versements pour-

ront se faire ; la caisse de l'extraordinaire ne doit ja-

mais être autorisée à faire les dépenses courante-
;

car vous sembleriez par-là favoriser la dissipation

des fonds destinés au remboursement de la dette pu-

blique.

A la suite de ces observations M. Camus présente

un projet de décret sur l'organisation de la caisse de

l'extraordinaire; les articles en sont successivement

décrétés , ainsi qu'il suit :

De l'état de ta caisse de l'extraordinaire.

o Art. I". La caisse de l'extraordinaire, destinée a la

recette des revenus et des fonds qui ne feront pas partie des

contributions ordinaires et à l'acquittement des dettes de

l'Etat, fera un établissement entièrement distinct et séparé

du trésor public, ou caisse de l'ordinaire.

« II. Il n'y aura qu'une seule caisse de l'extraordinaire;

mais le service de cette caisse sera divisé eu deux parties,

administration et trésorerie.

o III. L'adminislralioii de la caisse sera provisoirement

entre les mains du commissaire nommé par le roi à cet ef-

fet. Aucune somme ne sera délivrée que sur les ordonnan-

ci s par lui données en exécution des décrets de l'Assem-

blée, sanctionnés par le roi. La date et la teneur des décrets

seront exprimées dans les ordonnances; il sera responsable

desdites ordonnances.

« IV. Le commissaire du roi ou administrateur de la

caisse de l'extraordinaire veillera à ce que la recelte de

toutes les sommes qui doivent être portées à la caisse y
soit versée directement et à leur échéance; à cet effet, il

fera dresser le dénombrement des biens nationaux par dé-

partements, districts, cantons et municipalités. Les direc-

toires de départements et de districts seront tenus de lui

donner tous les renseignements nécessaires sur cet objet,

et de lui envoyer tous les mois un état sommaire des biens

nationaux mobiliers et immobiliers qui auront été vendus

dans le département ou dans le district.

«V. L'administrateur proposera au roi les précautions

qui lui paraîtront le plus convenables pour surveiller la

rentrée de la contribution patriotique et celle des autres

Objets à verser dans la caisse de l'exlvaordinaire.

o VI. Le trésorier de l'extraordinaire recevra la totalité

des sommes qui doivent entrer duns la caisse de l'extraor-

dinaire, selon le détail qui en sera fait au titre 11. Il rece-

vra aussi les originaux des obligations et des annuités qui

seront fournies par les municipalités et parles particuliers

qui se rendront acquéreurs des biens nationaux ; il en for-

mera chaque mois un étal, et il en sera laissé un duplicata

au receveur de district.

« Vil. Toutes les sommes qui proviendront des receltes

de l'extraordinaire seront versées dans une seule et même
caisse; il sera tenu des livres à parties doubles pour con-

stater la recette générale, ainsi que les remboursements

des dettes de l'Etat cl des secours fournis au trésor public;

mais il sera tenu en outre des Ib res auxiliaires pour con-

stater l'état de la recelte de chaque partie.

« V11I. La caisse de l'extraordinaire sera visitée et véri-

fiée par le commissaire du roi , en présence des commis-

saires de l'Assemblée nationale ou des autres commissaires

qui seront nommés par le corps législatif, au moins deux

fuis dans chaque mois; les livres delà caisse seront cotés

et paraphés par première et dernière par le commissaire

du roi. Tous les mois l'état de lu caisse sera rendu public

ptr la voie de l'impression.

« IX. Le commissaire et le trésorier présenteront à

l'Assemblée nationale, dans le mois, un plan détaillé des

• i ries commis qu'ils jugerom leur tire nécessai-

res, ain-i que du local où lu trésorerie de l'extraordinaire

et l'administration de ladite caisse pourront èire établies.

o X. Les assignats qui vont éire incessamment fabri-

rjtic'-. seront déposés, ù mesure de leur fabrication, dans
une armoire fermant à trois clés

,
qui sera établie i la

caisse de l'extraordinaire. Leur dépôt se fera en présence

tant des commissaires de l'Assemblée et du roi pour la

fabrication des assignats que des commissaires de l'Assem-

blée et du roi pour la caisse de l'extraordinaire; il en sera

dressé procès-verbal. Une des clés sera remise à l'admi-

nistrateur de la caisse de l'extraordinaire, une autre au
trésorier de la même caisse, et la tioisième aux arc hives,

d'où elle ne pouna sortir que pour être remise a un des

commissaires de l'Assemblée nationale ou du corps lé-

gislatif.

« XI. Le lundi matin de chaque semaine, le commis-
saire du roi et un des commissaires d<•l'Assemblée se trans-

porteront à la caisse de l'extraordinaire , et en leur pré-

sence il sera délivré au trésorier la quantité d'assignats qui

lui sera nécessaire pour faire les paiements de la semaine,

suivant le bordereau qu'il représentera. Le trésorier en
donnera son reçu sur un registre particulier, qui demeu-
rera renfermé dans la même armoire que les assignats; il

sera dressé procès-verbal de celte remise.

« XII. Les honoraires des administrateurs et trésoriers,

appointements des commis, frais de bureaux, et toutes au-

tres dépenses relatives 6 la caisse de l'extraordinaire, se-

ront payés par le Irésor public, d'après ce qui aura été

décrété par l'Assemblée et sanctionné par le roi. 11 est ex-

pressément défendu à tout employé à la caisse de l'extra-

ordinaire de se payer par sesmainsdes deniers de la caisse,

sous quelque prétexte que ce puisse être.

TITRE II.

De la recette de la caisse de l'extraordinaire.

o Art. I". Le produit des ventes des domaines natio-

naux, soit mobiliers, soit immobiliers, les intérêts des

obligations données en paiement des acquisitions, le produit

du rachat des droils féodaux, les sommes provenant des

fruits des domaines nationaux, l'évaluation du produitdes

dîmes entre les mains des fermiers qui en jouissaient, la

contribution patriotique, les bons restant dans les caisses

des receveurs des décimes du ci-devant clergé, formant le

reliquat de leurs anciens comptes, et toutes autres recelles

extraordinaires qui ont été ou seront décrétées par l'As-

semblée, seront versées dans la caisse de l'extraordinaire.

« II. Aussitôt la réception du présent décret , les rece-

veurs de district feront passer ù lacaisse de l'extraordinaire

tous les fonds déjà réalisés, et successivement, de quinzaine

en quinzaine, tous ceux qu'ils recevront sur les objets

mentionnés ci-dessus, sauf l'exception résultant du décret

du 30 novembre, relativement aux seuls fruits des biens

nationaux.
o III. L'Assemblée nationale charge spécialement les

directoires de district , sous la surveillance des départe-

ments, de maintenir l'exactitude desdites remises, et rend

les administrateurs responsables de s retards qui pourraient

résulter de la négligencedi-s trésoriers à cet égard.

ci IV. Le produit des fruits, qui, en vertu du décret du
30 novembre, a été ou sera réalisé jusqu'au 1" janvier

1791, senira à acquitter, sous l'inspection des directoires

de départements, dans les districts, les pensions ettraite-

uirnls dus aux ecclésiastiques , religieux, religieuses et

chanoinesses, sauf les suppléments à fournir par le trésor

public pour compléter leur entier paiement ; mais à comp-

ter de cette époque ils seront versés directement dans la

caisse de l'extraordinaire, et le trésor public sera chargé de

faire acquitter lesdiles pensions et traitements.

a V. Les receveurs de districts arrêteront, le 31 décem-

bre de celte année, un état des recettes qu'ils auront faites

jusqu'à cette époque sur les fruits des biens nationaux. Ils

feront certifier cet état par les directoires et le remettront

au trésorier.

u VI. Les receveurs de districts accompagneront les re-

mises qu'ils feront à la caisse de l'extraordinaire de bor-

deu aux sépaiés où chaque objet d'où proviendront les
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fp'-.'j sera distingué , cl ils auront soin d'y détailler les ec-

nèeesel valeurs dans lesquelles ils amont reçu.

\
"il. i ors de leur recette, les receveurs exprimeront

dans leurs journaux lessommes qu'ils recevront en espèces;

lia en donneront avis au trésorier de l'extraoi dinaire cl les

enverront.

• VIII. Les espèces qui seront apportées a la caisse de

l'extraordinaire seront versées sur-le-champ an trésor pu-

blic, qui remettra en échange a la caisse de l'extraordi-

naire pareille somme en assignais, lesquels seront annulés

el biffés sur-le-champ, en présence de l'administrateur du

trésor public, de la manière qui sera détaillée ci-après.

• IX. A l'égard des assignats versés dans les caisses de

districts en paiement de divers objets mentionnés dans les

premier et second articles, les receveurs seront tenus, a

l'instant même du paiement et en présence de ceux qui les

feront, de les anni.ler et biffer, comme il va être dit.

o X. Le mot annule sera écrit en gros caractère sur le

corps de l'assignat, et on biffera en outre le revers, (le ma-
nière cependant q'ie les signatures et numéros demeurent

reconnaissaliles, pour pouvoir être facilement déchargés

sur les livres d'enregistrement. Leur numéro sera affiché

dans le bureau du receveur du district el ù la Bourse, dans

les lieux où il y a une Bourse.

t XI. Lesdits assignais ainsi annulés et biffés seront en-

voyés à la caisse avec les bordereaux dont il est fait men-
tion art. VI.

t XII. Aussitôt que la caisse de l'extraordinaire aura

reçu la valeur de 1 million en assignats annulés, il sera

procédé publiquement , et en présence des commissaires

de l'Assemblée nationale, à leur brûlure, au jour, lieu

et heure qui seront indiqués par affiche, et il sera du tout

dressé procès-verbal qui sera déposé aux archives nationa-

les, et un double remis à la caisse de l'extraordinaire.

TITRE III.

Des paiements à faire par la caisse de l'extraordinaire.

• Art. I". La caisse de l'extraordinaire ne fera aucune
espèce de dépense ; il n'en sorlira aucune somme que pour

l'acquit des diverses parlics de la délie publique non con-

stituée dont le remboursement a été ou sera décrété, et

pour fournir au trésor public les secours qui auront été

pareillement décrétés.

« II. La caisse de l'extraordinaire étant chargée par le

présent décret de recevoir le produit des fruits et les inté-

rêts des obligations qui, d'après les opérations relatives au
clergé, sont devenues une poilion des revenus nationaux,

elle remettra pour l'année 1791 au trésor public, par

forme de compensation , la somme de 60 millions en assi-

gnais.

o III. Pour éviter les inconvénients résultant delà len-

teur des recouvrements du premier Mers de la conlribulion

patriotique, destinée dans son origine aux besoins du tré-

sor public, et pour en simplifier la comptabilité, la caisse de

l'extraordinaire y versera, a mesure des rentrées qu'elle

pourra faire sur la totalité de la contribution patriotique

seulement et dans les valeurs qui rentreront, la somme à

laquelle ce premier tiers sera évalué.

« IV. Ladite évaluation est tixée a 35 millions.

« V. Lorsque le versement de ces 35 millions au trésor

public sera complété, toutes les rentrées de la conlribu-

lion patriotique seront employées à l'extinction des assi-

gnats.

« VI. Il ne sera fait aucun versement des fonds prove-

nant de la conlribulion patriotique qu'en verlu d'un dé-

cret du corps législatif. Les reconnaissances de liquida-

lions d'offices seront présentées au commissaire du roi,

qui en gardera un double, et il délivrera au porteur des

Ordonnances sur le trésorier pour leur montant.
« VII. Lesdites ordonnances acquittées par le trésorier

resteront dans ses mains pour sa décharge , et il y joindra

la reconnaissance de liquidation acquittée par la partie

prenante. Le rapport de ces deux pièces sera nécessaire à

sa décharge.
« VIII. Lecommissairc du roi délivrera pareillement au

trésorier des ordonnances pour le montant des effets au
porteur dont le remboursement aura été décrété par l'As-

semblée nationale, et sur ces ordonnances le trésorier ac-
quittera lesdits effets.

o IX. Lorque le paiement s'effectuera, et en présence

de la partie prenante, il sera coupé un des angles du pa-

pier, de manière a l'annuler évidemment, et les papiers

seront ensuite brûlés publiquement dans la foi me qui sera

prescrite. Le procès-verbal de brûlement, signé des com-
missaires qui seront désignés, sera rapporté par le trésorier

avec l'ordonnance, et lui sertira de décharge lors de la

reddition de ses comptes. »

— M. Cuit présente, au nom du comité de la ma-
rine, le décret suivant :

o L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

de son comité de marine, décrète qu'il sera misa la dispo-

sition du ministre de ce département :

« 1° La somme de 1,067,000 livres pour la dépense du
mois de novembre de l'armement décrété le 13 juin ;

o 2° Lasommede 1,308,294 livres 6 sous 8 deniers pour
la dépense du même mois de novembre de l'armement dé-

crété le 4 septembre;

n 3° La somme de 189,735 livres -, de denier pour huit

mois d'augmentation de solde accordée aux troupes de la

marine, à compter du 1" mai dernier;

n h" La somme de 117,865 livres 13 sous 1 denier pour

la dépense des députés de la mariue à la fédération géné-

rale :

«5° La somme de 195,100 livres pour l'augmentation

des dépenses occasionnées par l'armement en guerre des

vaisseaux destinés pour la station des îles d'Amérique;

• 6" La somme de 144,212 livres 1 sou 8 deniers pour

les dépenses faites pour le détachement du régiment de la

Guadeloupe arrivé de Tal ago au Havre et les envois extra-

ordinaires ordonnés pour cette colonie;

« 7° La somme de 299,786 livres 13 sous 4 deniers pour
huit mois d'augmentation de solde accordée aux troupes

des colonies, à compter du 1
er mai dernier.

<i Décrète que ces différentes sommes, formant celle de

3,321,993 livres 17 sous, ne sont que provisoirement ac-

cordées , et sans entendre rien préjuger sur les états de

frais d'armement et autres dépenses présentées par le dé-

partement de la marine. »

Ce décret est adopté.

M.LAnocHEFOLCAur.D: Votre comité des impo-
sitions m'a chargé de vous présenter le résultat de
sou travail et de vos décrets sur les moyens de pour-
voir aux dépenses publiques. 11 vous observe que les

ventes (les biens nationaux
,
qui se font avec la plus

grande activité danschaquedépartement,vous Four-

niront les moyens de rembourserdes dettes dontl'in-

térét actuellement à la charge de l'Etat est beaucoup
supérieur au revenu des biens vendus... La contribu-

tion patriotique vous présente une autre ressource

importante, quoique vous l'ayez subsidiairementap-

pliqiiéeau remboursement des premiers 400 millions

d'assignats. Les ressources plus étendues que vous

avez prises pour le remboursement de la delte vous

permettent d'employer le premier tiers aux besoins

courants de l'année prochaine, par la considération

importante de ne pas charger inutilement le peuple

de 35 millions d'impositions.

Dans les circonstances pénibles où nous nous trou-

vons, il est sut tout intéressant de diminuer autant

qu'il esl possible les charges pu bbq n es ;c'est un moyen
inévitable de faire prospérer l'agriculture et le com-
merce et d'augmenter en peu de temps les richesses

nationales, et parconséquent les contributions publi-

ques... D'après les calculs de votre comité des linan-

ees, 500 nul lions formeront en 179 Ha somme de tou-

tes les dépenses publiques qu'il est possible de pré-

voir. C'est pour pourvoir à cette somme que nous
vous proposons les moyens suivants :

1» l.eproduit de la contribution Foncière, 300 mil-

lions. (Il s'élève quelques murmures. ) Cette somme
vous parait considérable ; mais je vous observe que
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le comité des impositions, dans son rapport nr la

contiibutionfoncière, rous a prouvé[que cettcsomme

est infiniment inrcriiiure à celle qui était auti efois a la

charge des terres.
.

..

Nousavons évalué lescharges anciennes a 314 mil-

lions ; mais nous n'avions pas compris dans cette

évaluation 20 millions pour la part représentative

des corvées de routes, ni les frais immenses de la

perception des dîmes, impôt territorial cnsonentier,

ni leprodnirdes droits sur les fours a cuire, qui,

sonsl'apparence d'impositions indirectes, grevaient

effectivement l'Etat. L'impôt des privilégiés est éva-

lué à 32 millions, dont les trois quarts forment au-

jourd'hui un impôt foncier. Tous ces objets portaient

la charge ancienne des terres a 358 millions Des

300 minions que nous vous proposons aujourd lun,

7 seront employés pour les frais de perception, et

C millions en fonds de non-valeurs.

"o Le produit de l'impôt personnel: 67 millions,

dont 1 million pour les frais de perception et 6 mil-

lions pour les fonds de non- valeurs, ces fonds devant

flre proportionnellement beaucoup plus considéra-

bles pour ce genre de contribution, parcequ'il sera

indispensable d'accorder dans les premiers moments

beaucoup de décharges etde modérations ;

30 35 millions représentatifs des autres contribu-

tions particulières que vous avez décrétées.

Total destrois objets ci-dessus, 382 millions, dont

la disposition sera partagée entre le trésor public et

les départements.
.

40 Droits d'enregistrement, au moins 40 millions;

5 1 droits de licence à établir sur les débitants de cer-

taines marchandises; 6° droits d'affinage et quelques

autres perceptions particulières, 1,300,000 livres:

70 droits aux frontières, dont vous décréterez inces-

samment le tarif , 20 millions ; 8° entrées des villes:

bien combinées, elles formeront des recettes eneeti-

ves de 24 millions; elles ne pourronten produire da-

vantage, pareequ'une contribution semblable sera

établie pour subvenir aux dépenses municipales;

90 postes et messageries, 12 millions; 10» produits

de l'administration des forêts nationales, 20 millions:

lio 3,700,000 livres dus par les Américains, et dont

la rentrée nous a été assurée par le Congrès.

Nous nous dispenserons de vous présenter le pro-

duit de l'impôt du tabac, celui des loteries; nous

trouvons les 20 millions qui manquent dans le pro-

duit de la vente des magasins de tabac et de sel ap-

partenant à la nation ,
produit qui s'élèvera a

•>0 500,000 liv. pour chacune des deux années 1791

et 1792. Plusieurs de vos revenus augmenteront

successivement, tel, parexemple, quecelui de la re-

cèdes postes; plusieurs dépenses diminueront; telles

sont les rentes viagères, qui produiront, parleur ex-

tinction successive, un bénéliceannuel de 4 millions.

Le rétablissement du crédit fournira a vos succes-

seurs des moyens justes et profitables de diminuer

l'intérêt de la "dette constituée par des offres réelles

de remboursement, etc. , etc. Tous les objets que je

viens dedétaillerforment un revenu total cle560 mil-

lions dont 501 seulement seront à la charge des

contribuables. Le produit des postes m les 20 mil-

lions résultant de l'administration des forets, m les

4 millions des Américains, ni le produit de la vente

des magasins de sel et de tabac ne pouvant être re-

garda comme des charges publiques, les impositions

actuelles ne s'élèveront donc qu'a 504 millions, tan-

dis que les charges anciennes s'élevaient a 738 mil-

lions, comme il est prouvé par l'état suivant des an-

ciennes contributions publiques. (M. Laroehelou-

cauld fait lecture de cet état.) La charge réelle sera

donc moins forte déplus de 170 millions. La dépense

ne s'élèvera pas au-delà de 5G0 millions, et vous au-

rez aboli les loteries, vous aurez déchargé le peuple

des droits sur le tabac et les boissons, et les campa

gnes cesseront enlin d'être vexées.

L'Assemblée ordonne l'impression du rapport.

—M.Dauchy présente, au nom du comité d impo-

sition, le décret suivant:

« L'Assemblée nationale , après avoir entendu son co-

milé d'impositions, décrite qu'à compter du 1" janvier

prochain le commerce et la venin des eaux-de-vie cesse-

ront d'être exclusifs au profil de l'Elal dans les départe-

ments d'Ille-el-Vilainc, des Côtes-du-Nord, du Finistère,

du Morbihan et de la Loire-Inférieure, qui composent la

ci-devant province de Bretagne. A compter de celte époque

du 1" janvier, il seia libre ù tous les citoyens de s'appro-

visionner et de faire commerce d'eaui-de-vie, sauf le paie-

ment des droits qui pourraient être établis et l'exécution

des règlements qui seraient faits en conséquence. Apres le

1" janvier, les régisseurs des devoirs, impôts et billot éta-

blis dans la ci-devant province de Bretagne, vendront pu-

bliquement et sur enchères les eaux-de-vie qu'ils auront

en magasin, et ils tiendront compte du produit de ladite

vente, ainsi que des autres objets de leur régie. »

Ce décret est adopté.

— Plusieurs niembresdemandent la réduction des

droits d'aides, dans les cinq départements compo-

sant la ci-devant province de Bretagne; d autres.quc

l'Assemblée prenne imparti défimtit sur lesdimts

d'aides. L'Assemblée ordonne le renvoi des diverses

propositions à son comité d'impositions. _

— Une députationde l'assemblée administrative

du département du Pas-de-Calais est admise a la

barre; elle présente le tableau des désordres occa-

sionnés dans le département par les alarmesdu peu-

ple sur la libre circulation des grains. Loin de la

protéger la garde nationale même se joint au peu-

ple. La loi martiale a été publiée ; mais le départe-

ment sent qu'il est absolument impossible de rame-

ner l'ordre si l'Assemblée nationale ne se détermine

point à dissiper les alarmes du peuple. Il propose en

conséquence àl'Assembléededéereterqu il ne pourra

être embarqué de grains sans que la municipalité du

lieu du départ ait délivré un acquit-a-caiition qui

sera visé par la municipalité du lieu pour lequel se-

ront destinés les grains. Ce département demande

aussi des secours extraordinaires pour soulager la

misère du peuple.

M. Beaumetz présente un projet de décret con-

forme à la pétition du département.

L'Assemblée en ordonne le renvoi à son comité

des rapports.

La séance est levée à trois heures.

LITTÉRATURE.

Collection historique des Mémoires du règne de L°'"'W>

de Duclos.Massillon, Henaidt, Maurepas d'Aiguillon, etc.,

avec la vie secrète du maréchal de Richelieu, et les pie-

ces curieuses et originales de son portefeuille; 35 volumes

,n-8° publiés par cahiers de 2S sous chacun, franc de port

par la petite et la grande poste, publiés le 10, le 20 et le

30 de chaque mois. On souscrit, pour tel nombre de li-

vraisons que l'on veut, au bureau des Mémoires, etc., rue

de Condé, n°7, où il faut envoyer 1 adresse et 1 argent

des abonnés, qui peuvent souscrire, en province, au bu-

reau de la grande poste. Il parait sept cahiers depu.s le M
septembre.

L'ancien ministère, qui avait mi» l'histoire de France en

commission, qui livrait les écrivains français a la merci d un
commission, h

i,; n „ n ,ia „t „ui pun ssait le censeur et
censeur timide et aep< nuim, <|"' e

„i,i;„„;„„ j-
l'historien lorsqu'ils s'entendaient pour la P»»'" *'

quelque vérité qui leur paraissait dangereuse, ne permit ja-
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main qu'on mit nu Jour tino histoire vcridiquc tics rois de

l . , mce.tei mémoires manuioritsda Colbert, de Dupuy, etc.,

n'ont été communiqués aui écrivain» qu'après un siîole de

ilenoa, et les dimirents morceau» qu'on en laissait publier

étaient mutilés, coupés par des réticences, à la censure.

Un des grands avantages de la révolution, c'est do pouvoir

publier librement les matériau» dcl'liisloire. « Nous en avons

la droit ci la puissanoe, disent fièrement les éditeurs de cette

collection, depuis la réduction du gouvernement à son pou-

voir légitime. » La collection que nous annonçons mérite

une attention particulière des curieux de notre histoire

moderne; c'est l'histoire, sans lacunes, du despotisme fran-

çais dans sa décrépitude; c'est celle d'une cour qui prépa-

rait par ses fuites et par se» folies (suivant l'eiprossion des

éditeurs! la révolution de 1789 ; c'esl la fin de l'histoire de

nos rois, la plus cachée, la plus surveillée, et le développe-

ment du génie français qu'on voit s'avancer à la liberté, sur-

tout depuis le règne de Louis XIV.

Il parait déjà sept livraisons de cette longue collection.

Les éditeurs, pour faire connaître la variété de leurs auteurs,

se liaient de publier les premières parties de ces différents

mémoires. On y distingue les mémoires du ministère de
M. d'Aiguillon et de sou commandement en Bretagne, minis-

tère célèbre par les querelles entre la magistrature et les

secrétaires d'Etat de Louis XV. Ces querelles datent déplus
loin encore; elles furent vives sous MM. d'Aiguillon et de
Choiseul. On sait que ces deux ministres se battaient, pour
nous servir de l'expression de M. Ri<|iie'ti (ci-devant Mira-

beau), à coups de clergé, à coups de parlement, etc. On voit

dans cet ouvrage le commencement de la fortune de
M. Calonnc, Sénac (de Meilhan), Lenoir, de Crosne, etc.

Les mémoires de Duclos ne sont pas moins piquants; ils

commencent à la mort de Louis XIV et finissent à l'année

i 770. 11 n'eut point le courage de les publier de son vivant;

il s'y montre Breton, citoyen et zélateur du vrai. On décou-
vre dans les ouvrages de Duclos un double écrivain : celui

des ministres qui l'avaient nommé historiographe de France
et pour lesquels il a écrit la vie de Louis XI, et le franc
Breton qui se venge dans les mémoires de Louis XV de la

contrainte où on l'a tenu si longtemps. Nous reviendrons sur
cette intéressante collection à mesure que l'éditeur (M. Sou-
lavie) en publiera un certain nombre de livraisons.

THEATRE DE LA NATION.

Le Tombeau de Desilles, anecdote en un acte et en prose,
jouée vendredi 3 novembre, pour la première fuis , à ce
théâtre, est ensemble un hommage aux mânes du jeune hé-
ros mortà Nancy victime de son patriotisme et de son huma-
nité, et une consécration du repentir des soldats du régi-
ment de Château-Vieux. L'auteur a pris l'instant où ceux-ci,

honteux de leur égarement, se déterminent à rendre l'argent

qu'ils ont exigé de leurs officiers. Ils expriment le sentiment
de leur douleur auprès du tombeau de Desilles, ils abjurent
l'erreur fatale qui les a un instant rendus coupables;
enfin ils aiguisent sur la pierre qui couvre le nouveau
d'Assas les glaives qu'ils jurent de n'employer désormais
que pour la défense de la liberté, de la patrie et de la con-
stitution. Cet opuscule, ouvrage d'un bon citoyen, est ter-
miné par un spectacle attachant ; il a le mérite de peindre
sans exagération une situation extrêmement intéressante. On
a demandé l'auteur; c'est M. Desfontaines.

LIVRES NOUVEAUX.

Suite de la nouvelle traduction des Harangues de Démos-
thencs, par M. Gin. Elle contient la seconde et la troisième
Philippiqus, la Harangue sur l'Halonèse et ht Harangue sur
la Chersonèse,

Nous ne dirons rien de ces traductions, pareeque le talent
de M. Gin est connu; nous nous contenterons d'observer que
les notes ou'il a aj iule i ces trois morceaux prouvent qu'il

entend mieux le grec que les principes de notre nouvelle
constitution.

On souscrit chez MM. Didot fils aîné, rue Pavcc-Saint-
André-dcs-Arcs; Oattcy , au Palais-Royal; Picbard , au
Luxembourg, près de la rue de Vaugirard; et Lcsclap.irt, rm
du Roule, n- Il ,près du Pont-Neuf.

Chaque livraison sera envoyée franche de port à ceux qui

auront consigné 12 liv. pour l'exemplaire entier, pour Paris,

et \~> liv. in sous pour tout le royaume.

SPECTACLES.

Théâtre de la Nation. — Aoj. Rrutus, tragédie; suivie

des Deux Pages, comédie en 2 actes, en prose.

Coiifiirtnément aux ordres de la municipalité, le public

csl prévenu que l'on entrera sans canuts, bâtons , épées,

et sans aucune espèce d'armes offensives.

Théâtre Italien.— Auj. la 2 e représ, de ta Famille réu->

nie , comédie nouvelle; la Mélomanic; les Rigueurs du
Cloître.

Théâtre de Monsieur. — Auj. la 2 e représ. du Retour
aux Iles-des-.'tmis, ou le Capitaine Cooli, opéra français

en 2 actes; préc. de la 2 e cYAlcestc à la campagne, ou te

Misanthrope corrigé, comédie en 3 actes cl en vers.

Théâtre du Palais-Roval. — Auj. Guerre ouverte,

en 3 actes, en prose; suiv. du Revenant, en 2 actes, en
prose, et d'un divertissement.

Jeudi, le Point d'honneur, en 5 actes, en vers.

TnÉATRE de madp.moiselle Montansibr , au Palais-

Royal. — Auj. la 39' représ. du Sourd, ou l'Auberge

pleine, com. en 3 actes, préc. de l'Art d'aimer au village,

opéra en un acte.

Amuigu-Comique. — Auj. la 9e représ. de Nita et Bekir,

préc. de la Matinée du Comédien, com. en un acte, et du
Malentendu, pièce en un acte, terminée par un ballet de
différents caractères.

Théâtre Français comique et lyrique. — Aujourd'hui
la 17 e représ. de Nicodéme dans la Lune, ou les Révolu-
tions pacifiques , parle cousin Jacques.

PAIEMENT DES RENTES DE L IIOTEL-DE-VILLE

DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes étrangers A 60 jours de date.

Amsterdam 50 i

Hambourg 212 {

Londres 25 I. £
Madrid 161. 15 s

Cadix 16 1. H s

Gènes io/i

Livourne 112
Lyon, Saints . . au pair

Bourse du 6 décembre.

Act. des Indes de 2, 500 liv 2170,85,82 5,80

Empruntd'ocl. de 500 liv , 42O
Loterie d'oct. a 400 liv. le bil. 1788, s 6 j— Primes sorties. 17S9 l I b

Loterie d'oct. à 400 liv. 1789 s , 2 b.

Ernpr. de déc. 1782, quit. de lin 5 f , 3, 2', 2p
— de 125 mill., déc. 1784. 7 ;, J,

8, S j, 8, 7 {, J,
{, I)

— 80 millions, avec bull 9 i
Jj

— sans bull 1 -„ 2, 2 \ h

— sortis en viager, avril, 10. — juillet 8 11

Bulletins si ;, 82, si |

Act. nouv. des Indes. 995, 98, 1000, 998, 95, 9G, 97, 98
99, 98, 85, 94, 93, 92, 93

Caisse d'esc 3G80, 85, 90, 85, 83

Demi-caisse 1840, 35, 37, 38

Emprunt de novembre 1787, à 5 p. \ 880
— de 80 mill. d'août 1789 au pair », i, I p

Rer.'d'effots sortis i
p

Assur. contre les incendies 580, 83, 82
— a vie. 550, 00, 05, 60,55, 52, 55, 58, 55, 53, 54, 55
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GAZETTE NATIONALE « LE MONITEUR UNIVERSEL.
>. Mercredi 8 Dbcbudbe 170O. — Deuxième année de la liberté.

POLITIQUE.
ANGLETEnnE.

Londres. — Depuis notre arrangement avec l'Espagne,

la Compagnie des Indes orientales a frété encore quatre

vaisseaux, qui vont être expédiés avec les autres qui partent

ordinairement vers Noël. Il n'est rien de plus ridicule que
ce que disent quelques-unes de nos feuilles publiques, que
M. Pitt ne sera pas obligé de faire un emprunt pour payer
les dépenses de son armement , attendu que la Compagnie
des Indes orientales et la Banque lui avanceront la somme
de ces dépenses. La Compagnie des Indes orientales n'est

pas en état de prêter, puisqu'elle est endettée, et qu'elle

emprunte elle-même: d'ailleurs le ministre ne peut rien

emprunter pour les dépenses de l'administra lion sans l'aveu

du parlement.

Nos fonds ont haussé de 7 a 8 pour 100. Les joueurs a

la baisse ont inventé mille fables qui trouvent plus de

croyance qu'on ne l'attendrait parmi des gens raisonnables.

On avait répandu ces jours dernier'., à la Bourse, que
l'Assemblée nationale avait mis des droits si forts sur l'en-

trée des productions de nos manufactures que cela équi-

valait a une prohibition absolue, et qu'en conséquence la

guerre ne tarderait pas à se déclarer entre les deux puis-

sances.

— Les dernières lettres de Gibraltar annoncent que le

prince Edouard, qui y était malade, est entièrement rétabli.

On mande aussi que les vivres sont trèschers dans la

place, pareeque l'empereur de Maroc avait mis des droits

très considérables tsur l'introduction de quelques-uns et

qu'il était défendu d'en laisser passer d'autres. Il assiège

Ôcula avec soixante mille hommes; mais les Espagnols
redoutent peu ses attaques.On peut facilement entendre de
Gibraltar les canonnades de la côte d'Afrique. Les détails

des maux que la ville d'Oran et la garnison ont éprouvés

dans le tremblement de terre sont très affligeants. 11 ne sera

pas difficile aux Marocains de s'emparer de cette place et

du peu d'habitants qui y sont restés.

— On mande de Bombay que l'on y fait les plus vigou-
reux préparatifs pour soutenir la guerre contre Tippoo-
Saïb. Lord Cornwallis a sollicité l'appui des Marhattes, qui

ont promis les plus puissants secours. Le nixam a levé un
corps de cavalerie de dix mi Ile hommes, qui sera commandé
par le colonel Cockevell; un autre corps s'est mis en
marche pour couvrir Travancore. On assemble une armée
à Trichenapaly, sous les ordres du colonel Mulgrave. Tip-
poo élait alors près de Dendigal, avec seize mille hommes
de cavalerie, pour commencer les invasions.

— Les propriétaires des bâtiments saisis pas les Espa-
gnols a Noolka-Suod évaluent leur perte à 400,000 livres

sterling. On croit ce calcul aussi enflé que celui qui ne la

porte qu'a 8,000 est au-dessous de la vérité; elle se trou-

vera probablement dans un moyen terme.
— Les désarmements continuent, avec les modifications

que nous nions déjà annoncées. — Il vient d'être fait une
promotion dans l'armée de terre, et il va s'en faite une in-

cessamment dans la marine..— Le cousin-germain de
M. Pitt, M. Grcnville, secrétaire d'état au déparlement
des allait es de l'intérieur, est actuellement pair du royaume
sous le titre de baron Gtenville.

—Des nouvelles plus récentes annoncent que le discours

du roi à l'ouverture du parlement a produit un effet assez

sensible sur les fonds publics. On croit que l'ordre immé-
diat de soumettre le tableau des dépenses aux communes
menace d'un emprunt ou en promet un ; ces deux expres-
sions expriment deux manières de voir, dont l'une, pour
être un peu chagrine, n'est peut-èlre pas la plus mal
fondée.

— Le Canada va former deux gouvernements dont cha-
cun aura son assemblée représentative ; le gouverneur-gé-
néral, résidant a Québec, jouira du droit de contrôle sur
leurs opérations.

— On croit le parlement d'Irlande prorogé jusqu'au 20
du mois prochain, et l'on sait d'avance que l'opposition y
est en forces. — On parle de faire le duc de Clarence
conire-amiral à la prochaine promotion.

1" Série. — Tome VI.

— Les lettres de New-York, en date du 30 août, annon-
cent que le congrès va fixer sa résidence ù Philadelphie
pour dix ans seulement. Cette auguste assemblée passera
ensuite dans une ville sut les bords du Potovvmac, au cen-
tre de lous les Etats confédérés auxquels elle appartient en
commun. Le congrès a consolidé, le 4 du même moi*;, la

dette publique, dont le remboursement successif bien as-

suré éteindra le papier-monnaie et les emprunts faits au
patriotisme par l'amour de la liberté.

— Un grand uombre d'habitants de Cantorbéry et des
villages des enviions se sont réunis dans cette ville pour
délibérer sur les meilleurs moyens de détruire le gibier, à
la merci duquel leurs possessions se trouvent. La société,

profilant du bénéfice de la loi, qui, dans des règlements
d'ailleurs très sévères, ne s'est pas expliquée sur 1 ,

vation des couvées et du gibier tout jeune, a pris les deux
arrêtés suivants : 1° que tous les fermiers seront imités,
pour la sûreté de leurs récoltes, à détruire les couvées et

lou. les petits de peidiix, faisans et lièvres qu'ils rencon-
treront su rieurs biens; qu'ils s'opposeront de tout leur pou-
voir à la multiplication des renards, se fondant sur ce que
l'accroissement de l'espèce de ces animaux carnivores est

une véritable injustice et une oppression criante de la part
des seigneurs des terres. — On s'attend a une protestation
des gentilshommes campagnards, connus sous la brillante

dénomination de fox henters (chasseurs au renard), et

sans doute le corps législatif ne manquera pas d'accueillir

des réclamations aussi justes. La nature et la raison les

appuient également ; l'une fait sentir et l'autre démontre
qu'il faut posséder au moins 100 livres sterling de rentes

foncières, ou les trois quarts de cette somme en rentes pro-

venant de terres sujettes a des redevances, pour avoir le

droit et même l'adresse de tuer un renard et du giber, soit

pour vendre, soit pour sa consommation, le propriétaire

d'un seul acre ayant moins besoin d'argent, moins d'appé-
tit , et sut tout plus de moyens de le satisfaire que le maître
d'un vaste domaine. Celle justice distributive, qui fait tant

d'honneur aux différentes législatures de l'Europe et en
rend les peuples si heureux depuis un grand nombre de
siècles, n'est, après tout, qu'un corollaire de la grande loi

de la nature trouvée par Newton; elle nous offre l'attrac-

tion dans sa sublime simplicité. Les choses homogènes
s'attirent, les avantages viennent se réunir aux avantages
pour en grossir la masse. Uabenti dabitur, et ei qui non
habei etiam auferetur abeo. Rien de si naturel, de si rai-

sonnable et de si chrétien.

— On lit avec avidité le livre de M. Burke sur la révo-

lution française, aussi bien que celui de M. Calonne; mais

ni l'un ni l'autre ne font une grande impression. Il y a

déjà plusieurs plumes occupées à réfuter le premier: on
attend avec impatience la réfutation de M. Sheridan et

celle du major Scott.

On soupçonnait M. Burke d'avoir reçu des principes jé-

suitiques au collège de Saint-Omer, où il a été élevé par
les ci-devant jésuilesj ces principes se sont réveillés en

lui avec plus de force aujourd'hui qu'il est retombé eu
enfance.

FRANCE.
Extrait d'une lettre de Briics, du 2 décembre, — Les

soupçons qui s'étaient élevés sur la mort violente de M. De-
sallieux se sont malheureusement confirmés. Son cadavre
a été trouvé le 27 du mois dernier dans In rivière, à un
quart de lieue au-dessous de la ville. Il était revêtu des

mêmes habits que le jour où il parut pour la dernière fois

au milieu de seseoropntriotes. Il niait ses boucles d'argent,

sa montre, qui élait arrêtée sur sept heures i ingt-huii mi-

nutes, et quelques petites pièces de monnaie dans sa poche.

Le rapport des chirurgiens prouve qu'il a été étranglé, et

qu'il avait reçu plusieurs coups sur le front. Nos conci-

toyens de Brivcs ont cru devoir un hommage particulier à

la mémoire de ce patriote respectable. Ils ont conservé son

cœur pour être déposé à Phfltel-de-ville, avec une inscrip-

tion simple et vraie qui leur rappellera un caractère qui

leur élait cher, des vertus qui leur ont été utiles, cl à leurs
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entants de* exemples do grandeur d'urne ei de patriotisme

à huiler. I n citoyen ayant offert à l'Iiolcl-de-villc d élever

IID m iment à ses frais, toute l'assemblée s'écria : Tant

d'honneur n'appartient pas à un seul eiloyen, mais à tous.

Les membres de l'administration du département et du
district de Drives ont pris le deuil pendant huit jours.

De Paris. — « Je viens de lire, monsieur, en frémissant

d'horreur, un libelle atroce que je dénonce aux honnêtes

gens par lu voie de voire journal. Il se vend el se crie aux

portes des Tuileries et de l'Assemblée nationale, avec une

impunité et une sécurité scandaleuses. Il est intitulé Conspi-

ration contre la famille royale, et signé Jérôme Brignon :

niais il est évident que c'est un nom supposé, et que le

scélérat qui en est l'auteur joint à l'imposture qui assas-

sine les honnêtes gens la lâcheté de l'anonyme qui les

frappe dans les ténèbres. Il voudrai!, à la faveur du mépris

qui l'entoure, échapper au châtiment qu'il mérite; il n'y

échappera pas, a ce que j'espère. Je viens de rendre plainte

contre lui, contre l'imprimeur et les colporteurs de son

infernal libelle.

« Il prélrnd que je suis l'ami d'un nommé Dubois, mort

dernièrement ù Chambéry ;
que je lui avais donné de l'ar-

gent, avec M. Ducrcst, pour commettre un forfait épou-

vantable dont le seul nom me fait horreur. Un autre libelle

ajoute mime que j'ai été avec M. Ducrest à Chambéry;
mais le scélérat qui se déguise sous le nom de Brignon

met le comble à l'absurdité et à l'imposture en affirmant

que je suis nommé dans une déclaration que l'abbé Dubois

a faite en mourant, et que l'ambassadeur du roi à Turin a

envoyée à M. Montmorin. Chaque mot est une horreur, un

mensonge révoltant.

a M. Montmorin, ministre des affaires étrangères, a bien

voulu me remettre une déclaration, écrite eu entier de sa

main, et signée de lui, conçue en ces tenues :

a Je déclare qu'il ne m'a été envoyé aucun procès-

verbal par l'ambassadeur de Sa Majesté a Turin concer-

nant la maladie et la mort d'un abbé Dubois, qu'on dit

mort à Chambéry, non plus qu'aucune déclaration qui ait

rapport à MM. Ducrest et Limon sur cet évémeut,

• A Paris, ce 6 décembre 1790.

f Signé Montmorin. »

• Quant aux autres impostures, j'affirme que je n'ai pas

vu M. Ducrest depuis trois ans ; que depuis deux ans je

n'ai pas approché de cinquante lieues des frontières de la

Savoie; que je n'ai jamais vu ni connu aucun abbé Dubois,

ou Dubois de Méry, et que je n'ai jamais donné ni prêté

de l'argent à qui que ce soit allant eu Savoie ou eu Fié-

mont.
« Je me soumets de donner 500 louis à quiconque

pourrait prouver le contraire. Loin de craindre la déla-

tion, j'offre de la payer contre moi-même, parce que
je peux la braver sur tous les points et la braver toute

ma vie.

< Je me suis éloigné de Paris le 26 juillet 1789, et je

n'y suis revenu que vers le 1" janvier 1790. Je me félici-

tais de m'être trouvé par hasard loin des événements et

des oiagcs. J'ai fui le monde, j'ai cherché la retraite. Je ne

me suis occupé qu'à faire des vœux pour ma patrie, et,

sans l'indigne calomniateur qui m'assaille aujourd'hui, je

n'aurais pas le regret d'être forcée d'occuper le public de
moi. Mais il est des imputations si révoltantes que malgré

leur absurdité il est impossible de les abandonner au mé-
pris qu'elles méritent. J'ai mis une grande partie de mon
bonheur dans l'estime du public

; je ne descends point de-

vant lui à nne justification qui est au-dessous de moi;
mais je lui demande vengeance de la licence qui outrage

Ions les citoyens tour-à-lour. Certes je ne cois pas avoir

besoin de dire que je n'ai pas donné d'argent pour Je

donnerais au contraire ma vie pour épagner ù la nation,

au sang de tant de rois el à l'humanité, la douleur d'un
attentat aussi horrible. Hélas! je sacrifierais mille fois da-
vantage encore, s'il était possible, pour que la calumuie et

la lâcheté n'eussent choisi que moi pour victime, et qu'elles

eussent épargné tout ce qui existe sur la terre de plus au-

guste et de plus digne de nos respects, de nos hommages
et de notre amour.

a Geoffroy Limon. •

— « J'ai appris que, le 5 de ce mois, plusieurs personnes

avaient demandé la rentrée de mademoiselle Sainval l'aî-

nées; un des spectateurs a répondu que je quitterais la

Comédie-Française si celte actrice rentrait. Je ne me suis

jamais cru le droit d'imposer des conditions au public.

Pénétrée de respect pour lui et de reconnaissance pour

l'accueil qu'il veut bien me faire dans l'emploi que j'ai

rempli jusqu'à présent, je n'aurai jamais la prétention ri-

dicule de m'opposera ses demandes. Ayant eu le malheur
d'être souvent calomniée, je rends mes sentiments publics,

afin que mon nom ne serve point de prétexte pour se

refuser au désir du public, dont l'estime et les sulfrages

seront toujours la plus précieuse récompense de mes tra-

vaux. R. V'bstius. »

— Deux citoyens reconnus actifs dans le bataillon de

Saint-Séverin étaient de garde, le 4, au poste r!u Petit-

Pont. M. Lafayetle était dans le cours de ses visites.

Ils attendaient le général en habit bourgeois, sous les

armes, au rang de leurs frères d'armes; mais le major du
bataillon

,
qui devançait M. Lafayetle, les a congédiés pu-

bliquement, en disant d'un ton de mépris : « Faites retirer

ces deux hommes de remplacement. » Ils n'élaient pas ce-

pendant des hommes de remplacement. Ils se sont tou-

jours montrés à leur poste lorsqu'ils en ont été requis,

sous le costume avec lequel ils ont coulribue à conquérir

la libellé françaaise.

P. ToniN, du bataillon Saint-Séverin.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pclion.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU LUNDI SOIB.

On fait lecture de plusieurs Adresses.

La municipalité de Strasbourg envoie la déclaration

de M. le cardinal de Rohan, évêque du département

du Bas-Rhin. Dans une lettre adressée au procureur-

syndic du département, ce pasteur exprime son res-

pect et sa fidélité pour ses saints canons, et déclare

qu'il ne peut non-seulement établir la constilution

civile du clergé dans son diocèse, mais que, loin d'y

coopérer, il proteste et protestera dans toutes les

occasions contre les atteintes portées à la discipline

de l'Église; il reconnaît cependant que nombre d'au-

tres décrets de l'Assemblée nationale ont pour but

l'utilité publique.

—Sur le rapport du comité d'aliénation, l'Assem-

blée nationale déclare vendre à la commune de

Paris des biens nationaux pour 3,120,510 liv. 5 sous

5 deniers, et à onze municipalités pour 2,610,470

livres.

M. le rapporteur annonce qu'à Orléans des do-

mainesnationauxdontrestimationmontaitàl95,00C
liv. ont été' vendus 357,500 liv.

M. Mougins: Je suis chargé de faire part à l'Assem-

blée d'une délibération prise par les prud'hommes,
patrons, pêcheurs de la ville de Cannes en Provence,

le 17 octobre dernier, dans laquelle ils se sont obli-

gés à fournir annuellement aux mariniers-pécheurs

de leur contrée la somme de 600 livre pendant le

cours de leur emploi aux classes. 11 estglorieuxpour

moi d'être l'interprète de ces braves citoyens, et d'a-

voir à vous faire connaître un nouveau témoignage

de leur bienfaisance et de leur patriotisme.

L'Assemblée applaudit à différentes reprises , et

ordonne qu'il sera l'ait dans le procès-verbal une
mention honorable de cette délibération.

Affaire de Nancy.

M. Brci.art (ci-devant Sillery), au nom des comitésmi-

litain; des rapports et des recherches reunis : L'opinion

publique n'est point encore fixée sur les causes du fatal

événement qui vienl de se passer à Nancy. Dans ces temps

malheureux de divisions et de discordes civiles, chaque
parli rejetle sur celui qui lui esl opposé les désastres qui

arrivent, et nous en avons un exemple frappant dans la

circonstance fâcheuse où nous nous trouvons. C'est au

milieu de celte obscurité poîiliqueque vos comités ont cru

devoir s'occuper des moyens de découvrir les principales
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causes de cet événement ; c'est ce crime national qu'il faut

dévoiler. Nous ne nous sommes point abusés sur les difli-

cultés que nous devions y rencontrer, étant chargés de

vous faire un pareil rapport; de grands mallieurs en ont

été les suites funestes; beaucoup de fautes ont été com-

mises, et il n'y a point de classes de citoyens auxquelles

nous ne pussions faire quelques reproches. Nous avons en-

core à redouter les opinions qui se sont formées d'après les

récils plus ou moins exagérés des différents partis; inais

vos comités vous doivent la vérité tout entière; ils sentent

redoubler leur courage en proportion des difficultés qu'ils

ont à vaincre, et ils rempliront la tache laborieuse qu'ils

ont entreprise. Nous aurons à gémir longtemps des suites :

funestes des erreurs dans lesquelles les citoyens ont été

entr.iinés. Cependant, en politique, nous devons les regar-

der comme une leçon terrible pour tous les citoyens du

royaume. Qu'ils apprennent du moins, en voyant les mal-

heurs de Nancy, les dangers de résister aux lois sages que

vous venez d'établir; qu'ils calculent combien il est dange-
|

reux de se livrer sans réflexion à ('impétuosité des passions,
j

et qu'ils se pénétrent enlin de cette grande vérité que cha-

que citoyen, dans l'emploi qu'il exerce dans la société,

doit concourir individuellement au bonheur et a la tran- I

quillité générale, et qu'il devient coupable quand il en dé-

truit l'harmonie. Les ministres de la religion, les magis-

trats, lescitoyens, les officiers, les soldats, chacun dans les

emplois qu'il exerce, ont une influence incalculable sur

le soit des autres citoyens, et nous allons bientôt vous en

présenter un exemple frappant. Le plus grand incendie

peut quelquefois provenir d'une étincelle qu'un souille sa-

lutaire aurait arrêtée. Que les deux partis qui divisent

maintenant la France jettent les yeux sur les grandes des-

tinées de cet empire si l'union renaît parmi eux , et qu'ils

frémissent en voyant les suites de nos discordes. Le sang

a déjà coulé; la nation est irritée : citoyens, réfléchis-

sez qu'au point où nous sommes arrivés aucune puissance,

aucun moyen ne peut déranger l'ordre immuable que la

nation vient d'établir elle-même ;
qu'il serait insensé au

parti qui s'oppose à la volonté générale d'espérer recouvrir

de chaînes la nation généreuse qui vient de s'en dégager,

et qu'ù l'époque où nous en sommes il faut nous vaincre

ou obéir. lUne grande partie de l'Assemblée applaudit.)

Nous allons commencer le funeste récit que nous avons à

vous faire. Représentants de la nation, pesez-en dans votre

sagesse toutes les circonstances; ne perdez pas de vue que

ce sont nos frères qui se sont égarés, et que c'est la nation

entière qui dans ce moment est leur juge.

( M. le rapporteur rappelle d'abord l'ordre dans lequel

la connaissance des laits est parvenue à l'Assemblée. En-

suite, après avoir donné des éloges à MM. Duveyricr et

Cahier, commissaires du roi, et à MM. Gaillard et Leroi,

leurs amis, qui exerçaient près d'eux les fonctions de

secrétaires, il suit exactement le récit qu'ils ont consigné

dans leur rapport imprimé. L'immensité de ces détails

nous force de renvoyer nos lecteurs à ce rapport , et de

nous arrêter seulement au résumé du travail des comités

réunis.)

M. Bbulart : Vous venez d'entendre les détails exacts de

la malheureuse catastrophe arrivée a Nancy. Vos comités

en ont pesé loutes les circonstances avec la plus scrupu-

leuse attention; votre opinion doit être maintenant fixée;

nous allons cependant vous faire part de nos observations.

Nous reconnaissons toujours ce même esprit de division

dans les opinions qui , sans cesse se heurtant en sens con-

traire, fermentent dans toutes les tètes, et, suivant l'inté-

rêt de chaque individu, y produisent des explosions plus

ou moins exagérées. Une circonstance qui sans doute ne

vous a point échappé, c'est la situation de Nancy à l'époque

où MM. les connu issaires du roi y sont arrivés. La co-

carde nationale y était proscrite, les gardes nationales se

tenaient cachées, la municipalité triomphante ne parlait

que des dangers qu'elle avait couru», et voulait justifier la

coupable inertie qu'elle avait manifestée dans les moments

périlleux ; tous les amis reconnus de la constitution traités

comme fauteurs des désordres, l'enlèvement de leurs pa-

piers et la dissolution de leur assemblée injustement or-

donnés; les meilleurs citoyens de la ville décrétés; les

juges ne trouvant de coupables que dans les amis de la

liberté, et proposant, de concert avec les corps adminis-

tratifs, qu'on leur attribuai le pouvoir de juger en dernier

ressort, pour mettre le complément au désespoir des bons

citoyens. En un mot, Nancy était, à l'arrivée de MM. les

commissaires du roi , dans cet étal avilissant où elle se se-

rait trouvée au moment d'une contre-révolution opérée.

C'est à celte guerre d'opinions que nous attribuons tous

les malheurs de cette ville. La majeure partie des habitants

ne pouvait que perdre à la révolution actuelle; dans le

commencement dece rapport je vous ai détaillé les intérêts

politiques qui l'entraînaient à l'ancien système. Quelques

citoyens distingués ne calculèrent point les pertes qu'ils

pouvaient faire; ils ne virent que le bonheur de la nation,

et ils adoptèrent avec transport vos décrets. Ils étaient fa-

vorables à cette classe malheureuse de citoyens si longtemps

outragée; ceux-ci se joignirent à eux, et la ville fut divisée

en deux partis absolument opposés d'opinions. La nom-
breuse garnison de Nancy ne put rester indifférente, et

l'effervescence qui a régné dans tout le royaume en même
temps se lit également sentir au milieu d'elle. Quelques

jeunes officiers des régiments avaient manifesté des senti-

ments opposés à la constitution nouvelle; les anciens, plus

prudents et plus réservés, ne laissèrent point pénétrer ieur

opinion, et tous devinrent également suspects à leurs sol-

dats. Au moment d'une révolution, chaque homme doit

prendre un caractère , l'adopter ou la combattre ; nous ne

blâmons ni les uns ni les autres : chacun doit parler et agir

d'après sa conscience; mais le caractère le plus dangereux

est celui qui n'en manifeste aucun. Dans les pièces nom-
breuses que nous avons examinées il n'existe de plaintes

que contre cinq officiers du régiment du Roi.

Nous avons mis sous vos yeux les détails des reproches

qui leur sont faits; nous avons cru devoir dire à leur dé-

charge ce qu'il nous était permis de remarquer. Nous
vous avons parlé de l'âge de ces jeunes officiers , et nous y
avons trouvé un motif d'indulgence. Nous devons encore

vous ajouter qu'il n'existe contre les uns que les déposi-

tions des nommés Bazire et Roussière, dont le premier est

maintenant décrété et désavoué par tout son corps, et le

second en a été chassé. Nous devons également ne pas vous

laisser ignorer que, dans le nombre des officiers blessés

dans la malheureuse journée du 31, un jeune enfant de

seizeans, M.B uitliilier, lîls d'un de uos collègues, tombant

sous le coup qui le frappait et entendant donner l'ordre de

le porter à l'hôpital, s'écria : « Si j'en dois mourir, portez-

moi sous les drapeaux du régiment. » Jeune enfant, n'ou-

bliez jamais que la nation a écouté avec intérêt le récit que

je viens de lui faire; que vos sentiments patriotiques ré-

pondent toujours à la valeur que vous avez montrée 1 Nous

devons profiter de cette circonstance pour donner auxofli-

cier de l'armée un avis salutaire.

L'organisation militaire que vous venez de décréter leur

apprendra que les soldats qu'ils commandent peuvent de-

venir leurs égaux et les commander eux-mêmes, si leurs

talents développés leur méritent la confiance de la nation.

Qu'ils oublient cette incroyable prérogative qui donnait le

droit à quelques citoyens de commander aux autres. Notre

heureuse révolution, en abolissant ces vaines distinctions

de la naissance, les a remplacées par celles des talents et

du mérite, les seules dignes d'un peuple libre. Qu'ils ne

perdent pas de vue que, quand la nation a parlé, elle \eut

êtreobéie; que par leur etatils sont les défenseurs de noire

constitution, et qu'ils doivent parconséquenl être les pre-

mier- à donner l'exemple de l'obéissance aux lois; qu'ils

ont, ainsi que leurs soldats, fait le serment solennel d'obéir

à la nation, à la loi et au roi, et que ceux-ci leur désobéi-

i aient s'ils osaient y contrevenir. Qu'ils imitent le chef su-

prême de l'armée, qui est venu au milieu de nous jurer do

maintenir la constitution, cl qui est fidèle à son serment.

Qu'ils réfléchissent combien nous avons honoré leur état;

qu'ils se rappellent que dans l'ancien système, à l'excep-

tion de quelques familles privilégia qui se ps t£Bsais»t

sans pudeur les premières places de l'armée, le reste desci-

toyens languissait dans des grades subalternes ; :es peines,

les fatigues, les hasards étaient pour eux; les grar.s, la

fortune et les honneurs pour celte classe de favoris que

notre sage constitution vient de niveler au rang de tous les

autres citoyens.

Nous ne pouvons nous empêcher de remarquer encore

que si, depuis le commencement de. la révolution, nous

avons à nous plaindre de l'oubli de la discipline dans quel-

I ques régiments, nous observons en même temps que les
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chefs de ces corps onl presque toujours etc opposes au

système actuel, et que nousn'avons que des éloges» don-

giments dont les officiers onl senti le bonheur et

l'honneur decommandei .nies hommes libres. U - citoyens

de Nancy (|ni avaient adopté la nouvelle constitution ne

virent plus dans les soldats que leurs amis prêts à le dé-

fi ntlrs s, aile était attaquée; ceux-ci, voyanl que dans le

systr me actuel on commençait à les regarder comme des

citoyens, essayèrent de jouir des fruits de cette liberté

qu'on leur annonçait. Us commirent quelques fautes de

discipline qui, élant restées impunies, les entraînèrent par

degrés S la révolte lu plus décidée. C'est avec douleur que

nous sommes obligés de convenir que ces mêmes soldats,

dont nous aurions cité le patriotisme pour exemple, se sont

lendus coupables en l'exagérant. Ces infortunés soldais

n'ignoraient pas les manoeuvres criminelles des ennemis

du b;cn public; ils entendaient souvent autour d'eux les

mêmes propos qui tant de Ibis ont mérité voire improba-

tion ; ils avaient juré de défendre la constitution, ils la

croyaient en danger, el d'erreurs eu erreurs ils se sont

précipités dans l'abime où ils sont aujourd'hui. C'est un
devoir impérieux pour nous de leur faire connaître toute

l'étendue de leurs lautes. Nous devons rappeler aux sol-

dats qu'ils sont les défenseurs de la patrie, mais qu'ils en

seraient le plus terrible lléau s'ils cessaient un moment
d'obéir à la loi. Qu'ils se rappellent l'esclavage d'où nous les

avons lirésl qu'ils voient les jours de gloire qui leur sont

réservés si leur conduite répond à nos espérances! La
noble fonction de défendre les citoyens leur est confiée)

mais nous devons garantir ceuv-ci d'être opprimes par

eux. Qu'ils pensent que ce sont leurs frères, leurs enfants,

qui sont sous leur garde, et qu'ils ne peuvent s'écai ter de

l'ordre sans être parricidt s envers eux. Oui, soldats ! vous

êtes la seuliuellevigilantedanslaquellenous mêlions notre

confiance, et l'armée entière doit être pour la nation ce

que le brave d'Assas lut pour elle à Clostercamp, Fidèles

au poste qui vous est confié, vous devez périr pour elle, et

son estime en sera le prix. Avez-vous pu oublier un mo-
ment le respect que vous devez à vos chefs? Régiment du
lloi, portez vos yeux sur vos drapeaux, voyez-les Iriom-

phauls à Parme et à Guastalla! Peul-être exisie-t-il encore

parmi vos braves vétérans quelques-uns de ceux qui se

distinguèrent à Prague. Les champs deLuvvfeldt et deKon-
tenoy attestent également voue gloire. <oec quel transport

je ferais voire éloge! et quelle tache pénible je remplis!

t>onl-cc ces mêmes soldais qui ont désobéi a leurs chefs ?

qui les ont obligés à leur donner des sommes qui ne leur

étaient pas dues? qui ont osé poursuivie leur inspecteur»

énéi I? qui sont sortis de leur garnison avec ie projet

coupable il al laquer une garnison voisine de la leur? qui

ont violé l'asile d'un vieux général élevé parmi eux, qui

Pont traîné en prison? qui ont frappé et blessé leurs

officiers qui voulaient le défendre? qui onl désobéi aux dé-

crets de l'Assemblée nationale, et qui ont mis le comble à
leurs crimes en osant tirer sur leurs fièics? Infortunés ca-

marades! mon devoir m'oblige de rendre compte de vos

ait) niais ; mais je dois en même temps mettre sous les yeux
de l'Assemblée nationale les fautes capitales de ceux qui
devaient vous guide r el vous donner des conseils.

Maintenant examinons la conduite des corps administra-

tifs. Dans le long récit que vous venez d'entendre, vous
avez élé à portée de suivre toutes les actions. Leur éloignc-

menl pour le système actuel a percé malgré eux, el nous
avons droit de nous en plaindre. Ils ne sont magistrats du
peuple qu'en vertu de nos décrets, et c'est pour y obéir

qu'ils onl été choisis par le peuple. Pourquoi les corps ad-
ministratifs ne se sonl-ils pas servis de leur ascendant sur
(es tioupes pour les ramener à l'obéissance, puisqu'il est

piouve par Purs proci s-verbaux que les troupes leurmar-
qusienl la plus grande confiance? Pourquoi n'ont-ils pas

donné la plus giande authenticité à la proclamation de
M. Bouille ? Pourquoi les députés envoyés à Toul ne sont-

ils pas venus eux-mêmes rendre compte de leur mission ?

Pourquoi ont-ils consenti ù faire battre la générale dans la

matinée du 31? Pourquoi ont-ils donné l'ordre au tam-
bour d'avertir les < iloyens qui connaissaient la manœuvre
du canon de se rendre aux portes pour le service di s pièces ?

pourquoi ont-ils donné l'ordre aux gardes nationales de
faire le service inléricur? Pourquoi ont-ils envoyé des
émissaires pour requérir les régiments de suspendre leur

marcha et pour ordonner aux carabiniers de venir les

joindre '.' Pourquoi ont-ils refuse la convocation de la com-
mune qui leur élait demandée, et qui aurait mis tuus

les citoyens en étal d'être instruits des véritables moiifs do
rassemblement des gardes nationales et de l'arrivée de

M. Bouille? Ils nous répondent qu'ils ont éle forcés a

toutes ces fausses démarches par l'autorité que les soldait

exerçaient sur eux. Us nous ont assurés qu'ils périraient

dans leurs c.liai'cs curules; quels elforls ont-ils donc faits

pour l'etéGUtibn d'un si noble dessein? Magistrats du
peuple I connaissez-vous l'étendue des devoirs qui vous

sonl imposés? Le peuple, au moment de vos élections,

en vous investissant du pouvoir de le commander, vous

prescrivit l'obligation impérieuse de le proléger et de le

défendre. Qu'avez-vous fait pour remplir ces obligations

sacrées? Au moment où les trois régiments ont consenti

d'obéir aux ordres de M. Bouille, croyez-vous que, si les

officiers municipaux, revêtus de leurs écharpes, eussent

imité le brave maire de la ville d'Aix, l'intrépide Despa-

liat, ils n'eussent pas comme lui arrêté la fureur des

soldats et suspendu le carnage? Si vous vous fussiez expo-

sés ù périr, nous parlerions dans ce moment de votre dé-

vouement patriotique au lieu de dénoncer à l'Assemblée

nationale votre coupable pusillanimité.

Dans le rapport que vos comités viennent de vous faire,

ils onl ci u devoir écarter toute considération particulière
;

ils vous devaient la vérité, et vous venez de l'entendre. La
ta lie pénible dont nous étions chargés est remplie. Vos co-

miles onl senti l'imporlancedu décret qu'ils vouspropose-

ronl d'adopter; depuis près d'un mois ce décret intéres-

sant les occupe, et ils m'ordonnent, en vous rendant

compte de leurs discussions, de vous faire part des motifs

qui les ont déterminés. Nous ne nous sommes point abuses

sur les fautes qui ont élé commises de part et d'autre, et

peul-être la sévérité des principes devait-elle nous imposer

l'obligation de borner a cette découverte notre examen.
Cependant nousn'aions pu nous défendre de considérer

que la malheureuse catastrophe de Nancy n'était que le

résultat funeste des passions el des opinions différentes

sans cesse en opposilion, enflammées, aigries par des mal-
entendus continuels, par des soupçons exagérés, entre»

tenus par la crainte de ceux qui pouvaient éclaiier le peu-

ple, el par d'anciens desordres aussi difficiles à prévoir

qu'à réprimer; nous avons eu la triste conviction que les

citoyens peuvent s'égarer quelquefois et devenir coupables

en croyant servir la bonne cause. Eu effet, il est évident

que si tous les citoyens de Nancy, sans distinction, avaient

tous senti également les bienfaiis de la constitution nou-
velle que vous venez dedonner à la France, tous se seraient

léunis pour concourir à son succès. Nous avons ntalheu-

reusemenl trop souvent l'expérience de l'aigreur qui existe

entre les citoyens divisés d'opinions, et nous avons cru

pouvoir dans celle circonstance demander votre indul-

gence er. faveur d'une cité entière, composée d'individus

de toutes les classes, qui, n'ayant aucun conseil, est mal-

heureusement tombée dans tous les excès. Vous en con-

naissez tous les détails ; il ne nous reste qu'ù vous peindre

l'état où se trouve maintenant celte ville infortunée.

Au moment où je vous parle, Nancy, incertaine de sou

sort, du jugement que vous allez porter, offre le spectacle

effrayant d'une méfiance universelle. Chacun redoute d'è-

Irc plus ou moins compromis ; en un mol, celte malheu-

reuse ville est plongée dans le deuil el la consternation.

Vos comités onl pensé que, si vous ordonniez d'informer

contre tous ceux qui onl eu part ù ces troubles, l'esprit de

parti, qui jusqu'à présent a été la cause principale des

désastres qui sont arrivés, se réveillerait avec plus de fu-

reur que jamais ; qu'il est impossible de découvrir la vérité

sans une inslruction qui va renouveler toutes les haines,

quand nous devons chercher à les éteindre. Vos comités

ont encore considéré que, dans une telle procédure, tous

les ennemis de la conslilulion seront à la vérité accusés par

les patriotes, mais que ceux-ci seront également opprimés

par des dépositions du parti contraire. Nancy, déjà con-

sternée par la -cène qui vient d'ensanglanter ses murailles,

va devenir encore le théâtre d'une guerre intestine et de
vengeances particulières. Peut-on en calculer les suites fu-

nestes? Vos comités1 ont pensé qu'ils avaient rempli un de-

voir rigoureux en faisant connaître aux corps administra-

tifs, aux officiers municipaux, à Quelques citoyens, a

Tip. II..-. Pion, 'nie i:..<i u
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quelques officiers, aux soldais, les Taules dans lesquelles

ils sont tombés; mais ils ont été frappés des dangers d'une

procédure fondée sur des propos, des opinions prononcée»

avec plus ou moins d'énergie, et des actions qui n'onl été

que le résullal funeste des erreurs dans lesquelles les ci-

toyens de toutes les classes ont élé entraînés par la diversité

de leurs opinions. Ils ont pensé que le sang qui avait déjà

coulé pouvait servir d'expiation aux fautes dans lesquelles

les partis différents oui pu tomber, et c'est dans ce principe

que sera rédigé le décret qu'ils vont avoir l'honneur de

vous soumettre.

A l'égard des régiments du Roi et de Mestre-de-Camp,

qui ont donné un exemple de révolte jusqu'alors inouï dans

l'armée française, vos comités ont pensé qu'ils devaient

adopter l'opinion déjà formée de toute l'armée, et ils ont

unanimement conclu au licenciement de ces deux corps.

Vos comités ont l'honneur de vous proposer le projet de dé-

cret suivant :

« L'Assemblée nationale, d'après le rapport de ses co-

mités militaire, des rapports et des recherches, relative-

ment aux événements qui se sont passés à Nancy, considé-

rant que la malheureuse catastrophe arrivée dans cette

ville n'est que la suite luneste des erreurs dans lesquelles

un grand nombre de citoyens (le toutes les classes ont été

entraînés par la diversité de leurs opinions; voulant ense-

velir dans l'oubli jusqu'au souvenir d'un événement aussi

désastreux, a décrété et décrète ce qui suit :

« Art. I". L'Assemblée nationale décrète qu'il ne sera

donné aucune suite a la procédure commencée au bailliage

de Nancy, relative aux événements qui ont eu lieu dans

cette ville, laquelle est déclarée comme non avenue ;
qu'en

conséquence tous citoyens, soldats détenus dans les pri-

sons, en vertu des décrets décernés par lis juges de Nancy,

pour raison desdits événements, seront remis en liberté

aussitôt la publication du présent décret;

n II. Ordonne à son président de se retirer pardevers le

roi pour prier Sa Majesté de donner ordre à son ministre

de la guerre de nommer un inspecteur-général pour géier

le licenciement des régiments du Roi et de Mestre-de-

Camp, et qu'il soit payé à chaque soldat trois mois de

solde, dont un mois à l'époque du licenciement, et deux

mois lorsque chaque soldat sera rendu dans le lieu de

son domicile, qui leur seront payées par le trésor public

de district;

« III. Décrète que les drapeaux du régiment du Roi et

les guidons de Mestre-de-Camp seront déposés dans la

principale des églises paroissialesdcslieux où les régiments

se trouveront à l'époque du licenciement,

« IV. Il sera délivré à chaque soldat ou cavalier un

congé absolu , ainsi que l'usage le prescrit.

« V. L'Assemblée nationale renvoie a son comité inili- '

laire les pétitions particulières qui pourront lui être faites

parles officiers, sous-officiers, soldats, cavaliers et vété-

rans des régiments du Roi et de Meslre-dc-Camp, et lui

ordonne de lui rendre compte dans le plus court délai des

moyens de replacer ceux desdits officiers et soldats qui vont

se trouver sans emplois.

a VI. Que le roi sera prié d'ordonner à son ministre des

affaires étrangères de négocier immédiatement avec les can-

tons suisses pour obtenir la grâce de quarante-un soldais

de Chaleau-Vieux, condamnés aux galères pour trente an-

nées 1), ainsi que celle des soixante-onze renvoyés à la

justice de leurs corps.

ci VII. L'Assemblée nationale approuve le zèle que la

municipalité de Metz a montré dans les diverses occasions

où l'ordre public a pu exiger son intervention ; elle approuve

également le civisme des gardes nationales de Metz dans

la conduite patriotique qu'elles ont tenue.

« VIII. Honoré-Nicolas-Marie Duveyrier et Bon-Claude

Cahier, commissaires du roi, Remi-Victor Gaillard et

Charles-Pierre Leroi, citoyens de Paris, qui les ont vo-

lontairement accompagnés, sont remerciés de leur zèle

patriotique pour le rétablissement de la paix a Nancy et

(1) Le retour à Paris de ces quarante-et-un soldats sortant

du liagnc, et portant encore sur leur tète le bonnet rouge

îles galériens, fut l'occasion d'une grande fête, dont on trou-

vera plus tard la relation. Ce fut à partir de ce jour que les

Jacobins, principaux ordonnateurs de cette ovation, adoptè-

rent le bonnet phrygien connue emblème de la liberté.

L. G.

pour le succès de l'importante commission dont ils étaient

chargés.

a IX. Ordonne à son président de se retirer dans le jour

pardevers le roi pour le prier de donner sa sanction au pré-

sent décret. • (Ce rapport est Iréquemmeut interrompu
par des applaudissements.)

La séance est levée à onze heures et demie.

SÉANCE DU MARDI 7 DÉCEMBRE.

M. RoussiLLON, aunomdes comités d'agriculture

et de commerce : Les lettres-patentes du mois d'a-

vril 1717, et qui sont encore en vigueur, ont im-
posé les sucres et les cacaos des colonies à un droit

de consommation dans le royaume. Les ci-devant

provinces de Bretagne, Franche-Comté, Alsace, Lor-
raine et Trois-Evèchés étaient exemptes de ce droit,

que les sucres et les cacaos acquittaient en passant

de ces provinces dans les autres. A présent que les

barrières intérieures sont ou supprimées, ou prêtes

à l'être, ou considérablement affaiblies, voire co-
mité croit indispensable de décréter les dispositions

suivantes:

o Art. I
er

. Les droits de consommation qui étaient per-

çus sur les sucres et autres denrées des colonies françaises

de l'Amérique, au passage de la ci-devant province de
Bretagne dans les autres parties du royaume, sout suppri-

més à compter du 10 du présent mois.

ii II. Les marchandises des iles et colonies françaises qui

sont arrivées dans les ports de la ci-devant province de

Bretagne û compter du 1" décembre 1790 , ou qui y arri-

veront par la suite, seront sujettes aux mêmes droits et

jouiront de la même faveur d'entrepôt que celles importées

dans les autres parties du royaume.

o III. L'exemption du droit de consommation dont jouis-

saient les mêmes denrées destinées pour les ci-devant pro-

vinces de Franche-Comté, Alsace, Lorraine et Trois-Evê-

chés cessera à compter de la même époque.

a IV. A compter du 10 du présent mois, les sucres,

cafés et autres denrées coloniales qui seront importées de

l'étranger dans les ci-devant provinces d'Alsace, Lorraine

et Trois-Evèchés seront traitées de la même manière que
celles qui ont été importées de l'étranger dans les autres

parties du royaume. »

M. Lavif. : La province d'Alsace adoptera ce dé-

cret avec plaisir : elle ne demande point de privi-

lège. Que les marchandises des colonies françaises

paient un impôt, mais que les denrées coloniales

I étrangères soient prohibées. J'en fais la motion ex-

presse.

Cette motion est renvoyée à l'examen du comité

d'agriculture, de commerce el d'imposition.

Les quatre articles proposés par M. Roussillon

sont décrétés.
— Sur la proposition faite par un de ses membres,

I l'Assemblée nationale charge son comité de con-

stitution de lui présenter incessamment un règle-

ment de procédure qui détermine les fonctions des

juges et celles des oflieiers ministériels.

M. l'abbé Gouttes propose, au nom du comité de

liquidation, le projet de décret dont voici la sub-

stance : î° le comité de liquidation sera chargé de

vérifier et de liquider les créances sur le clergé ;
2°

celles de ces créances qui sont sous signatures pri-

vées seront déposées au comité, qui eu délivrera au

porteur une expédition qui sera soumise à l'examen

des directoires de départements, qui donneront leur

avis; 3o les propriétaires des dîmes inféodées pré-

senteront au comité de liquidation leurs titres, qui

seront liquidés sur l'avis des départements, etc.

M. Dandré : Le comité de liquidation est établi

pour la liquidation de l'arriéré; je m'étonne qu'il

demande une nouvelle attribution. En multipliant

ses travaux manuels, ses travaux de calculs, nous

perpétuerons aussi notre existence. Je demande donc

qu'il soit établi pour la liquidation de la dette un

bureau particulier; nous avons un modèle dans

72
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('excellente organisation de la eâîssé de l'extraor-

ili 'e. ., , ,. . . .. .

,

\l. Di OUSSNOU : Si vous aviez coiilu- la liquida-

tion au pouvoir exécutif) elle serait déjà faite;

quatre notaires de Paris seraient plus propres à liqui-

der des chargea que tous les comités possibles.

Vous ne devez pas administrer, mais contrôler les

administrateurs; car si vous administrez, qui vous

contrôlera ? Tous les créanciers de l'État attendent

la liquidation de leurs litres pour acheter des biens

nationaux, et depuis la création de voire comité de

liquidation 11 n'y a pas encore un titre de liquide.

Je demande que vos comités vous présentent un

mode d'organisation d'un bureau de finances, et

qu'il soit l'ait avec la même perfection que le décret

que vous avez rendu hier sur l'organisation de la

caisse de l'extraordinaire, décret qui vous a acquis

de nouveaux droits à la reconnaissance de la nation.

L'Assemblée décrète : « Il sera nomme deux com-

missaires par chacun des comités de finances, des

pensions, de liquidation et de judicalure, qui lui

présenteront dans huitaine le mode d'organisation

d'un bureau chargé de toutes les opérations de fi-

nance, en exécution d'un décret de l'Assemblée na-

tionale. »

M. Fermon , au nom du comité des imposi-

tions : Vous avez décrété deux sortes de contribu-

tions directes l'une foncière, l'autre que nous avions

d'abord appelée personnelle, mais qui s'appellera

proprement contribution mobilière. Vous vous rap-

pelez que vous n'avez décrété ces contributions

qu'à raison des besoins publics ; c'est ce même mo-

tif qui doit vous taire rejeter aujourd'hui les péti-

tions qui vous sont présentées par les députés de

Paris, par le conseil-général de cette ville, qui

vous demande que vous modifiiez en sa faveur plu-

sieurs de vos décrets concernant l'imposition per-

sonnelle. — La répartition de la contribution fon-

cière est simple et facile ; les objets imposables

sont visibles, leur revenu net est facile à calculer ;

il n'en est pas de même de la contribution mobilière;

elle doit porter sur tous les revenus quelconques qui

ne sont pas soumis à la contribution foncière : les

rentes des capitaux placés clans les fonds publics,

les revenus industriels de tout, genre, le produit des

travaux qui exigent des frais d'apprentissage, frais

qui peuvent être considérés comme des capitaux

placés sur soi-même et dont on tire un revenu.

Vous considérerez cependant que les fortunes mo-
bilières sont très difficiles à évaluer à leur taux vé-

ritable ; pour ne pas risquer de les surcharger, il

faut qu'elles soient imposées à un taux très modéré.

Le comité des impositions vous a déjà proposé celui

de 12 deniers pour livre; vous ajournâtes la ques-

tion de cette taxation, et vous vous contentâtes de

décréter qu'elles seraient imposées sur le pied d'un

certain nombre de deniers pour livre. Nous avons

fait imprimer un tarif ; on nous a dit qu'il était trop

fort. Cette objection n'est pas exacte, puisque la

contribution mobilière ne doit s'élever que de 60 à

100 millions au plus, et que le tarif ne pourra élever

la contribution d'une, municipalité au-dessus de la

somme à laquelle, elle sera soumise par la répartition

générale». Les députes de Paris et le conseil-géné-

ral de la commune ont fait distribuer des mémoires
dans lesquels ils nous objectent que la contribution

est arbitraire, et qu'il est impossible d'établir un ta-

rif uniforme pour les différentes villes dans les-

quelles les prix des loyers sont variés. Le loyer n'est

pas la base de l'impôt, niais la base de l'évaluation

du revenu. Nous ne dissimulons pas que cette éva-

luation ne soit sujette : beaucoup d'inconvénients ;

mais toute loi a les siens.

Si vous n'avez pas de bases plus certaines, il ne

faut pas supprimer celle que vous avez adoptée,

mais l'appliquer avec les ménagements convena-

bles ; imposez moins, crainte, d'imposer trop. Lors-

que vous avez choisi U;s loyers comme la base la

moins fautive, on vous avait rappelé tous les incon-

vénients exprimés par le mémoire des députés de

Paris. Cependant vous avez l'ait céder ces considéra-

tions aux grands avantages d'une base d'évaluation

qui peut servir de régulateur de la contribution

mobilière dans tout le royaume. C'est encore par

ce motif que vous ne devez pas porter une loi parti-

culière en laveur de Paris. C'est au corps législatif;'!

décréter le tarif commun pour tous les revenus mo-
biliers du royaume. Tous les contribuables n'étant

pas tous également de bonne foi, on ne peut comp-
ter sur les déclarations qu'ils feraient de leur re-

venu ; il faut trouver, pour évaluer leur fortune,

des moyens qui ne dépendent pas d'eux. Vous con-

naîtrez par le moyen des loyers la fortune présumée

de chaque contribuable; en imposant les revenus

mobiliers à un taux bien inférieur au taux de l'im-

position foncière, vous éviterez tous les inconvé-

nients de l'incertitude des évaluations. Par exemple,

un loyer qui suppose un revenu de 100 livres ne

sera pas imposé ; celui qui suppose un revenu de

200 livres sera imposé à un taux très faible.

Quant aux revenus supérieurs, ils ne sont impo-

sés que sur le pied d'un vingtième, tandis que les

revenus fonciers paieront un quinzième. On ne peut

donc pas dire que nous surchargeons les revenus

industriels. — L'objection qu'on a faite contre l'im-

pôt du loyer, relativement aux propriétaires fon-

ciers, est sans objet, puisqu'ils en seront exempts

en présentant leur quittance de contribution fon-

cière. Est-ce une imposition désastreuse que l'impo-

sition de 60 millions, lorsqu'elle remplace une

imposition de 80 millions, lorsqu'elle est mieux

répartie, et que les loyers nécessaires à la profession,

tels que boutiques, ateliers, etc., en seront exempts?
— Enfin, a-t-on pu objecter à votre comité d'être

tombé dans l'inversion étrange d'imposer le pauvre

plus que le riche? Dans le tarif que nous vous pré-

senterons, nous supposons un revenu de 500 liv. à

celui qui paiera 100 1. de loyer , et au contraire un
revenu de 10,000 liv. à celui qui ne paiera qu'un

loyer de 1 ,000 livres ; ainsi nous vous proposons une

évaluation double pour le riche. On cherche à vous

faire croire, qu'un tarif uniforme est impossible

dans son exécution, en ce que les prix du loyer va-

rient dans les différentes villes. Voici la réponse à

cette objection. Celui qui paiera moins d'imposi-

tion sur sou loyer en paiera davantage sur les au-

tres contributions que vous avez établies sur la

fortune mobilière; car, en supposant à deux per-

sonnes des revenus égaux, il est très présumable

que celle qui paiera moins de loyer dépensera plus

en domestiques, en chevaux, etc., et autres jouis-

sances surlesquelles vousavez établi une imposition.

11 y aura donc compensation, etc.

A la suite de cette réfutation M. Fermon présente

un projet de décret dont la discussion est renvoyée

à jeudi.

M. Reonai<lt, député de Sainl-Jcan d'Angely:

Vous avez nommé un comité central, et vous l'avez

chargé de vous présenter dans huitaine le tableau

de ce que vous aviez fait et de ce qui vous restait à

faire. Plus d'un mois s'est écoulé, et vous n'avez

point encore entendu parier de son travail. Je de-

mande quel peut être le motif de son retard.

I\l. Damdrb : Le comité central n'a rien fait; il est

de notoriété publique que, depuis qu'il est créé, il

ne s'est assemblé que deux fois ; encore ne s'est-il

trouvé que trois membres à ses séances. Le mal

vient de ce qu'il est mal organisé. Chaque comité y
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a envoyé celui de ses membres qui travaille le plus

et dont la présence lui est la plus Utile. De deux

choses Tune : il faut ou que le comité central m:

S'assemble pas, ou que les autres comités ne fas-

sent rien lorsque ce comité est assemblé. Je de-

mande donc qu'au sortir de la séance on se retire

dans les bureaux pour y nommer six membres,

lesquels formeront un comité qui ira dans les autres

prendre L'état de ce qu'ils ont tait et de ce qu'il leur

reste à faire, pour en faire son rapport dans la hui-

taine.

Cette proposition est adoptée.

M. Alexandre Beaijiiabnais : Lorsque votre co-

mité militaire réclame votre attention pour le corps

du génie lorsqu'il nie charge de vous présenter le

mode d'avancement qu'il vous propose d'adopter

pour ce corps distingué, il n'a à vous soumettre que.

desconséquencesde vos propresprincipes. Ce sont les

décrets quevou9 avez déjà rendus pour les officiersde

l'armée que je suis chargé de vous rappeler, et en

les appliquant aux officiers du génie ils n'éprouvent

que de légères modifications. Ces légers change-

ments sont commandés par la nature même de leur

service et par la nécessité de conserver à la patrie

des talents préparés par de longues études, par une

épreuve sévère, et développés par l'expérience.

Les examens rigoureux que subissent les jeunes

gens qui aspirent aux places d'élèves leur prennent

une partie de leur jeunesse ; ils l'ont employée a se

former pour leur état, et ce temps précieux pour

eux était perdu pour les récompenses militaires,

puisque, d'après des relevés exacts, l'âge moyen des

élèves admis à l'école était de vingt à vingt-et-un

ans. Votre comité militaire n'a pas cru que des con-

naissances plus étendues et les années qu'elles con-

damneraient au travail dussent éloigner des officiers

du génie les récompenses attachées à l'ancienneté

de service ; il a donc pensé que les trois années d'é-

tudes préliminaires à l'admission dans le corps du

génie devaient être comptées aux officiers de ce

corps pour l'obtention des récompenses fixées pour

l'ancienneté de service. — Cette exception est, pour

la ligne des officiers conservés, la seule que nous

vous proposions ; elle est commandée par la nature

même de leur instruction, elle est dictée par la jus-

tice.

Avant de déterminer le mode d'avancement qui

fera parcourir aux élèves tous les grades que vous

avez décrétés le 24 octobre, il faut, messieurs, vous

rappeler les principes généraux que vous avez adop-

tés pour toute l'armée.

Vous avez trouvé que l'ancienneté était le vérita-

ble titre aux emplois qui viennent à vaquer, que

cedroitnepouvait souffrir d'atteinte que ce qui était

nécessaire pour entretenir l'émulation et exciter la

noble ambition de ceux qui ont des moyens de se

distinguer. Vous avez ensuite considéré que c'était a

mesure qu'on s'élevait et qu'on atteignait à des pla-

ces plus importantes qu'on devait être plus assu|eti

à faire preuve d'une capacité que la nature ni l'âge

n'accordent pas également à tous les hommes, et

que l'exercice de fonctions plus importantes néces-

site cependant plus impérieusement. Avec ces prin-

cipes vous avez donc établi que. par l'ancienneté

seulement on parviendrait de grade en grade à ce-

lui de capitaine
;
que le choix du roi dans la propor-

tion d'un sur trois aurait lien du grade de capitaine

à celui de colonel ;
que pour les officiers-généraux

le choix du roi alternerait avec l'ancienneté. Vous

avez enfin arrêté que, le choix du roi devant néan-

moins porter sur des sujets déjà éprouvés, il ne

pourrait élèvera un grade supérieur qu'un officier

au moins depuis deux ans dans l'exercice des fonc-

tions de son grade.

F.h bien ! messieurs, ces mesures adoptées pour
l'armée sont les mêmes que votre comité vous pro-

pose pour l'avancement des officiers du génie.

Il ne me reste plus qu'à vous offrir des considé-

rations sur le mode d'avancement de ceux des offi-

ciers du génie que votre nouvelle organisation a ré-

formés.

Dans l'ancienne composition du corps du génie il

y avait, en comptant les lieutenants en second sur-

numéraires, trois cent trente-huit officiers; la nou-
velle organisation que vous avez décrétée le 24 oc-

tobre a réduit ce nombre à trois cent dix. Cette ré-

duction, commandée par vos vues économiques, a

été pour un corps à talents une mesure de sévérité

plus malheureuse encore que pour les autres par-

ties de l'armée ,
puisqu'elle laisse sans activité

soixante-dix-huit officiers qui ont des connaissan-

ces acquises; des officiers qui, faute d'emploi, peu-

vent négliger de se livrer avec le même zèle à l'é-

tude de leur art ; des officiers qui, plus par l'amour

d'un travail actif que par intérêt, auraient peut-être

de la peine à se défendre de la séduction des puis-

sances étrangères, qui se disputent à force d'hon-

neurs et de récompenses l'utile avantage de compter

clans leurs armées un plus grand nombre d'officiers

français tirés du corps du génie. Combien de regrets

n'auriez-vous pas si des talents formés dans le sein

de la nation étaient perdus pour la patrie !

Deux mesures particulières ont donc été prises

pour prévenir ces inconvénients ; elles formeront les

seules différences qui existeront dans le mode d'a-

vancement des officiers réformés de l'armée et le

mode de replacement des officiers réformés du gé-

nie ; elles ont toutes deux pour objet de faciliter aux
officiers réformés la plus prompte rentrée dans le

corps sans nuire à l'émulation, et en portant le

moins possible d'obstacle à l'avancement des élè-

ves.

La première de ces mesures est déjà adoptée par

vous pour un autre corps à talents; vous avez dé-

crété pour l'artillerie que les lieutenants en troisième

conserveraient leurs appointements et seraient re-

placés concurremment avec les élèves.

Votre comité vous propose une semblable dispo-

sition pour les lieutenants du corps du génie que.

vous avez réformés. Les deux articles qui les con-

cernent les tiendront en activité jusqu'à leur re-

placement, leur conserveront leurs appointements,

et leur assureront le droit aux places vacantes dans

leur grade alternativement avec les élèves.

La seconde mesure, qui a pour but de rendre

plus prompt ce replacement, est de favoriser, pour

l'instant de la nouvelle organisation, la retraite de

ceux que des circonstance; particulières disposent

au sacrifice de leur elat, et d'empêcher par cette fa-

cilité que l'école ne soit découragée. Il a paru à votre

comité militaire qu'une faveur qui aurait l'avantage

de rendre plus prompt le replacement des olliciers

supprimés dans le génie, qui parconséquent aurait

l'avantage de ne pas mettre une trop grande inter-

ruption dans l'exercice des fonctionsde ceux dont la

vie est destinée au service de l'Etat, devait cepen-

dant être restreinte aux olliciers qui auraient au

moins le gracie de capitaine, puisqu'en accélérant,

par l'offre d'une retraite avantageuse, le replace-

ment des surnuméraires, il fallait aussi ne pas per-

dre de vue qu'une récompense militaire devait être

le prix de longs services.

Après vous avoir indiqué, messieurs, les légères

différences qui existent entre le mode d'avancement

que vous propose votre comité pour le corps du gé-

nie et les décrets déjà rendus pour l'année, après

vous avoir exposé les motifs qui ontdétermine votre

comité à vous présenter ces dillerences, i! ne me
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reste qu'à soumettre à votre délibération le projet

dedécri i suivant.

Nomination mue places d'élcccs.

., Arl. 1". Nul ne pourra être reçu élève du corps du

taie qu'il n'»U sul)i les premiers examens prescrits pour

l'admission ou service et ceux particuliers à l'école du

génie.
Rang des élèves.

c II. Les élevés du corps du génie auront rang de sous-

liealenant.

Nomination aux emptois de lieutenant.

« HI. Les élèves du corps du génie, après avoir satisfait

au\ examens particuliers à ce corps, lesquels seront con-

servés ou modifiés s'il y a lieu, seront nommés aux places

de lieutenants

Nomination aux emplois de capitaine.

> IV. Les lieutenants du corps du génie parviendront à

leur tour d'ancienneté aux emplois de capitaine.

Nomination aux emptois de lieutenant-colonel.

« V. On parviendra du grade de capitaine à celui de lieu-

tenant-colonel par ancienneté et par le choix du roi.

< Sur trois places de lieutenants-colonels vacantes, deux

seront données aux plus anciens capitaines; la troisième,

par le chuix du roi , sera donnée a un capitaine en activité

dans ce grade depuis deux ans au moins.

Nomination aux emplois de colonel-directeur.

« VI. Les lieutenants-colonels parviendront au grade

de colonel-directeur par ancienneté et par le choix du

roi.

h Sur trois place; de colonels-directeurs vacantes, deux

seront données aux deux plus anciens lieutenants-colo-

nels, et l'aulie, par le choix du roi, sera donnée à un lieu-

tenant-colonel en activité dans ce grade depuis deux ans

au moins.

Nombre d'officiers-genéraux attaches au corps du génie.

u VII, Le corps ilu génie roulera sur lui-même pour les

grades d'officiers - généraux ; en conséquence, sur les

quatre-vingi-qualorze officiers-généraux conservés en ac-

tivité, quatre seront particulièrement attachés au corps

du génie, sous le titre d'inspecleurs-généraux, deux du
grade de lieutenant-général, et deux du grade de maréchal-

decamp.
Nomination au grade de maréchal-de-camp,

• VIII. On parviendra du grade de colonel-directeur à

celui de marécbal-de-cliamp par ancienneté et par le choix

du roi.

u Sur deux places de maréchal-de-camp vacantes, une

sera donnée au plus ancien colonel-directeur, et l'autre,

par le choix du roi, sera donnée à un colonel-directeur en

activilé dans ce grade depuis deux ans au moins.

« IX. Si un colonel-directeur que son tour d'ancienneté

porterait à la place d'inspecteur-général préférait se retirer

avec le grade de maréchal-de-camp il être employé comme
inspecteur-général, il en aurait la liberté, et recevrait la

relraile fixée pour les colonels-directeurs, sans avoir égard

a sou grade de maréchal-de-camp.
« X. Le colonel qui préférerait se retirer avec le grade

de maréchal-de-camp sans y être employé ne pourrait

néanmoins faire perdre le tour d'ancienneté a celui qui

le suivrait, et qui, dans ce cas, serait nommé a la place

vacante.

Nomination au grade de lieutenant.général.

« XI. On parviendra du grade de maréchal-de-camp à

celui de lieutenant-général par ancienneté et par le choix

du roi.

« Sur deux places de lieutenant-général vacantes, une
sera donnée au plus ancien maréchal-dc-cump, l'autre a, un
maréchiil-de-cjmp en activité dans ce grade depuis deux

ans au moins.

XII. Si un maréchal-de-camp que son tour d'ancien-

neté porterait au grade de lieutenant -général préférait

se retirer avec ce grade à y être employé en activité, il en

aurait la liberté, et recevrait la retraite lixée pour les

maréchaux-de-camp, sans égard ii son grade de lieutenant-

général.

• Mil. Le maréchal-de-ranip qui préférerait se retirer

avec le grade de lieutenant-général sans y être employé ne
pourrait néanmoins faire perdre le tour d'ancienneté a ce-

lui qui, dans ce cas, serait nommé à la place vacante.

« \1V. Les trois années d'études préliminaires à l'admis-

sion dans le corps du génie compteront aux officiers de ce

corps pour obteuir les recompenses accordées a l'ancien-

neté du service.

Du replacement des officiers réformés.

o Art. I". Les lieutenants ou lieutenants en second du
corps du génie réformés par la nouvelle organisation seront

employés dans le corps comme surnuméraires jusqu'à leur

replacement; ils conserveront jusqu'à ce moment les ap-

pointements dont ils jouissent.

« II. Les lieutenants ou lieutenants en second réformés

seront replacés aux places vacantes de leur grade alternati-

vement avec les élèves, en commençant par les officiers ré-

formés, et lesdits officiers réformés reprendront leur rang
suivant la date de leur commission.

« III. Les officiers de tous grades du corps du génie, a

l'exception des lieutenants, qui, pour faciliter la nouvelle

organisation et pour le moment seulement, voudront ne
pas continuer leur service, seront libres de se retirer, et

auront pour retraite les deux tiers de leurs appointements,

à moins que leurs services, d'après les règles fixées par le

décret du 31 août dernier, ne leur donnent droit à un trai-

tement plus considérable.

« Ceux de ces officiers ayant au moins quinze ans de
service et au-dessous de vingt-huit, qui voudront éga-

lement ne pas continuer leurs services, conserveront

néanmoins leur activité pour obtenir la croix de Saint-

Louis.

» IV. Les officiers-généraux du corps du génie qui ne
seront pas choisis pour remplir les places d'inspecteurs-

généraux recevront des traitements de retraite suivant le

décret du 3 août dernier.

o Conserveront néanmoins lesdits officiers le droit de
rentrer en activité comme inspecteurs-généraux dans le

nombre de ces places laissées au choix du roi. *

Ces articles sont adoptés.

La séance est levée à deux heures et demie.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL DE TILLE DE
PATIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont àlalellreM.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 50, i
l Cadix 16 I. 14 s

Hambourg 212 j |
Gènes 104

Londres 25 j^ ]

Livourne 112
Madrid 16 1. 15 s

j
Lyon, Saints. . . au pair.

Bourse du 20 deeenibre.

Actions des Indes de 2500 liv 2,080,85
Emprunt d'octobre de 500 liv 200
Loterie royale de 1780, a 1200 liv. 1788 7 b
— Primes sorties 1789 2 b

Loterie u'avril 1783, à 600 liv. le billet

— 1788, 1789. sort, au pair t b.

Lot. d'octobre ù 400 liv. le billet. 1789, s

1790, 640 s. 1 | p.

Empr. de déc. 1782, quit. de fin 3 ;, 3, 2 ;, j.

i;,|p, — Sort. 17S9, 1760 1 | p.— de 125 mil!, déc. 1784. 8 \, \, '., -, \, \, 9 b.

— de 80 millions, avec bulletins 10 b.

— sans bull 3, 2 [, 3, 3 [,'„{, 2 b.

— Sort, en 1788 1 { , 2 b.

— sorti en viager, avril, 12. — juillet. . 10, 10jb,
Bulletins 82, 82 \, 83, 82 J, 82
Lots des hôpitaux 7 \ b.

Actions nouv. des Indes 1005, 6, 5, 4. 5, 6, 7
Caisse d'esc 3.700, 5, 10, 12, 15, 12, 10.

Demi-caisse 1833. 40, 45, 50, 55

Emprunt de nov. 1787, 15p.* 880, 900
— Id 4 p. " 812
— de 80 millions, d'anfit 1789. . . . ;, {, J, 1,1 J, \ p.— Rec. d'effets s. au pair |, J, | p

Assur. contre les incendies 575, 70, 72, 70

— à vie. 565, 66, 67, 66, 70, 72, 74, 75, 7i, 72, 70
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Principes généraux sur l'impôt appliqué au droit

d'enregistrement, lus dans la séance du matin,

. 28 novembre 17 (JO
; par M. Antoine Morin, députe

par la sénéchaussée de Carcassonne.

Messieurs,

J'entends répéter depuis un an que les ennemis du bien

public, déconcertés par votre sagesse et intimidés par votre

courage, vous attendent, avec un coupable espoir, aux

difficultés de tout genre que présente rétablissement de

l'impôt, J'ai dû tourner mon attention sur celte importante

matière, et vous soumettre le fruit de mes recherches. En

vous présentant mes idées sur le tarif du comité, je les

généraliserai assez pour qu'elles puissent, à certains égards,

servir de principe et de régulateur dans toute discussion

relative aux impôts indirects que vous devez établir.

Vous avez aboli des impôts désastreux, et vous avez élé

généralement applaudis; vous créerez des impôts qui par

leur assiette ne puissent pas peser sur le pauvre i
vous les

rendrez productifs pour éviter l'inconvénient de les trop

multiplier, et vous mériterez la reconnaissance de la nation.

Vous ne chercherez plus, comme on l'a déjà fait, dans les

impôts ou dans leur détail , ce qu'ils ont de bon ; on l'a

déjà dit, il n'y en a pas de ce genre ; ils ne peuvent être

que moins onéreux les uns respectivement aux autres; dans

l'alternative fâcheuse, dans le choix forcé d'un mal, il faut

adopter le moindre.

Je mets dans cette dernière classe les droits d'enregistre-

ment. Votre comité vous a dit que leur produit réuni se

portail à 34 millions, sans qu'il ait fixé le produit particu-

lier de chacun de ces droits; je suppléerai votre comité à

cel égard ;
je mettrai sous vos yeux ce que doit produire

chacun des articles les plus importants du tarif. Par là

vous connaîtrez la portion du revenu public qui lui est atta-

chée, et vous vous porterez avec d'autant plus de zèle a le

maintenir qu'il sera plus productif.

Je prouverai encore que les bases du tarif sur les succes-

sions et les actes des notaires doivent être augmentées de 15

millions qui surchargeraient moins le peuple que l'impôt

désastreux proposé sur les boissons, et qui répareraient

jusqu'à un certain point la diminution dont vous êtes me-

nacés sur le produit du tabac.

On pourrait m'opposer que je dois attendre que chacun

des objets dont je sollicite l'augmentation soit à la discus-

sion ; il m'a paru utile de les présenter d'avance à votre

examen, de placer leur produit dans le même cadre, pour

que d'un coup d'oeil vous en embrassiez l'étendue et vous

puissiez juger de leur importance.

En rendant justice, comme je le dois, à l'unité des prin-

cipes, à la simplicité qui caractérisent le plan de voire

comité, et qui étaient si difficiles à garder en class.mt

toutes les dispositions des hommes, j'ai vu avec regret que,

par une circonspection louable en elle-même, mais perni-

cieuse dans les circonstances difficiles où nous nous trou-

vons, il se bornait à un produit présumé de 34 millions,

et qui peut-être ne s'élèvera pas à 28. Je me suis décidé

alors à vous présenter 15 millions d'augmentation, qui sont

encore fort au-dessous de ce que la justice la plus rigou-

reuse vous autorise de faire.

La circonspection de votre comité a enchaîné ma con-

fiance; je n'ai pas osé élever autant qu'il pouvait l'être

le cercle étroit dans lequel il a restreint le produit de cet

impôt ; mais ma conviction n'aura pas été stérile si je par-

viens à vous la faire partager.

J'en appelle donc à vos lumières et à votre fermeté poul-

ies nouvelles augmentations que je sollicite, et qui peuvent

être encore élevées. En elïet, pour n'en citer qu'un exemple,

je fixe le droit sur les successions indirectes ù 2 et 4 et 6 liv.

pour 100, suivant les cas, tandis qu'il se perçoit à Ge-

nève sur le pied de 5, en Espagne de 6, en Bohême de 10,

en Hollande de 5 jusqu'à 30 pour 100, suivant le degré de

parenté de ceux qui héritent. Vous ne laisserez donc pas à

votre comité le droit d'arrêter si impérieusement vos idées

sur le produit de cet impôt que vous ue tâchiez de faire

1" Série, — Tome VI

mieux que lui en le rendant plus productif dans les partiel

qui sont susceptibles d'élévation.

Un de vos orateurs, dans le langage pittoresque qui le

caractérise, vous a dit qu'en abordant l'impôt vous vous

trouviez arrivés au cap des Tourmentes ; c'est rlonc dans

celte conjoncture que vous devez saisir le gouvernail du
vaisseau politique que depuis dix-huit mois vous avez sauvé

de tous les écueils au milieu des tempêtes qui l'agitent.

Je sens que j'ai à vaincre une sorte de défaveur en com-
battant la modération des droitsprésentés par votre comité,

surtout après l'étonnante résistance qu'éprouve la de-

mande de M. Dedelay pour que le pauvre qui s'acquitte

de 10 écris ne payât pas autant que le riche qui se libère

de 100,000 liv.

J'ai entendu encore dans cette tribune des réclamations

en faveur du commerce, pour son affranchissement à cel im-

pôt: comme s'il pouvait y avoir de commerce sans sûreté et

de sûreté sans impôt! comme si le commerce, dont l'objet

unique est le gain, n'en devait pas une partie au gouver-

nement qui le protège!

La force publique tourne tout entière au profit des

riches, puisqu'elle leur garantit toutes ces joui-snnecs

agréables qui ne sont connues du pauvre que par le spec-

tacle qui lui en fait sentir la privation ; et quand il faut éta-

blir des impôts, on osera parlerdesoulagement et de faveur

pour des classes riches ! Vous avez établi l'égalité, et puis-

que vous ne pouvez aller plus loin, éloignez l'impôt du
pauvre. Cette mesure est non-seulement juste, elle peut

être prudente. Il vous a été distribué, contre le droit d'en-

registrement , une opinion imprimée que j'ai prise à la

première lecture pour un plaidoyer en faveur des riches.

On vous défie d'atteindre le capitaliste ; cependant, malgré

sa prévention, l'auteur reconnaît que le riche doit payer

autant que le pauvre à l'occasion de ses arrangements, de

ses relations d'affaires, de ses dispositions, parcequ'elles

sont plus étendues et plus fréquentes. Je ne professe pas

d'autre doctrine. Je demande que dans toute affaire le

riche, qui traitera pour 1 million, pour des grandes valeurs,

paie constamment dans une égalité proportionnelle au

pauvre. Le temps viendra peut-être où vos successeurs,

placés dans des circonstances plus heureuses, examineront

si la règle de tout impôt ne se trome pas dans des prin-

cipes que l'état de vos finances m'empêche d'invoquer,

savoir : que celui qui n'a que le nécessaire (je dis sa subsis-

tance) ne doit rien à l'Etat ; qu'au contraire le citoyen qui

a du superflu doit à la société , dans les besoins publics et

pressants, à concurrence de tout smi superflu; car l'esto-

mac du pauvre a des droits aussi impérieux et aussi sacrés

que celui du riche Je crois qu'il n'y a de sévèrement juste

que l'impôt progressif qui commencerait à l'absolu néces-

saire exclusivement.

Brennrrsà la tête de vos ancêtres assiège le Capitole;

pour prix de sa retraite il veut de l'or pesarrt son armure.

Auriez-vous pensé que la classe indigente doit payer le

prix de cette rançon? Il fut fourni, vous le savez, par le

sacrifice des ornements précieux et superflus des dames

romaines. Dans ce moment les créanciers nous assiègent ;

tirerons-nous nos délégations sur le pauvre ? Si vous n'étiez

pas assez convaincus du besoin où nous sommes de rendre

productifs les impôts qui nous restent je vous dirais : La

suppression de la gabelle vous prive de 60 millions; les

traites \ous en rendaient 30, les droits à l'entrée du

royaume, qui les remplacent, ne vous en donneront que

12 net, pareeque le double cordon qu'il faut établir à la

frontière vous en coûtera 8. M. Rœderer vous a dit que,

quelque parti que vous prissiez sur la liberté ou la vente

exclusive du tabac, cette branche de vos revenus, qui s'é-

levait à 30 millions, sera réduite à 18. Je regarde comme

anéantis ou extrêmement amoindris les 40 millions du

produit des aides.

C'est au milieu de ces décombres que je vous prie de

vous placer pour juger les réductions qu'on pourra vous

demander sur le tarif Lorsque vous édifiez, veuillez jeter

les yeux sur ce qui esl écroulé.

Si les produits sages et importants que je vous recom-
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rtnndc vont se briser dans la discussion, on plutôt dans la

1rs diction, le même coup portera sur la constitution

(1 .,,, l'impol itulpeul eue l'aïunent journalier; car, quoi»

qn'oD »ous ail dit qui' leg biens naiiunaux en sont In dot,

cette dot a eu le suit de tant d'autres ; elle a été engagée

aux créanciers de la famille.

Lesdroits d'enregistrement et ses augmentations frappent

principalement sur les riches |
fa ites-y attention, messieurs),

sur celte classe heureuse qui hérita, qui achète, sur celle

ru un mot i|ui dispose des biens de lu société et qui devrait

à elle seule en fournir tous les fiais. Je ne me cache pas

que les membres de cette assemblée ont été choisis dans les

classes fortunées i mais c'est ce qui redouble ma confiance:

les grands sacrifices en tout genre que je leur vois faire

tous les jours à l'inlérét public me prouvent qu'ils ne re-

jetteront pas les augmentations d'un impôt qui portera

paiticulièrcment sur les riches.

Cependant le riche pourra peut-être trouver ici des avo-

catsqui veuillent repousser des augmentations et des droits

qui ne menacent qu'eux. J'ai déjà entendu, dans une autre

séance, un opinant se récrier contre le faible droit de 5

pour 100 proposé parle comité sur les successions directes;

il demandait qu'il fût réduit, « parce que, disait-il, l'hé-

ritier sciait quelquefois exposé à payer pour la valeur

apparente d'une succession qui pourrait se réduire a rien. »

Si l'on fait dépendre ainsi le sort de l'impôt des incon-

vénients qu'il offre, aucun ne serait praticable, moins en-

core l'impôt direct: car le propriétaire serait souvent dans

lecas de répoudre: Je n'ai rien a payer ; car, d'un côté, j'ai

perdu toutes mes avances, et de l'autre je n'ai rien re-

cueilli : l'intempérie des saisons a détruit l'espoir de mes
récoltes; je suis entièrement ruiné parla mortalité de mes
bestiaux.

Messieurs, je crois que la chose publique n'a d'autre

danger 6 courir que l'Insuffisance ou la mauvaise assiette

des impôts indirects que nous établirons; celui que nous

présente voire comité est tolérablc, attachez-vous à le

rendre productif. Repoussez les orateurs qui voudraient

combattre les droits un à un pour en rendre la défaite plus

aisée, pareequ'il est a craindre que l'attention de l'Assem-

blée s'isole et se concentre sur un seul objet, et que chacun

de ses membres ne se laisse entraîner par la satisfaction

d'alléger un fardeau public, On se persuade qu'on exerce

un acte de bienfaisance tandis qu'on commet une grande
faute d'administration.

S'il fallait de nouveaux motifs pour attirer le respect

(pardonnez-moi le mol) aux droits du tarif et aux augmen-
tations dont ils sont encore susceptibles, je dirais : Paris,

qui ne forme que le tiers, tout au plus, de la population

du royaume, aurait payé sans son atrranchissement et

paiera a l'avenir le sixième au moins des droits d'enregis-

trement, pareeque leur produit n'est pas proportionné au
nombre d'actes, mais aux valeurs, qui sont d'autant plus

considérables dans un pays qu'il est plus riche.

Je dirai encore : Il est de tous les impôts celui qui a

le moins souffert dans la perception et qui n'a presque

excité aucune insurrection. On a vu même, dans plusieurs

cités du royaume où le contrôleur était en môme temps
receveur des aides, le peuple, emporté par son impatience,

brûler les registres de celte dernière partie et respecter

ceux du contrôle.

Lorsqu'on vous lut le projet du comité, un membre de
celte Assemblée voulait que la discussion en fol relardée

jusqu'à ce qu'on fût pleinement instruit dans quel rapport
seront les impôts indirects entre eux et avec l'impôt direcl:

c'était sans doute pour qu'on put les balancer dans leur

produit respectif ; on n'eut pas égard à celle demande, et

avec raison, ce me semble. En effet, je prouverais, s'il en
élBil besoin, que In meilleure opération en politique et en
humanité serait de supprimer l'impôt direct ; comme le

principe est inadmissible dans les circonstances ocluelles,

je me bornerai à en tirer au moins celle conséquence :

que vous devez porter la moindre masse possible d'impôts

sur les fonds de terre, el que pour y parvenir vous devei

avant tout épuiser le nombre cl l'étendue des impôts indi-

rects, qui par leur assiette n'attaquent principalement que
les riches. Quand cette partie de vos ressources se dérobera

à voire investigalion, vous vous adresserez pour l'excédant
de vos besoins aux propriétaires, sans perdre de vue que
de leur soulagement ou de leur surcharge dépend l'accueil

qu'on nous prépare à noire retour, et, ce qui est sans
doule plus important à vos yeux, le succès de vos travaux.
Je regretterais le temps précieux que vous a coûté celte

lecture s'il n'y avait lieu de penser qu'elle servira à abréger
la discussion qui doit la suivre; en effet, je compte assez

sur la justice des membres de cette Assemblée pour espérer

qu'ils n'attaqueront aucun produit ni augmentation du
tarif sans avoir plutôt réfuté les principes et les considéra-

tions que j'ai fait valoir pour les défendre. Si mes prin-

cipes sont vrais, comme je lecrois, il ne sera plus question

que de s'occuper de la rédaction des articles, si elle était

vicieuse. Voici le tableau des augmentations que je

propose.

Extrait d'un écrit en réfutation de celui de M. Ga-
lonné

,
par un membre de la Société des Amis de

la Constitution,

Un ouvrage pervers parait depuis quelques jours; une
impiété s'esl fait entendre depuis peu, et sans doute les

échos des ennemis de la chose publique ne manqueront pas

de le répéter de tous les côtés. Cet ouvrage attaque la con-

stitution faite par l'Assemblée nationale, sollicite le parjure

de la nation qui l'a jurée, invoque le peuple à renverser

l'oeuvre de sa volonté, à se révolter contre lui-même, à dé-

chirer son sein de ses propres mains. Qui ne reconnaît &

ces traits l'écrit de M. Calonne?

Sans m'attacher a relever la multitude d'erreurs dont il

esl rempli, je me borne il montrer, a dénoncer le motif

principal qui l'a enfanté; ce dessein a été de persuader à

la nation que l'Assemblée de ses représentants élue par

elle n'a pas dû faire une constitution ; que cetle Assemblée

n'a aucun droit à faire une constitution ; qu'elle n'est pas

une convention nationale; que le seul moyen de ratifier la

constitution faite est d'y apposer le sceau des ci-devant

bailliages, assemblés de nouveau, et dans la forme des ci-

devant ordres, distincts et séparés. Quelque démence qu'il

y ait dans cette ridicule assertion, il faut la combattre et la

vaincre ; car c'est là le dernier retranchement des ennemis
de la constitution.

Au milieu de ses égarements, celui-ci avoue donc que la

souveraineté réside dans les constituants, ce qui esl syno-

nyme avec l'expression que tout pouvoir appartient au

peuple. De cette grande vérité dérivent toutes les autres.

Le peuple est le propriétaire de tous les pouvoirs ; mais
personne n'ignore qu'il ne peut les exercer lui-même col-

lectivement, ou par défaut de connaissance dans le plus

grand nombre, ou par la nécessité de se livrer à d'autres

occupations, ou par l'impossibilité de se réunir en entier

dans le même lieu. Par conséquent il délègue ses pou-

voirs ; il les partage aux différentes portions de lui-même;

il dit aux uns : Prononcez ma volonté; aux autres : Jugez

ceux qui s'écartent de celte volonté; aux autres : Faites

exécuter cette volonté. De là ces mots devenus sacrés j ta

nation , ta loi et te roi.

Puisqu'il est établi que toute nation a tout pouvoir,

qu'elle a celui de déléguer ses pouvoirs, qu'il lui convient

de le faire; puisqu'il est établi que les représentants du

peuple ont reçu de lui le pouvoir de faire des lois, il l'est

aussi que ses représentants pruvent el doivent quelquefois

recevoir le pouvoir de déterminer la forme de faire les lois,

ce qui n'est autre chose que la première des lois, que la

constitution elle-même, qui doit précéder toute loi.

Voyons à présent quel est l'instant où les représentant»

sont spécialement revêtus du pouvoir de faire une consti-

tution , et si cette époque est celle que la France vient de

traverser si glorieusement. Certes, l'époque de faire une
constitution est celle où l'Intérêt du peuple réclame impé-

rieusement des lois nouvelles el une nouvelle constitution

pour les former, quand la constitution précédente s'oppose

par son mode à la confection des lois désirées et nécessaires.

C'en est l'époque lorsque celle vieille constitution est tom-

bée en désuétude par des vices inhérents à elle-même.
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Après avoir successivement passé par le gouvernement
de la conquête, par celui de la féodalité, par celui de l'ar-

bitraire d'un seul, la France n'offrait plus que le spectacle

d'un Contrat étrange entre le pouvoir exécutif et le pou-
voir judiciaire, qui se disputaient réciproquement les

droits du peuple, a qui il n'était laissé que la misère et

l'oppression. Enfui les déprédations ministérielles, les be-

soins du gouvernement ont appelé le retour des Etals-Gé-

néraux, ressource critique pour les deux partis, mais dans

laquelle ils mettent également leur confiance. La nation

,

instruite par la lenle leçon du temps et du malheur, n'a

plus voulu souffrir un joug devenu insupportable ; l'injus-

tice a produit l'indépendance. Les citadelles élevées contre

la liberté, les armées amenées pour la combattre, ont cédé

devant des étendards plus sainls, ceux de la pairie,

La nation est alors rentrée dans l'exercice de tous ses

droits, cl la nouvelle ère française date du 14 juillet 1789.

C'est dans ce moment que les représentants de la nation,

librement, légalement élus, suivant les anciennes formes,

réunis de même, munis de pouvoirs suffisants et généraux,

et auxquels leurs constituants ont dit, ou littéralement ou
implicitement: Faites-nous une constitution, faites-la pour
notre plus grand bien ; c'est dans ce moment que ces

représentants ont fait une constitution qui reçoit chaque
jour l'assentiment, la reconnaissance de toutes les parties

du royaume. Toutes ont envoyé des députés armés, pour

jurer de suivre cette constitution et de la maintenir. Et l'on

Vaudrai! jeter des doutes sur le pouvoir de l'Assemblée

comme convention nationale 1 on voudrait opposer le cri

de quelques voix isolées a la volonté générale si bien

exprimée 1

Non, jamais convention nationale, jamais constitution

n'ont été plus légales, plus avouées.

Mais, dira-t-on, le pouvoir qu'a eu l'Assemblée actuelle,

les Assemblées suivantes doivent l'avoir aussi. C'est encore

là une sorte d'espoir pour les ennemis de la constitution.

Cette vaine attaque est également facile à repousser.

Les circonstances, les besoins n'étant plus les mêmes, les

fonctions des assemblées sont différenles. Dans l'espèce de

dissolution de société qui existait lorque les pouvoirs étaient

déplacés et confondus, dans cette dissolution dont nous

sortons, il a fallu une création nouvelle, et pour cela une

Convention. La constitution une fois faite , il ne s'agit plus

que de la maintenir. L'acte de la création et celui de la

conservation sont essentiellement différents; et pourquoi

les assemblées suivanles pourraient-elles créer de nou-

veau? Ce qui était vrai hier le sera demain, le sera tou-

jours; la vérité, la justice, la liberté, idées inséparables,

sont également éternelles. Le peuple fiançais a toujours

voulu ce dont il jouit aujourd'hui, il le voudra toujours.

11 a bien donné à ses représentants actuels le pouvoir de

fonder, d'établir sa liberté , mais il ne peut donner à au-

cuns celui de la détruire. C'est pareeque tout pouvoir

réside dans le peuple qu'il reprend celui de créer après

l'avoir délégué momentanément pour son plus grand

avantage, et qu'il ne peut l'abandonner au-delà de l'exer-

cice qu'il en a permis dans de grandes circonslances.

Sans doute il peut reparaître un temps (eh! puisse ce

jour être bien loin de nos neveux les plus reculés 1), il peut

reparaître une époque où noire sublime ouvrage aura subi

l'altération inévitable aux choses humaines, où la liberté

aura été ravie au peuple français; eh bien 1 alors, lisant

nos annales, les récils brillants de nos actions courageuses,

de nos vertus civiques, nos descendants nous imiteront;

ils feront à leur tour la conquête de la liberté, ils feront une

constitution, ou plutôt ils copieront fidèlement la nôtre,

que l'airain leur transmettra.

THEATRE DE MONSIEUR.

C'est avec un grand plaisir que nous annonçons le succès

I

le la Comédie intitulée Alccstc à la campagne, donnée di-

manche dernier. Le sujet en est simple. Alceslc, le Misan-

thrope de Molière, qui, comme on sait, termine cette pièce
immortelle en disant qu'il va

.... chercher sur la terre un endroit écarte

Où d'être homme d'honneur on ail la liberté,

est venu en effet so retirer dans une campagne où 11 boude
à son aise contre le genre humain. Cependant il devient

amoureux de ia fille de son hôte
,
jeune personne naïve et

d'un caractère très opposé à celui de Célimène. Touchée des

vertus d'Alceste, elle entreprend de réformer ses manières

un peu brusques, el commence, en lui inspirant des actes de

bienfaisance, à polir ce caractère trop aigri. Un Gascon que
le Misanthrope trouve d'abord à son gré, parcequ'il déclama,

vivement contre la cour dont il croit avoir à se plaindre
,

mais qui chante bientôt la palinodie quand il en reçoit le

brevet d'un gouvernement, prétend aussi au ctrur de la jeune

personne. Alceste est préféré par celle qu'il aime, ainsi que

par le père.

Celle intrigue n'est pas susceptible de beaucoup de mou-
vement dramatique et manque de situations; aussi n'est-ce

pas par là qu'elle a réussi , mais par les détails
,
par des ti-

rades très brillantes, écrites avec beaucoup d'élégance et

de soin, par une foule de vers pleins de sel et de comique.

Cette pièce est de M. Dumoustier, déjà connu par un ou-
vrage très agréable sur la mythologie. Elle était reçue à co
théâtre même avant son ouverture, et nous ignorons pour-

quoi elle n'a pas été représentée plus tôt. C'est un malheur,

en ce que ce théâtre trop négligé, surtout pour la parlic

française, dans le local incommode qu'il occupe, n'offre pas à

l'auteur un cadre assez vaste pour le talent qu'il a prouvé. Il

est à craindre que sa pièce, peu susceptible d'un succès de

vogue, mais digne d'être estimée par ceux qui la connaîtront,

ne soit pas connue autant qu'elle le mérite. Quoi qu'il en

soit, elle a fait beaucoup de plaisir et en fera encore davan-

tage quand elle sera jouée avec plus de soin.

AVIS DIVERS.

Bandages nouvellement perfectionnés, par M. Sellée, du
collège de chirurgie de Paris, pour la guérison des hernies

ou descentes, auteur d'un traité de ces maladies et des

différents bandages qui leur conviennent, elc. ; rue Saint-

Nicaise, la première porle cochère à droite par la rue Saint"

Honoré, u° 39.

De tous les maux physiques qui affligent l'humanité, Il

n'en est point d'aussi multiplié que les hernies ou descentes.

Ce genre de maladie est d'autant plus redoutable que

jusqu'à présent on n'a pu contenir certaines hernies par

le secours d'aucun bandage. Cet inconvénient oblige

nécessairement les malades à traîner une vie languissante,

et en fait périr la plupart d'étranglements herniaires. Ces

considérations ont excité l'émulation de M. Sellée. Il est

parvenu àconstruire des bandagesqui, sans blesser ni gêner

les personnes attaquées de hernies, contiennent les des-

centes les plus invétérées.

Les bandages pour la hernie du nombril ne sont sus-

ceptibles d'aucune variation ; ils restent filés sur la partie.

Le sexe , chez qui cette maladie esl assez commune , peut

espérer d'être à l'abri de tous accidents en faisant usage

de ces nouveaux baudages.

On trouve à l'entrepôt que MM. Chassaigne père et fils

ont établi à Paris, rue Saint-Martin, n° 107, en face de

celle aux Ours, tous les objets qu'ils font fabriquer dans la

manufacture royale d'Aubusson, comme lapis veloutés,

raz pour appartements, de lotîtes sortes de proportions;

petits tapis de table, pour mettre devant les lits, à la ma-

nière anglaise, dessous les bureaux et les tables de jeu ;

dessus de fauteuils el canapés de diverses couleurs et qua-
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litcs. On y trouve aussi toute sorte d'échantillons et dessins

nouveaux de tapis, tapisserie, cantonnières, etc., polirions

les objets qu'on peut commander, et on les fait exécuter

mue soin et à juste prix.

Journal Gratuit {l) ou Journal des sept Classes.

Ce journal a paru toute l'année 1790 sous le litre de
Jonmal Gratuit, et divisé en quatorze classes; chaque
classe revenait tous les quiuze jours.

Sur les représentations de nos abonnés, pour en dimi-

nuer le prix et bâter leur jouissance, ce journal, a partir

du 1" janvier 1791 sera réduit à sept classes, dont il

paraîtra une feuille de huit pages tous les huit jours,

dans l'ordre qui suit :

Samedi... 1. Conslitutution, organisation politique et

générale de la France, travaux de l'Assem-

blée nationale, finances, etc.

Dimanche. 2. Agriculture, commerce.

Lundi 3. Tribunaux, législation générale.

Mardi 4. Militaire, armées de lerre et de mer, gardes

nationales et sciences qui y sont relatives.

Mercredi.. 5. Administration des municipalités des dis-

tricts et des départements ; l'impôt, etc.

Jeudi 6. Education, belles-lettres, beaux-arts.

Vendredi... 7. Sciences et arts , divisés en deux parties

principales, savoir: 1° médecine chirurgie,

pharmacie; 2* chimie, physique, arts et

métiers.

Chaque feuille rend compte de tout ce qui se passe d'in-

téressant pendant la huilaine, dans chaque partie. Ainsi

les travaux de l'Assemblée nationale, les nouvelles poli-

tiques, les sciences, les arts, sont tour-à-tour et complète-

ment rendus par ordre de matières. Ne traitant que de

leur objet, la collection de ces sept classes fait au bout de

l'année une bibliothèque entière qu'on peut consulter en
tout temps.

Le prix des 52 feuilles de chaque classe, franches déport,

faisant par an un volume de 416 pages, est de 2 sous par

semaine, et pour l'année de 100 sous pour la province et

de 4 liv. 10 sous pour Paris. On peut s'abonner pour trois,

six ou neuf mois. — Ceux qui souscriront de suite poir
l'année des sept classes ne paieront que 33 1. en province

et 30 1. à Paris.

S'adresser à Paris pour le journal, les codes et la vedette

ci-contre, au sieur Durand, sur le boulevard de la Porte
Saint-Martin à celle Saint-Denis, n° 3, à l'imprimerie du
Journal Gratuit. Il faut affranchir les lettres et le port de
l'argent.

Les personnes qui recevront plusieurs de ces prospectus

sont priées de les répandre dans leurs sociétés. Il y a en-
core quelq ues collections de classes de 1790. Prix: 100 sous

chaque classe.

de chimie expérimentales le mardi 7 décembre, à six

heures du soir.

S'adresser rue de Bourbon , faubourg Saint-Ger-
main, ir° 36.

L1VIIES NOUVEAUX.

Code de ta justice de paix, contenant tous les décrets re-

latifs à cette partie du nouvel ordre judiciaire, avec des notes

explicatives du texte, suivis d'une instruction pratique sur la

forme de procéder dans les justices et bureaux de paix, avec
des modèles de tous les actes auxquels toutes affaires de leur

ressort peuvent donner lieu (ladite instruction vue et approu-
vée au comité de constitution).

Brochure in-8" de 104 pages. Prix : 18 sous, prise à Pa-
ris, chez l'éditeur, et 24 sous envoyée, franc de port, par la

poste.

Cet ouvrage, dernièrement annoncé comme devant paraî-

tre à la fin de novembre, paraît actuellement, et se trouve à

Paris chez l'éditeur, place Dauphine, n° 11, et en province,

aux bureaux de poste de toutes les villes chefs-lieux de dé-

partement, et autres principales villes du royaume.

M. Roulleau , ancien commissaire aux saisies réelles,

prie MM. les créanciers de cette caisse durant son exercice
de vouloir bien se trouver lundi 13 décembre 1790, trois

heures de relevée, en l'étude de M' Badenier, notaire,
rue Saint-Sévcrin, à l'effet de se réunir à lui pour aviser

aux moyens de leur procurer leur paiement.

COURS PUBLIC.

M. Deparcietix ouvrira ses cours de physique et

(1) On conserve à ce journal sa dénomination originaire,

actuellement contraire au fait.

— Catéchisme du Citoyen, selon les principes de la nou-

velle constitution, avec cette épigraphe :

« Ils prévirent un malheur qu'ils avaient éprouvé,

et voulurent se prémunir contre les abus do

l'autorité, qui d'elle-même transgresse ses li-

mites. »

Ravbai., Histoire philosophique, tome II.

Par M. Terrasson. A Paris, chez M. Lejay fils, imprimeur-
libraire, rue d'Argenteuil, n° 14. ln-8° de 32 pages.

PAIEMENTS DES RENTES DE L HOTEL-DE-VILLE DE
PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes étrangers à 60 jours de dalc.

Amsterdam 50, ^ I Cadix 16 1. 14 s

Hambourg 212 ; |
Gènes 104

Londres 25 7^ I
Livourne 112

Madrid 16 1. 15 s
|
Lyon, Saints. . . au pair.

Bourse du 7 décembre.

Actions des Indes de 2500 liv 2,180,85
— Portions de 312 liv. 10 sous 260

Emprunt d'octobre de 500 liv 420,18
Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 1788 7 b
— Primes sorties 17S9 2 b

Loterie d'avril 1783, à 600 liv. le billet

— 1788, 1789. sort, au pair \ h.

Lot. d'octobre à 400 liv. le billet. 1789, s

1790, 640 s. 1 \ p.

Empr. de déc. 1782, quit. de fin 3 j, 3, 2 j, \.

1 \, \ p. — Sort. 1789 1790 1 ; p.— de 125 mil!, déc 1784 8\,\, -, {, \, 9 b.

— de 80 millions, avec bulletins 10 b.

— sans buli 3, 2 {, 3, 3 ;, J, \, 2 b.

— Soit, en 1788 1 ;, 2 b.

— sorti en viager, avril, 12. — juillet. . 10, 10 { h.

Bulletins 82, 82 \, 83, 82 \, 82

Lots des hôpitaux de 1787 7 \ b.

Actions nouv. des Indes 1005,6, 5, 4,5, 6, 7
Caisse d'esc 3,700, 5, 10, 12, 15, 12, 10.

Demi-caisse 1833. 40, 45, 50, 55

Emprunt de nov. 1787, a 5 p.
*J.

880, 900
— Id 4 p. "I. 812
— de 80 millions, d'août 1789. . . . {, [, \, 1, 1 i,

{ p.— Rec. d'effets s au pair. 1, à {p
Assur. contre les incendies 575, 70, 72, 70

— à vie. 505, 60, 07, 66, 70, 72, 74, 75, 74, 72, 70

1 (,i, Henri Plo
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POLITIQUE.

TURQUIE.

De Constantinople, te 22 octobre. — Le Grand-Sei-
gneur est tombé malade depuis quelques jours; il a eu des
symptômes que l'on a cru d'abord être ceu* delà peste,
mais ces premières craintes se sont dissipées.

Numan-Bey, qui avait élé envoyé à l'armée du grand-
visir avec la commission d'y retenir les troupes pendant
l'hiver, est revenu sans avoir réussi. Ces troupes se sont
mutinées, et ont annoncé hautement que, si on voulait à
cet égard changer leurs anciens usages, elles ne revien-
draient plus. Le Sullan a senti le danger qu'il y aurait à
insister sur ce point, et il a expédié un décret qui ordonne
aux chefs de laisser aux troupes la plus grande liberté;

aussi en est-il passé par cette capitale un très grand nombre
qui se rendent dans leurs provinces.
On a publié cette semaine deux autres décrets du Sul-

tan, dont l'objet est de déclarer la suspension des hostilités

contre les Autrichiens et leur continuation contre les Rus-
ses. On a donné en conséquence des ordres pour une nou-
velle levée de troupes et pour la réparation des forces ma-
ritimes.

Le Grand-Seigneur manifeste hautement le ressentiment
qu'il a conçu du traité de paix conclu entre la Russie et la

Suède. M. de Heidenstam, qui était revêtu ducaructèrede
ministre extraordinaire de cette dernière puissance, a été
privé tout-à-coup de la garde de janissaires et du lliaïm

assez considérable qu'il avait en cette qualité, suivant les

usages de l'empire Ottoman. Il a vainement sollicité une
conlérence avec les ministres de la Porte, qui lui ont fait

répondre que sansdouteil avait dessein de traiter quelques
objets politiques, et que la Porte ne voulait plus avoiravec
la Suède aucun rapport de ce genre.
M. de Knobelsdorff, ministre de Prusse, a reçu de Sa

Hautesse, à la notiOcation delà convention de Reichen-
bach, une superbe pelisse et un présent de 35,000 piastres.

M. le marquis de Lucchesini a dû partir le 20 de ce mois
de Varsovie pour se rendre à Szistowe. Le plénipotentiaire

turc se mettra en route vers le commencement de la lune
prochaine, avec le jeune prince Morosi,drogmau delà Porte
au congrès, etPaugali, drogman de Prusse.

ITALIE.

De Venise, le 24 novembre.— On a agité avec beaucoup
de chaleur, dans le dernier pregadi, la question de savoir

si l'on continuerait la guerre contre les Tunisiens ou si l'on

entamerait quelques négociations pour la paix. Ce dernier

avisa prévalu sur le premier, à la majorité de soixante-

treize voix contre soixanie-cinq, et le contre-amiral Con-
dulmer a été autorisé à porter jusqu'à 40,000 sequins les

sacrifices qu'il sera dans le cas de faire pour parvenir à la

conclusion decette paix.

Le sénat a désigné MM. les procurateurs Pesaro et Gio-

vanelli pour aller, en qualité d'ambassadeurs extraordinai-

res, féliciter Léopold sur son avéuemenl au trône impérial.

De Naples. — En vertu du nouvel accord entre la cour

de Naples et celle de Rome, chaque nouveau roi de Naples

paiera (à sou avènement) au Saint-Siège 500,000 ducats,

sous le titre d'aumône à saint Pierre. La cour de Rome
nommera à son gré aux ordres ecclésiastiques, mais seule-

ment des natifs du royaume. Le roi proposera trois person-

nes pour les évêchés, parmi lesquelles le pape en choisira

une. La présentation de la haquenée est abolie, et à l'ave-

nir le nom de vassal sera aussi supprimé.

HOLLANDE.

De La Haye, le 3 décembre. — La Compagnie des Indes

orientales vient de recevoir la nouvelle de la perte d'un de

ses vaisseaux nommé le Commerce, qui avait mis à la voile

depuis quelques jours, et qui a été assailli en quittant le

1" Série.— Tome FI,

Texii d'une tempêtes! violente qu'il n'a pas étépossiblcde
rien sauver. Il portait, outre sa cargaison, une somme de
250,000 florins que la Compagnie y avait embarquée, et
qui est perdue sans ressource. Mais un malheur plus af-
freux, c'est que, de deux cents hommes, tant matelots
qu'officiers ou passagers, qui étaient à bord de ce bâti-

ment, il n'y en a que dix-sept qui aient été assez heureux
pour se sauver.

FRANCE.

Assemblée électorale.

De Parts. — Du 6. M. Hérault (de Séchelles), ancien
avocat-général, a été élu juge par un scrutin de ballottage
entre lui et M. Gorguerot, électeur.

Du 7—Il y a eu scrutin de ballottage entre M. Voydel,
député à l'Assemb'ée nationale, et M. Talon, ancien lieu-
tenant-civil du Cliâtelet. M. Voydel a eu la majorité.

Par le dernier scrutin de ce jour, M. Pélion (de Ville-
neuve ), député, et dans ce moment président de l'Assem-
blée nationale, aétéélujuge.

Il a élé arrêté que le collège électoral ne présenterait
son Adresse à l'Assemblée nationale qu'après la nomination
des trente juges.

Copie de la lettre écrite par M. Delessart, ministre d'étal
et des finances,auxdépartements,le 4 décembre 1790.

« rai l'honneur de vous faire part, messieurs, que, sur
la démissiou de M. Lambert, contrôleur-général des flnan-
ces, le roi a bien voulu me nommer ministre des finances,
et que Sa Majesté a daigné m'appeler à son conseil. Jesens
toute l'importancedes devoirs que cette place m'impose, et
je n'aurais pu me résoudre à l'accepter si je n'avais espéré
de mériter des encouragements par cette preuve de dé-
vouement à la chose publique et par mon attachement à la

constitution. Une autre considération a beaucoup influé
encore sur ma détermination : je me suis flatté de trouver
de grands secours dans le zèle des différents corps adminis-
tratifs qui sont maintenant tous en activité. Les fonctions
importantes autant qu'honorables qui leur sont attribuées,

et celles que le roi a bien voulu me confier, ont été insti-

tuées par la constitution , et elles sont destinées à la main-
tenir et à la défendre. J'ai pensé que les corps administra-
tifs ne perdraient jamais de vue ce principe essentiel

, qui
sera toujours mon guide; j'ai pensé qu'ils seraient tous
d'accord avec moi sur le concours que nous devons ausuc-
cès des traïaux de l'Assemblée nationale et à la fidèle exé-
cution de ses décrets, dès le moment où ils ont reçu la sanc-
tion du roi. Celle confiance que je désire obtenir de vous,
celle réunion de nos efforts dont je conçois l'espérance,

peuvent seules servir efficacement la patrie, et nous méri-
ter la satisfaction du roi et l'estime de nos concitoyens.

« Je commencerai par recommander principalement à
votre zèle la prompte et fidèle exécution du décret que
l'Assemblée nationale a rendu le 12 septembre dernier,

pour accélérer le recouvrement des perceptions arriérées.

J'entrerai dans de plus grands délails à cet égard dans la

suite de ma correspondance avec vous; je me borne dans
ce moment à vous faire connaître combien votre activité

devient nécessaire et pressante pour favoriser le rétablisse-

ment des finances, et combien il importe que vous inspi-

riez les mêmes dispositions aux administrations de districts

et aux municipalités ; tous doivent montrer de l'ardeur à

répondre ainsi au vœu du roi et à celui de l'Assemblée na-
tionale, et de ma part je regarderai comme l'un de mes
premiers devoirs d'apporter une attention très suivie à

celle partie de mon administration.

• Je vous prie de vouloir bien donner connaissance de ma
lettre aux autres corps administratifs et aux municipalités

qui sont dans l'étendue de votre département.

« J'ai l'honneur d'èlre, etc. s
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Le corps municipal ayant portJ au conseil-général le

vœu que te Utilement du maire eût un effet rétroactif jus-

qu'an moment de sa première nomination, le conseil-gé-

néral a cru devoir renvoyer la décision aux sections; mais

comme la discussiona donné lieu àquelques observations,

M. le maire a donné les délails suivants :

• Au moment, messieurs, où on va vous faire le rapport

de l'affaire qui me concerne, je crois vous devoir des

éclaircissements que nécessitent quelques questions qui

m'ont été faites. Lorsque le corps municipal a demandé

par un vœu unanime que le traitement accordé au maire

eut un effet rétroactif et commençât au 15 juillet 1789, je

n'ai point parlé de- sommes que j'avais reçues de la caisse,

pareeque, ces sommes devant être imputées sur ce traite-

ment, c'est un compte que j'ai avec la caisse, c'est un em-

prunt que j'y ai fait; mais puisqu'on le demande, outre la

provision qui m'a été accordée par les représentants de la

commune, le 3 septembre 1789, la caisse m'a avancé, en

cinq fois, 23,000 livres. On a demandé ce que j'avaistou-

ché des attributions du prévôt des marchands et de lieute-

nant de police sur les loteries; lorsque jesuis entré en pla-

ce, on m'a proposé de me payer tous les mois 5,000 liv.

,

suivant le traitement du prévôt des marchands; j'ai répondu

que je n'étais point prévôt des marebands, que j'étais

maire, et que la commune qui m'avait nommé réglerait ce

qui devait m'ètre payé. On m'a parlé des attributions sur

les loteries; je n'en ai point voulu, je n'ai rien louché, et

j'ignore même ce quesontcesatliibutions. Six mois après,

nous avons décidé au bureau delà ville que les attribu-

tions, tant du prévôt des marchands que des écbevins, se-

raient versées à la caisse. On a encore parlé, messieurs, de

l'ameublement de l'hôtel de la mairie. Quand cet hôtel fut

donné à la commune et au maire, je représentai que je

n'étais pas assez riche pour le meubler
;
que ces meubles

,

revendus au bout de deux ans, me causeraient une perle

que je n'étais pas en état de supporter. On décida unani-

mement dans l'assemblée des représentants que l'hôtel se-

rait meublé aux dépens de la commune; mois je deman-

dai que des commissaires fussent choisis à l'effet de suivie

cette opération trop délicate pour que je voulusse m'en

charger. Je ne m'en mêlai en aucune manière, si ce n'est

que je me joignis à madame Bailly pour demander delà

vaisselle de terre au lieu de porcelaine qu'on proposait,

pour rejeter quelques secrétaires trop beaux, et pour faire

admettre de vieux meubles de M. de Crosne, que j'ai con-

servés. Voilà la part que j'ai eue dans ces ameublements.

Quant à mes honoraires comme député, je pourrais dire

que je ne dois ce compte qu'à l'Assemblée nationale ; mais

je dois trop aux bontés de la commune pour lui rien ca-

cher. Je préviens avec empressement ce qu'elle pourrait

désirer de savoir à cet égard. Voici la vérité : arrivé à l'As-

semblée nationale le 23 mai, je l'ai laissée à Versailles le

17 juillet. Au mois d'octobre 1789 on m'envoya les man-
dais pour les mois de juin, juillet, août et septembre. Je

calculai que j'y avais été environ deux mois; je pris les

mandats de juin et de juillet, je renvoyai les deux autres
;

absent pendant ces deux mois, je ne pouvais loucher des

honoraires de présence. Au mois d'octobre l'Assemblée

vint à Paris; en décembre on m'envoya des mandats pour

octobre et novembre, pareequ'on jugea que je n'étais plus

absenl. En effet j'allais quelquefois à l'Assemblée, mais je

n'y étais pas assidu, mais je n'en partageais point le travail;

je ne pouvais donc me permettre de partager les honorai-

res. Je refusai ces mandats, et depuis on ne m'en a plus en-

voyé. Je n'ai donc louché de ces honoraires que les deux

mois où j'ai assisté assidûment à l'Assemblée. Voilà, mes-

sieurs, les éclaircissements que je vous devais. Si on a de-

mandé pour moi l'effet rélroactifdu traitement, c'estqu'en

effet il est juste que le traitement commence avec les dé-

penses de la place, cl qu'on n'ignore pas que, ma fortune

ne comportant pas ces dépenses, l'honneur me sollicite de

m'acquilter avec ceux qui m'onl généreusement prèle.»

gnnnt excessivement, pour la plupart, d'une contribution

proportionnée à leurs véritables facultés, elle s'empresse de
les prévenir que ces taxes ne sont point du tout une mesure
rigoureuse el invariable de la contribution qu'ils doivent

supporler, et qu'on ne doit considérer ces avertissements

que comme une simple obligation de se présenter dans le

mois au bureau, à l'hôtel de Soubise
, pour y convenir ces

taxes en telle contribution que les facultés reconnues des

citoyens, et surloul leur patriotisme, peuvent leur permet-

tre d'offrir librement à la nation.

Signé Bailly, maire ; Dejoly, secrétaire-greffier.

La municipalité de Paris ayant formé, en exécution des

décrets de l'Assemblée nationale, le rôle des taxes d'office

des citoyens en retard sur leur déclaration de contribution

patriotique, a commencé à distribuer les avertissements.

Instruite que ces taxes alarment les citoyens comme s'cloi-

On ne peut imposer que les propriétés réelles, c'est-à-

dire les biens-fonds, les effets de l'industrie, el le mobilier

des citoyens; mais les capitaux ne forment point une classe

particulière de propriétés, pareequ'ils sont déjà identifiés

dans les unes ou dans les autres.

Un capital n'est rien substantiellement; c'est un effet Gc-

tif; il a perdu son existence matérielle quand on a versé ses

Tonds sur les terres ou sur l'industrie dont il multiplie les

productions.

Dans les emprunts nationaux, les prêteurs ont versé

leurs fonds sur les terres ou sur l'industrie descitoyens du
royaume, qui sans cela auraienten moins la valeur des em-
prunts. Ces fonds sont devenus les propriétés sur lesquelles

1rs capitauxsont hypothéqués; ils sont devenus les proprié-

tés dont les productions paient les contributions.

Mais, dira-t-on, l'inléiêt des capitaux n'en est pas

moins réel; et c'est ici que se forme facilement l'illusion.

Oui, l'intérêt des capitaux est réel, mais il n'est qu'une

porliondu bénéficecréé ou accru par lecapital lui-même el

le travail exercé sur ce capital matière première, terre ou

aulreobjet. L'intérêt des capitaux est celui de la valeur delà

malière première, il est le premier déboursé à faire avant

le travail; mais le travail de son côté reçoit dans la vente la

totalité du prix du bénéfice produit parle travail lui-même

et par le capital malière première ; par con-équenl il paie

légitimement la totalité de la contribution. Ensuite le tra-

vail, c'est-à-dire l'individu qui l'a exercé sur lecapital,

n'étant pas le propriétaire réel du capital, en rembourse

l'intérêt au prêteur auquel il appartient, intérêt qui aurait

également élé à la charge de cet individu si le capital ma-
lière première lui eût appartenu; car ou n'a un objet qu'a-

pre' s l'avoir acquis par de l'argent.

Si les capitaux des emprunts nationaux payaient une

contribution, lemême objet paierait deux fois.

Un exemple pris d'individu à individu rendra celte vé-

rité plus sensible.

Pierre veut travailler, en terres ou en fabriques, sur un
fonds de 10,000 fr. qu'il n'a pas: il les emprunte à Paul

qui les a ; les 10,000 fr. passent d'une main dans l'autre ;

mais il n'y a là que 10,000 fr. Pierre achète une terre ou
une balle de laine, de la valeur de 10,000 fr. dont il se des-

saisit; il n'y a encore là que 10,000 fr. Il laboure sa terre

ou fait du drop, il vend son blé ou gagne sur son drap

1,000 fr.; ces 1,000 fr. , c'est-à-dire la réunion de l'inté-

rêt de la matière première et du prix du travail, sont im-

posés. Si d'un autre côté l'intérêt du capital, qui n'est que

celui de la matière première, était encore imposé, cet objet

léserait réellement deux fois.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pclion.

SÉANCE DU MARDI AU SOIR.

M. Croix : Je demande qu'avant l'ordre du jour

l'Assemblée entende le rapport de la pétition du dé-

partemenl du Pas-de-Calais.

Cette demande est attaquée, défendue, mise aux

voix et accordée.
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M. Voydel : Dnns la pétition du département du

Pas-de-Calais ,
présentée hier à la barre, vous avez

sans doute remarqué plusieurs articles contraires à

vos décrets; mais vous en aurez probablement ob-

servé d'autres qui sont nécessaires pour que votre

loi soit complète. En effet, les dispositions qui regar-

dent les transports des grains dans le royaume ne

s'étendent qu'aux transports par terre ,
pendant

qu'elles devraient s'étendre aux transports par les

canaux et rivières. C'est simplement cette addition

que nous avons l'honneur de vous proposer dans

le projet de décret que je vais lire.

«L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport qui lui a été fait par son comité des recher-

ches sur la pétition du conseil-général du départe-

ment du Pas-de-Calais, décrète : 1» que la loi du

29 août 1789 et les articles 111 et IV de celle du 18

septembre de la même année , sur la libre circula-

tion intérieure des grains et farines, seront exécutés

dans les dix lieues frontières pour les transports des-

dits grains et farines par les canaux et rivières, lors-

que les chargements excéderont trente quintaux et

de quelques'lieux que les grains soient partis: les

acquits-à-caution seront pris ou visés dans les mu-

nicipalités de la route des dix lieues frontières.

.2° La formalité des acquits-à-caution et certificats

de chargements sera exécutée à l'égard des trans-

ports qui se feront par le port de Duukerque pour

l'intérieur du royaume, et à cet effet il sera nommé
par l'administration du département du Nord un

commissaire qui veillera à l'exécution de la présente

disposition.

« 30 Le roi sera prié de donner des ordres pour

qu'il soit informé contre les auteurs et (auteurs des

émeutes qui ont eu lieu dans les départements du

Nord et du Pas-de-Calais. -

Suite de la discussion sur l'affaire de Nancy.

M. Duchatelet : Personne n'a été plus affligé que

moi des désordres d'un corps que j'ai commandé

pendant vingt années, et qui s'était toujours distin-

gué par sa bonne et courageuse conduite, par le

zèle et l'intelligence des ofHciers et sous-officiers,

par l'excellent esprit des soldats, par une fraternité

qui semblait ne faire de ce corps qu'une grande fa-

mille. Comment l'esprit d'indépendance et d'insub-

ordination les a-t-il égarés? Quelle a été la cause

première de l'indiscipline? 11 ne faut pas chercher

cette cause dans le détail immense des faits qui vous

ont été présentés; elle se trouve dans l'aveu mèmedes

soldats : ils conviennent qu'ils étaient bien traités

par leurs officiers , mais ils disent qu'ils ont voulu

essayer d'une liberté dont ils ne connaissaient pas

les bornes dans la discipline militaire.

M Duchatelet rappelle les faits qui concernent les

soldats et les oflieiers du régiment du Roi ;
il établit

que la conduite des derniers ne mérite aucun repro-

che excepté celle de quelques jeunes gens qu'on a

déjà punis , et qu'il faut punir encore s ils sont cou-

pables • nue le régiment du Roi ayant ,
le 31 aout

,

obéi aux 01 dresdu général en sortant de la ville, ou

il n'est rentré que pour s'y caserner. le licenciement

sans jugement préalable confondrait les innocents

et les coupables. 11 termine son opinion en remar-

quant que les soldats à qui on veut donner une gra-

tification de trois mois de paie ont reçu cinquante

fois plus qu'il ne leur était dû , et que le licencie-

ment ne peut constilutionnellement être ordonne

que par le roi. 11 présente le projet de décret sui-

vant :

• L'Assemblée nationale, aprèsavoirentendu, etc.,

décrète que le roi sera prié de faire assembler une

cour martiale qui jugera suivant les formes consti-

tutionnelles les militaires, de quelque grade qu'ils

soient. L'Assemblée nationale s'en rapporte au roi,

chef suprême de larmée , pour ce qui concerne les

trois régiments composant la garnison de Nancy,

afin de concilier l'économie des finances, L'avantage

de la discipline et la justice distributive,

M. l'abbé Grégoire : Je ne puis m'empëcher de

remarquer dans le rapport une grande prodigalité

d'éloges quand je crois voir dans la conduite de

M. Bouille une précipitation qui a fait verser le sang

des citoyens. (On applaudit.) On a amplement déduit

les torts des soldats; mais a-t-on suffisamment dé-

veloppé les causes qui les ont aigris et égarés? Eh!

comment n'auraient-ils pas été égarés quand leurs

camarades suisses étaient passés aux courroies pour

avoir demandé des comptes, quand M. Malseigne

parlait à des militaires avec une brutalité presque

barbare, quand ils savaient qu'on distribuait arbi-

trairement des cartouches infamantes, quand leurs

camarades députés à Paris étaient emprisonnés?

Comment n'auraient-ils pas été égarés quand des li-

belles insidieux, quand l'Adresse aux provinces cir-

culaient avec profusion dans le royaume ? On savait

que les troupes autrichiennes avaient demandé pas-

sage sur le territoire de France ; on savait que nos

frontières étaient sans défenses ; il arrivait de toutes

parts des gardes nationales qui couraient contre un

ennemi inconnu. On avait beaucoup parlé des len-

teurs que M. Bouille avait apportées à la prestation

de son serment civique, et M. Bouille commandait.

La municipalité distribuait des armes , des cartou-

ches, appelait les citoyens au service du canon , or-

donnait enfin tous les préparatifs de la guerre. Que
devaient penser les soldats? On parlait de contre-

révolution ; le patriotisme pur d'une Société respec-

tée avait été dénoncé ; des troupes arrivaient, on

s'armait contre elles; les soldats en les attaquant

ont cru servir ieur patrie. On a rassemblé beaucoup

de nuages sur l'affa'ire de Nancy; on reconnaît assez

cependant l'effet de quelques sourdes et perfides

machinations; mais je n'ai garde d'appeler la ven-

geance sut' les coupables, je n'ai garde de demander

la continuation d'une instruction qui perpétuerait le

désespoir dans les départements de la Meurthc et de

la Moselle. Notre malheureuse patrie ne demande

pas à être vengée, mais consolée ; rendons des frè-

res à des frères , et n'attisons pas une haine qui di-

vise depuis trop longtemps deux villes faites pour

s'aimer et s'estimer. Ces tristes événements ont ap-

pris à nos ennemis que les gardes nationales sau-

ront conserver la liberté, puisqu'elles savent périr

pour la défendre. (On applaudit.) Ils osaient en dou-

ter, et vous avez ici même entendu leurs expressions

dérisoires contre cette garde nationale qui a montré

à Nancy le courage qu'elle montrerait partout. J'a-

dopte le projet de décret qui vous a été présenté;

j'observerai seulement que le 3 septembre vous avez

voté des témoignages d'approbation à la municipa-

lité de Nancy. Plusieurs de ses membres sont dignes

de vos éloges; mais ce corps n'a pas développe tout

le civisme qu'on attendait de lui, et |e crois que vous

devez aujourd'hui déclarer ces témoignages d'ap-

probation comme non-avenus.

M. Louis Noailles : Livré depuis longtemps aux

sentiments pénibles qu'a éprouvés tout citoyen SU

récit des malheurs de Nancv ;
profondément affecte

des divisions qui ont eu lieu dans cette malheureuse

ville et des suites désastreuses qu'elles ont eues;

effrayé, comme toute la France, du nombre des vic-

tin>es, nombre qui surpasse si cousiderableuieutce-
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laides eoapaWes, j'attendais, ainsi que vous,'dans

one impatiente inquiétude, an rapport qui, mettant

l.i réritédanstontson jour, pût enfin ramener parmi

les citoyens de Nancy une tranquillité à laquelle ils

onl droit de prétendre et à laquelle tout l'empire a

le droit de s'intéresser; un rapport qui vous fit con-

naître si les fonctions municipales et celles du dé-

partement sont dans des mains dignes de les exer-

cer ; un rapport qui vous mît à même de donner un

grand exemple à l'armée en plaçant la sévérité sous

l'égide de la justice et en reconnaissant, soit dans

les attaquants , soit dans les attaqués , deux classes

réellement distinctes, les innocents et les coupables;

un rapport enfin qui se hâtât de vous indiquer quels

crimes étaient nécessaires à punir et quelles fautes

vous aviez à corriger pour prévenir à jamais le re-

tour de, malheurs si affreux; un rapport qui pût

vous permettre l'oubli désirable de tout ce qui, dans

ces déplorables événements, a moins tenu à de cou-

pables intentions qu'à l'effervescence des passions

trop inconsidérément excitées d'une part et trop

maladroitement réprimées de l'autre pour ne pas

mériter votre indulgence. Le rapport qui vous a été

soumis hier, et qui est le fruit , selon ce qu'on vous

a «lit, d'un long travail , ne vous a pas permis de

rapprocher tellement les événements que vous ayez

pu asseoir un jugement certain. Celui qui en a été

chargé s'est laissé entraîner à son heureuse facilité;

nous avons souvent cherché des faits où nous n'a-

vons trouvé que des formes oratoires. Par cette rai-

son nous allons, en prenant pour seul guide le

rapport des commissaires, chercher à éclairer la dé-

libération que vous allez prendre; notre but est la

justice, notre éloquence sera la vérité. J'examinerai

successivement la conduite de la municipalité , celle

du département , les torts réciproques des soldats et

des officiers, sans excepter les généraux qui les

commandaient, et enfin je prendrai en considération

le sort des citoyens de Nancy, contre lesquels je ne
vois aucune accusation fondée, qui n'ont agi qu'en

vertu des ordres des organes de la loi , et contre

lesquels on publie que s'instruit une procédure cri-

minelle.

La conduite de la municipalité prouve plusieurs

actes de résistance aux décrets de l'Assemblée na-

tionale.

Il fut proposé à la commune de réclamer l'exécu-

tion du traité de Vienne. Des députés envoyés à Pa-

ris le 22 décembre avaient pour instructions de ne

laisser entrevoir aucune adhésion ni opposition aux
décrets... Au moment de l'arrivée de M. Malseigne,

la municipalité ne fait pas connaître les pouvoirs
dont il est revêtu; elle ne prend aucunes mesures
pour instruire les citoyens des motifs de l'arrivée

des gardes nationales voisines. Le régiment du Roi

* agite, s'inquiète ; le peuple partage ces agitations,

ces inquiétudes : la municipalité garde encore le si-

lence. La convocation de la commune est demandée;
la lumière que cette convocation aurait produite de-

vait dissiper les craintes, et le vœu légal des citoyens
est rejeté. Dans beaucoup d'autres circonstances im-
portantes des mesures aussi fausses préparaient les

malheurs qui suivirent... M. fiouillé s'approche ; la

municipalité ne fait pas publier la proclamation de
M. Bouille Enfin , conspirant contre l'ordre et

l'h;irmonie entre les citoyens, la municipalité laisse

battre la générale ; elle fait plus, elle ordonne de
transporter des canons aux portesde In ville, déplacer
des gardes citoyennes parmi des soldats rebelles;

elle prescrit aux gardes nationales de faire le service

intérieur de la ville, et tout cela sous le prétexte hon-
teux ou dérisoire que telle était la volonté des soldats

du régiment du Roi. Une nouvelle députation de la

municipalité est envoyée à M. Rouillé ; elle commu-
nique à ceux qui sont dépositaires de sa conliance sa

faiblesse et ses craintes: cette députation se rend
vers le général, et ne retourne pas à Nancy pour
achever sa mission. A l'approche des troupes, les

gardes nationales, ces citoyens armés qui remplis-

sent le plus saint des devoirs
,
qui exécutent reli-

gieusement vos décrets, qui veillent à la sûreté, à la

défense de la patrie, qui vont être livrés au carnage,

exercent les fonctions que leur a prescrites la mu-
nicipalité, qui ne leur donne pas l'ordre de les sus-

pendre et de se retirer. Au moment où la paix est

annoncée dans la ville, les municipaux ne vont pas

au-devant de l'armée qui va fondre sur les citoyens

de Nancy; le carnage continue, et les municipaux
ne sentent pas que ce que la générosité a inspiré à

M. Desilles était pour eux un devoir de rigueur.

A peine M. Rouillé est-il arrivé que la municipa-

lité veut lui déférer une autorité dictatoriale; elle

lui demande des ordres pour casser la garde natio-

nale, pour détruire le club des Amis de la Constitu-

tion, pour emprisonner des citoyens; elle souffre la

proscription de tous les signes nationaux , elle au-

torise les capitaines de la garde nationale à retirer

des mains de leurs soldats des armes que la patrie

leur avait confiées pour la liberté Cette, munici-

palité a de grands torts à nos yeux, si elle n'est pas

criminelle, et nous ne pouvons connaître l'indul-

gence où le salut public exige la sévérité des lois.

Le département a aussi commis de grandes fau-

tes. Je ne conçois pas pourquoi cette députation à

M. Bouille, dont l'objet public était de le sommer de

retirer ses troupes; pourquoi cettemème réquisition

envoyée aux troupes, et qui a produit son effet sur un
de ces corps; pourquoi une autre réquisition aux
carabiniers pour qu'ils se joignissent à la garnison

de Nancy.
Pour ce qui concerne les officiers du régiment du

Roi, je rappellerai les combats provoqués par les

jeunes officiers , le peu de respect qu'ils portaient à

l'Assemblée nationale, à ses décisions, à ses lois ; le

mépris public du décret qui donne la préséance aux
gardes nationales ; les obstacles des officiers du ré-

giment du Roi à la fédération ; l'histoire d'un soldat

nommé Roussière, qui, provoquant au combat des

citoyens, est arrêté, et donne par le fait et par ses

réponses la plus forte conviction d'un complot formé

par les officiers. J'engagerai l'Assemblée a jeter les

yeux sur l'événement du 2 août, cause première de

l'insurrection... Du moment où elle est devenue gé-

nérale, il n'y a plus de reproches à faire aux offi-

ciers. Nous avons suffisamment indiqué qu'avant

cette époque ils n'en étaient pas exempts. L';ige et le

rang des coupables ne nous attendrissent pas;

lorsqu'on se croit digne de commander, il faut être

sûr de ne le faire que suivant la loi.

(M. Noailles examine ensuite la conduite des sol-

dats; il entre dans tous les détails de l'insurrec-

tion.)

M. Malseigne me paraît compromis par son dis-

cours trop sévère aux soldats et par son départ de

Nancy. Je demande, à cette occasion si l'on n'a pas

remisa M. le rapporteur une lettre qui prouve que
M. Malseigne avait ordre de ne s'occuper que de la

garnison française, et non des comptes du régiment

de Château-Vieux.

M. BnuLAP.T (ci-devant Sillery) : Je n'ai pas con-
naissance de cette lettre.

M. No.Mi.t.Es: Nous aurons peut-être à reprocher
à M. Bouille d'avoir laissé approcher l'avant-gardc

de sa colonne trop près du poste qui gardait l'entrée

de la ville, et de l'avoir ainsi compromise contre sa



.18 1

propre intention. Un moment a fait couler le sans

qui a été répandu ; nous ne dirons pas qu'un instant

aurait pu compromettre le succès de celte journée,

car nous regarderons sans cesse comme un jour de

deuil le jour où tant de citoyens ont été sacrifiés. Je

pense encore que M. Lafayette a outrepassé les bor-

nes de ses fonctions quand il a invité les gardes na-

tionales des départements de la Meurthe et de la

Moselle à obéir à vos décrets (1). (On applaudit.)

De ces observations rapides et incomplètes il ne

résulte qu'une seule vérité : c'est que le rapport qui

vous a été fait ne vous a pas suffisamment éclairés.

Et cependant du parti que vous allez prendre dépend

le destin de la France. Jamais nos annales n'ont rap-

porté des faits pareils , et, j'oserai le dire, s'ils se re-

nouvelaient à l'avenir, ce serait une preuve certaine

que vous auriez porté sur ceux-ci un jugement trop

vague. Certes, ce serait un singulier système que

celui qui tendraità établir que, là où il paraît y avoir

des coupables de tout rang , il n'y a plus d'autre

parti à prendre que celui de l'indulgence. Je conclus

a ce que l'Assemblée se fasse présenter un nouveau

rapport, et, ce qui doit en être la suite, un décret

plus conforme aux principes que celui qui lui a été

soumis à la séance d'hier.

M. Cazalès : Je ne vous retracerai pas le tableau

des malheursde Nancy, et quoique les détails de ces

funestes événements ne vous soient parvenus qu'à

travers l'infidélité et l'exagération de l'esprit de

parti, il en résulte, pour tout homme sans esprit de

parti que tout le crime de la municipalité est d'avoir

été faible et craintive ; que le corps des officiers du

régiment du Roi est irréprochable (il s'élève de

violents murmures); qu'à l'exception de l'étourderie

de quatre jeunes officiers le corps des officiers du

régiment du Roi est irréprochable dans sa conduite.

11 en résulte que les excès auxquels se sont portés

les soldats ne peuvent être excusés. Rien ne saurait

excuser ces hommes affreux qui ont suscité, payé

peut-être une insurrection qui, sans la fermeté de

l'héroïque Bouille (il s'élève beaucoup de murmu-
res; on entend quelques applaudissements) , com-

mençait la guerre civile et couvrait cet empire de

meurtres et de pillage. Si je voulais défendre les of-

ficiers , s'ils avaient besoin d'être défendus, je vous

ferais observer que le rapport de vos comités semble

avoir pour but unique d'atténuer les torts des sol-

dats et de faire suspecter les officiers!...

M. Babet : Un rapporteur qui atténuerait des faits mé-

riterait d'être puni ; mais plus il aurait encouru une peine

sévère, moins l'Assemblée doit souffrir qu'on l'inculpe gra-

vement. M. Cazalès doit être rappelé à l'ordre.

M. Cazalès : On a parlé des privilèges dont jouissait le

régiment, comme s'il y avait quelque rapport cnlre les pri-

vilèges des officiers elles crimes des soldats. Le rapporteur

a blâmé l'indulgence des chefs quand ils ont pardonné une

faute de discipline; il a blâmé M. Dénoue d'avoir, pour

une faute grave, privé les grenadiers du service de la place;

ii l'a blâmé encore d'avoir appelé la conduite des soldais

un brigandage. Eli 1 quel nom méritent donc des soldats

qui ont assassiné leurs officiers, pillé la caisse du régi-

ment ?.... (Plusieurs voix s'élèvent : Cela est faux!) M. le

président a entendu le propos indécent qui vient de m'étre

adressé; je le prie de faire renaître l'ordre... J'avoue que

ce n'est pas sans scandale que j'ai vu le rapporteur cher

cher à persuader que des soldats coupables de pareils ex

ces, que des soldats qui faisaient retentircevilcri : De Varm

(t) M. Lafayette n'était effectivement commandant-géné-

ral que de la garde nationale de Paris; on lui contestait vi-

vement l'autorité qu'il exerçait sur les autres gardes natio-

nales, qui, disait-on, avaient aussi leurs chefs, et dépendaient

des municipalités locales , et non d'un commandant-général,

que la loi ne reconnaissait pas. L. G.

gent ! de Vargenl! ont été égarés par le patriotisme. Si

c'est là du patriotisme , cette application très neuve de ce-

mot m'explique pourquoi, dans la liste des patriotes, on

trouve le nom de tous les usuriers, de tous les agioteurs de

Paris, de toutes ces sangsues qui, après avoir sucé long-

temps le sang du peuple, s'en disent les défenseurs; pour-

quoi on y trouve aussi des hommes qui ont sacrifié les

avantages que leur naissance et leur rang leur donnaient

dans le monde a l'appât d'uu gain sordide et aux profils

hasardeux d'un vil métier...

Je vais m'attacher aux trois dispositions principales du

projet de décret, et j'essaierai de démontrer leur vérité ou

leur injustice. Par la première disposition le comité pro-

pose de blûmer la municipalité (plusieurs voix : Cela n'est

pas vrai!); la seconde consiste à licencier le régiment du
Roi et celui de Mestre-de-Camp ; la troisième, à annuler

l'instruction criminelle et à la regarder comme un abus.

Quant à la première proposition , je rappelle une chose

prouvée par les faits : c'est que le crime de la municipalité

n'existe que dans la faiblesse. (Plusieurs voix: Mais il n'est

pas question de la municipalité dans le projet de décret.)

Je reçois cet avis très à propos, et je supprime cette partie

de ma discussion. La première disposition est donc le li-

cenciement du régiment du Roi et celui de Mestre-de-

Camp. Tous les faits prouvent que le corps des officiers du

régiment du Roi a tenu une conduite irréprochable; que,

placé dans des circonstances périlleuses, il a donné l'exem-

ple du courage difficile de selaisserinsuller sans se défen-

dre. Les mêmes faits démontrent que les soldats sont pro-

fondément coupables, et ou propose de les récompenser 1

car c'est une récompense que de recevoir gratuitement un

congé qui souvent coulait fort cher; car c'est une récom-

pense que d'obtenir unegralilication de trois mois de solde,

quand les soldats qui reçoivent leurs congéset qui ont bien

servi pendant huit années n'ont d'autre gratification que

leur masse et l'argent nécessaire pour se rendre à leur do-

micile. Ces réflexions suffisent pour montrer combien l'ar-

ticle dont il s'agit est ridicule et improposable.

Je me hâte d'arriver à la seconde proposition : elle con-

sisle à annuler la procédure instruite et à la regarder

comme un abus. Je pourrais rappeler que cette procédure

a élé ordonnée par vos propres décrets et observer qu'on

veut vous faire tomber dans une étrange contradiction. Je

pourraisdirequesi.il y aquelquesmois.ee fut une mesure

sage et prudente, je ne conçois pas comment celle même
mesure est devenue injuste et impolitique sans que lescir-

constances aient changé. Je pourrais faire craindre que

cette mesure ne soit attaquée que par l'esprit de parti, que

pareequ'on s'effraie d'en voir jaillir une lumière redouta-

ble. Mais je néglige ces moyens et je rappelle l'Assemblée

aux premières idées de justice. Refuser d'instruire une pro-

cédure, c'est un délit public; empêcher de suivre une pro-

cédure commencée, c'est un acte de despotisme; car s'il

est vrai que le but detoule institution socialeest la défense

de l'honneur et de la propriété de tous les citoyens, com-

ment serait-il possible de jeter un voile sur un crime pu-

blic, d'épaissir les ténèbres qui enveloppent d'un même
soupçon le coupable et l'innocent, le crime et la vertu ? Il

n'est pas un citoyen de Nancy , il n'est pas un officier, pas

un soldat qui n'ait le droit de vous dire : « De grands cri-

mes ont été commis; ils pèsent sur notre villç, sur notre

régiment; je demande à être jugé, afin que personne ne

puisse me confondre avec les scélérats coupables de ces cri-

mes ou avec leurs complices. » Si quelqu'un élevait la voix

et vous tenait ce langage, sa juste, son honorable réclama-

tion serait-elle rejetée? Eli bien I les soldats demandent

qu'on les juge ; je le demande, moi, en leur nom, eu celui

de leurs officiers, en celui des citoyens de Nancy.

Quelle est la circonstance où l'on vous propose d'ense-

velir dans les ténèbres les complots tramés à Nancy ? C'est

dans le moment où la nation est divisée en deux partis qui

s'accusent mutuellement des crimes dont nous gémissons,

qui attendent l'occasion de discerner au milieu de cetle

agitation universelle les auteurs de ces désordres affreux.

Eh bienl celte occasion est trouvée : ceux-là seuls sont

criminels, ceux-là seuls sont des hommes exécrables qui

oui excité, qui ont conseillé les crimes commis à Nancy.

Que la nation entière les connaisse et les juge par les émis-

saircs qu'ils avaient envoyés. La lumière la plus vive doit
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tire portée dans celle œuvre d'iniquité : la nation a intérêt

a le vouloir, elle le veut ; cl vous supprimeriez la procé-

dure commencée I La suppression d'une procédure est un

acte de tyrannie. Qu'il me soit permis de rappeler à ces

Bretons qui siègent dans cette Assemblée quelle fut leur

juste indignation quand le feu roi lit enlever du greffe du

parlement de Paris la procédure dirigée contre M. d'Ai-

guillon. Cette indignation fut juste, la France la partagea ;

il n'y eut pas un bon citoyen qui ne fut profondément af-

fligé de voir le vertueut La Chalotais rester sous le coup

d'une accusation calomnieuse quand le coupable d'Aiguil-

lon juissaiten paix des crimes qu'il avait commis dans cette

province. (11 s'élève beaucoup de murmures.)

M. Cottin : Si le père eut des torts , les vertus du Cls les

ont fait oublier.

M. Cazalès : L'acte d'autorité qu'on vous propose est

le même. Est-ce que ce qui fut injuste autrefois est de-

venu légitime? Est-ce que les changements opérés dans

notre gouvernement ont changé les principes ? Est-ce

que les premières notions que nous avons reçues du
Créateur ne sont pas invariables comme celui qui nous a

formés ?

Ce n'est pas que je prétende m'opposer à l'esprit d'in-

dulgence qui règne dans cette Assemblée ; mais je voudrais

allier la justice avec la clémence; mais je voudrais que la

procédure fût achevée, sauf à surseoirù l'exécution. Alors

je monterai à cette tribune; je prierai l'Assemblée dépor-

ter aux pieds du roi, qui seul a droit de faire grâce (il

s'élève beaucoup de murmures), je prierai l'Assemblée de

demander au roi la grâce de presque tous les coupables. Je

dis presque tous; car peut-être trouverez-vous difficile de

pardonner à ceux qui avaient rassemblé ces aventuriers,

ces hommes sans aveu , dont la ville de Nancy était rem-
plie; peut-être trouverez-vous difficile de pardonner aux

assassins du héros de Nancy, à ce jeune Desilles, dont

l'action immortelle honore et le siècle et l'ordre dans lequel

il élait né. (On entend un murmure presque général. —
M. Barnave demande la parole. — Il se passe quelques

moments dans une grande agitation.;

M. Cazalès: Quoique jamais je n'aie interrompu M. Bar-

nave, je demande que la parole lui soit accordée.

M. Barnave : Je dis, M. le président, que l'Assemblée

ne peut laisser continuer l'orateur et passer sous silence

son discours sans le caraclériser : un discours où l'esprit

de parti, après avoir osé remuer la cendre des morts pour
soulager la haine d'un parti ennemi de la révolution (une

grande partie de l'Assemblée applaudit), où la malignité

la plus acérée a cherché, pour le déchirer, dans le cœur
d'un homme qui n'a d'autres torts aux yeux de l'opinant

que de différer avec lui de principes, tout ce que la nature

a de plus cher; un discours qui a commencé ainsi par un
raffinement de cruauté, et qui finit par l'oubli des prin-

cipes de la révolution , par quelque chose de plus odieux

encore, par une insulte à l'humanité; car c'est insulter l'hu-

manité que de faire renaître les distinctions, que de vou-
loir se faire une gloire et une vertu de la possession de
privilèges qui, pour la gloire de la nation et de l'humanité,

sont heureusement détruits. Je ne veux point prolonger la

discussion. L'opinant a manqué à ce qu'il devait à son col-

lègue; car jamais la diversité des opinious ne peut justifier

des moyens aussi barbares. Il a manqué, quelle que soit

son opinion intérieure, aux principes immuables de la con-

stitution. Je demande donc qu'à ces deux titres il suit rap-

pelé à l'ordre, et que le procès-verbal porte ces deux mo-
tifs : i pour avoir manqué à son collègue, et pour avoir

manqué à l'Assemblée. •

M. Daicuillos : J'aurais plus tfit demandé la parolepour
solliciter de l'Assemblée une justice éclatante des injures

et des calomnies que M. Cazalès s'est permises contre la

mémoire de mon pire, si je n'avais considéré combien l'o-

pinant et les principes de M. Cazalès ont peu d'influence

sur l'Assemblée nationale et sur la nation (une grande par-

tie de l'Assemblée applaudit) , si je n'avais pensé que je

devais les outrageantes personnalités de M. Cazalès à la

différence d'opinions qui existe entre nous. D'ailleurs, les

applaudissements que l'Assemblée a bien voulu me donner

vengent a-sez et moi et la mémoire de mon père. Je de-

mande donc que, pour ce qui me regarde personnellement,

M. Cazalès ne soit pas rappelé à l'ordre. ( Les applaudisse-

ments redoublent)

M. Cazalès : Je commence par attester sur mon hon-

neur (il s'élève de grands murmures), et M. Daiguillon

m'en croira, que je n'ai pas eu le projet de le désobliger;

que
,
quand j'ai cité un fait qui arrivait très naturellement

ù ce que je disais, je voulais seulement inviter l'Asssem-

blée.... (Les murmures augmentent.) J'atteste qu'après

l'avoir cité j'ai aperçu M. Daiguillon , et j'en ai eu du re-

gret. (Nouveaux murmures.) A la manière dont M. Bar-
nave a empoisonné ce que j'ai dit, je demande que l'As-

semblée décide dans lequel des deux discours a existé le

Ion de l'esprit de parti, le ton de la faction. (Plusieurs

personnes : Aux nota-, aux voix!) Je désirerais que l'As-

semblée déterminât la nature du respect qu'on lui doit. Je

crois qu'avec l'amour effréné de la' liberté nous ignorons

celle qui doit régner dans les corps délibérants. On doit

pouvoir fronder l'opinion de la majorité, invectiver même
la majorité. (On murmure.) Apprenez que, chez un peuple

plus expérimenté que vousdans la sciencedes délibérations

politiques, on attaque les opinions et les décrets. « Jamais,

disait Fox, il n'y aura d'alliance entre l'opposition et la

majorité, pareequ'il ne peut pas y avoir d'alliance entre

l'injustice et la probité. » (On applaudit.) Et nous aussi

nous sommes le parti de l'opposition ; nous voulons bien

que la nation sache que, soumis à vos lois comme citoyens,

nous avons volé contre elles comme législateurs : le temps
viendra où elle jugera enlrc vous et nous. Apprenez qu'il

n'y a pas de liberté quand l'opposition n'a pas la liberté de

la parole ; que le parti de l'opposition , quelle que soit l'o-

pinion qu'il professe, est toujours le parti du peuple. (On
murmure.)

Le parti qui s'oppose à l'autorité dominante, quelque
nom qu'elle porte, que ce soit celle du roi, des ministres,

du peuple, de l'Assemblée nationale, ce parti est le plus

indépendant, il est le défenseur du peuple. Son devoir est

de lui dénoncer cette même majorité si elle devenait jamais
infidèle ou corrompue. Apprenez, législateurs d'un jour,

que c'est ce parti qui conserve la liberté publique. Si vos
décrets sont justes, l'opposition ne poussera que de vaines

clameurs; s'ils ne sont pas justes, ce parti deviendra la

majorité de la nation, et alors il sera bien près d'être la

majorité de l'Assemblée nationale. Tels sont les principes

que ne contestera personne; tels sont les principes sur les-

quels repose la liberté publique ; car si l'opposition n'avait

pas le droit d'éclairer la nation , la nation serait immolée.
Je crois avoir professé les principes d'un homme libre ; soit

que l'Assemblée donne suite à la motion qui a été faite,

soit qu'elle passe à l'ordre du jour, je prie le parti de l'op-

position de garder le plus profond silence. Quelle que soit

jamais l'opinion de ma conscience , je la prononcerai
sans craindre la punition qui pourrait la suivre, car toute
punition est douce pour l'homme de bien qui a fait son
devoir.

M. Barnave : Je suis autant que le préopinant partisan

d'une grande liberté dans l'expression de la pensée; mais
dans aucun pays il ne sera permis de méconnaître les droits

de l'humanité; mais jamais en France il ne sera permis
d'attaquer les lois constitntionelles, et il est constitution-

nel qu'il n'y a plus d'ordres. Nul opinant ne peut, sans
altaquerla constilution, parler delà distinction des ordres,

et si l'Assemblée veut qu'on obéisse aux lois, il faut qu'elle

en empêche la profanation dans leur sanctuaire. Quant
à la seconde partie de ma motion , c'est à vos cœurs, c'est

à votre délicatesse à juger. Vous sentez assez que le motif
odieux dont on s'est servi dans l'opinion qu'on vous a dé»
bilée était surabondant et entièrement personnel.

M. Cazalès : L'Assemblée sera surprise peut-être que
M. Barnaie regarde comme une infraction à la loilaphrase
où j'ai dit (|ue M. Desilles honore le siècle et l'ordre dans
lequel il est né. S'il fallait argutier avec M. Barnave, je lui

dirais que les ordres existaient quand M. Desilles est né.
Mais, en vérité, je n'ai pas besoin de justification, el je
demande à l'Assemblée de juger gravement ce délit et d'en
déterminer l'importance.
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On demande à passer a l'ordre du jour.

M. Alexandre Lametii : On demande maintenant, par

lassitude peut-être, l'ordre du jour; je prie l'Assemblée

d'examiner que l'opinant a pour objet de dure douter (|ue

l'opinion amie de la révolution domine dans cette Assem-

blée ; je prie d'observer qu'il s'érige en chef de parti ,
qu'il

commande à ses soldais de foire silence. Dans le moment

même où l'on demande dans celte Assemblée l'observation

des lois, quand ou est choqué de voir un membre attribuer

à un ordre, à une caste, des vertus qui appartiennent à

lous les citoyens, l'opinant dit que la nation n'a pas encore

jugé entre son parti et nous, qu'elle décidera bientôt ;
c'est

au moment où l'on sait qu'il y a encore dans le royaume

un reste d'opposition qu'ont veut ramener l'espérance dans

le cœur des mauvais citoyens

M. Cazalès : Quels sont les mauvais citoyens?

Un grand nombre de voix : Vous, vous!

M. Alexandre Lamrth : Ce sont ceux qui s'opposent aux

décrets par des protestations, par des déclarations; ce sont

ceux qui voudraient créer des factions et se mettre à leur

tête ; ce sont ceux-là qu'il faut décourager; c'est a eux qu'il

faut imposer silence partout ; c'est a eux qu'il faut imposer

silence dans l'Assemblée nationale...

M. MiiRiNAis : Je parlerai , et vous ne m'imposerez pas

silence.

M. Follevillb : M. Lameth a trouvé la pierre philoso-

phai.

M. Alexandre Lameth : On nous parle du courage, des

vertus, des services d'un parti de l'opposition. Oui, il a

de la vertu, ce parti, quand il est destiné à résister au des-

potisme. (La droite murmure.)

M. Folleville : Je demande qu'on laisse M. Lameth

faire notre éloge.

M. Alexandre Lameth : Quand il est destiné comme en

Angleterre à contenir l'autorité dans ses véritables bornes,

quand il s'oppo-e aux progrès que cette autorité veut faire

sur les droits du peuple, certes aloisil mérite l'estime pu-

blique. J'en suis tellement convaincu que si jamais, malgré

la courte durée de nos législatures et la supériorité de no-

tre représentation, la majorité pouvait être dévouée à des

ministres qui, au mépris de la constitution, voulussent

étendre la prérogative royale; dansée cas, si la confiance

de nos concitoyens nous rappelle dans celle Assemblée , on

nous verra, je puis l'annoncer, on nous verra mettre notre

gloire à être complés dans la minorité qui leur résisterait.

Voila, je le répète, un parti d'opposition qui a des droits à

l'estime ; mais un parti qui ne présente d'opposition qu'à

la volonté générale, qui ne résiste qu'aux lois de l'Etat,

dont les efforts tendent sans cesse ù ralentir les travaux de

l'Assemblée et à empêcher l'exécution de ses décrets, c'est-

à-dire à prolonger autant qu'il est en son pouvoir l'état de

malaise inséparable d'une révolution , une telle opposition

est désastreuse, elle est sacrilège; c'est celle-là que nous

ne cessons de combattre, et qu'il est important pour le sa-

lut public de réduire au silence... Vous avez entendu qu'on

voudrait faire revivie des distinctions que vous avez dé-

truites, attribuer à une caste particulière des vertus qui

appartiennent à lous les hommes... J'invite tous les mem-

bres de celte Assemblée à ne pas regarder comme telle-

ment légère la délibération que l'on va prendre, quand il

importe à la tranquillité du royaume, à l'achèvement

de la révolution, que tout le monde sache combien vous

improuvez l'opinion de M. Cazalès. Je demande qu il soit

rappelé à l'ordre. (Une grande partie de l'Assemblée ap-

plaudit.)

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur

la proposition de passer à l'ordre du jour.

M. Clrrmont-Tonnerrb: Je ne suis certainement pas le

seul qui ait souffert, comme homme et comme citoyen, de

la longue et scandaleuse discussion que vous venez d'en-

tendre ; j'ai des rai-ons personnelles de m'affliger de ce qui

a été dit dans cette tribune ; mais je ne parle pas pour les

hommes, c'est pour les principes. Je soutiens qu'il n'y a

pas de liberté dans celte Assemblée si l'on ne peut rappeler

les toits, les crimes même d'un individu. Je prétends que

la conduile publique, que la mémoire de tous les hommes
apparlient à chaque opinant. Il s'agissait d'un délit public;

on a cru pouvoir le présenter comme le moyen d'une opi-

nion
;
je ne crois pas qu'on pui^e rappeler un membre à

l'ordre pour cela. Je demande donc la division de ce re-

proche. Quant à l'autre, je ne m'oppose pas à ce que la

motion scil adoptée. On a dans celte tribune outragé la

mémoire de Henri IV, et l'opinant n'a pas été rappelé à

•'ordre.

M. Estolrmel : On joue Charles IX, et l'on ne rappelle

pas à l'ordre.

La division est adoptée.

M. le Président rappelle M. Cazalès à l'ordre pour avoir

manqué aux lois constitutionnelles du royaume.

M. Cazalès : Je n'ai pas le droit d'abuser de la patience

de l'Assemblée nationale, et je résume mon opinion. Le

déci et proposé présente deux dispositions principales : l'une

est déi isoire el injuste en ce qu'elle punit ceux dont la con-

duite est irréprochable et qu'elle récompense les coupables.

Je propose à cet égard deux amendements :

1° Conserver aux officiers du régiment du Roi leur ac-

tivité de service et leurs appointements jusqu'à leur repla-

cement, qui doit être assuré dans les premiers emplois

vacants de l'armée (Il s'élève des murmures.) Que
l'Assemblée dise si elle ne veut entendre aucun membre

du côlé droit ; ordonnez, on vous obéira : ordounez, ou

écoulez

2° Ne pas accorder une gratification de trois mois aux

soldais; leur donner seulement les secours nécessaires

pour se rendre à leur domicile, et prier le pouvoir exécutif

de veiller à ce qu'ils ne commettent point de désordre sur

leur passage. L'autre proposition, qui lend à anéantir la

procédure, ne me parait propre qu'à cacher le nom et la

personne des coupables. Je demande que l'instruction soit

continuée, en arrêtant l'exécution jusqu'à ce que le roi et

l'Assemblée nationale en aient décidé autrement.

M. Prugnon : Nancy a été le théâtre d'événements mal-

heureux ; on ne peut Irop répéter : Excidat Ma dics! Mais

faut-il ajouter malheurs à malheurs? Pourquoi ne pas

adopter l'avis du romitè? Je commence par répondre à

M. Cazalès, qui demande la continuation de la procédure.

En ordonnant cette continuation, vous ranimez les passions,

vous rallumez l'incendie, vous soulevez les familles contre

les familles. Le premier de nos besoins c'est le calme, sur-

tout dans les départements qui bordent nos frontières. En

adoptant l'avis de M. Cazalès, vous iriez directement con-

tre ce but. Quel serait le terme d'une procédure où des

milliers de témoins ont été entendus? Voudriez-vous tenir

encore une grande cité dans les liens d'une pareille infor-

mation ? Avec l'optique de la haine on voit tout ce que l'on

veut, et on réalise lout ce que l'on voit. Si l'information

était continuée, il en résulterait une grande lenteur dans

la perception de l'impôt, dans la vente des domaines natio-

naux, et il y en a beaucoup dans ce département; il en

résulterait des haines héréditaires. Il est des circonstances

où le législateur peut voir autrement que le juge ; il peut

comparer la peine avec le résultat de la punition, et, sui-

vant l'expression de Montesquieu, « couvrir la loi d'un

vole, n Imitez la conduile de cet empereur romain qui,

ayant trop de crimes à punir, dit : Frangalur potiùs legum

veneranda majestas. Le même motif veut que le législa-

teur cherche à éteindre les passions pour les confondre en

une seule, l'amour de la patrie. Je pense donc que l'am-

nistie générale proposée par le comité est le seul parti que

nous ayons à prendre. Permettez-moi ici une question re-

lative à la municipalité et aux corps administratifs. Depuis

le 26 août, je puis le dire, on avait perdu la tête à Nancy;

chaque corps administratif doutait de son autorité et de ses

fonctions. Les événements se succédaient avec rapidité;

on délibérait d'un sens, point de l'autre: ce qui convient

à la minute qui passe ne convient pas à celle qui doit sui-

vre. Peut-être aussi les officiers municipaux ont-ils eu

peur, et en pareille circonstance ce n'était pas un crime.

Quand on examine d'un œil impartial, on voit que les corps

administratifs ont été entraînés par le torrent des événe-

ments. Le martyre était, dit-on, un devoir. Ils viennent
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de naître cm corps, et tous leur demandez toute l'énergie

» Irill J'ajouterai qu'il faut plutôt les soutenir que

le* mortifier. Je linis en parlant du brave Dcsilles. Son

buste doit être placé dans cette salle. Si nous voulons des

Ames antiques, il faut procéder comme les anciens ; il faut

que la nation dole sa famille. Heureuse la nation qui peut

avoir beaucoup de pareils créanciers. Dans ce moment ce

héros attend sous sa tombe le jugement de la nation.

M. Régnier demande la parole.

La discussion est fermée.

M. Crillon (le jeune) : Avant qu'on aille aux voix sur

le décret, je demande ù justifier un de nos collègues ab-
seut. On a dit qu'il avait outrepassé ses pouvoirs en écri-

vant aux gardes nationales du département de la Meurlhe
;

je dois avertir l'Assemblée qu'il avait auparavant prévenu
lescomilès des rapports, des recherches et militaire, dont
l'opinant qui l'a blâmé est membre. (On applaudit dans
uue partie du côté gauche.)

Plusieurs membres des mîmes comités se lèvent pour
affirmer que le fait leur est connu.

M. Noailles : Plusieurs des membres qui m'entourent
disent que le comité militaire n'a pas été prévenu j quant à

moi, je n'en ai aucune connaissance.

M. Rœderer fait lecture du projet de décret présenté la

veille par M. Brulart.

M. Menou : Je demande la question préalable sur le

préambule du décret.

Le préambule est rejeté.

Ou fait lecture de l'article I".

M. Cazalès : Je demande la question préalable sur cet
article.

La question préalable est rejelée.

M. Estourmel : Je demande la division de l'article , et

voici mes motifs. On lit dans le rapport des commissaires :

« L'attention de l'Assemblée nationale et du roi doit en-
core être appelée sur un objet important sur les deux pro-
cédures qui s'instruisent à Nancy : la première, en exécu-
tion du décret du 16 , contre les instigateurs des troubles
de la garnison, et la seconde contre les excès commis
dans la journée du 31. Dans la première, cent cinquante
témoins ont élé entendus et quinze décrets ont été décer-
nés; mais les plus graves ne paraissent pas décernés sur
des preuves d'instigation. Des délits d'un autre genre ont
pu être dénoncés par l'information. La secondées! établie
sur la plainte rendue le 2 septembre par le procureur
du roi contre les assassinats commis sur les troupes de
M. Bouille. » ( Plusieurs voix : Lisez voire amendement.)
Vuici mon amendement. Je demande que la procédure
soit suivie, mais qu'il soit sursis a l'exécution du jugement.
Vous ne pouvez pas revenir sur un décret rendu à l'una-
nimité.

L'amendement de M. Estourmel est écarté par la ques-
tion préalable.

M. Khmery : Il y a deux procédures très distinctes. On
a informé en vertu de votre décret contre les auteurs de la

(édition du régiment du Roi, ensuite contre les auteurs
îles excès qui ont eu lieu le 31. Mon amendement est de
ne donner aucune suite à toute procédure relative ù ces
malheureux événements.

L'amendement de M. Emmery, joint à l'article I", est
décrète.

Ou fait lecture de l'article II.

M. Noaili.es : J'observe qu'il n'y a pas un seul régiment
où les officiers soient aussi amis de la révolution que dans
celui de Mestre-dc Camp cavalerie. Une des dispositions de
l'article II porte qu'il sera accordé trois mois de solde aux
soldats; vous accorderez probablement le même avantage
aux officiers. Vous avez décrété qu'il ne serait Tait aucun
licenciement dans l'armée sans accorder une demi-solde
aux militaires licenciés; il en coûtera donc autant que si

v»us réduisiez a moitié les régiments. Si les sous-officiers

cl les officiers demandent à être incorporés dans les autres
régiments, cela influera sur l'avancement que vous leur
avez fait espérer. Je pense donc que l'on pourrait réduire
le régiment du Roi à deux bataillons, changer son uni-
forme, et l'appeler le vingt-troisième régiment. Quant à
Mestre-de-Camp, dont les officiers n'ont pas démérité, il

faudrait incorporer le premier escadron dans le premier)
régiment de cavalerie, et le second dans le troisième. Quant)
à Château-Vieux, il faut en renvoyer moitié aux Suisses,!

et entamer une négociation afin que, d'après les trai-

tés, ils nous rendent un nombre d'hommes égal ù celui
que nous leur renvoyons. Je demande donc le renvoi de
l'article au comité militaire, qui se concertera avec le mi-
nistre pour ensuite présenter à l'Assemblée le résultat de
son travail.

M. Cazalès : On n'accorde point une demi-solde à un
régiment qu'on punit.

M. Barnave : Le licenciement des deux régiments est
indispensable. Comment peut-on proposer de laisser conti-
nuer le service à des soldats et à des officiers qui ont res-
pectivement porté les uns contre les autres les inculpations
les plus graves, et qui parconséqueut ont étouffé tout sen-
timent de bienveillance ?

Si vous les licenciez, abstraction faite de tout détail mi-
litaire, il sera facile, en donnant de l'emploi à ceux qui
n'ont pas commis de faute, de rendre à chacun ce qui lui
appartient, tandis qu'eu adoptant les mesures présentées
par M. Noailles vous confondez tout le monde, et vous
mettez ces corps dans un chaos nuisible et à la nation et a
l'armée.

L'amendement de M. Noailles est rejeté.

M. Viried : Le licenciement est nécessaire, mais par
respect pour les principes monarchiques il faut en renvoyer
au roi les dispositions. Je demande donc qu'il soit dit que
le président se retirera pardevers le roi pour le supplier
d'ordonner le licenciement.

Cette disposition est adoptée, et l'article II décrété, sauf
rédaction.

L'article III est rejeté par la question préalable.

Les articles IV et V sont décrétés.

(La suite demain.)

SPECTACLES.

Académie royale de Musique. — Auj. Renaud, opéra
en 3 actes, suivi de la Chercheuse d'esprit, ballet-pant.
de Gardel.

Théâtre de la Nation. — Aujourd. la 3e représent, du
Tombeau de Desilles, anecdote en un acte, préc de l'Ecole
des Pères.

Thbatre Italien. —Auj. les Dettes, et la 23 e représ.
d'Euphrosine,

Théâtre de Monsieur. — Auj. le Conseil imprudent,
coin, en 2 actes, en prose, et Azèlie, opéra français en
3 actes.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. le Café de Rouen

,

en un acte, en vers; le Duc de Monmouth, en 3 actes, en
prose ; le Seigneur supposé, en 2 actes, suivi d'un diver-
tissement.

Samedi, le Point d'honneur, en 5 actes, en vers.

Théâtre de mademoiselle Montansier , au Palais-
Royal. — Auj. la 34' représ, du Roi Théodore à f'enise,
opéra en 3 actes.

Ambicu-Comique. — Auj. t'Autodafé, ou te Tribunal
de l'Inquisition dévoilé, pièce à spect., en 3 actes, préc. du
Sourd, pièce en un acte, et du Nouveau Doyen de tiille-
tinc, corn, en 3 actes.

Théâtre Français comique et lyrique.—Auj. la 18« re-
prés, de Nicodème dans la Lune, ou les Révolutions paci-
fiques, par le cousin Jacques,

T| P . H«nr, l'Ion, Vue Giraccièff , 8.
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POLITIQUE.

RUSSIE.

De Pêtersbourg , le 12 novembrr.— Les négociations de
notre cour avecla courde Suède s'avancent, tes points pi in-
cipaux sont : 1° quelle sera la fixation des limites respecti-
ves en Finlande; 2° la déclaration que l'on nous demande
que la Russie ne prendra aucune part aux affaires inlé-
rieures de la Suède, laquelle déclaration doit être confir-
mée par la cour de Danemark

;
3» quelles seront les modi-

fications de l'alliance de la Suède avec la Porte, ainsi que
de l'alliance de celte cour avec d'autres puissances, toutes
les fois que la Russie pourra y être intéressée

;
4° sur quel-

les bases reposera le traité de commerce entre les deux
Etats.

Nos succès, en poursuivant seuls la guerre, augmentent
les embarras d'une puissance qui, sous le titre de média-
trice, voulait faire la loi selon ses vues particulières. Nous
sommesd'ailleuis persuadésquenos derniers avantages ser-
vent encoreù lierl'empereurausouvenirdenotrealliance

:

disposition qui n'est pasiuutile pour imposer à l'ardeur
prétendue conciliatrice du cabinet prussien. Aussi notre
activité ne se ralentit point : beureux si nos efforts nous
inspirent plus de modération que d'orgueil dans le dessein
de faire une paix prochaine... On continue à transporter
de cette ville en Livonie une grande quantité d'artillerie

;

on y a déjà fait passer trois cents gros canons. On a donné
des ordres pour tenir en bon état notre graude flotte : on
veut qu'au premier besoin elle puisse se mettre en mer.
Notre flotte de galères répond à la même surveillance.
L'attention du gouvernement ne néglige point d'agir sur
les hommes : on va augmenter la paie des canonniers; ils

ont rendu de grands services dans la guerre avec la Suéde;
on assure même qu'on leur promettra de leur continuerpeu-
dant la paix la grosse paie. L'intention est qu'ils y conti-
nueront leurs exercices, ce qui entretiendra l'expérience
et l'agilité des matelots et des gens de mer.

ALLEMAGNE.
De Vienne, le 2b novembre.— M. le baron de Reck,

que le roi de Prusse a envoyé ici pour complimenter l'em-
pereur sur son avènement au trône impérial, a eu , le 21

,

audience de S. M. I., dans laquelle il a rempli sa com-
mission.

L'archiduc Léopold a fait, le 18 de ce mois, à Presbourg,
son entrée solennel le, comme palatin du royaume de Hon-
grie.— Les Etats de Hongrie avaient tentéde nouveau de
faire insérer quelques-unes de leurs additions au diplôme
inaugural , mais l'empereur est resté ferme ; il a rejeté ces
propositions et fait rayer aussi dans le formulaire du ser-
ment de palatin tout ce qui n'était pas conforme au di-
plôme. Ces Etals ont arrêté qu'à l'avenir le successeur au
trône sera tenu de se faire couronner dans l'espace de six
mois a compter de la mort du dernier roi. — Parmi les ar-
ticles qui ont été accordés aux Hongrois, on trouve les
suivants : ceux qui sont hors delà patrie, et qui ont perdu
leurs biens a cause de leur attachement à l'ancien système,
seront rappelés et réintégrés dans leurs terres. Les non-ca-
tholiques jouiront de tous les droits civils et de l'exercice
libre de leur culte. La petite noblesse sera soulagée dans
certains impôts qui seront répartis parmi la haute noblesse.
On perfectionnera le système des représentations des villes.
Les non-nobles pourront parvenir jusqu'aux places de se-
crétaires du roi ; en s'avançant à des places plus éminen-
tes, ils seront anoblis gratuitement. Ces articles avaient
été envoyés aux Etals, immédiatement après le couronne-
ment, dans un paquet cacheté; les Etats l'avaient fait re-
porter au roi tel qu'il était, ne l'avant point ouvert. Ils
étaient persuadés, disaient-ils, de l'équité du roi, et ils
approuvaient d'avance sans restriction. Ces égards ne sont
point sans doule d'une saine et sage politique; maison est
encore fait , dans le gouvernement des hommes, à se con-

1" Série. — Tome VI,

duire par la considération des personnes plus que par celle
des choses.

L'archiduc Charles, troisième fils de l'empereur, va se
rendre à Bruxcllesen qualité degouverneurgenéral. On ne
sait point encore quel est le caractère du conseil qu'on lui
donne... Le grand-duc de Toscane partira pour Florence
au commencement de décembre.
L'archiduchesse Christine et le duc Albert, sonépoux, fixe-

ront, dit-on, leur résidence ù Gratz, en Styrie. L'archiduc
Charles-Louis doit les remplacer dans les Pays-Bas.

Les nouvelles de la Galicie sont affligeantes : il ne cesse
de pleuvoir dans cette province depuis environ si{ semai-
nes; les débordements sont fréquents et les chemins impra-
ticables; les maladies commencent aussi à se manifester.

De Francfort , le 30 novembre.— Huit cents hommes de
troupes de Trêves, qui étaient à Masseyck, sont revenus
il y a quelques jours à Coblentz ; les troupes palatines qui
étaient aussi dans le pays de Liège sont retournées et arri-
vées à Manheim, avec l'artillerie et le» chariots munition-
naires; quatre cents hommes y sont restés jusqu'à nouvel
ordre.

ANGLETERRE.
Londres.— Samedi, 27 novembre, dans l'après-midi, il

est arrivé un courrier au bureau des affaires étrangères
présidé par le duc de Leeds ; à l'ouverture de ces dépêches
expédiées par le comte de Gower, ambassadeur de Sa Ma-
jesté botanique auprès de la cour de France, le ministre
a fait avertir le conseil

, qui s'est assemblé à sept heures.
M. Pilt, deux secrétaires d'état, le comte de Chatham,
lord Hawkesbury et M. Dundass'y sont trouvés. Le con-
seil a tenu jusqu'à dix heures du soir, et le lendemain
matin on a fait passer ses délibérations au roi, qui est à
Windsor.
La nouvelle de la prorogation du parlement d'Irlande

est sûre; il y a effectivement une proclamation qui en fixe
l'ouverture au 20 janvier prochain.

Suivant les derniers renseignements venus de Noolka-
Sund, les forces espagnoles consistaient en trois cents
hommes, sans compter les équipages d'un vaisseau de 40
canons et d'un petit sloop de guerre stationnés dans
cet endroit pour en proléger le commerce. Mais on dit que
la cour de Madrid a fait partir d'Algésiras, pendant les
derniers troubles, deux frégates chargées de se porter dans
la mer du Sud, et l'on croit qu'elles ont reçu des ordres
particuliers de se rendre à Nootka. Les Espagnols avaient
déjàunfortmontédevingt-et-uncanons;ils ont depuis élevé
une forte redoute, ainsi que quelques ouvrages avancés.

Les frégates la Tamise et le Léopard, capitaines Tru-
bridge et Blankett, sont parties de Portsmoulh pour l'o-
céan Pacifique; elles doiventjoindre la Pandore à Madère
et se rendre à Noolka-Sund per le cap Horn. Là elles veil-
leront à ce que les sujets de la Grande-Bretagne soient in-
demnisés d'une manière convenable des pertes qu'ils ont
pu essuyer de la part du gouvernement espagnol. On ajoute
que les capitaines ont ordre de bùtir un fort à Nootka , de
raser ceux que la cour de Madrid y a fait construire, et de
prendre possession, au nom de Sa'Majesté britanique, de
l'immense étendue de pays situé au nord de Santa-Fé.

Le 26 novembre, le lord vicomte Falkland, pair du
royaume, s'est rendu à la cour du King's bench, pour y
recevoir le jugement qui le condamne à des réparations en-
vers M. Henry Seymour, serrurier à Maidenhead. M. As-
hurst, qui présidait ce tribunal, après avoir fait observer
au lord que les voies de fait qu'if s'était permises étaient
très condamnables, a dit que 1» loi, s'honoraut de sou im-
partialté, protégeait le moindre des citoyens comme le

plus considérable, et qu'il n'y avait point de rang, quelque
élevé qu'il fût, qui mit le coupable à l'abri du châtiment;
il a ensuite prononcé contre le vicomte Falkland une
amende de 20 livres sterling.

FRANCE.
De Paris.— La Société des Amis de la Constitution,

• Kliluanl,: ;lo2>' lit
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ivant rem une Adresse du dnb établi aux Petits-Pères

sous le litre de Société des GardesNationaux de France, a

cru devoir saisir celte occasion pour manifester sis pnnci

nés sur les gardes nationales. Voici sa réponse telle qu'elle

a été rédigée par M. Barnave, et adoptée a la séance du

i" décembre 1790.

« La Société des Amis de la Constitution, messieurs, a

reçu la lettre que vous lui avci adressée, dans laquelle vous

prenez le litre de Sociélé des Gardes-Nationaux des dépar-

tement • de France, et où vous manifestez vos dispositions

et le v œu d'être admis à offrir une garde au roi et à l'As-

semblée nationale. Voici quels sont nos principes ;
nous

avons cru que leur exposition était la seule réponse que

nous dussions faire à votre lettre.

• Les Amis de la Constitution ne pensait point que les

gardes nationales forment en France un corps séparé de

celui du peuple; ils croient que le droit de défendre la

constitution, sous les drapeaux de la patrie, appartient

également à tous les citoyens, et que l'institution qui le

réserverait à une classe particulière établirait le plus in-

juste et le plus dangereux des privilèges. Pénétrés d'estime

et de reconnaissance pour ceux qui les premiers se sont

réunis pourla défense de la révolution, ils sont intimement

convaincus qu'aucun d'eux n'a la pensée de s'en faire un

litre, d'établir une corporation, de renouveler en quelque

sorle ces distinctions que les principes de l'égalité ont fait

di-paraitre, et, après avoir été les premiers défenseurs de

la liberté, d'en devenir le dernier écucil. Les Amis delà

Constitution ne reconnaissent donc aucun représentant,

aucune représentation des gardes nationaux de France.

Une telle représentation serait à leurs jeux celle de la na-

tion même, et la nation ne l'a placée que dans l'Assemblée

nationale. Ce n'est point d'ailleurs sous un caractère guer-

rier et sous le costume des armes que les citoyens doivent

se réunir et lonner entre eux des associations délibérantes.

Chacun , à litre de citoyen , a le droit d'exprimer son opi-

nion; chacun, à titre de ciloyen, a l'usage libre de ses droits,

de sa volonté politique ; mai-; sous un titre militaire aucun

ne peut èlre que l'instrument passif de la loi, sans autre

volonté que celle de la loi, sans autre guide que la voix

du magistrat qui en est l'organe. Les hommes libres sont

tiers quand ils exercent leurs droits individuels ;
mais ils

ne connaiseul plus qu'une soumission religieuse sous le ca-

ractère qui met dans leurs mains le dépôt imposant de la

force publique. Les hommes libres sont soldats à la voix

de la patrie qui les appelle; mais ils s'empressent de ren-

trer sous le régime de la paix pour recueillir les fruits de la

liberté qu'ils ont détendue, pour agiter les intérêts publics,

pour mêler l'expression de leurs vœux à la volonté géné-

rale. Les hommes libres croiraient trahir leur patrie et eux-

mêmes si , jaloux de vains honneurs, ambitieux d'un pou-

voir que la loi ne leur aurait pas conféré, ils osaient y faire

servir cet appareil militaire que la nation ne leur a donné

que pour imposer à la tyrannie.

• Ces opinions, messieurs, vous indiquent assez ce que

nous pensons de l'institution de votre Société. Il est inu-

tile de vous dire que le patriotisme dont sont animés tous

les gardes nationaux de France nous rassure pleinement

sur le sort et les progrès de celle inslitulion.el qu'insli uits

qu'elle n'est formée que par l'assentiment individuel d'un

très petit nombre de personnes, c'est moins i son impor-

tance qu'au désir de manifester notre pensée que nous

avons cru devoir le développement de ces principes.

a Les membres de la Sociélé des Amis de la Constitu-

tion :

i Mirabeau l'aîné, président;

o Feyoel, Villabs, P.-Fb, Vêrchère , Alexandre

Beauuarnais, secrétaires, t

M. Mirabeau avance, page 11" de sa Constitution mo-

nétaire, que je fus consulte eu 1785 par M. Calonne sur la

refonlc. Je certifie ce fait faux , ainsi que ses détails.

Fort-Bornais.

COLONIES FRANÇAISES.

De ta Guadeloupe, le 4 octobre. —On n'a pas de nou-

veaux détails sur les scènes d'insurrection arrivas paimi

les soldats de cette colonie, les premiers jours de septembre.

11 parait que les menaces faites aux partisans du gouver-

nement au pied du Tamarin sont restées dans l'oubli; peut-

être aussi que l'effet a ces*é avec la cause.

Les dernières nouvelles rendent compte d'un incident

qui a donné au gouverneur des désagréments plus pro-

longés, mais dont l'issue a été aussi honorable pour lui

que pour les paroisses de la colonie.

Le 10 septembre, deux jeunes gens arrivant de la Mar-

tinique, et porteurs de dépèehes de M. Damas pour

M. Clugny, les ont remises à celui-ci d'une manière qui

,

paraissant mystérieuse, a excité des soupçons. La commu-

nication de la lettre de M. Damas a été exigée par un nom-

bre assez considérable de citoyens qui avaient suivi ces

jeunes gens, et à la lecture les esprits disposés ù l'inquié-

tude se sont portés à la défiance, surtout lorqu'on a vu

que M. Damas, après un détail des troubles de la Martini-

que, s'exprimait ainsi : a Dans cet état de choses, vous

voyez, monsieur, que je ne puis vous fournir aucune sorte

de seeours. Je ne doute pas que vous ne fassiez tout ce qui

sera en votre pouvoir pour conserver votre colonie a la mé-

tropole, etc. » Celte réponse, qui annonçait de la part de

M. Clugny une demande de secours bien naturelle après

les mouvements d'insurrection des 3 et 4 septembre, a élé

si mal prise que les deux paroisses de la Basse-Terre ont

mis le gouverneur en état d'arrestation, sous la garde de

neuf citoyens, ayant pour consigne de ne le laisser parler

bas avec personne et d'entendre tout ce qui lui serait dit.

La municipalié a approuvé cette mesure, et le comité co-

lonial a mandé des députés de toulcs les paroisses pour dé-

libérer sur celte affaire.

Mais bientôt, les députés des paroisses de la colonie as-

semblés, le général a trouvé dans le souvenir que l'on con-

senail de sa précédente conduite des dispositions plus fa-

vorables. Sa justification s'est facilement opérée, et le 26

il aélé décidé à l'unanimité que sa garde serait retirée. On

aurait voulu pouvoirensevelir dans l'oubli les soupçons qui

avaient donné lieu à cette piécaulion illégale et précipitée,

mais qui toutefois s'est exécutée avec la plus grande dé-

cence.

Ces incidents de révolution ont produit là comme par-

tout un bien réel ; car les députés des paroisses ont profité

de leur rassemblement pour fixer au 27 une fêle qui a dû

réunir à la Bas^e-Terre tous les corps civils et militaires,

et cimenter sur le Champ-de-Mars, par une fédération gé-

nérale, l'union et la concorde des différentes parties de la

colonie. Une pareille fête a élé annoncée pour le même

objet par la ville de la Poinle-ù-Pitre, et indiquée au 15

octobre, jour où l'assemblée coloniale transférée dans cette

ville a dû y reprendre ses fonctions.

C'est par ces mêmes députés des paroisses qu'ont élé

nommés les vingt députés conciliateurs envoyés à la Mar-

tinique, où deux cent cinquante hommes de troupes et

quatre-vingts jeunes gens ont obtenu de les accompagner,

non pour renforcer un des partis belligérants, mais pour

rendre la négociation plus respectable. Comme les officiers

de ce détachement étaient depuis quelque temps mal vus

par les partisans que les insurgés de Saint-Pierre ont à la

Guadeloupe, et qu'une lettre d'eux, du 1S septembre,

par laquelle ils combattaient ces impressions par les pro-

testationslesplus patriotiques elles plus conslilulionnelles,

n'avait pas produit tout l'effet qu'ils en devaient attendre,

ils ont jugé prudent de donner plutôt leur démission que

de suivre leurs soldats à la Martinique. Nous apprenons,

mais avec moins de cerlitude, que la garnison de la Pointe-

Ù-Pitre esl aussi partie pour Saint-Pierre de sa propre au-

torité.

Extrait d'une lettre de la Guadeloupe, du 28 septembre.

M.*'", envoyé ici en députalion pour réclamer de nou-

veaux secours d'hommes, rapporte qu'un détachement de

quinze hommes du régiment de la Martinique, en course

pour avoir des vivres frais et des mulets, a donné dans un

piège que lui a tendu un habitant que l'on ne nomme pas

encore. Voici le fait : le détachement, accueilli par cet ha-

bitant, se laisse prendre a ses caresses, et accepte à man-

ger et à boire. Celui-ci fait prévenir aussitôt un camp de

mulâtres des environs; ils se rendent eu grand nombre, m-
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lotirent le détachement qui tombe entre leurs mains; ils

m pendent trois pai les pieds, exercent toutes sortes de

cruautés envers les autres, et en renvoient six a l'armée

avec les yeux crevés, les ongles arrachés, et la plante des

pieds coupée ù coups de sabre. A leur arrivée, M. Chabrol

fait metti e l'armée entière sous les armes; il fait passer ces

six malheureux dans tous les rangs, et l'armée jure de se

venger des horreurs commises sur ses camarades. — Que

les contre-révolutionnaires qui veulent la guerre civile en

France apprennent par ce trait tout ce qu'ils désirent avec

elle !

De la Martinique.— Un décret de l'assemblée coloniale

de la Martinique, du 2G juillet, qui ne doit pas rester dans

l'oubli , marque ù la fois et la sagesse des décrets de l'As-

semblée nationale des 8 et 28 mars, et les sentiments de

cette colonie. 11 porte que l'assemblée coloniale a arrêté à

l'unanimité qu'une nouvelle rue de la paroisse du Fort

sera appelée à l'avenir rue Barnane, en reconnaissance du

vif intérêt que ce député a pris au sort des colonies en fai-

sant rendre les décrets des 8 et 28 mars. Cet hommage so-

lennel , inspiré a cette colonie par ses députés à l'Assem-

blée nationale, est bien fait pour consoler ce rapporteur

de ce qu'un député d'une autre colonie écrivait dans le

même temps ù ses commettants contre leslustructions-Bar-

nave.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pèlion.

SUITE DE LA SÉANCE DU MARDI AU SOIR.

On fait lecture de l'article VI.

M. Emmery : Cet article, tel qu'il est rédige, pré-

juge une très grande question : celle de savoir si

nous sommes obligésdc négocier avec les puissances

étrangères pour traiter de telle ou telle manière des

personnes qui sont à notre solde. Notre traité avec

la Suisse expire; lorsqu'on le renouvellera, on en

écartera sans doute des stipulations qui blessent la

souveraineté de la nation. Nous n'en sommes pas

encore là; il faut laisser la question vierge. Je ne

conçois pas comment on ne nous propose pas le li-

cenciement de Chàteau-Vieux; tout le mal est venu

de son insubordination. C'est le tort des officiers de

ce régiment, qui, pour une prétendue faute de dis-

cipline, ont condamné aux courroies des soldats qui

étaient dans les termes de vos décrets. En une

heure le jugement fut rendu et exécuté ; en une

heure aussi la fureur s'alluma dans toute la ville de

Nancy.
M. Menou : D'ici à peu de temps on s'occupera du

renouvellement du traité avec la Suisse, et nous sa-

vons d'avance que son intention est de licencier le

régiment de Chateau-Vieux.

M. Emmery : Je demande que le régiment de Cha-

teau-Vieux soit renvoyé à M. l'évêque de Bàle, qu'il

ne soit plus à la solde de la France, et qu'il ne soit

pas mieux traité que des régiments français.

M. Lavie: Cela regarde M. l'évêque de Bàle; on

peut lui renvoyer un régiment qui en très grande

partie est composé de déserteurs.

L'article VI est renvoyé au comité diplomatique.

On fait lecture de l'article VII.

M. Roederer: J'ai un amendement à faire: c'est

que l'Assemblée révoque les applaudissements don-

nés à la municipalité de Nancy. Je ne développe pas

mes motits, l'Assemblée les comprend. Qu'on com-

pare sa conduite avec celle des officiers municipaux

de Metz. Le roi a chargé M. Bouilli' de donner une

croix de Saint-Louis à la garde nationale de cette

Ville ; M. Bouille a convoqué la garde nationale, et

lui a abandonné le choix du sujet qu'elle jugerait

avoir mieux mérité cette distinction. La garde na-

tionale, pénétrée des principes de l'égalité constitu-

tionnelle, veillant sur elle-même, n'a pas voulu dé-

libérer, et s'en est référée à la municipalité, qui a

unanimement délibéré que la croix serait refusée. Le

motif de son refus est que toute distinction pour un
service auquel tous sont également disposés blessait

l'égalité. (On applaudit.) Elle n'a pas voulu qu'une
victoire remportée sur ues frères égarés pût jamais

être séparée des larmes et du sang qu'elle a coûtes.

(Les applaudissements recommencent.)
M. ISabey : Je demande aussi qu'on retire les ap-

probations données au directoire du départemen
siégeant à Nancy, qui ne vaut pas mieux que la mu
nicipalité de cette ville. (On applaudit.)

M. Virieu: Je m'oppose à ce qu'on retire les ap-

probations qu'on a données tant à la municipalité

qu'au directoire du département; il faudrait du
moins les avoir entendus.

M. Régnier : Le directoire ne doit pas être con-

fondu avec la municipalité; il n'est pas coupable ;jc

puis dire qu'il n'a cédé qu'à la violence.

On demande la question préalable sur la révoca-

tion des témoignages d'approbation.

M. Barnave": 11 est impossible d'appuyer cette de-

mande.
M. Duouesnoy .- Vous voulez donc mettre le feu

dans le département?
M. Barnave : Ce n'est pas la crainte, ce n'est pas

la violence qui ont pu porter à remettre entre les

mains de M. Bouille une dictature absolue. Le moyen
de faire respecter la loi, c'est de traiter avec sévérité

ceux qui s'en éloignent. Non-seulement j'aurais pro-

posé de retirer les applaudissements donnés à la mu-
nicipalité, mais encore de la casser, lorsqu'on m'a

dit que moitié de ses membres avaient été remplacés

et que l'autre moitié a donné sa démission.

On demande la division de la proposition et qu'on

ne retire que les applaudissements donnés à la mu-
nicipalité.

La question préalable est réclamée sur la di-

vision.

Deux épreuves paraissent douteuses.

M.Barnave:Jc demande que ceux qui opinent

pour que les remerciements ne soient pas ùtés au di-

rectoire expliquent sur quoi ce directoire doit être

remercié. (On applaudit.) On ne peut alléguer qu'il

a été nul : il a agi pour le rassemblement des forces;

il a agi de concert avec la municipalité, pour de-

mander l'attribution en dernier ressort au tribunal

de Nancy des événements malheureux qui s'étaient

passés dans cette ville. Pourquoi n'a-t-il pas em-
ployé la même activité quand il a fallu donner de la

notoriété aux décrets de l'Assemblée nationale, à la

proclamation de M. Bouille, en un mot, à tout ce qui

pouvait prévenir les voies de rigueur? Je dis qu'il

n'est pas trop tard de retirer les applaudissements

qu'on lui a donnés.

C'est, dit-on, le décourager. Un tel argument gé-

néralisé nous conduirait h l'anéantissement de la

constitution. N'avez-vous pas déjà, pour des" faits

moins graves, improuvé la conduite des corps admi-

nistratratifs? Le seul moyen pour que la confiance

soit là où elle doit être, c'est la justice: nous avons

commis une erreur en votant des remerciements au

directoire et à la municipalité ; rétractons ces remer-

ciements: c'est le seul parti qui nous reste. (On ap-

laudit.)

M. l'abbé Grégoire: Le directoire n'a pas parta-

gé les erreurs de la municipalité; il a cède a la vio-

lence, pareequ'il a pensé qu'il en résulterait un

grand bien.



M IÏhnou : Je demande à l'opinant si les membres

du directoire sont morts dans leurs places; c est le

devoir d«' tout fonctionnaire public.

M. Reumer : .'>' demande la parole pour...

I ;i question préalable sur la division est adoptée.

M. Barnave Fait lecture de la rédaction suivante :

. L'Assemblée national.', instruite >\nr la munici-

palité de Nancy n'est plus composée des mêmes

membres, se borne à révoquer les remerciements

qu'elle lui avait donnés. L'Assemblée révoque pa-

reillement les remerciements qui avaient été votes

an directoire de département.-

Cette disposition est jointe à l'article Vil, qui est

décrété. .

l 'Assemblée nationale vote aussi des remercie-

ments à MM. Desbourbes et Nicolas (1), Hœner (2),

età madame Humbert (3), qui dans cette journée

ont donné des preuves signalées de civisme.

La séance est levée à minuit et demi.

SÉANCE DU MERCREDI 8 DÉCEMBRE.

Sur le rapport fait par M. Treilhard au nom du co-

mité ecclésiastique, l'Assemblée rend les deux décrets

suivants :

a L'Assemblée nationale décrète que tous actes de col-

talions el dispositions des cures faites pardescidevantcol-

lateurs, dans un lieu où le décret sur la constitution civile

du clergé avait déjà été publié à l'époque desdites collations

sont el demeurent nuls et nou avenus, encore que ledit

décret n'eût pas été public a ladite époque dans le lieu de

la situation des cures.

i 2° L'Assemblée nationale décrèle que les sœurs con-

verses seront appelées aux assemblées dans lesquelles les

supérieures et économes des maisons religieuses qui seront

conservées seront nommées, el qu'elles auront voix dans

ces élections comme les sœurs choristes. — 11 en sera de

même des religieux convers pour la nomination des supé-

rieurs et économes, dans les maisons qui seront indiquées

aux religieux qui préféreront la vie commune. »

Une députation des gardes nationales du Vexin

se présente a la barre, et dépose sur le bureau une

somme de 120 livres, destinée au soulagement des

veuves des gardes nationaux morts à l'expédition de

Nancy.
. , , ,— Sur le rapport de son comité des domaines,

l'Assemblée rend plusieurs décrets d'aliénation

définitive de biens nationaux à différentes munici-

palités. ...
M. DesmedniBBS: Les assemblées administratives

du département de Paris n'étant point encore lor-

inées, le comité de constitution, vu l'urgence du tra-

vail préparatoire de l'imposition de 17'Jl ,
vous pro-

pose de décréter que : « Provisoirement, et en allen-

(lï MM. Desbourhes et Nicolas, tous deux notables, tous

,1cm membres de la première députation envoyée le matin

vers M. Bouille, rentrant par la porte Stainvdle au moment

où le jeune héros Desilles est couché sur la bouche d'un ca-

non.... MM. Desbourbes et Nicolas sont deux citoyens ver-

tueux, amis des lois et de la liberté. Le patriotisme est tou-

joun intrépide; ils se joignent à Desilles; ils le serrent dans

leurs hras ; ils sont arrachés, repousses avec lui, saisis, mal-

traités.... (Extrait du rapport descommlstaires.) A. M.

(2) Le jeune Desilles était renversé, frappé de quatre

coups de fusil. Un garde national de Nancy, âgé de dix-huit

ans, M. lla?ncr, fils ù'un imprimeur estimable, d'un bon ci-

toyen, se précipite sur lui au milieu du feu, le prend dans >cs

bras, l'enlève et le met à l'abri dans une maison voisine.

[Extrait du même rapport.) A - *'•

(3) Une femme, celle de M. Humbert, conc.ergc cl une

poric après avoir tenté vainement tous les moyens de vaincre

l'opiniâtreté des soldats qui voulaient mettre le feu à un ci-

non, a osé, s'cxposanl à toutes leurs fureurs, jeter sur la lu-

mière une chaudronnéc d'eau, au moment où la mèche allait

loucher l'amorce. (Extrait du même rapport.) A. M.

dant la formation de ces corps administratifs, les

cinq commissaires Chargés par la municipalité de

Pans du travail de l'imposition directe feront toutes

les opérations préparatoires à la répartition et à l'as-

siette de l'imposition de 1791 dans toute l'étendue

du département de Paris, et que cas commissaires

rendront compte de leurs opérations à l'administra-

tion du département des qu'elle sera formée.»

Celte proposition est décrétée,

M. l'abbé Gouttes, au nom du comité des rap-

ports: J'ai à vous fendre compte des plaintes portées

par les rùpcurs de tabac de la ferme générale contre

un coup d'autorité dont ils craignent de devenir les

victimes. Lorsque ces ràpeurs se présentèrent» VOUS

pour obtenir la restitution d'une somme très consi-

dérable qu'ils prétendent leur être duc en indemnité

d'une retenue injuste de 3 sous par jour sur leurs

appointements, vous les renvoyâtes au comité des

rapports, qui les renvoya pardevant les juges de

l'élection, seul tribunal compétent pouf juger leurs

griefs. Les fermiers-généraux ont obtenu tout ré-

cemment une évocation de. cette affaire à un tribu-

nal non compétent et qui n'existe plus, à une com-

mission nommée en 1755 pour un autre objet. Cette,

évocation est une contravention tonnelle à votre dé-

cret qui supprime les commissions; nous vous pro-

posons de l'annuler, et de renvoyer les ràpeurs par-

devant les juges de l'élection.

M. Chabroud: II est inutile de supprimer celte

commission puisqu'elles sont toutes anéanties par

votre présent décret, puisque les ministres sont res-

ponsables de l'exécution de la loi. Si l'Assemblée

s'occupe de ces affaires particulières, elle sera bien-

tôt transformée en un tribunal de compétence. Je de-

mande qu'on passe à l'ordre du jour.

Cette proposition est adoptée.

M. l'abbé Gouttes, au nom du comité de liqui-

dation : Une quantité d'employés dans différentes

administrations nous communiquent des mémoires

instructifs sur les abus de ces administrations, sur

les moyens d'en tirer lemeilleurparti possible. Aussi-

tôt que les chefs en sont instruits, ils les renvoient.

Je suis chargé par le comité de liquidation de vous

demander leur conservation. (11 s'élève des mur-

mures.) Si l'Assemblée ne soutient pas ceux qui lui

dévoilent les abus d'administration, elle ne les con-

naîtra jamais. L'administration des Carrières, pat-

exemple, prétend qu'il lui est dû une somme de.

600,000 francs; deux commis de cette administra-

tion nous ont communiqué des mémoires qui prou-

vent qu'au contraire on vous a trompés de plus de

2 millions; aussitôt ils ont été suspendus de leurs

fonctions et privés de leurs appointements. Vous

avez été volés et vous le serez continuellement si

vous ne vous opposez à ces destitutions.

M. Desmeuniers : Vous avez aujourd'hui des mi-

nistres qui ont votre confiance. Je propose que votre

comité de liquidation écrive au ministre des finan-

ces; s'il ne rend justice aux deux commis destitués,

alors l'Assemblée pourra s'occuperd'un ministre qui

ne fait pas son devoir.

M. l'abbé Gouttes: Le ministre du département

des Carrières était le lieutenant de police, qui adis-

paru; la municipalité de Paris n'en sera chargée

qu'au 1er janvier 1791; aujourd'hui cette adminis-

tration est confiée ,i un architecte et à nu entrepre-

neur, qui sont juges et parties dans cette affaire; il

n'y a donc que l'Assemblée nationale qui puisse pro-

noncer.

M. Regnault , député de Saint-Jean-d'Angely:

C'était un des abus de l'ancienne administration de

destituer tous ceux qui dénonçaient les abus à d'au-

lne qu'à leurs chefs immédiatement supérieurs. Si
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tous renvoyez 1rs deux commis des Carrière! nui

tiennent d'être destitués dans les antichambres des

ministres, ils y attendront longtemps avani d'y obte-

nir justice, avant de pouvoir même parler a leurs

chefs; il en résultera que la crainte de cette suspen-

sion, de cette privation, même provisoire, de leur

traitement, fermera la bouche à ceux qui enraient

des instructions utiles à vous faire parvenir. Les

deux individus dont il s'agit ne saurontOÙ s'adresser;

ils courront inutilement de porte en porte, d'anti-

chambre en antichambre. Je demande donc que vous

leur accordiez sur-le-champ la conservation de leurs

appointements.

L'Assemblée ordonne que le comité de liquidation

écrira au contrôleur des finances ù cet effet.

M. ËÉURÏADLT (ci-devant Lamerville) , au nom
du comité d'agriculture et de commerce ; Le 8 mai

dernier, l'Assemblée a rendu un décret surles moyens

à prendre pour établir l'uniformité des poids et me-

sures, et pour déterminer les rapports entre les an-

ciennes mesures et les nouvelles. Ce décret portait,

entre autres dispositions ,
que chaque municipalité,

enverrait à l'Académie des Sciences un modèle de

ses poids et mesures. L'Académie des Sciences a

pensé que ,
pour rendre les effets de votre décret

plus prompts et plus certains , il suffisait de faire ve-

nir des différents départements les mesures principa-

les. Nous vous proposons une disposition à cet égard.

L'Académie des Sciences vous a encore envoyé une

instruction préliminaire qui sera adressée à toutes les

municipalités. Le comité a reconnu que ce travail

remplissait parfaitement vos vues. Voici le projet de

décret qu'il vous propose :

a L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

de son comilé d'agriculture et de commerce, et sur les ob-

servations de l'Académie des Sciences; désirant faciliter

l'exécution de son décret du 8 mai dernier, sanctionné par

le roi le 22 août; considérant qu'une partie des mesures

existantes dans les municipalités, principalement pour les

grains , sont irrégulières ; que quelques-unes peuvent

avoir été altérées par le temps et n'être plus conformes

aux titres en vertu desquels elles ont été établies; que ce

serait consacrer des erreurs ou des Infidélités que de fixer

les rapports de semblables mesures, et que le fait se trou-

verait en beaucoup de lieux en opposition avec le droit

,

décrète ce qui suit :

a Art. I" Les directoires de départements se feront

adresser par les directoires de districts un étalon des difl'é-

rentes mesures de poids et mesures linéaires et de capacité

en usage dans le chef-lieu de district, avec le rapport con-

staté aulbeuliquement, et par titres ou procès-verbaux en

bonne forme, de ces mesures principales avec toutes les au-

tres mesures en usage daus le district.

i II. Aussitôt que ces mesures el les pièces qui doivent

les accompagner auront été rassemblés dans le chef-lieu

du département, l'envoi en sera fait au secrélariat de l'A-

cadémie des Sciences, en évitant les doubles emplois dans

les cas d'égalité aulhentiquement reconnue entre les me-

sures de plusieurs districts.

« III. Le présent décret sera adressé sans délai aux as-

semblées admiuinistratives de départements, o

Ce projet de décret est adopté.

M. Malouet, au nom des comités diplomati-

que, d'agriculture et de commerce, el de marine :

L'objet dont j'ai à vous rendre compte est une péti-

tion des patrons-pêcheurs de Marseille, relativement

à des contestations subsistantes entre eux et les pé-

cheurs catalans établis dans le même port. Ils ap-

puient leur demande des considérations d'intérêt

public les plus imposantes pour des législateurs.

Leurs adversaires ont aussi des droits à votre justice

comme jouissant de leurs établissements et de

l'exemption du service des classes sur la foi des trui-

tes. La communa'fllé des pécheurs de Marseille r<t

un<' dOS plus anciennes de l'Europe. Les pêcheurs, a

qui les Hollandais doivent la prospérité de leur ma-
rine, De présentent aucun monument semblable à

l'institution sage et utile des prud'hommes du port

de Marseille. Ces prud'hommes , chargés de la juri-

diction des pécheurs, se sont transmis par I

des lois qui sont un code, complet , sanctionné par

les comtes de Toulouse, code qui contient tout l'ait

de la pèche , dans lequel toutes les contestations

sont prévues, toutes les règles de la navigation dé-

finies. Les efforts qu'ont faits plusieurs lois les pé-

cheurs catalans pour se soustraire à celte juridiction

est un des objets de la contestation. Les guerres de

Louis XIV ayant épuisé la classe de vos gens dé

mer, l'approvisionnement de Marseille offrit une

perspective à ces étrangers. L'une des spéculations

qui les engagea à venir s'établir dans ce port fut

l'espérance de se soustraire, en leur qualité d'étran-

gers , au service des classes. C'est par cette même
raison qu'il y a aujourd'hui autant de pêcheurs fran-

çais à Barcelone que de catalans à Marseille. La li-

berté de la pèche pour les sujets des deux nations

a été respectivement stipulée par l'un des articles

(lu pacte de famille, article qui porte que les pê-

cheurs étrangers seront soumis a toutes les lois

,

statuts etpragmatiques qui sont établis pour les pê-

cheurs nationaux; mais combien peu d'hommes de-

meurent fidèles à leurs obligations !... Les Catalans

se sont refusés à payer les droits perçus par les pê-

cheurs français sur le produit de la vente des pois-

sons pour les frais de la juridiction des prud'hom-

mes ; de là une foule de querelles et de procès.

Le conseil d'état intervint en 1786 , et décida que

les Catalans seraient soumis à la juridiction des pru-

d'hommes, et qu'ils paieraient les droits sur le pro-

duit de la vente de leurs poissons, mais par abon-

nement , et à un taux inférieur à celui des droits

perçus sur les pêcheurs français ; ils se refusèrent à

l'exécution de cet arrêt et portèrent leurs plaintes à

l'amirauté ; mais l'arrêt lut conlirmé. — Cependant

les pêcheurs marseillais persistèrentdansleurs plain-

tes ; lorsqu'après avoir servi glorieusement la pa-

trie ils venaient reprendre leurs bateaux et leurs

lilets, ils voyaient avec peine des étrangers jouir au

milieu de la guerre des faveurs de la paix et

s'exempter du service public... Le mémoire qui a

été publié par les prud'hommes de Marseille, que

vous avez admis à la barre , contient encore d'autres

griefs. Ils prétendent que la pêche à la ligne , usitée

par les Catalans, est préjudiciable à la reproduction

des poissons; qu'ils détruisent pour les appâts douze

mille quintaux de petits poissons qui serviraient à

la nourriture des pauvres, pour ne tirer que huit

mille quintaux de gros poissons pour les riches. Ils

ajoutent qu'ils facilitent la contrebande , qu'ils font

passer chaque année dans leurs pays 000,000 livres

de numéraire ; enfin ils demandent qu'ils exécutent

littéralement les traités, qu'ils se soumettent à tou-

tes les charges du régime local , ou qu'ils soient ex-

clus du port de Marseille... Les Catalans répondent

qu'ils sont utiles à la ville de Marseille, en ce qu'ils

établissent une concurrence qui lait diminuer le prix

du poisson
,
qu'ils entretiennent l'émulation ,

qu'ils

consomment à Marseille la plus grande, partie du

produit de leur commerce. Quant à l'impôt auquel

on veut les soumettre , ils prétendent que c'est une

contribution injuste qui ne tourne point au profit «le

l'Etat , et que , loin de les forcer de l'acquitter . elle

doit être supprimée pour tous . et qu'on doit leur

rendre compte des sommes qu'ils on! payées. — Les

trois corps administratifs de Marseille sont d'avis

que les pécheurs français doivent obtenir de votre
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p.irl In protection qu'ils réclament pour soutenir la

concurrence avec les étrangers , et que parconsé-

quent les Catalans doivent être soumis ,i toutes les

charges locales. Quant au classement de ces der-

niers, vos comités n'ont pas cru devoir interpréter

ni étendre le sens des traites; ils vous proposent le

projet de décret suivant :

• L'Assemblée nationale, s'étant fait rendre compte des

pétitions et mémoires des patrons pécheurs de Marseille et

autres pêcheurs étrangers établis dans celte ville et autres

ports français de la Méditerranée, ouï ses comités de

marine, de commerce et diplomatique , a décrété ce qui

suit :

« Art. I" Toutes les lois, statuts et règlements sur la

police et les procédés de la pèche, particulièrement les rè-

glements sur les faits et procédés de la pèche en usage à

Marseille, autres que ceux du 29 décembre 1786 et du
•J niai-s 1787, seront provisoirement exécutés, l'Assemblée se

réservant, après la révision desdites lois, statuts et règle-

ments, de former un nouveau code des pèches. El attendu

qu'on a renouvelé sur les cotes de Provence et de Langue-
doc un procédé de pèche anciennement proscrit et sensi-

blement préjudiciable à l'industrie des pécheurs et à la re-

production du poisson, ledit procédé connu sous le nom
de la pêche aux au/s , l'Assemblée nationale confirme les

défenses prononcées par les précédentes lois sous les pei-

nes y portées.

«II. Les pécheurs catalans continueront à jouir, d'a-

près les conventions subsistantes entre la France cl l'Espa-

gne, de la faculté de pêcher sur les côtes de France, et de
vendre leur poisson dans les ports où ils aborderont, en se

confoimantauxloisel règlements qui régisseutles pêcheurs
nationaux. En conséquence, lesdits pécheurs catalans et

autres étrangers domiciliés ou slationnaires à Marseille et

sur les côtes de Provence seront soumis, comme les natio-

naux, à la juridiction des prud'hommes, et obligés de se

faire inscrire au bureau des classes, où il leur sera délivré

un rôle d'équipage contenant le nombre d'hommes dont
sera armé chaque bateau pêcheur. Ceux sous pavillon
français pourront être composés par moitié d'étrangers,
et ceux sous pavillon d'Espagne, dans les lieux où il y en
a d'établis, pourront aussi être composés par moitié de
Français. Celle de Marseille, provisoirement confirmée
par le décret du 3 septembre dernier, est définitivement

maintenue.

« III. Seront également soumis les pêcheurs catalans et

autres étrangers, comme les nationaux, au paiement de la

contribution dite de la demi-part, lorsqu'ils viendront ven-
dre leurs poissons dans les marchés français.

« IV. La parité de charges et d'obligations entre les na-
tionaux et les étrangers, assurant aux uns comme aux
autres une parité de droits dans l'exercice de leur profes-
sion, les pêcheurs catalans domiciliés à Marseille jouiront
en commun

,
pour l'étendage de leurs filets, des terrains

appai tenant à la communauté des pêcheurs, seront appe-
lés à ses assemblées et délibérations, et pourront être élus
prud'hommes aux mêmes titres et conditions que les natio-
naux.

• V. Les assemblées de la communauté des pêcheurs,
pour traiter des élections et pour la reddition des comptes
de recette et dépense de la communauté, seront tenues
en présence d'un officier municipal et du procureur de la

commune ou de son substitut, lequel aura le droit de re-
quérir ce qu'il avisera pour constater l'authenticité des
comptes et parvenir à la liquidation des dettes de la com-
munauté.

« VI. Les délibérations de laditecommunauté pour l'ad-

ministration des revenus, et les contestations qui survien-
draient sur le fait des élections, seront soumises à la déci-
sion du directoire de district, et en dernière instance ù
celle du directoire de département.

• VII. Tous les patrons pêcheurs, propriélaires d'un
bateau monté de quatre hommes au moins, le patron et

le mousse compris, ne pourront être soumis à aucun ser-
vice public hors de l'eu "'''e du port et de la rade qu'ils

habitent.

«VIII. Le roi sera prié de donner ses ordres au ministre
d'-s affaires étrangères pour concerter avec la cour d'Es-
pagne les moyens d'attacher au service naval de l'une et

de l'autre nation les gens de mer français et espagnols
domiciliés ou stationnaires sur les côtes de France et d'Es-
pagne, o

M. Bouche : La juridiction des prud'hommes de
Marseille s'étend à quatorze lieues de côtes, et à
trenle et même à quarante lieues en mer. Les pau-
vres pêcheurs sont obligés de chercher cette juridic-

tion bien loin pour les contestations les plus minu-
tieuses. Jedemande que la juridiction des prud'hom-
mes de Cassis soit rétablie ; les pêcheurs de ce port
n'auront plus le désavantage d'être souvent jugés
par leurs parties.

M. Malouet : J'adopte cette motion. Les corps
administratifs de Marseille vous ont exposé la né-
cessité de réduire la juridiction trop étendue des
prud'hommes de Marseille. Je vous propose de rédi-
ger le décret en ces termes :

« L'Assemblée nationale, prenant en considération la

pétition qui lui a été présentée par la ville de Cassis pour
le rétablissement de la juridiction des prud'hommes poul-

ies pêcheurs de ladite ville, décrète que celte juridiction

sera rétablie selon les anciennes lois et statuts, et que la

même faveur sera accordée à toutes les villes dont les corps
administratifs présenteront de semblables pétitions. »

Cet article est adopté.

— Sur le rapport de M. Vernier, l'Assemblée ac-
corde provisoirement à chacun des départements de
la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme une somme de
45,000 liv. , pour être employée à secourir les ci-

toyens victimes du débordement de la Loire. Elle ar-

rête également que, sur les fonds des régies des
biens appartenant ci-devant aux Jésuites , il sera

prélevé une somme de 1,200 livres pour soutenir le

collège de l'Oratoire de Salins.

La séance est levée à trois heures.

SEANCE DU JEUDI 9 DÉCEHRRE.

M. Bouchï : Je demande qu'à la partie du procès-verbal
relative à la distribution qui doit être faite aux membres
de l'Assemblée d'une médaille frappée à l'occasion de la

réunion des ordres, on ajoute que les poinçons seront bri-

sés immédiatement après celle distribulion. Nous avons
bien le droit de l'ordonner, puisque la médaille est frap-
pée à nos frais

;
plus répandue, elle ne servirait qu'à per-

pétuer le souvenir d'une distinction qui n'aurait jamaisdu
exister.

La proposition de M. Bouche est très applaudie et adop-
tée sur-le-champ.

— Sur le rapport fait par M. Gossin des demandes for-

mées par divers déparlements pour des établissements de
juges-de-paix et de tribunaux de commerce, l'Assemblée
dicrèle, conformément à l'avis motivé de son comité de
constitution : 1° qu'il sera accordé deux juges-de-paix à
la ville de Clermont, deux à Vannes, deux à Saint-Quen-
tin, trois à Poitiers, un ii Chàlcllerault , deux à Ne\crs,
deux à Blois, quatre au canton d'Orléans, quatre à Stras-

bourg, deux à Colmarj 2" qu'il sera établi un tribunal

de commerce dans chacune des villes de Caen, Ncvers et

Angers.

— M. Cussy présente au nom du comité des monnaies
un projet de décret sur la fabrication de nouvelles mon-
naies d'argent fin frappées suivant les divisions de l'écu,

déjà adoplees pour les pièces de 24, 12 et 6 sous, et d'une
valeur intrinsèque igale ù leur valeur représentative, à

l'effet de quoi leur fabrication serait faite aux frais du tré-

sor public... La discussion est renvoyée à la séance de sa-

medi prochain.

— M. Fermou présente au nom du comité des imposi-
tions un projet de décret additionnel aux décrets déjà ren-
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dos relativement à la contribution mobilière ot personnelle.

Le premier article est adopté en ces termes :

a Art. I" Tous loyers au-dessous de 100 livres seront

présumés être de la moitié du revenu des contribuables;

ceux (le 100Ù500 1., du quart; ceux de 500 à 1,000 I., du

quart et demi, ou des trois liuitièmes; ceux de 1,000 à

1,500 1., du cinquième; ceux de 1,500 à 2,000 1., du cin-

quième et demi, ou des trois dixièmes; ceux de 2,000 a

2,5001., du sixième; ceux de 2,5000 à3,000 I., dusixième

et demi, ou des trois douzièmes; ceux de 3,000 à 3,500 1.,

du septième; ceux de 3,500 à 4,000 !., du septième et

demi, mi des trois quatorzièmes; ceux de 4,000 à 5,000 1.,

du huitième; ceux de 5,000 à 6,000 1., du huitième et

demi, ou des trois seizième ; ceui de 6,000 à 7,000 I., du

neuvième; ceux de 7,000 à 8,000 1., du neuvième et demi,

un des trois dix-huitièmes; ceu\ de 8,000 à 9,000 I., du

dixième ; ceux de 9,000 à 10,000 I., du dixième cl demi,

ou des trois vingtièmes; et ainsi de suite, etc. »

M. Foli.evii.lb : Je demande qu'il soit fait un tarif dif-

férent pour chacune des villes dans lesquelles les prix des

loyers sont sensiblement différents.

M. Fsrmon : Le comité des impositions avait d'abord

pensé que celte différence de tarifs pourrait avoir lieu;

mais depuis que l'Assemblée a mis une taxe considérable

sur les domestiques maies et femelles, sur les chevaux, sur

les carrosses, etc., depuis qu'elle a doublé le taux que

nous lui proposions pour la contribution de citoyen actif,

nous avons pensé que ces différentes contributions établi-

raient une compensation dans les pays où le prix des loyers

est médiocre.

L'habitant des contrées méridionales, qui paie peu en

loyer, se procure avec son revenu d'autres jouissances que

ne peut pas se procurer, avec un revenu égal , l'habitant

de Paris, et sur lesquelles il sera atteint par l'imposition

mobilière. — L'article que vous venez de décréter répond

aussi par lui-même à l'objection qu'on vous a faite d'impo-

ser le pauvre sur le même taux que le riche; car celui qui

aura un loyer de 4,000 livres sera imposé comme s'il avait

un revenu "de 18,666 livres 13 sous 4 deniers, tandis que

le locataire qui n'aura qu'un loyer de 100 livres ne sera

imposé que sur le taux d'un revenu double.

Voici maintenant la base que nous \ous proposons pour

établir l'impôt, lorsque le revenu présumé du contribua-

ble sera connu.

« Art. II. La partie de la contribution qui formera la

cote des revenus mobiliers sera du sou pour livre de leur

montant présumé suivant l'article précédent, n

Vous voyez, dans cet article, que nous nous sommes di-

rigés par ce principe que, lorsque le législateur est obligé

de recourir pour l'impôt ù des bases incertaines , à des

évaluations approximatives, la présomption doit être tout

entière en faveur du contribuable. Ainsi nous vous propo-

sons d'imposer les revenus mobiliers à un vingtième, tan-

dis que les revenus fonciers rapporteront un dixième ou

un huitième, peut-être même un cinquième.— Si cette

imposition d'un vingtième, que vous avez décrétée comme

contribution de subvention, ne produit pas assez, on y

joindra la cote d'habitation, également d'un sou pour li-

vre, el qui sera répartie sur tous les contribuables.

M. Mubinais : Je réclame, au nom de la ci-devant pro-

vince de Dauphiné, contre l'injustice du projet de décret

du comité. Je demande pourquoi il propose d'imposer

les propriétaires des terres a environ un sixième, et les ca-

pitalistes, les rentiers de Paris, seulement s uu vingtième.

M. Estocrmel : Depuis soixante ans le produit des ter-

res a augmenté de près de moitié, tandis que les rentes

ont presque diminué de moitié. (Il s'élève quelques mur-

mures parmi les membres du côté droit.) Par la seule sup-

pression des dîmes les propriétaires fonciers ont gagné un

quart ou un cinquième d'augmentation dans leurs re-

venus.

M. **»
: Et ils jouiront du bénéfice de l'imposition des

privilégiés et du bienfait d'une meilleure répartition.

M. Estoubmel : Certaines rentes, qui produisaient un

trentième, un quarantième, ue rapportent plus qu'un

soixantième. Ainsi on ne saurait se récrier contre la faveur

accordée aux rentes dans l'imposition de 1791.

M. Fbrmon : La base de la contribution mobilière n'est

qu'une base de présomption. Celui qui aura un revenu

présumé de 2,400 livres paiera 120 livres d'impôt ; autre-

Fois un pareil revenu ne payait quelquefois pas un écu.

L'imposition mobilière n'aura donc jamais été aussi forte

qu'elle le sera d'après l'article que nous vous proposons.

M. Cens : Vous auriez dû déterminer la somme totale

de l'imposition personnelle et sa répartition sur les diffé-

rents départements. Quant au tarif, vous n'auriez dû en

décréter que les deux extrêmes, et laisser le reste aux mu-

nicipalités.

M. Folleville : La proposition du préopinant tend à

grever les provinces méridionales de la France. Il vous

propose une répartition par superficie au lieu d'une ré-

partition par richesses, qui doit se faire dans une progres-

sion qui ait autant de termes qu'il y a de contribuables...

Cependant je ferai une autre observation. La faculté de

prêter à terme multipliera le nombre des capitalistes qui

se soustrairaient à l'impôt. Je demande donc que la con-

tribution mobilière ait une latitude de 12 à 20denierspour

livre des revenus présumés.

M. Dandré : Vous ne pouvez pas encore savoir s'il faut

que les contribuables paient 1 ou 2 sous pour livre. Si vous

avez besoin d'un impôt de 100 millions el que votre base

approximative ne vous en rapporte que 50, il faudra né-

cessairement que vous imposiez 1 sou pour livre de plus.

Je demande donc que vous fassiez pour la contribution

mobilière ce que vous avez fait pour la contribution fon-

cière. Vous n'avez poinl dit : les terres paieront le sixième

ou le cinquième , mais vous avez dit qu'elles ne paieront

pas plus qu'un cinquième. Je demande donc la suppres-

sion de l'article II ou son ajournement,

M. Dupobt : La difficulté qui s'élève en ce moment pro-

vient d'un malentendu. Vous avez adopté relativement à

la contribution mobilière la même forme que relativement

à la contribution foncière, c'est-à-dire que vous avez dit

que cet impôt se paiera par forme de subvention. Nous

avez déterminé que cette contribution s'élèverait à 60 mil-

lions, qui seront proportionnellement répartis entre tous

les contribuables : voilà la subvention ; mais ce mode au-

rait des inconvénients dans son exécution. Un particulier

imposé dix fois plus qu'il ne devrait l'être ne pourrait

prouver l'injustice de la taxation qu'en compulsant les co-

tes particulières de tous les contribuables ,
pour voir si

elles sont dans la même proportion que la sienne. Pour

éviter cet inconvénient relativement à la contribution fon-

cière, vous avez déjà décrété qu'elle n'excéderait pas un

cinquième du revenu net. Relativement à la contribution

mobilière, on vous propose de décréter que chaque con-

tribuable paiera 1 sou pour livre de son revenu présume.

Celte base est purement fictive; car si elle ne vous produit

pas l'impôt dont vous avez besoin, vous l'augmenterez par

un nouveau sou pour livre sous le nom décote d'habita-

tion. Si au contraire il y avait un eveedant, il serait re-

parti sur les contribuables en forme de décharge ou mo-

dération. Vous ne déterminerez une base fixe de 1 sou pour

livre que pour prévenir les injustices dans la répartition,

pour que chaque contribuable, s'il se croit trop impose,

puisse se présenter la loi à la main devant les tnbunaui.

M. Dandré vous propose au contraire un impôt de quo-

tité oui ne serait soumis à aucune règle dans ses réparti-

tions, qui livrerait les contribuables au despotisme des

municipalités. Vous ne décréterez la base du sou pour

livre que pour l'imposition mobilière de 1791; c est un

essai nécessaire pour asseoir ce nouveau genre d impo-

sition.

M Fermon : Vous avez reconnu que l'expérience seule

nouerait vous faire parvenir à la formation d'un cadastre

pour la contribution foncière; il en sera de même de la

répartition de la contribution mobilière. Nous ne pouvez

en ce moment faire que des taxations incertaines que

l'expérience rectifiera. D'après les données nu a eues o tre

comité des impositions, le sou pour livre lui a paru sulh-

sant pour produire le total dont vous avez besoin.

M *** • Je demande que l'on décide d'abord la question

de savoir s'il y aura un minimum et un maximum.
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Ladiico siiin ut fermée.

On demande la priorilo pour la rédaction tic M. Follc-

Ville.

|i. us épreuves successives paraissent douteuses; on de-

i »nde l'appel nominal.— Plusieurs membres se plaignent

que la question n'est pas assez instruite. Après quelques

instants de débats l'Assemblée rouvre la discussion.

M. FoLttviLLE: En bon français, je ne vois dans l'article

pre-enlé par le comité qu'un moy en d'amener l'arbitraire ;

car lorsque le sou pour livre pris en masse ne sutlira pa c
,

il faudra bien prendre des mesures pour un nouveau ver-

sement. Je persiste donc à croire que l'on procéderait plus

sûrement cl plus simplement par le quinzième que par le

vingtième.

Plusieurs membres sont successivement entendus pour

et contre. — L'Assemblée est de nouveau consultée sur la

question de priorité. — L'épreuve paraît encore douteuse.

— On réclame l'appel nominal.

M. Dakdbé : Tout le monde est d'accord sur le fond ;

mais l'on ne s'entend point assez, et les propositions qui

sont faites ne sont pas assez claires. Vous avez décrété ,

par exemple, qu'il y aurait CO millions de contribution

personnelle. Si le sou pour livre n'est pas suffisant, vous

voulez, sans doute, que l'addition soit reportée sur la co-

lonne du revenu mobilier. On peut donc dire : « La partie

de la contribution, etc., sera du sou pour livre, saufl'aug.

men talion, s'il y a lieu, qui sera rejetée sur la cote du re-

venu mobilier.»

M. Frr.MON : Cela est impossibles car l'Assemblée n dé-

erélé que la cote d'habitation 6erait seule susceptible d'aug-

mentation.

M. Dandré : En ce cas l'amendement de M. Folleville

est indispensable.

On demande l'ajournement de l'article. — Cette propo-

sition est adoptée.

La séance est levée à trois beures.

Lettre à l'auteur du Bulletin de l'Assemblée

nationale.

Dans l'opinion que j'ai énoncée, monsieur, sur l'affaire de

Nancy, et dans laquelle j'ai suivi exactement le rapport des

commissaires envoyés pai l'Assemblée, vous dites: « M. Noail-

lrs examine la conduite dessoIJats; il entre dans tous les

détails de l'instruction. » Je crois important de rappeler ces

détails pour justifier mes conclusions.

J'ai dit : Il est temps de s'occuper des soldats du régi-

ment du Uni. Je vois une première insurrection sur la dés-

obéissance de Bourguignon, et dans ce moment même tous

le» esprits sont tournés à l'indiscipline : les olliciers sont en-

fermés aui casernes sous le prétexte rie rendre des comptes

rni'ilt ni: doivent pas , et , sans attendre ces comptes, les

soldats se font délivrer ISO, 000 livres. Dans cette cir-

constance c'est M. Pomier qui porte la parole. Les soldats,

interrogés par une dépuration de la municipalité sur la dé-

tention de leurs officiers, répondent qu'ils seront bientôt li-

bres. Deux Suisses, après avoir été cruellement passés par les

banderoles, sonl mis en prison. Les prisons sont bientôt for-

cées, et ceux qu'elles renferment eu sont arrachés. Les in-

quiétudes augmentent parmi les soldats, et les mouvements
se dirigent contre les officiers. On met des sentinelles aux

portes de ceux qu'on peut rencontrer. M. Dénoue est forcé,

sur un propos qu'il a tenu, de venir faire des excuses dans la

place publique en présence du régiment du Roi. C'est M. Po-

mier qui l'interpelle. Depuis cette époque les violences

exercées par les soldats augmentent ; ils font distribuer cent

louis aux Suisses qui avaient été passés par les banderoles.

Les cavalier» de Mestre-dc-Camp et les soldats de Chaleau-

Vieux se font distribuer de l'argent ; l'indiscipline est géne-

alc; elle devient terrible. Les soldais du régiment du Boi

'emparent de leur caisse; les cavaliers de MesIrc-de-Camp

se jeltent à la poursuite de M. Malscigne lorsqu'il quitte

Nancy, et engagent un combat avec les carabiniers. Les tel-

les sont saisies et lues, par la volonté de» soldats, en pré-

sence de la municipalité. TJno nouvelle insurrection a lien

ri.uis un quartier de la ville; c'est enflure les soldais qui s'en

rendent coupables ; ils forcent le magasin à poudre et l'ar-

senal. Un assassinat est commis dans la personne de l'adju-

dant des carabiniers; diverses violences sont exercées sur

M. Malscigne pour le frire revenir à Nancy. Un détachement
de I.unéville est attaqué par des soldats de Nancy. M. Mal-
scigne est saisi et conduit dans cette garnison. Un soldat,

avec le sabre nu, monle derrière la voiture et menace sa vio

s'il descend à la municipalité. Un cavalier de Mestre-ric-

Camp propose de le pendre sans différer; et au même in-

stant les soldats de la garnison se font délivrer 00,000 livres,

c'est-à-dire un louis à chacun. Les jours de M. Malscigne
sont encore menacés dans sa prison. Les corps administratifs

se plaignent que les soldats exercent sur eux toutes sortes de
violences, qui les réduisent à prendre des mesures coupa-
bles. Les soldats font des préparatifs hostiles à l'annonce île

l'arrivée de M. Bouille; ils se disposent à défendre les portes

de Stainville et de Stanislas, et refusent d'écouter la voix de
leurs officiers qui leur crient de se retirer. Enfin ils tirent le

coup de canon terrible qui a été le signal de la guerre et

des scènes d'horreurs qui ont eu lieu à Nancy. Tous ces fails

sont énoncés dans le rapport des commissaires, depuis la

page S0 jusqu'à la page 70.

Telle est, monsieur, l'opinion que j'ai prononcée. La loi

étant pour lous, ceux qui en sonl les organes ou qui ont à

l'invoquer ne doivent y soustraire aucun individu, et c'est ce

qui a dirigé mon avis sur la malheureuse affaire de Nancy.

Signé Louis NOAILLK»,

PAIEMENT DES RENTES DE L UuTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Année 1TS9. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam. .... 50 j

Hambourg 212 \

Londres. .... 25 1,
~

Madrid. ... 16 I. 15 s.

Cadix 1G I. 14 s.

Gènes 104
Livourne 112
Lyon, Saints, . . au pair

Bourse du 9 décembre.

Actions des Indes de 2500 liv. . 2255, 15,20,25,15,10
— Portions de 1600 liv 1325
— de 312 liv. 10 s. .... 260
— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv

Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 1788
— Primes sorties 1789

Lot. d'avril 1783, à 600 liv. le billet

1788 1789, s

Loterie d'oct. a 400 liv. lebill. 1789, s. ! ,90, s. . . 1
; p

Emprunt de déc. 1782,quit. de lin 1
J, J, g|p

Sortis 1789. . . 1790
— de 125 mill. déc. 1784. . 10, 10 ;,

J, J, ;, J, -„ \ b

— de 80 millions avec bulletins. 11b
— Sans bulletins 4

f, j, f, ;, 8 b
— Sortis en viager, avril, 13/— juillet. . 10 j, 11 b

Bulletins 85

Sortis 1789. . . 1790
Reconnaissances de bulletins 95.

— Sorties

Emprunt du domaine de la ville, série sortie •

— Bordereaux provenant de séries non sot lies

Lots des hôpitaux de 1787 1b

Act. nouv. des Indes. 1 030, 40, 42, 50, 55, 57, 5S, C0, 62

60, 57, 56, 54, 52, 50, 48, 46, 45, 43, 45

Caisse d'escompte. 3770, 75, 80, 85, 800, 10, 20, 25, 800

795, 90, 85, 80, 70, 65, 60, 70, 72

Demi-Caisse. .... 1900, 5, 10, 5, 1900, 1885, 70, 65
Ou.it. des eaux de Paris 500, 20, 30, 20

Emprunt de nov. 1787, à 5 p. 100 910
— à 4 p. 100 620
— 80 millions, d'août 1879 .... J, {, |, i, l\,\ P
— Rec. d'effets sortis j, j, p

Assur. contre les incendies 595, 600,598,94
— à vie 600, 595, 90, 85, 80, 82, 85, 95, 96

Ijp, fleuri Pion, "rue GVancifrc, S.



GAZETTE NATIONALE »» LE MONITEUR UNIVERSEL.
!N° 345. Samedi 11 Décembre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.
ESPAGNE.

De Madrid, le 19 décembre. — Nos conjectures sur le

caractère du roi de Maroc se sont réalisées. Il était facile

3e présumer, en voyant les transports d'armes et les pré-

paratifs de toutes espèces qui se faisaient, qu'il avait résolu

de commencer le siège de Ceuta. Nous nous piéparâmes à

la défense : des ordres furent donnés ; cette place fut mise

à couvert de toute invasion. On renforça la garnison, et

l'artillerie fut augmentée, ainsi que les armes et les muni-
tions. En nuire, on avait placé des forces navales a la baie

d'Algésiras, tant pour secourir la place que pour inter-

cepter les convois de Maroc chargés d'artillerie ou de mu-
nirons.

Le 24 septembre, cent Maures arrivèrent au camp de

Ceuta ; ils avaient quarante mulets chargés de tentes de

campagne. Ils demandèrent à s'expliquer ; l'interprète étant

sorti, leur chef, Muley-Ali, frère aine du roi de Maroc,
assura qu'il venait de sa part déclarer que son intention

éuil d'entretenir une bonne intelligence avec l'Espagne.

Le 30, on reçut une lettre du roi de Maroc ; elle contenait

des propositions de paix. Cependant une armée de vingt

mille hommes, quecommandail le roi lui-même,étaitentrée

la veille à Téluan. Le même jour 30, un corps de Irois

mille Maures, tous à cheval, avança vers celle place, et le

lendemain il campa devant les murs. Un autre corps de

près de trois mille Maures, avec quinze cents bêles de

somme, arriva le même jour dans le camp. Sur le soir

leur drapeau fut déplové pour savoir du gouverneur si la

lellre de leur souverain avait été envoyée à la cour d'Es-

pagne.

Ce fut après plusieurs allées et venues que, le 4 octobre,

les Maures commencèrent leur feu ; ils inquiétèrentles tra-

vailleurs avancés de la place ; les nôtres répondirent et les

obligèrent à se retirer. L'ennemi essaya rie recommencer

son feu pendant la nuit ; ou l'obligea de faire retraite. Le
5 au soir le camp des Maures fut encore augmenté; leur

armée pouvait alors se monter à dix-huit ou vingt mille

hommes.
Jusqu'au 9 leur camp fut toujours augmenté d'hommes,

de munitions et d'artillerie. Tout y était sans cesse en

mouvement; les batteries de l'ennemi faisaient un feu lent

auquel répondait le feu des nôtres faisant face au camp. Le

10, le gouverneur ayant eu une entrevue avec Muley-Ali,

celui-ci déclara que son souverain acceptait les conditions

de paix et que les Iroupes s'éloigneraient avec leurs bagages.

Cependant leurs travaux ne cessaient point, leur nombre
augmentait chaque jour, ainsi que celui de leurs bêtes de

somme. De notre côté rien ne fut négligé; on ouvrit une

tranchée au Topo. Les Maures lirèrent quelques coups de

fusil pour incommoder encore nos travailleurs, mais nous

les obligeâmes enfin à se retirer.

Les jours suivants ont élé à peu près semblables; mêmes
préparatifs, même vigilance des deux côtés. La nuit du 3

au 4 novembre, les ennemis lancèrent vingt-trois bombes ;

deux tombèrent sur la cathédrale, et le reste dans la ville ;

le dommage ne fut pas considérable. La place leur répon-

dit et leur causa beaucoup de perte. Le 4 au soir, ils se

présentèrent avec leur drapeau de paix, et D. Louis d'Ur-

hina, commandant de Ceuta, s'élant avancé pour traiter

avec Muley-Ali, eelui-ci dit que son souverain avait or-

donné de cesser toute hostilité contre la place, et de faire

trancher la tète au premier Maure qui oserait tirer un seul

coup; qu'il exigeait que nous en fissions autant de notre

côté, et qu'il allait envoyer un ambassadeur à Madrid pour

trailer de la paix. Les conventions faites, les hostilités ces-

Sèrent départ et d'autre, sans cesser néanmoins de conti-

nuer les ouvrages commencés ni de redoobler de soin et de

vigilance, dans la crainte que, suivant leur coutume, les

ennemis ne vinssent à manquer de parole.

ANGLETERRE.
De Londres, te 30 novembre 1790. — Après que le ro.

eut prononcé son discours au parlement, Sa Majesté s'es'

1" Série. — Tome II.

retirée. Lord Pawlet vota l'Adresse de remerciement d'u-
sage; sa motion fut secondée par le comte de Hardwick.
Le comte de Stanhope se leva ; il s'empressa de déclarer
qu'il n'entendait ni s'opposer à l'Adresse, ni rabattre du
mérite de l'administration, dont il ne connaissait pas assez
pailiculièrement la conduite. Il observa qu'en général ce
n'était point à la sagesse ou à la prévoyance de la nation
qu'on était redevable de la conservation de la paix , mais
à la révolution française.

« Je suis persuadé, ajouta-t-il, que rien au monde ne ten-
drait plus eOicacemem à rendre la paix de l'Europe perma-
nente que l'alliance bien concertée que nous formerions
avec cette grande et libre contrée ; or, si cette paii est vé-

ritablement notre objei, nous devons ne rien négliger de ce
qui peut l'assurer. Au reste, je me suis levé pour solliciter

votre sérieuse attention sur un sujet très extraordinaire.

Il vieni de paraître un libelle monstrueux contre le roi

d'Angleterre... Ne pensez pas que je fasse ici allusion à un
certain poème qui a vu le jour à peu près en même temps
(l'ouvrage de M. Burkci : on ne répond pas à delà poésie;

je parle d'un ouvrage produit au jour par uu homme qui
a été minisire dans un royaume voisin.

« M. Calonne parle de la guerre civile, et dit qu'elle sera

soutenue par toules les têtes couronnées de l'Europe; ce
qui implique certainement le roi d'Angleterre. En cela

consiste le libelle. Quoi! ce qu'aucun citoyen anglais n'o-

serait imputer à Sa Majesté, un étranger téméraire l'ose!

Il ose exposer la sûreté de nos concitoyens répandus en
France I J'ai reçu de ce pays des lettres qui m'informent
que des Anglais, des Ecossais et des Irlandais ont été in-

sultés en raison de ce scandaleux ouvrage. Est-il quelqu'un
dans celle Chambre, est-il quelqu'un dans le royaume,
qui ail jamais pensé à fomenter en France le feu de la guerre
civile? Qu'on les nomme, qu'ils soient connus; qu'ils nous
disent pourquoi nous devons répandre notre sang et noire

or dans une cause qui nous est étrangère I Si aucun sujet

des Irois-royaumes n'a osé attribuer de tels desseins au roi

d'Angleterre, souffrirons-nous une telle injure de la part

d'un étranger?... » Ici lord Stanhope renouvelle ses exhor-

tations pour que l'on contracte une alliance étroite avec la

France.

FRANCE.

Assemblée électorale.

Du 8. — M. Lepeletier-Rosambo a élé élu juge par le

scrutin de ballottage.

M. Petion a écrit à l'assemblée qu'il ne pouvait accepter

pareequ'il était nommé à Chartres.

Du 9. — M. Gorguereau a été nommé juge, également

par le scrutin de ballottage.

M. Voydel est venu à l'assemblée électorale , et a parlé

en homme libre ù des hommes amis de la liberté. Il a ac-

cepté.

M. Dutrône a eu l'honneur de présenler à l'Assemblée

nationale un ouvrage qui a pour titre : Précis sur la canne

et sur les moyens d'en extraire le sel essentiel, suivi de

plusieurs mémoires sur le sucre, sur le vin de canne, sur

l'indigo, sur les habitations et sur l'étal actuel de Saint-

Domingue. Cet ouvrage, dédié à la colonie de Saint-Do-

mingue el imprimé à ses frais, mérite, particulièrement

dans les circonstances actuelles, de fiver l'altenlion de

la nation sur tous les objets dont il traite et dont l'impor-

tance tient de si près à la prospérité du commerce de la

France.

L'on se rappelle sans doute la démarche des représen-

lants de la commune au mois d'août dernier. Ils présen-

tèrent ù l'Assemblée nationale la demande motivée d'un

•allégement dans l'étal des charges que supporte la ville

I tde Paris, et peut-être traita-Ion avec trop de rigueur

75
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alors des considérations fondées sur les besoins connus de

la capitale. ., . , , , ,

Pressé par les mêmes raisons, le conseil-général de la

commune vient d'ordonner l'impression , l'envol aux dépu-

tés et aux quarante-huit sections, d'un mémoire rédigé par

les commissaires nommes pour l'examen du projet de con-

tribution personnelle dans la ville de Paris.

Ou y discute deux objets principaux : 1° l'état actuel des

facultés contribuées de Paris comparé à ce qu'il était

avant la révolution ; 2* l'effet de l'imposition person-

nelle ou contribution mobilière sur les propriétés et la ri-

chesse d'industrie de ses habitants.

« Paris, disent les commissaires de la commune, ne peut

plus supporter les charges publiques aujourd'hui dans la

proportion ancienne, relativement à la totalité des imposi-

tions nationales. Celte base de répartition, sans être jamais

au-dessus de son dévouement, deviendrait cependant au-

dessus de ses lorces. On ne doit point se dissimuler les

pertes qu'il a faites, la léthargie où sont plongés ses arts,

ses manufactures, son commerce, tous enfants du luxe et

de la richesse qui ont déserté ses murs. Une partie nom-
breuse de ses habitants a perdu étals, places, revenus et

les ressources éventuelles qui s'étendaient a toutes les clas-

ses de la société. Un quart des forts loyers est vacant
;

quelques-uns, liés encore par des baux, vont le devenir;

les hôtels garnis sont presque vides; peu d'étrangers sont

attirés par la curiosité, peu de régnicoles y sont retenus

par des iulérèts divers, et conséquemment les principales

sources de l'impôt y sont presque taries. »

Telle est l'esquisse du tableau que le conseil de la com-
mune présente à l'Assemblée nationale, et qu'il regarde

comme une preuve de l'impossibilité où se trouve la capi-

tale, non-seulement de voir ses charges accrues pour 1791,

comme on le propose, mais de pouvoir continuer de les

supporter sur le pied ancien de leur proportion avec le reste

des contributions du royaume.
Les commissaires passent ensuite à l'examen de la taxe

des facultés mobilières présumées d'après le prix du loyer

d'habitation; cet objet important de théorie fiscale, ils pa-

raissent l'avoir considéré d'une manière approfondie ; du
moins l'analyse qu'ils en font conduit à rejeter le mode de

contribution proposé par le comité de l'Assemblée natio-

nale. Ecoutons-les encore parler.

o D'après le tarif annexé au plan d'imposition et les ta-

bles données pour modèles, il résulte que la taxe des facul-

tés présumées serait de quinze fois la taxe d'habitation;

ainsi un loyer de 500 liv. assujélirait a une imposition de
200 liv. ; un loyer de 1,000 liv. à une de 533 liv. ; un loyer

de 3,000 liv., à une de 1,976 ; enfin un loyer de 6,000 liv.

en supporterait une de 6,400 liv., c'esl-a-dire 400 liv. au-
dessus de son prix effectif.

« Le système de cet impôt, continuent les commissaires,

est fondé sur une représentation purement présomptive des

revenus d'un contribuable par le prix de son loyer, et, pat-

une conséquence du principe, deux loyers égaux sont im-
posés à une taxe égale, malgré la différence certaine des

revenus de chacun des locataires. •

En suivant le même examen, on voit que cette méthode
et ce besoin d'impositions conduisent a un état de charges

inverse des facultés industrielles des habilanls; car en
même temps que leurs ressources diminuent, leurs contri-

butions augmentent. Celui qui, en 1790, paie 1 liv. 4 sous,

en raison d'un loyer de 60 liv., paierait dans le nouveau
système 16 liv.; un loyer de 300 liv., quiassujétit à 12 liv.

d'imposition, assujélirait alors à 80 liv., et un de 400 liv.

entraînerait à 100 liv. de eharge annuelle, au lieu de 16
que l'on paie aujourd'hui, sans compter les anciens impôts
aur les consommations, qui sont même accrus de quelques
accessoires nouveaux.

Ces considérations détaillées, développée» dans le mé-
moire des commissaires, ont paru au conseil de la com-
mune dignes de 6xer l'attention de l'Assemblée nationale;

il a de plus pensé que la déduction accordée aux proprié-

taires sur leurs impositions personnelles, en proporlion du
montant de leur contribution foncière, loin de tourner au
soulagement de Paris, ne pourrait qu'aggraver l'état de la

plus grande partie de ses habitants, qui, généralement,

n'ont d'autre richesse que celle de leur industrie et de leur

commerce; car la somme des charges publiques du dépar-

tement de Paiis élant fixée chaque année, il est clair que

les diminutions qu'éprouveront les propriétaires à raison

des charges foncières qu'ils auront acquiltées retombe-

ront en plus imposé sur les habitants qui n'ont point de

propriété.

De toutes ces raisons, le conseil de la commune a conclu

a demander à l'Assemblée nationale :

1° Qu'elle détermine la portion contributive du départe-

ment de Paris dans la masse générale de l'impôt personnel

qui doit être décrété sur tous les déparlements du royaume,

et de prendre en considération les motifs de justice qui

exigent que celte capitale ne soit imposée que relalivement

à l'état dans lequel la révolution l'a placée , et non pas re-

lativement a son état ancien ;

2* Que la portion contributive qui sera assignée au dé-

partement de Paris, dans la masse totale de cet impôt

personnel, soit répartie par les corps administratifs dudit

département suivant le tarif qui en sera par eux formé,

d'après la fixation et les bases décrétées par l'Assemblée na-

tionale;

3° Qu'elle prenneen considération touteslesconséquences

qui résultent de la déduction de l'impôt foncier sur la taxe

des facultés, et combien cette déduction serait destructive

de l'impôt personnel.

Telles sont les demandes que la commune a arrêté que

les dépulés de Paris seraient chargés de faire pour elle à

l'Assemblée nationale.

Les commissaires qui ont signé le mémoire sont MM. Ti-

ron, Andelle, Bigot (de Préameneu), Lesguillez, Housse-

Maine, Brière (de Surgy), Dacier et Levocher, tous mem-
bres de la municipalité.

( Article de M. Peochbt.)

L'Assemblée nationale a constamment annoncé l'iuleu-

tiou de favoriser la plus grande division possible des pro-

priétés, en respectant les droits antérieurement acquis.

Elle a senti que, sans une continuelle tendance à celte

division , il était impossible qu'un pays où il existe une
grande disproportion de fortunes conservât dans le fait une

constitution vraiment libre.

Comment donc a-t-il pu se faire que la première loi ci-

vile qu'on lui ait proposée soit destinée à produire un effet

contraire?

Le projet de décret sur les successions ab intestat pro-

scrit la représentation.

On en donne pour raison que c'est le vœu de la pluralité

descoulumes; mais qu'importe? Jgnore-t-on que, dans la

rédaction des coutumes comme dans toutes les anciennes

lois, les oncles ont eu plus de crédit que les neveux ? l'.n-

tout, en général, le pouvoir appartient aux hommes, et

aux hommes qui ont passé la moitié de leur carrière; et

en conséquence les lois ont favorisé les hommes aux dé-

pens des femmes, les gens âgés aux dépens de la jeu-

nesse et de l'enfance. Les juste» législateurs d'un peuple

éclairé consacreront-ils ce qui, dans les siècles d'ignorance,

a été l'abus de la force?

On dit que le droit de représentation rend le partage des

successions plus incertain. Mais si la justice permet de dé-

truire ce droit , elle permet aussi de le restreindre. Suppo-

sons que, soit en "ligne ascendante, soit en ligne descen-

dante, on le borne à deux degrés; que chacun puisse re-

présenter son père et son grand-père; que l'oncle n'exclue

ni son neveu ni son pelit-neveu, mais seulement l'arrièrc-

pelil-nevcu ; alors on ne mettrait aucun obstacle réel à la

division des propriétés, pareeque ces exclusions seraient

excessivement rares.

Mais est-il juste de borner le droit de représentation?

N'est-il pas plus équitable et plus simple, dans les succes-

sions indirectes, de remonter à la tige la plus prochaine

donl il reste des descendants, et de partager entre eux par

tête, soit depuis celte tige, eu comptant toutes celles qui

ont laissé des descendants, soit à commencer seulement au
degré dont il subsiste des tètes au moment où la succession

est ouverte?

Alors la loi n'a qu'un seul article; alors personne n'est

puni d'avoir perdu son père; alors la législature a pour
base un principe unique, celui de regarder le bien vacant

comme une portiou de l'héritage de l'ancêtre commun ; et
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en même temps on introduit dans les successions la plus

grande division possible.

Telles sont les réflexions que je prends la liberté de

proposer à nos législateurs. J'ose espérer qu'ils ne sacri-

lieront pas le droit d'égalité entre les hommes et le prin-

cipe si important de favoriser celle des fortunes au

plaisir d'accorder un véritable privilège il la classe plus

âgée et de rendre hommage à la sagesse du quatorzième

siècle.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pêtion.

SÉANCE DE JEUDI AU SOIR.

On Tait lecture de quelques Adresses.

M. Aubin Louis Millin est admis à la barre.

M. Millin : Vous avez ordonné la vente des do-

maines nationaux, et le succès de cette vente assure

pour jamais la prospérité de cet empire régénéré par

vos sages décrets. Mais les amis des lettres et des

arts et les citoyens jaloux de la gloire de la nation

ne peuvent voir sans peine la destruction de chefs-

d'œuvre du génie ou de monuments intéressants

pour l'histoire; nous avons aussi gémi de l'oubli

dans lequel ces monuments allaient être plongés, et

nous avons tenté de les lui arracher. Nous venons

vouseffrir les premiers fruits de notre vaste, pénible

et dispendieuse entreprise. Nous vous présentons la

première livraison d'un ouvrage intitulé Antiquités

nationales, ou Recueil de monuments, pour servir à

l'histoire générale et particulière de l'empire fran-

çais, tels que tombeaux, inscriptions, statuts , vi-

traux, fresques, etc., tirés des abbayes, monastères,

châteaux , et autres lieux devenus domaines natio-

naux (1).

Nous ne sollicitons ni privilège , ni secours d'au-

cune espèce ; nous vous demandons seulement , si

notre ouvrage vous paraît le mériter, de nous accor-
|

der la permission de vérifier tous les lieux claus-
\

traux, toutes les maisons nationales, d'y pénétrer

sans difficulté , et de nous y livrer sans obstacle à

l'objet de nos recherches. (On applaudit.)

M. le Président : L'entreprise que vous avez
;

formée est grande et utile. Sauver des ravages du

temps qui consume tout ces antiques et précieux

monuments du génie, c'est faire des conquêtes à

l'empire de la raison. C'est en marquant ainsi tous

les pas que l'homme fait dans les routes qu'il par-

court , c'est en fixant ses pensées fugitives et en con-

servant ses fragiles ouvrages, que l'esprit humain

s'avance insensiblement vers la perfection. 11 a sous

les yeux le tableau vivant des vérités et des erreurs

de tous les siècles ; il évite les unes, il embrasse les

autres ; ses connaissances s'étendent, s'agrandissent,

et il en recule sans cesse les bornes. L'Assemblée

nationale se fera toujours un devoir de favoriser les

progrès des sciences et des arts, tout ce qui peut

illustrer les empires, et surtout conduire les hommes

vers le bonheur; elle, est trop convaincue que l'i-

gnorance est la source de leurs maux. C'est vous

dire assez l'accueil qu'elle fait à l'ouvrage que vous

lui présentez ; elle vous accorde les honneurs de la

séance.

M. Barère (de Vieuzac) : Après avoir gémi pen-

dant un siècle sous une législation impolitique et

cruelle , un grand nombre de familles malheureuses

apportent leurs réclamations aux représentants

d'une nation libre. L'opinion publique demandait

depuis longtemps un acte de justice que repoussait

(\) L'ouvrage de Millin est resté comme un monument

élevé aus ans et principalement ù l'orcliileclure. I G.

l'avare insouciance du despotisme; il a donc fallu

attendre le moment de la justice nationale pour res-

tituer aux descendants infortunés des calvini tes

cette portion de biens que des erreurs politiques < t

l'intolérance religieuse avaient usurpée sur des fa-

milles plus à plaindre qu'à punir.

Vous avez décrété le 10 juillet dernier « que les

biens des non-catholiques qui se trouvent encore

aujourd'hui entre les mains des fermiers de la régie

des biens des religionnaires seront rendus aux héri-

tiers , successseurs ou ayant-droit desdits fugitifs, à

la charge par eux d'en justifier, aux termes et selon

les formes que l'Assemblée nationale aura décrétés,

après avoir entendu à ce sujet l'avis de son comité

des domaines. »

C'est en exécution de ce décret juste, qui a retenti

dans toute l'Europe ,
que le comité des domaines

vient vous exposer aujourd'hui quelques idées, et

vous présenter les moyens de restitution de ces biens

à ces victimes infortunées du fanatisme et de la fisca-

lité. Je ne vous retracerai pas le tableau honteux de

ces lois absurdes et tyranniques qui ont déshonoré

les dernières pages de l'ancienne histoire de la

France; je ne vous parlerai pas de ce règne brillant

et désastreux que les lettres et les arts ont appris à

flatter et dont l'humanité malheureuse se souvien-

dra longtemps. Une simple esquisse de ces scènes

malheureuses doit suffire pour motiver le décret que

vous allez rendre.... La première émigration, qui a

produit la régie que vous allez réduire, a commencé
en 1666. Colbert en arrêta les funestes effets en fai-

sant rendre aux calvinistes les droits dont on voulait

alors les dépouiller , mais après son ministère les

lois tyranniques reprennent encore leur empire.

L'émigration se renouvelle en 1681 ; des colons la-

borieux, des artistes intelligents , des commerçants

actifs vont porter dans les royaumes étrangers leurs

talents, leurs fortunes et leurs vengeances. Elle est

un instant suspendue par la disgrâce de Marillae.

Ici se présente une opération devenue malheureu-

sement trop célèbre par les désastres et les scandales

qu'elle a produits , opération qui est encore l'hor-

reur d'une partie de l'Europe et qui a rempli les

pays étrangers de Français maudissant leur patrie.

La révocation de l'édit et les dragonnades mettent le

comble à cette grande défection qui affaiblit à la fois

nos armées et notre marine, qui dépeuple nos ma-

nufactures, et qui ruine notre commerce , nos fi-

nances et nos arts. Alors des juriconsultes barbares

!
et des ministres cruels, traitant de crime de lèse-

nation le droit d'émigrer qui appartient à l'homme

partout où il ne se trouve pas heureux et tranquille,

pensèrent que tous les biens des fugitifs devaient

être confisqués au profit du roi, et la loi de 1689 fut

publiée. Cependant Louis XIV ne voulut pas qu'un

zèle de religion lui servit à s'approprier la dépouille

des protestants : le système ministériel d'alors cou-

vrit ses usurpations violentes par le projet d'em-

ployer leur produit à des œuvres pieuses. A ce titre

une partie des biens fut donnée à des nouveau con-

vertis, pour animer, disait-on , leur ferveur; une

autre partie à des protégés secrets (abus inévitable

dans la corruption des cours); le reste fut mis entre

les mains de fermiers et de régisseurs, en attendant

que le gouvernement déterminât l'emploi qu'en

ferait la pieuse intention des ministres. — Le nom-

bre des fugitifs augmenta en raison de la rigueur des

lois, et le lise se trouva, dès l'année 1689, possesseur

des héritages de plus de cent mille citoyens. Une

simple dénonciation sans jugement avait suffi pour

envahir tant de fortunes particulières. Un instant on

vit le conseil adoucir ses maximes et rendre les biens

aux héritiers légitimes; mais la loi imparfaite de
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J689 trompa l'attente des calvinistes, et, conservant

dans la tolérance même l'apparence de la persécu-

tion , détermina à la fuite ceux que l'espérance et

l'amour de leur pays avaient encore retenus. Un

événement semblable suivit l'horrible loi de 1715,

qui contraignit aux actes de notre loi ceux même
qui n'avaient pas abjuré. On vit les fermiers qui

i"vaunt traite (I? la rfcglï d: s biînsdes fugitifs s :ri

ger en inquisiteurs de la foi, et la cupidité fiscale

surpasse cette fois la haine fanatique.

Ensuite parut cette compilation de 1724, encore

plus absurde qu'injuste, qui ordonna des contraintes

sacrilèges et des épreuves superstitieuses. Enfin l'on

vit cette dernière persécution dans laquelle les tri-

bunaux, le gouvernement et des ministres de l'Eglise

se réunirent pour faire exécuter des lois inexécuta-

bles. Des citoyens, pour les avoir transgressées, fu-

rent envoyés aux galères, et leurs biens confisqués...

Aces vexations judiciaires se joignirent les persé-

cutions dévorantes du fisc. Il réunit aux biens qu'il

régissait ceux que, dans son langage, il appelait des

biens de nouvelle découverte; et ces biens étaient

ceux des familles dont il contestait la légitimité des

successions en ligne directe, et parconséquent la

légitimité des mariages.... Heureusement le minis-

tère de M. Amelot , chargé de l'administration de

cette partie, introduisit une jurisprudence douce et

raisonnable, rappela par de nombreuses mains-levées

des familles expatriées, et rit perdre à la régie cette

manie fiscale de conquêtes, ou plutôt d'usurpations,

qui l'avait trop longtemps déshonorée.... H existe

aujourd'hui des biens de cette régie produisant en-

viron 110,000 liv. de revenu.

Vous devez effacer les traces des événements dé-

sastreux qui ont formé et entretenu cette régie. Je-

tons donc un voile épais sur les tristes erreurs de la

politique, sur les noirs complots du fanatisme, sur

les règlements absurdes qui ont prostitué pendant
cent ans le nom sacré des lois. Ne nous occupons
aujourd'hui que de bienfaisance et de justice envers
les représentants de ces Français si longtemps mal-
heureux.

Il est facile de saisir les motifs qui ont dirigé le

comité dans la rédaction des dispositions principales

du projet de décret soumis à votre délibération.

D'abord vous avez dû, en appelant les descendants
des protestants à recueillir les biens de leurs pères,

borner ce bienfait aux parents, aux héritiers légi-

times et naturels. Leurs créanciers , leurs ayant-

cause ne doivent pas partager ce bienlait , parce-

qu'ils viendraient bientôt empoisonner la société pai-

lles procès nombreux et des contestations vexatoires.

Vous devez aux religionnaires et à leurs parents , à

quelque degré que ce soit , la restitution de leurs

biens. Là finit votre devoir; là doit s'arrêter l'acquit-

tement d'une dette sacrée Vous devez la même
restitution à ceux qui, quoique demeurés en France,

et enfoncés, pour ainsi dire, dans ses frontières,

n'ont pu ni fuir une patrie avare, ni échapper aux
peines prononcées par une politique superstitieuse

et par une législation féroce, ni sauver le patrimoine
de leurs familles de l'injustice des confiscations

Mais quels seront les tribunaux où s'agiteront les

questions de la restitution des biens, où se jugeront
les preuves testimoniales , etc. Ces questions sont
toutes du ressort de l'ordre judiciaire : c'est donc
devant les juges de district que toutes les réclama-

tions seront portées... Cependant, comme il peut se

présenter dans les tribunaux des personnes dénuées
de titres, de ces hommes étrangers aux familles, dont
une resssemblance gratuite de nom ou une commu-
nication frauduleuse de. titres peut faciliter l'erreur

des tribunaux , il est nécessaire de leur donner un

surveillant légitime , un contradicteur public qui

puisse par sa seule institution arrêter les complots

de ces usurpations lointaines et de ces successeurs

mensongers. Le commissaire du roi sera entendu
dans chacune des demandes formées en restitution

de biens; mais l'administration nationale ayant dans
son ressort les biens des Français fugitifs, et surveil-

lant par une protection particulière les tristes débris

de leur patrimoine , c'est au ministre actif de cette

administration publique, dans chaque département,

à les défendre des usurpations Quant au genre
de preuves, nous avons pensé que l'insuffisance des

titres écrits pouvait être- suppléée par des preuves
testimoniales.

Reportez-vous un instant vers ces temps malheu-
reux où des lois superstitieuses et sanguinaires

tyrannisaient les consciences et flétrissaient les per-

sonnes, érigeaient en crime le droit imprescriptible et

naturel d'émigration, et adjugeaient à des délateurs,

à des courtisans ou à des fanatiques, les biens et

jusqu'aux vêtements même des émigrants surpris ou
arrêtés dans leur fuite. Quels titres ont pu emporier
ces malheureux, et quelles preuves, quels papiers de
famille pouvaient accompagner ces êtres qui ne
cherchaient qu'à échappera clés lois de proscription?

Quelles précautions pouvez-vous supposer à des

hommes qui ne pouvaient ni naître, ni se marier, ni

vivre , ni mourir sous les formes prescrites par les

lois? Sans profession civile quoique citoyens, sans

épouses quoique mariés, sans héritiers quoique pè-

res, comment se seraient-ils occupés à recueillir, à

conserver ces pactes d'union, ces titres de succes-

sion, ces transactions sociales qui conservent à peine

les traces des familles heureuses? Ces fugitifs

infortunés n'ont laissé de traces que sur les sables

d'un pays terrible qui dévorait ses enfants, et le

temps est venu ajouter ses ravages à ceux des per-

sécutions religieuses.... Vous détruisez d'ailleurs les

dangers d'une trop grande latitude donnée aux
preuves en enchaînant pendant cinq années les

biens restitués dans les mains des demandeurs , et

eu les chargeant pendant ce temps de les restituer

ou de les partager, s'il se présentait des parents

plus proches, des parents à égal degré, ou à des fa-

milles dont les titres démasqueraient l'imposteur

qui aurait trompé les tribunaux et l'administration

publique....

En s'occupant des héritages des religionnaires

fugitifs , le législateur ne doit point perdre de vue
l'intérêt des citoyens qui ont amélioré leur patri-

moine, et qui ont traité sur ce point avec l'ancien

gouvernement sous le nom de baillistes. Nous avons
cru qu'il était juste de maintenir, quanta eux, l'effet

des baux, pour ce qui touche aux réparations et

améliorations des biens à restituer Une autre
classe d'hommes attire les regards de l'Assemblée;

ce sont les tiers-acquéreurs. Ici la société se repré-

sente devant le législateur, et réclame la sauve-
garde de la loi pour le repos des familles, pour la foi

des contrats , pour la tranquillité sociale, pour la

sûreté de l'échelle des conventions... En conservant

la propriété des acquéreurs légitimes, vous dépouil-

lerez ces vils dénonciateurs qui se sont partagé les

dépouilles des fugitifs sous l'infâme titre d'espion-

nage et de délation. Le comité a pensé que les dons
qui sont sortis de cette source impure de la confis-

cation des biens des religionnaires devaient être

révoqués, sans que les donataires ou hrevetaires

pussent se prévaloir de la prescription. Le gouver-
nement avait commis une sorte de sacrilège politi-

que, et le donataire en est le complice. Le gouver-
nement était le dépositaire et le conserveteur de ces

biens; le hrevetaire a violé ce dépôt, a envahi ces
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biens, et, loin que la longue possession puisse l'au-

toriser, elle ne sert qu'à le l'aire paraître plus odieux

et plus illégitime Mais ici le législateur se

trouve placé entre l'obligation étroite de ne pas

rendre illusoire le bienlaitde la restitution des biens

des fugitifs et la nécessité impérieuse de ne pas li-

vrer facilement la société aux recherches et aux

contestations judiciaires ; c'est à lui de consacrer les

avantages de la prescription en faveur des héritiers,

successeurs et tiers acquéreurs des concessionnaires.

Des juriconsultes rigides pourraient dire que le vice

de la prescription passe a l'héritier ; mais la prudence

du législateur doit laisser dans l'nactionet le silence

cette justice stricte et rigoureuse , toujours voisine

de la suprême injustice ; il doit, quand il le peut sans

blesser l'équité, suspendre une partie des maux qui

résulteraient des recherches faites au-delà de la

prescription.

En terminant ce rapport
,
je ne puis me défendre

d'un sentiment involontaire que la correspondance

des Français a fait naître et qu'elle produira sans

doute dans vos cœurs. Depuis que votre décret du

10 juillet a retenti dans les diverses contrées de

l'Europe , votre comité et plusieurs membres de

l'Assemblée ont reçu mille témoignages touchants

de la reconnaissance des Français tendant leurs bras

vers la patrie de leurs pères.

Je viens de prononcer le véritable nom : des Fran-

çais! Non, ils n'ont jamais cessé de l'être, et votre

comité vous propose un article aussi juste que

politique, qui assurera aux descendants des reli-

gionnaires fugitifs le droit à l'honneur d'être ci-

toyens français. (L'Assemblée applaudit à plusieurs

reprises). ..Encore s'il s'agissait de ces cosmopolites

qui, étrangers dans tous les pays, ne méritent de

trouver nulle part une cité; s'il s'agissait de ces

hommes pusillanimes ou orgueilleux qui fuient la

patrie quand elle est en dangers ou qu'elle traite ses

enfants avecégalité, on pourrait excuser l'erreur d un

législateur qui prononcerait des déchéances et des

privations civiques ( la très grande majorité applau-

dit); mais lorsque des lois tyranniques ont méconnu

le premier droit de l'homme, la liberté des opinions;

lorsqu'un prince absolu fait garder par des troupes

les frontières , comme les portes d'une prison , ou

fait servir sur les galères avec des scélérats des

hommes qui ont une croyance différente de la

sienne, certes alors la loi naturelle reprend son

empire, et la loi politique ne perd pas ses droits. Les

citoyens dispersés sur des terres étrangères ne ces-

sent pas un instant d'être dans leur patrie aux yeux

de la loi. Cette fiction, inventée par les Romains,

honore leur législation et doit immortaliser aujour-

d'hui la vôtre. Qu'ils viennent donc au milieu de

leurs frères, ces être malheureux jetés sur des bords

étrangers ; la patrie n'a cessé de tourner sur eux ses

regards et de conserver leurs droits; elle a déchire

ces codes absurdes et sanguinaires que le fanatisme

et l'intérêt avaient dictés a des tyrans , et ses repré-

sentants apprendront à l'Europe que les législateurs

doivent également respecter la liberté des opinions

religieuse et celle des opinions politiques... (Ce rap-

port obtient de nombreux applaudissements; 1 As-

semblée en ordonne l'impression.)

M. Barère présente un projet de décret qui est

adopté de la manière suivante ,
presque sans discus-

sion :

« L'Assemblée nationale ayant reconnu, par son décret

du 10 juillet dernier, qu'il était de sa justice de restituer

aux représentants des religionnaires fugitifs les biens dont

ccux-ciont été privés dans des temps dédoubles etd intolé-

rance, et voulant pourvoir au mode de la restitution déjà

ordonnée, après avoir entendule rapport de son comité de»

domaines, décrète ce qui suit :

« Art. I". Les religionnaires fugitifs, leurs héritiers,

successeurs et ayant-droit sont appelés à recueillir, selon

les formes indiquées ci-après, les biens qui se trouvent ac-

tuellement dans les mains des fermiers préposés à. leur

régie.

i. II. Ils seront tenus de se pourvoir par simple requête

en main-levée desdits biens dans le délai de trois années a

compter du jour de la publication du présent décret, par-

devant le tribunal de district dans l'étendue duquel lesdits

biens seront situés; lequel tribunal ne pourra prononcer la

main-levée qu'après communication au procureur-général-

syndic du département et sur les conclusions des commis-

saires du roi.

« III. Us joindront à leur requête les titres et pièces pro-

pres à établir qu'ils sont aux droits de celui qu'ils préten-

dent représenter, et que les biens par eux réclamés pro-

viennent de son chef.

a IV. Lorsque les titres du demandeur en main-levée ne

seront pas suffisants pour prouver sa parenté et la propriété

des biens par lui réclamés, il pourra être admis a complé-

ter cette preuve par enquêtes, même de commune renom-

mée.
tV. Tous les titres, baux et documents qui sont au pouvoir

de la régie, concernant les biens réclamés, seront commu-

niqués sans déplacer aux parties intéressées, qui pourront

s'en faire délivrer copie ou extrait sans frais.

«VI. Ne pourront les demandeurs en mains-levées se

mettre en possession des biens, en vertu des ordonnances

qui les auront prononcées, qu'après les avoir fait signifier

tant au régisseur ou à ses préposés qu'aux fermiers et dé-

tenteurs desdits biens.
.

«VU. Les adjudicataires actuels des biens des religion-

naires fugitifs, àlitrede bail i rente perpétuelle, avec clause

résolutoire, seront tenus d'en laisser la libre possession et

jouissance à ceux qui en auront obtenu main-levée sur lu

première réquisition , à la charge par ces derniers de leur

rembourser préalablement les frais de culture, labour elde

semences, ainsi que le montant des sommes que les adju-

dicataires justifieront, par des procès-verbaux de visite, de-

vis estimatifs, adjudication au rabais, réception d'ouvrages

et quittances d'ouvriers, avoir payé, lors de l'entrée en

jouissance, aux adjudicataires précédents, pour le parfait

rétablissement desdits biens, conformément aux clauses de

l'adjudication.

«VIII. A l'égard des biens des religionnaires fugitifs et

autres dont les biens ont étéconfisquês pour cause de reli-

gion, adjugés à titre de localiou , ceux qui en obtiendront

la main-levée seront obligés d'en entretenir les baux, et ils

en percevront les loyers à compter du jour de leur de-

mande. . , ,

• Ils pourront en conséquence exercer contre les fer-

miers toutes les actions résultant desdils baux , à la

charge d'en remplir également toutes les clauses et condi-

tions. . ... .

« IX. Pourront néanmoins ceux qui auront obtenu la

main-levée faire procédera la visite des lieux par experts à

l'amiable, ou à défaut nommés d'office, lesquels estimeront

les rééducations, plantations et améliorations qui se trou-

veront a faire auxdils biens; et ils sont aulorisésà compen-

ser le montant de cette estimation jusqu'à due concur-

rence avec les sommes qu'ils doivent rembourser aux ad-

judicaires, en vertu des dispositions de l'article précédent.

« X Dans le cas où le montant des sommes à répéter,

d'après l'estimation des experts, excéderait le rembourse-

ment à faire à l'adjudicataire, celui qui a obtenu la main-

levée pourra se pourvoir devant les mêmes juges pour s y

faire payer lesurplus par l'adjudicataire,

« XI Les baillistes et adiudicataires des biens apparte-

nant aux religionnaires fugitifs ou autres, dont les biens

ont été confisqués pour cause de religion, seront tenus de

restituer à ceux qui obtiendront la main-levée de ces biens

le prix des bois et arbres de futaie qu'ils auraient coupes

ur ces biens depuis le jour de la publical.on du décret

rendu le 10 juillet dernier, et ce à dire d'experts accordés

°U
«

P
xtl. Lc'

C

heriliers ou ayant-cause des religionnairesfu-



598

filin; on mitres dort les biens ont été confisqués pour cause

de religion, dont les biens auraient été vendus, ne pour-

ronl les re»andiqaer| mai» il leur aéra donné purin-levée et

délivrance (les renies constituées par le gouvernement îles

deniers provenant de la vente desdits biens.

o Mil. Tout prétendant-droit à la propriété des biens

donl la main-levée aura été accordée seront tenus de se

prêtante! dans le délai de cinq années, il compter du jour

de la publication de la prise de possession desdits biens,

prescrite par l'article VI du présent décret.

« Lequel délai courra un nie contre les mineurs sans au-

cune espérance de restitution.

u XIV. (Jeux qui se présenteront dans le délai de cinq

années ne pourront répéter les fruits de ceux qui auraient

obtenu la main-levée qu'a compter du jour de la demande.

uXV. Les porlionsde revenu des biens desreligipruiaires

fugitifs et aulrcs.ci-devant accordées auxdénoncialcurs, re -

seront de leur appartenir i) compter du 1" janvier 1791

,

ri seront soumises à la même régie et comptabilité qui sera

établie pour le surplus des autresbiens.

« XVI. Les dons et les concessions faits à titre gratuit

des biens des religionnaires fugitifs et autres à des étran-

gers sont révoqués, sans que les donataires et concession-

naires puissent se prévaloir d'aucune prescription; et néan-

moins ils ne seront tenus à aucune restitution des fruils;

mais la prescription pourra élre opposée par leurs héritiers

cl successeurs à titre universel, qui auraient possédé les-

«lils biens pendant l'espaoe de trente ans.

«A l'égard des tiers-acquéreurs et successeurs à titre

particulier, ils ne pourront être inquiétés en aucun cas.

Quant aux autres dons et concessions faits en faveur des

parents des religionnaires fugitifs, ù quelque degré que ce

soit, lesdits parents demeureront en possession des biens,

sans préjudice des droits des parents plus proches ou en

égal degré qui viendraient à se présenter dans ledclai pres-

crit par l'article XIV , et ce ù compter pour eux du jour de

la publication du présent décret, à moins que la question

de parenlé n'eût été jugée entre eux ,
par arrêt contradic-

toire ou jugement passé en force de chose jugée.

u XVII. Toutes les demandes en main-levée et toutes les

instances en restitution desdits biens, qui sont actuelle-

ment pendantes au conseil, seront, après la publication du
présent décret, renvoyées au tribunal de district delà si-

tuation des biens, pour y être jugées les premières par or-

dre de leur date.

«XV III. Usera dressé incessamment un tableau des biens

saisis sur les religionnaires fugitifs, et quisont actuellement

compris dans le bail général, avec renonciation des lieux

de leur situation et indication des noms dts fugitifs uu

propriétaires anciens, lequel tableau sera imprimé et en-

voyé à chaque tribunal de district pour y être affiché et

enregistré.

«XIX. Après l'expiration du délai de trois années fixé

pour se pourvoir en main-levée, les biens pour lesquels il

ne se sera pas présenté aucun demandeur en main-levée

seront vendus dans les mêmes foimesque les biens natio-

naux, pour le prix en provenant être placé en capitaux ou

déposé dans la caisse de l'extraordinaire, et être restitué

• sans intérêt aux parents, héritiers ou ayant-cause, dans

quelque temps qu'ils se présentent, en justifiant par eux

de leur descendance ou titres d'hérédité, suivant les for-

mes déjà décrélées.

XX. Les baillistes et autres débiteurs des biens mis en

régie ne pourront, sous quelque préteileque ce soil.se re-

fuser au paiement du prix de leurs baux ou du montant

des rentes qu'ils doivent, et ils seront tenus de payer au

régisseur-général actuel les arrérages échus et à échoir des

fermages et rentes jusqu'au jour de la signification de la

main-levée qui pourra en être accordée, jusqu'à eeque l'As-

semblée nationale ait statué sur le nouveau régime qu'elle

se propos,' d'établir dans cette parlie, en attendant la vente

desdits biens portée dans l'article précédent.

«XXI. Toutes personnes qui, nées en pays étranger,

descendent en quelque degré que ce soit d'un Français ou

d'une Française expatriés pour cause de religion , sont dé-

clarées naturels français, et jouiront des droits attachés à

eette qualité s'ils reviennent en France, y fixent leur domi-

cile et prêtent le serment civique.

t Les fils de famille ne pourrODt user de ce droit, sans le

consentement d<" leur père, mère , aïeul nu aïeule , qu'au-

tant qu'ils seront majeurs ou jouissant de leuis droits.

« XXII. L'Assemblée nationale charge son président de

présenter dans le jour ce décret ù la sanction du roi, avec

prière à Sa Majesté de donner des or'l-«s à tous ses ambas-

sadeurs, ministres, envoyés, résidents, consuls, vice-con-

suls ou gérants, auprès des puissances étrangères, afin que

le présent décret soit iucessammenl connu de toutes les fa-

milles françaises ou descendant de Français.»

M. Martineau : J'applaudis avec l'Assemblée à

l'article par lequel elle vient de déclarer citoyens

fiançais les descendants des religionnaires fugitifs

nés en pays étrangers ; mais je demande que cet ar-

ticle soit étendu aux descendants de tous les Fran-

çais expatriés pour quelque cause que ce soit.

M. Foucault : Ceux des descendants des deux
sexes. Je saisis cette occasion pour observer à l'As-

semblée que les femmes propriétaires doivent avoir,

comme les hommes , le droit de concourir à la for-

mation des lois protectrices des propriétés. (Plu-

sieurs applaudissements se font entendre.) Je ne parle

que des femmes propriétaires ; leur droit de repré-

sentation politique est une conséquence nécessaire

du principe qui dit que la propriété constitue le droit

de cité. Je demande qu'elles soient autorisées à se

faire représenter par procureurs.

M. Barère : L'observation du préopinant est bien

digne du caractère de l'ancienne chevalerie fran-

çaise ; mais l'Assemblée a déjà décrété qu'on ne

pourrait exercer les droits de citoyen actif par pro-

curation. Quant à la proposition de M. Martineau,

elle est l'objet d'une question particulière. LouisXIV

avait déclaré les religionnaires fugitifs et toute leur

postérité déchus de la qualité de citoyens français.

Louis XV abrogea cette loi atroce , mais à des con-

ditions aussi cruelles et aussi absurdes. Il ne perniit

aux descendants des protestants de s'établir eu

France qu'à la charge par eux d'y professer la reli-

gion catholique. C'est cette loi particulière que vous

venez de détruire.

L'Assemblée se sépare sans délibérer sur les deux

motions incidentes combattues parle rapporteur.

11 est neuf heures.

SÉANCE DU VENDREDI 10 DÉCEMBRE.

Sur les rapports faits par M. Camus, l'Assemblée

nationale rend les décrets suivants :

« Sur le rapport fait par lecomilé d'aliénation , l'Assem-

blée nationale décrète qu'il sera vendu à la municipalité

de Bèze des biens nationaux pour la somme de 91,890 liv.,

à celle de Saint-Martin-du-Mont, pour la somme de

28,521) liv.; à celle de Brazey, pour la somme de 154,2721.;

a celle de Prelon, pour la somme de 61,469 liv.; à cellede

Saint-Veran, pour la somme de 14,130 liv.; le tout confor-

mément aux décrets particuliers annexés au procès-verbal.

« L'Assemblée nationale décrète que le département de

Saônc-et-Loire, le district el la municipalité d'Aulun.sans

avoir égard aux oppositions faites par les chanoines d'Au-

tun et autres en leur qualité de titulaires, passeront outre

à la vente des biens nationaux, el que le procès sera fait

aux opposants, sur la plainte du procureur-syndic, qui ren-

dra plainte devant les juges ordinaires. »

— Sur le rapport fait part M. Ramel-Nogaret

,

l'Assemblée nationale déclare vendre a la municipa-

lité de Lyon des biens nationaux pour le prix de 2

millions "331,000 liv.

— M. Chainpeaux présente au nom du comité des

pensions le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

de son comilé des pensions, décrète, en exécution de ses

précédents décrets relatifs aux arrérages de pensions, que

les porteurs des brevets sur lesquels sont portés les dé-

comptes des anciens arrérages qui leur sont dus remettront

leurs brevets aux bureaux de liquidation qui seront éta-
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blls, pour en recevoir des reconnaissances du moulant des

sommes qui seront portées sur les brevets comme décomp-

tes, lesquelles reconnaissances seront acquittées à laçasse

de l'extraordinaire aux époques qui seront inceisamineut

déterminées. »

Ce décret est adopté.

— Sur la proposition faite par M. "*"
:

« L'Assemblée nationale décrète que l'adminislration

lui présSntera un état général de toutes les dépenses ex-

traordinaires que nécessitent les inondations et les degats

qu'elles ont causés dans différents départements, en distin-

guant dans les dépenses celles qu'elle pensera devoir être

supportées par les départements et les districts de celles

qu'elle croira devoir rester à la charge du trésor public. En

conséquence, toutes les demandes des directoires de dé-

parlement sur cet objet seront adressées au pouvoir exé-

cutif. »

— M. Chasset présente, au nom du comité ecclé-

siastique, des articles additionnels à ceux déjà dé-

crètes sur le clergé. Ils sont adoptésaprès une légère

discussion.

h L'Assemblée nationale, instruite des difficultés élevées

sur l'exécution de quelques-uns des articles du 24 juillet

dernier, concernant le traitement du clergé actuel; ouï le

rapport de son comité ecclésiastique, décrète ce qui suit:

uArt. I". Dans les chapitres ou autres corps dans les-

quels la résidence était de rigueur, et dans lesquels, quand

on ne résidait pas, les absents pourvus d'autres bénélices,

places ou emplois ecclésiastiques exigeant résidence, ne

participaient eu aucune manière aux revenus, ou lors-

qu'ils n'y avaient qu'une part moindre que celle des pré-

sents, lesdits absents ne pourront, lors de la liquidation de

leur traitement, porter dans l'état de leur revenu ecclésias-

tique aucune partie de revenus desdits chapitres, ou bien

ils ne pourront y porter que celles dont ils jouissaient ;
le

surplus devant élre divisé entre les présents, suivant la

règle ou l'usage observé dans lesdits chapitres.

« II. Lorsqu'un ecclésiastique se trouvera titulaire de

plusieurs bénéfices*, si les revenus de l'un d'eux étaient ab-

sorbés par les augmentations accordées aux curés et aux

vicaires qui étaient a portion congrue, et dont la déduc-

tion doit être faite sur ces revenus, il ne pourra, sous pré-

texte d'abandon des bénéfices, s'exempter de cette déduc-

tion sur la totalité de ses revenus ecclésiastiques, lui de-

meurant néanmoins réservé le minimum ûxé par les

précédents décrets de l'Assemblée nationale.

• III. Dans la déduction à l'aire des charges en exécution

de l'article XXIV du décretdu 24 juillet dernier, on suivra

les règles ci-après : l°on ne déduira pas -les décimes qui

étaient imposés avant l'année 1790, ni les impositionsmi-

ses dans le cours des derniers six mois de 1789 et pour

l'année 1790, ni aucunes autres impositions mises ou à

mettre ;
2" on ne déduira pas les réparations locatives des

logements des évéques et des curés, dont ils sont restés

chargés; 3° on ne déduira pas les diminutions qui pou-

vaient survenir par vétusté; 4° on ne déduira pas la dé-

pense des fondations et obils dont les bénéfices ou les corps

faisaient eux-mêmes le service dans les églises non parois-

siales, et à raison duquel service ils jouissaient des biens

affectés auxdites fondations et obils, les revenus desquels

biens ils porteront dans l'état de leur revenu ecclésiastique.

«On déduira: 1° ce que les corps ou bénéficiers payaient

ou fournissaient pour le service des fondations ou obits

qu'ils n'acquittaient pas eux-mêmes , soit dans leurs égli-

ses, soit dans d'autres ;
2' ce que les fabriques avaient

droit d'exiger pour le service paroissial ou pour tout autre

service , tant sur les biens affectés auxdites fondations et

obils que sur d'autres biens; 3° la fourniture des orne-

ments, des vases sacrés, les fraisd'cnlreticn du bas chœur,

des musiciens et organistes, et toute autre<lépensedu culte

vis-à-vis des corps ou bénéficiers qui y étaient assujélis;

ft» les porlionscongrues des curés et des vicaires, à raison

de 1,200 liv. pour les premiers et de 700 liv. pour les se-

conds, sauf l'exécution de l'article XXV du décret du

24 juillet dernier et de l'article III du décret du 3 août

suivant; 5' les pensions affectées sur les bénéfices; 6" les

intérêts des sommes dues en particulier par les corps et

les bénéficiers, a raison de leur bénéfice, ensemble les

rentes constituées, foncières, ci-devant seigneuriales cl au.

in-, même Ici droits casuels; 7° tes réparations d'entretien

des bâtiments, autres que celles locatives, à l'égard des lo-

gements des évéques et des curés; 8° les réparations aussi

d'entretien des églises, chœur, aulel, clocheret autres édi-

fices religieux que supporteraient les corps ouïes bénéfi-

ciers, soit à raison des dimes, soit à raison d'autres biens,

sans déroger aux précédents décrets qui les dispensent de

celles auxquelles ils auraient été obligés pour des dégrada-

tions arrivées avant le 1" janvier 1790. 9° La déduction

pour les réparationssera réglée dansla proportion du ving-

tième du revenu des dîmes ou des biens sur lesquels il y

avait une action pour les paiements desdiles réparations.

« IV. Lors de la liquidation du traitement des curés,

n'entreront point dansla masse de leurs revenus ecclésias-

tiques les produits des biens affectés à l'acquit du service,

maintenus provisoirement par l'article XXIV du titre I"

du décret du 12 juillet dernier, concernant la constitution

civile du clergé, des fondations, des messes et autres servi-

ces établis dans les églises paroissiales non réunies légale-

ment aux aulres biens de lacure. Conformément audit ar-

ticle, les curés et les prêtres attachés aux églises paroissia-

les, sans être pourvus de leur place en titre perpétuel de

bénéfices , continueront d'acquitter lesdites fondations et

autres services ; ils en recevront les émoluments ; les curés

et les vicaires qui feront ces services les recevront outre

leur traitement; les biens seront administrés comme parle

passé, le tout provisoirement, et lesdits biens ne seront pas

vendus quant à présent.

« V. De même les membres des chapitres et d'autres

corps, ainsi que les bénéficiers non curés, ne porteront

point dans la masse de leur revenu ecclésiastique les pro-

duits des biens affectés aux fondations des messes et obits

établis dans les églises paroissiales, soit qu'ils les acquilas-

sent eux-mêmes ou non ; il sera pourvu à la continuation

desdils services, s'il y a lieu, conformément àl'articleXXV

du titre I" du décret du 12 juillet dernier, concernant la

constitution civile du clergé, et les biens affectés aux fon-

dations de messes et autres services établis dans les églises

paroissiales, et pour les paroisses, seront administrés par

les fabriques, à la charge d'en rendre compte , conformé-

ment à l'article XIII du titre I" du décret du 23 octobre

dernier.

ciVI Dans les chapitres ou autres corps danslesquelsil était

de règle ou d'usage de former, sous le nom de mense , ca-

pilulaire, ou sous toute autre dénomination, une partie dis-

tincte et séparée des revenus, et qui avait une destination

particulière, cette mense n'entrera pas dans la masse des

revenus individuels ou communs sur laquelle les traite-

ments seront liquidés; les sommes dues à cette mense ne

pourront être touchées par les membres du corps, et lesdé-

penses assignées sur celte mense ne seront pas déduites.

« VII. Les membres des chapitres ou autres corps qui

avaient, à raison des places amovibles, telles que celles de

trésoriers, prévôts ou autres, une rétribution particulière,

ne pourront la porter dans la masse de leur revenu indivi-

duel ; le montant en sera réparti sur tous les membres.

u VIII. Dans les chapitres OU autres corps dans lesquels

les revenus étaient perçus en commun, et ensuite partagés,

il en sera fait une masse commune dout il eu sera assigné

une portion à chaque membre, sur laquelle son traitement

individuel sera liquidé.

a IX. Suivant les dispositions de l'article XXII du dé-

cret du 24 juillet dernier, les baux courants cl eiécutés eu

17S0 serviront, sans remonter aux précédents, de règle

pour fixer le montant des revenus.

• X. Néanmoins les sommes promises ou payées a titre

de pot-dc-vin ou de telle autre manif re seront ajoutées au

prix du bail lorsqu'il sera établi qu'elles en faisaient partie,

soit par des actes d'une date certaine, antérieure au 2 no-

vembre dernier, soit de.toule aulre manière pour les som-

mes promises et encore dues, et queles fermiers aurontdé-

claré devoir pour satisfaire a l'article XXXVII du décret

des 6 et 11 août dernier.

« XI. Lorsqu'il n'y aura point de bail, au terme del arti-

cle IX ci-dessus, il sera formé une annéecommune de qua-

torze ans, en déduisant les deux on les denrées auront éie

au plus haut prix et les deux dans lesquelles elles auront

été au plus bas, sur l'état qui en sera fourni ,
lequel sera
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térlM Auprès W comptes de régie, d'après les renseigne-

,,„.,,,, qu'on pourri se procurer en prenant les obseiva-

lions des municipalités ou autrement.

Ml. Les baux des biens nationaux passés à des bénéfi-

ciées supprimés, pour durer pendant leur vie bénéficiaire,

soin et demeurent résiliés à compter du 1" janvier 1790,

saufle paiement de l'occupation de la même année 1790

ci l'exécution de l'article XXVI du décret du 24 juillet der-

nier, •

Suite de la discussion sur la contribution mo-
bilière.

M. FeimoNîLa contribution personnelle remplace la

capilation et les autres impôts accessoires. La capitalion a

été payée par tous lescitoyens français, soit qu'elle provint

de leurs revenus fonciers, de leur industrie oi. de leurs ca-

pitaux. Actuellement il existe une contribution sur les re-

venus fonciers seulement; nous avons cru sage l'en établir

une aussi sur les revenus mobiliers. Ces revenus mobiliers

sont tantôt le fruit, des capitaux, tantôt celui de l'industrie;

c'est cette confusion qui nous a le plus embarrassés. S'il

était possible de distinguer l'un de l'autre, nous serions de

l'avis de ceux qui veulent fortement imposer le li'uit des

capitaux; mais là-dessus nous n'avons aucune donnée;

nous sommes forcés de prendre des présomptions pour ba-

ses. Il est cerlain que les terres éprouveront toujours une

décharge, soif par la suppression des décimes, soit par la

part que les biens des ci-devant privilégiés prendront aux

charges publiques. Après un long et sérieux examen, le

comité persiste dans l'article qu'il vous a présenté hier.

M. Dbsbeuniers : La discussion pourrait être vive s'il

s'agis<ait delà répariilionentrelesquatre-vingt-trois dépar-

tements de la quotité de la contribution mobilière; mais il

est étonnant que l'on ait passé deux séances à une discus-

sion qui ne peut intéresser personne. Il ne s'agit pas de re-

jeter sur un département, aux dépens d'un autre, une

somme plus ou moins forte, mais seulement de déterminer

généralement le taux de la contribution. Si vous portiez

trop haut l'imposiiion mobilière, si elle a pour base le

montant des loyers, si elle dérange tellement les propor-

tions qu'elle effarouche les imaginations, il arrivera que
chaque individu prendra un loyer plus bas ou se retirera

dans les campagnes ; de là la diminution des loyers et la

dépopulation des villes. Vous avez décrété que, lors de

l'imposition mobilière, on aurait égard au taux où vous

vous étiez fixés pour la contribution foncière. Dans cette

hypothèse il est clair que vous perdez d'un côté ce que vous

gagnez de l'autre. Je demande que l'on aille aux voix sur

l'avis du comité.

M. Folleville présente l'amendement que l'Assemblée

avait déjà discuté la veille.

La discussion est fermée.

M. Ramei.-Nocaret: Je demande par amendement que
l'on ajoute à l'article cette disposition : t En cas d'insuffi-

sance, le rejet pourra être fait sur la colonne de la contri-

bution mobilière, jusqu'à la concurrence du quinzième. »

M. Ror.nEBm: Cet amendement n'est autre chose que la

motion de M. Folleville. Le seul point de diflicullé est de

savoir si vous dépasserez la mesure du vingtième dans la

contribution mobilière. D'est là que doivent se renfermer

toutes les conclusions qui ont eu lieu.

On demande la question préalable sur l'amendement.

M. le Président consulte l'Assemblée et prononce
qu'il n'y a pas lieu à délibérer. — La partie droite et quel-

ques membres de la partie gauche demandent l'appel no-

minal.—Quelques instants se passent dans le tumulte.

M. arnaidat: Pour concilier tous les esprits, je de-

mande qu'on substitue à I amendement de M. Ramel ce-

lui-ci : • Eten cas d'insuffisance, le rejet se fera sur la con-

tribution mobilière jusqu'à la concurrence du dix-hui-

tième. »

On demande la question préalable sur cet amendement.
— M. Barnave appuie l'amendement de M. Darnaudal. —
Après quelques minutes de débats a?jéz tumultueux , l'As-

semblée décide qu'il y a lieu à délibérer sur l'an ende
inenl.

L'article II est décrété en ces termes : La partie de la

contribution qui tonnera la cote des revenus mobiliers sera

du sou pour livre ou vingtième des revenus présumés, se-

lon l'article précédent, et si cette quotité ne suffit pas pour
atteindre la subvention décrétée, elle pourra être portée au

dix-huitième. •

La séance est levée h trois heures.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation. — Auj. l'Orphelin delà Chine,

trag. ; suivi de la Feinte par Amour , corn, en 3 actes, en
vers.

Thatre Italien. — Auj. Fanchette; l'Amantjaloux, et

la W représ, du Nouveau d'Assas.

Théâtre de Monsieur. — Auj. il Barbiere di Siviglh,

opéra italien.

Théâtre nu Palais-Royal. — Auj. la 1" représ, du
Point d'Honneur, en 5 actes, envers, suivi des Deux
Fermiers, en 1 acte, en prose, et d'un divertissement.

En attend. Calas ou le Fanatisme, en A actes, en pr.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.— Auj. le Maître généreux, opéra en 4 actes.

Comédiens de Beaujolais. — Auj. Helâche.

Ambigu-Comique. — Auj. Pierre de Provence, pant. en

4 actes, préc. de Ut Matinée du Comédien, com. en 1 acte,

et du Corsaire comme il n'y eu a point , com. en 3 actes.

Théâtre-Français comique et lyrique. — Auj. la 5'

repr. du Berceau d'Henri Il , com. héroïque en 2 actes,

mêlée de chants; préc. du Couvent, ou les Vœux forcés,
drame en 2 actes.

PAIEMENTS DES RENTES DE L HOTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes étrangers à 60 jour* de date.

Amsterdam S0 '. Cadix 161. 13s.

Hambourg 212 Gênes 104
Londres 25 I. <n Livourne 112

Madrid 16 I. 14 s
\
Lyon, Saints. , , au pair

Boursedu 10 décembre.

Actions des Indes de 2,500 liv 25)5,5
Emprunt d'octobre de 500 liv 430
Lot. d'avril 1788, s. . . . 1789. s au pair

— d'oct. à 400 liv. le billet. 1789 2 b

Emprunt de déc. 1782, quitt. de fin. . 1 ;, |, 2 *, 3, 2 i p
—Sorti 1789 1790 7 b— del25millions, déc. 1784. . . . 10 |, ;, ;, \, 10 b
— Sorti 1789 1790 \b
— de 80 millions avec bulletins 12 \ b
— Sans bulletins 4, 2 ;, 3, 4 1, 4, 4 ", '. b

— Sorties, en viager, juillet 11 b

Bulletins 85, 86, 86 ;, 87

Acl. nouv. des Indes. 1068, 70, 72, 75, 78, 75, 72, 70, 68
6e, 65, 66, 68

Caisse d'escompte 3795, 96, 98, 800, 798

Demi-caisse 1892, 95, 96

Quitt. des eaux de Paris 540, 60, 70, 600 20, 30

40, 30, 25, 15, 10, 5, 80, 600, 595, 600, 10, 600

Emprunt de novembre 1787, 15 p. | 940
— de 80 millions, d'août 1789 i» ri ï» * P
— Rec. d'ellcts sortis i p

Assurances contre les incendies. 620, 10, 15, 10, 5, 2, 600

5, 3, 2, 5

— à >ic 610, 20, 30, 35, S5, 20, 15, 20, 22

Tjp. Henri Pion, roc Cnranciére . 8.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

De Varsovie, (en novembre.—Le roi vient de Dominer

ii plusieurs places vacantes dans le sénat.

Pour empêcher la multiplicité des demandes de lettres

de noblesse, on a arrêté que chaque nonce aurait le droit

de proposer pour l'anoblissement deux individus de l'or-

dre civil. Le diplôme d'anoblissement fait un objet de 500
durais, et celui d'indigénat ou de naturalisation en fait un
de 1000.

Plus de quinze diéline's ont déjà donné leurs instructions

(ce qu'on appelle en Fiance des mandats); toutes confir-

ment le projet d'élection en faveur de l'électeur de Saxe

pour successeur au trône; article de la plus grande im-

portance pour la paix intérieure de ce royaume. On en a

inséré beaucoup d'autres qui attestent les vieux préjugés

qui régnent dans ce pays, et auxquels il serait bien temps

de donner aussi de bons principes pour successeurs ; mais

il ne faut pas s'en flalter encore : le nombre doublé des

nonces doit multiplier les obstacles. Les vrais amis du bien

cl de la vérité n'auront jamais eu plus à combattre.

ANGLETERRE.

De Londres. — Le bureau de la guerre a donné des or-

dres positifs pour que toutes les compagnies indépendantes

qui se trouvent au complet soient transportées aux Indes

orientales, où on les incorporera dans les divers régiments

du roi qui y font le service.

Lord Cornwallis semble ne s'être proposé rien moins que

de détrôner Tippoo-Saîb. Il faut avouer qu'en dirigeant

trois armées vers le même endroit, c'est-à-dire contre Ar-

eot, capitale des domaines usurpés de ce tyran, il prend en

effet le meilleur moyen de venir à bout de son projet.

Le plus grand inconvénient que nos armées éprouvent

dans l'Inde es* le manque de chevaux, tandis que le sultan

de Misore peut eu mettre sur pied quarante à cinquante

mille à la fois, et qu'on lui a vu faire des marches forcées

de dix-huit lieues par jour.

Dans ces espèces de courses la cavalerie indienne ne

garde point ses rangs; chaque soldat prend le galop sans

s'inquiéter de son camarade. Dès que l'avant-garde est ar-

rivée au lieu convenu, elle se forme en bataille, et le corps

d'armée se grossit de tons les pelotons qui surviennent. Nos
ennemis évitent ainsi d'engager une affaire, et harassent

nos troupes par la rapidité et l'incertitude de leurs mouve-
ments.
— La mauvaise santé de sir Robert Ainslie, notre ambas-

sadeur à Constantinople, le force de quitter cette cour, où il

sera remplacé, à ce qu'on prétend, par M. Vernon, connu

dans presque toutes les cours de l'Europe, qu'il a parcou-

rues dans les vingt ans de sa vie employés à visiter les qua-

tre parties du monde.

PAYS-BAS.

De Bruxelles, le 5 nopembre. — Les Belges sont entiè-

rement soumis. L'armée du prince a eu moins de peine à

vaiucre que le congrès n'en a eu à tromper. Le peuplcsent

aujourd'hui sa faute et son malheur. Une fallait pas moins

que la fuite de Van-der-Noot et de Van-Euprn pour lui

persuader qu'on l'a trahi. La veille encore de l'entrée des

Autrichiens dans Bruxelles, ces hommes se montraient en

public a\cc sérénité; Van-der-Noot surtout faisait tèle à la

honte comme on fait tète à l'orage. Ils sont l'un et l'autre

sur le territoire hollandais; on dit à Berg-op-Zoom. Le
peuple est porté à croire que ces traîtres se retirent pen-

sionnés, et que depuis longtemps les faveurs de l'Autriche

nul payé leurs perfidies. La reprise de possession des Autri-

chiens s'est faite sans trouble. Les troupes ont observe kl

discipline la plus rigoureuse. On assure que le général a

eu beaucoup de peine à la maintenir, et que le soldat avait

i" Série. — ïo-ne VI.

compté sur une résistance qui eût evposé plus d'une ville

au pillage. Le seul événement qui, dit-on, ait marqué à

Bruxelles, c'est l'action d'un soldai qui avait arraché à un
bourgeois la cocarde patriotique; cet homme a été puni -

sur-le-champ.... Les troupes patriotes se sont retirées, la

plupart en désordre et à la débandade; le seul mips qui

ait fait une retraite véritable est celui que M. Koëlder, seul

général resté fidèle, a bien voulu conduire. Toutes les vil-

les se soumettent ; toutes les places se rendent à l'eiivi ; les

Autrichiens ne savent à qui entendre. Lemonde leur man-
que pouraller reprendre possession... On écrit qu'àBruxcl-

les l'ordre est parfaitement rétabli, et que le spectacle y a

déjà repris ses jeux... Ainsi a l'air de se terminer une ré-

volution que l'intrigue et l'ignorance ont perdue plus en-
core que le fanatisme religieux. La noblesse et le clergé

brabançons, premiersauteurs de l'insurrection, marchaient

avec le peuple à la liberté; des intrigants sont arrivés, ils

ont tout brouillé. Entraînés par une philosophie mal en-

tendue, qu'ils avaient prise dans les livres et qu'ils n'a-

vaient point dans le cœur, ils ont voulu tenter une double

révolution en cherchant à perdre la noblesse et le clergé,

qu'ils ont sur-le-champ aliénés de la cause commune. Les
trais ordres que l'habitude et l'ignorance maintenaient en-

core dans ces provinces s'étaient armés de concert contre

le despotisme ; la rigueur des principes a troublé 1 harmo-
nie des volontés. L'exemple de l'heureuse France a tout

gâté chez un peuple plus mùr pour la liberté que poui la

philosophie. Le clergé surtout a frémi; la noblesse moins
prévoyante, mais non moins attachée à ses intérêts, a déserté

la cause politique. Le fanatisme de l'un, l'intrigue de l'au-

tre, chacun avec ses armes, ces deux ordres ont fait scis-

sion. Peut-être n'avait-il pas été difficile de prévoir cette

contre-révolution dès le comité de Bréda , époque où la

maison d'Autriche paraît avoir déjà pris ses mesures a\ec

quelques-uns des chefs de l'insurrection belgique. Mais de-

puis l'événement arrivé à Bruxelles aux Vonkisleset depuis

l'avènement de Van-der-Noot, la perte des Brabançons n'a

plus été douteuse. Leurs premiers maîtres jouaient dès-

lors à jeu sur ; et c'est au temps, plus rempli d'orages que

l'on ne pense, à nous apprendre quelle sera la véritable is-

sue de ces grandes agitations politiques.

FRANCE.

Déparlement du Var. — Serait-il vrai que la nation

française eût à combattre pour sa libei té ? Serait-il vrai que

les ennemis de sa constitution, de ses lois, de son bonheur,

voulussent enfin se réunir et se mesurer les armes à lu

main conne une nation libre et année? Si nia arrive,

laissons nos ennemis s'éloigner ;
qu'ils partent et courent se

rassembler dans le camp de l'ignomiuie et du désespoir. Ils

sont libres, et le sont par nos lois 1 Cependant, veille le

Ciel à la paix générale! Nous préserve le Ciel des calami-

tés d'une guerre effrayante et cruelle I Mais s'il faut

tirer l'épée, s'il faut qu'une guerre enfin légitime éclate,

peuple français, vous y reconnaîtrez le doigt d'une Provi-

dence qui semble avoir présidé à votre révolution déjà si

merveilleuse. Enfin, s'il faut marcher à l'ennemi , le vain-

cre ou mourir, bientôt de retour, vous irez rendre dansvos

temples des actions de grâcesàcelui qui aura permis qu'en

moins de deux ans peut-être de combats votre liberté soli-

dement établie ait acquis la force que lui eût à peine donnée

uu siècle d'expérience.

On reconnaîtra déjà dans la pièce suivante la sagesse et

la dignité avec laquelle s'expriment les magistrats d'un

peuple libre.

Copie de la lettre écrite à l'administration du départe-

ment du Var par la municipalité d'Antibcs, du 22 110-

vembre 1790.

o Messieurs, il est de notre devoir de vous instruire que

la chose publique est en danger, et que les réfugiés fiau-

70

Constituante* 333 >"



602

rais qui sont n Nice font les préparatifs nécessaires ponrve-

im s'emparer de noire place. Malgré l'étal de détresse

(! jdj lequel nous nous trouvons, sovei persuadés, mes-

sieurs, que nous ferons tout ce qu'il sera possible de faire

,ihm résister a leurs efforts. Notre garnison est tics plus

faibles, uos remparts sont presque sans canons, ei la place

même a très peu de subsistances {cependant rien ne pourra

nous décourager. Les avis que nous avons reçus sont cer-

. lains, et nous lâchons de nous mettre dans le meilleur

état de défense. Nous mourrons, s'il le faut, mais nous

mourrons libres , nous nous ensevelirons sous les ruines de

notre patrie. Ils n'iront jusqu'à \ous qu'en marebant sur

nos cadavres expirants, ei nous ne vous demanderons en-

suite qu'un marbre avec cette inscription : Ici fui Anti-

ces.

o Nous avons l'honneur d'être, etc.

«Signé Reille, maire; Vantrin, F. Boneau, Reibaud,

officieri municipaux, et Tourre, procureur de

ta commune, o

Proclamation de l'assemblée administrative du. départe-

ment du l'ur, du 24 novembre 1790.

t- Citoyens I les ennemis de la patrie s'agitent, intriguent,

menacent; il n'est que trop certain qu'ils vont tenter de

nouveaux efforts.

o Déjà leurs manœuvres étaient connues. Eh ! comment

ne pas en apercevoir les ressorts dans celte résistance pres-

que universelle qu'ils opposent à l'exécution du décret qui,

ramenant le clergé à sa vraie institution, fixe sa constitu-

tion civile ; dans ces soins affectés et insidieux d'alarmer le

peuple sur la disette des subsistances, sur l'excès des impo-

sitions, qu'euxseuls ont rendu nécessaire; dans les moyens

puté à l'Assemblée nationale, Lhéritirr, conseiller de la ci-

devant cour des aides , Mutel , conseiller au Cbatelct et

électeur, et Alix, avocat, ont été élus juges.

Du 11. — M. Mouricault, avocat, a été élu, et complète

le nombre des trente juges.

Lettre des payeurs et contrôleurs des rentes.

o Messieurs,

o Nous venons à l'instant d'avoir connaissance d'un

pamphlet intitulé Grand Ci is du père Duchesnc, dans le-

quel on attaque la réputation de plusieurs personnes hon-

nîtes, et entre autres d'un citoyen qui mérite à tant de ti-

tres noire estime et nos égards. Ce n'est point avec un
pareil titre, par de semblables avocats, que les compagnies

des payeurs et contrôleurs des rentes aiment à se voir dé-

fendre ; elles ont heureusement de meilleurs moyens ; elles

comptent sur leur bon droit, sur l'équité des législateurs,

sur l'examen impartial de leur gestion, sur le suffrage en-

lin de tous ceux qui ont pu éprouver par eux-mêmes la ré-

gularité de leur conduite et la pureté de leur manuten-
tion.

a Nous vous prions donc, messieurs, de consignerai!

plus tôt dans votre journal cette preuve de la douleur que

nous inspire la distribution d'une pareille feuille; au lieu

de nous servir elle annoncerait une animosité dont nous

sommes incapables, et que rien ne pourrait justifier. Nous

ne la témoignerions pas, quand bien même nous serions

certains que des hommes ambitieux ou imprudents vou-

draient nous supplanter.

« Par délibération des deux compagnies :

a Deschapelles, premier syndic des payeurs,

uDichesne, syndic des contrôleurs. »

en tout genre qu'ils mettent en usage pour détacher ce |

bon peuple d'une constitution qui lui rend ses droits et as- Lettre à M. Lebrun, député à V Assemblée nationale,

par M. Antoine Gramont.sure son bonheur?
i Aujourd'hui des avis plus positifs nous annoncent un

projet de contre-révolution ouverte, une invasion ennemie

sur nos frontières; celte trame odieuse a été dévoilée, le

secret en est parvenu a l'administration.

« Notre intention, en vous dévoilant ce secret horrible,

n'est pas de vous alarmer, citoyens, mais d'avertir votre

patriotisme, et de vous rassurer sur des mouvements qui

tiennent aux mesures qui ont été prises, et qui pourraient

vous inquiéter si la cause vous en était cachée.

Reposez-vous sur les mesures que notre sollicitude

pour la patrie et pour vous nous a inspirées ; reposez-vous

sur celles que prendra l'Assemblée nationale. Qu'aucun

excès surtout ne prévienne, ne souille une défense légi-

time; des vengeances prématurées, des attentats criminels

affligeraient la patrie, et elle ne vous demande que de la se-

courir.

« Mais que votre patriotisme veille, qu'il s'élève à la hau-

teur du danger; qu'il s'environne d'une méfiance salu-

taire, d'une fermeté courageuse. Attendez dans cette alti-

tude le moment où votre concours pourra être nécessaire

à la nation que vous brfilez de servir.

« Tel est, citoyens, l'objet de l'avertissement que vos ad-

ministrateurs ont cru devoir vous donner. Vous y répon-

drez en vous montrant dignes par votre modération de la

liberté que vous avez conquise, par votre respect pour les

lois des avantages qu'elles vous promettent, et par votre

lèle pour la patrie de l'espoir qu'elle met en yous.

« t'ait à l'Assemblée administrative du département du
Var, à Toulon, le 24 novembre 1790.

• Signé Granet, président: Philibert, Aurran, Sieyès,

Roibaud, Maure, Cbesp, Dvulaus, Debaux, Messier,

AUMERAl, GlERIN, FeDON, Df.CAYE, MABTIN, MOUIlliE,

Eizir-RE, Gcigoc, Miraire, Honoré Gbanht, ROOBAUD
bis, Gavoi y, Reverdit, Bebnard, Johdanv, Bernard,

Despinassy, Minuty, Cat, Albert, Bihquety, Bar-

thélémy, Alziary, Second, Poitevin, ClarPIEBS; Ga-

za .n i\\i,procureur-géncral-syndic; Pebre, ttcritûire-

général.

De Paris.

assemblée électorale.

!)u 10,— Parlcssciulins de ce jour, MM. Biauzal, dé-

i Mes amis m'avertissent, monsieur, que, dans une

feuille intitulée le Moniteur, le rédacteur, en rendant

compte des objets dont le paiement a été suspendu d'après

votre rapport, y comprend l'indemnité qui m'a été attri-

buée provisoirement en 1784, lors de la suppression des

droits de coutume que je faisais percevoir à Bayonne, et

qu'il y est dit que je jouissais de ces droits comme gouver-

neur de Navarre et de Béani. Cette erreur, qui peut m'è-

tre très préjudiciable dans l'opinion publique, avait déjà

été commise par M. Necker dans le compte des revenus et

dépenses fixes qu'il présenta au I e ' mai 1789, et m'avait

forcé de lui en faire des reproches, que j'ai consignés dans

les papiers publics, en y faisant insérer la lettre que j'écri-

vis à M. Necker le 27 janvier 1790. Persuadé de toute la

justice qui guide vos travaux, et n'attribuant qu'à l'erreur

commise par M. Necker celle qui parait s'être glissée dans

votre rappoit, je crois vous devoir autant qu'à moi-même
les détails qui lèveront toute équivoque sur une propriété

formant aujourd'hui la majeure partie des possessions de

ma famille. La moitié des droits de la coutume de Bayonne,

supprimée en 1784, était entrée dans ma famille à titred'é-

change, comme dédommagement provisoire, mais insuffi-

sant, de la cession qu'elle a faite à Charles VII, en 1460, du
comte de Blayeet des droits de la grande coutume de Bor-

deauv. Lorsqu'il a été question de fixer le remplacement

de cet objet , j'ai prouvé par les lettres-patentes de Char-

les VII, par celles de Charles VIII , de Louis XII, de Fran-

çois I", dï François II, de Henri IV, de Louis XIII, et par

un procès-verbal (les trésoriers de France de Bordeaux, que

ma famille possédait la coutume de Bayonne en dédomma-
gement du comté de Blaye et des droits de coutume, por-

terie, tourrage et jaugeage du château de Lombrières, &

Bordeaux. Le procès-verbal des trésoriers de France de Bor-

deaux prouve qu'en 1611 la coutume de Bayonne n'équi-

valait qu'a un peu plus des deux cinquièmes de la valeur

des objets cédés à Chailrs VII. Enfin ces titres prouvent

que les droits de la coutume de Bayonne n'avaient été cé-

dés à ma famille qu'en remplacement des terres et domai-

nes qui lui avaient été donnés en contre-êchangeparCbar-

les VIL C'est après l'examen rigoureux qui a été fait de

mes titres, en 1785 et 1786, par le comité contentieux et

par le conseil royal des finances, que les commissaires du
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roi, chargés par arrêt du cooseil de passer Iran-action sur

mim indemnité, m'ool oflert n:>,ooo livres de rente en do-

maines. J'ai prouvé f|ue 'a valeur du comté de Blaye et des

droits cédés a Charles Vil allaita près de600, 000 livres de

rente, et cependant je m'étais réduit à demander des terres

et doma ne- produisant 200,000 livres. Enfin, lorsque le

roi, par une décision de son conseil, rendue à Fonlaiue-

hlcaii eu novembre 1786 , fixa mon indemnité à k millions

240,000 livres, je réclamai contre la lésion énorme de celle 1

fixation, et le roi me fil écrire qu'il prendrait en considé-

ration les représentations que j'avais eu l'honneur de lui

adresser.

Les affaires publiques avant suspendu l'examen de

toute affaire particulière, je suis resté dans l'incerti-

tude et la souffrance, privé du gage de mon indemnité,

el ne jouissant que précairement de la provision qui vient

d'être supprimée par le décret du 2 décembre. Dans cet

état d'autant plus alarmant que celle provision, partagée

entre mon fils, ma belle-soeur et moi, était notre unique

ressource, aujourd'hui que les revenus de nos biens ne sont

pas payés, je ne peux nie dispenser de solliciter la liquida-

lion définitive de l'indemnité due à ma famille, et de dé-

truire tout ce qui pourrait la retarder ou jeter un préjugé

défavorable sur nos droits. Votre justice, monsieur, est in-

téressée à rectifier l'erreur dont je me plains, et je me per-

suade que vous approuverez que je mette sous les yeux du

public les éclaircissements que j'ai l'honneur de vous

adresser.

<i Antoine Gramont. »

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pétion.

SÉANCE DU SAMEDI 11 DÉCEMBRE.

Sur le rapport de M. Gossin, l'Assemblée rend les

décrets suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de constitution sur les péti-

tions des directoires des départements de la Manche,

des Bouches-du-Rhône, de la Gironde, de la Somme
et de la Corréze, décrète ce qui suit :

• Il sera établi des tribunaux de commerce dans

les districts d'Avranches, Arles, lesquels seront séants

à Grauviile, Libourne et Arles.

• Les tribunaux de ce genre actuellement existant

àGranville et Arles continueront leurs fonctions,

nonobstant tous moyens contraires, jusqu'à l'instal-

lation des juges qui seront élus conformément aux

décrets.

Les nouveaux juges seront installés et prête-

ront serment dans la formalité prescrite par le dé-

cret sur l'organisation de l'ordre judiciaire. »

— .Le port deGranville, le Roc, les faubourgs de

Saint-Nicolas et de Danville.ne formeront à l'ave-

nir, avec la ville deGranville, qu'une seule et même
municipalité , et seront imposés conjointement en

1791.

«

— .11 sera nommé dans le canton de Bordeaux

treize juges-de-paix, la campagne comprise, dont les

ressorts seront distribués et limités par les directoi-

res du département de la Gironde et des commissai-

res nommés par la municipalité. »

— .La ville de Saint-Quentin aura un juge-de-

paix, celle de Tulle un; les paroisses de bézons,

Carrière Saint-Denis, Montesson et Sanois dépen-

dront de la juridiction du juge-de-paix d'Aigen-

teuil.

• Celles de Houilles, Sartrouville , Corrrïeille, I.a

Perte, Montigny et Herblay seron' soumises a la

juridiction du juge-de-paix exlrà muros.»

M. l'itUGNON : Il y a trois semaines que je vous

ai présenté, au nom de votre comité institué pour

l'emplacement des tribunaux et corps administratifs,

d'approuver l'acquisition fuie par le directoire du
département de la \ endée d'une maison particulière

pour le local de ses séances et de celles du district de

Foutenay. < tu m'a objecté que les corps administra-

tifs ne aéraient acquérir pour cet usage que des

biens nationaux.

Voici un lemoignagfjd'expertsqui constate que les

couvents situés a Fontenay ne pourraient servir

qu'au moyen de réparations évaluées à 30,000 liv.

tandis que l'acquisition de la maison particulièren'en

coûte que ts,oou. Quant a la demande de l'exemp-

tion des droits de mutation, qui occasionna une lon-

gue discussion dans cette assemblée, elle est aban-

donnée par le département. Nous vous proposons

donc d'autoriser l'acquisition dont je viens de vous

parler, aux conditions portées dans les délibérations

des directoires et aux frais des administrés. — Cette

proposition est adoptée.

M. Cernon : J'ai déjà eu l'honneur de vous expo-

ser que les dépenses du mois présent , à la charge

du trésor public, sont évaluées à 68 millions; le res-

tant en caisse est de 19,400,000 liv.; il faut donc sur

la recette du mois une avance de 45 millions. Nous
n'avons pas évalué cette recette à plus de 20 millions,

quoique les recettes soient sensiblement améliorées.

Je vous ai annoncé, il y a cinq jours, qu'il y avait

12 millions de numéraire en caisse ; il y en a aujour-

d'hui pour 13 millions. C'est cette abondance de numé-

raire qui fera diminuer le prix de l'argent, et qui l'a

déjà fait diminuer considérablement, au profit du

trésor public, dans les derniers achats qu'il a faits.

Les dépenses de la semaines dernière ont été faites

presque toutes en papier, afin de conserver ce nu-

méraire ; c'est pour continuer cette heureuse spécu-

lation de M. Dufresne que nous vous proposons de

fournir des assignats. Je vous propose donc de dé-

créter qu'il sera délivré au trésor public, et par la

caisse de l'extraordinnire, une somme de 45 millions

en assignats.

Ce projet de décret est adopté.

M. Dauchy : En l'absence du rapporteur du co-

mité des impositions
,
je vais vous soumettre l'ar-

ticle III de notre projet de décret additionnel sur la

contribution foncière; il est relatif à la cote d'habi-

tation, dont le premier rôle sera du trentième du

revenu présumé. Si la contribution foncière et l'im-

pôt personnel, poussés jusqu'au dix-huitième, ne

suffisent pas, le reversement du déficit se fera sur

cette cote d'habitation, qui sera payée par tous les

revenus mobiliers ou fonciers.

L'article proposé par M. Dauchy est adopté en ces

termes :

. La partie de la contribution qui formera la cote

de l'habitation sera du trois-centième du revenu pré-

sumé, suivant les dispositions précédentes. »

Les articles IV et V sont décrètes ainsi qu'il suit :

« Art. IV. Les manouvriers et artisans seront co-

tisés dans une classe inférieure de deux classes à

celle où leur loyer les aurait placés. S'ils se trou-

vent dans la dernière classe, ils supporteront une

imposition moitié moindre que celle où leur loyer

les établirait. Il en sera de même des marchands qui

auront des boutiques ouvertes, et a l'égard des com-

mis et employés à appointements fixes dans diffé-

rents bureaux, chez des banquiers, négociants, etc.,

pourvu que leur lover n'excède pas. savoir :
pour

Paris, 1,200 liv.; 800 liv. dans les villes de soixante

nulle âmes; 500 liv. dans celles de trente à soixante

mille Ames; 400 liv. dans celles de vingt a trente

mille âmes; 200 Uv. dans celles de dix a vingt mille

âmes, et 100 liv. pour les villes au-dessous de dix
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mille Imes. Au moyen de ces réductions, les uns el

le-, autres ne pourront réclamer celles accordées par

les articles décrétés pour les pères de Famille.

- v. Nul ne sera taxé à la contribution personnelle

qu'au lieu de la principale habitation, et sera consi-

déréecomme habitation principale celle dont le loyer

sera le plus cher. Bn conséquence, tout citoyen qui

aura plusieurs habitations sera tenu de déclarera

chacune îles municipalités pu elles seront situées

quelle est celle sur le rôle de laquelle il doit être

imposé, ei d'en justifier dans l'année. Si, au sur-

plus, il y a des domestiques et des chevaux dans dif-

férentes habitations, chaque municipalité taxera

dans son rôle ceux qui séjourneront habituellement
dans son territoire.'

L'article- V I est ainsi conçu :

« Pour l'année 1791, le revenu foncier de chaque
contribuable sera évalué d'après la contribution

foncière qu'il aura pavée en 1790; et quant aux par-

ties du royaume qui n'étaient pas assujéties aux con-

tributions foncières, on recevra la déclaration des

propriétaires, pourvu qu'ils l'aient communiquée à

la municipalité de la situation des biens et fait certi-

fier par elle. »

M. Folleville : Comment l'imposition foncière de

1790 sera-t-elle évaluée? Comprendra-ton la taille

réelle, la taille accessoire, le vingtième?
M. Dedelay : Il est impossible que vous preniez

une base qui n'ait point d'inconvénients. En fait de

déduction, une évaluation trop forte n'est point à

craindre pour les contribuables. La base la plus gé-
néralement connue, et parconséquent la plus facile

pour ces déductions annuelles, est l'imposition de
l'année précédente.

M. Dauchy : Faites bien attention que ce n'est

point la contribution foncière de 1790 qui sera dé-

duite sur la contribution personnelle des propriétai-

res fonciers; mais c'est leur revenu foncier qui sera

pris en compensation, et déduit du montant de leur

revenu présumé d'après leur loyer. Or il est facile de
connaître par approximation les revenus fonciers de
1790.

M. Folleville : Je demande que les rôles de la

contribution mobilière soient retardés jusqu'à la

formation des rôles de la contribution foncière.

M. Nogaiîet : La dernière observation de M. Dau-
chy est infiniment juste; car chaque municipalité

pourra savoir quel était en 1790 le rapport de la

contribution foncière avec les revenus fonciers.

M. Martineau : Je demande que chaque proprié-
taire foncier lasse, lors de la formation des rôles de
contribution mobilière de 1791,1a déclaration de
son revenu foncier; et, pour qu'il n'y ait point de
fraude, je vous propose de décréter qu'il sera imposé
au moins sur le pied du revenu qu'il aura ainsi dé-
claré. De cette inenière, le contribuable se trouvera
dans l'alternative, ou d'être trop imposé sur le rôle
de l'imposition foncière, s'il fait une déclaration trop
forte, ou de ne point jouir, sur le rôle de la contri-
bution mobilière, de la déduction à laquelle il doit

s'attendre, s'il lui arrive de faire une déclaration trop
faible.

M. Fermon : Il serait du plus grand danger de re-

tarder la confection des rôles de contribution mo-
bilière. Les revenus fonciers seront déduits du mon-
tant présumé par les loyers; il suflit donc de con-
naître ces revenus fonciers d'après les rapports qui
existaient l'année dernière entre les contributions
foncières connues et les revenus. Il suflit qu'un con-
tribuable dise : Je payais tant de taille, tant de ving-
tième; donc mon revenu est de tant.

M. Legrand : .le demande qu'au lieu d'évaluer les

revenus fonciers d'après les impositions foncières de

1790 on les évalue d'après les bases de In contribu-
tion foncière de 1791. Dans les pays de taille mixte,
l'évaluation proposée par le comité est impossible-

Cette subvention continuelle des cotes, cette anxiété,

cette inquiétude qu'une évaluation incertaine et

fautive met dans l'esprit des contribuables, sont très

dangereuses. 11 faut rejeter toute base fautive, pour
n'employer que des évaluations fixes et invariables,

.le ne vois point de grands inconvénients dans le re-

tard d'un trimestre de la contribution mobilière.

M. ""
: La première évaluation des revenus fon-

ciers sera elle-même fautive et incertaine.

M. Fermon : Pour exécuter l'amendementdu préo-
pinant, il faudrait que les municipalités ne lissent,

au commencement de 1791, que le rôle de la con-

tribution des domestiques, des chevaux, etc., et

qu'elles fissent trois mois après un second rôle pour
la contribution du loyer; cette marche occasionne-

rait des frais aux municipalités, sans aucun profit

pour le trésor public. S'il se glisse quelques erreurs

dans les rôles de la contribution mobilière de l'année

prochaine, elles seront faciles à réparer ; mais si l'as-

siette en est retardée, tout le système de la contribu-

tion manquera.
M. Dandré : Vous avez décrété que tout le monde

paierait une cote d'habitation; que les propriétaires

pourront compenser leur contribution mobilière par
la déduction de leurs revenus fonciers sur le mon-
tant de leur revenu, présumé d'après les loyers, en
sorte que celui qui n'aura d'autre richesse que des
revenus fonciers ne sera point imposé au rôle de la

contribution mobilière. Comment est-il possible de
parvenir à cette compensation? Tel est l'objet de la

difficulté. On a dit qu'il était injuste de prendre pour
l'évaluation des revenus fonciers la contribution
foncière de 1790. Je réponds qu'il est impossible d'a-

dopter un système qui n'ait point d'inconvénients.

L'amendement de M. Legrand me paraît avoir des

inconvénients bien autrement graves que le mode
d'évaluation proposé par le comité. Si la contribu-
tion foncière était longtemps à s'établir, vous ne
retireriez rien delà contribution mobilière de 1791.

Vous devez avoir dans vos rôles de contribution mo-
bilière cinq colonnes, savoir : le vingtième du re-
venu, présumé d'après le loyer; la contribution de
citoyen actif; la taxe des domestiques, des che-
vaux, etc.; la contribution foncière; la cote d'habi-
tion : cette dernière servira de supplément à la con-
tribution mobilière, et ne pourra être augmentée par
un reversement qu'après que le produit de la con-
tribution mobilière sera connu. Votre imposition sera

donc de nulle valeur si vous retardez la confection

des rôles jusqu'à ce que ceux de la contribution fon-

cière soient terminés J'ai entendu des députés
d'Auvergne vous dire qu'ils payaient autrefois une
imposition trop forte, et qu'on ne peut plus se servir

de ces anciennes évaluations. Le comité vous pro-
pose de prendre ces évaluations pour base des dé-

ductions qui seront faites en faveur des contribua-
bles; il soulage donc ceux qui étaient autrefois le

plus surchargés Vous ne devez jamais perdre de

vue l'ensemble des bases de votre comité; il vous
propose une cinquième colonne dans les rôles, qui
doit servir de supplément à toutes les autres contri-

butions; il faut donc commencer par établir toutes
les contributions. Je vous répèle que, si les rôles de
l'imposition mobilière sont retardés, que si cetf
imposition n'est pas payée en 1791, le produit en es*

perdu pour vous. (On applaudit.)

Les amendements de MM. Folleville, Legrand e|

Martineau sont rejetés par la question préalable ; l'ar-

ticle VI est adopté en ces termes, sous une nouvelle
rédaction proposée par M. Fermon,
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«Art. Vf. En 1791, la déduction à raison desre-

venus lonciers, qui doit être accordée sur la cote de

l'imposition mobilière.sera évaluéed'après lacontn-

lintioti foncière que le contribuable aura payée en

17'JO; et quant aux parties du royaume qui n'étaient

pasassujeties aux contributions foncières, ou recevra

la déclaration des propriétaires, pourvu qu'ils l'aient

communiquée à la municipalité de la situation des

biens et fait certifier par elle. — Chaque municipa-

lité, avant de procéder à la confection de ses rôles,

déterminera la proportion existante entre la cote

de l'imposition foncière de 1790 et les revenus fon-

ciers. ,.

L'article VII et dernier est adopte sans discussion,

comme il suit :

«VII. Le percepteur sera tenu de compter dans les

délais prescrits, soit en argent, soit en ordonnances

de décharge et modération, soit enfin en justifiant de

l'insolvabilité des contribuables dans la somme qui

sera prescrite. »

Sur la proposition de M. Dionis, l'Assemblée charge

le comité des impositions de lui présenter des articles

relatifs à l'imposition des particuliers habitant les

hôtels garnis, des propriétaires de ces hôtels, des lo-

cataires principaux qui sous-louent une partie de

leurs locations.— M. Lebrun fait, au nom des comités de finances

et de constitution, un rapport sur l'organisation du

trésor publie. Il présente un projet de décret divisé

fii six titres. La discussion est ajournée.

La séance est levée à trois heures.

Suite du Tarifdes droits d'enregistrement des ac-

tes, décrété dans la séance du 29 novembre, et dont

l'abondance des matières nous a forcés de retarder

l'insertion.

QUATRIÈME SECTION.

Actes sujets au droit de 20 sous par 100 livres.

« lo Les actes et procès-verbaux contenant vente,

cession et adjudication de biens-meubles, coupes de

bois-taillis et futaies, autres que celles mentionnées

en la première section, et de tous autresobjets mobi-

liers, soit que ces ventes soient faites à l'enchère, par

autorité de justice ou autrement, à raison de tout ce

qui en formera le prix;

« 2 > Les actes , contrats, partages et transactions

passés devant les officiers publics, qui contiendront,

entre co-propriétaires, cession et transport de biens

immeubles réels ou fictifs, à raison du prix de ce qui

sera transporté aux cessionnaires;

«3» Les ventes, cessions, donations, démissions

et transmissions de propriété de biens immeubles

réels ou fictifs, et les donations de sommes et objets

mobiliers qui auront lieu par des actes entre-vils

en ligne directe, autrement que par contrats de ma-

riage;
«4° Les échanges de biens immeubles, entre quel-

ques personnes que ce soit, à raison de la valeur des

deux parts, sous la déduction des sommes stipulées

pour retour on plus-value, dont le droit sera acquitté

comme en vente;
. .

«50 Les engagements et contrats pignoratifs sti-

pulés jusqu'à douze année inclusivement, en pro-

portion du montant des créances;

«G°Les contrats et jugements portant délaisse-

ment, déguerpissement, renvoi et rentrée, en posses-

sion de biens immobiliers, faute de paiement «le la

rentrée ou d'exécution de clauses du premier con-

trat ; et dans le cas où le contrat antérieur aurait été

jugé radicalement nul, comme dans celui où il n'au-

rait pas été exécuté, soit par l'entrée effective de

l'acquéreui en jouissance, soit par le paiement du

toutou partie du prix, les droits ne seront payésque

sur le pied de la quatrième section des actes de la

troisième classe;

« 7° Les déclarations que seront tenus de fournir

dans les délais prescrits par l'article XII du décret les

héritiers, légataires et donataires éventuels, autres

qu'en ligne directe, oncle et neveu, mari et femme :

30 sous, entre frères et sœurs, jusqu'au quatrième

degré exclusivement ; 40 sous pour tous les collaté-

raux et étrangers, des biens immeubles, réels ou

fictifs, qui leur seront échus en usufruit, dont les

droits seront pavés à raison de la valeur entière de

ces biens ; et si par la suite ils réunissent la propriété

à l'usufruit, à quelque titre que ce soit, les droits ne

seront payésque sur l'estimationou le prix de la nue-

propriété.

« A l'égard des ventes et cessions, à titre onéreux,

des mêmes usufruits et des baux à vie, les droits en

seront payés, savoir : pour les ventes et cessions, à

raison du prix stipulé, et pour les baux à vie, sur le

pied du capital au denier 10 de la redevance, et sui-

vant la sixième section ci-après.

« 8° Les déclarations que seront tenus de fournir

les survivants des époux de tous les biens immobi-

liers qui leur seront transmis en propriété par do-

nation et libéralité, à titre de reprise, de rétention

ou autrement, et des capitaux des rentes, pensions,

sommes et objets mobiliers qui leur seront échus à

titre gratuit, en vertu de leurs contrats de mariage,

testaments ou autres dispositions, sauf à déduire sur

les droits ce qui aura été payé par le survivant lors

de l'enregistrement des contrats ou testaments.

CINQUIÈME SECTION.

Actes sujets audroil de 30 sous par 100 livres.

« 1» Les actes, soit entre-vifs ou à cause de mort,

contenant dons ou legs de sommes déterminées et de

valeurs mobilières désignées et susceptibles d'esti-

mation, sauf à faire distraction des sommes et ob-

jets compris dans des legs et dispositions auxquels il

aura été fait renonciation à temps utile et par acte en

forme ; .

« 2° Les déclarations que seront tenus de taire les

donataires et légataires éventuels des sommes ou au-

tres objets mobiliers qu'ils auront recueillis par le

décès des donateurs, ou par l'événement des autres

conditions prévues, en vertu d'actes et contrats dont

le droit d'enregistrement n'aura été payé que sur le

pied des actes simples, conformément à l'article IV

du décret.

«Sont exceptés les donations mutuelles, les dons

et gains de survie entre maris et femmes, et les dis-

positions en ligne directe, dont les droits seront ré-

glés par les précédentes sections.

« 30 Les baux de nourriture des enfants mineurs,

ceux à terme ou à lover au dessus d'une année, jus-

qu'à douze inclusivement, et les sous-baux, les su-

brogations, cessions et rétrocessions desdits baux, a

raison du prix de la location annuelle.

SIXIÈME SECTION.

Actes sujets au droit de 40 sous par 100 livres.

«Les ventes, adjudications, cessions, rétroces-

sions; les licitations portant adjudication a d autres

que les copropriétaires; les ,l„i,.-,i ...11s rntre-viHIOU

à cause de mort de biens immeubles, réels ou fictifs

autres que ceux en faveur de frère et sœur, oncle et
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neveu, mari et femme; les déclarations decommand,

d'ami ou autres de même nature Faites après It-s six

mois du jour des acquisitions; les engagements el

contrats pignoratifs au-dessus de douze années; les

baux i rente et ceux au-dessus de trente ans, el tou-

tes les mutations de biens immeubles opérées par

succession, testament, don éventuel, et à quelque

titre que ce soit, sons la seule exception «les espèces

prévues par les sections précédentes, et dont les

droits sont taxés dans des proportions inférieures.

« Lorsque le vendeur ou donateur se réservera

l'usufruit, le droit sera acquitté sur la valeur entière

de l'immeuble; mais il ne sera dû aucun nouveau

droit pour la réunion de l'usufruit à la propriété.

«Dans le cas où la vente comprendrait des biens

meubles et immeubles, le droit sera perçu sur le tout

ainsi qu'il est réglé par la présente section, s'il n'est

fuit une description détaillée des objets mobiliers,

soit dans l'acte, soit par un état annexé, et s'il u'en

est stipulé un prix particulier.

SEPTIÈME SECTION.

Actes sujets au droit de 3 livres par 100 livre*.

• Les baux à ferme ou à loyer au-dessus de douze

années, jusqu'à trente inclusivement.

• Les mêmes droits seront payés pour les sous-

baux, subrogations, cessions et rétrocessions des-

dits baux, s'ils doivent durer encore plus de douze

années.

A l'égard des contre-lettres qui seront passées,

soit sur des baux, soit sur d'autres actes et contrats,

les droits en seront perçus à raison des effets qui en

résulteront, savoir :

« Sur le pied de la quatrième section des actes

simples lorsqu'il s'agira seulement de réduire ou de

modifier les conventions stipulées par des actes an-

térieurs qui auront été enregistrés;

Et à raison du triple des droits fixés par le pré-

sent tarif sur toutes les sommes et valeurs que la

contre-lettre ajoutera aux conventions antérieure-

ment arrêtées par des actes en forme.
« Four tous les actes de la première classe dont les

sommes et valeurs n'excéderont pas 50 liv.,ilnesera

perçu que la moitié du droit lixé pour 100 liv. dans

chaque division.

SECONDE CLASSE.

Actes dont le droit est réglé en raison du revenu
évalué d'après la cote d'habitation dans la con-

tribution personnelle des contractants.

« 1° Les testaments et actes de dernière volonté,

lorsqu'ils contiendront institution d'héritier, legs

universel de biens-meubles ou immeubles, ou par-

tage de biens entre les héritiers présomptifs sans

transmission ni acception, à raison d'un seul droit

pour chaque testateur ou instituant , en quelque
nombre que soient les héritiers ou légataires.

• Dans le cas où le testateur aurait l'ait plusieurs

testaments ou codicilles, les droits de la seconde
classe ne seront perçus que sur l'un de ces actes ; ils

seront réglés pour les autres en raison de la qua-

trième section des actes de la troisième classe.

«Seront réputés legs universels ceux qui s'éten-

dront sur la totalité dis biens du testateur, meubles
ou immeubles, ou sur un genre de biens propics,

acquêts ou conquêts.

«Seront réputés legs particuliers, et sujets aux
droits des actes de la première classe sur les décla-

rations estimatives, ceux qui comprendront des ob-

jets désignés par leurespèce ou leur situation, quand
même la consistance ou la quantité n'en serait pas

déterminée, tels que les legs Je la totalité des livres,

linges et habits, armoires, ustensiles du testateur, des

meubles garnissant une chambre ou une maison, et

autres semblables.
• 2° Les donations éventuelles d'objets détermi-

nés, les rappels à succession, promesses de garder

succession, les institutions contractuelles, et autres

dispositions de biens à venir contenues dans des actes

entre-vifs;

• 3° Les substitutions et les exhérédations, soit

qu'elles soient faites par les actes entre-vifs ou à cause

de mort
;

« 4° Les contrats de mariage dont le droit n'aura

pas été réglé sur le montant des constitutions dota-

les, conformément à l'option réservée par la seconde
section des actes de la première classe;

« 5° Les dons mutuels entre maris et femmes.
« Dans tous les cas ci-dessus exprimés, il sera fait

déclaration du montant de la cote d'habitation dans

la contribution personnelle des contractants ou des

personnes dont l'imposition devra servir à lixer les

droits, d'après les rôles qui auront immédiatement
précédé la date des actes entre-vifs et la présentation

au bureau des actes de dernière volonté,;'! l'effet d'é-

tablir la perception conformément au présent tarif.

Faute de cette déclaration, il sera perçu provisoire-

ment une somme de ion liv.; mais les parties auront

alors la faculté de justifier de la somme de ladite

contribution pendant une année, à compter du jour

de l'enregistrement. Les droits seront réduits en con-

séquence, et l'excédant sera restitué, sans que l'on

puisse être dispensé de payer le supplément qui se-

rait demandé par le préposé, en vertu desdits rôles,

dans le cas où il en résulterait un droit qui surpas-

serait la perception provisoire ci-dessus établie.

« Les actes de cette seconde classe qui seront pas-

sés par des personnes non-imposées à la contribution

personnelle, à cause de la niodicitéde leurs facultés,

ne seront sujets qu'au droit de 30 sous. »

(La suite à un autre numéro.)

LITTERATURE.

Examen rapide d'un mode d'organisation pour la gnrdâ
nationale, avec cette épigraphe : Cavendum est ne inter-

moriutur vehemetitioribus quant quu' pati possit retnediis

civitas , in ipsû vindicld lioei tatis perilura. Tit.-Liv .Par

M. T. Guiraudet ; brochure de 40 pages. A Paris, chez

M. Lejay (ils, imprimeur-libraire, rue de l'Echelle-Sainl-

Houoré.

Ce petit ouvrage doit être distingué surtout par la logique

serrée, la justesse et la précision qui y régnent. L'auteur

sent parfaitement la valeur réelle des mots, ce qui n'es! pas

aulre chose que la valeur réelle des idées. C'est pareequ'il

s'entend très bien lui-même qu'il est sûr d'être bien en-

tendu des autres. Quelques lignes de citations justifieront ec

jugement.
« Qu'est-ce qu'une armée dans nos institutions modernes?

C'est une collection d'individus que les nations trouvent

avantageux de stipendier pour défendre leur liberté, leurs

propriétés, mais surtout pour protéger l'exécution de leur

volonté. Celte volonté, quand elle n'est que la volonté d'une

nation, s'appelle toi chez celte nalion ; mais quand elle est

la volonté de deuz ou de plusieurs nations, elle se nomme
traite, pacte, convention, etc. La loi est le traité, le pacte,

la convention faite entre les individus d'un même peuple, et

les traités sont la loi des peuples différents. Ainsi donc une
armée remplit également l'objet de sa destinât ion, soit qu'elle

prête main-forte à l'exécution du plus simple règlement de
police, soit qu'ell» attaque les ennemis en bataille rangée.

Dans l'intérieur comme hors du royaume et sur les fron-

tières, c'est toujours la force publique déléguée, proté-
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géant la volonté' publique contre des étrangers ou contre

des citoyens.

«Que sont les gardes nationales? Ce sont lotis les ci-

toyens actifs sous les armes; parconséquent ce sont tous ceux

que la loi juge en état d'avoir et d'exprimer une volonté, ar-

més pour la faire exécuter; c'est la force publique elle-même
protégeant la volonté publique.

« H résulte de cette simple analyse, d'abord que, vouloir

conserver sur pied ces deux espèces d'armées, c'est mettre

à la fois en activité la force constituée et la force consti-

tuanle; c'est payer pour faire à sa place ce qu'on est décidé

à faire soi-même. »

L'auteur expose la difficulté, le peu d'avantage et les in-

convénients de ce projet. En effet, à qui eouhera-t-on le

commandement de cette grande armé? au pouvoir exécutif

seul ; le danger en est sensible; aux municipalités seules :

on a redouté la rivalité de deux pouvoirs, tous les deux exé-

cutifs, tous les deux armés, tous les deux rois, si on peut ap-

peler ainsi plus de quarante mille chefs suprêmes de la force

armée d'une part, et si l'on pouvait donner ég;

de roi à un simple chef de soldats ou général

l'armée de ligne, véritable stath

rante mille autres chefs et de le

une constitution régulière on peut bien chercher à balance

les pouvoirs pour assurer l'équilibre, qui n'est que le repos,

mais l'exercice de deux forces opposées et en action est un
état de mouvement perpétuel et de guerre. L'équ'Iibre ne

peut s'obtenir que par la destruction de l'une d'elles , et la

le repos est la mort.

M. Guiraudet ne trouve pas plus convenable de donner le

commandement au roi, sous la condition expresse de ne faire

parvenir des ordres à cette troupe que par des intermédiai-

res ^les municipalités) ; celles-ci, sans doute, auront le droit

d'approuver ou de rejeter, car autrement l'intermédiaire ne

serait là qu'un confident inutile, en sorte que, dans ce bi-

zarre partage de fonctions qui ne sou firent poinl de partage,

le roi aurait l'iniative et les municipalités la sanction.

L'auteur conclut (car nous ne pouvons le suivre dans tous

les détails) , il conclut à ce que la garde nationale, composée
de tous les citoyens aciifs, soit entièrement séparée des trou-

pes de ligne (il a prouvé le danger de leur confusion) ; à ce

qu'elle ne soit pas assujétie au service habituel et intérieur,

qu'elle déléguerait à des troupes soldées qu'il appelle de se-

conde ligne ; à ce qu'elle soit enfin toujours prête à se ras-

semblerai! premier signal de danger, pour résister à l'oppres-

sion, veiller à la défense et non à la garde du pays, et à

employer ses armes seulement contre les ennemis de la con-

stitution. Le roi en serait alors le chef sans inconvénient, et

lui ferait parvenir des ordres par l'organe des municipalités.

Il désire surtout que les citoyens qui la composent, que la

nation armée, renoncent à toute espèce de distinction et

d'uniforme.

Il a eu soin d'avertir au commencement que cet état de

choses n'est praticable qu'après la constitution bien affermie.

«Jusqu'à cette époque, dît-il, la conduite noblcet généreuse

qu'elle (la garde nationale) a tenue, son patriotisme, son dé-

vouement et ses succès, sont autant de titres glorieux qui

prouvent trop en faveur de son organisation actuelle et pro-

visoire pour nous faire désirer un changement. Je ne veux

donc point parler de la garde nationale que j'appellerai l'ar-

mée de la révolution, de cette courageuse milice qui nous a

conquis la liberté, et qui doit exister telle qu'elle est jus-

qu'au moment où elle aura assuré sa conquête ; mais seule-

ment de la garde nationale destinée à surveiller ce qu'on

peut appeler l'armée de la constitulion. »

THEATRE ITALIEN.

Une fable de La Fontaine, le Laboureur et ses Enfants, a

fourni l'idée de la petite pièce donnée lundi dernier à ce

théâtre, sous le titre de la Famille réunie. Un père a fait en-

tre ses trois enfants un partage égal du bien de leur mère,

en leur disant que les terres qu'il leur laissait contenaient un

trésor. L'un se fait garde des chasses de monseigneur, l'autre

maître d'école, le troisième seul garde ses terres, les cultive

avec soin, devient riche et bienfaiteur du village. Ses frères

l'accusent d'avoir trouvé- le trésor indiqué par leur père et de

en pas leur en avoir f.iit part. Le retour du père explique

tout et rapproche les esprits de cette famille divisée, en
leur apprenant que le trésor qu'il entendait est le travail,

qui a si bien réussi à celui dont ils étaient jaloux.

Cette petite pièce est de M. Pavart fils, et la musique do
M. Chapelle, attaché à l'orchestre de ce théâtre. On a

trouvé dans le poème r!es détails de sensibilité, et dans la

musique plusieurs morceaux d'un joli chant. Les deux au-

teurs ne paraissent pas avoir mis plus de prétention à cet

ouvrage.

ACADÉMIES.

La rentrée publique de l'Académie des Sciences s'est faite

le 13 de novembre.
M. Dclalande a ouvert la séance par un mémoire qui con-

tient les observations de huit mille étoiles boréales qu'il a

déterminées avec M. Lefraneais, son neveu, dans l'observa-

toire de l'Ecule-Militaire, avec d'excellents instruments.

M. Condorcet a lu ensuite l'Eloge de Franklin, qui a été

vivement applaudi. Ce grand homme, né à Boston le 17 jan-

vier 1706, avait été d'abord garçon imprimeur. C'est d'après

des mémoires écrits par lui-même que M. Condorcet a tracé

l'histoire de ses premières années; ses découvertes physi-

ques sur le tonnerre et l'électricité , ses opérations politi-

ques pour le bien de sa patrie, ont été rappelées avec au-

tant d'éloquence que de patriotisme.

M Lavoisier a lu un mémoire sur la respiration, où il 3

fait voir, par des expériences ingénieuses faites avec M. Se-

guin, les effets qu'elle opère sur l'air, et la nature des pro-

duits qui en résultent suivant l'état où l'on se trouve.

M. Buache, premier géographe du roi, a terminé la séance

par un mémoire curieux sur le passage au nord-ouest de l'A-

mérique. M. de Mendoza, savant capitaine de vaisseau au

service d'Espagne, chargé de former un dépôt pour l'utilité

de la marine, a fait le dépouillement des archives de divers

départements; il y a trouvé la relation d'un voyage fait en

1598 par Lorenzo Ferrer de Maldonado. On voit qu'à l'en-

trée du détroit de Davis, C0° de latitude et 3-25° de longi-

tude comptée du premier méridien, il tourna à l'ouest, laissant

la baie d'Hudson au midiet la haie de Bafïîn aunord. Arrivé à

65° et 297°, il alla vers le nord par le détroit de Labrador

jusqu'à 76° et 278°, et, se trouvant dans la mer Glaciale, il

revint au sud-ouest jusqu'à 60° et 235°, où il trouva un dé-

troit qui sépare l'Asie de l'Amérique, par lequel il entra

dans la mer du Sud; il l'appelait détroit d'Aman. Ce pas-

sage doit être, suivant M. Buache, entre WilliamVSound et

le mont Saint-Elie; les Russes et le capitaine Cook ne l'ont

point aperçu parcequ'il est fort étroit ; mais il est a désirer

que l'on vérifie bientôt celte importante découverte, qui

était restée dans l'oubli depuis deux siècles, malgré les ten-

tatives qu'on avait faites dans ces parages. M. Buache appelle

ce passage le détroit de Ferrer.

ARTS.

MUSIQUE.

Préludes et Points-d'Orgue dans tous les tons, mêlés d'airs

variés, et terminés par l'art de moduler sur le violon, avec

l'emploi de tous les coups d'archet, pour l'étude; le tout

avec doigté marqué, par M. J. Cambiui. Prix : 7 liv. A s.,

port franc.

— Six Sonates non difficiles pour le clavecin on forté-

pîano, avec accompagnement d'un violon ad libitum, par

M. Ignace Plcvcl. A Paris, chez M. Porro, professeur et édi-

teur de musique, rue Tiquctonne, n° 10. Prix : 7 liv. -4 s.,

port franc.

— Onzième cahier du Journal de Guitare, contenant un
rondeau à'Azèlie, un air des iVbcftl de Doiinne, de M. Viottî,

une romance d'un troubadour, une chansonnette del signor

Righinui.

— Onzième numéro du Journal de Violon, contenant un

duo par Ignace Plcyel.

— Onzième recueil des Délassements de Polymnie, ou

des Petits Concerts de Paris, contenant quatre pièces pour

le clavecin ou piano-forté, composées par J. Ilajdn.

L'abonnement pour chacun de ces trois ourrages est de

18 lir. par an, franc de port par la poste.
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I.cn livraisons se fW lo 18 <lo chique mois. On souscrit à

t» tri*, ohei M- Popro, rue Tiquetonoe, n" to
; chci tous les

diroclonrs «les postM, et chez les marchands de musique (

On trouve aussi chez M. l'orro une grande sonate pour le

i ou forté-piano, composée pai- J. Haydn, l'rii : 3 liv.,

I
h h franc.

AVIS.

A MM. les huissiers des nouveaux tribunaux.

Pisnemalin et Ravrio. marchands doreurs-argonteurs, rue
de la Ferronnerie, au Lion-d'Or, à Paris, ont l'honneur de
prévenir le public, et notamment MM. les huissiers des tri-

bunaui nouvellement formés, qu'ils tiennent toutes faites les

petites chaînas de cou dorées décrétées par l'Assemblée na-

tionale Ils en ont établi un assez grand nombre d'avance
pour être en état de répondre sur-le-champ à toutes les de-
mandes qu'ont leur ferait à cet égard.

On continuera toujours de trouver dans leurs magasins, en
beaux ouvrages dorés et argentés, tout ce qui concerne l'é-

glise et l'appartement.

LIVRES NOUVEAUX.

Mémoires secrets sur les règnes de Louis XIV et Louis XV,
par feu M. Ituclos, de l'Académie Française, historiographe
de France; 2 vol. in-8°, formant 1027 pages, imprimés avec
les caractères de M. Didot. Prix : 9 liv. broché pour Paris,
et 10 liv., franc de poil par tout le royaume. A Paris, chez
M. Buisson, libraire, rue Hautefeuille.

Nous rendrons compte incessamment de cet ouvrage très

intéressant.

— Nouveau Calendrier usuel cl perpétuel, en une seule
feuille. A Paris , chez MM. Masson, rue Saint-André, n° 26

;

Thieblcmont, libraire, même rue, n° 99; Crapart, libraire,

rue d'Enfer; Blin, libraire; et Crousel, doreur, rue Saint-
Jacques. Ce calendrier utile est bien exécuté. H tient lieu de
ceux qu'on est forcé d'acheter tous les ans. On peut se passer
avec son secours de recourir à ceux qui précèdent les livres

d'Heures pour connaître les fêtes mobiles, les lettres domi-
nicales, l'épacte, etc. Prix : 7 liv. i s.

— Almanach mythologique, représenté en douze figures
des principaux dieux de la fable, et accompagné d'un texte

explicatif de chacune des figures; in-8». Prix : 5 liv. bro-
ché. A Paris, chez M. Belin, libraire, rue Saint-Jacques,
n° 26.

— Etrennes mignonnes, curieuses et utiles , augmentées
de la nouvelle division du royaume et des prédictions d'un
véritable Almanach de Liège, pour l'année 1791. A Paris,
chez M. Guillot, libraire, rue des Bernardins, vis-à-vis Saint-
Nicolas-du-Chardonnet.

— Almunath littéraire ou Etrennes d'Apollon, pour l'an-
née 1791, contenant de jolies pièces en prose et en vers, des
saillies ingénieuses, des variétés piquantes et des anecdotes
curieuses, avec une notice des ouvrages nouveaux, par
M. Daquin, cousin de Rabelais. Prix : 3G sous. A Paris, chez
madame la veuve Uuchéne et fils, rue Saint-Jacques ; et
llefer-Maisonncuve, rue du Foint-SaintJacuues, hôtel delà
neine.

^

— Hihliothcquc choisie de contes et de romans , traduits
OU imites des meilleurs auteurs en ce genre, pour servir de
suite à la Bibliothèque des Romans et de Campagne; 17 vo-
lûmes in-18. Prix : 36 liv., franc de port, et 30 liv. A Paris,
chez M. iloyer, libraire, quai des Augustins.

On a tiré quelques exemplaires de cet ouvrage en format
in-8»; papier ordinaire, prix : 42 liv., et 18 liv., franc de
port, et papier lin, 72 liv Plusieurs volumes sont ornés de
gravures analogues aux sujets — MM Dclaplare, gin

,

Langlese, Cubières, l'ont enrichi de quelques traductions;
on y a misa contribution Goldsmiih, Saadi, etc. On y trouve
des contes grecs, italiens, espagnols, allemands et orien-
laui. tir recueil doit être utile à ceux qui, vivant à la cam-
pa;; ne. désirent une lecture instructive cl amusante pour rem-
j !.r la longueur des soirées d'hiver.

SPECTACLES.

Académie royale de Musique. — Auj. IScphtè, reine
d'Egypte, Irag. lyrique en 3 actes, et tes Pompiers et le

Moulin, corn, lyrique en uu acte.

Théâtre de la Nation. — Auj. Hrutus, tragédie ; suivie

de la 24" repr. du Réveil d'Epiménide, com. en un acte,
en vers, avec un ballet national.

Conformément aux ordres de la municipalité, le public
est prévenu que l'on entrera sans cannes, butons, épées, et
sans aucune espèce d'armes offensives.

Théâtre Italien. — Auj, la Fausse Magic, et la 24e re-

présentation d'Euphrosine.

Théâtre de Monsieur. — Auj. la 11 e représ, du Procès
de Socrate, ou le liegime des anciens temps, pièce en 3
actes, en prose, suivie du Bon Maître, ou les Esclaves par
amour, opéra français.

Théâtre du Palais-Roval. — Auj. le Soldat prussien,
en 3 actes, en prose; l'Amour et ta liaison, eu un acte, en
prose ; Iiicco en 2 actes, en prose.

En attendant Calas, ou le Fanatisme, en l\ actes, en pr.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.
— Auj. le Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en 3 actes, cl

Spinette et Marini, opéra en un acte.

Comédiens de Beaujolais.— Auj. la 8' représ, du Sourd
et VAvare, com. en unacle; te Divorce iuutilc, com. eu un
acte; les Déguisements amoureux, opéra-bouffon en 2 acl.

Amdigu-Comique. — Auj. la 20' représ. d'Hercule et

Omphale, pant. en 3 actes; préc de l'Enragé, pièce en
un acte, et du Baron de Trenck, fait hislor. eu un acte,
avec un divertissement.

Théâtre-Français comiqce et lyrique. — Auj. la 6" re-
présentation du Berceau d'Henri II', com. héroïque en
2 actes, mêlée de chant; préc. du Seigneur d'à-préstnt,
en un acte, et de l'Orphelin et le Curé, en un acte.

paiementsdesrentesdel'hotel-de-villedeparis.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours (les changes étrangers à 60 jours de date.

Cadix 161. 13 s.

Gênes 104
Livourne 112
Lyon , Saints. . . au pair

Amsterdam 50 {
llambouig 212
Londres 25 1. -^

Madrid 16 ). 14 s.

Bourse du II décembre.

Aclions des Indes de 2500 liv. . . . 2210, 200, 190, 95— Portions de 1600 1320— de 312 liv. 10 s 26O
Lolerie royale de 1780, à 1200 liv. 17S8— Primes sorties 1789 ob
Emprunt de déc. 1782, quill. de lin. . 3 j, o, 2 ', 2 '

p— Sortis. 1789 1790 '.
) p— de 125 millions, déc. 1784. ' '

. 10 \, \, [, \, \ b— de 80 millions avec bulletins '.'..' 12* l>— Sansbull
4, 4 ;, 3 j b— Sortis en 1788 1 \ b— Sortis en viager, juillet Il ;, \, b

Bulletins 87,' 88
Reconnaissances de bulletins 97, 98
Lots des hôpitaux de 17S7 7 b
Actions nouv. des Indes. . 1060, 08, 70, 67, 6(i, 65, 62

60, 58, 59, 58, 57, 56, 55, 54, 53, 52, 54, 55
Caisse d'escompte 3795, 90, 92, 95, 90
Demi-caisse isoo
Quittances des eaux de Paris. . . . 620, 15, 10, 5, 60(1

Emprunt de nov. 1787, a 5 p. î 940— à 4 p. j 830, 40— de 80 inill. d'août 1789 ;, 1 !, '

p
Rcc. d'cffels sorlis

'

.
.' 15

Assurances contre les incendies, . . 607, 5, 2, 000, 3' 2— a lie. . 630, 27, 28, 22, 20, 18, 19, 20, 21, 22, 13

24, 25, 26, 27, 28

Tjp. Henri l'Ion, ru» G»
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POLITIQUE.

RUSSIE.

De Reader, te 9 novembre. — Il y a eu, le 2 de ce mois,

!i l'embouchure du Danube, un combat entre l'escadre

russe el celle des Turcs; un bâtiment de celte dernière na-

tion a sauté et plusieurs ont élé pris; les autres se sont sau-

vés vers Ismailow. Les Russes se sont emparés , à IVm-
bouchure, de deux batteries montées chacune de treize

pièces de cauon.

ALLEMAGNE.

De Vienne, le 27 novembre. — L'impératrice n'est pas

encore entièrement rétablie de son indisposition, mais on

espère qu'elle le sera incessamment. — Le roi de Naples

et les archiducs, qui de Presbourg sont allés à l'eldsporg,

reviendront ici demain; ils passeront dans cette capitale

quelques jouis et se rendront ensuite ù Sleb en Bohème ,

terre qui appparlicnt au prince Adam Averspcrg.

— Le nouveau tarif pour le commerce, auquel on tra-

vaille sans interruption
,
paraîtra incessamment; on le dit

avantageux au commerce national et étranger.

Il parait décidé qu'on établira àTroppau uneadministra-
tion particulière pour la Silésie autrichienne, afin de réta-

blir dans cette province l'industrie et le commerce, qui y
ont perdu prodigieusement.

Le bouig de Kwassilz, dans le cercle de Gradisch, a eu

le malheur d'être presque entièrement détruit par le feu, le

31 octobre ; soi \anlc-dix-huit maisons et cinquante granges

remplies de gerbes et de foin sont devenues la proie des

flammes. Les malheureux habitants de ce bourg sont ré-

duits à la dernière misère.

SUÈDE.

De Stockholm, le 16 novembre. — Les négociations

entre cette cour et celle de Pétersbourg sont continuées

avec activité ; leur objet principal est de déterminer exacte-

ment les limites respectives dans la Finlande, de régler les

affaires commerciales, de modifier dans les traités de

Suède avec d'autres puissances tout ce qui peut y être con-

traire aux intérêts de la Hussie; enfin, de Taire faire par la

Russie une déclaration, à laquelle accédera la cour de Co-

penhague, de ne plus se mêler en aucune manière des af-

faires intérieures de la Suède.

Tous les régiments sont entrés actuellement dans leurs

quartiers de cantonnement ; la grande escadre est en dés-

armement à Carlscrona ; on a réparti l'escadre des galères

entre les ports de Stockholm-, Sweaborg, Gesle, Landscrone,

Westenvik et Gothembourg.

ESPAGNE.

De Madrid, le 29 novembre. — L'infant don Antonio a

fait il y a quelques jouis à la chasse une chute de cheval

qui d'abord n'a pas paru dangereuse ; mais la lièvre, causée

par une forte contusion au ente droit, ayant éléen augmen-

tant et d'autres symptômes fâcheux étant survenus, S. A.

a élé administrée avant-hier. Son étal, di puis cette épo-

que, est a peu près toujours le même. Les dernières nou-

velles annoncent que le prince a passé une nuit assez

tranquille.

ITALIE.

De Naples, le 20 novembre. — M. le général de Salis,

ayant terminé les opérations pour lesquelles il avait élé

appelé dans ce royaume, en est parti après avoii obtenu

son congé de S. M. sicilienne. Il conserve 12,000 liv. de

traitement comme lieutenant-général ietiré.

M. le marquis de Matagliano, ministre 'd'Espagne en

cette cour, est arrivé depuis peu avec sa famille.

De l'enisc, Je 27 novembre. — La république vient d'ex-

pédier un courrier extraordinaire, chargé de porter il

V Série. —• Tome 11.

M. le chevalier Emo les dernières instructions de M. le

vice-amiral Condulmer, relativement à la négociation de la

paix avec Tunis. On désire que lebey renonce à toute es-

pèce de prétention envers la république; qu'il se contente
de quelques marques d'amitié que le sénat lui accordera ;

qu'il rende les esclaves; que les marchandises d'importa-

tion et d'exportation, tant pour le rompte des Véniti ns

que pour celui desétiangers qui naviguent sous le pavillon

de Saint-Marc, jouissent des avantages de douane et de

toutes les autres prérogatives accordées au pavillon fran-

çais; que, de plus, le consul vénitien à Tunis ai' désor-

mais le privilège d'arborer le pavillon carré. Si tous ces

articles sont acceptés, le sénat consent à payer 42,000 se-

quins et ù donner encore quelques gratifications au mi-

nistère tunisien. Il est bien vraisemblable que celte der-

nière condition fera passer toutes les autres.

De Paris. — Société des amis des Arts.

MM. les anciens souscripteurs sont invités à se trouver

mardi prochain 14, six heures du soir, ù la salle des Pairs,

cour du Louvre. Les planche- des deux gravures qui leur

appartiennent seront délruiles en leur présence, et l'on

distribuera 1rs doubles exemplaires revenant à i hacunc des

souscription*.

Passé le jour ci-dessus indiqué, il faudra s'adresser a

M. Gérard, chez M. Fragonard, peintre du roi, au Louvre,

pour les estampes, et à M. Dewailly, architecte du roi,

me de Vaugirard, n° 114, pour les lots qui n'auront pas

élé retirés.

L'on prévient que six lots n'ont pas encore été réclamés;

ce sont ceux sortis sous les numéros 57, 58, 69, 249, 405,

et 510.

Les nouveaux souscripteurs pour la Société permanente,

d'après le dernier prospectus, et les personnes qui se pro-

posent de souscrire, sont priés de se rendre à la même
assemblée, tant pour objets essentiels relatifs aux engage-

ment déjà contractés que pour aviser au choix d'un local

convenable à la Société.

MUNICIPALITÉ.

renie des biens nationaux.

Le mardi 14 décembre 1790, onze heures du malin, il

sera, à la requête du procureur de la commune, procédé à

la publication, réception des enchères et adjudication des

maisons et terrain ci-dessous désignés :

1" Un terrain de quatre cent quatre-vingts toises de su-

perficie, situé à Paris, quai Saint-Bernard , sur l'enchère

de 15,360 liv.; 2° une maison et dépendances, rue Sainl-

Honoré, n°* 303, 304, 305 et 306, sur l'enchère de

73,860 liv.; 3° une autre et dépendances, rue Saint-

!
Honoré, n° 296, sur l'enchère de 19,062 liv. Deuxième

publication.

Le mercredi 15, il sera de même procédé à la publica-

tion, clc. : 1° d'une maison et dépendances, rucDauphine,

n° 4, sur l'enchère de is, 100 livres; 2» d'une autre et dé-

pendances, me Saint-Jean-Pain-Mollet, n° 14, sur l'en-

chère de 15,730 livres; 3° d'une autre et dépendances, rue

Saint-Denis, ,,• 288, sur l'enchère de 15,000 livres (troi-

sième et dernière publication : 'r d'une aulre el dépen-

dant s, rue Sahit-Jacques, n° 32, sur l'enchère de 30,228 I.

12 SOUS! 5° d'une autre el dépendances, rue du Mûrier,

n" 9 et 10, sur l'enchère de 3,600 livres; 6° d'une autre

et dépendances, rue du Temple, h" 128; ou l'enchère de

18,3001ivres deuxième publication). S'adresser, pour des

renseignements, au bureau de féodalité, maison duSainl-

Espril, près l'Hotel-de-Ville.

COLONIES FRANÇAISES.

• Te comité colonial, monsieur, justement empressé

77
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d'obtenir un iéenH Se l'Assemblée nationale, poorporter

un prompt remède aux maux qui affligent la

de la Martinique, <. chargé If, Barnave du rapport

qu'il a rail le 29 novembre, cl à I» suite duquel l'Assera-

adu |e décret pour l'envoi île commissaires et de

fon es nécessaires pour rétablir la paix clans cette colonie

tant agitée. Ce rapporteur, dont les bonnes intentions pour

i,i prospérité el le bien-être des colonies sont connues, s'est

cependant laissé aller dans cette circonstance à qualifier

M. Damas, gouverneur»général de la Martinique, du nom
odieux de chef de parti. Les députés de la Martinique ont

sun essivemenl relevé, l'un à la suite du rapport, le même
jour, el l'autre le lendemain , lois de la lecture du procès-

verbal, l'eïpression, peu méritée pour ce général, qui était

échappée au rapporteur. Ils y étaient d'autant plus fondés

qu'ils ne pouvaient ignorer que, s'il était très pressant

pour les intérêts de la métropole de mettre fin aux trou-

bles qui agitent la Martinique, il ne fallait pas se hâter, en

proposant des commissaires, de préjuger la conduite de

M. Damas de qui ou n'avait aucune nouvelle officielle.

La proclamation de ce gouverneur-général, publiée le

lendemain du jour affreux qui a vu dans cette colonie des

Français combattre contre leurs frères, doit prouver qu'il

faut au moins entendre les deux côtés, et que, s'ils sont

également malheureux de s'êlre armés l'un contre l'autre,

le général , jusqu'à ce jour irréprochable, qui commande
à la Martinique, doit cire au moins entendu avant d'être

jugé.
,, ,

aA. Dillon; Moreac Saint-Merry, députes

delà Martinique. i

PROCLAMATION.

Claude-Charles Damas, maréchal des camps et armées du

roi, gouverneur-général des lles-du-1'ent de l'Amé-

rique.

o J'ai toujours gémi sur les divisions qui troublent de-

puis si longtemps la Martinique, et qui sont également

nuisibles au commerce, à Ja colonie et à la métropole. J'ai

fait en tout temps ce qui a été en mon pouvoir pour en

prévenir les suites funestes; j'ai fait ponctuellement exécu-

ter les décrets de l'Assemblée nationale, des 8 el 28 mars,

sanctionnés par le roi. Ces décrets, rendus pour le bonheur

des colonies, recommandeiil de la manière la plus forte et

la plus persuasive l'union et la concorde ; ils établissent les

principes sur lesquels elles doivent reposer. On lit dansle

rapport fait à l'Assemblée nationale par le comité colonial,

rapport qu'elle a adopté en entier : a Vous n'avez pu rien

il changer dans tout ce qui concerne les colonies, puisque

« les lois que vous avez décrétées ne les ont pas eues pour

• objet. »

« C'est conformément a. ce rapport que l'Assemblée na-

tionale, dans le préambule de son décret du 8 mars, dit

que, o considérant les colonies comme une partie de l'em-

u pire français, et désirant les faire jouir de l'ni ureuse ré-

. génération qui s'y est opérée, elle n'a jamais cependant

o entendu les comprendre dans la constitution qu'elle a

« décrétée pour le royaume, et les assujélir à des lois qui

a pourraient être incompatibles avec leurs convenances io-

» cales et particulières, n

u C'est d'après ces principes que l'Assemblée nationale

a établi dans lescolonics des assemblées coloniales: qu'elle

leur a attribué le pouvoir d'exprimer le vœu de ces colo-

nies, de méditer, de préparer, de proposer leur constitu-

tion , et de faire des lois intérieures qui doivent avoir leur

exécution provisoire avec la sanction du gouverneur. L'as-

semblée coloniale de la Martinique a été confirmée par la

grande majorité des suffrages, recueillis scrupuleusement

dans les formes et de la manière indiquée par l'Assemblée

nationale; elle s'est conformée aux décrets et aux instruc-

tions de celte Assemblée. Par quelle perversité ou par quel

égarement, sous de vains prétextes, s'csl-on refusé à l'o-

béissance provisoire due aux décrets que l'assemblée colo-

niale était autorisée à faire et que j'avais sanctionnés?

Comment des gens malintentionnés, ou chagrins de ce

que leur opinion n'avait pas prévalu , ont-ils pu se croire

ou se dire patrioles lorsqu'ils oubliaient que le premier

principe du patriotisme, celui sur lequel porte la révolu-

tion, est la soumission à l'empire de la majorité? Le patrio-

tisme peut-il donc consister a séduire, à gagner des soldais

par de fausses interprétations des décrets de l'Assemblée

nationale, et par les moyens les plus vils que des corrup-
teurs pussent mettre en usage? Peut-il consister à les por-

ter à la révolte? S'emparer des forteresses, en faire jouer

l'artillerie contre le gouvernement qui renferme le repré-

sentant du roi, contre le Tort-Royal où il s'était retiré cl sur

lequel Huilait le pavillon national, contre les bâtiments de

Sa Majesté, et parconséquent de la nation; appeler les

garnisons des îles voisines, en attirer les citoyens trom-

pés par les rapports les plus faux et les plus calom-
nieux, réunir les brigands de toutes les Antilles, se ré-

pandre armés dans les campagnes, livrer des habitations

au pillage, commettre toutes sorti s d'excès, attaquer avec

toutes les forces qu'on déploie contre un ennemi déclaré

des citoyens réunis, pour leur défense commune, sous la

sauvegarde de l'autorité légitime, jurer de les exterminer,

retenir les vivres qui leur sont nécessaires, les forcer de

recourir pour leur subsistance à l'étranger, au détriment

de la métropole frustrée par lu des denrées que les colons

sont jaloux de lui conserver, couvrir la mer des pirates

pour lui enlever celle ressource; toul cela est-il donc du
patriotisme?

« L'Assemblée nationale avait cru suffisamment préve-

nir de semblables horreurs en déclarant, comme elle l'a

fait, article VI de son décret du 8 mais, u qu'elle mel les

o colons et leurs propriétés sous la sauvegarde de la na-

o lion, et déclare criminels envers la nation quiconque
a travaillerait à exciter des soulèvements contre eux. »

o Cessez, cessez de dire, vous qui ne le croyez pas, de

croire, vous à qui on le dit, que tous les décrets de l'As-

semblée nationale doivent avoir leur exécution aux colo-

nies comme en France. Cette assemblée vous a déclaré

formellement le contraire dans le préambule de son décret

du 8 mars, rapporté ci-dessus; cessez de lui être rebelles

en méconnaissant les pouvoirs qu'elle a institués; cessez

de montrer aux yeux des gens éclairés votre mauvaise foi,

vous qui trompez les autres ; revenez de votre erreur, vous

qu'on a séduits.

« Je suis profondément affligé des maux qu'éprouve la

colonie depuis le 1" septembre. Je n'envisage qu'avec

horreur les suites d'une guerre civile; j'ai voulu les préve-

nir en défendant toute hostilité de part et d'autres, en em-

pêchant tout acte offensif du coté des planteurs. Dans l'ac-

tion qui s'est passée hier, les habitants étaient sans doute

d.ins le cas d'une juste et légitime défense, puisqu'on mar-

chait contre eux avec des forces majeures, un train d'ar-

tillerie, des munitions et un appareil de guerre formidable,

et puisqu'on attaquait leurs propriétés et leurs vies. La
justice de leur cause a prévalu : ils ont repoussé leurs

agresseurs, qui ont abandonné uu champ de bataille cou-

vert de leurs morts; mais je ne puis m'empêchei de verser

des larmes sur un pareil succès, lorsque je considère qu'il

est obtenu sur des Français, sur des frères auxquels des

pervers ont mis les armes à la main. Je déplore amèrement
le sort de tant devictimes d'un funeste égarement, et, dans

une situation aussi déchirante pour mon urne, je crois ne

devoir écouter que les mouvements de mon coeur, qui

me portent à la clémence. Que les soldats ouvrent donc

enfin les veux, qu'ils rentrent dans le devoir, que les

garnisons des lies voisines y retournent, que les forts

me soient remis, que le désordre et le pillage cessent

au Fort-Foyal et à Saint-Pierre; j'accorderai amnistie

et les moyens de repasser en France avec sécurité à ceux

que je ne croirai pas devoir garder. Que les étrangers sor-

tent de l'île : que les auteurs des troubles évitent par une

prompte soumission d'appeler sur leur tète la juste sévé-

rité de l'Assemblée nationale.

o Au camp du Gros-Morue, le 2C septembre 1790.

« Signé Damas. »
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leric des colonies, est admis à la barre et prononce

le discours suivant :

Je viens remplir la mission la plus honorable et

la plus Batteuse; je viens vous présenter l'hommage

de la brigade d'artillerie de Drasain, employée a

Saint-Domingue , et son don patriotique. Ce n'est

pas à moi de faire l'apologie de ce corps ;
mais qu'il

me soit permis d'observer que, si un corps doit être

ami de la constitution, c'est celui sans doute ou les

connaissaucesfurenttoujours une condition expresse

d'admission; c'est celui où, môme avant l'époque

heureuse de la régénération de la France, le mérite

put concourir avec l'ancienneté; c'est celui où tous

es officiers eurent la perspective des grades supé-

rieurs; c'est celui enfin, et je m'arrêterai avec plus

de complaisance sur ce caractère, c'est celui qui pa-

rut toujours fraterniser davantage avec les antres ci-

toyens. Les sentiments de la portion de ce corps que

j'ai le bonheur de représenter aujourd'hui , les seuls

sentiments que puissent avouer des Français , sont

consignés clans l'Adressse dont je vais avoir l'hon-

neur de vous donner lecture:

«Les officiers, sous-officiers, soldats et ouvriers

delà brigade d'artillerie détachée à Saint-Domingue,

avaient voté et effectué dès le mois de janvier der-

nier un don patriotique pour subvenir, autant que

leur permettait la modicité de leurs moyens, aux

besoins de la mère-patrie. Des circonstances étran-

gères à ce corps ont retardé l'envoi de cette cotisa-

tion. Nous profitons du départ pour la France de

M. Levavasseur, l'un de nous, pour vousla faire pas-

ser directement. Avec cette légère offrande il vous

transmettra nos hommages et nos vœux pour le

maintien de la constitution à laquelle vous travail-

lez avec tant de zèle. Vous aurez sans doute été in-

struits, messieurs, des manœuvres honteuses em-

ployées dans cette colonie par lsseniiemis de l'empire

français pour séduire les troupes ; vous aurez appris

en même temps le mépris avec lequel ces offres in-

sidieuses ont été reçues. Fidèles au serment que nous

avons fait de rester inviolablement attachés à la

nation, à la loi et au roi, nous soutiendrons de toutes

nos forces les décrets que votre sagesse vous aura

dictés pour le bonheur des Français, quelque partie

du globe qu'ils habitent. Puisse notre patrie être

convaincue que ses entants les plus éloignés ne sont

pas ceux qui la chérissent le moins, et qui soient le

moins attachés à son bonheur et à sa gloire !
»

Affaire d'Hesdin.

M. Salle (de Choux), au nom des comités mili-

taire, des rapports et des recherche* réunis: Le 7

août dernier, l'Assemblée a rendu un décret, con-

cernant la partie du régiment Royal-Champagne

alors en garnison à Hesdin, conçu en ces termes :

« L'Assemblée nationale improuve la conduite de

ceux des sous-officiers et cavaliers du régiment

Royal-Champagne, en garnison à Hesdin, qui de-

puis longtemps, et notamment le 2 de ce mois, se

sont permis les actes d'insubordination les plus ré-

préhensibles; décrète que le roi sera prié, dans le

cas où ils ne rentreraient pas immédiatement dans

le devoir, d'employer les moyens les plus efficaces

pour arrêter le désordre, et 'en taue punit Sévère-

ment les instigateurs , auteurs, fauteurs et partici-

pes. »

Ce décret, envoyé à Hesdin, y est parvenu le 13;

il y a été proclamé le li. Quelques jours après, les

officiers de Royal-Champagne ont envoyé un des

leurs vers le ministre pour lui dénoncer de nou-

veaux mouvements dans le régiment. Le ministre,

en conséquence de cette dénoncial , écrivit au

comité militaire pour le consulter sur la question

de savoir s'il pouvait faire congédier sans formalité

des hommes dont le service était dangereux par

leur esprit d'insubordination. Le comité militaire

répondit qu'il n'avait rien trouvé dans les décrets

de l'Assemblée nationale qui empêchât «pie le roi,

chef suprême de l'armée, renvoyât dis hommes
dont le service n'était plus agréable ni utile. Le mi-
nistre, en conséquence de cet avis, expédia des or-

dres à M. Biandos, commandant de la ci-devant

province d'Artois, à l'effet de se transporter à Hes-

din, d'y faire entrer des troupes cantonnées depuis

quelques jours autour de cette ville, et là, au milieu

d'un appareil de guerre qui pût imposer, de délivrer

aux hommes qui lui seraient désignés par leurs of-

ficiers des cartouches de congé sur lesquelles il

aurait soin de taire insérer la clause « que les hom-

mes congédiés seraient tenus de se rendre dans

leurs pays... • Le 21 cet ordre a été exécuté; tren-

te-six hommes, dont deux adjudants, neul maré-

chau.x-de-logis et deux brigadiers, furent renvoyés.

Dans cet intervalle, douze officiers de la garde na-

tionale envoyèrent à l'Assemblée un mémoire expo-

sitif des faits dénoncés au comité militaire, qui

avaient déterminé le décret d'improbation contre le

régiment de. Champagne dont je viens de parler.

M. Dubois-Crancé lut le mémoire à l'Assemblée.

qui le renvoya à l'examen des trois comités réunis.

Quelques sous-of'liciers et grenadiers du régiment

Royal-Champagne envoyèrent a l'Assemblée natio-

nale une Adresse pour applaudir au renvoi de leurs

camarades. Lestrois-quarts du détachement refusè-

rent de la souscrire, sans cependant exprimer un

vœu contraire. Cette Adresse fut renvoyée aux trois

comités.

Les sous-officiers et cavaliers renvoyés, de leur

côté, dénoncèrent à l'Assemblée nationale la con-

duite qu'on avait tenue à leur égard; leur pétition

fut jointe aux autres pièces de cette affaire. — A
peine eut on appris à Hesdin la démarche des sous-

officiers et cavaliers renvoyés que les premières di-

visions qui .avaient régné dans la ville et dans le

régiment de Royal-Champagne se ranimèrent. Les

cavaliers qui n'avaient pas souscrit la première

Adresse se hâtèrent d'en faire une dans laquelle ils

protestaient de l'innocence de leurs camarades. En
même temps divers mémoires de la municipalité

d'Hesdin et des citoyens de cette ville vous furent

envoyés ; les uns accusaient les cavaliers, les autres

les justifiaient. Les pièces contradictoires lues à la

tribune déterminèrent l'Assemblée à rendre, le 4

septembre, un décret conçu en ces termes :

«L'Assemblée nationale décrète que le décret

qu'elle a rendu le 31 du mois d'août dernier aura

son exécution entière pour l'examen des moyens

qui oui été ejnployés pour l'exécution de sondeen I

concernant *e régiment de Royal-Champagne eji

garnison à Hesdin, en date du.... En conséquence

l'Assemblée nationale décrète que son président se

retirera sur-le-champ pardevers le roi pour le prier

d'envoyer deux commissaires civils à Hesdin, à l'ellel

d'informer sur tous les faits qui ont suivi l'exécution

de son décret en date du.... d'en rendre compte a

l'Assemblée nationale dans le plus court délai. •

En conséquencedecedécret, le roi nomma mm. Du-

bois et Coppens pour se rendre à Hesdin et y in-

former. Le 4 octobre ils ont adressé leur travail a

l'Assemblée; ces nouvelles pièces ont été jointes aux

précédentes.

Tour juger la conduite des cavaliers du régiment
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de Royal-Champagne, il faudrait rechercher si, de-

puis le 1 1 jusquau renvoi des trente-six hommes de

ce régiment, il y a eu de l'insubordination dans ce

corps ; car l'As semblée nationale, par le décret du G

août, a lur le voile sur tous lesmouvements d'insub-

ordination précédents. Mais nous avons ;'i exami-

ner la manière dont le décret du 6 et surtout celui

du 7 ont été exécutes à Hesdin ; et connue l'effet de

Cette exécution a été de chasser trente-six hommes
d'une manière violentent sans jugement préalable,

et qu'il a un rapport à la conduite tenue par les

chefs du corps et la municipalité antérieurement au

décret, il faut reprendre cette affaire des son origine.

Avant d'entrer dansée détail, une question prélimi-

naire se présente à examiner. — Lin décret du G août
défend d'expédier des cartouches jaunes et infaman-

tes aux soldats si ce n'est après une procédure in-

struite et en vertu d'un jugement prononcé. Le
congé donné, postérieurement à ce décret, à trente-

six hommes, avec des cartouches blanches à la vé-
rité, mais dont les termes sont infamants, n'est-il

pas un infraction au décret?

Cette punition arbitraire prend un caractère en-
core pius grave lorsqu'on considère que ce sont des
adjudants, des sous-officiers à la veille de monter
au gra'dfc d'officiers, qui ont été traités de cette ma-
ri i: k La plupart avjitut quinze, vingt, vingt-cinq
et même trente ans de service, et n'étaient parve-
nus au grade qu'ils occupaient que par une suite

longue et honorable de bonnes actions. Cependant,
si ces hommes étaient coupables, il était aisé de les

faire juger; car si le comité militaire avait pensé que
le roi pouvait renvoyer des soldats sans formalité,

il n'avait pas été d'avis que le ministre pût les flétrir

arbitrairement. L'avis du comité d'ailleurs n'était

pas un décret. Le ministre ne doit pas consulter le

comité, mais les lois. Si le roi peut congédier un sol-

dât sans formalité, il en peut congédier dix, cent;
il peut licencier la majeure partie de l'armée, l'ar-

mée tout entière. Or vos décrets n'ont pas mis en
son pouvoir le licenciement de l'armée, ni d'au-
cune de ses parties. Cependant, si les hommes con-
gédiés sont des factieux, s'ils ont mérité une peine
sévère, quoique leur renvoi soit inconstitutionnel,

il peut mériter l'indulgence de l'Assemblée dans un
instant où, le nouveau régime n'étant pas suflisam-

samment apprécié de tous les citoyens, ils peuvent
émettre quelques formalités sans intentions coupa-
bles. Cherchons donc à démêler la vérité à travers
une multitude d'exposés contradictoires. Je vous
observe en passant que M.Davoux, sous-licutcnant
de R yal-Champagne, qui avait défendu l'opinion
des cavaliers, s'est trouvé enveloppé dans leur dis-

grâce; ilaétédétenudansnncachot et au secretpen-
dant soixante jours dans la citadelle d'Arras, par
lettre de cachet; il n'en est sorti qu'en vertu d'une
seconde tertre de cachet, et pendant sa détention on
l'a contraint de donner sa démission. Je ne vous
soumets p3s ce délit. M. Davoux se propose de de-
mander, la prise à partie contre le ministre, et je ne
cite ce fait que pour prouver que les cartouches don-
nées aux cavaliers étaient des cartouches infaman-
tes.

Deux partis s'étaient formés dans la ville d'Hes-
din, comme dans d'autres villes du royaume, sur les

opérations de l'Assemblée; cette division d'opinions
s'est communiquée au régiment de Royal-Champa-
gne. Cette vérité est attestée aux commissaires du
roi par H. Bussi, porte-étendard ; elle échappe
même à deux autres ofliciers. — Sur la lin d'avril

In garde nationale se détermina il iairc un parte le

d . iiif.

Ce projet est accepté par les deux adjudants de
Royal-Champagne et les deux principaux sous-of-

ficiers. La municipalité d'Hesdin repoussa cet acte

de civisme; les officiers dé Royal-Champagne en
font autant de leur côté. Malgré ces oppositions, le

pacte fédératif fut juré entre les deux corps, à la

face du ciel, sur la place d'Hesdin. Le procès-verbal
de ce serment vous a été lu et vous y avez applaudi

;

l'Assemblée a même décrété que son président eu
témoignerait sa satisfaction au régiment de Royal

Champague. Le témoignage flatteur de l'Assemblée
nationale fut suivi presque immédiatement de l'or-

dre du ministre de quitter Hesdin. Cet ordre parut à

la garde nationale une punition pour ses frères con-
fédérés, et elle s'opposa au départ; les cavaliers

l'envisagèrent sous le même point de vue et envoyè-
rent un de leurs adjudants à Paris. 11 se présenta

aux trois comités réunis. Le résultat de la négocia-

tion qui eut lieu avec le ministre à cette époque fut

que l'ordre du départ serait suspendu, et que les co-

mités, de leur côté, écriraient au régiment qu'il se

rendait coupable en n'obéissant pas aux ordres du
roi. Depuis l'époque du pacte fédératif jusqu'au mi-
lieu de juin, il n'y eut pas le moindre mouvement
dans Hesdin. Ce fut alors seulement que les cavaliers

firent des réclamations pour ce (pli pouvait leur

être dû. Elles furent d'abord mal reçues : les chefs

consentirent ensuite à entrer en compte, les soldats

se relâchèrent sur plusieurs points, et ce compte lut

soldé pour une somme de 5 à 0,000 francs.— Le 1"
août, les ofliciers rendirent un repas à la garde na-

tionale et i la municipalité; il lut précédé de la pro-

motion de M. Odille au grade de sous-lieutenant.

L'Assemblée nationale venait de rendre un décret

qui détendait toute promotion jusqu'à nouvel ordre
;

les cavaliers crurent voir dans la promotion de

M. Odille une infraction à ce décret. — Le régiment

se rassemble sans armes le lendemain devant la

porte du major, et déclare qu'il ne reconnaîtra point

M. Odille, pas plus que M. Fongard, promu à la

place de maréchal-des-logis.

M. Point, adjudant, invoque le décret sur lequel

était fondée toute la résistance du régiment, qui se sé-

para après cette déclaration.—Le corps des officiers

députe à Paris pour dénoncer cet acte de rébellion
;

le régiment y députe de son côté MM. Point et Che-
vreuil. Un décret du 7 août improuve le régiment,

qui devait commencer par obéir. — Deux jours

avant ce décret, M. Fourriez, député à l'Assemblée

nationale et commandant du régiment de Royal-

Champagne, écrivit aux ofliciers de ce corps que le

décret qu'ils sollicitaient du comité militaire serait

sévère. Il leur conseillait de se mettre sous la pro-

tection de la municipalité, pour être à l'abri de la

fureur des cavaliers, etc.. La municipalité d'Hesdin

se met dans un état de défense formidable, fait bra-

quer quatre canons devant la maison commune, fait

préparer une grande quantité de cartouches, etc..

La gaule nationale est instruite de ces préparatifs,

s'en indigne et obéit, et la municipalité calomnie

jusqu'à l'obéissance de ceux dont l'opinion n'est pas

la sienne ; elle écrit à M. Biandos pour lui demander
une troupe suffisante pour faire exécuter le décret

présumé de l'Assemblée nationale.

La demande de la municipalité est accueillie par
le commandant de la ci-devant province d'Artois, et

il lui envoie trois cents hommes. Plusieurs témoins

affirment dans l'information qu'à cette époque la

tranquillité n'était pas troublée... — L'information

volumineuse que nous avons eue sous les yeux ne
devrait nousprésenler que des faits postérieurs au 1 i,

pareeque le décret du 14 avait efface tous les faits
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antérieurs ;
fcpcndant cette information confond

toutes lesdales. Je vais vous faire l'histoire des ope-

rations n'irt'ont produit l'immense volume îles pièces

nui nous ont été produites, et peut-être penscrez-

vous que nous ne devons pas nous eu occuper. . .

!,. me résume. Il n'y a eu dans le régiment de

Boyal-Champagne aucune insubordination depuis

le i ; août, jour de la proclamation îles décrets. Les

sous-officiers e.t cavaliers chassés oui ete punis sans

eause.et punis par un acte arbitraire. Des cartouches

infamantes leur ont ele distribuées eu violation des

décrets «le l'Assemblée nationale. Les officiers mttni-

einaux d'Hesdin, à l'instigation des officiers des ré-

giments de M. Biandos, de M. Fournez, ont provo-

que cet acte arbitraire La municipalité qui, au désir

des officiers, s'est mise en avant, a de son chef, et

au risque de porter le trouble et l'incendie dans la

ville, tout préparé d'avance : elle a lait venir des

troupes réglées pour une exécution militaire qui ne

la concernait pas; elle a provoqué un ordre pour

casser et chasser de leurs corps des militaires,

comme si la police d'un corps militaire avait ete de

son ressort ; elle a disposé cette exécution, elle y a

présidé- elle a, pour la consommer, lait parcourir a

la maréchaussée les territoires des communes voisi-

nes 'à quatre lieues de distance; le commandant de

la province lui-même n'a agi qu'en sous-ordre. ;
elle

a usurpé le pouvoir militaire dans toute sa pléni-

tude • et lorsque les honnêtes citoyens dontellc com-

promettait la sûreté ont osé témoigner une opinion

contraire à de pareilles mesures, elle les a outra-

geusement inculpés.

Cette conduite de la municipalité est d'autant plus

répréhcnsible que dans tous les temps elle a tra-

cassé la garde nationale , soit en l'empêchant de dé-

libérer sur les objets qui la concernaient, soit en

favorisant des projets qui tendaient a la dissoudre ,

soit en entrant dans tous les détails de service né-

cessaire pour exécuter ses réquisitions. En dernier

lieu elle a fait proclamer une défense aux citoyens

de sortir en armes hors du service, c'est-a-dire avec

leurs sabres ,
puisqu'ils n'ont pas de tusils. La vio-

lation des décrets est démontrée , le mépris qu'en a

fait le ministre est évident , le tort qu'a oeccasionne.

ce friand délit n'est pas douteux. Les ministres sont

responsables, ils le sont dans tous les temps de leur

vie , et quoique M. La Tour-du-Pin ait donné sa dé-

mission , il ne doit pas moins compte à la nation de

la gestion de sa place. Nous devons a la nat un

grand exemple : un ministre a prévarique; il faut

que ses pareils apprennent que la responsabilité

n'est pas une chose vague. Des soldats ont ele chas-

sés ignominieusement et sans cause ; il fattl que

l'armée sache que la justice nationale est égale pour

tous. Voici l'instant de démontrer que l'ancien sys-

tème est en eflet anéanti , que vous lui avez substi-

tué le règne la loi; voici l'instant de faire voir aux

soldats qu'en leur accordant de correspondre avec

l'Assemblée nationale vous ne leur avez pas accorde

un vain droit ;
qu'eu leur promettant de punir leurs

officiers lorsqu'ils manqueront à la loi vous ne leur

avez pas l'ait une vainc promesse.

M. le rapporteur propose un projet de décret pnrtanlen

substance que les congés délivrés aux sous-officiers elcava-

lieis du Attachement de Royal-Champagne sont nuls et de

nul effet! qu'ils loucheront leur solde jusqu'à leur repla-

cement; que le roi sera prié de les incorporer dans la ma-

récUaussèfi conformément a la demande qu'ils en on! faite

cl suivant l'ordre de leur ancienneté et de leursgrades res-

pectifs 'lue l'Assemblée impmuveM. La Tour du-Pin, ci-

devant minisire delà,: uerre, et qu'elle iuiprouve pareille-

ment la conduite de la municipalité, en ce qu'elle a excédé

les borne; de son pouvoir.

M. Duchatecrt : Je déclare que je ne discuterai pointla

question; le rapport que vous venez d'entendre vous en a

déjà lassos; mais je vous démanderai par quel étrange n n-

versement de principes il suffit, depuis quelque temps,

d'exercer une autorilé quelconque, ciïHe ou militaire,

pour avoir des torts, et pourquoi les subordonnés, quelque

coupable, qu'ils soient , ont toujours raison lorsqu'ils ré-

sistenl a l'autorité de leurs chef.... Vous avez décrété

comme arliele constitutionnel l'égalité; et quand vous ne

l'auriez pas décrète, les décrets immuables de la nature

l'avaient établie; mais ce principe ne détruil point o lui de

la subordination... Personne ne respecte plus que moi la

profession des aimes; deux militaires du même âge, ,1 la

même valeur, sont égaux à mes yeux. Jadis les grades su-

périeurs n'étaient accordés qu'auvclasscs P vilég 5.; ce-

pendant il fallait avoir rendu quelques services à lï'.tat. Si

vous ôtez toute considération auxehefs, si vous ne les sou-

tenez pas, vous détruirez la subordination... Je respecte

les soldals-eiloyens répandus sur toute la face du royaume

pour la défensede leurs foyers; mais re n'est pas le nombre

des troupes, c'est la discipline qui fait la force des armées

manœuvrières... Je demande que, conformément au prin-

cipe qui constitue le roi cbef suprême de l'armée, vous ne

vous occupiez pas davantage de celte affaire, et que vous

prononciez qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

M. Robespierus : Des punitions ont élé prononcées sans

jugement; donc il y a de l'arbitraire, de l'oppression. La

forme des congés délivrés aux cavaliers de Royal-Champa-

gne est illégale ; elle eût été considérée comme telle même

sous l'ancien régime. Les congés devaient dégager pure-

ment et simplement les soldats de leur service , et contenir

témoignage de bonne conduite et bons services. Au con-

traire, les congés dont il est ici question intimaient aux

soldais l'ordre d'aller chez eux. Ce sont très réellement des

lettrée llsxil c'est une flîtrissure terrible, srfcii.cn-- Il est

impossible que cel acte d'oppression vous soit dénoncé, et

que vous ne prononciez pas la restitution de leur état à des

soldats qui en ont été arbitrairement dépouillés. Il nya

aucune déposition précise, aucune accusalion contre eux;

l'information ne contient aucun l'ail qui indique l'insubor-

dination. Vous voyez au contraire que le prétexte d'insub-

ordination a élé l'un des moyens qu'on a employés pour

expulser ducorps les soldats les plus patriotes, les plus, amis

de la constitution. Quelques mesures qu'on ait prisespour

les provoquer, soit par un système combiné d'oppressions,

soit par l'intermédiaire de quelques-uns de leurs camara-

des, ils ont constamment persisté dans la subordination,

dans la Bdélilé à la loi. Ne pouvant réussir par les moyens

que ie viens d'indiquer, on a recours au despotisme minis-

tériel. Vous ne pouvez vous empêcher de rendre justice à

ceux qui eu ont été les victimes...

Quant a la municipalité, vous avez vu qu'elle s'est mise

à la tête du parti anli-révolutionnaire, qu'elle a provoqué

les actes arbitraires exercés contre les cavaliers, qu'elle a

usurpé le pouvoir militaire, et vous devez l'improuver....

La garde nationale d'Hesdin est réduite aujourd'hui à un

tel point d'avilissement qu'elle n'obéit plus à ses chefs,

qu'elle esl l'esclave du maire, qui s'est mis à sa tête, qui a

réuni à ces fonctions celle de commandant de la garde na-

tionale, pour protéger le parti contre-révolutionnaire. Vous

devez un grand exemple de justice à l'armée ;
j'appuie le

projet de décret de vos comités.

M. Estouhmel: Si vous improuvez le minisire,je de-

mande que vous improuviez aussi le comilé militaire qui

l'a conseillé.

M. Niiailles : J'appuie la motion.

M. Estouimel: Mais d n'eslpasici question d'improu-

ver; il faut rendre justice. Vous ne pouvez rendre leur état

ù des soldais non jugés.

M. Mciunais : Le rapporteur a inculpé lesconimissairrs

envoyés à Hesdin; il vous a dit qu'ils avaient effrayé les

soldats, qu'ils n'avaient pas reçu les dépositions qui leur

étaient favorablesou qui inculpaient les util. 1ère. Bu bien]

ces commissaires sont d'excellents citoyens, puisqu'ils ont

été nommés présidents de deux corps administratifs... On
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vous propose de rendre jiislice aux soldais, de les faire re-

I

I icei il US la maréchaussée, Si l'Assemblée se mêle déju-
ger les délits militaires, elle donnera à l'armée une forme
monstrueuse d'où il résultera la dissolulion de la monar-
chie. Je demande nue les cavaliers de Royal-Champagne
soient jugés par une cour martiale.

M. Loi is Noaulbj : Lorsque vousavez agité la question
de s ivoir s'il était utile de déclarer a l'Europe entière que

ils du pouvoir exécutif n'avaient plus la confiance
de la nation, j'ai été un de ceux qui ont voté avec le plus
de lèle, dans vos comités ou dans le corps constituant, en
faveur de celle disposition. Aujourd'hui qu'un de ces mê-
mes agents, éloigné des fonctions ministérielles, est inculpé
dans cette Assemblée sans preuves suffisantes pour établir
unedénonciation et jugé sansavoir été entendu, je croirais
manquer a un devoir sacré si je différais de prendre sa dé-
fense.

Vos comités réunis vous présentent un décret qui ren-
ferme trois dispositions :1a première improuve laconduiie
de M. La Tour-du-Pin, ci-devant ministre de la guerre; la

seconde improuve la municipalité d'Hesdin ; la troi Même
ordonne au président de se retirer pardevers le roi pour le

prier de destiner les premières places de la maréchaussée
aux soldats envoyés du régiment Royal-Champagne. On
vous a dénoncé une trame odieuse contre quelques sous-
officiers, cavaliers de Royal-Champagne, pour écarter de
leur corps des défenseurs ardents de la patrie et delà li-

berté. L'on vous a dit que des cartouches infamantes
avaient été délivrées à des hommes qui ne les méritaient
pas

; que des lettres de cachet avaient été prodiguées au
mépris des décrets de l'Assemblée nationale; enfin que des
manœuvres secrètes et condamnables, répétées, avaient été
dii igées i

outre l'intérêt général. Ne nous laissons pas aller
a croire a des inculpations certaines, ne cherchons pas des
coupables où les faits n'en présentent pas évidemmenl à
no- yeux. Rappelons-nous, s'il se peut, que trop de préci-
pitation nous a fait donner a la municipalité de Nancy des
éloges que nous avons élé obligés de lui retirer après un
mur examen, et tremblons toutes les fois qu'au milieu des
passions qui nous agitent, et qui sont inséparables d'une
grande révolution, nous sommes forcés de juger avec rigueur
et de compromettre la sûreté ou l'honneur de nos conci-
toyens.

Au milieu des déclamalions contre M. La Tour-du-Pin

,

je n'ai pas vu qu'il ail élé interpellé, qu'il lui ait été per-
mis d'expliquer les motifs de sa conduite ou delà justifier.

Eh bien ! je ne crains point de révéler et d'affirmer que
M. La Tour-du-Pin n'a rien fait dans l'affaire d'Hesdin
sans avoir consulté le comité militaire et sans son aveu.
Dès-lors vous ne pouvez improuver le ministre sans que
celte disposition porte aussi sur votre comité. On nous
parle de cartouches infamantes distribuées aux sous-oflfi-
ciers et cavaliers de Royal-Champagne

j je déclare qu il

n'en existe pas, que les ordonnances n'exigent point que
l'on mette dans les cartouches autre chose que le nombre
des années de service. J'en appelle aux militaires qui
m'entendent.

Le seul acte contraire à la loi qu'on puisse reprocher
aux agents du pouvoir exécutif est celui qui, méconnais-
sant les droits de l'homme, prive chacun des sous-officiers
du régiment de Royal-Champagne de se retirer où bon leur
semble et leur assigne un lieu fixe pour domicile. J'ignore
si cel ordre arbitraire, injuste, appartient a M. La Tour-du-
l'in; rien ne le démontre dans le rapport; mais en le blâ-
mant je pense que celui qui l'a diclé ne doit pas être con-
damne sans avoir élé préalablement entendu. Les torts de
la municipalité ne me sont pas as«cz démontrés pour la
charger de l'improbatiou de l'Assemblée. Le véritable

iii-ci a cctledisposition suivre toute sa force est
de ne jamais en user que dans les cas extrêmement graves
et vraiment indispensables.

Je ne puis dissimuler mon étonnnment sur la disposition
du décret du comilé qui concerne les soldats de Royal-
Champagne. Coupables, ilsdoivent être jugés et punis; in-
nocents, ils doivent être réintégrés dans leurs droits et rap-
pelés à leurs fonctions.

On nous menace des troubles que pourrait exciter cette

mesure dans le régiment de Royal-Champagne. Eh quoi !

des hommes dont la conduite ne mériterai! aucun blâme
seraient repoussés par un corps qui ne connaît d'autres
lois que celles de l'honneur et d'autres principes que la
justice. Non, vous n'aurez point ce reproche à faire au lé-
gimenl de Royal-Champagne; il convient aux soldais que
leur innocence soit prouvée, que leur civisme soit connu,
et qu'ils servent encore la patrie sous leurs étendards; il

leur convient de se présenter à une cour martiale pour yêtre jugés, et, s'ils ne trouvaient pas d'avocats pour plaider
en leur faveur, je me présenterais pour les défeudre.

Les soldats de Royal-Champagne, soupçonnés même in-
justement, ne peuvent être admis dans lamarÉchau éi ce
corps respectable ne pourrait les recevoirsans qu'ils fussent
justifiés d'une manière éclatante des lorts qu'on leur a im-
putés el auxquels je suis loin d'ajouter foi. Ces observa-
lions rapides m'invitent à vous demander la question préa-
lable sur le décret de vos comités et à vous proposer les
dispositions suivantes:

Sur le rapport qui a été fait à l'Assemblée nationale par
ses comités réunis, l'Assemblée nationale décrète que son
présidi nt se retirera pardevers le roi pour qu'il soit formé
une cour martiale à l'effet déjuger les faits postérieurs à la
proclamation du \!x août contre les sous-officiers et soldais
du régiment de Royal-Champagne, et sur la validité des
cartouches qui leur ont élé distribuées; qu'en attendant
les mêmes sous-officiers et soldais jouiront de leurs solde et
appointements. (Une grande partie de l'Assemblée applau-
dit.)

M. Ddbois-Crancé: Vos comités ont eu principalement
en vue de conserver la paix au régiment de Royal-Cham-
pagne. L'Assemblée ne doit point donner d'effet rétroactif
à son décret du 7 août. Les commissaires qu'ellea envovés
à Hesdin n'étaient chargés que de veiller a l'exécution"de
ce décret; si au moment de sa proclamation, les soldats
sont rentrés dans la subordination dont on les accuse d'être
sortis, tout eslfini; il ne faut plus de jugement; il ne s'agit
que d'annuler les congés injustement et arbitrairement
délivrés. Je demande donc que l'on se réduise à vérifier si

le décret du 7 août a été exécuté de la part des cavaliers;
ce n'est que dans le cas où on les accuserait de ne s'y être
pas soumis qu'ils devraient être traduits devant une cour
martiale.

M. Goubdan : Si l'Assemblée ordonne un jugement, elle
suppose quele ministre a puni sans jugement, que par con-
séquent il a prévariqué: elle ne peut donc instituer un tri-

bunal pour les soldats sans en instituer un pour le ministre.

M. Mcrinais: Je demande que le roi soitsupplié ijl s'é-
lève des murmures), que Sa Majesté soit suppliée (les
murmures redoublent ), que le roi soit prié de donner des
ordres pour la formation d'une cour martiale.

iU. Rabey: Le ministre a scrupuleusement déféré a l'a-
vis du comité militaire lorsqu'il s'agissait de contrevenir
aux lois, tandis que pendant cinq mois de son administra-
tion il a refuse de déférer aux décrets de l'Assemblée na-
tionale.

M. Ciiillon le jeune : Si les soldats sont coupables, vous
ne devez point improuver le ministre ni la municipalité;
vous feriez une disposition anticipée si vous prononciez
ces improbations a vaut d'avoir fait juger les soldats.

M. Ciubbocd : Le pftijet de décret de M. Noailles ré-
pond très bien, quant au fond, aux différentes observa-
tions qui sont faites; mais il ne prononce point sur un au-
tre objet très délicat. Le ministre a fait punir des militaires
sans jugement légal; que les soldats soient coupables ou
non, il faut écarter l'arbitraire. Je demande que les congés
arbitrairement délivrés soient annulés, que les soldais
soient rétablis dans leur état, el que, s'ils sont accusés, ils

soient jugés.

M. Ddbois-Cïuncé : Les officiers ont déclaré que, si l'on
faisait rentrer dans le corps les cavaliers congédiés, ils

donneraient leur démission. Voila une insubordination
qu'il faut punir.

M. Salle: Les commissaires envoyés à Hesdin ont fait

une information de deux cents témoins. Celte information
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ne contient aucune accusation d'insubordination contre le

détachement de ttoyal-Cbampagne.

M. Dimetz: Le projet de décret de M. Noailles, tondant

à Taire juger les cavaliers par une cour martiale, est bon
;

mais il n.' suffit pas. D'abord, le ministre est coupable d'a-

voir puni arbitrairement, puisqu'il reste encore a juger ;

2° on ne peut ordonner la formation d'une cour martiale

avant qu'il y ait une accusation précisément intentée; 3" il

faut faire juger les officiersqui, sur des motifs ignorés, ont

-lier buis soldats, etc.; 4° il faut improuverla

municipalité qui a outre-passé ses pouvoirs.

«L'Assemblée, délibérant sur le projet de décret de

M. Dumetz, déclare qu'il n'y a pas lieu à délibérer, quant

à présent, sur les dispositions tendant à improuver le mi-

nistre et la municipalité. »

Les autres dispositions de la rédaction de M. Dumetz

sont adoptées en ces termes:

• L'Assemblée nationale déclare nulles et non avenues

les cartouches délivrées auxcavaliersel sous-officiers du ré-

giment de Royal-Champagne; décrète qu'il leur en sera dé-

livré de nouvelles, sauf a. faire le procès, suivant la loi, aux

soldats et aux ofliciers, devant une cour martiale, s'il y a

contre eux quelque accusation pour des faits postérieurs à

la proclamation des décrets des 6 et 7 août; ordonne que

provisoirement les cavaliers congédiés recevront leur solde

depuis leur absence du corps jusqu'à ce qu'ils aient éléju-

gés, ou, à défaut d'accusation
,
jusqu'à l'expiration de leur

congé.

»

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DO DIMANCHE 12 DÉCEMBRE.

M. Gabriel Cfssy, aunomdu comité de monnaies: Par

votre décret du 5 de ce mois, vous avez chargé votre co-

mité de vous présenter ses vues sur les trois questions sui-

vantes, savoir:

1° Quelle est la somme de petite monnaie dont il parait

convenable d'ordonner la fabrication dans le moment ac-

tuel ?

1' Ordonnera-t-on de fabriquer de la monnaie-billon ,

ou se bornera-t-on à une monnaie rouge et à une monnaie

d'argent d'un litre bas?

3° Adoptera -t-on la division décimale ?

Vous avez enjoint en même temps à votre comité de se

concerter sur ces objets avec le comité des finances , et de

vous indiquer les moyens d'exécution louchant la petite

monnaie qui paraît nécessaire à la circulation. Enfin, vous

lui avez prescrit de vous rappeler les questions qu'il vous a

proposées dans la séance du 5 de ce mois et de les accom-

pagner de ses réponses.

Votre comité vous observera sur la première question:

1° que la petite monnaie comprend diverses sortes d'espè-

ces: la monnaie de cuivre pur, le billon noir, qui est un

« oraposé d'argent et de cuivre, mais dans lequel ce dernier

métal domine, et les espèces d'argent bas qui sont celles

dont le titre i st au-dessus de six deniers et au-dessous de

dix. 11 est difficile de dire quelle est la somme des espèces

de cuivre pur qui circulent aujourd'hui dans le royaume,

pareequ'on n'a que des données très incertaines sur celles

d'ancienne fabrication. Li masse de celles qui ont été fa-

briquées depuis et en exécution de l'édit de 1768 peut être

évaluée à 8 millions , et la masse totale n'excède probable-

ment pas 1C millions.

Quant au billon noir de fabrique nationale, il existe en-

core des traces des anciennes fabrications qui ont échappé,

aux recherches des billonneurs : beaucoup d'espèces qui

furcnl soumises à la remarque en 1640, un assez grand

nombre de pic.es de diverses refontes cl fabrications fai-

tes dans l'intervalle de 1695 à 1709; enfin des pièces de

2 sous provenant de la fabrication ordonnée par l'édit

de 1788. La masse circulante de tontes ces espèces peut

être évaluée! 16 millions, qui n'en valent peut-être intrin-

sèquement que la moitié. On ne comprend pas, dans celte

somme, le billon faux et étranger, versé en très grande

abondance dans notre circulation, dont la valeur escède

peut-être 8 miiliuiis.

Li s vingtièmes, dixièmes et cinquièmes d'écus, autre-

ment nommés pièces de 24, 12 et 6 sous, qui ont été fabri-

quées depuis 1726, s'élèvent, d'après les registres des fa-

brications, à 54 millions; ces espèces sont fabriquées au li-

tre desécu^. Il circule pour une somme inconnue d'autri .

divisions d'écus d'anciennes fabrications décriées; des piè-

ces étrangères, marquées et non marquées; d'autres i
;

-

ces enfin dont le métal, quoique blanc, est liés équivoque.

On esl fondé à croire que la somme de toutes ces espèces

proscrites de la circulation par la loi , mais que le billon-

nage y a introduites pareeque celles qui sont sans em-
preinte se confondent facilement avec les espèces nationa-

les qui sont usées , s'élève au moins à 15 millions. Si l'on

additionne toutes res sommes, on trouvera que la bonne

monnaie qui circule n'excède pas 80 millions. Il semble-

rait que celle somme est insuffisante, puisque le public pa-

rait désirer une nouvelle fabrication de menue monnaie.

L'introduction des assignats dans la circulation peut né-

cessiter une augmentation de cette menue monnaie; mais

pour quelle somme? C'est ce qui parait très difficile à dé-

terminer, d'autant qu'il est indispensable à voire comité de

vous observer l'impossibilité de laisser circuler toutes ces

anciennes espèces concurremment avec celles de nouvelle'

fabrication que vous auriez décrétées, la couleuret la gran-

deur des unes et des autres ayant beaucoup de rapports

entre elles. D'un autre côté, si vous vous déterminez à or-

donner la refontedes anciennes espèces, il en résultera une

perte très considérable, que l'on peut évaluer à 13 ou 14

millions, et cette perte occasionnera un vide danslacircu-

lation, qui nécessitera de porter la nouvelle fabrication à

une somme plusconsidérable.

C'est entre ces deux inconvénients qu'il faut choisir, et

le terme moyen, quoiqu'il ne puisse être essentiellement

bon, sera cependant la seule ressource: c'est d'attendre que

le public sente lui-même les embarrasde celte concurrence

et se dégoûte des anciennes espèces.

Dans cette expectative , on pourrait porter à 25 millions

la fabrication des espèces en argent bas, et distinguer ces

nouvelles monnaies par une empreinte très caractérisée,

qui ne permit pas de les confondre avec les anciennes.

Si l'Assemblée nationale se déterminait à exclure dès ce

moment de la circulation les pièces de 24, 12 et 6 sous, il

serait nécessaire alors de porter la nouvelle fabricalion à

40 millions.

Quant à la monnaie de cuivre pur, votrecomilé desmon-

naies a tout lieu de croire que c'est moins le besoin de la

circulation que l'intérêt particulier des fabricateurs qui en

a provoqué l'augmentation ;
que celle qui a été livrée au

public l'a été pour une valeur trop supérieure à sa valeur

intrinsèque, ce qui a pu exciter l'étranger à en introduire

dans le royaume, d'autant que c'est presque toujours à lui

que les directeurs des monnaies se sont adressés pour l'a-

chat des flaons de ces espèces, afin d'économiser les frais de

fabrication. Votrecomilé pense donequ'il ne faut autoi ser

les fabrications de ces espèces qu'en raison des besoins des

départements bit n constatés et sur les demandes des admi-

nistrateurs ; car il esl beaucoup de ces départements où

cet'e monnaieest sur abondante et incommode.

Sur la seconde question qui a pour objet de savoir si l'on

fabriquera une monnaie de billon , ou si l'on s'en tiendra

à une monnaie de cuivre rouge et à une monnaie d'argent

bas, votre comité croit devoir vous observer que la mon-

naie de billon présente peu d'avantages depuis que, par

l'effet de l'augmentation du prix du marc d'argent, on est

forcé de réduire à sept grains et demi le poids de matière

fine qui enlre dans une pièce de 2 sous. Celte monnaie

dispendieusedure peu et s'efface promptement à raison du

cuivre qui y domine; dès que l'empreinte s'ellace. la con-

trefaçon et le bilUmnages'intrndui-rn!.. i !

apportent une quantité de mauvais billon avec lequel ris

paientnos denrérsou nous enlèvent deb

ou d'argent. Ce sont sans doute ces considérations qui ont

fait proscrire cesespèces de la circulation par les Anglais,

les Portugais, les Espagnols, Hollandais et autres peuples:
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Il parait donc convenable de s'en tenir à ne fabriquer que

des espèces d'argent bas et deeuivr.e pur. Mais il parai-

n.iii nécessaire i eu égard aux circonstances, de ne pas

suppi iroer le billon noir qui existe, jusqu'à ce que le vœu
du public à cet égard lui mieux connu : car il n'est pas

sans inconvénient de retirer des mains du peuple une mon-
naie qui lui est essentiellement utile dans le moment même
où il témoigne le désir que la masse de celte monnaie soit

augmentée.

Vous avez demandé en troisième lieu a votre comité de

vous Taire Connaître son opinion sur la question desavoir

si l'on adoptera pour la nouvelle fabrication la division dé-

cimale. C'est d'après cette division que votre comité a ré-

digé son projet de division de l'écu en argent bas. 11 paraît

que lr public, d'accord avec l'Académie, désire cette dé-

termination préparatoire a la division décimale, qu'il re-

garde comme la plus commode et la plus simple.

Mais ne résulterait-il pas beaucoup d'embarras et d'in-

convénients de ce changement dans les transactions jour-

nalières du peuple et du commerce ? S'il était même ques-

tion d'établir en principe général que la proportion décimale

serait observée pour la fabrication et l'évaluation de toutes

les espèces, votre comité ne pourrait se dispenser de vous

représenter qu'une pareille disposition emporterait la né-

cessité de procéder a une refonte générale de toutes les es-

pèces, proposition désastreuse, alarmante dans tous les

temps, et qui produirait vraisemblablement des effetscon-

traires à vos vues en rendant les espèces encore plus rares.

Et peut-être penserez-vous qu'il serait digne de votre sa-

gesse, dans ces temps de crise, de calmer l'inquiétude que
peuvent inspirer tous ces projets de refonte, dont on entre-

tient journellement le public, en déci étant que le titre et

le poids des espèces d'argent et leui valeur numéraire
sont et demeureront invariablement fixés tels qu'ils le sont

aujourd'hui.

Vousavez enjoint à votre comité devous rapporter la sé-

rie des questions qu'il avait eu l'honneur de mettre sous
vos jeux et d'y ajouter ses réponses. Il vient d'eu résoudre
plusieurs en vous proposant de porter à 25 millions la fa-

brication des nouvelles divisions d'écus en argent bas; d'or-

donner que la proportion décimale sera observée pour ses

divisions, et de décréter que la monnaie de billon noii con-
tinuera provisoirement d'elle admise dans la circulation;
mais qu'il ne pourra en être fabriqué de nouvelle qu'en
vertu de vos décrets.

Votre comité va vous rappeler successivement les autres
questions, et vous rendre compte des observations dont
elles lui ont paru susceptibles.

La première chose à régler dans un plan de fabrication

de monnaie, c'est sans doute le poids dont on se servira.

L'adoption d'une mesure universelle est une belle idée,

mais celte mesurcn'esl point encore arrêtée ni même con-
venue; et comme elle ne serait applicable a la fabiicalion

des monnaies qu'en changeant toutes les expressions nu-
mériques et intrinsèques et en procédant à une refonte gé-
nérale, ainsi que votre comité vous l'a ci-devant observé, il

vous proposera de décréter que le poids de marc, déposé à
la Cour des Monnaies, continuera de servir a déterminer le

poids de toutes les divisions des monnaies. Votre comité'

vous a propo-é ensuite de prononcer sur les questions de
savoir si les nouvelles espi ces porteront ou ne porteront

pas l'impôt dit seigneur iage, avec les frais de fabrication

,

ou si elles ne porteront que les frais de fabrication. Voire
comité vous a déjà exprimé son vœu sur ces questions, en
vous exposant, lanldans ses rapports que dans leurrésumé
général, les inconvénients du scigneuriage et de toute ad-
dition de valeur étrangère a la valeur inlrinsèquedes espè-
ces. Il vous a lait connaître en même temps le danger et
l'inconséquence de l'emploi des remèdes de poids et de loi

en dedans, qui fait une des principales basesdu produil de
ce seigneuriage. Il vous a observé enfin que cet emploi des
remèdes était une mesure incohérente avec le principe de
l'invariabilité du titre, dont il vous a démontré la nécessité

et les avantages. Quant à la remise des frais de fabrication,
il pense que ce serait un acte de justice et de bienfaisance
envers le peuple, et un grand moyen de confiance, plus
néeessairedaus des temps de crise que dans aucune circon-

stance. Il Cslbon d'observer que les frais de fabrication sur
une monnaie en argent bas seront plus chers d'environ un
tiers que sur une fabrication d'ecus. Ce sérail donc priver
le peuple d'une portion de sa propriété, ce serait le punir
dé la médiocrité de ses moyens en lui faisant payer plus
chéries facilités qu'on lui doit. Vous éloignerez encore plus
sûrement de vous, messieurs, ces systèmes de mauvaise foi

et de dureté d'après lesquels on essaierait de vous persua-
der qu'on peut profiter légitimement de l'ignorance de ce
peuple pour le tromper, en lui livrant pour une valeur
quelconque des espèces dont le poids et le titre ne repré-
senteraient que les deux tiers ou les trois quaits de celte
valeur. Vous repousserez également ces distinctions absur-
des que l'on vous proposerait d'établir entre les espèces
destinées à la circulation intérieure cl celles qui peuvent
être employées à la solde de nos échanges avec les étran-
gers. Le peuple a droità une représentation exacledela ri-

chesse qui lui est promise par la loi , el voire comité croit
se conformer à vos principes en établissant pour maxime
que la pièce de 20 sous doit contenir précisément et rigou-
reusement le tiers de l'argent contenu dans l'écu de 3 li-

vres. La politique bien entendue se joint à ces motif- ; car
il est notoire que plus la fabrication d'une monnaie offre

de bénéfices, plus on est tenté de la contrefaire, cl il n'y a
que les faux monnayeursqui contrefont la bonne monnaie;
mais l'étranger, qui aperçoit un gain assez considérable
dans la fabrication d'une monnaie aux mêmes lilicset

poids fixés par la loi, n'hésite pas de s'y livrer, pareequ'il
ne croit pas sa probité compromise en vous faisant payer
une portion de métal au même prix pour lequel elle vous
est livrée par le souverain.

( La suite demain.)

THEATRE DE MONSIEUR.

Les personnes qui désireront louer îles loges à la

nouvelle salle du théâtre de Monsieur, rue Feydeau,
pourront s'y présenter tous les jours , depuis dix
heures do matin jusqu'à deux de l'après-midi.

SPECTACLES.

Académie royale de Musique. — Dent, la 1" représ, de
Psyché, ballet panlom, en 3 actes, de la composition de
M. Gardcl.

Théâtre de ia Nation. — Auj. VHomme à Donnes For-
tunes, com. en 5 actes, en prose , suivie des l'avances du
Procureur, com. eu 1 acte, eu prose, avec un divertisse-

ment,

Théâtre-Italien. — Anj. la 29 e représ, de la Soiré

orageuse, et Surgîmes, ou l'Elève de l'amour.

Théâtre de Monsieur. — Auj. l'Homme em loterie,

com. eu 2 actes et en vers ; suivie du Nouveau Dom Qui-
chotte, opéra franc, en 2 actes.

Théâtre do Palais-Royal. — Auj. la 2« représent, du
Point d'Honneur, en 5 actes, suivi du Seigneur supposé,

en 2 actes, en prose, et d'un divert.

En attendant Calas, ou te Fanatisme, en 4 actes, en pr.

Théâtre de mademoiselle Montansie.i, au Palais-Royal.

— Auj. la 1" représ, de fi Communauté de Copenhague,

ou le Duc de IValdeza, opéra en 3 actes, et les Amants
sans amour, com. en 1 acte.

Ambigu Comique. — Auj. l'Autodafé, ou le Tribunal de

l'Inquisition dévoilé , pièce à spect., en 3 actes ; préc. de

Brindavoine, et de l'Epreuve raisonnable, pièces en 1 acte.

Théâtre Français comique et lyrique. — Auj. la 20*

repr. de Nicodéme dans ta Lune, ou la Révolution pacifique,

par le cousin Jacques.

Parti. Typ. Henri Pin
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De tienne, le 2 novembre.—Dimanche dernier on chanta

un Te Dcum solennel en présence de l'empereur, des mi-

nistres et de toute la cour, au bruit de l'artillerie (les rem-

parts. Le soir, les arcs de triomphe et la plupartdes maisons

de la »ille étaient illuminés.—On doit ajouter ce qui suit à

ce que nous avons dit sur le couronnement du roi à Pres-

bourg. Le 16, le magistrat offrit au roi, au nom de la ville,

les présents accoutumés à chaque couronnement ; ces pré-

sents consistent en trente boisseaux d'avoine, vingt mesures

de vin vieux, quatre bœufs gras, quatre veaux, quatre

agneaux et six pains. —Lorsque l'archiduc Léopold, en sa

qualité de palatin de Hongrie, mit la couronne sur la tète

du roi, celui-ci l'exhorta a maintenir les privilèges de la

lidèle Hongrie, et il ajouta : o Je vous le conseille en père,

et je vin -• l'ordonne en roi. »

Nos courriers ont été très bien reçus du grand-visir ; il a

fait présent b l'un d'eux de deux mouchoirs précieux et

d'une tabatière d'or. Il ne leur a cependant pas été permis

de se présenter en habit allemand.

M. le cardinal de Rohan vient de perdre à la chambre

de Wetzlar un procès de 500,000 livres, qui durait depuis

près de cinquante ans.

PORTUGAL.

De Lisbonne , le 2 novembre.—Comme nous nous con-

naissons suffisamment pour parler avec confiance, mon cher

monsieur, j'ai à vous communiquer une anecdote qui, a

ce qu'il me parait, vous intéressera autant que nos bons

cl véritables patriotes. Je vous ai informé du début on ne

peut plus agréable de notre nouveau consul, M. de Ch;\-

teaufort. Lorsque l'ambassadeur présenta sa patente de

consul au ministre, celui-ci non-seulement l'examina avec

attention , mais aussi les autres secrétaires d'état et même

la reine. Ce n'est que par ce pur hasard qu'on y a remar-

qué les changements décrétés: Louis, etc. , roi des Fran-

çais ; et aux armes, la nation , la loi et le roi. Cette pa-

tente passa de main en main, à la cour, comme une pièce

curieuse. Ceci est dans l'exacte vérité ; mais ce qui n'en

est pas moins une est qu'il n'est que trop certain aussi que

celle cour n'a pas encore reçu d'avis officiellement de ce

changement de la constitution française, et que cela

doit mériter l'attention de l'Assemblée nationale avant la

suivante législature. En effet, si les cours étrangères n'en

ont aucune notification, comment, s'il vous plaît, ceux de

«os nationaux qui y sont résidants peuvent-ils y être vus,

protégés enfin par leurs ministres el ambassadeurs? Ceux-

ci, aristocrates, n'ayant pas prêté le serment civique, au

lieu de se montrer aux occasions, éluderont au contraire

de proléger leurs nationaux. Il n'est pas douteux que celte

cour ait fait notifier au vice-consul de France a Belem pour

qu'il eût à prévenir que ceux des marins français qui arri-

veraient avec des cocardes et uniformes nationaux aient à

ne pas les portera lerre; cela s'est fait sous les yeux de

l'ambassadeur actuel; de là le mépris, le dédain, etc.

Pour y obvier, ne serait-ce pas le cas de faire mettre ce pa-

ragraphe, rédigé par vous-même, dansl'uncdes principales

feuillrs publiques, même le Journal de Paris, en forme

de lettre de Lisbonne, le 2 novembre? Je merésume: 1° faire

connaître la nécessitéindispensable que les cours étrangères

sachent officiellement la nouvelle constitution; 2° quels

cocarde nationale y soit admise et respectée; 3° que les

ministres, agents ou ambassadeurs soient obligés d'en-

voyer leur serment civique; 4° que, dans les cours étran-

gères où il y a des Français et des églises nationales, les

consuls, vice-consuls, chapelains et tous autres préposés,

ayant patentes ou brevets de la cour de France, soient te-

nus de faire leur serment civique pardevant le minislrc re-

présentant le souverain des Français; 5° le pavillon qui

vient d'être décrété devoir être aux couleurs nationales ne

1" Série. — Tome VI.

doit pas être non plus oublié, de même que les uniformes.

Ce ne sera qu'autant que le comité diplomatique s'occu-

pera sérieusement de cela que la constitution sera avouée ;

sinon on nous méprisera, et les préposés, au lieu d'en

faire l'observation , se tairont, par leur penchant naturel à

l'aristocratie. Ne pas oublier non plus les secrétaires d'am-

bassade, et l'injonction particulière de protéger les natio-

naux français, mais encore de s'occuper des rapports com-
merciaux, à l'imitation des autres nations. Ne serait-ce

pas le cas aussi de dire un mot de la persévérance de plu-

sieurs et même nombre de fugitifs à rester dans l'étranger

pour y décrier leur patrie? Les
i
ducs de) Coigny et Luxem-

bourg sont toujours ici. Votre excellente plume a un ebanu i

vaste pour un semblable avis, qui, n'en doutons null^

ment
,
produira un effet admirable. Un de vos districts

,

celui, je crois, des Auguslins, a été le premier à faire con-

naître combien il importait que ces avis fussent donnés of-

ficiellement. Récemment il en a été encore question, et

maintenant que le comité diplomatique acquiert de l'éner-

gie, il convient de l'éclairer de plus en plus sur ce qu'il y
a à faire et mettre en pratique; sans quoi, si l'actuelle

législature ne s'en occupait pas, on s'en moquerait. Je n'ai

pas besoin, je pense, de solliciter beaucoup votre patrio-

tisme à publier cet avis; quanl à moi, je n'y envisage au-

cun obstacle, en ce qu'indépendamment de ce que tout

s'imprime vous donnerez un avis salutaire qui fixera da-

vantage l'attention des bons et véritables citoyens qui les

premiers se sont occupés avec soin de ce précieux objet.

Nous avons vu dans les papiers publics que le ministre de

France en Danemark avait envoyé son serment civique;

pourquoi ses aulres confrères ne l'imiteraient-ils pas?

Lorsque vous aurez fait imprimer cet avis, vous pour-

rez m'en envoyer, et à vos aulres connaissances, un exem-

plaire; ce sera le second tome et la réplique de la pièce

curieuse, de la patente consulaire qui a été si admirée.

Excusez mon barbouillage en faveur de mon patriotisme,

qui marchera toujours sur vos traces. Un de vos auteurs a

très judicieusement ouvert les yeux sur la nécessité qu'il y

aurait de rappeler la plupart des minisires aristocrates et

d'en substituer de patriotes, qui s'occupassent de protéger

notre commerce et nos nationaux.

Nous avons vu , par le Point du jour du 22 , que les

ministres onl été échauffés de la bonne manière, quoique

la motion de leur rappel ait été rejetée, et il n'en est pas

moins vrai qu'ils auront de la peine de se soutenir : l'ox

pcpuli, vox Dci. Comme ce n'est pas là leur position , ils

décamperont au moment où on s'y attendra le moins. Il

faut espérer que la législature actuelle achèvera glorieuse-

ment et paisiblement sa carrière.

ANGLETERRE.

Londres. — Le h de ce mois, le courrier expédié par

M. Fitz-Herbert est arrivé à midi an bureau des affaires

étrangères ; il apporte la ratification de la convention signée

le 28 octobre à l'Escurial el échangée le 22 novembre der-

nier.

Le duc de Clarcnce vient enfin d'obtenir le prix de son

application aux diverses fonctions qui constituent un habile

oflkicr de marine ; il est nommé amiral de la Grande-Bre-

tagne.

Il parait ici une foule de réfutations de l'ouvrage

de M. Burke sur la révolution de France. Les gens im-

partiaux et sensés s'uccordcnl à dire que, si l'on en

excepte quelques traits d'imagination , déparés même par

un style digne des Lycophron ou des Scriblcrus, c'est ce

qu'on aupelle un pauvre ouvrage. La logique n'est pas la

partie brillante de l'auteur. Sa bonne foi le rend excusa-

ble, mais elle U£ l'empêche ni de déraisonner, ni d'èlre en-

nuyeux; et les anti-révolutiounairessont si bien convain-

cus de ces deux défauts que tout en le vantant ils délouc

neul de sa lecture ceux qui ne sont pas assez confirmes

dans la foi. On ne peut qu'applaudir à celte prudence,

miilee de celle des juifs, qui ne souffraient pas qu'on lût le

78
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Cantique des Cantiques «vaut l'âge de Ironie ans, et plus

lécemmenl de celle des directeurs dans les voies spirituel-

les, qui Interdisaienl la lecture de l'Apocalypse aux tCtes

Irop faibles ou trop fortes. Il y aurait pourtant de la

cruauté a en priver les gens travaillés d'insomnie; nous la

leur recommandons comme un remède sfir.

— Les nouveaux droils mis sur nos marchandises dans
les ports d'Espagne pèseront cruellement sur plusieurs

tranches de nos manufactures ; elles pourraient perdre
iiilininienl si les Espagnols s'npiuiàhairnt dans leur plan.
Les fabriques menacées d'en souffrir davantage sont
celles de cotonnades, de soieries, de laines filées, de rai
de castor, de serges, de loiles et de coutellerie. Un grand
numbre d'autres articles pourraient aussi en Cire atteints,

quoique d'une manière moins sensible.

La ratification de la convention entre les cours de Lon-
dres et de Madrid étant arrivée, on croit qu'on commen-
cera la discussion dccellealTairedèsque l'appel delaCham-
brs aura eu lieu ; elle sera plus complète que jamais, vu'
le grand nombre de membres qui se trouvent à Londres ou
qui sont sur le point de s'y rendre.

Cette invitation a un plein et entierexamend'unctrans-
action aussi importante que l'est cet arrangement présente
le véritable usage constitutionnel de la responsabilité des
Ministres. La nécessité du secret et de la célérité les auto-
rise à agir; mais quand la négociation est terminée, ils

doivent la soumettre, ainsi qu'eux-mêmes, au jugement
public des représentanls de la nation.

Les débats parlementaires, 9ur lesquels nous reviendrons
si le temps et la place nous le permettent, n'offrent pour-

-» rien d'un intérêt bien direct. On a voté, comme d'u-
*»£e, les Adresses de remerciement au discours émané du
trône. Ce qu'il y a peut-être de plus marquant, de
plus intéressant pour la politique, est la demande faite

par M. Hopkins, dans la séance du 6 décembre, de pour-
voir à l'entretien de vingt-quatre mille matelots, c'est-à-
dire de quatre mille de plus que l'année passée. Chaque
homme coûte U livres sterling par mois. M. Hopkins an-
nonce qu'on a jugé à propos d'avoir dix vaisseaux de ligne
de plus que ceux qui composent l'escadre de l'amiral Cor-
uisb. Il a insisté sur ce nombre, malgré le retour proba-
blement prochain de celle escadre et le désarmement de
plusieurs vaisseaux. M. Rolle l'a appuyé, surtout quanta
la demande de quatre mille soldats de marine.

PAYS-BAS.

Lettre de M. le comte de Mercy d'Argcnteau au général
Ilender, écrite de La Haye, le 6 décembre.

a Monsieur le maréchal,

« Je partage bien vivement avec Votre Excellence la satis-
faction qu'elle doit ressentir devoir ses bonnes el sages dispo-
sitions suivies d'un succès aussi prompt, aussi complet. Le
courrier porteur de la lettre que vous m'avez fait l'hoûneur
de m'écrire le 2 est arrivé hier au soir; des avis particuliers
m'avaient déjà instruit des événements principaux, mais ce
que voire lettre m'annonce passe toutes mes espérances.
Voire glorieuse carrière ne pouvait être couronnée d'une
manière plus précieuse à l'humanité, plus satisfaisante
pour le cœur de noire auguste mailre. Avec quelle joie ce
grand prince n'apprendra-l-il pas que déjà trois provinces
ont reconnnu volontairement son autorité légitime, dès
qu'il leur a été permis d'exprimer leurs vrais sentiments
sous la protection des forces que Sa Majesté avait mises à
celle (in sous les ordres de Voire Excellence.

« C'est à présent, M. le maréchal, que Sa Majesté va
prendre plaisir à répandre sur ces provinces tous les tré-
sors de sa justice et de sa bienfaisance. Jen'ai pas besoin de
dire à Votre Excellence que, là même où il manquerait
encore quelque chose pour donnera la soumission le degré
d'authenticité constitutionnelle qu'elle doit recevoir des
représentanls de la nation, il faut écarter jusqu'à la possi-
bilité de l'idée d'une conquête, donl jamais Sa Majesté ne
voudrait exercer les tristes droits envers ses sujets. Vous
pouvez, M. le maréchal, contracter, au nom de Sa Majesté,
dans tous les cas particuliers, dans toutes les occasions géné-
rales, l'engagement le plus solennel qu'elle ne veut régner
quepar leslois et par les constitutions desprovinces respecti-
ves; qu'il n'y a pas de bornes à sa clémence; que, bien loin

de vouloir restreindre les privilèges généraux ou particu-
liers, elle seproposaitdemarquerchaquejourdeson règne
par quelque nouveau bienfait. L'empereur répugne si peu ù
se lier envers ses sujets, relativement à ce qui. peut assurer
la liberté et la propriété, que Sa Majesté continuera d'invi-
ter les trois cours alliées, avec lesquelles je me suis concerté
ici sur tout ce qui s'esl fait pour procurer l'effet del'inlérOt
qu'elles prennent à ces provinces, ainsi que loul le corps
germanique, à garantir avec elle la constitution elles pri-
vilèges qui en fonl pallie.

o Et puisque Votre Excellence est parvenue si heureu-
sement à prévenir toutes suites fâcheuses de l'armée qui
est sous ses ordres , il ne reste plus qu'à cimenter la paix
publique par toutes les mesures les plus propres à rétablir
la confiance. Qu'il n'y ait donc plus qu'un seul parti, formé
de lous les bons citoyens ligués, sans acception d'ordres ni
de classes, contre les malveillanls

; que lous les efforts du
gouvernement qui sera incessamment établi tendent à ra-
mener plutôt qu'à réprimer ce qu'il peut rester de mécon-
tents; que toute dénomination, toute distinction de parti
disparaisse à jamais, et que ces belles contrées offrent à
l'univers le tableau des biens infinis attachés à une bonne
organisation sociale. Je suis borné à faire et à exprimer des
vœux; vous êtes à portée, M. le maréchal, de fonder, par
volresagesse et voire fermeté, un état de choses si fortuné.
Je ne doute pas de le voir bientôt éclore par vos soins,

o J'ai l'honneur, etc. »

FRANCE.

De Paris, le 12 décembre.— a Les sentiments d'estime
et d'allachement, monsieur, qui m'unissent étroitement à
mes compagnons d'armes du régiment de Royal-Champa-
gne, m'auraient rendu vraisemblablement trop suspect
aux yeux de l'Assemblée nationale pour que je pusse dis-

cuter avec quelque avantage l'affaire d'Hesdin et le projet

de décretqui lui a été proposé par ses trois comités réunis.

J'ai cru que la cause de mes camarades les officiers de
Royal-Champagne, celle de la municipalité d'Hesdin, du
ministre du roi, et des agents qu'il a employés pour exé-
cuter ses ordres, ne pouvait Cire mieux dérendue que par
le rapport lui-même des commissaires envoyés à Hesdin ,

dont l'exactitude et l'impartialité justifient la confiance de
l'Assemblée nationale. Le renvoi à une cour martiale ne
pouvant être que le vœu du régiment Royal-Champagne,
je n'ai pu qu'applaudir au décret qui a été adopté, et

pour lequel j'ai volé.

o Quant à ce qui me concerne
,
j'ai pensé que les mo-

ments de l'Assemblée nationale étaient trop précieux pour
que je dusse entrer dans de nouveaux détails relatifs ù une
lettre que j'ai écrite à M. Lostende, major du régiment de
Royal-Champagne. Comme les inductions et les réfiexious

que M. le rapporteur de l'affaire d'Hesdin en a tirées sont
les mêmes que celles que M. Dubois-Crancé a fait impri-
mer il y a déjà quelque temps, j'ai cru ne pouvoir mieux
y répondre qu'en priant les membres de l'Assemblée de
vouloir bien se rappeler les deux imprimés que j'ai fait dis-

tribuer à cet égard. Ces deux réponses n'ayant été envoyées
qu'à MM. les députés, trouvez bon que je me serve de la

voie de votre journal pour faire connaître au public la rai-

son qui me détermine à garder le silence sur un objet
connu déjà depuis longtemps de la plus grande partie des
membres de l'Assemblée nationale.

o Fodrmés. »

a II est malheureux, monsieur, que des mémoires sou-
vent étrangers au travail de l'Assemblé nationale absorbent
l'attention de ses membres et les empêchent de se pénétrer

de la lecture des ouvrages qui sont véritablement relatifs

ans objets sur lesquels ils ont à prononcer. Certainement
s'ils eussent lu les mémoires de l'inspecteur-général el de
l'entrepreneur des carrières, loin de croire que les deux
commis qui accusent aujourd'hui celle administation sont
victimes de leur zèle pour la chose publique, ils auraient
reconnu qu'ils n'ont perdu leur emploi que pour des cau-
ses très punissables. L'un est débiteur d'une somme de
750 liv. envers l'administration, et est convaincu d'avoir
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«cité les journaliers a la révolte, en leur persuadant que

l'entrepreneur n'était point entrepreneur, et qu'au lieu d è-

ire à son compte ilsélaient au compte du roi. L'autre, payé

pour suivre les travaux, calculer les journées des ouvriers,

contrôler les fournitures et eu tenir des états, s'est lui-

même accusé de prévarication en déclarant qu'il ignorait

ce que contenaient les rôles faits et signés de sa main.

s Deux commis coupables de ces faits prouvés, loin

d'exciter en leur faveur une dangereuse pitié, ne méritent

que l'animadversion des hommes justes et vraiment patrio-

tes. Aussi y a-t-il lieu d'espérer que le ministre devani le-

quel ils sont renvoyés ne prononcera sur leur demande

qu'après s'être bien convaincu des véritables motifs qui

ont fait suspendre les appointements de l'un et qui ont oc-

casionné le renvoi de l'autre.

o Delacroix, homme de toi. »

MUNICIPALITÉ.

Le conseil-général de la commune, ayant pris en consi-

dération que la loi municipale n'a rien pronom

formes à observer dans le recensement et la présentation

du vœu des sections légalement assemblées, a arrêté une

pétition à l'Assemblée nationale, pour lui demander dans

quelle forme et par qui le recensement du vœu des sections

légalement convoquées devait être fait, et par qui la ma-

jorité de ce vœu devait être présentée aux différents pou-

voirs auxquels il pourrait être adressé.

Avant de soupçonner d'oubli l'Assemblée nationale,

peut-être n'est-il pas inutile d'exposer les raisons d'un si-

lence qui serait étonnant s'il n'était point solidement mo-

Lcs législateurs, en constituant la municipalité de Paris,

n'ont point entendu faire de lacapitale une démocratie athé-

nienne; ils ont dû lui donner un gouvernement représen-

tatif, comme au reste de l'empire. Ce mode est essentiel-

lement celui delà constitution irançaise-; c'est le seul qui

puisse, dans un grand Etat, assurer les droits publics et

individuels contre l'invasion du despotisme et les fureurs

de l'anarchie.

Paris a un conseil-général de cent quarante-quatre

membres; c'est lui que la loi charge de discuter les inté-

rêts de tous. Vouloir qu'en même temps les sections déli-

vrent, c'est tout renverser; c'est faire de l'assemblée de

ville un bureau de correspondance passive; c'est exposer

les bases de l'ordre public à des tiraillements qui l'ont déjà

fati»ué ; c'est donner à l'intrigue des moyens et des espé-

rances ; c'est substituer les inquiétudes de l'indépendance

au sentiment réfléchi de l'ordre et de l'amour des lois.

Il n'était donc point naturel que l'Assemblée nationale

décrétât un mode de recensement qui n'est point dans

l'ordre des idées constitutionnelles, dans les vues d'une

organisation représentative. Lui prêter l'intention défaire

délibérer les sections, c'est en quelque sorte l'entacher de

l'erreur d'attribuer la même fonction aux assemblées de

cantons; confusion de pouvoirs qui ferait de la France

une véritable tour de Babel.

Sûrement les peuples ont tous les droits de la puissance

publique; mais il est de leur bonheur et de leur intérêt

d'en confier la garde et l'usage a des corps choisis, puis-

sants sages et comptables ; et quand la loi positive a dé-

terminé le droit naturel à cet égard, c'est légèreté, anar-

chie que de l'enfrcindie ou de la modifier arbitrairement.

Alors la liberté publique disparait au milieu des troubles

Ct des inconslances des volontés populaires.

Les assemblées élémentaires sont par la constitution es-

sentiellement électeurs; là se bornentleurdroilpos.tif,

leurs fonctions publiques; le décret municipal na donc

rien oublié, puisque le mode du recensement des vous

d'élections s'y trouve clairement ct complètement détaillé.

(Article de M. Pcuchet.)

Tableau des biens à vendre rue Saint-Mnnhirc, quartier

Saint-Denis, pris la rue Stdlc-nu-Comte.

Le quatrième tableau de ce mois contient : 1- partie des

biens particuliers situés à Paris, aux environs de Paris et

dans les provinces , divisés par classes et valeurs ;
2° I an-

nonce des adjudications prochaines; 3" l'état des domaines

nationaux actuellement en vente dnns le tllstrWfle Seine,

département d'Auxerre, et dans les districts de DIjOi. ct

de Paris.

Il parait deux tableaux par semaine. On souscrit au bu-

reau, rue Saint-Magloire. Prix: 30 liv. par an, 18 liv.

pour six mois, 12 liv. pour trois mois; pour la province,

42 liv., 24 liv. et 15 liv. , franc de port.

BULLETIN

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pélion.

SUITE DE LA SÉANCE DU DIMANCHE 12 DECEMBRE.

(Suite du rapport sur les monnaies.)

Toutes ces considérations porteraient votre comité

à vous proposer de décréter :

lo Que le marc d'espèces d'argent bas contiendra

au moins la moitié de son poids en tin, et que les

pièces de monnaie qui composeront ce marc contien-

dront rigoureusement une quantité de grains pesant

d'argent tin correspondant aux divisions de l'écu

qu'elles représenteront;
2o Que le remède de poids dont il sera fait usage

pour ta fabrication de ces espèces sera pris en dehors

et ne pourra excéder six grains par marc ;

3° Que, pour tenir lieu de remède de loi, il sera

alloué à l'entrepreneur de la fabrication de ces nou-

velles espèces un grain et demi de fin en sus du titre

auquel elles devront être fabriquées, dans le cas seu-

lement où l'emploi de ce grain et demi de fin sera

reconnu et constaté par les jugements de délivrance

et de révision; ......
40 Que la dépense de la fabrication de la monnaie

en argent bas sera supportée par le trésor public;

50 Que la quantité de grains d'argent lin contenue

dans chaque pièce sera exprimée sur l'empreinte.

Ces bases décrétées, votre comité sera en état de

vous présenter, sous un très court délai, le plan et

les détails d'exécutionde la fabrication de la nouvelle

monnaie que vous paraissez désirer. 11 vous rendra

compte en même temps des diverses propositions qui

lui auront été faites à cet égard. Mais il est de son

devoir de vous répéter qu'il serait du plus grand

danger de faire procéder à cette fabrication avant

d'avoir statué sur les mesures qu'il vous a proposé

de prendre pour remédier aux abus du régime actuel

de l'administration des monnaies, puisque sans ces

mesures personne ue peut vous répondre de la fidé-

lité et de l'exactitude avec lesquelles vos intentions

loyales et bienfaisantes seraient remplies.

M. l'évèque d'Altin : Quelle est la sorte de petite

monnaie dont il serait convenable d'ordonner la fa-

brication dans le moment actuel ? Première question.

Fabriquera-t-onune monnaie debillon? Cette mon

naiesera-t-ellerouge, ou d'argent à un bas titre? Ad

mettra-on la proportion décimale? Seconde question.

I a première me paraîtrait rentrer absolument clans

la seconde, si je ne présumais qu'elleporte en même

temps sur la quantité de petite monnaie qu'il con-

viendrait de fabriquer, ,1e dois croire que votre co-

mité a combiné avec soin les rapports de convenance

entre les quantitésd'espèces circulantes les besoins

supplémentaires. Je ne me suis pas livre a ce calcul,

sur lequel je n'ai pas d'opinion ; mais il sera facile

d'établir les bases qui pounontdeternimer la votre.

La seconde question m'occupe seule en ce moment;

s'il s'aeissailde l'approfondir dans toutes ses parties,

ie émiserais mes réflexions dans le savant travail que

il Mirabeau vient de publier sur les monnaies; mais

je pense que vous devez laissez aux législatures sut-
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vantes l'avantage de profiter do l'ouvrage qui vient
de vousltreprésenté. Des motifs puissants me parais-

sent vous portera ce parti. Vous avez jugé qu'il était

important d'assujétir les mesures d'étendue et de
poids à l'unité de mesure linéaire; déjà l'Angleterre,

l'Espagne, le Portugal et l'Amérique se disposent à
adopter la mesure que vous aurez déterminée.

Les compagnies savantes qui fixeront eette unité
choisiront, suivant toute apparence, pour livre-
poids, un volume dune substance homogène, telle

que l'eau distillée, en prenant pour ce volume le

enhe d'une des divisions décimales de. l'unité de me-
sure linéaire ou une partie décimale d'un pareil
cube. Il est ;'i désirer que toutes les monnaies d'ar-
gent soient des parties décimales de la livre-poids
que l'on aura ainsi fixée. Cette correspondance des
monnaies avec l'unité de mesure offre de grandes
facilités pour les pesées d'argent, pour les calculs
monétaires , et pour les comparaisons de l'argent
aux objets dont il sert à mesurer la valeur. Il est per-
mis d'espérer qu'un système monétaire fondé sur les
rapports les plus commodes et les plus simples sera
également adopté par les nations commerçantes de
l'Europe, qui ont déjà fait connaître leur vœu sur
l'unité de mesures et de poids, et qu'alors il s'établira
une monnaie commune dont les avantages seront
aussi grands que ceux d'une mesure universelle.

C'est un nouveau bienfait qui sera dû au progrès
des lumières, et l'Assemblée nationale sepriveraitdu
moyen de le réaliser si elle se livrait a la refonte ac-
tuelle des monnaies. Cependant le besoin pressant
de fabriquer une pelite monnaie est généralement re-
connu. Vous avez créé des assignats, et dès cet instant
vous avez rendu indispensable une masse correspon-
dante d'espèces propres à subdiviser les plus faibles
parties de ce nouveau numéraire, qui ne seraient
pas assez facilement échangées avec les monnaies
dont la quantité est devenueiusuffisante. C'est à cette
considération principalement et uniquement peut-
être que vous devez vous arrêter. Le point de vue
sous lequel j'envisage cette question me dispense
d'exposer les principes généraux, qui d'ailleurs, si

j'en juge par la controverse des écrits publiés par des
personnes dont l'opinion doit avoir quelque autorité,
ne me paraissent pas encore assez généralement re-
connus; mais il en est quelques-uns d'incontestables
dont vous croirez devoir faire l'appiication aux cir-
constances. Toutes les espèces d'un même métal
doivent être rigoureusement dans un rapport de va-
leur conforme au rapport de leurs poids. Toute dé-
viation de ce principe serait une calamité publique,
puisque l'étranger ou le contrefacteur s'emparerait
de toutes les pièces d'un titre supérieur, en introdui-
sant à leur place les pièces qui seraient la division
des premières. Second principe également certain:
il faut que la valeur monétaire d'un métal se rap-
proche le plus qu'il est possible de sa valeur intrin-
sèque. C'est de cette vérité, mieux sentie de nos
jours, que doit sortir l'assentiment général des na-
tions qui reconnaîtront tous les avantages de l'unité
dans le système des monnaies, et réduiront sans
doute à une seule et unique mesure le signe repré-
sentai!! de toutes les autres valeurs.

Le billonnageporte avec lui le caractère de l'igno-
rance aillant que celui de l'infidélité. Aucun motif ne
peut justifier le mélange des métaux; il est le signe
certain de la pauvreté dans les Etats, qui avilissent
par cette opération les pièces de première valeur
dans leurs monnaies; il est le signe de l'impéritie
dans ceux qui l'introduisent dans leurs monnaies
subalternes. 1° La proportion prescrite par la loi
dans le pays qui adopte le billo» est facilement
changée; l'essai de 'argent à un titre trop bas est

toujours incertain, et la modicité de sa valeur le dé-
robe à cet essai. 2° Il est plus facile d'imiter par
d'autres mixtions la couleur et le grain d'un argent
de bas aloi que d'une monnaie plus pure. 3° L'ar-
gent ainsi lalsilié s'use et se consomme plus vite par
le fray, et la monnaie perd alors le peu qu'elle avait
de valeur réelle. Aces vices de bulon se joignent
d'autres inconvénients qui frapperontbien autrement
l'Assemblée nationale qu'ils n'auraient intéressé les

administrateurs dans d'autres temps. Les représen-
tants du peuple ne voudront pas que la classe labo-
rieuse et la moins aisée de la société reçoive pour
prix de son travail une monnaie mensongère, qui,
lût ou tard altérée par son usage, aurait une valeur
intrinsèque fort éloignée de sa valeur monétaire.
Quelle influence une masse de billon n'aurait-elle
pas sur les opérations du commerce? Comment
apprécier les pertes inévitables au moment des re-
fontes ? et comment enfin consentir à perpétuer
ces discussions populaires causées par l'oblitération
des emprunts? Tels sont les malheurs auxquels la
violation de la bonne foi condamne toujours, en
dernière analyse, et les hommes et les gouverne-
ments qui s'en écartent. Sans doute il faudra songer
à réparer les abus auxquels donne lieu l'altération
des pièces actuellement répandues dans la société;
mais déjà c'est les atténuer, ces abus, c'est les dé-
traire peut-être, que de défendre toute opération
qui ne servirait qu'a les multiplier. La plus simple
dans son principe sera la plus utile dans ses effets;
celle qui n'offrira ni prétexte à l'inquiétude, ni appât
aux contrefacteurs, ni dangers dans ses suites, esl
celle qu'il vous convient d'adopter : la simplicité des
moyens est ici un titre de préférence. N'adoptons
point un système, ne faisons que ce qui est indispen-
sable. Toute grande opération dans les monnaies ne
doit être faite que dans un temps de parfaite tran-
quillité; elle est sur tout incompatible avec un pa-
pier forcé.

De quoi s'agit-il aujourd'hui? Il n'existe pas assez
de pièces de monnaie pour changer des écusde 3 liv.

et de 6 livres. Introduites en quantité suffisante,
elles faciliteront la circulation habituelle. Eh bien :

augmentez le nombre des pièces courantes en argent;
fabriquez des pièces de 24 , de 12 et de C s. Ce mêlai
monnayé ne comportera pas encore une subdivision
suffisante; eh bien! facilitez eette subdivision par
une monnaie de cuivre déjà connue , et que cette
monnaie soit dans une relation très rapprochée de
la valeur du métal qui la compose. Voila où se bor-
nent vos besoins, voilà tout ce que vous devez faire.
Se permettre toute autre opération, tout amalgame
de métaux d'une valeur différente entre eux , ce se-
rait courir une foule de dangers, ce serait prolonger,
ce serait accroître les inquiétudes de cette classe de
citoyens que vous devez au contraire, que vous vou-
lez secourir. Facilitez tous les moyens d'échanger
qui doivent préserver des pertes, des non-valeurs
inévitables dans lecours actuel des monnaies liclives

ou métalliques, et ne vous exposez pas à l'incerti-
tude et aux craintes de l'opinion, que la malveillance
alarme avec une si dangereuse facilité.

Quant aux moyens d'exécution, c'est toujours au
parti le plus simple qu'il convient de s'arrêter. Vous
voulez vendre les cloches des établissements ecclé-
siastiques que vous avez supprimis; au lieu de pri-
ver le trésor public des fonds nécessaires à l'achat
des matières et à la fabrication des pièces de mon-
naie nouvelle, appliquez à cette dépense le produit
de ces cloches. Il sera nécessaire de surveiller cette
opération; il conviendra de prescrire aux muni-
cipalités de vérifier le poids des cloches et de dresser
le procès-verbal des livraisons qui en seront kiles
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(]';•,, rès les inchères des acquéreurs, auxquels elles

seraient ternises en donnant par eux caution valable

pour la sûreté des paiements. Vous pourriez ensuite

nommer des commissaires, ainsi que vous en avez

nommé pour les opérations de. la caisse d'escompte;

ils seraient chargés de suivre l'effet des dispositions

que vous auriez ordonnées; et croyez que vous au-

riez atteint parfaitement le but que vous vous pro-

posez en accélérant l'émission des pièces de monnaie

attendues avec l'impatience du besoin. Je sais qu'il

vous a été présenté des essais de bilton blanc fort su-

périeur à tout ce qui a été fait dans ce genre, et qui

est le résultat du travail de deux chimistes habiles,

MM. Beuze et Miller. Je rends hommage» cette décou-

verte, mais je persiste a croire qu'il est impossible d'a-

dopter aucune espèce de monnaie de bas aloi. Les

mêmes chimistes ont mis sous lesyeux de votre comité

despièces decuivre extrait du métal descloches, de ce

métal ductile ils sont parvenus à faire cespièces aussi

dures que l'acier. Je ferais extrêmement cas de cepro-

cédé, pareeque j'y trouve l'a\ antage précieux de don-

ner à cette monnaie la dureté qui convient à son

usage, au genre et à l'activité de la circulation popu-

laire. Un de mes vœux serait de. voir concourir à la

fabrication de ces monnaies un autre artiste, qui est

aujourd'hui en Angleterre; il s'appelle Droz. Il y a la-

briqué des pièces d'une grande beauté, et j'en ai

quelques-unes. Les anciens privilèges attachés à vos

hôtels des Monnaies, ces privilèges si longtemps les

fléaux des arts, ont exilé son talent. Toujours, et

dans tous les systèmes, les monnaies de cuivre seront

nécessaires dans le royaume, pourquoi seraient-elles

flétries par la négligence de la manufacture moné-

taire? pourquoi la monnaie du pauvre serait-elle

punie du peu de valeur de son métal? Le don de la

charité ne peut-il pas aussi porter l'empreinte de

l'industrie? Je demande donc qu'il soit réservé aux

législatures à venir de déterminer toute opération

relative à la refonte des monnaies; qu'il soit fabriqué

en quantité suffisante eldéterminée des piècesde 24,

de 12 et de 6 sous, au titre des écus de 6 et de 3 li-

vres; qu'il soit sur-le-champ procédé à la vente par

enchères des cloches des établissements supprimés;

que le prix des cloches soit payé en monnaie de

cuivre au trésor public, d'après le règlement (pli

sera fait par les commissaires que vous nommerez à

cet effet; que cette nouvelle monnaie, dans la me-

sure qui aura été indiquée, soit de cuive pur et taillé

en pièces d'un sou, de deux liards et d'un liard.

L'Assemblée ordonne l'impression de ce discours.

M. l'abbé Julien, dans un discoursque la faiblesse

desonorgane nousaempêchéde recueillir, développe

les inconvénients d'une fabrication de billon noir.

M. Riquetti l'aîné (dit Mirabeau) parcourt le rap-

port de M. Cussy et s'élève contre son projet de dé-

cret. Il pense, avec M. l'évèque d'Autun, que l'on

doit vendre le métal des cloches au plus offrant ; il

veut qu'on ne fabrique que de deux espèces de mon-

naie basse: l'une de. cuivre pur, l'autre d'argent. Il

demande que le commerce soit purgé de tout le billon

qui y circule, et qu'il soit décrété qu'à compter du
1er mars prochain les pièces de deux sous et de six

liards n'aient plus cours en France, mais qu'elles

soient reeues aux hôtels des Monnaies pour le titre

qu'elles ont actuellement couru.

L'Assemblée ordonne l'impression du discours de

M. Riquetti.

— Sur le rapport fait par M- Dumetz, l'Assemblée

nationale rend le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui a^ été

rendu, par ses comités ecclésiastique et {l'aliénation, d'une

délibération du conseil-général de la commune de Douai

,

«lu l
l * U rr :,.;., d'une délibération du conseil du dé-

partement nu N,»,,, m date du A, et «l'une lellre écrUe

par le conseil-général de la commune de Douai au conseil

du département du Nord, du 7 du mémo mois; considé-

rant : 1° que le conseil-général de la commune de Douai

a, par sa délibération du 1" de ce mois, transgressé les

premières règles de l'ordre administratif, suivant lesquelles

les municipalités ne peuvent correspondre avec les conseils

ou directoires du déparlemerU que par l'intermédiaire

des conseils ou directoires de districts; 2° que celte trans-

gression réfléchie ne peut avoir eu pour motif que l'envie

de donner une grande publicité à des principes aussi in-

constitutionnels en eux-mêmes que dangereux dans leurs

conséquences; 3° que la profusion affectée avec laquelle

le conseil-général de la commune de Douai a répandu cette

délibération dans la ville, et surtout dans la classe la moins

éclairée des citoyens, retrace trop ïcnsiblement l'ancien et

réprébensiblc projet de ce même corps de faire restreindre

la vente des biens nationaux du département du Nord a

un quatre-vingt-troisième de la totalité des biens natio-

naux du royaume;
o Décrète que la délibération du conseil du département

du Nord, du 4 de ce mois, sera exécutée selon sa forme et

teneur; approuve la conduite sage et ferme des adminis-

trateurs composant le conseil ; ordonne aux directoires des

districts du même déparlement de continuer les opérations

relatives aux ventes des biens nationaux; leur recommande

d'y apporter toujours le même zèle et le même patriotisme

qu'ils y ont mis jusqu'à présent; improuve la municipalité

et le conseil-général de la commune de Douai, et, persis-

tant dans son décret du 4 de ce mois, charge ses comilés de

mendicité et des finances de hâter le rapport qu'ils ont il

faire sur les moyens de procurer aux pauvres le travail né-

cessaire pour assurer leur subsistance, »

— M. Merlin présente un projet de décret relatif à

la lettre envoyée hier à l'Assemblée par le ministre

de la guerre.

Il est adopté en ces ternies :

Art. I". Le roi sera prié de donner les ordres les plus

prompts, tant aux commandants des troupes de ligne qu'a

ceux de maréchaussée, dans les départements du Nord et

du Pas-de-Calais, et dans tous les départements limitro-

phes et voisins des Pays-Bas autrichiens et du Luxem-

bourg, pour qu'ils prennent toutes les mesures..., toutes

les dispositions nécessaires, même en requérant au besoin

l'assistance des gardes nationales, à l'effet d'arrêter les

•désordres ultérieurs que pourraient commettre les ci-de-

vant soldats des troupes belgiques qui se trouvent actuelle-

ment ou pourraient s'introduire par la suite dans lesdils

départements.

« II. Le roi sera également prié de donner les ordres

pour que, sur la réquisition des corps administratifs des-

dils départements ou de leurs directoires, et d'après les

états qui seront par eux fournis aux commandants ou di-

recteurs des arsenaux , il soit délivré par ceux-ci aux mu-

nicipalités, sur leurs récépissés, les armes nécessaires pour

mettre leurs gardes nationales en état de concourir effica-

cement et selon les formes établies par la constitution à la

défense des propriétés et au maintien du bon ordre.

« III. Tous les ci-devant soldats de troupes belgiques

ou autres étrangers étant actuellement en France seront

tenus, dans les vingt-quatre heures de la publication du

présent décret dans chacune des municipalités où ils se

trouveront, de porter leurs armes aux greffes des officiers

municipaux de la ville la plus voisine, qui en feront l'esti-

mation et leur en paieront la valeur, de laquelle il leur

sera tenu compte par le receveur du district dans l'arron-

dissement duquel cette ville sera placée, en rapportant

par eux lesdites armes au secrétariat de ce district, m

mieux ils n'aiment les retenir pour l'usage de leurs gardes

nationales, ou les faire vendre au profit de leurs com-

munes a des citoyens actifs

« IV. Passé ce délai de vingt-quatre heures, tout soldat

de troupes belgiques ou autres étrangers, actuellement en

France, qui seront trouvés avec des armes, seront arrêtes

et conduits devant la municipalité de la ville la plus voi-

sine, qui déclarera les armes confisquées, et pourra, s'il y
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alleu, 1rs condamner i un ou plusieurs jours de p ri soi).

• V. Les mêmes mesures seront prises , et les mêmes
peines seront prononcées contre ceux desdits soldats qui,

ni a s Introduire en France postérieurement à lu

I
ublicallon du présent décret , ne porteraient pas sur-lfr

champ leurs armes au greQe municipal de la ville la plus

voisine du lieu de leur arrivée.

a VI. Si parmi les soldats il s'en trouve qui soient Fran-

çais, il leur sera fourni par la municipalité de la ville OU
ils déposeront leurs armes un mandat de 3 sous par

lieue, lequel , étant visé par le directoire du district

dont celte ville dépend, scia acquitté de dix lieues en dix

lieues sur la caisse de district, jusqu'à leur arrivée dans

leur domicile.

VII. Aucun desdits soldats ne pourra dans sa marche,

même depuis son désarmement, s'écarter des grandes

routes conduisant à sa destination, et ceux qui s'en écarte-

ront seront arrêtés et conduits en prison.

« VIII. A l'égard desdits soldats qui ne sont pas régni-

coles, ils seront conduits, sous bonne et sûre garde, hors

du royaume ù la plus prochaine frontière, et il sera em-
ployé tous les moyens nécessaires pour empêcher qu'ils

n'y rentrent ou que d'autres ne s'y introduisent à l'avenir.

« IX. Quant à ceux desdits soldats français ou étrangers

qui se seraient rendus ou se rendraient par la suite cou-

pables d'excès, violences ou voies de fait, leur procès leur

sera fait eu dernier ressort par le tribunal de district du
lieu où ils auront commis aucun de ces délits, ou même
par celui du lieu où ils seront arrêtés.

o X. Il sera accordé aux gardes nationales qui, en étant

requises, se transporteront à plus de trois lieues de leur

domicile pour l'exécution du présent décret, une indem-
nité dont le mode sera incessamment présente par les co-

mités de constitution et militaire.

— M. *'*
présente, au nom du comité des domai-

nes, le projet de décret suivant :

o L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

qui lui a élé fait par son comité des domaines, décrète ce

qui suit:

o Art. I". Conformément à l'article XXX du décret du
mois de novembre dernier, sanctionné par le roi, sur la

législation domaniale, le bail ù vie fait à madame Coaslin,

du cens du château deDieuze, des domaines et étangs de
l'Indre, circonstances et dépendances, en vertu de l'arrêt

du conseil du 6 août 1771, est et demeure révoqué. En-
conséquence, à compter du 1" janvier 1791 , madame Coas-

lin cessera toute jouissance desdits objets, lesquels demeu-
reront réunis aux domaines nationaux.

« II. Le sous-bail fait par madame Coaslin, dans le

cours de sa jouissance, le S mai 1789, à M. Jean-Baptiste

Nicolas Rivaux, aura son exécution au profil de la nation,

tant contre ledit M. Rivaux que contre ses cautions, et ils

seront tenus d'en payer au trésor national la redevance
annuelle de 30,666 i. 13 s. U den., aux échéances et d'a-
près les conventions portées au sous-bail et aux billets sous-

crits par ledit M. Rivaux et ses cautions, pour supplément
de ladite redevance, sauf l'indemnité résultant de la sup-
pression d'aucun des droits compris dans leur bail, la-

quelle sera fixée d'après les règles précédemment décrétées.

• III. Madame Coaslin sera tenue de remettre dans la hui-
taine de la publication du présent décret, à l'administra-
tion des domaines, tous les titres, pièces cl renseignements
qu'elle peut avoir en sa possession, relatifs aux domaines ù
elle concédés pour en jouir pendant sa vie, ainsi que les

dix-huit billets souscrits par M, Rivaux et ses cautions,
pour partie du prix du bail, montant ensemble à 87,000 I.,

et de justifier de l'acquit des charges, clauses et conven-
tions dont elle était tenue pour raison de ladite jouis-
sance.

« Renvoie madame Coaslin au comité des pensions pour
ce qui concerne celle de 22,000 livres dont elle jouissait à

l'époque de la concession a elle faite, pour, sur le rapport
qui lui en sera fait, être par l'Assemblée nationale statué
ce qu'il appartiendra. »

— Sur le rapport fait par M. Larochefoucaiild,

l'Assemblée nationale déclare vendre a la municipa-
lité de Beaurrgnrd pour la somme de 180,701 livres

de biens nationaux ; ;i celle de Chidrec pour la som-
me de 8,778 liv., et a celle de Villeneuvc-S.iint-

Georges pour la somme de 360,358 liv.

La séance est levée ù trois heures.

SÉANCE DU LUNDI 13 DÉCEMBRE.

M. Buczat : Je vais vous faire lecture d'une délibéra-
tion des administrateurs du département du Puy-deD.'ime,
relativement a la résistance qu'apportent les ecclésiastiques

à l'exécution de vos décrets,

«Les administrateurs du déparlement du Puy-de-Dôme
dénoncent à l'Assemblée nationale un projet soutenu de
résistance à ses décrets sur l'organisation civile du clergé.
Des manœuvres ténébreuses onl à ce sujet causé plus
d'une explosion funeste dans l'empire j mais aujourd'hui
ce n'est plus dans l'ombre que s'exercent les ennemis de
la loi ; ils viennent de publier leur manifeste. Un imprimé
intitulé Exposition des principes sur la constitution du
clergé par tes êvéques députés à l' Assemblée nationale,
imprimé souscrit par tous les évêques, au nombre desquels
on seplait à ne trouver ni celui d'Autun, ni celui de Lt/ddn,
alarme tous les bons citoyens. La souveraineté de la na-
tion est méconnue; une classe de ses fonctionnaires pré-
tend enchaîner la volonté générale, établir une puissance
suprême au sein d'un peuple libre. Est-ce donc un crime
envers le Ciel de départir aux prêtres le territoire sur le-

quel chacun d'eux remplira ses fonctions? Qu'y a-t-il de
commun entre l'Evangile et la fixation plus ou moins res-
serrée des limites d'un diocèse? Est-ce donc un sacrilège
de balancer l'autorité des ministres du culte de manière à
ce que, toujours libres d'agir pour le bien des mœurs cl de
la religion, ils soient dans l'heureuse impuissance d'abu-
ser de leur saint ministère? La juridiction spirituelle
regarde les dogmes de la foi, elle porte sur ce qui n'est

pas de ce monde; mais vouloir confondre avec ces droits

les affaires temporelles, c'est trahir les premiers préceptes
de la religion. Ne commande-l-elle pas à ses ministres hu-
milité, désintéressement et soumission en régime civil et

politique?

a Nous soupirons après le calme, après le retour de l'ordre
et de la paix : aurons-nous une force publique et répri-
mante tant que le fanatisme civil viendra impunément, au
nom de l'Eternel , souffler les fureurs de la disrorde et ali-

menter l'espoir des mécontents? Vous l'avez dit ù toute la

terre, représentants des français : le salut de la patrie est

dans la vente des biens nationaux. Qui osera les acquérir
tant que les chefs du ci-devant clergé pourront impuné-
ment braver les lois de l'Etat et alarmer les consciences
par des écrits séditieux? Nous l'improuvons, cet écrit,

comme attentatoire aux droits du souverain, comme ten-
dant à jeler de fausses alarmes dans les consciences, à em-
pêcher l'exécution de vos décrets et a fomenter l'anarchie.
Les auteurs sont criminels envers la nation ; daignez réflé-

chir que les jours de clémence ne font que des ingrats, et
que, tant de fois outragée, la patrie veut enfin une ven-
geance éclatante. >

L'Assemblée ordonne le renvoi de cette dénonciation il

ses comités des recherches et ecclésiastique réunis.

— Sur le rapport fait par M. Servan au nom des comi-
tés diplomatique, d'agriculture et de commerce, l'Assem-
blée nationale décrète qu'il sera accordé a MM. Debuque
cl Chapelon, armateuis de Marseille et de Dunkerque,
une indemnité pour l'enlèvement qui leur a élé fait, par
des corsaires algériens, du chargement de leurs vaisseaux.

— Après quelques débals sur la question de savoir si

l'on adopterait le plan du comité ou celui de M. l'évêque
d'Autun sur la monnaie basse, l'Assemblée ajourne à
mercredi, et décide que six membres du comité des finan-
ces, ainsi que M. Riquelti l'ainé et l'évêque d'Autun, se-
ront adjoints au comité des monnaies.

M. Dinochbau, au nom des comités de constitution
et de judicature: Au milieu de la réforme de l'ancien
ordre judiciaire, les officiers ministériels attendent avec
une douloureuse Inquiétude ce que vous devez prononcer
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sur leur sort. Vous hvet supprimé Cet grands corps de |u-

dicalurc donl la niasse imposante
|

lurâit, dan l'ordre

politique, peser sur la liberté des peuples. La su

royaume est maintenant couverte de plus de rinq cents

tribunaux qui vont rendre promptemenl a util

justice sans menacer la constitution par leur puissance.

Mais, pour mettre les tribunaux île district ce. activité, il

faut établir auprès d'eux des hommes instruits dans la

science des lois, qui connaissent les formes et la marche

de la procédure. Vous retrouverez parmi les officiers mi-

nistériels des anciens tribunaux des citoyens capables de

rempiir ces importantes fonctions. Ce remplacement an-

nonce le projet de leur suppression, que vos comités regar-

dent comme indispensable. En effet, les principes établis

par la constitution en prouvent la nécessité, et l'intérêt

même des titulaires l'exige.

Il faut distinguer parmi les officiers ministériels les pro-

cureurs au grand-conseil, ceux des parlements, des con-

seils supérieurs, des tribunaux d'exception, et générale-

ment tous les instrumentales subordonnés, qui étaient

attachés à ces anciens tribunaux. Ils sont déjà supprimés

par le fait de l'anéantissement de ces juridictions. Il ne

s'agit plus que de liquider leurs offices et de pourvoir a

leur remboursement. Mais la suppression des procureurs

des bailliages royaux et sénéchaussées royales, celle des

huissiers royaux, n'est point encore prononcée. Voici les

motifs du projet de décret que nous vous proposons.

Vous avezdécrété, dans la séance du 24 mars 1790, que

l'ordre judiciaire serait reconstitué en entier; dès-lors

tous les officiers ministériels qui coopèrent à l'administra-

tion de la justice devaient s'attendre à un nouveau régime

dans leur existence. Après la suppression des parlements,

celle des bailliages royaux et des justices seigneuriales, les

officiers ministériels resteraient-ils seuls au milieu des tri-

bunaux de districts auxquels ils ne sont point encore atta-

chés ? Ce n'est point devant des juges institués par le peuple

qu'ils ont piété leur premier serment. Dans un nouvel

ordre de choses il faut des officiers revêtus d'un nouveau

caractère ; sans cela tous les vices de l'ancien régime cor-

rompraient les établissements constitutionnels. Avec les

mêmes droits et les mêmes fonctions les procureurs repla-

cés dans les tribunaux de district se croiraient autorisés à

suivre les mêmes usages. Dès-lors les abus que vous avez

voulu détruire se lieraient avec vos institutions ; le nom

seul des instrumentales serait changé, et les peuples n'au-

raient recueilli aucun fruit de vos travaux. Vous n'avez

pas voulu simplement réparer, mais reconstituer en entier

l'ordre judiciaire; or, en faisant cette constitution inté-

grale, vous ne pouvez laisser subsister aucune partie de

l'ancien édiGce.

Les principes de la constitution proscrivent celte inco-

hérence dans la partie de vos lois la plus intéressante au

repos de la société; car vous auriez dans les mêmes tribu-

naux des juges sans offices vénaux et héréditaires, et d'un

autre côté des officiers ministériels avec une finance ; des

Juges créés par la constitution, et des officiers ministériels

établis par l'ancienne fiscalité ; en un mot , la constitution

appelle des hommes de loi au service des tribunaux

actuels, et des officiers qui soient immédiatement son

ou\ rage.

Vous substituerez des formes simples et peu dispen-

dieuses à cet appareil effrayant de notre antique procé-

dure. Or, sous ce régime futur et sans doute très prochain,

il serait inutile de conserver cette foule d'officiers qui,

étant pressés sur des espaces très étroits, seraient réduits à

des fonctions peu lucratives et insuffisantes pour leur sub-

sistance et celle de leurs familles.

Rappelez-vous que vous avez aboli le régime féodal,

que toutes les matières ecclésiastiques sont épuisées pour

jamais. Vous avez rendu aux parties le droit naturel de se

défendre elles-mêmes, soit verbalement, soit par écrit
; vous

avez établi des juges-de-paii , des bureaux de paix.

C'est par ces tribunaux conciliateurs que le plaideur

doit passer, comme par le temple de In Concorde, avant

que d'entrer dans celui de la Justice. Vous avez placé les

arbitres en tête de l'ordre judiciaire, pour inviter les ci-

toyens ù préférer les voies d'une sage conciliation. Or, avec

tant de précautions contre la manie ruineuse de la chicane,

>ous avei tari la source îles procès ha plus importants.

Les anciens officiers ministériels resteraient donc presque

tous inoccupés et plus malheureux que dans le BJiti'nie de

leur suppression et de leur leml oursemem; ils consume-

raient leur fortune dans une profession devenue stérile, et

uniraient pars* plaindre eux-mêmes en gémissaut de votre

dangereuse indulgence.

La nouvelle division du royaume nécessite encore leur

suppression. Les territoires des anciens tribunaux se trou-

vent en effet morcelés eu plusieurs sections, et même sou-

vrnl réunis à des départements voisins; or celle organisa-

tion doit diminuer, ou même, en certains cas, anéantir

l'émolument dos travaux des officiers ministériels. La

liquidation est préférable à cet état de médiocrité, ou

même de détresse, qui succéderait sans intervalle ù des

fonctions actives et fructueuses....

Après avoir supprimé les offices ministériels, vos comités

vous proposent des remplacements qui leur ont paru plus

conformes ù l'esprit de vos décrets.

Vous avez laissé aux citoyens le droit imprescriptible^

se défendre eux-mêmes dans les tribunaux; mais tous n'eu

ont pas le talent. Le législateur doit venir au secours delà

faiblesse ou de l'ignorauce. Voilà les molifs de l'institution

des hommes de loi que nous vous proposons d'établir au-

près des tribunaux.

Ce titre est déjà consacré par les décrets antérieurs. La

qualité d'homme de loi indique la nature et l'étendue de

ses fonctions; il sera l'unique défenseur légal des parties

qui lui accorderont leur confiance. Les hommes de loi

exerceront les anciennes professions d'avocat et de procu-

reur, dont les dénominations cesseront d'exister dans

l'ordre judiciaire. Cette division de leur ministère ne fut

qu'une invention bursale; elle opéra la multiplication ef-

frayante des agents judiciaires; elle greva le plaideur de-

frais au moins inutiles; elle introduisit entre deux corps

toujours rivaux des dissensions nuisibles à l'honneur et à

l'intérêt de la justice. Cependant nous avons trouvé dans

la nature même des choses, dans les grands principes des

nations libres, dans l'utilité publique , dans le droit im-

prescriptible du talent et du courage, qu'il fallait donnera

la liberté de la défense une plus grande latitude. Sous une

constitution bieufaisante et dont les maximes fraternelles

rapprochent tous les hommes, les relations de confiance et

d'intérêt doivent resserrer encore ces liens; il n'est pas un

seul d'entre eux qui n'ait le droit de défendre un autre ci-

toyen : Bominis interesi alterum homincm beneficio a/Jici.

Ce patronage , connu chez les Romains, prit sa source

dans les fondements mêmes de la société. Heureux celui

que la nature et le travail ont destiné à devenir le protec-

teur de ses semblables et à exercer le plus noble des mi-

nistères! Tels seront les défenseurs officieux. Leurs fonc-

tions étant essentiellement gratuites aux yeux de la loi , iis

ne pourront rien exiger, ni réclamer aucune taxe pour le

prix de leurs soins.

Les ci-devant avocats qui ne rempliront pas les places de

juges ou d'hommes de loi pourront suivre celte belle car-

rière ; elle les ramène à leur institution primitive, et l'élo-

quence, consacrée à la défense des citoyens, montrera

d'avance à la nation les hommes qui doivent un jour sou-

tenir ses droits dans l'assemblée des législateurs.

Ne craignez pas que des intrigants ou de vils solliciteurs

s'introduisent dans les tribunaux sous le titre de défenseurs

officieux. Laissez aux parties la liberté du choix : l'intérêt

se hompe rarement. Un plaideur, en chargeant de s i dé-

fense un homme flétri par l'opinion publique, craindrait

de jeter de la défaveur sur sa cause; il choisira moin- en-

core un défenseur ignorant: la réputation du vrai talent

lui servira de guide; il craindra de compromettre son hou-

neur et sa fortune.

Si néanmoins ce défenseur officieux s'écartait de ses de-

voirs, s'il blessait les règles delà décence et du respi 01 Hi-

vers le tribunal, de la modération à l'égard des parties;

s'il n'était point exact dans l'exposition des faits et des

moyens de la cause, le tribunal sera tenu de l'y rappeler

par une Injonction publique. La loi interdit aux ju^es

toute indulgence ; elle leur prescrit comme une obligation
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celte sévérité salutaire. Peux Injonctions semblables suffi-

r , ,11 1 pour exclure de l'exercice du droit de la défense ofli-

, ,n il défaut quelque tribunal que ce puisse être. Cette

rigueur indispensable imposera silence à la satire el a la

calomnie, et la plus belle îles fonclious ne sera plus dégra-

dée par la licence.

Les hommes de loi , dans le plan de vos comités , seront

encore des défenseurs populaires; ilsseront liés intimement

ù la constitution. Un tableau dressé par le directoire de

district contiendra les noms de ceux qui se proposeront

d'en exercer les fondions; la probité reconnue, l'inscrip-

tion civique et le temps d'études seront les titres d'admis-

sion au tableau. Le directoire de district sera le vérificateur

de ces qualités indispensables; elles seront requises pour

les hommes de loi comme pour les notaires el les huissiers,

sous les modifications qui conviennent a chacun de ces of-

fices; car le projet dis comités est de ne rien innover en ce

qui concerne les notaires royaux des villes et lieux dont la

population sera de trois mille urnes et au-dessus.

Mais toutes ces conditions, ainsi que la formalité du
concours dont nous ailons parler dans un instant, ne se-

ront point exigées pour les prochaines nominations. Les

tribunaux de districts fixeront leurs choixs parmi les sujets

d'une probité reconnue qui seront inscrits sur le tableau

du directoire.

Il était juste de fixer pour cette fois la qualité d'éligible

parmi les juges et officiers ministériels enveloppés dans les

suppressions que vous aurez ordonnées. Ainsi les anciens

juges, les officiers ministériels de cours et bailliages royaux
supprimés, les avocats exerçant publiquement leurs fonc-

tions, les procureurs des justices seigneuriales ressortissant

immédiatement aux anciennes Cours supérieures, seront

préférés, en se faisant inscrire sur le tableau du directoire.

Ces dernièrps dispositions s'étendent aux huissiers ainsi

qu'aux notaires qui seront établis daus les villes au-dessous

de trois mille âmes.

Par cet ordre réellement constitutionnel, les officiers

ministériels trouveront des ressources utiles et souvent
avantageuses. Après avoir été expropriés par une nécessité

légale, ils seront choisis el pourvus à titre gratuit: ils trou-

veront dans un emploi plus honorable que le premier la

subsistance de leurs familles. Le désintéressement sera

pour eux un devoir; ils seront forcés de chérir une consti-

tution qui les supprima dans sa justice et les indemnisa
avec une bieufaisauce paternelle.

(Lu suite a demain.)

LIVRES NOUVEAUX.

Motion relative à Jj-J. Rousseau, par A. M. Eymar, député
de Forcalquier à l'Assemblée nationale, ln-8" de 12 pag.
A Paris, de l'imprimerie nationale, 1790.

Cet hommage public rendu à la mémoire de l'auteur d'Ê-
mite et du Contrat social par un homme qui, suivant ses pro-
pres expressions, a toujours idolâtré les écrits et le génie de
ce philosophe célèbre, et qui en avait reçu dans sa jeunesse
des témoignages honorables d'estime et même d'amitié, est

bien digne d'être accueilli par les représentants de la na-
tion. On retrouve dans ci petit écrit ce sentiment vrai de
liberté, ce ton de sensibilité, d'élévation et de raison, ce ca-
ractère d'élégance et de pureté de style qu'on avait remar-
qués dans le Discours adressé par M. Eymar, le ô juin 1789,
a li chambre de la noblesse, et dans ses Réflexions sur la di-
vision du royaume.

Lettre à M. de Calonne, en réponse à son ouvrage sur
l'état de la France présent et à venir, par M. Dcscrres-La-
loiir

; in-8» de lit pages. Chex MM. Cfialon , rue du Théâ-
tre-Français; Détenue, au Palais-Hoyal ; el chez tous les

marchands de nouveautés. Prix : 2 liv. 8 s.; seconde édition.

Cet ouvrage réfute à la fois ceux do MM. Calonne el
Borite.

SPECTACLES.

Académie «ovale de Musiqu*. — Auj. Iphigtnie en Tau-
ride, tragédie lyrique en 4 actes, et la 1" repr. de Psyché,
hallel-panlom. en 3 actes, de la composition de M. Gardel.

Tuéatre de la Nation. — Auj. le Dépit amoureux,
coin, en 5 actes, en vers ; suivie de Crispin rival de son

maître, coin, en un acte, en prose.

Théâtre-Italien. — Auj. le Jugement de Midas, el

Aucassin et Nicolette.

Théâtre db Monsieur. — Auj. la 4
e repr. A'.-ttcestc à

ta campagne, ou le Misanthrope corrigé, com. en 3 acles

et en vers; suivie tV\ Marquis de Tutipano, opéra français.

Tbéatre du Palais-Royal. — Auj. la 5 e repr. du Pro-
digue par bienfaisance, en 4 actes, en prose; suivi de
VEnrôlement suppose , en un acte, en prose, el d'un di-

vertissement.

En attendant Calas, ou te Fanatisme, en a actes,

en prose.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-

Royal. — Auj. te Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en
3 actes, et l'Art d'aimer au village, opéra en un acte.

Ameicc-Comiqiie. — Auj. V Homme au masque de fer,

ou le Souterrain, pnnt. en 4 actes ; préc. du Malentendu
,

et du Charlatan
, pièces en 1 acte.

Théâtre Français comique et lyrique. — Auj. la 4'

représent, de la Veuve, corn, en 3 actes ; suivie du Plan
de Comédie, en 2 acles.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE -VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sonl à la lettre M.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 50 *

|
Cadix 161. 13s

Hambourg 212 /Gènes 104
Londres 35 1.£ I Livourne 112
Madrid 16 1. 14 s ,) Lyon, Saints. . . au pair

Bourse du 13 décembre.

Actions des Indes de 2500 liv 2190, 85, 80
Porl. de 312 liv, 10 s » 260— de 100 liv

Emprunt d'oct. de 500 liv 430
Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 178S— Primes sorties. 1789
Loterie d'avril, 1788, s au pair— d'octobre, à 400 liv. , 1790, 640 s 2 \, { p
Empr. de déc. 1782, quill. de fin. . . 3 |, 1 \, 2 }, \ p

sort. 1789. . . 1790— de 125 millions, déc 1784 9, 8 \, \ b
sort. 1789 1790. . .

.'..'.

— de 80 millions avec bulletins 12 { b— Sans bulletins. ...,.,..,. 31, |, 4, 3 b— Sortis en viager, juil)
'
il J,

', b
Bulletins S6, y7— Sorties

Reconnaissances de bulletins

— Sorties

Emprunt du domaine de la ville, série sortie— Bordereaux provenant de séries non sorties. . . .

Lots des hépitaux de 1787
Actions nouvelles des Indes. 1054, 53, 52, 50, 48, l,G, 42

43, 45, 44, 42, 43, 44
Caisse d'escompte 3790, 85, 80
Demi-caisse 1S90, 85, 80, 7i

Quitt. des eaux de Paris 610, G00, 595, 601
Emprunt de nov. 1787, à 5 p. | 940,45— a 4 p. *

Emprunt de 80 millions d'août 1789 1 J,
i
p— Rec. d'efTcts sortis •. . . ~ p

Assurances contre les incendies tiuo, 599, 98, 90
— à vie. ... 648, 4ûi 36, 20, 29, 28, 29, 30, 29, 28

l'wu |.,|, Henri Pin
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Francfort, le V décembre. — On sait que le collège

électoral a adressa à l'empereur, pendant son séjour en

celle ville, une pelilion contre les réformes de l'Assemblée

nalionale de Fiance. S. M. ne peut rien statuer sur cet

objet sans le secours des Etals de l'Empire. Léopold a re-

pris les provinces belgiques; le pays de Liège est menacé

de nouveau, et par une surprise. Tous ces mouvements

ont pu se combiner dans le secret; mais si l'on ourdit

quelque trame contre la liberté du peuple français, les

opérations du corps germanique ne pourront point, dit-on,

demeurer secrètes. Les Belges et les Liégeois soumis, ce

ne sont point lu, en effet, des opérations mystérieuses!

Voici la capitulation que le collège électoral n'a pas eu

de peine à statuer, et qu'il a proposée à l'empereur. Cet

acte est conçu de la manière suivante :

« Les archevêques et évêques seront maintenus dans

l'étendue actuelle de leurs archevêchés et évêchés, ainsi

que dans l'exercice de leurs droits métropolitains et diocé-

sains. Aucun Etat de l'Empire ne pourra être exclu, sous

aucun prétexte, du droit de séance et de suffrage. On ne

pourra être reçu aux Etats de l'Empire qu'autant qu'on

aura justifié des qualités requises par la loi. La constitu-

tion et la forme légale du gouvernement des villes impé-

riales seront maintenues ; on ne pourra y faire des change-

ments arbitraires. L'empereur ne pourra exercer le droit

des premières prières (nomination à un bénéficei que dans

ceux des chapitres où cet usage s'est conservé légalement.

L'empereur ne pourra céder les forteresses de l'Empire ni

en établir de nouvelles sans le consentement des Etals. Le

recrutement dans l'Empire ne pourra plus être exercé que

par les puissances qui y ont des possessions considérables.

La police de l'Empire, le système monétaire et le règlement

d'exécution seront révisés et perfectionnés. Aucun membre

du conseil aulique ne pourra être privé de son emploi que

par un jugement légal. Les sujets d'un Etat de l'Empire,

lorsqu'ils seront en contestation avec la chambre des do-

maines, ne pourront passer les tribunaux provinciaux pour

se pourvoir sur-le-champ aux tribunaux suprêmes de l'Em-

pire. Dans les procès entre les Etats et leurs sujets ou entre

les \illes impériales et leurs bourgeois, il sera défendu aux

tribunaux suprêmes de donner, sur la demande de l'une

ou l'autre partie, des rescrits qui préjugent le tond de l'af-

faire. On déterminera à la diète, d'une manière claire et

précise , les cas dans lesquels on pourra recourir à cette as-

semblée fédérale, ou s'y pourvoir contre les arrêtés des

tribunaux suprêmes de l'Empire. Des règlements établis

dans les capitulations des empereurs Charles VI ,
François

et Joseph II, concernant les enfants nés de mariages dispro-

portionnés dans les Elatsde l'Empire et leur succession,

seront étendus aux enfants prévenus de mariages faits

de la main gauche. Un conclusum de l'Empire déterminera

les mariages qui seront jugés disproportionnés ou incom-

patibles avec le rang de naissance de l'une ou l'autre des

parties contractantes. L'empereur tiendra la main à l'exé-

cution ponctuelle des arrêts de l'Empire qui renferment

l'accession et le consentement de l'Empire aux traités de

Dresde et de Tesehen. La juridiction ecclésiastique du pape

sera bornée aux limites conventionnelles, et les griefs de la

nation germanique contre les atteintes de la cour de Rome
par l'établissement de ses nonciatures et de leurs juridic-

tions seront examinées à la diète. •

ANGLETERRE.

Londres. — On croit que le total de la dépense du der-

nier armement montera réellement à la somme effrayante

de près de 100 millions tournois, sur lesquels il faut cepen-

dant déduire 22 millions tournois volés pour faire face aux

I" Série. — Tome VI.

dépenses. Ce qu'il y a pour le présent de bien connu . c'est

que les préparatifs hostiles ont absorbé plus de 3 millions,

cime assez peu étonnante, si les SI millions U'.', 153 livres

sterling avancées a M\l. Neaveet Aislehic, munilionnaircs,

ne sont qu'un à-compte des provisions fournies pour les

Indes orientales et no< iles de l'Amérique.

Sir George Hammond vient d'être nommé par le roi au
secrélariattl'ambassadedc la cour de Madrid, elsirFrancis

Drake, nom illustré par un célèbre voyageur probablement
de la même famille, au secrétariat de légation du la cour de
Danemark. Peut-être ce dernier négociateur, car cVsi

,

commede raison, les gens employés en second qui font tout,

est-il chargé de délacher le Danemark de l'alliance de la

Russie, qui lui offre trente mille hommes pour se

par lerre, en cas qu'il veuille aider les forces navales de la

Russie de toutes les sienues.

Il s'est élevé, il y a quelque temps, des nuages entre

M. Pitt et le chancelier ; on les croyait parfaitement dissi-

pés. Bien des gens prétendent aujourd'hui que cette récon-

ciliation, n'ayant pas été bien sincère , ne sera pas bien

durable. Le lord Grenville, parent de M. Pitt et nouvelle-

ment élevé à la pairie pour le faire orateur de la Chambre
haute, ne convient point, dit-on, par son âge à m
ù laquelle il convientd'ailleurs par ses talents. En vertu de

celle petite tracasserie de cour, et pour donner un désagré-

ment à M. Pitt dans la personne d'un homme qui loi tu ni

par le sang, le nouveau candidat serait évincé par M. Ejre,

premier baron, c'est-à-dire premier juge de l'échiquier,

auquel on conférerait la pairie pour le rendre apte à celte

nouvelle dignité; et le juge Buller, homme sévère, mais

connu par ses talents et son iutégrilé, présiderait la Cour

de l'échiquier.

S'il peut en croire une lettre de Plymoulh en date du
30 novembre, et plusieurs personnes conlirment cette as-

sertion, les matelots congédiés commettent tous les jours

des vols et des déprédations qui obligent les citoyens à

s'enfermer chez eux aux approches de la nuit. Le désarme-

ment progressif des vaisseaux multiplie le nombre de ces

brigands d'une manière si effrayante que les patrouilles

des soldats de la garnison de Plymoulh sont trop faibles

pour s'opposer à leurs attentats contre la propriété parti-

culière et la sûreté publique. Tout le monde forme le vœu
bien justifié que ces malheureux tirés des prisons et même
de la chaîne, soient envoyés à Botany-Bay, leur dépari pou-

vant seul rendre la tranquillité à la malheureuse ville de

Plymouth et à ses environs.

PAYS-BAS.

D'Anvers, le 6 décembre. — M. le maréchal Bender a

envoyé hier un tiompette sommer la ville de se rendre, et

sur-le-champ on y a consenti. Le magistrat a fait publier

ce matin une ordonnance qui enjoint à ions les habitants

de quitter la cocarde et les autres signes patriotiques; on a

obéi sans murmure. Les troupes impériales observent une

grande discipline, et personne n'a été insulte. On at-

tend cette après-midi trois mille hommes d'infanterie et

huit cents chevaux. Le général Bender a fait publier une

amnistie générale pour tous les déserteurs autrichiens, of-

ficiers et soldats; le général Gavau et l'ingénieur Larai en

sont exceptés. C* sont eux qui rendirent le château d'An-

vers. On instruit leur procès à Luxembourg. Léopold per-

met aux déserteurs de rentrer dans ses armées ou de rester

chez eux saus qu'ils soient forcés de servir.

Les troupes impériales arrivent successivement dans les

villes de Flandres et s'y élabliss.nl. Les Etals de Flandre

ont publié leur résolution de relâcher tous les citoyens ar-

rêtés pour des causes relatives à la révolution ; lous les dé-

crets de prise de corps et procédures commencées à cette

occasion cessent en ce moment. Les Etals avaient député

au général Bender pour soumellre Gand et la province de

Flandre à l'obéissance de S. M. 1. Le bai on de Bender Dt

I ces députés un accueil gracieux, et leur répéta que les

inquiétude! sur le pa>-sé ilevaieni èire calmées, que les or-

dres étaient donnés pour faire observer une exacte dis. j-
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plinc, que Léopold ne voulait régner que par la confiance

ei abjurait tous les moyens de rigueur.

Extrait d'uni leftr* .'• 1.1V.71', (/» 10 décembre. — Lors-

que loul promettait une pacification prochaine, lorsque la

\ itraite des troupes palatines paraissait annoncer l'heu"

1 n\ eOel des négociations commencées à Berlin, lorsque

nous nous livrions, avec trop de sécurité sans doute, à

l'espoir de voir les électeurs de Maycnccel de Cologne

im tei l'eiempîe ti -able de l'êlecteui palatin et renoncer

au rôli odieux d'exécuteurs, trois mille Mayençais et

Munstériens ont surpris hier la ville de Visé, dont ils se

sont emparés; elles voila, pour ainsi dire, ;: nos portes!

On ne conçoit pas comment il est possible que les Etals ou

le conseil municipal n'aient été instruits de l'approche des

ennemis qu'au moment où ils se sont rendus maîtres d'une

de nos villes, située à deux lieues et demie de la capitale.

Ce fait prouve que notre prudence, nuire vigilance n'éga-

lent pas toujours notre courage. Hier nous apprîmes, vers

s pi heures du soir, cette étonnante invasion. L'alarme lut

bientôt générale. Le conseil s'assembla, fit réunir le» sol-

dats impériaux, les chasseurs, et les envoya en avant,

dans l'idée de les renforcer le matin par les volontaires de

la garde nationale et l'artillerie; mais malheureusement,

sans que l'ordre fût donné, on sonna le tocsin, ei tout se

trouva sous les armes; toul courut, à neuf heures du soir,

à rhùlel-tle-villc. Vousjuges bien que celte cloche d'alarme

la répanditavec horreur durant la nuit. Que l'aire? des trou-

pes nombreuses de citoyens voulaient partir ; mais où ?

avec quel ordre, quel arrangement? Rien n'était prêt.

Marcher la nuit, sans but, sans plan, sans munitions, eût

été une folie. Les troupes se seraient fatiguées et se fussent

trouvées incapables d'agir au point du jour; il fallut donc

retenir ces braves gens. Mais dans ce moment (neul heures

du matin) ils se niellent en marche el vont attaquer ces

satellites du despotisme. Aujourd'hui je vous annonce le

dépari ; puissé-je demain, comme je l'espère, vous annon-

cer la victoire 1 La nouvelle que nous venons d'apprendre

en est l'heureux augure. M. Levoz cl quelques-uns de nos

concitoyens, ù la tête d'un détachement de quarante à

cinquante hommes, ont osé cette nuit s'avancer jusque

près de Visé, et là ils ont foncé, avec autant de hardiesse

que de succès, sur l'avanl-garde de l'ennemi. Levoz a tué

de sa main deux Mayençais; cinq ou six autres sont tom-

bés sous les coups de ses compagnons; quatorze ont été

faits prisonniers et sont déjà à Liège. Tous nos braves Lié-

geois, que ce trait de valeur anime encore davantage,

brûlent d'en faire au'ant ; ils sont impatients de combattre,

de chasser de notre lerre libre les ennemis de la liberté. 11

est à souhaiter qu'ils y réussissent p rr une action décisive.

Si la campagne, comme la précédente, traînait encore en

longueur, si on laisse le temps aux exécuteurs d'envoyer

îles renforts, où seront nos moyens, où trouver les res-

sources nécessaires pour entretenir notre armée? Vous sa-

vez l'état de nos finances... Les hommes, l'énergie, le cou-

rage ne nous manqueront pas ; mais l'argent, l'argent !...

Ah I peignez à ces généreux Français, vous qui avez le

bonheur d'être parmi eux, peignez notre situation alar-

mante; ils nous ont donné souvent des témoignages d'es-

time et de bienveillance; voici le moment de nous en don-

ner des preuves. Nous réclamons d'eux le paiement d'une

dette légitime : l'Assemblée nationale a promis solennelle-

ment de prendre notre demande en considération; elle

n'oubliera pas sa promesse. Non, les fondateurs delà li-

berté française, les régénérateurs d'un grand empire, ne

laisseront point échapper cetle occasion si facile, si heu-

reuse, de servir un peuple opprimé, en ne faisant en sa

faveur qu'un acte de justice.

Les troupes exécutrices ont signalé leur entrée dans Visé,

as«ure-l-on, en livrant au pillage les maisons de deux di-

gnes citoyens dont l'un même a été emprisonné. Celle con-

duite odieuse fait encore mieux sentir le prix de la conduite

généreuse et sage de l'électeur palatin , qui a rougi de per-

sécuter plus longtemps un peuple innocent et 1

Lorsque les trorrpes ont quitté Maêsseyck, que les Etats

de Liège lui écrivirent une lettre dans laquelle ils lui té-

moignèrent leur reconnaissance pour cet acte de justice,

ils lui mandaient que le peuple liégeois n'avait différé de

lui offrir le tribut de son estime et de son dévouement qu'a-

fin qu'il ne fût pas suspecté d'adulation ou de faiblesse.

9 Quand ils devaient, monseigneur, se mesurer contre vo

braves soldats, ils ont craint de vous louer; ils ne vou

louent, ils ne vous rendent la justice qui vous est due que

lorsque vous ne les menacez plus.

FRANCE.

De Paris, le 13 décembre 1790. — Comme il parait

,

monsieur, que plusieurs personnes ont pensé, d'après la

rédaction de la lettre qui précède la proclamation de

M. Damas, insérée dans le Moniteur d'aujourd'hui, que

les députés de la Martinique désapprouvent le parti de

charger des commissaires d'aller prendre des informations

sur les causes des malheurs qui désolent celte colonie, et

que ce qu'il y a d'équivoque ù cet égard est l'effet d'une

inexactitude dans le style, nous vous prions de dire (pie

nous avons désiré celle mesure pleine de sagesse, el que

ce qui précède la proclamation n'a qu'un but unique; ce-

lui de déclarer que nous croyons que tout ce qui pourrait

conduire ù des préventions défavorables contre M. Damas
serait au moins prématuré, et en quelque sorte contradic-

toire avec la précaution d'envoyer des commissaires pour

rechercher la vérité.

a Morkau Saint-Mért, A. Dillon, députes

à l'Assemblée nationale. >

Depuis quinze mois, monsieur, j'ai parcouru tous les

degrés du malheur ; j'ai perdu mon état , ma vie a été com-

promise, on a attaqué mon honneur; j'ai supporté avec

courage le premier coup, j'ai évité le second, mes conci-

toyens m'ont défendu du troisième.

n On distribue aujourd'hui au Palais-Royal et dans les

cafés un mémoire fait contre moi au nom des Forts de la

Halle, signé Pépin Desgrouhelle, homme de loi. Dans ce

mémoire on me traite de concussionnaire public; on m'ac-

cuse d'avoir détourné le prix des sueurs de mes adversaires

et de me l'être appliqué. Pour appuyer ces inculpations

odieuses , on fait un roman qui n'a même pas le mérite de

la vraisemblance; on confond les époques; on me repré-

sente comme retentionnaire de deniers que je n'ai jamais

touchés; on m'accuse de les avoir divertis, lorsque le

commis chargé directement par le magistrat de les recevoir

lui en a compté , el que les comptes en recette et dépense

que ce commis était chargé de faire ont été chaque an-

née et successivement arrêtés par les différents magistrats

de police.

a Ils sont bien coupables ceux qui égarent mes adver-

saires! Ds savent que déjà une accusation pareille avait

été produite contre moi au district Saint-Jacques-dc-l'Hû-

pilal, que les Forts qui m'y traduisirent furent obligés

de se rétracter, et qu'il y fut pris un arrêté honorable

pour moi. Ce district prit alors une délibération qui a été

affichée.

« Le tribunal auquel je suis traduit me vengera sans

doute de ces nouveaux outrages, dont j'accuse moins les

Forts que ceux qui les trompent ; mais je ne puis supporter

l'idée des impressions que la calomnie peut donner contre

moi aux personnes honnêtes. J'ai droit à leur intérêt; je

les prie de se dérendre de toutes les préventions jusqu'au

jugement qui est sur le point d'être rendu.

» Sérbau, commissaire au Chàtelct.

« L'habitude, monsieur, que l'on a contractée de de-

mander à la fin de la pièce l'acteur dont le jeu a satisfait

les spectateurs, m'a paru susceptible d'un grand inconvé-

nient ; elle le lorce de traverser des corridors froids, dans

un moment de transpiration abondante, et l'expose aux

maladies qui sont la suite fréquente de son interception.

Je n'ai jamais vu rappeler sur le théâtre les Lekain, le»

l'rèville; ces acteurs en valaient bien d'autres. Conservons

ceux qui nous restent, et ne les exposons pas, après avoir

loul fait pour nous plaire, à trouver la mort dans les té-

moignages hors-d'oeuvres d'une satisfaction qui peut leur

être manifestée dans les instants mêmes où ils s'efforcent

de la mériter.

Le brigandage qui s'exerçait, monsieur, à l'égard des

productions des auteurs continue toujours, après comme
avant la révolution. Plusieurs tant soullleurs et copistes
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nue musiciens de divers théâtres se sont engagés à fournir,

sous un mois, i différents théâtres de province, la partition

de Sicodème dans la Lune. Celle pièce, dont |e suis I au-

teur, ainsi que les airs nouveaux que j ai faits, m appar-

tiennent exclusivement. Ame qui vive n'a le droit de se les

Bonroprier ni d'en retirer une rélribution ;
je déclare donc

( ,uu le manuscrit el la musique ne se trouveront que chez

moi , rue Phélippeaux, n" 15, avec les changements et les

indications que j'y ai faits tout récemment ,
et je dénonce-

rai aux municipalités des villes où on se les procurerait à

mon insu les fripons qui font métier de s eunclnr du pro-

duit des veilles de tous les gens de lettres.

« Je ne fais imprimer ni graver aucune de mes pièces

jusqu'à nouvel ordre, et je vends les manuscrits et les par-

titions moyennant des arrangements particuliers.

c Louis-Abel Beffroy, dit le Cousin Jacques,

« Au bureau des Lunes, ruePhélippeaux, n» 15, maison

de M. Mermilliod. »

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Potion.

SUITE DE LA SEANCE DU LUNDI 13 DÉCEMBRE.

Suite du rapport de M. Dinorhcau.

Après ces premières nominations, les places vacantes

Ultérieurement, soit parmi les hommes de loi, soit parmi

les notaires qui seront établis, soit parmi les huissiers, se-

ront remplies au concours. Trois juges du tribunal et deux

hommes de loi seront les juges du concours de capacité

liour les hommes de loi , et examineront trois des candidats

prétendant à chaque place vacante; leurs voix seront re-

cueillies au scrutin , et la majorité absolue décidera seule

de l'admission du sujet qui paraîtra le plus capable. Un

iuge et deux hommes de loi seront les juges du concours

des huissiers; un notaire sera associé avec un homme de

loi et trois juges pour examiner les notaires. Ainsi, par

une sage combinaison dans le choix des juges du concours,

ils exerceront les uns sur les autres une surveillance que

l'émulation rendra plus active. La publicité de ces ac es

garantira l'impartialité des jugements. La présence des

membres du directoire, ou à leur défaut celle de trois

membres de la municipalité, leur donnera encore une so-

lennité, et la préférence obtenue par le candidat sur ses

concurrents sera son premier titre à la confiance de ses

concitoyens. Cependant le nombre provisoire des officiers

ministériels sera Gxé par le directoire de district pour les

notaires, et a l'égard des hommes de loi et des huissiers,

par les tribunaux, en raison de la population de chaque

district Vos comités ont choisi le terme de huit mille âmes

pour les huissiers et les notaires, et de six mille âmes

pour les hommes de loi. Leur établissement définitif sera

ordonné par les législatures, sur les avis motives des direc-

toires et des tribunaux de district, réunis avec les observa-

tions des départements. .

Les hommes de loi nommés à des places de juges dans

les premières élections seront, après avoir rempli celle car-

rière, admis au concours des hommes de loi ou des notaires,

et leur temps d'étude sera compté à partir de la première

année de l'exercice de leur ancienne profession. Il ne

s rail pas juste en effet qu'ils lussent exclus des places

qu'ils peuvent honorablement remplir pour avoir accepté

un office temporaire, en sacrifiant des occupations souvent

plus lucratives. D'un autre côté, on doit accoutumer les

citoyens à n'attacher à ces changements de places cl de

fonctions aucune idée de dérogeance. Ces préjugés de 1 or-

gueil sont déplacés sous l'empire d'une constitution qui

ne dislingue que les talents et les vertus.

Vos comités n'ont rien voulu innover en ce qui concerne

les notaires royaux des villes cl lieux de trois mille âmes e

au-dessus. C'est au milieu d'une grande population et

près de l'opulence que résident les grands talents, parcç-

!iue les grandes affaires y développent le génie et que la

réunion d'une plus grande masse de lumières y procure

plus de ressources. Il semble, d'après l'expérience, que

celle masse décroisse sensiblement en raison de la popula-

tion. C'est dans les petits lieux que l'ignorance de 1 offi-

cier ministériel cause des HMUX incalculables; c est dans

celle classe inférieure que les plus grands abus s'éternisent

d ins l'obscurité. .

Ces motifs ont déterminé vos comités à vous proposer la

Suppression des notaires dans les villes et lieux au-dessous

de trois mille âmes. Trois membres du directoire réunis

avec deux juges du tribunal de district choisiront aux pro-

chaines nominations, parmi les notaires supprimés, ceux

qu'ils jugeront les plus dignes de la confiance publique.

Les élections ultérieures seront assujélies au concours,

et les candidats soumis à la règle qui concerne le temps

d'éludés. . ,,,,

Les autres notaires royaux conservés continueront d être

pourvus par le roi. Vos comités vous proposent néanmoins

de prendre toutes les précautions qui vous seront dictées

par votre sagesse pour détruire ou au moins diminuer les

abus qui résultent toujours de l'hérédité des offices. Ils se-

ront tenus de subir, avant leur réception , un examen pu-

blic à l'audience du tribunal de district. Trois juges, un

homme de loi et un notaire, seront les examinateurs et les

juges de l'admission. .

Si vos comités vous ont proposé la suppression de tous

les officiers ministériels attachés au service des tribunaux,

ils ont cru ne vous présenter que des conséquences de vos

décrets. La liaison de toutes les parties de l'ordre judiciaire

exigeait cette suppression. Le bien public, la suivie des

citoyens, la nécessité d'une prompte réforme, nous mit

engagé à supprimer également tous les notaires des villes

et lieux au-dessous de trois mille âmes. En s'arrêtant a ce

terme dépopulation, en ne supprimant qu'une parue des

notaires, tandis que tous les officiers ministériels des tribu-

naux sont suppriméssans exception, vos comités n'onl point

dérogé à leurs principes et ne sont tombés dans aucune

contradiction

Il faut que tous les officiers ministériels soient soumis

pour la taxe de leurs salaires et pour leur discipline aux

tribunaux de district. Etant institués à vie, quelle force

n'auraient-ils pas contre les juges temporaires si ceux-ci

n'avaient pas sur eux une juridiction immédiate? Les an-

ciens règlements concernant l'incompatibilité des offices

ministériels ont élé soumis à l'examen de vos comités; ils

en ont adoplé les sages dispositions en déclarant les nt-

fices d'hommes de loi, de notaires et d'huissiers, incom-

patibles. .... „
Tous droits de suite, tonte attribution et privilèges

i

atta-

chés à quelques offices, demeureront supprimés dès à pré-

sent , même pour l'exercice provisoire accordé aux officiers

ministériels. Ces abus, créés par la fiscalité, ne pouvaient

être lion lot détruits. Cependant les notaires et les officiers

qui seront définitivement établis pourront recevoir des

acles et exploiter concurremment entre eux dans toute

l'étendue du département II fallait une peine contre 1 im-

périlie ou la mauvaise foi. Vos comités vous proposent une

responsabilité d'autant plus juste qu'elle ne dérivera que

des nullités de forme commises par l'officier, toujours inex-

cusable d'ignorer ou de ne pas observer les principes élé-

mentaires de sa profession. Il sera contraignable par corps

pou i les condamnations prononcées contre lui , cl suspendu

de droit jusqu'à leur acquittement.

La suppression des commissaires aux saisies réelles et

des receveurs des consignations devait encore être un bien-

fait de l'ordre judiciaire. Ces administrations ruineuses ne

peuvent se concilier avec les vues d'économie qui vous di-

rigent. Un nouveau code de procédure substituera des

formes plus expédilives et moins dispendieuses à ces saisies

dévorantes qui absorbaient la subsistance du débiteur e

les espérances du créancier. Vos comités pensent qu d faut

laisser à ces officiers l'exercice provisoire de leurs fonctions

dans des limites indiquées, jusqu'à ce qu'il ait elé pourvu

à leur remplacement.

En supprimant les anciens officiers mlrfstérlels, «US

devez nourvoir à la sûreté de leurs recouvrements i
il Ta il

fcù, désoler un tribunal devant lequel Is «. suivront la

,e lésera le tribunal de disl .remplace.

,1,'eelu où ils exerçaient leurs tondions, Les parl.es

el i
. pourront se dispenser d'y compartltre, quel
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que soit leur domicile; car il vnmlralt mieux abandonner

l.i plupart ilo ces créances dispersées que d'en poursuivre

li
n ijei ii dans ions les tribunaux dn royaume.

Les huisslers-priseurs de Paris subsisteront provisoire-

tnenl : leurs fonctions seront restreintes dans les bornes de

leur département.

Les avocats titulaires aux conseils continueront pareille-

ment leurs fondions, tant auprès du conseil que du tribu-

nal de cassation, jusqu'à ce que l'Assemblée ait statué ù

leur égard.

L'état de ces officiers ministériels vous sera incessam-

ment remis sous les yeux; mais rétablissement des hommes
de loi auprès des tribunaux de district est l'objet le plus

pressant

Ne croyez pas, malgré la pétition de plusieurs députés,

des procureurs des juridictions territoriales, que le vœu le

plus général des anciens officiers ministériels tende ù la

conservation de leurs offices. Plusieurs mémoires déposés
aux comités et des lettres particulières invoquent cette sup-

pressioo. Presque tous se réunissent pour demander une
liquidation avantageuse; ils désirent remplir les places

d'hommes de loi dans les tribunaux de district. Leurs vœux
ù cet égard sont légitimes. Voici le décret que nous avons
l'honneur de vous proposer. (Ce projet de décret, très

étendu , renferme les dispositions dont le rapporteur vient

de développer les motifs.) Je crois qu'avant de discuter ce

projet article par article i. est essentiel d'arréler les bases
sur lesquelles doit poser la discussion ; la première question

à examiner est celle-ci : Les officiers ministériels seront-ils

supprimés? Oui ou non.

M. l'abbé Bourdon : Je demande avant tout que le co-

mité nous présente l'aperçu de ia somme à laquelle peut
mouler le remboursement des officiers ministériels.

M. Bouttiîville (dit Dumetz) : J'ai peine à croire que la

suppression de ces offices puisse donner lieu à une longue
discussion. On ne peut ùteraux citoyens le droit de choisir

librement leurs défenseurs. Il faut établir ce principe et

disculcr d'abord cette question : Est-il indispensable d'é-
tablir auprès des tribunaux des officiers qui auront l'in-

struction exclusive des procédures?

M. Febmon : Voici, ce me semble, les trois questions
préliminaires : La suppression des offices sera-t-elle géné-
rale ou restreinte? Tous les citoyens pourront-ils égale-
ment se présenter dans la carrière des hommes de loi?
A quellt somme doit monter le remboursement total des
offices ?

M. Guillaume, dans un discours très étendu et souvent
applaudi, combat le rapport des comités, considère les of-
fices ministériels comme des propriétés consacrées par la

foi publique, et rappelle que, lors des discussions sur l'or-

ganisBtion judiciaire, l'Assemblée a formellement témoi-
gné de l'éloignement pour la suppression de ces offices , et
que même, sur des réponses laites par le comité de consti-
tution

,
plusieurs personnes ont acquis des offices ministé-

btenu des provisions. M. Guillaume conclut à la

conservation des officiers ministériels, et au rembourse-
ment de ceux qui voudraient se retirer. Il lit un projet de
décret.

L'Assemblée ordonne l'impression du discours et du pro-
jet de décrit.

— M. l'abbé Miehaull , député du département du Pas-
de-Calais, est admis pour remplacer M. Fleury, cultivateur.
Apii s avoir prèle le serment, il va se placer dans le coté
gauche, au bruit des applaudissements d'une grande pai lie

de l'Assemblée.

M, Vieillard : Je suis chargé de vous rendre compte
d'une affaire apportée ce matin à votre comité des rapports
par un courriel extraordinaire des administrateurs du dé-
partement du Lot. Votre comité a pensé qu'il suffirait de
vous lire l'Adresse de ces administrateurs.

M. Vieillard fait lecture de cette adresse dont voici
l'extrait :

De Cahors, 7 décembre 1700.

• En acceptant les places auxquelles la confiance publi-
que nous a élevés, nous ne nous sommes pas dissimulé les

peines et les dangers de nos fonctions; rt ni peines, ni dan-
gers ne nous ont retenus quand il a Tallii remplir nos de-
voirs; mais aujourd'hui nous serions découragés si nous
n'étions sûrs de ne pus recourir vainement au pouvoir qui
repose entre vos mains. Dès le mois de septembre nous
vousavions instruits de nos efforts pour assurer le paiement
des rentes dues aux ci-devant seigneurs, de la résistance
des censitaires, des signes d'insurrection, des potences,
des mais élevés pour effrayer ceux qui voudraient payer...
Sur la demande du district de Gourdon et de quelques mu-
nicipalités, le conseil-général du département requit cent
hommes d'infanterie et deux brigades de maréchaussée de
se rendre à Gourdon. Le directoire du district se servit de
ces troupes pour rétablir l'ordre; il fit abatlrc les potences,
les mais; il fit informer contre les principaux auteurs de
l'insurrection.

o Le calme se rétablissait ; mais aux approches du village
de Saint-Germain on sonne le tocsin. Les paysans se ras-
semblent en armes; les communautés voisines se joignent
à eux, atlaquent les troupes qui se replient sur Gourdon,
et les poursuivent jusqu'aux portes de cette ville. Un chef,
M. Joseph Linard, «e met à la tète des séditieux, an nombre
de quatre mille cinq cents. Il se conduit en général d'ar-
mée; il fait des propositions de paix à la municipalité; il

obtient l'entrée de la ville et agit en conquérant. Il va à la

maison-commune; il demande les ordres qui avaient été
donnés par le directoire de district; il se fait remettre toutes
les pièces; il rédige lui-même le procès-verbal; il ouvre
les prisons; il promet que toutes les troupes seront congé-
diées, la maréchaussée anéantie, et il annonce qu'il va se
retirer, lui et ses gens, en bon ordre. Il se retire en effet,

mais c'est le moment du pillage. La tête des administra-
teurs est mise à prix ; leurs maisons sont les premières dé-
vastées; toutes les maisons des citoyens riches sont mises
au pillage ; il en est de même des châteaux et des habita-
tions de campagne qui annoncent quelque aisance. M. Li-
nard écrit au département pour annoncer ses exploits ; il

exalte son patriotisme; il se déclare protecteur du peuple
du district de Gourdon contre le directoire de ce district.

Suivant le procès-verbal, en date du 3 décembre, dressé
par M. Linard, et la lettre adressée par lui au départe-
ment , les causes ou les prétextes de l'insurrection sont les

doutes répandus sur les décrets. On a cherché à persuader
au peuple qu'ils étaient l'ouvrage des ci-devant seigneurs
et qu'ils n'avaient point été rendus par l'Assemblée natio-
nale. Les gardes nationales composées de censitaires, bien
loin d'agir pour l'exécution des décrets, favorisent le refus
du paiement des rentes. Depuis l'événement de Gourdon
les marques d'insurrection ont été rétablies. Nous avons
pris, pour essayer de faire cesser les désordres, les me-
sures dont nous allons vous rendre compte. Notre garni-
son , autrefois de trois cents hommes, est affaiblie par des
détachements. Nous avons requis cent cinquante hommes
du régiment de Poitou cavalerie, et une partie du premier
bataillon du régiment de Languedoc, et nous avons appelé
près de nous MM. Esparbès et Puy-Montbrun pour qu'ils

agissent sur nos réquisitions. Voici maintenant les res-

sources que nous sollicitons de la surveillance du roi. Nous
demandons l'envoi d'un régiment complet, cl que, dans
tous les temps, il y ait dans le chef-lieu du déparlement
une garnison d'un bataillon d'infanterie et décent hommes
de cavalerie. Nous pensons aussi qu'il est indispensable de
nous laisser jusqu'au parfait rétablissement de l'ordre le

régiment complet qu'on nous enverra, en le divisant en-
tre les différents chefs-lieux de district. Nous désirons
également que l'officier-général qui commande dans le

département soit toujours à portée de recevoir nos réqui-
sitions,

« Nous espérons que l'Assemblée nationale voudra bien
prier le roi d'accélérer les ordres nécessaires pour mellrc
en œuvre ces différentes mesures. Nous lui demandons
aussi de nous aider de sa sagesse pour l'organisation

prompte des gardes nationales et la réduction des muni-
cipalités. »

Telle est l'Adresse des administrateurs du département
du Lot. Le comité s'est uniquement occupé des moyens
provisoires; il a pensé que l'Assemblée nationale devait
prier le roi d'accorder le secours de troupes demandé, cl
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d'ordonner l'information contre les coupables ,
sans indi-

quer le nom de personne, parecque la connaissance îles

coupables ne peut être que le résultat de l'information.

Voici le projet de décret que je suis chargé de vous pré-

senter :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu son co-

mité des rapports sur les pétitions des administrateurs du

directoire du département du Lot, décrète que son prési-

dent se retirera à l'instant par devers le roi pour le prier :

• 1° De donner des ordres pour que, devant les juges du

tribunal de district de Gourdon , il soit incessamment in-

formé, à la réquisition de celui chargé de l'accusation pu-

blique près dudit tribunal, contre ceux qui, par des insi-

nuations perfides, auraient cherché ù égarer le peuple et à

lui persuader que les décrets de l'Assemblée nationale des

18 juin, 13 juillet et 3 août derniers, n'existaient pas ou

ne devaient pas être exécutés, ainsi que contre les auteurs,

fauteurs et complices des désordres qui ont eu lieu à Gour-

don et lieux circonvoisins, pour, après l'information faite,

être de suite le procès fait aux accusés ;

• 2° De donner également les ordres les plus prompts

pour qu'il soit envoyé à Cahors une quantité de troupes

suffisante pour, sur la réquisition desdils commissaires ci-

vils et des corps administratifs, concourir avec les gardes

nationales et la maréchaussée au rétablissement de l'ordre

et de la tranquillité publique. »

M. Legrand : Les juges de Gourdon seraient ju-

ges et parties
,
puisque ce sont leurs biens qu'on a

pilles.

M. Murinais : 11 fautprévoir les erreurs que vous

pourriez commettre ; il faut vous empêcher vous-

mêmes de tomber dans la faute que vous avez déjà

commise à l'égard de Nancy; il faut déciarer que

l'information une fois commencée ne pourra jamais

être annulée , et sera continuée jusqu'à parfait ju-

gement. C'est ainsi que le peuple français prendra

confiance en vous en voyant que vous marchez d'un

pas ferme à la punition des coupables.

M.
***

: Je suis passé le 3 de ce mois à une lieue

de Gourdon; j'ai été rencontré par vingt paysans

armés de laux ;
j'ai fait arrêter ma voiture , je les ai

questionnés , et ils m'ont dit que sur un ordre quel-

conque il était venu des soldats arracher les mais

plantés en signe de liberté. Je les ai engagés à se re-

tirer vers le département pour se plaindre s'ils

avaient éprouvé quelques vexations , et à attendre

paisiblement justice. J'ai pris d'autres informations

dans les villages de ma route , et je me suis con-

vaincu qu'on a arraché des mais qui ne portaient

aucun signe d'insurrection ; que lespaysans tic refu-

saient pas de payer les droits , mais qu'ils ne rou-

laient payer que ceux qui étaient légitimes. Voilà

ce que j'ai cru devoir duc afin qu'on ne précipitât

rien.

M. Cazalès : On ne précipite rien en ordonnant

une information qui a pour objet d'éclaircir les laits.

M. Lucas, député de Ganat : Je suis voisin du dé-

partement de.Cahors, et je sais ù n'en pas douter

que les paysans sont dans de bonnes dispositions.

Je demande en amendement qu'on envoie des com-

missaires civils dans le département du Lot.

M. Prieur : M. Lucas m'a prévenu ; il est certain

que l'erreur seule occasionne les malheurs dont nous

gémissons. J'appuie la demande de l'envoi des com-

missaires.

Le projet de décret présenté par le comité est

adopte avec cette addition :

«so D'envoyer dans le département du Lot deux

commissaires civils qui se concerteront avec les ad-

ministrateurs et prendront les renseignements qu'ils

pourront se procurer sur les causes de l'insurrec-

tion et sur les remèdes qu'il convient d'y apporter,

sans que cela puisse retarder l'information.»

Sur le rapport du comité d'aliénation, l'Assemblée

aliène des domaines nationaux aux municipalités et pour

les sommes ci-après désignées :

1" A la municipalité deLaGuillolièrc, canton de Lyon,

pour le prix de 287,711 IÎT.J

2« A celle de Savigny, pour le prix de 169,608 liv.;

3° A celle de Murrcs-de-Barrès, pour le piix de

97,119 liv. j

4° A celle de Cessey, pour le prix de 52,546 liv.;

5° A celle de Dijon, pour le prix de 593,777 liv. ;

G° A celle de Chasselas, pour le prix de 3,386 liv.;

7" A celle de Guegnoles, pour le prix de 23,364 liv.

— On Tait lecture d'une lettre dans laquelle M. le maire

de Paris annonce la vente de plusieurs maisons nationales.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU MARDI 14 DÉCEMBRE.

M. Félix Wimpfen fait, au nom du comité mili-

taire , un rapport sur les retraites des sous-oliieiers

et soldats. 11 présente un projet de décret qui est

adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale, persuadée que le juste dédom-

magement que méritent des citoyens qui ont couru la car-

rière des armes ne doit jamais être soumis à une estime

arbitraire; considérant, d'une part, la nature des services

du soldat, «le l'autre, son traitement calculé sur le strict

nécessaire, décrète ce qui suit :

a Art. I". Tout militaire de l'armée de terre, depuis le

soldat jusqu'à l'adjudant exclusivement, sera susceptible

d'obtenir sa retraite après trente années effectives de ser-

vice et cinquante années d'âge, suivant ce qui sera réglé

ci-après.

a II. Chaque année d'embarquement ou campagne de

mer, en temps de paix, sera comptée pour dix huit mois,

et chaque année de service ou de garnison hors de l'Eu-

rope, ainsi que chaque campagne de guerre, dans quelque

pays que ce soit, sera comptée pour deux ans.

o III. Tous militaires de l'armée de terre, depuis le sol-

dat jusqu'à l'adjudant exclusivement , soit étranger, soit

français, employés dans les troupes de ligne françaises on

élrangères, au service de l'Etat, de quelque arme qu'ils

soient, seront traités pour leur pension sur le pied de l'in-

fanterie française, chacun relativement à son grade.

o IV. La moindre solde de l'infanterie française étant

de 10 sous par jour, ou de 1 S2 livres 10 sous par an , c'est

de cette somme de 182 livres 10 sous qu'on partira pour ré-

gler les retraites de tous les grades.

a V. Celui qui demandera sa retraite, d'après ce qui est

réglé ci-dessus, de quelque arme et de quelque grade qu'il

soit, recevra, pour les trente premières années, 150 livres;

et s'il jouissait d'une haute paie a raison d'ancienneté ou

d'un grade, ou à titre de rengagement, il si'ra ajouté aux

premières 450 livres le quart de la haute paie dont il

jouissait.

o VI. Il sera en outre formé un total des différentes mas-

ses affectées à l'entretien du soldat, savoir : 15 livres de la

masse d'habillement , 15 livres de la masse de l'hôpital ,

9 livres de la masse de bois et lumière, et 6 livres pour

son lit , formant ensemble une somme de 45 livres, ù la-

quelle somme seront ajoutés les 32 livres 10 sous qui font

le complément de la moindre solde et les trois quarts res-

tant de la solde de ceux qui jouissaient d'une haute paie a

raison de leur ancienneté ou de leur grade , OU 6 titre de

rengagement, pour le tout être divisé en vingt parties

égales, dont le pensionnaire recevra autant de parlics qu'il

aura servi d'années au-delà de trente, de mai

près cinquante ans de service le montant de la retraite

sera de la solde entière du grade que le pensionnaire aura

rempli, cl de la totalité des partie; des différente! masse»

|

qui avaient été affectées à son entretien.



630

s VIT. Tout militaire que des Infirmités contractées dans

ses fonctions Obligeront de quitter le service avant les

trente ans expliqués ci-dessus recevra une pension dcler-

iii h e par la nature cl la durée de ses services, et celui

qui sera blessé à la guerre au point de ne pouvoir plus con-

tinuer son service recevra le maximum de la retraite de

son grade. •

M. Dandré : Le comité central , pour consta-

ter les travaux faits et qui restent à fane , a rédigé
des états des opérations de tous les comités; mais

comme les objets réglementaires et constitutionnels

ne sont pas encore distingués dans ces états, nous
ne pouvons eu ce moment les mettre sous vos yeux.

— Sur la proposition de M. Chapelier, l'Assem-
bler adopte la disposition suivante :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

des six commissaires qu'elle a nommés le 7 décembrepour
l'instruire du l'état des travaux des divers comités ut de ce

qui reste à faire pour l'achèvement de la constitution, dé-
îrùle que les mêmes six commissaires présenteront inces-

jammenl à l'Assemblée nationale le tableau des objets qui

3ont encore à décréter, en classant les matières suivant

l'ordre qu'elles doivent avoir dans la discussion et en se

conformant aux dispositions des articles II, III, IV, V, VI,

VII et VIII du décret du 23 septembre.

— M. l'abbé Gouttes : Le comité de liquidation

n'a reçu des ordonnateurs des dépenses publiques,

et notamment de M. Dangevilliers ,
que des états de

dépenses non réglées. Le comité me charge de pro-
poser à l'Assemblée de décréter que M. Dangevilliers

sera tenu de nommer des vérificateurs en nombre
suffisant pour apurer les comptes de son départe-
ment dans l'espace de trois mois.

Cette proposition est renvoyée à demain.

M. Pbugnon : L'inviolable loi de la propriété vous
fait un devoir de conserver les offices ministériels

;

l'intérêt public vous y engage. Quels seraient en effet

les motifs qui pourraient vous obliger à entourer la

statuede la Liberté de cent mille malheureux? Il faut

qu'il existe un être entre le plaideur et lejuge. Confie-
rez-vous l'intérêt du citoyen à des hommes sans titres

et qui ne fourniront aucune garantie? Bientôt une
horde de solliciteurs entourerait les tribunaux et

surprendrait la confiance du plaideur ignorant
De mauvais officiers ministériels peuvent déshono-
rer les tribunaux. « Nous vous prions, procureurs

,

disait Montesquieu , de nous laisser notre probité
,

de nous conserver notre honneur. - Ne faut-il pas
que ces officiers ministériels répondent

, par la fi-

nance de leurs oflices , des titres qu'on leur confie,

des sommes qu'on est obligé de réaliser entre leurs

mains. Quel recours le plaideur abusé pourrait-il

exercer contre des hommes sans propriété ? Peut-on
dire qu'il est égal d'exercer un office de confiance
sous le titre de commission ou en vertu d'une finance

versée pour cautionnement dans le trésor public ?...

La vénalité, dit-on , détruit l'émulation. Je réponds
qu'il n'est point ici question de vénalité, mais de
garantie. 11 reste un motif à l'émulation ; l'office mi-
nistériel est un champ qui ne peut être fertilisé que
par les sueurs de celui qui le cultive. Une famille

nombreuse recueille les fruits de trente ou quarante
ans de travaux prodigués. Est-il un patrimoine plus
inviolable et mieux acquis que celui de l'homme
honnête et vertueux qui a employé une partie de sa
vie et de sa fortune a se consolider un état utile et

à mériter la confiance de ses concitoyens?.... Vous
a\ n décrété que les juges seront élus par le peuple,

pareeque leur nomination leur donne le droit effec-

tif de piger. Je demande aussi que les plaideurs aient
le droit de choisir leurs défenseurs ; toute la diffé-

rence est qu'ils auront une garantie , dans le cas

où ils auraient été trompés dans leur choix \

L'hérédité des offices, qu'on ne trouve pas inconsti-

tutionnelle dans les notaires, le serait-elle pour
les procureurs, lorsque la nécessité en est la même ?

Les officiers ministériels perdraient par une suppres-
sion tout le fruit de vingt , trente ou quarante ans
de travaux. Les tribunaux, les corps administratifs

sont établis ; ils ne trouveraient plus aucun moyen
d'existence... Entre deux inconvénients il faut choisir
le moindre, et c'est sans doute celui de conserver les

formes anciennes et de ne pas ruiner cent mille pères
de famille L'hérédité d'un office engage le titu-

laire à acquérir une grande réputation ; elle l'oblige

à mériter la confiance publique pour la conserva-
tion de sa propriété. Celui au contraire qui n'a que
la jouissance précaire d'une commission n'a aucun
motif aussi déterminant pour garantir la confiance
du plaideur... Je conclus pour la conservation des
offices ministériels.

M. Robespierre : La partie de la législation que
l'on vous propose en ce moment tient aux premiers
principes de la liberté et du bien public ; dans les

circonstances où nous sommes, elle intéresse es-

sentiellement l'existence d'une multitude innom-
brable de citoyens : c'en est assez pour éveiller toute

votre attention. Cherchons les premiers principes de
cette matière importante; ils nous conduiront peut-

être facilement au parti que nous devons adopter...

Dès que la société a établi et déterminé l'autorité pu-
blique qui doit prononcer sur les différends des ci-

toyens , dès qu'elle a créé les juges destinés à leur

rendre en son nom la justice qu'ils avaient droit de
se faire par eux-mêmes avant l'association civile

,

pour mettre le dernier sceau et pour donner le mou-
vement à cette institution il ne reste plus qu'à
instruire les juges des différends qui doivent être

soumis à leurs décisions. A qui appartient le droit

de défendre les intérêts des citoyens ? Aux citoyens

eux-mêmes ou à ceux en qui ils ont mis leur con-
fiance. Ce droit est fondé sur les premiers principes

de la raison et de la justice ; il n'est autre chose que
le droit essentiel et imprescriptible de la défense na-
turelle. S'il ne m'est pas permis de défendre mon
honneur , ma vie , ma liberté , ma fortune, par moi-
même, quand je le veux et quand je le puis, et,

dans le cas où je n'en aie pas les moyens
, par l'or-

gane de celui que je regarde comme le plus éclairé,

le plus vertueux, le plus humain, le plus attaché à

mes intérêts ; si vous me forcez à les livrera une
certaine classe d'individus que d'autres auront dési-

gnés , alors vous violez à la fois et cette loi sacrée

de la nature et de la justice , et toutes les notions de
l'ordre social

,
qui, en dernière analyse , ne peut re-

poser que sur elles Ces principes sont incontes-

tables ; il ne s'agit plus que de l'application.

Je me permettrai cependant d'observer avant tout

qu'il ne faut pas se porter trop aisément à opposer
sans cesse des inconvénients à des droits inviolables,

et des circonstances à des vérités éternelles; ce se-

rait imiter les tyrans , à qui il ne coûte rien de re-

connaître les droits des hommes à condition de pou-
voir les violer toujours sous de nouveaux prétextes,

à condition de les reléguer dans la pratique parmi
ces théories vagues qui doivent céder à des maximes
politiques et à des considérations particulières; ce
sciait abandonner le guide fidèle que nous avons
promis de suivre pour embrasser des combinaison!
arbitraires qui ne seraient que le résultat de nos an-
ciennes habitudes et de nos préjugés. Quoi qu'il en
soit

,
pour déterminer l'application des principes que

j'ai posés , il ne s'agit que d'éclaircir la question , en
définissant et en distinguant d'une manière précise
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les diverses fonctions qui Font l'objet du rapport de

nos i lités de constitution et de judicature.

Le législateur a vu qu'il fallait d'abord que la de-

mande du citoyen qui veut traduire un autre citoyen

devant les tribunaux fût formée et constatée d'une

manière certaine et authentique , alin qu'aucun ju-

gement ne pùtètiT surpris, et l'on institua les obVicrs

charges de ce soin, sous le nom d'huissiers. Le légis-

lateur voulu établir ensuite un ordre de procédures

dont l'objet était de donner au défenseur le loisir de

préparer sa défense , ensuite au demandeur le temps

île répliquer, jusqu'au moment où la cause devait

être décidée devant le jnse et recevoir sa décision ;

île là des délais fixés, des formules, des actes de

procédure déterminés par la loi ; et cette partie mé-

canique de l'instruction des affaires , cette routine de

la procédure furent confiées à d'autres officiers con-

nus sous le nom de procureurs.

Il restait la partie la plus importante , la partie

principale et essentielle de la défense des citoyens

,

(îui demeure séparée des fonctions dont nous venons

de parler : la (onction de présenter les faits aux yeux

des magistrats, de développer les motifs des récla-

mations des parties , de faire entendre la voix de la

justice , de l'humanité , et les cris de l'innocence op-

primée. Celte Fonction seule échappa à la fiscalité et

au pouvoir absolu du monarque. La loi tint toujours

cette carrière libre à tous les citoyens , du munis

n'exigera-t-elle d'eux que la condition de parcourir

un cours d'études facile, ouvert atout le monde,

tant le droit de la défense naturelle paraissait sacré

dans ce temps-là. Aussi , en déclarant sans aucune

peine que cette profession même n'était pas exempte

des abus qui désoleront toujours les peuples qui ne

vivront point sous le régime de la liberté , suis-je

du moins forcé de convenir que le barreau semblait

montrer encore les dernières traces de la liberté exi-

lée du reste de la société ;
que c'était là où se trou-

vait encore le courage de la vérité ,
qui osait récla-

mer les droits du faible opprimé contre les crimes

de l'oppresseur puissant ; enfin ces sentiments gé-

néreux qui n'ont pas peu contribué à une révolu-

tion qui ne s'est laite dans legouvernement que parce-

qu'elle était préparée dans les esprits. Si la loi avait

mis au droit de défendre la cause de ceux qui veulent

nous la confier une certaine restriction , en exigeant

un cours d'études dégénéré presque entièrement en

formalité , elle semblait s'être absoute elle-même

de cette erreur par la frivolité évidente du motif....

En dépit des maximes quijusqu'à ce moment avaient

paru le résultat d'une profonde sagesse ,
vous con-

venez tous que sous aucun prétexte . pas même sous

le prétexte d'ignorance , d'impéritie , la loi ne peut

interdire aux citoyens la- liberté de défendre eux-mê-

mes leur propre cause. Quoi qu'il en soit , l'ancien

régime était a cet égard infiniment plus près de la

raison, du bien public, et delà constitution nou-

velle , que le système proposé par vos comités de

constitutions et de judicature. Réunir et confondre

le ministère des procureurs , les fonctions des avo-

cats pour soumettre l'un et l'autre à un privilège

exclusif qui deviendra le patrimoine d un petit

nombre d'individus, tel est le fond de ce plan :

Ainsi voilà les privilèges que vous avczproscritsré-

tablissurla ruine du droit le plus sacrédel homme et

du citoven ; voilà , en dépit du décret qui proscrit

jusqu'au costume des gens de loi
,
par la raison

qu'ils ne doivent point former une classe particu-

lière , voilà le corps des gens de loi recrée sous une

forme beaucoup plus vicieuse que l'ancienne ! En

effet, ce pouvoir exclusif de défendre les citoyens

sera conféré par trois juges et par deux hommes de

loi ; et pour être éligible
,
pour être l'objet de leur

suffrage ou de leur laveur , il Faudra non-seulement,

avoir travaillé cinq ans chez un homme de loi, mais

avoir encore été inscrit sur un tableau dressé par le

directoire de l'administration du district, dont les

membres pourront exclure qui ils jugeront à propos,

puisqu'ils seront constitués juges de la probité des

candidats. .le ne dirai pas que ce système est con-

traire à la constitution, que c'est donner a des Fonc-

tionnaires publics un pouvoir étranger à leurs

fonctions, que c'est un attentat à la souveraineté

du peuple, puisqu'il n'appartient qu'au somciain

d'ùter ou d'accorder un droit à un citoyen
;
je m'at-

tache particulièrement aux inconvénients de l'in-

stitution qu'on vous propose : elle tend à former un

corps d'hommes de lois vil et indigne de ses fonc-

tions ; elle présente un petit nombre de places à une

multitude de candidats. L'intrigue assurera le suc-

cès , et la probité inflexible ne connaît pas l'intrigue,

et le génie n'attend rien que de lui-même.

Jusqu'à ce que que nos mœurs soient changées
,

il y aura de l'intrigue , de la faveur partout où un

corps , où quelques hommes seront les dispensateurs

de quelques avantages que ce soit. La formalité du

concours laissera subsister ces inconvénients. Trois

membres du tribunal et deux hommes de loi déci-

deront , a la pluralité de trois voix données secrè-

tement et au scrutin. Les deux hommes de loi ja-

louseront, craindront le mérite éclatant. Si un juge

se range de leur parti , toutes les chances sont né-

cessairement contre le plus digne : alors vous

ne verrez plus dans le sanctuaire de la justice ces

hommes sensibles, capables de se passionner pour

la cause des malheureux, et parconséquent seuls

dignes de la défendre; ces hommes intrépides et élo-

quents , appuis de l'innocence et fléau du crime ,

la faiblesse , la médiocrité, L'injustice et la prévari-

cation les redouteront; ils en seront toujours re-

pousses ; mais vous verrez accueillir des gens de loi

sans délicatesse, sans enthousiasme pour leurs de-

voirs , et poussés seulement dans une noble carrière

par un vil intérêt. Ainsi vous dénaturez, vous dé-

gradez des fonctions précieuses à l'humanité , essen-

tiellement liées aux progrès de l'esprit public, au

triomphe de la liberté; ainsi vous fermez cette école

de vertus civiques où les talents et le mérite appren-

draient, en plaidant la cause du citoyen devant les

juges , à défendre un jour celle du peuple parmi les

législateurs. Chez quel peuple libre a-t-on jamais

conçu l'idée d'une pareille institution ? Ces citoyens

illustres qui , en sortant des premières magistratu-

res où ils avaient sauvé l'État, venaient devant les

tribunaux sauver un citoven opprimé, avaient-ils

pris l'attache des édiles ou'des juges qu'ils venaient

éclairer? Les Romains avaient-ils des tableaux , des

concours et des privilèges? Quand Cicéron fou-

droyait Verres, avait-il été obligé de postuler un cer-

tificat auprès d'un directoire et de faire un cours de

pratique chez un homme de loi ? Oh ! les Verres de

nosjourspeuvent être assez tranquilles, car le sys-

tème du comité n'enfantera pas des Cicéron. Ne

vous y trompez point : on ne va pointa la liberté par

desrontes diamétralementopposées. Si le législati ur

ne se défend pas de la manie qu'on a reprochée au

gouvernement de vouloir tout régler , s'il veut don-

ner à l'autorité ce qui appartient à la confiance in-

dividuelle , s'il veut faire lui-même les affaires des

particuliers et mettre, pour ainsi dire, les citoyens i n

curatelle , s'il veut se mettre à ma place pour choisir

mou défenseur et mou homme de confiauce, sous le

prétexte qu'il sera plus éclairé que moi -ur mes pro-

pres intérêts , alors, loin d'établir la libelle politi-

que, il anéantit la liberté individuelle, et appesantit
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I chaque instant sur nos têtes le plus ridicule et le.

plus insupportable de tous les jougs.

On voudra peut-être défendra le plan du comité"

en observant qu'il admet d^ défenseurs officieux;

mais celle disposition ne justifie pas l'institution d'un
corps d'hommes de loi privilégies: elle en fait mieux
ressortir les vices et l'inutilité. Le comité lui-même
rend cette disposition illusoire; il exige que, pour a voir

communication des pièces de la partie adverse, ledé-

fenseur officieux se rende chez l'hommede loi qui dé-
fendra cette partie. Il donne aux jtiges-ie droit d ex-
clure du tribunal les défenseurs officieux, après ceux
injonctions successives

,
pour n'avoir pas observe la

décence et le respect envers ce tribunal ; termes va-
gues qui s'interpréteront suivant les intérêts , les ca-

prices , les degrésde morgue , de faiblesse ou d'igno-
rance; pour avoir manqué de modération à l'égard
de la partie adverse , ce qui n'est pas plus déterminé;
pour avoir manqué d'exactitude dans l'exposition

des faits et des moyens de la cause. Or , comme un
procès suppose des faits litigieux ou des moyens sus-
ceptibles de discussion ,il s'ensuit que nul défenseur
officieux ne sera à l'abri de l'interdiction déshono-
rante, puisqu'il suffit qu'il ne soit pas infaillible,

ou même simplement que les juges aientsur les fails

et les moyens de la cause une opinion différente de
la sienne; c'est-à-dire qu'il faudra qu'il gagne sa
cause à peine d'interdiction... Mais quoi ! donner à
des juges le droit de dépouiller ignominieusement
les citoyens , sans aucune forme de procès , du plus
touchant , du plus sacré de leurs droits, celui de dé-
fendre leur semblable ! Quels principes ! Occupons-
nous moins de décence , de morgue , de la dignité
du tribunal , de modération, d'exactitude. La justice,

l'humanité, l'égalité, la liberté, la loi, voilà les
premiers intérêts du législateur ; voilà les objets du
culte des hommes libres... Je conclus, et je me borne
à établir ce principe

, qui me paraît devoir être l'ob-
jet actuel de votre délibération et de votre premier
décret : « Tout citoyen a le droit de défendre ses inté-
rêts en justice , soit par lui-même , soit par celui à
qui il voudra donner sa confiance. »

(La suite demain.)

THEATRE DE LA NATION.

Les comédiens français ont, par une lettre du 15 novembre
dernier, prévenu MM. les locataires de loges à t'anne'e que
les abonnements finissaient au dernier décembre prochain,
et que les loges de ceui qui n'auraient pas répondu au 15
décembre seraient regardées comme vacantes pour le 1" jan-
vier 1791.

Ils répètent aujourd'hui cet avis par la voie des journaux,
de crainte que quelques locataires n'aient pas reçu la lettre
circulaire, et préviennent que l'on attendra les réponses jus-
qu'au 25 décembre inclusivement.

Ces réponses seront adressées au sieur Leblanc, rue de La
Harpe, n» 132, ou au Théâtre-Français.

LIVRES NOUVEAUX.
Mémoires historiques, critiques et politiques de la révolu-

tion tle France, avec toutes les opérations de l'Assemblée
nationale, par N.-J. llugon (ci-devant de Basscville), mem-
bre de plusieurs académies, avec cette épigraphe :

Si fractus illabatur orbis,

Impavidumfcrient ruinas.

Hoiut.

•' Paris, chez l'auteur, rue Neuve-Saint-Marc, n° 0; et chez

M. Bleuet, libraire, rue Dauphine. 8 vol. in-S». Pria : 7 liv.

10 s., broché.

SPECTACLES.

Théâtre dé la Nation. — Auj. Electre, tragédie, suivie

des Deux Pages, comédie en 2 acles, en prose. — Made-
moiselle Saimal jouera le rôle d'Electre,

Théâtre-Italien. — Auj. Biaise et Label , et ta Co-
SOIlUa

Théatrb de Monsieur. — Auj. le Bon Maître , ou te»

Esctaves par amour, opéra frauçais
; préc. du Masque,

coin, en 2 actes, en prose.

Théâtre do Palais-Royal. — Auj. la 18° représ, des
Deux Figaro, en 5 acles, eu prose; suivie du Revenant,
en 2 actes, en prose, avec un diverlissement. .

En attendant Calas , ou le Fanatisme, en 4 actes , en
prose.

TnÉATnE de mademoiselle MosTANSiEn.au Palais-Royal.
— Auj. te Sourd ou PAuberge pleine, com. en 3 actes; le

Mariage clandestin, opéni en un acte.

Comédiens de Bkaujolais.— Auj. Relâche.

Ambicu-Comique. — Auj. la 1" repr. du Chevalier
d'Assas au camp de Gloster-Camp, pant. milit. en un acte,

précédé de la Matinée du Comédien de société, et de ta

Dot, pièces en un acte, en prose.

Théâtre Frinçais comique et lyrique. — Auj. la

21 e représ, de Nicodéme dans ta tune, ou la Révolution pa-
cifique, par le cousin Jacques.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL DE VILLE
DE PARIS.

Année I "89. MM. les payeurs sont à la lettre M.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam ..... 50 ;

Hambourg 211 -

Londres. .... 251. &
Cadix lu I. i , s

Madrid 161. 13 s

Gènes 104
Livourne 112
Lyon, Saints. ... au pair

Bourse du 14 décembre.

Act. des Indes de 2500 liv. . . 2160, 55, 50, 45, 40, 42 ;— Portions de 1600 liv? 1320— de 312 liv. 10 s 260— de 100 liv

Emprunt d'octobre de 500 liv

Loterie royale de 1780, à 1 200 liv. 1788
— Primes sorties. 1789

Lot. d'avril de 1783, a 6000 liv. le billet

17S8. . . —1789, s

Loterie d'oct. à 400 liv. le bil. 1788, s

1790. . . . 640, 45, sort

Empr. dedéc. 1782, quilt. de fin. . . 1 \, 2, 2 j, 1 -'-, 4 p— Sort 1789. . . . —1790
— de 125 mill. déc. de 174. . 8 j, 9, S ;, ;. J, \, \, j

p

— Sort 1789. . . . —1790 '.

. . .— de 80 millions avec bulletins 11 {b— sans bull 2 }, 2, 2
J
b

Bulletins 86, 85, 84, 83, 84
Sorties

reconnaissances de bulletins

— Sortis

Empr. du domaine de la ville, série non sortie. ....
— Bordereaux provenant de série sortie

Lots des hôpitaux de 1787 ...
Act. nouv. des Indes. 1035, 34, 30, 25, 27, 26, 24, 22, 21

20, 19, 18, 17, 15, 14, 12, 14, 10, 20, 22, 23, 24
Caisse d'esc. . . . 3775, 60, 50, 40, 30, 25, 20, 10, 15

Demi-caisse 1805, 55, 50
Quilt. des eaux de Paris 585
Empr. de 80 millions, d'août 1789. . ;, J, 2 ;, 1 ;, 2 j p
lier, d'cfléls sortis ; p

Assurances contre les incendies. 600, 590, 85, 80, 84, 85
— A vie 605,8, 12

Paril. T)p. Henri l'Ion,
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Vienne, le l" décembre. — L'empereur parait quil-

ter tout à-fait une situation embarrassante. Voici les trou-

bips de Hongiie calmés à sa plus grande satisfaction, son

(ils ayant été élevé à la dignité de palatin de ce royaume.

On prétend que le Nestor des ministres, M. de Kaunil/,

était peu disposé en faveur de ce quatrième lils de Léo-

pold ; cependant la politique de la maison d'Autriche est

assez connue dans ses partages de famille en fait de digni-

tés : elle a cet art de placer dans les diverses parties de a

puissance des princes qui lui appartiennent. On donne

pour exemple les Pays-Bas. Quant aux divisions à crain-

dre dans la vaste puissance autrichienne, jamais les évé-

nements n'ont mieux servi pour prouver que ces inconvé-

nients, qui ne regarderaient que la maison d'Autriche, ne

proviendront jamais des princes de la famille. — La re-

prise dis provinces bt'lgiques a produit ici une assez vive

sensation. A la cour ou a paru s'interdire cette sorte de

joie qu'auraitpu produire l'étonnement; ilsemble convenu

de regarder la soumission de ce peuple comme une chose

simple et attendue. La cour est toute occupée de cérémo-

nies et de représentation.

De Munich, te U décembre.— Le baron de Hertlingvient

d'être nommé chevalier et ministre de conférence ; la sur-

intendance des Defs a élé donnée à M. le comte de Bels-

ebard.— Deux estafettes envoyées coup sur coup par M. le

baron de Gravenreilh, minisire de l'électeur au cercle de

Franconie, avaient lait craindre que la Bavière ne fil bien-

lot atteinte d'une maladie pestilentielle. Déjà le conseil de

médecine était assemblé, et l'on avait donné les ordres né-

cessaires pour former un cordon ; mais des nouvelles ulté-

rieures ont fait cesser ces alarmes. On a su qu'à Prague

seulement il était mort quelques juifs, et que leur maladie

n'avait eu rien de contagieux. Peut-être que les préjugés

populaires contre les hommes de cette nation ont donné

lieu aux terreurs qui sont arrivées jusqu'au ministre de

l'électeur.

LIEGE.

Vu 11 décembre. — Nos braves concitoyens Rançonne!

et Vandermeer, et leur petite troupe, ont dignement se-

condé l'intrépide Levoz; le poste ennemi qu'ils ont attaqué

était d'environ quarante-cinq hommes. Sept ont été (nés,

plusieurs ont été blessés, d'autres ont sauté par les fenê-

tres, et nous avons fait prisonniers et ramené à Liège quinze

superbes grenadiers mayençais. Nous n'avons pas perdu

un seul homme, mais deux de nos soldats sont grièvement

blessés; Vandermeer et Levoz le sont légèrement. L'atta-

que imprévue et hardie de ce poste avancé a jeté l'épou-

vante à Visé, parmi les ennemis ; ils ont battu la générale,

et, n'osant pas passer la Meuse, ils se sont contentés d'oc-

cuper l'île pris du pont, d'où ils ont lire pendant toute la

journée sur quelques chasseurs, qui, pour les inquiéter,

s'étaient portes en avant. Une partie du régiment munici-

pal et des chasseurs occupaient le village d'Onpeye avec

un canon. Nous avons appris hier au soir que l'ennemi

avait évacué subitement Visé ; dix à douze de nos volon-

taires y sont entiés au moment de leur évacuation, et ont

tué cinq à six ennemis à coups de carabine. Nous ignorons

encore s'ils se sont rclirés par où ils étaient venus, ou s'ils

s'avancent vers nous du coté de La Chartreuse. Le résultat

de leur expédition a élé d'exécuter gravement le décret de

Wetzlar, en rétablissant à Visé la magistrature aristocra-

tique; du reste ils n'y ont commis aucun désordre, et le

bruit répandu du pillage de deux maisons et de l'empri-

sonnement d'un citoyen est une calomnie. — Nous dépu-

tâmes hier à Bruxelles pour porter des plaintes au maré-

chal de Bemler do l'incursion des troupes exécutrices qui

ont traversé le Limbouig sans avoir demandé le passage.

Nous conservons toujours l'espoir que le sage Léopold ne

1" Série,— l'orne /'/.

se mêlera point de cctle exécution odieuse. Frédéric-Guil-

laume a depuis longtemps manifesté ses intentim

et magnanimes, et si quelques princes d'Allemagi

liberté importune, épouvante, s'obstinent à m uloii notre

perte, serait-il possible que nos antiques alliés, DO

naturels, les braves Français, sans réclamer du moins
nous laissassent écraser ?

COMTAT VENAISSIN.

Le Comtat vient de mettre le sceau de la prudence à la

ho: ne conduite qu'il a toujours lenue dans les asseï

ri iLius les délibérations qui y ont été prises. Il a élé arrêté

qu'une députalion serait envoyée au pape, pour lui repré-

senter le vœu constant et général du peuple venaissin d'a-

dopter la constitution française. Les deb.ds l|m ,,,,1 ,. n i,, ,,

à ce sujet se sont élevés sur le pouvoir constituant de I' \s.

semblée, qui ne devait pas négoi ier, mais taire pi ;

volontés. Il est fâcheux peut-être que la sagesse

naissins n'ait pas été jusqu'à examiner dans la constitution

française ce qui leur convenait ,
plutôt que de l'adopter

ainsi légèrement dans son entier. Quoi qu'il en soit, elle a

émis son vœu, et bientôt deux députés porteront à l'accep-

tation du Saint-l'ère le décret suivant :

o L'assemblée représentative du comtat Venaissin, oc-

cupée sans relâche à chercher les moyens de préserver le

peuple venaissin des convulsions de l'anarchie, ayant pris

tous ceux qui sont en son pouvoir pour maintenir effica-

cement les liens qui l'unissent au Saint-Siège, et journelle-

ment exposée aux dangers les plus pressants; pour éviter

que le pays ne soit forcé à se séparer de son monarque :

considérant l'état affreux où l'Etat Venaissin se trouve ré-

duit par le silence du pape, qui ne connaît pas sans doute

notre véiilable situation ; considérant enfin que le salul du

peuple tient à l'établissement de la constitution [i

vivement sollicitée par le vœu général des citoyens, a ar-

rêté d'envoyer incessamment à Kome deux députés, qu'elle

charge de demander spécialement à notre Saint-Père le

pape :

a 1° Qu'il reconnaisse le droit qu'a le peuple venaissin

de se donner une constitution par le moyeu de ses repré-

sentants ;

« 2° D'obtenir l'acceptation de la constitution française,

adoptée par l'assemblée représentative; en conséquence

,

de demander l'acceptation individuelle des principes con-

stitutionnels décrétés par l'assemblée et le pouvoir au re-

présentant du pape en cet Etat d'accepter tons les décrets

constitutionnels, de sanctionner toutes les lois et règle-

ments qui émaneront du corps législatif, et d'exercer tous

1rs actes attribues au pouvoir executif, conformément aux

principes constitutionnels.

a 3» Elle charge les députés de s'adresser directement

au pape en personne, de lui exposer la véritable situation

du peuple venaissin, et leur enjoint de retourner auprès

de leurs commettants après un séjour de deux mois, à

compter du jour de leur arrivée ù Rome , pour rendre

compte de leur mission. »

A la suite de ce décret est une déclaration dans laquelle

il est dit qu'un refus constant et reitéré du pape effectue-

rait la cessation du pacte etdre Sa Sainteté et le peuple ve-

naissin; mais on y prononce de la manière la plus solen-

nelle que, le Saint-Père acceptant le décret de l'assemblée

constituante du peuple du Comtat, le peuple reste inviola-

blemenl attaché au Saint-Siège, et qu'il déclare mule scis-

sion de son territoire comme un crime de lèse-société.

Cette déclaration est terminée par une protestation à la

(ace de l'Europe contre toute violence ou invasion, contre

tout acte , de quelque nature qu'il puisse être, lequel at-

tenterait aux droits du peuple venaissin.

FRANCE.

Parti. —La municipalité a installé, le 9 décembre, lu

magistrats qui doivent composer le tribunal provisoire, dé-

80

ContMMitfh 138 (h



GZ>

cifi' pai l'AsfMnblèei nationale! poui jugei les personnes
dans les prisons. M. le maire u prononcé, à cette

. le discourt suivant :

Messieurs, voici les juges que la nation noos donne

,

qui i s concitoyens oui nommés, que la municipalité a

pressés, pour les amenei o« secours de; malheu-
reux accumulés dans les prisons, el qui y gémissent en

ai des jugi ments, Ces mêmes officiers municipaux
qui prési ntenl des juges au tribunal provisoire ci au peu-
pli soin ceux qui oui été les demande) a l'Assemblée na-

. L'inuocence les appelle pour être reconnue ; la

soc été réclame pour le crime et des exemples ci des chati-

ments. Voici 1rs hommes qui se dévouent à ces obligations
aussi pénibles qu'importantes ; ce sont eux qui déjà ont été
revêtus d'une haute confiance. Amis de la révolution et de
la chose publique, ils l'ont servie par leur courage, el ils

vont la seniren commençant le rétablissement de l'ordre.

Nous i OUS félicitons de les mslaller dans leurs nobles fonc-

tions. Aous ïou» déclarons que la nalion les a chargés de
distribuer la justice au nom du roi, ministre des lois qu'il
a lui-même ou acceptées ou sanctionnées. Magistrats nou-
veaux sur ces sièges antiques, dans ce sanctuaire où la

justice a été rendue pendanl tant de siècles, aujourd'hui,
pour la première fois, c'est la loi constitutionnelle, c'est
votre choix qui les y place. Ici tout est votre ouvrage, la

loi, les magistrats, et la soumission la plus entière est un
devoir sacré; tous les citoyens leur doivent assistance; la

force publique doit s'armer pour faire exécuter leurs dé-
crets. C'est la constitution, c'est la nalion et le roi, c'est

vous-mêmes que nous devons vénérer el chérir dans ces
hommes librement élus. Baissons donc un front respec-
tueux devant les ministres de la justice, et bénissons les

premiers juges de la nalion. »

M. Agier, président du tribunal provisoire, a exprimé
dans sa réponse quelle était la grandeur des devoirs dont
il se trouvait chargé; il a annoncé que le civisme, le res-
pect pour la constitution el les droits de l'homme seraient
la base de toutes ses décisions.

Du 11.—MM. Noailles, Ségur, Vibraye et La Gardière,
ministres de France à Vienne , en Russie, en Saxe et à
Bruxelles, ont été introduits dans le conseil général de la

commune. M. le maire leur a adressé un discours dans le-

quel, après les avoir félicités d'être les représentants d'un
roi chéri et d'un peuple iibre, il les a invités a servir au-
près des nations et des souverains auxquels ils étaient en-
voyés tons les Français qui seraient dans le cas de réclamer
leur protection, et de faire respecter tous les individus
d'une nation qui méritait plus que jamais la considération
de l'Europe.

Cesminislresont prêté ensuite, entre les mains du maire,
le serment prescrit par le décret de l'Assemblée nationale.
Ils ont ajouté ù la formule du serment civique la promesse
de défendre les Français dans leur ambassade respective
auprès du souverain, de ses ministres el des agents du
pouvoir exécutif. M. le maire leur a dit avec sensibilité :

Vous allez parler, messieurs, chez les autres nations, de
notre renaissance à la liberté; vous les entreliendiez de
notre constitution, d'un roi juste et d'un peuple doux.»
Ils ont été invités, au milieu des applaudissements, à as-
sister a la séance, dans les places qui leur avaient été des-
tinées.

— Des députés des gardes nationales fédérées des diffé-

rents déparlements du royaume, qui avaient formé à Paris
Une Société, sont venus déclarer au conseil-général que,

mentaudécrel de l'Assemblée nationale sur l'or-
n des gardes nationales, qui interdit aux corps

urnes de former aucunes assemblées délibérantes, ils

avaient arrêté de dissoudre la leur. Celle obéissance à la

loi par ceux qui sont armés peur sa défense a été vi-
vement applaudie. Ces députés ont élé invités à assistera
la séance.

— MM. Minier cl Garran de Coulon), membres de la

municipalité, nommes juges, sont venus déposer leurs
écharpes au conseil général

, qui les a invités à conserver
dans leurs familles ce signe de leur magistrature munici-

nme un gage de la reconnaissance et de l'estime
de la commune pour les services qu'ils n'ont cessé de ren-

dre < la <;,Ose publique. M. Garran a répondu à celte in.

vitation avec toute la vigueur de l'éloquence d'un homme
lib'e. Il a dit qu'il désirait, qu'il espérait même que la ré-
volution française serait le modèle d'une révolution daas
l'esclavage politique de tous les peuples du globe.

Copie d'une lettre de M. Delessart aux départements.

i En partageant vos efforts, messieurs, pour établir et

consolider le nouvel ordre constitutionnel des finances, il

est de mon devoir de vous faire connaître la nécessite de
hâter l'exécution des décrets relatifs ù l'aliénation des do-
maines nationaux. Pourexciler plus particulièrement votre
zèle sur ce point important, il me suffira île vous rappeler
qu'il est ù la fois la base de la régénération et le moyen le

plus sûr d'affermir la constitution, et je me servirai des
termes mêmes de la loi du 7 juillet dernier el n'ajouterai
rien aux grands et justes motifs qui y sont exprimés.

o L'Assemblée nationale a considéré que l'aliénation des
o domaines nationaux esl le moyeu d'éteindre une grande
« partie de la dette publique, d'animer l'agriculture et
o l'industrie , et de procurer l'accroissement de la masse
«générale des richesses, parla division des biens nationaux
9 en propriétés particulières. »

« Nous sommes arrivés, messieurs, à l'époque de l'ap-

plication de ces principes dont l'expérience justifie la soli-

dité. En effet , toutes les opérations de finances, si l'on

doit encore appeler de ce nom l'ordre simple cl immuable
qui s'y établit, sont liées intimement à celle de la ventedes
biens nationaux; et c'est pareeque je les vois participer

déjà de son succès, et préparer dans un prochain avenir
l'allégement des impôts et l'accroissement de la prospérité

publique, que je vouspres.se d'en accélérer la conclusion.
Je sais comme vous, messieurs, que les sages dispositions

répandues dans les décrets et instructions relatives à la

vente el à l'administration des domaines nationaux ont
exigé de votre part la plusscrupuleuse attention etapporlé
jusqu'à présent une inévitable lenteur dans vos travaux
prép raloires ; mais de toutes pai ts les municipalités s'em-
pressent d'adresser les soumissions au comité d'aliénation;

une multitude de particuliers s'y présente également, et

déjà les administrations, soit à Paris , soit en plusieurs
villes principales, le font avec le plus grand succès. Main-
tenant donc que tous les cas litigieux sont prévus , que
toutes les formes prescrites sont bien connues et appro-
priées aux différentes natures de biens, c'est à vous de
poursuivreavec ardeur celte opération qui donne une nou-
velle vie au corps politique, parcequ'elle multiplie les pro-
priétaires, pareequ'en poi tant rapidement les assignats vers

leurs destinations elle rassure d'autant plus la juste con-
fiance qui leur est due, pareequ'enfin elle fait rentrer dans
la eirculaiion ces capitaux oisifs que l'inquiétude générale
avait enlevés à l'agriculture el au commerce. Quant à moi,
messieurs, vous me trouverez toujours prêta seconder vos
travaux patriotiques, et je remplirai les intentions du roi

en y attachant ma gloire, »

Extrait d'une lettre de M. Hérault fils, président de l'as-

semblée provinciale du Sud, à son père, à Paris,

Des Cayes, le 14 octobre 1790.

o Je me suis présenté dimanche dernier à l'assemblée
provinciale pour y prêter mon serment comme membre
nouvellement élu

; peu de temps apiès on a été au scrutin

pour la nomination d'un président, et j'ai élé honoré de
cette place.

« Dans la séance du soir, la discussion a été vive au sujet

d'une lettre qui nous a élé écrite par l'assemblée provin-
ciale du Nord, et dans laquelle elle ferait croire que nous
voulions nous réunir à ses principes et nous coaliser avec
elle. Il a élé arrêté qu'il lui serait fait une réponse qui lui

apprendra notre véritable façon de penser. Au surplus,
nous ne pouvons plus la rrgarder comme assemblée pro-
vinciale, d'après le désaveu du plus grand nombre des pa-
roisses de cette province.

t Signé J.-F. Beimclt.

« Certifié conforme à l'original qui est entre nos mains.

« Biai.ui.T. •
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fcute des liens nation&VX.

Le vendredi 17 décembre, a onze heures du matin, il

sera procédé a la publication, réception desenchères et ad-

judication : 1" d'une maison et dépendances situées à Pa-

ris, rue Mondélonr, r.° 11, sur l'enchère de 35,200 Iiv.;

S- d'une autre et dépendances, rue des Candies, sur 1 en-

chère de 16,800 iiv.; .1° d'une autre et dépendances, rue

Saint-Denis, n° 894, sur l'enchère de 14,300 Iiv.; troisième

et dernière publication; 4" d'une autre cl dépendances,

rue Saint-Honoré n"310, 311 et 312, sur l'enchère de

64,5'M Iiv.; 5" d'un terrain et bâtiments, clos de murs,

contenant deux cents toises de superficie, situés à l'angle

gauche de la rue de Bulïon et du nouveau boulevard, sur

l'enchère de 9,000 Iiv. ; deuxième publication. S'adresser,

pour des renseignements, maison du Saint-Esprit, prèsl'hû-

tel-de-ville.

BULLETIN

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pétion.

SUITE DE LA SÉANCE DU MARDI 14 DECEMBIiE.

M. Landine : La suppression des tribunaux d'ex-

ception et celle des anciennes cours souveraines em-

porte nécessairement la suppression des officiers mi-

nistériels qui y étaient attaches. C'est ici, ce nie sem-

ble, que nous devons adoucir les pertes et consoler

des sacrifices. J'adopte donc le remboursement de

ces offices dont les titulaires restant sans fonctions

demandent leur acquittement; mais je désire borner

ces suppressions à celles que les circonstances ont

rendues inévitables et dont le nouveau système

nous a fait une loi. Mais puisqu'il nous faut des solli-

citeurs, des défenseurs publics, pourquoi ne pas

conserver auprès des nouveaux tribunaux ceux

qu'on peut aisément répartir et qui vous demandent

à grands cris leur conservation? Cette conservation

en titre d'office est: 1° utile aux plaideurs, 2» néces-

saire aux tribunaux actuels, 3o avantageuse a l'Etat,

40 enfin favorable aux succès de notre révolution.

Elle est utile aux plaideurs : instruits des formes ,

ces officiers possèdent des lumières acquises, et l'ex-

périence qui , en affaires , en lient souvent lieu. Le

plaideur a donc la certitude d'être bien défendu par

eux, et dans le cas d'une défaite il a encore l'avan-

tage d'être moins grevé par le paiement subit des dé-

pens qu'exigerait un praticien électif dont les fonc-

tions temporaires nelui permettraient pas d'attendre

le prix de ses avances, qui ne ménagerait que

l'homme riche , et qui se hâterait de dépouiller le

pauvre. La finance d'un office cessible a un succes-

seur offre aux familles un moyen de conciliation,

pareequ'en transmettant son étude, qui est un dépôt

public, on v retrouve des papiers qu'on avait cru

d'abord inutiles à retirer et qui deviennent ensuite

le terme des contestations et la fin des défiances ré-

ciproques. La finance d'un office est le garant de la

confiance des plaideurs qui remettent leurs billets,

leurs promesses, leurs remboursements, la solde des

ventes, etc.
"

L'Etat entier ou le tribunal et le directoire eau -

tionncront-ils ceux qu'ils auront revètusd'un carac-

tère public? Le [dan du comité n'exige pas de cau-

tionnement, et cependant vous en avez demande aux

greffiers, qui sont aussi des dépositaires. Si vous en

demandezaux officiers ministériels, gardezrancienne

forme; car le mot seul serait change ,
avec cette dil-

férence défavorable que le prix d'office profite à l'E-

tat, et que la caution en immeubles serait sans fruit

peair la chose publique. En argent elle lui seraitoné-

reuse, parcequ'elle entraînerait un intérêt.Sans prix

d'office el sait cautionnement, que deviennent Murs

et la sûreté publique et la responsabilité? Pour établir

la r( i, msabilité , le comité offre la contrainte par

corps; ainsi des plaideurs ruines par l'imperitic au-

ront ledroit pénible de nourrir à leurs liais, dans les

prisons, les auteurs de leur désastre; ainsi, tandis que

les peuples invoquent de toutes parts la suppression

de la contrainte, par corps , nous étendrons, dans le

code, de nos franchises, à côté de la Déclaration des

Droits, l'infamie de l'incarcérationauxagents minis-

tériels devenus insolvables. Ah! qu'on réserve les

prisons pour le séjour des crimes, et non pour celui

de l'ignorance, et ne faisons pas disparaître l'auguste

image de notre liberté sous les attributs qui rappel-

lent la férocité des codes barbares et sous les tristes

symboles de l'esclavage.

La conservation des offices ministériels est néces-

saire aux tribunaux. Sans le prix d'oflice ,
sans cette

barrière posée entre les tribunaux et l'avidité igno-

rante, l'approche des cours sera livrée à l'intrigue,

à l'imperitic ,
pareeque, dans la classe des citoyens

dénues de fortune et dès-lors privés des soins d'une

bonne éducation, on verra une foule d'individus avi-

des accaparer les voix et se faire élire par la brigue.

Qu'on ne compare pas ces élections a celles des ju-

ges; dans celles-ci l'intérêt du peuple dirige son suf-

frage; dans les autres les électeurs accorderont sans

risque leurs voix aux sollicitations , à l'amitié, aux

importunités. De cette probabilité des mauvais choix

dans les premiers agents judiciaires on doit conclure

que les jugements seront plus vagues, moins équita-

bles. Le sanctuaire du temple pourra-t-il être éclaire

lorsque les avenues en seront obscures?Quelle lorce

d'ailleurs pourront employer des juges électifs sur

des hommes ayant leur sphère d'activité dans les as-

semblées électives.

La conservation en titre d'office est avantageuse, a

l'Etat puisqu'elle met entre ses mains un nantisse-

ment qui v fructifie, puisqu'elle le dispense d'un

remboursement onéreux dans la détresse actuelle des

finances. L'Etatserait heureux s'il pouvait, dans tou-

tes ses opérations comme dans celle-ci, avoir en dé-

pôt l'argent des citoyens en ne suivant que leurs

vœux, accorder son intérêt avec le leur ,
et concilier

tout a la fois son économie et sa justice. Les officiers

ministériels n'ontpas de gages; dès-lors leurconser-

vation offre un bénéfice réel qui n'est grève d'aucune

charge. Les officiers ministériels rendent des droits

éventuels, tels que ceux de mutation et de mai ed'or;

dès-lors leur conservation offre une loterie légitime

dont toutes les chances sont au profit du trésor pu-

blic. Les offices ministériels, enfin, donnent a l'Etat

un revenu annuel dans le paiement du dixième,

vingt-quatrième et centième denier; des lors leur

conservation produit une somme lixe, constante et a

l'abri de tout arbitraire, ce qui est le caractère de

toute redevance bien assise et de toute équitable im-

position. Pourquoi tarir ces trois sources, de SOUla

gement dans la contribution générale? Pourquoi,

sans nécessité absolue, aggraver les embarras de no-

tre si l nation? ...
La conservation en titre d office est favorablea

notre révolution. Dans plus de huit cents bailliages,

sénéchaussées et juridictions royales , cent nulle la-

nulles vivaient des sottises d'autrui. Malheureuse;

menl ces sottises existeront toujours, et, ce qui

ajoutera a ce mal inévitable,c'est Qu'elles serontrui-
1,1 t i t i II l.l I un """" )• »*" -|"

nées que leur ruine entraînera celle de leurs créan-

ciers' de leurs vendeurs, de leurs préteurs, et sou-

vent même de leurs clients. La conservation des
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offices ministériels importe à la subsistance d'an
grand nombre de citoyens; elle peut seule assurée à

i.i plupart le moyen de remplir avec honneur des
:tés pour obtenir le droit d'être

utiles à la société. Vous rembourserez les titulaires,
m lis \ eus ne leur rendre/ pas un état; niais en li-

vrant des assignais vous donnerez réellement des
domaines nationaux à celui qui ne connaît de l'agri-
culture que le code rural, et qui n'a vn les champs
nue par des desrenies de lieux et par des rapports
d'experts. Si, par l'effet de vos bienfaisants décrets,
la foule des contestations doit fitre diminuée, le nom-
bre des défenseurs publics diminuera de lui-même.
Ifous rembourserez peu à peu ceux qui voudront
l'être; vous conserverez ceux qui seront encore uti-
le-,, si tous doivent un jour disparaître

,
que ce soit

ivemenl el au décès des titulaires. Ainsi la
vénalité, l'hérédité, seront détruites sans que vous
ayez, ni privé des citoyens de leur état, ni porté at-
teinteâ de véritables propriétés.

i ne considération vous frappera; pleins de con-
fiance dans leur conservation,quevous aviez annon-
cée, les officiers ministériels ne se sont pas présentés
aux élections. Les directoires sont formés, les places
dans les tribunaux sont remplies, les juges-de-paix
-sont nommés

; tout revivra autour d'eux, et ils se-
ronl morts; ils seront frappés à l'instant même où
seront termes d'avance tous les refuges qu'ils au-
raient pu trouver dans leur malheur !... Qu'ils sont
langereux les hommes infiniment à plaindre! Les
premiers agents de la justice sont les premiers con-
seils de la classe industrieuse et pauvre ; assez in-
struits pour se l'aire écouter, assez accoutumés a
l'art de parler pour séduire des hommes simples, ils

peuvent raffermir dans le cœurdes habitants de cam-
pagne les principes de notre constitution ou se réu-
nir ade trop nombreux ennemis pour les ébranler.
Ils avaient dirigé celte opinion d'où nous avons tiré
notre toute-puissance; ils peuvent la changer, ils

peuvent y substituer defunestes erreurs. Maisqu'est-
il besoin de vous présenter des motifs de prudence
lorsque vous avez toujours écoutéceuxde la justice?
C est la justice qui vous a lait annoncer que nul ci-
toyen, dans une lionne constitution, ne pouvait être
dépouillé de ce qu'il possédait en vertu de la loi;
c'esl la justice qui vous a fait déclarer, en vertu de la
bu. que les propriétés sont un droit inviolable et sa-
cré donl nul ne peut être privé si ce n'est lorsque la
nécessité publique légalement constatée l'exige évi-
demment. Or il m'est impossible de reconnaître dans
la suppression qu'où VI)M , propose |a nécessité pu-
blique el son évidence. C'esl eu adoptant lesrnli-
mentque je me fais honneur de partager que, dans
eette tribune même, l'interprète de votre comité de
constitution a dit, a imprimé ces paroles recueillies
dans toute la France, ces paroles qui ont déjà décidé
la question qui vous est de nouveau soumise : « De
ce qu'un peuple libre (rapport du 7 janvier) doit élire
des sujets pour les places de judicature, ona cru que

iers ministériels seraient soumis à l'élection
et privés de leurscharges; mais comme toute espèce
de destruction qui n'est pas constitutionnellement

ire -si m, - nil „| ma j ,,„ constitution, nous
h avons jamais eu l'intention de proposer une dispo-
sition semblable.» — La majorité de votre comité,
qui adoptail naguère ces principes, n'en peut pas
professer d'autres aujourd'hui. Je crois donc suivre
le sentiment du plus grand nombre des membres
éclairés qui lecomposent en vous faisant l'hc nage
des dispositions suivantes :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

• 1° Les officiers ministériels attachés aux cours

souveraines et aux tribunaux d'exception sont et de-
meureront supprimés,etil sera incessamment pourvu
a bur remboursement, d'après le mule qui sera dé-
terminé; 2° les officiers ministériels ci-devant atta-
ches aux juridictions territoriales sont conservés en
titre d'office, et seront repartis auprès des tribunaux
de district; 3» les directoires des départements, après
avoir pris l'avis des tribunaux de district de leur ar-
rondissement, lerontineessament parvenir leur vœu
sur cette répartition, ainsi que sur la réduction et le
remboursement des offices ministériels,.s'il y a lieu
pour être ensuite statué par l'Assemblée législative
ce qu'elle aura jugé convenable. •

M.Tuolrf.t: L'intérêt public est une des parties
intéressées dans la question qui vous occupe ; l'inté-
rêt particulier est la partie adverse. S'il est vrai que
l'intérêt public, que, la perfection de vos travaux de-
mandent un dernier sacrilice, vous le ferez à regret,
vous le ferez avec peine, mais vous le ferez. Il faut
commencer parexaminer le principe; nous cherche-
rons ensuite les moyens de fixer notre opinion sur les
dispositions partielles et subséquentes....
H y avaitauprès des anciens tribunaux des hommes

établis pour la défense des parties. Est-il nécessaire de
consacrer, de modifier les formes de cette institu-
tion ?ou sa réforme est-elle prononcée par rengage-
ment que vous avez pris de reconstituer en entier
l'ordre judiciaire ?

Les bienfaits de la justice n'existent encore que
sousdes rapports politiques: vous avez détruit la hié-
rarchie judiciaire, ce n'est point par là que le peuple
va juger que son sort est amélioré. Il faut sim-
plifier et diminuer les longueurs et les formes de la
procédure, voilà ce que la nation demande par ses
cahiers; pour remplir ce vœu, il est indispensable de
supprimer les corporations. Tout n'est pas fait par-
ceque les juges sont électifs et qu'ils ne reçoivent
plus d'épices. Si vous laissez subsister les commu-
nautés des procureurs, les plaideurs seront ruinés
aux avenues de la justice prétendue gratuite par les
manipulateurs qui les assiégeront. (On applaudit. )

Il faut une véritable réforme qui attaque la racine dès
abus; ainsi je veux fixer d'abord votre attention sili-

ce point. Voulez-vous laisser subsister auprès des
nouveaux tribunaux les ofliciers ministériels en titre
d'oflices, ou, pour mieux dire, conservera-t-on les of-
fices? ( On demande à aller aux voix.

) On demande
l'aperçu de la somme à laquelle doit monter le rem-
boursement

; l'observe que les procureurs
, les huis-

siers, je crois même les notaires
, sont compris dans

I aperçu qui vous a été présenté du remboursement
des offices dejudicature.

M. Talon: J'ai vu avec étonnement proposer dans
cette Assemblée de supprimer , non-seulement les
officiers de magistrature, mais encore les offices; ce
qui m'a donné plus d'étonnement encore, c'est d'en-
tendre que l'on se plaignait de ce que l'on voulait
conserver des personnes chargées uniquement de la
défense de leurs concitoyens: c'est confondre la li-
berté naturelle avec la liberté sociale. Les officiers
ministériels sont la partie morale de la force publi-
que; celui qui ne peut se défendre lui-même trouve
en eux des défenseurs dont la loi garantit pour ainsi
(lire la probité. Vous n'avez pas envie de livrer au
hasard l'égalité des lois, qui ne peut être maintenue
sans le secours des lumières de ceux qui en connais-
sent l'étendue. Je regarde donc comme décidé qu'il
faut des officiers ministériels chargés de la défense
des citoyens; il est de l'intérêt public que ce défen-
seur ait un gage de responsabilité. Vainement ob-
serve-t-on que cela n'est pas nécessaire et que sou-
vent cela est insuffisant.
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Vous avez supprimé, il est vrai.la vénalité des of-

fices de iudicature; mais quelle différence n y a-t-H

pas entreceuxqui rendent la justice au nom delà

nation et ceux qui la sollicitent au nom des indivi-

dus? Je me résume en demandant simplement la

conservation des oflices ministériels.

M. Brillât Savauin: Ce serait abuser des moments

de l'Assemblée que de répéter ce que tant d autres

onl dit avant moi. Je me contenterai donc de vus

présenter mon projet de décret : L'Assemblée natio-

nale décrète que les officiers ministériels auprès des

tribunaux d'exception sont supprimés, et que ceux

auprès des bailliages et sénéchaussées seront conser-

vés et repartis dans les différents tribunaux.

M. Ciiabrol'D : La première question à décider est

celle de savuirsi les officiers ministériels seronteon-

serves dans leurs fonctions autant que le nouvel or-

dre de choses peut le permettre, .le dis que oui
,
par-

cequ'il est indispensable d'admettre l'établissement

d'officiers ministériels; et s'il en faut, pourquoi ne pas

conserver ceux qui existent actuellement? Vous

avez décrété que l'ordre judiciaire serait reconstitué

en entier; vous avez entendu par là qu'il serait fait

un nouvel ordre d'organisation, mais non pas qu'on

détruirait tout ce qui est dans l'ordre naturel des

choses. Tant que les hommes subsisteront il y aura

des procès; il faudra remplir des formes; il faudra

que l'on plaide et que des jugements interviennent
;

il faudra donc des officiers ministériels. En détrui-

sant la hiérarchie judiciaire vous avez voulu qu'il

n'existât pas de corporation qui pût menacer la li-

berté publique. Je pense donc qu'il faut décréter

que les procureurs auprès des bail liages etsénéchaus-

sées seront répartis dans les nouveaux tribunaux.

M. Thouret : Que propose le comité de suppri-

mer? les oflices ;
pourquoi ? pareequ'il ne veut pas

que le iils d'un procureur puisse exercer de droit la

charge de son père, pareeque, en un mot, il ne veut

ni vénalité, ni hérédité.

On demande à aller aux voix.

M. Tronchet : On vous propose de décréter ac-

tuellement la suppression des oflices ministériels, et

ensuite de décréter indéfiniment que vous pourvoi-

rez à leur remplacement. Je ne vois pas pourquoi

supprimer actuellement et laisser dans le vague le

moment et le mode du remplacement; c'est prolon-

ger l'état misérable dans lequel languissent trois

mille familles. Voici mon idée : il ne faut ni les sup-

primer, ni les conserver. Tout le monde convient

qu'il va des officiers ministériels qui demandent

leur remboursement, et d'autres que leur place leur

soit conservée. Je demande qu'on leur laisse 1 op-

tion.

M Dumetz : Je demande qu'on pose ainsi la

question : Peut-il exister dans la constitution des of-

fices vénaux et héréditaires?

— Sur les rapports de. MM. Chapelier et Dcsincu-

niers, les deux décrets suivants sont adoptés :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

de son comité de constitution, approuvant l'avis de ce

comité en date du 27 du mois dernier, déclare volatiles les

scrutins des sections de la ville de Paris qui, depuis la con-

vocalion ordonnée par le corps municipal, le 1» de ce

mois, ont volé pourle remplacement de l'un des substiluls

du procureur de la commune; décrète que les sections qui

se trouvent en retard seront tenues, dans le délai de trois

jours, d'envoyer à la maisou commune le résultat de leur

scrutin. »

„ L'Assemblée nationale, instruite des difficultés

élevées a Colmar sur l'exécution du décret du 27 août,

après avoir enlendu le rapport de son comité decOBSlIlU-

lioni considérant que la loi ne peut avoir un effel rétroac-

tif, décrète que la loi de 1774, concernant le- enfants nés

et à naitre desmariages mixtesentre des catholiques ei des

protestants, sera exécutée a l'égard des enfants nésdesdita

mariages mixtes contractés avant le décret du 27

que les dispositions de ce décret ne seront appliquées

qu'au* enfants nés des mariages mixtes contractés depuis

cette époque du 27 août. »

— MM. Merlin et Menou présentent, au nom du

comité d'aliénation, îles projets de décret sur diver-

ses ventes de biens nationaux, et pour les sommes

ci-après désignées :

lo A la municipalité d'Ormes, pour le prix de

21 ''"0 liv. -— 20 celle delà chapelle Saint-Mesmin,

pour le prix de 27,119 liv.; — 3° celle de Loury,

pour le prix de 2,024 liv.; — i" celle de Peupllll-

çucs, pour le prix de 33,503 liv. 9 s.; — 5° celle de

ijuincs, pour le prix de 64,834 liv. 3 s. 8 d.

La séance est levée à trois heures et demie.

SÉANCE DU HARDI SOIR.

M. *** fait lecture de la dénonciation d'un mandement

incendiaire publié par M. l'archevêque de Trêves, dans la

partie française de sa juridiction métropolitaine.

Cette dénonciation est renvoyée avec les autres de ce

genre.

M. Lebrun soumet à la délibération les articles d'un

projet de décret ajourné, concernant l'administration des

ponts et ebaussées.

M. Legrand : En rendant justice au mérite et au patrio-

tisme de M. Lamilière, directeur-général des ponts et

ebaussées ,
je demande néanmoins : 1° la suppression de

celle direction comme entièrement inutile, 2° la division

du royaume en quatre inspecteurs-généraux au lieu de

huit, et l'appel de ces inspecteurs au conseil d'adminis-

tration.

M. Alexandre Beauharnais:II m'est impossible de con-

cevoir une grande administration, comme celle des ponts

et ebaussées, qui ne soit pas soumise a un centre commun
d'autorité et de surveillance, à une direction générale.

Je n'intéresserai pas l'Assemblée en faveur du directeur

actuel, dont les qualités personnelles et le patriotisme lui

sont connus, et qui a eu la vertu de refuser le ministère

auquel il élait appelé. Aucune considéraiion personnelle

ne doit influer sur la détermination de l'Assemblée ; mais

je remarquerai, en faveur de la direction générale, que,

depuis qu'elle est établie et surtout depuis qu'elle est con-

fiée ù un homme recommandable par son zèle et par ses

lumières, l'administration des ponlset chaussées a été con-

sidérablement améliorée... Les propositions qu'on vous a

faites pour remplacer la direction générale me paraissent

préjuger une grande question : celle de savoir s'il serait

convenable de mettre à la tète des différentes administra-

tions des gens delà même profession, ou s'il ne serait pas

plus utile de confier la direction des départements, de

celui des ponts et chaussées comme de celui de la guerre,

de la marine, etc., à des personnes non intéressées, a des

hommes de loi, à des magistrats qui auraient donne des

preuves de mérite et de probité... Je demande la question

préalable sur l'amendement de M. Legrand.

M. Folleville : Je demande que la direction des ponts

et chaussées soit confiée au ministre de l'intérieur.

M. Febmon : Je crois qu'à moins de créer un ministre

particulier des ponts et chaussées la place de directeur-

général est inutile. Les projels de travaux publics seront

proposés au corps législatif par les administrations du dé-

partement; ces administrations consulteront des hommes

de l'art : c'est donc a l'assemblée des pouls el chaussées

,

et non aux lumières individuelles d'un dircctew , qu il fau-

dra recourir. C'est dans le corps législalif que les projets

de travaux publics seront discutés ; il sera compose des dé-

putes de tous les départements du royaume. Celte réuuioii
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de lumièies suffira sans doute pour empêcher l'admission

de pluns partiel» qui ne seraient miles qu'aux intérêts d'un

département, au préjudice de ceux des déparlements voi-

stns. l.es travaux seront ordonnés par la législature, les

fonds seront accordés par la législature; les plans seront

préalablement examinés par des hommes de l'art proposés

par les départements, qui vérifieront les faits. D'après

cela, je ne vois pas a quoi servirait une direction générale

des ponts et chaussées.

M. Goupil : Sous le ministère de Turgot, du grand
Turgot, il n'y eut point de direction générale des ponts et

chaussées. Colbert, le trois fois grand Colbert, réunit au
ministère des finances le département des ponts et chaus-

sées. Je ne vois ici qu'une seule objection : l'administration

des ponts et chaussées n'avait pas la même étendue, n'était

pas aussi compliquée qu'aujourd'hui. Je réponds que vous

ave* sagement réduit i un très petit nombre de fonctions

celles du ministère des finances; c'est au ministre de ce

département a surveiller les travaux des ponts et chaussées.

Un directeur général établi a la tête de cette administra-

tion serait un ministre des ponts et chaussées, el je ne vois

pas la nécessité de multiplier les ministres; le résultat de
celle multiplication d'agents en chef et de surveillants serait

d'affaiblir et de rendre illusoire la responsabilité.

M. Lebrun: Le préopinant et ceux de son avisparaissent

n'avoir pas compris l'objet du plan de votre comité. Il ne
s'agit pas de créer un ministre des ponts et chaussées; mais
tous ne pouvez pas empêcher le roi, chef et surveillant de
cette administration, d'établir un intermédiaire entre son
ministre et les ponts et chaussées.

Après beaucoup de débats l'Assemblée décrète , sur la

proposition de M. Emmcry, l'ajournement de la question

de la suppression de la place de directeur-général des

ponts el chaussées jusqu'au moment où elle s'occupera de
l'organisation du ministère.

— Une députation du corps électoral du déparlement
de Taris est admise à la barre.

M, Kersaint
, président des électeurs : L assemblée

électorale du département de Paris nous a députés vers

vous
; elle eût voulu se transporter lout entière dans celte

auguste enceinte. Elle attendait depuis longtemps le mo-
ment de vous exprimer sa reconnaissance; mais elle ne
pouvait se présente!' devant vous qu'après avoir exécuté
l'objet le plus instant de sa mission... Aujourd'hui elle a

rempli le plus saint de ses devoirs : les trente juges sont

nommés. L'assemblée électorale nous a chargés de vous
présenter l'Adresse dont un de nos collègues va vous faire

lecture.

.1/. Larive, acteur du Théâtre-Français , orateur de ta

députation : En restituant au peuple français, dans leur

intégrité primordiale, les titres originels qu'il avait perdus
dans les siècles de l'ignorance el qu'il a reconquis dans
l'âge des lumières, vous lui avez rendu le premier droit

du souverain, celui d'élire les magistrats qui doivent le

gouverner. Ces magistrats ne seront plus les mendiants
de la faveur ou les candidats de la fortune ; ils seront les

nobles concurrents de l'estime ou les clients honorables de
la renommée. Appelés par le peuple du département qui
est le premier à recevoir, à écouter vos lois, appelés pour
choisir ceux qui doivent les défendre et les exécuter, nous
nous préparions à remplir la dictature électorale qui nous
a été confiée; un décret appuyé sur des convenances trom-
peuses divisa une assemblée qui, par sa nature, devait for-

mer un seul corps; l'esprit public s'alarma et travailla

soudain à la réunir. Un nouveau décret, digne de votre
sagesse, se hâta de rassembler les urnes éparses dans les-

quelles l'intrigue espérait glisser son suffrage. Le jour de
la réunion fut pour nous un jour de triomphe, et notre
premier mouvement a élé un vœu de reconnaissance poul-

ies créateurs de la liberté française; ce vœu sacré, ce vœu
unanime, nous venons l'accomplir. Députés de l'assemblée

électorale, représentants des assemblées primaires, nous
venons jurer au nom du département de Paris, nous ve-

nons jurer, ù l'exemple de la monarchie entière, que nous
adhéions irrévocablement, que nous obéirons religieuse-

ment à l'immortelle cot.stitution qui est le fondement iné-

branlable de notre liberté. Paris a fait connailie qu'd ne

comptait pour rien la fortune au prix de la liberté ; mais
plus elle nous a coûté de sacrifices, et plus nous chérissons
sa conquête. Nous la voulons entière, nous la voulons (elle

que vous l'avez conçue, environnée partout de l'égalité

civile; nous la voulons telle que la dignité de l'homme ne
soil déshonorée par aucun vestige deces institutions outra-
geantes, restes impurs et corrupteurs de la tyrannie féo-

dale; nous la voulons telle enfin que la philosophie l'a pro-
mise el que la constitution nous l'a donnée. (On applaudit
à plusieurs reprises.) Nos principes sont les vôtres; voire
génie nous a inspirés dans nos premières fonctions. En éli-

sant les trente juges que nous venons de proclamer nous
avons consulté l'opinion publique el la mémoire des ser-

vices rendus à la pairie; nous avons consulté l'instinct de
la libellé, c'est-à-dire le mépris pour l'orgueil des noms et

la méfiance pour l'esprit fanatique des corps; nous avons
consullé l'jnlérêt des tribunaux, et cherché jusque dans
la sphère que nous redoutions les connaissances judiciaires

auxquelles la vertu même ne supplée pas: nous avons con-
sullé enfin l'honneur d'une cilé généreuse, qui, théâtre de
la révolution, mérite de recueillir le bienfait des talents

qu'elle a vu érloieetdeeeux qu'elle a fait triompher. Voilà

les règles de notre conscience. Pour prouver qoe nous les

avons fidèlement suivies , il suffit de montrer les juriscon-
sultes que nous avons choisis parmi vous : nous avons pris

l'élite des juges dans l'élite des Français....

« Lorsque le moment sera venu décomposer le sénat de
l'administration, nous ferons entrer dans nos recherches
une considération de plus. L'exercice du pouvoir est plus

sujet use pervertir que celui delà justice; le juge sera con-
tenu lui-même par le génie austère de sa profession et par
la borne inamovible de son état. Les limites de l'adminis-

tration, quoique immuables, semblent plus mobiles ou
flexibles ; ses instruments du moins sont plus exposés aux
impulsions de l'intérêt et à l'action des circonstances. Pour
affermir la constilulion naissante, s'il faut des hommes
intègres dans les tribunaux, il faul des citoyens intrépides
dans l'administration. lOn applaudit.) Faits pour élire au
nom du peuple les pasteurs qui doivent lui donner le pré-
cepte el l'exemple des devoirs religieux, nous chercherons
la preuve, la caution de leurs vertus dans leur attache-
ment aux lois suprêmes de l'Etal, et nous regarderons tout

pontife qui sera contraire ou infidèle au serment national

comme s'exilant lui-même du temple de la patrie, et comme
trahissant leDicu qu'il annonce et le peuple qu'il enseigne.

(Des applaudissements nombreux interrompent l'orateur.)

Vous le savez, des protestations scandaleuses errent dans
tous les diocèses pour y soulever la piété crédule ; ressus-

citant une doctrine morte depuis un siècle, on l'arme
contre vos décrets; on essaie de relever celte puissance

sacerdotale qui lulta autrefois avec tant de furie contre la

puissance des souverains. Ce mot puissance, détourné par
l'ambition de son sens véritable, a seul produit celte longue
et désastreuse querelle.

a La religion, sans doute, a de la puissance sur nos
esprits par la sainteté de son culte; elle a delà puissance
sur nos mœurs par la sainteté de ses exemples; mais elle

n'a d'ailleurs aucune puissance législative, exécutrice ou
judiciaire; le peuple, de qui dérive toule puissance sem-
blable, n'en délégua jamais la moindre portion aux mi-
nistres des autels. Le fondateur du christianisme n'a point

donné à ses apôtres le monde à gouverner, mais le monde
à consoler et à instruire. (La salle retentit d'applaudisse-

ments. ) En un mot, l'opposition de la puissance spirituelle

à la puissance temporelle n'est qu'une antithèse de l'igno-

rance, une hérésie en politique, un blasphème contre l'E-

vangile. En adhérant ù tous les décrets émanés de votre

justice, nous adhérons solennellement à celle constitution

civile du clergé, si analogue, si ressemblante à celle de la

naissante Eglise, à cette constitution civile qui, sans tou-
cher aux maximes sacrées de l'Eglise gallicane, ne change
que sa géographie; à celle constitution civile enfin que la

piété sincère applaudit, que la ferveur publique attend
avec impatience , et dont l'erreur peut seule ou contester
la sagesse, ou retarder l'exécution. Nous avons cru devoir
manifester ici la pureté de nos opinions religieuses, pour
annoncer d'avance que nous ne choisirons jamais que des
pasteurs dignes tout ensemble de la nation et des autels, et

que nous regarderions loule élection contraire comme uue
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apostasie électorale. Mais nos principes les plus sévères,

mais nos attentions les plus rigoureuses se montreront dans

le choix des législateurs. Il sera le plus important et le plus

difficile ; car nous voulons que vos successeurs vous res-

semblent; nous voulons qu'ils joignent l'étendue des lu-

mières à l'énergie du courage; nous voulons qu'à ce cou-

rage indomptable ils associent une retenue magnanime

qui se borne à défendre la constitution et qui n'aspire point

à l'ébranler.

o Dans ces temps de complots et de machinations, crai-

gnons les embûches perlides et les préparatifs insidieux

des ennemis de nos droits; aucune constitution antique

ou moderne n'en a garanti de plus étendus à aucun peuple

de la terre. Affermissons le code nouveau par le respect cl

la constance, et gardons-nous de le livrer aux factions et

aux tempêtes d'une nouvelle législature. Gardons-nova de

laisser, de présenter nous-mémesaux mécontents uneespé-

rance séditieuse. Le secret des lois est dans le temps :

sachons attendre qu'il nous révèle et les biens et les oiaux

cachés dans nos nouvelles institutions. La félicité de* em-

pires dépend delà bonté et de la stabilité de leurs lois; les

nulles sont dignes d'être éternelles. Elles ne sont point un

système de règlements éventuels ou de principes variables;

edes sont l'assemblage hardi et la liaison savante des pre-

miers droits de la nature et des premiers vœux de la société.

Un Liai constitué de cette sorte est doué de l'immortalité

sociale. (On applaudit.! Vous avez éternisé le troue en le

plaçant au cenlie des volontés et des regards populaires;

vous avez éternisé le corps législatif en lui donnant la per-

manence et en appelant autour de lui le public pour ju;:e

et pour témoin; vous avez éternisé la monarchie en déli-

vrant les provinces de leurs priv iléges discordants, en par-

tageant les masses inégales par la même mesure de terri-

toire et en les liant par les mêmes rappoits de fraternité;

vous avez éternisé le christianisme en enracinant chaque

métropole dans chaque dêpartemeot, en ramenant l'épisco-

pat dans le sanctuaire de ses fonctions, en rappelant les

pasteurs aux droits de l'égalité évangélique, en dégageant

enfin l'œuvre de la Divinité de tout alliage humain. Ce

ne sont pas là vos seuls bienfaits, vos seuls miracles ; vous

avez raffermi pour toujours le crédit public en l'appuyant

sur trois bases immuables qui lui manquaient : la foi natio-

nale, l'impôt proportionnel et l'économie administrative;

vousa\ez assuré pour jamais la paix intérieure de cet em-

pire en transformant tous les citoyens en soldats et lotis les

soldats en citoyens, eu faisant, pour ainsi dire, de chaque

famille une forteresse, et de ces familles ralliéesau premier

signal un mur d'airain qui environne chaque cité, qui en-

toure chaque hameau, et qui les rend impénétrables au fer

des conspirateurs; vous avez assuré de même la paix exté-

rieure en ou\ i anl une nouvelle carrière à ces racesorgueil-

leuses qui ne voulaient s'illustrer que par les batailles, en

abdiquant celle ambition des conquêtes qui, du char de la

gloire, semait les calamités dans les triomphes et la stéri-

lité dans la magnificeuce, en enchaînant le mécanisme mi-

nistériel, qui, sous le nom de politique, se jouant des

alliances, des potentats et des nations, était une conspira-

tion impunie contre le genre humain (onapplaudil) ;
vous

avez consacré enDn l'esprit philosophique, et tous les arts

qu'il éclaire, et tous les principes qu'il a rectifiés, et la

dignité humaine qu'il a rétablie, et la majesté du peuple

qu'il a fait reconnaître; vous avez consacré ces idées su-

blimes en les gravant avec vos lois dans toutes les tètes,

datis celles même qui leur semblaient inaccessibles.

• Un grand problème historique occupera la postérité ;

c'est le parallèlle de deux phénomènes contemporains, du

congrès qui a sauvé l'Amérique, et de l'Assemblée qui a

délivré la Fiance. Si le premier a eu des armées > < OBB-

ballre, la seconde avait des obstacles plus difficiles à sur-

monter : un long amas de préjugés à détruire, un long

rempart de privilèges à démolir. Treize républiques nais-

santes ont dompté une monarchie antique et formidable;

mais cette monarchie était éloignée de leurs murailles, et

l'Océan était en quelque sorte et leur barrière cl leur allié.

Nous avons terrassé ou plutôt désarmé un despolismedomi-

liant dans nos murs et tout puissant encore sur des imagina-

tions longtemps asservies. L'Amérique présentait un peuple

nourri des sentiments de l'indépendance, 1 1 qui, soutenu

par elle, s'est avancé fièrement et régulièrement vers sa

conquête Plus éloignés d'un terme si heureux, dans ua
élan sublime nous avons franchi d'un se.j' pas l'intervalle

immense de l'esclavage à la liberté; nous avons détrôné en

un jour cent mille tyrans (une grande partie de la salle

applaudit), nous avons chassé d'un regard mille imposants

fantômes. Enfin, si l'Amérique a devancé la France, la

France a peut-être surpassé l'Amérique : l'une a eu la su-

périorité d'un grand exemple, et vous avez donné à l'autre

la supériorité d'une législation plus accomplie. Le plus

hardi des géomètres di-ait : « Donnez-moi de la matière

et du mouvement, et je crée un monde; » il dira aujour-

d'hui : « Donnez-moi des hommes et la constitution fran-

çaise , cl je crée une nation, o (Les applaudissements re-

commencent, plus nombreux et plus prolongés.)

M. le Président : L'Assemblée nationale voit avec une

vive satisfaction les principes qui dirigent l'assemblée élec-

torale de Paris et son attachement à la constitution. Vous

méritez de jouir des bienfaits de la liberté, après avoir tout

sai
i
tfié pour elle... Vous êtes revêtus d'uue mission impor-

laulc et délicate; le peuple vous a confié le plus précieux

de ses droits, celui qui constitue sa liberté et qu'il ne peut

exercer par lui-même... Vous avez donné des preuves de

voire amour pour la patrie. Combien d'éloges ne méritez-

vous pas pour avoir si dignement exercé la mission dont

vous liiez chargés! Vous n'avez pas borné vos regards sur

cet horizon, vous avez récompensé les services rendus à

l'Etat, cl partout où vous avez vu des talents et du mérite

vous les avez accueillis... L'Assemblée voit avec satisfac-

tion que les principes de la constitution sont actuellement

ceux de tous les bons Français ; elle est llaltée d'en recevoir

les témoignages de la part de tous les corps administratifs ;

elle est aujourd'hui assurée que tous les efforts des enne-

mis de la patrie se briseront devant l'édifice majestueux

qu'elle a établi. L'Assemblée nationale vous invite à

assister à sa séance. »

M. Bureau (ci-devant Puzy) : Le projet de décret qui

vous est soumis au nom du comité des finances a évidem-

ment pour objet l'économie, l'harmonie et la perfection

des travaux publics. Je pense qu'il est superllu d'insister

sur la nécessité de les coordonner et de les diriger de ma-

nière a ce que, procurant les avantages de l'agriculture et

du commerce, ils puissent encore concourir à la défense

de l'Etat.

De tous les objets d'industrie confiés ù la surveillance

du corps des ponts et chaussées, il n'en est presque aucun

qui, dans nos provinces frontières, ne puisse réunir ces

différentes propriétés ; mais pour atteindre à ce point de

perfection il iaut que les connaissances mercantiles et

agricoles s'allient aux combinaisons militaires et s'en-

Ir'aidenl mutuellement. C'est faute de cet accord que l'on

a vu se multiplier les exemples de tant de projets conçus et

exécutés d'une manière si préjudiciable aux finances de

l'Etat et à la défense de ses frontières , et qu'on les verrait

se multiplier encore avec d'autant plus d'abondance et de

danger que les moyens d'en arrêter l'abus seraient moins

déterminés, moins' précis, moins clairement indiqués par

l'Assemblée nationale.

Au nombre des travaux publics les plus importants on

peut compter ceux des ports de mer.

Tous les ports sont plus ou moins susceptibles d'être

considérés comme po-tes militaires, et à ce titre le corps

du génie pourrait réclamer la surveillance et la direction

des travaux qui les concernent. Cependant il faut convenir

qu'il en est beaucoup, tels que ceux de Rouen, d'Hon-

neur, de Nantes, de Bordeaux, où les dispositions militaires

ne paraissent qu'en seconde ligne et ne sont que des acces-

soires subordonnés aux vues commerciales; d'autres, au

contraire, tels que ceux de Toulon, de Cherbourg, de Don-

kerque, comportent au plus haut degré les préparatifs de

la défense el sont en quelque soite des des du royaume;

d'autres participent également de ces différentes propriétés.

Or comme l'artiste militaire auquel sont confiés les tra-

vaux de la défense n'a pas d'autres procédés d'exécution,

d'autres principes de construction, que l'artiste civil
,

il

peut remplir les fonctions de ce dernier, et la proposition

réciproque n'existe pas; caria disposition générale des for-

teresses, la combinaison, la relation, l'ensemble de leurs

parties forment un ail particulier entièrement distinct des
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Mil de lairbitccturo civile. Il suit île ces vérités

Incontestables qui , (>bdb les (ravsuxdont il s'agit, l'artiste

ij mi s appléei l'arliste civil, suis qu'il y

iiii réciprocité. !Si ce raisonnement ne mine pas a conclure

qui loua les ports devraieut, ou du moins pour raient être

confiés avi c avantage au corps du génie, au moins eu ré-

sullc-l-il qu'il serait utile cl convenable de les distinguer en

deui classes, l'une de ports militaires, et l'autre de ports

civils, cl d'en confier les travaux au corps du génie ou a

celui des ponts et chaussées, selon leur objet et selon que
leur destination se rapporterai! plus particulicreuieul j la

guerre ou au commet ce.

Passant de l'examen des travaux des porls a la généralité

des travaux publics qui s'exécutent dans les départements
des frontières, j'observe que lous, sans exception, ont une
relation inévitable avec les moyens défensifs militaires ; l'é-

tablissement d'un canal, ia construction ou l'emplacement

d'un pool, le dessèchement d'un marais ou d'un étang, le

percement d'une forêt, la direction d'une route, tous ces

moyens, dis-jc, seront liés d'une manière plus ou moins
imnié'lialc au système liél'ensif adopté pour la partie des

frontières où ils s'exécutent; tous peuvent avoir une in-

fluence directe sur la valeur des forteresses qu'ils a voisinent;

il est donc raisonnable cl nécessaire qu'ils ne puissent

s'exécuter sans la participation et sans le concours de ceux
auxquels la défense de l'Etat est plus immédiatement con-
fiée. Je demanderai donc qu'il soit donné connaissance

aux inspecteurs-généraux et aux directeurs des fortifica-

tions des projets de travaux publics qui devront s'exécuter

dans les déparlements où ils seront employés, afin qu'ils

puissent en rendre compte au ministre de la guerre, lui

faire connaître ce en quoi ils peuvent servir ou préjudicier

à la défense de l'Etat
,
proposer les modifications capables

de la concilier avec les besoins de l'agriculture et du com-
merce, et enfin qu'ils soient autorisés à vérifier si l'exécu-

tion rst conforme aux projets convenus.
Je demanderai de plus et toujours par les mêmes motifs

de convenance et d'ulililé publique, que ceux de ces tra-

vaux qui ont la plus grande influence sur les moyens mili-

taires, tels que les canaux et les redres ements ou cure»
menls des rivières, soient toujours confiés au corps du
génie. Les rapports de ces sortes d'ouvrages avec le sys-

tème des forteresses sont de tous les jours, de tous les mo-
ments; et une chose qui paraîtra peut-être extraordinaire,

mais qui n'en esl pas moins véritable, c'est que dans les

pays plats, tels que le département du Nord, et partie de
celui du Pas-de-Calais, le système hydraulique est com-
biné avec tant de précision qu'on ne pourrait faire varier

de six pouces, en plus ou en moins, les radiers des écluses
ou di s sas de tel canal, sans que ce léger changement n'in-

fluât d'une manière essentielle, ou sur la culture des
terres, ou sur la navigation des canaux, ou sur la défense
des places de guerre, qui rassemblent, ou dégorgent, ou
partagent les eaux du pays. Enfin j'ajouterai qu'il n'est

aucun de ces ouvrages qui ne puisse remplir le but de la

défense directe, cl qui, sans augmentation de dépenses,
ne puisse être transformé en fortification effective.

D'après ces réflexions, je propose les articles addilionncls
suivants, en l'orme d'amendement au projet de décret du
comité des finances :

Art. I". Dans les départements des frontières, tous pro-
jets de routes, canaux, ponts, jetées, levées, ports et autres
travaux publics, seront communiqués aux directeurs des
fortifications desdils déparlements, pour en être par eux
rendu compte aux inspecteurs-généraux des fortifications,

qui en donneront connaissance au minisire de la guerre,
afin de pouvoir toujours concilier les intérêts de l'agricul-
ture el du commerce avec la défense de l'Etat; et lesdits

directeurs seront tenus de vérifier dans l'étendue de leurs

à récrions respectives si les projets s'exécutent conformé-
ment aux plans arrêtés.

II. Dans les départements des frontières , les canaux de
dessèchement , d'irrigation ou de navigation, les redresse-
ments et curemcnls de rivières, seront exécutés sous la

din Ction des officiers du corps du génie.

III. Les porls du royaume seront divisés en deux classes,

l'une des porls militaires et l'autre des ports de commerce.
Les travaux de ceux de la première classe seront confiés à
la surveillance et à la directou des officiers du corps du

génie; ceux de la seconde classe continueront d'être sou»
la direction des ingénieurs des ponts et chaussées, et l'As-

semble • nationale fixera les époques auxquelles les travaux
commencés seront remis par ceux qui en sont actuellement
chargés à ceux qui devront dorénavant les diriger.

Ces propositions sont renvoyées à l'examen des comités
d'agriculture, de commerce et des finances.

Les articles suivants sont adoptés presque sans discussion.

« Art. I
er

. Il y aura une administration centrale des
ponts et chaussées. o — Cet article était déjà décrété.

o II. Il y aura un premier ingénieur', garde des plans,
projets el modèles; huit inspecteurs-généraux; un premier
commis, el le nombre d'économes nécessaire.

o 111. L'assemblée des ponts et chaussées sera formée du
premier ingénieur, deshuit inspecteurs-généreux, des ingé-
nieurs en chef des départements et des sous-ingénieurs qui
seront à Paris. Les sous-ingénieurs n'auront que voix con-
sultative.

« IV. Cette assemblée sera chargée de l'examen de tous
les projets généraux de routes dans les différents départe-
ments, ainsi que de ceux d'ouvrages d'art en dépendant,
de ceux de canaux de navigation, des constructions, entre-

tien et réparations des ports de commerce.
« V. Celte assemblée, durant la session du corps législatif,

se tiendra sous les yeux du comité de l'assemblée nationale
chargé des ponts et chaussées, lorsqu'il le jugera conve-
nable. »

La discussion des articles subséquents est renvoyée à la

prochaine séance du soir.

La séance est levée à dix heures et demie.

SPECTACLES.
Académie royale de McsiQGE. — Auj. Renaud, opéra

en 3 actes, et la 2 e représ, de Psyché, ballel-pant. en 3
actes, de M. Gardel.

Théâtre de la Nation. — Auj. l'Ecole des Mères, coin,

en 5 aeles, en vers; suivie du Mari retrouve, com. en un
acle, en prose, avec un divertissement.

Théatkk Italien. — Auj. Alexis et Justine, et Raoul,
site de Créqui.

Théâtre de Monsieur. — Auj. la 1" représ, de l'His-

toire universelle, folie en 2 actes, en vers, mêlée de vaud,
el d'airs nouveaux ; préc. de l'Homme en Loterie.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. la 3e représ, du
Point d'honneur, en 5 actes, en prose; suivi des Veux
Fermiers, en un acte, en prose, et d'un divert. — En atten-

dant Calas , ou te Fanatisme , en 4 acles, en prose.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HÔTEL-DE-VULE DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont aux lettres M, N, O.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.
Amsterdam 50 -M Cadix 16 1.13

1

Hambourg 212 ,' Gênes 404
Londres. . . 25 1. 7; à ; Livourne. 112
Madrid 161. 14s | Lyon, Saints , . au pair

Bourse du 15 décembre.

Act. des Indes de 2,500 liv. .. . 2145, 40, 42 j, 45, 50— Portions de 1,600 liv 1320
Emprunt d'oct. de 500 liv 43g
Lot. royale de 17S0, à 1,200 liv. 1788— Primes sorties. . . 1789 2 b
Emprunt de 125 mil]., déc. 1784. . 8 ;, }, {, 9, 9 J, J, {b— 80 millions, avec bull H |, -f b— sans bull 3b— sorlis en viager, avril, 13. — juillet 11 5 b
Rullelins • • 82, 83, 83 ;, 84
Reconnaissance de bulletins 92
Act. nouv. des Indes. 1030, 28, 27, 26, 24, 23, 22, 21, 24

25, 27, 28, 30, 32, 35, 33, 34, 35, 36
Caisse d'esc. . . . 3730, 10, 700, 695, 700, 10, 12, 15
Demi-caisse 1860, 50, 5S, 60
(Juin, des eaux de Paris 592, 95, 600
Emprunt de novembre 1787, à 5 p. \ 945— de so mill. d'août 1789 1

-J, J,
2 p

Rec. d'eiTets sortis j p
Assur. contre les incendies 586, 87, 88, 89
— a vie 618, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 29

Pari.. Typ. Ile 1 Garaoclère, 8.
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POLITIQUE.
ALLEMAGNE.

DeViennc, Ici décembre. — On répand le bruit que l'on

fail marcher de la Bohême dix nouveaux bataillons pour

les Pays-Bas. Si cette nouvelle se confirme, elle donnera

matière à toutes sortes de conjectures; car la réduction et

la conservation des Pays-Bas n'ont pas besoin de ces ac-

croissements de troupes.

On écrit de Krajovva qu'il se fait de grands mouvements

dans le quartier-général du grand-visir, qui se propose

d'aller livrer bataille auxRusses. Si son armée s'avance, on

ne pourra plus continuer à Slistowe les négociations de paix,

cet endroit étant trop voisin du théâtre de la guerre. —On
avait débité que la forteresse d'Ismaïlow s'était aussi ren-

due aux Russes, mais celte nouvelle ne s'est pas encore

confirmée.

DANEMARK.

De Copenhague, te 27 novembre. — On avait parlé de

grands changements dans l'état militaire, mais il n'en sera

rien; on se propose seulement de faire des économies sans

nuire à l'établissement militaire. — Le bataillon de garni-

son de Crombourg sera licencié, et on a révoqué l'ordre de

lever un bataillon d'infanterielégère dans les duchés.

Depuis le 19 de ce mois le nombre de bâtiments de di-

verses nations qui ont passé par le Sund s'est élevé à cent

trois. — Un ouragan terrible, dans la nuit d'hier, a causé

de grands dommages.

ANGLETERRE.
Débals du Parlement.

Va tableau rapide et succinct des débals parlementaires

suffira probablement à nos lecteurs, auxquels nous avons

d'ailleurs eu soin de présenter dans le temps les traits prin-

cipaux des discussions du sénat britannique. L'étendue

qu'exige l'exposé de nos propres affaires doit être propor-

tionnée à l'intérêt majeur dont elles sont pour nous. Ce-

pendant, de peur de perdre le fil chronologique de celles

de l'Angleterre, nous allons donner, jour par jour, le som-

maire des séances, réservant les détails à ce qui pourra le

mériter réellement. On voudra bien excuser l'aridité de

celte espèce de table de matières; elle est en partie due au

foud même des choses, et en partie a la forme dans la-

quelle nous sommes obligés de nous circonscrire.

Du 26 novembre. — Le roi s'étant retiré après avoir

prononcé son discours dans la Chambre des pairs, en pré-

sence des communes, qui se retirèrent aussi, la délibéra-

tion s'ouvrit sur l'Adresse en réponse. Calquée sur le dis-

cours, elle prend rarement la teinte du caractère libre et

lier qu'on déploie quelquefois dans les débats, même dans

la Chambre haute. Lord Pavvlet , secondé de lord Hard-

vvick , proposa le compliment d'usage, qui allait passer à

une unanimité apparente sans les observations du comte

de Stanhope, que son alliance avec M. Pitt n'empêche pas

de présider le Club delà Révolution. On a vu son discours

dans celte feuille. Mal accueilli de la Chambre haute, que

sa dénomination semble rapprocher du trône et dont elle

se rapproche en effet par ses opinions, il ne combattait ni

n'approuvait l'Adresse, et présentait seulement des obser-

vations auxquelles on s'estdispensê de répondre. L'Adresse

a été admise.

La Chambre des communes n'a consacré la même jour-

née qu'à la considération d'objets d'administration inté-

rieure, renvoyant l'Adresse après l'examen de la conven-

tion avec l'Espagne. En prenantee délai, la Chambre a fait

usage de son droit naturel, fortifié, s'il pcul l'èlre, par le

droit conventionnel que lui attribue un bill qu'on a lu, et

qui déclare qu'elle n'esl pas astreinte à regarder les délibé-

rations sur le discours et l'Adresse en réponse comme les

premiers objets donl elle doive s'occuper.

Les 27 et 29 on a pris le serment des membres.

Le 30, M. Burke a rappelé à la Chambre la nécessite de

reprendieleprocèsdcM. Hastings; il a manifesté quelques

i'« Série.—Tome VI.

craintes que la Chambre haute ne voulut abandonner l'inu

peachment de l'ex-gouverneur, puisqu'elle veuait de s'a-

journer sans s'en être occupée, comme elle avait promis,

dans la dernière session, de Ir faire à l'ouverture du parle-

ment MM. Addington, orateur nouvellement élu, et l'itt

ont assuré l'honorable membre qu'il pouvait être tranquille

sur cet article, lesdeux Chambres avant la même façon de

penser, et la première ne songeant point à attenter aux pri-

vilèges de la seconde. On est convenu de différer de quel-

que< jours pour en revenir à l'Adresse au roi.

M. Mainwaring s'est hâté de la demander. Jamais cette

Adresse respectueuse n'avait été mieux méritée. Sa Majesté

avait su éviter des hostilités précaires dans les événements,

incertaines dans leurs effets, *t, politiquement parlant,

presque toujours dangereuses. La seule montre des forces

de la Grande-Bretagne lui avait valu tous les avantages

que la guerre la plus heureuse aurait pu procurer.

M. Carew, enchérissant sur ces éloges de la conduite des

ministres, n'a pas voulu aborder de trop près la partie du

discours où il est question de la Russie et de la Suède. Il a

cru que la Chambre des communes ne pouvait éviter trop

soigneusement de soulever le voile dont les mystères de la

politique anglaise relativement aux puissances étrangères

doivent se couvrir. La convention lui a paru un moyen de

s'opposer à l'accroissement excessif de voisins dangereux ;

il a fini par voler des remerciements à S. M. pour le bon em-

ploi de son pouvoir, et des assurances de la confiance de la

nation exprimée par ses représentants.

Ici l'orateur a fait lecture de l'Adresse. M. Jarvis a de-

mandé qu'on y ajoutât des recommandations au roi en fa-

veur des officiers de la marine, distingués par leur zèle et

leur désintéressement; il a conclu à les récompeuser par

une promotion.

M. Fox ne s'est point opposé à l'Adresse, qu'il a même
appuyée, la rédaction étant dans la mesure convenable;

mais il était bien éloigné de voir dans la convention avec

l'Espagne autant d'avantages qu'on le prétendait, et ce

point méritait d'être éclairci par une ample discussion.

Il a répondu aux craintes de quelques préopinanls qu'il ne

croyait à la France, dans sa situation actuelle, ni le pou-

voir ni la volonté de déranger la balance rie l'Europe.

L'Angleterre avait dû intervenir pour réintégrer la maison

d'Autriche dans les prov inces belgiques ; un traité de ga-

rantie lui en faisait un devoir ; mais sûrement la France

n'avait jamais songé à se réunir ces provinces. Ce motif

n'était donc entré pour rien dans la conduite de la Grande-

Bretagne. 11 était bien étonnant qu'elle n'eût pris aucune

part au traité de paix conclu entre la Suède et la Ku-sie.

Quant aux affaires de l'Inde, peut-être la prudence vou-

lait-elle, autant que la justice, que l'on ne s'immisçât pas

trop avant dans les querelles de ses princes.

M. Pitt insista sur la nécessité de proléger les alliés de la

Grande-Bretagne; il témoigna sa satisfaction de voir l'una-

nimité en faveur de l'Adresse, applaudit aux principes de

M. Carew sur le secret qu'exige la politique. Il promit l'é-

tat des dépenses considérables du dernier armement el des

vues sur les moyens d'y pourvoir. M. Foi ayant jugé indis-

pensable l'appel des membres de la Chambre pourpreudre

cn eonsidéralion ces étals, M. Pilt, qui ne le croyait pas si

nécessaire , en fil pourtant la motion; elle passa ainsi que

l'Adresse.
(La suite incessamment.)

ITALIE.

Extrait d'une lettre de Turin. — oVhonneur français,

c'esl-à-dire le type de loules les anciennes calamités de la

Fiance, est, sans contredit, réfugié ici. C'est ici que l'on

parle de rentrer en France avec honneur, rie venger I hon-

neur, de mourir avec honneur , elc... Si je n'étais pas

mieux instruit de ce qui se passe dans ma patrie que le* il-

lustres réfugiés, je frémirais, je vous l'avoue, des complots

qui se forment, des trames qui s'ourdissent contre lesp.i-

frio/es français. Prenez garde que je di<;M"ie'f»- On af-

fecte dans ees murs de croire que le peuple en rranccesl

aristocrate; on pense qu'il regrette leo m eUrgiell auguste

n blesst Ce ne sont que des avocats, ries procuieurs el

81
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A'inf.imes nens de lettres, qui oui fait tout le bruit. Quel-

,i .ir-u. , il.' li m iii.iii, piclics cl nobles,

lussi jetés dans celte grande intrigue; mats le (oh

peuple des campagnes, le tiers rural, la véritable nation,

comme od dit ici, ne partage point celte infamie. Il faut

donc ïsiiT au secours du vrai peuple, l'éclairer si on l'éga-

ré, le puurleudrc s'il résiste. Croyez qu'on y pense... Je

puis k ptliie vous donner quelque idée du vaste plan qu'il

inr m uible que l'on cherche à concevoir; c'est la montagne
en Ira va il.

t Je m'arrête ici pour vous offrir mes conjectures avec

ma relation. Les princes ont des correspondances très

étendues. Us n'agiraient point seuls; c'est une démence
dont il faut les justifier. J'en juge par l'extrême joie qu'a

produite ici la rentrée des Autrichiens dans les Pays-Bas

et par les blasphèmes proférés eu celle occasion contre la

liberté des peuples. Cela s'appelle ici la joyeuse entrée. On
a reçu des avis de Vienne (je me garde bien de dire qu'ils

soient officiels ) ; ces avis portent que l'on ljil marcher de

la Bohème dix nouveaux bataillons vers les Pays-Bas.

ci Les prince:: ont des agents en France; ils en ont sur-

tout il Paris de très zélés, de tris actifs. Les trois libelles

dont vous me parlez ont étélancés à propos dans Paris; ce-

lui de Calonne, celui de Burke, celui de Lally. Je vous

préviens que l'on comple sur un quatrième ; on le regarde

comme le coup de foi ce, la girande de ce brillant artifice.

Voila comme on espère que le peuple sera préparé. En ef-

fet, on m'assure que les héros fugitifs ont une liste de plus

décent mille hommes qui tous offrent de les joindre et qui

tous connaissent le métier des armes... Encore un mot sur

P.iris (car on sellaltegaimenlicidecoiiimirre son Paris).,,

Vous devez de temps a autre avoir des spectaclesbruyants.

On croit chez nous que les aristocrates y dominent, et qui'

leurtriomplie est un signe certain de leur nombre invinci-

ble... Esl-il vrai que les foyers elle parterre soient remplis

de spadassins qui insultent les gardes nationales , et qu'ils

les tuent comme des mouches ? Des subalternes se vantent

ici que l'on y dépense beaucoup d'or lotir ces expéditions.

Ces sortes de duels reviennent-ils Ion cher ? Y aurait-il un
tarif? tant pour un soldat , tanl pour un officier, et, en
tout, selon le grade du défunt?.... Ces horreurs sont-elles

véritables ? Avez-vous en effet de ces assassins à gages ?

« Il me reste à vous parler d'une espérance que je pour-
rais bien avoir dépistée. On va, nous écrit-on , former à

Paris de nouveaux clubs; ces associations prendront les ti-

ties les plus doux ; les mots monarchie et monarchique s'y

déclineront a faire plaisir ; on aura l'air d'y convertir l'a-

ristocratie; quelques hommes un peu importants se met-
tront à la lète; ils ne parleront que d'ordre, de paix et de
tranquillité. On comple beaucoup ici sur cesétablissements.
Ou espère qu'un autre parti ( dans lequel il ne serait pas
impossible que l'on eût des intelligences) criera d'autant
plus, ira d'exagérations en exagérations, et qu'au milieu
de ce tumulte les apôtres tte la paix, les prétendus roya-
listes, obtiendront l'avantage.... C'est ainsi que ce bon
peuple se trouvera disposé à recevoir les libérateurs de la

France.

« C'est alors que commence le plan d'attaque; on pourra
la tenter par trois côtés... Quelle chimirel El l'argentl Les
premiers auteurs de l'entreprise en ont peu... On raconte
que M. l'abbé Calonne est allé à Gènes ; il élait chargé d'y
faire un emprunt de 5 ù 6 millions sur des joyaux, des bi-

joux, de la vieille vaisselle au poinçon de Paris; mais les

Génois, sentant bien qu'une guerre civile en France n'y
peut être favorable au crédit, se sont souvenus de leurs
créances et ont refusé des armes contre eux ; l'abbé négo-
ciateur a échoué.

lAvec qui donc commencer la guerre? Mais à quoi
bon cette grande fabrication de sabres et d'armes de toute
espèce qui s'est faite ici? Pourquoi un ex-ministre est-il

enferme, travaillant du matin au soir ? Pourquoi deux ou
trois fois par semaine des comités secrets qui se prolon-
gent bien avant dans la nuil ? etc. Mes pourquoi ne fini-

raient point si je ne terminais tous ces ouï-dire, toutes ces
apparences, toutes ces probabilités par leseul potu-fuoidont
je fasse cas: pourquoi s'effrayer pour la l'unie ? Les pa-
Irioles français, c'est la nation entière; la révolution de
Fiance est l'espérance du monde entier. Plus de trois mil-
lions d'hommes effectifs ont fait un serment contre lequel
nue armée de priuces ne pourrait prévaloir. Enfin, ce que

toutes les aristocraties £u monde ignorent, c'est la con-

science de l'humilie et l'irrésistible empire de l'amour de
la liberté, i

FRANCE.

Paris,—On trouve dans la troisième colonne du n'ZhU
du Moniteur (vendredi 10 décembre 1780), ces troislignes:

« M. Mirabeau avance, page 117 de la Constitution moné-

taire ,
que je fus consulté en 1785 par M. Calonne sur la

refonte; je certifie le fait faux, ainsi que ses détails,

u Fout-Bonkais. >

Et moi je certifie qu'il est faux qu'à la page 117, et

même dans les suivantes, de la Constitution monétaire,

j'aie dit que M. l'ort-Bonnais ait été consulté: l"eul7S5,
2° par M. Calonne, 3° sur la refonte.

Mirabeau Catnê.

ASSEMBLÉB ÉLECTOBALB.

Du 12. — Une partie de la séance a élé occupée par la

leclure de l'Adresse destinée pour l'Assemblée nationale.

11 y a eu deux scrutins sans majorité.

Du 13. — MM. Marcilly et Brunet, avocats, ont été élus

suppléants de juge par le scrutin de ballottage.

Du, 14. — M. Muguet (de Nanlhou), député, a élé

nommésuppléantdejugèparle scrutin de ballottage.

Du 15. — M. Robin-Léonard, avocat, a été élu sup-

pléant par scrutin de ballottage.

Le président a rendu compte de la députation qui a

présenté hier- au soir à l'Assemblée nationale l'Adresse de

l'assemblée électorale.

On a ordonné l'impression de l'Adresse.

De Lyon, — Depuis longtemps une fermentation sourde

régnait dans cette ville; on flattait le peuple de diminuer

les droits d'entrée; on l'engageait à demander ù une cer-

taine époque que le pain fût réduit àl sou la livre, et que
Lyon fût le séjour des ci-devant princes réfugiés à Turin.

On croit tenir les chefs de cette machination. MM. Guil-

lin, Pongelon , Descarls Terrasse-Tessonnet, officiers au

régiment du Maine, avaient de fréquentes conférences. Un
patriote admis à leur intimité a déjoué leurs menées; ils

ont élé arrêtés le 19 de ce mois et conduits ù Pierre-Euci-

se, leurs papiers ont été saisis. On n'a point encore reçu

de plus grands détails:. Depuis celle arrestation plusieurs

des ci-devant comtes de Lyon ont quitté la ville, et des

étrangers qui devaient fomenter l'insurrection et l'appuyer

a main armée ont aussi pris le parti de s'éloigner.

De Turenne , département de la Corrèze. — « Voulez-

vous bien, monsieur, publier que le chapitre de Turenne,

département de la Corrèze, n'a cessé, depuis le commen-
cement de la révolution, de donner les preuves les moins

équivoques de son attachement à la nouvelle constitution?

Il vient d'y mettre le sceau par son obéissance unanime au

décret de la constitution civile du clergé. Le jour même
de la publication de ce décret, tout office canonial a cessé,

et les vêpres ontété célébrées dans l'église ci-devant collé-

giale par le vicaire de la paroisse. Le ci-devant prieur et

les ci-devant chanoines ont effectué leur retraite, sans

bruit, saus murmures, et même sans l'ostentation de la do-

cilité. « Bernard Reyjel,

«ci-rfoianl chanoine et membre du club d'Union, t
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SÉANCE DU MERCREDI 15 DÉCEMBRE.

M.Lecouteulx: 11 est instant de secourir lcadeuï
hôpitaux de Rouen t
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Le premiei.sousle nom d'HOpilal-Généïal des va-

lides, a en avenus (1) 387.169l.15S. 9 d.

dont il faut déduire 80,000

accorde'es par le roi sur les droits

réservés qui expirent au 31 dé-

cembre prochain.

Recette totale 307,169 15 9

Ses dépenses s'élèvent à . . . 463,850 10 4

Mais par l'accroissement de ses

dépenses et la privation desdites

80,000 livres, l'insuffisance an-

nuelle de cet hôpital est de ... 103,133 17 5

Le second, sous le nom d'Hôtel-Dieu de la Made-

leine, a en revenus, etc 203,026 15 10

dont il faut déduire 20,000

accordées comme ci-dessus.

Dépense de chaque année. . . 257,989 14 7

Insuffisance de l'Hôtel-Dieu. . 74,362 18 9

Jdem de l'Hôpital-Général . . 163,133 17 9

Insuffisance annuelle des deux

hôpitaux 250,694 18 11

En outre les dettes arriérées;

savoir, de l'Hôpital-Général. . . 300,399 6 2

— de l'Hôtel-Dieu 122,256 18 H

Ensemble 422,656 5 1

L'insuffisance totale et annuelle des deux hôpitaux

esl de 230,694 liv. 18 s. 11 d.

L'état qui a été levé, au 29 septembre dernier, des

individus de l'Hôpital-Général , monte à 2,477; ce-

lui des malades à l'Hôtel-Dieu à 5,591. Il en résulte

que le nombre des journées d'individus de cet hôpi-

tal, y compris les domestiques, monte, année com-

mune , à 1 78,803; ce qui donne par jour, à la charge

de cet hôpital, 489 malades.

On réclame donc les secours dus à trois mille in-

dividus dans l'excès de leur misère , île leurs mala-

dies, de leur vieillesse et de leurs infirmités. C'est à

la fois satisfaire à des vues d'humanité et de saine

politique. Les soins continuels qu'on donne au peu-

ple dans sesmaladies et souffrances le préservent au

moral comme au physique d'une contagion dange-

reuse, particulièrement dans les grandes villes.

Le moyen que le département de la Seine-Infé-

rieure prépose de proroger pour venir au secours de

ces deux hôpitaux en détresse est la prorogation des

droits réservés qui se perçoivent à l'entrée de cette

ville et qui expirent au 31 décembre. Ces droits

étaient originairement des droits consentis parles

habitants de Rouen
,
pour fournir à un don gratuit;

ils ont été établis par la déclaration du roi du 3 jan-

vier 1759. Ils devaient acquitter le don gratuit

à divers termes convenus pour son paiement; leur

produit annuel se trouva excéder la quotité détermi-

née des paiements à chaque échéance. La municipa-

lité de Rouen, qui administrait alorsleur perception,

appliqua l'excédant au soulagement des hôpitaux.

Le don gratuit entièrement acquitté (et il le fut

exactement), ces droits devaient cesser ; le roi en

avait donné sa parole , mais l'abbé Terray y eut peu

d'égard; il en fit ordonner la prorogation en 1768, et

ils furent aussitôt compris dans le bail de la régie gé-

nérale, sous la dénomination de droits réservés.

Tous les corps et les différents chers qui représen-

taient alors pour les habitants de Rouen firent les

plus fortes et les plus vives réclamations.

Les habitants de Rouen ne se refusèrent pas h la

prorogation de. ces droits, mais ils demandèrent avec

juste raison que la totalité de leurs produits fût appli-

(1) Il y a dans ces chiffres quelques erreurs qu'il nous est

impossible de relever. L. G-

quée au profit de leurs hôpitaux ,
qui dès-lors ne

pouvaientsubsistersans ce secours.

La persévérance des réclamations, particulière-

mentde celles de M. le cardinal deLnrm hefoucauld,

lit enfin fléchir le despotisme de l'abbé Terray, et à

cette époque on accorda sur cette usurpation , mais

au titre dérisoire de don, une somme annuelle de.

80,000 liv. au profit de l'Hôpital-Général de Rouen

et de 20,000 liv. à l'Hôtel-Dieu.

Ce prétendu don a été prorogé par différentsarrêts

du conseil en 1774,1780et 1780, en payant à chaque

fois le droit du marc d'or.

Le produit de ces droits dans leur totalité, pen-

dant les années 1783,1784, 1785, 178(3, 1787 et

1788, s'est élevé, année commune , à 298,904 livres

17 s. l d. Ces droits ont été prorogés définitivement

par l'édit (le février 1780 pour dix années ; ils expi-

rent le 31 de cemois, ainsi que nous l'avons déjà dit.

C'est sous ces différentes considérations que je suis

chargé, messieurs, au nom de vos trois comités réu-

nis des finances, de l'impôt et de mendicité, de vous

présenter le projet de décret suivant :

«L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport laitau nom des comités des finances, de l'im-

pôt et de mendicité, a décrété :

Art. I". Que les droits d'entrée qui se perçoivent à

Rouen sous la dénomination de droits réserrés, qui ont

succédé au don gratuit et qui ont été prorogés définitive-

ment pour dix ans, par l'édit de février 1780, continue-

ront, à compter du 1 e ' janvier prochain, à être payés et

perçus provisoirement au profil des deux hôpitaux de cette

ville, en attendant la publication des lois générales qui se-

ront décrétées sur la mendicité, les hôpitaux du royaume,

et sur les droits d'entrée dans les villes et l'orgauisatjon

générale de l'impôt.

« II. Les percepteurs actuels seront tenus de verser les

fonds de leur recette aux mains des officiers municipaux,

qui de leur part les verseront dans la caisse des trésoriers

des deux hôpitaux de Rouen, dans la proportion des be-

soins respectifs de chacun d'eux, laquelle proportion sera

déterminée par les membres du directoire du département,

o III.Tous les six mois, lesofficiersmunicipaux rendront

au directoire du département le compte de leur gestion,

pour raison de leur perception desdit* droils, et des som-

mes qu'ils auront payées aux trésoriers desdits hôpitaux.

o IV. Les administrateurs desdits hôpitaux rendront

également tous les six mois, aux officiers municipaux, un

compte général de leur recette et dépense, et lesdits offi-

ciers municipaux sont autorisés, sous la surveillance des

corps administratifs, et en attendant la publication des lois

générales sur les hôpitaux du royaume , de faire tels règle-

monts provisoires qui seront jugés nécessaires pour la meil-

leure administration de leurs hôpitaux, et particulièrement

pour que les individus valides qui y sont admis y soient en-

trenus dans un travail utile et productif. »

' Ces articles sont adoptés.

— Sur le rapport fait par M. Gossin an nom du co-

mité de constitution, le décret suivant est rendu :

o L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

du comité de constitution sur la pétition des administra-

teurs des départements de la Somme, de Mayenne-el-I.nire,

du Nord , du Bas-Rhin, de la Mayenne, de la Seine-Infé-

rieure, de la Charente-Inférieure et de la commune de

MonUmban , décrète ce qui suit :

u II sera nommé trois juges-de-paix dans le canton de

Moutauban.
o La paroisse du Douiier est distraite du district d'Ab-

beville pour demeurer unie à celui d'Amiens.

i Les municipalités de Saint-Pierre et de Notre-Damc-

de-Cholet, déparlement de Maine-et-Loire, district de

Rangé, seront réunies pour n'en former qu'une a l'avenir,

qui sera actuellement élue en conformité de» .

« Les communes des autres municipalités dans le dépar-

tement de Maine-et-Loire qui demandent la réunion sont

autorisées à s'assembler pour manifester leurs vœux ù cet

égard

o II sera établi des tribunaux de commerce dans les dis-
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IrirK de Rergues, Lille, Valenciennes, Strasbourg, Laval,

Rouen, Montivilliers, Caoj et Langres, ainsi que dans les

Iles de Kbc et d'OlLsrou , lesquels seront séants dans ces

\illes, à l'exception de ceux des districts de BergUCS,

Uonlivillitfi'S et Cany, qui siégeront dans les villes de Uun-

terque, fécamp et Saint-Valéry ; les sièges de ceux des

fies de Rhé et d'Oléron seront à Saint-Martin pour l'île de

Ithé, et à Saint-Pierre pour l'ile d'Oléron.

Les tribunaux de ce genre actuellement existants dans
lesdites villes continueront leurs fonctions, nonobstant tous

usages contraire^, jusqu'à l'installation des nouveaux ju-

ges qui seront installés et prêteront serment en la forme
établie par les décrets sur l'organisation de l'ordre judi-

ciaire. •

Suite de la discussion sxir les offices ministériels.

M. Dinocheau : Avant que la discussions'engage,

j'observerai que l'on a assez confondu le sort des of-

fices avec celui des officiers ; je vais en conséquence.

VOUS présenter une série de questions relatives aux
offices dont vous déciderez sans doute la suppres-
sion.

1° Admettra-t-on dans les tribunaux de district

des oflices ministériels vénaux et héréditaires ?

20 Les oflices ministériels actuellement existants

seront-ils conserves ou supprimes?
3° Les officiers ministériels actuellement existants

seront-ils autorisés, en cas de suppression, à conti-

nuer par provision leurs fonctions auprès des tribu-

uaux de district, dans lesquels ilsseront répartis sui-

vant lesbesoins du service ?

4° En cas de suppression des offices ministériels,

les anciens officies exerçant auprès des bailliages et

sénéchaussées royales seront-ils remplacés près des

tribunaux de district par des hommes de loi?
5° La distinction des fonctions d'avocat et de pro-

cureur sera-t-elle conservée, ou ces fonctions se-

ront-elles exercées cumulativement par les hommes
de loi ?

6o Les hommes de loi seront-ils chargés exclusi-
vement de l'instruction écrite des procès ?

"o Admettra-t-on tous les citoyens à l'exercice du
droit de la défense officieuse ?

8° Les hommes de loi et les huissiers seront-ils
choisis au concours pour remplir le nombre qui sera
jugé nécessaire, d'après les décrets de l'Assemblée
nationale

, sur les avis des directoires de district réu-
nissant les observations des départements?
M. Cuaiirol'd : Je demande qu'on aille aux voix

sur la première proposition, qui probablement ne
souffrira pasde difficultés.

M. ReGNAULT, député de Saint-Jcan-d'Ângely :

Je commence par diviser la question qui vous est

présentée. Je ne sais comment on a confondu les

procureurs avec les huissiers et les notaires. Une li-

gne de démarcation très profonde sépare leurs fonc-
tions et doit varier votre détermination ; aussi je ne
m'occuperai que des procureurs. Vous avez à exa-
miner, relativement à eux, deux questions, l'une
constitutionnelle, l'autre qui, dépendant des circon-
stances, ne concerne que leur intérêt personnel.
Constitutionnellement tout homme a le droit de
choisir son défenseur comme son médecin; mais de
même que vous ne laissez pas exercer la médecine a

des charlatans qui empireraient le mal au lieu de le

guérir, de même vous ne devez pas laisser les fonc-
tions de défenseurs des citoyens à des hommes qui
éterniseraient ou envenimeraient les discussions, au
lieu de les faire cesser.

Les procès sont les maladies des fortunes comme
la lièvre est celle des personnes; il faut que le soin de
guérir les maux ne soit confié qu'à des mains puces
et exercées, et c'est au législateur à indiquer au
peuple les hommes à qui il peut sans risque accorder
sa confiance.

D'après cela vous fixerez, par vos décrets sur l'or

ganisation de l'éducation nationale, le mode d'exa-
men, la nature et la durée îles éludes pour obtenir
le droit d'exercer les fonctions d'homme de loi. Eu
attendant, et dans ce moment , vous devez pourvoir
au sort d'une classe d'hommes nombreuse, qui ont
favorisé la révolution et servi la patrie , et vous de-
vez assurer le service auprès des nouveaux tribu-

naux. Pour cela je propose de faire payera tous les

procureurs le montant de la finance de leur office
,

suivant l'évaluation de 1771.

Je voudrais qu'il leur fût en outre alloué une in-

demnité, maisenla donnantplus considérable à ceux
qui ne voudront pas continuer l'exercice de leurs

fonctions , et en la réduisant à moitié pour ceux qui
voudront les continuer.

Je voudrais quechaque procureur fûttenn défaire

son option devant la municipalité de sa résidence , et

l'extrait de sa déclaration lui servirait seul de titre

pour exercer ses fonctions près d'un tribunal

.

Dans mon système, les fonctions d'avocat et de.

procureur seraient confondues. L'avocat pourrait

faire ou ne pas faire l'instruction; le procureur pour-
rait écrire ou plaider dans toutes les causes. Chaque
individu pourrait faire écrire ou plaider dans sa cause
par qui il voudrait ; mais l'instruction demeurerait
exclusivement aux hommes de loi formant désormais
une classe unique. Enfin nul ne serait admis à se

consacrer aux fonctions d'homme de loi à l'avenir

que suivant les formes constitutionnelles. Telles

sont, messieurs, les basesdudécret que j'ai l'honneur
de vous proposer.

Art. 1
er

. Les offices de procureur près des parle-
ments, cours des aides, chambres des comptes, cours
des monnaies, présidiaux, sénéchaussées, bailliages

et autres tribunaux de première instance ou d'appel,

sont et demeurent supprimés.
« 11. Il leur sera remboursé à tous , ceux de Paris

exceptés, le montant de la finance de leur office sui-

vant un calcul dont l'évaluation de 1771 sera la base,

et d'après le mode qui sera fixé ci-après.

« III. !1 leur sera en outre alloué une indemnité
dont la quotité sera déterminée dans les articles sui-

vants.

« IV. Dans le mois qui suivra l'époque de la pu-
blication du présent décret , tous les procureurs se-

ront tenus de déclarer devant les officiers munici-
paux du lieu de leur résidence , en personne ou par
écrit , s'ils entendent ou non continuer leurs fonc-

tions. Cet état sera envoyé par les municipalités au
ministre de la justice.

« V. Ceux qui auront déclaré vouloir continuer
leurs fonctions ne recevront que la moitié de l'in-

demnité , mais il leur sera libre d'exercer celles

d'homme de loi près de tel tribunal du royaume qu'ils

voudront choisir.

« VI. La distinction ci-devant établie par la loi en-
Ire les avocats et les procureurs demeure abolie. Les
procureurs qui choisiront de continuer leurs fonc-

tions, et les avocats exerçant près des anciens tribu-

naux au moment de leur suppression, ettousceux
que l'Assemblée a déclarés cligibles aux places de
judieature, pourront, à leur choix, faire conjointe-

ment oudivisément,etsousle titre uniqued'hommes
de loi , les fonctions de défenseurs de parties, en in-

struisant la procédure, écrivant ou plaidant; la taxe

sera la même pour tous.

Vil. Tous les citoyens auront le droit de faire

écrire ou plaiderpour eux le défenseur que leur con-
fiance aura choisi; mais les hommes de loi seuls

pourront faire l'instruction et les actes de la procé-
dure.

« VIII. Lorsque l'Assemblée s'occupera de l'édu-

cation et des écoles nationales, elle fixera le mode
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constitutionnel etla durée des études, et lesexamens

nécessaires pour être admis à exercer les fonctions

d'homme de loi; et jusque-là nul autre que ceux

désignes par les précédents articles ne pourront être

admis à les remplir.» .

M. Legrand : Il me parait que votre intention est

de rembourser les offices ; mais je ne vois pas que

vous supprimiez les procureurs, qui cependant sont

absolument inutiles. Entre la lui et celui qui la pro-

nonce il ne doit y avoir qu'une seule personne : c est

le défenseur de la partie ; il n'en aura pas besoin

d'un pour le fond et d'un autre pour la forme. Je

demande donc qu'on pose ainsi les questions :
1°

Siipprimera-t-on les offices ministériels employés

ci-devant à l'administration de la justice? 2° Les

titulaires de ces offices seront-ils admis de droit a

se livrer à la défense de leurs concitoyens? 3» Y au-

ra-t-il un tableau où pourront se faire inscrire les

personnes qui voudront se livrer à cet emploi?

4» Les formes de la procédure seront-elles simpli-

fiées?

M. Buzor : Il est étonnant qu'après avoir pose en

principes que la vénalité des offices était supprimé,

on s'amuse à discuter pendant trois jours la même

question. M. Mirabeau a la parole après moi ;
je la lui

cède pour qu'il nous communique ses vues sur cette

matière.
,

M. Riquetti (ci-devant Mirabeau) : Je ne parlerai

pas longtemps , car j'avoue que la question me pa-

rait déjà longuement débattue ; je lirai seulement

un projet de décret. Je n'ai pas la prétention d'avoir

trouvé quelque chose de nouveau : il me semble que

les avis les plus éclairés demandent à la fois et le

bienfait de la suppression des offices, la création des

hommes de loi , et la conservation des titulaires

des offices des juridictions royales. D'après ce simple

exposé je vais vous faire lecture de mon projet de

décret.
« 1» Tous les offices ministériels établis près des

anciens tribunaux, sous quelque dénomination que

ce soit, sont supprimés, et il ne pourra en être

créé de semblables à l'avenir; n'entendant néan-

moins rien juger, quant à présent , à l'égard des no-

taires.
,

„
. 2° Le mode du remboursement de ces oltices

sera incessamment déterminé , et il sera statue en

même temps sur la demande d'indemnité formée par

les titulaires. .

u 30 U sera établi près des tribunaux de district

des officiers , sous le titre d'hommes de loi, charges

exclusivement de faire l'instruction des procès. Ces

officiers pourront en outre défendre, soit verbale-

ment, soit par écrit, les parties qui les en auront

'«
l« Et néanmoins tout citoyen pourra défendre

officieusement un autre citoyen , soit verbalement,

soit par écrit; mais alors il ne sera rien exige ni

taxé en justice pour le paiement de cette delcnse

officieuse.

« 5° Le nombre des hommes de loi a établir près

des nouveaux tribunaux sera fixé par le corps légis-

latif, d'après les instructions qui lui seront adressées

par les directoires de district.

. 6° A l'avenir il sera procédé a la désignation de

ces hommes de loi d'après les règles et dans les for-

mes qui seront incessamment décrétées.

« 7» Mais provisoirement les procureurs qui exer-

çaient dans les cours de parlement , conseils supé-

rieurs, bailliages, sénéchaussées et autres juridic-

tions royales ordinaires seulement, auront la faculté

de remplir exclusivement à tous autres lesdites

fonctions d'homme de loi auprès des nouveaux tri-

bunaux.
. 8° En conséquence , lesdits procureurs seront

tenus de déclarer, dans trois mois à dater de la pu-

blication du présent décret, s'ils veulent ou s'ils ne

veulent pas user de la faculté qui leur est accordée

par l'article précédent, et de désigner en même temps

le tribunal auprès duquel ils sont dans l'intention de

postuler.
.

« 90 Ceux desdits procureurs qui , dans le délai

ci-dessus prescrit , auront déclaré ne vouloir pas

user de cette faculté , recevront le remboursement

de leurs offices , et même l'indemnité, s'il en est ad-

jugé ; le tout dans la forme qui aura été déterminée

pour tous les autres offices ministériels supprimés

purement et simplement par l'article 1er de ce dé-

cret.
.

. 100 Ceux desdits procureurs qui , dans le même
délai , auront notifié leur acceptation et désigné le

tribunal auprès duquel ils se proposent d'exercer

les fonctions d'homme de loi, n'auront des -lors

aucun droit aux indemnités qui pourraient avoir été

prononcées en leur faveur; et à l'égard du rem-

boursement de leurs oltices, il ne pourra avoir lieu

qu'après leur décès , entre les mains de leurs héri-

tiers.

«11° Il en sera de même pour ceux qui n auraient

fait dans ledit délai aucune espèce de déclaration.

« 12° Les déclarations portant refus seront Faites

par-devant le syndic du département dans lequel le

titulaire sera domicilié.

«13» Seront les déclarations portant acceptation

faites par-devant le commissaire du roi du tribunal

auprès duquel le titulaire se propose d'exercer ;
et

avant de faire ladite déclaration, il pourra exiger du

commissaire la représentation de la liste de ceux qui

se seront fait inscrire avant lui.

• H» La désignation du tribunal une fois faite, il

ne sera plus permis d'en choisir un autre.

.150 U sera dressé dans chaque tribunal de district

un tableau de ceux desdits procureurs qui se seront

faitniscrire pour y exercer les fonctions d'homme

de loi.

. 16° Si le nombre de ces officiers se trouve supé-

rieur à celui qui aura été fixé pour le tribunal
.
ils

seront contraints de s'v réduire par la voie du sort ;

et ceux qui auront été obligés de se retirer auront,

pour ce cas seulement, la faculté de choisir un autre

tribunal d'entre ceux qui ne seront pas encore au

complet. . ..

> 17" Si le nombre de ces officiers se trouve inté-

rieur à celui qui aura été fixé pour le tribunal, ce

nombre sera complété par la voie d'élection dans

les nouvelles formes qui auront été établies par les

décrets ultérieurs, sauf l'exception portée en l'article

précédent.-

On demande la question préalable.

M. Riquetti (ci-devant Mirabeau) : Je désire qu on

puisse concilier plus nettement le bienfait de la sup-

pression des offices, la liberté de défendre officieuse-

ment, le respect pour la propriété des titulaires , la

grande considération de ne pas occasionner un bou-

feversement inutile , l'accélération de l'exercice des

nouveaux tribunaux et la diminution des indemni-

tés. Je le désire ; mais, avant que de rejeter un décret

qui a de grands et nombreux suûïages, il laut exa-

miner. ...
M. Chapelier : Le projet de décret présente par

M. Mirabeau se rapproche beaucoup de celui du co-

mité , sinon qu'il a quelques désavantages déplus

pour les officiers et pour le public. Dans un article

il laisse la liberté de prendre un défenseur otlieionv,

et dans le suivant il propose un privilège exclusil.

Je demande qu'on pose ainsi les questions : Y aura-

t-il un ollicier public pour les citations en jugement,

dans la proportion d'un pour six mille âmes? 2° Les

communications se feront-elles par l'intermédiaire
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,1'un officier public ? 3» Y aura-t-il des avocats auprès

des tribunanx pour l'instruction dos procès?

H, ni>orHEAU : J'ai :iussi à vous présenter une

nouvelle série de questions concertées avec M. Treil-

bard :
1° Supprimera-t on les offices de greffiers et

de procureurs? 2° Etablira-t-on auprès des tribunaux

de district des officiers chargés exclusivement de

l'instruction des procès? 3° Préférera-t-on les pro-

cureurs établis auprès des tribunaux etjuridictions?

40 Les procureurs établis auprès des tribunaux et

cours supprimés seront-ils admis en concurrence?

M. Goupili.eau : Je demande la priorité pour les

questions posées par M. Chapelier.

M. Chaskoud : Je pense qu'il tant d'abord mettre

aux voix celle proposition : La vénalité et l'hérédité

des offices ministériels ou de postulation près les tri-

bunaux sont supprimées.

M. Croix : Je demande si on entend parler des

notaires?

Plusieurs voix s'élèvent : Non!
L'Assemblée consultée décrète la suppression de

la vénalité et de l'hérédité des offices ministériels ou

de postulation près les tribunaux.

M. Fréteau : Voici la question que je propose de

décider actuellement : Y aura-t-il des officiers pu-

blics pour les citations , significations et exécutions

des jugements?
L'Assemblée décrète l'affirmative.

On fait lecture de la question suivante, présentée

par M. Chapelier : Les communications seronl-elles

faites par l'intermédiaire d'officiers publics?

On demande que l'on décide auparavant la der-

nière question proposée par M. Chapelier.

Cette proposition est adoptée.

La question est ajournée.
— M. Menou présente, au nom du comité d'aliéna-

tion
,
plusieurs projets de décrets. — L'Assemblée

nationale aliène des domaines nationaux aux muni-
cipalités et pour les sommes ci-après désignées :

lo A la municipalité du Coin tcuil, pour le prix de

178,223 1 i v
.
; — 2° à celle d'Annonay, pour le prix

de 42,042 liv.; — 3° à celle de Chaigny
,
pour le

prix de 117,34!) liv. ; — 4o à celle de Saint-Hilairc-

Saint-Mesmin ,
pour le prix de 24,312 liv.;— 50 à

celle de Chessy, pour le prix de 35,987 liv. ; — 6° à

celle d'Orléans, pour le prix de 2,690,550 liv. 4 s.

3 den.;— 7° à celle de Cuire-la-Croix-Rousse,pnnr

le prix de 90,000 liv.;— 8° à celle de Lyon, pour le

prix de 1 million 548,529 liv.; — 9° à celle de Saint-

l'aul-Trois-Chàteaux
,
pour le prix de 85,455 liv.

10 sous.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU JEUDI 10 DÉCEMBRE.

M. Camus présente, an nom d'un comité formé ad hoc,

un projet île décret sur rétablissement d'une direction gé-

nérale de liquidation, présenté par les commissaires nom-
més en vertu du décret du 7 décembre 1790.

• Art. I". Il sera établi une direction générale, sous

les ordres d'un commissaire nommé par le roi , pour la li-

quidation de tous les nbjels qui vont être spécifiés ; le tra-

vail ri les opéraiions derette direction seront surveillés par
les comités de l'Assemblée, ainsi qu'il sera parcillcmment
expliqué.

• II. L'objet de la direction générale de liquidation sera

de reconnaître et déterminer l'arriéré des divers départe-

ments , tant en masse qu'individuellement ;

• Les finances des offices de judicature et autres dont le

remboursement a été ou sera ordonné par l'Assemblée na-

tionale;

t Les fonds d'avance et cautionnements des ebarges et

commissions de finances ;

« La valeur des dimes inféodées, aujourd'hui suppri-
mées;

t Les indemnités prétendues pour différentes causes

non encore disculées et jugées;

« Les sommes dues à des porteurs de brevets de retenue,

aux tenues du décret du 25 novembre dernier;

t Les pensions dues pour services rendus à l'Etat ;

« Les décomptes provenant de l'arriéré des anciennes

pensions;

o La liquidation des droits ci-devant féodaux et foncier?,

et autres charges qui se trouveront être ducs sur les biens

nationaux ;

a Et tous autres objets dont l'Assemblée nationale au-

rait déjà décrété la liquidation, ou la décréterait par la

suite.

« III. Le commissaire qui sera nommépar le roi pour être

à la tête de la direction de liquidation sera tenu de procé-

der à la vérification de tous les faits qui seront nécessaires

pour parvenir à ladite liquidation, et il sera responsable

de leur exactitude.

« IV. La surveillance des comités de l'Assemblée sur la

direction de liquidation consistera à se faire rendre compte,

lorsqu'ils le jugeront à propos, des travaux relatifs à la li-

quidation des différentes parties a liquider; des bases sur

lesquelles on opérera; des mesures qui auront été prises

pour constater les faits ; des motifs qui relarderaient quel-

ques parties de travail; ries plaintes qui seraient formées

de la part des personnes intéressées à la liquidation.

« V. Le comité de liquidation surveillera les travaux re-

latifs à la liquidation de l'arriéré des déparlements (autres

que celui de la marine), des dîmes inféodées, des indem-

nités prétendues contre l'Etat ;

t Le comité des finances, la liquidation des fonds d'a-

vance, cautionnemenlset offices de financer celle du rem-

boursement des finances répétées par les engagistes;

« Le comité militaire, la liquidation des finances des

charges et emplois militaires;

« Le comité de la marine , la liquidation de l'arriéré de

la marine des colonies;

« Le comité ecclésiastique, la dette des ci-devant corps

ecclésiastiques, séculiers et réguliers;

o Le comité d'aliénation, la liquidation des droits ci-

devant féodaux, fonciers, et autres charges existantes sur

les biens nationaux;

a Le comité de judicature, la liquidation des offices de

tout genre, autres que ceux ci-dessus désignés
;

o Le comité des pensions, le travail relatif à la reconsti-

tution des pensions, aux termes du décret du 3 août der-

nier, au décompte desdites pensions, et aux sommes dues

pour des brevets de retenue.

o VI. Le travail de la liquidation sera réparti entre dif-

férents bureaux, selon les divers objets qu'il comprend;

mais tout le travail se fera sous les ordres du seul commis-

saire du roi , responsable comme il a été dit.

« VIL Aussitôt après sa nomination, lo commissaire du
roi présentera à l'Assemblée nationale un plan pour la dis-

tribution de ses bureaux, le nombre de ses commis, le lieu

où ils pourront être placés. Ce plan sera remis aux com-
missaires chargés par l'Assemblée de lui présenter le pro-

jet de l'organisation delà direction générale de liquidation;

ils eu rendront compte à l'Assemblée, pour être décrété par

elle ce qu'elle estimera convenable.

o VIII. Les bureaux étant formés au 31 de ce mois au

plus tard , chacun des comités de liquidation , de judica-

ture, des pensions, des finances, militaire, des domaines,

de la marine et de l'aliénation, fera remettre au bureau

correspondant toutes les pièces, renseignements et mé-

moires étant entre ses mains. Lesdites pièces seront para-

phées par un ou plusieurs des secrétaires-commis attaché»

au comité, que le comité nommera à cet effet, et il en sem

dressé Un bref état, au pied duquel le commissaire du ro!

so chargera desdites pièces. Il sera fait deux doubles de ce;

(lit; l'un sera laisséau comissairc du roi, et l'autre sera rt

mis au comité.

« IX. Les mémoires tendant a obtenir le rétaWissemn

de pensions supprimées nu la création de nouvelles, dalu

les cas prévus par le litre III du décrel du 3 août dernier,

continueront à être remis au comité des pensions, qui les

fera passer.au bureau correspondant, paraphés et accom-

pagnés d'un bref état, ainsi qu'il estdit dansl'articleprécé-

dent.

» X. Chacun des bureaux chargés des différentes par-
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tiesoe la liquidation suivra dans son travail l'ordre établi

par le comilé correspondant, et examinera les objets à li-

quider dans le même rang où ils l'auraient été par le co-

mité. S'il ne se trouvait pas d'ordre encore établi pour

quelque partie, il en serait établi un pour les comités
,
de

concert avec le commissaire du roi.

o XI. Chaque semaiue le commissaire du roi remettra

ou fera remettre aux comités respectifs, aux jour cl heure

ipareux indiqués pour leur séance, le lra\ ail rclatn aux

lUjets qu'ils soin chargés par l'article V de surveiller. L état

'du Iravail sera signé du commissaire du roi. Les pièces qui

auront servi de base au travail seront représentées, et le

commissaire du roi, ou celui qu'il aura chargé de le rem-

placer, rendra sommairement compte du résultat du tra-

vail"
. . .1

a XII. Chacun des comités fera ensuite le rapport du

même résultat à l'Assemblée; le rapporteur y joindra les

observations du comité, et sur ce rapport l'Assemblée dé-

crétera les différentes parties de liquidation, soit en masse,

soit individuellement, ou prononcera tel autre décret que

le cas exigera. .

« XIII. Le décret du corps législatifayantétésanctionne

par le roi , le commissaire du roi dressera les reconnais-

sances de liquidation à présenter à l'administrateur

provisoire de la caisse de l'extraordinaire, à l'effet d ob-

tenir de lui les ordonnances de paiement. Le décret de

l'Assemblée et sa sanction seront datés dans la reconnais-

sance délivrée. Le commissaire du roi sera responsable des

reconnaissances qu'il délivrera. Il fera également expédier

les brevets des pensions qui seront décrétées par l'Assem-

blée et sanctionnées par le roi ; el il les enverra au minisire

du déparlement dans lequel les pensionnaires auront servi

l'Etat ,
pour êlre signés du roi et du ministre du départe-

ment. Le décret de l'Assemblée ainsi que la sanction du

roi y seront rapportés et datés.

« XIV. Tous les décrets prononcés parl'Assemblée natio-

nale.acceptés ou sanclionnéspar le roi, relalivementaux dif-

férentes parties de liquidation ordonnées par l'Assemblée,

continueront à être cxéculés coniormémeut à ce qui est

exprimé par le présent décret.

o XV. Les affaires qui ont été examinées par les comités

désignés en l'article V ci-dessus, et dont le rapport est ou

sera en état d'être fait d'ici au 31 décembre présent

mois, seront incessamment rapportées par lesdits comités

aux jours qui leur seront indiqués par l'Assemblée. »

Ce projet de décret est adopté sans discussion.

Suite de la discussion concernant les officiers

ministériels.

M. lb Président : La question sur laquelle s'établit la

discussion est celle-ci : Y aura-t-il près les tribunaux des

avoués chaigés de l'instruction des procès?

M. LrciuND : L'homme en société, le citoyen, ne peut

iouir de toute l'étendue de sa liberté qu'autant que celle

latitude de l'exeicice deses droits ne nuit pas ùceux d au-

trui. La communication des pièces d'un procès exige la

plus grande précaution ; elle ne doit tire faite qu a un

homme public ; c'est l'intérêt de tout plaideur qui choisit

undereiiseur.c'eslsurloull'intérêldesapartieadierse.Pour

assurer à chaque citoyen les choix les plus propres à ses

intérêts, je propose d'établir auprès des «bUMUXdes

avoués , el cependant je ne ferme point la porle des tubu-

naux aux défenscu, s officieux. C'est ainsi que nous avions

autreldis des hommes de loi pour la défense du lo.id, e

d'autres officiers pour la défense des formes, pour le dépôt

des pièces, etc.. Voici mon projet de décret :

• Art I" Usera, près de chaque tribunal de district

,

dressé un tableau où se feront inscrire tous ceux qui se

destineront à défendre en jugement leurs concitoyens.—

Les règles d'admission, les éludes préliminaires qui seront

cxiïces seront incessamment déterminées.

. II. Néanmoins tousceuxqui sont pourvus d offices de

procureurs près les ci-devant Cours souveraines, les baillia-

ges et tribunaux royaux, autres que lousceux d exception;

tous ceux qui exerçaient les fonctions d avocats du roi,

d'avocats-généraux, etc., pourront êlre inscrits près des

tribunaux où ils voudront s'établir. Tout citoyen aura le

droit de défendre la partie qui l'aura chargé de sa délense;

mais la communication des pièces ne pourra être faite

qu'entre les mains des avoués inscrits, »

M. Peieuk : Y aura-t-il des avoués? J'observerai, sur

cette question, qu'il n'est pas un d'entre nous qui n'ait re-

marqué, dans la délibération d'hier, que les meilleurs es-

prits se sont trouvés placés entre la crainte déporter alleuilo

aux droils des parties et celle de compromettre l'organisa-

tion judiciaire que vous avez décrétée. Est-il nécessaire

de couserver auprès des tribunaux des fondés de procura-

tion ou des avoués, chargés exclusivement de faire, pour

les parties qui ne voudraient pas elles-mêmes instruire

leurs causes, les actes nécessaires à l'instruction? Tel est,

ce me semble, le véiilable sens de la question. Avant de se

transporter dans un état de choses futur ou incertain, dans

des hypothèses d'une simplification parfaite des lois et de

la procédure, il faut envisager l'état actuel. Il me semble

qu'il est en ce moment impossible décocher à tout citoyen

l'instruction des procès sans ajouter au malheur du pro-

cès celui de faire courir aux plaideurs les risques de per-

dre la cause la plus juste par l'ignorance des formes. Il suf-

fit de lire l'ordonnance de 1667 pour être convaincu que

ce n'est que par le secours d'une longue expérience qu'on

peut se familiariser avec ces formes nombreuses et compli-

quées. L'intérêt des juridiciables exige donc qu'il y ait au-

près des tribunaux des hommes expérimentés pour I m-

slruclion des procès et pour la conservation des formes. ..

Il n'y a qu'à réformer la procédure civile, dit-on. Non ;

nous ne pouvons pas la faire, celte réforme salutaire ;
c'est

une entreprise de trop longue haleine, dont l'Assemblée

actuelle ne doit pas s'occuper. J'ai peine à concevoir com-

ment le génie de ces hommes qui ont créé une constitution

hardie, élevée et sublime, pourrait descendre à ces misé-

rables détails et les discuter froidement. (Il s'élève des

murmures. J Si vous n'avez auprès des tribunaux dis

hommes avoués par la loi pour la défense des plaideurs,

il faudra que chaque défenseur se fasse délivrer parsa par-

tie une procuration par-devant notaire; le juge sera ohhgo

de la vérifier, de l'enregistrer au greffe; de là des frais, d s

embarras, etc.. Mais il y a des inconvémeuts plus graves

à confier des procurations à des hommes sans caractère pu-

blic, non avoués auprès des tribunaux ; mon fonde de pou-

voir gagne par la partie adverse disparait; me voici sou-

mis à uu appel...

J'ai déjà dit qu'il n'y a qu'une longue expérience qui

puisse donner l'arl de l'instruction d'un procès. Les plus

habiles jurisconsultes ont souvent consulté les procureurs.

Nous avons des exemples de la nécessité de réduire aux

hommes de loi expérimentés et avoués auprès des tribunaux

le nombre des défenseurs publics chargés de la direction

et de l'instruction des procès. Dans les temps recules de

notre monarchie, lorsque les formes n'étaient point encore

compliquées , on n'ai ait pas même osé imaginer les projets

dangereux qui vous sont aujourd'hui proposes; nos rois

déployèrent successivement toute la puissance des lois pour

diminuer le nombre de ces procureurs non avoués, qui tra-

hissaient la confiance Irop facile desplaideurset déjouaient

la surveillance et la sagesse des juges... Rendez les fonc-

tions actuelles des officiers ministériels parfaitement libres,

et vous verrez l'avidité d'une foule d'intrigants foire des

spéculations sui • l'ignorance et sur la bonne foi des citoyens:

vous verrez bientôt des hordes impures souffler 1 esprit de

chicane parmi les citoyens paisibles, les exciter aux procès

nom se partager leurs dépouilles. On voit malheuiei.se-

inent que les praticiens les plus méprisables sont ceux qui

sont recherchés par les gens de campague ;
el dans quel

temps vous propose-t-on d'ouvrir à cette classe d hommes

si dangereuse l'entrée des tribunaux, de lui conher ! in-

struction el la direction des procès? C'est dans le moment

où les lois sont relâchées, où un grand nombre d habitants

des campagnes voudrait éluder les lois dans les échanges

des droits casuels, dans le mode et le taux des rembourse-

ments.

Vous n'avez pas oublié que c'est un de ces praticiens qui

a excité les troubles des différentes province, du royaume.

Calculez, s'il est possible, UsttMseqnences de ce funeste

s\slème; voyez une foule d'iutriganls égarant le peuple

par,"e fausse popularité, cl trjhta.nl*««*«£
plaideur abusé; imaginez-vous des maux mille fois plus

grands que ceux dont on se plaiguait lorsque des prottS-
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srurs exerçaient le droit de délivrer des certificats ù des

ignorants, t'tc.

La conséquence des observations que je viens de pré-

senter est de ne confier l'instruction des procédures qu'à

une classe d'hommes publics, avoués, établis a cet effet au-

près des tribunaux. Vous ne devez pas perdre de vue les

autres considérations politiques qui vous ont dirigés dans

toutes les parties de l'organisation sociale; vous avez été

obligés de modifier les principes d'une liberté indéfinie.

Dans votre constitution ecclésiastique vous avez décrété

qu'aucun piètre ne pourrait être curé avant d'avoir exercé

pendant un certain temps les fonctions du vicariat; que
nul ne pourrait être élu évêque avant d'avoir été curé, etc.

Dans le militaire, vous avez établi des gradations de servi-

ces et des règles d'avancement, etc. Ces études prélimi-

naires, ces conditions d'admissibilité sont une garantie

pour la société, un gage que lui doit tout fonctionnaire pu-
blic. Les études sont ouvertes à tous lis hommes,.. Vous
blessez, m'objecte-t-on , la liberté du citoyen. Les institu-

tions sociales ne peuvent remplir leur objet, celui de l'uti-

lité delà société entière, qu'autant que chaque citoyen fait

le sacrifice de l'exercice de quelques droits particuliers.

Il nes'agit donc plus que de déterminer l'espèce d'hom-
mes auxquels vous confierez le droit exclusif de représen-
ter les autres. Vous ne devez les choisir que parmi les ci-

toyens qui ont des titres certains à la confiance de la société.

Vous avez les anciens hommes de loi, qu'il est important
d'investir de la confiance publique et d'encourager par
l'émulation. Lorsque vous leur aurez ôlé le droit d'acheter

à prix d'argent la confiance de leurs concitoyens, je ne
vois plus de motifs de se défier de celte classe d'hommes
sur laquelle on a depuis longtemps jeté de la défaveur. —
Peut-être dira-t-on que je donne aux avocats les dépouilles

des malheureux procureurs. Toute distinction entreles avo-
cats et les procureurs doit désormais être anéantie.

Si vous accordez aux premiers le droit de postuler, vous
accorderez aux seconds le droit d'exercer toutes les fonc-

tions des avocats. Il y avait plusieurs villes où ces fonctions

étaient réunies; il est possible qu'elles le soient à l'ave-

nir ; il est même de l'intérêt général de changer aui
yeux de la société jusqu'au nom de procureur. Je
n'entrerai pas dans de plus grands détails; je dis qu'une
bonne constitution doit améliorer les hommes. (Il s'éiève

quelques murmures.) Necroyez pas que j'aie entendu vou-
loir faire une satire ou une épigramme; je n'attaque pas
les hommes, mais l'abus de l'institution des procureurs:
c'est du vice des lois, c'est de la coupable insouciance des
juges qu'ont dérivé ces abus. Après avoir supprimé ces
abus, après avoir détruit les offices, nous dc\ons élever
les procureurs à la dignité d'avocats, et leur confier avec
assurance le soin de l'instruction des procès...

M. Prieur conclut par un projet de décret conforme à
celui de M. Legraud.

{La suite demain.)

On a publié que j'étais au parterre de l'Opéra le ven-
dredi

,
jour de la représentation ù'Iphigénie, et que j'avais

pris part au tumulte qui y a eu lieu. J'affirme que je n'étais
pas à l'Opéra ce jour-là , et que depuis plus d'un mois je
n'ai pas mis le pied à ce spectacle.

Regnault, députe de Saint-Jean-d'Angely.

AVIS.

Appartement orné de glaces et de boiseries, au premier et
au second, avec écurie el remises, à louer présentement, rue
Croil-di«-Petits-Champs, n°.',(;. S'adresser au portier.
Appartement au second étage, sur le devant, boutique et

c-bouliques, rue Saint-Jacques, au coin de celle
deux ;

de la Parchemiuerie, à louer présentement. S'adresser au
portier.

ERRATA.

Dans le bulletin de l'Asacmblée nationale, séance du sa-
medi 20 novembre au soir, il" T.lli, on a donné un rUrait in-
CIMl d'une Adresse des officiers du régiment de Royal-Lié-

geois. Cette Adresse est insérée dans la partie politique du
n° 3-28, article Fusct, de Phalttbourg. — Nous avons eu
communication d'une lettre de Phallzhourg, en date du 28
novembre, adressée à M. Tcrnant , colonel du régiment
Royal-Liégeois, et signée par vingt-huit officiers de ce régi-
ment, qui réclament contre cette inexactitude.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique.—Attj. , speclacle demandé,

Ipliigènie en Aulide, et un ballet auacréontique.

Théâtre de la Nation,—Auj. ta Mort de César, trag.;

suivie de ta Fausse Agnès, coin, en 3 actes, en prose.

M. Larive jouera le rôle de Junius Brutus.

Conformément aux ordres de la municipalité, le public

est prévenu que l'on entrera sans cannes, bâtons, épées, et

sans aucune espèce d'armes offensives.

Théâtre Italien.—Auj. te Jugement de Midas, et Au-
cassin et Nicolette.

Théathe de Monsieur.—Auj. Joconde, opéra français
en 3 actes; préc. du Conseil imprudent, corn, eu 2 actes,

en prose.

Théâtre du Palais-Rayal.—Auj. la 1" représ, de Ca-
las, ou le Fanatisme, drame en 4 actes, en prose; suivi

du Faux Talisman , en 1 acte , en prose, et d'un divert.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.
—Auj. le Sourd, ou l'Auberge pleine, corn, en 3 actes, et
la Muette, op. en 1 acte.

Ambigu Comique.—Auj. l'Homme singulier, ou le Sexa-
génaire, corn, en 3 actes; suivie du Nouveau Doyen de Kit-
terine, corn, en 3 actes; terminé par le Maréckal-des-Logis,
pant. en 1 acte , et le divert. à'Annette et Lubin d Paris.

Théâtre français comique et lyrique.—Auj. le Ren-
det-vous, op. bouf. en 2 actes ; préc. du Couvent, ou le»

faux forcés, drame en 2 actes.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'hOtEL-DE-VILLE

DE PARIS.

Annéel789. MM. les payeurs sont aux lettres M, N, O.

Cours des changes étrangers à GO jours de date.

Amsterdam 50 ;
Hambourg 211 ^
Londres 25 I. £
Madrid 16 1. 14 s

Cadix 161. 13 s

Gênes 104
Livourne 112
Lyon, Sainte. . . au pair

Bourse du 16 décembre.

Actions des Indes de 2,500 1 2170,75— Portions de 312 liv. 10 s 260
Lot. d'avril 1783, à 600 liv. lebill

1788. . . au pair. — 1789. . . . 1790. . . s. 2
'-

p— d'oct. à 400 liv. 1789, sort 3 1 b
1790. . . . 650, 55 SO rt. 1 p

Empr. de 125 mill. , déc. 1 784 9 i, 9, 9 i b— de 80 millions avec bulletins. . .. 11, io J, 11 b— sans bull 3 -, 3 b— sort, en viager, juillet 11 i, 11, 11 ^b
Bulletins 84, 83, 82 ;, 83, 82 {
Reconnaissances de bulletins 92*
Actions nouv. des Indes. 1050, 46, 45, 44, 43, 42, 40, 41

43, 45, 46, 47, 40, 45, 44, 43, 42, 41, 40, 41
Caisse d'escompte. . . . 3730, 35, 40, 35, 30, 25, 20, 15
Demi-caisse 1660, 65, 68, 65, 60
Quilt. des eaux de Paris 592, 90
Emprunt de nov. 1787, 4 5p.; 945
Idem à 4 p. ; 845— de 80 millions d'août 1789. ... 1 J, \, 1, {, $ 2, JJ— rec. d'effets sortis ; p
Assurances contre les incendies 590,89,88— Ù vie 625, 26, 24, 23, 24, 25, 24, 22

in,. Henri Pion,
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Vienne, le 2 décembre.—L'empereur a nommé M. le

comte de Palfy, chancelier de Hongrie, a la place de chef

de la chancellerie illvrienne.

L'intention de S. M. I. est de favoriser dans ses États

tontes les branches d'industrie et de commerce. On tra-

vaille sans interruption à ces objets ; le nouveau tarif ne

tardera pas à paraître. Il est aussi question de divers Irai-

tés de commerce 4 négocier avec des puissances voisines.

De Hambourg, le 6 décembre. — Dans la nuit du 3 au 4
de ce mois, il a régné ici un ouragan terrible de nord-ouest.

La rivière s'est élevée prodigieusement; les parties basses

de la ville ont été même submergées, et pendaut toute la

journé du h il est tombé beaucoup de grêle.

POLOGNE.

De Varsovie, te 26 novembre. — Les séances de la diète

Ont été interrompues à cause des travaux que l'on fait dans

la salle pour y faire des places pour les nouveaux nonces.

Il reste encore plusieurs vacances dans le sénat ; le roi a

déjà déclaré qu'il ne voulait nommer aux places vacantes

que lorsque la diète aura décidé lesquelles seront suppri-

mées ou conservées. On croit que les postes des helmans,

ou chefs de l'armée, et des ministres en second, tels que les

vice-chanceliers, vice-trésoriers, etc., seront supprimés, et

que les traitements affectés à ces places seront versés dans

la caisse militaire.

Lesdiétines ont été orageuses dans plusieurs provinces,

à cause de la succession au trône ; on craint que cette cir-

constance n'amène une scission parmi les Etats. Cependant

touts'est passé avec ordre dans la diétine qui a été tenue

ici ; on a reçu les mêmes nouvelles de Lublin et de Craco-

vic. Le mandat des nonces de Varsovie est de vingt-huit

articles, dont voici les principaux : nommer l'électeur de

Saxe successeur au trône; insister pour que les sénateurs

qui sont revêtus d'autres places ne puissent avoir dans le

sénat que voix consultative; demander le rétablissement

du conseil d'inspection des corps de magistrature dansl'in-

tervalle d'une diète à l'autre, et la suppression des places

de helmans, vice-chancelier, vice-trésorier, etc. Le man-
dat des nonces de Varsovie porte aussi de demander l'ina-

liénabilitedes provinces, districts et villes, l'établissement

d'une armée de cent mille hommes, et la poursuite crimi-

nelle de ceux qui onteomposé et publié des manifestes con-

tre les opérations de la diète, etc.

Le roi de Prusse a fait demander il y a quelque temps

aux Etats la permission pour le passage de ses troupes par

le territoire de la république, si les circonstances rendaient

cette mesure nécessaire; les Etats ont sur-le-champ expé-

dié des courriers a Vienne et a Pélersbourg pour prévenir

ces cours de celte demande et en provoquer une réponse.

Cette réponse est arrivée ; mais elle ne porte que des cho-

ses vagues, de sorte que les Etals sont à ce sujet dans le

plus grand embarras.

Le projet de traité entre la république et la Suède est

rédigé; on l'a remis au ministre de Suède, qui l'a envoyé

par M exprès à Stockholm.

M. Ankwitz, châtelain à Saudec, a été nommé ministre

du roi et de la république auprès du roi de Danemark.

PAYS-BAS.

De Bruxelles, le il décembre. — Les Belges paraissent

entièrement soumis. Tant de travaux, tant d'efforts, les

flots de sang qui ont coulé, ce spectacle imposant d'un

peuple soulevé contre la domination d'un maître, intérêt

si cher aux vrais hommes de bien, tout cet appareil de li-

berté s'esl-il donc évanoui comme uu songe? Qui punira

les traîtres qui les ont vendus? Qui vengera ce peuple des

l" Série. — Tome VI.

adroites perfidies dont il est une si déplorable victime?

l'inexorable histoire. C'est là que des intrigants pervers,

que des politiques cruels seront marqués du sceau de l'op-

probre.

Lcttredu général Bender, en date du 7 de cemois, à Al. le

comte de ilercy.

« J'ai l'honneur de marquer à V. E. que vos troupes ont
pris hier possession de la ville et citadelle d'Anvers, ainsi

que de Malines. Nous n'avons rencontré aucune troupe

insurgcnle ni essuyé la moindre résistance. Ost et West-
Flandre, Tournay et Ruremondeont envoyé leurs députa?

tions et soumissions. L'année patriotique estdisparue.et la

guerre finie. 11 n'existe plus l'ombre de celte haine et dis-

corde qui régnait autrefois ici avec tant de rage, et qui au-

rait bientôt changé ce beau pays en. uu désert.

« J'ai l'honneur d'être, etc.»

On assure tet rien n'est plus probable) que M. le comte
de Mercy avait ménagé par des largesses mystérieuses une
entrée facile aux troupes de Léopold dans la ville de
Bruxelles.

De Liège, le 12 décembre. — C'est le 10, à trois heures
après midi, que les troupes exécutrices sont sorlies très

précipitamment de Visé, au nombre de quinze cents hom-
mes commandés par M. de Halzfelds , général mayençais ;

elles ont laissé dans la ville qu'elles quittaient presque tou-

tes leurs munitions de bouche, six mille pains, vingt-six

sacs de farine, ete. Elles se sont retirées à une demi-lieue

de Visé, à Biernau, territoire de Brabant. On assure qu'un
second bataillon de quatorze cents hommes vient par Fou-
ron-le-Comle pour rejoindre le premier, avec quatorze piè-

ces de canon, et que cette armée est dans l'intention de se

porter par Jupil et la Chartreuse pour attaquer la capitale.

Les Liégeois l'attendent de pied ferme; toutes les disposi-

tions convenables sont faites pour la bien recevoir; on vent

même la prévenir, et nous venons d'envoyer des députés à

Bruxelles, au général Bender, pour lui demander le pas-

sage de nos troupes sur le territoire brabançon.

INDES-ORIENTALES.

M. Macnemara, chef de division, commandant les forces

navales de France au-delà du cap de Bonne-Espérance,
écrit au ministre de la marine une lettre datée du 15 juil-

let 1790, à bord de la Thélis, en rade de l'Ile-de-France.

— La lettre contient les détails de son départ de Mascotte,

le il mars, et de son arrivée à Goa, le 30, où il a rencon-

tré le commodore Cornwallis; il rend compte de la visite

réciproque que ces deux commandants se sont faite, après

avoir mouillé à Mabé. M. Macnemara reçoit la visite du ca-

pitaine Biron, auquel il fait part que Tippoo-Sultan avait

témoigné par plusieurs lettres le désir de le voir. Illui com-
munique son projet de se rendre vers ce prince, et de rem-

plir auprès de sa personne une mission très flatteuse, celle

de demander la liberté des Anglais qu'il retenait prison-

niers dans ses Etats depuis la dernière guerre. M. M aene-

mara écrivit à M. Cornwallis , mouillé à Tellichéry avec sa

division, pour le prier de lui faire donner les noms de quel-

ques-uns de ces prisonniers; mais le commodore, en re-

merciant M. Macnemara au nom de la nation anglaise, lui

marqua qu'il ne pouvait lui procurer aucun renseignement.

M. Macnemara ne perd pas de temps, et se rend le 15 avril

devant Chétona, qui n'était qu'à neuf lieues du camp de

de Tippoo-Sultan; obiienl une audience à dix heures du

soir, le lendemain de son arrivée; demande, au nom de

l'amitié qui régnait entre le roi son maître et le sultan, la

liberté des Anglais prisonniers dans ses Etats ; mais le sul-

tan lui protesta qu'il n'en avait plus en sou pouvoir qui

fussent retenus par force, qu'il aurait eu un grand plaisir

à les délivrer en considération de l'intérêt qu'y prenait le

roi. M. Macnemara a pris congé du sultan pour rejoindre

sa frégate. Ce prince lui a remis des présents pour le roi et

pour la reine. H lui en a fait aussi à lui-même, ainsi qu'aui
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officiers qui l'accompagnaient, en les assurant qu'il aurai!

f.ni davantage s'il n'eût pas clé à doux cents lieues de sa

Capitale, et obligé de fournil- à la subsistance de soixante

mille hommes.

FRANCE.

LÉGISLATION.

tes réflexions suivantes viennent de nous être adressées

par un écrivain célèbre dans les sciences morales et politi-

ques, durit les écrits contribuent depuis vingt ans à éclai-

rer les hommes sur leurs droits ;
qui, sous le règne du pou-

voir arbitraire, attaquait avec courage, avec constance,

toutes les espèces de tyrannies ; qui, sous l'empire de la li-

berté dont il avait concouru à préparer le retour, a défendu

les dioils de la justice et de la raison contre tous ceux qui

les attaquaient ou les blessaient, sans aucune exception;

dont les miles travaux ont facilite plus d'une fois les opé-

rations de l'Assemblée nationale, et dont les lumières ont

souvent éclairé sa marche. Un tel homme, découvrant une

atteinte à la liberté individuelle dans un projet de loi pro-

posé aux représentants de la nation, a bien acquis sans

doute le droit d'en être écouté avec attention.

« La plus dangereuse des tyrannies est celle qui em-
prunte les formes de la loi, et qui, frappant en son nom,
joint l'hypocrisie à l'injustice et l'insulte à la cruauté.

Nous attendions comme un bienfait l'établissement des

jurés, et il se présente à nous comme un système d'op-

pressioD.

« Un commissaire-syndic est investi pour quatre ans du
droit de les choisir arbitrairement, et tandis que l'impar-

tialité d'un tribunal est la première de toutes les condi-

tions imposées par la justice, une partialité presque néces-

saire est établie par la loi même. Que l'intrigue, le hasard

ou l'erreur fassent choisir pour procureur-syndic un
homme qui appartienne ù une faction, elle est dès-lors ar-

mée de toute la force de la loi, et avec une telle institution

notre liberté ne consiste plus que dans le choix de nos ty-

rans.

« Ce n'est pas tout: des jurés ne peuvent être poursuivis

pour avoir rendu une décision inique. Chargés seulement

de prononcer sur un fait, ils le déclarent vrai ou faux, et

il n'exisle point de moyen de prouver que leur erreur a

été volontaire. Quel frein leur reste-t-il? l'honneur; et

comme ils ont à choisir entre l'opprobre de toute leur vie

et l'abusd'un pouvoir qui ne dure qu'un jour, ce frein doit

être puissant ; mais le système proposé à l'Assemblée na-

tionale l'a brisé. Il ne reste aucune copie légale des témoi-

gnages qui ont servi de base au jugement. Du moment où
il est rendu, rien ne subsiste plus que dans la mémoire des

témoins, des juges et des spectateurs. Mille journaux peu-
vent défigurer en tout sens les questions et les réponses,

les accusations et les défenses ; l'honneur des jurés et des

témoins est livré au hasard, et dès-lors la puissance dé
l'opinion n'a plus sur eux aucune force.

« Un philosonhe éclairé et vertueux (M. Turgot) vou-
lait, il y a vingt ans, qu'on fit imprimer toutes les procé-

dures; il voulait que l'existence d'un citoyen pût être

défendue par les lumières de tous ceux dont la cause exci-

terait l'intérêt; il voulait qu'aucune porte ne fût fermée!
la vérité.

e Aujourd'hui on ne veut même plus que la procédure
soit écrite ; on veut qu'une nuit éternelle couvre le crime
des juges, et que l'accusé à qui la vie n'a pas été ôlée

perde après le jugement tout espoir de prouver son inno-

cence.

« Mais, dit-on, l'on n'écrit pas le geste, la contenance,
la physionomie des témoins. Non, sans doute; et croit-on

que les jurés retiendront mieux ces circonstances si on les

oblige à retenir de plus les discours? N'est-il pas évident

au contraire que la lecture de ces discours mêmes ne fe-

rait qu'aider leur mémoire? Et l'examen réfléchi des dis-

positions et des réponses de l'accusé ne vaut-il pas bien ces

profondes observations sur les physionomies, qui sentent

un peu trop l'école de Mesmer ou de Lavater? N'est-il pas

étrange qu'en proposant un mode de récusation qui ex-

pose évidemment un accusé à être jugé par son ennemi,

on regrette seulement de n'avoir pu lui donner la faculté

de récuser les jurés sur leur mine?
o Mais si on écrit, la discussion sera moins vive, moins

rapide. Il nie semble au contraire que la déposition d'un

témoin, la défense d'un accusé ne sauraient être trop ré-

fléchies. On avait regardé jusqu'ici l'invention de l'écri-

ture comme un grand moyen pour la découverte de la vé-

rité. C'est l'époque où le genre humain est sorti de

l'enfance. Qui jamais s'est véritablement éclairé par la dis-

cussion parlée? Qui n'a pas senti, dans toutes les occasions,

le besoin que les idées sur lesquelles il voulait raisonner

fussent fixées par l'écriture?

a Qui croira que c'est aux discussions faites dans l'As-

semblée nationale, et non aux ouvrages des philosophes

,

que l'on doit les sages décrets qui ont assuré nos droits?

Si on a des erreurs à reprocher ù quelques-uns, n'est-ce

point à ceux qui ont été rendus sans qu'une discussion

écrite eût éclairé les législateurs? L'Assemblée elle-même

n'ordonne-t-elle pas l'impression des discours dont l'objet

lui parait de quelque importance?

« En n'écrivant point, en ne fixant point les données sur

lesquelles on doit prononcer, vous forcez ù précipiter les

décisions; or il ne faut qu'un instant pour se tromper, et

dans tous les genres la vérité est le prix du temps.

o 11 s'agissait de faire bien juger, et vous ne cherchez

qu'à faire juger vile.

o Lesjures pourront faire des notes. Mais si ces notes se

contredisent , quel moyen reste-t-il de prononcer entre

elles? Feront-ils rappeler les témoins? leur demanderont-
ils : est-ce bien ceci , ou plutôt cela que vous avez dit? Et

si ce témoin répond que ce n'est ni l'un ni l'autre, qui

prononcera entre lui et le juré?

o On ne trouve donc ici que des jurés arbitrairement

choisis pour prononcer des jugements arbitraires. On
anéantit les preuves de l'innocence ou du crime de l'ac-

cusé, de l'équité ou de la corruption des juges; on fait

pour tous les jugements ce que le despotisme avait à peine

osé ordonner pour quelques-uns ; en un mot , on confie le

droit de vie et de mort au procureur-syndic et à ses com-
plices.

o Si on dit que tel est cependant l'usage de l'Angle-

terre, nous répondrons ; 1° que l'unanimité fait partie de

son système, cl c'est un préservatif contre la partialité; il

sutlit d'un honnête homme pour sauver un innocent: dans

le système proposé, il en faut trois;

< 2" Qu'un établissement ancien n'a jamais, dans la réa-

lilé, les inconvénients qu'il présente dans la théorie; en
effet, pour qu'il subsistât, il a fallu que les mœurs et l'es-

prit public le corrigeassent; mais en le transportant dans

un autre pays on doit craindre qu'il ne les ail tous;

« 3° Que ce qui est supportable dans l'A ngleterre paisi-

ble , ce qui n'y produit des injustices que de loin à loin,

deviendrait un fléau terrible pour la France agitée;

<i If Que la parité n'est pas exacte, puisqu'en Angleterre

on imprime les procès lorsqu'ils excitent la curiosité pu-
blique, et qu'il reste à examiner s'il convient d'adopter

dans le XVIII e siècle l'usage de ne pas écrire , établi dans

des temps grossiers, où l'on taisait grâce de la vie a un
homme qui savait lire, conservé depuis par respect pour
les coutumes antiques, et corrigé par toutes les ressources

que le progrès des lumières peut offrir;

c 5° Qu'il ne faut pas choisir dans la jurisprudence an-

glaise, comme digne de notre imitation, ce qu'elle peut

avoir de commun avec la jurisprudence de Turquie, et

qu'il n'y a aucune liaison nécessaire entre la procédure

par jurés, qui est favorable à la liberté, cl l'usage de ne
pas écrire, qui ne peut favoriser que la tyrannie, comme
il n'y en a non plus aucune entre l'instruction écrite et

l'institution de preuves légales, comme il n'y en a pas da-

vantage entre l'institution de preuves légales, nécessaires

pour condamner, et celle de preuves légales qui ne per-

mettent point d'absoudre.

• Après avoir averti du plus grand danger qui depuis la

révolution ait menacé la liberté et la sûreté des citoyens

il me reste ù monlrercombien les moyens de l'évilerétaicut

simples et faciles. Ce sara l'objet d'un autre article. »
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BULLETIN

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pëlion.

SUITE DE LA SÉANCE DU JEUDI 16 DÉCEMBRE.

M. Fr.ÉTEAU : Les observations que j'ai ù vous pré-

senter ne vous permettent pas d'adopter les proposi-

tions vagues qu'on vous fait; elles vous prouveront

que vous porteriez aux droits des citoyens des at-

teintes plus lâcheuses que celles qui leur étaient por-

tées autrefois. L'ordonnancede1667 elle-même a sous:

trait au ministère, des procureurs un grand nombre

de causes. Les citoyens ont acquis par cette ordon-

nance, en certaines matières très importantes et très

nombreuses, le droit de se défendre eux-mêmes, d'in-

struire eux-mêmes, de diriger eux-mêmes leur pro-

cès. Dans toutes les affaires sommaires de 100 pis-

toles, ils avaient le droit d'une défense entière, et

j'observe que 100 pistoles représentaient 1,000 écus

de notre monnaie, et même 4 à 5,000 liv., à cause

de la différence qui s'est introduite entre la valeur

du numéraire et le prix des denrées. Les matières

consulaires avaient le même avantage et n'étaient

soumises en aucune manière au ministère des avo-

cats et des procureurs; il était enjoint aux parties de

se défendre elles-mêmes. Je sais qu'il s'est introduit

depuis des procureurs dans quelques tribunaux con-

sulaires; mais les parties ont été toujours parfaite-

ment libres de la direction des procès et surtout des

conclusions. Si la partie était absente, elle pouvait

dresser des mémoires de défense, se faire représenter

par un ami muni d'un simple billet, et les juges pro-

nonçaient sur la lecture du mémoire. Enfin il y a

une autre matière où l'intervention des procureurs

ne doit pas être nécessaire: c'est la matière crimi-

nelle. Vous avez établi des jurés et vous avez voulu

que la liberté de défense des accusés restât tout en-

tière; vous avez voulu que tout homme qui se pré-

senterait en justice pour défendre un accusé en eut

le droit entier, quand même il ne serait lié avec lui

que par les rapports de. l'amitié, ou quand même il

ne lui serait attaché que par les seuls sentiments de

l'humanité...

Je rappelle ces faits pour vous faire voir combien

il serait dangereux de prononcer, d'une manière gé-

nérale, que l'instruction des procès sera exclusive-

ment conliée à des officiers ministériels.... J'ajoute

quelques autres observations.

On ne défend un homme, en matière criminelle ou

civile, qu'en prenant des conclusions pour lui, et

celui qui prend ces conclusions est le véritable dé-

fenseur. Je voudrais que ce droit exclusif de prendre

des conclusions fût supprimé, et que l'avocat de la

partie en ait le droit comme le procureur. Il n est

personne parmi vous qui ignore les inconvénients

de cette différence de ministère et de pouvoirs qui

existait entre ces deux professions. Le procureur

était le. maître absolu de la défense de l'accuse, et

c'est contre cet abus que je réclame, pareeque les

propositions qu'on vous a faites tendraient a le con-

sacrer. Ce serait le plus grand mal que de rendre les

procureurs, comme autrefois, les arbitres du sort

des parties. L'avocat qui scrutait les textes des lois

et épuisait pour la défense de sa partie tout ce

qu'il pouvait trouver d'arguments dans le droit na-

turel, le droit national et le droit positif, n'avait pas

la faculté de conclure. S'il s'apercevait que le pro-

cureur donnait des conclusions nouvelles, il était

obligé de se faire assister d'un procureur pour les

l'aire rectifier. Eu vain aurez-vous décrété que les ci-

toyens ont le droit de la défense naturelle; ce droit

sera illusoire si l'avocat n'est pas maître descon-

clusions.

Je pourrais présenter une foule d'observations

semblables pour prouver que les projets de décret

qu'on vous a proposés tendent tous à anéantir les

droits les plus précieux des justiciables. Je réponds

a quelques objections. Il faut, a-t-on dit, diriger le

choix des parties. Peu de gens aisés connaîtront assez

peu leurs intérêts pour livrer leur confiance a des

In. mines inconnus, à cespraliciens auxquels on a dit

qu'il fallait fermer l'entrée, des tribunaux. Quant à

ceux à qui le défaut de fortune et d'éducation, à qui

le défaut de rapports sociaux ne permet pas de faire

le choix des hommes les plus expérimentés, n'avez-

vousdonc rien fait pour eux? Vous avez établi les

bureaux de paix; vous avez chargé les juges de mo-
tiver leurs sentences, de revoir les conclusions, de

vérifier si elles ne contiennent aucun défaut de for-

mes; vous avez décrété qu'il serait nommé d'office

des conseils aux parties. Avec toutes ces réformes,

devez-vous douter que le pauvre plaideur n'ob-

tienne une entière défense? Si au contraire vous

adoptez le projet de décret qui vous est proposé,

vous renversez tout ce que vous avez fait ; si vous

ne laissez pas la liberté de la défense, vous manquez

le but de l'organisation judiciaire. Je demande donc

que vous ne limitiez pas la liberté que doivent avoir

les parties dans le choix de leurs défenseurs.

M. Mougins : Je pense que l'intérêt de la justice

et le bien public exigent que vous placiez près les

tribunaux de district des hommes qui ouvrent, si

j'ose m'exprimer ainsi, le temple de la Justice par le

secours des formes encore existantes et avouées par

la loi. L'ordonnance de 1607 existe; sa réforme ne

peut être l'ouvrage d'un jour, mais celui de plu-

sieurs législatures. Un magistrat célèbre a dit qu'elle

contenait dans sa majeure partie, des disposi-

tions sages et salutaires parcequ'elle établissait des

formes qui étaient, pour ainsi dire, l'âme de la jus-

tice et la sauvegarde des lois. Or le droit d'apprécier

la nature et l'esprit de ces formes, d'en être déposi-

taire au nom de la société et d'en maintenir la con-

servation, ne peut être confié indistinctement à tou-

tes sortes de citoyens. Il doit exister des hommes

publics qui répondent à la société de l'inobservance

de la loi Si la liberté d'instruire les procès est

prononcée, vous ouvrez la porte à cette classe que

nous appelions solliciteurs de procès, à ces vampires

qui désolent nos campagnes. Si, au contraire, vous

établissez des avoués pies les tribunaux, le choix du

plaideur, sans être précisément forcé, s'exercera sur

le nombre des individus que la confiance du peuple

aura désignés. Que, dans le système d'une liberté

indéfinie, un citoyen soit affligé d'un procès; une

foule de vampires tomberont sur lui comme des vau-

tours, lui enlèveront ses pièces, et lui feront payer

cher la libellé de son choix Je réponds a l'opi-

nion de M. Fréteau en observant qu'il ne s'agit pas

en ce moment de déterminer les fonctions desavoués,

mais de décider s'il existera des avoués. Si dans l'an-

cien régime ils n'avaient pas le droit exclusif de pos-

tuler près les tribunaux de commerce, de police, et

dans les matières au grand criminel, ils ne l'auront

pas non plus dans les nouveaux; ainsi les objections

de M. Fréteau ne combattent pas la nécessite de con-

fier a des gens expérimentés l'instruction des procès.

L'étude des formes a toujours été le séminaire de la

magistrature. Les procureurs, dépositaires de ces

formes, sont chargés par la société de diriger la inar-

che d'un plaideur. Quelle serait la responsabilité de

celui nui exercerait ces importantes fonctions sans
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ê\vp avoué auprès des tribunaux î ft conclus 5 ce

qu'il soit décrété qu'il sera établi (les avoués près les

tribunaux de districts, pour diriger l'instruction des

procédures civiles.

M. Troncuet : Commençons par bien fixer l'état

de la question ; écartons les nuages par lesquels on

a cherché à l'obscurcir. Vous n'organisez en ce mo-
ment que les tribunaux de districts ; il ne s'agit point

des tribunaux <ie commerce ou des tribunaux poul-

ie criminel. Vous ne devez donc pas vous occuper

maintenant des observations de M. Fréteau. Y aura-

t-il près les tribunaux de districts des ofliciers

avoués, chargés exclusivement de certaines fonc-

tions? Voilà, ce me semble, à ouoi se réduit la ques-

tion. Ma réponse consiste en ut. mot : ces avoués im-

portent-ils à l'intérêt public? oui. Vous devez donc

les établir. J'écarte celte misérable objection tirée de

la dénomination, de privilège.

Les ofliciers ministériels ne seront point une classe

privilégiée, si c'est la nécessité publique qui exige

que vous leur attribuiez des fonctions exclusives;

niais leurs fonctions seront un privilège de la so-

ciété entière... Avant d'entrer eu matière, j'écarterai

une autre objection. On vous a dit que les fonctions

des avoués étaient incompatibles et inconciliables

avec l'un de vos décrets, qui permet à tout citoyen

de se défendre, soit par lui-même, soit par celui

qu'il aura librement choisi. A-t-on cru pouvoir em-
barrasser la marche de l'Assemblée nationale par ces

prétendues fins de non-recevoir? a-t-on cru se l'aire

une arme d'un décret rendu au moment où l'on

n'apercevait ni ses conséquences, ni les exceptions

qui doivent le suivre? Je ne ne connais pas de fin de

non-recevoir contre la raison, contre l'intérêtpublic.

Si l'intérêt public l'exige, le décret doit être abrogé;

mais il s'en faut beaucoup qu'il soit inconciliable

avec celui que je vous propose. Dans tous les temps,

et chez les peuples qui ont laissé la plus grande lati-

tude au droit de la défense des citoyens, il y a eu des

hommes publies chargésde veiller à l'observation des

formes. Dans tous les temps les formes ont été né-

cessaires; leur inobservance pouvait entraîner la

perte d'un procès. Votre décret ne vous empêche
donc pas de conserver ces formes et ceux qui en

sont les dépositaires; seulement il exige que vous
portiez remède à un abus qui s'est introduit par une
trop grande extension des pouvoirs de procureur.

Voici quel était cet abus. Les procureurs taisaient

dans leur requête une répétition inutile de l'exposi-

tion des faits contenus dans le plaidoyer de l'avocat;

il en résultait un double emploi et une multiplica-

tion de frais. Lorsque cet abus aura été détruit, ainsi

que celui du privilège exclusif que les procureurs se

sont arrogé de prendre les conclusions, je ne vois pas

eu quoi il sera possible de porter atteinte au droit de

la défense des parties. Le plaideur pourra défendre

lui-même sa C use; il pourra la confier à un défen-

seur officieux, et aura le droit de restreindre les fonc-

tions du procureur à la direction du procès et a la

confection des actes déforme nécessaires à la régu-
larité de la procédure. Voilà, je crois, l'exécution en-

tièredu décret qui accorde aux parties la liberté du
choix de leurs défenseurs.

Maintenant est-il vrai que l'intérêt public exige

l'existence des avoués auprès des tribunanx?lci l'in-

térêt public est l'intérêt du justiciable; car c'est

pour lui que les tribunaux sont établis. Cet intérêt

est composé et de celui du plaideur qui l'ait le choix

de son défenseur, et de celui de la partie adverse.

Comme le principal but de l'organisation judiciaire

est de favoriser le peuple et le pauvre, prenant des

exemples dans ces classes, je dis qu'accorder au pau-

vre le droit de confier ses intérêts à un défenseur of-

ficieux, c'est le plusgrand mal que vous puissiez lui

laire. Vous frémiriez si je. vous développais toutes les

ruses de ces charlatans qui, sous le titre de défen-

seurs officieux, entoureraient les tribunaux, abuse-

raient de la confiance du pauvre et du faillie, s'em-

pareraient de leurs pièces, les accableraient de frais.

J'ai vu de ces praticiens se faire payer la moitié du

gain d'un procès. Si vous voulez venir au secours du

pauvre, faites des établissements patriotiques tels

que celui qui existait à Paris avant la révolution. Cet

établissement est composé de jurisconsultes honnêtes

et éclairés, qui donnent des conseils aux plaideurs,

les avertissent si leur affaire est bonne ou mauvaise,

leur choisissent d'honnêtes défenseurs, se livrent a

l'instruction gratuite des procès, et défendent auprès

des tribunaux les droits de l'innocence opprimée.

Voilà les établissements publics et utiles que vous

devez ordonner, au lieu de confier les intérêts

du pauvre à ces charlatans et à ces empiriques judi-

ciaires qui viendraient environner vos tribunaux.

(On applaudit.) Si vous ouvrez la porte des tribu-

naux a tous les inconnus qui s'y présenteront, vous

appellerez tous ces malheureux solliciteurs de procès

qui ont toujours été regardés comme des pestes pu-

bliques. Vous n'avez pas le droit d'obliger un plai-

deur de confier ses pièces au défenseur inconnu

qu'aurait choisi la partie adverse; car qui est-ce qui

empêchera ce dernier de disparaître avec les pièces

qui lui auront été confiées? Si vous ordonnez la com-

munication des pièces sans déplacement, le procu-

reur dans son greffe sera assailli d'une, foule d'hom-

mes qu'il ne connaîtra pas; comment voulez-vous

qu'il puisse surveiller et garantir toutes les pièces et

empêcher les vols? Si au contraire vous ordonnez

la communication avec déplacement, il n'est pas né-

cessaire de dire que les dangers seront beaucoup

plus grands.

Chacune des parties a le droit d'exiger une res-

ponsabilité de la part du représentant de la partie

adverse; or quelle pourra être, cette responsabilité

si le choix des défenseurs n'est soumis à aucune con-

dition? Le fondé de pouvoirs de l'une des parties se

présentera, et on sera obligé de le croire sur sa pa-

role ; car il y aurait souvent de l'inconvénient a lire

le contenu de la procuration. Quelle sûreté la partie

adverse aura- t-elle pour contracter avec un pareil

représentant? Deux fripons pourront s'accorder et

dire entre eux : Tu seras mon défenseur; si tu réus-

sis, nous partagerons le gain du procès; sinon je te

désavouerai, tu partiras, et la partie adverse clier-

chera où elle pourra le paiement des frais et dépens

de la procédure. Ces fripons pourront donc impuné-

ment intenter un procès injuste à celui dont ils

voudront partager les dépouilles. La procuration

sera inutile, car elle sera ou sous seing privé, ou

par-devant notaire; dans le premier cas, rien ne

s'oppose à ce que la signature ne soit falsifiée, car le

défendeur n'est pas sensé connaître, la signature de

celui qui l'a fait assigner; dans le second cas, il

n'existera pas moins un inconvénient très grave ; à

chaque acte exigé par l'une des parties, à chaque

incmenl de la procédure, le fondé de pouvoirs sera

obligé de présenter sa procuration. Si je lui de-

mande acte d'une déclaration importante, il ne me
donnera pas la procuration, il me demandera un dé-

lai au moyen duquel il éludera ma réquisition.

Quelle complication de vices et de dangers! Je me
résume. J'ai prouvé qu'il était possible de concilier

le décret que vous avez précédemment rendu con-

cernanl la liberté du choix des défenseurs avec l'in-

térêt public ; j'ai prouvé que, rendre le droit de dé-

fense indéfini, ce serait ouvrir l'entrée des tribunaux
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à la chicane fit a l'intrigue. Obligcrez-vous ces hom-

mes qui sacrifient le teste il une vie honnête et la-

borieuse à la défense de l'innocence de vivre au mi-

lieu de l'odeur infecte du cloaque forme par cette

race impure de solliciteurs de procès? Faites-en I es-

sai, et vous aurez cause un mal irréparable. (L As-

semblée applaudit.)

M. Tronchet propose un projet de décret con-

forme aux principes qu'il vient d'établir.

M. Prieur : Je demande pour amendement que

les parties aient le droit de faire elles-mêmes l'in-

struction de leur procès.

M. Fréteau insiste sur l'amendement qu'il a pro-

posé, tendant à consacrer les exceptions établies par

l'ordonnance de 1067.

M. Desmeuniers : Il ne faut pas laisser penser que

l'Assemblée soit plus rigoureuse que l'ordonnance

de 1667; il ne faut pas laisser penser que le décret

que vous allez rendre préjuge la question proposée

par M. Freteau : vous ne pourrez la juger que. lors-

que vous vous occuperez du travail lait par votre

comité de constitution sur la simplification de la

procédure. C'est alors que vous déterminerez les

cas où l'intervention des procureurs ne sera pas né-

cessaire. Je demande l'ajournement de l'amende-

ment de M. Fréteau.

Cet ajournement est décrété.

Le projet de décret de M. Tronchet est adopté pres-

que à l'unanimité, ainsi qu'il suit :

« Il y aura, auprès des tribunaux de districts, des offi-

ciers ministériels ou avoues, dont la fonction sera exclusi-

vement de représenter les parties, d'être chargés cl respon-

sables des pièces et titres des pallies, de faire tous les actes

de forme nécessaires pour la régularité de la procédure,

et de mettre l'affaire en état.

« Ces avoués pourront même défendre les parties ,
soit

verbalement, soit par écrit, pourvu qu'ils y soient expres-

sément autorisés par les parties, lesquelles auront loueurs le

droit de se défendre elles-mêmes verbalement ou par écrit,

ou d'employer le ministère d'un défenseur officieux pour

leur défense, soit verbale, soit par écrit. »

— Sur le rapport fait par M. Larochefoucauld-Lian-

court, au nom du comité des finances, d'agriculture et de

commerce, des domaines et de mendicité, les articles sui-

vants sont décrétés.

(Nous donnerons incessamment l'extrait de ce rapport,

que l'Assemblée applaudit et dont elle ordonne l'impres-

sion.)

i L'Assemblée nationale, considérant que, le ralentis-

sement momentané du travail qui pèse aujourd'hui sur la

classe la plus indigente n'étant occasionné que par des

circonstances qui ne peuvent se reproduire, il peut y être

pourvu par des moyens extraordinaires, sans aucune con-

séquence dangereuse pour l'avenir; empressée de faire

jouir dès à présent celle classe intéressante des avantages

que la constitution assure à tous les citoyens, cl convain-

cue que le travail est le seul secours qu'un gouvernement

sage puisse offrir 6 ceux que leur nge ou les infirmités

n'empêchent pas de s'y livrer, décrète ce qui suit :

• Art I". L'Assemblée nationale accorde, sur les fonds

du tréso'r public, une somme de 15 millions pour être dis-

tribuée de la manière indiquée ci-après dans lous les dé-

partements, et subvenir aux dépenses des travaux de se-

cours qui y seront établis.

o II. Sur cette somme de 15 millions, celle de C mil-

lions 640,000 liv. sera prélevée pour être répartie avec

fgaiiié entre les quatre-vingt-trois départements, a raison

de 80 000 francs pour chacun. Cellesomme de 80,000 liv.

sera remise en leur disposition en trois termes, savoir :

40,000 francs le 10 janvier, 20,000 le 10 février, et 20,000

le 10 mars prochain.

• III. Les directoires des départements aviseront sans

délai aux moyens d'ouvrir dans l'étendue de leurs terri-

toires respectifs des travaux appropriés aux besoins des

classes indigentes et laborieuses et présentant un objet

d'Utilité publique et d'inlérèt général pour l'Étal ou le dé-

parlement.

« IV. Ils feront commencer immédiatement lej travaux

qu'ils auront jugés les plus convenables, a la charge d'en-

vover sur-le-champ au ministre des finances les délibéra-

tions qu'ils auront prises i ce sujet, et qui renfermeront

lus motifs détaillés de leur détermination.

« V. Les directoires des départements feront ensuite, et

dans le plus court délai possible, parvenir au ministre des

finances lous les renseignements qu'ils pourront léunir

sur l'étendue de leurs besoins, les avantages des travaux

commencés, le genre de ceux qui pourraient encore être

ouverts, le montant de la dépense que les nos et les autre!

occasionneraient, ell'élatdes ressources qu'ils pourraient

a\oir indépendamment des secours qu'ils sollicitent,

• VI. Le ministre fera présenter à l'Assemblée natio-

nale le résultat de ces différents mémoires, avec ses obser-

vations et son avis, pour mettre l'Assemblée nationale en

étal de statuer sur le tout, d'ordonner successivement la

délivrance de différents a-comple s'il y a lieu, et d'arrêter

définitivement la répartition à faire des 8 millions 360,000

liv. restant i distribuer, en exécution de l'article I".

u VII. Les travaux seront établis et dirigés par les dis-

tricts et les municipalités, sous l'autorité et la sui veillance

immédiate du directoire du déparlement, suivant l'ordre

élabli par la constitution; mais si la même entreprise doit

s'étendre sur le territoire de plus d'une municipalité, son

établissement et sa direction pourront être exclusivement

confiés au directoire du district par le directoire du dépar-

tement.

o VIII. Dans les dix premiers jours de chaque mois, et a

compter du mois de janvier prochain, les directoires des

départements feront passer au ministre un relevé des dé-

penses faites sur ces fonds, des secours et des travaux, et

ceux du travail proprement dit.

• IX. Au mois d'avril prochain , le ministre donnera

connaissance a l'Assemblée du compte général de la dé-

pense et des travaux faits jusqu'à celle époque dans lous

les départements ; il le fera imprimer et le rendra public.

Il en sera usé de même de trois mois en trois mois pour la

législature existant alors, par rapport au compte final de

l'emploi des 15 millions. »

— On fait lecture d'une lettre par laquelle H. Bail-

ly annonce l'adjudication de plusieurs maisons na-

tionales.

M. Menou : Ce n'est point à Paris seulement que la

vente des biens nationaux s'élève beaucoup au-delà

de l'estimation ; dans le département de Maine-et-

Loire, un domaine estimé 199,0U0 livres a ete vendu

346,000 livres. (On applaudit.)

— Sur le rapport fait par M. Menou au nom du

comité d'aliénation, l'Assemblée aliène desdomaines

nationaux aux municipalités et pour les sommes ct-

anrès désignées : ,.

Dijon, Varruis, Chaignot et Athée, 1,019.?:,! liv.

8 sous- — Tours, 216,335 livres 19 sous 10 deniers;

— Menais, 7,471 liv. 13 sous 2 deniers; — Bourges,

158,625 liv. 6 s.

—M. Montesquieu, au nom des commissaires réu-

nis auxquels l'Assemblée a renvoyé l'examen de

[•article flu décret (lu 7 novembre, concernant les

rentiers du clergé ,
présente l'étal de la dette mie le

clergé en corps a laissée, des différentes dates de ces

emprunts, des conditions auxquelles ils avaient été

contractés, et du mode de remboursement qui don

convenir à tous les intérêts.
,

Les rentes constituées au nom du cierge se divi-

sent en deux classes : i° les emprunts eppartenanl

à des mains-mortables; ils montent en capital a

15,770,539 1. te s. 10 d.; celte pal e de la dette doit

être recardée comme amortie au profil de la nation,

2» les emprunts appartenant a des particuliers, et
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dont la Dation a promis et doit le remboursement

,

montent ;i 85,260,794 liv. 11 s. 6d.
dont au dernier S0. . . 8,380,138 liv. 4 s. 3 d.

au dernier 25. . . 03,134,791 19 2

au dernier 22 *. . 14,296,694 8 2
au dernier 20. . . 4,449, 170 » -

Somme pareille. . . . 85,260,794 il 6

M. Monlesquiou lit un projet de décret et des
articles additionnels. Ces articles sont ajournes. Le
projet de décret est adopte en ces termes :

« La dette constituée du ci-devant clergé, en vertu des
précédents décrets, demeure anéantie pour ce qui appar-
tient a des corps et des communautés ecclésiastiques.
Quant au reste de la dette constituée, elle sera remboursée
dans l'ordre suivant :

« Il sera fait annuellement par la caisse de l'extraordi-
naire, à commencer de 1791, un fonds de 10 millions, le-
quel scia employé, la première année, au remboursement
delà délie constituée de 1780, 1782, par le ci-devant
clergé, cld'une partie de l'emprunt a li\ pourlOOde 1785.

« Le fonds de la seconde année sera employé à rem-
bourser le reste de 1785, et partie de l'emprunt, au de-
nier 25, de 1755.

« Le fonds de la troisième année sera employé au rem-
boursement de l'emprunt de 1755, et de suite, tant dans
ladite année que dans les années suivantes, ù rembourser
les emprunts de 1763, 66, 75 et 81, selon l'ordre de leur
constitution.

« Quant au reste des emprunts ou denier 50, antérieurs
ù l'année 1775, il sera partagé en deux classes : ceux des
propriétaires qui justifieront de leur possession ou celle de
leursauteurs depuis l'origine seront remboursés a la même
époque sur le pied du capital fourni par eux ou par leurs
auteurs

; ceux qui posséderont par acquisition seront li-

bres d'accomplir leur remboursement au denier 25; et,
faute de cette acceptation, ils demeureront au rang des
créanciers de la delte constituée de l'Etat, se réservant
l'Assemblée nationale de rapprocher les époques de paie-
ment ci-dessus suivant les circonstances et l'accélération
des ventes.

« Les particuliers propriétaires de contrats de rente sur
le ci-devant clergé pourront, sans distinction, donner
leurs contrats en paiement des domaines nationaux ; mais
ils ne seront reçus à la caisse de l'extraordinaire que sur
le pied du denier 20 de leur intérêt, après avoir reçu l'avis
des commissaires. »

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU JEUDI AU SOIR.

On fait lecture de plusieurs Adresses.

M. Pascal Grimaud, professeur de théologie au
collège de Clmnout-Fcrrand, est admis à la barre.
Il obtient la parole.

M. Pascal Grimaud : Je ne viens point interrom-
pre les importants travauxde l'Assemblée nationale
pour l'entretenir des intérêts temporels d'une cor-
P"i"iti-:n ceci: ciastique qui dejin existe plus, ni pour
faire l'éloge de la résignation avec laquelle ses mem-
bres ont reçu le décret de sa suppression : ils y étaient

§
repaies par l'esprit public que vous avez répandu
ans tout l'empire. Mais dans la crise actuelle où

une résistance opiniâtre et colorée par des prétextes
spécieux pourrait devenir funeste et à la religion et
a l'Etat, les individus qui composaient le ci-devant
chapitre de Saint Pierre delà ville de Clermont-Fer-
rand ont regardé comme un devoir sacré de patrio-
tisme de renouveler dans les derniers moments de
leur existence collective l'adhésion la plus formelle
et l'expression de l'attachement le plus inviolable à
la constitution française, et spécialement à la con-
stitution civile du clergé.

Qu'il est heureux pour moi d'être auprès de l'au-
guste sénat français l'organe de mes collègues, et
de manifester en leur nom et au mien des senti-
ments que n'a fait qu'affermir en moi l'étude, impar-
tiale de la saine théologie

, que j'enseigne dans une
enau-e publique depuis près de trente ans ! Je prends
I engagement solennel de professer à l'avenir dans
cette même chaire, si la confiance publique me con-
tinue cet emploi

, les principes certains et lumineux
d après lesquels vous régénérez la France dans toutes
ses parties. C'est dans le même esprit qu'a été conçue
l'Adresse que je suis chargé de vous présenter ', et
dont vous voudrez bien me permettre de vous faire
la lecture.

M. Pascal fait lecture de l'Adresse.

« Les décrets émanés de votre sagesse relativement à
1 organisation civile du clergé ont produit des effels diffé-
rents, suivant les dispositions diverses de ceux que vous
avez soumis à une réforme que réclamaient inutilement
depuis tant de siècles la pureté et le désintéressement pro-
pres au saint ministère, et que rendaient indispensable la
multitude etfrayante d'abus que la superstition ou le fa-
natisme, la cupidité ou l'ambition , semblait avoir cou-
sacrés. Les uns, considérant les revenus d'un gros béné-
fice, acquis le plus souvent par des voies qui auraient du
les en éloigner pour jamais, comme un moyen efficace de
salisfaire leurs passions, ne voient dans vos décrets que
l'anéantissement total d'une existence sensuelle qui faisait
l'unique objet de leur sollicilude et de leurs désirs. D'au-
tres, et en plus grand nombre, confondant les jouissances
enivrantes de la vanité avec les prérogatives attachées ù
leur prééminence purement spirituelle, 'invoquent à l'appui
de leurs prétentions une religion qu'ils démentent par
leur faste, et lâchent de persuader au peuple, qu'ils scan-
dalisent et qu'ils indignent, que la perte de ce qu'ils nom-
maient distinctions dues à leur rang est le renversement
lotal de la foi et de la morale de nos pères.

« Frappé par le désordre de ces prétentions, le mo-
deste, le zélé ministre des autels, intimement persuadé et
pleinement convaincu de la solidité inébranlable de la
pierre sur laquelle est fondée notre sainte religion, que les
erreurs et les persécutions ne sauraient détruire, et qui,
selon la promesse infaillible de son divin Auteur, sortira
toujours florissante des assauts qu'elle aura essuyés, le
digne ministre des autels n'aperçoit dausles réformes que
vous décrétez que celte même religion ramenée à la pureté
de ses principes, à sa simplicité primitive, qui fait sa véri-
table splendeur, et qui, au lieu des sarcasmes indécents
de ses ennemis, assurera à cette fille du ciel les hommages
du respect et de la vénération de toute la terre. Imbus de
cette doctrine, les chanoines du ci-devant chapitre de
Saint-Pierre de Clermont-Ferrand, déparlement du Puy-
de-Dôme, s'empressent, avant leur séparation, de rendre
à vos décrets sur l'organisation civile du clergé la justice
que réclament en leur faveur l'amour de la vérilé et la
piété sincère, et de renouveler leur adhésion ferme et ex-
presse à la constitution française.

« Les persécutions que quelques-uns d'entre eux ont
endurées à cause de leur zèle à défendre la liberté, les ca-
lomnies par lesquel les l'aristocratie sacerdotale a tâché d'ob-
scurcir la réputation et de discréditer le patriotisme de
tous, ne les ont point découragés. Pénétrés de la grandeur
des obligations que leur vocation leur impose, ils ne cesse-
sont d'être utiles à l'Eglise et à l'Éiat dans tous les postes,
dans loutes les fonctionsoù les besoins des peuples requer.
ront l'exercice de leur ministère. Comme le silence est un
crime lorsqu'il peut ê!re pris pour une approbation, ils

déclarent hautement qu'Us improuvent toute exposition,
déclaration, protestation faile ou à faire sous le nom du
clergé de France, dont ils tiennent à honneur de faire
partie, contre les décrets de l'Assemblée nationale accep-
tés ou sanctionnés par le roi, lesquels ils ont fait serment
de maintenir de tout leur pouvoir et d'exécuter chacun en
ce qui les concernera. •

L'Assemblée applaudit à plusieurs reprises.

M. XE PRÉSIDENT. L'Assemblée nationale reçoit
avec intérêt les marques de zèle et de patriotisme
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«ne VflUSlui donnez: elle espère que votre bel exeœ- ce que ces gras de caisse fussent envoyés a la caisse de

??"°" S
.

;"
. .a, .;,f..'i ,i .,;S i •:„ ,,„nr ,1, l'ordre rn- l'extraordinaire en numérale. Les adm.mslralcurs du de-

pic sera bientôt suivi, et que l'amour de 1 ordre ra-

mènera tous les ministres des autels à l'obéissance

que chaque citoyen doit aux lois. Elle vous accorde

les honneurs de la séance.

L'Assemblée ordonne l'impression du discours de

H. Pascal Grimaud, de l'Adresse du chapitre et de la

réponse de M. le président.

Suite de la discussion des ponts et chaussées.

Après quelques débats les articles suivants sont

décrétés.

TITHE PREMIER.

o Art. 1". Quand il s'agira des projets qui intéresseront

les fortifications et la défense des ports de commerce où

la marine militaire eslreçue, ou de travaux de route ou de

navigation sur les frontières, les projets seront discutés

et examinés dans une assemblée mixte , composée de

commissaires de l'assemblée des ponts et chaussées et de

commissaires du génie.

« Le résultat de cet examen sera porté aux comités mi-

litaire et des ponts et chaussées de l'Assemblée nationale

réunis, et il sera slatuéce qu'il appartiendra sur les rap-

ports de ces deux comités par le corps législatif.

i VII. Chacun des huit inspecteurs-généraux sera at-

taché à un certain nombre de départements; ils seront

tenus delesvisiler tous les ans, d'inspecter les travaux

qui s'y font, de soumettre le résultat de leur examen aux

directoires de département, et d'en rendre un compte gé-

néral à l'assemblée des ponts et chausées.

« VIII. Les appointements du directeur-général seront

de 12,000 liv. ;

« IX. Les frais debureau et appointements des employés,

de 20,000 liv.;

a X. Les appointements de chacun des inspecteurs-gé-

néraux, de s,000 liv.

«XI. Il sera alloué chaque année la somme de 46,000 I.

pour les frais de voyage du directeur-général et des in-

specteurs-généraux.

«XII. Le premier ingénieur sera pris parmi les inspec-

teurs-généraux et nommé par le roi.

« XIII. Les inspecteurs-généraux seront pris parmi les

ingénieurs en chef de département, et nommés au scrutin

par le premier ingénieur et les inspecteurs-généraux.

TITRE II.

« Art. I". Les fonctions ci-devant commises aux sous-

i.igénicurs, dont la dénomination est supprimée, seront

désormais exercées sous le litre d'ingénieurs. 11 y en aura

un au moins sous les ordres de chaque département, qur

sera lenu de le payer ; il y en aura plus si le département

le demande et veut en faire les frais.

«II. Les fonctions ci-devant commises aux ingénieurs

en chef seront par la suite exercées sous ce litre, ou sous

celui d'inspecteur .les pouls et chaussées, avec cette diffé-

rence que la surveillance de l'ingénieur en chef s'étendra

sur trois ou quatre déparlements, et celle de l'inspecteur

sur deux départements seulement ou sur trois au plus.

« III. Le maximum des appointements de l'ingénieur

en cliefsera de 5,000 liv. ; le minimum sera de 3,000 liv.

Les appointements de l'ingénieur seront de 2,000 liv. »

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU VENDREDI il DÉCEMBRE.

M. Camus : Vous avez décrété que les gras de caisse

restant entre les mains des anciens receveurs seraient ver-

sés en argent dans la caisse de l'extraordinaire, parce-

qu'en etfel ces deniers ,
provenant des anciennes imposi-

tions, ont été perçus avant l'existence des assignats, et

qu'il est de principe qu'on ne peut changer la nature des

dépôts. Plusieurs directoires de district 6e sont opposés a

ce queces£i'J2 ue. v-aissi: iujBum.n'uj" - «- ——- -~

l'extraordinaire en numéraire. Les administrateurs du dé-

partement des Côtes-du-Nord ont ordonné que la somme

de 10,473 livres, qu'ils devaient envoyer à la caisse de

l'extraordinaire, resterait déposée à celle dudistiicl de

Saint-Bricuc. Je suischargépar les commissaires nommés

pour la surveillance de la caisse de l'extraordinaire de

vous proposer un projet de décret qui consiste à improu-

ver ces administrateurs, et à ordonner que tous la gras de

caisse soient incessamment euvoyés.

Le projet de décret de M. Camus est adopté.

M. Sentetz : Il s'est élevé, entre le conseil du départe-

ment du Gard et quelques directoires de districts de ton

arrondissement, des contestations qui, quoique minu-

tieuses en apparence, ne laisseraient pas que de nuire au

service de l'administration si vous ne les terminiez ;
elles

regardent la forme dans laquelle les directoires des dis-

tricts doivent donner au département leur avis sur les pé-

tillons des citoyens. — Le département, persuadé sans

doute que, ces avis étant uniquement faits pour l'éclairer,

son bureau seul devait en être nanti, a arrêté qu'ils se-

raient donnés, non au bas des requêtes des citoyens, mais

sur des feuilles déiachées.

Les directoires de districts au contraire, jaloux d'ob-

server les principes de publicité que vous avez consacrés

peur tous les actes du gouvernement et de l'administra-

tion, désirant que le public, ou du moins les personnes

intéressées, soient à portée de comparer les avis des distiicts

avec les ordonnances du département, vous demandent

d'être autorisés a mettre ces avisa la suite des pétitions

des citoyens, et que les ordonnances soient mises ù la

suite des avis. Veuillez charger le comité de constitu-

tion de vous faire un rapport à cet égard, à moins que

vous n'aimiez mieux décider la question dans l'instant.

Dans ce cas, je vous proposerais un projet de décret géné-

ral, qui me parait être conforme à vos principes, ménager

même ce qu'il y a de juste dans les prétentions respectives

des corps administratifs à ce sujet.

L'Assemblée témoigne le désir d'entendre le projet de

décret. Il est ainsi conçu :

• L'Assemblée nationale, instruite des contestations qui

se sont élevées entre l'assemblée du département du Gard

et quelques directoires de districts sur la forme dans la-

quelle ces derniers doivent donner leurs avis sur les péti-

tions des citoyens, et voulant établir à cet égard un mode

uniforme dans tout le royaume, décrête ce qui suit :

« Les avis que les directoires des districts donneront à

leurs départements sur les pétitions des citoyens seront

mis au bas des requêtes, et l'ordonnance du départe-

ment sera mis à la suite. Les originaux seront conserves

dans les bureaux des déparlements, et le secrétarre sera

lenu sur la réquisition des intéressés, de délivrer des ex-

traits tant de la requête que de l'avis du directoire de

district et de l'ordonnance. »

L'Assemblée a décrété le renvoi de ce projet de décret

au comité de constitution et le rapport a demain.

M.*"* propose, au nom du comité des finances, un pro-

jet de décret concernant le mode dont se fera la reddition

des compies du ci-devant régisseur-général du clergé. —
Il s'élève quelques difficultés sur la partie de ce projet re-

lative aux indemnités dues au receveur pour frais de bu-

reau et autres. - L'Assemblée ordonne l'ajournement et

l'impression du rapport.

M. le Rapporteur : Il y a actuellement à peu prè*

460,000 liv. de fonds libres dans la caisse du clergé. Un y

a point d'inconvénient à décréler que le montant des fonds

evisiant actuellement dans cette caisse sera verse dans la

cuisse de l'extraordinaire, ctqu'il scia délivré au receveur

une reconnaissance de larlile somme, ainsi que celle de

131,523 liv. qu'il a déjà versée dans le trésor public.

Celte proposition est adoptée.

— L'Assemblée renvoie à la séance de dimanche pro-

chain la discussion d'un projet de decrei du comité des fi-

nances concernant le bail de la ferme des messageries.

M. RECNAULT(deSaiut-Jean.d'Angeh) : Vous avex dé-

crété, le ÏS août, que le minisire vous rendrait compte de.
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•oombslMU 1"' seront raiics pour le service dea message-

ries. ( )n attend jusqu'au 18 décembre pour vous dire : Le

temps presse, le Luill expire le 1" janvier; el pour favori-

ser les hommes qui oui élé solliciler daos les anticham-

bres. Il faut que vous sachiez que M. Choi<eau propose de

donner des places a 40 sous par lieue, au lieu de 18 sous.

Votre devoir est de soulager les voyageurs. Je demande
qu'il vous soit rendu cumpledcs différentes soumissions.

M. La Jaqueminière : M. Lambert avait chargé M. Do-
gny de recevoir ces soumissions; M. Dogny est mort ; les

scellés posés sur ses papiers n'ont été levés que le 15 no-

vembre. Le directoire des postes, chargé ensuile de rece-

voir les mêmes soumissions, n'eu a rendu compte que le

1" décembre: voila les molifs du retard. Vos comités ont

cru inutile ou daugereux de vous lire toutes les soumis-

sions; ils pourront vous en rendre un compte sommaire.

— Un membre du comité d'aliénation fait rendre onze

décrets portant aliénation de biens nationaux ù différentes

municipalités, pour la valeur d'environ 2 millions

100,000 livres.

Suite de ta discussion sur (es officiers ministériels,

Nota. Nous donnons par anticipation le décret rendu ù

la lin de cette séance, après cinq heures de discussion.

o Les ci-devanl juges des Cours supérieures et sièges

royaux, les avocats et procureurs du roi, les juges et pro-
cureurs fiscaux des ci-devant justices seigneuriales, gra-

due- avant le 4 aoot 1789; les ci-devant procureurs des
parlements, cours des aides, conseils supérieurs, prési-

iliaux, bailliages, sénéchaussées, prévolés, et autres sièges

loyaux supprimés; les ci-devaut avocats inscrits sur les ta-

bleaux, dans les lieux où ils étaient en usage, ou exerçant

publiquement près les sièges ci-dessus désignés, seront ad-
mis de droit à remplir, près les tribunaux de district où ils

jugeront à propos de se fixer, les fonctions d'avoués, en se

faisant préalablement inscrire au greffe desdils tribunaux.
— L'Assemblée nationale se réserve de déterminer les rè-

gles d'après lesquelles les citoyens pourront être par la

suite admis aux fonctions d'avoué, n

(La suite demain.)

LIVRES NOUVEAUX.

On vient de publier le second volume in-folio du Tableau
général de l'empire ottoman, par le chevalier Mouradgea
a'Ohsson. MM. les souscripteurs peuvent, pour se le procu-

rer, s'adresser à M. Saint-Julien, chez l'auteur, rue Neuve-
dcs-Capucines, près le boulevard, ainsi que les trois estampes
qui manquaient au premier.

Ces deux premiers volumes, enrichis de cent quarante»
dent gravures, contiennent tout le code religieux, ei trai-

tent des dogmes, du culte, des mœurs et de la hiérarchie des
Ottomans, et, quoiqu'ils fissent partie du plan général de
cette entreprise, ils forment cependant un ouvrage complet
et en quelque sorte distinct et séparé; ce qui avait déter-

miné l'auteur à n'ouvrir de souscription que pour ces deux
volumes, chacun pour le prix de là'O tiv. Ceux qui désireront
les volumes suivants sont priés de renouveler leur souscrip-

tion. Le reste de l'ouvrage consistera en trois autres volu-
mes, qui contiendront environ deux cents autres planches, et

coûteront -ioo livres.

Les deux premiers volumes sont intéressants-. Il est naturel
île s'attendre à des matières d'un plus grand intérêt encore
dans les volumes suivants

, qui, outre la partie historique,
traiteront des lois civiles, du système politique de l'empire,
de la forme du gouvernement, des finances, de l'ordre judi-
ciaire, de l'étu militaire, et de tout ce qui concerne le Sul-

tan, ses ministres, le sérail, les sultanes, etc., avec des es-

tampes relatives â tous ces objets.

Cette seconde souscription générale pour Paris, la pro-

vince et l'étranger, se fera également chez l'auteur, en s'a-

dressât à M. Sami-Julicn. Chacun est maître d'y donner sa

soumission par lettre, par billet, ou par sa signature dans un
registre. Le paiement de chaque volume, ainsi que la sous-
cription, doit se faire franc de port. On n'exige point d'a-

vances; MM. les souscripteurs paieront le prix de chaque

volume en le reeevaul. L'ordre ou la date des ahonnemcnU
servira de règle dans la distribution des exemplaires.

L'inscription sera ouverte jusqu'au l< r juillet prochain, et
tous ceux qui se seront fait iuscrire jusqu'à cette époque pour
l'ouvrage entier, en recevant d'abord les deux premiers vo-
lumes, participeront eux seuls aux lots de vingt primes, qu'ils

auront gratis, consistant en vingt collections complètes des
gravures de tout l'ouvrage ; ce qui fait un objet d'environ
50,000 liv. tournois de dépenses de plus pour l'auteur. Elles

seront toutes sur beau papier el soigneusement enluminées;
et le tirage de la loterie se fera immédiatement après la li-

vraison du dernier volume, en présence de tous les souscrip-

teurs de Paris.

ERRATA.
C'est par erreur qu'il a été dit dans la séance du mardi soir,

7 décembre, lors de la discussion sur l'affaire de Nancy
(n° 544), que le régiment de Ch.Ucau-Viei.s dépend de
M. révoque deBâle. Le nom du régiment que M. l'cvêque de
BAle fournit à la France est Heinach, et n'a rieo.de commua
avec celui de Château- Vieux.

SPECTACLES.
Théâtre de LA Nation. — Auj. la 1" repr. de Jean Ca-

las, drame en 5 actes, en vers; suivie de Colin-Maillard,
com. en un acte, en prose, avec un divert.

Théâtre Italien. — Auj. ta Serrante Maîtresse, et la

25e représ. d'Eupkrosine.
Théâtre de Monsieur. — Auj. ta Pastorella nobite,

opéra italien.

Théâtre du Palais-Roial. — Auj. la 2» représ, de
Calas, ou le Fanatisme, drame en 4 actes, en prose;
le Fou raisonnable, en un acte, en prose.

Théâtre de mademoiselle Montansibr, au Palais-Royal.— Auj. la 3 e représ, de la Communauté de Copenhague,
opéra en 3 acles, et (es Amants sans amour.

Comédiens de Beaujolais. — Auj. llçlàche.

Ambigu-Comiqub.— Auj. le Modelé des Epoux, com. en
3 actes, préc. du Duel suppose, com. en un acle; l'Em-
barras comique, prov., et un ballet de nègres.

Théatrk Français comique et lyrique. — Aujourd. la

22 e repr. de Nicodeme dans la Lune, ou la Révolution pa-

cifique, par le cousin Jacques.

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont aux lettres M, N, O.

Cours des changes étrangers à 00 jours de date.

Amsterdam. .... 50; I Cadix 16 1.13 s

Hambourg 212 j t.ènrs 104
Londres 25 I. /y Livourne 112
Madrid. .... 161. 14 s | Lyon, Suints, , . au pair

Bourse du 17 décembre.

Actions des Indes de 2500 liv. 2145, 42 1, 45, 47 \, 50, 60— Sortis 3 p
F.mprunt d'oct. de 500 liv. . 420
Loterie. — Primes sorties. 1789 J p

1790. . . . 600, 55. . . . sort. 3 { p
Emprunt de 125 mill. déc. 17S4. . 8 ;, ;, {, [, \, ;,

,',
l d— sort, en viager, juillet 11 ',
( h

Actions nouv. des Indes. 103 , 28, 27, 26, 27, 28, 29, 30

31, 32
Caisse d'esc 3700, 15, 20
Demi-caisse 1850, 45, 48, 50, 55, 60, 63

Quittances des eaux de Paris. . . . 590, 95, 92, 94, 95
F.mprunt de novembre 1787. 4 5 p.

'
945

— à 4 p. * 845
— de 80 millions, d'août 1789. . . 1

J,
2 ;, 2, 2 ; p

Ree. d'effets sortis ' p
Assurances contre les incendies 585, 80, 78
— à vie 612, 13, 15, 16, 17, 18

Parii. T|,,.'lle Gtraociére, 8.



N° 352. Supplément à la Gazelle Nationale du Samedi 18 Décembre 1790.

MELANGES.

• Monsieur, c'est moins pour justifier M. Damas
([ne pour continuer à répandre des préventions dé-

favorables contre les citoyens de Saint-Pierre qu'on
vous a prie d'insérer dans votre feuille du 13 de ce

mois la proclamation du 20 septembre. 11 serait aise

de prouver que cette pièce n'est qu'un tissu de Faus-

setés; nous n'entreprendrons pas cette discussion,

elle serait trop oiseuse; nous ne devons nous occu-
per que de l'exécution du décret rendu par l'Assem-

blée nationale le 29 novembre. Les auteurs des trou-

bles, ceux qui les ont fomentés, ceux qui les ont
entretenus, seront connus ; c'est d'après le rapport

impartial de MM. les commissaires qu'on décidera

qui, de M. Damas ou de M. Chabrol, a véritablement

défendu les intérêts de la nation; si celui contre le-

quel se sont réunies toutes les Antilles, qui s'est

mis à la tète des gens de couleurs libres et des escla-

ves, qui, par cet acte aussi barbare qu'il est impo-
litique , a compromis la Martinique et toutes les

colonies, ne doit pas répondre au tribunal de la na-

tion du sang qu'ont versé ceux dont il a protégé les

armes : nous nous bornerons à vous adresser quel-

ques observations que nous croyons indispensa-

bles.

• Ce n'est pas la diversité des opinions sur le

mérite, des décrets de l'assemblée coloniale qui a

produit à la Martinique l'événement du 1 er septem-
bre; ce sont les actes réitérés du despotisme orien-

tal du directoire et du gouvernement ; ce sont leurs

refus constants de briser les fers de plus de cin-

quante citoyens contre lesquels la commission la

plus illégale n'avait pu trouver des preuves. Les
soldats ont été émus de compassion quand ils ont

vu qu'on allait séparer pour toujours de leurs fem-

mes et de leurs enfants des époux et des pères : le

navire qui devait les porter était prêta mettre à la

voile.

Ce sont les cruautés exercées sons les yeux, et

peut-être par les ordres de ceux qui commandaient
les gens de couleur libres et les esclaves, qui ont

forcé M. Chabrol à marcher contre l'ennemi le 25

septembre.
• La proclamation qui a suivi cette fatale journée

n'avait pas pour objet de rétablir la tranquillité.

Qu'eût dit de plus M. Damas, et qu'eût-il été en
droit d'exiger, s'il avait été maître des forts et des

troupes ? Mais a-t-il pu se persuader un moment
que M.Chabrol, les officiers, les soldats du régi-

ment de la Martinique et les citoyens le laisseraient

maître de disposer de leur honneur, de leur vie et

de leur fortune ?

• Les expressions employées dans le procès-ver-

bal du serment civique prêté à Saint-Pierre le 9 sep-

tembre, et dans la proclamation des commissaires
réunis au Fort-Bourbon, du 22 du même mois, sont

bien éloignées de celles de la proclamation ; dans les

unes on ne trouve que des mesures sages et frater-

nelles pour le rétablissement de la paix et de l'ordre,

dans l'autre on ne lit que des injures et des mena-
ces ; M. Damas se réserve le droit de renvoyer tous

ceux qu'il ne croira pas devoir garder.
• 11 traite de brigands les habitants de tontes les

Antilles qui sont venus au secours de Saint-Pierre.

Nous laissons à MM. les députés de la Guadeloupe à

l'Assemblée nationale le soin de disculper leurs

concitoyens d'une, imputation aussi injurieuse. Ils

étaient encore sur les lieux quand quatre députés il

l'Assemblée nationale et M. Clugny ont accompagné
à la Martinique les patriotes de la Guadeloupe.

• M. Damas est-il l'auteur de tous les malheurs

1 Série, — Tome 1 7,

qui ont perdu la Martinique ? Ne fait-on qu'abuser
de son nom ? Nous nous sommes souvent fait celle

question sans pouvoir la décider
;
pour mettre le

public à portée de la résoudre, nous vous prions de
lui faire connaître le procès-verbal dressé dans les

premiers jours du mois d'avril dernier sur l'état

dans lequel se trouvait alors ce gouverneur.
Il a repris les rênes du gouvernement dans les

premiers jours de juin ; depuis cette époque il n'a

été injuste et cruel qu'envers les habitants de Saint-

Pierre. Nous aimons à croire que le commandement
était au dessus de ses forces; pouvons- nous le pen-
ser autrementd'après l'incertitude qu'il a témoignée
sur le nombre des prisonniers dont le soit devait

l'intéresser : trente ou trente cinq prisonniers ! un
gouverneur, un citoyen, un homme enfin peul-il

marquer cette insouciance sur un objet aussi im-
portant ? Ou il est despote et cruel, ou il signe sans

lire tout ce qui lui est présenté.

• Ruste, Arnaud, Decorio.'

L'an mil sept cent quatre-vingt-dix, le cinquième
jour du mois d'avril, le comité de l'assemblée géné-

rale de la colonie, instruit de l'état fâcheux dans

lequel se trouvait M. le vicomte de Damas , s'est

transporté à neuf heures du matin au gouvernement,
où se sont également réunis successivement M. le

comte rfeVioménil, ci-devant gouverneur-général
par intérim des llesdu-Vent ; M. Delaunoy, com-
mandant en second delà Martinique ; M. le comte
de Damoiseau, maréchal des camps et armées du roi,

directeur-général des fortifications des lles-du- Vent;

M. de Castella, major et commandant le régiment

de la Martinique; M. de Chapuis, commandant-
général de l'artillerie deslles-du-Vent; M. de Bexon,
ingénieur en chef des îles Martinique et Sainte-Lu-

cie; M. de la Coste, commandant la paroisse du Fort-

Royal ; le révérend père Charles, préfet apostolique

de la mission des Capucins ; M. de la Vigne-Bon-
naire , procureur général du conseil souverain;

M. Simon Chauvot, sénéchal de la sénéchaussée du
Fort-Royal ; M. le baron de Tascher de la Pagerie

,

maire ; MM. Roch et Roux, érhevins ; MM. Almazic,

M. Chnmpin, M. Leblanc et M. Chassot , conseillers

de la municipalité du Fort-Royal, avec ledit comité

intermédiaire ci-dessus, composé de MM. Gallet,

Charlery,Dubucfils, le Merle, DubucrfeRivery, Gal-

let de Saint-Aubin et Guignod : M. Roignaml, greflier

en chefdu conseil; M. de Calabre, procureur du roi;

M. de Geoffroi, aide-major de la place; M. Blan-

chetiere-Bellevue, député de la colonie à l'Assem-

blée nationale. M. de Raiiiie-Rcaupré, chef actuel de

l'administration au Fort-Royal, ayant été appelé pour
assister à cette assemblée, a (ait réponse que, n'é-

tant ordonnateur que par intérim, il ne pouvait pas

s'y rendre.

Tous lesquels ont requis le médecin du roi et le

chirurgien-major de la place de constater l'état

dans lequel se trouve M. te vicomte de Damas, ce

que ces deux messieurs ont fait par le certificat ci-

après transcrit.

• Nous, médecin et chirurgien du roi, certifions et

attestons que M. le vicomte de Damas, gouverneur-
général de la Martinique, a la tête 1res affectée; sa

mémoire est affaiblie, ses idées sont vagues; il est

hors d'état de s'occuper d'aucune affaire. Nous dé-

clarons que dans cet état il ne peut remplir les fonc-

tions importantes de sa place.

• Donné au Fort-Royal , le 5 avril 1790.

• Signé Roux et Lousteau. •

rt nous étant assurés nous-mêmes de la vérité de

l'exposé dans le certificat ci-dessus, il a été proposé

S3
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à M. le comte de Vioménil de différer son dépari

pour France, attendu cette circonstance inatten-

due et imprévue, de continuer à donner ses ordres

gouverneur-général delà colonie.

L'assemblée a l'ait valoir toutes les raisons qui

pouvaient l'y déterminer, et M. le comte de Viomé-

nil a répondu qu'ayant été remplacé par M. le vicomte

ûi Damas, et ses fonctions ayant cessé dès le mo-
ment de l'arrivée de ce général, il ne pouvait les

reprendre sans de nouveaux pouvoirsde Sa Majesté;

que d'ailleurs l'ordonnance du roi ayant pourvu à

l'ordre du commandement aux Ues-du-Vent, il re-

venait de druit au gouverneur de la Guadeloupe, et

àson défaut à celui de Sainte-Lucie.

Sur quoi il a été délibéré d'écrire à ces deux gou-
verneurs pour les engager, l'un à défaut de l'autre,

à se rendre incontinent ici, et M. le comte de Lau-

noy a sur-le-champ' écrit ses deux lettres, qui ont

été expédiées par des bâtiments du roi, aux ordres

de M. le vicomte de Poutevès, commandant la sta-

tion.

Et cependant M. le comte de Launoy, auquel, en

attendant l'arrivée d'un de ces deux gouverneurs, le

commandement était dévolu, ayant déclaré qu'at-

tendu son congé pour France, du 26 février, dont il

se proposait de profiter ce jour même, il ne pouvait

se charger de ce commandement, il a été délibéré

quel était l'officier désigné par les ordonnances, et

à qui il devait être défère ; et après un mûr examen,
il a été décidé à la grande majorité que, d'après l'or-

donnance du roi du 31 décembre 1776 et le brevet

de M. le comte de Damoiseau, maréchal des camps
et arméesdu roi, directeur-général des fortifications,

cet officier serait reconnu commandant par intérim

de l'île de la Martinique. Quatre membres seulement,
M. de la Vigne-Bonnaire, procureur-général, M. Al-

mazic, M. Chassot et M. Leblanc, conseillers de la

municipalité du Fort-Royal, ont observé qu'ils ne
pouvaient pas être de cet avis, d'après l'ordonnance

du 20 septembre 1768, qui exclut du commande-
ment les officiers du génie et de l'artillerie, qui est

enregistrée au conseil, au lieu que celle ci-dessus

mentionnée ne l'est pas.

Fait et arrêté au Fort-Royal
,
(Martinique), lesdits

jours, mois et an que dessus.

Signé à l'original le comte de Vioménil, vicomte
de Pontevès, Gien, Launoy, comte de Da-
moiseau, Chapuis, Bexon, Lacoste, de la
Vigne-Bonnairb (

pour son avis motivé ci-

dessus), Simo» Chauvot, J.-B. Tascuer,
Champin, Almaîic, Blanc, Chassot, Dubuc
fils, Gallet, Charlerv, Dubuc de Rivery,
le Merle, Galle Saint-Aubin, Guignod,
Roignand, Geoffroy, Blanchetière-Belle-
vue, Cai.abre de Cuassf.nay, procureur du
roi, Roch, F. Charles-François, préfet de
la mission des Capucins.

Pour copie conforme à l'original.

Signé Comte de Damoiseau.

Pour copie : signé Clugny.

J'ai l'honneur de prier M. l'intendant de faire dé-
livrer, des magasins du roi, des rations complètes à

trente ou trente-cinq prisonniers détenus au Fort-

Bourbon. Ces vivres doivent être fournis des maga-
sins du Fort-Bourbon même.

Je le prie. aussi de leur l'aire délivrer les barils à

l'eau, gamelles, bidons, bacs à déboire, et autres

ustensiles nécessaires; ainsi que le bois à brûler.

Il sera affecté deux ou trois galériens, sous la con-
duite d'un pertuisanier, pour le service de ces hom-
mes, et M. l'intendant voudra bien donner ses

ordres à cet égard. Usera nécessaire que les galé-

riens et les effets soient rendus ce soir au Fort-Bour-
bon.

Au Fort-Royal, ce i juillet 1790.

Signé Damas.

Lettre écrite te 27 novembre 1790, par les officiers muni-
cipauxdc ta commune de Bayonne, au sieur Ant.J. Gor-
sns, rédacteur du Courrier de Paris dans les quatre-

vingt-trois départements.

Monsieur, vous êtes le rédacteur d'une feuille intitulée

le Courrier de Paris dans les quatre-vingt-trois départe-
ments. Nous avons lu dans celle qui est numérotée du n°12
et datée du 12 novembre !e paragraphe suivant :

o Bayonne. Celte ville, nous mande un correspondant
sûr, est le repaire de l'aristocratie. Depuis deux mois on y
voit débarquer une quantilé considérable d'étrangers. Ils

vivent avec un faste insultant, qu'ils affectent d'afficher

pour outrager le peuple. Nous n'avons jamais eu d'équi-

pages dans cette cité ; maintenant le pavé est couru par

plus de vingt carrosses. La municipalité porte dans ses fonc-

tions beaucoup d'ignorance et de mollesse; elle ne veille

point sur la conduite suspecte de ces étrangers, dont le

nombre est de pi us de deuxeents. On doit en attendre encore

d'autres, puisque l'on a déjà arrêté plusieurs logements.

Ce qui redouble l'inquiétude, c'est que dans ce moment
l'on voit arriver une affluence d'autres gens inconnus qui

paraissent d'une classe inférieure, et dans les mains des-

quels ou a remarqué plusieurs instruments de musique
militaire. Ou je me trompe grossièrement, ou cette horde

est mal intentionnée. Les habitants de Bayonne sont pres-

que tous gorgés du venin de contre-révolutionnaires. Ces

fugitifs insolents marquent le plus profond mépris pour le

peu d'amis que la constitution a dans cette ville, et ils vi-

vent familièrement avec les parangons de l'aristocratie...

Si quelques intrigues secrètes et ministérielles, que dans

le flux et rellux des événements on ne doit que Irop soup-
çonner, engageaient nos voisins à venir nous visiter, les

portes de la ville de Bayonne leur seraient assurément

ouvertes; des nuées de mécontents se joindraient aux pha-
langes étrangères, et, lorsque le loup serait enfermé dans

la bergerie, que deviendrions-nous? — Tout ira mal si le

patriotisme ne se réveille (1J. On nous promet des instruc-

tions ultérieures. »

Vous avez, dites-vous, pour garant de vos assertions, un
correspondant sûr. Mais vous êtes à nos yeux le seul cou-

pable des calomnies atroces que vous vous êtes permises,

puisque seul vous les exposez à l'univers, sans vous ap-

puyer du nom du correspondant de qui vous prétende!

être autorisé.

Notre allachemenl à la constitution est connu de nos con-

citojens; ils rendent tous à notre patriotisme, à notre fi-

délité dans les fonctions qui nous sont confiées, la plus

exacte justice: elle ne peut nous être refusée. Ce n'est donc
pas une justification que nous réclamons; c'est la répara-

lion méritée des injures auxquelles vous vous êtes livré.

Vous avez dénoncé des citoyens fidèles comme capables

de trahir leur patrie ; et cette inculpation odieuse, vous la

faites contre les Bayonnais, eux qui se sont toujours dis

tinguéspar leur amour pour la pairie; qui, par leurs prin

cipes, ont anticipé sur les grandes vues de liberté sage,

parfaite, que l'auguste Assemblée nationale a décrétée

comme la profession de foi civique de tout l'empire; qui

ont toujours soutenu et qui soutiendront toujours l'hono-

rable devise de leur ville: Nunquam polluta.

« La municipalité de Bayonne, dites-vous, porte dans ses

fonctions beaucoup d'ignorance et de mollesse.

«Les habitants de Bayonne sont presque lousgorgésdu
venin de la conlrc-révolulion. »

Se conduire d'après les lois qui émanent du sénat au-

guste de la nation, être sans cesse occupés de prêcher la

morale de notre heureuse conslitution, voilà, monsieur,

(I) a Bayonne est la seule place forte que nous ayons du
côté des Pyrénées-Occidentales. Il y a 1res peu de gardes ci-

toyennes dans ce département , cl le peu «ju'il y a réclame
depuis longtemps des -innés, mais en vain. » A. M.
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quelle a élé depuis son existence la conduite de lamuni-

palilé de Bayonne; voilà ce que vous trailez d'ignorance.

Consacrer tout son temps, tous ses soins à ce qui peut

opérer le raffermissement de celte constitution ;
percevoir

par elle-même une contribution patriotique que le zf-le

empressé de ses concitoyens a portée à 400,000 liv., et

dont plus d'un tiers est déjà rentré; suivre sans relâche

l'application de ces deniers, afin que l'esprit des décrois

soit exactement observé, voilà ce que vous appelez de la

mollesse.

Des citoyens sans cesse sous les armes, dont la surveil-

lance continuelle a maintenu au milieu d'eux la paix et le

repos, en dépit des malveillants qui ont pu entourer leur

ville, voilà ceux que vous présentez comme les protecteurs

d'une contre-révolution.

Nous ne tolérerons pas, monsieur, quepareillesatrocités

demeurent impunies; en vain nous offriiïez-vous une ré-

tractation, elle ne nous suffit pas. Nous vous prévenons

donc que nous adressons aujourd'hui nos pouvoirs à Paris,

afin de vous traduire devanttel tribunal qu'il appartiendra.

Nous vous y sommerons dedéclarer que méchamment et ca-

lomnieusement vous avezpublié le paragraphe dont il s'agit;

nous demanderons que vous soyez condamné à fiiii eafficher

votre déclaration, à vos frais, dans tous les cafés et lieux

publics des principales villes du royaume, et que vous la

consigniez dans votre feuille; nous demanderons de plus

que vous soyez condamné en une amende envers les pau-

vres de notre ville, sans préjudice de plus amples conclu-

sions si bon nous semble. Et dans le cas où vous déclare-

riez tenir de quelque particulier les assertions que vous

avez imprimées, nous demanderons que vous ayez à nous

donner son nom et à déposer l'original de lui signé dans

un dépôt public, afin que nous puissions le faire assigner

sans délai et prendre contre lui telles conclusions qu'il ap-

partiendra.

Ainsi, monsieur, vous serez conduit à reconnaître que,

loin délie le repaire de l'aristocratie, la ville de Bavonne

léuuil dans son sein les plus zélés défenseurs des principes

de l'Assemblée nationale, et que, quel que fût l'ennemi

qui tenterait de les détruire ou d'y porter atteinte, loin

que les porles lui fussent ouvertes, il en serait repoussé

avec toute la fermeté du patriotisme.

Les officiers municipaux de la commune de Bayonne.

Signé D. Dcbkocq, maire; Laserre, Pierre Dt>

Li'c, Jacques Dccoirau, Garrou l'aîné, He-

dembaig, Courau, Lacoste, officiers munici-

paux; Hirigoyen, procureur de ta commune;

Dcbalde, substitut du rocureur de la com-

mune.

Pour copie conforme à l'original, collationné par le se-

crétaire-greffier de la commune de Bavonne, soussigné.

Lesseps , secrétaire-greffier.

D'après l'Adresse de M. Archidet a la commune de Pa-

ris, insérée dans le supplément du 28 mars du Journal de

Paris, d'après le témoignage de plusieurs personnes, ma
femme s'est déterminée à lui donner sa confiance. Elle est

petite-fille de goutteux, et, quoique jeune encore, cruelle-

ment affligée depuis cinq ans d'une goutte irrégulière et

vague. Depuis deux ans, cette cruelle maladie avait fait

tant de progrès et de ravages que son estomac était déla-

bré, et les digestions si mauvaises qu'elles ne semblaient

fournir que des aliments à la goulte. Du plus bel embon-

point elle était tombée dans un élal de maigreur alarmant;

les douleurs étaient continue lies ; les accès devenaient de

plus en plus violents et rapprochés. Elle a fait usage, en

avril dernier, des moy. ns de M. Archidel. Dès les premiers

jours elle éprouva du soulagement, et la quinzaine suffit

pour faire disparaître les douleurs et lui tendre tous les

avantages de la meilleure santé, qu'elle conserve depuis.

Signé Bonnel, conseiller à la Cour des Aides.

s'était demandé : Faut- il conserver l'Opéra ou le laisser s'a-

néantir ? et si, instruits de l'économie que le département

chargé de son administration cherche » introduire danstenti i

les parties, les amateurs avaient craint qu'elle ne nuisit à sa

splendeur, le ballet de Psyché, par H. Gardai, suffirait pour

détruire ces craintes et répondre à ces questions. Il est im-

possible de voir un spectacle plus éblouissant, plus magnifi-

que, où les décorations soient aussi ingénieuses, aussi riches,

aussi bien servies; où les tableaux du plus charmant effet

soient liés avec autant d'intérêt au sujet principal, et qui

soient plus parfaitement exécutés.

Nous n'entreprendrons pas l'analyse de cette pantomime :

on connaît le sujet de Psyché, qu'Apulée a raconté avec

beaucoup de grâce en prose latine, et que La Fontaine a si

heureusement traduit ou plutôt imité en vers français. Il suf-

fit de dire que l'auteur commence l'action à la jalousie de

Vénus contre la jeune mortelle
;
jalousie encore augmentée

par le petit mouvement de vanité qui la porte à recevoir des

voeux adressés à la déesse. Devenue l'objet de sa vengeance,

elle y est soustraite par les soins de l'Amour et de Zéphir,

son ami ; mais son indiscrétion , suggérée par Vénus elle-

même, la prive de son bonheur et la livre à tous les tour-

ments des enfers. L'auteur les a si fort multipliés, les a ren-

dus si terribles, et surtout les a présentés avec tant d'intérêt,

que les spectateurs ne pouvaient se défendre de la com-

passion la plus vive, soit qu'entrainés par l'illusion ils ne vis-

sent que le personnage, soit que, rendus à eux-mêmes, ils

considérassent l'actrice chargée de l'exécuter. Les Parques

tranchent les jours de Psyché; mais Vénus, touchée du dé-

sespoir de l'Amour , se radoucit , et Jupiter rend la vie à la

jeune mortelle, et y ajoute même l'immortalité.

M. Gardel a réuni tous les genres de succès ; ses amis, c'est-

à-dire le public, et ses ennemis même lui en ont donné des

preuves, les uns en applaudissant son ouvrage avec l'enthou-

siasme qu'il mérite, les autres en lui contestant l'invention

de ses sujets. C'est une manière bien sûre de couronner son

talent ; car comme il est facile de comparer ,
par exemple ,

dans celui-ci, les programmes de M. Noverre et de M. Uau-

berval avec celui de M. Gardel, on se convaincra sans peine

que cette allégation est calomnieuse. Un sujethislorique ap-

partient à tout le monde ; mais il se présente à cela une dif-

ficulté de plus à celui qui vient après les autres : celle de

ne pas leur ressembler. M. Gardel l'a vaincue de la manière

la plus heureuse. On y reconnaît son style, remarquable sur-

tout par l'adroite alliance de la danse proprement dite avec

la pantomime, et par l'art avec lequel il sait produire des

tableaux neufs et piquants.

M. Boulay, le machiniste, a beaucoup de part dans le suc-

cès de ce ballet II y a montré des idées aussi simples qu'in-

génieuses, et qui produisent l'effet le plus séduisant. Toutes

les autres parties y sont également bien traitées.
_

Nous ne parlerons pas des danseurs qui concourent à l'exé-

cution. Que dire, par exemple, du talent de M. Vesiris; qui

n'ait été répété mille fois et qui ne soit encore mieux senti

par les amateurs? Nous parlerions plutôt du jeune Laborie,

qui , dans le rôle de Zéphir , répond si bien a l'espoir qu'il

avait donné. Mais nous arrêterons tous les éloges sur made-

moiselle Miller, qui, avec l'expression la plus sensible
,
dé-

ploie tous les genres de talents dans le rôle le plus pénible

peut-être et le plus fatigant qui soit au théâtre.

ACADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.

Si la municipalité avait pu être incertaine sur le parti

qu'elle doit prendre à l'égard de ce spectacle; si le public

AVIS.

M. Botot croit devoir prévenir le public que des malin-

tentionnés et de mauvaise foi osent débiter sous son nom un

élixir qu'ils prétendent salutaire pour la conservation des

dénis et gencives. Comme la couleur ressemble a peu prèl

a l'eau balsamique et spiritucuse de M. Botot
.
et que celte

ruse pourrait induire en erreur nombre de personnes, il

s'empresse d'annoncer que la liqueur dont il s'agit n'a aucune

des propriétés de l'eau balsamique dont il est l'auteur, el

quia mérité les suffrages réunis delà Faculté etde la s." h

royale de Médecin.-, il déclare d'ailleurs qu'il n'a point d'en-

trepôt ,'i Paris p„ur la vente de son eau balsamique, qu i le

ne se débile qu'en sa maison, cloître Saml-Jacqucsl Hôpital,

n« 2, rue Mauconscil.

ODONTAI.G1E.

Il paraît une Dissertation sur fart de conserver Us dents,

ou Instruction de ce qu'il est nécessaire jut chacun commisse

pour se t, l « onterut •; P«r •>' ^ Wkwgue, dentiste, reçu au
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collège de chirurgie de Paris : seconde édition. A Paris,

, l,i I' mifia -, rue îles KoWs-Saiiii-liermain-des-rVés.

M. Laforgue, dans cet opuaoule, proscrit tous tes acides et

tous |« aptritueui comme nuisibles aui dents , fait consister

leur conservation dans leur extrême propreté, à laquelle on
parvient en faisant usage d'une poudre impalpable qu'il pré-
pare lui-même, et qu'il vend 3 liv. Ce même chirurgien-den-
tiste est L'inventeur d'un lien qui n'est ni de métal , ni de
«oie, ni de fil; il est de la couleur des dents, et dès-lors est

iuvisjble; ce lien est fin, solide, et ne contracte aucune
•deur,

LIVRES NOUVEAUX.
Code municipal, ou Bréviaire des officiers municipaux,

contenant tous les décrets relatifs aux élections et aui fonc-
tions de toute nature des officiers municipaux, lesdits décrets
disposés méthodiquement par ordre de matières, et accom-
pagnés de notes explicatives du texte , avec les avis donnés
par les divers comités de l'Assemblée nationale en interpré-
tation des mêmes décrets, suivi d'un formulaire de toutes les

espèces de délibérations, proclamations, procès-verbaux
d'assemblées, d'élections, de visites, estimations, marchés,
adjudications, rapports, réquisitoires, jugements, avis, adres-
ses, et de tous autres actes de la compétence des officiers

municipaux.

Cet ouvrage, actuellement sous presse, paraîtra au plus
tard dans le courant de février prochain 1791, et formera un
fort volume in-8° d'au moins 000 pages.

On peut souscrire dès à présent pour cet ouvrage, moyen-
nant 4 liv. 10 sous, et les souscripteurs le recevront broché
et franc de port dans tout le royaume, dès qu'il paraîtra.
(Ceux qui n'auront point souscrit d'avance le paieront

o livres.
)

l.espersonnesqui voudront souscrire sont priées d'adresser
directement leurs demandes et le prix de leur souscription

,

par la voie de tous les bureaux de poste du royaume (en af-

franchissant le port de l'argent et des lettres) , à l'éditeur
même, assez connu déjà par ses ouvrages en ce genre pour
qu'on puisse prendre confiance dans l'annonce de celui-ci.
On lui adressera les lettres d'avis , avec les rescriptions des
directeurs de poste, à l'adresse suivante :

A M. l'éditeur du Code municipal, place Dauphine, n° H,
â Paris. On peut également souscrire chez lui, tous les jours
et â toute heure.

— Nouvelles ou Annales de l'arl de guérir, recueil rai-

sonné de tout ce qu'il importe d'apprendre pour être au cou-
rant des connaissances et à l'abri des erreurs relatives à la

médecine, à la chirurgie et la pharmacie; par le docteur
Relz, l'un des médecins ordinaires du roi, médecin des hô-
pitaux de la marine pendant la dernière guerre; tome VII».
A Paris, au bureau des Annales de l'art de guérir, rue Saint-
llonoré, près celle des Frondeurs, n« 238; et chez M. Mé-
quignon l'aine, libraire, rue des Cordeliers

, près Saint-
Corne.

L'auteur de cet ouvrage périodique, à la sollicitation d'un
grand nombre de ses lecteurs, en change, non pas la forme,
mais l'ordre de distribution

; au lieu d'un volume anniver-
saire qu'il a publié depuis six ans, il distribuera dans la suite
son travail par feuille du même format et du même carac-
tère. Au bout de chaque année, les feuilles réunies forme-
ront un ou deux volumes, selon l'abondance des matières.

Le principal but de ce changement est de satisfaire à l'em-
pressement des lecteurs pour les choses nouvelles, à l'épo-
que mémorable à laquelle l'administration de la médecine oc-
cupe les législateurs.

Cette matière importante sera traitée dans les Annales de
l'art de guérir avec toute l'attention qu'elle mérite et le
zèle qu'elle exige.

Outre cela, ces Annales forment toujours , comme par le
passé, une bibliothèque universelle de médecine, chirurgie
et pharmacie. On y donne une analyse étendue de tous les
ouvrages nouveaux relatifs à l'arl de guérir. On apprécie les
nouvelles découvertes; on y recueille toutes les observa-
tions propres à ajouter aux connaissances; on y combat les

erreurs; on y prononce sur les nouveaux remèdes.
On y ouvre un champ a la discussion des sujets qui inté-

ressent l'art, en y ménageant une place distinguée aux ma-
nuscrits ou à des extraits des manuscrits qui seront commu-
niqués, revêtus de la signature des auteurs.

Cette production supplée, en faveur des personnes qui ne
veulent pas avoir de nombreuses bibliothèques, à toutes les

productions médicales qui voient le jour chaque année, et II

remplace avec avantage tous les ouvrages périodiques sur
l'art de guérir.

On s'abonne aux adresses ci-dessus. Le prix de l'abonne-
ment est de 3 liv. 10 s. pour douze feuilles d'impression

,

franches de port. Deux volumes des Annales, qui coûteront
7 liv. 1 s., contiendront plus de matières que les quatre vo-
lumes du Joui mil de llédecine, qui couleront 15 liv.

MM. les souscripteurs sont priés d'envoyer l'argent, les
lettres et les mémoires aussi francs de port , et d'écrire lisi-

blement leurs adresses.

Les deux premières feuilles paraissent.

Ou trouve aux mêmes adresses les ouvrages suivants du
même auteur :

I. Les six premiers volumes des Nouvelles ou Annales de
l'art de guérir; années 1785, 86, 87, 88, 80 et 90. Chaque
volume, 3 liv., franc de port, ensemble ou séparément.

II. Des maladies de la peau et de celles de l'esprit (telles

que les vapeurs, la mélancolie, la manie, le suicide), qui pro-
cèdent des affections du foie; leur origine, la description de
celles qui sont le moins connues, les traitements qui leur con-
viennent; troisième édition, in-18 de 540 pages : 3 liv.

III. Précis sur les maladies des gens de guerre, de mer, et

des artisans, d'après les meilleurs praticiens ; in-12 ; 1 liv.

10 sous.

IV. De l'électricité humaine; in-12 : 1 liv. 4 sous.

V. Météorologie appliquée à la médecine et à l'agricul-
ture, ouvrage couronné en 1778 par l'Académie des Sciences
de Bruxelles ; in-8" avec fig. ; 3 liv. 10 sous.

VI. Le Guide desjeunes gens de l'un et de l'autre sexe à
leur entrée dans le monde, pour leur former le cœur, le ju-
gement, le goût et la santé; 2 vol. in-18 ; 4 liv.

ABONNEMENT DES CODES.

Codes séparés, contenant le texte pur de tous les décrets
de l'Assemblée nationale sanctionnés par le roi, actuellement
en livraison, savoir :

Codes des tribunaux et juges-de-paix ; 120 pages in-8° :

1 liv. 10s.; — des pensions; 36 pages : 10 s. ; — de la mu-
nicipalité de Paris; 56 pages : 15 s.; — de l'armée de terre;

96 pages : 1 liv. 4 s.; — constitutionnel ; 160 pages : 2 liv.;

— des municipalités; 128 pages : 1 liv. 12 s. ; — des dis-

tricts et départements; 128 pages : 1 liv. 12 s.; — des biens
nationaux; 56 pages ; 15 s.; — du clergé, avec le traitement
des religieux, religieuses et chanoinesses; 68 pages : 18 s.

;— de la marine, — de l'impôt féodal, sous presse.

Comme on ignore combien chacun des Codes ci-dessus aura
de feuilles , l'éditeur propose au public un abonnement de
3 ou de 6 liv., pour lesquelles il s'engage de fournir quinze
ou trente feuilles des Codes qu'on choisira, franches de port,

à mesure qu'il paraîtra dans chaque partie des décrets en
quantité suffisante pour faire une feuille ou une demi-feuille,

qui feront suite à celles ci-dessus.

LA VEDETTE.

Français, de vastes projets se méditent, de grands événe-
ments se préparent : veillons. Je m'établis votre Vedette;
tout ce que je verrai, tout ce que j'entendrai, sur-le-champ
je vous en instruis; tout ce que vous découvrirez , ce que
vous apprendrez, faites-le-moi savoir, je le publie sur l'heure.

Ce papier-nouvelle, en quatre pages in-8» ,
paraîtra Ions

les matins, à partir du 1" janvier 1791; il donnera dans le

jour le; nouvelles en tout genre ; moins cher que les autres

feuilles, il sera le plus varié comme le plus véridique : des
faits, et pas une réflexion, voila notre plan.

On ne tirera d'exemplaires que pour les abonnés; la nou-
velle du jour étant vieille le lendemain, l'époque de l'abon-

nement commencera le jour que l'on recevra une première
feuille.

Toutes lettres, même celles des nouvelles qu'on voudrait

faire insérer, doivent être franches. Le port de celles qu'on

ferait supporter sera retenu sur l'abonnement.

Le prix de l'abonnement est de 40 s. par mois pour la pro*

vince; 36 s. pour Paris. On peut s'abonner pour trois, six ou
neuf mois. Ceux qui souscriront pour l'année ne paieront que
21 liv. à Paris, et en province 22 liv. 10 s.

Par des arrangements pris avec l'auteur du Journal Gratuit,

les abonnés aux sept classes de ce journal qui souscriront a

la Vedette ne la paieront que 21 liv. en province, et 1 9 liv.

10 s. à Paris.

Ces deux ouvrages correspondront ; la Vedette en avant
annoncera les nouvelles; les sept classes du Journal Gratuit
et les Codes en donneront le développement.



D'APRÈS LA PLACE.

Tïd. Henri l'Un. Réimpression de l'Ancien Moniteur, — T. VI, pagl - ' -

Pc/ion de Villenevve, né en 1 "•">!), avocat, député de Chartres à l'Assemblée constituante.
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GAZETTE NATIONALE », LE ËON1TEUR UNIVERSEL.

;. Dimanche 19 Diîcemcre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Vienne, leh décembre. —Sa Majesté ayant élé priée

par les Etats .le Hongrie de régler l'élat religieux et civil

des protestants dans ce royaume, elle vient de donner un

déciel sur cet objet, dont voici les dispositions.

Lestrailesde Vienne et de Linlz, de 1608 et 1 647, se-

ront les bases pour tout ce qui est relatif a celte matière;

tous les règlements qui y sont contraires seront regardes

comme non avenus; les protestants auront par tout le

royaume l'exercice libre de leur culte, avec ledroit d avoir

des églises, clochers, cloches, écoles et cimetières. La diffé-

rence qu'il y avait eu jusqu'à présent entre le culte public

et le culte privé cessera: les protestants pourront établir, ou i

ils le jugeront convenable, des églises, des ministres, des
|

presbytères, des écoles ; mais avant d'effectuer ces établis-

sèment* il sera nécessaire de vérilier le nombre des farad-

les et les acuités des contribuables; les seigneurs fonciers
|

assigneront les emplacements nécessaires. On ne pourra
,

point obliger les protestants à assister aux messes et aux
|

processions des catholiques; ils ne seront soumis, quant

aux matières religieuses, qu'aux préposés de leur culte.
;

Ils nommeront des professeurs et recteurs à leurs écoles et i

classes- il! pourront même établir une université en de-
|

mandant et obtenant l'agrément du roi; leurs étudiants

pourront achever leurs éludes aux universités étrangères ;

ilspourront imprimer dans le royaume leurs livres symbo-

liques et théologiques; ils ne seront plus tenus de payer les
|

droits d'élole au clergé catholique. Leurs ministres pour-

ront visiter dans les hôpitaux et les prisons les individus de
j

leur culte. On conférera, sans distinction de religion, les

emplois publics aux sujets reconnus les plus mentants et
I

les plus habiles; dans le serment des protestants on ne fera
,

pas mention deeequi pourrait blesser leur conscience. Les

fondationspieuses des protestants leurresleront, et on leur

rendra celles qui leur onl été enlevées injustement ;
ils eu

auront exclusivement l'administration. Leurs consistoires

connaîtront et décideront de leurs affaires matrimoniales ;

leurs églises, leurs écoles, leurs presbytères et leurs fon-

dations seront regardés comme leur propriété, à laquelle

on ne pourra porter aucune atteinte. Nul ne pourra plus

élre poursuivi pour cause d'apostasie. Les privilèges et

droits dont les protestants jouissent dans la Hongrie ne

pourront pas être étendus sur la Dalmalie , la Croatie et

l'Esclavonie, où ils n'ont aucune possession ; il leur sera

cependant libre de s'y établir pour des affaires de com-

merce et de fabrique, mais ils ne pourront y faire des ac-

quisitions de biens-fonds. Les entants provenant de mana-

••es mixies seront élevés dans la religion catholique si le

père professe celle religion ; mais si le père est protestant

et la mère catholique, les garçons suivront la religion du

père, et les Tilles celle de la mère. La connaissance des af-

faires matrimoniales, des mariages mixtes, appartiendra au

clergé catholique. Les jours de fêle des catholiques, les

prolestanlss'abstiendrontde tout travail qui fera du bruit.

— 11 est certain que le Grand-Seigneur envoie une am-

bassade à Berlin. Le ministre de , elle cour a demandé ici

pour elle des passeports qui lui ont été délivres le 26 no-

vembie. »

SUISSE.

De Genève, te 12 décembre. — On s'occupe actuelle-

ment du plan d'une constitution nouvelle. Le couseil des

Deux-Cents s'assembletous les jours, el ce plan forme I ob-

jet de ses délibérations. Lorsque le conseil des Deux-Cents

aura donné son avis on soumettra le plan à l'examen des

citoyens. 11 y aura des articles acceptés, d'autres rejrles,

quelques-uns peut-être seront modifiés; mais l'on a tout

lieu d'espérer que les choses se passeront sans tumulte.

Il esl question d'accorder aux sujets de la république le

nom de Genevois, et de leur permettre de vendre sans rien

payer leurs denrées, comme les bourgeois. Ils seront de-

1" .Série. — Tume VI.

chargés des tailles et des gardes, et, s'ils veulent habiter Ge-

nève, ils seront reconnus habitants gratis en prouvant que

leur famille habile depuis cent ans les terres de la républi-

que. Les habitants jouiront de plusieurs droits dont ils

étaient privés, et à vingt-cinq ans les natifs seront admis a

la bourgeoisie. Les bourgeois auront le droit d'élection des

conseillers du Pelit-Conseil et du conseil des Deux-Cents ,

privilège qu'ils avaient perdu par l'edit de )782, avec le

droit de représentation dans le conseil. Les nalifs pourront

parvenir aux grades d'officier, soit dans la garnison, soit

dans l'armée citoyenne. Enlin, à l'exception de la préroga-

tive d'assister au conseil-général, les natifs aurout tous les

droits dont jouissent les bourgeois. Déjà on a reçu à la

bourgeoisie cent natifs et vingt habitants, et aussitôt après

l'acceptation du plan projeté, on admettra encore gratis le

même nombre a la bourgeoisie. Ceux qui désireront être

reçus bourgeois le seront pour la somme modique de 7

louis, qu'ils paieroni à l'hôpital : on recevra en outre cinq

habitants et un natif gratis toutes les années.

Tels sont les changements principaux qui doivent se

faire, changements demandés par les deux partis.

— Les ministres de Sardaigne et de France sont absents

depuis longtemps; peut-être les mouvements qui se font

pour changer la constitution de 1782, sans l'intervention

des puissances garantes, les ont-ils éloignés du milieu de

nous. Mais nous pouvons sans médiation , sans garantie,

travailler à notre bonheur.

FRANCE.

De Paris. — Le roi a nommé M. Duras (fils du ci-de-

vant due) pour aller complimenter le nouvel empereur.

M. Duras aura le caractère d'ambassadeur extraordinaire;

il doil partir incessamment.
.

Ouelques lettres reçues de Lyon affirment 1 existence

d'une conspiration qui se t.amail depuis longtemps. On a

remarqué que lorsque M. Riolles était à Pierre-Enc.se,

M Pongelon le voyait souvent et sollicitait vivement sa li-

berté. On ajoute que ce projet élaii conçu à Turin
;
qu'on

devait publier un manifeste dans lequel on aurait annoncé

le désir de conserver en grande parue la constitution, ce-

lui de Taire de Lyon la capitale de l'empire français et d y

fixer le séjour du roi. On devait répandre beaucoup d ar-

cenl pour faire travailler les manufactures de soie, etc., etc.

M. Lachapelle, maréchal-de-camp el commandant des

troupes de ligne rassemblées à Lyon et aux environs, a Tait

publier sa correspondance avec les officiers municipaux; il

y parle d'un placard affiché aux coins des rues de Lyon,

dans lequel on cherche à faire suspecter son patriotisme;

on y exhortait les citoyens à la méfiance en le peignant

comme un traître. Celle correspondance est composée de

trois lettres et de trois réponses: la première esl adressée a

la municipalité; la seconde, au district de la ville de Lyon;

la troisième, au directoire du département de Rhone-ei.

Loire. Les lettres el leurs réponses prouvent que M. La-

chapelle s'est toujours conduit comme un homme û hon-

neur, c'est-à-dire comme uu bon ciloyen.

En eiccution des art. I, II, UI, IV et V du titre IV de la

loi du S novembre n'JO, transcrite sur les registres de I»

mui.icip.iliU- le 10 décembre suivant, il a élé ouvert au secré-

tariat un registre pour recevoir et constater le dépôt des

pièces procédures et mémoires des frais dus aui procureurs

rt autres officiers ministériels par les bcncliciers
,

e .rps .
t

communautés religieuses, dont ils doivent, aux termes-du dé-

cret requérir la taxe dans trois mois a compter du jour de

I, publication dudit décret, et en réclamer le pa.emenl. Le

secrétariat est ouvert tous les jours, depuis neuf heures du

matin jusqu'à deux , et le soir , depu.s c.nq heures jusqu a

huit.
, ,

. .

Nuta. Les personnes qui seraient dans le cas de faire de



pareils dépits sont priées de vouloir bien y joindre un inven
Uire détaillé'.

— Au milieu de tous les cfToris que tentent les ennemis
de la révolution et dé l'affermissement de la constitution
i|iii l'Iiert'hcul vainement i'i établir des foyers d'opposition
dans chaque partie de l'empire, l'on avait annoncé un.' dé-
pulatlOD du Gévaiidan ^département de la Lozère), que la dé-
raison et l'ammosité attendaient avec avidité pour la voir
„ protester contre quelques déerets et faire des pétitions
tendant à injurier les citoyens de Paris. » Mais nous appre-
nons avec plaisir, pour la tranquillité et le bonheur de ce
département (par une lettre circulaire et imprimée de
H. Alexandre Chlteauneuf (de Redon), membre de l'As-
semblée nationale, à ses collègues), que la masse générale
des citoyens de cette partie de la monarchie est et sera tou-
jours fidèle aui lois prononcées par les représentants de la
nation, qu'elle est prête à s'élever contre tous les oppo-
sants ans déerets acceptés et sanctionnés par le roi, et atta-
chée par tousles liens de la fraternité les plus indissolubles aux
citoyen» do Paris.

Vente de biens nationaux.

Il sera vendu, dans la grande salle de l'hôtcl-de-ville, le
22 de ce mois, pour la troisième et dernière publication •

i° une maison, rue Saint-Claude, n° 4, sur l'enchère dé
13,100 liv.j 2° une autre, dite l'hôtel du Saint-Esprit, rue
Saint-Honore, n° 252, sur l'enchère de 05,500 liv.- une au-
tre rue Saint-Martin, n° «48, sur l'enchère de 15,500 liv.
S adresser, pour de plus amples éclaircissements, au bu-
reau de féodalité, maison du Saint-Esprit, près de l'hôtel-
de-ville.

Département de la Sanhe.
Du Mans— U municipalité de cette ville vient d'en-

voyer aux administrateurs du département une Adresse dans
laquelle, au nom de la ville du Mans, elle manifeste avec une
civique énergie son indignation contre les protestations im-
primées, fanes par les ci-devant chanoines de l'église du
Mans, et que 1 on répand avec la plus grande profusion.

Réponse de M. Lebrun
, député à l'Assemblée nationale , à
M. Gramont.

«L'Assemblée nationale, monsieur, a jugé que l'indem-
nité qui vous avait été accordée pour la suppression de la
coutume de Bayonne devait être soumise au comité de liqui-
dation. Je n a, point été dans l'erreur sur vos droits et sur
leur origine. J ai su que Henri IV avait prononcé que l'é-
change du comté de Dlaye, etc., contre la coutume de
Bayonne, resterait définitif. J'ai su qu'en 1772 on avait re-
pousse la demande d'un supplément d'échange

; j'ai su enfin
qu en 1370 onavait écouté vos réclamations.J'ai rendu compte
de ces faits et il était de la justice de la nation de les appro-
londir. La discussion ne saurait les altérer, et ils sortiront de
cette épreuve dégagés de tout soupçon de faveur et de
*racc '

« Lebuuk. »
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« Le citoyen, monsieur, qui a été assez heureux de con-
tribuer autant que moi à l'alliance générale des Français ne
pouvait être indifférent sur les bruits désavantageux qui se
sont élevés contre la Société des Gardcs-Nationaux des dé-
partements, dans laquelle je n'avais pas eu l'honneur d'être
appelé. J ai pu même, non pas soupçonner que les fédérés
qui restaient a Pans fussent des contre-révolutionnaires mais
du moins penser qu'un rassemblement de citoyens armés et
lehberants était inconstitutionnel.

« C'est avec un véritable plaisir que j'ai appris et que tous
les bons citoyens apprendront l'obéissance respectueuse de
cette Société aux décrets de l'Assemblée nationale- la démarche qu'elle vient de faire au conseil-général de 'la com-mune, le compte public qu'elle rend de ses principes a l'ar-mée parisienne et aux quatre-vingt-trois départements, toutprouve uiv.neib émeut en faveur de son attaehemen à la
ronsiitution de l'Eut; la publicité de sa profession de folconsignée dans ce compte importe u la tranquillité nnbli-nuo, et je ne puis me refuser d'en transcrire ici quélauea
traits. a '

"
« Après avoir établi les motifs, assurément très louablesde son association, motifs consignés encore dans un rèele-menl.dans lequel, art. XII, il „U|i, formellement : Il ne sera

jamais traite, sous quelque prétexte que ce soit, que des ob-
jets relatifs aux cardes nalinml,.* . u c -. ' •». .

•» fc"™" nanonales, » la Société s exprime
amsi

; „ Un a soupçonné notre patriotisme; nous avons été

accuses de conspirer contre la liberté ! Que ceux qui se sont
efforcés d'accréditer ces injurieux soupçons parcourent le
dépôt de nos entretiens familiers et civiques, et ils verront
si nous sommes des factieux. Non, non, ce n'est pas dans no-
tre sein qu'ils oseront s.- montrer.... Renfermés dans le cer-
cle majcstueui de la constitution, nous ne le dépassons ja-
mais; nous le parcourons avec une religieuse observa

i

Enfin, nous le répétons, nous n'avons d'autre volonté qucï.i
Loi, d'autres ennemis que ceux de laPlum, d'autre objet de
désirs, de respect, de culte et de vénération, que la Coksti-
TIITIOH... »

« On ne saurait trop applaudir à cette conduite vraiment
louable de MM. les fédérés, qui, pour mettre le sceau à leur
soumission aux décrets, viennent d'annoncer hier soir à la
municipalité que ledrapeau qu'ils avaient fait bénir au champ
de la fédération serait déposé par eux dans l'hôlel-de-ville
comme un garant de leur obéissance et de leur profond res-
pect pour les décrets de l'Assemblée nationale.

< Chabom, ancien président de la fédération,
ojjicier municipal de la ville de l'aris. u

LÉGISLATION.

Inconvénients du droit d'aînesse, ouvrage dans lequel on
démontre que toute distinction entre les enfants d'une
même famille entraîne une foule de maux politiques,
moraux et physiques; par M. Lanthenas, D. M., delà
Société des Amis des Noirs, de Paris. Un volumein-8°de
224 l'ages. A Paris, chez M. Visse, libraire, rue de La
Harpe.

L'Assemblée nationale, par un décret du 15 mars 1790,
a aboli le droitd'alnesse sur les biens appelés autrefois no-
bles: elle va bientôt sans doute achever son ouvrage sur
cette matière en abolissant le droit d'aînesse établi dans les
pays coufumiers sur les biens qu'on appelait de roture, et
en supprimant toutes les autres inégalités dans les succes-
sions, résultant de ta loi. Le rapport fait par M. Merlin ,
le 21 de novembre, vient de ramener sur cet objet impor-
tant

1 attention de l'Assemblée nationale et l'intérêt du pu-
blic. M. Mirabeau a agrandi le champ de la discussion en
demandant que le comité présentât de plus un travail con-
stitutionnel sur les inégalités résultant delà volonté dans
les successions. L'Assemblée nationale a adopté la propo-
sition de M. Mirabeau, et , en décidant que le rapport du
comité ne serait soumis à la discussion que huit joursaprès
1 impression et la distribution, elle a voulu appeler la plus
grande masse possible de lumières sur une question qui
tient aux premiers principes de la morale, de la justice et
de la liberté.

L'ouvrage de M. Lanthenas pourra contribuerbeaucoup
a ec'airer celte discussion importante. Commencé depuis
plusieurs années, repris et suspendu bien des fois, arrêté
ensuite tout d'un coup par les prohibitions tyranniques de
I ;ancienne administration, qui ne trouvait pas que ce livre
fut dans le sens de nos coutumes, il n'a pu paraître que
dans le mois d'août 1789, à une époque où il n'était plus
nécessaire d'aller exhiber dans les bureaux de la librairie
ce que les gens d'esprit appelaient des certificats de sotti-
se, et que dans la langue grave de l'administration on
nommait des certificats de censeur.

Le livre de M. Lanthenas est composé de cinq chapitres.
II traitedans le premier des inconvénients des teslamentset
des donations

; — dans le deuxième de l'inconvénient de
notre pnmogéniture; — dans le troisième il rapporte les
autorités de différents auteurs sur lesdangers de la prime-
géiuture; — dans le quatrième il expose les motifs qui
(louent faire abolir le droit d'aînesse ; — dans le cinquiè-
me il prouve que la morale et la religion doivent égale-
ment Taire proscrire la primogénituredans les pays dedroit
cent.— L'ouvrage est accompagnéde notes qui' sérient a
eclaircir ou étendre les idées et les faits contenus dans le
texte.

Dans les parties de la France où l'on est régi parce qu'on
appelle le droit écrit , c'est-à-dire par le droit romain, les
pères, à moins que quelque coutume locale ne soit con-
traire à la loi écrite, ont généralement l'usage de réduire
tous leurs enfants à la légère portion quela loi les force de
leur laisser. Ils donnent tout le reste de leurs biens, par
testament ou donation, a celui d'entre ces enfants qu'ils
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choisissent pour leur héritier, el cet héritier i si ordinaire'

ment l'ainé. Si le père meurt sans avoir fait la disposition

volontaire de ses biens, la loi rétablit la nature dans ses

droits,' et la succession est paitagéeparégales portions en-

tre les curants. Cet ordre de partage est général dans tous

les pays où l'on suit les lois romaines. Il n'y a d'exception

rttfen Provence, où, parmi statut ou loi coutumiere, léga-

lité île partage n'existe que pour les enfants maies. Les bi-

les sont réduites à leur portion de légitime, — Cetteporlioii

légitimaire, dans tous les pays de droit écrit, si injuste en

elle-même, le devient encore beaucoup plus par la modicité

de la quotité. S'il n'y a qu'un enfant, la légitime est le

tiers de la succession ; s'il y en a deux, elle est le sixième ;

Irois, le neuvième; quatre, le douzième; cinq, le dixième ;

six, le douzième; sept, le quatorzième, el ainsi de suite. On

voit de plus dans cette distribution une bizarrerie bien

étrange. Dans une famille composée de cinq enfants, la

portion légitimaire de chacun d'entre eux est plus forte

que lorsque la famille n'est composée que de quatre, et

dans celle-ci la légitime est la même que dans celle qui

est composée de six.
,

Il faut avoir vécu dans les pays où existent cette inégalité

volontaire de partage dans les successions, cette institu-

tion d'héritier constammentfaite en faveur de l'aine ,
pour

se former quelque idée des abus, des désordres de loute

espèce qui en résultent. Il n'est peut-être pas de source

plus féconde de vices et de malheurs domestiques. Tout ce

que dit sur ce sujet M. Lanthenasest conforme a la plus

exacte vérité. lia i assemblé dans son livre toutes les raisons

qui peuvent déterminer des législateurs a supprimer un

ordre de choses si ouvertement contraire a la justice et a

l'égalité. Ces raisons, et d'autres considérations tirées des

circonstances actuelles, ont été, depuis la publication de

l'ouvrage de M. Lanlhenas, exposées avec beaucoup de

force et de raison, dans une brochure de 20 pages in-8°

,

intitulée : Adresse a V Assemblée nationale, pour deman-

der awCégalilé des partages entre les enfants soit réta-

blie par un décret constitutionnel, etc. Celle Adresse a été

présentée par une Société établie à Paris sous le litre d'A-

mis de l'Union et de l'Egalité dans les familles, et a ele

vraisemblablement rédigée par M. Lauthenas, qui en est

le président.
,

Les mauvaises mœurs sont partout 1 ouvrage des mau-

vaises lois. L'unique moyen de régénérer l'espèce humaine

est donc de créer des institutions civiles et politiques con-

formes à ce que la raison prescrit el à ce que la nature exi-

ge; ce qui renferme l'indispensable nécessité de détruire

tout ce qui est contraire a l'une et à l'autre. L'une des

meilleures institutions de ce genre est l'égalité de partage

entre les enfants. C'est par elle seule qu'on peut espérer de

réunir en un intérêt commun tous les intérêts particuliers

de la famille, d'en bannir d'un coté la tyrannie, l'insolen-

ce, la vanité, de l'autre la bassesse, la haine, l'envie; de

créer, en un mot, ces bonnes mœurs domestiques sans les-

quelles il n'y aura jamais de morale publique.
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SUITE DE LA SÉANCE DU VENDREDI 17 DÉCEMBRE.

Suite de la discussion sur les offices ministériels.

M. Dinocheau, au nom du comité de constitution

et dejudicalure : Vous avez décrété qu'il n'ï aurait

point dans les tribunaux d'offices vénaux et hérédi-

taires • qu'il Y serait établi des officiera niintsterie s

ou avoués , chargés exclusivement de la Conduite de

la procédure et du dépôt des pièces des parties Vous

avez en outre consacré les principes de la dclense

officieuse, pour donner ù la confiance des citoyens

une plus grande latitude. Ces hases sont les mêmes

que celles sur lesquelles vos comités avaient appuyé

le projet de décret qu'ils vous ont propose ;
mats

elles exigent des développements nécessaires à l'or-

ganisatiou de cette partie de l'ordre judiciaire. C'est

puni- connaître la volonté de l'Assemblée que je viens

vous présenter, au nom de vos comités, une série de

questions dont la décision doit précéder la rédaction

des articles définitifs. En effet, vous ai 82 bien admis

des avoués dans les tribunaux de districts, mats VOUS

n'en avez pas fixé le nombre, ni décrété s'il serait

réduit aux besoins du service de choque tribunal ou

s'il serait illimité. C'est à vous, en consultant les

grandes vues de l'utilité publique , à décider s'il ne

faut pas, tant pour l'avantage des jundiciables que

pour celui des avoués eux-mêmes ,
restreindre ce

nombre. D'un autre côté, vous balancerez dans votre

sagesse les biens qui peuvent résulter pour les peu-

plés d'une liberté indéfinie, en soumettant néanmoins

les citoyens qui se présenteront pour exercer les fonc-

tions d'avoués à des formes indispensables. Ces for-

mes seront nécessaires dans tous les cas pour épurer

les tribunaux de ces hordes de solliciteurs qui vien-

draient souiller le berceau de votre ordre judiciaire.

Vos comités pensent que vous ordonnerez des exa-

mens tant sur la probité que sur la capacité des

candidgt». Mais qui sera chargé de cet examen? en

quelle forme sera-t-il fait ? Vous sentez que c'est a

vous à choisir ,
parmi ces questions et parmi les

questions subsidiaires , celles qui vous paraîtront les

plus convenables. Mais je ne vous parle que des vues

relatives au décret définitif. Revenons au projet qui

concerne la formation prochaine des nouveaux of-

ficiers ministériels. Pour la première admission des

avoués vous adopterez des règles moins sévères; tous

les anciens officiers ministérielsétant en possession de

leur état ont une présomption légale de capacité qui

les dispense de tout examen.

Il e>t possible que vous décrétiez que les avoué!

seront pris de préférence parmi les officiers suppri-

més; la justice et l'humanité semblent le connu a ni 1er;

mais' jetez un coup d'oeil sur cette foule d'anciens

officiels ministériels attachés aux cours supérieures,

aux tribunaux ordinaires et d'exception, sur ces

procureurs des justices seigneuriales ressortissant

immédiatement aux Cours, sur ceux mêmes qui
,

sans avoir un ressort immédiat, exerçaient auprès

des tribunaux importants , dans quelques endroits

dépourvus de justices rovales ; sur les avocats
,
sur

les juges supprimés; enfin sur les substituts des pro-

cureurs-généraux qui, dans quelques bailliages

royaux
,
jouiraient à ce seul titre du droit de postu-

lation. Accorderez-vous la concurrence pour la pre-

mière formation à tous les anciens officiers ministé-

riels dont les tribunaux de districts concentrent

aujourd'hui toutes les juridictions? Limiterez-vous

le nombre des avoués aux avocats et procureur!

exerçant auprès des anciens sièges royaux qui ont

été remplacés par les tribunaux de districts ,
etc.?

rour résoudre toutes ces difficultés, vos comités

vous proposent de prononcer sur les quatre ques-

tions suivantes , qui sans doute se développeront

avec plus d'étendue par le choc de la discussion.

1» Les officiers ministériels ou nrowes qui seront

établis aux tribunaux seront -ils admis en nom-

bre proportionné aux besoins du service , en chaque

tribunal?
.

2o Ces officiers seront-Us admis sans aucun exa-

men de leur probité et capacité?

30 Par qui sera fait cet examen, et en quelle

forme ?
,

.

i° Pour le premier établissement des avoués, atl-

mettra-t-on de droit tous les ci-devant juges, avocats

et procureurs des Cours supérieures et autres tribu-

naux royaux , tant ordinaires que d exception ,

même ceux des justices seigneuriales qui rcssorlis-



safenl immédiatement aux Cours, ou qui étaient
établis dans les lieux où sont places les tribunaux
de districts?

L'Assemblée décide que la quatrième de ces ques-
tions sera soumise la première à la discussion.

M. GUILLAUME : C'est dans une question (le cette
nature que vous allez voii • l'intérêt personnel vous
proposer une concurrence plus ou moins grande,
(les exceptions plus ou moins resserrées. Les anciens
juges

, les avocats et tous les praticiens ( dont vous
avez Tint une classe commune en les comprenant
indistinctement sous la dénomination d'hommes de
loi) vous diront que vous avez détruit leur état,
que vous devez les occuper ; ils ajouteront qu'ils ont
des droits à la confiance publique, et vous verrez
qu'ils croiront faire grâce aux ofliciers ministériels
en se bornant à vous demander une concurrence
avec eux, concurrence qu ils leur avaient refusée
anciennement. Mais il me semble entendre les pro-
cureurs criera l'injustice , reprocher aux avocats de
les avoir autrelois exclus des places des juges, se
plaindre d'un système qui admettait les avocats à
partager entre eux les dépouilles des procureurs. Ils
auront encore d'antres motifs : « Les juges, diront-
ils

, reçoivent par le remboursement de leurs finan-
ces ui\ avantage plus grand que celui qu'ils retiraient
de leurs émoluments; les avocats n'ont jamais été
que des défenseurs officieux , tels qu'ils léseront à
1 avenir. Les procureurs, au contraire, ne recevront
qu'une indemnité modique et verront disparaître
une partie de leurs fonctions. • ( Les comités de
constitution et dejudicature vous ont annoncé hier
qu'ils allaient vous présenter un projet de décret pour
la simplification des formes de la procédure.). ..Après
avoir combattu en commun les avocats et les juges

,vous verrez les procureurs se diviser entre eux
,

d'abord en deux classes principales : les ofliciers mi-
nistériels des juridictions ordinaires, et ceux des tri-
bunaux d'exception.

Les premiers diront que les matières d'exception
ont anéanties, ou en partie conliées aux corps ad-
ministratifs

; que d'ailleurs les ofliciers ministériels
auprès des tribunaux d'exception ont d'autres res-
sources; qu'ils se sont continuellement livrés à d'au-
tres fonctions que celles que vous déléguez aux
avoues, etc.... Mais- ne croyez pas que, les procu-
reurs des tribunaux d'exception mis à l'écart, les
autres se. trouvent d'accord; ils élèveront encore
entre eux des préférences. Les juridictions de pre-
mière instance sont remplacées par les tribunaux de
districts; les procureurs de ces juridictions diront
qu ils ont plus de droits que ceux des Cours supé-
rieures supprimées sans remplacement; qu'ils sont
(I ailleurs accoutumés a l'instruction des affaires de
première instance, qu'ils ont toujours été chargés
de cette instruction. Ils réclameront encore la pré-
férence comme domiciliés auprès des tribunaux, et
repousseront ceux qui viendront , des villes où il yavait des tribunaux d'appel , s'établir près des tribu-
naux de districts. Les plus anciens voudront obtenir
la préférence sur les nouveaux, les plus âgés sur les
plus jeunes.... Il est donc indispensable d'établir des
règles d admission.

Il y aura d'autres difficultés : les juridiciables vou-
dront conserver ceux dans lesquels leur confiance
rst placée.

Les procureurs ci-devant attachés aux tribunaux
de première instance sont ceux que je vous propose
d employer, non pas exclusivement , mais de préfé-
rence aux autres, dans le tribunal du lieu de leur
[•omiefle; ensuite les procureurs des ci-devant
tribunaux supérieurs et d'appel dans le territoireqm ressortissait de ces tribunaux ; dans le cas
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d'égalité d'ancienneté
, je donne la préférence au

plus âgé.

Mon principe est le même que celui que vous avez
décrète dans la constitution ecclésiastique , ou vous
avez donné pour cure aux paroisses réunies celui de
la paroisse à laquelle se fait la réunion, et vous avez
accordé la préférence, pour le vicariat, aux pasteurs
des paroisses supprimées. L'intérêt public se joint
aux autres considérations; il exige d'abord que le ju-
ndiciable n'éprouve aucun retard, aucun préjudice
que les procureurs terminent l'instruction des procès
qu'ils ont entrepris.

L'intérêt publie exige encore que les nouveaux
Officiers ministériels aient la confiance des justicia-
bles et les connaissances locales; or les procureurs
ci-devant exerçant près les tribunaux de première
instance ont actuellement dans leur domicile et la
confiance des clients et la connaissance des pratiques
locales; entourés des juridiciables qui connaissent
leurs mœurs, ils ne pourront plus être dangereux.
Je connais les inconvénients d'un trop grand nom-
bre de fonctionnaires publics; mais, pour ne pas
violenter la confiance, je vous proposerais : 1» de
laisser aux procureurs établis dans une ville la li-

berté de continuer tous l'exercice de leur profession,
sauf leur réduction , après décès , s'ils sont en trop
grand nombre; de décider que , dans les districts
ou il y a plusieurs tribunaux, les officiers minis-
tériels pourront exercer dans toute l'étendue du
district.

M. Guillaume propose un projet de décret confor-
me aux principes qu'il vient d'annoncer.
M. Legrand : Examinons les droits des citoyens et

l'intérêt public. Vous avez détruit les procureurs,
vous les avez rappelés; en régénérant ainsi cette
classe d'hommes, votre intention n'a-t-elle donc été
que de leur rendre le privilège exclusif? Vous avez
voulu que les fonctions délicates de l'instruction des
procès, de la conservation des formes, du dépôt des
pièces, ne fussentconliées qu'à des hommes instruits,
qui, avoués auprès des tribunaux

, pussent garantir
aux justiciables la probité et la capacité nécessaires.
La complication actuelle des formes de la procédure
a rendu cette restriction indispensable ; mais toute
restriction nouvelle est inadmissible. Lorsque , sen-
tant les inconvénients de l'ancienne distinction entre
les avocats et les procureurs et des doubles emplois
qui en résultaient, vous avez permis à ces derniers
de plaider le fond des affaires, vous ne pouvez plus
sans injustice exclure des fonctions d'avoué ceux
qui

,
après de pénibles études , ont exercé les fonc-

tions délicates de juge ou d'avocat. Vous avez dé-
pouillé les anciensjuges de leurs privilèges , de leurs
gages, de leurs épices; les procureurs conserve-
raient-ils seuls tous les leurs! Voulez-vous laisser
dans l'inaction tous les jurisconsultes qui s'occu-
paient auprès des anciens tribunaux des fonctions
honorables de défendre leurs concitoyens? Je pro-
pose que tous les ci-devant juges , avocats ou procu-
reurs

, autres que ceux des tribunaux d'exception
,

soient admis de droit à remplir les fonctions
d'avoué.

M. Prieur : Par quels principes étranges verrait-
on les procureurs de première instance s'armei
contre les procureurs d'appel ; les domiciliés dans le
lieu des tribunaux contre ceux qui ne le sont pas;
les juges

, les avocats contre tous? Rétablira-t-on en
faveur de quelques hommes tous les privilèges que
vous avez détroits en faveur de la société? Quels est
le motif qui doit vous conduire? l'intérêt public.
Quand l'Assemblée n'a pas voulu admettre aux fonc
bons d'avoué tous les citovens , elle s'est déterminée
par cette unique considération du bien général que

Typ. Henri Pion,



fa loi devait assurer aux plaideurs des défenseurs

probes et honnêtes ; la liberté du choix dos avoués ,

périlleuse pour la partie qui choisissait , eût été nui-

sible à la partie adverse , et parcouséquent ne pou-

vait être exercée par aucune. Probité , capacité ,

voilà les seules conditions que la loin exigées pour
l'exercice des fonctions d'avoué; au-delà tout se-

rait privilège exclusif, et tout privilège détruit l'ému-

lation.

Or les anciens juges , les avocats , ne sont-ils pas

assez instruits pour exercer les fonctions de procu-

reur? La seconde question est celle-ci : Le nombre
des avoués sera -t- il déterminé? C'est comme si

vous (lisiez : Je ne veux pas que la confiance porte

sur tous les hommes probes et instruits. Le droit de

tout citoyen est de donnersa confiance à tout homme
digne de la garantie de la loi , et la loi ne peut relu-

ser cette garantie , ce certificat de probité et d'in-

struction, à aucun homme qui remplit les conditions

déterminées par la loi. Le malheureux plaideur traîné

devant un tribunal, voyant à la porte un homme de

confiance, dirait avec raison à la loi : As-tu le droit

de me priver des secours de cet honnête citoyen ?....

On m'objectera que cette concurrence va augmenter
les frais des procès

,
pareeque les procureurs auront

moins d'occupations. La concurrence, au contraire,

fait naître l'émulation. II faudra être honnête homme
si l'on veut obtenir des clients; si un procureur

exigeait trop de frais, un salaire exorbitant et in-

juste , il perdrait la confiance , et bientôt l'opinion

publique l'aurait proscrit du temple de la justice

qu'il aurait souillé. L'objet de la constitution est

(l'améliorer les hommes , et vous les améliorerez en

les mettant vis-à-vis les uns des antres , en mettant

leurs qualités morales corps à corps. Autrefois le des-

potisme resserrait les pensées; on n'osait exprimer

ses sentiments, pas même dans le sein de ses foyers;

on se défiait de ses propres domestiques ; aujourd'hui

l'âme des citoyens est singulièrement agrandie. Les

vertus reprendront leur empire. Chaque jour , dans

les élections publiques, on se demandera : Un tel

homme est il honnête , a-t-il du mérite, du patriotis-

me? La réputation sera la vie morale du citoyen et

le seul moyen de parvenir aux places et d'obtenir

du succès dans les professions de confiance.... Je pro-

pose le projet de décret suivant :

Les ci-devant juges royaux; les avocats et pro-

cureurs du roi , leurs substituts , les juges et procu-

reurs fiscaux des justices seigneuriales ressortissant

aux parlements; les avocats au conseil, les procu-

reurs des parlements, Cours des aides . conseils su-

périeurs
,
grand - conseil , bailliages, présidiaux

,

sénéchaussées et autres sièges royaux ; les procu-

reurs des juridictions seigneuriales situées dans les

lieux où sont aujourd'hui établis les tribunaux de

districts, et ressortissant aux parlements et aux cours

supérieures; les avocats inscrits sur le tableau, dans

les lieux où il était en usage, seront admis de droit

à remplir les fonctions d'avoué, en se faisant préala-

blement inscrire auprès du tribunal du lieu OÙ ils

voudront se fixer.

M. Chabroud : Avant d'établir des raisonnements

sur l'inadmissibilité des privilèges, il faut les définir.

J'entends par privilège une exception d'obéissance

à la loi. Lorsque la loi attribue à des citoyens quel-

ques fonctions, ces individus n'ont point de privi-

lège, mais une commission déléguée parla loi

Dans le moment présent il faut pourvoir aux be-

soins du service des tribunaux, et ne rien préjuger.

Si vous donnez une trop grande latitude a l'admis-

sion des avoués, vous préjugerez plusieurs questions

délicates. Vousavez voulu que le droit de représen-

ter les parties fût délégué par la loi : il faut consul Iu-

les besoins du moment; car s'il est vrai que les

fonctions d'avoué ne peuvent occuper un grand

nombre de citoyens, il faut nécessairement restrein-

dre le nombre de ceux à qui on les confie. Les ci-

devant procureurs étaient plus que nécessaires;

leur nombre est à celui des nouveaux tribunaux à

peu près comme 100 est à 1. Je n'ai pas besoin
île dire que cette proportion sera à l'avenir trop con-

sidérable. 11 est donc improposable d'ajouter encore

à ce nombre énorme d'ollicirrs ministériels celui des

avocats. J'observerai d'ailleurs que les avocats sont

peu propres à maintenir les formes. J'ai vu des hom-
mes infiniment estimables et ayant la confiance des

parties n'être pas en état de dresser des conclusions...

Comme il est impossible de déterminer précisément

le nombre d'avoués nécessaire pour les nouveaux
tribunaux, je crois qu'il faut admettre tous ceux qui

en exerçaient autrefois les fonctions , mais qu'il ne

faut point en admettre d'autres.

M. Regnallt (de Saint-Jean d'Angely) : La diffé-

rence qui existe entre les propositions qu'on voulait

vous faire adopter hier et celles qu'on vous présente

aujourd'hui est peut-être l'objet d'une observation

assez remarquable. Hier la latitude du droit de dé-

fendre les parties devait être absolue; tous les

hommes pouvaient, sans preuves de probité et de

talents, entreprendre cette défense. Aujourd'hui on
voudrait restreindre ce droit à une classe infiniment

étroite, à celle des anciens procureurs. Rappelez-

vous les bases qui vous ont déterminés hier a établir

des avoués près les tribunaux. Vous n'avez eu d'au-

tre motif que celui de ne pas laisser égarer la con-

fiance, de ne pas exposer l'homme ignorant et cré-

dule à faire un mauvais choix. Il n'est pas possible

enfin de trouver dans ce décret d'autre but que celui

de l'intérêt même des citoyens. Voyons si l'intérêt

du peuple exige que vous circonscriviez entre les

mains des procureurs les fonctions d'avoué. Si je

puis établir que cet intérêt est contraire à cette

circonscription ,
j'aurai détruit les raisonnements

des préopinants , et prouvé les avantages du projet

de décret de M. Prieur. Le premier intérêt des ci-

toyens est d'avoir une grande latitude dans le choix

de ceux en qui ils doivent placer leur confiance,

d'avoir le droit de choisir parmi tous les hommes
éclairés et instruits; or les anciens juges , les hom-
mes qui exerçaient les fonctions délicates du minis-

tère public, enfin tous les hommes que vousavez
déclarés capables de juger les citoyens, ne sont-ils

pas aussi capables d'exercer les fonctions d'avoué?

Peut-on vous faire faire une inconséquence aussi

singulière! Quoi! vous reconnaîtrez à un homme
les qualités nécessaires pour tenir la balance entre

deux citoyens et pour prononcer sur leur sort , et

vous ne lui en croirez pas assez pour défendre les

intérêts d'un seul citoyen! J'ajouterai à la classe des

jurisconsultes éclairés, donl je viens de parler, celle

îles avocats inscrits sur les tableaux, où, s'il se glis-

sait quelques abus de faveur et de protection , la

confiance publique ne laissait, en général, placer

que les hommes qui en étaient dignes. Voulez-vous

empêcher un plaideur de donner sa procuration à

ii h homme qui depuis cinquante ans jouit de sa con-

fiance? Voulez-vous le forcer d'aller chez un procu-

reur qui ne connaît que les formes, tandis qu'il peut

trouver chez un jurisconsulte la connaissance de la

loi, îles conseils salutaires et tous les secours dont

il aura besoin? Je demande la priorité sur le projet

dedécrel de M. Prieur. (Une très grande partie de.

r tssembjée applaudit.)

I.e projet de décret de M. Prieur olnirnt In priorité. Il

s'élève des difficultés relativement a l'expression de ju-

ridictions seigneuriales ressortissant des anciennes Cour*
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supérieure*, plusieurs dépotas d'Alsace observent que ce

serait exclure la unijeurc partie des jurisconsultes de leurs

pniwiiees*

M. Legrand propose de substituer à l'expression contes-

tée l'amendement suivant :

a Seront admit les jupes et procureurs fiscaux des jus-

lices seigneuriales, qui étaiont gradués a l'époque de la

réforme. »

M, (loupillcau appuie cet amendement. — Un autre

amendement eteite de longs débats; il est ainsi conçu :

« Les procureurs fiscaux des justices seigneuriales établis

dans les villes, les procureurs postulants établis dans les

mêmes juridictions, seront admis de droit, etc. »

L'Assemblée décide qu'il sera ajoulé au décret, pour
condition d'admission, celle d'avoir été gradué avant le

6 août 1789.

Sur la proposition de M. Prieur, on ajourne la décision

relativement à toutes les classes d'anciens borumes de loi

sur l'admission desquels il s'est élevé des difficultés.

Le décret est adopté en ces termes.

(Yoyei le décret à la (in du numéro d'hier.)

La séance est levée il quatre heures moins un quart.

SÉANCE DU SAMEDI 18 DÉCEMBRE.

.M. Goupil (ci-devant de Pi cfcln) fait lecture du décret

général, et adopté aiticle par article dans différentes

séances, sur le mode et les conditions du rachat des rentes

foncières non seigneuriales.

M. Alexandre Lameth , 'président du comité
militaire: Vous avez décrété, il y a environ deux
mois

, que le roi serait prier de donner des ordres

pourqu il fllt fabriqué une quantité d'armes suffisante

pour armer les gardes nationales. Ces ordres ont élé

donnés, niais la fabrication, quelques efforts que
l'on puisse faire , est loin d'être en rapport avec les

besoins; et cependant les villes et départements font

les demandes les plus instantes, dans ce moment
surtout où l'on répand que les mécontents ont la

démence de former des projets contre la tranquillité

publique. Assurément , à l'époque de la révolution

où nous sommes parvenus, ils sont peu inquiétants
;

mais votre comité a pensé cependant que, le moment
où la quantité d'armes nécessaire pour l'armement
général des gardes nationales sera délivrée étant

peut-être encore éloigné, il était à propos d'en faire

une distribution provisoire ; il s'est concerté à cet

égard avec le ministre de la guerre , et l'a trouvé,

dans cette occasion comme dans toutes les autres où
il a eu à communiquer avec lui, très disposé à faire

tout ce qui pouvait être avantageux à la chose pu-
blique. Le ministre a pensé qu'il pouvait disposer

en ce moment de cinquante mille fusils, qui peu-
vent être distribués aux départements, suivant leurs

besoins et leurs positions respectives. Voici le projet

de décret que j'ai ['honneur de vous présenter:

• L'Assemblée nationale décrète que le roi sera

prié de faire délivrer par les arsenaux militaires aux
administrations de départements cinquante nulle

fusils destinés à L'armement des gardes nationales,

lesquelles armes seront réparties a raison du besoin

et de la situation des différents départements, con-
formément à la distribution qui sera concertée entre,

le comité militaire et le ministre de la guerre, et ar-

lètéc par l'Assemblée nationale. »

Suite de la discussion sur les o/peiers ministériels.

M. *'*
: Vous avez ajourné hier votre décision sur

l'admission de différentes classes d'hommes de loi

aux fonctions d'avoué. Les officiers ministériels de

campagne ne pourraient l'être sans de certaines

conditions qui les assimilassent aux officiers des

sièges royaux. Je vous propose le projet de décret

suivant :

« Les juges des ci-devant justices seigneuriales rcssorlis-

»ant miment aux Cours supérieures, les avocats gradués

avant le 4 août J780, et les put un tirs à litre d'uGiti (t<t

pourvus par commission, ayant exercé près lesdiles Cou; ,

seront admis de droit à exercer les fonctions d'avoué près

des tribunaux de districts. »

Cet article est adopté.

Plusieurs membres proposent qu'il soit exigé des procu-

reurs postulants près les ci-devant justices scigneuriali 9

la condition d'avoir été gradués avant l'éqoquc du h aoilt

478!). — Cet amendement, combattu par M. Moreau, Mu-

le motif (pie la condition d'avoir exercé près d'une justice

seigneuriale miment ressortissant aux Cours supérieures

suppléait ù la première, est rejeté a une grande majorité.

M. Dinocheau , au nom des comités de constitu-

tion et de judicalure : Le décret que vous avez rendu
hier sur 1 admission dit différentes classes d'anciens

hommes de loi aux fonctions d'avoué exige des ar-

ticles additionnels qui en facilitent l'exécution. Il est

intéressant qu'il se fixe auprès de chaque tribu-

nal un certain nombre d'avoués pour le service.

du tribunal: car vous n'avez pas entendu accorder
aux avoués la faculté d'exercer cumulativement au-
près de plusieurs tribunaux; il est donc intéressant

qu'ils fassent leur déclaration au greffe du tribunal

auprès duquel ils voudront se fixer, Ce. n'est pas un
article limitatif que je vous propose, mais un article

réglementaire; car les hommes de loi pourront,

comme vous en avez eu l'intention, faire un choix
parmi tous les tribunaux situés dans les anciens res-

sorts de leur exercice ; seulement nous vous propo-
sons qu'ils soient tenus de se fixer exclusivement
près de l'un de. ces tribunaux. Si vous ne portez celle

loi, vous aurez des avoués chevaucheurs,des char-
latans qui courront de tribunal en tribunal. Ils

voudront exercer auprès de tous les tribunaux si-

tués à leur portée, et tous vos hommes de loi, tous

vos avoués, vos dépositaires de pièces seront arubu -

lants...

Les mêmes raisons ne subsistent pas pour les dé-
fenseurs officieux : ils sont les hommes de confiance
des parties; les avoués, au contraire, sont les hom-
mes de la loi. Tout le monde peut être défenseur

officieux; l'intérêt public exige que les avoués soient

reçus auprès du tribunal et surveillé par les juges.

Si ces derniers mènent une vie ambulante, il n y a

plus de surveillance, plus de responsabilité; les ju-
ges près desquels ils exerceront momentanément ne
pourront les connaître.... Cependant à ce principe
basé sur l'intérêt public je vous proposerai person-
nellement une exception en faveur de la ville de
Paris, où les avoués peuvent sans inconvénient, et

doivent même, pour l'utilité des parties, exercer
indistinctement auprès des six tribunaux de cette

ville... Je vous propose donc de décréter «que les ci-

devant juges et autres fonctionnaires dénommés dans
le décret d'hier seront tenus de. faire leur déclaration
auprès du tribunal près lequel ils entendront se

fixer, et qu'ils ne pourront exercer que prèsdiulit

tribunal. »

M. Legrand : Chaque homme de loi préférera de

se fixer dans le lieu habilite! de sou domicile, dans
la ville où il a sa famille, ses amis. Les anciens avo-
cats pouvaient exercer dans toute l'étendue des res-

sorts des parlements; il n'eu résultait aucun des

inconvénients dont M- le rapporteur vient de parler.

Votre intention n'est pas .sans doute, d'empêcher
les citoyens de choisir des défenseurs panai les

avoués d'un tribunal voisin, ni de soumettre ces

avoués à un esclavage local...

M. Revnier : La question est décidée par votre

décret d'hier, par lequel les avoués sont tenus de
déclarer le tribunal près duquel ils voudront se fixer.

M. Troncuet : Les avoués sont des dépositaires

de pièces; ils sont responsables. Voulez-vous que je

confie mes pièces à un voyageur? Voulez-vous que
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nmii :>rocès soit retorde par les courses de moi'

avoué ?

Sur la proposition de M. Dinoclieau, amendée par

MM. Barnave et Kegnault, l'Assemblée décrète ce qui

suit:

il* Aucun avoué ne pourra exercer en même temps ses

fonctions prés de plusieurs tribunaux, à moins que ces tri-

bunaux ne soient établis dans la môme ville; 2° que tous

les ci-devant juges, avocats et procureurs, qui voudront

exercer les fonctions d'avoué, seront tenus de faire leur

déclaration dans le lieu de la situation du tribunal pies

duquel ils voudront se fixer. »

M. Lanjuinais : Je demande que les avoue's soient

tenus de fournir, en immeubles , une caution de

0,000 liv.; ils sont responsables à la loi ; ils sont res-

ponsables envers les parties; ils doivent donc fournir

un gage de cette responsabilité,

M. Regnault, député de Saint-Jcan-d'Angcly :

La proposition du préopinant ne me parait ni dç

nature à rire adoptée sur-le-champ, ni de nature à

fitre rejetée ; j'en demande le renvoi au comité. Il est

certain (lue la loi qui forée les parties de confier

lents pièces aux avoués doit leur donner une garan-

tie de la confiance qu'elle exige.

M. Rewbell: J'appuie la motion; mais je demande
que le cautionnement soit de 100,000 écus , de 1

million, selon la valeur du procès.

L'Assemblée renvoie la question à l'examen des comités

de constitution et de judicature.

M. Dinoclieau lit les articles suivants :

«Tous les officiers ministériels sont autorisés à pour-

suivre leur recouvrements, en quelques lieux que les par-

tics soient domiciliées, pardevant le tribunal de district

dans le ressort duquel était établi le clief-lieu de l'an-

cien tribunal où ces officiers ministériels exerceraient leurs

fonctions.

o II sera fait un tarif pour régler les frais et salaires des

officiers ministériels. Les départements enverront inces-

samment leurs mémoires et avis sur ces objets au corps

législatif. »

Des deux articles sont ajournés jusqu'à ce que l'Assem-

blée s'occupe des dispositions concernant la procédure.

M. Dinoclieau continue la lecture des articles,

o Les receveurs des consignations et les commissaires

aux saisies réelles, qui étaient établis auprès des ci-devant

parlements et autres Cours supérieures de justice, cesse-

ront toulcs fonctions à compter du joue de la publication

du présent décret.

« Quant aux receveurs des consignations et aux commis-

saires aux saisies réelles établis auprès des ci-devant bail-

liages, sénéchaussées et autres juridictions royales, ils con-

tinueront leurs fonctions provisoirement, et jusqu'à ce

qu'il en ail été autrement ordonné, auprès et dans tout le

ressort du tribunal substitué à l'ancien, ainsi qu'auprès de

ceux dont le chef-lieu sera établi dans le territoire de cet

ancien tribunal.

o A l'égard des receveurs des consignations et des com-

missaires aux saisies-réelles établis auprès des anciens

sièges, dont les chefs-lieux se trouvent compris dans le

territoire d'un seul tribunal de district, leurs fonctions se-

ront provisoirement exercées dans le nouveau ressort tout

entier par celui qui était établi dans la ville devenu chef-

lieu du tribunal de district. »

Ces trois articles sont renvoyés aux comités de constitu-

tion, de judicature et de l'imposition.

L'article qui suit est ajourné indéfiniment,

u Les huissiers-priscurs de Paris, ceux de la prévôté de

l'hôtel, subsisteront provisoirement, jusqu'à ce qu'il en ait

été autrement ordonné; néanmoins lesdits huissiers ne

pourront exercer leurs fonctions que dans l'étendue 'In dé-

partement, tous droits de suite demeurant dès à présent

supprimés.

u Le nombre des avoués en chaque tribunal de district

sera définitivement réglé par le corps législatif, sur l'avis

des directoires de district. »

M. Leteluer, au nom des cowlél de constitution ci de

judicuturc : S'il est vrai que le bonheur général e\igo des

ûllkicrs ministériels le sacrifice de leur étal, la raison et la

justice veulent aussi que les avantages d'un meilleur onlri>

de choses ne prennent pas leur source dans une foule de

malheurs particuliers. Il lautqu'en dépossédantecs officiers

d'une profession utile, qui représentait pour les uns leur

patrimoine et l'héritage de leurs enfants, pour les autres la

dot de leur femme, cl pour la plupart d'entreeux formaient

le gage de leurs créanciers, la nation leur restitue au

moins le prix le plus rapproché (le l'acquisition qu'ils en ont

faite sous les auspices de la loi et de la foi publique.

Les deux comités réunis ont pensé que ces officiers, une

fuis supprimés, acquéraient, non seulement en raison du

tiire de leur office, natal encore des accessoires qui en aug-

mentaient le prix, unecréanresur l'Etat, aussi respectable

que toutes celles que l'Assemblée nationale a mises sous la

sauvegarde de l'honneur et de la loyauté française.

En point de vue général, on peut considérer les con-

trats d'acquisition faits par les procureurs comme suscep-

tibles (l'être divisés en trois parties, dont l'une représente

le titre, l'autre la clientèle, et la troisième les recouvre-

ments, sauf les cas particuliers où les contrats ne font men-

tion d'autre acquisition que de titre nu, ou de titre et clien-

tèle sans recouvrements, ou enfin de titre et recouvre-

ments sans clientèle. Cette division n'est pas le fruit de

l'imagination ; elle s'est pratiquée jusqu'à présent dans un

grand nombre de tribunaux, où les officiers distinguaient

ainsi le prix de leurs contrats. Ceux dans lesquels celte

distinction n'est pas aussi marquée ne sont pas moins

dans le cas d'y être soumis, puisqu'ils ont trait aux mêmes
objets.

Cette division ainsi tracée, la partie des contrais qui

représente le titre est évidemment due par la nation, en

observant toutefois de la réduire à un point commun et

invariable dans chaque classe de tribunaux; car tous les

titres d'une même classe ont, aux yeux de la loi, une valeur

égale, nonobstant les différences qu'il a plu aux titulaires

de leur donner, et tout excédant de ce prix étant illégi-

time, ils doivent en supporter la perte.

Passons maintenant aux moyens d'opérer la liquidation

de ceux de ces objets qui sont remboursables. La partie

représentant le tilre sera remboursée par la nation. Pour

ce qui regarde les recouvrements, les procureurs les ayant

dans leurs inain9, il n'y a point de molifpour que la nation

s'en charge; c'est une créance dont ils ont acheté la pro-

priété; qu'ils la fassent valoir auprès des débiteurs qui

leur sont connus. Cet objet ne peut regarder l'État ;
il lui

est totalement étranger. Quant à la dernière partie, la

pratique ou clientèle, elle donne matière à une question ,

celle de savoir qui, de la nation ou des procureurs, doit en

supporter la charge? Quelques-uns pensent que la nation

ne doit rigoureusement rendre que ce dont elle a profilé ;

or, si l'évaluation représente le montant de ce qu'elle a

reçu pour conférer le titre , il semble qu'après avoir payé

ce prix on n'a plus rien à exiger d'elle.

On peut répondre en faveur des officiers ministériels que,

dans les cas d'éviction , l'indemnité ne se borne pas seule-

ment à la restitution du prix qu'on a reçu, mais (pion doit

encore y ajouter ce qu'on fait perdre à celui qu'on évince.

Or, en supprimant les procureurs, la nation leur fait

perdre évidemment la clientèle qu'ils avaient acquise par

un contrat licite. C'était dans leurs mains une valeur aussi

cci laine que le litre même de l'office, et qui cconlribuait à

en augmenter le produit. Dès que la nation supprime l'un,

elle met les procureurs dans l'impossibilité absolue de tirer

parti de l'autre. Il faut donc qu'elle les indemnise de tous

deux. C'est moins le surcroit des charges publiques que

celte indemnité occasionnera, que les principes d'équité

sur lesquels elle est fondée ,
qui doivent être pris en consi-

dération. Ces charges, d'ailleurs, bien examinées en poli-

tique, deviendront toujours infiniment moins R
quand elles seront partagées entre tous les citoyens do

l'empire que si on les laissait peser tout entières sur un

moins grand nombre d'individus qui en seraient infailli-

blement écrasés L'humanité ne permet pas que l'on traite

aussi rigoureusement une classe d'hommes qui, formant

une portion importante de la sociélé, ne pourrait pas cire

sacrifiée sans un dommage sérieux pour la chose publique.

Ainsi la justice, la politique et l'humanité se réunissent

pour solliciter en faveur des procureurs l'indemnité dont il

s'agit.
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Ces principes poses, l'application est facile. Su. la

somme totale de chaque contrai d'acquisition il sera tou-

jours f;iii déduction au moins d'un tiers pour représenter

le lilro; et lorsque l'estimation i laquelle il aura été porté

dans leçon rat, ou le montant do l'évaluation rectifiée,

excédera le tiers, on déduira encore cet excédant. Le sur-

plus formera l'indemnité du titulaire , si le contrat n'é-

nonce pas de rôles, débets ou recouvrements. Dans le cas

au contraire où il en serait mention, on déduira sur la

somme destinée à l'indemnité le montant de ces recouvre-

ments, tel qu'il sera fixé dans l'acte, ou la moitié de l'in-

demnité lorsqu'il n'y aura point de lixation déterminée ; et

enfin, toutes les fois que les recouvrements spécifiés dans
les contrats équivaudront à ce qui restera de la somme
totale de l'acquisition, déduction faite de ce qui doit

appartenir au litre, il n'y aura lieu à aucune espèce d'in-

demnité.

Plusieurs autres bases de remboursement ont été propo-

sées; mais les unes pèchent par la profusion, et les autres

par un excès toul-à-fail opposé. Par exemple, s'il fallaiten

croire ceux qui, au milieu de la détresse publique, ne
voient que leur intérêt personnel, légitime ou non , le seul

mode convenable serait de rembourser les procureurs sur
le pied de louis contrats; mais ils oublient , ceux qui font

de semblables propositions, quel;, nation ne peut jamais
être obligée de rembourser les titres des offices au gré des

valeurs commerciales que l'imprudence ou la cupidité n'a

que trop souvent exagérées. Ont-ils fait attention d'ailleurs

que, dans le prix desconlrats, les recouvrements cédés

entrent souvent pour des sommes considérables, et que la

nation, quelque généreuse qu'elle veuille se montrer, n'est

point assez prodigue pour rembourser à des officiers sup-
primés des sommes qu'ils ont la facilité de répéter contre

leurs propres débiteurs? D'autres voudraient qu'on adop-
tai de préférence le prix moyen des contrats ; mais on aper-
çoit au premier coup-d'œil que cette mesure ferait encore
entrer dans le remboursement d'abord le prix des titres

sans aucune modification, et en second lieu les recouvre-
ments qui se trouveraient ainsi acquittés deux fois, l'une
par la nation, et l'autre par ses débiteurs particuliers. Nous
avons cru devoir écarter de ce rapport toutes les excep-
tions qui n'intéressent qu'un petit nombre d'officiers. Le
comitède judicature recueillera avec soin les difficultés qui
se présenteront dans le cours de la liquidation , et toutes

celles qui ne seront pas décidées par l'application des dê-
«vels déjà rendus il les soumettra à la décision de l'Assem-
blée, après les avoir divisées et classées, pour en rendre la

solution plus courte et plus facile. Noos n'avons pas entendu
non plus comprendre dans ce rapport les officiers ministé-
riels des tribunaux de la capitale; leur position particu-
lière les dislingue des autres officiers du royaume; elle

exige des dispositions qui , sans différer essentiellemenl de
celles que nous venons de soumettre à l'Assemblée, s'adap-
tent néanmoins avec plus de précision a leurs intérêts.

M. Lelellier présente un projet de décret conlorme a ces
bases.

L'Assemblée décide qu'il y aura lundi prochain une
séance extraordinaire pour la discussion de ce projet.

La séauce est levée a trois heurts.

THEATRE DE LA RÉPUBLIQUE.

Puisque l'auteur de \'Histoire universelle, représentée
jeudi dernier à ce théâtre, donne lui-même à cet ouvrage le

titre de folie, on aurait tort de le juger d'après les règles
dramatiques. Le fond n'est pas neuf, mais II est philosopha
3ue. Ce sont différents voyageurs dont chacun se croit l'être
u monde le plus malheureux. Le maître de l'auberge qui

les rassemble leur dit à tous que chacun a ses peines et est
également malheureux, qu'il faut être gai malgré tous les évé-
nements, qu'on porte le bonheur en soi, et qu'on le perd à
proportion de ses relations avec les autres hommes, et d'au-
tres lieux communs d'une morale qui n'est pas 1res conso-
lante. Un ermite qu'on introduit a la lin répète les mêmes
leçons, mais il réussit mieux a les persuader. Au milieu de
tous ces personnages serpente une intrigue légère entre
deux amants brouillés qui se raccommodent.

Cette Julie manque un peu de gaité; elle manque surtout
de variété

: l'auteur a souvent répété la même idée; le
•lylc se ressent de celte uniformité. Mais ce qui esl plus pi-

quant que le style, le sujet et les détails, c'est le talent rare
de l'auteur pour tournerlea couplets. Il y en a un grand
nombre de 1res heureux dans toirs les genres, et ceux inènir
qui sont le moins remarquables par la pensée le sont encore
par la manière dont ils sont coupés. Quant n la musique, elle
a paru un peu faible. On y a essayé quelques idées qui n'ont
pas paru d'une heureuse invention ; cependant il y a des
airs fort jolis et un choix agréable de vaudevilles.

La pièce a été fort applaudie, surtout au premier acte.
On a demandé l'auteur, et les acteurs ont nommé M. Bcffroy
de Reigny, dit le cousin Jacques.

SPECTACLES.
Académie royale db musique. — Anj. les Prétendus,

com. lyriq. en un acle, et la 3 e repr. de Psyché, ballet-

pant. en 3 actes.

Théâtre de la Nation. — Auj. la 9' repr. de Brutus,
et la 5' du Tombeau de Desilles, anecdote en un acte.

Conformément aux ordres de la municipalité, le public
est prévenu que l'on entrera sans cannes, bâtons épées, et

sans aucune espèce d'armes offensives.

Théâtre-Italien. — Auj. la Belle Arsène, et Nina, ou
la Folle par amour.
Théâtre de Monsieur. — Auj. la 2 e représent, de l'His-

toire universelle , folie en 3 actes, en vers, mêlée de vau-
devilles eld'airs nouveaux; préc. d' Alceste d la campagne,
ou le Misanthrope corrigé, com. en 3 actes, en vers.

En attendant la 1" repr. de la Betla Pescatrice, relar-

dée par l'indisposition de M"' Baletti.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. tes Cent Louis, en
un acte; Guerre ouverte, en 5 actes, en prose; les Bonnes
Gens, en un acte, suivis d'un divertissement.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.
— Auj. le Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en 3 actes;

et le Mariage clandestin, opéra en un acte.

Comédiens de Beaujolais. — Auj. la 1" repr. de la

reprise de la Fête de l'Arquebuse, opéra bouffon en 2 oc!.,

à spect. ; préc. des Déguisements amoureux, opéra bouffon
en 2 actes.

Ambigu-Comique. — Auj. la 18 e repr. du Chevalier
d'Assas au camp de Gloster-Camp, pant. iriilil. en un
acte

; préc. du Nouveau Doyen de hillerine, des Amours
du quai de la Ferraille, et de la Folle Epreuve.

Théatile Français comique et lyrique. — Auj. la

1" repr. des Epreuves de l'Amour, opéra bouffon en un
acte; préc. des Parents réunis, opéra bouffon en un acle,

el des Coquettes dupées, com. en uu acte.

PAIEMENTS DES RENTES DE L HOTEL-DE-VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre P.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 50 M Cadix 161. 13 s

Hambourg 212 Gènes loi,

Londres 25 I. 57 Livoume 112
Madrid 16 1. 14 s

J Lyon, Saints, , , au pair

Bourse du 18 décembre.

Act. des Indes de 2,500 liv 2155, 50, 47 j, 50— Sort ' 3 p
Portions de 1G00 liv 1300— de 100 liv si
Emprunt d'octobre de 500 liv 420
Loterie royale de 1780, a 1,200 liv. 1788 4 b— Primes sorties. 1789 lp
— d'avril 1783, à 600 liv. le billet

1788. . . . — 1789. . . . sort. ... 3p
Loterie d'oct. à 400 liv. le billet. 1789. sort

1790 652, 54. . . . sort. . . 4 p— Sortis en viager juillet 11 ' b.

Emprunt do 125mill., déc. 1784 8 |, ;, \ b
Act. nonv. des Indes 1040, 38, 35, 36, 37, 38
Caisse d'escompte. 3730, 25, 30, 32, 35
Demi-caisse 1860, 62, 65, 16, 65
Quittances dos eaux de Paris 595
Empr. de nov. 1 787 à 4 p. * 845— de 80 mill., d'août 1789 2, 2 J, 2, 2 ;, 3 p
Assuranc, contre les incend '578, 75, 76
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POLITIQUE.

RUSSIE.

Pétersbourg, 23 novembre. — Kilia s'est rendue à dis-

crétion avec sa garnison, composée de cinq mille hommes.

Le lieutenant-général Cudowilsch, qui s'est emparé de

cette place, est nommé général en chef. Le général major

Benkendorf, qui en a rapporté les clés à Pétersbourg, a

reçu aussi une recompense (le cordon de Sainte-Anne);

le prince de Wirteniberg a reçu la décoration de l'ordre de

Saint-André.

Le siège d'Ismaïlow doit être commencé, et 1 on s attend

à recevoir bientôt la nouvelle de la prise de cette place. Cet

événement décidera probablement la Porte à se rendre aux

conditions que l'on voudra lui imposer.

Selon les dernières nouvelles de l'Ukraine, les Turcs ont

essuyé sur le Danube un nouvel échec de la partdes Russes

et ont perdu quarante bâtiments.

POLOGNE.

Varsovie, 27 décembre. — On a déjà des nouvelles des

diélines tenues dans les différents palatinats. Si\ districts,

et nommément ceux deCracovie, de Wilna et de Kiovie,

ont volé pour que la couronne soit héréditaire dans la mai-

son électorale de Saxe. Il paraît du reste qu'il règne en gé-

néral dans ces assemblées beaucoup de décence et de tran-

quillité.

On a reçu depuis peu la nouvelle de la mort de M. le

prince de Radziwill, palatin de Wilna, a qui les posses-

sions immenses et la considération de son nom et de sa fa-

mille avaient Tait donner le nom de roi de Lilhuanie. Il

faut que sa 'orluno ait été bien considérable, puisque,

maigre le pillage qu'il a éprouvé dans les derniers trou-

bles" on assure qu'il laisse encore une opulente succession

a son neveu, Dis du prince chambellan et de madame la

princesse de La Tour-Taxis, qu'il a institué sou légataire

universel.

pas encore arrivée. Le chevalier Saint-Clair, prétendant

que les ministres auraient déjà dû la recevoir, a trouvé

mauvais qu'elle n'accompagnât |us les documents. Cette

dépêche importante est parvenue le lendemain a midi au

bureau des affaires étrangères. M. Grej, trouvant ces piè-

ces insuffisantes, a surtout réclamé au nom delà Chambre

des papiers explicatifs de la convention, et sur la réponse

du chancelier de l'échiquier qu'elles étaient excellente»

,

qu'il n'y en avait point d'autres, il a promis Je demander

incessamment dans les formes la production des pièces à

l'existence et surtout à la nécessité desquelles il croyait.—

M. Pilt a demandé à la Chambre formée en comité de sub-

sides qu'elle accordât ceux dont S. M. a besoin. — La

Chambre s'ajourne au lendemain sur celte motion agréée.

4 Décembre. — Lecture du rapporl par M. Gilbert ,
pré-

sident du comité des subsides. H. Steele demande et f. lit

arrêter qu'on priera le roi de Taire mettre sous les yeux de

la Chambre les élats des besoins de l'année.

6 Décembre. — Le duc de Leeds remet a la Chambre

haute toutes les pièces relatives a l'affaire de Nonika-Sund

et à ses suites. — On entrevoit qu'il sera question du pro-

cès de M. Haslings, et qu'on discutera le lundi suivant,

jour auquel la Chambre s'ajourne, s'il est terminé ou non,

vu la dissolution du parlement.

Le même jour M. Hopkins fait aux communes la pro-

position dont nous avons déjà rendu compte dans celle

feuille. M. Rose propose et obtient, avant la dissolution

du comité des subsides, que l'on s'occupe des 3 millions

500,000 livres sterling pour le paiement des bills de l'é-

chiquier qu'un vote de la dernière session a fait circuler

dans le public et qui se trouveront dus cette aunée. — De-

mande de M. Pitt que les dépenses de l'armement subis-

sent, le vendredi suivant, l'examen du comité des subsi-

des, c'est-à-dire de la Chambre enlière sous cette forme ;

car sa totalité se compose et décompose en différentes ma-

nières, suivant que l'exige la nature des choses à traiter;

mais ces comités ne sont point des fractions de la Cham-

bre des commune

ANGLETERRE.
Suite des débats du Parlement.

1" Décembre. — Présentation à la Chambre haute de

pétitions contre les voles dedeux pairs écossais. Deux mem-

bres prêtent serment. Les pairs vont offrir leur Adresse au

roi. — Le même jour, M. Hay, membre des communes,

pré'sente à la Chambre divers documents sur les affaires de

l'Inde. Réclamations contre douze élections, dont deux

pour l'Ecosse. La Chambre décide d'aller le lendemain re-

mettre son Adresse au roi.

2 Décembre. — La présentation se fait dans les formes

ordinaires, c'est-à-dire par l'orateur, accompagné des

membres du conseil privé. — Réponse gracieuse de S. M.

au témoignage de zèle et de respect des communes.—Pro-

position de présenter, le 3, les instructions relatives aux

nouveaux subsides.

3 Décembre.— Séance des pairs, uniquemeut consacrée

à entendre la réponse du roi à l'Adresse de leur Chambre ,

dont le chancelier fait lecture. — Silence profond sur l'af-

faire de M. Haslings, pareequ'il n'est pas encore décide si

la reprise de l'examen d'un impcucAmeiiidans un nouveau

parlement n'exige pas celle rie toute la procédure.

M. Wilberlorce, membre des communes, célèbre pour

l'éloquence et l'humanité avec laquelle il plaide la cause

des nègres, annonce qu'il demandera, comme l'an passe,

la formation d'un comité deslinè à examiner ce qui con-

cerne la traite, le crime propre de ceux qui la font, tandis

que l'esclavage n'< si que celui de leurs pères. —Présenta-

lion des déclarations et contre-déclarations relatives à 1 af-

faire deNoolka-Sund; c'est M. Pill qui les remet sur le

bureau , ainsi que les états approximatifs Tournis parles

trois départements de la marine, de la guerre et de l'artil-

lerie, qui ont tâché d'évaluer au plus juste les frais causés

par les armements. La ratification du traité de pais n'était

V 5eri«. — Tome VI.

7 Décembre. — M. Fox attaque les principales bases du

rapport du comité des subsides; il demande à quoi bon le

nombre additionnel de marins dont M. Hopkins croit que

la Grande-Bretagne a besoiu celte année. Ou cette aug-

mentation est passagère et exigée par des causes qui doi-

vent rester secrètes, par des changements survenus dans

les rapports politiques : alors qu'on en prévienne, en ras-

surant sur sa durée; ou elle doit être permanente, et alors

l'intérêt des représentés veut qu'on s'y oppose. Sans ré-

pondre directement à cette dernière question, M. Hopkins

dit que l'augmentation de soldais et de vaisseaux pourra

n'être que momentanée. M. Pitt ajoute que dansdes séan-

ces subséquentes on pourra proposer des réductions, et il

promet pour le 15 les moyens de faire face aux dépenses.

(La suite incessamment.)

FRANCE.

Copie de la lettre écrite p.ir le comité de - mendicité d

M. Duport, ministre de ta justice.

taris, le S décembre 1790.

i Lorsque les commissaires du comité de mendicité vous

ont communiqué en son nom, monsieur, les réclamations

du grand nombre de malheureux renfermés à Bicèlreel à

la Salpêtriêre, vous ivti annoncé le désir de leur apporter

VOOS-mi me l'assurance qu'ils recevraient tous les ailouci-

vements qui pourraient se concilier avec le respect d" aux

lois el à la sûreté de la société. Le comité de mondiale a

pensé qu'il devait, avant l'époque de votre visite, TOUS faire

parvenir quelques observations, et il a 1 honneur de vous

les adresser.
, . .- ._

, Parmi les coupables détenus dans les malsons de farce

de Bicètre, de la Salpêtriêre, il en est qui sont condamné»
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aune (Mention perpétuelle, d'autres n'en doivent subir

qu'une plus ou moins longue.

. Les premiers sont, ou coupables de crimes graves, pour

lesquels rependant la peine de mort n'a pas été pronon-
cée, de crimes pour lesquels la peine de mort prononcée

a été commuée en une détention a vie ; ou ils sont préve-

nus de crimes très probables, dont ils n'ont pu être con-
vaincus, ou de complicité de crimes commis par d'autres.

i Parmi ces prisonniers des deux sexes, il en est quel-
ques-uns qui ont été condamnés extrêmement jeunes, qui
souvent n'ont été que témoins, que complices involontaires

du crime pour lequel ils ont été condamnés, et qui, l'eus-

sent-ils commis personnellement, ne pourraient peut-être

pas en être absolument jugés coupables; car ils n'avaient

pas la force d'âge et de caractère sans laquelle on n'est vé-

ritablement pas responsable d'une mauvaise action.

« Les seconds, ceux qui sont renfermés pour un terme
limité, y ont été souvent condamnés pour des fautes moins
graves, et souvent très légères.

« Tous ces prisonniers reçoivent à peu près le même
traitement. Le comité ne se livrera pas à l'examen de la

grande question de savoir si la société a le droit de priver

à jamais un de ses membres de la liberté; mais il dira avec
assurance que la rigueur du traitement, dans la punition
d'un délit, n'ayant pour objet que la correction du coupa-
ble et l'intérêt public, toute détention pour la vie, si elle

peut avoir lieu, doit au moins être accompagnée de toutes
les douceurs dont elle est susceptible, parecque le malheu-
reux condamné à une perpétuelle prison n'a plus d'espoir

et que la société n'attend rien de son amendement. Voila

ce qui ne se trouve ni à Bicêtre, ni a la Salpètrière, où la

confusion des crimes et des âges différents ajoute une né-
cessiiu de corruption, pour ceux qui doivent un jour re-

couvrer leur liberté, an désespoir qu'éprouvent ceux des-
tinés ;i n'en jouir jamais.

o Nous touchons à l'époque où l'Assemblée s'occupera
delà réformation du code criminel. Cette nouvelle législa-

tion distinguera sans doutele crime commis dans l'âge mûr
de celui échappé, pour ainsi dire, à la jeunesse impru-
dente; elle examinera la vie entière du coupable pour ju-
ger le degré de perversité qui a déterminé le crime; elle

lixera les regards des juges sur la situation morale et phy-
sique de l'accusé. Les lois qui condamnent encore sem-
blent chercher un coupable; les lois qui se préparent cher-
cheront la vérité; les juges, adoucis par un meilleur
système de gouvernement, craindront de trouver un cou-
pable. La société n'oubliera pas celui qu'elle aura puni;
elle veillera sur lui et s'occupera de le rendre meilleur.

« En attendant cette heureuse révolution dans les prin-
cipes de notre législation criminelle, le comité de mendi-
cité désirerait que les malheureuses victimes de la rigueur
des lois anciennes, condamnées par elles à ne jamais voir
If jour, pussent jouirde tous les adoucissementts dont leur
faute, leur malheur et leur situation actuelle les rendent
susceptibles.

« Vous partagez ces sentiments, monsieur; ils sont les

vôtres ; ils doivent être ceux d'un ministre que la voix du
peuple a désigné à un roi bienfaisant et populaire. Les
malheureux qui sont renfermés dans ces maisons recevront
donc les soins dus à des hommes, et depuis longtemps ils

en sont privés. lisse plaignent d'avoir été jugés d'aprèsdes
lois plus sévères que morales; ils demandent la révision de
leur procès; ils demandent surtout à n'être pas privés de
tout espoir, à ne pas être abandonnés sans ressource à celte
désespérante idée que le cachot qui les enferme verra ter-
miner leurs jouis, quelque prolongés qu'ils doivent être

;

ils demandent plutôt la mort. Vous les trouverez, malheu-
reux et de leur sévère et longue détention, et de leur in-
quiétude dévorante, et de, cette oisiveté entièrepar laquelle
leurs jours de malheur sont rendus plus pesants encore et
plus insupportables,

«Vous vous proposez de les entendre ; vous vous propo-
sez de confier à des jurisconsultes humains et éclairés le

soin de connaître la situation particulière de chacun d'eui,
de s'occuper des moyens les plus compatibles avec la jus-
lien et l'humanité d'améliorer leur sort, et de vous les sou-
mettre. Bien sans doute, monsieur, n'honorera davantage
voire ministère que cette bienfaisante résolution ; mais le
comité a pensé que vous pourriez utilement eu avancer

l'exécution en nommant dès à présent ceux que vous vou-
lez charger des intérêts de ces malheureux : ils n'espére-
ront quelque adoucissement qu'autant qu'ils verront com-
mencer l'examen de leurs affaires. Vous trouvez de la jus-
lice à leur accorder celle consoialion ; vous trouverez de
la douceur à en accélérer le moment : ils se trouveront
moins à plaindre dès qu'ils verront qu'on s'occupe d'eux;
leur cœur ne sera qu'alors ouvert à l'espérance, et il le sera
au bonheur. Votre présence monsieur, y ajoutera encore,
ut ils auront déjà à vous offrir des remerciements.

o Le comilé de mendicité croit donc qu'il conviendrait
que vous nommassiez dès a présent ces jurisconsultes. Il

s'empresse de vous faire parvenir et de vous soumettre celte
pensée, bien persuadé qu'elle sera favorablement accueil-
lie de vous, puisqu'elle a pour objet le soulagement de ces
individus qui la plupart, sans doute, ont été bien coupa-
bles, mais qui sont aujourd'hui , et beaucoup depuis long-
temps, plus malheureux que ne le nécessitent l'expiation

de leur faute et la sûreté de la société.

o Les membres du comité de mendicité.

a Signé LtANCocitT, Prieur et Bonnefoï, Decketot,
l'évêqee de Ruodez cl Guilloiin. g

Copie de la réponse de M. le garde du sceau à la lettre du
comité de mendicité, relativement à Bicctrc et à la Sal-
pètrière.

Du 14 décembre 1780.

oVous me rappelez, messieurs, un engagement qui
m'est cher, et qu'il tarde à mon cœur de remplir. 11 m'est
arrive plus d'une fois, durant mes premières fonctions ad-
ministratives, de visiter les maisons de Bicêtre el de la Sal-
pètrière, et j'ai promis à leurs malheureux habitants de n'é-
pargner ni soins, ni démarches, ni sollicitations, pour
adoucir l'horreur de leur destinée, et de les faire participer
autant que le permettraient la justice et la sfireté publique
aux inestimables bienfaits de la révolution. J'étais loin de
prévoir alors que j'aurais un jour le bonheur de réaliser
par moi-même leurs espérances ; mais je n'en mis pas moins
d'intérêt à observer tout ce qui me semblait capable d'é-
mouvoir une âme sensible en faveur de l'humanité souf-
frante et dégradée. C'était une chose aussi inespérée qu'at-
tendrissante pour moi de retrouver encore sur ces visages
flétris la trace des plus touchantes affections de la nature,
et de saisir quelques expressions de reconnaissance et de
joie où je craignais de n'entendre que les cris du déses-
poir.

• J'osai penser qu'il ne serait pas impossible de rendre
à ces infortunés une étincelle de vie morale; et peut-être
ne laudrait-il, pour arriver a ce but si désirable, que sub-
stituer à la dureté d'un régime arbitraire une exacte pro-
portion entre les délits et les peines, des règles invariables
d'équité, et surtout cette compassion, cezjlc d'humanité
que nous devons à tous nos semblables, quels qu'ils puis-
sent être.

« Vous le voyez, messieurs, je fais gloire de professer
vos sentiments et vos principes. J'adopte également vos ré-
flexions judicieuses sur les distinctions ù faire entre les

coupables.

o Les uns n'ont à se reprocher que des fautes : ce serait
non-seulement une injustice, mais une barbarie, de pro-
longer leur captivité. Les autres ont commis des délits;
mais plusieurs d'entre eux les ont suffisamment expiés par
les rigueurs d'une longue détention ; il convient de remet-
tre ces dnniers en liberté. Quant a ceux qui se sont souil-
lés de forfaits et qui ont mérité la mort, on ne saurait se
dispenser, en les retenant dans les fers , de les soumettre à
uue discipline plus morale et plus douce.

« Voila, messieurs, de quoi je vais m'occuper incessam-
ment avec les commissairesnommés parle roi. Il ne m'ap-
pai tient pas d'exposer ici mon opinion particulière sur les

autres questions que m'offre votre lettre; c'est a l'Asscm-
blée nationale de les examiner dans sa sagesse, lorsqu'elle

débrouillera le chaos de notre jurisprudence criminelle.

Mon partage est moins brillant el ne satisfait pas moins
mon cœur. J'irai moi-même, messieurs, j'irai dégager la

parole que j'ai donnée à ces infortunés. J'irai leur appren-
dre que les législateurs de la France daigneront compatir
ù leurs misères. Ils béniront sans doute une révolution
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dont les salutaires effets pénèlrenljusqu'au fond deaça-

clioLs, une révolution consacrée pai des i
cipes .le phi-

lanthropie universelle, et qui assure indistinctement a tous

les citoyens justice, humanité, protection,

« j'ai l'honneur d'être, etc.

« P. S. J'écris en même temps à MM. Home, Lascon,

Desmoliers, Sabarot et Isnard de Bonneuil ,
pour les prier

de se charger de cette pénible, mais intéressante commis-

sion. J'aurai ensuite l'honneur de prendre avec vous un

jour pour aller à la Salpcli ière. »

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pétion.

Addition à la séance du samedi 18 décembre.

Sur la pétition de M. Trouard, le décret suivant est

rendu. ., ,„ , ...

« L'Assemblée nationale décrète que M. irouard, lit

r.iolles, sera jugé sans relard par le tribunal provisoire Us

Dix, à la diligence de l'oflicier chargé de la poursuite des

procès criminels. » .....— M. Tronche! propose, et l'Assemblée adopte un arli-

ele additionnel au décret sur le rachat des rentes foncières.

Cet article est ainsi conçu :

o Toutes quittances de rachat des renies ci-devant créée»

irrachetables, ou qui sont devenues telles par la prescrip-

tion de la faculté du rachat, seront assujélies à 1 enregis-

trement, et il ne sera payé que 15 sous pour le droit d eu-

rcgistrcujr.nl ; les frais eu seront a la charge de celui qui

fera le rachat. »

SÉANCE DU SAMEDI AD SOIR.

M. Riquetti l'aine (ci-devant Mirabeau) : La dé-

nutatiou du département des Bouches-du-Rnone a

reçu des nouvelles affligeantes qui exigent une dé-

termination provisoire de l'Assemblée ; el.es sont

contenues dans une lettre officielle, adressée par le

président de l'administration du département au

président de l'Assemblée nationale, et datée du 14

décembre. . .

M. Riqnetti fait lecture de cette lettre ,
dont voici

l'extrait :

« Depuis le décret qui a supprimé tous les parlements,

les ennemis de la révolution tiennent journellement des as-

semblées qui depuis longtemps menaçaient la tranquillité

publique et excitaient la surveillance de l'administra lion.

Les litres d'Amis du Rw, d'Amis du Clergé, d Amis de la

Noblesse, qu'adoptèrent ces clubs, annonçaient assez com-

bien ces rassemblements pouvaient devenu; dangereux. Il

existe a Aix deux autres clubs, l'un des Amis de la Consti-

tution, l'autre Club anti-polilique. Il était aise devoir que

nous étions menacés d'uu choc terrible... Déjà les mem-

bres dunouveau club annonçaient qu'ils prendraient la co-

carde blanche ; ceux de la Société des Amis de la Cooslilu-

lion, unis au Club anti-polilique, jurèrent de maintenir la

foi due au serment civique. Les premiers sereunnenl avec

les officier* du régiment de Lyonnais dans un café, dans la

soirée du 10; des députés des deux clubs réunis, passant

devant ce café, furent hués, attaqués, et quelques-uns

blesses à coups de pistolet; aucune blessure u est dange-

reuse... Aussitôt les corps administratifs se rassemblèrent

et se réunirent à la municipalité ; d'antres députés parcou-

turent la ville pour voir ce qui se passait et en informel

l'adminislralion du département Quatre oQiciers de

Lyonnais lurent arrêtés et conduits à la maison commune;

aussitôt l'adminislralion fut instruite que d autres officiers

se rendaient au quartier, faisaient prendre les armes au ré-

giment, et qu'ils se proposaient de marcher contre Ihclc

commun pour en arracher leurs camarades qui y étaient

détenus. Le major du régiment et le quartier-maître, tous

deux connus par leur patriotisme, se rendirent à la muni-

cipalité pour coucerter les mesures qu il y aurait à preu-

dre... L'adminislralion requit le départ Immédiat du n g.-

meut, ce qui lut exécute ; il se rendit dan., différentes gar-

nisons voisines Nous devons des témoignages honora-

bles aux grenadiers, qui refusèrent de marcher contre la

maison commune; c'est à leur fermeté que la villcdoilsoii

salut, car les officiers eurent assez d'influence sur les sol-

dais pour leur faire faire plusieurs évolutions...

. Pour remplacer le régiment de Lyonnais, I adminis-

tration requit quatre cents hommes du régiment d BrB

en garnison àMarseille, «quatre cents hommes de la garde

nalionalede celte ville, de venir au secours d'Aix. La paix

allait se rétablir, si M. PaSCalis, qui avait prononce a la

clôture du parlement un discours insultant a la nation,

n'avait élé arrêté et traduit en prison. Le peuple vouai

avoir justice des manœuvr. s de ses ennemis ;
il demandait

sa tête. La garde de la prison élait confiée aux gardes na-

tionales de Marseille et d'Aix, et au détachement du régi-

ment d'Ernest. Voilà quelle était notre situation hier, a

huit heures du malin ; depuis elle est devenue plus af-

freuse • les cris qui demandaient la tète de M. 1 ascalis re-

doublèrent. Les efforts que firent les administrateurs ne

servirent qu'à les rendre suspects au peuple, que lcsolh-

ciers municipaux en écharpe ne purent contenir.....

MM. Pascalis, Laroque et Guirant ont élé pendus a des

ai b, es... Jamais situation ne fut plus terrible que celle des

administrateurs La garde nationale de Marseille a été

requise de partir, afin de diminuer le nombre des troupes

armées... Les tribunaux fonl une information ;
différentes

personnes inculpées ont été arrêtées ;
plusieurs sont char-

gées, par les dernières paroles de MM. Pascalis et Guirant,

dont le dernier est accusé lui-même d'avoir tiré plusieurs

coops de pistolet. »

M. Rinuetli demande que les députés des trois départe-

ments de la ci-devant province de Proi euce soient autoi îsés

à se réunir, pour proposer les mesures provisoires néces-

saires pour le rétablissement de la paix dans la ville d Aix,

et que le fond de l'affaire soit renvoyé au comité des re-

cherches. — Cette proposition est adoptée.

M V0YDEL.au nom du comité des recherches : La

ville de Lyon fut, il y u quelques mois ,1e théâtre

d'une violente sédition: elle eut pour prétexte une

diminution des octrois; mais les officiers munici-

paux aidés par les soins de bons citoyens, 1 apaisè-

rent. Ils ne parvinrent point à détruire lesesnerances

des misérables ennemis de la patrie. Les mécontents

crurent pouvoir ranimer un feu mal éteint. Depuis

quelque temps tous les avisreçusde Nice, de Turin,

d'Amibes et de différentes parties du royaume
,
sol-

licitaient une mesure sévère de notre part. Les pré-

paratifs qui se faisaient sur vos frontières, les voya-

ges deM.DauticJiamp,l'axriyé>secreted^ministic

prévaricateur à Turin, ses liaisons avec MM. ÇonUe,

Bourbon, d'Artois, le rassemblement subit de tous

les conspirateurs, tous ces mouvements excitèrent

la surveillance' de votre comité. Enfin tout est dé-

couvert. (On applaudit.)

Tendant la nuit du 8 au 9 de ce MOIS, MM ol-

ficiers de la garde nationale de Lyon, déclareront en

présence des officiers municipaux qu ils avaient

découvert une conspiration, mais nue ,
pour ne rien

érenter.ils avaient pris conseil de plusienrscitovens,

qui s'étaient a dessein mêles parmi les complices.

Les officiers municipaux passèrent cette nuit et la

suivante à recevoir les dépositions de ces quatre té-

moins; en voici l'extrait:

« Il y a trois mois, dit M. Monet, que M ci-devant

comte de Lyon, m'engagea à une entrevue, par l'entremise

de M. Beaojour, son fils naturel; celui-ci me parla des

maux qu'avail entraînés la révolution, de l"»»*»1**^
du commerce; il ajouta qu'il avait appris

J}?^**»»
confiance des ouvriers. .11 s'agit, me dn-l, d execu <

r u

projet énergique; il faut sourdement exriler le peuple.

£

pauvre peuple ne souffrira pas, sans donie, savent^des

Liens du clergé, et surtout de ceux des comtes de Lyon....

i Je fus conduit chez MM. Descaris cl Terrasse, dit feto-

s°**ucU
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Ces deux officiersmeconduisirent chez le ci-devant cha-

noine : i s eûmes ensemble desconférences pendant deux
Ois. I ii jour il vint chez moi. Je fis cacher un nommé

Privât el son Gis sous le lit « Le meilleur moyen de gagner
le peuple ( dit le ci-devant chanoine, est de réunir le

plus de monde possible clans les cabarets, de payer à cet
rflel les cubaretiers, pour faire donner le vin à meilleur
marché. » Je leur opposai que les cabareliers pourraient
nous découvrir; il adopta mon observation, mais en aiou-
tant ; • Eh bien I il faut se contenter de nommer les prin-
ces d'engager le peuple à les rappeler, en annonçantqu'à
leur retour ils répandront de l'argent, qu'ils feront dimi-
nuer les droits d'entrée; que le roi viendra habiter la ville...»

11 me donna deux fois une somme de vingt-cinq louis, et
me chargea de distribuer des libelles incendiaires, dont il

avait un dépôt, savoir : L'adresse auxprovinr.es, la Lettre
a fauteur d'un journal connu, le l'an d'un Français, la
Lanterne magique, l'ouvrage de M. de Calonne, etc., etc.
Pour ne pas me rendre suspect, j'en distribuai plusieurs;
je déposai les autres entre les mains du commandant de la
garde nationale... Il nie nomma ensuite un M. Guillain, et
me dil que son projet était de le faire nommer maire; ce-
lui-ci acceptait la place, mais à condition que les autres
officiers municipaux fussent ions choisis à sa fantaisie.

r On entreprit à cet effet d'envoyer des espions dans les
clubs patriotiques, d'en gagner les présidents el les secré-
taires. Ils se plaignirent d'être mal servis à l'hôtel de la
commune, quoiqu'ils payassent bien ; ils me parlaient sou-
vent de M. Lachapelle, commandant de la place, comme de
leur meilleur ami. Ils l'appelaient l'ami Lachapelle. Un
jour M. Terrasse me dit chez lui : « Eh bien ! ce sera donc
pour demain ? — Non, pour dimanche prochain, » répon-
dis-je. Il me témoigna du regret sur ce délai, t II fout que
l'affaire éclate lundi. Je vous présenterai au comte d'Ar-
wois; les princes récompenseront généreusement ceux qui
auront servi... » M. Descartsm'a témoigné aussi beaucoup
d'inquiétudes sur le délai que je lui proposais. « Quand il

s'agit de renvoyer d'un jour à un autre, me dit-il, nous
sommes obligés d'avertir beaucoup d'autres personnes... »

On me fit faire une nouvelle distribution de papiers
« Nous venons d'apprendre, me dit-on ensuite, que Perpi-
gnan s'est remis sur l'ancien pied. Les impôts se perçoivent
déjà au profit du roi, auquel ils appartiennent. Dijon en a
fait autant... »

M. Votdel : Vous venez d'entendre parler tf'un
libelle intitulé Lettre à l'auteur d'un journal très
connu; ce libelle est un manifeste des projets des
conjures de Lyon. En voici quelques phrases : « Lyon
n'aura qu'à parler pour redevenir florissant, pour
lane rentrer les princes. Quand le peuple se sera
fait justice de tous les incendiaires qui voudraient
tout bouleverser, quand les réverbères ne serviront
plus qu'à éclairer, alors tous les Français expatriés
se rendront en foule dans celte ville; le roi lui-même
y viendra, et entraînera avec lui son Assemblée na-
tionale

, puisqu'elle s'en est déclarée insépara-
ble, etc....

Je continue de lire l'extrait des dépositions.

Le 27 novembre, dit M. Berlliet, je me rendis chez
M. Guillain, Après une conversation préparatoire, dans la-

quelle je réussis, en feignant, à m'atlirer sa confiance :

« Il faut, me dit-il, que tu te melles dans notre parti; as-
tn des moyens?... Je lui répondis que je connaissais une
trentaine de crocheteurs sur lesquels je pouvais compter.
Connais-tu Privât? — Oui. — Fais-le venir... » Je con-

naissais le palriolisme de M. Privai; il me donna des con-
seils J allai d.ax f;is chez M C uillain la premure : ic

je lui dis que je n'avais pas trouvé M. Privai ; la seconde,
qu'il m'avait répondu: «Que M. Guillain m'écrive ce
qu'il a à me dire. » Mais celui-ci rejela celle proposition,
et je n'osai insister, crainte de me rendre suspect Dans
chaque conférence que j'eus avec lui, il me parla de sou-
lever le peuple, de l'engager ù demander une diminution
de droits sur le pain et sur les vins, de lui promettre que,
•i les princes étaient invilés à venir, il. diminueraient les

octrois... Un jour, sur le conseil de M. Privât, je fus dire à
M. Guillain que le peuple demandait le renvoi du régi-

on ni deLamarc. «Non, me répondit-il, il ne partira pus;
rompiez sur M, Lachapelle. » Il me donna deux louiscl me
chargea d'une distribution de libelles. »

Extrait de !a déclaration de M. Jacob David.
« M. Monet me conduisit chez M. Terrasse, qui, dans

deux entrevues que j'eus avec lui, me chargea de soulever
le peuple , de l'exciter à demander les princes. « Le peu-
ple, me dit-il, s'assemblera en armes sur la place de l'ilù-
lel-de- Ville pendant qu'on présentera une pétition à la mu-
nicipalité; le brave Lachapelle et moi nous nous mettrons
à la tête; nous aurons trois mille hommes pour aller
chercher les princes. Sur ce que je lui observai que
'rois mille hommes ne suffisaient pas: Nous en aurons
cinq, six mille, s'il le faut; au surplus, le même jour l'in-
surrection éelatcra dans toute la France. Il faudra amener
sur la place le plus de femmes que l'on pourra. Il ne fau-
dra pas craindre le drapeau rouge ; les troupes ne tireront
pas sur le peuple; nous sommes sûrs d'elles. Vous serez
présenté à M. d'Artois et aux autres princes, qui récora-
penseronl généreusement ceux qui les aurontbieu servis...!

Déclaration de M. Charot.

« Je trouvai M. Terrasse avec deux autres officiers,
dont l'un était officier de chasseurs de cette ville. Il com-
mença par me parler des malheurs de la révolution. « Il

faut soulever le peuple, me dit-il ensuite, et faire revenir
les princes. M. Lachapelle se mettra à la tête du peuple.
Dès le premier jour de l'arrivée des princes, les entrées
diminueront : le roi viendra. S'il ne peut pas se dégager
deson Assemblée nationale, il l'emmènera avec lui ; la con-
slilulinn ira son train, mais nous surveillerons de près
l'Assemblée... » Je lui observai que, si l'Assemblée n'était
pas libre, elle pourrait bien se dissoudre... « Tant mieux,
reprit-il , nous aurons toujours le roi ; Paris sera un dc-
seit. cl Lyon sera la capitale...» Il me donna quatre louis.»

M. Voydel : Vous qui conspirez contre votre pa-
trie el qui vous bercez de ridicules espérances, ap-
prenez que dans cette ville, que vous comptiez trou-
ver toute prête à l'exécution de vos projets, il ne
s'est pas élevé une seule voix en votre faveur. Le
peuple entier de celte ville a exprimé par les plus
vifs applaudissements la joie qu'il éprouvait d'avoir
échappé aux pièges que vous lui tendiez. (Ou ap-
plaudit.)

Après quelques observations , M. Voydel présente un
projet de décret tendant : 1° à ordonner la translation de
MM. Guillain, Descarts et Terrasse, du château de Pierre-
Encise, où ils ont été transférés après un interrogatoire a
la municipalité, dans les prisons de Paris; 2° a faire prier
le roi de faire remplacer M. Lachapelle, commandant à
Lyon, ainsi que la garnison de celte ville; 3° à ordonner a
tous les Français, fonctionnaires publics ou recevant des
pensions ou traitements quelconques de l'État, de rentrer
dans le royaume dans le délai d'un mois, sous peine d'être
suspendus de leurs pensions et traitements.

M. l'ahré..., député de Lyon: Le fils de M. Guil-
lain s'est présenté au comité des rapports, et a ob-
servé que deux des témoins qui ont déposé contre
son père sont récusables, l'un pour avoir, il y a trois
mois, voulu soulever le peuple , l'autre pour avoir
été attaché à son père en sa qualité de juge des com-
tes de Lyon. Je demande qu'il soit sursis à la transla-
tion des trois accusés à Paris jusqu'à ce qu'il se
présente des charges plus fortes contre M. Guillain.

M. l'abbé Maury : Je ne demanderais point la pa-
role si vous adoptiez l'amendement du préopinant
et si le rapporteur ne vous avait dit avec assurance :

Tout est découvert.- J'ai cru qu'il allait répandre
une grande lumière sur cette affaire, et cette lumière
ne m'a pas éclaire'. Puisque tout est découvert, les
citoyens doivent être tranquilles; or rien n'est plus
propre à alarmer que ces inquisitions judiciaires
qu'on vous propose.

Permettez-moi de faire le rapprochement de ce qui
a été dil à celle tribune. On membre vous a dit au
commeoeemeqt de la séance que trois personnes ont

Paru l)p. H«nrl Pion,
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été pendues à Aix par le peuple, et dans le môme in-

stant le rapporteur vous propose d'ordonner à tous

les fugitifs de rentreren France Lorsque les trois

citoyens d'Aix ont été pendus, personne n'a été af-

rété. Ici on vous propose de traîner en prison,

comme criminelles, trois personnes accusées «de

complots imaginaires, et contre lesquelles il n'y a

que des dépositions isolées. L'autorité de trois dé-

nonciateurs n'est rien quand elle est individuelle. Il

ne faut pas que deux ou trois personnes puissent
déposer sur des faits de confidence. Alors ils devien-
nent dénonciateurs ; alors ils se dénoncent eux-mê-
mes comme traîtres à leurs concitoyens; ils doivent
être punis avec une grande sévérité. — Ces témoins
sont des hommes qui se sont faits complices des ac-

cusés, disent-ils, pour découvrir leurs complots;
mais les accusés auraient-ils donc été assez absurdes
pour se lier à de pareils témoins? Les ennemisde la

révolution sont déjà assez coupables pour qu'on les

accuse d'être absurdes; ils ne le sont peut-être pas

tant.... Les témoins sont déjà suspects; l'un d'eux
est dans les liens d'un décret.... Mais j'ai tort de
vous faire cette observation : vous n'êtes pas juges.

Je ne traiterai donc point la question particulière,

mais la question de droit public, et je vous propose-
rai un amendement. Ce n'est pas au nom des accusés
que je vous parle, c'est en leur laveur ; et certes c'est

une grande consolation pour des accusés , quand ils

ne peuvent pas obtenir justice, de voir qu'au moins
on la sollicite pour eux. (Il s'élève des murmures.)

Voici mon amendement: si vous faites conduire
dans les prisons de Paris les trois accusés, je de-
mande que vous y fassiez conduire les trois dénon-
ciateurs. Quels sont les coupables? Vous ne devez

pas le préjuger. Dans une assemblée impartiale il

ne doit y avoir de présomption en faveur de per-

sonne ni de prévention contre personne. Que faites-

vous en ce moment? Vous vous écartez de la loi, car

vous avez déjà décrété qu'aucun citoyen ne pourrait

être détenu qu'en vertu d'un décret d'un juge com-
pétent; vous allez prononcer une exception à cette

loi , à laquelle je ne m'oppose pas; vous allez faire

traduire dans les prisons trois accusés ; s'ils sont ca-

lomniés, quels recours auront-ils contre leurs dé-

nonciateurs? Est-ce leur faire grâce que de les met-
tre sur la même ligne avec trois dénonciateurs jus-

tement méprisés dans la ville de Lyon ? Est-ce donc
une preuve qu'une dénonciation? Sous l'ancienne

police, lorsqu'une dénonciation extraordinaire était

faite contre un citoyen, on le confrontait avec son
dénonciateur.

Il est important pour la liberté publique que ces

formes soient observées; car vous savez que la li-

berté publique est composée des libertés individuel-

les. L'innocence, qui ne peut obtenir que son élar-

gissement, serait-elle trop favorablement traitée

quand elle serait en concurrence avec la calomnie?
Tout citoyen qui dénonce doit dire au juge : « .le

demande qu'on arréie un tel citoyen, mais je de-

mande qu'on m'arrête avec lui. » Voilà le langage

de la probité, de l'honneur ; voilà ce qui donne à

tout citoyen le droit de dénoncer légitimement son

concitoyen... Vous n'avez pas plus de raison de

croire coupables les accusés que les témoins. (Il s'é-

lève des murmures.) J'ignore si dans celte partie de

la salle où l'on m'interrompt il y a des lumières qui

ne parviennent pas jusqu'à moi ; quant à moi
,

je

déclare que, parfaitement impartial relativemenl

aux accusés, relativemenl aux témoins, tout mon
désir est de ne rien préjuger. Si vous aviez pris poul-

ies dénonciateurs de M. Lautrec les mêmes mesures
que celles que je vous propose aujourd'hui, ils ne

seraient pas restés impunis. La parité est parfaite
;

les dénonciateurs de M. Lautrec étaient aussi sus-

pects que ceux des accusés de Lyon Il y a une
considération plus importante en faveur des accu-
sés : l'interrogatoire n'a pas été l'ait par des juges.

Les ofliciers municipaux sont des enquéreurs d'es-

time et de patriotisme, mais ils ne sont pas pi

par la loi pour interroger les citoyens. Ceux de Lyon
ont fait le rôle de caplurcurs , car ils n'avaient pas
le droit de décréter ; ils ont interrogé les accusés
souschaitre privée, tandis que la publicité de l'in-

terrogatoire a été ordonnée par vos décrets. Quand
je vous propose de faire arrêter les dénonciateurs,
Ce n'est pas que je consente au décret qui vous est

proposé; mais puisqu'il faut céder a la majorité, je

dirai à cette majorité : « L'exemple de M. Lautrec
doit vous apprendre que les accusateurs ne sont pas

infaillibles, que les accusés ne sont pas coupables.

.

M. Barnave : Le préopinant vous propose d'exer-

cer des fonctions qui ne peuvent être remplies que
par les juges. Vos fonctions doivent se réduire à la

surveillance qu'exige la sûreté publique. Laissez aux
juges le soin de capturer. Si les témoins doivent
être arrêtés, c'est aux juges à le prononcer. Je passe

à l'amendement que j'avais moi-même à proposer
;

les deux derniers articles du projet de décret du co-

mité sont trop faibles. La société a non-seulement le

droit de rappeler tous les fonctionnaires publics et

tous les salariés, mais elle a encore celui de suppri-

mer leurs offices s'ils n'obéissent pas à sa réquisi-

tion et s'ils refusent de lui prêter serment de fidélilé.

Je demande donc que les Français fugitifs, fonction-

naires publics ou salariés, soient tenus non-seule-
ment de rentrer dans le royaume, mais de prêter le

serment civique, et qu'en cas de résistance ils soient

privés de leurs pensions et traitements.

L'Assemblée décide qu'il n'y pas lieu à délibérer

sur l'amendement de M. l'abbé Maury.
M. Cazalès : Ce n'est pas une chose facile que de

déterminer jusqu'à quel point l'intérêt public peut

autoriser le corps législatif à entreprendre sur la li-

berté particulière, puisqu'il est incontestable que la

liberté publique n'est que le résultat de toutes les

libertés individuelles. La société a sans doute le droit

d'imposer à tout fonctionnaire qu'elle salarie les

conditions les plus convenables à l'intérêt public ;

mais je sais aussi que, lorsque législateur a changé
entièrement les lois de la société, il a dégagé tous les

citoyens des liens qui les attachaient à leur patrie.

Quand l'expression de la volonté générale a ren-
versé la constitution d'un pays pour en établir une
nouvelle, la minorité a le droit de dire: -Donnez-
moi ma propriété, et je m'expatrie ; j'ai contracta
avec vous sous une constitution qui m'accordait le

bienfait de la protection ; en détruisant la constitu-

tion vous m'avez dégagé de nies serments; je dois

être libre de sortir d'une pairie dont les lois ne me
plaisent plus. (On applaudit.) Ce principe, je le ré-

pète, ne peut être contesté par aucun de ceux qui

m'interrompent, s'ils sont conséquents aux principes

qu'ils ont établis; je les invite a se rappeler qu'ils

ont donné des éloges et des applaudissements à la

mémoire des protestants qui ont quitté la France
lors de la révocation de I édit de Nantes, parce-

qu'ils ne voulaient pas se soumettre à cet édit. J'a-

dopterais le principe que le législateur peut imposer

aux fonctionnaires publics et aux salariés toutes les

conditions qu'il juge convenables; mais sans dé-

truire tout principe de justice , vous ne pouvez pri-

ver de leur traitement ceux à qui ces traitements

n'ont été donnés qu'en compensation d'une pro-

priété. Les princes du sang ont un traitement, mais

c'est une indemnité du patrimoine qui leur a été

enlevé. ( 11 s'élève des murmures. ) On ne soutien-
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rirn pns sans doute que Jos princes de la maison de

France son! nés sans propriétés; on ne soutiendra

pas que, si la nation n'avait pas voulu rendre le do-

maine indivisible et inaliénable, les princes n'eus-

sent conservé chacun un domaine particulier; on ne
soutiendra pas sans doute que les apanages soient

une compensation égale de ces portions de domaines

individuelle. C'est précisément pareeque ces Fran-
çais expatriés vous paraissent dangereux à la révo-
lution qu'il faut bien se garder de les rappeler au
milieu de vous. Je demande la question préalable.

M. Riqletti (dit Mirabeau): Je ne puis m'empe-
cher de remarquer que le projet de décret qui vous
esi présenté relativement aux lugitifs dit trop, exige

dont on lésa privés. Les apanages ou les traitements ' trop dans un sens, dit trop peu, exige trop peu dans
qui les remplacent sont donc, entre les mains des

princes , non pas un salaire, mais une propriété ; ils

doivent être soumis aux mêmes régies que les au-
tres propriétés. Je pourrais ajouter une considéra-
tion importante, contre la proposition qui vous est

faite de rappeler les princes; je ne Ferai que l'indi-

quer : seront-ils en sûreté dans ce royaume ? (Il s e-

lève des murmures.)
M. l'abbé Mauiiy, s'avançant au milieu de la

salle : Qui veut m'assurer de ma vie?

M. Cazalès : Je crois pouvoir me dispenser d'en-
trer dans les tristes détails qui pourraient appuyer
l'observation que je viens de faire. Je me contente de
demander l'ajournement concernant les réfugiés
français.

M. Ledeist (dit Boutidoux): La question n'inté-

resse par un grand nombre de citoyens, elle n'est pas
constitutionnelle; on peut donc la traitera présent.
Tout le monde a le droitde quitte,!' son pays et d'em-
porter sa propriété individuelle : ainsi la question
est simple; les apanages sont-ils une propriété indi-

viduelle?

M. Barnave : Cette question ne doit pas être trai-

tée en ce moment; je ne l'ai pas préjugée par le dé-
cret qui vous est proposé, puisqu'il n'y est question
que de traitement et de salaires , et non pas d'apa-
nages.

M. Riquetti Vaine (dit Mirabeau) : M. Boutidoux
vient d'avancer un principe qu'il a dit plusieurs lois

n'être contesté par personne. J'en prends acte , et je
déclare queje le conteste.

M. Lafayette : Il est faux que les membres de la

dynastie aient les même droits que les autres ci-
toyens. Quoique les projets des ennemis de la révo-
lution ne paraissent pas mieux conçus que leurs sys-
tèmes politiques, les désordres qu'ils excitent dans
l'intérieur du royaume, les inquiétudes et les alar-
mes qu'ils produisent, tout me semble provoquer
votre surveillance et votre sévérité; non que je
craigne pour la liberté qu'une grande nation a ac-
quise et que trois millions d'hommes défendent;
mais, dans tous les cas, il est impossible que l'As-
semblée ne s'occupe pas des propositions qui lui

sont faites. C'est d'après les principes mêmes de
M. Cazalès que je demande que ie projet de décret
du comité des recherches et l'amendement de M. Bar-
nave soient adoptés. (L'Assemblée applaudit.)

M. Estourmel : Je demande la parole.... D'après
les propositions qui vous ont été' faites rien ne me
parait plus simple que d'aller aux voix.

Une grande partie de l'Assemblée se lève pour de-
mander qu'on aille aux voix.

M. Estourmel : Je demande à être entendu.
L'Assemblée ferme la discussion.
L'ajournement proposé par M. Cazalès est écarté

par la question préalable.
M. Vimëu : Vous ne pouvez pas obliger les ci-

toyens à une résidence perpétuelle dans le royaume.
Il est des Français qui, soit pour leur santé, soit
pour leurs affaires, ont été obligés de quitter le

royaume. Par exemple, je connais un respectable
vieillard qui vient d'aller chercher le soleil du Midi.
11 est malade, il ne peut pas faire une lieue... Faites
attention qu'on tend un piège à l'Assemblée quand
on lui propose des mesures attentoires a la liberté

• |' » ' l *'" -" «I—, vu. ii v(»
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un autre sens. H y a trois classes de citoyens réfu-
gies : les uns, de simples citoyens qui peuvent vivre
où ils veulent; les autres, des fonctionnaires ptt-

!

blics : ceux-ci doivent être privés de leurs salaires
;

enlin, les membres de la dynastie. Je ne vois pas
qu'il soit de l'intérêt public de les rappeler en ce
moment en France. J'ai entendu dire que les mem-
bres de la famille royale ne doivent pas être distin-

gués des autres citoyens : je réponds qu'ils sont des
privilégiés: la substitution à la couronne est une
munificence de la nation qui les soumet à des char-
ges auxquelles ne sont pas soumis les autres citoyens.

Quand l'auguste chef de la nation a accepté notre
constitution, il a lié toute sa lamille. Tous les mem-
bres de la dynastie doivent, à son exemple, jurer la

constitution
,
puisqu'ils sont appelés à la couronne.

Je propose d'ajouter au projet de décret de votre co-

mité la disposition suivante :

« L'Assemblée nationale déclare que les membres de la

famille royale évenluellemenl appelés à succéder à la cou-
ronne sont tenus de jurer la constitution décrétée par l'As-

semblée nationale et déjà acceptée par ie roi , et de prêter,

en conséquence, le serment civique;

« Décrète que le roi sera prié de notifier la présente dé-
claration à MM. d'Artois, Comté et Bouibon, afin qu'ils

aient à satisfaire à celle obligation dans un mois, »

M. Charles Lameïh : J'observe que la proposi-
tion du préopinant lient tellement à la constitution

qu'elle peut être regardée comme constitutionnelle
elle-même. D'après cela, elle ne doit pas être traitée

dans une séance dusoir ; elle semblerait même, si les

intentions de M. Mirabeau n'étaient pas connues,
avoir pour objet de détruire l'égalité des droits des
citoyens. Je crois que son exposé manque de jus-
tesse. M. Mirabeau vous a dit qu'il y a avait dans le.

royaume des citoyens privilégies. Non , il n'existe

que deux hommes privilégiés, le roi et le dauphin.
Vous avez déjà déclaré, par un décret solennel,

cette sainte et précieuse égalité publique. M. Mira-
beau lui-même vous a parlé avec justesse et énergie

au moment où il s'est agi d'établir cette égalité. Je
préfère donc le projet de décret de votre comité, en
ce qu'il consiste à rappeler en France tous les fonc-
tionnaires publics. 11 faut que tous ceux qui ont des
grades , des distinctions

,
qui sont déjà une fortune

puisqu'elles portent aux grades supérieurs, rentrent
dans leur patrie. N'est-il pas scandaleux que la plu-

part des lieutenants -généraux soient aujourd'hui
occupés à nous susciter des ennemis dans les cours
étrangères, et que cependant ils jouissent encore du
droit de venir prendre leurs rangs dans l'armée? Je
ne vous engagerai jamais à faire de votre puissance

un usage trop rigoureux ; mais il est temps que les

ennemis de la patrie cessent de regarder vos décrets

comme illusoires.

Il faut que ceux qui ne s'y soumettent pas perdent
au moins la considération dont ils jouissent. Quant
aux princes, il n'y en a plus: M. Mirabeau ne doit

pas nous proposer pour eux des règles particulières.

Il sait bien que vous avez repousse la proposition
qu'il vous lit au mois de juillet, relativement au ci-

devant prince de Coudé. Il faut rappeler indistincte-

ment tous les fonctionnaires publics et tous ceux
qui vivent aux dépens de l'Etat. Il est temps de sou-
lager le peuple des sacrifices qu'il ne cesse défaire
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pour ceux qui le trahissent et l'abandonnent. ( On
applaudit.)

La proposition de M. Riqurtti est renvoyée à

l'examen du comité de constitution.

— L'Assemblée délibère successivement sur les

divers articles du projet de décret du comité des re-

cherches. Au moment où M. le président prononce

l'adoption de l'article relatif au remplacement de la

garnison de Lyon , M. Dillon observe que, bien loin

qu'il existe aucune inculpation contre ces régiments,

l'un deux (celui de Sonnemherg) a reçu des témoi-

gnages de satisfaction de l'Assemblée.

Sur cette observation , appuyée par M. Barnave,

l'Assemblée ordonne le rapport de l'article, et dé-

crète, sur la proposition de M. INoailles, que le roi

sera supplié d'ordonner, relativement à la garnison

de Lyon, les mesures les plus propres à assurer la

tranquillité publique.

Le décret en entier est définitivement adopté en

ces termes :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu son comité

des recherches, décrète ce qui suit :

« Art. I". Elle charge son président de se retirer devers

le roi pour le prier de donner les ordres nécessaires pour

que MM. Guilloin, dit de Pongelon, Descarts et Terrasse

soient amenés séparément , sous bonne et sûre garde , du

château de Pierre-Encise, où ils sont actuellement déte-

nus, dans les prisons de Paris.

« II. La municipalité de Lyon enverra incessamment au

comité des recherches de l'Assemblée nationale tous les

renseignements qu'elle aura pu se procurer sur la conjura-

tion dont se trouvent prévenus MM. Guillain, Descarts et

Terrasse, ensemble leurs papiers.

u III. Le procès sera fait à ces particuliers par la haute

Cour nationale , chargée de la connaissance des crimes de

lèse-nation, ou par tel autre tribunal provisoire que l'As-

semblée nationale jugera convenable.

« IV. Le roi sera prié de remplacer M. Lachapelle,

commandant les troupes de ligne ù Lyon, et de donner les

ordres nécessaires pour le maintien de la tranquillité dans

cette ville.

iV, Décrète que tous Français, fonctionnaires publics,

ou recevant des pensions ou traitements quelconques de

l'Etat, qui ne seront pas présents et résidents dans le

royaume, et qui n'auront pas prêté le serment civique

dans le délai d'un mois après la publication du présent dé-

cret, sans être retenus en pays étranger par une mission

du roi pour les affaires de l'Etat, seront par le seul fait

déchus de leurs grades et emplois, et privés de leurs pen-

sions, appointements et traitements. »

La séance est levée à dix heures et demie.

SÉANCE DU DIMANCHE 19 DÉCEMBRE.

M- Dandré : J'étais l'ami de M. Pascalis, dont

vous avez appris la fatale destinée. Lorsqu'au mois

d'octobre dernier il fut dénoncé à l'Assemblée na-

tionale pour le discours inconstitutionnel qu'il avait

prononcé devant le parlement, j'entretenais avec lui

une correspondance amicale; je lui parlais de mes
efforts pour étouffer cette dénonciation, .le lui disais,

en parlant du département et du district d'Aix : « Ces

nouveaux corps l'ont claquer leur fouet. - Je parlais

à mon ami tics travaux de l'Assemblée, que je trou-

vais alors aller fort lentement. Je lui parlais aussi

de la guerre entre l'Angleterre et l'Espagne. Ma let-

tre a été enlevée ù M. Pascalis ou trouvée dans ses

papiers après sa mort. On en fait circuler des copies,

pour élever des doutes sur mes intentions. En voici

une que je signe et que je dépose sur le bureau. J'en

demande le renvoi au comité des recherches , pour

que , sur le rapport qui en sera fait à l'Assemblée,

elle examine s'il y a heu à accusation contre moi.

L'Assemblée ordonne le renvoi de cette lettre à

son comité des recherches.

M. Sentetz : Je vous ai fait part , dans la séance

de vendredi dernier, des contestations qui se sont

élevées entre le conseil du département du Gers et

quelques directoires <\>' districts, celui d'Auch eu

particulier, sur la forme dans laquelle ces directoi-

res doivent donner leur avis sur les pétitions des ci-

toyens. Vous avez ordonné que ce projet serait

examiné par le comité de constitution ; il y a donné
son approbation. — M. Senletz l'ait lecture de son

projet de décret ; il est adopté tel que nous l'avons

rapporté dans la séance du vendredi 17, avec un
amendement de M. Ramel conçu en ces ternies :

<• Les secrétaires de départements ne seront tenus

à extraire que le sommaire des requêtes des ci-

toyens. »

M. Cernon , ou nom du comité des finances : Vo-

tre décret des 6 et 7 juin ordonnait que les receveurs

des domaines et bois verseront dans les caisses des

tlistricts les sommes provenant des bois des commu-
nautés actuellement existants en leur possession.

Ces sommes, montant à 4 millions 136,000 liv., ne

sont point actuellement dans les caisses particulières

des receveurs des domaines. L'administration, par

un système de surveillance et de sûreté de déniera

publics, ne laissait jamais chez des receveurs des

sommes dont l'emploi ne paraissait pas prochain, et

qui eussent été exposées aux spéculations de ces re-

ceveurs, et l'ordonnateur du trésor public y faisait

verser tous les fonds de lu caisse générale, de sorte

que ces 4 millions de liv. forment une dette natio-

nale dont vous ordonnerez le remboursement. Je

vous propose, en conséquence, un décret eu ces

termes :

« Les receveurs des domaines et bois verseront au trésor

public les sommes qui sont entre leurs mains, et celles

dont ils ont eu à taire dépense leur seront allouées sur

l'avis du directoire de déparlement. •

Ce décret est adopté.

— Sur le rapport l'ait par H. Devismer, le décret

suivant est rendu :

o L'Assemblée nationale, voulant pourvoir à ce que les

délits qui se sont commis et se commettront dans les bois

soient poursuivis avec la plus grande activité, en attendant

l'établissement d'un nouveau régime qu'elle se propose de

former pour l'administration des forêts, a décrété et dé-

crète provisoirement ce qui suit :

• Art. 1
er

. Tous les gardes des bois et forêts reçus dans

les maîtrises et grueries royales, dans les ci-devant juri-

dictions des salines et dans les ci-devant justices seigneu-

riales, sont tenus, sous les peines portées par les ordon-

nances, de faire, dans la forme qu'elles prescrivent, des

rapports ou procès-verbaux de ton-, les délits et contraven-

tions commis dans leurs arrondissements respectifs. Les

procès-verbaux seront rédigés en double minute, et seront

affirmés dans le délai de vingt-quatre heures, soit devant

le plus prochain juge-de-paix ou l'un de ses prud'hommes

assesseurs, et, dans le cas où ils ne seraient pas encore en

fonctions, devant les maires ou autres officiers de la mu-

nicipalité la plus voisine du lieu du délit, soit devant un

des juges du tribunal de district dans le ressort duquel le

délit aura été commis.

« 11. L'une des minutes des procès-verbaux ainsiaffirmés

sera exposée, dans la huitaine de leur date, au greffe du

tribunal du district dans le ressort duquel le délit aura été

commis ; l'autre minute, sur laquelle il sera fait mention

de l'affirmation, sera envoyée dans le même délai par les

gardes au procureur du roi de la maîtrise, gruerie, ou ci-

devant juridiction des salines du ressort.

a III. Si dons quelque communauté il a été négligé de

préposer des gardes en nombre suffisant pour la conserva-

tion des bois communaux, conformément à ce qui a clé

prescrit par l'article XIV du titre XXIV de l'ordonnance

deBlois, le directoire du district enjoindra à la municipa-

lité de convoquer dans la huitaine le conseil-général de la

commune, pour faire choix desdils gardes: et faute par

elle de satisfaire dans huitaine à celle injonction, il sera

procédé par le directoire du district a la uomiualiou
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dcsdit» pardes. Pourront les gardes ainsi nommés faire,

ini < leur réception, les procès-verbaux de tous les délits

commis dan» les bois du territoire pour lequel ils auront

été institués.

« IV. Les gardes nommés depuis que les tribunaux de

district 800t en activité prêteront serment devant eux, et

ils seront reçus sans frais ; les actes de leur nomination et

réception seront en outre enregistrés sans frais au greffe de

la maîtrise, grucric ou ci-devunt juridiction des salines

du ressort.

« V. L'aclion en réparation des délits ci-devant commis
dans les bois el forêts sera formée incessamment, si l'ait n'a

été , devant le tribunal de district dans le territoire duquel

ils auront élé commis; et par rapport à ceux qui en con-

naîtront par la suite, elle sera formée devant le même tri-

bunal dans la huitaine BU plus lard de l'envoi du procès-

vetbal auproenreurdu roi delà maîtrise, ou gruerie royale,

ou ci-devant juridiction des salines.

a VI. L'action sera intentée à la requête du procureur

du roi de la maîtrise, gruerie, ou ci-devant juridiction

dis salines, avec élection du domicile en la maison du
commissaire du roi prés le tribunal de district, sans que
ledit procureur du roi soit astreint en aucun cas à se pour-

voir préalablement devant le bureau de paix, et sauf la

prévention de l'accusateur public, lorsqu'il y aura ouver-

ture à la voie criminelle. Pourront au surplus les particu-

liers à qui les délits feraient éprouver un outrage person-

nel en ^poursuivre eux-mêmes la réparation par les voies

de droit.

u VU. Lorsque l'action aura été intentée à la requête du
procureur du roi de la maitrise, gruerie, ou ci-devant ju-

ridiction des salines, elle sera poursuivie et jugée a la di-

ligence et à la réquisition du commissaire du roi; à l'effet

de quoi ledit'procureur du roi sera tenu d'adresser au
commissaire du roi toutes les pièces nécessaires à la pour-

suite de l'affaire. »

— Aptes un court rapport fait par M. Goupil au

nom du comité des pensions, l'Assemblée adopte

sans réclamation le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport

de son comité des pensions, délibérant sur l'exécution de

son décret du 19 juin 1790 , par lequel elle s'est réservé de

prendre en considération l'état de ceux des vainqueurs de

la Bastille auxquels la nation doit des récompenses pécu-

niaires, a décrété ce qui suit :

«Art. I". Les blessés au siège de la Bastille dont les

noms suivent, savoir: MM. Etienne Georget, Jean Pierre-

Augustin Bellet, Jean-Frédéric Arnaudat et Soisson re-

cevront chacun 400 livr. de gratification.

« II. Ceux qui ont été estropiés au siège de la Bastille et

dont les noms suivent, savoir: MM. Nicolas Belle, Ber-

nard Desplangues, Thomas Gilet, Michel-Ambroise Servais,

Charles-Claude Conturé, Corne Denis, Jean-Baptiste Ga-

gneux, Nicolas Egole, Bernard Colet, Joseph Poignet,

Henri Vessard, Toussaint Grossire, François Veuvrettes,

Michel Veziez, Antoine Tropin, Jacques Berlhelot, An-
toine d'Avignon , Pierre-Jacques Nicolas, Poirion Marin,
Goulard, Eloi, François Palette, Jean-Baptiste Quentin,
Michel-Etienne Gandin, François-Augustin Cavaillé,

Pierre-Louis Cabuson et Joseph Thévenin recevront cha-

que année, pendant leur vie, à compter du 14 juillet 1789,
200 liv. de pension.

«III. Madame Marie Charpentier, femme Haucourt,
nui s'est distinguée au siège de la Bastille, combattant
avec les hommes, signalant un grand courage, et laquelle

a été estropiée en cette occasion, recevra chaque année,
pendant sa vie, à compter du 14 juillet 1789, 200 liv. de
pension.

€ I V. Les veuves dont les maris ont été tués au siège de
la Bastille, cl desquelles les noms suivent, savoir: mes-
dames la veuve Poirier, la veuve Bertrand, la veuve Blan-
chard, la veuve l'urot, la veuve Boulillon, la veuve Be-
mond, la veuve Sasor, la veuve Levasseur, la veuve Gouré,
la veuve Desnoms, la veuve Soulon et la veuve Coulame
recevront chaque année, pendant leur vie, à compter du
1 /j juillet 1789, 150 liv. de pension.

«V. Les enfants desdi les veuves desquelles pères ont été

tués à la Bastille, et qui étaient pour lors âgés de moins
de vin™t ans, reeevroul, jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge

de vingt ans accomplis, chaque année, a compter du 14
juillet 1789, 100 liv. par chacun an, et lors de leur éta-

blissement par mariage, ou de leur majorité, la somme de
1,000 liv.

« Art. VI. Mademoiselle Marie Plaisir, dont le père est

mort des blessures qu'il a reçues au siège de la Bastille,

recevra chaque année, pendant sa vie, ù compter du 14
juillet 1789, 150 liv. »

— M. Gillet présente, an nom des comités d'im-
position, militaire, d'agriculture et de commerce,
un projet d'articles préliminaires au bail des messa-
geries, qui doit avoir lieu pour le l«r janvier pro-
chain.

Après une légère discussion l'Assemblée ajourne
ces articles. — La séance est levée à trois heures.

ARTS. — GRAVURE.
Vue générale de la Fédération française, prise h vol d'oi-

seau au-dessus de Challlot. Estampe de dix-huit pouces de
longueur sur un pied de hauteur. Prix : 5 liv. A Paris, chez

l'auteur ^M.Cloquet), place Neuve-Sainte-Geneviève, la mai-

son attenant aux écoles de droit.

LIVRES NOUVEAUX.
Le Nouveau-Testament de notre Seigneur Jèsus-Christ, en

latin et en français; édition ornée de ligures en taille-douce,

dessinées par M. Moreau le jeune, et gravées sous sa direc-

tion par les plus habiles artistes de la capitale.

Cet ouvrage nécessaire est supérieurement traité ; il en
parait quatre livraisons, et les éditeurs en promettent une
tous les samedis de chaque semaine. Il y aura soixante-dix-

neuf ou quatre-vingts estampes, divisées en cinquante-deux
livraisons. Le prix de la livraison est de 50 s. papier ordi-

naire et de 40 s. papier vélin . On est maître de prendre cet
ouvrage aux époques qu'on voudra, mais en commençant tou-

jours par la première livraison. Il se vend chez M. Saugrain,
rue du Jardinet, n° 9.

—Les Vertus, le pouvoir, la clémence et la gloire de Ma-
rie, mère de Dieu, avec celte épigraphe :

Ecce enitn ex hoc beatam me dicent omîtes gc-

nerationes , quia fecit milti magna qui pu-
tcus est. Luc., I, vers. 43 et 49.

A Paris, chez M. Laurent, libraire, rue du La Harpe, a" 1S.

ln-8° de 422 pag. Prix : 3 liv. 10 s.

.— Almanach des quatre-vingt-trois départements, ou Al-

manach national géographique, ulile aux citoyens de toutes

les classes et de tous les départements, dédié aux défenseurs

de la liberté, aux amis de la révolution , et particulièrement

aux dames, par M. Champin. A Paris, chez madame la veuve
Duchène et fils, libraires, rue Saint-Jacques, n° 47. Prix :

1 liv. 10 s. broché ; relié, avec cartes enluminées, 2 liv. 8 s.

SPECTACLES.
Théâtre delà Nation, Auj. la 2" repr. de Jean Calas,

drame en 5 act. en vers; suivi du Préjugé vaincu, coin,

en un acte.

Théâtre-Italien. — Auj. le Mariage a"Antonio: la 15e

repr. de VIncertitude maternelle : la 16e de Ferdinand,

Théâtre db Monsieur, — Auj. ta Pastorclla nobile,

opéra italien, musique del signer Guglielmi.

En attend, la 1" repr. de la Bclla Pescatrice, retardée

par l'indisposition de Mlle Baletti.

Théâtre du Palais-Boyal. — Auj. le Pessimiste, en un
acte, en prose; l'Amour et la Raison, en un acte, en prose;

la Double Intrigue, en 2 actes, en prose.

Demain la 3e repr. de Calas, ou le Fanatisme, drame.
Théâtre nE mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.

— Auj. la 4
e représ, de la Communauté de Copenhague,

op. en 3 actes ; ta Matinée bien employée, coin, eu 1 acte.

Comédiens de Beaujolais. — Auj. Relâche.

Ambigu-Comique. —Auj. la 4 e repr. du Chevalier a"As-

sas au camp de. Otostcr-Ùamp, pantom. hist. et milit. en

1 acte; préc. de la Fausse Correspondance, et du Manteau,
p'èees en un acte.

Théâtre français comique et lyrique. — Auj. la 16 e

représ, tic Nicodeme dans Ut Lune, ou la Révolution paci-

fique, par le cousin Jacques.
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ALLEMAGNE.

De Vienne, te 1" décembre.— L'empereur a consenti

volontiers à la demande des Etals et des magnats de lion-

grie, que S. M. l'impératrice fùl couronnée reine de Hon-

grie au printemps prochain... Les Etats resteront assem-

blés jusqu'à la lin de ce mois à Presbourg. On y a déjà

discute les articles qui ne peuvent souffrir de retard; déjà

l'on est convenu que les Etats seraient continués à Bade

au printemps, et que dans l'intervalle on confierait à des

comités le soin de préparer les matières les plus intéres-

santes. On a arrêté que le présent de 50,000 ducats que

l'on fait au roi ne sera point à la charge des contribuables,

mais que les seuls membres des Etats y contribueront. Il

n'est resté à Presbourg, de la chancellerie hongroise, que

le chancelier, trois conseillers auliques et quelques autres

personnes d'un rang inférieur; les autres membres sont

partis pour se rendre à Vienne... Les Etats sont mainte-

nant occupés a discuter les propositions laites par le roi
;

ils se disposent à les présenter ù la sanction royale; on

vient d'y prendre en considération l'article qui concerne

la réforme de la justice.

— Le ministre de Prusse a obtenu du gouvernement un

passeport pour un secrétaire de la Porte, qui doit se rendre

à Berlin avec une suite de quatorze personnes, dans l'In-

tention de porter des lettres de compliments à S. M. prus-

sienne , au nom du Grand-Seigneur.

—S. M. le roi des Dcux-Siciles doit aller a Prague, pour

se rendre de lu à Dresde el faire une visite à l'électeur de

Saxe.

ITALIE.

De Malte, le 13 novembre. —Les corsaires partis de

cette ile ont fait cette année une campagne assez fruc-

tueuse. Le chèbec commandé par M. le capitaine Picazzo

a fait plusieurs prises, dont la dernière seule est estimée

50,000 écus. M. le capitaine Combi a pris, de son côté, ou

roulé à fond sur les côtes de Barbarie plusieurs petits bâ-

timents. Ces deux corsaires viennent de désarmer.

Les goélettes vénitiennes la Cybcle et la Cymodocce sont

arrivées successivement dans ce port ; elles étaient char-

gées de secours pour M. l'amiral Condulmer, et sont allées

joindre son escadre. La Pallas et le Mercure, détachés de

celte escadre sous les ordres du noble Vénier, sont aussi

entrés dans ce port et en sont ensuite repartis, la Pallas

pour la Barbarie, et lé Mercure pour Corfou. — Le brick

de guerre français le Tarlelon , commandé par M. Fer-

rand, sons-lieutenant de vaisseau, faisant partie de la divi-

sion destinée à protéger le commerce, a été obligé par un

coup de vent de relâcher en ce port ; il était parti de Tou-

lon rt avail mouillé a Tunis. Il a remis à la voile le 18 du

mois dernier.—Un brick anglais, commandé parM. le ca-

pitaine Smith, venaut de Zante et chargé de raisins srcs

pour Londres, a touché sur la côte et s'y est brisé dans la

nuit du B au 10 de ce mois. De neuf personnes qui compo-

saient l'équipage, quatre se sont noyées, du nombre des-

quelles était le capitaine ; les cinq autres se sont glissées

sur terre le long de la grande vergue, et ont mis l'ile en

quarantaine. — Aussitôt après la rentrée de l'escadre des

galères de la religion, le grand-maître a fait armer les deux

frégates (a Sainte-BlUabethti. la Sainte-Marie; ces deux

bâtiments, commandés par M. de Sobiras et M. de Saint-

Félix l'aine, ont mis à la voile le 4 octobre.

On a ressenti ici une légère secousse de tremblement de

terre, a peu près vêts le teins où Oran a été détruit par ce

néau ; il n'en est résulté aucun accident.

De J'enisc, le i" décembre, — Les Turcs s'étaient pro-

posé d'acheter des Vénitiens trois vaisseaux de ligne ; mais

le bayle, en taisant part au sénat de cette demande, ayant

:;bs?rv; que le rus etlUidi ns lui en a' ait pas pu 1- ît

qu'ainsi on pouvait croire que le capitan-pacha la faisait de

son chel, le séuat a voulu qu'il ne traitât pas cette affaire

V Série.— Tome VU

parécrit.etqu'il se contentât de répondre verbalement qn.

la demande du capitan-pacha contrariait les principes . :

les usages de cette république, qui, en conséquence, était

dans l'impossibilité de l'accueillir.

Il est passé ici deux Anglais chargés de dépêches Iris

pressées. Le vice consul d'Angleterre , ù qui ils étaient

adressés en l'absence du consul, a sur-le-champ frété un

vaisseau pour Alexandretle, d'où ces Anglais se rendront

au Bengale. Il n'a rien transpiré de l'objet de leur mission.

De Itome, le 1" décembre. — Le pape vient de quitter

son palais Quirinal pour aller habiter le Vatican.

Il doit se tenir ce mois-ci un consistoire pour y procla-

mer l'élection de Léopold à l'Empire. On croit que M. Ca-

prara, nonce du pape à la cour de Vienne, sera revêtu de

la pourpre romaine dans le même consistoire ; on croit

aussi qu'avant la fin de ce mois Sa Sainteté fera une pro-

motion nombreuse de cardinaux.

— 11 vient de se manifester un déGcit à la bourse du

Saint-Esprit. On vient d'arrêter diverses personnes soup-

çonnées d'y avoir contribué, et, à la réquisition des admi-

nistrateurs de celte banque, le pape a nommé les cardinaux

Palotti et Livizani pour rechercher les coupables.

L'instruction du procès de H. Cagliostro vient d'être

terminée; on lui a permis de prendre un avocat pour sa

défense.

ANGLETERRE.

De Londres. — William Renwick, plus connu sous le

nom de monstre , et qui coupait les vêlements des jeunes

femmes avec une espèce de poignard dont il les a blessées

cruellement plus d'une fois, a comparu le 7 de ce mois au

tribunal du old-bailcy, où le juge Ashursl lui a adressé le

discours suivant :

« Vous avez été capitalement convaincu, d après 1 acte

de la sixième année de George Ier , d'avoir méchamment

déchiré, rompu, coupé et gale les vêlements d'Anne Por-

ter le 18 janvier dernier. Deux considérations ont suspendu

le cours de la procédure : la première, que la dénonciation

n'apasélé faite dans les formes; la seconde, que l'acte du

parlement n'atteint point ce crime, non prévu par la loi.

La chose mûrement examinée par les juges , ils trouvent

les deux moyens de défense bien fondés; mais, quoique

vous soyez déchargé de l'indictment , vous restez cepen-

dant encore dans les liens du décret que la loi commune

(common-taw) autorise. En conséquence vous allez être ré-

intégré dans les prisons pour y subir votre procès comme

coupable de mauvais déportemenl (mis demeanour).*

Le prisonnier témoigna qu'il désirait parler ù la Cour.

Il lut donc un mémoire tendant à infirmer les présomp-

tions contre lui aiusi qu'à présenter le tableau de tout ce

ce qu'il avait soullert depuis cinq mois d'emprisonnement.

— Il dit qu'il n'avait à fournir aucune nouvelle preuve de

son innocence, et qu'il se garderait bien d'ailleurs d'entre-

prendre une défense qui donnerait lieu a ses adversaires

de se parjurer de nouveau. Il linil par déclarer qu'il s'esti-

merait plus heureux d'habiter parmi les sauvages que de

rester dans une société civilisée où il avait éprouve tant

d'injustice el de barbarie.

Le coupable a été reconduit en prison.

FRANCE.

ASSEMBLÉE ÉLECTORALE.

De Paris, du 1G au 19 décembre. — MM. Vania, ci-de-

vant maître des comptes; Millet (de Gravelle), ancien juga

de Corse; Miller, ci-devant substitut du procureur-géné-

ral du ci-devant parlement de Paris; Domaager, avocat >t

électeur ; Rœderer, députe à l'Assemblée nationale; Ques-

nay (de Saint-Germain), ci-devant conseiller t la Cour ues

aides, et Lacazc , avocat , ont été élus suppléants de |Uges

pour les tribunaux du département de Paris.

MM. Chabroud, député à l'Assemblée nationale, et Le-
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pelletier (de no^nniho), président a mortier du ci-devant

parlement de Paris , n'ayant point accepté les places de
juge auxquelles ils avaient été nommés, ont été rempla-
cés par MM. Mareilly et Brunet, qui avaient été élus sup-
plcauls.

M. Vanin n'a point accepté la place de suppléant.

MUNICIPALITÉ.

Le département des subsistances , entre autres objets,
vient d'enjoindre aux commis mesureurs des grains de ne
permettre à qui que ce soit d'acheter des blés, seigles et
orges avant l'ouverture du marché, qui, aux termes du
règlement pour la Halle, doit se tenir à midi; leur enjoint
aussi de veiller à ce que les gens de campagne qui achètent
au détail soient servis par préférence à ceux qui achètent
en gros.

Copie de la lettre de M. FUurieu, ministre de la marine
,

à MM. les officiera de l'amirauté de Nantes, du 29 no-
vembre 1790.

« Vous trouverez ci-joint, messieurs, des exemplaires de
la loi du 31 octobre concernant le nouveau pavillon natio-
nal, ainsi que de la proclamation du roi, qui, conformé-
ment à l'art. VI de cette loi, détermine l'époque à laquelle
les bâtiments de commerce pourront sans inconvénient ar-
borer le nouveau pavillon à la mer et dans les ports étran-
gers. Vous voudrez bien tenir la main à l'exécution de cette
loi, en ce qui vous concerne , et veiller a ce que les bâti-
ments de commerce prennent le pavillon, dans les ports
du royaume, aussitôt qu'il sera possible, et qu'on suive
exactement ce qui est prescrit pour la forme et la disposi-
tion des couleurs. Je joins ici, pour vous en faciliter les
moyens, des exemplaires d'une instruction à laquelle est
jointe une planche coloriée; vous voudrez bien y dminer
la plus grande publicité possible, et la communiquer par-
ticulièrement aux ouvriers employés à la fabrication des
pavillons.

« Je vous prie de faire sentir aux navigateurs combien
il importe à leur sûreté de se conformer exaclement aux
dispositions de la proclamation du roi, et de ne pas arbo-
rer en mer et dans les ports étrangers le nouveau pavillon
jusqu'à l'époque fixée au 1" avril prochain, afin qu'on ait
le temps de notifier ce changement aux puissances étran-
gères, et qu'elles aient pu faire passer des ordres en con-
séquence dans leurs ports respectifs, tant en Europe qu'au-
delà des mers, ainsi qu'aux commandants de leurs bâti-
ments de guerre. On doit sentir qu'en se livrant à cet
égard à des mouvements prématurés d'un zèle patriotique
les navigateurs s'exposeraient à des dangers dont il serait
impossible de les garantir, surtout de la pari des corsaires
barbaresques, et compi omettraient leur sûreté person-
nels, les intérêts du commerce, et même l'honneur de la
nation.

o ii'jiie Fleurieu. »

COLONIES FRANÇAISES.
Nouvelles de la Martinique jusqu'à la fin d'octobre.

On a des nouvelles de la Martinique des 16, 17 et 18oc-
tobre, mais ce sont encore des lettres de Saint-Pierre,
écrites parconséquent dans l'esprit de ce parti, exagérées
peut-être dans les détails aulaul que dans les expressions.
On y reproche au gouverneur et aux planteurs d'avoir

d abord mal accueilli les députés conciliateurs de la Gua-
deloupe et de Sainte-Lucie, à la mission desquels on a ce-
pendanl eu ensuite plus d'égard.
On y annonce que l'insurrection des nègres esclaves est

à son comble, que toutes les habitations du Forl-Royal a
baint-Picne sont dévasiées, que plusieurs blancs proprié-
taires ont été sacrifiés par les nègres, que d'autres se réfu-
gient a Sainl-Pierre pour se soustraire a la mort, abandon-
nant récoltes et meubles pour conserver leur vie.

I.e 15 octobre, quatre ccnls nègres avaient , dit-on, osé
tuer sur un bateau armé (celui, sans doute, chargé de la
communication entre Saint-Pierre et le Fort-Royal). Il est
vi ai que deux cents coups de fusil qui ont porté sur ce bâ-
timent n'y ont tué pi !i sonne , et que les coups de canon
qu on leur a riposté ont tué au moins quarante de ces es-

claves, à qui il est impardonnable de faire la guerre aux
ennemis de leurs maîtres réduits a les armer. Saint-Pierre,
écrit-on, a fait donner la chasse par trois cents hommes à
cette horde dangereuse; mais cette ville a vu avec regret
beaucoup de mulâtres et de nègres partir de son sein pour
se joindre aux révoltés.

Si le parti de Saint-Pierre a eu le droit d'indiscipline*
les troupes confiées au général et de les employer contre
lui et les planteurs, s'il est du devoir de ceux-ci de céder
sans opposer aucun moyen de résistance, ils ont eu le plus
grand tort, et ils oui commis, comme on ne cesse de le leur
reprocher, des forfaits, en armant pour leur cause les mu-
lâtres et les nègres. « S'ils pouvaient ^.disent les lettres im-
primées de Saint-Pierre) porter seuls le poids de leurs
forfaits, ce serait une consolation pour nous; mais mal-
heureusement nous ressentirons les contre-coups de leur
odieuse conduite. » Peut-être ceux qui out reçu de pa-
reilles lettres seraient-ils plus approuvés de n'avoir pas
publié ces imprécations et beaucoup d'expressions aussi
peu ménagées.
On a prisa Saint-Pierre un parti, avoué par ces lettres,

contre les citoyens qui voudraient s'éloigner de ces cala-
mités. L'hotelde-villc ne veut leur donner aucun congé;
ce n'est, portent-elles, qu'à force d'argent qu'on trouve le
moyen de partir. Un particulier avait obtenu la permis-
sion de passer en France; on la lui a retirée, pareeque
d'autres s'en prévalaient pour en demander. Cet bôlel-de-
ville, ne trouvant pas juste que les citoyens opulents se re-
tirent, s'est fait une loi de n'accorder de congé à personne,
sans exception d'âge ni de fortune.

Saint-Pierre se plaint d'être réduit 5 ne communiquer
avec le Fort-Royal que par un bateau armé, qui porte les

lettres et les passagers ; mais ce paiti avoue que trois bâ-
timents qu'il a armés croisent devant l'ile pour intercep-
ter tout ce qui peut entrer et sortir, et priver ses cruels

I

ennemis de tout secours étranger.
Le 17 octobre, on se plaigpait de nouveaux excès de la

part des esclaves. On avait envoyé trois cents hommes con-
tre quatre cents qui étaient retranchés sur une hauteur,
dont l'avantage leur a tellement servi que le détachement
de Saint-Pierre, malgré un renfort de grenadiers et de
chasseurs de la Guadeloupe, s'est retire sans succès, avec
plusieurs blessés, laissant le champ de bataille aux mulâ-
tres et nègres, auxquels on craignait que cet avantage ne
donnât de la confiance et du courage.
On avait trouvé noyé a la Lance et on a porlé au Fort-

Royal
, pour l'y enterrer, M. Roland, capitaine au régi-

ment de la Martinique, auquel cet accident est, dit-on,
arrivé en s'évadant (du parti des insurgents) pour se ren-
dre au Gros-Morne. Un soldat avait déserté le même parti,
emportant le drapeau blanc du régiment. On assurait que
quarante officiers, bas-officiers et soldats avaient le même
projet; on faisait des perquisitions pour les découvrir. Le
camp du Gros-Morne du gouverneur cherchait, suivant les

lettres imprimées, à corrompre la garnison des insurgenls
(qui, comme on sait, se trouve de leur parti sans avoir été
corrompue).

Au camp du Gros-Morne, M. Deconor, major du régi-
ment delà Guadeloupe, et M. Dégranges, habitant, ont eu
une querelle qui s'est terminée au pistolet. Le premier a
été tué raide, après avoir blessé son adversaire, qui est
mort ensuite de sa blessure.

Quei que soit l'esprit départi qui remplit les lettres pu-
bliées par les députés de Saint-Pierre, il en résulte tou-
jours le tableau le plus déplorable de la situation de cette
colonie, qui se voit presque détruite, après deux cents ans
de travaux qui l'avaient élevée au plus haut degré de
splendeur et de richesse. Ce serait en rendre l'aspect plus
affligeant encore que de vouloir s'en retracer les causes ou
examiner à quel parti elles appartiennent. Une leltrede
Saint-Pierre plus récente, du 21 octobre, plus impartiale
et non imprimée, s'exprime ainsi : II faut espérer que le
Seigneur s'en mêlera pour ouvrir les yeux des deux par-
tis; car aucun n'a le sens commun et ne sait pourquoi il

se bat. C'est néanmoins la plus cruelle des guerres ci-
viles. »

A cette époque Saint-Pierre s'était retranché d'une ma-
nière rassurante; ses avenues étaient lournies décalions.

Les vingt-deux députés de la Guadeloupe, trois de Sainte-
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Lucie et deux de Marie-Galante avaient eu, depuis cinq

jours, des conférences au Lamentin avec des députés du

Gros-Morne ; mais ils venaient de se séparer sans pouvoir

rien conclure. .

Tous ces détails laisseraient encore dans le plus graml

vague nos conjectures sur les suites probables de cette am-

mosité respective, d'autant plnsopiniatre que les forces des

deux parlis paraissent en balance. Mais diffeientes lettres

de la Guadeloupe , qui vont jusqu'au 2 novembre ,
font

croire que la supériorité des forces est enfin du cote de ce-

lui à qui appartient l'autorité, et qui vraisemblablement

n'en abusera pas. Elles annoncent que les trois frégates,

qui avaient élé chargées de porter à TabagO trois cent vingt-

cinq hommes du régiment de la Guadeloupe, venaient de

mouiller a la Trinité, et qu'elles se mettaient en devoir d'e-

cartrr les corsaires de Saint-Pierre, qui croisaient au vent

del'ile. Leur apparition a dû préparer les bons effets qu on

doit attendre de l'arrivée du vaisseau Laferme et de la

frégate partie avec lui de Brest, le 5 octobre.

L'assemblée générale de la Guadeloupe venait d ailleurs

d'envoyer de nouveaux commissaires ,
qui ,

pris dans la

classe des planteurs, devaient avoir une influence plus fa-

cile sur l'esprit des planteurs de la Martinique. On espé-

rait beaucoup de leur médiation.

BULLETIN

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M- Pétion.

SÉANCE DU LUNDI 20 DECEMBRE.

M. le président, après avoir annonce' que le résul-

tat d'un second scrutin pour la nomination de son

successeur a donné la majorité à M. Donnai, fait lec-

ture d'une lettre par laquelle ce député annonce que

l'état de sa santé ne lui permet pas d'accepter la place

honorable à laquelle. l'Assemblée vient de l'élever.

L'Assemblée décide qu'à l'issue de la séance ellese

retirera dans les bureaux pour nommer un autre

président.

M. Lecouteulx, au nom du comité des finan-

ces: Le commissaire du roi, administrateur de la

caisse de l'extraordinaire, et en cette qualile charge

du recouvrement de la contribution patriotique, a

écrit deux lettres au président de l'Assemblée natio-

nale, pour mettre sous les yeux de l'Assemblée diver-

ses observations qu'il est important de prendre en

considération. L'article X du décret du 6 octo-

bre 1789, concernant la contribution patriotique,

porte que le recouvrement en sera lait sans Irais poul-

ies collecteurs, et que le versement dans le. trésor

public s'effectuera de même sans frais de perception

pour les receveurs des impositions ou trésoriers des

provinces. Ces receveurs ou trésoriers ont présume

que l'Assemblée nationale , en défendant les Irais de

recouvrement et de perception ,
n'avait jnas eu l in-

tention de mettre à leurs charges les trais de regis-

tres, de ports de lettres, d'impression et de commis

extraordinaires que la suite des opérations a exigés.

Ayant dès les premiers moments manifeste quelques

inquiétudes à cet égard , dans le temps , M. le pre-

mier ministre des iinanc.es ,
pour les encourager et

pour exciter leur zèle, leur promit qu'il leur serait

tenu compte de leurs déboursés sur l'état qu ils en

fourniraient.
.

Lors de l'établissement de la contribution patrio-

tique, on n'avait pas prévu tout le travail et les pei-

nes extraordinaires que sa perception entraînerait,

soit relativement aux différentes natures de valeurs

admissibles en paiement de la contribution patrioti-

que, dont l'examen exigedes soins, et dont la distinc

Bon, pour l'ordre de la comptabilité ,
rend les bor-

dereaux très compliqués, soit relativement à la nou-

velle division du royaume, laquelle metles receveurs

en rapport avee tous les districts qui renferment des

miiincipalitéscuiiipriscs dans leurs recettes, les oblige

a une correspondance considérable, et à former une

multitude d'états pour tenir ces districts également

au courant de la perception de la contribution pa-

triotique. Ils ne peuvent suffire par eux-mêmes au

travail extraordinaire qui en résulte, et qui se trouve

en concurrence avec celui , tout aussi considérable,

qu'entraîne la perception des impositions.

11 n'est pas possible de se dissimuler aujourd'hui

que la certitude de la perte de leur état énerve le

courage des receveurs ou trésoriers. L'inexactitude

ou la lenteur des déclarations a nécessité de la part

de l'Assemblée nationale des mesures pour lesrecti-

lier et les accélérer; le découragement des receveurs

ou trésoriers a besoin également de fixer son atten-

tion ; et si la justice de l'Assemblée nationale doit

être sévère vis-à-vis de ceux qui mettraient de la

mauvaise volonté à suivre le recouvrement, ceux qui

font des efforts pour accélérer ce recouvrement vrai-

ment difficile doivent attendre de la justice le rem-

boursement de leurs déboursés et des Trais indispen-

sables. Le commissaire de Sa Majesté a craint, en

proposant au roi le mode de ce remboursement,

qu'il ne put être considéré de sa part comme une

contravention au décret, quelque juste que lui pa-

raisse la réclamation des receveurs.

Il faut donc prendre un parti qui concilie les ter-

mes du décret du 6 octobre avec le cas non prévu

qui se présente maintenant à juger. Ce parti semble-

rait pouvoir se déterminer par l'une des dispositions

de l'article XXV du décret du 15 du présent mois,re-

latitau traitement des receveurs des districts. Cesre-

ceveurs doivent jouir, d'après cet article, de 1 denier

pour livre sur le recouvrement de la contribution

patriotique, et on peut prévoir que le travail et les

frais qu'ils auront à taire pour cet objetde recette ne

seront pas aussi considérables que ceux auxquels

ont été forcés les receveurs particuliers ; il faut con-

sidérer en outre que , la suppression de ces derniers

étant prononcée, c'est un motif de plus pour fixer

l'attention de l'Assemblée nationale et déterminer a

justice en leur faveur. L'article X du décret du

6 octobre 1789, concernant la contribution patrioti-

que, porte , entre autres dispositions, qu'en confor-

mité du registre sur lequel les déclarations auront

été inscrites dans les municipalités, Usera dresse un

rôle des diverses sommes à recevoir de chaque par-

ticulier, etc. .

Aucun autre article de ce décret ne s étant explique

sur les frais d'écritures , de registre et de confection

des rôles, dont les corps municipaux ,
assemblées

municipales et autres assemblées seraient obliges

de fairelesavances.il fut annoncé par I article XNM
de l'instruction publiée par ordre du roi, pour l'exé-

cution du décret, que ces avances seraient rembour-

sées sur le produit des sommes recouvrées, et que

les commissions intermédiaires existant alors sou-

mettraient leurs propositions a t>a Majesté sur la

somme déterminée qui pourrait être allouée a cha-

que municipalité pour éviter les comptes des de-

Plusieurs administrations ont sollicité", dès le mois

de février 1790, une décision sur leremboursemenl

de ces avances, sans donner aucun avis sur cet oDjet.

Comme .1 importait d'encourager ces adminisira-

lions sur là formation des rOles, il ftat répondu alors

qu'il serait alloué aux greffiers des municipalités de

eampaene 2 deniers par livre du montant des rôles
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pMf les premiers 3,000 livres auxquels ils pour-

raient s'élever,! denier et demi de 3,000 à 6,000 liv.,

et 1 denier pour livre sur ce qui excéderait cette

dernière somme ; qu'il serait alloué 1 sou par arti-

cle aux personnes chargées de l'expédition des rôles

eu conformité des registres des déclarations, et, si

l'égard des greniers et secrétaires des municipalités

des villes, qu'il pourrait leur être accordé des grati-

fications sur la proposition des administrations, les

rétributions dont ils jouissent d'ailleurs ne leur don-
nant pas des droits à une égale indemnité. Les an-
ciennes administrations se sont conformées à ce qui
leur a élé marqué à cet égard; mais plusieurs dépar-
tements demandent aujourd'hui une décision sur ce
qui concerne les greffiers ou secrétaires des villes.

Comme il est important que toutes les dépenses re-

latives à l'administration soient autoriséesd'unc ma-
nière précise par l'Assemblée, le comité deslinances
propose de rendre le décret suivant:

«L'Assemblée nationale , sur le rapport qui lui a

été l'ait par son comité des finances, a décrété ce qui
suit:

«Art. 1er. il sc.

(
-

a fa it aux receveurs particuliers
dont l'exercice doit finir au 31 décembre 1790 une
remise del denier pour livre sur le recouvreinentde
la contribution patriotique. Au moyen de cette taxa-
tion, lesdits receveurs, lorsqu'ils rendront compte de
cette recette de clerc à maître. ainsi qu'il est ordonné
par l'article II du décret des 12 et 14 novembre, re-
latif aux trésoriers de districts, ne pourront réclamer
aucun traitement particulier à titre de rembourse-
ment ou indemnité pour les frais de registres, de
poils de lettres, d'impressions et commis extraordi-
naires, ou à quelque autre titre que ce puisse être.

« II. Il sera accordé aux greffiers des municipali-
tés de campagne 2 deniers pour livre du montant des
rôles de la contribution patriotique pour les pre-
miers 3,000 liv. auxquels ils pourraient s'élever, 1

denier et 1)2 pour livre de 3,ooo à 6,000 livres, et 1

denier pour livre sur ce qui excéderait cette somme.
« III. Il sera alloué 1 sou par article aux person-

nes chargées de l'expédition desdits rôles, eu con-
formité des registres de déclarations.

« IV. L'indemnité qui pourrait être due aux gref-
fiers et secrétaires des municipalités des villes, poul-
ies frais d'écrit ur.es, de registres et de confection des
rôles de la contribution patriotique, sera allouée par
les directoires des départements, en proportion de
la population des villes dont les rôles auront été
laits par lesdits greffiers et secrétaires, c:i prenant
en considération les rétributions dont ils jouissent
d'ailleurs, et sans que cette indemnité puisse excé-
der la somme de 1 denier pour livre pour les pre-
miers 50,000 livres auxquels pourraient s'élever les
rôles, 1 12 denier pour livre de 50,000 à 100,000 liv.,

et 1|2 de denier pour livre sur ce qui excédera cette
somme.

« V. Chaque directoire de département en for-
mera un état, et l'adressera au commissaire du roi
chargé de l'administration de la caisse de l'extraor-
dinaire. Les indemnités qui se trouveront sur ces
états ne pourront être payées qu'après que le com-
missaire aura certifié si on s'est conformé dans les
fixations aux dispositions de l'article précédent. »

Ces articles sont adoptés.

M. Lecoutf.ulx : Un arrangement simple est pro-
posé par le directeur du trésor public ; il a pour but
de débarrasser les receveurs-généraux de toutes les

suites île la comptabilité de noo, et de mettre dans
les mains de l'administration tous les moyens de la

connaître et de la hâter, A cet effet l'assemblée
pourrait ordonner que les receveurs-généraux de
l'exercice de l'année 17'jo fournissent au directeur-
général, au 1er janvier prochain, leur compte de
clerc à maître, pareeque le nouveau bureau qui sera
établi pour la recette des impositions fera rentrer
sous sa surveillance et sous ses oi\'tes tout ce qui
est arriéré, et acquitter ce qui reste dû sur les char-
ges des états du roi. Le comité des finances, per-
suadé que cette disposition est utile et convenable,
m'a chargé de vous proposer le décret suivant :

• Art. I*r. Les receveurs-généraux de l'exercice de
1790 fourniront, au 1" janvier prochain, leur
compte de clerc à maître au directeur-général du
trésor public, qui restera chargé de faire rentrer les

sommes qui pourront être dues sur cet exercice par
les contribuables et par les receveurs-généraux i l

particuliers, et d'acquitter ce qui reste dû sur les

charges des états du roi.

« II. Les comptes desdits receveurs -généraux
ainsi rendus seront soumis indépendamment à un
arrêté décompte, et à un acquit définitif dans la

forme qui sera adoptée par l'Assemblée nationale,
d'après le nouveau mode de comptabilité qui doit
être incessamment proposé par sou comité des fi-

nances. •

Ces articles sont adoptés.

— Sur le rapport fait par M. Lanjuinais, l'Asscni-

|

Idée adopte le décret suivant:

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de ses co-
mités ecclésiastique et d'aliénation des biens natio-
naux, a décrété ce qui suit :

_
« Art. I". Les corps administratifs, avant de pro-

céder à la vente ou location des ci-devant mona-
stères, maisons de chapitreset de communautés, aux-
quels était unie la cure, du lieu, et dans l'intérieur
desquels était un logement du curé, seront tenus, si

la cure doit être conservée, de distraire des bâti-

ments un corps de logis convenable
, qui sera laissé

aux paroissiens pour former le presbytère, pourvu
que la distraction puisse se faire, suivant l'avis des
experts estimateurs , sans nuire à la vente ou loca-
tion. En cas de distraction , il sera détaché aussi des
jardins une portion de l'étendue d'un demi-arpent,
pour servir de jardin presbytéral.

11. Si la distraction ne peut avoir lieu sans nuire
à la vente ou location, le total disdites maisons el

dépendances sera vendu ou loué; mais il sera fourni
an curé, aux fraisde la nation et à la diligence du
directoire du département, un logement convenable,
suivant les décrets de l'Assemblée nationale sanc-
tionnés par le roi.»

Discussion sur l'organisation du trésor public.

M. RoEDF.nrii : Je suis chargé par le comité do
l'imposition de vous présenter les bases fondamen-
tales sur lesquelles il n'est point d'accord avec les

comités d'imposition et des finances. Ccsdeux comi-
tés vous proposent (le décréter qu'il continuera d'y
avoir un ordonnateur-général du trésor public nom-
mé par le roi, et que ses fonctions seront, sous les

ordres du roi , de diriger le versement dans le tré-
sor public des contributions directes ou indirectes,
et des revenus qui lui seront assignés. De pareilles
dispositions ne peuvent être adoptées sans un mûr
examen. Le moment est venu de répartir les di-
vers pouvoirs politiques que nécessite un nouveau
système de finances. Deux questions se présentent
d abord : 1" Quelle est essentiellement la nature des
pouvoirs nécessaires aux finances ! sont-ils unis né-

Tjp. Henri Pion,
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cessairement aux pouvoirs législatif et exécutif ?

2° L'intérêt de la constitution est-il que les fonctions

des finances suivent le partage entre le pouvoir lé-

gislatif et le pouvoir exécutif, ou bien ne faut-il pas

un nouveau pouvoir? La diversité des fonctions que.

présente le système des finances a engendré la fausse

Idée de les placer suivant leur analogie ; mais ces

analogies extérieures ne peuvent les sauver de leur

différence avec la constitution. Nous appelons con-

stitution l'inhérence des pouvoirs nécessaires à la

garantie de l'ordre social. La finance n'est point une

nécessité médiate ; car un peuple chez lequel la pro-

priété ne serait à personne, un peuple qui affecterait

une portion de territoire à chaque fonctionnaire pu-

blic, n'aurait pas besoinde finances. Voter un impôt,

ce n'est pas faire une loi; c'est décréter un lait, c'est

jouir par une convention de l'exercice d'un acte de

propriété ; en un mot, c'est remplir une fonction du

pouvoir constituant ; car l'essence d'une loi est de ne

frapper ni sur tel individu, .)i sur telle période de

temps. Nous ne voulons pas pour cela faire, l'un au-

près de l'autre, deux établissements parallèles ; nous

pensons au contraire que le pouvoir de l'impôt doit

être un entrelacement de tous les autres pouvoirs.

Cette théorie n'est pas nouvelle; jusqu'à Fran-

çois I«r les linanccs furent séparées du pouvoir exé-

cutif.

Les tributs étaient votés par les Etats et perçus

par élus ; la chambre des comptes en était seule or-

donnatrice. De nos jours même l'ancien corps du

clergé ne votait-il pas, ne percevait-il pas lui-même

les impositions? Après avoir ainsi établi la théorie,

je passe à la seconde question : Comment convient-

il de départir le pouvoir des finances? Le vœu una-

nime de la France a décidé la question; tous nos

cahiers portent que les linances doivent être placées

hors de l'atteinte du pouvoir exécutif. Vous avez

vous-mêmes assuré ce principe en décrétant que les

collecteurs de l'impôt direct seraient nommés par le

peuple. Le gouvernement doit toujours être subor-

donné à la souveraineté nationale ; i! faut lixer avec

précision la mesure de son pouvoir. Avec l'argent

on peut l'étendre, avec l'argent on peut le perpé-

tuer. Ces principes ne seraient-ils pas blessés en

laissant au gouvernement l'administration des fi-

nances? Vous ne voulez point d'une milice armée,

formée des créatures du gouvernement et d'un chef

nommé par lui ; il faut donc assujetti- l'administra-

tion des finances et la trésorerie publique à des dis-

positions particulières.

Voici comment orr pourrait établir ce régime.

Chaque législature, à la lin de la dernière session ,

élirait huit administrateurs de la trésorie nationale

et un trésorier-général. Le trésorier n'acquitterait

les dépenses publiques qu'à mesure du besoin. On
autoriserait le roi à nommer un commissaire qui

assisterait aux délibérations des administrateurs et

qui y aurait voix consultative; il surveillerait la

trésorerie, et, s'il s'y glissait des abus, il en serait le

dénonciateur. Les élections ne se feraient qu'à la lin

de la législature , afin que les administrateurs ne

siégeassent point pendant la session de ceux qui les

auraient élus. Voici en conséquence le projet de dé-

cret que je vais vous présenter au nom du comité de

l'imposition :

• Art. I er . Les législatures pourront seules voter

des contributions, en régler le mode, en lixer la

somme ou létaux, et répartir entre les départements

celles dont le montant sera déterminé. Leursdécrets

seront présentés à l'acceptation du roi.

«II. Les corps administratifs et les municipalités

pourront seules répartir et percevoir les contribu-

tions directes , et la collecte des deniers en prove-

nant sera conliée à des receveurs ou trésoriers élus.

Une on plusieurs régies seront chargées de la per-

ception des contributions indirectes. Les régisseurs

seront nommés par la législature, a la lin de chaque

session, sur la présentation des administrateurs de

la trésorerie, et ils nommeront leurs préposés.

III. Des administrateurs et un trésorier élus par

la législature à la lin de chaque session , et hors de

son sein, auront seuls la garde des deniers prove-

nant des recettes de l'Etat et en seront responsa-

bles.

IV. Les deniers publics ne sortiront de la tréso-

rerie nationale que pour être employés immédiate-

ment et à mesure du besoin aux diverses dépenses

qui auront été décrétées par l'Assemblée nationale.

V. Un commissaire du roi assistera aux assem-

blées des administrateurs de la trésorerie , et propo-

sera chaque semaine la distribution des fonds votés

par l'Assemblée nationale pour les dépenses généra-

les. Il sera entendu dans toutes les délibérations

,

mais il n'y aura que voix consultative , et, confor-

mément à ce qui y aura été déterminé, il correspon-

dra avec les corps administratifs et régies , et sur-

veillera la rentrée des deniers publies. »

On applaudit et on demande l'impression du rap-

port et du projet de décret.

L'Assemblée ordonne l'impression.

M. Camus : Le comité de l'imposition vientde vous

proposer une question importante, qui tient à l'or-

ganisation du ministère. Je désirerais que ce plan

lût communiqué au comité de constitution, en In

chargeant de vous présenter en dix jours un plan

sur cette organisation.

Cette proposition est adoptée.

M. Exjcbaclt, au nom du comité des domaines : Vous

avez décrété, dans la séancee du 13 août dernier, la sup-

pression des apanages réels; mais la loi importante dont

vous avez posé les premières bases n'a point encore reçu

son dernier complément.

Pour y procéder avec méthode et en écarter l'arbitraire,

nous a\ons fuil des recherches sur l'origine, la nature el la

quotité du traitement accordé aux princes au-dessus de

leurs apanages; nous avons cherché à nous assurer si ce

traitement pécuniaire avait été jusqu'ici d'un usage con-

stant, s'il y avait entre lui et le produit de l'apanage quel-

que propoition déterminée, si enfin il existait une échelle

qui en réglât la décroissance en raison de la dislance qui

se trouve entre le trône d'où il émane el le prince qui l'ob-

tient. Nos découvertes sur tous ces points n'ont pas été

extrêmement satisfaisantes. Nous avons reconnu qu'à par-

tir d'époques assez reculées les enfants des rois avaient

communément obtenu des traitements annuels, destinés à

soutenir l'éclat de leur rang et la splendeur de leur mai-

son: que ces traitements d'usage diminuaient successive-

ment clans les degrés inférieurs, et finissaient par s'anéan-

tir en s'eloignant de leur source; mais nous n'avons trouvé

sur tous ces points aucun usage constant, aucune règle

cerlaine. Nous avons cru remarquer, au contraire, que

rien n'était si variable que l'étendue de cessortes de grâces ;

qu'elles dépendaient de la générosité, de la faiblesse, de la

prodigalité du monarque qui en était le dispensateur, des

services réels ou supposés, de l'adresse ou de l'intrigue du

prince qui se les faisait accorder, et surtout du grand art

de se faire valoir, qui fait le principal talent des cours;

qu'en un mot ces sortes de faveurs avaient toujours été

parfaitement subordonnées aux circonstances.

Deux questions importantes s'élèvent : accordera-ton &

l'avenir de nouveaux traitements aux enfants de nos rois?

Conservera-ton aux frères du roi régnant une portion au

moins de ceux dont ils jouissent , et en faveur desquels ils

peuvent alléguer des titres et une sorte de possession ? Sur

la première de ces questions vos commissaires se sont oua-

86
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nimcmcnt déterminés pour la négative; ils ont soulevé lo

»oilequi couvre* nos yeux le sort des empires; ils ont envi-

sagé avec un vif transport, avecunreligieuxentliousiasnie,

)" les heureuses de la constitution que vous avez créée,

lie luxe des cours s'est évanoui devant elle. Les enfants

des rois seront à l'avenir des citoyens ; ils se distingueront

parieurs vertus, leur modération, le mépris du faste; un
modique apauagc suffira à leurs besoins; une noble écono-

mie préparera des établissements solides à leurs infants.

Le traitement n'était fait que pour fournir aux frais d'une

vaine étiquette, et l'étiquette ue sera plus : il ne leur faut

point de traitement.

Mais nous approchons de ce terme heureux; nous

n'y sommes pas encore parvenus. Les deux petits-fils de

Louis XV, élevés a la cour fastueuse et prodigue de leur

aïeul, n'ont pas appris de bonne heure à mépriser ce luxe

séduisant dont l'éclat a fixé leurs premiers regards ; une

longue habitude leur a fait des besoins factices, un immense
superflu leur est devenu nécessaire. Ils ont, pour réclamer

un traitement, des titres revêtus de toutes les formes qui

suffisaient alors pour les faire valider et pour les ériger en

loi ; ils peuvent invoquer des coutumes anciennes et une

longue possession; or la possession et les coutumes ont

jusqu'ici consolidé tous nos droits. Deux princesses sont

venues d'un pays étranger pour partager leur destinée ; la

promesse d'une maison brillante a pu les séduire et influer

sur leur consentement. Il a donc semblé à votre comité

qu'il serait bien rigoureux, et même injuste, de supprimer

tout-à-fait ce traitement excessif; mais comme il n'est

point déterminé par le titre même, qu'au-delà de certaines

bornes il devient une véritable profusion, il doit être

réduit, et vos commissaires vont vous proposer des tem-

péraments qu'ils ont crus propres à concilier les lois de

î'équiléet des convenances avec les principes d'une juste

économie.

Lorsque, dans la séance du 13 août dernier, nous pro-

posâmes de fixer à 1 million la rente annuelle destinée à

remplacer l'apanage, un de vos membres vous proposa de

prendre en considération l'embarras actuel des affaires de

M. d'Orléans. Il fit valoir son attachement à vos lois nou-
velles, sa soumission à vos réformes; il vous fit une pein-

ture touchante et vraie des inquiétudes dontses créanciers

pourraient être agités ; il observa que, de tous les rejetons

de la maison royale, la branche d'Orléans était la seule qui

ne figurât point sur la liste des grâces; il fit valoir la sa-

gesse, l'intelligence, l'activité de son administration; il

compara l'état actuel de ses posssessions apanagères à celui

des autres biens domaniaux, ses vastes forêts aux autres

forêts nationales ; il s'attacha surtout à la forêt d'Orléans,

dont le produit, nul en 1668, s'élève aujourd'hui à plus de

1 million, progression que n'ont pas suivie les autres forêts

ci-devant royales , et dont il a démontré depuis la réalité

par des actes non suspects. D'après ces considérations, il

conclut à ce que la nation se chargeât de ses dettes hérédi-

taires, qui excèdent 2 millions par an, dont 860,000 liv. de

rente perpétuelle, ou qu'elle prit sur elle la totalité de ses

rentes viagères, sans en distinguer l'origine, et qui s'élè-

vent ensemble, à 2 millions 648,238 liv. par an. Ce pre-

mier amendement fut suivi d'un autre amendement bien

eontraire, dont l'objet était de décréter que la rente apa-
nagère, fixée à 1 million, serait exclusive de tout autre

traitement.

Sur ces deux amendements opposés vous ajournâtes

l'article, et vous chargeâtes vos comités réunis de vous
prétenter leurs vues sur ce sujet dans un bref délai. Vos
comités se sont rassemblés à plusieurs reprises, et, pour se

mettre en état de vous proposer une solution qui embrassât
toutes les questions analogues, ils ont requis les adminis-

trations des trois apanagistes de fournir un état sommaire
de leurs situations respectives. Ces états ont paru. Vos
commissaires ont été véritablement effrayés des résultats.

Celui de Monsieur présente en biens propres près de 1 mil-

lion de revenu, mais il offre environ 1 million 200,000 liv.

de dettes, en comptant les intérêts au dernier 20 de tous

les capitaux dont il est grevé. M. d'Artois, avec un actif

d'environ 500,000 liv. de rente, doit au même compte plus

de 2 millions par an, sans y comprendre les sommes
dont il prétend que l'État s'est chargé par l'arrangement

de 1783; et M. d'Orléans, riche de près de 3 millions de
revenus en biens patrimoniaux ou teuus en engagement,
annonce un déficit de plus de 1 million DOO.uOO liv., que
la rente apanagère réduirait à peu près à 1 million, si la

première proposition que nous avons faite était adoptée.

A son étal de situation Monsieur a fait joindre un mé-
moire par lequel il demande que : « quel quesoit le traite-

ment qui lui soit accordé au-dessus de la rente apanagère
pour l'entretien de sa maison et les fonds assurés pour celle

de Madame par son contrat de mariage : 1° l'Etal se

charge des 673,152 livres de rentes viagères dont il est dé-
biteur; 2° qu'on le mette en état, dès à présent, de faire

acquitter les 2 millions 985,756 liv. qu'il doit en objets

exigibles ou remboursables à époques au-delà de ce qui
lui est dû de même nature, et l'arriéré des dépenses de sa
maison, montant aujourd'hui à 3 millions 800,000 liv. ; ou
bien qu'on lui assigne, pendant un certain nombre d'an-
nées, une somme quelconque, qu'il estime ne pouvoir être

moindre de 1 million pour l'acquit de ses dettes.

Votre comité, messieurs, a mûrement réfléchi sur les

demandes des apanagistes et sur les besoins immenses et

très-réels dont ils ont présenté le tableau ; il en a été seiisi-

blement touché ; mais il n'a pu se dissimuler que leurs de-

mandes ne vous étaient pas présentées sous un point de vue
propre à les laire accueillir. En prenant à la lettre ces péti-

tions irréfléchies, elles sollicitent de vous ce que vous
n'êtes pas en droit d'accorder. Nous sommes les représen-
tants de la nation française ; nous avons été chargés par
elle de régénérer sa constitution, d'extirper les anciens

abus, de rétablir l'ordre dans ses finances. Quelle que soit

la latitude de nos pouvoirs, elle ne va point jusqu'à nous
autoriser à charger la nation de dettes qu'elle n'a pas

faites, ni à augmenter les impôts pour en accorder gratui-

tement le produit à quelques individus; mais l'Assemblée

nationale peut, elle doit même user de quelque condes-
cendance dans la réforme des abus qu'elle a trouvés subsis-

tants. Au lieu de supprimer tout d'un coup les traitements

et les apanages, elle pouvait se contenter de décréter le

principe, et ue retirer que successivement les domaines et

les rentes annuelles dont ils étaient formés ; et aujourd'hui
qu'elle s'occupe de fixer la rente qui doit les remplacer,
elle a incontestablement le droit de donner à celte rente

une proportion certaine avec les revenus supprimés, et

d'ordonner qu'elle décroîtra graduellement jusqu'à ce

qu'elle ait atteint, par des réductions successives, un der-

nier terme qu'elle peut déterminer dans sa sagesse. Celte

progression rapidement décroissante, qui rendra chaque
année le fardeau plus léger, se concilie parfaitement avec
la situation connue des apanagistes.

Nous vous proposons de conserver aux deux frères du
roi un traitement annuel pour l'eulretiende leurs maisons;
mais ce traitement, que nous croyons devoir maintenir en
le renfermant dans de justes bornes, est attaché à sa per-

sonne, il s'évanouit avec elle; ses entants n'y sont point

appelés, sa veuve u'y a aucun droit. Cette réflexion n'est

point échappée à la tendre prévoyance de Monsieur; il a

envisagé de sang-froid le moment fatal qui pourrait l'enle-

ver à une épouse qu'il chérit; il en a calculé philosophi-

quement les suites, et il a ressenti de vives inquiétudes en
voyant Madame réduite à une dot de 500,000 liv. et à un
douaire viager de 60,000 liv. Hâtons-nous de le rassurer

sur un point si cher à son cœur; la veuve d'un citoyen du
sang des rois doit conserver une partie de l'éclat de la mai-

son où elle est entrée. Votre comité, par ces considérations,

vous proposera un article dont l'objet sera de conserver

aux veuves des fils de France la moitié du traitement dont

jouissait le mari, tant qu'elles habiteront le royaume cl

qu'elles resteront en viduité.

L'apanage était depuis longtemps considéré comme in-

divisible. Destiné par son institution à remplacer la portion

légitimaireque le droit naturel, modifié par les lois civiles,

défère aux enfants dans l'hérédité paternelle, il n'eu était

pas moins soustrait à la loi du partage. L'aîné des enfants

du second degré l'absorbait tout entier.

Celte disposition barbare, puisée dans la source impure
de la féodalité, était maintenue par les cours comme une
image de la succession au trône , et l'article VII du décret

qui vous a été proposé était calqué d'après clic. Un des apa-
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naeisles que voire décret a frappés , en se pliant à ses as-

positions, a demandé, pour tout adoucissement, que cette

loi fût changée, etque tous ses enfants partageassent égale-

ment, sans distinction d'âge ni de sexe, la rente apanagère

qui lui serait accordée. Votre comité eut aisément sacrifié

les maximes anciennes à ce vœu si naturel, s'il eût été borné

aux mâles; sous cette restriction, il se concilierait aisément

avec la loi de la réversibilité ; mais cette loi, plus sage en-

core que rigoureuse, serait détruite si les Biles étaient ap-

pelées au partage; l'Etat se trouverait charge de renies

perpétuelles, et l'apanage serait absolument dénaturé. Il

vous proposera donc de maintenir encore 1 exclusion des

filles- mais l'appel de tous les maies s'accorde parfaitement

avec l'esprit général de l'Assemblée; il est conforme aux

principes d'égalité qu'elle a admis et qu'elle se dispose

d'étendre encore en matière de succession.

Je passe à la lecture du projet de décret. (Les articles en

tête desquels se trouve ce mol , décrété, avaient déjà été

adoptés à l'Assemblée ; ils ne sont rapportés ici que pour

compléter l'ensemble du travail.)

M. Enjubault lit ce projet de décret.

M. Levassou (ci-devant Latouche) : Je suis si convaincu

delà justice de cette Assemblée que c'est beaucoup moins

pour implorer cette justice que j'ai demaudé la parole que

pour mettre sous vos yeux quelques observations sur la

situation particulière de M. d'Orléans. Je commencerai

par répondre à une note, n°l, du rapport fait au nom du

comité. Ai-je dû, dans l'état de situation de M. d'Orléans

que j'ai fait remettre par son ordre ù chacun des membres

de cette Assemblée, employer autrement qu'en note instruc-

tive l'état des biens de M. d'Orléans? Ne sont-ils pas dis-

tincts de la fortune de son épouse? Les créanciers de

M. d'Orléans peuvent-ils se fonder sur cette ressource, et

n'ai-je pas eu l'attention, en parlant de la nécessite d'obte-

nir uu Iraitemeul personnel de subsistance et d'entretien

pour M. d'Orléans et ses enfanls, de ne pas parler de ma-

dame d'Orléans, ses revenus pouvant faire face à sa dé-

pense? Secondement, en présentant un aperçu des produits

des biens patrimoniaux de M. d'Orléans, j'ai dû nécessai-

rement comprendre dans les charges les frais de justice et

d'enfants trouvés, puisqu'au moment où je formais ces

états ces objets étaient exactement payés par les receveurs

et régisseurs. Ces charges, se trouvant supprimées par vos

décrets, diminuent en effet le déficit de près de 120,000 !.;

mais ce produit pouvait-il faire face aux impositions que

j'ai approchées beaucoup au-dessous de ce qu'elles coû-

teront à M. d'Orléans, pareeque je ne connaissais pas

alors le système adopté par l'Assemblée nationale sur

l'impôt?

Je répondrai en troisième lieu à l'observation faite par

le comité, qui retranche du déficit la somme de 148,343 I.

portée pour l'intérêt des dettes exigibles. J'ai cru devoir

l'énoncer sans faire mention des intérêts que M. d'Orléans

pourrait exiger des sommes qui lui sont dues. Je dois vous

faire connaître mon motif; le voici : j'ai pensé qu il était

juste de tenir compte aux ouvriers, entrepreneurs et four-

nisseurs, du retard que les circonstances forceraient d ap-

porter à leur paiement, et qu'il serait peut-être trop sévère

d'exiger des intérêts de la part des créanciers et autres re-

devables de M. d'Orléans. J'ai pensé que l'Assemblée ne

pouvait improuver cet esprit de justice et de bieulaisauce

de sa part.

J'avouerai que l'ignorais, lorsque je travaillais à cet

état, les dispositions des derniers articles du projet de dé-

cret qui vous est présenté, qui accorde la jouissance a titrc

d'eugagement, aux ci-devant princes apanagistes, des do-

maines qu'ils auront réunis Meurs apanages. Ces objets

s'élèvent, dans la fortune de M. d'Orléans, à 200,000 liv.

C'est en effet cette somme qu'il faut déduire sur le déficit

énoncé. Je conviens de toute la justice de cette quatrième

partie de l'observation du comité, en réclamant contre les

trois autres. Après avoir donné les éclaircissements que je

crois vérifiés, je dois appeler voire attention sur une unie

que je crois incontestable : c'est que l'Assemblée, en sup-

primant les apanages qui ne pouvaient plus subsister, a

sûrement pas entendu priver un possesseur de cent vingt-

neuf années des avantages de la propriété, quand ils étaient

dus à sa bonne administration. Si la maison d'Orléans efit

employé en acquisition de domaines toutes les sommes

qu'elle o dépensées en amélioration au profit de l'apanage

sur la jouissance duquel elle devait compter, la déposses-

sion qu'elle éprouve aujourd'hui ne ferait pas un vide aussi

considérable dans sa fortune. Or, comme c'est la nation qui

profite seule de toutes ces dépenses, c'est aussi à elle à in-

demniser convenablement M. d'Orléans. Je bornerai ki

mes réflexions laissant ù la justice de l'Assemblée à statuer

sur la quotité de l'indemnité annuelle à accorder à

M. d'Orléans.

M. l'abbé Maury : Je ne puis m'empêcher d'observer

qu'il est fâcheux que le comité n'ait pas consulté un excel-

lent mémoire sur les apanages, composé en 1771 par

M. l'abbé Terray. J'ai eu connaissance de ce mémoire ; le

comité aurait pu se le procurer aisément; il est sans doute

au contrôle général.

Après avoir entendu MM. Prugnon et Chasset sur

l'ordre de la discussion, les articles suivants sont adoptés.

o L'Assemblée nationale, après avoir entendu ses comi-

tés des domaines, des finances et des impositions, a décrété

et décrète ce qui suit :

(Les cinq premiers articles sont déjà décrétés.)

a VI. Il sera payé tous les ans , à partir du mois de jan-

vier prochain, par le trésor national, à chacun des trois

apanagistes dont les apanages réels sont suiiprimes, ù litre

de remplacement, une rente apanagère de 1 million pour

chacun d'eux, payable de six en six mois.

a VII. Après le décès des apanagistes , les rentes apana-

eères créées par le présent décret ou en vertu d'icelui

seront divisées par portions égales entre tous leurs enfants

mâles ou leur représentation en ligne masculine, sans au-

cun droil de piiniogéniture, à l'exclusion des filles et de

leur représentation. Ces rentes leur seront transmises,

quittes de toutes charges, dettes et hypothèques autres

que le douaire viager dû aux veuves de leurs prédéces-

seurs, auxquelles ces rentes pourront être affectées jusqu a

concurrence de la moitié dïcelles, et la même division et

sous-division aura lieu aux mêmes conditions dans tous

les degrés et dans toutes les branches de la ugne mas-

culine, issue du premier concessionnaire ,
jusqu'à son ei-

tinction.

• VIII En cas de défaillance d'une ou de plusieurs

branches masculines de la ligne apanagée, la portion de la

rente apanagère dévolue àcelte branche passera à la branche

ou aux branches masculines les plus prochaines ou en pa-

rité de degré, selon l'ordre des successions qui sera alors

observé.

o IX A l'extinction de la postérité masculine do premier

concessionnaire, la rente apanagère sera éteinte au profit

du trésor national, sans autre affectation que de la mo t c

d'icelle au douaire viager, tant qu'il aura cours, suivant la

disposition de l'article VII ; et les filles et leur représenta-

tion en seront exclues dans tous les cas.

« X II sera payé à chacun des apanagistes frères dn roi,

au-dessus de la rente apanagère, pendant leur vie seule-

ment pour l'entretien de leurs maisons réunies à celles de

eu" 'épouses, conjointement et sans distinction, a partir

d" 1" janvier prochain, une pension ou tra.temen anmi, 1

dël m Hion; et si leurs épouses leur survivent, elles lou-

cheront chaque année 500,000 livres pour a même cause,

tant qu'elles habiteront le royaume et qu'elles seront en

viduilé. n

M niooETTi fatné (ci-devant Mirabeau) : Je demande

la parole pour vous rendre compte des mesures provisoire,

nue vous avez charge les députés de la ci-devant province

de Provence de vous proposer au sujet des événements ar-

rivés à Aix.

M Foucault: Je désirerais qu'on nous accordât, au

suiet des trouble, du département du Loi. la même faveur

™''auïdtotttérd Provence. Dans te Quwej tout est en

feu!" n'y a ni liberté ni sûreté ;
trente châteaux ont eu

'il' Riqcetti l'ai»é (ci-devant Mirabeau) : C'est simple-

ment sur les mesures provisoires à prendre, dans la situa-
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lion très critique on les administrateurs du département
des Boiichcs-du-Rliûne craignent que tous les moyens ne
leur manquent à la fois, que, cl après les ordres de l'Asscni-

I li nationale, nous avons eu à nous concerter. Voici le

projii de décret que la députalion nous a chargés de vous
présenter; si on le croit nécessaire, je dounerai les uiolifs

qui nous ont engagés à le rédiger ainsi :

• Ouï la lecture des lettres du président du département
des Bouches-du-Rliûne et de celle des corps administratifs
en date du 14 de ce mois, l'Assemblée nationale décrite
que le roi sera prié de faire passer à Ail et dans le dépar-
tement des Bouthes-du-Rhône un nombre de troupes de
ligne suffisant pour relablir ia tranquillité publique, et
d'envoyer trois commissaires civils dans ladite ville, pour,
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, ces commis-
saires civils être chargés exclusivement de la réquisition de
la force publique. »

Ce projet de décret a été adopté a l'unanimité par la

dépulalion , sauf un seul mot , et ce mol a lui-même été
agréé a une majorité de quinze contre quatre : c'est le mot
exclusivement.

J'ai déjà dit que nous sommes loin de préjuger la con-
duite des administrateurs; mais nous ne pou ions nous dis-
simuler que, là où il y a eu un grand désordre, les admi-
nistrateurs sont parties, et que la réquisition de la force
publique doit être confiée à d'autres mains. Il faut toujours
suivre une marche impartiale dans un pays où les citoyens
sont partialisés; il est nécessaire de donner au rétablisse-
ment de l'ordre des organes qui ne soient d'aucun parti,
qui ne partagent pas les passions qui ont excité les mouve-
ments qu'il faut apaiser. Quand un chef d'administration,
d'accord avec tous les corps administratifs, dit : Tous les
moyens m'échappent, il faut que la force publique vienne
à son aide. Tels sont les motifs qui nous ont détermines.
Les membres de la députalion que le mot exclusivement a
choqués ont pensé qu'il était constitutionnel de faire agir
de concert les administrateurs et les commissaires du roi.
La majorité s'est au contraire attachée à ce principe que,
où il y a eu de grands désordres, les administrateurs sont
parties.

M. Desmecniers : Si les commissaires ont des dangers à
courir, pourquoi ces dangers ne seraient-ils pas partagés
par les corps administratifs? Pourquoi d'ailleurs détrui-
iiez-vous la responsabilité à laquelle ces corps sont sou-
mis? Je vais plus loin; si les corps administratifs ont fait
leur devoir, ils doivent concourir à la réquisition de la
force publique. Si la députation a connaissance du con-
traire, si les corps administratifs inspirent de la défiance,
j'adopte le projet de décret ; mais c'est dans ce seul cas.
Que la députalion s'explique donc, autrement je pense
qu'il doit être amendé.

(La suite à demain.)

Aujourd'hui 21, solstice d'hiver, à deux heures deux mi-
nutes, suivant les éphémérides de M. Delalande, jour le plus
court de l'année. Le lendemain 22, le jour sera augmenté de
deux secondes; le 23, de onze ; le 2*, de vingt-cinq : le 25
de quarante-cinq

; et le 20, d'une minute entière.

M. Archidet, possesseur d'un secret souverain contre la
goutte, demeure rue Notre-Damc-des-Yictoires, n° 19.

LIVRES NOUVEAUX.

Mémoires secrets sur les règnes de Louis XIV et Louis XV,
par feu M. Duclos, de l'Académie Française, historiographe
de France; 2 vol. in-8°, formant 1027 pages, imprimés avec
les caractères de M. Didot. Prix : 9 liv. broché pour Paris,
et 10 liv., franc de port par tout le royaume. A Paris, chez
M. Buisson, libraire, rue Ilautefeuille.

— Nouveau Calendrier usuel et perpétuel, en une seule
feuille. A Pans

, chez MM Masson, rue Saint-André, n» 2C
;Thieblemont, libraire, même rue, n° 99; Crapart, libraire!

rue d'Enfer; Blin, libraire; el Crousel, doreur, ruo Saint-

Jacques. Ce calendrier utile est bien exécnle'. Il lient lieu Je
ceux qu'on cstlorcé d'acheter tous les ans. On peut se passer
avec son secours de recourir à ceux qui précèdent les livres
d'Heures pour connaître les fêtes mobiles, les lettres domi-
nicales, l'épacte, etc. Prix ; 7 liv. 4 s.

SPECTACLES.
Académie royale de Musique. — Auj. Iphigénic en Tau-

ride, trag. lyriq. en 4 actes, et la 4 e repr. de Psyché,
ballet-pant. en 3 actes.

Théâtre de la Nation. — Auj. l'Enfant prodigue, corn,
en 5 actes, en vers; suivi de l'Ecole des Maris, corn, en
3 actes, en vers.

Théâtre-Italien. — Auj. la 30e repr. de la Soirée ora-
geuse, et te Déserteur.

Théâtre de Monsieur.— Auj. la 3« repr. de l'Histoire
universelle, folie en 2 actes, en vers, mêlée de vaudev. el
d'airs nouveaux; préc. de l'Amour et l'Intérêt, com. en
3 actes , en vers.

Jeudi , la 1" repr. de ta Dclla Pescatrice, opéra italien,

musique del signor Guglielmi.

Théâtre du Palais-Royal.—Auj. le Dragon de Thion-
ville, en un acte en prose ; te Soldat prussien, en 3 actes,
en prose ; Bicco, en 2 actes, en prose.

En attendant la 3« repr. de Calas, on le Fanatisme,
drame en l\ actes, en prose, retardée par l'indisposition
de M. Saint-Clair.

Théatrk de mademoiselle Montansier, au Palais-
Royal. — Auj. le Sourd, ou l'Auberge pleine , com. en
3 actes, et la Muette, opéra en un acte.

Comédiens de beaujolais.— Auj. la 2' repr. de ta Fêle
de l'Arquebuse

, opéra bouffon en 2 actes, à spect., piéc.
des Déguisements amoureux, opéra bouffon en 2 actes.

Ambigu-Comique. — Auj. le Comte de Comminge, pant.
en un acte; préc. de la Bonne sœur, ou Elle en avait
besoin, suivie du Comédien de société, et d'un ballet com-
posé de différents caractères.

Théâtre Françus comique et lyrique. — Auj. la 1"
repr. des Fausses l'euves, com. en un acte ; précédée des
Epreuves de l'amour, opéra bouffon en un acte; terminé
par le Berceau d'Uenri IF, opéra bouffon eu 2 actes.

PAIEMENTSDES RENTES DE l'HOTEL-DE-VILLE DE PAII1S.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre P.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 50 {
Hambourg 212
Londres 25 i. ^
Madrid 161. Us.

Cadix 16 I. 13 s.

Gènes 104
Livourne H2
Lyon, Saints. . , au pair

Bourse du 20 décembre.

Act. des Indes de 2500 liv. 2150, 52-;, 50, 58, 60, 62 l-

Emprunt d'octobre de 500 liv
'

42Ô— Primes sorties 17S9 j"|,

Lot. d'avril 1783, à 600 liv. le billet. . . .

.'.'.'.'.

1788. . . —1789. . . sort. 1790. . 3, 2 n— d'oct. à 400 liv. 1789 s

1790, 655 sorl. .
3''

n*

Empr. de 125 millions, déc. 1784 8 *, {, l
, ? b— Sortis en viager, avril. 13 ; juillet. . '. ."lî ? b

Bulletins sortis 2 11

Lots des hôpitaux de 1787 *5, 6 1)

Actions nouv. des Indes. . 1034, 36, 38, 40, 39, 38, 39
Caisse d'escompte 3735, 30, 95
Demi-caisse 1860, 55, 57, 55
Quillances des eaux de Paris 595, 92, 95
Empr. de 80 mill. d'août 1789 2 1, 2, 2^, l'tn
P.ec. d'effets sortis ', \ 2, 1 î a
Assurances contre les incendies ', 575, 72— *»fe 6)5, 18, 18,20,19, 17
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

De Londres.—Débuts parlementaires.

M. John Horn-Tooke remontre que voire pétitionnaire

est aujourd'hui, et qu'à l'époque de la dernière élection

pour Westminster il était un des électeurs pour Westmin-

ster et un des candidats pour représenter ladite cité et li-

berté dans le présent parlement; que dans ladite cité et

liberté il y a dix-sept mille deux cent quatre-vingt-onze

propriétaires ou principaux locataires de maisons, inscrits

sui les registres de paroisse, sans représentation en parle-

ment et sans moyens de parvenir ù s'y faire représenter,

quoique par les impôts directs ou indirects qu'ils paient ils

contribuent aux revenus de l'Etat dans une proportion

beaucoup plus forte que ceux qui envoient cent membres

au parlement; qu'à chacune des trois dernières élections

pour Westminster (c'est-à-dire en 1784, 1788 et 1790) on

a employé de notoriété publique la violence à main armée,

et f.iit des outrages de propos delibéié, et même qu'il a été

commis des meurtres à chacune de ces élections ; que pour

ces outrages passés il n'a élé obtenu ni la plus faible répa-

lalion, ni le plus léger châtiment; qu'on n'a pas même
inlligé la moindre censure, proposé ou tenté aucun moyen

de prévenir dorénavant la lépelilion de pareilles insultes,

comme s'il n'existait da-s ce pays ni procureur-général,

ni gouvernement, ni législature; qu'à l'élection pour

Westminster, en 1784, il fut demandé un scrutin en faveur

de sir Cécil Wray, qui fut accordé le 17 mai 1784 et con-

tinué, sous l'approbation ou même la direction des com-

munes d'alors, jusqu'au 3 mars 1785, époque à laquelle,

après avoir fait un très faible progrès comparatif dans la

petite paroisse de Sainte-Anne , et seulement dans une par-

tie de celle de Saint-Martin, sans avoir même entamé l'exa-

men du résultai des votes de Saint-George, Saint-James,

Sainl-Margaret, Saint-John, Saint-Paul, Covent-Garden,

Sainle-Mary-le-Strand, Saint-Clément el Saint-Martin-le-

Grand, ledit scrutin fut, de l'avis ou par l'orure de la

Chambre des communes, abandonné au bout de dix mois,

après avoir coûté à sirCecil Wray plusieurs mille livres

sterling de plus que le prix moyen qu'on voit, par quelques-

unes des dernières transactions en chancellerie, être celui

d'une place à perpétui'é dans les communes, où l'on sait

que les sièges que doivent occuper les législateurs se louent

ou se vendent comme, dans les foires, les parcs qui servent

à enfermer les besliaux ; qu'à l'élection pour Westminster,

en 1788, se trouvant une impossibilité absolue et prouvée

par l'expérience de déterminer le choix des électeurs par

scrutin devant l'officier vérificateur, il fut présenté par le

lord Hood à la Chambre des communes d'alors une péti-

tion contre la notification du choix; qu'il en fut également

présenté une autre par certains électeurs de Westminster,

et qu'on nomma en conséqu'.rce un comité qui commença

ses opérations le 3 avril 17S'J et les continua jusqu'au 18

juin de la même année, époque à laquelle ce comité , aussi

capable et intègre qu'aucun qui eût jamais été choisi pour

discuter et fixer la matière d'une pétition quelconque, fit

sous serment les déclarations suivantes :

« Résolu que, d'après le peu de lumières que le comité

u pu se procurer depuis le commencement de la procédure,

aussi bien que d'après le mûr examen des différentes cir-

constances relatives à la cause, il est impossible de donner

une dérision finale sur l'affaire dans le cours de la présente

session, el qu'il est assez probable que toute la durée du

présent parlement suffirait à peine à une fatigante el dis-

pendieuse procédure; résolu que, d'après l'indispensable

longueur de l'opération, el vu l'approche de l'élection gé-

nérale, qui ne peut pas se faire plus tard que le printemps

de 1791 (près de deux ans de plus), la poursuite de cette

affaire de la part des auteurs de la pétition ne leur promet

pas le fruit qu'ils en attendent , du moins quanl à ce que la

cité de Westminster soit représentée au parlement actuel ;

!*• Série. — tome VI.

résolu qu'Usera recommandé aux pétitionnaires de retirer

leurs requêtes, en considération des circonstances spéciales

de ce cas; que, nonobstant cet appel extraordinaire, el

peut-rire sans exemple, d'une Cour de justice aux plai-

deurs, lord Hood et les autres pétitionnaires ayant refusé

de retirer leurs pétitions respectives, les opérations du co-

mité de vérification continuèrent jusqu'au 6 juillet 1789,

où les pétitionnaires, convaincus par le très faible progrès

comparatifde l'impossibilité d'obtenir aucune décision du

comité, se trouvèrent forcés d'abandonner leurs pétitions

sans être parvenus à aucun résultat, ou même à rien qui

semblât eu promettre, le tout après une longue et dispen-

dieuse procédure de trois mois et trois jours , dont les fiais

ont élé, pour le candidat auteur de la requête, de plus de

14,000 liv. sterling;

o Que, dans ces circonstances, le pétitionnaire ayant

évité de demander un scrutin devant l'officier qui y pré-

side, il est également forcé de désavouer tout scrulin de-

vant un comité de la Chambre des communes; car, quoi-

que l'acte de la deuxième année du règne de George III,

en vertu duquel est établi ce comité, porte dans son préam-

bule que, comme le. mode de décision actuellement en

usage sur les pétitions où l'on se plaint d'élections, ou de

choix de membres pour le service du parlement faits d'une

manière illégale, obstrue souvent les affaires publiques,

occasionne aux parties beaucoup de dépenses, d'embarras

et de longueurs, etc.; en conséquence, pour y remé-

dier, etc., il serait pourtant moins cher et moins ruineux

pour le pétitionnaire d'être dans les liens d'un décret d'im-

peachment, même suivant la manière actuelle de mener

ces sortes d'affaires, el d'être convaincu de crimes réels

que d'être coupable de vouloir se faire rendre justice, à

lui et aux électeurs outragés de Wesminster, par la seule

voie que lui offre le nouveau statut correctif de la dixième

année du règne de George III, quelque bien imaginé que

puisse être ce mode de décision pour établir les droits con-

testés des propriétaires de petits bourgs, pour le caractère

usurpateur et contrebandier desquels les rédacteurs de ce

biil, et des autres fails depuis dans le même esprit, parais-

sent avoir travaillé en ne s'inquiétant que des seuls inté-

rêts de ces personnes ;

Que, par l'acte de la neuvième année du règne de la

reine Anne, chapitre V, le droit des électeurs (qu'on n'a-

vait pas limité auparavant par des qualifications requises

dans l'objet de leur choix) est aujourd'hui restreint, dans

les cités et dans les bourgs, aux citoyens et aux bourgeois

ayant respectivement une terre, un franc-fief, ou un bien

relevant d'un fief, pour leurs vies respectives, de la valeur

annuelle de 300 liv., déduction faite des impositions; que

cette restriction très modérée, quoique vicieuse dans ses

principes, laissant l'éligibilité à tous les citoyens el bour-

geois possesseurs à vie de terres, de francs-fiefs, ou de

biens relevant d'un fief du revenu annuel de 300 liv., ne

servira pourtant désormais que d'un leurre au candidat

et d'un moyen de dérision pour les électeurs, s'il faut

qu'un candidat possesseur des 300 livres requises en dé-

pense 1,500 et peut-être plus de 100,000 (il n'est même

pas probable que celte somme suffise) pour essayer vai-

nement, par une fatigante, dispendieuse et inutile procé-

dure, de soutenir le enoix de ses électeurs, et de prouver

qu'il a été dûment élu;

a Que, quoique votre pétitionnaire se plaigne (comme

il le fait ici par la présente) de l'élection illégale du lord

Hood et du très honorable Charles-James Fox . dans ce

parlement, pour y représenter la ville et les libertés de

Westminster, cependant ledit pétitionnaire se trouve, par

une persécution et une proscription qui dite déplus de

vingt années, bots d'étal de faire le sacrifice pécuniaire

qu'il est el ne devrait pas élre obligé de faire, par le pré-

sent mode d'enquête, pour prouver efficacement que ces

élections sont illégales; et quoiqu'une grande majorité des

membres de la Chambre des communes, c.ir ils continuent

à prendre ce nom, ne soient pas élus, comme ils devraient

l'être, par les communes de ce royaume, dans aucun sens
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lionnête de ce mot eommunct et qu'en conséquence ils

aient naturellement et nécessairement un intérêt contraire
n une bonne cl réelle représentation du peuple, votre pé-
titionnaire a néanmoins la pleine confiance qu'il pourniit
soumettre à un comité choisi et assermenté, pour exami-
ner et décider l'objet de cette pétition, des preuves si pro-
bantes que ce comité croirait ne pouvoir se dispenser, en
vertu de son serment, de reporter à la Chambre une ou
plusieurs résolutions qui ne seraient rien moins qu'une
approbation du choix contesté, et que la Chambre pronon-
cerait en conséquence ce qu'elle jugerait convenable. Fi-
nalement votre pétitionnaire ne doute pas que, comme
électeur au moins, il n'obtint qu'il lui fût fait droit, chose
beaucoup plus importante pour lui et pour les électeurs de
Wesniinsler qu'aucun prononcé sur la validité de l'élec-
tion. John Horn-Tooke, esq'. •

Cette pièce a été admise après de longs débats, et sera
discutée le 4 février prochain.

FRANCE.

De Paris. — On se plaint d'un enlèvement d'écrits et
d'instruments d'imprimerie exécuté dans le district de
Henri IV, il y a quelques jours ; on regarde l'ordre comme
un acle arbitraire, l'exécution comme une violation de do-
micile, et la faiblesse de l'administrateur qui l'a autorisée
comme une prévarication, ou tout au moins un oubli con-
damnable de ses devoirs. On ne pardonne point à la police
l'illégalité de la démarche par l'utilité de son objet, et l'on
veut que les formes de la loi soient respectées quand il est
question d'un acte privé sur lequel le pouvoir politique ne
peut avoir aucune influence coërcitive.

Quel que soit le fondement de ces griefs, quelque ré-
ponse que l'administrateur puisse y donner, la raison
veut, la justice demande que la punition du délit person-
nel soit exclusivement du ressort du magistrat civil ; que
la plainte, l'information et le décret du président la pré-
cèdent, et que jamais une déclaration extra-judiciaire ne
puisse devenir le titre d'une démarche purement admi-
nistrative contre la personne ou la propriété de l'habitant
domicilié et connu.
La liberté de la presse a sûrement besoin d'être consti-

tuée chez nous; les délits de diOfamation, decalomnie, ne
doivent pas plus y rester impunis que le vol et l'assassinat

;

mais là comme ailleurs le plaignant et l'accusé ont les for-
mes de la loi pour eux ; leur procès doit être suivi devant
les tribunaux

; cette voie seule convient à un peuple libre.
Agir autrement, c'est donner au coupable un titre à récla-
mer contre l'oppression; c'est substituer, encore une fois,
l'utilité de convenance au respect inviolable qu'on doit au
domicile des hommes. Il ne paraît pas plus difficile de ren-
dre plainte contre un libelle, quel qu'il soit, d'en ordon-
ner l'information, de décréter le coupable, de l'arrêter, ou
de le laisser libre sous caution, qu'il ne l'est de préparer
les moyens d'un enlèvement de police ou d'une saisie ex-
tra-judiciaire.

On peut donc conclure qu'il est contre l'esprit et le res-
pect des lois d'opérer une exécution domiciliaire sur un
ordre de simple police; qu'un délit de la presse est de na-
ture à être, sur la plainte, porté devant les tribunaux

; que
le libelliste peut être, sur le décret du juge, constitué pri-
sonnier s'il ne donne caution de se représenter, et que
cette procédure doit, comme en Angleterre, s'instruire par
les jurés. On doit encore conclure que, lorsqu'une fois la
justice est saisie de la poursuite d'un semblable procès, il

est indigne d'un peuple éclairé d'intimider lesjugcs, ou de
manœuvrer, soit pour forcerleur jugement, soilpoursous-
Iraire le coupable auxpeints prononcées par la loi contre lui.

{Article deM. Peucbet.)

t Rien n'est si faux, monsieur, ni si odieusement ca-
lomnieux qu'un avertissement mis avec autant de lâcheté
que de malice au bas d'un état de situation de la fortune
de M. d'Orléans, que j'ai envoyé par ses ordres aux mem-
bres de l'Assemblée nationale. On s'est hâté de contrefaire
Cet État sous le format in-12 ; on l'a intitulé Bilan et on a

ajouté ^apres ma signature, par forme d'averlissement

,

qu il u'est pas fait mention dans ce compte (d'ailleurs par-
faitement conforme à ce que j'ai fait distribuer) d'une
somme de 3 millions, prêtée en 1789, que les créanciers de
M. Pinet, agent de change, réclament. C'est une calomnie
aussi lâche qu'elle est atroce; je l'affirme sur mon hon-
neur, o Latouche. b

COLONIES FRANÇAISES.
De ta Guadeloupe, te 2 novembre, — Depuis les diffé-

rents embarquements de troupes et de citoyens pour la
Martinique, la Basse-Terre est presque entièrement dégar-
nie

;
il^ n'y reste plus que cent hommes du régiment, La

ville n'en est pas moins tranquille.
L'assemblée coloniale, transférée à la Pointe-à-Pitre, y

a commencé ses séances le 15 octobre; ses travaux se font
avec beaucoup d'ordre et de calme. Un des premiers points
délibérés a été l'acceptation des décrets des 8 et 28 mars.

Celte assemblée s'est empressée d'inviter le gouverneur
à se rendre au lieu de la séance, pour coopérer a. ses tra-
vaux en ce qui le concernait ; on a voulu de nouveau le
dédommager des désagréments passés. Il a été décidé que
la lettre sera portée par quatre citoyens de la ville de la
Pointe-à-Pitre, qui ont été chargés en même temps de lui
exprimer les sentiments affectueux de tout le peuple. Le
18, jour où il se rendit dans cette ville, après avoir reçu
sur son passage les compliments et l'escorte honorable
d'un grand nombre d'habitants, il rencontra, à deux lieues
de la ville, une dépulalion des officiers de la marine, et
bientôt après une troupe de deux cents citoyens, tous en
uniforme national, suivis d'un nombre considérable d'ha-
bitants, et commandés par M. Feydel, chef d'armement de
la Pointe, qui annonça ù ce général qu'il était chargé de
lui offrir le tribut de tous les cœurs. A son entrée dons la
ville il vit le peuple se porter en foule sur son passage et
faire retentir tous les quartiers des cris de vive Ctugny !

pendant que les vaisseaux de la rade le saluaient de leur
artillerie. Cette effusion de sentiments, à laquelle des ci-
toyens jaloux de conserver leur liberté ne doivent se livrer
qu'avec mesure vis-à-vis des dépositaires de l'autorité,
était toutefois due à M. Clugny, tant pour reconnaître sa
conduite constamment estimable et les sacrifices d'autorité
qu'il a toujours su faire à propos que pour compléter la
réparation d'une détention aussi illégale que mal fondée.
Quoiqu'un pareil égarement ne soit plus a craindre

pour l'avenir dans cette colonie, l'assemblée coloniale a
voulu décréter le 29 octobre que l'on ne pourrait, sous
aucun prétexte, attenter à la liberté du gouverneur ni a
sa correspondance, sauf les cas d'intelligence avccl'ennemi,
de forfaiture, etc., exprimés dans ses cahiers.

Il paraît décidé que cette assemblée confirme MM. Curt
et Galbert pour continuer de représenter cette colonie ù
l'Assemblée nationale concurremment avec ses nouveaux
députés.

Cette assemblée, éclairée par l'exemple d'une colonie
voisine, attache un grand prix à maintenir la discipline
des troupes et à montrer combien peu désormais on doit
espérer de les corrompre. Dans le moment du trouble qui
a existé, deux soldats, dont le nom mériterait d'être connu,
avaient non-seulement résisté à des tentations de corrup-
tion, mais ils avaient même dénoncé celui qui voulait les
débaucher. L'assemblée coloniale, qui en a été instruite, a
appelé près d'elle ces deux soldats et un de leurs officiers

;

elle les a admis dans l'enceinte de la séance , et, après des
applaudissements delà galerie, le président les a félicités
de leurs sentiments d'honneur par un discours également
propre à les affermir et a maintenir l'harmonie entre les
troupes de ligne et les représentants de la colonie.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pétion.

SUITE DE LA SÉANCE DU LUNDI 20 DÉCEMBItE.

M. l'abdé Maury : Vous vous occupez dos moyen»
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provisoires ; cette malheureuse province serait

anéantie si l'ordre n'était pas rétabli avant quelle

ait reçu vos secours. Mais si malheureusement il

n'est pas en notre pouvoir île prévenir de pareils

événements ,
quand un grand crime a été commis

,

lorsque la proclamation de la loi martiale n'a pas

été faite, et qu'on s'en excuse en disant qu elle était

inutile...

M.Riquf.tti l'aine: Les administrateurs u'ont ja-

mais dit cela.

M. l'adbé Maury : La loi martiale n'a pas été pro-

clamée; les prisons ont été forcées, et l'on n a pas

tiré un seul coup de fusil ; les victimes ont été choi-

sies; le peuple s'est attribué la souveraineté particu-

lière. Dans ce département on a vu , et on a vu sur-

tout dans l'affaire de M. Bournissa, combien on a

cherchée le pénétrer d'une opinion qui ne peut ten-

dre qu'à le dépraver. Si un général apprenait qu'un

poste est forcé, il enverrait des troupes : rien de plus

naturel ; mais que le corps législatif envoie des

troupes lorsque trois citoyens ont été massacres

,

n'est-ce pas faire croire que nous comptons pour rien

la mort de nos frères? (On entend des applaudisse-

ments et des murmures.— Plusieurs personnes ob-

servent qu'il ne s'agit que d'une mesure provisoire,

et que l'Assemblée, disposée à sévir, a renvoyé cette

affaire au comité des recherches.)

Je ne préjuge pas le fond : il tient aux personnes,

et mes propositions appartiennent aux principes.

L'Assemblée ne peut s'occuper des événements que

j'appelle de grands crimes sans déclarer les coupa-

bles criminels de lèse-nation au premier chef. Puis-

que les moyens provisoires sont très lents ,
puisque

vous ne pouvez montrer votre patriotisme que par

un décret, puisque vous avez faitsouvent des préam-

bules inutiles, je demande un préambule énergique

contre ces insurrections, contre cescrimes qui désho-

norent la nation. ( 11 s'élève des murmures.) Je ne

sors pas des bornes des moyens provisoires ; un mois

s'écoulera jusqu'à ce que vous puissiez prendre des

mesures définitives pour punir. Il (aut cependant que

le peuple sache que vous avez été pénétrés d'hor-

reur; une prétention serait une approbation; il

faut manifester que vous ne regardez plus comme

citoyens des individus qui sont descendus de ce rang

à celui de bourreau. Dans un moment où plusieurs

provinces sont dans l'insurrection ,
pourrons-nous

balancer à dire a des assassins qu'ils sont des scélé-

rats, qu'ils sont criminels de lèse-nation, que la na-

tion les désavoue ,
qu'elle gémit de ne pouvoir les

livrera la justice? Les crimes ont été commis en

présence des administrateurs, leur devoir était de

périr (La droite applaudit avec transport ; et

plusieurs membres crient à la gauche : Applaudis-

se: donc!)

M. GuuuDi'atnc; Que M. l'abbé Maury s'élève

aussi contre les assassins qui ont attaque les patrio-

tes avec des pistolets et des épées!

M. i.'abbé Maury : Je n'imaginais pas qu'un grand

intérètnational pûtdonner lieu en ce moment a une

querelle personnelle. Ces formules me sont connues;

je les dédaigne, et je m'attache à la question. Je prie

les personnes qui ont des avis à me donner de me les

donner en particulier; je suis toujours prêt a les re-

cevoir. (Il s'élève beaucoup de murmures.) Je crois

ne heurter l'opinion de personne ;
j'estime assez les

membres de cette Assemblée pour me croire leur in-

terprète quand j'exprime l'horreur que m'inspirent

des crimes qui déshonorent la nation. Je demande

donc que la députalion acquitte la dette de l'Assem-

blée nationale en manifestant cette horreur dans un

préambule énergique, en manifestant notre reçret

de ne pouvoir à l'instant faire punir les assassins.

Pourquoi, dans le projet de décret, cette enonciatinn

vague de secours suffisants? Quelles sont les bornes

de la suffisance de ces secours dans un pays entier. -

ment en insurrection , dans un pays ou le peuple,

comme sur un tribunal, dévoue à la potence au gré

de sa haine? Soyez persuadés que l'ordre ne se réta-

blira que parde grands exemples. (La partie gauche

applaudit.) J'entends des exemples de justice con-

sommés par la loi ( les applaudissements de la partie

gauche redoublent), et non ces exécutions qui se-

raient des crimes quand bien même la colère du

peuple serait juste. Je demande donc que ,
sans dés-

emparer, on rende ce décret que nous avons attendu

pendant deux jours, et qui me semblait pouvoir être

rédigé eu moins de temps.

M. Riquetti Vaine (ci-devant Mirabeau): Les cri-

mes commis à Aix sont trop grands , trop déplora-

bles pour avoir besoin d'être exagères. Sans doute

c'est un grand crime de verser le sang humain, mais

ce n'est pas un crime de lèse-nation. Si je voulais,

j'opposerais déclamations k déclamations,.j
oppose-

rais des faits attenants à des exagérations, j'indique-

rais la filiation de ces événements ; mais l'Assemblée

ne s'occupe que des movens provisoires ; elle a assez

manifesté l'intention de' faire punir les coupables en

renvoyant l'examen de cette affaire aux comités des

recherches et des rapports. Je ne suis donc monte a

la tribune que pour relever un fait qui inculpe les

administrateurs ; ils n'ont pas dit que la loi martiale

était inutile. Quiconque articule ce fait se souil e

d'une grande calomnie. Le défaut de publication de

la loi martiale est un délit social ; mais si cette pu-

blication a été impossible, les administrateurs ne

sont pas coupables. Les portes des prisons ont ete

brisées, c'est un délit social; mais il n'est pas vrai

pour cela que les administrateurs soient coupables.

Trois citovens ont été massacrés, et, au grand dan-

ger des administrateurs , ils l'ont été devant eux ;

mais pour cela les administrateurs sont-ils coupa-

bles? On fait aisément une phrase redondante en di-

sant qu'ils devaient périr ; l'ont-ils pu, ces hommes

qui avaient la confiance du peuple, lorsque dans ces

mouvements excités pardescausesqu'on connaîtra,

par des agressions déjà connues, il leur a ete impos-

sible de rassembler la garde nationale et la force pu-

blique? Ont -Us pu être immolés quand ils le

voulaient ? Je ne crois pas que , dans une aussi mal-

heureuse circonstance , la chaleur, les mouvements

oratoires soient dignes de notre affliction. Etait-elle

nécessaire cette éloquence qu'on vous a étalée quand

les laits parlaient a votre cœur? Je ne répondrai

donc à tout ce discours qu'en lisant la lettre du

président du département. On verra qu il est plus

difficile de jeter de l'odieux sur une conduite irré-

prochable que de surprendre quelques applaudisse-

ments. Je demande la permission d'ajouter un seul

fait. Le président du département jouit de ! estime

de son pays, il s'est soumis à la loi. Il est de noto-

riété publique qu'avant que la loi le soumit ses ha-

bitudes et ses manières étaient plus pies du méri-

dien aristocratique que du méridien démocratique.

Qu'un Provençal me démente. Je vais lire la lettre

adie^ee par le président du département au prési-

dent de l'Assemblée nationale, en date du 14 décem-

bre.

. Les ennemis de la révolution n'ont jamais cesse

d'intriguer dans cette ville pour la rendre difficile pu

sinistre; depuis le décret qui a supprime les parle-

ments, îe parti a pris plus d'audace et plus de force,

les menées sourdes se sont nuiUiphces;l administra-
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lion, les surveillant sans cesse, les a toujours ren-
due-, raines; mais, depuis huit jouis, les mécon-
tents, cherchant à avoir un ralliement, avaient formé
le projet de se rassembler en club. Letilrcseul qu'ils

se proposaient de donner à leur Société, les Amis du
Roi et du Clergé...» (Il s'élève des murmures .) J'en-
tends de légers murmures. Il me paraît assez simple
qu'on trouve ridicule la locution d'amis du roi dans
un pays où tous les citoyens aiment leur roi (toute
la partie gauche applaudit), et cette autre locution,
amis du clergé, dans un pays où il n'y a plus de
clergé, .le continue la lecture de la lettre.- Le titre

seul qu'ils se proposaient do donner à leur Société
annonçait assez que ce rassemblement devait être
dangereux.

• L'administration éprouvait les plus vives alar-
mes de la création de celte Société, mais elle ne sa-
vait comment l'empêcher. Il existe dans cette ville

deux autres clubs, l'un sous le nom d'Amis de la

Constitution, l'autre sous celui de Club anti-politi-

que, dont les principes sont extrêmement contraires
à ceux des individus qui devaient composer la nou-
velle Société. Il était aisé de prévoir que les trois
points de réunion menaçaient d'un choc violent en-
tre les citoyens de cette'ville. Les moteurs du nou-
veau club se tourmentaient pour augmenter le nom-
bre de leurs souscripteurs, et n'épargnaient aucun
moyen de séduction pour y parvenir.

« Déjà ils annonçaient qu'ils mettraient la cocarde
blanche avant-hier dimanche. Ce jour-là les clubs
des Amis de la Constitution et des Anti-Politiques se
réunirent, jurèrent de nouveau de maintenir la foi
due à leur serment civique. Des députations de ces
deux clubs réunis passant devant un café où se trou-
vaient nombre d'officiers du régiment de Lvonnais
et des personnes désignées pour être recruteurs du
club des Amisdu Roi et du Clergé, il y eut beaucoup
de buées: alors divers individus sortant du café at-
taquèrent les citoyens qui passaient en leur tirant
des coups de pistolet et en fondant sur eux l'épée à
la main. Il y eut nombre de blessures; jusqu'à pré-
sent aucune ne paraît être dangereuse.

«L'administration du département, le directoire
du district et la municipalité s'assemblèrent aussitôt
à I hôtel-de-ville, lieu commun de leurs séances.
Les députés des deux premiers corps administratifs
se rendirent vers la municipalité pour déterminer
plus rapidement ce qu'il convenait de taire dans les
circonstances critiques où la ville se trouvait ; d'au-
tres députés des corps administratifs parcoururent
la ville pour voir ce qui s'y passait, contribuer de
tous leurs efforts au rétablissement de l'ordre, infor-
mer l'administration du département, qui avait ar-
rêté qu'elle ne se séparerait pas que l'ordre ne fût
rétabli. Quatre officiers du régiment de Lyonnais
lurent arrêtés et conduits à la maison commune.

• L'administration fut instruite que d'autres offi-
ciers, jeunes étourdis, s'étaient rendusau quartier,
i't avaient lait prendre les armes au régiment, qu'ils
lui proposaient de marcher vers l'hôtel de la com-
mune pour enlever a force ouverte ceux de leurs ca-
marades qui s'y trouvaient; le major de ce régiment
s «-t.il t rendu

, accompagné du quarlier-mailre, très
connu par son patriotisme et sa bonne conduite, au-
près de la municipalité.

« Les citoyens volèrent aux armes, et vinrent en
grand nombre à l'hôtel de la commune demander
justice des attentats commis contre eux. On leur
présenta les officiers qui avaient été arrêtes

; ils
n en inculpèrent qu'un, qui avait été conduit par la
garde nationale au département sans chapeau et sans
epée.

• De concert, fis administrations résolurent d'é-

loigner aussilôl le régiment de Lyonnais ; il fut re-
quis de partir incontinent; cinq compagnies se sont
rendues à Lambese, trois à Roquevairc, deux à Etu-
riol. Il a fallu les diviser pour rendre le régiment
moins fort au cas que la séduction parvînt à lui faire
oublier ses devoirs, et pour qu'il fût moins à charge
aux villes dans lesquelles seules on pouvait le can-
tonner.

« Je dois un témoignage honorable à la conduite
des grenadiers dudit régiment; ils refusèrent de
marcher sans en être requis parles administrateurs,
et c'est sans doute à leur attachement aux lois, à
leur fermeté, que la ville doit son salut. Si les gre-
nadiers eussent été moins dignes de porter le nom de
grenadiers français, la ville aurait été livrée à un
horrible carnage. (On applaudit.) L'exemple de ces
braves grenadiers retint les soldats sur lesquels l'i-

vresse sanguinaire de quelques officiers avait déjà
eu quelque influence, car ils avaient fait une évolu-
tion pour marcher ; mais leur cœur ne partageait
pas leur faute; elle était due à leur attachement à la

discipline militaire et à l'erreur d'un moment, qu'ils
abdiquèrent aussitôtqu'ilsiurent instruits par l'exem-
ple des grenadiers.

« Dans ces circonstances dangereuses , l'admi-
nistration requit quatre cents hommes du régiment
suisse d'Ernest , en garnison à Marseille , et quatre
cents hommes de la garde nationale de ladite ville,

pour se rendre aussitôt à Aix. Des secours sont arri-
vés hier matin, et le régiment de Lyonnais avail Fait

route pour les destinations dès les six heures du ma-
tin, en bon ordre.

« L'administration compterait sur la tranquillité,
de cette ville si M. Pascalis , ci-devant avocat, qui
avait insulté la nation par un discours incendiaire
prononcé par lui le 27 septembre dernier à la barre
du ci-devant parlement, et que j'ai ci-devantdéuoncé
à l'Assemblée nationale, qui, par son décret du 5 oc-
tobre, a renvoyé la connaissance de cette affaire au
comité des recherches, n'avait été arrêté et conduit
aux prisons. Le peuple, le considérant comme la
cheville ouvrière de la trame qu'on croit avoir été
ourdie contre les citoyens patriotes, demande sa tête

à grands cris. La garde des prisons est confiée à des
détachements des gardes nationaux d'Aix et Mar-
seille, et du régiment d'Ernest; mais l'administra-
tion craint vivement que les forces qu'elle a à sa
disposition ne soient insuffisantes si la voix de la
persuasion et de la confiance qu'elle emploie ne per-
suade pas.

• Voilà, monsieur le président, qu'elle était notre
situation à huit heures du matin ; depuis lors elle est
devenue beaucoup plus affreuse; les cris qui deman-
daient la tète de M. Pascalis étant devenus plus forts
et plus innombrables, plusieurs officiers munici-
paux en écharpe et la plupart des administrateurs se
sont rendus aux prisons pour rétablir le calme ; ils

ont été sans puissance et sont même devenus sus-
pects au peuple. MM. Pascalis, Laroqueet Guirant
ont été pendus à des arbres, sans que la pré-
sence des administrateurs, sans doute méconnus
dans ce tumulte, et des officiers municipaux en
écharpe ait pu prévenir ces excès.

"Celle affreuse catastrophe déchire mon àme

,

malgré les desseins infernaux dont la voix publique
accuse, ces individus et plusieurs antres, dont
l'existence nous menace peut-être de nouvelles scè-
nes de sang.

•Jamais, monsieur le président, il ne fut de si-
tuation plus terrible que celle de tous les adminis-
trateurs réunis depuis trois jours pour entretenir la
tranquillité publique, et auxquels tous les moyens
échappent à la fois. La garde nationale de Marseille a
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été requise d'y retourner , afin de diminuer le nom-

bre des gens armés qui étaient en cette ville, s;ms

être à la disposition de ceux qui sont charges de lu

tranquillité publique.»

Quant à l'épigramme faite à la députation à la fin

du discours de M. l'abbé Maury, quoique nous y

soyons peu sensibles ,
je dois dire que l'Assemblée

nous ayant chargés, samedi soir, de lui présenter

des mesures provisoires , nous n'avons pas mis une

heure à lui obéir. Hier nous demandions la parole

,

mais le cours de la discussion n'a pas permis de nous

l'accorder. En présentant notre projet de décret

nous n'avons pas voulu jeter de la défaveur sur les

administrateurs. Je réponds à M. Desmeuniers : il

nous a paru que cette disposition était nécessaire

pour que, dans un pays partialisé, ils conservassent

la confiance dont ils avaient besoin. Au reste, la dé-

putation adopte tout ce que l'Assemblée jugera con-

venable. Mais je persiste dans mon principe : quand

il y a eu un grand désordre, les administrateurs sont

parties, et ne peuvent concourir à la réquisition de

la force publique.

M. Charles Lameth : Ce n'est pas la première fois

que l'Assemblée a observé une tactique assez con-

nue. On égare le peuple pour lui donner des torts,

et pour demander qu'on ordonne des peines contrai-

res à la liberté et a la constitution. (On applaudit.)

On égare les troupes pour faire marcher des soldats

contre des soldats. (Les applaudissements recom-

mencent.) Quand je vois l'éloquente sensibilité de

M. l'abbé Maury, je m'étonne qu'il ne l'ait pas mon-

trée lorsqu'il a été question de l'assassinat du maire

de Varaise, des malneurs de Perpignan....

M. l'abbé Maury : Je n'étais pas à l'Assemblée.

M. Charles Lameth : Je suis loin d'excuser le

peuple lorsque, poussé à bout, il a commis des cri-

mes ; mais je ne sais comment les personnes qui

trouvent dans leur cœur tant de reproches à lui

faire... (Il s'élève des murmures.) On accuse le peu-

ple; je le défends. Si on envisage tous ces événe-

ments sous leur vrai point de vue, on reconnaît que

ce sont des affaires de postes où le peuple a toujours

l'avantage. On excite le peuple pour le porter à des

violences, et on l'accuse. On tient des assemblées

armées... A Perpignan il a eu le courage difficile de

pardonner ; il a respecté l'inviolabilité de ses repré-

sentants, qui s'armaient contre lui du caractère

même dont il les avait revêtus ; il a respecté les lois
;

il a respecté ceux de ses représentants qui étaient

devenus ses ennemis : et voilà le peuple qu'on ac-

cuse ! Il était excité, harcelé par les ministres que

nous avons attaqués.... J'invite les ennemis du peu-

ple à faire cesser le deuil dont ils couvrent la pairie.

Quant au projet de décret, je ne vois pas pourquoi

envoyer des commissaires : c'est un moyen utile

qu'il ne faut pas prodiguer. Les administrateurs ne

sont pas suspects; la bonne cause triomphe Je*

pense qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur cet objet. Je

demande eu amendement que le président soit charge

d'écrire une lettre de remerciement aux grenadiers

du régiment de Lyonnais.

M. Riquetti Vainc (ci-devant Mirabeau) : Les ad-

ministrateurs sont dignes de toute la confiance des

citoyens cl de. l'Assemblée nationale ; c'est pour eux

que nous demandons des commissaires. «Tous les

moyens nous échappent ; » celui qui dit cela appelle

les secours des représentants de la nation. J'ai ou-

blié d'observer qu il est bien étrange qu'on nous re-

proche de nous être conformés aux principes en ne

déterminant pas le nombre des troupes que l'Assem-

blée priera le roi d'envoyer dans le département des

Bouches du-Rhône.

Voici le projet de décret.

« L'Assemblée nationale, ouï la lecture des lettres

du président ilu département des Bouches-du-RhAne

et des corps administratifs, en date du 14 de ce mois,

décrèle que le roi sera prie de faire passer à Aix et

dans le département des troupes de ligne en nombre

suffisant pour y rétablir la tranquillité publique, et

d'y envoyer trois commissaires civils, pour y être,

concurremment avec trois membres choisis dans les

corps administratifs, chargés de la réquisition de la

force publique. »

Ce projet de décret est adopté.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU LUNDI AU SOIR.

M. Regnadi.t de Sainl-Jcan d'Angebj : Les électeurs de

Rochefort ont nommé pour juge un membre de l'adminis-

tration du département et le procureur-syndic, quoique,

par l'un de vosdécrets, ils fussent inéligibles. Le comitéde

constitution a écrit deux lettres, l'une au directoire du dé-

partement, pour lui dire que les membies de l'administra-

tion étaient inéligibles aux places déjuge, même en don-

nant leur démission, l'autre au diredoiiede district, que

le garde-des-sceaux avait ebargé de vérifier la légitimité de

l'élection, pour lui dire que la décision appartenail au dé-

partement. En effet, le directoire du département s'en oc-

cupa; mais, malgré le décret de l'Assemblée et l'avis du

comité de constitution, il confirma l'élection. Je demande
que cette affaire soit renvoyée au comité de constitution ,

avec charge d'en faire le rapport incessamment. — Celte

proposition est adoptée.

— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une Adresse

du conseil-général de la commune de Riom, dont voici

l'extrait: • Pénétrés d'admiration pour les décrets que

vous avez rendus sur la constitution civile duclergé, quelle

a été notre indignatiou quand nous avons vu notre député

(M. Lacqueuille) répandre, au nom de ses commettants,

des protestations contre ces mêmes décrets, et emprunter

la voie de cette feuille anti-patriotique qui prend le litre

hypocrite et mensonger d'Ami du Roi. Le conseil-général

de Riom s'est rappelé à regret que ce dépulé tient encore

sur ses registres une place honorable que nos prédéces-

seurs lui avaient donnée. Il prie l'Assemblée de prendre en

considération la conduite criminelle de M. Lacqueuille il),

et, puisqu'il a lui-même douné sa démission, de le faire

remplacer par son suppléant. L'intérêt général demande

que la représentation de chaque département soit com-

plète, etc.. »

M.***, député de la ci-devant province d'Auvergne :

Voici comment s'exprime M. Lacqueuille : « Je déclare

que le décret du 17 novembre de l'Assemblée qui se dit

nationale est impie, attentatoire à l'autorité et aux libellés

de l'Eglise gallicane, et à l'autorilé du chef visible de l'E-

glise, etc.; et si l'Assemblée qui se dit nationale renouve-

laii les siècles de persécution... » (11 s'élève des murmures

du coté droit. )

M. CAZALks: Il n'est pas de la dignité de l'Assemblée

d'entendre des protestations.

L'Assemblée décide que la lecture sera continuée.

M.*** continue cette lecture : « Je demanderais à Dieu la

grûce d'être le premier martyr, soit pour la foi, soit pourle

roi, etc.. Signe le marquis de Lacqueuille, dépulé de la

noblesse de Riom aux EtaLs libres et généraux de France,

retiré de l'Assemblée depuis l'expiration de mes pouvoirs.»

Vous voyez que M. Lacqueuille préfère le litre de repré-

sentant d'une corporation qui n'existe plus a celui de re-

présentant de la nation. Des protestations sous son nom

ont élé distribuées dans le sein de cette Assemblée cl ré-

pandues dans les provinces. Ses concitoyens ont eu quel-

ques moments d'espérauce, lorsqu'il a prêté sou serment

(I) M. Lacqueuille ne tarda pas à cmigri'r. Il joua, au-

delà du Rhin,un rôle assez important, et fut compris norai-

n.itivcinenl dans un décret rendu contre les émigrés par l'As-

semble législative. *•• G#
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civique; mais quelle a été leur surprise lorsqu'ils onl vu

qu'il renouvelait ses protestations contre toutes les parties

de la constitution, lorsqu'ils oui vu qu'il avait parjuré

Il a déclaré renoncer a l'exercice de ses fonctions; or la na-
tion ne «luit poinl conserver la mission de celui qui refuse

d'en remplir les fonctions, l.e département a droit à une
représentation complète... M. Lacqueuille a voulu égarer
ses concitoyens; il a calomnié l'Assemblée nationale en lui

supposant l'intention de rétablir les siècles de persécution;
il a voulu faire croire au peuple que la religion était per-

due... Mais ce qu'il y a de plus révoltant, c'est la déclara-
tion qu'il fait que les décrets de l'Assemblée dite nationale

sont impies, attentatoires a l'autorité et aux libertés de l'E-

glise gallicane, etc... Ainsi il met sa volonté au-dessus de la

volonté de la nation; conduite aveugle ou criminelle qui mé-
riterait d'être punie de peines sévères si l'excès de la dé-

mence ne faisait son excuse... Je conclus a ce que M. Lac-
queuillesoit remplacé par son suppléant, dont les pouvoirs
ont été vérifiés, et je demande que l'Adresse du conseil-géné-
ral rie la commune de Riom soit insérée dans le procès-
verbal.

M. Alexandre Lameth: J'honore lès sentiments qu'a
manifestés le préopinant, et j ai toujours regardé comme
coupables ceux qui en professent de contraires. Cependant
je ne suis pas d'avis de saciifier à l'intérêt de remplacer
M. Lacqueuille les principes sur lesquels vous avez établi

la liberté nationale. Vous avez regardé les députés des dif-

férentes provinces comme les représentants de la nation

entière; il n'appartient pas à la commune rie Riom de de-
mander le changement de son député. Vous pourriez ac-

quiescer à la demande de cette ville si M. Lacqueuille
avait donné légalement sa démission, si cette démission
était pure et simple; mais, au contraire, elle est motivée de
manière que vous ne pourriez l'accepter sans consacrer
une protestation contre vos décrets; car M. Lacqueuille ne
cesse ses fonctions que pareeque les pouvoirs qu'il a reçus
de la noblesse sont expirés. Il a forfait à la révolution,

mais cela ne donne pas à la commune de Riom le droit de
le faire remplacer. Je demande que, sans faire attention à

l'extrait de l\lmi du liai, qu'il est scandaleux d'avoir lu

dans celte Assemblée, car CAmi du Roi est le plus grand
ennemi du roi, je demande, dis-je, que, sans faire atten-

tion à ces protestations scandaleuses, on passe à l'ordre du
jour, après avoir ordonné l'insertion au procès-verbal de
l'Adresse de la commune de Riom.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour, et ordonne l'inser-

tion rie l'Adresse de la commuue de Riom au procès-
verbal.

— M. Camus propose un projet de décret portant que
les assignats imprimés déposés aux archives seront remis à
M. Lecouleulx, pour être signés par les personnes commi-
ses à cet effet, et qu'ils seront ensuite déposés à l'hôtel rie la

commune, pour être remis au caissier de l'extraordinaire.

Ce projet de décret est adopté.

— M. Lajacqueminièresoumetà la discussion les articles
proposés par les comités de finance, d'impositions, d'agri-
culture et de commerce, et militaire, comme préliminaires
au nouveau bail des messageries. Ces articles sont relatifs

a la diminution du tarif des voilures d'eau, ordonnée par
le décret du 22 août de celte année, et aux indemnités
dues tant aux fermiers qu'aux sous-fermiers pour la sup-
pression des privilèges accordés par les anciens baux.

M. Malouet: J'ai été étonné d'avoir entendu dans une
des précédentes séances un rapport de ministre, au lieu du
rapport que le comité devait vous faire sur cet objet... Ce
serait une inconséquence dangereuse que de vous occu-
per des détails du service ries messageries ; vous ne pouvez
pasplus vous occuper de <es détails que de tous les contrats,
de lous les marchés particuliers qui se font journellement
pour le service du département de la guerre, de celui de la

marine, et de tous les autres départements. Ces détails
sont hors de voire compétence et hors rie vos moyens
L'entreprise des messageries devait sans doute vous inté-
resser; aussi avezvous, le 22 août, résilié le bail ; mainte-
nant il ne s'agit plus que d'examiner les ofl'i es des soumis-
sionnaires. Je dcuianJe que ces détails soient renvoyés au
pouvoir exécutif, et que le bail soit prorogé.

M. Regnaiilt de SainlJcan d'Angehj; Le décret du
22 aofit a résilié le bail des messageries pour le t" jan-
vier. Les entrepreneurs ont eu ledroil de vendre pourcelte
époque tout ce qui sert à leur exploitation; vous n'avez
pas celui d'annuler ces marchés. Vous ne pouvez donc pro-
roger le bail sans payer des indemnités considérables aux
entrepreneurs, et par celle raison je m'oppose a la proro-
gation... Je combats également la seconde proposition qui
vous est faite, celle qui consiste à renvoyer au pouvoir exé-
cutif, pour qu'il fasse arbitrairement le nouveau bail.

Lorsqu'il s'agit d'un grand marché dans lequel la nation
est partie contractante, c'est au corps législatif a en arrêter

définitivement les conditions, surtout en ce moment où le

mode de la responsabilité des minisires n'est pas détermi-
né.... Je demande que le ministre soit chargé de vous pré-
senter un nouveau projet de bail.

M. Dedelaï: L'Assemblée nationale ne doit pas livrer a
la cupidité des enchères l'entreprise des messageries. L'en-
trepreneur qui passe un bail trop considérable est obligé,
pour se défrayer, de rançonner le voyageur; l'entreprise

échoue, l'administration est obligée de venir à son secours,

et le tout tombe à la charge du trésor public. Vous devez
enfin examiner la question relativement à l'impôt. L'en-
trepreneur, qui ne pouvait trouver son compte dans les

conditions qu'il a souscrites, faisait tort aux douanes na-

tionales: on évalue à 3 millions la fraude annuelle ries

postes et messageries... Il est aussi de l'intérêt, de l'écono-

mie et de la sûreté du service, de ne pas confier l'entre-

prise des messageries à des compagnies particulières qui,

n'ayant qu'une existence précaire, cherchent toujours,

pour soutenir une entreprise témérairement souscrite dans
la chaleur des enchères, à vexer le voyageur et a tromper
la surveillance publique. Ne donnez aux entrepreneurs
qu'un bénéfice honnête, mais assurez-leur ce bénéfice...

Vous examinerez ensuite s'il n'est pas préjudiciable a l'in-

térêt du fisc d'isoler la régie des messageries de celle des
douanes, etc.. Je demande donc que vous vous donniez
tout le temps nécessaire pour examiner en grand la ques-
tion. Quand vous devriez indemniser les anciens entrepre-
neurs de la prorogation du bail, vous auriez encore fait un
grand bien à la nation.

M. Rewbell: Vous avez décrété, le22 août, que, d'après
les instructions données par le ministre ries finances, le co-
mité d'agriculture et de commerce vous présenterait un
règlement particulier pour l'exploitation du service ries mes-
sageries. Ce n'est que lorsque ce règlement sera fait, que
quand le tarif sera décrété, que les soumissionnaires pour-
ront faire leurs offres en connaissance de cause.

M. Cazai.ès : Il n'y a point d'autre réponse aux observa-
tionsque M. Regnaultvous a failescontre la prorogation du
bail des messageries que l'impérieuse loi des messageries.
Comment, en effet, d'ici au 1" janvier, décréter les règle-

ments préliminaires du bail, recevoir les soumissions, les

examiner, les adopter i'... Lorsque votre règlement sera
fait, le pouvoir exécutif n'aura plus rien à faire qu'à don-
ner la préférence au soumissionnaire qui fera les offres les

plus avantageuses. Cependant le bail des messageries,
considéré relativement à l'impôt , n'est pas de la compé-
tence rie l'administration. Tout ce qui a rapport à la ma-
tière rie l'impôt appartient essentiellement et exclusivement
àM'Assembléc nationale. (On applaudit.; Je lui propose
donc le projet de décret suivant:

o L'Assemblée nationale ordonne a ses comités d'agri-

culture et rie commerce, et ries finances, de lui présenter

sous huitaine un projet de décret relatif à la fixation du
tarif des messageries. Le tarif étant fixé, l'adjudication du
bail des messageries sera faite par le ministre ries finances,

publiquement et aux enchères, à ceux des soumissionnai-
res dont les offres seront le plus propres a assurer le service
et le plus avantageuses à l'intérêt public, et sauf la ratifi-

cation rie l'Assemblée nationale.

« L'Assemblée nationale proroge jusqu'au 1" juillet

1792 les baux et sous-baux existants. »

Ce projet de décret est adopté sauf rédaction, avec un
amendement de M. Chapelier, qui réduit à trois mois la

prorogation ries baux actuels.
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Discussion sur la liquidation des offices ministériels

supprimés.

M. Letellier propose, au nom des comités deeonstitu-

lion et dejudicature: 1" un mode de liquidation Tonde sur

les évaluations f.iiles enexécution de IVdit de 1771, recti-

fiées de la manière qui sera indiquée par la suite de la

discussion; 2° une indemnité particulière aux titulaires

qui jubileront de contrats ou autres acles authentiques,

portant ces offices et leurs accessoires à un prix excédant

celui île l'évaluation; le tout sauf différents prélèvements

pour les droits de centième dernier, pour les rôles, débets

et recouvrements, etc.

M. Mocciss: Vous avez jugé le sacrifice des offices mi-

nistériels utile? à l'Etat; il était juste de le consommer. Le

salut public est la loi suprême où doivent se briser tous

les intérêts personnels. Mais l'Etat n'exige pas la ruine ab-

solue d'une classe de citoyens qui, sans un remboursement

effectif et réel, ne trouverait dans la nouvelle constitution

que la honte et le désespoir. Vous avez consacré dans la

Déclaration des Droits ce principe étemel que « les pro-

priétés sont un droit inviolable et sacré. • Or vous lou-

cheriez ù celle propriété si l'indemnité due a ces officiers

n'avait pas pour obiet un remboursement légitime, et il

serait imparfait s'il était borné à la seule évaluation du li-

tre de la finance, pareeque ces offices comprennent avec le

titre la pratique ou la clientèle que chaque individu a

fixée successivement à son titre par son travail, son zèle,

ses soins. Ces deux objets réunis forment essentiellement

le prix de ces offices.

Le titre ne présente en lui-même aucun bénéfice, aucun

avantage; c'est l'exercice qui constitue la véritable profes-

sion du pouvoir, qui fait naître la clientèle, qui en forme

toute la consistance. Celte clientèle, qui a élé le seul objet

de l'acquisition de l'officier ministériel, a éprouvé, comme
toutes les propriélésTcrriloriales, des augmentations pro-

gressives, et le béuéfice que les temps et les circonstances

donnent toujours à tout ce qui se trouve dans le commerce

social. Cela est tellement certain qu'il n'existe point de

procureur dans le royaume qui n'ait envisagé sou office

comme le champ qu'il pouvait agrandir ou améliorer,

comme un patrimoine qu'il laissait à sa famille, une pro-

priété disponible entre ses mains. Ces offices onlélé donnés

à litre de dol, transmis par succession , et c'est toujours la

valeur commerciale qui a été la base de ces contrats.

Le mode de remboursementproposé est suffisant. Il faut

saisir les nuances essentielles qui existent entre les offices

de magistrature et les offices ministériels ; les premiers

avaient des prérogatives personnelles, au lieu que les se-

conds n'avaient d'autres espérances que leurs offices. Les

uns ne perdent rien ; ceux-ci se voient enlever leur unique

propriété: c'était sur l'assurance de leur produit qu'ils

avaient formé des établissements, contracté des obligations,

soutenu leur existence sociale.

S'il était possible de les priver d'un remboursement lé-

gitime, vous entendriez pousser à des pères de familles ce

cri de douleur et de désespoir: « La constitution nous a

ruinés! » Vous les exposeriez ù verser des larmes de sang.

Plusieurs mutations de ces mêmes offices qui ont eu lieu

dans la ci-devant province de Provence prouvent que la

clienlèlelixe le principal prix de l'office. Je propose un pro-

jet de décret en ces termes :

o L'Assemblée nationale décrète que le remboursement

des offices ministériels existants près les anciens tribunaux

du royaume sera réglé sur le pied de la valeur marchande

desdits offices, d'après l'avis des départements, o (On ap-

plaudit. )

M. Guillaume: Vous avez décrété que nul ne pourrait

être privé de ses propriétés que sous les deux conditions

suivantes : 1° si la nécessité publique l'exige évidemment;

2° sous la condition d'une juste et préalable indemnité. Je

ne puis m'écarler de ce principe: je vous le mettrai sans

cesse sous les yeux dans la discussion que j'entreprends sur

la liquidation des offices. La première condition est rem-

plie par le décret qui supprime les offices ministériels;

quaul a la seconde, si le dédommagement n'a pas été

préalable, il doit du moins être juste... Dans les premières

pages du rapport de vos comités on s'attendrit sur le sort

d'une foule d'individus dépouillés et livrés à une incertitude

Cruelle. «S'il est vrai, y est-il dit, que le bonheur général

exige desofficiers ministériels le sacrifice de leurétat, la rai-

son et la justice veulent aussi que les avantages d'un meil-

leur ordre de choses ne prennent pas leur source dans une

foule de malheurs particuliers.» C'est d'après ce principe

que je pense que les procureurs ont droit à être rembour-

sés, non-seulement du prix des offices, mais de la valeur

des accessoires. On convient que les plus fortes évaluations

faites en exécution de l'édit de 1771 sont encore extrême-

ment faibles... Que deviendront les officiers ministériels

supprimés ? que leur re>te-t-il ? que leur est-il dû ? Telles

soni les questions que je vais discuter. A la jouissance de

l'office il fautajoulercelle de lu pratique, qui presque tou-

jours en décuplait la valeur. Ils étaient chargés, en vertu

de leurs litres, et de la défense officieuse et de la défense

légale de leurs concitoyens.

L'Assemblée nationale a détruit le titre et la pratique,

elle doit donc indemniser les titulaires de la valeur de l'un

et de l'autre. Jamais la restitution, jamais le retrait n'ont

pu être arbitraires; jamais le débiteur n'a pu faire la loi a

ses créanciers, Lorsque deux propriétés élaient indivisi-

bles, le reliait de l'une ne pouvait se faire sans le retrait de

l'autre. Si les retraits ont été supprimés, les règles immua-

bles de la justice, qui leur servaient de règles, ne le sont

pas. Le procureur supprimé se trouve dans une situation

particulière; il est dépouillé de sa pratique, de sa clientèle;

il est condamné à une cruelle inactivité... Lorsque vous

avez supprimé les corporations ecclésiastiques, vous avez

donné aux titulaires de quoi subsister; en dètruisantla féo-

dalité vous a\ez ordonné le remboursement même des

droits qui n'ont eu probablement pour origine que la force

et l'usurpation. On vous donne pour base les plus fortes

évaluations faites en exécution de l'édit de 1771 ; on vous

propose de payer comme indemnité la moitié du prix déjà

pratique; on ajoute que les plus fortes évaluations de 1771

sont encore infiniment faibles, et on croit faire grâce aux

officiers ministériels 1 et ou leur retient le droit du centième

denier proportionnel pendant vingt ans 1 Le piège est con-

nu ; on prend pour évaluation les déclarations anciennes

pareeque, l'édit de 1771 ayant ordonne que les déclara-

tion seraient prises pour base de l'imposition, ou sait

qu'elles ont été faites sur un taux beaucoup inférieur à la

valeur des offices. Oui, sans doute, quoique cesmèmes dé-

clarations fussent indiquées comme base de rembourse-

ment des offices, elles sont beaucoup trop faibles; et en ef-

fet les titulaires pouvaient-ils jamais espérer un rembour-

sement de la part d'un gouvernement inique et despote?

Devaient-ils s'attendre à la supression de leurs offices, qui

ne pouvait être l'effet que d'une régénération totale? Est-

ce sur de telles déclarations que vous devez calculer la va-

leur des offices ministériels? C'est comme si, en dépouil-

lant un cultivateur de son champ, vous ne vouliez lui

rembouiser que ce qu'il aurait, avant la récolte, cru devoir,

en retirer.

L'office ministériel est, entre les mains du titulaire, un

champ qu'il cultive et qu'il fertilise journellement. Vous

serail-il permis aujourd'hui de dépouiller tous les citoyens

de leurs propriétés et de les rembourser sur le pied des dé-

clarations patriotiques ? Encore y a-t-il une grande diffé-

rence entre ce que vous feriez dans cette hypothèse et ce

qu'on vous propose de faire relativement aux procureurs.

Vuus avez aujourd'hui les plus puissants motifs de présumer

l'exactitude des déclarations que font les citoyens, tant

pour la contribution patriotique que pour toutes lesautres

impositions, dont ils connaissent la nécessité et l'emploi

,

tandis que dans leurs déclarations les anciens officiers mi-

nistériels n'ont eu pour objet que de se soustraire à l'avidité

oppressive d'une administration dissipatrice... Si le gou-

vernement français, au lieu de vendre des offices, eiït,

comme celui d'Amérique, vendu des terres incultes, pour-

rait-il aujourd'hui en dépouiller les propriétaires en les

remboursant sur le pied de la valeur primitive? Ne de-

vrait-il pas payer l'augmentation de valeur que ces terres

auraient acquise par la culture? Parla même raison, pou-

vez-TOns aujourd'hui vous croire dispenses de payer

l'augmentation de valeur que les offices oui acquise dans
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I* commerce, et d'Indemniser le titulaire du produit de sa

pratique, qui est comme un champ dont l'officier ministé-

riel a acquit le fonds par la finance de son office, et qu'il a

fcrhlisc par son travail ?... Accorder une demi-indemnité,
c'est D'en accorder aucune ; rembourser un office sur le

pied d'une valeur ancienne, inférieure à la valeur actuelle,

c'est dépouiller le titulaire de sa propriété... Je conclus
que les offices soient remboursés sur la valeur actuelle, et

que l'indemnité soit équivalente a la valeur actuelle de la

pratique.

La séance est levée à dix heures.

SLA.NCE DD HARDI 21 DÉCEMBRE.

M. le président annonce que lerésultat du scrutin pour
la nomination de son successeur n'a point encoredonnéde
majorité. Les voix sont partagées entre MM. André, Bar-
nave, Aiguillon et Rœderer.

M."*, député delà ci-devant province de Provence: Je
demande à déposer sur le bureau le procès-verbal que je
viens de recevoir des officiel s municipaux de la ville d'Aix,
relatif aux malheureux événements qui ont eu lieu dans
cette ville.

L'Assemblée ordonne le renvoi du procès-verbal à ses
comités réunis des rapports et des recherches.

— M.***: Les officiers ministériels qui viennent d'être
supprimés sont maintenant dans la plus vive inquiétude.
Leurs créanciers perdent toute la confiance que leur donnait
la jouissance d'un état qu'ils croyaient solide; ils exercent
maintenant contre eux des poursuites rigoureuses. Je de-
mande eu conséquence que, eu attendant la liquidation et
les indemnités dues pour la suppression des offices, le*

créanciers sur ces offices et leurs cautions ne puissent
faire de poursuites, si ce n'est pour le paiement des inté-
rêts de leurs créances, sauf a eux, pour leurs capitaux, à
former opposition dans la forme prescrite par l'article XI
du décret du 30 octobre dernier.

Celte proposition est adoptée.

— M. Larochefoucauld présente, au nom des comités
ecclésiastique et d'aliénation, le décret suivant:

«L'Assemblée nationale, prenant en considération la
multitude des locations à faire parla municipalité de Paris
des appartements et maisons dépendant des biens natio-
naux, et la difficulté qu'il y aurait à observer pour toutes
ces locations indistinctement chacune des formes qui sont
exigées par les précédents décrets, décrète ce qui suit:

o 1° La municipalité de Paris et les cinq commissaires
chargés de faire les (onctions de directoire de district, qui
doivent lui succéder en cette partie, pourront consentir la

location deschambres et logements faisantseulement partie
d'une maison sans affiches préalables ni enchères, pourvu
que le prix du loyer des chambres et logements ne se porte
pas au-dessus de 300 liv. de la part des précédents loca-
taires.

«2° Les locations d'objets partiels, ainsi qu'il est dit
dans l'article précédent, et dont le prix de la part des pré-
cédents locataires était au-dessus de la somme de 300 liv.,

sans excéder celle de l,000liv., seront faites sans enchères,
mais surdes annonces imprimées et affichées, et après une
indication insérée dans les Petites-Affiches quinze jours
au moins avant le jour où la location sera faite.

t 3* A l'égard des objets qui sont loués au-dessus de
4,000 liv., ainsi qu'à l'égard des maisons entières et des
boutiques qui étaient louées au-dessus de 600 liv., lesdits
objets, maisons et boutiques, ne pourront être loués que
sur affiches, publications et enchères, conformément aux
dispositions de l'article XIII du titre II du décret du 23 oc-
tobre 1780. »

Ce décret est adopté.

( La suite demain.
)

LIVRES NOUVEAUX.

Cinquième volume du Code politique de la France, ou

Collection des décrets de l'Assemblée nationale , avec cette
épigraphe:

Je viens, après mille ans, changer ces lois grossières.

Volt., Mahomet.

A Paris, chez MM. Nvon l'alnc, libraire, rue du Jardinet •

et Dallard, libraire, rue des Malhurins.

— Le Théisme, ou Recherches sur la nature de l'homme,
ctsur ses rapport!, dans l'ordre moral et dans l'ordre poli-
tique, avec les autres hommes, par M. Dcfcrricres, député
(le Sauimir; seconde édition. A Paris, chez M. Itoyer, li-

quai des Augustins ; 2 vol. in-12, d'environ 5-40 p.i-
chacun.

SPECTACLES.
Théâtre dz la Nation. — Auj. Ariane, trag.; suivie de

la 24' repr. du Révcild'Epiménide à Paris, cou), en un acte,
en vers, avec un ballet national. Mademoiselle Saimul
jouera le rôle ffAriane.

Théâtre-Italien. — Auj. , spect. demandé, la Fausse
Magie, et Sargines, ou VElevé de l'amour.
Théâtre de Monsieur. — Auj. la 6 e repr. li'AlcesIc

à la campagne, ou te Misanthrope corrigé, cora. en 3 actes
et en vers; suivie du Marquis de Tutipano, opéra français.
Demain la 1" représ, de la Bella Pescatrice, opéra ita-

lien, musique del signor Guglielmi.
Théâtre du Palais-Royal. —Auj. la 3« représent, de

Calas, ou le Fanatisme, drame en U actes, en prose, suivi
des Deux Fermiers, en un acte, en prose, et d'un divert.
Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.— Auj. la 5 e représ, de la Communauté de Copenhague,

opéra en 3 actes, et les Amants sans Amour, comédie en
un acte.

Comédiens de Beaujolais. — Au). Relâche.
Ambigu-Comique. — Auj. la 5 e repr. du Chevalier d'As-

sas au camp de Gloslcr-Camp, pant. hist. et militaire en
unacle;préc. de l'Embarras comique, proverbe; ôelaMa-
tinée du Comédien, et de l'Enragé, pièces en un acte.
Théâtre français comique et lyrique. — Auj. la 24"

repr. de Nieodème dans la Lune, ou ta Révolution pacifique,
par le cousin Jacques.

PAIEMENT DES RENTES DE L'HÔTEL-DEVILLE DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre P.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam . . . . 50 \ à \

Hambourg 211 5
Londres. ..... 25 I.

*

Madrid,

Cadix. . . 161. 13àl2s.
Gênes 104
Livourne 112

au pair161. 14 à 13s Lyon, Sainte,

Bourse du 21 décembre.

Actions des Indes de 2,500 liv 2162 A
, 60, 57 i

— Portions de 1600 liv ',
. 129Ô— de 100 liv 82

Emprunt d'octobre de 500 liv 425, 20
Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 1788 ".5 b— Primes sorties 1789 -• b
Lot. d'avril 1783, à 600 liv. le billet .'

.

1788. . . . 1789. s. 1790 2 \ p— d'oct. ù 400 liv. le billet. 1789 s

1790, 655, 58, 60, 58 sort. 3 p
Emprunt de déc. 1782, quilt. de fin

— Sort. 1789 — 1790 1 ! p.— de 125 millions, dcc.1784 8 3>î. jp— Sorties, en viager, juillet iij, î/d2b— sort, en 1788
J b

Bulletins sortis ». n
Lots des hôpitaux de 1787 1. h
Act. nouv. des Indes. 1034, 36, 37, 36, 35, 34, 33, 34, 35
Caisse d'escompte. 3720, 15, 10, 5
Demi-caisse. 1855, 53, 50, 48
Emprunt de novembre 1787, à 5 p. | 940— de 80 millions, d'août 1789 1 J, 8, 9 \ p— Rec. d'effets sortis 1 i,

{, £ p
Assurances contre les incendies. . . 575, 72,74,72,71— » vie. ... : 615, 12, 14, 13, 14
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POLITIQUE.

RUSSIE.

De Pétersbourg , le 26 novembre. — M. le général Su-

•warow marche contre Braïlow; ou apprendra incessam-

ment de ce côté des nouvelles importantes. — On dit que

la nouvelle de la prise de Kilia a causé une espèce de sé-

dition dans l'armée du grand-visir, a Silislric. Quelques

lettres annoncent qu'un autre corps de troupes russes a

fort maltraité les Turcs sur le Danube, et leur a enlevé

quarante bâtiments. 11 faut attendre la confirmation de

ces nouvelles.

SUÈDE.

De Stockholm, te 30 novembre. — M. le comte de Lu-
dolf, ministre de la cour de Vienne, a eu une audience du

roi, dans laquelle il a remis a S. M. ses nouvelles lettres

de créance comme ministre impérial et royal.

On assure qu'il est question de convertir le commerce
de sel en une régie au profit du gouvernemeuU

POLOGNE.

De Varsovie, te 1" décembre. — Les nouveaux nonces

arrivent successivement ; le 16 de ce mois ils se présente-

ront a la diète. Plusieurs mandats prescrivent à leurs por-

teurs de s'opposer a la concession trop libérale des lettres

de noblesse.

Il u'est pas douteux que la majorité des diétines ne soit

favorable a la proposition de nommer l'électeur de Saxe

successeur éventuel au trône. La proposition de déférer la

succession au trône a une autre famille , sur le refus de

l'électeur de Saxe, a été rejetée presque partout, et dans

plusieurs endroits on a déclaré qu'on regarderait comme
traîtres à la patrie ceux qui oseraient la faire. Dans la

Wolhynie , où l'influence de M. le général Branicki est

tris puissante, on a osé proposer M. le prince Potemkin,

oncle de l'épouse" de ce général , pour successeur éventuel

au trône.

PRUSSE.

De Berlin , le 7 décembre. — La commission établie

pour prendre connaissance de l'état des fabriques continue

son travail avec activité. Les principales causes du dépé-

rissement des fabriques sont : la liausse de la main-d'œu-

vre, la suppression des passeports libres pour les marchan-

dises nationales, l'établissement d'un droit d'accise sur les

matériaux bruts, et le droit additionnel de hgroschen par

lhaler. On présume que ces impôts seront supprimés.

ANGLETERRE.

De Londres.— Débats parlementaires.

8 Décembre. — Elections contestées qui donnent lieu à

une pétition présentée par M. Fox, dont l'examen se fera

le 28 février prochain. — M. Steele dépose sur le bureau

l'état de l'emploi du million voté par le précédent parle-

ment, et qui a servi à couvrir une partie des frais du der-

nier armement. -- La taxe territoriale pour l'année pro-

chaine est accordée, d'après le vœu de la Chambre formée

en comité.

9 Décembre. — M. Horne-Tooke est parvenu à faire re-

cevoir et prendre eu considération, pour le 4 février pro-

chain, la pétition contre la dernière élection de Westmins-
ter, que nous avons donnée dans le n° 356. On sent bien,

au sarcasme amer qui règne d'un bout à l'autre dans ce

morceau singulier, et qui l'a fait qualifier de libelle par

quelques-uns de nos journalistes, que celle pétition n'a été

reçue qu'après de très vifs débats ; encore ne sont-ils que
le prélude de ceux que causera nécessairement la discus-

sion de l'objet de cette pétition. — On a passé a la lecture

iu rapport du comité des moyens et ressources {ways and

l" Série. — Tome VI,

means). La Chambre a demandé qu'on lui présentât un
bill relatif à la perception des taxes que les terres et la

drèche supportent. — M. Burke, constamment attaché à

la poursuite de M. Hastings, a prévenu ses collègues qu'il

proposerait dans la huitaine de prendre en considération

l'état dans lequel le dernier parlement a laissé I impeuch-

m«nr de l'ex-gouverneur du Bengale. II. Fox a secondé

cette motion, à laquelle M. Pitt ne s'est pas opposé ; il a

désiré seulement qu'il n'en fût question que quand M. Burke
la présenterait dans les formes.

10 Décembre.— M. Mitford a rendu compte à la Cham-
bre du nombre de navires que l'Ecosse a employés à la

pèche de la baleine. Il a été aussi question des fanaux que

les dangers des côtes du nord ont obligé d'élever sur les

mêmes côtes. — Première lecture du bill sur l'imposition

territoriale. — Etat du produit du timbre sur les papiers-

nouvelles, les avertissements, et autres objets qu'embrasse

celte taxe. — Le comité des moyens et ressources est dif-

féré au lundi suivant. — M. Wilberforce, fidèle à la cause

qu'il a entrepris de défendre, a demandé, comme II l'avait

annoncé, que la Chambre se format en comité général

pour délibérer sur la traite des nègres, ce qu'on ne pou-

vait se dispenser de faire avant de rétablir le comité auquel

l'instruction de celle affaire avait été remise l'an passé.

Le colonel Tarleton voulait aussi que la Chambre s'en

occupât le plus tôt possible , mais par des motifs tout dif-

férents. Elle ne tarderait pas a se convaincre de l'absur-

dité de cette chimère philosophique , et ne sacrifierait

sûrement pas une des plus importantes branches du com-

merce de l'Angleterre à ces idées impraticables. Quel sin-

gulier contraste que celui du ministre siégeant ici avec le

projet d'étendre l'impôt et prêt à en proposer les moyens,

et l'honorable membre qui, quoique du même parti, fait

tous ses efforts pour resserrer les revenus publics en ôtant

au commerce une de ses principales ressources.

M. Pitt a présenté à la Chambre, formée en comité de

subsides, le résultat des documents remis sur le bureau ,

d'après lesquels il conste que les dépenses vérifiées du der-

nier armement montent, pour le département de la marine,

à 2 millions 465,421 liv. sterling, dont 650,000 liv. ster-

ling acquittées au moyen d'une partie du million fourni

par le vote de crédit, ce qui laisse à pourvoir au rembour-

sement de 1 million 815,421 liv. sterling. Des renseigne-

ments encore incomplets permettent pourtant de porter

la valeur des munitions non consommées , employées dans

l'état de dépeuse, à 250,000 liv. sterling ; en conséquence,

il faut 1 million 565,421 liv. sterling. Motion admise sans

réclamation : l'armée a coûté 224,017 liv. sterling; on en

a remboursé 160,000 liv.; reste 64,000 liv. à payer.

Un officier expérimenté, dont l'opinion doit être de quel-

que poids dans ces matières, a blâmé la levée des compa-

gnies indépendantes comme aussi dispendieuse que mau-

vaise en elle-même. Elle avait sûrement coûté plus de

40,000 sterling, évaluation à laquelle on se bornait, mais

dont il faudrait faire connailre les bases ; d'ailleurs les of-

ficiers recruteurs avaient un droit incontestable à la demi-

paie, ce qui augmentait encore le vice de l'opération.

Longues discussions à ce sujet , d'après lesquelles il est

conslaté que le gouvernement a eu beaucoup de peine a se

procurer des hommes, puisqu'il a fallu, dans quelques

circonstances, hausser le prix des enrôlements jusqu'à

20 guinées, et promettre l'avancement d'un grade aux

officiers auxquels on allouait 10 guinées de plus par re-

crue.

Il est vrai que de cette manière on s'était procuré six

mille hommes en six semaines ; voie la plus économique et

la plus prompte au dire du ministre et de ses adhérents ,

mais tout le contraire suivant l'opinion de beaucoup de

membres qui, dans la chaleur de la discussion , ont été

jusqu'à s'opposer directement aux demandes du ministre,

consenties pourtant ù la fin.

Le chancelier de l'échiquier a donc obtenu, indépen-

damment de 40,000 liv., une augmentation pour faire face

a la demi-paie promise aux officiers recruteurs. — Les
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dépenses de l'artillerie sont de 301,476 liv. slorlinfr: il en

a soldé 150,000 liv.; reste à pourvoir encore ù 151,4*76.

On ne lui a pas fait plus de difficultés pour 81,099 liv.

sterling sur lesquelles l'approvisionnement des troupes îles

Indes orientales et occidentales avait consommé une somme
de 40,000 liv. sterling qui se trouve pavée.

La séance a été levée api es que la Chambre, formée en

comité de ressources, a eu quille cette forme pour re-

prendre celle de Chambre des communes, sous laquelle

M. Gilbert a cessé de la présider, ce qui est alors le droit

de l'orateur.

(La suite incessamment.)

PAYS-BAS.

De Bruxelles, le 16 décembre. — 11 n'y a point de spec-

tacle plus affligeant aux yeux d'un homme de bien que ce-

lui d'un peuple dans l'abaissement. Un peuple qui lutte

avec la fortune et qui succombe 1 Cette calamité humaine
imprime a l'Ame de l'homme libre une sage indignation ,

une vertueuse douleur, qui, tout en l'oppressant, l'agran-

dit et l'élève. Nous autres Brabançons, quel exemple hon-

teux nous donnons au monde 1 L'oppression peut n'avoir

rien de dégradant : on souffic et l'on s'indigne; mais re-

prendre des fers et caresser la main toute-puissante qui

vous renchaine! Cette indignité n'a point d'excuse. Cela

prouve que l'on veut vivre, n'importe à quel prix, n'im-

porte comment. Nous sommes vaincus, soumis : c'est un
malheur; mais que nous courrions encenser nos maîtres,

flatter leur victoire et nous vanter auprès d'eux de uos

désastres, c'est un opprobre.

La vue des provinces belgiques fait pitié. Le surinten-

dant de notre soumission, M. le comte de Mercy, semble
régner comme un bienfaiteur, tant l'habitude de l'escla-

vage se reprend avec facilité. Nos réfugiés inondent La
Haye; ils assiègent le ministre des volontés de Léopold ,

non de plaintes et de reproches (car ils ne sont point sur

une terre de liberté», mais de caresses et de sollicitations.

Ils mendient le malheur de rentrer dans leurs provinces

avec plus d'empressement qu'ils n'en ont mis à mériter

l'honneur de s'expatrier. Sonl-ce là des hommes? On voit

Confondus dans celle ville de refuge et d'audiences minis-
térielles les Vonkistes les plus ardents et les royalistes les

plus adidés. Les mêmes auberges les contiennent ; aujour-

d'hui le même vœu les rassemble. Ce ne sont que combats
d'égards, de civilités, de prévenances. Les royalistes ont
reçu, comme les soldats de Léopold, l'ordre de leur maître
d'être poliset caressants. Ils dissimulent! ils obéissent. On
nous dit que les officiers belges y conservent encore leur
uniforme. 11 ne manque donc rien à la dérision rie notre

défaite... On n'est pas étonné d'apprendre que M. le comte
de Mérode et d'autres personnes distinguées dans notre
fatale et vaine révolution se soient trouvés a la table de
M. de Mercy. Peut être n'a-t-on pas eu là de nouvelles
choses à se dire. — On assure que M. de Mercy se rendra
à Bruxelles le 25, en qualité de ministre plénipotentiaire.

On l'y recevra, sans doute , comme le sauveur de cette

ville, surtout s'il est vrai que S. E. ait su racheter à pro-
pos, au moyen de 10,000 florins, le pillage de Bruxelles,
dont l'entreprise avait été confiée à un nommé Franquetu
(dit le franc coquin), plénipotentiaire avoué des capons du
rivage.

Le même honneur est du au même ministre partout où
régne la même tranquillité. A Louvain, l'université va re-

prendre ses leçons; les étudiants y reviennent en foule. Le
magistrat de celte ville a adressé, le 7 de ce mois, au feld-

maréchal baron d'Alviuzy, une lettre très soumise et très

respectueuse.

Que dire de Bruxelles? que l'on y joue la comédie, et
que l'on y signe avec empressement une Adresse à l'empe-
reur et roi, monument déplorable de l'histoire des Belges,
dont voici quelques traits,

u Sire ,

« Puisque c'est de l'amour des peuples que les trônes
reçoivent leur plus grand éclat, comme le dit avec vérité

Votre Majesté impériale dans sa déclaration du 14 octobre
dernier, quel trône est plus brillant que celui de Léo-
pold II ? En effet, les heureuses contrées que Votre Majesté
a si sagement gouvernées en Italie, et celles à la tête des-

quelles elle se voit placée par la divine Providence depuis
la mort rie Joseph 11, n'out-elles pas déjà donné à Votre
Majesté impériale les témoignages les plus sincères et les

plus flatteurs de leur affection? Il ne reste plus que la na-
tion belgique qui n'a pas rempli ce devoir aussi cher que
sacré ; si elle ne s'en est pas encore acquiltée, c'est qu'elle

en étail empêchée par le despotisme civil et religieux de
ces malveillants innovateurs qui, abusant rie la force avec
laquelle ils opprimaient nos provinces, étouffaient la voix

des lirièles habitants. Mais aujourd'hui que notre joug est

brisé, les premiers accents de voix libre se feront entendre

pour exprimei' la reconnaissance (lue à l'auguste et géné-
reux libérateur qui nous a arrachés aux horreurs de l'in-

surrection, de l'anarchie et de la licence, couvertes du
prestige d'une liberté chimérique...

o Combien de fois n'avons-nous pas invoqué l'assistance

de ce petit nombre de guerriers qui, résistant à la séduc-

tion et fidèles à l'honneur cl à leurdevoir, ont courageuse-

ment préservé la province rie Luxembourg rie la contagion
générale I Mais, Sire, le moment attendu depuis si long-

temps est à la fin arrivé, et, grâce à la conduite loyale et à

la noble fermeté de Son Excellence le comte rie Mercy
d'Argenleau, ce digne organe et interprète des volontés et

intentions bienfaisantes de Votre Majesté impériale, cet

inslant fortuné de notre délivrance n'a pas été prolongé,

comme nous le redoutions, au-delà du terme fixé par l'in-

dulgence rie Votre Majesté impériale, etc..

oO provinces jadis nos sœurs 1 vous qui avez secoué, il y
a deux siècles, la domination autrichienne, vous devez en-

vier notre sort. C'est à regret que nous rappelons ici ries

images douloureuses encore présenles à votre mémoire. A
Dieu ne plaise que nous cherchions à rouvrir les plaies

causées par l'issue de vos troubles récents I Mais nous ne

pouvons nous empêcher de remarquer le contraste frap-

pant présenté par votre malheureuse et déplorable révolu-

tion et par la noire
,
qui doit illustrer les annales des bons

rois. En effet, nous rentrons sous l'autorité légitime de

notre souverain sans la moindre déprédation ou effusion

de sang. Une sévère punition eût suivi de près le moindre
délit contraire aux vues bienfaisantes du digne prince qui

déploie à noire égard les bontés d'un père, en tendant les

bras à ses enfants abusés par un moment d'erreur, etc.

Enfin , nos belles contrées vont offrir à l'univers le tableau

des biens infinis attachés à une bonne organisation sociale.

«Sire, l'idée des maux que le bras paternel de Votre

Majesté impériale a promis de prévenir , le souvenir des

calamités auxquelles votre généreuse bienfaisance nous a

arrachés, et la perspective consolante de l'avenir le plus

heureux qui nous est promis, nous font un devoir de por-

ter au pied du trône de Votre Majesté impériale nos hum-
bles et sincères remerciements, etc.. »

FRANCE.

TRIBUNAL D APPEL.

De Paris.— Vu parle tribunal établi eu vertu d'un dé-

cret de l'Assemblée nationale, du 5 décembre 1790 , le

procès criminel fait par le prévôt de Paris, ou son lieute-

nant criminel au Chatelet, à la requête du procureur du
roi audit siège, contre Pierre Riquier Gavois, élève en ar-

chitecture, et lasentence dudit Chatelet, en date du 18 no-

vembre, etc., elc; le tribunal déclare ledit Pierre Riquier

Gavois dûment atteint et convaincu d'avoir, le 18 novem-

bre dernier, vers sept heures du soir, assassiné avec un

rasoir une femme plus que sexagénaire, chez laquelle il

était reçu comme aqii de ses fils, et de lui avoir volé une

tabatière d'or, dont il a été trouvé saisi au moment où il a

été arrêté... En conséquence le tribunal confirme la sen-

tence du Chatelet de Paris, etc. (Voyez les n"' 317 et 327,

articles Cuatelet.)

Département du t'ar.

Grasse. — Notre ex-évèque a fait publier au prône un

mandement pastoral en seize pages, qu'il a fait colporter

en plusieurs maisons. Dans ce discours on établit que le

civil n'a aucune autorité sur le spirituel, et que les privilè-

ges des évoques remontent à la primitive Eglise , et sont
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fondés sur les édiU des anciens empereurs et les décrets

des conciles. 11 finit par ordonner à tous les curés de son

diocèse de ne reconnaître que lui pour évéque. Le district

l'a dénoncé au directoire du département; ce mandement

a été refusé par plusieurs curés. Le clergé renié de cette

ville s'est coalisé, a cherché à intéresser les dévols; mais

leurs intrigues n'ont abouti qu'à de vaines clameurs.

La municipalité d'Antibcs a reçu un avis de Nice, qui

faisait mention d'un projet d'incursion en Provence et que

les réfugiés français voulaient s'emparer de la ville. La

municipalité d'Amibes écrivit au département, quMui en-

voya deux cents hommes de troupes de ligne et de l'artille-

rie. A celte époque les ouvriers de notre ville, mêlés avec

des paysans, demandèrent à notre municipalité de remet-

tre l'ex-évèque et l'cx-chapitre en Fonction. Ce mouvement

n'a pas eu de suites; cependant on informe contre le man-

dement de l'évéque; on entend des témoins pour découvrir

les auteurs du tumulte; celte procédure impose aux

mutins. Il nous manque ici le courrier de lundi 6 ;
on ne

sait ce qu'il est devenu. On a arrêté a l'Estéral le cour-

rier d'hier 9, et l'on a volé tous les paquets venant de

Paris. »

BULLETIN

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Pclion.

SUITE DE LA SÉANCE DU MARDI 21 DÉCEMBRE.

M. Roussillon, au nom du comité d'agriculture

et de commerce : One difficulté s'est élevée à Stras-

bourg sur l'exécution du reculement des barrières;

le directeur des douanes nationales a porté aux en-

trées de Strasbourg lesbureauxde péages qui étaient

placés entre cette ville et le surplus de la ci-devant

province d'Alsace, ce qui semblait être la suite de

votre décret des 30 et 31 octobre dernier, lequel sup-

prime tous les droits intérieurs. La ville de Stras-

bourg a pensé devoir s'opposer à cette translation

de bureau, sous prétexte que dans l'ancien régime

elle communiquait librement avec l'étranger. Le

conseil-général de la commune et le directoire du

district de Strasbourg ont pris a cet égard un même

arrêté que la municipalité de cette ville. Mais le con-

seil-général du département du Bas-Rhin, auquel

l'affaire a été portée, comptant sur le patriotisme de

la ville de Strasbourg, et soumettant les intérêts

particuliers de cette ville à l'intérêt général du dé-

partement , et surtout à celui du royaume, a cru

qu'il était de son devoir de se renfermer dans l'exé-

cution littérale du décret du reculement des barriè-

res, et en conséquence a ordonné que provisoire-

ment, et jusqu'à ce que l'Assemblée en eût autre-

ment décidé, tous les bureaux des péages d'Alsace

seraient établis sur les limites du royaume, et les

droits uniformément perçus sur toute la ligue du

Rhin. Laville de Strasbourg, dont le patriotisme a

toujours mérité les plus grands éloges, s'est em-

pressée de se soumettre à cette décision ;
mais elle a

envoyé ses réclamations à l'Assemblée. D'après une

conférence avec ses députés, tenue à votre comité

d'agriculture et de commerce, on s'est accordé sur

tous les points, et il a été convenu de vous soumet-

tre le projet de décret suivant:

• L'Assemblée nationale, s'étant fait rendre compte des

arrêtés de la municipalité, du conseil-général de la com-

mune, du directoire du distiict de Strasbourg et du con-

seil-général du département du Bas-Rhin, des H, 12 et 13

de ce mois, décrète :

o Art. 1". L'arrêté du département du Bas-Rhin du 13

de ce mois aura son plein et entier elTel ; en conséquence,

a perception des péages d'Alsace, tenant lieu des droits de

traite dans ce département , sera faite uniformément dan»

tous les bureaux situés sur la ligne du Rhin, jusqu'à la pro-

mulgation du nouveau tarif.

u II. Pour indemniser la ville de Strasbourg de la por-

tion des droits de péage dont les marchandises destinées à

sa consommation ou qu'elle exportait étaient affranchies,

il sera fait restitution, après la promulgation du nouveau

tarif, de la partie du produit des droits de péage qui ont

été ou qui seront perçus, a compter du 14dn présent mois,

à l'entrée et à la sortie de relie ville, par terre par le pont

du Rhin, ou par eau, à la destination de l'étranger.

u III. Il ne sera rien innové, quant à présent, au tran-

sit qui a lieu par la ci-devant province d'Alsace et autres

ci-devant provinces du royaume qui jouissaient delà même

faveur.

o IV. Jusqu'à la promulgation du nouveau tarif, la

ville de Strasbourg continuera de percevoir à son profit

et de régir pour son compte les droits de sa douane parti-

culière. »

Ces articles sont adoptés sans discussion.

— Sur la proposition faite par M. Heurlault, dit Lamer-

ville, l'Assemblée décrète que, ojuqu'à la promulgation

d'un nouveau tarif, les droits de douanes seront perçus

comme par le pas^é dans les ci-devant provinces d'Alsace,

de Lorraine et autres de la même classe. L'Assemblée dé-

clare en outre qu'il n'est rien innové à l'égard des mar-

chandises étrangères. •

— Sur le rapport fait au nom du comité d'aliénation,

l'Assemblée déclare vendre des domaines nationaux à la

municipalité de Houdan pour 69,780 liv.; à celle de Gem-

bais, pour 6,484 liv.; à celle du Gros-Rouvre, pour

2,740 liv.; à celle de Versailles, pour 408,820 liv.; à celle

de Boinvilliers, pour 4,473 liv.; à celle d'Etampes, pour

943,552 liv.; à celle deClermont, département de l'Hé-

rault, pour 59.E62 liv.; à celles deLucquai, pour 25,212

livres.

M. Merlin: Malgré les écrits incendiaires qui

ont été répandus avec profusion pour alarmer les

consciences, la vente des domaines nationaux se fait

avec le plus grand succès dans la ville de Douai ;

une maison estimée 45,000 liv. a été vendue pins de

100,000 liv.

— Sur le rapport fait par M. Gossin, l'Assemblée rend

le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rap-

port du comité de constitution sur les pétitions des assem-

blées administratives des départements de Maine-et-Loire,

de l'Hérault, de la Charente, de la Moselle, de la Seiiic-

Inférieure et de la Somme, décrète ce qui suit :

o II sera nommé trois juges-de-paix dans le canton de

la ville d'Angers, quatre dans celui de Montpellier, deux

dans celui d'Angoulême, cinq à Metz, deux dans le canton

de Caudebec, deux à Amiens et un à Abbeville ,
au-delà

de ceux dont l'établissement a clé ci-devant décrété.

« Lesdits juges auront pour limites de leur juridiction

celles déterminées par les corps administrants de leurs dé-

partements respectifs s les municipalités de Samt-Loel de

Saint-Samson, district et canton d'Angers ,
sont réunies a

à la municipalité d'Angers, et ne formeront plus avec clic

qu'une seule municipalité.
. ,

< La municipalité de Saint-Pierre-du-Luc est reunie a

celle de Beaufort. o

Suite des décrets pour les apanages.

Après une légère discussion, L'Assemblée adopte

les articles suivants :

o Art. XII. Il ne sera plus accordé à l'avenir, aux fils et

petits-fils de France, aucuues sommes, rentes ou traite-

ments pécuniaires, distingués de l'apanage, pour l'entre-

tien de leurs maisons et de celles de leurs épouses, ou sous

quelque prétexte que ce soit, sans exclusion néanmoins

des rétributions, gagesou appointements allaches aux fonc-

tions publiques dont ils pourront être revelus.

«XIII. 11 sera payé à Monsieur, indépendamment oc

1 million de rentes apanagères et de 1 million de traite-
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\>> a par chaque année, laquelle somme sera affectée ù ses
créanciers*

• Il sera payé à SI. d'Artois la renie apanagèredcl mil-
lion, le Irailemenl de 1 million, et en outre la nation dé-
clare se charger, sans tirer à conséquence, du paiement
des rentes viagères dont le roi a bien voulu promettre l'a»
quil par la décision du ... décembre 1785; laquelle somme
de 500,000 liv. accordée à Slonsieur et le fonds annuel des
rentes viagères dues par M. d'Artois au mois de décem-
bre 1 763 seront remis tous les ans, de six mois en six mois,
entre les mains d'un séquestre duquel les créanciers tou-
cheront le montant de leurs créances. Il sera payé à
SI. d'Orléans, outre le million de rentes apanagères , la
somme de 1 million chaque année, pendant vingt années,
a litre d'indemnité des améliorations faites par ses auteurs
et lui dans les fonds de son apanage, lequel million sera
affecté à ses créanciers cl leur sera payé directement; et
sera ledit million conservéaux créanciers dans lecas infime
ou M. le duc d'Orléans viendrait à mourir avant l'expira-
tion desdiles vingt années.

« XIV. Au moyen des sommes respectivement accordées
par 1 article précédent, les apanagistes renonceront à tou-
leselemandcsen répétition ouindemnité résultant des amé-
.oralioiis, réfections ou constructions nouvelles faites sur
leurs apanages, desquels il sera fuit abandon au profit de la
nation; ils renonceront à demander aucunes coupes ou
portions de coupes arriérées dans les bois et forêts desdits
apanages, sauf à eux à poursuivrele recouvrement des au-
tres genres de revenus échus à l'époque du 1" janvier 1791,
el à continuer les coupes et exploitations qu'ils ont élé au-
torises à faire par le présent décret et par les précédents,
sans que la présente disposition puisse s'étendre aux do-
maines engagés, dont ils auraient exercé le retrait na-
tional.

«XV. Le palais d'Orléans ou du Luxembourg et le Pa-
lais-Royal sont exceptés de la révocation d'apanages pro-
noncée par le présent décret et celui du 13 août. Les deux
apanagistes auxquels la jouissance en a été concédée, et
les aines maies chefs de leurs postérités respectives, conti-
nueront d en jouir au même titre et aux mêmes conditions
quejusqu'à ce jour,

« XVI. Il sera avisé aux moyens de fournir, quand les
circonstances le permettronl, une babitation convenable à
Idiarles-Philippc de France, second frère du roi, pour lui
elles aines chefs de sa branche, au même titre d'apanage,
a la charge de réversion au domaine national au cas de
droit.

ivji"

XVII,
,

Les acquisitions faites par les apanagistes dans
l étendue des domaines dont ils avaient la jouissance à titre
de retrait des domaines tenus en engagement dans l'éten-
due de leurs apanages continueront d'être réputés engage-
ment, et seront à ce titre perpétuellement rachctables; les
acquisitions par eux faites à tout autre titre, même de re-
trait féodal, confiscalion commise ou déshérence, leur de-
meorcroiiten toute propriété.
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gis de veiller a la conservation des forêts et bois dépendant
les apanages de continuer leurs fonctions avec les mêmes
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t Payés, par les receveurs des
districts du lieu de la situation. »

La séance est le\ée à deux heures et demie.

SÉANCE DU MARDI AU SOIR.

M. Barrre : Vous avez décrété solennellement
qn

!

les récompenses publiques pourraient devenir
"*"•§" oes veuves des hommes qui ont servi la
patrie, et

i
ai 1 honneur de vous présenter une

a&ZZF&l CPS Sa^s décrets La veuve™>œ
,
e «2»W ™nt réclamer aujourd'hui,

.•...près des représentants de la nation, des secoursans
| raffigencequi la menace. Cette veuve est celle

rV«inn. «S™ ; e"«. J ,,uit & quelques modiques
Pensions qp elle ne doit qu'au nom de son illustre

">'ix mais ce ne sont la que des bienfaits précai-
»cs. 6i les litres de ces bienfaits existent, elle ne les
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connaît pas; ces sources de sa subsistance peuvent
tarir a chaque instant, et la laisser en proie aux an-
poisses du besoin. C'est cette, crainte qui lui fait
implorer vos secours; et cette crainte est malheu-
reusement justifiée par la perte d'un de ses bienfai-
teurs, dont les enfants paraissent épuiser chaque
jour la succession. J'entends déjà les clameurs de la
calomnie. (Un grand nombre de voix : Ce n'est pas
ici.) Elle a si longtemps tourmenté l'auteur du Con-
trat social, elle a si lâchement et si criminellement
entrepris de remuer sa cendre, qu'elle ne pouvait
pas sans doute épargner sa veuve. Cette femme res-
pectable a été accusée d'avoir avili le nom célèbre
te Rousseau dans les bras d'un second mari. C'est
dans ce temple des lois qu'on doit venger la veuve
du législateur de l'univers, trop longtemps calom-
niée. Non, elle n'a jamais manqué à la mémoire de
Rousseau

; elle ne voudrait pas changer le titre de
sa veuve pour une couronne. (On applaudit.) Ce
sont les propres expressions de sa sensibilité que
j a. recueillies, et que je n'ai pu entendre de sa bou-
che sans émotion.

J'en tiens dans les mains les témoignages authen-
tiques, qui m'ont été remis de la part de MM. les
cures d'Ermenonville et du Plessis-Belle-Ville, sur
les paroisses desquelles elle demeure depuis son
veuvage, en y donnant tous les jours l'exemple des
bonnes mœurs et de la bienfaisance. Si j'avais besoin
d'autres témoignages, j'invoquerais celui de Rous-
seau lui-même, dans une de ses lettres à M. Dtibos,
a Moutiers- Travers. « Elle a fait, dit-il en parlant
de son épouse, elle a fait ma consolation dans mes
malheurs; elle me les a fait bénir ; et maintenant
pour le prix de vingt ans d'attachement et de soins,
je la laisse seule, sans protection, dans un pays où
elle en aurait si grand besoin. Mais j'espère que
tous ceux qui m'ont aimé lui transporteront les sen-
timents qu'ils ont eus pour moi ; elle en est digne :

cest un coeur tout semblable au mien.» ( On ap-
plaudit.) Athènes éleva la famille d'Aristide; que
fera la nation française pour la veuve de J.-J. Rous-
seau ?... Je ne vous dirai pas qu'elle est vertueuse
et indigente, et qu'elle est accablée du poids de sa
douleur et de ses années. Vous êtes justes, vous êtes
humains, et vous avez à cœur la gloire de la nation.
Vous penserez peut-être qu'il convient que la veuve
de ce grand homme soit nourrie aux frais du trésor
public; mais il ne m'est pas permisd'oublier qu'elle
a mis elle-même des bornes à votre bienfaisance

;
elle ne veut accepter que la somme de 600 liv...
(Un très grand nombre de voix : Ce n'est pas assez!)
Je vous propose en conséquence le décret suivant:
«L'Assemblée nationale, pénétrée de ce qu'elle doit

a la mémoire de J.-J. Rousseau, a décrète en faveur
de sa veuve une pension viagère de 600 liv. » (Toute
1 Assemblée applaudit.)

M. Eïmard, député de Forcalquicr : Qu'il me
soit permis, messieurs, en appuyant la motion de
M. Barere pour la veuve de J.-J. Rousseau, de vous
rappeler celle que. j'ai faite moi-même pour vous
engager a honorer la mémoire de l'auteur d'Emile
et du Contrat social. Je ne répéterai point ce que
vous avez pu lire dans une feuille imprimée que j'ai
lait parvenir à tous les membres de l'Assemblée.
Je ne me permettrai dans ce moment qu'une seule
réflexion.

Lorsque Rousseau, décrété par le parlement de
1 ans, rejeté même par sa patrie, qui lui refusait un
asile, était réduit à traîner en pays étranger la vie
eriaule d'un proscrit, il écrivait ces propres pa-

• Oui, je ne crains point de le dire : s'il existait

Parll. Tjp. Henri l'Ion, rue Uirnnu.'Tf, »
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en Europe un seul gouvernement éclairé, un gou-
vernement dont les vues lussent vraiment utiles et.

saines, il eût rendu des honneurs publics à l'auteur

d'Emile, il lui eût élevé des statues. Je connaissais

trop les hommes pour attendre d'eux de la recon-

naissance ;
je ne les connaissais pas assez, je l'avoue,

pour en attendre ce qu'ils ont fait. »

C'est ainsi que dans l'amertume de son cœur de-

vait se . plier sur lui-même
i
,un homme injustement

persécuté. Il devait chercher dans la conscience de

ses intentions le dédommagement de notre ingrati-

tude. La noble fierté de ses sentiments devait l'élever

au-dessus de l'injustice dont il était la victime, lors-

que, sous le règne du despotisme, personne, n'osait

élever la voix pour réclamer contre cette persécu-

tion. Aujourd'hui que, grâce à vous, il existe eu

France un gouvernement tel que Rousseau eût dé-

siré de l'avoir pour juge, c'est devant ceux mêmes
qui ont établi ce gouvernement que je sollicite avec

confiance la réparation qui est due à la mémoire de

J.-J. Rousseau. Oui, j'ose l'espérer, dans le momeut
où la plus étonnante et la plus complète des révolu-

tions s'opère en France par la seule force de la vérité

et de la raison, lorsque dans cette grande et péril-

leuse entreprise vous n'avez d'autre appui que l'o-

pinion publique, quelle reconnaissance ne devez-

vous point à celui qui, en éclairant la volonté sou-

veraine de la nation dont vous êtes les organes,

vous a mis dans les mains les armes victorieuses

avec lesquelles vous avez combattu le despotisme

et assuré pour jamais nos droits et notre liberté? Je

demande, au nom de l'honneur national, qu'après

avoir donné un grand exemple au monde cette gloire

soit encore réservée à la France, d'avoir , dès l'au-

rore de sa liberté, rendu les justes hommages qui

sont dus à la vertu et au génie ; d'avoir, à l'exemple

des peuples anciens, honoré d'une manière digne

d'elle et digne de lui l'homme immortel qui fut son

bienfaiteur , ou plutôt celui du genre humain.
— Voici mon projet de décret, amendé sur la mo-
tion de M. Barère et sur les observations qui m'ont

été faites par quelques membres de l'Assemblée:

« L'Assemblée nationale, voulant rendre un hom-
mage solennel à la mémoire de J.-J. Rousseau et lui

donner dans la personne de sa veuve un témoignage

de la reconnaissance que lui doit la nation française,

a décrété et décrète ce qui suit :

«Art. I". 11 sera élevé à l'auteur A'Emile et du
Contrat Social une statue portant celte inscription :

LA NATION FRANÇAISE LIBRE A J.-J. PiOUSSE.U. Sur le

piédestal sera gravée la devise : Vitam impendere

vero.

«Marie-Thérèse Levasseur, veuve de J.-J. Rous-

seau, sera nourrie aux dépens de l'Etat. A cet effet il

lui sera payé annuellement, des fonds du trésor pu-

blic, une somme de 1,200 livres. •

(La salle retentit d'applaudissements unanimes et

réitérés.)

Ce projet de décret est sur-le-champ mis aux

voix et adopté à l'unanimité.

Affaire de Perpignan,

M. Muguet: Chargé, au nom de votre comité des

rapports, de vous rendre compte des événements
arrivés le 5 décembre à Perpignan, avant de vous

présenter ces affligeants détails, je crois devoir vous

retracer succinctement quelles étaient les disposi-

tions des esprits, et quel était depuis quelque temps

l'état de cette ville. Le départ du régiment deTou-
raiuc avait réduit la garnison au seul régiment de

Vermandois, dont plusieurs détachements même oc-

cupaient d'autres garnisons, et dont une partie éfuit

employée à protéger la circulation des grains. Les

mécontents mettaient depuis longtemps en usage

tous les moyens possibles pour égarer le peuple ; lés

officiers municipaux semblaient fermer les yeux sur

ces intrigues criminelles; ils ne s'occupaient pas de

réprimer les infractions qui étaient journellement

faites à la loi. Les mêmes particuliers qui s'étaient

assemblés, il y a un an, dans une église, pour protes-

ter contre vos décrets, se réunirent de nouveau,

sous le nom de Société des Amis de la Paix, et, sous

ce. titre mensonger, ils pensaient pouvoir tromper

plus facilement la multitude et échapper ù la sur-

surveillance des bons citoyens. Pourquoi les prêtres,

dont le ministère doit être de prêcher la soumission

aux lois, se trouvent-ils presque toujours au milieu

des troubles et dans le foyer de la sédition? Pour-

quoi ceux qui doivent inspirer aux lidèles des sen-

timents de fraternité, et ranimer dans les âmes l'a-

mour de la patrie, se trouvent-ils toujours au milieu

de ses ennemis?... Les administrateurs du départe-

ment ont écrit depuis longtemps qu'une augmenta-

tion de garnison pouvait seule prévenir des mal-

heurs; ils se sont adressés au ministre de la guerre;

mais leurs réclamations successives ont été inutiles ;

ils ont fait part au comité des rapports de leurs alar-

mes, et le 3 de ce mois ils ajoutèrent aux circon-

stances que je viens de vous rappeler qu'ils crai-

gnaient que la ville de Perpignan ne devint inces-

samment le théâtre de tristes événements.

Le 5 décembre, à cinq heures et demie, du soir,

quelques habitants des faubourgs se rendirent au

lieu des séances publiques de la Société des Amis de la

Constitution; au moment où ils en sortaient, l'un

d'eux fut atteint à la jambe par un coup de fusil tiré

d'une maison où était assemblée la Société des Amis

de la Paix. Ceux qui environnaient les blessés appe-

lèrent au secours; ils s'approchèrent du lieu d'où

était parti le coup de fusil ; un second coup atteignit

M. Coré à la cuisse. Les citoyens, indignés de se voir

attaqués avec autant de lâcheté que de perlidie, cou-

rurent aux armes : on entoura la maison ;
plusieurs

coups de fusil furent tirés de part et d'autre ; niais

l'obscurité de la nuit fit qu'aucun n'atteignit. Les

portes lurent enfoncées; on trouva dans la maison

beaucoup de fusils ; on arrêta aussi un grand nombre

de personnes, que l'on conduisit dans la maison où

le département tenait ses séances, pour les soustraire

à la fureur du peuple Au milieu de ces troubles,

qui durèrent toute la nuit, les officiers municipaux

ne parurent pas; un seul d'entre eux se présenta

pour ordonner au régiment de Vermandois de tuer

sur le peuple. Le commandant du détachement re-

fusa, attendu que la loi martiale n'était pas publiée
;

il sauva ainsi, par le respect des formes, la ville de

Perpignan des horreurs d'une guerre civile. Le len-

demain le département lit une proclamation pour

mettre les personnes détenues sous la sauvegarde.

de la loi. Le peuple cependant continuait de s'assem-

bler devant la maison OÙ étaient les personnes arrê-

tées; le département résolut de prendre des mesures

pour les soustraire aux excès auxquels la multitude

aurait pu se livrer; il envoya des commissaires au

commandant de la place pour concerter avec lui les

moyens de transférer les détenus à la citadelle; ce.

qui' lut exécuté sans difficulté. Les administrateurs

eux-mêmes les conduisirent à la citadelle.

Lorsqu'ils furent de retour, des citoyens se pré-

sentèrent à la maison du département, portant un

portrait du roi trouvé dans le lieu de la Société des

Anus de la Paix ; ils déposèrent ce portrait dans la

salle des séances de l'administration J ils voulurent

8»
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que le gage de leur amour pour le restaurateur de

la liberté Fût confié à des administrateurs amis du
peuple. (On applaudit.)

tprès ces exemples multipliés des sentiments du
peuple, dira-t-on encore que les amis de la libelle

sont les ennemis du roi? Ce peuple irrité, ce peuple
que l'on calomnie, s'est arrêté a l'aspect d'un por-
trait, pour rendre au chef auguste de la nation l'hon-

neur qili lui est dû. Il sait que l'autorité royale, af-

fermie par la constitution, n'en doit être que plus
respectée. (On applaudit à plusieurs reprises.) La
garde nationale a en dépôï plusieurs fusils chargés,
u-uuvé.e .i-uis b SAriété des Amis de la Paix. Deux
i mis citoyens oui fait une pétition par laquelle ils

demandent que la municipalité soit suspendue de
ses fonctions. Le département a déclaré que, jusqu'à
ce que l'Assemblée nationale eut prononcé, il exer-
cerait les fonctions municipales concurremment
avec la municipalité.

Le tableau que je viens de vous tracer est tiré des
procès-verbaux et des lettres des administrateurs du
département. Si le comité a différé de faire son rap-
port, c'est pareequ'il espérait recevoir des lettres soit

de la municipalité, soit de la Société des Amis de la

Paix. Hier seulement il lui a été communiqué une
lettre adressée par le maire et par quatre officiers

municipaux à quelques députés du département;
cette lettre est conforme, en quelques circonstances,
avec les procès-verbaux du département; mais elle

en diffère essentiellement quant à l'opinion qu'elle

manifeste sur la conduite de la Société des Amis de
la Paix. Les ofliciers municipaux attribuent les évé-
nements arrivés à Perpignan, non pas aux coups de
fusil tirés par les Amis de la Paix , mais au bruit
qu'on avait répandu qu'il y avait des armes dans la

maison de cette Société. Ils disent que c'est le défaut
de la conliance publique qui les a empêchés de pren-
dre les mesures nécessaires au rétablissement de la

tranquillité. Nous ne devons pas être étonnés de
cette étrange justification des ofliciers municipaux

;

leur liaison avec la Société des Amis de la Paix, les

griefs communs qu'on leur imputait, devaient rendre
leur défense commune le ne parlerai pas des
rapports existant entre le tableau des événements de
Perpignan et celui de la conspiration de Lyon

; je ne
vous rappellerai pas qu'un des motifs qui engageait
les conjurés de Lyon à presser l'exécution de leurs

projets était que fa même insurrection devait éclater
en même temps à Perpignan L'intérêt public
exige que vous preniez toutes les mesures néces-
saires pour remontera l'origine de ces complots;
l'intérêt particulier des personnes arrêtées doit vous
engager à prévenir les excès auxquels leur élargisse-

ment pourrait porter le peuple. Nous vous propo-
sons donc d'ordonner une information sur les évé-
nements du 5 , et de décréter que les personnes
détenues à la citadelle ne seront remises en liberté

que le lendemain du jour de l'arrivée du régiment
que le roi sera prié d'envoyer à Perpignan.
Quant aux ofliciers municipaux, ce n'est pas, il est

vrai, sur des soupçons qu'ils peuvent être suspendus
de leurs fonctions ; la pétition de deux cents citoyens
ne suffirait même pas; mais depuis longtemps la

municipalité est accusée par l'administration du dé-
partement de favoriser la contrebande, de négliger
la publication des décrets de l'Assemblée nationale,
d'avoir fomente des intrigues dans les assemblées
primaires, etc.... La conduite qu'elle a tenue le 5 dé-

cembre, son inaction, son silence, tout semble vous
engager à prendre pour cette municipalité les mêmes
mesures que celles que vous avezdeja prises pour la

municipalité de Montauban.
Ao-t de vous présenter le projet de décret, je

dois vous soumettre quelques observations sur notre
position actuelle, relativement aux manœuvres des
ennemis de la révolution. Je suis loin de partager
les alarmes que quelques personnes ont courues:
ceux oui ont su conquérir la liberté sauront bien la

défendre. Tous les efforts d'un parti déjà vaincu dans
l'opinion publique ne peuvent plus nous être redou-
tables; les projets des ennemis de la patrie ue seront
désormais dangereuxque pour leurs propres auteurs;
vous devez les mettre dans l'heureuse impossibi-
lité d'essayer encore leur faiblesse contre votre
force, etc.... (On applaudit.) Voici en conséquence
le projet de décret que nous vous proposons :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu son comité
des rapports, décrète ce qui suit :

« Art, }". Il sera procédé par-devant les jugesdu district

à rinlbrmalion et au jugement des auteurs, fauteurs et

complices des délits commis à Perpignan le 5 décembre

,

circonstances et dépendances.
o II. Les personnes arrêtées et détenues à la citadelle

seront remises en liberté le lendemain du jour où il arri-

vera dans cette ville un régiment que le roi sera prié d'y
envoyer, à moins qu'il ne soit intervenu des décrets contre
elles.

o III. Il sera informé contre les ofliciers municipaux de
la même ville, par-devant les juges du district, sur la con-
duite qu'ils ont tenue le 5 décembre, et sur les différents

griefs qui ont été articulés contre eux par le directoire

et le conseil du département des Pyrénées-Orientales. A
cet effet, les pièces qui sont au comité des rapports se-

ront envoyées à celui qui exerce à Perpignan les fonc-

tions d'accusateur public, et, en attendant le jugement
qui sera prononcé, les fonctions des ofliciers municipaux
seront exercées par six commissaires qui, à cet effet, seront

nommés par le département. »

Ce projet de décret est adopté sans discussion.

L'Assemblée ordonne l'impression du rapport de M. Mu-
guet.

M. Muguet : On me demande s'il est vrai que deux
membres de l'Assemblée nationale, MM. Montferré
et Comaserra, ont été trouvés dans la maison des
Amis de la Paix. Ce fait n'est pas entièrement exact;
ils n'ont pas été trouvés dans la maison lors de la

visite : niais le peuple, qui les croyait membres de la

Société, est allé les chercher dans leur domicile et

les a menés au département. Les administrateurs ont
fait entendre au peuple que l'inviolabilité des dépu-
tés devait rendre toute précaution inutile, et ils ont
été respectés et reconduits avec calme chez eux, ac-

compagnés de six administrateurs.

Suilc de la discussion sur la liquidation des offices

ministériels supprimés.

M. Letet.i.ier. rapporteur des comités de consti-

tution cl de judicaturc : Je commence par repous-
ser l'objection tirée de l'insuffisance des évaluations

faites d'après l'édit de 1771; si ces évaluations sont
trop faibles, nous les rectifions toutes en faveur des

propriétaires en les mettant dans la classe la plus

haute dans chaque bailliage. La proposition laite d'é-

valuer les offices sur le prix moyen des dix derniers

contrats favoriserait les anciens procureurs qui ont

acheté lorsque les offices étaient encore à bon mar-
ché, au détriment des nouveaux pourvus, qui ont

acheté beaucoup plus cher : car vous savez que les

offices augmentaient journellement de valeur, etc.

M.Letellier présente plusieursautrrs observations

de détail , combattues par MM. Bouche, Mougins,
Marlineau , etc., et appuyées par MM. Fennon cl

Saint-Martin.

Les seize premiers articles du projet de décret des
comités sont adoptés en ces termes :
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o AU. I". Les titres des offices de procureur, dans tous

les tribunaux du royaume, seront remboursés d'après des

bases proportionnellement égales; en conséquence, les

év aluations (|u ils ont faites, eu exécution de l'edit de 1 771,

seront rectifiées d'après la division suivante.

• II. Les tribunaux de même nature seront divisés au

moins en cinq classes.

a III. Chacune sera composée de tribunaux égaux,

autan! que faire se pourra, sous les rapports combinés de

l'étendue, de la population et du nombre d'officiers de

leur juridiction. ...... , ,

« IV. Cette division ainsi formée, l'évaluation la plus

forte des offices de chaque classe sera prise pour former

une évaluation commune à tous les officiers de la même

« V. Les offices soumis à l'évaluation seront liquidés sur

le pied de l'évaluation commune à la classe dans laquelle

ils auront été rangés.

« VI. Outrele montant de l'évaluation réglée par les ar-

ticles précédents, il sera accordé une indemnité particu-

lière aux tilulairesou propriétaires d'offices qui justifieront

de contrats ou autres actes authentiques portant ces offices

et leurs accessoires a un prixexcédanteelui de l'évaluation.

« VII. Cette indemnilé sera déterminée en raison du

prix auquel les contrats se trouveront monler, après les

prélèvements, qui seront réglés par les articles suivants.

« VIII. L'évaluation rectifiée par les précédents articles

sera toujours comptée au moins pour un tiers du prix total

des contrais ; en conséquence, il sera fait sur chacun d eux

le prélèvement de cette portion, lors même que l'évaluation

ne monterait pas à une somme équivalente.

« IX. Lorsque l'évaluation rectifiée ou le prix du titre

spécifié dans les contrats excédera le tiers du total de

l'acquisition , il sera fait prélèvement de la somme à la-

quelle l'une ou l'autre se trouvera monter.

«X. Le surplus sera payé, par forme d indemnilé, aux

titulaires ou propriétaires d'offices dont les contrats n in-

diqueront l'acquisition d'aucun rôle, débet ou recouvre-

ment. . . „
« XI. A l'égard des contrats qui énonceraient I acquisi-

tion de rôles, débets ou recouviemenls, il sera fait un se-

cond prélèvement des sommes pour lesquelles ils s y trou-

veront portés, et le surplus formera l'indemnité.

« XII. Toutes les fuis que les sommes auxquelles se

montent les rôles, débets et recouvrements seront confon-

dues avec le prix du litre et de la clientèle, sans aucune

spécification particulière, ils seront réputés former chacun

la moitié du prix restant des contrats, déduction Taile de

ce qui doit appartenir à l'évaluation; en conséquence, une

moitié seulement sera payée à titre d'indemnité.

« XIII. Dans le casoù les rôles, débetsou recouvrements

spécifiés dans les contrats équivaudraient au prix y porté,

déduction faile de celui stipulé pour le titre ou résultant

de l'évaluation, rectifiée, il ne sera accordé aucune in-

demnité. ... ,•

o XIV. Les offices de greffier et huissier audiencier

soumis S l'évaluation seront remboursés conformément aux

décrets des 2 et 6 septembre dernier, et les mêmes décrets

seront communs aux commissaires de police, huissiers,

gardes et archers, en ce qui regarde le remboursemen ,
sur

le pied de l'évaluation faite en exécution de 1 edil de 1 m.
« XV. Il leur sera payé en outre, a une d indemnité,

le sixième du prix porté dans leurs coutrats d'acquisition

et autres actes authentiques, lorsqu'ils pourront en jus-

'« XVI. Néanmoins le remboursement du titre de leurs

offices et l'indemnité jointe ne pourront, dans aucun cas,

excéder le prix total de leurs contrats. »

Les articles subséquents sont ajournés à la prochaine

séance du soir.

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU MERCREDI 22 DÉCEMBRE.

M.Dandré, en prenant le fauteuil : Moins j'ai désiré,

moins j'ai du espérer l'honneur que je reçois de vous, plus

il m'est précieux dans ce moment. Si je ne consultais que

l'état où je me trouve, accablé de tristesse et de douleur,

je vous supplierais d'accepter ma démission d une place a

laquelle il me sera difficile d'être tout entier; mais plus Ici

circonstances sont difficiles, plus il faut développer de

fei mêlé : il faut que je m'oublie moi-même pour répondre

il tant de boutes; et si l'indulgence dont vous m'avez donné

tant de preuves ne suffisait pas pour m'inspirer tout le cou-

rage qui m'est nécessaire, je me dirais : On ose peut-être

calomnier le choix qu'ont Tait les représentants de la na-

tion; montrons qu'il n'est pas indigue d'eux.

L'Assemblée applaudit et vote des remerciements à

M. Pétion.

On Tait lecture du procès-verbal de la séance d'hier.

— Sur la proposition faite par M. Larochefoucauld

,

l'Assemblée nationale décrète, comme article constitu-

tionnel, que la nation ne se chargera, dans aucun cas,

des dettes de quelque personne que ce soil.

M. le Président : M. Mirabeau vient de me prévenir

qu'il allait s'absenter pour un mois.

On demande l'ardre du jour.

— M. Cernon présente, au nom du comité des finances,

le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète que toute présentation

de comptes aux chambres des comptes du royaume cessera

de ce jour. 11 ne sera consignée par les comptables aucunes

épices pour raison des comptes de l'année 1787, dont la

présentation devait être faite au 31 décembre de l'année

1790 ; et dans le casoù, avant la publication du présent

décret, il y en aurait eu de consignées, elles seront par les

receveurs des épices restituées aux comptables. »

Ce décret est adopté.

— Sur le rapport Tait par M. l'abbé Gassendi au nom du

comité ecclésiastique, le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son comité,

décrète ce qui suit :

« I
,r

. A compter du 1" janvier 1791 , le traitement des

vicaires supérieurs et des vicaires directeurs des sémi-

naires diocésains sera , outre la nourriture et le logement

,

de 1,000 liv. pour le vicaire supérieur, et de 800 liv. pour

les vicaires-directeurs. . _

i II. Le vicaire supérieur et les vicaires directeurs choisi-

ront au scrutin, parmi les trois vicaires directeurs, un éco-

nome ,
qui sera chargé , sous la surveillance du vicaire su-

périeur, delà recelte et de la dépense du séminaire, et

rendra compte de sa gestion a la Un de chaque année.

« III. Les comptes de l'économe seront reçus et approu-

vés parle vicaire supérieur et les deux autres vicaires direc-

teurs, ensuite vérifiés par le directoire du district, et défi-

nitivement arrêtés par le directoire du département.

« IV. Le directoire du département fixera, au commen-

cement de chaque anuée, le prix de la pension que devront

payer les élèves qui seront admis au séminaire.

« V. 11 sera incessamment accordé, sur l'avis des direc-

toires des départements, une somme ù chaque séminaire

pour les dépenses communes.
« VI. L'Assemblée nationale se réserve de statuer sur les

bourses ou places gratuites qui élaient établies dans plu-

sieurs séminaires, après que le vœu des départements lui

sera connu.

o VII. Se réserve aussi l'Assemblée nationale de pronon-

cer incessamment sur la gratification ou pension de retraite

qui pourra être accordée, à raison de l'âge, des infirmités

et des services, aux ci-devant supérieurs, professeurs et di-

recteurs qui ne seraient pas employés dans les séminaires

conservés, et qui nejouiraieut pas d'ailleurs d'un traite-

ment suffisant, n

M. Dcfort : Vous avez mis à l'ordre du jour un rap-

port sur les jurés; je suis aux ordres de l'Assemblée. Je

prendrai cependant la liberté de lui observer que le rap-

port sur l'organisation de la maréchaussée est beaucoup

plus pressé et doit être discuté auparavant.

L'Assemblée décide qu'elle entendra d'abord le rapport

sur l'organisation de la maréchaussée.

M. NoiiiXES.au nom des comités de constitution et

militaire : Les comités de constitution et militaire ont

exposé, dans leur rapport général sur l'organisation de la

force publique, les motifs qui les ont engagés à proposer
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la conservation et 1'augmentalion du corps de la maré-

chaussée. Outre CM motif» importants! ils y trouvent l'a-

vantage de présenter a l'Assemblée nationale une force

«!<>jù prèle, exercée, maintenant môme en activité, et qu'il

ne s'agil que de placer auprès des corps administratifs et

des tribunaux, pour le maintien et l'exécution des lois.

Il était indispensable cependant que ce corps fût formé

selon les pricipes de la constitution, et qu'il fût affranchi

de toute influence arbitraire dans sa composition, dans son

organisation et dans son régime. Il doit être à la fois civil

cl militaire. Créé pour veiller à la sûreté publique, c'est au
directoire de département qu'il doit répondre pour le main-
tien de l'ordre dont sont chargés ces corps, organes > du
pouvoir exécutif. C'eslchez eux que les prétendants seront

inscrits, c'est devant eux que le serment sera prêté, c'est h

eux que les commissions seront adressées. Comme force

militaire, on a dû proposer que les cavaliers et officiers

fussent lires de l'année
; qu'ils portassent les mêmes énon-

ci.itions de grade que ceux des troupes de ligne; qu'ils

eussent part aux mêmes rangs et aux mêmes récompenses ;

que les fonctions qu'ils remplissaient ci-devant dans les

armées leur fussent conservées; qu'ils fussent pourvus par
le roi, et qu'à l'instar de l'armée les chefs fussent choisis

par lui entre les deux plus anciens. Ce corps, devenu na-
tional par toutes les précautions que l'on verra dans le

projet de décret, portera le nom de maréchaussée et gen-
darmerie nationale des départements.

(La suite à demain).

ANNONCES.

« Le Journal de la langue française, dont j'avais lu les

différents cahiers, m'avait laissé une impression si favorable,
je l'avais entendu vanter à un si grand nombre de gens de
lellres, que j'ai cru devoir engager l'auteur à reprendre un
ouvrage ulile dans tous les temps, plus utile dans ces circon-
stances où la langue peut gagner par la liberté ou perdre
par la licence. Mais un journal de ce g-enre n'a pas, comme
un journal de nouvelles, l'avantage d'exciter par son titre
seul la curiosité du public; il ne peut avoir d'attrait qu'en
lui-même; il faut le lire pour l'estimer; il faut en lire quel-
ques numéros pour désirer de les lire tous. J'invite donc
toutes les personnes de la capitale et des divers départements,
auxquelles notre langue et notre littérature ne sont pas in-
différentes, d'envoyer leur adresse port franc, et je leur fe-
rai parvenir les quatre numéros qui paraîtront en janvier. Si
elles ne trouvent pas à propos de s'abonner, elles ne paie-
ront rien pour les numéros reçus; si, satisfaites de l'ouvrage,
elles désirent de continuer à le recevoir, l'abonnement da-
tera du 1" janvier.

« J'ai l'honneur d'être, etc.

n Khapeis fds. »

Cet ouvrage sera très utile à toutes les personnes qui cul-
tivent la langue française par état, par goût, ou que le nou-
vel ordre de choses appelle à la cultiver pour porter la pa-
role dans les assemblées primaires, électorales et législatives.
Il contient un cahier de quarante-huit pages in-12, dont les
douze dernières offriront toutes les semaines l'extrait des tra-

vaux journaliers de l'Assemblée nationale, et le tableau de
ses opérations depuis l'époque où elle a été constituée jus-
qu'au ("janvier 1791. Le prix delà souscription est de 6 liv.

pour trois mois, de 12 liv. pour six mois, et de 24 liv. pour
un an, franc de port dans tout le royaume. On s'abonne à
Paris, chez M. Knapen fds, libraire-imprimeur, rue Saint-
André-des-Arcs, n° 1. L'argent, les lettres et les paquets
doivent être affranchis.

— Journal des Amis de la Constitution, ouvrage périodi-
que dont il parait un cahier de trois feuilles in-8" tous les
mardis, à dater du 30 novembre dernier. On souscrit à Pa-
ris, i liez M. Haudouin, imprimeur de l'Assemblée nationale.
Prix de la souscription : 24 liv. pour une année, 13 liv. A s.

pour six mois.

Ce journal patriotique, rédigé par M. Laclos, doit sa nais-
sance à une délibération du 31 octobre, prise par la Société
qui porte ce nom, de publier périodiquement sa correspon-
dance avec les Sociétés des différents départements qui lui
«•nt affiliées. Il faut bien se garder de le confondre avec un

recueil périodique intitulé Journal des Amis de la Consti-
tution monarchique, rédigé par M. Kontancs.

— Les personnes qui voudront s'abonner au Journal des
Sept Classes, aux Codes contenant le texte pur des décrets
de l'Assemblée nationale, sanctionnés par le roi, et à la Ve-
dette, s'adresseront à M. Durand, sur le boulevard Saint-
Denis, n° 3. Il faut affranchir les lettres et l'argent.

SPECTACLES.
Acadéhisboyale de MusiQUE. — Auj. Démophon, trag.

lyrique en 3 actes ; suivie de la 5" représ, de Psyché, ballet-
pant. en 3 actes.

Théâtre de la Nation. — Aujourd. la 3' représent, de
Jean Calas, drame en 5 actes, en vers; suivi de la Feinte
par amour, com. en 3 actes en vers.

Théâtre-Italien. — Auj. les Evénements imprévus, et
Aucassin et Nicotette.

Théâtre de Monsieur.— Auj. la l rc représ, de laTIclla
Pescatricc, opéra italien, musique del signor Guglielmi.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. les Deux Figaro,
com. en 5 actes, en prose]; l'Enrôlement supposé, com, en
un acte, en prose.

En attend, te Paysan et son Seigneur, com. en 2 actes,
en prose.

Théâtre de mademoiselle Montansier , au Palais-
Royal. — Auj. le Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en 3
actes, et l'Art d'Aimer au village, opéra en un acte.

Comédiens de Beaujolais.— Auj., par ordre de la mu-
nicipalité, au profit des pauvres, la 3" repr. de la reprise
de la Fête de l'Arquebuse , opéra bouffon en 2 acles à
specl.

; préc. du Sourd et l'Aveugle , com. en un acte , et
du Bon Père, opéra bouffon en un acte.

Ambicu-Comique. — Auj. la 6e représ, du Chevalier
d'Assas au camp de Gloster-Camp, pant. hist. et milit. en
un acle ; préc. de la Folle Epreuve, du Doyen de Killc-
rine, et du Duel supposé.

Théatbe français comique et ltrique.— Auj. la 25 e rc-
prés, de Nicodéme dans ta lune, OU ta Révolution paci-
fique, par le cousin Jacques.

PAIEMENT DES RENTES DE l'hÛTEL-DE-VILLE DE PARIS.

Année 17S9. MM. les payeurs sont à la lettre L.

Cours des changes étrangers à 60 jour* de date.

Amsterdam 50 4 l Cadix 101.12 s.

Hambourg 211 \ Gênes 104 à 103;
Londres 25 I. j Livourne 112*

Madrid. ... 161. 13 s. | Lyon, Saints, . . au pair

Bourse du 22 décembre.

Actions des Indes de 2500 liv 2155, 50, 47 \, 50
Emprunt d'octobre de 500 liv '420
Lot. d'avril 17S3, a 600 liv. le billet

1788. . . — 1789. . . . , . s. 1600, 2 \ p— d'oct. à 400 liv. Icliill. 1789, s

1790. . . . G58, 60 s. 3 p
Emprunt de déc. 1782,quit. de lin

Sorlis 1789. . . 1790 .... 2, 1 ± p— de 125 mil), déc. 1784 8 \, \, 9, 9
'

b— Sorlis. 1789 1790 au pair— SoYtis en viager. . juillet. . 1 1 { b Sortis. . 1788 Jb
Act. noilT. des Indes. . . . 1030, 29, 30, 31, 32, 33, 34
Caisse d'escompte 3710, 5, S, 4, 3. 5
Demi-Caisse 1RG8
Quill. des eaux de Paris 590
Emprunt de nov. 1787, a 5 p. 100 940— a 4 p. 100 850— 80 millions, d'août 1879 2, 2 \ p— Rec. d'effets sorlis ijp
Assur. contre les incendies 572, 09
—à vie 612, 11, 12, 13, 12, 11, 10
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POLITIQUE.

FRANCE.

De Paris. — M. Duras, envoyé à Vienne pour compli-

menter l'empereur, n'a point la qualité d'ambassadeur

extraordinaire; il pari avec une simple commisio», chargé

par le roi d'aller en son nom complimenter l'empereur sur

son avènement au tronc.

POLICÏ.

Il s'égare des enfants dans les rues, dans les promenades;

on les cherche souvent en vain pendant plusieurs jours de

suite ; ce qui livre les parents aux plus vives alarmes.

M. Roussel a dénoncé cet inconvénient dans un ouvrage

périodique; il proposait de désigner un lieu dans lequel

on put déposer pour un moment lei enfants égarés. Pour

réaliser ce projet, M. Antoine-Alexandre Cadet s'est adressé

dans le temps aux dames de Sainte-Agnès et à M. le curé

de Saint-Euslache, leur supérieur, qui accueillirent celte

proposition. L'ancienne administration donna des ordres

à cette époque aux commissaires du Chàtelet et à la garde

de Paris
,
pour conduire les enfants égarés dans la maison

de Saint-Agnès. L'agitation produite par le nouvel ordre

de choses a fait perdre de vue cette institution bienfaisante.

Le département de police vient de la reprendre en considé-

ration, et avertit en conséquence les citoyens de cette capi-

tale, les commissaires de police et des sentions, et la garde

nationale parisienne, qu'il faut conduire les enfants égares,

que leur 3ge met hors d'état de donner des renseignements

sur leur domicile, <i la communauté des dames Saiate-

stqncs, rue Platrière, où ils seront reçus sur un certiDcat

des commissaires de police. Les parents dont les enfants se

trouveront égarés pourront, sans perdre de temps, aller

les réclamer à cette communauté.
Vingt-quatre heures suffisent pour la réclamation de

l'enfant égaré ; après cet intervalle il sera conduit dans une

maison hospitalière, afin qu'on ne puisse abuser de cette

institution, dont l'objet est borné à recevoir les enfants, à

leur donner les secours du moment, et ù offrir aux parents

le temps nécessaire a la réclamation.

Département du Haut-Rhin.

Population effective du département, avec le nombre des

citoyens actifs.

D'après les vérifications faites par les districts, en exé-

cution des décrets, la population actuelle du département,

en hommes, femmes et enfants , et le uombre des citoyens

actifs, sont, savoir :

Population. Citoyens actifs.

District de Colmar . . . 133,632 21, 3 4

4

_ d'AIlkirch . . . "75,611 11,926

— de Béfort . . . 78,237 • • • »,552

Totaux . . 285,480 44,822

bureaux du comité, et a engagé plusieursmembres del'As-

semblée nationale ù remettre au bureau de correspondance

les procurations qui leur avaient été adressées.

Paris offre donc un établissement utile et nécessaire aux

titulaires, pour servir d'intermédiaire entre eux et les comi-

tés de l'Assemblée nationale. On doit même ajouter qu'il y

a beaucoup d'honnêtes citoyens à qui ces opérations sont

familières et qui méritent toute confiance.

DELr-Ecn , directeur général.

Le bureau de correspondance nationale et étrangère,

établi rueNeuve-Sainl-Augnstin, à Paris, n'a jamais cher-

ché a acquérir la confiance dont le public l'honore que par

son lèle à la mériter. Elle ne peut voir avec indifférence

que, dans un prospectus d'un bureau de liquidation des

offices, on ait cherché a tromper le public sur la nature de

ses opérations et à le prévenir contre les principes de jus-

tice et de désintéressement qui la dirigent dans le prix

qu'elle met à ses services.

Depuis l'origine de cet établissement il y a eu un bureau

uniquement destiné aux objets de chancellerie et des parties

casuelles. Le chef de ce bureau est un des hommes les plus

versés dans cette partie.

La Compagnie ne se contente pas de remettre des titres

au comité de judicature; elle fournit en même temps les

états de liquidation faits avec le plus grand soin, qui pré-

viennent les erreurs, facilitent le tiavail du comité et

hâtent le remboursement. Cet avantage a été senti par les

1" Série. — Tome VI.

a Je crois qu'il est temps, monsieur, d'éclairer nos con-

citoyens sur un mouvement de sensibilité qui est encore

bien nouveau et peut avoir les effets les moins heureux.

«Au commencement de l'hiver dernier, et sur les dix

heures du soir, un jeune Savoyard fut rencontré transi de

froid et sans asile. Aussitôt tous les enfants de cette classe

furent recommandés ù la charité publique, et ce vœu éclata

dans l'une des feuilles de la Chronique.

«Quelles ont été les suites de cet élan d'humanité?

Bientôt après.une grande partie de ces enfants a abandonné

leurs sellettes, leurs cris de ramonage, le coin des rues,

où ils épiaient les commissions, s'est répandue dans les

rues, dans les églises, pour y mendier avec l'art le plus

séduisant, l'intérêt le plus touchant, la constance la plus

importune. Encore si nous ne les voyions pas s'attrouper

dans beaucoup d'endroits pour y jouer des jeux d'argent

qui leur ôtent et leurs vertus et leur argent !

a Notre humanité a été bien inconsidérée, et nous avons

rendu le plus mauvais service à cette classe si intéressante,

que nous pouvions proposer à nos jeunes Parisiens comme

un modèle d'amou du travail, de réserve, d'honneur U
de sagesse; à ces en nts qui , loin de vivre par la mendi-

cité, savaient par leur activité trouver le moyen d'envoyer

de l'argent à leur pauvre famille.

u Je dois à la vérité de dire que jusqu'à celle époque

ces enfants auraient rougi de devoir leur subsistance à un

autre moyen qu'à leur travail. Mon expérience m'a mis à

même d'éprouver sur cet article leur délicatesse et celle des

anciens de leur pays qui les conduisent ici et les surveillent.

Dans les temps les plus calamiteux, dans ceux où la froi-

dure suspendait le dècrotlageet les commissions, >e réussis-

sais avec peine à leur faire accepter l'offre de deux livres de

pain par jour et de leur payer leur coucher pendant quel-

ques semaines ; c'est un objet de 2 sous par nuit. Ils refu-

saient complètement ce petit service lorsque la veille ils

avaient travaillé ou devaient travailler pendant le jour. J'ai

été même témoin que l'un d'eux, qui était dans ce cas,

me lui dénoncé par ses petits camarades, qui ne voulurent

point consentir à ce qu'il reçût quelque chose. A peine le

temps devenait-il plus doux que ces enfants prenaient

d'eux-mêmes le parti de ne plus revenir chez moi.

o J'ai observé que .ces enfants n'avaient , en général , à

redouter que les grands froids, pareequ'ils les empêchent

de travailler et pareequ'ils sont exposés ù plus de souf-

frances. J'ai encore observé que le mal qui les tourmente le

plus , et qui , laute de légers secours cl de petits soins, a

quelquefois pour eux les suites les plus terribles, c'est

celui des engelures, qui affectent singulièrement leurs

pied".

o Hélas! mon objet n'a point été de les rendre moins

intéressants. J'engage mes concitoyens à surveiller ces

petites infirmités, surtout au commencement de l'hiver,

o Quelques bonnes paires de sabots, des chaussons et des

bas drapés, des soins donnés à leurs pieds, à leurs mains,

voilà principalement ce qu'il leur faut. Que des Ames cha-

ritables veuillent bien encore veiller sur les rhumes qui

attaquent ces enfants dans les temps humides et de dégel,

car plusieurs périssent de la poitrine. J'engage les aines

charitables à les bien recommander dans les hôpitaux

quand ils sont obligés d'v aller; car ces petits infortunes,

qui n'ont ici ni parents, niamis, et parlent mal notre langue,

j sont suivis généialeroent avec peu d'attention.

« Mais, au nom de l'honneur, des mœurs, et même de

l'humanité, engageons ces enfants à ne plus mendier, à
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reprendre leurs petits travaux. Mêlas I c'est eux qui, en

grandissant i sont destinas à devenir ces laborieux et ver-

tueux portefaix qui jusqu'ici nous ont donne de si beaux
exemple* de probité, d'économie, de sobriété et de mœurs,

f J'ose recommander ces idées aux personnes qui, dans
les sections, s'occupent des pauvres... Je les prie siiilout

de correspondre avec les chefs de villages qui ont amené
ces entants et vivent avec eux.

o Dksbois-Rociiefobt, curé de Saint-André-des-Arcs. »

COLONIES FRANÇAISES.

Extrait d'une lettre du Cap, du 30 octobre 1790.

« Les jours se suivent et ne se ressemblent pas. Si nous
ne sommes pas secourus, la colonie est en proie aux plus

grands malheurs. Do nommé Auger, mulâtre (n, était an-

noncé dans cette colonie depuis huit jours avec dessein d'y
mettre le trouble. Hier 29, a midi, ce même Auger, en
effet, anivé par la Nouvelle-Angleterre, depuis peu, sans
doute, était a cinq lieues d'ici, a un endroit nommé la

Grande-Rivière. Il a arrêté deux dragons porteurs de
dépêches de l'assemblée du Cap ù la Marmelade. « Vous
êtes, leur a-t-il dit, porteurs d'une mauvaise mission
(relative, sans doute, aux mesures à prendre contre
M. Auger). Celui qui vous en a chargés ne se serait pas
exposé a la porter lui-même. Je puis vous donner la mort,
mais voire jpunesse m'intéresse. Voici deux lettres, une
pour le président de l'assemblée, et l'autre pour M. Vin-
cent, commandant. Dites-leur que je m'appelle Auger;
que je ne suis pas de ces gens qui, avec peu de moyens,
ont tenté de soulever la colonie. Mes projets sont aussi
grands que mon courage, etmes prétentions sont appuyées
par nos frères que vous voyez (en leur montrant environ
quatre-vingts mulâtres à cheval et tous bien armés.) J'ai ù
ma disposition quatorze mille hommes dans la partie espa-
gnole et quatre frégates qui paraîtront quand il en sera
temps (2). >

Les deux dragons ont reçu en même temps d'Auger
un passeport ainsi conçu : «Nos frères de Limonade,
etc. , sonl priés de laisser librement passer les deux dra-
gons porteurs du présent.

o Signé Auger. »

Voici la teneur de la lettre remise par les deux dragons
au président de l'assemblée.

« Messieurs, un préjugé trop longtemps soutenu va enfin
tomber. ;e suis chargé d'une commission bien honorable
pour moi, sans doute : je vous somme de faite promulguer
dans toute la colonie le décret de l'Assemblée nationale,
du 8 mai s, qui donne sans distinction à tous citoyens libres
le droit d'être admis dans toutes les charges et fonctions.
Mes prétentions sont justes , et j'espère que vous y aurez
égard.

« Je ne ferai pas soulever les ateliers ; ce moyen est in-
digne de moi.

« Avant d'employer mes moyens, je fais usage de la
douceur; mais si, contre mon attente, vous ne me donniez
pas satisfaction de ma demande, je ne réponds pas du
désordre où pourra m'entrainer ma juste vengeance;
et moi et les miens, qui sommes tous résolus de sacri-
fier jusqu'à la dernière goutle de notre sang, nous nous
retirerons à Léogane, et nous emploierons la force contre
I a force. •

Augei se fait appeler le colonel-général Auger. Il était
en uniforme bleu, avec deux épaulettes de colonel et une
marque de distinction qui n'a pu être désignée. Cet
homme est d'autant plus dangereux qu'il parait résolu ù
vendre cher sa vie.

A la réception de ces deux lettres l'assemblée a fait
11 '•' générale; on s'est rendu au Champ-de-Mats, et
M. Vincent a été reconnu commandant-général du régi-
uuent et des milices patriotiques.

Deux cent cinquante soldats du régiment du Cap, avec

(i) Ce oiulâtre s'appelait Ogé et non Auger : il fut regardé
en trance comme le premier martyr de la cause de ses
frères. ^ g

(S) Cette annonce ne peut être regardée que comme une
grande eiagération des moyeu d'Auger. Elle est assez eom-
b 'Hoc [iji son invraisemblance. A (Il

cinq pièces de canon, sont partis hier, à six heures du
soii , soutenus de sept cents volontaires bourgeois et de
SOI: nnte dragons bourgeois, pour faire face à Auger età sa
troupe, que l'on croit forte de deux cent-cinquante
hommes, dont environ cent montés. Trois cents bourgeois
se préparent encore ù partir.

Auger et sa troupe ont déjà signalé leurs fureurs. Nous
apprenons d'heure en heure de nouveaux massacres; on
compte déjà environ douze blancs qui ont été leurs victimes.

D'autres lettres, sans être aussi détaillées que celle-ci,

confirment celte nouvelle. Il en esl, dit-on, qui annoncent
qu' Auger s'est éloigné de l'armée de M. Vinceut, dans la

nuit du 29 au 30, et qu'on le croit retiré sur la partie espa-
gnole.

r

LIVRES NOUVEAUX.
Lettre à il/, de Calonne, en réponse à son ouvrage sur l'é-

tat de la France présent et à venir, par M. Deserres-Latour,
ciloven français.

Irœ eb acriores quia iniquœ. Tacite.

In-8° de IW pages. Pris : 2 liv. 8 s. A Paris, chez M. Cha-
Ion, rue du Théâtre-Français, et chez les marchands de nou-
veautés, au Palais-Royal. 1790.

L'ouvrage auquel M. Deserres-Lalour se donne la peine de
répondre a eu le sort commun à toutes les petites élucubra-
lions anticonstitutionnelles dont M. Calonne a t harmé les
ennuis de son exil. Les partisans intéressés de ce commode
administrateur l'ont annoncé pendant quinze jours avec em-
phase ; à les entendre, il allait

Paire un bruit du diable,
Une brochure unique, un ouvrage admirable.

Il a paru... et peu de jours après il avait disparu pour tou-
jours.

On pouvait donc, à la ligueur, se dispenser d'y répondre;
mais si M. Calonne était tenté de croire que ce manque de
réponse vient d'impossibilité, la lettre que nous annonçons
suffirait pour le détromper. L'auteur le serre corps à corps

;

il ne laisse pas passer un sophisme sans le détruire, une fausse
assertion sans la démentir, une calomnie sans la démasquer
et la confondre. Ce n'est pas la première fois qu'il se me-
sure, laplumeà la main, avec son trop célèbreantagonisle, et
la connaissance particulière qu'il a acquise, sur les lieux
mêmes, de la manière dont M. Calonne s'est annoncé à
Londres et de la nature de ses premières relations, lui four-
nit quelques armes qui manqueraient à d'autres qu'à lui.

En voici un exemple
,
qui peut-être ne surprendra per-

sonne, mais qui ne laisse pas d'être fort édifiant et de carac-
tériser mieux que tout autre le contre-révolutionnaire am-
bulant dont quelques bons Français voudraient encore que
l'on suivit les plans patriotiques.' « Citez-moi, dit M. Latour,
un peuple qui ait jamais éprouvé l'humiliation à laquelle vous
exposâtes la France, lorsque armée pour soustraire la Hol-
lande, son alliée, à l'oppression st.atboudérienne, elle se vit
dans l'impossibilité de soutenir sa déclaration pareeque vous
n'aviez pas laissé un écu dans ses coffres? Jusque-là vous n'é-
tiez qu'un ministre prodigue et déprédateur : on en a connu
d'autres ; mais ce qu'on n'avait pas encore vu, c'est votre
fuite, votre arrivée à Londres, où vous vous hâtez d'informer
les ministres de l'impossibilité où se trouve la cour de France
de donner secours aux patriotes bataves (vous savez, mon-
sieur, que ce fait m'est connu). La cour de Londres arme en
conséquence, et force la notre a la honte de désavouer la

déclaration qu'elle a faite à la face de l'univers; et vous
parlez de la gloire d'un peuple soumis à de telles administra-
tions! etc.... o

Le long séjour que l'auteur a fait en Angleterre, et la con-
naissance approfondie qu'il a de la constitution anglaise, le
met aussi à portée de relever toutes les erreurs où esl tom-
bé, en en parlant et eu l'opposant à la nôtre, cet homme lé-
ger et superficiel, à qui une facilité dangereuse a persuadé
qu'un coup d'œil rapide lui suffisait pour la connaître.

Tous ceux qu'un premier mouvement de curiosité a ren-
dus propriétaires du gros ouvrage de l'ei-ministre, et qui
ont ajouté l'ennui de le lire à la duperie de l'acheter, feront
bien de s'en dédommager par la lecture de cette réponse.
L'auteur a poursuivi son adversaire dans ses retraites les
plus cachées, et il ne manque à sa victoire que de n'être pas
remportée sur des faulôm£t.
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DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Dandré.

SUITE DE LA SÉANCE DU MERCREDI 21 DÉCEMBRE.

Suite du rapport de M. Noailles.

L'établissementdu jury proposé à l'Assemblée na-

tionale a été combiné avec le plan d'organisation de

la maréchaussée. Les comités réunis avaient pensé

que, dans un pays où les lois portent un caractère de

respect pour la liberté individuelle des citoyens, où

elle est investie des plus grandes précautions, où les

lois ne punissent qu'après le pins sévère examen, il

doit y avoir une grande facilité pour arrêter les pré-

venus; que surtout la sûreté publique demande que

les preuves des délits ne périclitent pas. Ils ont donc

cru qu'en supprimant les sièges de maréchaussée il

convenait de laisser à ce corps les fonctions qui peu-

vent servir à constater ces preuves fugitives du cri-

me qui doivent éclairer les tribunaux.

L'avancement a été combiné de manière que les

simples cavaliers qui ont des talents et de l'intelli-

gence puissent parvenir au grade de colonel, et que

cependant les places d'officier soient principalement

remplies par des hommes à qui l'éducation aura

donué les connaissances nécessaires pour remplir

cette portion de fonctions civiles qui leur est confiée

par le projet du jury. Le grade de colonel sera le

plus haut auquei ils puissent parvenir; il n'est pas

convenable d'élever au commandement de l'armée

des hommes uniquement occupés d'un service abso

lument différent.

On propose cependant diverses suppressions, soit

de certaines compagnies qui portent le nom de ma-
réchaussée, soit d'officiers placés hors de la ligne

On a pensé que l'inspection de la maréchaussée se-

rait'farilementexécutée parles ofliciers généraux em-

ployés dans les départements, et qu'une inspection

faite par des hommes étrangers au corps n'en serait

que plus sévère. Les inspecteurs généraux seront

donc supprimés. Les comités avaient d'abord pensé

à placer une division de maréchaussée par deux dé-

partements; de cette manière, les six inspecteurs

généraux supprimés auraient pu devenir chefs de di-

vision avec titre de colonels, et les comités, en sup-

primant les places, auraient eu la satisfaction de ne

pas supprimer les personnes. Mais il leur a paru en-

suite que c'était multiplier les divisions sans néces-

sité pour le service; qu'il est de principe, dans le

nouveau régime militaire, qu'on ne puisse porter le

titre de colonel si l'on ne commande un certain

nombre d'hommes. Ils ont observé d'ailleurs que,

les inspecteurs étant sortis de la ligne, il suit des or-

donnances que les ofliciers de ce genre ne peuvent

pas redescendre dans le rang; ils se sont donc arrê-

tés à donner trois départements à chaque division.

Il sera facile à quelques-uns des inspecteurs suppri-

més d'être placés dans l'année, et la moitié d'entre

eux a mérité par ses services les récompenses ou la

retraite qui sont accordées par ces décrets.

On a supprimé de plus une inspection particu-

lière accordée au lieutenant de prévôt de la compa-

gnie de l'Ile-de-France, parceqn'elle gênerait l'uni-

formité du régime et la simplicité de l'inspection.

Cet officier gardecependant son grade de lieutenant,

et le plan des comités lui permet d'arriver à celui de

lieutenant-colonel. Les autres suppressions tombent

sur des compagnies portant le nom de maréchaus-

sées, mais dont, le service n'était point analogue au

service général de ce corps ou dont les fonctions par-

ticulières sont désormais inutiles.

La compagnie des chasses et voyages du roi, créée

en 1772, sous le nom de maréchausse'e à la suile de

la cour, ne faisait que secondairement des fonctions

civiles. Durant les voyages elle accompagnait le roi
;

dans l'intervalle des voyages, ses brigades étaient

incorporées dans celles dé la maréchaussée, à qui elles

remettaient leurs captures. Les comités ont pense que

cette compagnie, ainsi distinguée par des fonctions

particulières, ne pouvait pas faire partie du corps de

la maréchaussée. La Compagnie à la suite des Maré-

chaux de Fiance n'avait de la maréchaussée que le

nom et Défaisait aucun service; ses membres n'é-

taient pas réunis, et leurs places, données par les

maréchaux de France ou par ceux qu'ils autorisaient

à les donner, et qui étaient dans le commerce du-

rant la vie de celui qui les avait accordées, n'étaient

ipie des titres de faveur ou de privilège. La Com-
pagnie de la Connétablieétaitiristituéepourinstriiire

auprès des tribunaux des maréchaux de France sur

les affaires du point d'honneur : les tribunaux d'ex-

ception étant tous supprimés, cette compagnie de-

vient inutile. Elle faisait aussi le service à l'armée;

ce service sera rempli , selon l'ancien usage, par la

maréchaussée.

Il est juste que les officiers, cavaliers et gardes,

qui ont acquis les charges de la connétablie, soient

remboursés.
Le prévôt et les lieutenants de la Compagnie des

Monnaies connaissaient les délits commis par les jus-

ticiables de la Cour des Monnaies. Cette attribution

et ce genre de service ne subsistent plus ; cette com-
pagnie était d'ailleurs sans territoire, ou plutôt elle

exploitait dans tout le royaume, ce qui ne peut

convenir au système général d'une maréchaussée

uniforme. Il y a encore ici quelques charges à rem-

bourser.

Quant aux hommes qui composaient ces compa-

!
gnies, l'esprit de justice qui a guidé les comités les

! engage à proposer que , dans l'augmentation de la

maréchaussée, les officiers, sous-officiers, cavaliers

et soldats des compagnies supprimées, soient préfé-

rés, toutes choses d'ailleurs égales, à ceux qui se

présenteront à la prochaine formation. Ils demandent

la même faveur pour la compagnie du Clermontois.

Cette compagnie, appelée du Prince de Condé, était

nommée par lui, à ses ordres et à son service, et re-

vêtue d'un uniforme particulier. Depuis sou absence

les habitants du pays ont désiré qu'elle prit l'habit

et qu'elle remplit les fonctions de la maréchaussée de

France; elle l'a fait; elle a rendu des services dans le

pays en y maintenant l'ordre et la tranquillité ; elle

a servi sans gages; elle est d'ailleurs très peu nom-
breuse et ne se porte pas à vingt hommes. Les comi-

tés proposent qu'il leur soit également permis de s'in-

corporer, pourvu qu'ils remplissent les conditions

exigées par le projetde décret.

M reste une compagnie de maréchaussée, appelée

de Robe-Courte. Elle est d'une très ancienne créa-

tion ; elle avait des fonctions particulières auprès du

parlement et des autres tribunaux ; c'était de garder

les prisons, de veiller à la sûreté de la capitale, d'ar-

rêter tout délinquant en flagrant délit ou à la cla-

meur publique, et de transférer les prisonniers aux

prisons dans Paris et dehors. Ce service particulier

mérite d'être conservé, et parconséquent la compa-

gnie qui est de tout temps accoutumée à le faire ,Lésco-

mités proposent donc de la conserver pour servir au-

près des tribunaux de Paris , sous le nom de Garde

indicielle; ils proposent même d'y ajouter quelques

hommes, de manière qu'ils puissent désormais se re-

poser de trois jours deux. Elle est d'ailleurs incor-

porée dans la maréchaussée et gendarmerie na-

tionale des départements, dont elle l.nl partie inté-

grante.



Le* comités proposent de porter la totalité de la

maréchaussée au nombre de sept mille quatrecent
riugl hommes; elle est actuellement d'environ
quatre mille sept cents hommes. Les besoins du mo-
ment font sentir la nécessite d'une force publique
tirs active et présente partout, et nous pouvons as-
surer que c est le vœu des peuples. La raison tirée de
la dépense ne semble pas devoir arrêter quand on
songe a l'empire des circonstances actuelles. Mais
nous devons taire observer que la dépense que nous
proposons n'excède pasde beaucoup les Irais et sur-
tout I impôt de la maréchaussée précédente. Les co-
rnues proposent de supprimer tous les bénéfices hors
de son salaire, qu'elle était accoutumée de recevoir
soit par des taxes exécutoires sur le domaine public
a raison des captures, soit par des bénéfices d'a-
mende, soit par des gratifications du roi, des Etats,
ou pour services rendus aux particuliers. Cet impôt
sur le trésor et sur le public était très considérable,
et nous ne craignons pas d'avancer que la compagnie
ae I Ile-de-France seule recevait, seulement de
1 exécutoire sur les domaines, de 50 à 60,000 livres
paran.

Tout le reste des bénéfices était proportionné à
celui-là, et des calculs approximatifs nous permet-
tent (Passurer que ces bénéfices pris sur le public
pouvaient se porter à 3 millions par an dans reten-
due du royaume; impôt désastreux et désordonné,
I un des (nuls ordinaires de l'ancien régime. L'As-
semblée nationale pensera sûrement que les officiers
et cavaliers de la maréchaussée doivent recevoir un
salaire honnête

, qui les dispense désormais de ces
odieuses ressources, et qui les ennoblisse aux yeux
de la nation et à leurs propres yeux.

Les quatre mille sept cents hommes de la maré-
chaussée coûtaient donc :

Pour le paiement annuel et fixe.. 4.300,000 iiv.
Maréchaussée de l'Ile-de-France.. 300,000
Bénéfices pris sur le domaine ou

sur le P^lic 3,000,000
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Total 7,000,000 Iiv.

Ce qui faisait environ 1,650 Iiv. par homme, l'un
portant l'autre : la Robe-Courte n'y est pas com-
prise.

'

Les sept mille quatre cent vingt hommes que nous
proposons de former coûteront 8,500,000 livres, ce
qui fait environ 1,420 livres par homme.
Nous proposons une augmentation pour les offi-

ciers et cavaliers servant dans Paris, à causedesfrais
plus considérables qu'occasionne le séjour de la ca-
pitale; cependant nous ne l'avons pas doublée],
commeon l'a l'ait pour les autres officiers publics, et
des calculs, qui devaient nécessairement être plus
modères, nous ont engagés à proposer que les traite-
ments y soient augmentés d'un tiers en sus pour
ceux qui résideront à Paris, et d'un quart pour ceux
qui résideront dans les cinq lieues aux environs de
la capitale. Nous avons fait une exception pour ceux
qui sont actuellement pourvus, que notre projet ré-
duit de leur ancien traitement, et qui devaient rece-
voir quelque dédommagement, et nous portons leur
augmentation à la moitié pour eeuxqui résident dans
ans, et au tiers pour ceux qui résident dans les cinq

lieues aux environs de Paris.
Les comités proposent enfin des moyens d'encou-

ragement peu coûteux pour le bien du service, et,
pour le gouvernement intérieur de la masse, un con-
seil d'administration composé de manière que les
dépenses communes puissent en tout tennis être
connues des intéressés. Comme le vœu de la consti-
tution est d'augmenter le nombre des citoyens actifs
uc manière qu'un jour ce soit le titre de tous les ci-

toyens du royaume, les comités proposent que tous
les olnciers et cavaliers de service jouissent .1rs
droits de citoyen actif. Cette vue morale et politique
est très propre à leur donner de hautes et de justes
idées de leurs tondions et d'eux-mêmes; ce sera
pour eux un motif de plus à se respecter et à respec-
ter les lois. H est quelques autres dispositions parti-
culières dans le projetde décret,dontla seule lecture
lera connaître les intentions.

Après une légère discussion, l'Assemblée adopte
les articles suivants:

Titre 1er. _ Composition du Corps.

« Art. 1er, La maréchaussée portera désormais le
nom de Gendarmerie nationale.

« 11. Elle fera sou service, partie à pied, partie à
cheval, selon les localités, et comme il sera réglé par
les administrations et directoires de département,
après avoir pris l'avis des colonels qui seront
établis; et néanmoins les gendarmes nationaux à
cheval feront le service à pied quand il leur sera or-
donné.

« III. Cette troupe sera portée jusqu'au nombre
de..., non comprise l'augmentation qui va être dé-
crétée pour les trois départements de Paris, Seinc-
ct-Oise et Seine-et-Marne.

.
*.
1V - La gendarmerie nationale sera organisée par

divisions; chaque division comprendra trois dépar-
tements; une. seule de ces divisions comprendra
quatre départements.

« V. Le service de la Corse sera fait par une divi-
sion particulière de vingt-quatre brigades.

« VI. Le nombre moyen des brigades de gendar-
merie nationale des départements sera de quinze par
chaque département.

« Vil. Et néanmoins il y aura des départements ré-
duits à douze brigades, et d'autres qui en auront
dix-huit, selon les localités et les besoins du ser-
vice.

- VIII. 11 y aura deux compagnies par départe-
ment, et les distributions des brigades seront déter-
minées par le corps législatif, sur la proposition des
directoires de département, qui prendront l'avis des
colonels.

IX. Il y aura à la tête de chaque division un co-
lonel, et dans chaque département, sous ses ordres,
un lieutenant-colonel, qui aura sous les siens deux
compagnies, commandées chacune par un capitaine
et trois lieutenants.

« X. Un secrétaire-greffier sera attaché à chaque
département, et servira près du lieutenant-colonel

,

sous l'autorité du colonel.

• XL Chacun des lieutenants aura sous ses ordres
un maréchal-des-logiset un ou deux brigadiers.

«XII. Chaque maréchal-des-logis sera à la tête
d'une des brigades, et sera en même temps chef
d'une ou deux autres brigades, selon les distribu-
tions mentionnées dans les articles VI, VII et VIII
précédents.

« XIII. Les autres brigades, subordonnées à cha-
que maréchal-des-logis, aurontehacune un chef par-
ticulier, lequel portera le nom de brigadier.

• XIV. Chaque brigade sera composée de cinq
hommes, y compris le maréchal-des-logis ou le bri-
gadier.

« XV. Chacun des trois lieutenants attachés à
chaque compagnie pourra commander toutes les
brigades, et, en cas de concours, le commandement
appartiendra au plus ancien des lieutenants.
«XVI. Les résidencesdes lieutenants-colonels, ca-

pitaines et lieutenants, seront disposées de manière
qu'ils soient à portée de chacun des districts, et que
leur service puisse être uniforme, prompt et égale-

Ptrii. Typ. Ile
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ment, réparti. Cette disposition sera faite définitive-

ment par le corps législatif, d'après l'avis des direc-

toires de département, qui sera provisoirement

exécuté. »

M. le Président : J'allais signer le passeport de

M. Mirabeau lorsque plusieurs membres m'ont ob-

servé que l'Assemblée ne l'avait point accordé. Voi-

ci la lettre qu'il vient de m'adresser. (Plusieurs voix

s'élèvent: Nous n'en avons pas besoin.)— M. le pré-

sident fait lecture de cette lettre, conçue à peu près

en ces termes: • En conséquence du congé que j'ai

eu l'honneur de prendre de l'Assemblée, je vous prie

de me délivrer un passeport.» (Une voix s'élève:

On ne prend point congé de l'Assemblée, on le de-

mande.)
M. Foucault : M. Mirabeau est dans les vrais prin-

tipes.

M. le Président : Expédirai-je le passeport?

L'Assemblée décide presque unanimement que le

passeport sera accordé.
— On reprend la suite de la discussion. — Les

deux articles suivants sont décrétés.

Titre 11. — Formation et avancement.

Art. Ier . Uneserareçu aucun gendarme national

qui n'ait vingt- cinq ans accomplis, qui ne sache lire

et écrire, et qui n'ait fait au moins un engagement

sans reproche dans les troupes de ligne, sans qu'il

puisse y avoir plus de trois ans d'intervalle depuis la

date de son congé.

11. Ceux qui voudront devenir gendarmes natio-

naux se feront inscrire sur un registre qui sera ou-

vert dans chaque directoire de département. Le ap-

lonel présentera au directoire, pour chaque place

vacante dans l'étendue du département, cinq sujets,

inscrits sur la liste de département, ayant les qua-

lités requises. Le département en choisira dans les

cinq un qui sera pourvu par le roi.'

Sur le rapport du comité d'aliénation , l'Assem-

blée nationale aliène des domaines nationaux aux

municipalités et pour les sommes ci-après desi-

b
Aux municipalités d'Alex, 75,927 liv.;— deCrest,

131,871; — d'Eure, 27,091 ;
— de Port-Cellard,

3,330 ;
— de Vannaves, 19,734 ; de.... 19,734 ;

— de

Chabrillant, 10,664 ;
— d'Autichamp, 4,689 ; — de

Saillau, 800: —de Roynac, 11,820 ; —de la Repala,

7,191; — d'Auriple, 3,031 ; — de Saon, Celas et

Fraiicillon , 59,709 ; et à celle de Sejans, 1,655 liv.

La séance est levée à deux heures et demie.

SÉANCE DU JEUDI 23 DÉCEMRRE.

M. Camus: Je demande que l'Assemblée charge

M. le Président daller dans la matinée chez le roi,

pour s'informer des motifs pour lesquels le décret

du 27 novembre, concernant le cierge, n'est pas en-

core sanctionné, et pour prier le roi de donner inces-

samment sa sanction audit décret.
_

L'Assemblée et les tribunes applaudissent a plu-

sieurs reprises.

Cette proposition est adoptée a 1 unanimité.

— Sur le rapport de M. Prugnou, l'Assemblée

décrète qu'en attendant qu'elle ait statue sur la

disposition à faire des hôtels servant au logement

des ci-devant gouverneurs de province, et autres

maisons nationales, l'hôtel de Longwy servira, dans

la partie du nord, au logement du district, et dans

la partie du midi a l'établissement du bureaux de

Perception et magasins des traites, a la charge par

le district et parles régisseurs et percepteurs des

traites de payer respectivement les loyers des em-

placements qu'ils occuperont.
.

M. Lkcouteulx : Antérieurement au décret qui

détermine les fonctions des reccveursdé districts,

les administrateurs du district de Saint-Ponce ont

nommé un receveur pour la recette des produits de

la vente des domaines nationaux. Il faut une seconde

nomination pour lui déléguer les autres fonctions

de receveur de district ; mais les dispositions des es-

prits sont telles a Saint-Ponce qu'il faut un décret

de l'Assemblée nationale. Le comité des finances

vous propose donc d'autoriser les administrateurs a

procéder à une nouvelle nomination ou à confir-

mer Celui qui est déjà nommé.

Cette proposition est décrétée.

M. Voydel : La lettre dont je vais vous donner

lecture a été adressée au comité des recherches par

les administrateurs du département du Var.

A Toulon, le 14 décembre 1790.

« Il est de notre devoir de vous faire part des nouvelles

instruclions qui nous arrivent de Nice. Les précautions

que nous avons prises sur les premières nouvelles qui nous

furent données d'un projet d'invasion et d'attaque, nou-

velles que nous nous sommes empressés de vous transmet-

tre, n'ont pas déconcerté les menées des ennemis de la

nation. Voici ce que nous mande la personne de Nice que

nous avons nommée, et dont nous connaissons la sincérité

et l'exactitude : « On a l'air d'aller en avant. La jeunesse

confédérée cherche à acheter des chevaux et se dispose à

partir. Cela se raccorde à pareil empressement annoncé de

Turin de la part de celle qui s'y trouve. On se vante d'a-

voir un noyau de dix mille hommes prèls a être rassem-

blés; où doit-il se rendre? c'est le secret en ce moment.

Un nouveau symbole de la confédération a paru ici depuis

quelques jours : c'est une rosette bleue et noire, attachée a

la boutonnière de la veste : on la dit l'emblème de deux

hautes protections dont on se flatte. Je ne sais quelle foi don-

ner a un autre bruit, que deux ou trois bâtiments chargés

de munitions de guerre étaient prèls à faire voile d'un port

d'Italie pour Amibes, aussitôt que la nouvelle du succès de

l'entreprise projetée serait parvenue au premier port... •

• Dans une seconde lettre, du 8 de ce mois, la même

personne nous dit encore que celui que la voix publique

accuse d'être l'aulcur du complot contre Antibes est parti

pour Turin, accompagné d'un personnage principal du

parti de la enntre-revolution ;
qu'elle a appris que des têtes

exaltées se vantent de pénétrer dans le cœur du royaume ;

qu'il esta craindre que l'on n'ait quelques vues, peut-être

quelqneespoir.sur Lyon ;
qu'il est sur quel'on a des cor-

respondances avec cette ville; qu'il est venu à Nice, il y a

quelques semaines, quelqu'un du chapitre de Lyon, qui

a eu des relations intimes avec le parti; qu'on nomme en-

fin la ville de Lyon comme un objet à surveiller... MM. les

administrateurs du département des Basses-Alpes nous

mandent de leur côté qu'il est ù craindre que les ennemis

de la constitution ne viennent s'emparer de la ville d En-

trevaux, place fortifiée et bien pourvue d'armes cl de mu-

nitions, frontière du comté de Nice et la clé de notre dé-

partement et du leur; que les ennemis peuvent y arriver

dans un jour; qu'ils ont des avis certains d'après lesquels

on peut à juste titre douter de la fidélité de celte ville. Ils

nous invitent en conséquence à concourir avec eux aux

mesures 4 prendre pour parer aux dangers qui nous me-

nacent de toutes paris... C'est d'après cet ans. et sur no-

tre demande, que M. Coincy va envoyer à Digne un déta-

chement de deux cents hommes du régiment de Monsieur,

qui étaient venus à Toulon pour s'embarquer...

< Ces détails vous disent, messieurs, qu il y a quelque

trame secrèle qui doit exciter méfiance et vigilance. Nous

avons appris d'autre part, et d'une part t,ès sûre, qu un

corps de troupes avait paru sur les bords du Var, du coté

de Nice, mais qu'il s'était retiré, sans doute quand il a vu

que l'auue riv'e était gardée... Nous avons pris toutes le,

mesures qui étaient dans nos moyens. La garnison d An-

tibes es. renforcée de trois een.s hommes de garde natio-

nale pris dans les districts de Grasse et de Saint-Paul
;
pa-

reil nombre d'hommes du même corps es) campe en obser-

vilion sur les bords du \..r. C'est à >uus, messieurs, i

nous aider et i suppléer à ce que nous ne pouvons pas.

89
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Nous <•" ! avons demandé i lions vous demandons encore,
iivrr une nouvelle Instance! un renfort do troupes dans le

département : vous en voyez la nécessité; il est le plus
exposé ; c'est là que seront portés les premiers efforts et

les premiers coups. Les corps de garde nationale que nous
avons mis en activité ne pourront pas y être toujours.
Nous avons droit de compter sur leur zèle et leur patrio-
tisme par la manière dout ces braves citoyens se sont por-
tés partout; mais ils ont quille leurs foyers, leurs affaires,

et il est de nécessité urgente de nous mellrc dans un état
plus Imposant de défense et de résistance... Nous vous ex-
posons avec confiance notre position et nus alarmes pour la

chose publique. Si les ennemis, et il n'en est que trop,
pouvaient s'apercevoir d'un ménagement qu'ils méritent si

peu, jugez combien ils s'enhardiraient et combien leur au-
dace s'en accroîtrait.

« Au nom delà patrie, messieurs, sauvons-la des dan-
gers qui l'environnent : c'est de vous qu'elle attend les se-

cours dont elle a besoin ; ces secours ne sauraient être
trop prompts. Instruisez l'Assemblée nationale de ce que
nous avons fait, des renseignements que nous croyons de-
voir vous transmettre. Instruisez-nous de ce qui nous reste

à faire, et croyez que la publicité donnée au* projets de
nos ennemis et l'indignation qu'elle produira dans le

royaume sont peut-être les moyens les plus capables de les

déjouer... Permettez qu'en terminant cette lettre nous
vous demandions pour les corps de garde nationale, l'un
en garnison a Amibes, l'autre campé sur le Var, un té-
moignage de satisfaction qui les anime, qui les encourage
et les soutienne dans les heureuses dispositions où ils sont.
Une lettre de l'Assemblée nationale à chacun de ces corps,
qui leur serait transmise par le département, produirait
cet eCfet salutaire. L'honneur vit dans le cœur des bons
Français, et quel mobile plus efficace I

* Les administrateurs composant le direc-
toire du departemeut du far.»

M. Voydel présente, au nom du comitédes recher-
ches, un projet de décret conçu en ces termes et
est adopté sans discussion :

L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des recherches, charge son président de se
retirer pardevers le roi pour le prier de donner des
ordres afin qu'il soit envové à Entrevaux unegarnison
suffisante pourgarderce poste. —Elle le charge égale-
ment d'écrire aux gardes nationales qui se sont ren-
dues à Antibes et a celles qui sont postées sur les
bords du Var, pour leur exprimer la vive satisfaction
qu'éprouve l'Assemblée de leur zèle patriotique. •

M. Voydel : Le comité des recherches a été in-
struit qu'une grande quantité de ci-devant gentils-
hommes d'Auvergne se sont rendus à Lyon,"dans la

nuit du 10, à cheval, et ayant chacun un cheval de
main. Lorsqu'ils ont vu que les trois chefs des con-
jurés de Lyon avaient été arrêtés, ils ont rétrogradé
avec chacun un seul cheval, et il est resté à Lyon
trois cents chevaux sans maîtres.

— Sur le rapport de M. Vernier, l'Assemblée dé-
crète que les contraintes seront exécutées par les
receveurs des impositions, non-seulement sur le
visa du directoire de district du lieu, mais sur le visa
des directoires de districts des chefs-lieux des an-
ciennes recettes.

M. le Président : J'ai présenté hier à la sanction
plusieurs décrets ; le roi m'a répondu qu'il les pren-
drait en considération. Il s'est ensuite plaint à moi
de la manière la plus énergique de ce qu'on s'est
permis, dans un article du Journal de Paris, n<> 351,
de calomnier les intentions de la reine, et il m'a
déclaré que la reine est, ainsi que lui, infiniment at-
tachée à la révolution. (On applaudi! à plusieurs re-
pris, s dans toutes les parties de la salle.)

( L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention des
paroles du roi dans le procès-verbal.

)— M. Rabatte] présente la suite des articles du

projet de décret des comités militaire et de constitu-
tion sur la maréchaussée ou gendarmerie natio-
nale.

Les articles suivants sont décrétés.

« III. Pour remplir une place vacante de brigadier,
chacun des dix-huit maréchaux-des-logis de la division se
réunira avec lehrigadier ou les brigadiers qui lui sont sub-
ordonnés, pour choisir de concert un cavalier. La liste
des dix-huit cavaliers ainsi choisis sera adressée au capi-
taine dans la compagnie duquel l'emploi sera vacant. Le
capitaine réduira la liste â deux, dont les noms seront pré-
sentés au colonel, qui en nommera un.

o IV. Pour remplir une place de maréchal-des-logis, les
trois marêchaux-des-logisde chacune des six compagnies du
la division nommeront ensemble un brigadier. Les noms de
cessixbrigadiers seront adressés au capitaine de la compa-
gnie où l'emploi sera vacant; celui-ci réduira les noms à
deux, lesquels seront présentés au colonel qui eu nommera
un.

o V. La moitié desplaees vacantes delieutenants sera rem-
plie parlesmaréchaux-des-logisdela division.

" VI. L'autre moitié , par des sous-lieutenants des trou-
pes de ligne, âgés de vingt-cinq ans au moins et n'ayant pas
plus de quarante-cinq ans, qui auront servi sans reproche
depuis deux ans dans ce grade, et qui auront au moins six
années de service, et par les sous-lieutenants et maréchaux-
des-logis qui ont précédemment servi dans la maréchaus-
sée ou dans la gendarmerie, f Ces deux articles sont adop-
tés sauf rédaction.

)

« VII. Lorsqu'il s'agira de donner une place rie lieute-
nant en tour d'être remplie par un maréchal-des-logis de
la division, les trois lieutenants de chacune des six compa-
gnies nommeront ensemble un maréchal-des-logis ; le lieu-
tenant-colonel du département où l'empioi sera vacant
réduira ces six noms à deux, et le colonel en choisira un.

« VIII. Les sous-lieutenants des troupes de ligne et
autres officiers qui aspireront aux places de gendarmerie
national, s'inscrironlsur le registre ouvert à cet effet par le

directoire du département; et lorsqu'il s'agira de donner
une place de lieutenant en tour d'être remplie par eux , le

directoire du département où la place est vacante nom-
mera deux sujets ayant les qualités requises , et le colonel
en choisira un. {Sauf rédaction.)

o IX. A l'égard de la division de gendarmerie nationale
pour la Corse, où il n'y aura qwe douze maréchaux-des-
logis, et de celle qui, comprenant quatre départements,
aura vingt-quatre maréchaux-des-logis, les choix et no-
minations se feront de la même manière, à la seule diffé-

rence du nombre des cavaliers et sous-officiers qui seront
présentés pour chaque place vacante.

« X. Les lieutenants parviendront à tour d'ancienneté
au grade de capitaine.

» XI. Les capitaines parviendront a tour d'ancienneté
au grade de lieutenant-colonel.

• XII. Le roi fera délivrer une commission à ceux qui,
delà manière qui vient d'être expliquée, auront été nom-
més aux places de brigadiers, maréchaux-des-logis, lieu-
tenants, capitaines et lieutenants-colonels.

« XIII. Quant aux colonels, ils seront âgés au moins de
trente ans accomplis. La moitié des places sera au choix
du roi, l'autre à l'ancienneté.

o XIV. Les secrétaires-greffiers seront nommés par les

directoires de départements.

« XV. Tout privilège de présentation et nomination aux
places dans la gendarmerie nationale des départemcnls est

aboli.

« XVI. Les gendarmes seront assimilés aux brigadiers
de la cavalerie, les brigadiers aux maréchaux-des-logis
ordinaires, et les maréchaux-des-logis aux maréchaux-des-
logis en chef de la cavalerie. •

Article additionnel présente par M. Alexandre Lamcth,

XVII. Il y aura une place de maréchal-de-c»mp affec-

tée à la gendarmerie nationale. •



707

Titre III.— Ordre intérieur.

Art. I". Les officiers, sous-officiers et cavaliers de la

maréchaussée et gendarmerie nationale des départements

conserveront l'uniforme dont ils ont fuit usage jusqu'à

présent; ils ajouteront néanmoins un passe-poil blanc au

collet, aux revers et aux parements, et porteront a leurs

chapeaux la cocarde nationale. Le bouton portera ces

mots : Gendarmerie nationale. Les habits des gendarmes

nationaux ne porteront pas d'aiguillettes.

<i II. La gendarmerie nationale des départements conti-

nuera de faire partie de l'armée, et parviendra aux distinc-

tions militaires, ainsi qu'il a été prescrit. Elle conservera

le rang qu'elle avait daus l'armée. »

—M. Dandré quitte le fauteuil pour se rendre chez le roi.

M. Chasset préside l'Assemblée,

t III. Les commissions seront scellées sans frais.

• IV. Les commissions des colonels seront adressées

tant au directoire du département dans lequel leur rési-

dence sera fixée qu'à l'officier général qui commandera

dans le département.

f V. Les colonels prêteront serment, devant le direc-

toire, de s'employer suivant la loi, en bons citoyens et

braves militaires , à tout ce qui peut intéresser la sûreté et

la tranquillité publique.

« VI. Ensuite l'officier général commandant dans le dé-

parlement les fera reconnaître à la tête des compagnies.

« VII. Les commissions des lieutenants-colonels, capi-

taines et lieutenants, seront adressées au directoire du dé-

partement dans lequel ils résideront, pour y prêter le

serment prescrit, et pareillement adressées aux colonels,

qui feront reconnaître ces officiers dans leurs corps et com-

pagnies respectives.

• VIII. Les colonels, ou, en cas d'empêchement, les

lieutenants-colonels, recevront le même serment des ma-

rèchaux-des-logis, brigadiers et cavaliers. Leurs commis-

sions seront adressées aux colonels.

o IX. Les commissions seront conçues dans les termes

qui seront déterminés séparément.

• X. Les serments seront prêtés sans aucuns frais.

.< XI. Toutes les commissions et actes de prestation de

serment seront enregistrés aussi sans frais dans les direc-

toires de département, ainsi qu'au secrétariat de la gen-

darmerie nationale du département auquel l'emploi sera

attaché.

« XII. Les inspecteurs-généraux et particuliers du ser- 1

vice de la gendarmerie nationale seront supprimés, et les

officiers qui possédaient ces places seront replacés parmi
.

les colonels en activité.

o XIII. Le roi donnera tous les ans telles commissions

qu'il jugera à propos à l'un des officiers généraux em-

ployés dans les départements pour inspecter seulement

la tenue, la discipline et le service des divisions de gendar-

merie nationale.

« XIV. L'inspection des écuries et entretien des chevaux

est confiée spécialement aux différents lieutenants, sous

l'autorité du colonel et des autres officiers 4 qui ils sont

subordonnés.

« XV. Les directoires de département pourront faire

parvenir au corps législatif et au roi leurs observations sur

les besoius et la convenance du service.

• XVI. 11 y aura par chaque division un conseil d'admi-

nistration, composé du colonel, du plus ancien des lieute-

nants-colonels, du plus ancien des capitaines, du plus an-

cie des lieutenants, du plus ancien des marechaux-dcs-lo-

Ris, du plus ancien des brigadiers et des deux plus

anciens cavaliers. Il sera chargé de régler les retenues à

faire sur les sous-officiers et cavaliers, l'emploi de .a

masse dont il sera parlé au litre IV, et tout ce qui concerne

l'intérêt commun de la division.

t XVII. Aucune destitution ne pourra être prononcée

que selon la forme et de la manière établie pour l'armée.

Les règles de la discipline seront les mêmes.

a XVIII. Les officiers, sous-officiers et cavaliers de la

gendarmerie nationale des départements jouiront, tant

qu'ils feront ce service, de tous les droits de citoyens actifs

dans le lieu de leur résidence , et pourront voter dans les

assemblées primaires et de communes, sans armes et sans

uniforme, comme les autres citoyens. •

Cet article est ajourné.

Titre IV. — Traitements.

a Art. I". Tout bénéfice d'amende, ta\e exécutoire, ci-

devant fixés sur le domaine public et des particuliers, ré-

compense et gratification pour services rendus à des ci-

toyens, sont supprimés. Il est défendu aux officiers, sous-

olliciers et cavaliers d'en recevoir, à peine de restitution et

d'être destitués de leurs emplois.

« II. Les directoires de département pourront disposer

chaque année, sur la proposition qui leur en sera faite par

les conseils d'administration, d'une somme de 1,500 liv.

en gratifications pour les officiers, sous-officiers et cavaliers

qui auront fait le meilleur service.

« III. Au surplus , les traitements et appointements de

la gendarmerie nationale seront fixés et payés, mois par

mois, dans chaque département, sur les fonds publics,

d'après les mandats qui seront donnés par les directoires

de déparlement, en conséquence desétats qu'ils recevront,

aussi mois par mois, du ministre ayant la correspondance

I des départements.

« IV. A compter du 1" jenvier 1791 , les traitements et

appointements de la gendarmerie nationale des déparle-

ments demeureront fixés de la manière suivante, savoir :

A chaque colonel 6,000 liv.

A chaque lieutenant-colonel 3,600

A chaque capitaine 2,600

A chaque lieutenant. 1 i 800

A chaque maréchal-des-logis . , 4,100

A chaque brigadier monté 1,00°

A chaque gendarme monlé 900 .

A chaque brigadier non monlé ...... 600

A chaque gendarme non monté 500

A chaque secrétaire-greffier 600

a V. Sont compris dans ces appointements le logement

des officiers, leurs courses et voyages dans les départements

où ils seront employés, et les places de fourrage. Les offi-

ciers , sous-officiers et cavaliers demeureronl chargés de se

monter, de s'habiller et équiper, sans qu'il puisse être lait

d'autres retenues que celles arrêtées par les conseils d ad-

minislration.

< VI. L'armement sera fourni et entretenu des magasins

nationaux, savoir: un fusil, une baïonnette, un sabre et

deux pistolets.

a VII Le casernement des sous-officiers et cavaliers sera

fourni en nature ou en argent par les départements, dont

les administrations s'entendront à cet égard avec les colo-

nels.

« VIII. Chaque lieutenant-colonel fournira, sans répé-

I tition , les menus frais et dépenses de son secrétariat ;
pour

ces menus frais il sera ajouté à son traitement une somme

de 200 liv. »

M le Président : Je viens de recevoir une lettre

de M. Gnignard, ministre du département de I inté-

rieur ( il s élève, un long murmure); ilmannoi

que les administrateurs d'un département se sont

fixés à chacun une taxe de3 liv. par jour.

L'Assemblée ordonne le renvoi de la lettre à son

comité de constitution.

M. le Président : M. Damlré vient de me faire

savoir qu'il ne peut rendre compta I 1
Y^emblec do

sa mission qu'à la séance de ce soir.

La séance est levée à trois heures et demie.
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LITTÉRATURE.

POÉSIE.

COSTRI LE DUEL ET SIR LE VERITABLE nONNEUR.

llorceau tiré du premier chant du poème de la Nature, par

M. LuIRI \.

lïlève de Paies, A mortel généreux,
Toi qui d'un fer paisible ouvres tes champ» heureux

,

Jamais l'affreux duel, monstre impie et farouche,
La fureur dans les yeux et l'insulte à la bouche

,

De rage, de vengeance et de sang altéré.

N'arma tes mailla d'un glaive aux meurtres préparé!
Tu ne la conçois pas, cette horrible folie

Qu'adopta du Français la cruauté polie,

Et qui, fermant l'oreille aux cris de la pitié,

Pour venger des égards égorge l'amitié.

La raison calmerait la fureur qui l'anime ;

Mais d'un blâme mo<|ueur l'effroi pusillanime,

Précipitant son bras à ces tristes exploits.

Le jette entre la mort et la rigueur des lois.

Ah! ces Grecs, ces héros au-dessus de l'outrage,

Par ces lâches fureurs souil)aient-ils leur 'i'iir^c

L'art du gladiateur, vil aux jeux des Ho
A ces meurtres obscurs n'instruisait pas leurs mains.
Citoyens désarmés à l'ombre des murailles,

Ils cherchaient aux combats d'illustres funérailles :

Vengeurs de la pairie, ils ne daignaient périr
Qu'aux yeux de Tunivers, et pour le conquérir.
Mais vous, héros du meurtre! inhumains par faiblesse.

Impatients d'un mot, d'un geste qui vous blesse,

Darhares! vous plongez au cœur de vos amis
Ce glaive réservé pour des flancs ennemis.

O sainte humanité I par tes cris, par tes larmes,
Arrache de leurs mains ces parricides armes.
Enfants de la nature, ils osent l'outrager !

A ses yeux, sur son sein, ils courent s'égorger!
Ah ! cruel ! entends-la soupirer et te dire :

Tu ne saurais créer ; oseras-tu détruire ?

•Tu l'oses!... Vois le prix dont ton glaive est jaloux;
Vois ce corps tout sanglant, tout percé de tes coups!
Tu recules d'horreur ! ton pied tremblant s'égare!
Ton cœur même s'écrie : Ah ! qu'as-tu fait, barbare?
Où luir?... Ton cœur sans cesse accusera ta main!
La nature voudrait le bannir de son sein.
De ton féroce honneur connais donc l'imposture

;

Va! le crime commence où cesse la nature.
Ose sur ta vertu mieux consulter sa voix ;

Faux brave, du Brave Homme (1) admire les exploits,
Vois-le, sept fois plongé dans ces Ilots pleins de rage

,

Hayir sept malheureux aux horreurs du naufrage ;

Vois cette humanité, qu'on ne sert pas en vain,
D'un obscur matelot faire un mortel divin.

Plus utile à ton roi, plus brave encor peut-être,
Quand un llatteur l'aveugle, ose éclairer ton maître

j

Sauvo la vérité du naufrage des cours.

La cabane indigente appelle tes secours :

Verse un or généreux sur ces pales victimes
A qui la faim peut-être eût conseillé des crimes;
Dans la nature alors tout va rire à tes yeux;
Le prix est dans ton cœur; il paie avant les dieux.

ALIWANACHS.

La Toilette des Grâces, ou joli Recueil des coiffures nou-
velles, inventées par M. Ncnot, coiffeur de dames; Etrenncs
chantantes

, ornées de douze gravures. A Paris, i luz M. Lea-
clapart, libraire, rue du Roule, rll; et chez l'auteur, rue
Montmartre, vis-à-vis l'hôtel d'Uzcs. Prix : brochées et co-
loriées, â* sous ; en blanc, 18 sous; reliées, 3 liv.

— Almaniich général de tous les spectacles de Paris et
dei [UMVinces, pour l'année 1TJ1, par une Société de gens

(Il Personnem'ignore l'action héroïque du matelot Brous-
».ud, surnomme le Brave //../,. .

de lettres. A Paris, chez M. Froullé, libraire, quai de» Au-
gustins.

SPECTACLES.

Académie royale de Musique. — Auj. Relâche.

Théâtre de la Nation.— Auj., par ordre de la muni-
cipalité, au profit des pauvres, la 10* repr. de Brutus,
liag.;suiviede la 25' repr. àuRéveild'EpiménideàParis,
corn, en un acte, en vers, avec un ballet national.

Conformément aux ordres de la municipalité, le public
est prévenu que l'on entrera sans cannes, butons, épées,
et sans aucune espèce d'armes offensives,

Théâtre-Italien. — Auj., par ordre de la municipalité,
au profit des pauvres, la Utile Arsène , et tes Deux Ava-
res.

Théâtre de Monsieur. — Auj., par ordre de la munici-
palité, au profit des pauvres, le Soise di Dorina, opéra
italien , musique del signor Sarti.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj., par ordre de la mu-
nicipalité, au profit des pauvres, la 4' repr. de Calas, ou
le Fanatisme, drame en 4 actes, en prose; le Revenant,
en 2 actes, en prose, suivi d'un divert.

En attend, te Paysan et son Seigneur, com. en 2 actes,

en prose.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-
Royal.—Auj. , par ordre de la municipalité, au profit des
pauvres, te Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en 3 actes,

préc. du Mariage clandestin, op. en 1 acte.

Comédiens de Beaujolais.— Auj., par ordre delà mu-
nicipalité, au profit des pauvres, la 3« repr. delà reprise
de la Fête de l'Arquebuse, op. bouffon en 2 actes, ù spccl,;
suivie du Menuisier de Bagdad, et du Bon Père.

Ambigu-Comique. — Auj., par ordre de la municipa-
lité, au profit des pauvres, t"Auio-da-fé , ou le Tribunal de
l'Inquisition dévoilé, pièce ù spect. en 3 actes; suivi du
Chevalier d'Assas au camp de Gloster-Camp.

Théâtre Français comique et lyrique. — Auj., au
profit des pauvres, la Fotle Gageure, suivie du Couvent,
ou t'es f'œux forcés, et du Berceau d'Henri IV,

PAIEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE -VILLE
DE PARIS.

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre P.

Cours des changes étrangers à 60 jours de date.

Amsterdam 50 1 1 Cadix ICI. 12 s
Hambourg 212; Gènes 104
Londres 25 l.fi Livourne 112
Slaund 16 1. 13 s) Lyon, Saints. .. au pair

Bourse du 13 décembre.

Actions des Indes de 2500 liv 2160, 57*, G0
Emprunt d'oct. de 500 liv '423
Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 1788— Primes sorties. 1789 au pair
Loterie d'avril, 1783, s. à 600 liv. lebill— 1788, 1789 SorL 1790, 2 \p
Empr. de 125 millions, déc. 1784. . 9 \, \, \, {, 10, 9 ; b— Sortis en viager, juillet '.

1 . .'. . lî b— Sortis en 1788 ', - b
Actions nouvelles des Indes. 1038, 89, 40, 42, 43, 44, 45

46,45
Caisse d'escompte 3705,10,15
Demi-caisse 1850,53,55,57
Quilt. des eaux de Paris 535
Emprunt de 80 millions d'août 1789. . 2 {, 2, 1 l, 2 -

p— Rec. d'effels sortis 1 • * ;• Î P
Assurances contre les incend. 575, 77, 78, 79, 80, 81, 82

83, 84, 85, 84, 83— a vie 618, 19, 20, VI
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POLITIQUE.
ALLEMAGNE.

De Vienne, le 7 décembre. —On sait que Léopold, dans

les dernières années de son gouvernement peu militaire,

avait retiré de Livourne une petite garnison qu'il y avait

«l'abord établie. S. M. a pensé que, dans les circonstances

présentes, il serait a propos d'entretenir dans la Toscane

trois régiments complets ; elle a permis, en conséquence,

aux oOiciers allemands de passer dans les troupes tosca-

nes, en leur comptant les années de leur premier service

,

et en promettant une pension à leurs veuves s'ils perdaient

la vie dans l'exercice de leurs fonctions.

On assure que la nouvelle qui s'est répandue a Rome

que Léopold, dans les diverses clauses de son serment,

avait aussi juré que désormais en Allemagne le droit de

conférer les bénéfices et les prébendes appartiendrait uni-

quement aux archevêques, évêqueset chapitres, y a excité

quelque fermentation et donné beaucoup d'inquiétude. On

assure queM. lenonceCaprara, qui esta Francfort, chargé

de pleins pouvoirs de S. S., a dû protester contre cet arti-

cle, et contre tous autres qui pourraient être contraires

aux droits du pape et de l'Eglise.

Les Etals de Hongrie sont encore à Presbourg ;
ils ne

retourneront a Bude qu'après que les propositions royales

et d'autres objets pressants auront été discutés, arrêtés et

sanctionnés Le couronnement de Bohême a été remis

au mois de septembre de l'année prochaine.

ESPAGNE.

De Madrid, le 2 décembre. — L'empereur de Maroc a

fait a notre cour des propositions pour terminer Ja guerre,

et la paix sera incessamment conclue, si elle ne l'est même

en ce moment. Les deux puissances se rendront mutuelle-

ment tout ce qui a été pris de part et d'autre, et le présent

annuel de 200,000 piastres que fait la cour d'Espagne a

celle de Maroc sera porté un peu plus haut.

PAYS-BAS.
D'Ostende, te 14 décembre. — Les troupes impériales

sont entrées avant-hier dans cette ville, sous les ordres de

M. le comte de La Tour. On a chanté hier un Te Deum ,

auquel les consuls des nations étrangères ont été invites,

excepté le consul de France: Cette omission a inspiré aux

négociants français des inquiétudes qu'a augmentées l'or-

dre reçu par un officier français de sortir de celte ville.

M. Garnier, consul de France, s'est transporté chez M. de

La Tour, pour connaître les motifs de cet ordre. Ce géné-

ral lui a appris quesimissiou portait de faire sortir de la

place tous les officiers étrangers, de quelque nation qu'ds

fussent, sans exception, pareeque l'empereur avait cru né-

cessaire d'accoutumer les peuples a ne voirque ceuxqu ils

doivent reconnaître.

M. de La Tour a paru surpris que M. le consul de France

n'eût pas été invité au Te Deum: on a reconnu que c'était

un oubli , et le conseiller pensionnaire est venu ce matin

chez M. le consul de France pour lui en faire des excuses

au nom du magistrat. Le sergent de ville chargé de porter

les billets d'invitation a demandé à M. le consul de France

le pardon de sa faute et l'a obtenu.

De Liège, le 20 décembre 1790. — Lorsque les troupes

mayençaises et munstériennes, abusant de la confiance

d'un peuple généreux, surprirent, contre le droit des gens,

la ville de Visé, quelques Liégeois connus pour être les en-

nemis de leur pays, dont l'un même est flétri par un ban-

nissement, les accompagnaient, et M. Waseigcr, tréfoncicr

de la cathédrale, n'a pas rougi de se trouver parmi eux.

Nous sommes convaincus aujourd'hui que ce sont des traî-

tres qui ont suscité cette invasion imprévue et perfide de

l'ennemi; il espérait sans doute favoriser le complot de

contre-révolution tramé, concerté par eux, et que le pa-

triotisme a complètement renversé. On a découvert les tra-

ces de ces menées; aussi le peuple, qui jusqu'à présent

avait été un modèle de modération et de patience, a fait

1" Série, — Tome VI,

éclater sa colère. Les vitres de quelques maisons inspectes

ont été brisées ; les maisons de deux tréfonciers ont eli' su:-

cagées ; les meubles ont été jetés par les fenêtres et dans la

rivière. Dans cette proscription il n'y a eu aucun effet de

soustrait au profit de personne, et le zèle de la garde na-

tionale, les soins vigilants du conseil municipal ont fait

cesser ces désordres. La nuit du 15 au 16, nous avons eu

une fausse alarme; on criait : « Les ennemis sont aux por-

tes. Des milliers de citoyens, volant aux armes, ont prouvé

qu'ils étaient prêts a toute heure S combattre pour la pa-

trie. Les troupes exécutrices, en quittant Visé, se sont por-

tées sur Meer et Wittem; une arrière-garde est restée à

Foron. M. de Loulsienne, qui commande un de nos postes

au pont de Visé, éclaire les mouvements des ennemis. De-

puis trois jours ils en annonçaient un ; ils ont invité ies ha-

bitants des villages circonvoisins du territoire de S. M.

l'empereur de se présenter à Foron pour annoncer à quel

prix ils voudraient se tenir prêts à marcher avec charrettes

et chevaux, au premier ordre. Quelques-uns se sont offerts

pour marcher.. . vers le pays de Juliers.

Notre garde nationale continue à se former; le comman-

dant-général en est nommé ; c'est M. de Goer, citoyen es-

timable, officier de mérite, qui a mérité en France la croix

de Saint-Louis. La citadelle est rasée, et la place où elle

fut a reçu le nom de Monl-Donceel, d'après celui d'un de

nos braves bourgmestres au zèle patriotique duquel on doit

surtout la destruction de cette bastille.

Nos anti-patriotes, furieux de voir échouer tous leurs

projets, changent chaque jour de plan et de batterie. Au-

jourd'hui c'est un imprimé daté de Trêves, le 12 décem-

bre, et signé Constantin- François ,
qu'on distribue avec

profusion sous le titre : L'éuique, prince de Liège, a son

peuple. Sans doute celte production n'est pas de lui
;
c'est

l'ouvrage d'un de ses serviteurs. Voici comment il s'ex-

prime sur une nation que nous aimons, que nous admi-

rons, que nous sommes fiers de prendre pour modèle :

Peuple liégeois, voyez l'exemple et l'abîme de ces

malheurs dans le peuple français! N'est-il pas devenu le

mépris, l'horreur de l'univers?... Le royaume delà terre

naguère encore le plus puissant el le plus florissant n'y est

plus compté pour rien ; c'est une immense lacune dans sa

surface; c'est un athlète abattu, à qui il ne reste pour se

relever que le bras de l'athlète généreux qui l'a terrassé. »

FRANCE.

De Paris. — Lettre du roi à M. te maire de Paris. —
Je désire, monsieur, que vous veniez ce soir a sept heu-

res chez moi, et que vous m'ameniez messieurs du bureau

des subsistances et de celui des travaux publics. Comme

nous entrons dans la saison dure pour le peuple, je veux

connaître exactement l'état des subsistances, et les moyens

qu'on peut prendre pour employer les pauvres pendant la

mauvaise saison.
t Signe Lotis. •

Conformément au désir du roi, les administrateurs du

bureau des subsistances el des travaux publics se sont ren-

dus chez le roi, où M. de Lessart, M. le garde-des-secaux

et M. le maire s'étant trouvés , l'on s'est occupé des objets

annoncés dans la lettre de Sa Majesté.

POLICE.

On a présenté sous différents points de vue l'événement

qui s'est passé le 6 de ce mois au champ de la Fédération

six jeunes ecclésiastiques y furent arrêtés. On vient d'in-

struire cette affaire; voici le fait. Les étudiants irlandais

avaient choisi le Champ-de-Mars pour leur promenade or-

dinaire- ils étaient montés sur l'autel, et jouaient à qui

s'en ferait descendre. L'un d'eux s'était cramponné au sup-

nort de l'une des urnes; entraîné par un de ses camara-

des il a arraché la toile el la plancbedonliUVi.nl saisi. La

sentinelle leur a crié de se retirer; ils n'entendaient point

le français et n'ont point obéi. L'humeur pardonnable du

factionnaire le porta a les chasser, même il en frappa un
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qui chercha à le désarmer; Il est venu du secours, Us ont

élé arrêté-. Sur les conclusions (le M. Cahier, le tribunal

le police a ordonné que les six étudiants détenus depuisle

t. décembre ù l'hùtcl de lu Force seraient sur-le-champ mis

rn liberté.

Tableau des biens à vendre, rue Saint-Magloirt, prés celte

SaUc-au-Comtc, quartier Saint-Denis.

Le septième tableau de ce mois contient, dans la pre-

mière partie, les biens particuliers actuellement à vendre

à Paris, aux environs de Paris et dans les provinces; dans

la seconde, l'état des domaines nationaux à vendre dans le

district de Pontoise, et l'annonce des objets dont les publi-

cations se poursuivent dans les districts de Mamers, de
La Ferlé-Bernard, d'Orléans et de Paris.

Les tableaux sont communiqués gratuitement au bureau
où l'on souscrit. Il en parait deux par semaine. Prix : 30 1.

pour l'année, 18 liv. pour six mois, et 12 liv. pour trois

mois, pour Paris; pour la province, 42, 24 et 15 liv., franc

de port. .

COLONIES FRANÇAISES.

Suite des nouvelles du Cap.

Il paraît, par des lettres du 2 novembre, qu'avant l'ar-

rivée de M. Ogé dans celle colonie on y était informé du

projet qu'il avait conçu, ou qu'on lui avait fait concevoir

en France, de soulever les gens de couleur contre les

blancs, projet qui avait fait prendre des précautions dans
les ports français contre son embarquement pour les îles,

et dans ces îles contre son débarquement. M. Ogé avait

trompé ces mesures en se rendant a Londres, et ensuite à

la Nouvelle-Angleterre, d'où il s'élait lait débarquer au
Cap le 17 octobre. On conjecture que ses agents avaient

secrètement préparé l'esprit de sa casle, et facilité ainsi

l'attroupement à la tète duquel il s'est jeté , le 28, sur le

quartier de la Grande-Rivière. On a vu ses desseins par son
discours et sa lettre. Sa première entreprise (suivant la re-

lation de l'Assemblée provinciale du Nord, adressée à ses

commfssaires auprès de l'Assemblée nationale) a été de
commettre des rapines dans le quartier de la Grande-Ri-
vière et d'en désarmer les habitants. Une lettre annonce
qu'il faisait des dispositions pour s'approcher de notre ca-

pitale. Prévenus de son incursion, nous avons pris sur-le-

champ le parti qui doit garantir la colonie et rassurer les

citoyens sur les suites que cet exemple pouvait donner.
Nous avons formé à l'instant une armée de sept à huiteents

hommes, moitié troupes patriotiques et moitié troupes de
ligne. M. Vincent en a été nommé général, et il a marché
au-devant de cette horde, qu'il a arrêtée, et qui, prévenue
de son arrivée, s'était placée dans un poste avantageux.
L'ardeur des troupes a donné lieu à une escarmouche dans
laquelle elles n'ont pu avoir l'avantage qu'elles désiraient,

pareeque le morne sur lequel les habitants s'étaient retirés

les favorisait singulièrement , et que le général, ne voulant
frapper qu'à coup sur, a cru devoir éviter une action meur-
trière!

L'attaque alors a élé suspendue jusqu'à l'arrivée de
l'artillerie, que des circonstances et les mauvais chemins
avaient empêchée de suivre l'armée. L'arrivée de ce ren-
fort avait tout déterminé pour une attaque vigoureuse,
lorsque ces brigands ont abandonné le poste avantageux
qu'ils occupaient et ont gagné les montagnes. Tout est dis-

posé pour les poursuivre vigoureusement, et nous espé-

rons, quelque parti qu'ilsprennent, que nous parviendrons
à les relancer jusque dans leur dernière retraite,

Plusieurs autres quartiers ont reçu des alertes ; mais les

habitants prévenus se tiennent sur leurs gardes. Cette rai-
son, jointe à leur bonne contenance , fera échouer ce pro-
jet, qui s'évanouira surtout dès que le moteur sera hors
d'état d'agir. Aussi nous avons mis sa tête à prix, et ce
moyen nous débarrassera peut-être, s'il ne tombe pas sous
nos coups.

Nous vous observons, messieurs et chers compatriotes,
qu'il serait essentiel que nos différents régiments fussent

complétés, et qu'ils le fussent avec de bons soldats, et non
avec des recrues. Il nous manque des hommes qui seraient
bien précieux si le choix en était bien fait.

LIVRES NOUVEAUX.
Motifs et plan d'établissement , dans l'hôpital de la Salpé-

trière, d'un séminaire de médecine
, pour l'enseignement

des maladies des femmes, des accouchements et de la con-
servation des enfants, présentés à l'Assemblée nationale

par M. Alphonse Lcroi, docteur, régent et professeur en
la Faculté de médecine de Paris. De l'imprimerie de
M. Didot (ils aîné, rue Pavée-Saint-André-des-Arcs, et se
trouve cher M. Leclerc, libraire, quai des Augustins,

L'auteur de ce plan, avantageusement connu par une lon-

gue et heureuse pratique de l'art des accouchements, éta-
blit d'abord les causes de l'état d'imperfection où cet art est

resté jusqu'à présent en France, et prouve qu'il est toujours
demeuré dans le cercle insuffisant et borné de l'enseigne-

ment des livres et d'une rouline presque aveugle. La chi-

rurgie s'en est emparée, et les opérations ont pris la place
des traitements ; on a violenté la nature au lieu de l'aider et

de la conduire.

Un enseignement pratique peut seul opérer, dans cette
partie si essentielle de la médecine , une révolution désira-

ble ; il peut seul mettre un terme à la dépopulation dont le

défaut de méthode dans l'art des accouchements et dans ce-

lui de traiter les enfants est la cause. Oserons-nous répéter,
après l'auteur, ce qu'à peine il ose dire lui-même, qu'il pé-
rit chaque année dans nos colonies plus de trente mille petits

négrillons?

,
Ce plan répandrait également dans toutes les parties du

royaume une doctrine saine et fondée sur la pratique. L'in-

stitution dont M. Leroi développe les avantages ne peut avoir

lieu que dans un hôpital où se trouve journellement ras-

semblé un grand nombre de femmes en couches. Il choisit la

Salpétriêre à cause de sa situation, de son isolation, de son

étendue immense. Ce n'est point seulement une école qu'il

y veut établir , c'est un véritable séminaire, où les aspirants

à l'art de guérir seraient formés dans la retraite aux mœurs,
à l'étude, à la méditation et à la pratique des principes.

Nous ne doutons pas que ce plan, fondé sur des bases con-

formes à celles de notre constitution et destructif de tous

les abus qui tiennent à l'ancien régime, n'obtienne l'ap-

probation des comités auxquels il est renvoyé , et qu'il ne
procure à son auteur la gloire d'avoir le premier fondé une
école si utile à l'humanité.

L'examen de ce plan a été renvoyé aux comités de consti-

tution, de mendicité et de salubrité, et l'Assemblée natio-

nale a voté une lettre de remerciements à l'auteur.

— Eléments de Physique , à l'usage des collèges ; par
M. P.-L.-R. Langes, professeur émérite de philosophie en
l'Université , au collège du cardinal Lemoyne ; in-8° de 232
pages. Prix : 3 liv. S s. , broché. A Paris , chez l'auteur ; et

chez M. Colas, libraire, place Sôrbonne, n° 21.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Dandré.

DÉCRETS OMIS DANS LA SÉANCE DE JEUDI MATIN.

o L'Assemblée nationale, considérant que des circon-

stances postérieures au décret du 3 mai l'ont conduite à

insérer, dans le décret du 19 du présent mois, quelques
dispositions relatives à la forme et à la liquidation du ra-

chat des rentes foncières, qui sont nouvelles ou un peu dif-

férentes de celles qui doivent êlre prescrites pour la liqui-

dalion du rachat des rentes ci-devant seigneuriales et des

droits casuels ci-devant féodaux, et qu'il est essentiel de

ramener les formes à l'uniformité autant que la nature de

ces rentes et redevances peut le permettre, a décrété et dé-

crète ce qui suit :

« Art. I
er

. La liquidation do rachat des rentes ci-devant

seigneuriales et des droits casuels dépendant des ci-devant

fiefs appartenant ù la nation ne pourra être faite que par
les assemblées administratives du district dans l'arrondis-

sement duquel se trouve situé le fief dont lesdites renies

et lesdils droits seront dépendants, ou par leurs directoi-

res, sous l'inspection et l'autorisation des assemblées ad-

ministratives de leur département ou de leurs directoires ;

le paiement du prix dudit rachat ne pourra être fait qu'à

la caisse du district dudit arrondissement, et le directoire

du district sera tenu de faire verser le prix dans la caisse

de l'extraordinaire.
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• II. La disposition de l'article précédent aura Heu In-

distinctement, et sauf les seules exceptions c.-a près, a I é-

card des rentes et droits dépendant des ci-devant fiefs ap-

partenant à la nation, à quelque établissement, corps ou

bénéfices et offices supprimés qu'elte» appartinssent,.encore

qu'ils'agil d'établissements dont l'administration a étecon-

serrée provisoirement ou autrement par les précédents «te-

crets, et notamment par celui du 23 octobre dernier, soit a

des municipalités, soit à certains administrateurs de fon-

dations, séminaires, collèges, fabriques, établissements

d'études, bénéfices actuellement régis par 1 économe gé-

néral du clergé ; enfin , à certains ci-devant ordres de reli-

gieux ou religieuses, même à l'égard des renies et droits

appartenant aux établissements protestants, mentionnés

cil l'art. XVII du litre 1" du décret du 23 octobre der-

nier; à l'égard de tous lesquels droits et rentes la liquida-

tion du racbat ne pourra être faite que par les administra-

teurs de district et de département, et le prix du rachat ne

pourra être versé qu'eu la caisse du district, ainsi qu il a

été dit ei-dessus, a peine de nullité desdits rachats.

• III. Sont exceptés des dispositions des deux articles

précédents les rentes et droits ci-devant dépendant des

liefs connus sous le litre de domaines de la couronne, ou

des fiefs ci-devant appartenant aux apanagistes, aux enga-

gisles et aux échangistes dont les échanges ne sont point en-

core consommés.
« La liquidation du rachat desdites rentes et desdits

droits sera faite, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement or-

donné, par les administrateurs de la régie actuelle des do-

maines, ou par leurs préposés, à la charge : 1° par eux de

se conformer aux taux prescrits par le décret du 3 mai ;

2° que les liquidations seront vérifiées et approuvées par

les administrations des districts et déparlements dans l'ar-

rondissement desquels se trouvera situé le Def dont dé-

pendront les rentes et les droits; 3° de compter par les ad-

ministrateurs de la régie du prix desdits rachats, et de le

verser au fur et à. mesure dans la caisse du district dudit

arrondissement, qui le reversera dans la caisse de 1 extra-

ordinaire.

« Il en sera de même des ci-devant fiefs tenus en pacage

avec le roi, et à l'égard desquels la liquidation des droits

en dépendant se fera pareillement par les administrations

de la régie actuelle des domaines, ou leurs préposes, saut

à ne verser à la caisse de l'extraordinaire que la portion du

prix qui en revieudra à la nation, et à compter du surplus

aux légitimes propriélaires, lesquels seront appelés à la li-

quidation. .

« A l'égard des ci-devant fiefs qui étaient tenus en pa-

cage avec les gens de mainmorte, la liquidation des droits

en dépendant se fera par les directoires de districts, sous

l'inspection des directoires des départements, sauf aux di-

rectoires de districts à ne verser dans la caisse de l'extraor-

dinaire que la portion du prix revenant à la nation, et a

compter du surplus aux légitimes propriélaires, lesquels

seront appelés à la liquidation.

i IV. Sont pareillement exceptés les rentes et droits dé-

pendant des ci-devant fiefs appartenant aux commande-

ries, dignités et grands-prieurés de l'ordre de Malle ; les-

dils rachats, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonne,

pourroutèlre liquidéspar les lilulairesacluels, à la charge :

1- de se conformer aux baux prescrits par le décret du 3

mai- 2° de faire vérifier et approuver la liquidation par

les administrations de district et de département dans 1 ar-

rondissement desquels se trouveront situés les manoirs ou

chefs-lieux desdites commanderies, dignités et grands-

prieurés ;
3" de verser le prix dudit rachat au fur et à me-

sure dans la caisse du district dudit arrondissement, qui le

reversera dans la caisse de l'extraordinaire.

« V Les administrateurs des établissements français, et

les évèques et curés français qui possèdent des fiefs situes

en pays étrangers, ne pourront recevoir aucun rembourse-

ment des renies et droits dépendant desdits fiefs, quand

même il leur serait offert volontairement, à peine de resti-

tution du quadruple en cas de contravention ;
la liquida-

tion du rachat desdites renies et desdils droits, s il était

offert volontairement, ne pourra être faite que par les as-

semblées administratives du district etdu département dans

l'arrondissement desquels se trouveront les manoirs desdils

bénéfices on les ctiefs-lieux desdils établissements, sous

l'inspection et l'autorisation des assemblées adminisliaii

ves du département, et le prix du rachat sera verse dans

la caisse de l'extraordinaire, ainsi qu'il est dit en 1 arl. 1

ci-dessus.

« VI. Lorsque le redevable qui voudra se racheter aura

été obligé de dénoncer aux propriétaires des droits les

oppositions qui existeront sur lui, conformément à ce qui

est prescril par l'art. LU du décret du 3 mai, les intérêts

de la somme due pour le rachat cesseront à compter du

jour de la dénonciation, lorsque la consignation ou le

paiement aura été exécuté huitaine après l'cxpiraliou des

trois mois. . . . ,

a VIL L'obligation de faire contrôler les quittances de

rachat des droits ci-devant seigneuriaux, prescrite par les

art LUI, LIV et LV du décret du 3 mai, doit s entendre

de l'obligation de faire enregistrer lesdites quittances, con-

formément au décret du 5 du présent mois; pour lequel

enregistrement il ne sera payé que le droit de 15 sous, con-

formément au décret du 3 mai et a celui du 9 du présent

o VIII. Seront au surplus exécutés les décrets des 3 mai,

3 juillet, 12 et 14 novembre derniers, en tout ce qui n est

pascontrairc aux dispositions contenues au présent décret.»

—L'Assemblée renvoie aux comités militaire et de con-

stitution un amendement par lequel M. F.stourmel demande

que les gendarmes de la gendarmerie réformée soient, ainsi

nue les gendarmes et chevau-légers de la garde, mousque-

taires et grenadiers à cheval, les lieutenants des mare-

chaux de France, et tous les officiers réformés en vertu de

l'organisation nouvelle, admis à concourir aux places d ol-

ficiers de la gendarmerie nationale par ancienneté, et que

les services signalés de ce corps méritaient un aulre sort

nue celui qu'il a éprouvé.

Cet amendement a été, ainsi que l'art. VI , renvoyé au

comité.

SÉANCE DE JEUDI AU SOIR.

On fait lecture de plusieurs Adresses.

M le Président : Conformément a vos ordres, je

me suis rendu chez le roi pour le prier d'instruire

l'Assemblée des motifs qui arrêtent l'acceptation ou

sanction du décret sur la constitution civile du cierge.

Il m'a donné par écrit la réponse que voici :
_

. En acceptant le décret sur la constitution civile

du clergé, j'ai fait annoncer à l'Assemblée nationale

nue je prendrais les mesures convenables pour eu

assurer la pleine et entière exécution. Depuis cet in-

stant ie n'ai cessé de m'en occuper. Le décret du 27

novembre n'étant qu'une suite de celui du mois de

juillet il ne peut rester aucun doute sur mes dispo-

sitions- mais il m'a paru mériter la plus grande at-

tention dans son exécution. Mon respect pour la re-

ligion et mon désir de voir s'établir la constitution

sans agitation et sans trouble m'ont fait redoubler

d'activité dans les mesures que je prenais. .1 en at-

tends l'effet d'un moment à l'autre, et j
espère que

l'Assemblée nationale s'en rapportera a moi avec d au-

tant' plus de confiance que par les décrets je suis

chargé de l'exécution des lois, et qu'en prenant les

moyens les plus doux et les plus sûrs pour éviter

tout ce qui pourrait troubler la tranqui lite ptiblt-

que je pense contribuer à consolider les bases de U

constitution du royaume. Je répète encore a 1 As-

semblée nationale qu'elle prenne en moi toute la con-

fia

p7us?c

U
urs

C

vdx
r

de'la la partie droite : A l'ordre du

3 "
M.'camus : Le roi, dans sa réponse, réitère les as-

surances de son attachement a la constitution. Ces

témoignages nous seront toujours précieux;;;|

ai ce-

pendant quelques observations a faire. Le roi vous

:"
e q e, le décretdu 27 novembre uYtantqu une

suite de celui du mois de juillet, il ne peut rester

aucun doute sur ses dispositions. N«B «CTtwseer-

tainement avoir la plus grande confiance dans !»

zèle du roi pour faire exécuter les lois; mais il laut
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que la loi existe avant de pouvoir être mise à exëcu-

bon. Il est donc question de savoir si le décret qui

l,i j t en ce moment le sujet de la délibération sera ou

non loi di' l'Etat. Voila l<' seul point qui doit nous

occuper en ce moment. Le roi ne peut refuser son
acceptation aux décrets constitutionnels; quant à

ceux qui ne sont que réglementaires, aux termes de
vos décrets, il doit faire connaître dans huitaine s'il

les a sauctionnés OU s'il refuse sa sanction, et quels

sont les motifs de son refus. Vous ne pouvez souf-

frir de retard sans compromettre la tranquillité du
royaume et une constitution que tous les citoyens

sont prêts à protéger, à défendre jusqu'à la dernière

goutte de leur sang (on applaudit à plusieurs repri-

ses); et vous souffririez qu'on y portât atteinte en re-

fusant ou retaillant une acceptation ! La prudence
vous a engages de fermer quelque temps les yeux;
mais il y;i eu trop de délais. Rappelez-vous les séan-

ces des 20 et 27 juin, lorsque vous portâtes les der-

niers coups au despotisme royal ; rappelez-vous vo-
tre fermeté. Vous avez épuisé tous les palliatifs; il n'y

a plus d'autres ressources : soyez ce que vous devez
être, ou renoncez à la liberté.

Si vous restiez indifférents, vous porteriez le coup
le plus funeste à la tranquillité du royaume. Vous
n'avez voulu punir aucune faute ancienne; mais
vous voulez que tous les citoyens, et les évêques
sont aussi des citoyens... (plusieurs voix : Non!) eh
bien ! ils doivent l'être... Vous voulez que tous les ci-

toyens obéissent aux lois. Après la prononciation de
votre décret sur les ecclésiastiques, qu'est-il arrivé ?

Plusieurs de ces fonctionnaires se sont empressés de
prêter leur serment, et sans doute on ne leur fera

point un crime d'avoir prévenu la sanction royale.
Ils ont fait une chose louable en obéissant à un dé-
cret sujet à l'acceptation. Déjà ce serment, qui ne
porte que sur la vigilance que les prêtres doivent
avoir sur les fidèles, a été prêté dans plusieurs égli-

ses de Paris, dans quelques-uns des départetnenls,
et notammentà Saint-Quentin, aux applaudissements
de tout le peuple. Mais tandis que quelques-uns rem-
plissent ainsi leur devoir, d'autres s'en écartent. On
m'a montré dans l'Assemblée plusieurs lettres écri-

tes par les évêques en réponse aux invitations des
départements. J'en ai vu une par laquelle M. l'évê-

que de Reims mande qu'il ne peut obéir quant à
présent; que la décision du souverain pontife uni aux
évêques du royaume fera la règle de sa conduite.
Sentez-vous la conséquence d'une pareille conduite?
Désobéissance d'une part, et soumission de l'autre.

Lorsque les décrets qui n'ont d'autre but que le

bonheur public éprouvent du retard à la sanction,
il est naturel qu'on aille au-devant, et cependant ce
zèle peut avoir de funestes suites : cela accoutume-
rait au défaut d'acceptation. C'est donc pour préser-
ver le pouvoir royal de l'atteinte qui pourrait lui

être portée qu'il faut prendre des mesures promptes
et vigoureuses. (On applaudit.) C'est lorsque la loi

n'est pas claire que l'on peut aisément abuser le peu-
ple

; c'est lorsqu'on suspend l'acceptation ou la sanc-
tion d'un décret que le désordre renaît. Trop long-
temps nous nous sommes dissimulé les motifs qui
pouvaient retarder l'acceptation d'un décret qui, se-
lon les expressions du roi, n'est que la conséquence
de ceux déjà acceptés sur la constitution civile du
clergé. Les Français ne croyaient pas que cette con-
stitution ne pouvait exister que sous la sanction d'un
liltramontain.

M. Cottin : Sommes-nous Italiens ou Français?

M. Camus : Les évêques déclarent qu'ils attendent
la sanction de relui qu'ils appellent souverain pon-
tife de l'Eglise, comme s'il y en avait un autre que

Jésus-Christ son fondateur. (La partie gauche ap-
plaudit.)

Un membre du coté droit : Nous demandons de
quelle religion est M. Camus.

M. Camus : Quelle est donc cette querelle que nous
font les évêques? Ce n'est pas de savoir si la religion
catholique continuera d'être respectée, nous n'en
avons jamais douté, mais si tel éveché qui contenait
mille paroisses doit être rétréci, et si la partie excé-
dante doit être réunie à un évêché qui n'en avait
que soixante-quinze, afin que toutes puissent être
également surveillées. Ne serait-ce pas aussi parce-
qu'un évèquo n'aura plus 300,000 livres de rentes?
(Le partie gauche applaudit. — La partie droite :

Ce n est pas cela]) Eh bien ! serait-ce pareequ'on a
rendu au peuple le droit d'élection? (La partie droite:
Ce n'eslpas cela!) Eh! qu'avons-nous besoin de l'in-

tervention du successeur de saint Pierre, puisque
c'était l'usage consacré dès le berceau de l'Eglise?
A Jérusalem les apôtres délibèrent avec tous les fi-

dèles. (On applaudit.) Depuis trois cents ans nous
avons combattu contre un ultramontain; nous n'a-
yons pas voulu souffrir ces privilèges qui donnaient
à des religieux une supériorité contraire à l'esprit de
l'Evangile, et nous le consulterions lorsqu'il s'agit

d'une constitution civile! Nous avons tous les pou-
voirs nécessaires pour distribuer les diocèses de ma-
nière qu'ils participent tous également aux bien-
faits de l'Eglise. (La partie droite : On ne s'oppose
pas à cela.)

M. i.'abbé Maury : Point d'hypocrisie.

M. Camus: Quel décret pourrions-nous rendre s'il

nous fallait toujours attendre la décision du souve-
rain pontife? A chaque question il s'élèverait la

même difficulté qu'aujourd'hui. Dans toutes les cir-

constances on vous opposerait votre propre, con-
duite, et on vous dirait toujours: •!! faut atten-
dre la réponse du souverain pontife.» Vous sentez
les inconvénients d'une pareille démarche. Eh bien!
puisque le clergé n'a pas le bon esprit, n'a pas assez
d'amour pour la religion pour exécuter des décrets
qui n'ont d'autre but que l'affermissement de cette
même religion, il faut que la force intervienne. D'a-
près ces considérations, je vais vous présenter mon
projet de décret. Je le répète, je ne le propose que
pour le maintien de. la religion catholique. Tant que
l'on verra les évêques comme par le passé et les cha-
pitres dans leur ancien état, l'ordre ne renaîtra point
dans le royaume , les biens nationaux nese vendront
pas : quelques villes en oftrent des exemples, et no-
tamment celle de Màcon. Je propose donc de décré-
ter que le président se retirera sur l'heure pardevers
le roi, pour lui représenter les inconvénients sans
nombre qui résultent du défaut d'acceptation du dé-
cret du 27 novembre, pour lui représenter ce qu'exige
la sûreté de la constitution, et pour l'inviter à peser
dans sa sagesse, dans son amour pour les peuples
et pour la religion, tous ces motifs, et pour le prier
d'envoyer demain une réponse définitive. (On ap-
plaudit.)

Un membre du côté droit : Je demande que la dé-
libération soit renvoyée à une autre séance.

M. Babey : Je demande que l'Assemblée attende
la réponse séance tenante.

M.Toulongeon : J'invite l'Assemblée à peser dans
sa sagesse les grands principes que l'on traite. La
huitaine constitutionnelle étant passée, il n'y a pas
beaucoup d'inconvénients à prolonger encore le dé-
lai. Personne ne connaît officiellement l'envoi d'un
courrier au pape. (La partie gauche : Nous n'en
avons pas besoin.) J'ajoute que, si nous le connais-
sions, nous devrions presser notre délibération ; car
nous n'avons rien de commun avec lui ; mais, connue

fuit l)p. Henri Pli.
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nous n'avons aucune connaissances officielle de cotte

démarche, quand il est question de géographie dio-

césaine, les consciences ce peuvent être alarmées;

mais lorsqu'il est question de choses au-dessus de ce

monde, s'il est un seul homme dont la conscience,

obscurcie par de faux préjugés, puisse avoir des in-

quiétudes, il est de votre sagesse de le ménager en-

core. Dès que la chose publique n'est pas en dan-

ger (La partie gauche : Elle y est!) Si elle y était

réellement, vous n'auriez pas accorde de délai. Mon

avis est donc, en me référant à la demande laite par

M. Camus, que la question soit ajournée jusqu'au

1er janvier. (Plusieurs membres de la partie gauche

murmurent.)
M. Duquesnoy : Non-seulement les principes po-

sés par M. Camus sont évidents, mais aucun bon es-

prit n'a jamais élevé sur ces principes un doute vi-

cieux. 11 n'y a dans un Etat bien constitué que des

fonctionnaires publics qui tiennent leur pouvoir et

leur mission de la constitution. (Murmures dans la

partie droite.) Vous avez fait sur les fonctionnaires

du culte public des décrets qui doivent être exécutés

comme ceux que vous avez rendus sur l'ordre judi-

ciaire et sur l'administration. La constitution civile

du clergé est acceptée par le roi, elle est adoptée par

la nation ; elle ne peut trouver de résistance que de

la part de quelques rebelles que l'autorité publique

saura bien réprimer. Je sais de plus qu'il importe

peu quelle soit l'opinion de la cour de Rome sur ce

qui se passe parmi nous; ce qui nous importe, c'est

que nous fassions les lois en vertu de l'autorité na-

tionale, et que le roi les fasse exécuter en vertu de

la même autorité. Mais ce n'est pas là la question

qui vous occupe dans ce moment. Vous avez rendu

sur l'exécution du décret constitutionnel du clergé

quelques règlements; vous avez fait quelques lois

pénales, vous les avez présentées au roi, il en a sus-

pendu la sanction ; des motifs, graves sans doute,

ont imposé silence, pendant quelque temps, et au

comité chargé de poursuivre les sanctions, et à ceux

des membres de cette Assemblée qui les ont si sou-

vent pressées. J'ignore parfaitement ces motifs; mais

je vois la réponse du roi, et c'est sur elle seule que

je raisonne. Je vois qu'il vous annonce qu'il fera

exécuter vos décrets, qu'il déploiera toute l'autorité,

tout le pouvoir que lui a conféré la constitution pour

faire obéir aux lois. Je ne sais pas du tout quelles

sont les mesures qu'il a prises, s'il a, ou non, envoyé

un courrier à Rome; un homme qui a l'honneur de

concourir aux actes du corps législatif est parfai-

tement étranger à ces détails administratifs. Je re-

marque seulement dans cette réponse que le roi

veut prévenir des malheurs publics, et cela seul me

frappe, comme il doit frapper les vrais anus de la

liberté. .

Ne donnez pas, messieurs, a quelques lanatiques,

à quelques factieux, l'espérance dont ils osent encore

se flatter; ne leur laissez pas l'honneur et le bonheur

de croire qu'ils feront des martyrs. Vous voulez que

les lois soient exécutées, et qu'elles le soient sans

troubles; le roi vous garantit cette exécution sursun

respect pour la loi, son amour pour le peuple, son

attachement aux principes; que vous faut-il donc de

plus;' Je conclus à l'ajournement à trois jours.

MM. l'abbé Maury et Lanjuinais se présentent a la

tribune.
,

M. i.'abdé Maury : Je demande la parole pour

M. Lanjuinais : Il est impossible....

Plusieurs membres de la partie gauche demandent

nue M. l'abbé Maury soit entendu.

M. l'abbé Maury applaudit seul dans la tribune.

M. Camus : M. le président, la réponse du roi est-

elle signée, a-t-elle uu caractère de légalité?

M. le rniisiDKNT : Je n'ai pas été chaîné dévoua
apporter une réponse signée. Si la réponse du roi n'e^t

pas légale, le reproche ne retombe pas sur moi. Le
roi m'a lu sa réponse et me l'a donnée par écrit ; s'il

m: l'avait pas fait, je vous l'aurais rapportée de

mémoire.
M. Cuasset : J'ai demandé la parole pour faire à

Lée une simple observation sur la m
d'avoir du roi une réponse légale. Je ne crois pas que

nous puissions délibérer sans que cette formalité

soit remplie. Le roi, suivant les formes établies, doit

dire, lorsqu'il refuse pour le moment : • Je prendrai

en considération ; » mais il doit le dire authentique-

Bient, c'est-à-dire que sa signature et celle de sou

ministre soient apposées au bas de sa déclaration.

Voilà la seule manière dont nous devons connaître

1rs réponses du roi. Je demande donc que le prési-

dent --e retire sur-le-champ pardevers lui pourde-

mander une réponse signée et contresignée, pour .

que ce qu'il y a d'erroné dans sa réponse soit cor-

rigé. (Plusieurs voix de la partie gauche : Réponse,

séance tenante.)

M. l'abbé Maury : Je ne me permettrai pas de

traiter la question du fond, que je me réserve de dis-

cuter ; je ferai seulement quelques observations sur

les réflexions de M. Chasset. Nous ne cherchons au-

cunes formes dilatoires. Ce que vous avez a pro-

noncer, nous désirons que vous le prononciez à l'in-

stant. Aucune espèce de délai ne peut nout convenir.

(11 s'élève beaucoup de murmures.) Je répète qu'au-

cune espèce de délai ne peut ?ious convenir. (Plu-

sieurs voix de la gauche : A qui donc? à qui?)

M. l'abbé Colaud (dit la Salcette) : Qu'entcn-

vous par ce mot nous?
M. l'abbé Maury : Quoique mon opinion soit a

moi, et que je n'en doive compte à personne , je

veux bien répondre que, quand je dis nous, je n'en-

tends pas M. l'abbé la Salcette.

M. l'abbé Colaud (dit la Salcette) : Vous, avez

raison.

M. l'abbé Maury: A quoi bon m'interrompreî

Puisqu'un membre tel que M. Barnave a la parole

après moi, d'autres peuvent attendre. J'avais l'hon-

neur de vous dire qu'aucun délai ne peut nous con-

venir, pareequ'il nous en coûterait trop d'avoir a

douter un moment de votre justice. Les réflexions de

M. Chasset, très respectables dans leurs motifs, ne

sont pas appropriées a la circonstance Je n'entre

pas dans le fondde la question, je présente seulement

des considérations épisodiques. La forme de la ré-

ponse du roi ne doit pas suspendre votre délibéra-

tion, que nous sommes empresses de voir terminer

par un décret. Qu'est-ce qu'uni' réponse légale a un

message officiel ? On demande que l'opinion du roi

soit signée et contresignée; mais la responsabilité

ne peut pas s'exercer sur une opinion. Nous avons

doue une répons.' aussi légale qu'elle puisse l'être.

Le roi n'est pas législateur, il n'est pas partie inté-

grante de la législature. (Il s'élève beaucoup de mur-

mures.) Je m'explique; carje ne veux pas passer

pour anti-royaliste. Quand le roi accorde ou refuse

la sanction, il doit suivre les formes prescrites; mais

quand il s'agit de l'exécution d'un décrétsanctionné,

la réponse du roi n'a pas besoin de tonne légale.

Rien n'empêche donc que vous délibériez sur-le-

champ sur la réponse du roi; et les considérations

que lui a dictées sa sagesse, la vôtre peut n'en ère

pas Frappée, la vôtre peut eu être affranchie. Je n'ai

demandé la parole que pour vous dire que la cause

est ouverte et qu'il faut l'instruire. Faites donc un

second message pour demander l'exécution de la

constitution Civile du cierge; alors vous n'innove-

rez rien, vous ferez ii' qui vous avez déjà fait le S

90
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octobre. (Il s'élève beaucoup de murmures.) Je vous

rappelle vos propres exemples.

Vprès ces considérations épisodiques, dont l'objet

est d'écarter le sursis qu'on daigne solliciter pour

is, fai trois choses a examiner : la conduite du

roi, DOS rapports avec le pape, et la conduite de l'As-

sembléc nationale, l.a conduite du roi : on lui pré-

sente une constitution civile du clergé que nous

avions jugée, nou*, un objet purement spirituel. (Il

s'élève des murmures.) Je demande pardon du mot
collectif; j'avais la maladresse de me souvenir de la

déclaration de M. l'évëque de Clermont, et je croyais

pouvoir la faire revivre. Telle est donc la conduite

du roi. 11 a reçu la constitution civile du clergé, il

l'a acceptée ; il l'a adressée au pape. (Les murmures
augmentent.) Cependant elle n'est pas suivie de let-

tres-patentes, elle ne reçoit pas encore la forme qui

i'st ordinairement donnée à vos décrets, et cinq mois

se sont ('coulés depuis que cette constitution est dé-

crétée. Vous en avez demandé l'exécution immédiate;

vous avez envoyé ce matin un message au roi, dont
la réponse officielle ne porte pas plus le sceau de

l'Etat que le message de l'Assemblée nationale; vous
connaissez parfaitement l'esprit de cette réponse.

Vous êtes impatients de renverser l'obstacle qu'on
vous oppose. Je vous observe que le terme fatal de
la sanction des décrets constitutionnels n'est pas li-

mité avec une grande précision, et que la liberté, non
des membres de cette Assemblée, mais du chef de
l'Etat, demande de grandes précautions, pareeque
tout acte de violence serait un bienfait pour (Les

murmures d'une grande partie de l'Assemblée inter-

rompent l'orateur.) Je dis qu'un acte de violence de-

viendrait un acte conservatoire. A l'égard du recours

à l'autorité du Saint-Siège, nous sommes Français,

nous sommes citoyens, nous reconnaissons l'unité

du pouvoir temporel ; mais quand la religion a été

reçue dans l'Etat, elle avait des lois, des droits, un
chef;.et quand on la dit dominante en France, cette

religion ne sera pas votre esclave. Elle ne dépend
que de Dieu seul; elle n'a aucune autorité sur le

temporel, mais aussi elle ne reconnaît pas la puis-

sance des hommes.
M. le président rappelle l'opinant à la question.

M. l'abbé Maury :Si j'étais sûr d'obtenir la parole

sur le fond, je ne nie placerais pas dans le poste où
je me trouve ; mais je suis si souvent descendu de la

tribune avec la bouche close (on murmure.)
Je poursuis au fond (Nouveaux murmures.) Il

n'y a qu'un décret qui puisse m'empêcher Eh
bien! M. le président, allez aux voix Allons, mes-
sieurs, un décret d'amitié!

M. i.e Président : Vous avez vu que, quand vous
avez demandé la parole, l'Assemblée a témoigné le

désir de vous entendre.

M. l'abbé Mavjry : La question incidente me pa-
raît suffisamment éclaircie ; je dis que toute réponse
manifestée par notre président est une réponse au-
thentique ; et c'est l'authenticité et non la iégalité de
la réponse du roi qui doit vous occuper. Je soutiens
que, quand il s'agit d'un décret constitutionnel ac-

cepte , l'autorité du roi est consommée en ce qui
concerne ses fonctions législatives. Ce n'est pas que
je veuille sauver de la responsabilité quelque minis-
tre; je n'en connais aucun, je ne m'intéresse à au-
cun. La responsabilité des ministres ne s'exerce pas
sur la doctrine, mais sur des ordres donnés. Aucun
ministre ne peut être responsable. Si nous avons à

lairele proecs à quelqu'un, je soupçonne que ce n'est

pas a présenl au ministère. Je me réduis clone à de-
mander que l'Assemblée ne regarde pas la réponse

du roi comme un obstacle à la délibération, et qu'on
discute au fond.

M. Barnave : C'est seulement sur la forme de la

réponse du roi que l'Assemblée a à délibérer dans le

moment 'actuel. Si vous examiniez la question au

fond, elle serait bientôt décidée. Il est dans l'opinion

de tous les membres île l'Assemblée, il est reconnu

par vos propres décrets que la disposition tempo-
relle est absolument en notre, pouvoir, et qu'aucune

puissance étrangère n'a droit de coopérer à la sanc-

tion des actes qui la déterminent. (On applaudit.)

M. l'abbé Maury : Les tribunes prouvent la mi-

neure.

M. Barnave: Il y aurait peut-être une autre ques-

tion à examiner : celle de savoir si le droit du corps

constituant ne s'étend pas à tous les actes accessoires

nécessaires pour l'exécution de la constitution, et si

ces actes compris dans le cercle de ses travaux ont

besoin de la sanction ; mais ce n'est pas le moment
de s'expliquer sur une question qui ne. sera peut-

être pas un doute quand l'Assemblée voudra s'en

occuper essentiellement. Je dis donc qu'à présent il

n'y a pas d'autre marche, à suivre que celle qui est

tracée par la motion de M. Chasset. Je la restreins à

cela seul que la réponse du roi soit signée de lui et

contre-signée; car, dans le mot réponse légale, je

ne fais pas entrer les formes de la sanction libre

Le contreseing est nécessaire, même pour les actes

laissés au libre arbitre du roi, pour établir d'abord

l'authenticité de la réponse, ensuite pour assurer la

responsabilité. La sanction ne donne pas lieu à la res-

ponsabilité; mais il peut s'y mêler des actes anti-

constitutionnels, des accessoires qui attaqueraient la

liberté nationale. C'est toujours vis-à-vis d'un être

responsable qu'il peut y avoir ouverture à contesta-

tion ; ainsi il faut que toute réponse soit contresi-

gnée pour que la responsabilité puisse s'établir; il

faut que toute réponse du roi soit signée de lui, car

autrement elle n'exprimerait pas authentiquement la

volonté royale. Je demande donc qu'avant de déli-

bérer sur la réponse qui vous a été transmise par le

président cette réponse soit signée du roi et contre-

signée par un secrétaire d'état. Le parti que nous
pourrons avoir à prendre importe trop à l'intérêt

public pour que nous ne nous environnions pas de
tout ce qui doit et le rendre légal et assurer la

responsabilité dont la nation ne peut jamais se dé-

partir. (On applaudit. — On demande à aller aux
voix.)

M. Chapelier : D'après le décret par lequel vous
aviez envoyé votre président chez le roi, vous ne de-

viez vous attendre qu'à une réponse verbale; ainsi la

censure exercée en ce moment sur la forme de celte

réponse n'est peut-être pas fondée. Vous pouvez
maintenant, vous devez même demander une réponse,

écrite et contresignée. Vous ne pouvez oublier que
vous avez décrété que si, dans l'intervalle de huit

jours après sa présentation, un décret n'est pas sanc-

tionné, le garde du sceau doit vous faire connaître le

motif de ce retard; mais, comme il faut donner au
ministre, responsable de son conseil, le temps néces-

saire pour délibérer avec lui-même, et comme vous
ne sauriez prendre trop de moyens pour empêcher
que la discussion présente ne jette l'alarme parmi
les citoyens, je demande qu'en exigeant une réponse
signée et contresignée le décret porte l'ajourne-

ment de la discussion de cette réponse à lundi.

M. Coroller : A l'ouverture de la séance, j'avais
demandé l'ordre jour ; ce n'était pas pour retarder

la délibération, mais c'était afin qu'on ne la précipi-

j
tàt point. A présent que les orateurs qui m'ont pré-



715

cédé m'ont éclairé,jc demande impérativement....

l'ajournement à demain de la discussion sur la ré-

ponse du roi, signée et contresignée.

La discussion est fermée.

Un se dispose à aller aux voix suri amendement

de M. Chapelier, consistant à remettre à lundi la dis-

cussion sur la réponse du roi.

M Muguet : Avant qu'on délibère sur cet amen-

dement, j'ai une réflexion à vous présenter. Vous

avez envoyé ce matin votre président chez le roi pour

avoir une réponse pendant la séance même, et vous

voulez à présent donner trois jours au ministre pour

se consulter (On demande à aller aux voix.) Il

est étonnant qu'on veuille étonner la voix d un

homme qui ne demande que l'exécution de la loi.....

Quand vous avez demandé l'acceptation (1rs arlicles

constitutionnels, vous l'avez demandée sur-le-champ

et sans délai. (Il s'élève des murmures.) Ce n est

qu'avec la même, énergie (Les murmures aug-

mentent. On demande de nouveau à aller aux voix.)

M. le Président : Vous voyez l'impatience de

l'Assemblée.

M. Mi guet : D'une partie de l'Assemblée , ne vous

y trompez pas.

Plusieurs voix : De toute l'Assemblée !

M Cil \pei 1ER : Je crois que mon amendement est

inutile; car, par le cours des choses, n'ayant pas de

séance samedi, nous ne pourrons pas nous occuper

très incessamment de la réponse du roi.

M Camus : On ne doit point supposer, on doit

bien moins encore accorder des délais de cette na-

ture Voici ce qu'on peut faire. Je demande que de-

main M. le président se retire vers le roi pour le prier

de donner, sur le décret du 27 novembre, une ré-

ponse signée de lui et contresignée d'un secrétaire

d'état et qu'en même temps vous ajourniez 1 exa-

men de cette réponse à la première séance du matin

qui en suivra ia réception. Vous conserverez ainsi

les principes.

M. Biauzat : Vous ne pouvez pas indiquer un jour

de discussion sur une réponse que vous ne connais-

sez Das; que le roi réponde ou qu'il ne reponde pas,

vous serez toujours à temps d'examiner ce que vous

aurez à faire. Je demande donc la division.

M. Chasset : La question n'est pas de savoir si

vous discuterez ce soir, demain ,
après-demain, la

réDOnsedu roi; le grand point est que vous prou-

viez à la France que l'Assemblée ne met aucune

lenteur à tout ce qui touche les grands intérêts qui

lui sont confiés. J'adopte la division qui vous est

proposée.

La proposition divisée est mise au voix, et le décret est

rendu en ces ternies :

« L'Assemblée nationale décrète que son président se

retirera demain vers le roi pour le prier de donner, sur le

décret du 27 novembre dernier, une réponse signée de lui

el contresignée par un secrétaire d'etai. •

_ Sur un rapport fait au nom des comités militaire et

d'agriculture et de commerce , le décret suivant esl

rendu :

. Le bouton uniforme des gardes nationales de France

sera de cuivrejaune purou doré, monté sur os ou sur bois,

avec des attaches de corde à boyau. L empreinte portera

dans l'intérieur une couronne civique au milieu de la-

nuelle seront écrits ces mots : ta natjoii, la Un et le rot.

- Entre la bordure el la couronne sera écrit le nom du dis-

trict ; et s'il y a plusieurs sections dans le district, elles

seront distinguées par un numéro, n

— Un membre du comité d'agriculture et de commerce

rend compte dcl'examen fait par ce comité d'une machine

hydraulique inventée par M. Aubier. Avec cette machine

on homme peu) descendre dans l'eau, > i ester plusieurs

heures, ramasse! deseffels, réparer desvaissc aux en pleine

mer, etc. Le comité propose de prier le roi de procui er à

M. Augier le moyen de faire des expériences sur les côtes

et en pleine mer.

Sur les observations faites par plusieurs membres, l'As-

semblée décrète que le roi sera prié de nommer des com-

missaires de l'Académie des Sciences pour s'assurer des

a\ alliages de cette machine.

La séance est levée à dix heures.

SÉANCE DU VENDREDI 24 DÉCEMBRE.

M. Chapelier: Un grand nombre d'administrations de

département et même de district entretiennent à Paris des

députés. Outre que ces députationssont dispendieuses, il

est important que les départements ne se croient pas des

républiques fédératives ayant le droit d'avoir des ambas-

sadeurs auprès du corps législatif et du roi. Le comité de

constitution vous propose de décréter que les corps admi-

nistratif- ne peuvent ni nommer ni entretenir des agents

auprès du corps législatif ou du roi.

Cette proposition est décrétée.

Suite des décrets sur l'organisation de la gendarmerie

nationale.

Les articles suivants sont adoptés presque sans discus-

sion.

Titre IV. — Traitements.

« IX. Il sera fourni annuellement par la caisse publique

une masse de 360 livres pour chaque brigade. Celte masse

sera destinée, par forme de supplément, à l'entretien de

l'habillement, remonte et équipement des chevaux. Usera

déduit sur cette masse 40 livres par homme dans les lieux

où les brigades ne serviront pas montées.

« X. Le traitement de chaque division sera toujours

fourni au complet. Les revues de subsistance continueront

d'être faites de la même manière que par le passé, par les

commissaires des guerres.

« XL Le conseil d'administration réglera tous les ans

le compte qui sera rendu par le colonel :

1° Des avances que les circonstances auront pu rendre

nécessaires, et qui devront être remboursées par retenue

sur la solde;

2° De l'emploi du bénéfice obtenu sur le paiement au

complet, lequel tournera en gratifications à la décharge

des 1,500 liv. à ce destinées par l'article II du présent

paragraphe;

3» Du fonds de masse établi par l'article IX du présent

paragraphe, duquel fonds les marecliaux-des-logis, briga-

diers et cavaliers ne pourront demander séparément au-

cun compte particulier.

« XII. Le compte réglé par le conseil d'administration

sera présenté ù la révision du directoire de chaque dépar-

tement.

.. XIII. Les retraites et pensions seront réglées sur les

mêmes principes que celles de l'armée. Trois ans de ser-

vice dans le corps de la g.ndarmerie nationale des depar-

menls seront comptés pour quatre.

Delà division attachée aux départements de Paris, Seine-

et-Oise et Seine-et-Marne.

« Art. I". La division attachée aux départements de

Paris, Seine-ct-Oise el Seine-et-Marne, sera composée

d'un colonel, trois lieutenants-colonels, six capitaines,

dix-huit lieutenants, dix-huit maréchaux-des-lngis, et cin-

quante-quatre brigadiers, chefs de soixante et douze bri-

gades ;
unis secrétaires-greffiers résidant auprès des trois

lieutenants-colonels; le tout indépendamment de la garde

indicielle dont il sera parlé ci-après. Il sera attache 110

commis au secrétariat du département de Pans.
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• IL Les ippolntcmonts des officiers, sons-officiers,

cav»liers el secrétaires-greffiers seront plus forls que ceux

rrol ont été fixes dans l'article IV du paragraphe précé-

dent;

• Savoir : d/unc moitié en sus pour ceux qui résideront

dans la i ille de Paris, et d'un quart en sus pour ceux qui

résideront hors de cette ville, jusqu'à cinq lieues de cette

ville. Le commis du secrétariat de Paris sera aux appoin-

tements de 600 liv.

i III. Le Tonds des gratifications à distribuer sera de

2,400 liv. pour chacun de ces trois départements.

o IV. Il sera accordé en outre personnellement aux of-

ficiers actuels de la ci-devant compagnie de l'Ile-de-France,

qui seront einpluyés. et résideront dans la ville de Paris,

un supplément, savoir : au prévôt, devenu colonel, de

3,000 liv.; au lieutenant-général, devenu lieutenant-colo-

nel, de 1,600 liv.; aux lieutenants, devenus capitaines, de

1,200 liv., et aux sous-lieutenants, devenus lieutenants, de

l'OO li\. Il ne pourra jamais y avoir en résidence, dans

Paris, plus de quatre officiers, y compris le colonel ; mais

ils pourront être réduits au nombre de trois.

• Ces suppléments seront aussi, dans cinq lieues de
distance de Paris, à l'égard des officiers actuels de la ci-

devant compagnie de l'Ile-de-France, et qui continueront

d'y être employés, savoir : pour les lieutenants devenus
lieutenants-colonels, de 900 liv.

;
pour les lieutenants de-

venus capitaines, de 650 liv., et pour les sous-lieutenants

devenus lieutenants, de 450 liv. Ces suppléments seront

pavés de la même manière que le surplus des appointe-
ments, et cesseront par mort ou démission.

Titre V. — Suppressions et changements,

o Art. I", La compagnie de maréchaussée des voyages
rt chasses du roi ne fera plus partie du corps de la gen-

darmerie nationale; elle n'en portera pas le nom.
(Cet article est ajourné jusqu'à ce que l'Assemblée ail

pris un parti définitif sur la conservation ou suppression

de cette compagnie.)

« II. Les compagnies à la suite des maréchaux de
France, celle des monnaies et celle delà connétablie sont

supprimées. La compagnie connue sous le nom de maré-
chaussée de Clermonlois est aussi supprimée.

" III. Les officiers des différentes compagnies suppri-

mées, qui possédaient leur état à litre de charge, sont

autorisés à se présenter, avec leurs litres, pour être rem-
boursés, aux termes des décrets. L'Assemblée ajourne sa

décision relativement au cas particulier dans lequel se

trouvent les officiers du Point d'honneur.

« IV. Les compagnies connues sous le nom de Robe-
Courte sont également supprimées. Néanmoins les offi-

ciers, sous-officiers et gendarmes de la compagnie dite

de Robe-Courte, établie à Paris pour le service près des
tribunaux et pour la garde des prisons, continueront de
faire partie de la gendarmerie nationale, dans laquelle ils

rcsleront incorporés avec les mêmes avantages; ils conti-
nueront leur service près les tribunaux de Paris et pour la

garde des prisons; ils seront divisés en deux compagnies.

• V. Ces compagnies serviront sous l'autorité du colo-

nel des départements de Paris, Seine-et-Oise et Seine-et-
M mie, et seront sous les ordres du lieutenaut-colonel du
département de Paris. -

« VI. Elles seront composées de deux capitaines, de dix
lieutenants, de dix-huit maréchaux-des-logis, de trente-
six brigadiers, et en tout de deux cents six hommes.

t Elles feront le service à pied ; et néanmoins , si le di-

rectoire du département de Paris le juge nécessaire, il

pourra être ajouté à rette garde vingt hommes a cheval

,

qui seront appointés comme les cavaliers de la gendarme-
rie nationale établie à Paris.

« VIL Les appointements seront les mêmes que ceux
de la gendarmerie nationale des départements, en excep-
tant h cheval.

[La suite demain.)

CONCBHT8.

Aujourd'hui Concert national, demande, autorise par la mu-
nicipalité, à la salle de I?Opéra, porte Saint-Martin.

1" Partie. Symphonie de M. Haydn. — M 11 " Roussel. .Is

chantera une scène de M. Kreutzer. M. Kreutzer exécutera
un concerto de violon, de sa composition. — M. CharJiui
chantera le Sacrifice d'Abi aham, de sa composition.

2« Partie. L'ouverture de Dèmophon, de Vogel.—MM. Gar-
nier frères exécuteront une symphonie concertante à deux
hautbois et flûte, de la composition de M. Garnier, de l'Aca-
démie royale de Musique. — M'" Roussclois chantera une
scène de la composition de M. Méhul. — M. Jarnovick exé-
cutera un concerto de violon, de sa composition. — Il sera

terminé par la Prise de la Bastille, hicrodrame de M. Dé-
saugiers.

Premières loges, amphithéâtre, balcon, C liv.; secondes et
troisièmes loges, 4 liv. j-quatrièmes et parquet, 3 liv.

S'adresser, pour la location, à M. Boueault, h l'hOtel de
l'Académie royale de Musique, rue Saint-Nicaisc.

CONCERT AU CLUB DES ETRANGERS,

Rue de Chartres.

l re Partie. Symphonie deM. Gosset.— Mme Pontenil chan-
tera un airde bravoure. — M ll# Camerani, élève de MB ' Tour-
terelle, exécutera un concerto de forté-piano, de la compo-
sition de MM. Herman. — M. Laïs chantera une scène fran-

çaise de M. Berton. — M. Solcrs exécutera un concerto de
clarinette.

2 Q Partie. Symphonie en ut, de M. Haydn. — M" Pon-
teuil et M. Laïs chanteront un duo de Ctphale et Procris.
— M. Bertheaume exécutera uu concerto de violon, de sa

composition. — Le concert sera terminé par une symphonie
de M. Guenin.

On trouvera au bureau des billets à 5 liv. pour les pre-
mières places, et 1 liv. 16 s. pour la 2 e galerie.

— Lundi 27 , Bal paré', pour lequel on s'abonne chex
M. Delasalle, rue Saint-Nicaise, n° 34.

— Aujourd'hui, Relâche à tous les spectacles.

PAIEMENTS DES RENTES DE l'HOTEI.-DE-VII.LE DE

PARIS. •

Année 1789. MM. les payeurs sont à la lettre P.

Cours des changes étrangers à GO jours de date.

Amsterdam 50, î
Hambourg 211-
Londres 25 1.

J

Madrid 16 1. 13 s

Cadix 16 1. 12 s

Gênes. 104
Livourne 112
Lyon, Saints ... au pair

Bourse du 24 décembre.

Actions des Indes de 2500 liv. 2162 \, 05, 75, 70, 72 J, 75— Portions de 1,600 liv î'320

Emprunt d'octobre de 500 liv 425
Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 1788 5 b— Primes sorties 1789 1 |,

Lot. d'octobre à 400 liv. le billet. 1789, s. . . 2 *, *, ', p
1790, s. . . .

.' .' îtp

Emprunt de 125 mil!., déc 1784.. 10 {, \, \, {, \,
i,

5 b— sans bull. s. 1790.'..' .'.au pair— Sort, en viager juillet 11 b
Lots des hôpitaux de 1787 6 ; b
Actions nouv. des Indes. . . 1050, 48, 47, 46, 45, 44, 42

40, 39, 38, 89, 41, 42, 43, 44, 45, 40
Caisse d'esc 3730, 35, 40, 35
Demi-caisse. 1865, 70, 67 j, 65
Emprunt de80mill., d'août 1789. 1 ~, {, j, *, 2 J, \, 3 p— Rec. d'effets s '.

. 1 1 i p
Assur. contre les incendies. . 586, 83, 84, S5, 86, 87, 88— à vie. 623, 22, 21, 24, 23, 24, 25
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Vienne, le H décembre.— Les innovations faites

sous le règne de Joseph JI avaient excité un mécontente-

ment général parmi les Milanais, et les avaient déterminés

à envoyer ici des députés pour en demander la réforme.

Léopold a fait a. ces députés un accueil plein de bonté; il

est entré avec eux dans les plus grands détails sur ce qu'il

pouvait )' avoir d'utile dans les changements opérés, et sur

les moyens de rétablir l'ancien système pour tout ce qui ne

serait pas jugé digne d'être conservé. Les Etats ont été dès

ù présent rétablis , ainsi que plusieurs autres formes de
l'ancien gouvernement L'empereur a trouvé bon qu'au

lieu d'uu simple agent les Milanais entretiennent doréna-

vant auprès de lui un député avec lequel il puisse traiter

directement les affaires. — S. M. I. a également donné
dans le Mmlouau des preuves de la bonté paternelle avec

laquelle elle veille à tout ce qui peut intéresser le bonheur

de ses sujets. Le sénat y a été rétabli, et la partie des im-

positions qui pesait le plus sur le peuple a été considéra-

blement diminuée.

De Munich, le 13 décembre.— M. le baron de Hert-

ling, nommé chancelier de Bavière, est arrivé depuis quel-

ques jours, et commencera incessamment l'exercice de ses

fonctions.

Lel3dece mois, à neufheures du soir, le nommé Bartz,

chasseur de M. le comte de Brûhl, ministre de Prusse,

s'est rendu chez une dame qu'il avait servie précédem-

ment, et pour laquelle il avait conservé une très vive affec-

tion. Celte dame u'était pas chez elle, et a même refusé

d'y venir, sur l'invitation qui lui en a été faite de la part

de ce chasseur. Celui-ci, désespéré de ce refus , s'est tiré

un coup de pistolet dans la chambre même et au pied du
lit de cette dame ; il en est mort le lendemain,

ITALIE.

De Venise , le l\ décembre. — M. le procurateur Etno,

commandant des forces navales vénitiennes, se dispose à

revenir ici. On croit que le désir de prendre quelque re-

pos n'est pas le seul motif de son retour, mais que le mé-

contentement y a aussi quelque part. Le sénat l'avait

d'abord autorisé à distribuer des récompenses dans son

escadre, et même à donner de l'avancement aux officiers

qu'il en jugerait dignes ; mais il a ensuite refusé de sanc-

tionner plusieurs des dispositions qu'il avait faite, ce qui

l'a beaucoup mortifié et a occasionné bien des murmures
dans le corps de la marine.

De Home, le 1 2 décembre.— Le pape vient de nommer
une congrégation de treize cardinaux et de cinq prélats,

pour s'occuper de l'amélioration du service divin et de la

discipline ecclésiastique.

DANEMARK.

De Copenhague , le 7 décembre. — On lit aujourd'hui

dans nos papiers qu'attendu que depuis quelque temps

des personnes malintentionnées ont abusé de la liberté de

la presse, le roi a jugé à propos, pour maintenir cette li-

berté, de la restreindre, en ordonnant que tous les délits

qui se commettent ù ce sujet . et tous les procès qui s'en-

suivront, seront portés devant les cours ordinaires de jus-

tice, pour y être jugés suivant la teneur de l'édit du 7 oc-

tobre 177!. Il est enjoint au magistrat de police, aussitôt

qu'il auia connaissance de quelque écrit digne de l'atten-

tion de la justice et qui lui paraîtra punissable, de l'en-

voyer à la chancellerie, qui fera faire ù cet égard les pour-

suites nécessaires. En conséquence, les imprimeurs seront

obligés d'envoyer au magistrat de police un exemplaire de

tous les ouvrages qu'ilsimprimeront sans nom d'auteur. 11

rst aussi enjoint à tous les tribunaux respectifs de pour-

suivre les délinquants suivant toute la rigueur des lois,

1" Série — Tome VI,

ANGLETERRE.

De Londres. — Débals du parlement, — Chambre des

pairs.

Du 13 décembre. —Le lord Kinnoul a ouvert celte

séance dans la Chambre des pairs par la demande d'une

adresse ù S. M., pour qu'elle ordonnât à ses ministres

l'exhibition des mémoires adressés à la cour d'Espagne ou

reçus de cette même cour, depuis le 10 février jusqu'au

20 octobre, relativement à l'affaire de Noolka-Sund, et

aux négociations qu'elle a entraînées. Sa S. ayant manqué

à la formalité d'annoncer d'avance cette motion, on a ré-

clamé l'ordre du jour, et elle a été rejeté?, principalement

sur l'observation du duc de Montrose que les renseigne-

ments déjà fournis suffisaient non-seulement pour justifier

la conduite des ministres, mais même pour démontrer

combien ils avaient de droit à la reconnaissance de la na-

tion, dont ils ont, suivant le noble lord, puissamment ser\ i

la gloire et les intérêts. L'opinant a conclu à voter l'a-

dresse de remerciement. Les lords Glasgov/ et Coventry

ont appuyé cette motion.

Mais le lord Rawdon, la combattant, a prétendu qu'on

ne pouvait décemment, et pour son propre honneur, et

pour celui des ministres, opiner qu'en connaissance de

cause, o Quelle honte pour la Chambre haute si les com-

munes, au lieu d'approuver comme elle les yeux fermés,

allaient trouver dans la négociation matière à un impeach-

mettt contre les ministres. L'honneur national est-il vengé?

les avantages de la convention nous dédommagent-ils des

frais de l'armement ? C'est à quoi l'on veut restreindre

notre examen; mais vérifions d'abord si l'honneur natio-

nal a été réellement compromis, et si ce n'est pas gratuite-

ment que les ministres ont exposé leur pays aux calamités

de la guerre. » L'opinant, comparant leur conduite a ce

principe que toute insulte doit être ressentie et vengée dès

le moment même qu'on la reçoit , s'est plaint des lenteurs

du cabinet et en a demandé les motifs; il a paru révoquer

en doute la réalité de l'affaire de Nootka , dans laquelle il

n'a guère vu qu'un prétexte qui voilait d'autres desseins.

Envoyer au printemps, dans la Baltique, une flotte au se-

cours du roi de Suède, telle avait été la première inten-

tion des ministres, et ce plan, devenu impraticable et inu-

tile aujourd'hui, ils ne l'avaient abandonné qu'à cause du

peu de consistance de leur système. Il n'en résultait pas

moins que, dans un moment où tout leur faisait une loi de

la plus grande circonspection, à la suite de trois années

dans lesquelles les dépenses avaient excédé les revenus de

700,000 liv. sterling, ils s'étaient permis d'exposer légère-

ment et de gaieté de cœur la tranquillité de l'Etat. La

Chambre avait le droit de leur demanderun compte sévère

de cette périlleuse tentative, et par conséquent il se croyait

fondé à demander la question préalable sur l'Adresse.

Le lord Sydney prit la défense des ministres, que le

lord Porchesler ne tarda pas à inculper d'une manière en-

core plus tranchante que ne l'avait fait le lord Rawdon ;

il dit nettement qu'il s'était plutôt attendu à voir proposer

un irnpeachment qu'une Adresse de félicitalion. De quoi

la Grande-Bretagne avait-elle en effet à se féliciter dans un

traité dont les absurdes définitions, loin d'étendre ses

droits, ne faisaient que les circonscrire?

• J'ai toujours cru, dit le marquis de Lansdoxvn, qu'il

serait injuste de lefuser une généreuse confiance à ceux

qui se soumettent à la loi de la responsabilité; on doit

laisser une certaine latilude à des hommes placés dans des

postes difficiles , qui consentement ù se charger des suites

des systèmes hasardeux qu'ils embrassent; mais de celte

confiance même j'infère l'obligation de rendre leurs comp-

tes de la manière la moins équivoque, lorsque le moment

de le faire est arrivé. Supposons qu'au lieu d'invoquer la

confiance de la nation ils lissent partager au parlement Us

mesures qu'ils adopteraient, et que ces démarches prêtas»

sent à la censure; ils seraient alors fondés à lui dire :

• N'exige» point trop d'explication si vons ne roulez qu'on

I
reconnaisse que nous avons respeclivement encouru le
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blâme. • Certes, lorsque des minisires, absolument maîtres

de suivre le parti qui leur semble le plus à propos, se re-

fusent J l'engagement solennel qu'ils ont pris de se char-

ger des risques de la responsabilité, et que, cette sauve-

garde des droits du peuple, ils l'éludent par une majorité

qu'ils savent se ménager, alors existe une violation cou-

pable des premiers principes constitutionnels. Nous men-
tirions si nous osions encore nous dire un parlement
libre ; non , nous n'en sommes plus qu'une ombre qui ne

peut servir qu'à perpétuer l'avilissement du peuple bri-

tannique, a

(La suite incessamment.)

FRANCE.

ASSEMBLÉE ÉLECTORALE.

De Paris, du 20 au 24 décembre. — MM. Carougc, avo-
cat ; Joli, avocat et membre de la municipalité ; Rivière,

avocat; Hémeri, avocat; Guyot-Desherbiers , avocat, et

Yiellard, dépulé de Reims à l'Assemblée nationale, ont été

élus suppléants de juges.

D'après l'arrêté de l'assemblée électorale qui dit que le

président et les ofliciers du bureau n'occuperont leurs pla-

ces que pendant un mois, on a procédé à la nomination des
nouveaux officiers. M. Pastoret a été élu président; M. Ce-
rutti, secrétaire; MM. Lacepède, Brousse (Desfaucherets)
et Gounion, adjoints a secrétaire, et MM. Delarive, Bar-
bier et Barré, scrutateurs'.

MUNICIPALITÉ.

De l'organisation des spectacles.

L'Assemblée nationale a décrété, le 12 août dernier,
a que les spectacles publics ne pourraient être permis et

autorisés que par le pouvoir municipal. » Ainsi les admi-
nistrateurs de police ont qualité pour juger de l'unité d'un
lliéùlre et refuser la permission aux demandeurs, lorsque
des molifs de commodité, de sûreté, de tianquillilé publi-
que leur paraisse nt suffisamment s'y opposer. D'autres
raisons peuvent encore porler les magistrats des villes à

défendre ou permettre l'établissement d'une salle de spec-
tacle, et toutes supposent, dans ceux qui les discutent, au
moins l'étude préalable de celte partie considérable de la

police des grandes villes.

Un ouvrage qui la fit connaître nous manquait absolu-
ment , et nous devons à un homme de lettres versé dans
celle matière de l'avoir développée avec assez de méthode
et de clarté, dans un Traité de l'organisation des spect actes

de Paris (1), pour rendre la lecture de ce livre indispen-
sable à quiconque, élevé aux honneurs municipaux, ne
croit point assez à l'action des suffrages pour penser que
nécessairement elle donne, avec le pouvoir et l'autorité,

les lumières indispensables au talent de gouverner.
Deux objets fixent surtout l'attention de l'auteur : les

réformes d'économie et de police à introduire dans les

spectacles actuels, et l'établissement d'une nouvelle salle

qui partagerait avec l'ancienne l'honneur de représenter
les chefs-d'œuvre de la scène française.

Il croit, quant au premier de ces objels, qu'une des cau-
ses des embarras pécuniaires de nos théâtres tient à l'usage

d'accorder des pensinns, qui surchargent les caisses et pré-

sentent aux individus des avantages dont l'effet est souvent
île les soustraire à l'assiduité de l'étude, par l'indifférence

d'une réputation à laquelle n'est plus indispensablement
lié l'état de leur fortune. C'est principalement dans le ré-

gime de l'Opéra que l'auteur blâme cette habitude; il pré-
férerait une augmentation de traitement annuel, qui,
moins à charge à la recette, mettrait l'acteur à même de
faire des épargnes qu'il pourrait accumuler et s'en com-
poser un revenu pour l'époque de la vieillesse.

Le motifde retenir les sujets par des pensions ne frappe
point l'auteur ; il pense, au contraire, qu'il y aurait à ga-
gner, du coté des plaisirs et du perfectionnement de l'art,

ù suivre l'usage des grandes villes d'Italie, qui ne gardent
souvent pas trois ans les meilleurs virtuoses, et qui met-
tent au nombre des agréments de la scène et du chant la

variété dans le caractère , le jeu et même les figures des
personnes de théâtre. Il faut voir dans l'ouvrage même
comment Framery traite celle manière, et le jour qu'il

jelte sur un sujet ù peu près neuf pour bien des gens , et

qui n'en parlent pas moins comme s'ils le connaissaient a
fond.

Le quart des paurres, tout respectable qu'en soit l'in-

tention , semble n'être , vu de près, et n'est peut-être eu
effet qu'une invention irrégulière en morale comme en
économie publique. Cet impôt est autant de prélevé sur le

travail des artistes et des ouvriers qu'alimente le luxe des

théâtres. Par l'état approximé des pauvres de Paris, on
s'est convaincu que cette contribution ne forme à peu près

qu'un revenu de 48 sous par an pour chacun d'eux, et

n'en nuit pas moins sensiblement aux différentes receltes

sur lesquelles on la prélève.

L'auteur traile aussi la question de savoir s'il est plus

avantageux à l'Opéra d'être donné à l'entreprise soit de
capitalistes, soit de ses propres sujets, ou d'en abandonner
l'administration au corps de la municipalité. De part et

d'autre on rencontre des écueils. L'on se souvient de ce

qu'il en coûta lorsque le bureau de la ville fut chargé de
celte direction en 1779, et l'on peut craindre, avec quel-

que raison peut-être
,
qu'une entreprise quelconque n'in-

flue sur la magnificence et le luxe de décoration qui font

une partie essentielle de ce spectacle.

On aurait sans doute évité ces incertitudes si le roi avait

voulu continuer ù se charger du soin de l'Opéra. Un spec-

tacle de celle espèce ne peut guère être convenablement
entreteuu que parla munificence du monarque. La protec-

tion du trône, les distinctions, les faveurs de la cour seront

toujours de grands encouragements dans les arts et de

puissants motifs d'émulation pour ceux qui les cultivent.

Il serait encore utile que les choses fussent ainsi, quand
elles ne le seraient point de leur propre nature.

Avant de passer à la discussion de l'utilité de l'établisse-

ment d'un second Théâtre Français, M. Framery développe

avec étendue les inconvénients des formes admises pour
le jeu des pièces et le traitement des auteurs dans celui qui

evisle actuellement. Il prouve que la concurrence et la ri-

valité d'un second Théâtre Français, en multipliant les

plaisirs du public, remédierait eu même temps aux abus

de l'exclusif, et ferait cesser ces interminables plaintes des

écrivains dramatiques contre la mauvaise humeur et les

intrigues de la scène française.

Tout ce que l'auteur dit à cet égard nous a paru bien

traité, quoique nous soyons loin d'adopter en totalité ses

principes sur la réforme sévère et la prohibition des petits

spectacles, qui ont le droit de délasser le peuple comme les

grands, celui d'amuser la bourgeoisie. Tout système doit

céder à cet égard au goût du public, et c'est une mauvaise
raison d'argumenter des mœurs et des licences de la scène;

car les unes et les autres ne sont point plus scandaleuses,

et sont plus faciles encore à contenir aux salles des boule-

vards que partout ailleurs peut-êlre, où l'esprit départi

semble avoir pris la place de celui de douceur et de société

qu'on devrait y trouver.

C'en est assez pour faire connaître l'ouvrage de M. Fra-
mery ; un livre de principes liés aux faits ne s'extrait pas

comme un simple récit hislorique. On affaiblit les raisons

en les isolant, et le lecteur ne prend qu'une opinion mé-
diocre d'un travail qui, médilé de suite, fournit une ample
moisson de savoir et d'idées. Nous croyons celui-ci utile,

et aux personnes déjà instruites, et à celles qui, ne l'étant

pas, désirent de l'être sur l'organisation des spectacles.

Quoiqu'il ait Paris pour objet capital, il peut aussi trou-

ver, à l'aide des connaissances locales , une application

particulière au régime de chaque cité, et guider le raison-

nement el la conduite dans une partie de la police dans la-

quelle on sent chaque jour le besoin de s'instruire.

(M Un vol. in-S°; chez M. Bu
»• 20.

roc ILiutefetlilIc
,

A. U.
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SUITE DE LA SÉANCE DU VENDREDI 24 DÉCEMBRE.

Suite des décrets sur la gendarmerie nationale.

Titre VI.

Formation d'un nouvel ordre.

« Los divisions seront formées ;iinsi qu'il suit :

« Art. |er. Première division : Paris, Scinc-et-Oise,

Seine-et-Marne ;

2. Seine-Inférieure, Eure et Oise;

'3. Calvados, Orne et Manche ;

4. Finistère, Morbihan, Côtes-du-Nord;

5. Hle-et-Vilaine, Mayenne, Mayenne-et-Loire,

Loire-Inférieure;

6. La Vendée, Deux-Sèvres, Charente- Infé-

rieure ;

7. Lot-et-Garonne, Dordogne et Gironde;

8. Landes, Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées;

9. Haute-Garonne, Gers et Tarn;

10. Ariége, Pyrénées-Orientales, l'Aude;

11. L'Hérault, le Gard et la Lozère;

12. Bouches-du-Rhône, Drôme , Ardèche

13. Basses-Alpes, Hautes-Alpes et Var;

14. Isère, Rhône-ot-Loire et l'Ain ;

15. Saône-et-Loire, Côte-d'Or et Jura ;

10. Doubs, Haute-Saône et Haut-Rhin;

17. Bas-Rhin, Meurthe et Moselle
;

18. Meuse, Haute-Marne et Vosges;

19. Aisne, Marne, Ardennes ;

20. Somme, Pas-de-Calais, Nord ;

21. Sarthe, Eure-et-Loir, Loir-et-Cher ;

22. Indre, Vienne, Indre-et-Loire;

23. Charente , Haute-Vienne et Corrèze ;

21. Lot, l'Aveyron, le Cantal;

25. Haute-Loire , Puy-de-Dôme et la Creuze ;

26. Loiret, l'Yonne et l'Aube ;

27. Cher, Nièvre et Allier;

28. La Corse.
• II. Lesolliciers, sons-ofliciers et gendarmes de

la maréchaussée actuellement pourvus demeureront

provisoirement dans le lieu de leur résidence.

« III. Les ci-devant inspecteurs-généraux et les

ci-devant prévôts-généraux entreront en concur-

rence pour remplir les vingt-huit places de colo-

nels, suivant la date de leurs provisions; et leur

résidence sera fixée , autant qu'il se pourra, dans

les départements dont la localité leur est le mieux

connue.
« IV. Dans le cas où, parla nouvelle division des

départements ,
quelques-uns d'entre eux seraient

obligés de changer de résidence, ils passeront à la

résidence la plus voisine de celle où ils étaient établis.

- V. Les autres ci-devant inspecteurs-généraux ou

prévôts-généraux seront employés comme lieute-

nants-colonels des départements, et parviendront les

premiers au grade de colonel, a mesure que ces pla-

ces viendront à vaquer. Ils auront jusque-là un quart

en sus du traitement attaché au grade de lieutenant-

colonel.
. VI. Les lieutenants-colonels seront pris parmi

les lieutenants actuels, à tour d'ancienneté.

« VII. Les capitaines seront pris d'abord parmi les

lieutenants actuellement pourvus, ensuite parmi les

sous-lieutenants, à tour d'ancienneté.

V11I. Les lieutenants seront pris parmi les sous-

liéutcnants actuels, et complétés, savoir : une moitié

par les maréchaux-des logis, et l'autre moitié par les

sous-lieuleiKuits des troupes de ligue, selon la forme

nui sera établie.

« IX. Il en sera de même des maréchaux-drs-lo-

gis, des brigadiers et gendarmes, au remplacement

et complètement desquels il sera pourvu en la forme

ci-dessus ordonnée.
« X. La gendarmerie nationale des départements

sera formée provisoirement, dans chacun des dépar-

tements autres que ceux de Paris, Seine-et-Oise. et

Seine-et-Marne, sur le pied de quinze brigades, sauf

à faire ensuite les distributions définitives, confor-

mément aux articles VII et VIII du paragraphe |er.

« XI. Les officiers , sous-officiers ,
gendarmes et

soldats des compagnies ci-dessus supprimées con-

courront à la formation du corps de la maréchaus-

sée et gendarmerie nationale , et seront , toutes

choses d'ailleurs égales ,
préférés, pour cette pre-

mière formation, aux officiers, soldats et cavaliers

des troupes de ligne. Le temps de service qu'ils au-

ront fait dans les compagnies supprimées leur sera

compté.
« XII. Le traitement des officiers, sous-officiers et

gendarmes de la gendarmerie nationale leur sera

pavé suivant l'ancienne division des compagnies

jusqu'au 1er janvier 1T91 , auquel jour les. traite-

ments et appointements commenceront ainsi qu'ils

sont fixés par le présent décret.

XIII. Les officiers, sous-officiers, secrétairos-

greffiers et cavaliers actuels exerceront les fonctions

i de leur état et de leurs grades sans nouvelle com-
i mission , en prêtant seulement le serinent ordonné

dans l'article VI du paragraphe III.

• Il sera délivré aux officiers actuellement pour

vus, et qui
,
par l'effet des dispositions du présent

décret, auront eu un avancement de grade, le brevet

de celui qui leur sera échu.

seconde section.

Des fonctions de la gendarmerie nationale.

« Art. Ier . Les fonctions essentielles et ordinaires

de la gendarmerie nationale des départements sont:

1° De faire les marches, tournées, courses et pa-

trouilles dans tous les lieux des arrondissements

respectifs, de les lairc constater sur leurs feuilles de

service par les maires, et en leur absence par un au-

tre officier municipal, à peine de suspension de trai-

tement ;

2° De recueillir et prendre tous les renseigne-

ments possibles sur les crimes et délits publics;

3° De rechercher et de poursuivre les malfai-

teurs ;

4° De saisir toutes personnes surprises en flagrant

délit ou poursuivies par la clameur publique, quelles

qu'elles puissent être, sans aucune distinction ;

50 De saisir tous gens trouvés porteurs d'effets

volés , d'armes ensanglantées , faisant présumer le

crime ;

6° De saisir les brigands , voleurs et assassins at-

troupés ;

7° De saisir les dévastateurs de bois, les chasseurs

masqués , les contrebandiers armés , lorsque les dé-

linquants de ces trois derniers genres seront pris sur

I

h' lait ;

8° De dissiper les révoltes et attroupements sédi-

tieux, et d'en avertir les officiers municipaux;
9" De saisir tous ceux qui seront trouvés exerçant

de voies de fait ou violences contre la sûreté des

personnes ou des propriétés , contre la libre circu-

lation des subsistances, contre les porteurs de con-

traintes pour deniers publics ou d'ordonnances de

justice ;

H)o De prendre à l'égard des mendiants et vaga-

bonds sans aveu les précautions de sûreté prescrites

par 1rs anciens règlements, qui seront exécutés jus-

qu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné.
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il" Do dresser des procès-verbaux de l'état de ions

l, i adavres trouvés sur les chemins, dans les cam-
pagnes, on retirés de l'eau; à l'effet de quoi l'officier

île maréchaussée le plus voisin sera averti et tenu de

se transporter en personne sur le lieu ; il en scia de

même à l'égard de ceux qui seront morts d'une mort
non naturelle ou suspecte ;

12° De dressrr pareillement des procès-verbaux
des incendies, effractions, assassinats et autres cri-

mes qui laissent des traces après eux
;

13° De dresser de même procès-verbal des décla-
rations qui leur seront laites par les habitants, voi-

sins et autres
,
qui seront en état de leur fournir des

preuves et renseignements sur les crimes, les au-
teurs et complices;

11° De citer les témoins devant les officiers de po-
lice;

15° De se tenir à portée des grands rassemble-
ments d'hommes , tels que foires, marchés , fêles et

cérémonies
;

l(i° D'escorter les deniers publics, les convois, et
faire la conduite des prisonniers ou condamnés, de
brigade en brigade

;

17» De faire le service dont la maréchaussée est
actuellement chargée, en ce qui concerne l'armée,
les soldats et toutes les parties militaires, conformé-
ment aux règlements, tant qu'il n'en sera pas or-
donné autrement;

l.s» pe remplir toutes les fonctions qui leur seront
attribuées par le décret concernant la procédure par
jurés.

l'jo Us sont au surpins autorisés à repousser par
la force les violences et voies de fait qui seraient em-
ployées contre eux dans l'exercice des fonctions qui
leur sont confiées par la loi.

« II. Les fonctions mentionnées en l'article précé-
dent seront habituellement exercées par la gendar-
merie nationale, sans qu'il soit besoin d'aucune ré-
quisition particulière.

«III. Les signalements des brigands, voleurs as-
sassins, pertubateurs du repos public, et ceux des
personnes contre lesquelles il sera intervenu mandat
d'amener ou mandat d'arrestation, seront délivrés à
la maréchaussée et transmis de brigade en brigade,
ou autrement.

« IV. Hors les cas exprimés dans l'article I*r, la

gendarmerie nationale ne pourra saisir aucun ci-
toyen domicilié sans un mandat spécial de justice.

« V. Elle ne pourra jamais saisir un citoyen dans
sa propre maison , si ce n'est en vertu d'un mandat
d'arrêter émané des officiers de police ou d'une
ordonnance du juge de district; auquel cas elle ac-
compagnera, si elle en est requise, l'huissier porteur
de cette ordonnance , ù peine , en cas de contraven-
tion au présent article et au précédent, de prison,
pour la première fois, contre le chel de la brigade.
et de destitution pour la seconde , sans préjudice des
dommages et intérêts.

VI. Ceux qui.se soumettant à l'autorité de la
loi, consentiront à obéir volontairement aux ordres
de la justice, seront accompagnés et conduits, por-
tant au bras un ruban aux couleurs de la nation.

( Cet article est renvoyé à l'instruction.)
• VII. Il est expressément défendu à tous, et en

particulier aux dépositaires de la force publique, de
faire aux personnes arrêtées aucuns mauvais traite-
ments ni outrages, même d'employer contre elles
aucune violence, si ce n'est en cas de résistance ou
de rébellion , en prenant néanmoins toutes les me-
sures nécesssaires pour s'assurer d'elles, le tout à
peine, contre les officiers, sous-officiere, gendarmes
qui manqueront à ce devoir, d'être condamnes à la

prison pour la première fois, et suspendus de toute

fonction pour la seconde, par voie de discipline;
faute de quoi les officiers supérieurs demeureront
responsables, sans préjudice des dommages et inté-

rêts
,
et les coupables seront réprimés par les tribu-

naux de district.

• VIII. Tous les procès-verbaux de corps de délit]

de capture, d'arrestation , seront déposés au greffa

du tribunal de district; il en sera envoyé extrait,

avec tous les renseignements nécessaires, au lieute-

nant-colonel de la gendarmerie nationale, et l'enre-

gistrement en sera fait à son greffe ; celui-ci en ren-
dra compte au colonel de division.

«IX. Le secrétaire -greffier de la gendarmerie
nationale sera tenu, à peine d'en demeurer respon-
sable, de donner avis des captures et détentions a la

municipalité du lieu du domicile, ou , à défaut .de

domicile, du lieu de la naissance du détenu ou pri-

sonnier.

• X. La lettre qui sera écrite à cet effet par le. se-

crétaire-greffier de la gendarmerie nationale sera
transcrite sur son registre , visée par le lieutenant-

colonel , et chargée a la poste ou transmise de bri-

gade en brigade ; le secrétaire-greffier aura soin de
se procurer la preuve de ces précautions.

« XI. En toute occasion, les officiers, sous-ofliciers

et cavaliers de la gendarmerie nationale prêteront

sur-le-champ la main-forte qui leur sera demandée
par réquisition légale ; ils exécuteront les réquisi-

tions qui leur seront adressées par les commissaires
du roi près les tribunaux, seulement lorsqu'il s'a-

gira d'exécution des jugements et ordonnances de
justice

« XII . L'extrait des procès-verbaux et les notes des
opérations relatives aux dispositions de l'article pré-
cédent seront pareillement envoyés au lieutenant-
colonel de la maréchaussée, qui eh fera faire l'enre-

gistrement à son secrétariat et qui en rendra compte
au colonel.

« XIII. Le service de la gendarmerie nationale est

essentiellement destiné à la sûreté des campagnes;
et néanmoins il n'est rien innové, quant à présent,
en ce qui concerne le service qu'elle fait actuelle-

ment dans quelques-unes des villes du royaume.
« XIV. La gendarmerie nationale prêtera au sur-

plus , même dans l'intérieur des villes , toute main-
forte dont elle sera légalement requise.

«XV. La gendarmerie nationale des départements
sera chargée de transmettre aux municipalités des
campagnes et aux citoyens qui les composent les

avis et instructions des administrations et directoires

de département et de district, ainsi que les instruc-
tions décrétées par le corps législatif ou rédigées par
ses ordres. »

Le titre dernier contient les formules des com-
missions des gendarmes, sous-officiers, etc. Il est
décrété.

M. Anson : Tout ce qui tient à la confiance publi-
que mérite de fixer particulièrement l'attention de
l'Assemblée nationale. Déjà vous avez ordonné que
les billets de la caisse d'escompte annulés par une
opération préliminaire seraient brûlés publique-
ment, et ils le sont de semaine en semaine. Par un
autre décret, vous avez ordonné que les effets royaux
reçus en paiement dans l'emprunt national seraient

brûlés avec la même publicité, et ils vont l'être. En-
fin, un million des premiers assignats est brûlé au-
jourd'hui même. Il se vérifie donc, le présage que
nous avions eu le bonheur de vous offrir nu mois
d'avril dernier, que l'année ne se passerait pas sans
voir brûlerie premier million, indiqué par votre
décret même, de ce numéraire national qui a sauvé
l'Etat, qui va de plus en plus relever le courage des
créanciers divers de la nation

,
qui

, je l'espère, en

T| (
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disparaissant tous les mois , dissipera enfin les ter-

reurs et les malveillances.

Au !'•'" du mois prochain, aucune nation de l'Eu-

rope ne sera plus au courant de ses paiements que

la nation française , quoique environnée des obsta-

cles inséparables d'une grande révolution.

Dans dix jours se paieront, à bureau ouvert, tous

les effets suspendus, et ceux qui seront échus au 1"

janvier prochain. Elles seront effacées, ces traces

humiliantes d'une, suspension antérieure à vos déli-

bérations. A la même époque tous les dépôts faits au

trésor publie, toutes les créances liquides non consti-

tuées seront acquittées. Enlin , la première lettre du

paiement des rentes constituées de l'année entière

1790 s'ouvrira avec l'année 1791 Tels sont les effets

du nouveau numéraire national, dont je me félicite

d'avoir eu l'avantage de proposer, il y a huit mois,

au nom d'un de vos comités , la première émission.

Cette émission ne tut alors que de 400 millions :

les commissions chargées des opérations successives

que la fabrication et l'émission ont entraines vien-

nent vous offrir le complément de leurs travaux, au

moment où de. nouveaux assignats commencent à

leur succéder. Ils viennent vous proposer une me-

sure capable d'ajouter de plus en plus à la confiance

due à tout ce qui se fait en votre nom ; c'est celle de

briller avec la même publicité, que vous avez si jus-

tement et si constamment ordonnée, tout ce qui reste

de superflu du papier destiné aux premiers 400 mil-

lions d'assignats, et tous ceux qui se sont trouvés

défectueux ou maculés par des erreurs de signatai-

res, par des défauts dans la gravure ou dans l'irh-

•pression.

Tous les assignats ayant été donnés en compte

tant au graveur qu'à l'imprimeur, ils ont été obligés

de les rendre eu nombre égal, soit en état d'être mis

en émission, soit maculés ou défectueux. C'est ce

compte qui a été rendu avec la plus scrupuleuse

exactitude, dont les deux procès-verbaux ci-joints,

rédigés en notre présence, font foi d'une manière

aussi claire que précise : le papier a été compté

feuille à feuille ; les assignats, assignat par assignat.

Au reste, si l'Assemblée l'exigeait, j'aurais l'honneur

de lui faire la lecture, de ces procès-verbaux : mais

cette lecture serait un peu sèche.

Il est très important d'anéantir le superflu de la

fabrication; déjà ont été déposés aux archives natio

nales, en vertu de vos décrets, les matrices, poin-

çons, planches et autres ustensiles qui ont servi à la

fabrication; il ne reste plus qu'a terminer toute cette

opération en rendant le décret suivant sur les restes

du papier des premiers assignats.

«L'Assemblée nationale, sur le rapport de son

comité des finances et d'après les détails contenus

aux procès-verbaux des 10 et 17 du présent mois,

signé tant du commissaire du mi nommé pour pré-

sider à la fabrication des premiers 400 millions d'as-

signats que par les quatre commissaires de l'Assem-

blée nationale nommés, en vertu du décret du 30

avril 1790, pour surveiller celte fabrication et suivre

les autres opérations en dépendantes, décrète :

« 1» Que par-devant lesdits commissaires, et par-

devant ceux qui sont chargés de surveiller la caisse

de l'extraordinaire, il sera procédé publiquement à

la brûlure, tant des ballots contenant le papier blanc

des anciens assignats, qui n'a pas été employé, que

de ceux desdits assignats qui sont maculés ou défec-

liiciix.donl l'état est détaillé dans les procès-verbaux

des 16 et 17 décembre 1790, lesquels, ainsi que le

proccs-Àrerbal de brûlure , seront déposés aux ar-

chives de l'Assemblée nationale;

« 2° Qu'il en sera excepté deux mains de papier

blanc, composant cinquante feuilles, lesquelles,

après avoir élé cotées et paraphées par première el

dernière, seront remises au gardé des archives (le

l'Assemblée nationale, pour être reliées et conservées

auxdites archives comme échantillon de comparai-

son du papier employé aux premiers assignats.

Ce décret adopté.

L'Assemblée ordonne l'impression de ce rapport.

— Sur le rapport de M. Duport, au nom du co-

mité de constitution, le décret suivant est rendu :

«L'Assemblée nationale décrète qu'à l'égard des

accusés jugés par jugements prévôtaux, à l'exécu-

tion desquels il a été sursis par le décrel du mars
dernier , l'appel de leur jugement sera porté de

droit à l'un des tribunaux chargés des jugements

d'appel du district, et ce au choix des condamnés,

s'ils ont été punis de peines afflietives; dans tous les

autres cas, ils auront seulement le droit d'interjeter

appel au tribunal de district qui remplace celui par

lequel ils ont été jugés;
« 2° Décrète en outre que les accusés qui ont été

jugés parcontumace,par quelque tribunal que ce soit,

auront la faculté de se présenter par-devant le tribu-

nal de district qui remplace celui qui les a jugés, et,

en s'y présentant, lesdits jugements seront abolis,

suivant les formes prescrites par l'ordonnance de

1670.»
Nous n'avons donné aucune discussion sur tous

ces articles, parcequelle n'a consisté qu'en amende-

ments. Ils ont été examinés, combattus ou appuyés

par MM. Noailles et Rabaud, au nom des comités

militaire et de constitution.

— M. Heurtault (dit Lamerville) présente la suite

des articles du décret sur les lois géuérales relatives

au dessèchement des marais.

Ces articles sont décrétés en ces termes :

i V. Si les propriétaires renoncent à faire eux-mêmes le

dessèchement de leurs marais, ou s'ils ne remplissent pas

l'engagement qu'ils auront contracté de les faire dessécher

aux termes convenus, l'assemblée de département fera

exécuter le dessèchement en payant aux propriétaires la

valeur actuelle du sol du marais, à leur choix, soit en

argent, soit en partie du terrain qui sera desséché, le tout

à dire d'experts, dont un sera nommé par le propriétaire.

Si le directoire du district, instruit par les experts, trouve

que le dédommagement ci-dessus accordé aux propriétaires

n'est pas assez considérable, suivant la nature de leur ter-

rain et les améliorations dont il est susceptible, il pourra

prendre tel autre arrangement qui lui paraîtra plus équi-

table, en ne dépassant cependant jamais le double de la

valeur actuelle du terrain ; et s'il s'élève des contestations

ù cet égard entre les particuliers et le directoire du district,

le directoire du département en sera le juge.

a VI. Avant que l'assemblée de département prononce

qu'elle va faire procéder à l'adjudication du dessèchement

d'un marais, si ce marais est indivis, tout copropriélairc

pourra en entreprendre le dessèchement entier; an refus

des autres propriétaires d'y coopérer, il leur remboursera,

à leur choix , leur portion, suivant les conditions de l'ar-

licle précédenl ; et les experts seront nommés en égal

nombre par les parties.

a Vil. Quand l'assemblée du département sera détermi-

née, pour le bien général, à effectuer le dessèchement d'un

marais, elle fera procéder trois fois, de quinze en quinze

jours, auxenchèresau rabais du dessèchement dtidit marais.

L'adjudication sera annoncée dans toutes les municipalités

du département par des affiches explicatives des diverses

charges et conditions. Les adjudications se feront au

chef-lieu du district, en présence d'un des administrateurs

du département, des membres du directoire du district,

el d'un officier municipal du lieu où sera situé le marais.

A la troisième séance, le dessèchement sera adjuge défi-

nitivement au particulier ou à la Société qui convien-

dra de s'en charger à la condition la plus a\jntageusc au

département, soit par argent, soit plutôt par l'abandon

d'une partie du marais à dessécher.

91



722

• VIII. L'entrepreneur, quel qu'il soit, s'obligera d'In-

demniser d'avance, à dire d'experts, les propriétaires ri-

verains pour les divers dommages bien constatés qu'ils

éprouveront du dessèchement, et il donnera une caution

solvuble, dont la décharge n'aura lieu qu'après le ressuie-

ment total du marais. L'Assemblée de département accor-

dera toutefois à l'entrepreneur les facilités que les circon-

stances et les localités permettront, et elleencouragera, par

une prime déterminée et proportionnée à la difficulté de
l'opération, ou par une récompense d'une petite propriété

dans le terrain desséché, en outredu salaire journalier, les

ouvriers qui se seront distinguos par leur constance ctleur

activité dans le dessèchement d'un marais.

« IX. Si, par le marché fait avec l'entrepreneur du des-

sèchement d'un marais, il reste au domaine public une
partie du terrain desséché, l'assemblée du département
vendra incessammenteette partie du terrain, en la divisant,

autant qu'il sera possible, par petites propriétés, et le pro-
duit de ces ventes sera versé dans le trésor national.

« X. Les assemblées de département sont autorisées à
Tendre, après le dessèchement, les parties des marais de-
venues domaine public a des ouvriers ayant les moyens
de les défricher eux-mêmes. La forme de la veute sera

une redevance amortissable par huitième de la totalité du
prix du terrain concédé. Les assemblées de département
sont autorisées enûn a n'imposer à ces ouvriers entrepre-
neurs, pour le remboursement, que telles conditions
paternelles qu'elles jugeront à propos.

« XI. A l'avenir la cotisation des marais qui seront des-

séchés ne pourra être augmentée pendant les vingt-cinq
premières années après leur dessèchement, suivant l'art. V
du décret du 6 novembre 1790 sur la contribution fon-
cière ; leur taxe pourra n'être que de 3 deniers par arpent,
mesure d'ordonnance, conformément à l'article II du
même décret; et les terrains précédemment desséchés,
conformément à l'édit de 1764 et autres sur les dessèche-
ments, jouiront du même avantage jusqu'au temps où
l'exemption d'impôt devait cesser, comme il est dit à l'ar-

ticle XIII dudit décret.

t XII. Les propriétaires des terrains qui seront pris pour
le passage des eaux ou autres travaux nécessaires aux des-

sèchements seront préalablement indemnisés, à dire d'ex-
perts, comme il est dit en l'article VIII du présent décret :

et dans le cas où les propriétaires n'auraient pas qualité

suffisante pour recevoir l'indemnité, le montant pourra
être déposé dans les mains du receveur du district. Seront
pareillement indemnisés, s'il y a lieu, les propriétaires des
digues, usines et moulins dont la suppression sera néces-
saire au dessèchement.

« XIII. Les assemblées de districts et les municipalités
piendront connaissance et rendront compte sous trois

mois, du jour de la publication du présent décret, à l'as-

semblée de leur département, de l'étendue et de la légiti-

mité des concessions de marais fuites dans leur arrondisse-

ment par les rois, par lesprovinces, parles particuliers, ou
par les communautés d'habitants, à la charge de les dessé-

cher. Si le dessèchement n'a pas été eûeclué au moins a

moitié, les anciens propriétaires rentreront dans lesdits

marais à l'époque indiquée par le département pour que le

dessèchement soit fini ; et dans le cas où le dessèchement
aurait été troublé par les contestations des propriétaires

riverains ou par quelque cause que ce puisse être, les

concessionnaires seront obligés de poursuivre sans délai la

levée des empêchements, de continuer ensuite le desséche-
ment et d'y travailler sansrelacue jusqu'au parfait ressuie-
ment du marais, sous peine de perdre déliuitivemenl les-

dites concessions.

• XIV. En cas de contestation sur la propriété ou de
prétention d'usage ou de toute servitude sur les marais
dont le dessèchement devra être entrepris aux termes et
conditions du présent décret, il sera dressé procès-ver-
bal, par deux commissaires nommés par le directoire du
district, des prétentions, titres et moyens respectifs des
parties; lequel sera rapporté, ensemble l'avis des commis-
saires, à l'administration du déparlement, pour y être sta-

tué sur leurs contestations par voie de conciliation, sauf
nui parties a se pourvoir devant le tribunal du lieu ; mais
dans tous les cas il leur est défendu, et à qui que ce soit,

de incltie obstacle au dessèchement des marais, et d'en

troubler les entreprises, sous les peines infligées aux auteurs
des délits sur les ateliers nationaux et sur les propriétés,

publiques, d

— M. le président fait lecture de plusieurs lettres.

— Par la première, MM. Perrier frères se plaignent
de la manière dont on a exécuté à leur égard le dé-
cret rendu au sujet de la Compagnie, des eaux de
Paris. Cette lettre est renvoyée au comité. — Par la

seconde, le roi annonce que M. Guignard, ministre

de l'intérieur, ayant donné sa démission, le porte-

feuille est remis, parinfén'm, à M. Montmorin. (On
applaudit à plusieurs reprises.) — Pur la troisième,

M. le maire de Paris rend compte de l'adjudication

délinitive de six maisons nationales, estimées en to-

talité 187,417 liv. et vendues 307,200 liv.

Un de MM. les secrétaires lit une note de décrets

sanclionnésou acceptés. On remarque. dans le nom-
bre des décrets revêtus de la sanction, celui qui dé-

clare déchus de leurs grades et emplois, et privés de
leurs pensions , traitements et appointements, tous

Français fonctionnaires publics qui ne seront pas pré-

sents et résidents dans le royaume un mois après la

publication de ce décret.

— Sur le rapport du comité d'aliénation, l'Assem-

blée aliène des domaines nationaux aux municipa-
lités, et pour les sommes après désignées :

Aux municipalités d'Orléans, 840,419 1.17 s. 1 d.;

— de Neuville, 135,839 liv. 13 s. 2 d.; — de Gicn ,

12,180 liv. 8 s.; — de Souvigny, 237,000 liv.; —
de Vars, 217,353 liv.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU VENDREDI AU SOIR. *

La suite des articles sur la liquidation des offices

ministériels est mise à la discussion.

Les articles suivants sont décrétés :

« Art. XVII. Il sera fait déduction, sur cette indemnité,

du montant des recouvrements que ces ofliciers pourraient

avoir acquis , toutes les fois que celte somme se trouvera

spécifiée dans leurs contrats.

o XVIII. Dans le cas où ces recouvrements seraient

énoncés dans les contrats sans aucune spécification de la

somme à laquelle ils montent, ils seront réputes équivaloir

à la moitié de l'indemnité déterminée en leur faveur; en
conséquence, il ne leur sera payé que la moitié de ladite

indemnité.

«XIX. Les offices de différente nature dont il vient d'être

parlé, qui n'étaient pas soumis à l'évaluation de 1771,
autres néanmoins que ceux des greffiers et huissiers-audien-

ciers, sur lesquels il a été statué par les décrets des 2 et 6

septembre dernier, seront remboursés sur le pied des con-

trats d'acquisition, et, à leur défaut, sur le pied de la

finance.

a XX. Il sera également fait déduction du montant des

recouvrements que ces officiers pourront avoir acquis,

toutes les fois que la somme s'en trouvera spécifiée dans
leurs contrats.

o XXI. Si ces recouvrements sont énoncés dans les con-

trats sans aucune spécification de la somme à laquelle ils

montent, ils seront réputés équivaloir, savoir : pour les

procureurs, au tiers de leurs contrats, et pour les autres

officiers, au douzième. En conséquence, il sera fait déduc-
tion d'autant sur leur indemnité.

« XXII. L'article VII du titre I" du décret des 2 et

septembre dernier sera exécuté à l'égard des officiers dénom-
més dans les articles précédents qui se trouveront les pre-

miers pourvus d'un office ou qui en auraient levé nùincnt

aux parties casuelles, depuis 1771.
c XXIII. A l'égard desjurés-priseurs, outrelc rembour-

sement ordonné par les décrets des 9 juillet et 6 srptembre
derniers surlc pied de la finance effectivement versée dans le

trésor public, ceux qui auront succédé médiatement ou im-
médiatement aux premiers pourvus de ces offices recevront,

il titre d'indemnité, un sixième du prix de leurs contrats,

dans les mêmes termes que les greffiers, huissiers, etc.
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«XXIV Les dettes contractées par les communautés

pour le rachat d'offices réunis ou supprimés seront suppor-

tées par la nation. ...
« XXV. Les créances acquises par les titulaires P°ur ral-

son de réunion d'offices, a compter de I époque de l édit

de 177), seront également payées par la nation.

«XXVI A l'égard des autres dettes contractées par les

communautés, elles seront sujettes à vérification, et la

nation n'en sera chargée qu'autant qu . 1
sera

_

justfé

qu'el lesonl été nécessitées par descauscs d utilité et d ordre

PU
« XXVII. Les frais de réception seront remboursés aux

titulaires, conformément à l'article X du titre I" du décret

des 2 et 6 septembre dernier, et à la charge des retenues

qui s'y trouvent énoncées.

« XXV11I. Dans le mois à compter de la publication du

présent décret, tous les créanciers des communautés seront

tenus d'envoyer au bureau de liquidation expédition en

forme de leurs titres, certifiée par les syndics ou autres

officiers qui se trouvaient en exercice au moment de leur

suppression. .. ..

«XXIX. Dans le même délai, lesdites communautés en-

verront un tableau de leurs dettes sur l'Etat, actives et

passives, cerlitié et signé par tous les membres présents, et

une expédition en forme de tous leurs titres de créance.

Lesdites expéditions, délibérations de communautés et

autres actes y relatifs, seront, pour celte fois, admis sur la

signature et collation des syndics ou autres officiers des

communautés. . . . „.„„_,
« XXX. Dans les communautés supprimées par le présent

décret il ne pourra être procédé à la liquidation d aucun

office en particulier qu'après que la communauté aura

fourni l'étal nominatif de tous ses membres, avec distinc-

tion des titulaires et des propriétaires non reçus; ensemble

l'état détaillé de ses deltes sur l'Etat, actives et passives;

le tout dûment certifié par des commissaires nommés ad

lioc par la communauté assemblée.

• XXXI. Dans le cas où une communauté refuserait de

se faire liquider ou de fournir les états ci-dessus énoncés,

les syndics ou autres officiers qui étaient en exercice au mo-

ment de la suppression pourront, après le délai d un mois

à compter de la publication du présent décret, etresomu.es

de satislaire aux dispositions de l'article précédent; et sur

la représentation de la sommation, les titulaires qui se

présenteront à la liquidation seront liquidés sans déduction

de dettes , sauf le recours contre eux de la part de la com-

munaulé, pour leur faire supporter leur portion des deltes

C°
ci XXXII. Les difficultés relatives aux objets contestés ne

pourront arrêter la liquidation des objets non contestés. »

— Sur le rapport lait par M. Mènent au nom du

comité d'aliénation, l'Assemblée aliène des domaines

nationaux aux municipalités et pour les sommes ci-

après désignées:
. „„„„,.

Aux municipalités de Somercte, 6,508 livres, —
d'Orléans, 817,335 livres.

La séanee est levée à huit heures et demie.

Sailedutarifdesdroitsd'eiiregistrementdesactes décrété

dans taséance du 29 novembre. (Voyez les numéros 334

et 346.)
TROISIÈME CLASSE.

PREMIÈRE SECTION.

Actes sujets au droit fixe de 5 sous.

o 1" Les lettres de voiture passées devant les officiers pu-

blics, à raison d'un droit par chaque personne a qui les

envois seront adressés ;

• 2° Les engagements des matelots, gens de mer et d é-

quipage, elles quittances de leurs salaires qu'ils donneront

aux armateurs a leur retour de voyage, à ra.son d un droit

pour chaque engagement ou quittance et sans égard aux

sommes qui seront désignées dans ces actes;

• 3° Chaque exploit ou signification qui aura pour objet

le recouvrement des contributions directes ou indirectes

,

même des contribution Incales, et toutes les contraventions

aux règlements généraux de police ou d impôt, tant en ac-

tion qu'en défense, suivant les principes qui seront ex-

posés ci-après, à la troisième section, relativement aux

droits d'enregistrement des exploits.

SECONDE SECTION.

Actes sujets au droit fixe de 10 tous.

!• Les procès-verbaux de délits et contraventions aux rè-

glements généraux de police ou d'imposition, lesquels se-

ront enregistrés, à peine de nullité, dans les quatre jours

qui suivront celui de leur date, et avant qu'aucun huissier

puisse en faire la signification. .

o Si la signification est faite pour le procès-verbal et dans

le même contexte, il ne sera perçu que le droit réglé par a

présente section, tant pour le procès-verbal que pour la

signification à un seul délinquant, el s'il y a plusieurs dé-

linquants, les droits des significations faites au second et

aux suivants seront perçus outre celui de procès-verbal,

ainsi qu'ils sont réglés par la précédente section.

• 2" Les connaissements ou reconnaissances de charge-

ment par mer, a raison d'un droil par chaque personne à

qui les envois seront adressés ;

« 3° Les extraits ou copies collationnées d actes et con-

trats reçus par les officiers publics, à raison d'un droit par

chaque pièce;
.

• 4° Les expéditions des ]ugements qui seront rendus en

matière de contributions, délits et contraventions.

o Les jugements préparatoires ou définitifs rendus en

matière criminelle, sur la poursuite du ministère public,

sans nartiecivile, et les expéditions qui en seront délivrées,

serontexemplsde la formalité et du droil d'enregistrement.

TROISIÈME SECTION.

Actes sujets au droit fixe de 15 sous.

• !• Les quittances du rachat de droits féodaux, confor-

mément à l'article LIV du décret de l'Assemblée nationale

du 3 mai 1790; ...
• 2° Les premières ventes des domaines nationaux,

ainsi qu'il sera réglé par l'Assemblée nationale, en consé-

quence de son décret du 29 juin 1790;

n 3° Les exploits et significations des huissiers et autres

avant droit de faire des notifications en forme, tant en ma-

tière civile que criminelle, à l'exception des exploits dési-

gnés dans la première section ci-dessus.et de ceux qui

contiennent déclaration d'appel, dont les droits seront régies

nar les sections suivantes.

« Les exploits ne seront sujets qu'à un seul enregistre-

ment- mais le droit sera perçu par chaque personne requé-

rante ou à qui la signification sera faite, sans qu il puisse

être perçu plus de cinq droits sur un exploit ou procès-

verbal fait dans un seul jour et pour le même faiL

<c Les copropriétaires el cohéritiers, les parents réunis

nour donner leur avis, les débiteurs ou créanciers, associés

ou solidaires, les séquestres, les experts et leilémoin., ne

seront comptés que pour une seule personne, soit en de-

mandant, soit en défendant.

« Les exploits et significations qui seront faits à la re-

ctuête du ministère public, sans jonction de partie civile,

so il wr les huissiers, soit par les brigadiers et cavaliers de

marécl au sée et autres dépositaires de la force publique.

pour la poursuite des crimes et délits, seront enregistres

gratis.
QUATRIÈME SECTION.

Actes sujets au droit fixe de 20 sous.

„ Les actes et contrats qui ne contiendront que des dis-

positions préparatoires et de pure formalité, tels que les

nrncurations.les compromis et nominations d experts ou

arbitres, les simples décharges, les procès-verbaux autres

le ceux designés en la seconde section, les déclarations et

consentements purs et simples, les actes de notoriété,

iffirmalions, certificats, attestations, oppositions, protesta-

tions ratifications d'actes en forme , les abstentions et re-

nonciations a communauté, succession ou legs, 4 raison

• m droit nour chaque succession ou legs : les délivrances

de legs, les actes de respect ou sommations respectueuses.

nuèl nie soit l'officier public qui en fera no .(.ration :
les

d!i tcn.ents de demande ou d'appel avant le jugement;

, , , „ ,.,., marchés et de toute espèce de comru-

fons
»' anTqù leur"xécution ai, été entamée, m, me celle

outra s de vente d'immeubles avant que 'acquéreur

oit en é en jouissance ouen paiement du pr.x de 1 acquis!-
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• ion, pi 1rs déclarations décommande et d'ami faites dans

les six mois qui suivront les ventes et adjudications , en

rei in de réserves expressément stipulées par les contrais et

jugement . cl aux mêmes conditions que l'acquisition
;

• 2* Les quittances de sommes déterminées, même les

quittances finales, motivées pouracquit d'obligations, dont
le droit aura été payé sur le pied des actes de la première
classe, et, dans le cas contraire, le droit sera acquitté par
l'acte de libération sur le taux de la troisième section des
ilroiis proportionnels; les titres nouvels, les rembourse-
ments de rentes, les actes de prise de possession, les dépôts
et consignations chei les ofliciors publics, et généralement
tous les actes et contrais qui ne contiendront que l'exécu-
tion, le complètement et la consommation de contrats anté-

rieurs et immédiats soumis à la loimalilé, sons qu'il inter-

vienne aucunes personnes désintéressées dans les premières
Conventions. Néanmoins les droits des actes ci-dessus énon-
cés ne pourront excéder ceux qui auront été perçus sur les

contrats précédents auxquels ils auront rapport.
n Les actes passés devant notaires antérieurement au

1" janvier 1791, dans les lieux où le contrôle n'était

pas établi, seront censés avoir reçu la formalité.

o 3° Les dons éventuels d'objets déterminés, et les

donations mutuelles qui ne comprendront que des biens
immeubles, préseuls et désignés;

o 4° Les actes qui opéreront la reunion de l'usufruit à
une propriété dont le droit aura été acquitté sur la valeur
entière de l'objet ;

« 5° Les actes refaits pour nullité ou autres causes, sans
aucuns changements qui ajoutent aux objets des conven-
tions ou à leur valeur;

« 6° L'enregistrement de formalité des donations entre-
vifs, lorsqu'il sera requis dans des bureaux différents de
ceux où les contrats auront été renregistrés pour la percep-
tion ;

« 1° Les expéditions des jugements et autres actes judi-
ciaires passés au greffe ou à l'audience, qui sont simplement
préparatoires, de lormalité ou d'instruction , excepté ceux
des juges-de-paix, qui sont déclarés exempls de tous droits

d'enregistrement, et ceux des tribunaux de district en ma-
tière de contributions, qui sont désignés dans la seconde
section;

« 8° Les secondes expéditions des jugements des tribu-
naux de district , lorsque les premières auront acquitté le

droil proportionnel;
«9* Enfin tous les actes civils et judiciaires qui ne pour-

ront recevoir d'application positive à aucune des autres
classes ou sections du présent tarif.

CINQUIÈME SECTION.

Actes sujets au droit fixe de 40 sous,

« Les expéditions des actesjudicaires portant nominations
de tuteurs et curateurs, commissaires, directeurs ou sé-

questres, appositions et reconnaissances de scellés pour
chaque vacation, clôtured'inventaire ; celles desjugemenls
qui donnent acte d'appel, d'affirmation, acquiescement,
opposition, assemblée de parents ou d'habitants, autorisa-

tion
; qui ordonnent qu'il sera procédé à partage, vente,

licitation, inventaire; portant reconnaissance ou maintien

d'hypothèque, conversion d'opposition en saisie, débouté
d'appel ou d'opposition, décharge de demaode, déclina-

toire, publication judiciaire de donation ; entérinement de
lettres, de procès-verbaux et rapports, sans qu'il en résulte

portage effectif ou mutation ; enfin ceux qui portent main-
levée d'opposition ou de saisie, maintenue en possession,

nantissement, soumission et exécution de jugemenl; les

accepi; liions de succession et de legs qui n'ont pas une va-
leur déterminée, à raison d'un droit pour chaque legs ou
succession, et généralement tous les actes et jugements
délinilifs des tribunaux de districts, rendus contradicloire-

ment ou par défaut, en première instance, et qui ne sont

pas applicables à la première classe.

« Les mêmes droits seront payés pour ceux des actes ci-

dessus désignés qui pourront être passés devant notaires.

SIXIÈME SECTION.

Actes sujets au droit fixe de 3 livres,

• 1" les transactions en maiière criminelle, pour excès,

injures cl main ais traitements, lorsqu'elles ne contiendront

aucune stipulation de dommages-intérêts ou de dépcnlt
liquidés qui donnent lieu a des droits proportionnels plus
considérables ;

a 2° Les indemnités dont l'objet n'est pas estimé;
« 3" Les significations et déclarations d'appel, au tribu-

nal de districl, des sentences rendues par lesjuges-dc paix.

SEPTIÈME SECTION.

Actes sujets au droit fixe de 6 livres.

« 1° Les abonnements de biens pour être vendus en di-
rection, les contrats d'union et de direction de créanciers,
les actes et jugements portant émancipation, bénéfice d'âge
ou d'inventaire, et rescision, eu quelque nombre quesoient
les impétrants ;

« 2° Les sociétés et traités dont les objets ne seront
pas susceptibles d'évaluation, et les actes qui en stipulent
la dissolution, et les inventaires de titres et papiers, lors-

qu'ils seront séparés de l'inventaire du mobilier delà suc-
cession ou de l'absent, et qu'ils enverront des titres con-
cernant la propriété des immeubles ;

« 3° Les significations et déclarations d'appel de juge-
ment des tribunaux de district;

o 4° Les expéditions des jugements définitifs rendus sur
appel, et dont les objets ne seront ni liquidés ni évalués.

HUITIÈME SECTION.

Actes sujets au droit fixe de 12 livres.

« 1° Les actes et les expéditions des jugements portant
interdiction, séparation de biens entre mari et femme, et

sauf-conduit ou surséance;
« 2° Le premier acte portant notification de recours au

tribunal de cassation.

NEUVIÈME SECTION.

« Il ne sera payé que la moitié des droits fixés par le
présent tarif, tant sur les actes de la première que sur ceux
de la seconde et de la troisième classe, pour tout ce qui
appartiendra et sera délivré, adjugé ou donné par ventes,
donations ou libéralités, legs, transaclions et jugements en
faveur des hôpitaux, écoles d'instruction cl d'éducation,
et autres établissements publics de bienfaisance.

«L'Assemblée nationale se réserve, au surplus, de sta-
tuer sur la fixation des droils qui seront payés pour les

acquisitions, à quelque litre que ce soit, de biens immeubles
réels ou fictifs qui pourront être faites par les hôpitaux,
collèges, académies et autres établissements permanents,
et sur les formalités qui seront nécessaires pour autoriser
ces acquisitions. »

SPECTACLES.
Académie royal» de Musique. — Dero., pour la capi-

lationdes acteurs, Œdipe à Colonne, trag. lyr., et le ballet
de Psyché.

Théâtre de la Nation. — Auj. la 4 e représ, de Jean
Calas, drame en 5 actes, en vers; suivi des Folies Amou-
reuses, com. en 3 actes.

Tiieatre-Italien. — Auj. tes Dettes; Azémia, ou les
Sauvages, et la 16' repr. du Nouveau d'Assas.
Théâtre de Monsieur. — Auj. la 12' repr. du Procès

de Sociale , ou le Régime des anciens temps
, pièce en 3

actes, en prose; suivi de la 4« de l'Histoire universelle
,

folie en 2 actes, en vers, mêlée de vaud. et d'airs nouveaux.
Dem. la 2' représ, de la Beila Pescatrice, opéra italien,

musique del signor Guglielmi.
Théâtre du Palais-Hoyal. — Auj. tes Deux Figaro,

com. en 5 actes; te Timide, com. en un acte, en prose.
En attend, le Paysan et son Seigneur, com. en 2 actes,

en prose.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.— Auj. la 6 e repr. de la Communauté de Copenhague
,

opéra en 3 actes, et ta Coquette surannée, comédie en
un acte.

Comédiens de Beaujolais.— Auj. Relâche.

Amdicu-Oomique.— Auj. Hercule et Omphale, pantom. ;

préc. des Coi suites commeil n'y en a point, et du Comé-
dien de Société.

Théâtre français comique et lyrique. — Auj. le

Hendet-vous, opéra bouffon en 2 actes, dans lequel mad< -

moiselle Fournier débutera par le rôle de Simoneltc.
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POLITIQUE.
TURQUIE.

Des avis de Constantinople assurent que le roi de Naples

a fait offrir à la Porte sa médiation pour rétablir la paix

entre elle et la Russie; ils portent encore que, le 27 sep-

tembre, le ministre de Suède a remis au reiss-effendi un

mémoire qui développe la conduite du roi lors des négo-

ciations pour la paix qu'il a conclue avec la Russie, et lui

a demandé une conférence particulière pour lui expliquer

ouvertement les motifs qui ont déterminé le roi à faire la

paix. Ce ministre a assuré la Porte que, dans le cours

des négociations, il a été question des intérêts de la Porte,

et que les ministres de l'impératrice ont déclaré positive-

ment que l'intention de S. M. I. était de rendre les con-

quêtes et de remettre la Crimée dans l'état d'indépendance

qui lui avait été assurée par la paix de Kainardgi.

Le corps d'armée russe qui doit faire le siège d'Ismaïlow

est aux ordres de M. le général Paul Potemkin. Le prince

Potemkin, généralissime des troupes, est resté à Jassy;

M. de Lascaroff a accompagné le général Potemkin. On

croirqu'il est de nouveau chargé de faire au grand-visir

des propositions conciliatoires.

PAYS-BAS.
L'histoire fournit de tristes exemples de la fréquente

coalition des princes contre la liberté des peuples; I ima-

gination se lasse de se rappeler les anciens plutôt que la

nolitiqued'en produirede nouveaux. Tantôt une puissance,

à la suite d'une guerre malheureuse, reçoit, au milieu

d'un traité de paix, la loi déplorable de ne rien changer à

une constitution mauvaise en soi et fatale au bonheur des

suiels de l'empire; tantôt un autre vainqueur impose a

une puissance accablée l'obligation honteuse de u avoir

chez elle que les droits politiques qu'on veut bien lui per-

mettre; enfin souvent un prince lui-même, en guerre avec

son pays, dont il regarde le sol comme sa propriété et les

habitants comme ses sujets, cherche des allies et des com-

plices auprès des autres couronnes pour soutenir son pou-

voir arbitraire; enfin de tous cotés, de toute manière, il

faut que le peuple succombe et chante ensuite des Je

Veum pour remercier Dieu de ses propres calamités.

Voici un de ces actes attentatoires à la liberté des na-

tions ; les trois puissances qui d'abord ont paru protéger

l'insurrection des provinces belgiques, et qui se sont en-

suite offertes comme médiatrices, trompant sans cesse un

peuple ignorant et égaré, se voyant trompées elles-mêmes

et déjouées par d'autres ressorts, se portent aujourd litn

pour protectrices de la même puissance qu'elles ont voulu

desservir, et donnent au rétablissement de son autorité

souveraine une garantie nouvelle et toute-puissante.

De l.a Haye, le 19 décembre. - Convention relative aux

atlaires'des Pays-Bas, signée le 10 décembre 1790 entre

les ministres plénipotentiaires de S. M. l'empereur, de

LL. MM. les rois de la Grande-Bretagne et de Prusse,

et de L. H. P. les Etats-Généraux des Provinces-

Unies.

< Il est notoire que, dans les conventions signées à

Reichenbach le 29 juillet 1790, et ensuite dûment ratifiées

entre S. M. le roi de Hongrie et de Bohême, actuellement

empereur des Romains, LL. MM. les rois de la Grande-

Bretagne et de Prusse, et L. H. 1'. les étals-généraux des

Provinces-Unies, il a été arrêté que le tranquillité et le

bonordre seraient promplement rétablis dans les provinces

belgiques, et que les trois puissances alliées concourraient

au rétablissement de la domination de S. M. apostolique

dans ces provinces, moyennant l'assurance de leur ancienne

constitution, avec une amnistie plénière et l'oubli parfait

de ce qui s'est passé pendant les troubles, le tout sous la

garantie desdites trois puissances.

Depuis ce temps les ministres des cours alliées, assem-

blés a La Haye, n'ont cessé , d'après les-instructions posi-

tives de leurs souverains et de concert avec le plénipoten-

tiaire impérial, d'employer tous leurs efforts pour porter

les provinces belgiques à une entière soumission, sous les

conditions stipulées , laquelle soumission ne s'est effectuée

1" Série.— Tome VI.

cependant qu'après que les troupes impériales ont élé em-

ployées pour s'en assurer.

a Ce salutaire ouvrage étant achevé, quant a son Succès,

conformément aux vœux des puissances médiatrices, il ne

nous restait, pour l'affermissement de l'autorité du légi-

time souverain des provinces belgiques, pour la sûreté de

ces provinces mêmes, pour l'intérêt commun des puis-

sances respectives, ainsi que pour resserrer entre elles de

plus en plus les liens de l'amitié et du bon voisinage, que

d'articuler les points suivants, dont leurs ministres, en

vertu de leurs pleins pouvoirs, joints en copie aux pré-

sentes , sont convenus d'un plein accord.

«Art I
er

. S. M. impériale, en recevant de la manière

usitée l'hommage des provinces belgiques, leur confirmera

à toutes et a chacune les constitutions, privilèges et cou-

tumes légitimes dont la jouissance leur a été assurée

respectivement par les actes d'inauguration de 1 empereur

Charles VI et de l'impératrice Marie-Thérèse, de glorieuse

mémoire.
a 11. S. M. impériale consent à ensevelir dans un par-

fait oubli tous les excès et désordres commis dans le temps

des troubles, et de les comprendre dans une amnistie gé-

nérale qui sera incessamment publiée. Et quoique la dé-

claration signée à Francfort le 14 octobre 1790 ait limité

celte amnistie à ceux qui avant le 21 novembre auraient

posé les armes et cessé l'instigation contre l'autorité légi-

time, S. M. impériale veut bien également étendre sa

clémence à tous et un chacun , en se réservant seulement

l'exception d'un très petit nombre d'individus qui, par leur

propre faute, se sont mis dans la malheureuse situation de

ne pas mériter ce pardon général. Celte exception regar-

dera aussi les personnes coupables de crimes et de délits

qui n'ont point de rapport aux désordres dont l'insurrec-

tion a été accompagnée; bien entendu qu'en accordant

cette amnistie S. M. impériale n'entend pas reconnaître ni

confirmer ce qui peut s'être fait pendant les troubles

contre les droits et auteurs de son pouvoir souverain.

« III. S. M. I., ayant déclaré, lors des conférences de

Reicheiibach , sa disposition d'accorder aux provinces bel-

giques quelques concessions ultérieures, qui n'altéreraient

pas essentiellement la constitution, dans le cas ou leur

soumission précédai l'emploi de la force, a consenti néan-

moins, sur les instances des cours médiatrices, maigre les

circonstances qui l'ont déterminée à employer ces mesures

extrêmes, d'accorder les mêmes concessions auxquelles

elle s'était déjà engagée de son propre mouvement pour

prix d'une soumission volontaire, telles qu'elles sont con-

tenues dans une lettre de son plénipotentiaire aux mi-

nistres médiateurs, datée de La Haye le 29 octobre 1790,

et dont le contenu est exprimé dans les articles suivants :

a !• Que, pour satisfaire l'opinion sur plusieurs points

de discipline, en matière ecclésiastique, auxquels la légis-

lation des Pays-Bas a porté quelques changements sous le

dernier règne, dans des vues dont la pureté a été mécon-

nue S. M. veut bien révoquer toutes les ordonnances con-

cernant les séminaires, les processions et quelques autres

pratiques de piété, les confréries, etc., et remettre tous

ces objets sous la direction immédiate des evèques, avec

tous les pouvoirs qu'ils exerçaient à la fin du règne de

S M. l'impératrice Marie-Thérèse, ainsi qu'il a déjà élé

fait dans la province de Luxembourg, par un édit qu'on

publierait dans les autres provinces, quoique la plupart

Iles dispositions et ordonnances a révoquer n'aient rien de

contraire au sens le plus strict de la constitution des

province? respectives.

< •»° S. M. veut bien remettre toutes les choses, a I égard

de l'université de Lomain, sur le pied où elles étaient a la

fin du règne de S. M. l'impératrice, et nommément la

réintégrer dans le droit de nomination qu'elle exerçait sur

certains bénéfices ecclésiastiques en vertu d'un induit du

Saint-Siège apostolique, réservant provisionnellement les

bénéfices'dc la province de Luxembourg ju-qu a ce qu il

puisse être pris a l'amiable des arrangement» a cet égard.

Mais comme il a été reconnu depuis longtemps que le sys-

tème des études de la philosophie, du droit et de la méde-

cine, exigeait une réforme aux Pays-Bas, et que 1 un des
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premiers devoirs d'un souverain est de procurer 5 ses su-

Jets la meilleure instruction possible, S. M. tiendra en sur-

sis les ordonnances qui obligent à prendre les degrés à
I.imvain, et laissera sur ce liberté entière, jusqu'à ce qu'un
nouveau système d'études ait pu tire introduit dans ladite

université par des arrangements sur lesquels elle se con-
certera avec les Etats.

• 3" Comme il serait impossible de rétablir tous les cou-
vents qui ont été supprimés sous le dernier règne, et que
ceréiablissement présenterait plus d'un inconvénient, soit

a l'égard des personnes qui en sont sorties, soit à l'égard
des biens qui en formaient la dotation, S. M. promet de
n'employer ni destiner les revenus de ces biens qu'à des
usages pieux, les plus analogues que possible aux inten-
tions des fondateurs, et cela sur les propositions qui lui

seront faites par les Etats, avec lesquels elle s'entendra,
ainsi qu'avec les municipalités respectives, sur tout ce qui
concerne l'administration desdits biens. S. M. promet de
plus de rétablir ou confirmer le rétablissement des abbayes
supprimées, qui avaient d'ancienneté le droit de députer
leurs cbefsaux Etats.

« 4° S, M., se reposant sur le patriotisme et la valeur
qui de tout temps ont fait voler la nation à la gloire et à la

défense de la patrie, veut bien prendre l'engagement le

plus positif que jamais et en aucun temps il uesera ques-
tion de conscription militaire, ni directement ni indirecte-
ment; elle promet aussi de ne jamais lever de milices ou
recrues forcées autrement que du consentement des Etats,
au cas qu'il s'en agisse.

« 5° Mettant également sa confiance dans l'amour de la
nation et dans ses généreux efforts pour le soutien de la

monarchie, et se flattant qu'après les présents troubles elle

et ses successeurs en éprouveront les mêmes marques que
les princes ses prédécesseurs, et spécialement feu S. M.
l'impératrice Marie-Thérèse, en ont éprouvées en cent occa-
sions, S. M. s'engage à ne jamais lever aucun impôt sur le

peuple, à quelque titre que ce puisse être, sans l'aveu et le

consentement des Etals.

« 6° S. M. déclarera inamovibles tous les emplois de
juges des conseils supérieurs de justice, et confirmera irré-
v ocablement ce que les constitutions respectives et la juris-
prudence de chaque province ont établi sur ce point.

« 7° Quoique le diplôme accordé par l'empereur Char-
les VI aux iribunaux supérieurs pour la présentation d'un
candidat, encasde vacance de quelqu'une des places dans
lesdits corps respectifs, ne fasse aucunement partie de la
constitution et jusqu'ici ait été révocable à volonté, S. M.,
déférant aux vœux exprimés ci-devant par les Elats et par
les tribunaux, veut bien remettre irrévocablement ce di-
plôme en vigueur et en faire un point constitutionnel.

« 8° Quoique, daus les couslitutious et privilèges delà
plupart des provinces, il ne soit rien exprimé louchant la

faculté consultative des Etats et tribunaux sur les lois à pu-
blier, S. M. se propose d'entendre et consulter les Etats et
les iribunaux respectifs toutes les fois qu'il s'agira de quel-
que loi nouvelle et générale, et S. M. se propose même d'en-
tendre aussi les Etals sur les changements essentiels qui
pourraient être faits aux tarifs subsistants pour les
douanes.

• 9" S. M. s'entendra encore avec les Etats sur les

moyens de faire passer par les voies ordinaires de la légis-
lation les ordonnances pénales en matière de douanes, et
d'en attribuer la connaissance à une délégation du tribuual
supérieur dans chaque province.

n 10" Comme il est essentiel que l'on ait confiance dans
les formes du gouvernement, S. M. rétablira l'organisation
du gouvernement et de la chambre des comptes sur le pied
qui subsistait sous le règne de feu l'impéralrice-rcine,
nommément en ce qui concerne les conseils d'état privé et
des finances, se réservant néanmoins le droit incontestable
d'y faire les changements que les circonstances pourraient
rendre nécessaires, en quoi elle s'appliquera toujours à
consulter le vœu public, sans jamais s'écarter du rapport
qu'il peut y avoir entre l'organisation du gouvernemeut et
de laconstilution.

« il" Le commandant général des Iroupes et le ministre
plénipotentiaire seront remis respectivement sous les or-
dres et la dépendance des gouverneurs-généraux. Les gou-
verneur» militaires en Brabant prêteront le serment accou-
tumé entre les mains des gouverneurs généraux, et Sa

Majesté, espérant que, lorsque les troubles actuels seront
apaisés, il n'existera plus aucun prétexte qui puisse en
faire renaître de nouveaux , seul et unique cas où l'emploi
des forces militaires envers et contre tous devient indispen-
sable pour le maintien de l'ordre public et l'exécution des
lois, elle veut bien établir comme règle immuable que, du
moment où tout sera rentré dans un ordre et un calme
parfaits, le militaire ne sera jamais employé contre les
citoyens que pour soutenir les décrets du juge et à la réqui-
sition des tribunaux et des magistrats.

« 12° L'administration de la justice civile et criminelle
étant un des objets qui intéressent le plus essentiellement
le droit sacré des peuples à la liberté et à la propriété
légales, et Sa Majesté se proposant d'établir plus que
jamais entre elle et les représentants du peuple un concert
parfait sur tout ce qui pourra tendre à la prospérité et à la
sûreté publiques, elle promet d'entendre les Etats sur les
changements ou réformes qu'il pourrait y avoir à faire
relativement aux règles et formes établies pour l'adminis-
tration de la justice, et elle s'engage à ne rien altérera
l'ordre des juridictions sans concert avec les Etats et sans
leur aveu préalable.

ci 13° Comme il est impossible de déterminer toujours
un sens tellement clair à la lettre des stipulations consti-
tutionnelles que par la suite des temps et des circonstances
il ne se présente jamais des cas douteux, sujets à des inter-
prétations difficiles, et que jusqu'ici il n'a pas été assez
prévu ni réglé quelle devrait être en pareil cas la voie dé-
cisive à l'amiable

, pour prévenir toute aigreur entre le
prince et ses peuples, Sa Majesté promet que, dans tous
les cas où il y aurait des doutes ou des difficultés sur l'es-
prit ou le sens de quelque article de constitution de l'une
ou de l'autre province, il sera nommé des commissaires
par Sa Majesté, et que les Etats de la province que la diffi-
culté concernera en nommeront de leur coté, pour s'expli-
quer et s'entendre ensemble, s'il est possible

; qu'il sera
rendu compte à Sa Majesté elle-même du résultat de ces
conférences, et que, dans le cas où les difficultés ne pour-
raient pas être aplanies par la voie des commissaires, Sa
Majesté d'un côté et les Etats de l'autre nommeront en
nombre égal quelques personnes impartiales, dispensées en
forme à cet effet de tout serment obstatif, et que Sa Ma-
jesté ainsi que les Etats s'en remettront à la décision de
ces arbitres.

« IV. Leurs Majesté les rois de Prusse et de la Grande-
Bretagne, et L. H. P. les Etats-Généraux des Provinces-
Unies, garantiront de la manière la plus solennelle à Sa
Majesté impériale et ses augustes héritiers et successeurs
la souveraineté des provinces belgiques maintenant réunies
sous sa domination

,
pour ne composer qu'un seul indivi-

sible, inaliénable et incommulable domaine, qui sera insé-
parable des Etats de la maison d'Autriche en Allemagne,
et gouverné selon les constitutions, privilèges et coutumes
légitimes exprimés dans les articles I et III ci-dessus;
comme les puissances susmentionnées garantiront égale-
ment la conservation et pleine jouissance des constitutions,
privilèges et coutumes légitimes exprimés dans ces mêmes
articles.

« V. Les ratifications de la présente convention, expé-
diées en bonne et due forme, seront échangées entre les

haules parties contractantes dans l'espace de deux
mois, ou plus tôt si faire se peut, à compter du jour de la

signature.

« En foi de quoi nous soussignés, ministres plénipoten-
tiaires, avons signé la présente convention et y avons ap-
posé les cachets de nos armes.

o Fait à La Haye, le 10 décembre 1790.

o Signé le comte de Merci- D'AncEXTF.AC, sub spt rati
(L. S.); le comte db Rbllbb (L. S.); Acckiand
(L. S.); Van de Spiecel (L. S.).

• Les ministres plénipotentiares sont convenus d'an-
nexer au présent acte la lettre citée à l'article 111, et dont,
pour la plus grande clarté, on n'a inséré dans ledit article
que les points de concession.

« Fait et signé à La Haye, le 10 décembre 1790.

« Signé le comte de Mbbcv d'Arcentead, le comte de
Ker.LBn, Auckland, Van db Spiegel. •
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BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Dandré.

SÉANCE DU DIMANCHE 26 DBCEMBBB.

Sur le rapport fait par M. Delarde, l'Assemblée décrite

nu'il sera alloué à M. Quinson, receveur général du clergé,

la somme de 132,000 liv. pour les frais de comptabilité, et

pour conserver pendant l'année prochaine ses commis en

leur accordant le même traitement qu'auparavant, et à la

charge de rendre ses comptes pendant l'année 179).

— M. Broglie, au nom du comité militaire, lait un rap-

port sur l'organisation d'un comité de l'artillerie.

L'Assemblée eu ordonne l'impression et l'ajournement.

M. Duport , au nom des comités de constitution

et de jurisprudence criminelle : Vous avez décrété

l'établissement des jures en matière criminelle.

Dès les premiers moments de leur travail sur cet

objet important , vos comités de constitution et de

jurisprudence criminelle réunis ont senti que cette

institution nouvelle ne pouvait s'accorder en rien

avec nos ordonnances et notre forme actuelle d in-

struction. Il leur a paru nécessaire de tout refondre,

pour pouvoir former un système complet ou tout

lût d'accord , et renfermer dans une seule et unique

loi tout ce qui concerne l'administration de la justice

criminelle. C'est ce travail qu'ils ont l'honneur de

vous soumettre en ce moment.

Dans une constitution libre, les bons citoyens

sont détournés de s'opposer aux lois par la justice ;

les méchants doivent l'être par la crainte.

La loi doit à cet effet chercher dans le cœur de

l'homme quelque partie sensible par laquelle il

puisse constamment être saisi et détourne du pen-

chant qui le porterait à l'enfreindre ; il redoute 1 in-

famie , la douleur , la privation de sa liberté : la loi

le menace d'être puni corporellement ,
déshonore ,

privé de sa liberté, s'il viole ses décisions ; tel est

l'objet des peines.

Ce n'est pas sur l'homme qui la subit que la peine

doit être considérée ,
car ce n'est pas pour lui qu elle

estspécialement établie ; son objet véritable est de se

montrer à la pensée de l'homme qui est prêt a se

rendre coupable , de balancer ses penchante crimi-

nels , et , lorsqu'il est prêt d'écouter 1 intérêt mo-

mentané qui l'attire vers le crime , de le retenir et

l'arrêter par la considération d'un intérêt plus tort

qui le lui défend. ... , i,

C'est doue beaucoup moins la peine actuelle que

l'action qu'elle exerce à l'avance sur l'individu qui

ûoit occuper le législateur; c'est cette action qu il

doit chercher à fortifier et à rendre , autant qn il le

nourra efficace et puissante. Or le meilleur moyen

d'y parvenir est de la rendre certaine et presque

inévitable ; car c'est une vérité que la raison et ex-

périence confirment, que la sevente de apeinere tient

moins les hommes que la certitude de la punition.

L'incertitude de la punition est un espace que le

coupable place entre la peine et lui, dont il déter-

mine à son gré l'étendue , et qu'il agrandit toujours

par l'espérance. La certitude de la punition ,
au con-

traire lui parait être une conséquence immédiate ,

et comme le contrecoup du délit qu'il va commettre.

Ces deux choses ne peuvent un instant se séparer

dans son imagination; et si la violence de la passion

ne ferme pas chez lui tout passage à la raison ,
a

loi la plus irrésistible, celle de son bonheur et de

sou intérêt , lui défend de commettre le crime.

S'il est prouvé que les peines doivent être .autant

qu'il est possible , certaines et inévitables , il est évi-

dent que la seule manière d'y parvenir , c est que

l'on puisse aisément s'assurer des coupables. La so-

ciété sans doute ne voudra pas qu'un homme puisse

être condamné sans les preuves les plus lortes ;
mais

si l'on attendait qu'elles fussent réunies pour saisir

et arrêter un coupable , tous échapperaient a la jus-

tice. Il faut donc, de toutrç nécessité, qu'un indi-

vidu puisse être arrêté avant la preuve complète ,

c'est-à-dire lorsqu'il n'existe encore contre lui que

de simples, mais luîtes présomptions. C'est un sa-

crifice qu'il doit faire à la société ,
puisque ce n est

que par là que la tranquillité , la sûreté, la liberté

de tous sont assurées ; et chacun retrouve avec

usure, dans cette jouissance complète de tousses

droits , le sacrifice léger et possible d'un moment de

sa liberté.
,

...

Mais ce n'est que provisoirement que la société

peut agir ainsi ; une condition essentielle et insépa-

rable de ce droit qu'elle exerce d'arrêter un citoyen

sur des présomptions est d'examiner promptement

s'il v a lieu à le laisser privé de sa liberté; c est a

ce pfix seul qu'un homme peut consentir que 1 on

suspende l'exercice de ses droits naturels. Ainsi ne

séparons jamais le droit de la société d'arrêter pro-

visoirement un citoven du droit de chaque citoyen

d'être promptement "jugé, et d'après le plus haut de-

gré de certitude possible ; sans ces deux choses
,
ou

les coupables échappent , ou les innocents sont pu-

nis, et dans ces deux cas la liberté , la sûreté publi-

que et individuelle sont violées.

Le moyen le plus sûr de suivre exactement ces

distinctions et de. respecter ces droits, c est c en

rapporter l'exercice à des institutions différentes

,

dont l'une représente l'action de la société SUT cha-

que individu , et l'autre renferme surtout les droits

des individus contre la société ; c'est d'établir des

agents différents pour ces deux pouvoirs. 11 est évi-

dent d'ailleurs que ce n'est pas la même institution

que celle qui arrête et celle qui juge ,
que celle qui

se saisit du prévenu avant la preuve ou celle qui n a-

ait et le condamne que d'après la preuve; celle-là

est active et prompte , l'autre est passive et réfléchie;

l'une est provisoire , l'autre est définitive ; j
appelle

l'une la police , l'autre la justice.

Daignez nous accompagner dans la marche de

nos idées ; nous allons vous tracer l'esquisse de no-

tre plan. ,.

lo Division générale en police et en justice.

2o La police, exercée par les juges-de-naix et

autres ofticiers, a pour objet de recevoir les plaintes,

les dénonciations , dresser les proces-verbaux ,
ar-

rêter les prévenus et les remettre au tribunal de dis-

trict. La finissent ses fonctions. .

30 Un jury d'accusation dans chaque district

,

Rassemblant promptement pour décider si le pré-

venu doit ou non être accusé ; dans le premier cas ,

l'accusé est remis en liberté ; dans le second ,
U est

envoyé au tribunal criminel.

40 Un seul tribunal criminel par département,

composé de quatre juges ,
savoir : du président ,

élu par tout le département , et de trois autres ju-

ges pris dans les districts , et de service tour a tour

auprès du tribunal. .

50 Un accusateur publie, également nommé parle

département, charge de poursuivre ceux que le jury

d'accusation a remisa lajustice,chargé aussi desur-

I vnll.r les juges-ile-paix et autres officiers de police.

g - Un jury de jugement s'assemWant pour déci-

der si l'accusé est ou non convaincu du crime qu on

lui impute, les juges appliquant la peine sur U dc-

1

datation du jury , et d'après la réquisition du com-

""70
"Ëe Commissaire du roi , dont la fonction est

de veiller à l'exécution de la loi ,
de maintenir ob-

servation des formes , ayant le droit .
ainsi que^l ac-

cusé , après le jugement rendu et pendant le sursis

déterminé parla loi , de porter Talla.re au tribunal

de cassation.



8" Enfin ce tribunal pouvant casser le jugement
pour violation de formes importantes ou mauvaise
application de la loi.

Déi eloppons en peu de. mots ces bases et 1rs mo-
lli.- (|ui nous ont portés à les adopter. Je commence
par i organisation de la police.

C'est une vérité bien connue , et que l'expérience
a surtout confirmée, que la police journalière

,
celle qui agit immédiatement sur les individus,
ne peut être convenablement exercée par un corps

,

mais qu'il vaut mieux la confier à un seul individu.
1° Elle doit agiravec célérité, et le mode d'action

d un corps est une délibération.
2» Dn corps serl aisément d'abri pour couvrir les

passions <les individus qui le composent; il a de
plus des passions, des préjuges, un amour-propre,
des intérêts communs qui le font mouvoir.

3« Un corps n'est jamais lié aux moyens de son
institution aussi étroitement qu'un individu. La res-
ponsabilité collective est comme impossible , au lieu
qu'un seul bomnie est facilement contenu

, soit par
action des lois, soit même par les regards du pu-

blic et l'influence de l'opinion.
En plaçant cet individu dans la municipalité, la po-

lice y serait trop active ou nulle ; elle prendrait un
caractère d'inquisition et de tracasserie jet, se mêlant
trop aisément aux mouvements journaliers qui agi-
tent les esprits dans chaque endroit, forcée de pren-
dre parti dans les plus petits intérêts qui s'y débat-
tent, elle serait une cause de trouble au lieu d'y
maintenir la tranquillité ; enfin l'autorité trop sub-
divisée et trop confondue avec les citoyens perd né-
cessairement du respect qui lui est dû.

D'un autre coté
, nous avons pensé que , dans le

district
,
la police serait trop écartée de ceux qu'elle

doit surveiller
, que tout recours à elle devenant

diflicile laisserait trop de penchant et de facilité aux
vengeances particulières, et que, rendant moins ef-
heace la protection de la loi , la tranquillité des ci-
toyens cesserait d'être assurée.

C'est dans les cantons que nous avons établi le
premier instrument de la police , et nous avons
choisi pour cela l'officier public que vous y avez déjà
institue sous le nom de juge-dc-paix.

C'est la véritable fonction de juge-de-paix que
celle de veiller à la sûreté de ses concitoyens de re-
cevoir leurs plaintes et de s'assurer des agresseurs.
Les habitants des campagnes, amenés par tous leurs
intérêts auprès du juge-de-paix, s'habitueront ai-
sementa le considérer comme l'arbitre général de
tous leurs différends et le dernier terme de toutes
leurs contestations

; presque toutes les affaires y fi-
niront

: beaucoup de haines et de vengeances vien-
dront expirer devant ce tribunal de conciliation et
de paix, et n'iront plus fatiguer les tribunaux, scan-
daliser le public et ruiner les plaideurs. Les nouvel les
louchons que nous attribuons à cesofliciers publics
ajouteront à la confiance que doit inspirer déjà le
choix des citoyens; car ceux-ci portent naturelle-
ment leur considération et leur respect vers celui qui
est charge de veiller à leur sûreté et à leur pro-
priété. S'ils aiment ceux qui leur font du bien ils
respectent et considèrent ceux qui empêchent qu'il
leur soit lait du mal.

Vous avez vu , dans le rapport qui vous a été fait
pour 1 établissement de la maréchaussée, qu'au
moyen d une distribution nouvelle de cette force ci-
vile l'on placera dans chaque district ou ou deux
ollieiers commandant plusieurs détachements ou
brigades. C'est a ces officiers seuls que vos comités
v'ousproposentd'attribner, concurremment avec les
lUges-de-paix, les fonctions de la police.

lelssont les instruments de la police. Voici en
•'iirege leurs fonctions : conservateurs de la paix
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partout ou elle est fortement troublée par des excès
ou violences, ilsse transportent

, dressent des dm.
çes-verbanx, saisissent les coupables ou donnent or
die qu ils soient saisis ; vengeurs olliciels des atten-
tats contre la société

, ils tiennent d'elle la mission
de poursuivre les auteurs des meurtres contre les-
quels il n y a point de poursuite privée, ainsi que
les crimes qui intéressent le public ; enlin , char '-es
de favoriser les poursuites des particuliers

, ils re-
çoivent leurs plaintes

, leurs dénonciations mêmes
les portent devant le jury d'accusation après s'être
assures du prévenu si les circonstances l'exigent

A cet effet ils peuvent, d'après une information
sommaire, donner un premier ordre , appelé man-
data amener, pour faire comparaître le prévenu îiar-
aevant eux. Apres avoir reçu ses éclaircissements
s ils les trouvent insuffisants, ils peuvent le faire ar-
rêter et I envoyer devant le jury d'accusation en
vertu d un nouvel ordre appelé mandat d'arrêt. Tels
sont leurs moyens ou ce qu'on eût jadis appelé très
improprement leurs droits. Tout homme, quel que
soit son rang ou sa place, est obligé d'obéir aux
( illerents mandats des officiers de police , sous peine
d y être contraint par la force.

Cet état de choses pourra paraître sévère
, mais il

est fonde sur I égalité et la justice , et il n'est aucun
ami véritable de la liberté qui ne doive l'approuver

Ici la scène change
; je vais parler de l'organisa-

tion de la justice
: les moyens , les agents ne sont

plus les mêmes. La société
, pour ne pas manquer

un coupable
, avait arrêté un citoyen avant d'avoir

la preuve
;
elle va multiplier les précautions pour

assurer sa marche dans cette application toujours
"Certaine de la loi générale à un fait particulier.
Elle semblait avoir perdu de vue les droits du ci-
toyen en I arrêtant sur de simples indices

; mainte-
nant elle désire qu'il soit innocent ; tous les moyens
lui seront donnés pour se défendre, tous, jusqu'au
silence même

: car la société se charge de la preuve.
La théorie de la justice a deux choses : les agents

qu elle emploie
,
ou l'organisation des tribunaux et

le moyen de connaître la vérité, on la méthode d'in-
struction.

Ce n'est point une chose arbitraire, lorsqu'on a
des jures, que l'organisation des tribunaux. Il huit
de toute nécessité

, pour cette institution , un tribu
nal d un ressort étendu, un théâtre assez grand clas-
sez vaste pour qu'elle ait tout son jeu, qu'elle jouisse
de tous ses effets; il faut encore nécessairement
un homme placé à la tête de tout l'établissement

,qui le dirige et le fasse mouvoir souvent par des rcs -

sorts tires plutôt de la nature et des sentiments pri-
mitifs que des lois et des formes.

Il reste une partie importante
, celle qui met en

mouvement toutes les autres, et que j'ai laissée de
cote a dessein

, afin de pouvoir la traiter dans son
ensemble et d en poser au moins les principes ; icveux parler de l'accusation.

,

Dans I état de la société les individus ont renonce
a se taire justice eux-mêmes et à venger les torts
qu ils reçoivent; c'est à la société qu'ils ont remis
ce droit et le soin de garantir leur libellé , leur pt -
pnete, par rétablissement de la justice; il ne se
sont reserve que la faculté de provoquer son action.
Mais comment s'exercera cette faculté? La société
pourra-t-elle seule et exclusivement poursuivre les
mrracteurs a ses lois ? ou bien , au contraire cha-
que citoyen, même sans être oHensé

, pourra-t-il
poursuivre et accuser un autre citoyen ? Un minis-
tère public sera-t-il chargé de l'accusation? Sera-
Mllçconneea un ou a plusieurs individus? Et quel
sera le mode de cite délégation ?Voilà les principales
questions dans lesquelles se décompose la question
générale de l'acccusalion publique.
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Commençons par en retirer les points qui ny
font pas de difficulté. Un des premiers devoirs de la

société doit être évidemment d'obliger chaque ci- •
i

toyen à exécuter la loi et d'en poursuivre les infrac-

leurs ; elle doit donc avoir une action propre et di-

rectesur les individus, et des agents qui l'exercent

même sans être provoqués ni requis par aucune vo-

lonté particulière ; car la loi est une volonté con-

stante , toujours présente aux yeux des fonction-

naires publics , et dont la réquisition est plus lortc

que celle d'aucun individu ,
puisque c'est celle de

Unis les individus réunis ; souvent même cette pour-

Suite d'office est indispensable.

Nous séparons en deux époques différentes la

poursuite des délits ; l'une ,
qui a lieu avant le pre-

mier jury , s'exerce par les plaintes des parties lé-

sées
,
par les dénonciations des citoyens ou des ol-

ticiers de police. Toutes ces poursuites viennent

aboutir au premier jury, lequel les termine en ren-

voyant les prévenus , ou les transforme en une seule

action publique et sociale; et c'est cette action seule

que nous avons appelée l'accuiùtion.

Jusque-là le prévenu n'était poursuivi que parla

police ou inculpé par des plaintes ou des dénon-

ciations. Maintenant c'est par la décision de ses con-

citoyens qu'il est accusé. La société va remettre a

un officier public la mission d'exercer ses droits et

de le poursuivre en son nom.

Cet officier, qui sera l'accusateur public, ne doit

être aucun de ceux qui ont déjà agi, non-seulement

pareeque, l'action et la poursuite ayant changé de

caractère et d'effet, il est utile de la confier à un nou-

veau fonctionnaire, non - seulement pareeque ce

fonctionnaire appartient au tribunal de tout le dé-

partement, mais pareeque, si les actions des indivi-

dus étaient soumises à ses recherches comme les ac-

cusations à sa poursuite, un tel homme bientôt se-

rait plus considéré, plus redoutable que la loi, et la

liberté n'existe pas dans un pays où la loi n est pas

la chose la plus respectée, la plus chère aux bons,

la plus terrible aux méchants. Au contraire, lorsque

l'accusateur public reçoit des citoyens l'ordre de

poursuivre, il n'agit plus visiblement qu'au nom de

la loi; sou ministère esttorcé: il peut être inflexible

et sévère sans qu'on puisse lui reprocher d'injustice

ou de prévention; on lui sait gré de la vivacité

même de ses poursuites, puisque par la il obéit plus

ponctuellement à la loi.
. .

L'accusateur public fera partie du tribunal crimi-

nel , et comme lui sera commun a tout le départe-

ment ; il aura la surveillance sur tons les officiers de

police; il recevra les plaintes contre eux, et pourra

même les poursuivre en cas de prévarication ;
mais

jamais il ne pourra les suppléer dans l'exercice de

leurs fonctions; enfin il sera nommé par les électeurs

du département.

Qu'il me soit permis d'ajouter ici un mot pour ceux

qui pourraient regretter encore que l'accusation pu-

blique n'ait pas été déférée aux commissaires du roi.

Voici leur raisonnement : les commissaires du roi

Sont chargés par lui de veiller a l'exécution delà loi;

un délit est une violation de la lui; dune ils doivent

être chargés de poursuivre les délits. Il faut démê-

ler le faux de ce raisonnement; il a sa racine dans je

ne sais quelle idée de la constitution anglaise qui se

présente toujours à l'esprit de certaines personnes

[orqu'il s'agit de fixer chez nous les fonctions pro-

pres cl directes du monarque. Je trouve qu en 1res

peu de mots l'on peut établir sur ce point la diffé-

rence de nos constitutions.

Fui Angleterre le roi est à lui seul le pouvoir exe-

cutif. Les lois une fois faites dans le parlement, lui

seul les fait exécuter, et a ceteflsi il nomme tous

lesageutsd'exécntion,lesjuges, Icsadininislrateiirs

les Officiers du lise. Il y a peu de temps même que les

piges anglais étaient amovibles à volonté, comme
les autres serviteurs de la couronne.

En i i-ance le roi n'est que le chef suprême du pou-

voir exécutif; il ne i me pas lesagents le l'exécu-

tion pour l'intérieur, il s'en sert seulement ;
c'est le

peuple qui les lin désigne, qui les remet dans la main

du roi pour être employés par lui: ils ne reçoivent

de lui que le mouvement, et non l'existence ; il com-

mande a tous au nom de la lui, mais il n'eu choisit

aucun. Ses commissaires sont les organes par les-

quels il voit,il apprend si laloi est partout exécutée;

mais ils ne sont pas des moyens directs d'exécution;

ils agissent sur les corps constitues par voie de réqui-

sition, mais jamais sur les individus directement.

Bien loin de là, la maxime fondamentale de notre

gouvernement, c'est que la force executive du mo-

narque ne puisse jamais atteindre les individus que

par l'intermédiaire nécessaire des agents élus par le

peuple : or ce principe serait violé si les commissaires

du roi pouvaient accuser les citoyens. Ils peuvent

requérir, provoquer etstimuler tous ceux qui ont le

droil d'agir, mais non pas agir eux-mêmes; ils sont

les officiers de toute la société près de chacune de ses

parties: ils appartiennent au centre, et non aux lieux

dans lesquels ils exercent; c'est du centre qu'il re-

çoivent leurs fonctions; c'estau centre qu'elles vien-

nent aboutir. Ce n'est pas l'intérêt local ou l'affaire

particulière qui les concerne, mais l'intérêt général

ou la loi qu'ils défendent. Ils n'ont aucune action Mu-

les laits; mais, lorsque les laits sont prouvés, il s'en

emparent et les rallient à la loi; leur ministère ne

commence que lorsque le l'ait est constant. Ainsi, par

exemple, lorsque les jurés ont déclaré un accuse

convaincu, ce sont eux qui requerront l'application

de la peine; car la loi ne veut pas que Pierre ou Paul

soit coupable ; mais elle veut seulement que relui

qui est déclaré coupable soit puni. Or un coupable

est un homme que son pays a arrêté, accuse, dont il

a vérifié le crime, mais qui ne doit être pige que par

la loi générale de la constitution sous laquelle il vit.

S'il en était autrement, le commissaire du nu étant

accusateur, et conséquemment partie, ne pourrait

plus exercer sur le jugement cette surveillance qui

lui est confiée. Il n'aurait plusTindépendance néces-

saire à ses fonctions; la chaîne de la responsabilité

serait rompue, et ne pourrait plus venir se ratta-

cher qu'a la législature; remède trop éloigne et trop

tardif à des inconvénients journaliers n locaux. \u

lieu de cela, la marche de l'autorité est simple : elle

estd'abord exercée par les agents nommés par lcpeu-

ple; s'ils violent un trangressent quelques lois, les

commissaires du roi l'informent de cet abus, ils

pourvoient à ce qu'il soit réparé. Enfin la législature

reçoit lesplaintesel les dénonciations contre la né-

gligence ou la prévarication des ministres du roi;

elle tenue le cercle, elle est le ternie auquel abou-

tissent tous les ressorts de l'autorité, comme elle est

1,. point qui leur donne le mouvement ;
elle les con-

tient tous dans leur sphère, et entretient ainsi dans

toute la machine politique un mouvement uniforme

cl régulier.
.

lui nous résumant sur cette partie, 1 accusatciii pu-

!,
i rei evantdesprcmiersjurésl'accusation,vadonc

poursuivre l'accuse au nom de la loi ; c'est lui qui

rassemblera les preuves, fera venir les témoins, dé-

fi mira .'outre l'accusé l'intérêt de la société, établira

avec lui une contradiction utile qui, dans cette inté-

ressante et vive discussion entre lui et les témoins,

l'accusé et ses conseils. \ a faire jaillir de toutes parts

|,i vente et la lumière, it porter la conviction de l'in-

nocence ou du crime dans l'âme des jurés.

Ceux-ci seront des citoyens différents de ceux qui

ont déclaré qu'il y avait heu a l'accusation, et dont
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la mission est do décider si l'accusé est ou non con-

vaincu du délit qu'on lui impute. S'ils décident qu'il

n'est pas convaincu , l'accuse est renvoyé; s'ils déci-

dent qu'il est convaincu, les juges appliquent la loi

1 1 font exécuter la peine qu'elle a prononcée contre
le délit.

Lorsque le Tait est constant, le commissaire du roi

est entendu pour l'application de la peine.

Tout se passe sous l'œil d'un auditoire étranger à

l'affaire.Une opinionsaine.oudumoinsdésintéressée,
entoure le tribunal et le force à peser ses décisions;

enfin tous ces pouvoirs et toutes ces institutions sont
ramenées à l'unité et rattachées au centre par le tri-

bunal de cassation établi dans la capitale, dont l'ac-

tion ne se portant jamais sur les individus, mais seu-
lement sur les actes émanés des pouvoirs constitues,

maintient la liberté publique sans pouvoir nuire à la

liberté individuelle, et qui, tenant lui-même à la lé-

gislature et au roi, unit d'un lien indissoluble tous
tes pouvoirs et toutes les institutions.

« Jamais, dit Montesquieu, la sûreté n'est plus at-

taquée que dans les accusations. » Il s'ensuit que. la

société doit prendre les plus grandes précautions
pour faire que les accusations soient, si non plus
rares, au moins plus justes, plus exemptes de pré-
vention et de calomnie; c'estàquoi l'on ne peut par-
venir qu'en laissant des citoyens décider s'il y a lieu

ou non à accuser un citoyen.

Lorsque tout un pays accuse un homme, ce n'est

pas une raison pour qu'il soit condamné, mais c'est

une raison pour qu'il soit jugé; cela importe à la

sûreté, à la tranquillité publique, même à la sûreté
et à l'honneur de l'individu. Tout plan, tout projet

qui n'aurait pas séparé le lieu de l'accusation et celui

du jugement aurait eu l'inconvénient de rendre le

jugement partial ou la poursuite faible et sans in-
térêt. 11 y avait le moyen de faire venir les juges du
dehors, mais vous l'avez rejeté; et puisque des juges
ne viennent pas prononcer sur le lieu même, il faut
que les parties aillent chercher leur jugement à cette
distance où s'affaiblissent les bruits et les impressions
locales, et où l'opinion est indifférente sur les per-
sonnes et sur les événements.

Le premier jury, après avoir entendu les témoins
et vu les pièces du procès, décide s'il y a lieu ou non
•i accusation; l'acte en est dressé par un des juges du
tribunal, et les jurés ne peuvent pas y changer une
syllabe; il faut qu'ils disent oui ou non, s'il y a lieu
ou non à l'accusation ; seulement ils peuvent indi-
quer s'il y a lieu à une autre accusation, mais saus
l.i désigner.

C'est avec ces précautions, et en ramenant stricte-

ment à décider des questions par oui ou non, que
l'on est sûr que les jurés pourront toujours remplir
les fonctions qui leur sont attribuées; car il fautbien
se rappeler que ce sont de simples citoyens dont la

société attend une parfaite probité, mais un sens or-
dinaire et une intelligence commune, et que c'est à

ce niveau qu'elle doit rapprocher toutes les questions
qu'elle leur présente à résoudre.
On verra dans les projets de lois le détail des fonc-

tions de ces jurés. Je passe au jury du jugement.
"L'objet du jury de jugement est de décider de la

vérité ou de la fausseté de l'accusation.

L'instruction entière,c'est-à-dire l'examen des té-
moins et de l'accusé, s'est faitcdevant les jurés; alors
ils se retirent dans leur chambre pourdélibérer et l'aire

leur déclaration. Cette déclaration doit toujours être
simple et précise, et dire que l'accusé est convaincu
OU qu'il n'est pas convaincu du crime porté dans
l'acte d'accusation.Pour la rendre encore plus simple
et forcer les jurés à mettre plus de précision et de
justesse dans leur détermination, vos comités vous
proposent d'établir que les jurés soient tenus de dé-

clarer séparément d'abord si le Tait existe, ensuite si

l'accusé en est l'auteur.

Chez les Anglais, l'unanimité des jurés est requise
pourformer un verdict. Cette disposition parait juste,

et sage au premier abord; mais en analysant cette.

idée, néanmoins, l'on voit qu'elle manque de jus-
tesse et de vérité. En effet, s'il faut chez eux l'unani-
mité pour condamner, elle est également nécessaire
pour absoudre. Celte unanimité, comme on sait, ne
s'obtient qu'en forçant les jurés à être enfermés sans
boire ni manger, sans feu ni lumière, jusqu'à ce qu'ils
soient d'accord; ainsi, en supposant des jurés discu-
tant entre eux . ou bien ils se font la loi que le pins
petit nombre cède au plus grand, ce qui fait juger les

accusés à la simple majorité, ou, ce qui est pire, la

majorité est forcée de suivre la minorité, et de céder
à la force de l'estomac ou de la volonté de quelques-
uns d'entre eux.

Au lieu de l'unanimité, nous avons établi que, sur
douze jurés, dix seraient nécessaires pour déclarer,

soit que le fait existe, soit que l'accusé en est l'au-

teur; ainsi le doute de trois citoyens honnêtes arrê-
tera toute espèce de condamnation. Cette disposition

nous a paru plus humaine, et partant plus raison-
nable.

Voilà la seule formalité à laquelle les jurés soient
astreints.

Les jurés sont une institution primitive qui sent
encore les bois dont elle est sortie et qui respire For-

tement la nature et l'instinct. On n'en parle qu'avec
enthousiasme, on ne l'aime qu'avec passion ; mais il

faut une àme saine et forte pour en bien sentir toute
la beauté; que sais-je? peut-être même pour bien
l'employer. Parlons-en plus simplement, de même
que pour la liberté.

Ce qui plaît dans l'établissement des jurys, c'est

que tout s'y décide par la droiture et la bonne foi,

simplicité bien préférable à ce vain étalage de science,

à cetamasinutileetfuneste de subtilités et de forme
que l'on a jusqu'à ce jour appelé la justice.

(La suite demain.)

y. B. Nous donnons par anticipation l'article suivant
par lequel la séance a été terminée.

— Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une note de
21 décrets acceptés ou sanctionnés. Le dernier est celui ilu

27 novembre dernier, sur l'exécution de la constitution ci-

vile du clergé.

— Le même secrétaire lit une lettre du roi conçue en
ces termes :

« Je viens d'accepter le décret du 27 novembre dernier;
en déférant au v<ru de l'Assemblée nationale, je suis bien
aise de m'expliquer sur les motifs qui m'avaient déterminé a

retarder cette acceptation et sur ceux qui me déterminent à
la donner en ce moment. Je vais le faire ouvertement, fran-

chement, comme il convient à mon caractère ; ce genre de
communication entre l'Assemblée nationale et moi doit res-
serrer les liens de cette confiance mutuelle si nécessaire au
bonheur de la France. (La partie gauche retentit d'applau-
dissements.)

« J'ai fait plusieurs fois connaître à l'Assemblée nationale
la disposition invariable où je suis d'appuyer par tous les

moyens qui sont en moi la constitution que j'ai acceptée et
juré de maintenir. Si j'ai tardé à prononcer Yacceptation sur
un décret, c'est qu'il était dans mon cœur de désirer que
les moyens de sévérité pussent cire prévenus par ceux do
la douceur; c'est qu'en donnant aux esprits le temps de se
calmer j'ai dû croire que l'exécution de ce décret s'effectue-

rait avec un accord qui ne serait pas moins agréable à l'As-

semblée nationale qu'à moi.
« J'espérais que ces motifs de prudence seraient générale-

ment sentis ; mais puisqu'il s'est élevé sur nies intentions des
doutes que la droiture eonnue de mon caractère devait éloi-

gner, ma confiance en l'Assemblée nationale m'engage à ne-
erpter.

« Je le répète encore ; il n'est pas de moyens plus sûrs,

plus propres à calmer les agitations, a vaincre toutes les ré-

sistaiicti, que la réciprocité de ce sentiment entre l'Assem-
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blca nationale et moi ; elle est nécessaire, je la mérite : j'y

compte,
'

g Signa LOUIS.

a El plus bas Dupurt-Duteutre. »

(Les applaudissements de la partie gauche sont unani-

mes et durent pendant plusieurs minutes.)

L'Assemblée ordonne l'impression de cette lettre et 1 en-

voi aux municipalités.

Extrait du rapport sur les secours à répandre dans

les départements, fait par M. Larochefaucauld-

Liancourt , à la séance du jeudi 16 décembre,

et annoncé dans le n" 355.

Vous avez chargé vos comités de finances, d'agriculture

et de commerce, des domaines et de mendicité, de vous

présenter des vues sur les sommes que l'Assemblée natio-

nale était, dans les circonstances présentes, disposée à ac-

corder aux départements, et sur leur répartition. Celte

commission honorable n'était pas exempte de difficultés,

et vos comités croient, avant de vous présenter le résultat

de leur délibération, devoir vous en soumettre la marche,

rtvous faire connaître quelle suite de pensées les a con-

duits au décret qu'ils viennent vous proposer...

Vos lois, en posant les bases de la liberté, en consacrant

les principes de l'égalité, en détruisant les gothiques préju-

gés qui s'opposent'à l'industrie et au travail, enjetant dans

lasociéléune grandemassededomainesquien paraissaient

soustraits, en multipliant ainsi le nombre des propriétai-

res, ont déjà fait beaucoup pour la richesse publique; elles

ont fait plus : elles ont fait succéder au désordre dans 1 ad-

ministration prodigue une économie sévère, et par laquelle

les taxes des peuples pourront être diminuées sans aucune

diminution dans les dépenses nécessaires et convenables ;

elles ont débarrassé le commerce de ses gênes, l'agricul-

ture de ses entraves, elles l'ont affranchie de la dime qui

l'opprimait; elles ont délivré l'habitant des villes et des

campagnes de l'insupportable impôt de la gabelle, et de ses

vexations plus insupportables encore ; elles l'ont soustrait

à l'inquisition des visites domiciliaires, de ces perquisi-

tions, de ces recherches, de toutes ces poursuites qui, aban-

données à la disposition de subalternes avides, ne laissaient

jamais la sécurité à un citoyen s'il ne l'achetait par des sa-

crifiées; elles ont, en détruisant la mendicité religieuse,

détruit un des plus grands fléaux des campagnes ; car.^ in-

dépendamment du funeste et désastreux exemple qu elle

présentait aux hommes disposés à la paresse, combien de

ramilles pauvres ne se voyaient-elles pas frustrées des se-

cours particuliers que la piété donnait de préférence à ces

moines quêteurs? A combien de pauvres n'enlevaient-ils

pas, et par le même sentiment, à leur famille et à eux-mê-

mes, une portion de leur subsistance déjà insuffisante?

Certes, l'anéantissement de cet impôt, car c'en était un

bien dur, bien impérieux pour les campagnes, pourrait

bien entrer en quelque compensation avec ces aumônes

siérilesqueccrtainesrichesmaisons religieuses faisaient à la

porte de leur monastère, aumônes qui appelaient, qui mul-

tipliaient, qui créaient des pauvres et des fainéants, et

dont cependant elles veuleut montrer aujourd hui 1
aboli-

tion comme un des plus irrémédiables malheurs de la con-

stitution nouvelle. EnGn vos lois ont, sous tous les rap-

ports, encouragé le travail, provoqué l'industrie et appelé

la richesse nationale.

Mais, nous le répétons, leur influence n est pas encore

entièrement sentie et ne peut pas l'être. L'agitation qu a

dû produire la révolution qui vient de s'opérer, la diminu-

tion des fortunes, l'inquiétude de beaucoup d individus

sur leur sort, le déplacement de beaucoup de capitaux,

un grand nombre de journées enlevées au travail depuis

dix-huit mois pour la cause généreuse qui seule pou\ ait en

distraire, la conquête de la liberté; toutes ces causes ont

du diminuer les ressources, augmenter les besoins, rendre

la bienfaisance plus stérile, et retarder ainsi les salulaires

ellelsdc la constitution. L'Assemblée nationale, occupée

d'écarter, autant qu'il est en elle, tous les inconvénients in-

stantanésdu passages la libellé, de devancer, pour la par-

tie la plus souffrante delà nation, pour celle dont les inté-

rêts sacrés sont toujours présents a sa sollicitude, le terme

heureux que la constitution promet à tous, n'a pas do sui-

vre les principes sévères qui l'eussent déterminée si I Etat

jouissait aujourd'hui Uainj lUtement cl complètement de

toutes ses richesses. Flic a du s'occuper de pourvoir par

des dons extraordinaires à des besoins qu'il était, dans les

circonstances actuelles, juste, et parconséquent néces-

saire, de secourir. Mais l'Assemblée, d'autant plus faci li-

ment déterminée a ces secours que la vente recherchéedes

biens nationaux lui donne le moyen d'y satisfaire sans pe-

ser sur les contribuables, ne veut et ne doit pas dans leur

distribution abandonner les vrais principes qui, dans tous

le- temps, doivent en diriger l'emploi. C'est en moyens de

travail qu'elle doit les répandre; c'est en travaux utiles,

même nécessaires, aux départements qui les entrepren-

dront, à l'Etat pour qui ils sont faits, et c'est ainsi qu'elle

trouvera le germe fécond de la prospérité publique dans

l'apparence de détresse momentanée qu'elle veut secourir.

Parmi les différents genres de travaux qui peuvent rem-

plir ces conditions, vos comités ont pensé que ceux-là de-

vaient être préférés qui, devenant créateurs de nouvelles

productions, jetteraient le fondement d'une richesse nou-

velle. Tels sont les dessèchements et l'ouverture des ca-

naux. Ils ne se sont pas dissimulé que les sommes que l'As-

semblée pourrait répaudre en ce moment seraient sans

doute insuffisantes pour conduire à leur perfection de pa-

reils ouvrages; que la saison même dans laquelle nous

nous trouvons y porterait obstacle ; mais ils ont pensé qu'il

était des travaux préparatoires et nécessaiiesauxquels rien

n'empêchait de se livrer dès à présent, et qui, commencés

par les secours que desliue l'Assemblée, donneraient bien-

tôt à des particuliers la (acuité de les continuer à leurs

propres frais, et laisseraient ainsi à l'administration publi-

que la seule part que doit peut-être prendre le plus sou-

vent un gouvernement éclairé dans ces sortes d'entrepri-

ses... Vos comités ont cru que le repeuplement des forêts

domaniales pourrait offrir aussi aux départements, et dès

ce moment, des travaux utiles, dont l'avantage serait de

tous les siècles ; que le produit de beaucoup de ces forêts,

aujourd'hui inaccessibles, augmenterait dans une imineuse.

proportion si l'on rendait faciles leurs débouchés. Vos co-

mités ont pensé encore que les communications vicinales

pourraient ouvrir de grands ateliers; ces chemins, faits

jusqu'ici en très petit nombre et uniquement sur des fonds

appelés de charité, pareeque l'administration des travaux

publics devait s'occuper de la confection des grandes rou-

tes et que la loi ne donnait aux contributions que celle

destination, sont cependant indispensables.

L'utilité des grandes routes ne serait pas entière si les

chemins qui y conduisent du centre des campagnes res-

taient impraticables dans une partie de l'année, et, quoi-

que tous n'aient pas la même importance, ils sont cepen-

dant nécessaires, et pour la facilité des recolles, et pour

l'entretien de l'abondance et de l'uniformité si désirable

dans les prix.

Vos comités ont jugé encore que, ne vous bornant pas

aux travaux des terres, vers lesquels la plus grande quan-

tité de vos fonds doivent se porter, l'Assemblée nationale

en attribuerait une partie aux ouvragesd'iolérieur, à ceux

qui alimentent nosmanufactures, et par lesquels vivent une

grande quantité d'individus à qui le travail des champs est

étranger ou impossible. La manière d'aider ces sortes de

travaux présente le plus d'embarras, car il faut éviter que

l'aide qu'ils reçoivent, en faisant donner les ouvrages à un

prix plus bas, ne nuise ainsi avec injustice aux entrepre-

neurs d'ouvrages pareils qui ne seraient pas secourus. Ce

sont toutes ces considérations qui détermineront les divers

déparlements sur la manière dont ces secours devront être

plus utilement appliqués; car vos comités ont cru que si

l'Assemblée devait leur indiquer, leur prescrire ses vues

générales, elle n'avait pas le moyen de leur en ordonner

l'exécution de détail.

La manière de répartir entre les départements les som-

mes que voire justice et l'état de vos finances vous permet-

tent de répandre présente des difficultés d'un antre genre)

les répartir également entre tous, ce serait une bienfai-

sance sans équité ; les besoins ne peuvent pas être partout

les même», tous ne peuvent présenter les mêmes projets

u'uUlité;suiwedaiBleur distribution uneji proportion,

vous n'en avez pas aujourd'hui la possib lin; i ue se trou-

vera pour l'avenir et pour lestemp i

..„ lei.-a

çuil une vous soumettra von. comité de mendicité. Mais

ces b ises, encore inconnues et incompli tes, M peinent pas

d'ailleurs cire cutièremeut suffisantes daus les circunslau-
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en présentes, on vonsavoz à consulter et la population, et

l.i richesse des déparlements , el leurs besoins actuels, en-

core indépendants de ces deuj premiers éléments, el l'uti-

lité plus n : moins grande des travaux à ouvrir, ci les rcs-

sources existantes des déparlements, soit en fonds déjà af-

fectes aux travaux publics, soit de toute autre nature.

Vous devez répandre vos secours sur tous; car si tous n'ont

pas les mêmes besoins, il n'en est point qui n'en ressentent.

Vus comités ont cru remplir autant qu'il se pouvait ces

rendilions en vous proposant de répartir en sommes éga-

les une partie de la somme totale que vous allez décréter,

el en retardant la distribution de l'autre jusqu'au moment
où les départements auront fait connaître avec plus de dé-

tails et leurs besoins, el leurs projets, el leurs ressources.

Ain9i vous pourvoirez dans le moment aux besoins de tous

avec des sommes qui ,
quoique égales, trouveront dans

tous un emploi utile el conforme à vos intentions, et cepen-

dant vous vous réserverez le moyeu de prendre eu considé-

ration el de servir les circonstances particulières el les in-

térêts de chacun. Vos comités ont pensé que, la mesure de

ces secours devant être déterminée et par celle des besoins,

et par les ressources du Irésor public, une étroite économie
ne devait pas les régler; que, puisque vous reconnaissiez

avec tant de raison la nécessité de remplacer, dans la cir-

constance actuelle, le travail ralenti, vous le deviez dans
toute la latitude que prescrivaient ces diverses considéra-

tions; ils ont pense que ces sommes ainsi utilement em-
ployées n'étaient qu'un prêt solide fait à gros intérêts à l'a-

griculture et à l'industrie, et qu'ainsi elles devaient être

moins considérées comme une dépense que comme une
avance salutaire. On objectera peut-être que les départe-

ments récemment encore formés, peu instruits de tous les

intérêts des diverses parties de leur territoire, tourmentés

par des demandes multipliées de tous les districts, de tou-

tes les municipalités, par les sollicitations dont ils sont en-

vironnés, seront déterminés par complaisance, par facilité

on par crainte, aux choix des travaux qu'ils vous présente-

ront, qu'ils feront des sommes qui leurseront affectées une
distribution égale dans tous les cantons, que plus vraisem-

blablement encore ils les attribueront a des ouvrages d'une

médiocre utilité, el qu'ainsi ces sommes destinées dans ce

moment aux secours, seront dissipées sans produire tout

l'avantage que vous vous en promettez.

Vos comités oseut vous assurer que ces craintes sont

sans fondement. Les administrateurs de département, choi-

sis par leurs concitoyens, chargés de leurs intérêts, hono-
rés de leur confiance, surmonteront tous les obstacles pour
se montrer dignes de l'honneur qu'ils ont reçu et pour
remplir leur devoir dans toute leur étendue. Ils se persua-

deront que la plus belle de leurs fonctions est de porter as-

sistance au malheur en la dirigeant vers l'intérêtcommun;
que secourir sans travail celui qui peut travailler, c'est

une dis plus grandes fautes que puissent commettre des

administrateurs, car c'est entretenir la paresse, c'est ap-

pauvrir l'Etat en lui faisant perdre tous les produits de ses

dons; que c'est encore un tort grave que de ne pas pres-

crire le travail le plus utile a l'intérêt général, car c'est

priver la société d'une partie des avantages qu'elle avait

droit d'en attendre. Ils sauront que la seule distribution

qu'il leur soit permis de faire des secours dont ils dispo-

sent est celle qu'ils placeront là où les plus grands besoins

se réunissent avec la plus grande utilité publique; que
celle qui répandrait dans chaque canton, dans chaque mu-
nicipalité, une part égale de la somme générale, aurait,

avrr une apparence d'équité, le tort d'une véritable injus-

tice, parecque les circonstances ne peuvent pas être les

mêmes pour tous les lieux, et que cette chélive division ,

commode pour les administrateurs, aurait encore le grand
mal politique de ne pouvoir présenter à l'Etat aucune en-
treprise utile; ils sauront que toute complaisance, toute

facilité, toute sensibilité particulière dans l'exercice des
fonctions publiques rendrait indigne de la confiance de ses

concitoyens celui qui s'y livrerait aux dépens de son de-
voir; ils sauront que, citoyens de l'Etat entier avant d'être

administrateurs de leur département, ils doivent penser en
hommes d'Etat; que la rivalité qui naîtrait entre les dé-
partements pour obtenir une plus grande part de secours
(pie celle qui peut satisfaire aux conditions qu'ils doivent
remplir serait une personnalité petite cl blâmable, un ou-
bli funeste et de l'esprit public et de tous sentiments d'in-

térêts communs qui doivent à jamais lier les membres de
celle grande monarchie; et, pénétrées ainsi de lous ces

principes et de lous ces devoirs, les assemblées adminis-

tratives, en remplissant complètement vos vues, mérite-

ront la reconnaissance de leurs concitoyens et l'approba-

tion de la nation qui saura les distinguer et leur applaudir.

Vos secours ainsi administrés, jetant dans toutes les par-

ties du royaume les fondements d'une propriété nouvelle,

conduiront la classe à laquelle vous les destinez jusqu'à la

saison où les travaux renaissant d'eux-mêmes occuperont
tous les bras. Alors déjà l'émission achevée de vos assignats,

le paiement de l'arriéré fait par le trésor public, la vente

plus avancée des biens nationaux, jetant dans la société

plus de capitaux, donneront un nouvel aliment à l'indus-

trie et au commerce, animeront le travail , en créeront de
nouveaux moyens. Alors vos lois déjà plus anciennes, plus

connues, mieux senties dans leurs principes sages et dans

leurs utiles conséquences, aurontdèjà louteleur influence,

et la législature qui vous succédera n'aura plus à ajouter

aux secours constants que vous aurez cru devoir attribuer

à la classe que vous avez pris l'engagement de secourir.

Bientôt cette classe diminuera dans son nombre par l'effet

de la prospérité publique, et la constitution, à qui elle de-

vra son bonheur, en recevra elle-même un nouvel appui ;

car c'est au sein des peuples riches, laborieux et libres, que
se trouve rattachement fidèle aux lois, le dévouement en-

tier à la constitution de l'empire, et l'esprit public qui ci-

mente toutes ces vertus. D'après ces considérations que vos

comités viennent de vous présenter, ils ont l'honneur de

vous soumettre le projet de décret suivant.

(Voyez daus le n° 355 ce projet de décret adopté sans

discussion.)

Vente de biens nationaux.

Le mardi 28 décembre, onze heures du matin, il sera pro-

cédé à la publication, réception des enchères et adjudication

des maisons et terrains ci-dessous désignés : 1° d'une maison
et dépendances, rue Childebcrt, iv" 47 et 48, sur l'enchère

de 9,-200 liv.; 2° d'une autre et dépendances , rue Haute-
feuille, n° 11, sur l'enchère de 77,225 liv.; 3° d'une autre
et. dépendances, rue'Saint-Martin, n° 149, sur l'enchère de

15,000 liv. (deuxième publication) ; 4° d'un terrain clos de

murs, rue Notre-Pame-des-Champs, contenant I arpent 07

perches S toises, sur l'enchère de 1,820 liv.; 5° d'un autre,

au même lieu, contenant 2 arpents 20 perches, sur l'enchère

de 3,300 liv,; 6° d'un autre, au même lieu, contenant 2 ar-

pents 44 perches 4 toises, sur l'enchère de 3,660 liv. (troi-

sième et dernière publication).

SPECTACLES.
Académie royale de Mdsiqce. — Auj., pour la eapita-

tion des acteurs, OF.dipc a Colonne, trag. lyrique, et le

ballet de Psyché.

Théâtre de la Nation. — Auj. te Comle de Commingc,
drame en 3 actes, en vers; suivi du Barbier de Sérille,

com. en 3 actes.

Théâtre Italien.— Auj. te Droit du Seigneur; Aucas-
sin cl fricolette.

Théâtre de Monsieur. — Auj. la 2 e représ, de ta Bclla

Pescàtiicc, opéra italien, musique del signor Guglielmi.

Dem., au bénéfice de M. Picrini, te Gclosic villane,

opéra italien. Dans l'cntr'acie, MM. Ahlay et Rhode exé-

cuteront une symphonie concertante de la composition de

M. Viotti.

Théâtre du Palais-Royal. — Auj. Guerre ouverte,

en 3 actes, en prose; Ricco, en 2 actes, en prose.

Mercr. la l" représ, du Paysan et son Seigneur, com.
en 2 actes, en prose.

Tiié»tue de mademoiselle Montansier , au Palais-

Royal. — Auj. le Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en
3 actes, et (es /Vives cauchoises, opéra en 2 actes.

Comédiens dr Beaujolais. —• Auj. te Menuisier de Bag-
dad, pièce en un acte, en vaud. ; VAntidramaturge, com.
en 3 actes ; les Déguisements amoureux, opéra-bouffon eu

2 actes.

Aubisu-CoMIQUE. — Auj. CAutodafé, ou te Tribunal dé

VJnquUitiou dévoilé, pièce à spect. ; suivi du Chevalier
d'Assas au camp de Glostcr-Camp, préc. de la Dot.

Théâtre français comiqce et lyrique. — Auj. le Ber-
ceau d'Henri XV, com. héroïque en 2 actes, mêlée dé
chants

;
préc. de la Veuve, com. en 3 actes.
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POLITIQUE.
TUR0U1E.

De Constantinople, le 8 novembre. - On sait que le

ministre de Suide, M. de Heidenstamm, a envoyé a plu-

Tu s reprises son'pren.ierd.osmun vers le rc.ss-rffrm ,,

qui a ion ours refosé d'entrer en conférencemhU
l'or.e conserve encore du ressentent congela SM*.
clic ne pardonne point à celle puissance d avoirfc apaix

avec la Russie, maigre les témoignages de son amil.êpour

?« Ottomans.- Il court dans ce moment des
i

copies du

mémoire que l'envoyé de Suède a remis a la Poile le

2VïS2^1tt««* et le baron de

Bren^no avons
6

, honneur de notifier h taBggW
nue le roi noire roailre, en conservant les precieusesai

lancés de son royaume avec la Sublime-Porte, unusantta

intérêts de celle-ci avec ceux de son peuple, cherchant a

sauve la Suède et ù soulenir l'empire otloman dans toute

oc en lue, s'est vu forcé de faire sa paix avec la Russie,

te" 4 août passé. Le courrier qui a apporté cette nouvelle

est arrivé aujourd'hui à trois heures après midi. U*
Mime-Porte verra avec satisfaction que le rot, conduit par

les mêmes principes et sentiments qj.ll ont engage ^dé-

clarer la guerre aux ennemis de la S. P. lo sque toi. c

['Europe paraissait conspirer contre elle, a cherche a se

conserver pour le bien de la S. P. , sachant qu'il était son

seu ami e allié, et qu'il a donné des preuves de ces mê-

mes principes etsentiments parles égards pour l'avantage

de a S P. qu'il n'a cessé de manifester dans le cours des

conférences qui ont eu lieu à l'occasion de cette paix. Le

roi d
:Esp gne se trouvait depuis quelques mois intéresse

dan "les arrangements du roi avec la Russie. On avait feu

•Û ro les offres les plus brillantes pour une nouvelle faa-

"o, des limites de la Suéde. Le roi posa pour conditions

préliminaires: 1- que la paix de la Russie arec taSuède

et celle avec la S. P. seraient signées en même temps, et

2o que la Crimée serait rendue à la S. P-U™^™*?
Russie montra le plus vil désir pour ces deux points; mais

ele représenta en mêmetemps combien les autres pu.ssan-

ces particulièrement la cour deBerlin. qui depuisquelque

ten ifs s'était immiscée dans les affaires de l'empire ol o-

„ rendaient celte paix difficile, et que c'était par ce te

r on qu'elle avait ordonné au prince Potemkm d ouvrir

une négociation particulière avec la Porte. Le ro, ne vou-

lant lias entendre a des propositions séparées, le ministre

,e îuissie donna, le 13 août, au fondé des pouvoirs.de

Suède la déclaration formelle, qu'on inséra de suite dans

l'acte nue S. M. l'impératrice de Russie était disposée à

signer la paix avec la Porte sous les trois conditions sui-

vîmes nui serviraient de base à son traité à conclure

avëcla's P.: 1° que la Russie rendrait à la Porte toutes

?es conquêtes faites pendant celte guerre; 2- que la Crimée

erail rétablie dans l'état d'indépendance ou elle se a

t

trouvée avant le traité dcKainardgi;3' que les forteresses

'Oc.akow et de Bendcr seraient démolies. Le ro. avait eu

e malheur de perdre dans cette campagne neuf vaisseaux

le Ihrnc Ses opérations hardies aux portes mêmes de Pé-

ta bourg avaient été renversées par les éléments Le ro.

lé Prusse s'était occupéde la paix particulière de la cou

e Vienne avec la S. P. Les secours solennellement promis

au roi n'arrivèrent point. La Suède, après une
|
epenseex-

?,"ordinaire de 70 millions de piastres, se voyait réduite a

n"e vaisseaux de ligne, et, malgré toutes ces circon-

stances accablantes, le roi était disposé ù rejeter une pa.x

nue sa nation demandait avec instance. ..._.,
Les ministres deSuède et de Russie s'étaient séparés. Le

roi persista que l'on insérât dans l'acte : 1° que le ro.de

Suède serait le seul médiateur entre la S. P. et la Russie;

2- nue la Crimée serait restituée purement et simplement.

L'impératrice s'y refusa par trois courriers consécutifs, et

rejeta absolument le second article. Son min.stre assura à

ceux de Suède que, dès que la paix entre la Russ.e et la

Suède serait signée, sa souveraine ne pourrait pas refuser

la médiation du roi. Quant à la Crimée, le roi pouvait

«'autant moins s'opposer à son indépendance offerte par

1" i'eric.— Tome VU

l'impératrice qu'au commencement de la guerre il Pavait

po^osée lui-même, et que S. M. W;atnce,tr»i n'avait

jamais failli à sa parole, ne souffrirai» I"' **£*£"
un article inséré dans le traité, et qui, dans tous les cas

serait de moindre poids que son intention bien manifestée

d'acheter la paixavecU Sublime-Porte par I abandon deL

Crimée. Le roi, cédant à ces déclarations .nsér.es dans les

a i™ publics, connaissant d'aill, urs les veux de 1
impéra-

trice pour la paix, se liant principalement aux ouvertures

à lui faites sous main par les principaux ministres de S M.

impériale les comtes d'Ostermann ci Besborodko ,
sentant

l'épuisement delà Suède et l'impossib.h.e de conti-

nuer la guerre, malgré ses victoires trop chèrement payées,

le roi dom ao
e

rd reque la paix fût signée. Il fixa toute son

attention aux deux objets suivants : !»«hta»
rait des'immiscer dans le gouvernementde Suéde,Jq«*
gaianl.rait à la S. P. une pa.x avantageuse et conforme

aux su ets de la guerre présente; et enfin que dans ce traité

a" na"iilne serait pas fait mention du traité d'Abo de

%H par lequel l'alliance conclue en 1739 se trouvait in-

validé! dans ses effets. C'est par celte clause que le traité

d'alMance entre la Suéde et la S. P. acquiert une nouvelle

^Soussignés tracent parcet exposé fidèle la conduite

de leu ma lie envers la S. P., et ils demandent d'avoir

l'honnèu? de s'expliquer encore plus amplemen dans une

o, So avec s! B. le reiss-effendi su, les mot, s qui on

déterminé le roi à poser les armes qu il a poitees aussi

Jlor, "usèment pour lui qu'avantageusement pour l'empire

ottoman, n

ANGLETERRE.
De Londres. — Nous nous empressons de démentir une

nouveMe vraiment affligeante si elleeût eu V£i«itat>

ment. On avait écrit de Douvres qu'un paquebot français,

Se de trente passagers, avait péri, tandis qu un pa-

Stangta™ parti en même temps de Calais étai. ar-

rivé* bon pot- On citait même une demoiselle Hd berg

au nombre des malheureusesvictin.es del'.mpentie du ca-

mlainë français. Ce bruit n'avait été controuvé que pour

Fn n er de la défiance et faire préférer les paqueboIsa .-

gU,^ Plusieurs lettres de Douvres attestent la fausseté de

celte nouvelle.

Débats du parlement. - Chambre des pairs.

SUITE DE IA SÉANCE DC 13 DÉCEMBRE.

L'opinant établit ensuite le tableau comparatif delà si-

tuation de l'Angleterre dans ses rapports avec les puissan-

ë deï'Europeflors de la paix de 17S2, et decelkoftcrtU

même contrée se trouvait dans ce moment-ci.» A la pic-

mère époque. Pi"* «e sources de haines et de divisions; la

G, ande-Rretagne voyait toutes les cours rechercher à l envi

sonàlUance. Il n'a pas fallu quatre ans pour que ce système

depa lie"dé modération s'évanouit. Aujourd'hui l'.mpéra-

frie de Russie, le roi de Suède, celui de Danemark, les

Eatsbel,iques\ilsexistaient encore^, et même la re.ne de

Poruigal ont pris contre nous des dispositions défavora-

bles Ces changements , ne nous en prenons qu à nous-

mêmes qui les avons provoqués pour le cl.él.f avantage de

narngér avec l'Espagne le droit de faire la chasse aux chats

su âges de Noolka etc.. On fait sonner bien haut ta bé-

néfices qui résulteront pour ce pays-ci d'un traité de com-

me ce que nous sommes prêts, dit-on, de conclure avec

VE nagne' mais je doute fort que le ton impérieux que

non' a'von pris avec cette nation sensible e. Gère a dispose

àlransiner sur cet article comme nous pourrions le dés -

re.AÙ reste, j'avoue que, par mon desaveu de lacondu, c

dc nos ministres, je ne suis pas fâche de""""»£:
cne qu'elle n'a pas perdu la bienveillance de tous les ha-

[,„ de l'Angleterre.. - L'opinant s'étendit encore

S au" o„

d

p

e

.urSet. et fini, par réclamer ,a quest.on

nrealable a l'égard de l'Adresse de felicitalion.

P
Le lo d Granville. répondant aux sorties du marquis de

Lan doVon, soutint qu'à moins de proul er qu'on eta.t au-

Torhé à "oùpconner de la mauvaise toi dans 1 expodides

fausetdes malversations de lapart des mm.s.nsdansl eu -

plo des sommes, on devait juger suffisants ta doenments
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prodata pareaii cl s'abstenir d'insister sur clos cxplicn-

lions ultérieures qu'il serait certainement imprudent et

peut-être dangereux «le donner. — Réplique du marquis
,l. i ansdOWD, qui convient que l'énergie et l'artinte du
pourair executif sont aussi essentielles que la puissance et

la liberté de la législature, mais qui voit les droits de celle-

ci, également sacrés, violés aujourd'hui par le pouvoir
exécutif.

La conduite des ministres trouve aussi un censeur sé-

vère dans le lord Storniout, ci-devant ambassadeur en
France. La convention tant vantée ne donne rien a l'An-

gleterre; elle lui <ite le droit inaliénable de prendre posses-

sion par des établissements d'un terrain inoccupé. La pêche
des mers (lu Sud u'esl bonne qu'a cinq lieues des cotes, et

les navires anglais doivent s'en éloigner de dix; c'est donc
gêner cette pèche, au lieu de l'encourager. — Soixante-
treize membres sont pour l'Adresse, a laquelle trente seu-
lement s'opposent; elle est lue, mise aux voix, et passe.

Chambre des communes.

Des 13 et ilt décembre. — Les deux questions débattues

le 13 dans la Chambre des pairs ayant occupé deux séan-
ces danscelle des communes, nouscroyons ù propos de les

réunir et d'olïrir ensemble le sommaire des discussions

auxquelles elles ont donné lieu.

De crainte que sa motion ne fût écartée par la demande
de l'ordre du jour, M. Grey avait eu le soin de prévenir
qu'il insisterait pour que les minisires produisissent les do-

cuments relatifs a la négociation avec l'Espagne avant
qu'on examinât la convention en elle-même.
Le jeune opinant, qui s'efforce de devenir un homme

d'élat consommé, après avoir reconnu le principe qu'il faut

que le pouvoir exécutifjouisse du droit de faire la paix ou
la guerre, et de suivre librement les opérations diplomati-

ques exigées par l'exercice de ce droit essentiel à la sécurité

de l'Etat, et pour conserver au gouvernement la confiance

qui lui est nécessaire afin qu'il puisse traiter avec les puis-

sances étrangères, insista sur cet autre principe que le gou -

vernement doit, de son côté, les explications les plus satis-

faisantes sur l'usage qu'il fait de ce pouvoir. Il était donc
convenable de connaître à fond toutes les circonstances de
la convention avec l'Espagne.

Après avoir insisté sur la production des documents qui
seuls mêleraient à la nation les motifs justes ou injustes

du différend, et la manière bonne ou mauvaise dont il

avait été arrangé, M. Grey prouva que sa demande n'avait

rien d'étrange. En 1739, les ministres, mieux instruits de
leur devoir, avaient fourni les papiers relatifs à la conven-
tion. Même conduite dansl'affaire des Iles Falkland. Le roi

n'exigeait pas une approbation sur parole de ce qu'avaient

pu faire les hommes honoré? de sa confiance.Une discussion

aussi impartiale que libre devait vérifier s'ils n'en avaient

pas abusé. L'Angleterre obérée n'avait besoin que de la

paix, toujours préférable pour elle à la guerre, malgré son
influence et ses puissantes ressources intérieures.

Mais cette paix que vous demandez, vous l'aver obte-

nue, me répondra-t-on. Eh bien ! continue l'orateur, cela

même n'est point une raison pour nous interdire une en-
quête. Certes, on peut se permettre quelque examen avant

d'approuver desmesures qui ont ajouté prodigieusement à

une masse de dettes déjà si énorme, à des taxes qui pe-

saient déjà tant sur ce peuple que nous représentons. Que
sera-ce si l'on est fondé à croire cette même négociation,

au nom de laquelle nos ministres semblent solliciter notre

admiration et notre reconnaissance, si, dis-je,on eslfondé

à la croire mal entamée, prolongée sans besoin, el finissant

par aboutir à un traité qui nous coule plus et nous vaut

moins que nous n'avions le droit de l'espérer ? Qui osera

contester la nécessité de l'enquête? »

M. Grey fit remarquer et trouva singulier que les plus

fortes dépenses eussent été faites après les préliminaires pa-

cifiques, à la suite de cette lettre notifiée au lord-maire qui

annonçait les dispositions de l'Espagne t\ donner toute sa-

tisfaction. Alors, tirant le plus grand parti deson observa-
tion, il rappela à la Chambre qu'il avait réclamé, au mo-
ment même où le message du roi l'instruisait de l'insulte

faite par l'Espagne aux vaisseaux britanniques, des infor-

mations pour le refus desquelles on s'était appuyé de la né-

cessité du secret a cette époque. Le danger de s'expliquer

D'existant plus, on pouvait, on devait même s'assurer si

les ténèbres dont les ministres avaient alors jugé ù propos

de s'envelopper n'auraient pas contribué a l'augmentation
des dépenses et aux délais de la négociation.

Tolérant pour ceux qui faisaient profession d'une foi
aveugle en la bonté et la justesse des opérations du minis-
tère, il devait trouver en eux la même indulgence si la
voix impérieuse de sa conscience le forçait d'agir autre-
ment. L'opinant appuya son avis de beaucoup d'argu-
nients poussés avec vigueur ; il fit valoir les exemples qui
l'autorisaient dans sa demande, et, après avoir demandé la
lecture de la convention relative aux iles Falkland, il pro-
posa expressément la production de toutes les pièces pro-
pres à jeter du jour sur l'affaire de Nootka-Suncl, tant de
la part de l'Espagne que de l'Angleterre, tous ces docu-
ments revêtus de leurs dates respectives.

(La suite incessamment.)

FRANCE.
Vente des biens nationaux.

Paris. — Le mercredi 29 décembre, onze heures du ma-
tin, il sera procédé à la publication, réception des enchères
et adjudication des maisons ci-dessous désignées : 1° d'une
maison et dépendances, vieille rue du Temple, n° 126, sur
l'enchère de 15,000 liv.; 2° d'une autre et dépendances, rue
Sainte-Avoye, n° 70, sur l'enchère de 9,800 lir.; 5° d'une
autre et dépendances, rue Sainte-Marthe, sur l'enchère de
12,000 liv. (deuxième publication); 4° d'une autre et dépen-
dances, rue Saint-Martin, n° 1+7, sur l'enchère de 25,200 liv.;
5° d'une autre el dépendances, rue de la Corroierie, u° I,

sur l'enchère de 5,000 liv. ; 6° d'une autre et dépendances,
rue de la Corroierie, n° 15, sur l'enchère de 1,000 liv. (troi-
sième et dernière publication).

S'adresser
, pour les éclaircissements nécessaires , au bu-

reau de féodalité, maison du Saint-Esprit, près l'hôtel-de-
ville.

Tableau îles biens à vendre, rue Saiut-SIagloire, pris celle
Salle-au-Comte

, quartier Saint-Denis.

On a consacré , dans l'établissement, en faveur des sous-
cripteurs, un bureau particulier dans lequel on comniuui-
quera gratuitement les états estimatifs et affiches de publi-
cations qui sont adressés des différents départements et dis-
tricts du royaume. Les tableaux, qui paraissent deux fois par
semaine, continueront de présenter l'ensemble des biens
particuliers et des domaines nationaux. On souscrit au bu-
reau. Prix : 30 liv. par an , 18 liv. pour six mois, et 12 liv.

pour trois mois. Pour la province, 42 liv., 24 liv., et 15 liv.,

franc de port.

Le prospectus d'un Journal intitulé des Amis de la Cow
stitution monarchique annonce que M. Fontanes doit en être
le rédacteur. Cette annonce est confirmée par la couverture
du premier numéro de cette feuille périodique. Mais un avis

imprimé à la fin du second numéro et une lettre que M. Fon-
tanes nous a écrite le disculpent complètement. Nous nous
hâtons de lui rendre justice en publiant, comme il le désire,

qu'il ne rédige pas ce journal.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Dandré.

SUITE DE LA SÉANCE DU DIMANCHE 2i DÉCEMHP.r;.

Suite du rapport de M. Duport.
Hatons-nous d'incorporer à notre constitution un prin-

cipe conservateur de vie et de liberté, qui la défende de
l'action des ans et lutte sans cesse conlrc les efforts des pas-

sions et contre les erreurs et les dangers de l'inconstance.

Unissons l'aveniret leprésent dans les soins d'une prudente
combinaison; hâtons-nons enfin de créer cet établissement
qui doit constamment ramener les hommes aux principes

de leur gouvernement, et qui, formant une trace profonde
dans leurs mœurs, rendra toujours sensible la route de la

vérité et de la justice.

Reprenons aussi cette simple et sublime théorie des an-

ciens peuples, de régler les mœurs par les institutions!

ayons toujours devant les yeux celle vérité que le gouver-
nement est la véritable source delà moralité et de lacorrup-
tion des hommes. Comme dans le monde physique les

grands mouvements de la nature enveloppent et dirigent

les mouvements locaux, de même c'est de la morale et des

institutions publiques que les individus reçoivent leur de-
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i terminalion rt la règle habituelle de leur eonriVile et de

'leurs actions; une constante expérience 1 a prouve. Le

même pays qui a produit des hommes libres et fiers sous

une constitution libre voit maintenant un peuple hypo-

crite et rusé sous un gouvernement artificieux et Tourne.

Sous un gouvernement ignorant et superstitieux le* hom-

mes sont superstitieux et crédules; sous un régime despoti-

que et barbare les hommes sont insensibles et durs; enfin

nos voisins ont encore conservé celte énergie de pensées et

cette élévation d'unie qu'ils doivent à leurs institutions, bi

donc les vices et les vertus des peuples tiennent à la nature

de leur gouvernement, si les décrets des législateurs sont

aussi bien des principes de morale que des règles d obéis-

sance, s'ils peuvent également influer sur les actions des

hommes et sur leurs sentiments, qu'ils choisissent entre la

fausseté et la droiture, entre la fourberie et la loyauté, en-

tre la superstition et les lumières, entre la barbarie ou

l'humanité. .... •
i „

Pour vous, messieurs, votre choix est fait depuis long-

temps et vos intentions sont connues; elles ont été d abord

consignées dans cet immo.tel ouvrage qui a servi d inau-

guration à nos travaux.dan? ce monument impérissable des

droits de tous les hommes; c'est aussi là que nous avons

puisé nos principes et nos bases, et c'est en vous présen-

tant les conséquences de vos propres maximes que nous

osons compter, messieurs, sur votre approbation et sur vos

suffrages.

— Un de MM. les secrétaires fait lecture a une

lettre par laquelle M. Anisson-Duperron fait parla

l'Assemblée qu'en exécution du décret du 30 août

dernier MM. Guigne, d'Anse (Villoison) et lui ont

l'ait l'inventaire des effets existant à [imprimerie

royale, appartenant à la nation, et qu'il est dépose

aux archives. , , , ..

— M le président fait lecture de la lettre sui-

vante d'e l'assemblée coloniale de la Guadeloupe a

ses députés à l'Assemblée nationale, en date du 27

octobre 1790 :

i Vous nous apprenez, messieurs, que l'Assemblée na-

tionale a décrété pour la Guadeloupe une représentation

double en faveur de MM. Gurt et Galbert ; 1 assemblée co-

loniale accepte avec respect celte décision, qui devien t in-

liuiment précieuse par le zélé et les soins dont MM. Cuit

et Galbert ont déjà donné tant de preuves.

« Les éloges que vous faites de ces deux députés ont

ajouté à la haute estime dont l'assemblée était pénétrée

pour eux. Elle vous prie de la leur exprimer en son nom,

ainsi que sa reconnaissaucepour les pénibles travaux qu ils

vont partager avec vous pendant celte lég .slature.

a Signé Romaih Lacase, président; Blis-Latrettb

et Foulguier, secrétaires.

M Cniu.ON le jeune, au nom du comité central :

Nous nous sommes refusés au plaisir de vous pré-

senter le tableau des travaux que vous avezdeja

faits et qtu vous assurent la reconnaissance éternelle

de la nation. Pour le considérer, il vous aurait fallu

du temps, et nous n'avons pas oublie qu économiser

votre temps est un des devoirs que vous nous avez

imposés. Nous avons évité par la même raison d e ti-

rer dans le développement de ceux qui vous restent

Se à terminer; vos comités ne vous lieront

rien à désirer dans les rapports qu ils doivent vous

soumettre- nous nous sommes bornés a exécuter

Strictement la mission que vous nous avez donnée.

Nrasvcusprésenteronsla liste générale desrapports

qu'ont déjà préparés ou que préparent encore vos

comités, et nous allons vous soumettre leclassement

nue nous avons fait de ces travaux.
1
Nous 1 "s avons divisés en deux sections. Nous

allons avoir l'honneur de v.ms exposer la première :

elle comprend les travaux que l'affermissement on

l'achèvement de la constitution nous ont paru VOUS

prescrire de terminer. Nous ferOBS imprimer a sr-

conde;elle renfermera ceux quisont
trèsimportants,

sans doute, mais qui n'appartiennent pas impérieu-

sement au pouvoir constituant, et que vous pouuz

sans inconvénient remettre a la législature pro-

chaine. Nous avons rangé ces divers objets dans

i ordre ou il nous a paru plus utile qu'ils fussent

traités, soit par vous, soit par les représentants de la

nation qui doivent vous remplacer. Nous nous som-

mes décidés à ne pas vous en faire la lecture ; c'eût

été fatiguer vainement votre attention ; une table de

matières composée d'objets si variés et si multi-

pliés qui se succèdent avec rapidité ne peut laiSSi r

aucune trace; il faut l'avoir devant les yeux pour

L'examiner. Si vous approuvez l'ordre que nous

avons suivi, vous croirez peut-être devoir l'établir

par un décret.

Liste des travaux qui nous paraissent devoir être

nécessairement terminés pendant la session ac-

tuelle.

Lorsque vous aurez terminé votre travail sur les

jurés, nous pensons que vous devez vous occuper de

vos impositions. Rien n'est plus pressant que d as-

surer le service, de l'année prochaine, à laquelle

nous touchons. Votre comité d'imposition sera dans

quelques jours en état de vous présenter les divers

rapports qu'il doit vous soumettre pour vous

offrir sans interruption les moyens de percevoir

la somme que vous aurez décrétée; le tableau

qui présente nn aperçu des besoins de l'année pro-

chaine vous a déjk'été soumis, et votre comité

des finances doit vous en présenter incessamment

un plan détaillé. La publicité des comptes et la

responsabilité des agents du pouvoir exécutif vous

garantissent que l'emploi des deniers publics sera

conforme aux décrets. Si vous vous décidez, comme,

nous le présumons, à décréter la somme totale dont

votre comité des finances vous présentera une dis-

tribution approximative , votre comité d'imposition

vous soumettra les moyens d'y pourvoir. Nous som-

mes persuadés que rien n'apporte en même temps

et plus de célérité et plus de maturité dans la déli-

bération que de s'occuper de suite des objets qui ont

un grand rapport entre eux. Nous vous proposons

de traiter consécutivement, en tant qu'il sera pos-

sible, tout ce qui tient à l'imposition, et de ne passer

à un autre objet que quand celui-là sera entière-

ment terminé. En conséquence, nous avons 1 hon-

neur de vous proposer, premièrement de décréter

en niasse la somme des besoins de l'année prochainr-,

et ensuite de déterminer les impositions qui doivent

v subvenir (comité des finances).

Le comité que vous en avez chargé vous soumet-

tra ses rapports ; ils ont.pour objet :

Les droits sur le timbre, les entrées des villes et

les hypothèques, la répartition des contributions

foncières et personnelles comité d'imposition).

Vous devez aussi lixer le tarif des traites (comité

d'agriculture et du commerce).

Haute Cour nationale.

Des accusés que vous avez décidé devoir être ju-

gés par le tribunal qui connaîtra des crimes de lese-

nation sont en prison ; il esl de notre devoir deleur

donner des juges le plus tôt possible . et sans doute

aussi l'établissement d'un tribunal est un moyen de

plus de prévenir le crime (comité de constitution )•

Code pénal et loi sur la responsabilité.

Votre comité de constitution pense que l'établis-

sement dejurésrend indispensable des changements

dans le Code pénal; ils comprendront la définition

du crime de lese-nation, qui doit.aiœi quelalm

sur la responsabilité, former le rode de la haute

cour nationale (comité de jurisprudence criminelK

et de constitution).

Les gardes nationales, les auxiliaires.

Ces articles sont le complément de l'organisation

de la force publique; vous avez annonce plusieurs.
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i,,is , messieurs, votre impatience déterminer ces

grands objets, qu'il suffit de nommer pour en mon-
trer l'extrême importance (comités réunis de con-

stitution et militaire ).

Travail sur les classes.

La patrie n'a point d'enfants plus précieux que les

matelots, dont cette loi doit assurer l'état; utiles

agents du commerce pendant la paix, nui pour eux
n'est pas sans danger, il n'est pas de plus braves

soldats pendant la guerre (comité de la marine).

Loi qui détermine les rapports de l'autorité civile

et militaire (comité de la marine).

Complément du travail sur l'organisation des mu-
nicipalités et des corps administratifs (comité de
constitution ).

Complément de l'organisation du pouvoir législa-

tif, ilans laquelle se trouve établie la distribution

entre le pouvoir législatif et le pouvoir constituant

( même comité).

Complément de l'organisation du pouvoir exé-

cutif idem).
Organisation du ministère (idem).
Organisation du trésor public (idem).
Principes constitutionnels de comptabilité (idem).
Loi sur la régence (idem).
Bases de l'éducation nationale (idem).
Enfin, messieurs, votre comité de mendicité a pré-

paré trois rapports qu'il annonce être constitution-
nels; le titre seul vous en prouvera l'importance :

1° Rapport sur les bases constitutionnellesdu sys-

tème général des secours.
2° Rapport sur les secours à donner à la classe in-

digente dans toutes les circonstances de la vie.
3o Rapport sur les moyens de répression pour les

mendiants qui refuseront le travail.

Un quatrième rapport de ce comité a pour titre :

Moyens de lier l'ancienne administration des hôpi-
taux et de la mendicité à la nouvelle ; il est lié aux
précédents, et ne pourra être discuté que lorsque
vous aurez décrété les premiers. Nous pensons
qu'alors il pourra être mis à la discussion aux séan-
ces du soir.

Ici, messieurs, vous touchez au moment où la

constitution sera terminée, à celui où nous aurons
accompli notre serinent, et déjà l'instant sera venu
où nous pourrons appeler nos successeurs.

Arrivés à celte grande époque, nous pensons que
vous devez vous occuper sans délai de la révision
de vos travaux, et de la séparation deslois constitu-
tionnelles d'avec celles qui ne le sont pas.

Ce travail ne peut être fait que par le corps con-
stituant; mais nous nous sommes fait un devoir de
vous indiquer le premier moment où nous avons
aperçu que votre conscience pouvait vous permet-
tre de convoquer la prochaine législature; nous
avons pense que l'intervalle nécessairement assez
long entre l'époquede la convocation et celle de l'ou-

verture vous assurait plus que le temps suffisant
pour la révision et la séparation des lois constitu-
tionnelles; nous espérons niènie qu'il vous laissera

encore celui de terminer des objets importants.
Les articles que nous venons de vous présenter,

messieurs, sont constitutionnels , et, nu terme de
vos décrets, ils n'auront pu être traités que dans vos

séances du matin; nous pouvons croire que votre
comité des rapports n'aura pas absorbé toutes vos
séances du sou-, et que vous aurez pu en consacrer
une partie pour le travail de la révision, ainsi que
celles des séances du matin qui n'auront pas été em-
ployées à la discussion des objets qui appelaient avec
Dlus d'instances vus délibérations. Nous les placerons
i la tète de lu section que nous vous proposons de

l'aire imprimer, et qui contiendra tous les travanx
de vos comités; ils sont immenses, ces travaux. La
reconnaissance île la nation sera le prix d'un zèle

aussi infatigable ; vous léguerez ce précieux héritage

à vos successeurs ; ils vous devront aussi le bouhciil
de pouvoir servir efficacement la patrie dès les pre-

mières séances.

L'Assemblée applaudit et ordonne l'impression du
rapport.

— Sur le rapport fait par un membre du comité
d'aliénation, l'Assemblée nationale déclare vendre :

1° A la municipalité de Béliers, pour le prix de 1 mil-
lion 312,052 liv. 14 s. 5 d. de biens nationaux; 2° 6 celle

de Lodève, pour le prix de 283,305 liv. ; 3° à celle de Bé-
ziers, pour le prix de 1 million 176,430 I. 7 sous; 4° à celle

de Benais, pour le prix de 131,129 liv.; 5° à celle de l'om-

nievie, pour le prix de 31,0861.; 6* a celle d'Espalais,

pour le prix de/|0,150 liv.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU LUNDI 27 DÉCEMBRE.

Sur le rapport fait par M. Vismes, les décrets sui-

vants sont rendus.

a L'Assemblée nationale, après avoir entendu son co-
mité des domaines, déclare que, par son décret du 19 de
ce mois, elle n'a entendu déroger, quant a présent, a l'u-

sage observé dans quelques départements de faire rédiger

au greffe les rapports des gardes concernant les délits com-
mis dans les bois; elle décrèle en conséquence que, jusqu'à

ce qu'il y ait été autrement pourvu, les rapports des gar-

des pourront, dans lesdils déparlements, être reçus, rédigés

et écrits par le greffier du juge-de-paix du canton où le dé-

lit aura été commis, dans la forme ci-devant usitée : qu'au
surplus les formalités prescrites pour l'affirmation et le dé-
pôt seront observées à l'égard desdits rapports commepour
les procès-verbaux rédigés par les gardes. »

— o L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui a été

rendu par son comité des domaines, autorise la ville

d'Auxonne à faire construire des moulins dans la pai lie

des fortifications de cette ville appelée le bastion en Bê-

chant, ù la ebarge que la reconnaissance en terrain sur le-

quel la construction aura lieu sera préalablement faite en

présence de deux commissaires nommés l'un par le roi,

l'autre par le directoire du département, et que procès-

Verbal sera dressé de ladite reconnaissance; que les travaux

et constructions serontconcei tés avec le susdit commissaire

du roi, et inspectés par lui et parles officiers qui seront sous

ses ordres ; qu'enfin la ville d'Auxonne sera tenue de dé-

truire les moulins établis dans le bastion dans le cas où
par la suite leur construction deviendrait préjudiciable au
service militaire de la place. »

M. Alexandre Beauharnais : Vous avez ordonné
à votre comité de vous rendre compte dans le plus

court délai des moyens de replacer les officiers, sous-

officiers, soldats, cavaliers et vétérans des régi-

ments du Roi et de Mestre-de-Camp qui vont se

trouver sans emploi par le licenciement que vous
avez décrété.

Je viens en son nom vous faire part de son travail,

et vous soumettre le projet de décret qui en a été le

résultat.

La première chose qui a fixé l'attention de votre

comité, c'est le décret que vous avez rendu le 18

août, qui détermine la force de l'armée, et qui, par

la fixation du nombre d'officiers de chaque grade,

se trouve aussi déterminer le nombre des régiments
de l'année. Votre comité a vu rpie le décret que
vous avez rendu le 7 décembre, en licenciant dent
corps, changerait le travail fait sur l'armée, le chan-

gerait.sous le rapport du nombre des troupes et sous

celui du nombre des cadres destinés à les recevoir.

Quand bien mêmedonc il aurait été possible d'ou-

blier la situation des soldats licenciés, la nécessité de
se ronronner aux décrets sur l'organisation aurait

lait à votre comité un devoir de vous proposer une

mesure de replacement.
Il y avait deux moyens de se conformer à vo.i or-
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dros deux moyens de pourvoir na replacement des

officiers, sous-officiers et soldats licent ii s par votre

décret du 7 décembre : l'un était «le répartir sur

toute l'armée les officiers, chacun suivant leur

grade, en les mettant dans la colonne des officiers

hors de la ligue susceptibles de replacement ; de ré-

partir les soldats dans tous les régiments, en en

donnant à peu pics un à chaqne compagnie.

L'autre moyen était de créer deux nouveaux corps

dans lesquels chaque officier, sous-officier et soldat,

sans retarder l'avancement de ceux avec lesquels il

servirait, pourrait trouver un emploi de même na-

ture que celui qu'il aurait perdu.

Le premier de ces décrets dont était inséparable

l'inconvénient attaché à toute incorporation, c'est-

à-dire celui du mécontentement, avait en outre le

défaut de s'écarter des dispositions de vos décrets du
18 août, qui fixent le nombre de cadres destinés a

recevoir le nombre convenu de troupes de ligne; il

présentait enfin une difficulté insurmontable, celle

du replacement des sous-officiers, qui , soit qu'ils

dussent être répartis dans les différents corps de

l'armée et reçus comme derniers sous-officiers, ou
soit qu'ils dussent être incorporés suivant la date de

leur rang de sous-ofûciers, se trouvaient dans la

malheureuse alternative d'éprouver ou de faire une
injustice.

Le second moyen a donc paru préférable à votre

comité, qui a pensé qu'il valait mieux ne pas déro-

ger aux décrets du 18 août, ne pas exposer les autres

régiments de l'armée à un retard dans l'avancement

qui pourrait faire naître quelques mécontentements;

enfin, qu'il valait mieux offrir à ceux qui manifeste-

raient un désir bien réel de servir, et qui en seraient

jugés dignes, un moyen d'être prompteuient mis en

activité dans leur grade.

Votre comité, en s'arrètant à ce dernier moyen, a

cru cependant qu'il ne fallait négliger aucune de ces

mesures qui pourront empêcher ceux qui seront em-
ployés de se croire encore dans les régiments licen-

ciés. Parmi ces mesures deux seulement ont paru

à votre comité devoir être décrétées par vous; car,

puisque vous avez dit qu'on ne jugerait ni les ol'li-

ciers ni les soldats, votre comité ne saurait vous

proposer une exclusion légale; c'est dans le choix

qui sera fait d'un inspecteur-général patriote et

éclaire' que vous devez fonder vos espérances sur la

bonne composition des deux nouveaux régiments.

Les deux mesures que votre comité se home à vous

offrir à l'appui du décret de création sont : l'une, que
ces corps prendront rang, chacun dans leur arme,

du jour de la date de leur création; l'autre, c'est

que les officiers, les sous-ofliciers et les soldats qui

auront été réformés par la nouvelle organisation,

seront susceptibles d'être admis dans ces nouveaux

corps, ainsi que ceux que votre décret du 7 décem-

bre n licenciés.

Par le moyen auquel vous êtes invités à donner la

préférence, et avec les mesures qui le modifient, l'ar-

mée aura deux corps neufs dont les éléments ne se-

ront point les mêmes que ceux des corps licenciés,

et dont l'esprit, puisé dans celui du militaire franc lis,

donnera sans doute à la nation et au roi la satisfac-

tion de voir deux corps nouveaux offrir l'estimable

union du patriotisme et de la discipline militaire, et

égaler tous les anciens régiments par leur vertus ci-

viques et par leurs qualités militaires.

Voici, messieurs, le projet de décret qui résulte de

ces dispositions.

« L'Assemblé nationale, en conformité du décret dn 8

août, qui détermine la force de l'année, et de celui du 7

décembre, qui charge son comité militaire de lui présent: r

ses vues sur le replacement des officiers, sous-officiers et

teldats du régiment de Bfestre-dc-Camp, cavalerie, et du

Hoi, infanterie, et nprés avoir ouï son comité, décrite:

« Ail. 1". 11 suia créé un régiment d'inhniei il

bataillons et un légiment de cavalerie de trois encadrons,

qui prendront rang daus leur arme du juur de leur créa-

tion.

ail. Les places d'officier et sous-officier dans les deux
i égimi nls seront données aux officiers cl sous-officiers des

régiments d'infanterie et de cavalerie qui auront subi la

reforme en conséquence de In nouvelle formation.
o III. Pourront aussi obtenir leur replacement ceux

des otliciers, sous-ofliciers et soldats des régiment

ri ment licencies que leur service et leur conduileen feront

juger dignes. •

M. Duchatei.et : Vous venez de décréter la créa-

tion d'un nouveau régiment d'infanterie de deux
bataillons, et d'un nouveau régiment de cavali rie

île trois escadrons. Votre comité vous a fait une pro-

position dontje n'attaque pas le fond, qui me parait

également juste, également sage, également cou-
forme aux circonstances; je n'ai d'observations à

faire que sur la manière dont les deux derniers arti-

cles ont été rédigés, et ce sera l'objet de mon pre-

mier amendement.
Quant au second, qui ne tombe que sur une omis-

sion, je le motiverai sur les termes de l'article III du
décreteoneornant le licenciement des deux régiments.
Par cet article vous aviez chargé votre comité uni-
taire de vous proposer ses vues pour le replacement
des officiers, sous-officiers, cavaliers, soldats et vé-
térans qui en seraient jugés susceptibles; or il i t

constant que, par le moyen qu'on vous propose, il

n'y aura qu'un petit nombre d'officiers et de sous-

ofliciers des deux régiments licenciés qui pourront
obtenir la faculté de continuer leur service. C'était

néanmoins l'objet dont vous aviez spécialement

chargé votre comité militaire; il ne vous a rien in-

diqué à cet égard, et cependant votre intention, ma-
nifestée par l'article 111 de votre décret, n'a jamais

pu être et n'a jamais été de priver plusieurs anciens

officiers et sous-ofliciers du fruit de vingt, de trente

et quarante années de bon service, et de la perspective

honorable de pouvoir encore consacrer le reste de

leur existence à la défense de la patrie.

Vous ne pourriez vous dispenser de prononcer
sur leur sort, surtout en bornant, comme vous l'a-

vez fait, le droit ou la faculté d'être replacés à

ceux qui, par leur conduite et leurs services, en se-

raient jugés susceptibles, sans commettre une injus-

tice qui, certes, est aussi éloignée de vos sentiments

que de vos principes; car je n'ai que faire de vous

rappeler ceux que vous avez manifestés par cette loi

sacrée qui assure à jamais l'honneur, la liberté et la

propriété de tous les citoyens français; celle par la-

quelle vous avez déclaré solennellement que nul in-

dividu, nul citoyen ne pourrait être comprom s dans

son honneur, dépouille de sa propriété, destitué de

son emploi, sans un jugement préalable, suivant les

formes légales. Cette loi était déposée de toute éter-

nité dans les archives de la justice, et vous venez de

la renouveler d'une manière éclatante, sur la simple

réclamation d'un militaire destitué, il y a quelques

années, de son emploi sans jugement préalable, eu

demandant au roi qu'il fût renvoyé di vaut un tribu-

nal établi d'après les formes constitutionnelles, et ce

tribunal est maintenant saisi de cette allure.

.l'avais sollicité la même faveur, ou, pour mieux

dire, la même justice pour les officiers, sous-ofliciers

et soldats des deux régiments licenciés, et en parti-

culier pour ceux du régiment du Roi, et, sans ma
soumission à vos deerets.ee serait encore la seule

grâce que j'aurais à vous demander pour eux. Mais

si des considérations majeures, si des vues de sa-

gesse et de prudence ont enchaîné votre juste sévi -

nie et déterni votre extrême indulgence; si vo

, levoir anéantir la procédure déjà comme n
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cée dans les tribunaux et qui aurait amené la con-

naissance el l" punition des vrais coupables, daignez

vous rappeler que ceux qui ont élevé la voix en Fa-

veurdes officiers du régiment de Mestre-de-Camp

et du régiment du Roi ne vous ont jamais demandé
pour eux que desjuges et la justice la plussévère.

Ce ne sont pas les dangers auxquels ils se sont ex-

posés, ce n'est pas le sang qu'ils oui versé qui les

oui rendus le plus dignes de votre justice, de votre

intérêt et de votre estime; c'est leur constance, c'est

leur courage, c'est ce! honneur qui n'appartient qu'à

des Français, qui les enchaîne depuis quatre is à

leurdevoiretà leursdra peaux, dispersés dans les plus

mauvais quartiers, sans aucune communication en-

tre eux, sans autre société que ces mêmes soldats,

repentants, à la vérité, mais dont ils ont dû oublier

et pardonner les outrages et les violences. Ces offi-

ciers, ces sous-officiers avaient les mêmes droits que

ceux des autres régiments de l'armée à des congés

de semestre : ils ne pouvaient leur être refusés après

dix-huit mois du service le plus pénible; ils les

avaient obtenus, et ils y ont renoncé volontairement.

Aucun ne s'est permis un seul jour d'absence, et, au

milieu des incertitudes les plus cruelles et les plus

prolongées sur le sort qui leur était destiné, ils n'ont

pus balancé à sacrifier sans murmures leurs intérêts

les plus chers au devoir le plus rigoureux. Et main-

tenant que leur sort vient de s'accomplir, qu'ils en

sont informés, et qu'il ne leur reste plus d'autre es-

poir que celui d'être encore utiles en donnant à leurs

soldais l'exemple de la plus entière résignation à vos

décrets, aucun d'eux ne cherchée se soustraire à l'a-

mertume du spectacle le plus déchirant, à celui de

l'anéantissement aussi prochain qu'inévitable d'un

corps devenu pour eux une seconde patrie, l'objet

de leurs plus douces affections et le fondement de
leurs plus chères espérances.

Je m'arrête; je renferme les mouvements de la

plusjuste sensibilité, etje me hâte, en adoptant pour
îefond le projet du comité militaire, de vous propo-
ser pour amendement :

1° Que les articles H et III soient refondus dans
un seul et même article, et rédigés de la manière sui-

vante : " Les places d'officier et sous-officier des

deux régiments nouvellement créés seront destinées

aux officiers et sous-officiers de tous les régiments de

l'armée qui auront subi la réforme en vertu de la

nouvelle organisation, et a ceux des officiers et sous-

officiers îles deux régiments licenciés qui, par leur
conduite et leurs services, seront jugés susceptibles

d'être replacés;^
2° Qu'il soit ajouté à la lin de l'article III que

les officiers et sous-officiers des deux régiments li-

cencies qui, quoique jugés susceptibles d'obtenir

eur replacement, ne pourront Être admis immédia-
tement a continuer leursservices dans l'un ou l'au-

tre îles deux régiments nouvellement créés, seront

traités et replaces selon les règles et les principes

établis par les décrets de l'Assemblée nationale pour
tous les officiers et sous-offic/ers de l'armée dont les

places ou emplois auraient étésupprimés en vertu de
la nom elle organisation.

M. Noailles demande que, dans l'article III, le mot
teronl soit substitué au mot pourront; il rappelle
le patriotisme éclairé des officiers du régiment de
Mestre-de-Camp ; il sollicite en leur faveur la justice
de l'Assemblée, et représente qu'il serait injuste de

leur préférer des officiers sans activité et sans ap-

pointements.

L'amendement de M. Noailles est adopté.
i.e premier article esl décrété sans aucun chan-

gement. I.e second est réuni au troisième, en ces
ternies :

« Ait. II. i.es places d'officier et sous-officier

dans les deux régiments seront données aux officiers

ci sous-officiers des régiments d'infanterie et de ca-

valcriequi auronl subi la réforme en conséquence
de la nouvelle formation, et à ceux des officiers,

sous-officiers ci s ddatsdes régiments dernièrement
licenciés, que leur service et leur conduite feront

juger dignes d'obtenir leur replacement. »

Conformément a plusieurs observations, M. Beau-

harnais rédige un troisième article, qui est adopté

comme il suit :

« III. Les officiers, sous-officiers des régiments

licenciés, qui, jugés susceptibles de l'emplacement,

n'auront pu obtenir de places dans les nouveaux ré-

giments, conserveront leur droit au replacement, et

seront susceptibles des récompenses militaires, sui-

vant les règles établies par les décrets de l'Assemblée

nationale. »

M. i.'aebé Grégoire : Disposé, ainsi qu'un grand

nombre de. confrères, à prêter le serment civique,

permettez qu'en leur nom je développe quelques

idées qui peut-être ne seront pas inutiles dans les

circonstances actuelles. (11 se fait un profond silence.)

On ne peut se dissimuler que beaucoup de pasteurs

très estimables, et dont le patriotisme n'est point

équivoque , éprouvent des anxiétés, pareequ'ils crai-

gnent que la constitution française ne soit incom-
patible avec les principes du "catholicisme. Nous
sommes aussi inviolablement attachés aux lois de la

religion qu'à celles de la patrie. Revêtus du sacer-

doce, nous continuerons de l'honorer par nos mœurs:
soumis ;i celle religion divine, nous en serons con-

stamment les missionnaires; nous en serions, s'il le

fallait, les martyrs. Mais, après le plus mûr, le [dus

sérieux examen, nous déclarons ne rien apercevoir

dans la constitution qui puisse blesser les vérités

saintes que nous devons croire et enseigner.

Ce serait injurier, calomnier l'Assemblée natio-

nale, que de lui supposer le projet de mettre la main

à l'encensoir. A la lace de la France, de l'univers,

elle a manifesté solennellement son profond respect

pour la religion catholique, apostolique et romaine.

Jamais elle n'a voulu priver les fidèles d'aucun

moyen de salut; jamais elle n'a voulu porter la

moindre atteinte au dogme, à la hiérarchie, à l'au-

torité spirituelle du chef de l'Eglise. Elle reconnaît

que ces ohjets sont hors de son domaine. Dans la

nouvelle circonscription des diocèses, elle a voulu
seulement déterminer des formes politiques plus

avantageuses aux fidèles et à l'Etat. Le titre seul de

constitution cioilc du clergé énonce suffisamment

l'intention de l'Assemblée nationale; nulle considé-

ration ne peut donc suspendre l'émission de notre

serment. Nous formons les vieux les plus ardents

pour que, dans toute l'étendue de l'empire, nos con-

frères, calmant leurs inquiétudes, s'empressent de

remplir un devoir de. patriotisme si propre à porter

la paix dans le royaume et à cimenter l'union entre

les pasteurs et les ouailles.

SERMENT.

a Je jure de veiller avec soin aux fidèles dont la diicc-

o tion m'est confiée. Je jure d'être fidèle ;'i la nation, à la

a loi et au roi. Je jure de maintenir de tout mon pouvoir

a la constitution française, et notamment les décrets rcla-

o tifs à la constitution civile du clergé, n (On applaudit à

diverses reprises.)

Les ecclésiastiques dont les noms suivent se pressent à

la tribune, et prêtent leur serment au milieu des applau-

dissemeuts réitérés de la partie gauche et des tribunes.

Oudot, ciné de S.ivigny; Julien, curé d'Arrozes ; Sau-

rinc, abbé; Bothin, curé de Conjoigny; Mougins, ciné de
(ou^sr; Rjgouard, curé de Subies; Marolles, curé deSainl-
l' ni

, Dillon, cure du Vieux Pouzauges ; Auln'y, curé de

Veelj Gueret-la-Coste , curé de Saint-Jean de Tiennes;

Joubert, curé de Saint-Martin d'AngouIéinc ; Marsay, curé
de Nueil-Sur-Dive ; Leccsve, curé de Sainte Théièsc de
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Poitiers; Bouilliote, curé d'Anuy-le-Dne) Bucaille, curé

de Frelhun ; Guillot, curé d-'Orcbamps ;
Thmol

,

eue de

Saint-Crépin ; Thibault, cure de Souppes; Besse, cari de

Saint-Aubin; Robert Thomas , curé; S^»*."»**
Pieux; Ballard, curé du Poiré î Monnel, curé;de Va del

Bodineau,curédeSaint-DienhiLaurent,curédHuUleau,

l'avre, curé d'Holtennc; Chouvet, curé de Chomerac;

Urouillu , cure d'Av ise ;
Gibert , abbé ;

Clergct ,
cure d 0-

nans, département de la Baute-SaÔne; Verguet, ci-devant

Bénédictin ; Laid, prêtre de l'Oratoire, supérieur du col-

leté de Nantes, secrétaire de l'Assemblée nationale; Bour-

don , curé d'Evaux, diocèse de la Creuse; Brignon, cure

de bore-l'Eglise, diocèse du Puy-de-Dôme ;
Noir, cure de

Saint-Pierre, département duNord; Rangcard, cure cl Au-

dard- Jean-Marie Dclaunay, ci-devant chanoine des Re-

montrés; Bertrand, député de Tréguier ; Burnequier, curé

de Manies, dépulé duDoubs; Aury, curé d Hérisson ;

Mesnard, curé d'Aubigné ; Delabat, curé de Saint-Léger ;

Colaud (deLaSalcette), abbé; Jarade; Jeoot, curéde

Moulins, près de Melz; Lancelot, recteur deRetli.cr;

Gausserand , curé de Rivière, député du Tarn; Papm ,

curé de Marly-la-Ville; Charrier, curé d'Ainey; Dumou-

rhel, recteur de l'université de Paris; Bonnefoi, ci-devant

chanoine de Thiers; Jallet, curé de Chougné; Michaud,

cure de Vomes; Merceret, curé de l''ontaine-les-Dijon ;

Comtes, curé d'Argilliers; Aunert, curé de Couvignon ,

député de Bézicrs; Gassendes, curé de Baras; Gardiol,

curé de Callian ; Housselot, curé de Thieu.

M. l'abbé LaSai.cette:Jc n'ai pas l'honneur d'être

fonctionnaire public; mais je vous prie de me per-

mettre de prêter serment comme ayant ete ci-devant

chanoine de cathédrale et recevant un traitement.

.Je jure de nouveau d'être fidèle à la nation, a la

« loi et au roi , de maintenir de tout mon pouvoir

. tous les décrets de l'Assemblée nationale, et no-

.tamment ceux qui concernent la constitution civile

« du clergé, acceptés et sanctionnés par le roi. -Je

pense que nul citoyen français ne doit vivre aux dé-

pens de l'Etat s'il ne fait profession publique de sou-

mission à la loi. (On applaudit.)

M.i.'abbé Dupi.aquait :Ni moi non plus, je ne

suis ni curé ni fonctionnaire public ; cela ne m em-

pêche pas de renouveler un serment que j
ai déjà

prêté avec la plus vive satisfaction ; mes sentiments

ne peuvent point être suspects, puisque le premier,

dans la nuit du 4 août, j'ai abdiqué mes beneuces.

(On applaudit.)

M. l'abbé Gerle (ci-devant Chartreux) : Je ne suis

pas fonctionnaire public, mais je suis citoyen ; c est

à ce titre que je renouvelle mon serment. (On ap-

plaudit.)

Al. Durand : Je demande que le discours de

M l'abbé Grégoire, si consolant pour tous les gens

de bien, soit imprimé et inséré dans le proces-

verbal.

Cette proposition est adoptée.

— M. Camus présente un projet de décret sur l'or-

dre de la délivrance des mandats à l'administration

de la caisse de l'extraordinaire, et sur celui des paie-

ments à la même caisse. Les articles suivants sont

décrétés.

u Art. 1". A compter du 1" janvier 1791 , la caisse de

l'extraordinaire fera le paiement, a bureau ouvert, de I ar-

riéré liquidé des départements, des offices, charges, em-

plois, des créanciers du ci-devant corps du clergé ;
celui

du rachat des dîmes inféodées après leur liquidation et

celui des effets suspendus ; le lout conformément aux dé-

crets des 6 et 7 novembre dernier et du 6 décembre présent

mois, en remplissant les formes qui ont été et seront pre-

scrites a cet égard.

î II Les billets des administrateurs des domaines cl les

assignations sur lesdits domaines, dont le remboursement

avait été suspendu par l'arrêl du conseil du 16 aoul 1788,

seront remboursés a leurs échéances, a compter du [«'jan-

vier 1791, cl cesseront en conséquence de produire des

intérêts à compter desdites échéances, à l'égard de

renouvelés, et dont les échéances tombent dans les diffé-

rents mois de l'année 1791, ceux qui s'en trouvent por-

teurs auront la facuUédesepresenler.àonnpter du l«jan-

vier prochain , et ils seront remboursés avec retenue de

l'escompte à 5 pour 1 00 depuis le jour où ils se présente-

ront jusqu'au jour de l'échéance.

o III. Ceux desdits billetsel a-signalions qui sont échus

et qui n'ont pas été renouvelés seront remboursés au

1" janvier prochain, avec les intérêts du capital primitif;

sur le pied de 5 pour too, à compter de i éi héancede cha-

cun desdits effets; Us cesseront de produire des intérêts à

compter dudil jour 1" janvier 1791.

« IV. Les reconnaissances au porteur délivrées au tré-

sor public, conformément à la proclamation du 11 novem-

bre 1789, en échange de remboursements suspendus, ces-

seront de produire des intérêts à compter du 1" janvier

1791, et seront remboursés a cette époque, en rapportant

par le* propriétaires lesdites reconnaissances et les deux

coupons de 1791, sauf l'imputation sur les capitaux des

coupons à échoir qui ne seraient pas rapportes, sauf a faire

le paiement des coupons lorsqu'ils seront rapportes.

> V. L'échange en reconnaissance du trésor public des

effets au porteur sortis en remboursement n'aura plus lieu

ù compter du jour de la publication du présent décret ,
et

les propriétaires de ces effets sortis non encore échanges

seront remboursés sur la simple remise desdits effet.-, sa-

voir : des billets des loleries établies par les arrêts du con-

seil des 29 octobre 1780, 5 avril 1783, 4 octobre de la

même année, et 13 octobre 1787 ; des billets au porteur

de l'emprunt de 125 millions, créé par édit de décem-

bre 1784; des bulletins délivrés pour chaque somme de

1 000 livres employée à l'acquisition des rentes créées par

édit de décembre 1785, et des actions et portions d'actions

de l'ancienne Compagnie des Indes. 11 sera tenu compte

en même temps, aux porteurs desdils effets, des intérêts à

5 pour 100 qui leur seront dus, ù partir de l'époque à

laquelle le remboursement devait être effectué, sans que,

sous prétexte des dispositions du présent article, il puisse

en être fait aucun paiemeut d'effets non sortis de rembour-

sement.

VI. Pour constater les intérêts appartenant à chacun

desdits effets au porteur non échangés , les propriétaires se

présenteront au liquidateur du trésor public, qui en fera le

décompte et en délivrera le bullelin , lequel sera joint aux

effets acquittés par la caisse de l'extraordinaire.

« VII. Les intérêts payés par la caisse de l'extraordi-

naire, ù la charge du trésor publie, seront rembourses par

le trésor public ù la caisse de l'extraordinaire; eu consé-

quence, les bulletins d'intérêts acquittés par la caisse de

l'extraordinaire seront passés par elle pour comptant au

trésor public, dans les sommes qu'elle aura a lui fournir,

d'après les décrets de l'Assemblée.

a VIII. Les lots comprenant le remboursement de cha-

que billet de 600 liv. de la loterie établie par l'arrêt du

conseil du 5 avril 1783, sortis par le tirage fait au mois

d'octobre dernier, seront remboursés au 1" avril 1791, sur

la remise du billet.

o IX. Quant aux parties constituées dans 1 emprunt de

195 millions , de l'edit de décembre 1784 . et sorties en

remboursement , les arrérages en cesseront ., compter du

1" janvier 1791 ; elles seronl remboursées à celte époque,

en remplissant par le- propriétaires les formalités qui se-

ront prescrites par l'article XII ci-après, et en donnant

quittance de la somme de 1,000 liv. portée en chaque billet

originaire, si l'accroissement de capital a ete converti en

reconnaissance, en vertu de la proclamation du 11 novem-

bre 1789 et, dans le cas contraire, en donnant quittance

,

tant deîadite somme de 1,000 liv. que de l'accroissement

ou augmentation de capital attribué a chaque billet, con-

formément au tirage, et en rapportant de plus par le pro-

priétaire le certificat du notaire possesseur de la minute

du contrat que sur cette minute .1 n'y a aucune mention

de remboursement dudil accroissement.

«X. I.orsde la liquidation des parties «rastiuiêesmen-

tionnées en l'article précédent, il sera lail le décompte des

intérêts, tant du capital de 1000 liv., porte en chaque billet

dudit emprunt, que de son accroissement, le tout » comp-

ter (lu 1" avril de l'année du tirage. Sur le moulant M
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crt intérêts, et, en cas d'insuffisance, sur le capital porté

rn l.i quittance de remboursement, il sera tait déduction

des arrérages ei intérêts, touchés dépota le 1" janvier de

lu tirage.

« XI. Les quittances de Qnance au porteur on portanl

les noms des propriétaires, aiosi que celles sur lesquelles

il i été passé îles contrats, provenant desemprunts de

100 millions de l'édit de décembre 1782 et de 80 millions

del'édit de décembre 1785, qui n'ont pas été et ne seront

pas converties eu rentes viagères; les contrats des rentes

ci-devant dues par l'ordre du Saint-Esprit , et les contrats

de rentes assignées sur le domaine de l'Hôtel-de-Ville de

Pai is, sortis en remboursement par les tirages antérieurs

a l'ai r.t (lu conseil du 16 août 1788, même les quittances

de finance et contrats sortis par les tirages faits depuis, et

qui sortiront par ceux qui restent à faire dans ce présent

mois de décembre
;
pareillement les quittances de finance

au porteur et celles annexées à des contratsde constitution

protenani de l'emprunt national, et qui sortiront par le

tiinge du présent mois, seront remboursées au 1 er jan-

vier 1701, et cesseront de produire des intérêts à compter

de celte époque.

« XII. Les quittances de finance au porteur mention-

nées en l'article précédent seront rapportées déchargées

du contrôle à la caisse de l'extraordinaire, avec les cou-

pons à échoir, à compter du 1er jamier 1791; et s'il en

manquait, le montant en serait déduit sur le capital, sauf

à faire le paiement desdits coupons lorsqu'ils seront re-

présentés.

o XIII. Les propriétaires de contrats et quittances de

finance en noms donneront quitlance de remboursement

dans les formes ordinaires , et seront tenus d'y joindre ,

soi! leur quittance de linance en nom , déchargée du con-

trôle, soit les grosses des contrats, avec les pièces a l'appui

de leurs droits et qualités, et avec les certificats des men-
tions de décharges et de rejets accoutumés et celui du con-

servateur des hypothèques sur les finances. Le tout sera

présenté au commis liquidateur du trésor public, pour y
ëire vérifié et ensuite rapporté avec le visa du commis li-

quidateur du trésor public à la caisse de l'extraordinaire,

pour le remboursement y être effectué comme simple effet

au porteur.

« XIV. A l'égard des parties de rentes constituées reje-

Ices par les payeurs et non remboursées, et dont le réla-

blissement n'a pas été fait eu exécution de la proclamation

du 11 novembre 1789, elles seroni remboursées aux pro-

priétaires sur leurs anciennes quittances de rembourse-

ment, et il leur sera tenu compte des intérêts qui peuvent

leur appartenir depuis l'époque du rejet jusqu'au 1" jan-

vier 1791, sans qu'ils soient assujélis à d'autres formalités

que de rapporter : 1° un certilicat du payeur que le réta-

blissement n'a pas eu lieu; 2° un nouveau certilicat du
conservateur des hypothèques sur les finances.

o XV. La caisse de l'extraordinaire remboursera égale-

ment, au 1" janvier 1791, ce qui se trouvera exigible a

cei ii' époque des objets compris dans la suspension de

J788 et déjà liquidés à l'époque de ladite suspension, sa-

voir : les ollices supprimés au ci-devant con«eil d'Alsace et

du parlement de Pau , et les ollices supprimés dans la mai-

son du roi et dans celle de la reine, par édils du mois de

janvier 1788 et mars 1789.

t XVI. Pour l'exécution de l'article précédent, les quit-

tances de remboursement, titres et pièces a fournir par les

parties prenantes, seront présentés au commis liquidateur

du trésor public , visés de lui , et payés par la caisse de

l'extraordinaire de la manière ordonnée par l'art. XIII,

« XVII. Les arrérages et intérêts de tous les objets dont
le remboursement a été ci-dessus ordonné seront retran-

ché* par tous trésoriers et payeurs des états dans lesquels

ils étaient employés, a compter des époques de cessation

de jouissance indiquées par les précédents articles.

• XVIII. Les paiement des effets suspendus, qui doivent

être effectués en exécution du présent décret, seroni faits

par le trésorier de la caisse de l'extraordinaire sur les man-
dats du commissaire du roi, administrateur de ladite cai-se,

joints aux effets au porteur, contrats et autres titres de

créances a rembourser. Lesdils ruaudats seront ensuile

échangés contre une ordonnance du roi de la somme a la»

quelle monteront les mandats.

« XIX. Il sera établi un ordre pour indiquer la déli-

vrance qui sera faite, dans chaque jour du mois, des man-
dats de l'administrateur de la caisse de l'extraordinaire ,

pour les différents objets qui se paieront à cette caisse.

Tous les mois, et trois jours au moins avant la fin du mois,

l'ordre du mois suivant sera rendu public par des affiches

imprimées. Les parties prenantes se rendront aux bureaux

de l'administration aux jours qui seront indiqués selon la

différente nature de leurs titres. A l'égard du paiement des

mandats, il sera acquitté ù la caisse tous les jours indistinc-

tement. »

(La suite demain.)

TOÉATRE DE Mlle MONTANS1ER.

On donne depuis quelques jours aven le plus grand succès,

sur le théâtre de mademoiselle ManUnsier , un opéra non-

veau, intitulé lu Communauté de Copenhague, ou te Due
Je W'iildeja. Ce sont les mœurs intérieures d'un couvent,

non pas de ces monastères cloitrés où l'amour n'a plus l'es-

poir de pénétrer qu'a travers le crime, mais de ces retraites

élevées par la piété, où l'on oublie quelquefois l'intention

de la fondai rice et que souvent la fausse honte empêche
seule de quitter. Ce sont, en un mot, des chanoinesses. L'une,

la plus qualifiée , et qu'on nomme madame la comtesse , a

pour amant M. le gouverneur. Elle se reproche sa faiblesse

et veut rompre ses liens; en attendant, le gouverneur s'in-

troduit furtivement dans sa cellule pour lui lire le CodeMe
l'Amitié; une autre se contente de l'organiste; une troi-

sième se familiarise avec le jardinier. Comme le mariage peut

légitimer cette indulgence, il n'y a pas grand mal ; et puis,

comme dit très plaisamment un des personnages delà pièce ;

quel couvent n'a pas son jardinier? Nous ne détaillerons pas

davantage l'intrigue. Le plus grand mérite de cet ouvrage,

qui en a beaucoup, consiste d:ins les situations et dans les ta-

bleaux dont il abonde, et qu'il faut voir nécessairement poul-

ies bien appprécier. Si quelque esprit sévère se formalisait

des invraisemblances, il serait bientôt radouci par la gaité

du dialogue, la finesse des traits, et le soin avec lequel il est

écrit.

Il y a aussi un très grand mérite dans la musique, écrite

savamment et d'un chant très agréable. Elle fait le plus

grand honneur aux talents de M. Jadin.

SPECTACLES.

Théâtre de la Nation.—Auj. l'Avare, com. en 5actcs,

en prose; suivie de l'Oracle, com. en un acte, en prose,

avec un divertissement.

Théâtre-Italien, — Auj. le Magnifique , et l'Amant
jaloux.

Théâtre de Monsieur. — Auj., au profit de M. Piccini,

leGelosie villane, opéra italien. Dans l'entr'acle, MM. Al-

day et Rude exécuteront une symphonie concertante de la

composition de M, Viotti.

Jeudi, ta Molinarella, opéra italien, dans lequel la si-

gnora Dragoni débutera par le iôle de la meunière.

Théâtre nu Pal us-Rotal. — Auj. la 4* repr. de Cota»,

ou te Fanatisme, drame en U actes en prose ; le Faux 'l'a-

lisman, en un acte, en prose, avec un divertissement.

Demain, la l"repr, du Paysan et son Seigneur, com.

en 2 actes, en prose.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais Royal.
— Auj. te Rot Théodore à I cuise, opéra en 3 actes.

Comédiens de Beaujolais.— Auj. Helâclte.

Axbiod comique. — Auj. l'Autodafé, ou te Tribunal de

fin juisition dévoilé, pièce a spect. ;
suivi du Chevalier

tCAssat au camp de Glosier-Camp, prie, du Sourd,

Théâtre français comique et lvrique. — Aujourd'hui

la 26' représ, de Nicodéme dans ta Lune, ou les 1%-rolu-

tions pacifiques, parle cousin Jacques.
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POLITIQUE.
FRANCE.

De IJgny, département de la Meuse. — Extrait d une

lettre de MM. les soas-ofpciers de Mcstre-de-Camp, ca-

valerie, à M. Louis Noailles, lue a la Société des Amis

de la Constitution, en date du 18 décembre.

Nous n'avons pu, monsieur, lire sans attendrissement

l'éloge que vous avez fait de nos officiers lors de la mal-

heureuse affaire de Nancy; nous ne vous devons pas moins

pour nous et pour nos cavaliers, pour la proposition que

vous avez faite à l'Assemblée nationale de nous mettre à

portée de continuer notre service et de prouver a la nation

que nous sommes encore dignes de la servir et de soute-

nir une constitution que nous avons juré de défendre jus-

qu'à la dernière goutte de notre sang... Vous avez proposé

notre incorporation ; la manière dont nous serions reçus

dans d'autres régiments est très douleuse, surtout dans ce

moment; nos vieillards, nos gens mariés, notre avance-

ment enfin en souffriraient... Obtenez, monsieur, la créa-

tion d'un nouveau régiment, dans lequel nous ne cesse-

rons de donner des preuves de noire altacbement à la

constitution, etc.

Celle lettre a éle présentée par M. Lcfebvre Pestinguer,

sous-officier du régiment de Mestre-dé-Camp, et député

vers l'Assemblée nationale par les sous-officiers de ce

corps.

COLONIES FRANÇAISES.

Les détails que nous avons donnés sur l'entreprise de

M. Ogé, mulâtre, sont exacts ; son discours aux deux dra-

gons et sa lettre au président de l'assemblée provinciale du

Cap ne doivent être regardés que comme un précis de l'un

H de l'autre, écrits de mémoire. Aujourd'hui que nous

avons une copie fidèle de ces lettres, nous allons les rap-

porter littéralement , afin que ses amis ne puissent, non

plus que ses adversaires, nous reprocher aucune inexacti-

tude. Il est important d'ailleurs qu'on connaisse au plus

juste les principes et les prétextes d'un soulèvement qui,

dansd'auires temps, pourra être cité en exemple, et dont

on ne peut d'ailleurs prévoir enrore toutes les suites ;

car, quoiqu'on débite depuis deux jours que M. Ogé a eu

la tète coupée, on ne doit ajouter aucune foi à celte nou-

velle.

Lettre de M. Ogé le jeune au président de l'assemblée

provinciale du Nord, le 29 octobre 1790.

Monsieur, apprenez à apprécier le mérite d'un homme

dont l'intention est pure. Lorsque j'ai sollicité 6 l'Assem-

blée nationale un décret que j'ai obtenu en faveur des co-

lons américains connus anciennement sous l'épithète inju-

rieuse de saog-mèlé, je n'ai point compris dans mes récla-

mations le sort des nègres qui vivent dans l'esclavage.

Vous et tous nos adversaires avez empoisonné mes démar-

ches pour me faire démériter des habitants honnêtes. Non,

lion, monsieur, non, nous n'avons réclamé que pour une

classe d'hommes libres qui étaient sous le joug de l'oppres-

sion depuis deux siècles. Nous voulons l'exécution du dé-

cretdu 28 mars ; nous persistons à la promulgation, et nous

ne cesserons de répéter à nos amis que nos adversaires sont

injustes et qu'ils ne savent point concilier leurs intérêts

avec les nôtres.
,

Les deux dragons de Limonade ont fait ce qu ils ont pu

pour remettre la lettre que vous les aviez chargés de re-

mettre pour annoncer les troupes qui étaient préti sàToler

contre moi ;
s'ilsm'ont remis votre lettre, ils y ont élé con-

traints par une force majeure. Leur vigilance mérite des

éloges de votre pari; ils sont porteurs du présent.

Ogé jeune.

lettre du même à M. Vincent, commandant-général, le

29 octobre 1790.

Monsieur lecommnndant, nous vous prions de ne point

j
1" .Strie. — Tome VI,

empoisonner nos démarches comme le font nos adversai-

res. Nous avons réclamé pour notre classe, et non pour

celle des nègres qui vivent dans l'esclavage. Nous avons

obtenu un décret le 28 mars dernier; nous en exigeons la

promulgation. Nous nommerons des électeurs; nous nous

rendrons a Léogane; nous nous y fortifierons; nous re-

pousserons la force par la force, si l'on nous inquiète, I.'a-

mour-propre des colons se trouverait insulté si nous sié-

gions ù côté d'eux I Mais a-t-on consullé celui des nobles

et du clergé pour redresser les mille et un abus qui exis-

taient en France? Les intérêts des colons, nos frères, sont

inséparables des nôtres ; qu'ils les consultent et qu'ils s'en-

tendent avec nous; alors nous travaillerons de concert

pour le bien de notre commune patrie.

Océ jeune.

Les deux dragons de la compagnie de M. Bullet, que

M. Ogé arrêta le 28 octobre, étaient porteurs d'une lettre

de M.°Chesneau-la-Mégrière, adressée à M. Lambi

Grande-Rivière, concernant les troubles occasion!

M. Ogé. Ces deux dragons furent détenus pendant la nuit,

et chargés le lendemain des lettres d'après lesquelles fu-

rent prises les mesures que nous avons annoncées. Ces

dragons étaient accompagnés d'un nègre, cocher de M. Bul-

let,°auquel M. Ogé offrit, dit-on, la liberté; mais ce nègre

se sauva vers l'habitation de sa maîtresse pour l'avertir du

danger et la faire partir pour la ville.

Quelque inquiétude aue doive donner l'entreprise de

M. Ogé, elle parait diminuée par la certitude que l'on a

que sa caste n'est point disposée à le seconder. 11 s'estjoint

aux troupes commandées par M. Vincent pour marcher

contre lui cinquante mulâtres et cinquante nègres libres.

On sait que dans la troupe de M. Ogé une partie a été for-

cée à prendre les armes; ce qui le prouve, c'est que, le 31

octobre , douze de ces mulâtres avaient déserté pour se

joindre à M. Vincent , et que , le 1" novembre, environ

vingt autres ont également quitté leur chef et ont déclaré

ne l'avoir suivi que par force. Que peut donc espérer

M. Ogé? Les gens de couleur propriétaires ne peuvent

prendre part à des desseins qui compromettraient leur vie

et leur fortune. Quant à ceux qui ne possèdent rien, quels

seront ses movens pour les équiper, les nourrir ? Ne doit-il

pas craindre plutôt leur indigence, qui peut les porter à li-

vrer sa tête pour recevoir les 500 portugaises (environ

22,000 liv. tournois) dont la promesse a été proclamée?

Si ses partisans restent en petit nombre , leurs desseins

échoueront bientôt; si leur nombre augmente, il sera

plus facile de leur couper les vivres et de les réduire par

la famine. C'est ainsi que l'on s'eiprime dans plusieurs

igttreSi

Il est vrai que la défaite même de M. Ogê peut être fu-

neste ù un grand nombre de blancs et être précédée de

quelques ravages. Dans la nuit du 29 au 30, il s'était porté

sur le quartier du Dnndon et avait fait tirer sur la garde

postée à l'entrée du bourg. Deux personnes avaient été

tuées, cinq blessées, et trois faites prisonnières, dont M. l'i-

ehon , officier au régiment du Cap. M. Sic.rd, boucher a

la Grande-Rivière, avait été la veille assassiné par un mu-

lâtre, ainsi que M. Raymond , habitant voisin ,
qu'ils ont

,

dit-on, décollé.
.

Toutesles lettres annoncent le concert qui s établit entre

les quartiers et les paroisses contre l'ennemi commun.

Puissent ces mesures ramener la concorde entre les habi-

tants et leur faire oublier leurs précédentes divisious!

LÉGISLATION.

Moxjens d'éviter les inconvénients de ta méthode proposée

pour l'instruction criminelle, (t'oyei n" 352. )

Le projet de décret sur les jures renferme trois disposi-

tions incompatibles avec la sûreté des individus comme avec

la liberté des citoyens.

io Le choix des jures est confie à un seul homme, et ua

homme revêtu d'un autre pouvoir.
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Rien nYl.iil plus facile cependant que de partager les CÎ-

toreni actifs en petites division! qui en renfermeraient cent

cinquante ou deux cents. Chacune d'elles aurait nommé un

juré par un simple scrutin.

Quant oui jurés qui doivent résider dans le chef-lieu du
.1. parlement, on aurait fait dans chacune do ees mêmes as-

semblées un scrutin sur une liste où l'on aurait inscrit seule-

ment ceux des habitants du chef-lieu qui, par les places qu'ils

ont occupées, peinent être connus hors de leur ville, et le

résultat réni r;i! de ces scrutins, envoyés d'abord au chef-
lieu du district pour eu faire le dépouillement et ensuite

réunis au département, aurait déterminé celte seconde classe

de jurés.

Cette forme est d'une rigueur suffisante; car il ne s'agit

point d'une véritable élection, mais de la formation d'une
liste sur laquelle on soit sûr de n'avoir inscrit que des hom-
mes qui ont obtenu la confiance de leurs concitoyens.

Ces petites assemblées n'emploieraient que deux ou trois

heures un jour de dimanche; elles n'exigeraient aucun dépla-
cement ; et autant on doit craindre de multiplier les rassem-
blements nombreux et bruyants qui enlèvent les citoyens a

leurs travaux ordinaires ou les éloignent de leurs maisons

,

dont les hommes les plus sages et les plus paisibles finissent

par s'absenter
, et qui presque toujours sont dominés par

quelques intrigants; autant de petites assemblées peu nom-
breuses, où tout le monde se connaît, où l'on peut se rendre
sans nuire à ses affaires, sans quitter sa famille, seraient pro-

pres à établir entre les citoyens l'union, la confiance mu-
tuelle, la réciprocité des secours et des services.

Si cependant ce moyen paraît encore trop compliqué, la

constitution déjà établie en offre elle-même un plus simple.

Chaque année on renouvelle la moitié des membres des
assemblées de déparlement et de district. Qui empêcherait
de confier la fonction de nommer les jurés distribués sur le

territoire aux administrateurs de district sortant de place et
cille de nommer les jurés résidents dans le chef-lieu aux ad-
ministrateurs de départements qui vont aussi cesser de l'ê-

tre? Ils s'honoreraient de bien remplir cette dernière fonc-

tion ; ils sont trop peu nombreux pour que leur choix ne soit

pas fait avec promptitude, qu'ils n'en répondent pas chacun
en particulier , et que leur honneur personnel n'y soit pas
intéressé. A la vérité on ferait cette nomination pour l'année
entière, mais aucune raison n'oblige à la renouveler plus
souvent.

La première année , la nomination serait confiée à la moi-
tié des mêmes corps, en commençant par ceux qui ont eu le

plus de voix.

-2° Le second vice est dans le mode de récusation. L'accusé
ne peut récuser que ceux qui lui sont présentés par le

sort ; son droit s'épuise , et s'il en use avec imprudence ,

s'il ne devine pas qu'il faut accepter un juré dont il se défie
dans la crainte d'en avoir un plus mauvais encore, le sort
peut lui donner pour juge un ennemi plus implacable, contre
lequel il n'aura aucun reproche légal à proposer.

Pourquoi l'exposer à ce danger lorsqu'il était si simple de
bu accorder un droit de récusation sur la liste entière et de
le combiner avec celui que le projet lui accorde?

Il suffisait de dire : il pourra récuser jusqu'à quinze jurés, à

mesure que le sort les lui présentera; et lorsque ce nombre
sera épuisé, avant que le sort lui donne définitivement des
juges, Il pourra en récuser encore quinze sur la liste totale.

il y a même de l'avantage à réunir ees deux modes de récu-
sation, et, au lieu de gâter sur ce point les institutions an-
glaises, on les aurait réellement perfectionnées.

Le troisième danger de l'instruction proposée est la pro-
scription de la procédure écrite.

On a craint le temps qu'exigerait la procédure écrite
;

mais 1° lesaccusés ne craignent pas la longueur de l'instruc-

tion, Ils redoutent seulement le temps qu'ils seraient obligés
de l'attendre; or le nombre des accusations ne sera pas en
général assez grand pour qu'un seul juge ne puisse suffire à

l'empressement des accusés, et si l'établissement de deux.de
trois juges est nécessaire pour le petit nombre d. départe-
ment! qui renferment de très grandes villes, où les crimes
sont plus fréquents, quel inconvénient y aura-t-il à en créer
dans toute l'étendue delà France quinze ou vingt déplus?

2° Si en employant la méthode verbale on ne veut pas ju-
ger au hasard, si on veut que tous les jurés puisent enten-
dre toutes les questions et toutes les réponses, si on veut qu'à
moins d'un talent extraordinaire ils puissent se le- rappelé*

de précision el de certitude pour !.> discuter de
mémoiri

, en un mot , si on veut que le jugement soit porté

par la raison et non par l'instinct, l'instruction parlée exigera
souvint plus de temps que la procédure écrite.
On aurait gagné ni contraire, même du coté du temps, en

adoptanl la méthode aujourd'hui tics connue de faire écriro
par deux ou trois personnes à la fois. Elles écriraient aussi
vite , nie l'on prononce un discours lorsque l'importance de
l'objet exige que l'on pèse ses expressions. Une lecture alors

nécessaire ferait disparaître les incertitudes que ce moyen
peut présenter.

Il faut sans doute de l'attention pour é.-rire à mesure qu'on
prononce, lorsqu'il y a plusieurs interlocuteurs; mais d'a-
bord il n'y a que de l'avantage à les forcer de parler lente-
ment ou de répéter. Le nier, ce serait mettre en principe
qu'on doit chercher à les surprendre , à profiter de ce qui
leur échappe, it ressusciter sous une autre forme ce système
des suggestions insidieuses, des questions captieuses, qu'on a
tant reproché à nos criminalistcs du temps passé. En Angle-
terre, loin de profiter à dessein de celte prétendue rapidité

d'instruction, le juge regarde comme un devoir de prévenir
l'accusé de l'importance de la réponse qu'il va faire, et les

mœurs corrigent ainsi le vice de la loi. Or c'est sur la loi, et

non sur l'équité personnelle du juge, que doit reposer la sû-
reté des citoyens. De plus, pour bien entendre ces mêmes
interlocuteurs et retenir ce qu'ils ont dit, on a besoin d'une
attention plus grande encore , el au lieu de l'exiger seule-

ment de quelques greffiers choisis exprès, et en qui l'habi-

tude, qui lait lant de prodiges, rendrait cette attention plus
facile, on l'exige des jurés, c'est-à-dire d'hommes en qui on
ne doit supposer qu'un degré commun d'attention et de mé-
moire , cl qu'aucune instruction préliminaire n'a disposés à
celte fonction. Vous voulez donc qu'un homme prononce sur
la >. ir-d'un autre d'après des allégations qu'il n'a pas entendues
assez clairement pour être eu état de les écrire. En un mot.
tout ee que les écrivains peuvent éprouver d'embarras pour
écrire exactement, les jurés l'éprouveront pour retenir avec
une exactitude égale

; et il y aura seulement cetlc diffé-

rence que la difficulté peut être vaincue pour les écrivains,
soil en y sacrifiant plus de temps, soit par des moyens de
détail, mais qu'il est impossible de la vaincre pour les jurés.

Lorsque l'écriture tachygraphique sera devenue assez com-
mune et que l'on pourra exiger des jurés qu'ils sachent la

lire, alors la procédure par écrit exigera moins de temps
encore.

Je proposeraisdonc : t° d'instituer un ou deux juges de plus
dans les chefs-lieux des départements qui renferment de
grandes villes, et où l'expérience a prouvé que les accusa-
tions criminelles étaient plus nombreuses: 2° d'établir que
deux ou trois personnes écriraient de concert les dépositions
des témoins, les questions des juges ou des jurés aux témoins
et à l'accusé, leurs réponses, et les discussions qui s'élève-

raient sur ces réponses. En attendant qu'on pût avoir de ces
écrivains, on se servirait d'un greffier. Mais peut-on balan-
cer entre la sûreté des citoyens et la lenteur de l'instruction

pendant quelques années ou plutôt pendant quelques mois?
Lorsqu'une déposition serait terminée à la fin de chaque sé-
rie de questions ou de chaque discussion, et plus souvent s'il

le croyait nécessaire, le juge ferait relire ; si la tecture don-
nait lieu à des observations, elles seraient écrites à la suite;

s'il en résultait seulement des corrections , il n'en serait fait

aucune mention, excepté dans les cas où elles ne seraient pas
unanimement avouées du témoin, de l'accusé, de l'accusateur
publie, des jurés et du juge.

J'ajouterai deux réflexions. On dit qu'un témoin ne revien-
dra pas sur une déposition écrite. Mais pourquoi ne revien-
drait-il pas, si, jusqu'au moment où le jugement est porté, sa
rétractation ne l'expose à aucun risque? Observons de plus

qu'il n'y a qu'une seule raison qui puisse le porter à soute-
nir moins fortement son premier témoignage ; c'est que dans
la procédure parlée les contradictions s'aperçoivent, se con-
statent plus difficilement; il faut donc, pour attribuer cet
avantage à la procédure non écrite, commencer par conve-
nir qu'elle est mauvaise en elle-même.

Les jurés ne sont pas choisis parmi des hommes accoutumés
à juger; on peut donc sans vanité se croire en état d'en rem-
plir les fonctions. Or je sens que, sur la plupart des accusa-
tions, il me serait impossible de prononcer, d'après une in-

struction verbale , avec une certitude qui put rassurer nia

conscience, et que l'obligation imposée aux jurés par la nou-
velle loi est au-dessus de la force d'attention el de mémoire
dont je puis être capable. En Angleterre, dira-t-on, lesju-
! Ben ient en état de juger. Oui, mais c'est qu'ils se repo-
sent sur l'unanimité exigée , soit pour condamner , soit pour
absoudre ; c'est que la gravilé , la laeilurnité même y prési-
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dont à toutes les actions publique». La loi et les mœurs sont

différentes, et cet exemple ne prouve rien pour nous.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M- Dandré.

SUIT LIE L.\ SÉANCE DU LUNDI 27 DÉCEMBRE.

M. Dauchy présente un article additionnel à ceux déjà

décréléssur les messageries. — Il est ainsi conçu : « L As-

semblée nationale décrète que les dispositions du décret

du 2 de ce mois, qui prorogent jusqu'au 1" avril prochain

les baux et sous-baux des messageries, sont communes aux

entrepreneurs et sous-entrepreneurs charges de la con-

duis des voilures et messageries, tant par terre que par

eau, et qu'en conséquence les entrepreneurs et sous-en-

(repreneurs de ces différents services seront tenus de les

continuer pendant les trois premiers mois de 1791.»

Cel article est adopté.

M Tridon, curé de Rongères, député du départe-

ment de ï Allier : J'ai prêté sans restriction fis ser-

ment civique ;
je n'hésite pas à le réitérer. Comme

citoyen français, je jure d'être fidèle à la nation, a la

loi et au roi , et de maintenir de tout mon pouvoir

la constitution décrétée par l'Assemblée nationale

et acceptée par le roi. Comme pasteur de 1 Bglise.je

jure de veiller avec soin sur les fidèles dans la pa-

roisse nui m'est confiée, et, comme chrétien, ferme-

ment attaché à la loi catholique, je déclare qu en ce

qui concerne le régime spirituel de I Eglise |e ne re-

connais d'autorité compétente que celle du Samt-

Siéee et des évêques. (Il s'élève dos murmures.)

M. i.' vcré Dii.lon : Il ne s'agit point ici de prêter

serment comme chrétien , mais comme fonction-

naire public. .,.,,.
M. t e Président : J'observe a M. 1 abbequeje ne

puis recevoir d'autre serment que celui décrète par

l'Assemblée nationale.

\1 l'adbéRoyer: Il est bien consolant pour un

pasteur qui exerce depuis trente et un ans les fonc-

tions du ministère divin de pouvoir prêter son ser-

ment à la Facede la nation. Plus coupable qu Ana-

nie et sa lille, si je faisais une restriction mentale, |e

croirais attirer sur moi les foudres du ciel. C est

donc franchement , suivant l'expression de notre

bon roi . que je viens aujourd'hui prêter mon ser-

inent; j'en demande acte pour renvoyer a mes pa-

roissiens, avec une instruction que j'y je-vidrai. ' On

applaudit.)

—M. l'abbé Expilly, recteur de Saint-Martin , nommé à

l'éveché du Finistère, monte ù la tribune et prête son ser-

inent.

— Sur le rapport fait par M. Lecouteulx, au nom du

comité des finances , l'Assemblée décrète l'exécution pro-

visoire des dispositions suivantes:

• Art. I
e '. Le directeur-général du trésor public est au-

tonsé à' établir sous sa direction ci sa surveillance un bu-

reau de correspondance générale avec les receveurs de

districts, formé en quatre sections, entre lesquelles seront

partagés les quatre-vingt-trois départements, avec un di-

recteur cl deux chefs de bureau à chaque section, et autant

de commis qu'il sera nécessaire. Les comptes de chacun

des receveurs de districts seront tenus en parties doubles,

pour s'assurer de la recette effective et des sommes à dispo-

ser à terme fixe pour les besoins du trésor public.

a II Ce sera ù ces bureaux que les receveurs respectifs

remettront les fonds de leur recette, dont il leur sera donné

des récépissés signés par le trésorier préposé à cel effet,

lesquels seront, à la fin de chaque année, échangés contre

des quittances comptables. Ce se. a à ce même bureau que

seront fournies des rescindions a vue sur le-dilcs recelles

pour de l'argent comptant, et que se tireront les resenp-

tions sur ces livres, la situation de chaque receveur et la

situation de la caisse publique quant a la recette.

• III. Chaque jour les fonds remis directement par les

receveurs, les fonds reçus en échange pour des resci iptions,

et les rescri plions destinées aux dépenses des départements,

seront remises au trésor public, et le trésorier préposé a

cet effet en donnera les décharges nécessaires, dans les-

quelles seront distinguées les remises en argent et les re-

mises en rescriplions. »

Suite de la discussion sur les jurés.

M. Mol-gins: J'ai lu avec attention le projet de

loi que vous a proposé M. Duport. J'ai tâché d'en

méditer les principes , d'en combiner les rapports;

je me suis convaincu qu'il avait tout vu en philoso-

phe, et presque rien en magistrat.

D'abord interroge tous ceux qui connaissent les

principes de la législation criminelle; je leur de-

mande si l'ordonnance de 1670, qui règle les for-

malités des accusations , des plaintes, ne présente

lias a quelques réformes prés, un ensemble de vues,

une unité de principes capables de rassurer la so-

ciété entière pour la protection de l'innocence et la

découverte des crimes; et ces réformes que cette

ordonnance exigeait pour être perfectionnée ,
vous

les avez opérées. , .

Les amis de l'humanité ont vu avec attendrisse-

ment obtenu- ce que sollicitaient la raison et la jus-

tice On lui accorde un conseil que la loi civile n a

pas le droit de refuser, pareeque c'est la loi natu-

relle qui l'accorde. Vous avez ordonné cette publi-

cité tutélaire qui ne peut être un malheur que pour

l'ignorance ou la mauvaise foi. Vous avez proscrit

ce siège honteux dont l'infamie osa dérober 1 usage

à la pitié qui le créa. Elle n'est plus aussi ,
cette fé-

rocité de tortures, reste impie des siècles barbares

Ajoutez à toutes ces réformes commandées par a

nature et par l'humanité l'établissement de quel-

ques jurés, suivant le mode qui était en usage chez

les Romains, qui jugeront le fait de 1 accusation

lues de chaque tribunal de district , lequel appli-

quera la loi , et vous aurez tout fait pour la justice

et pour l'humanité.

Mais, messieurs , si vous adoptez les différentes

lois que ; DUS propose votre comité, s; vous embras-

se/ ce système métaphysique qui en forme 1 essence,

si vous compliquez une procédure ,
qui doit être

claire, simple, de tous les ressorts a la faveur des-

ciucls on voudrait la faire mouvoir, je le dis a re-

"ret mais avec toute la franchise de l'expérience,

vous donnez un brevet d'impunité à tous les mal-

veillants du royaume. Quels circuits, quelles sinuo

sites métaphysiciennes on remarque dans le projet

du comité! Il faudrait parcourir cinq tribunaux

avant que d'avoir une décision définitive Je de-

mande si les lenteurs que ces formes réellement bi-

zarres . et qui n'ont été jusqu'aujourd lun en usage

chez aucun peuple de la terre, occasionneraient ne

présenteraient pas des inconvénients terribles pour

les droits de l'innocence et le maintien de I ordre

public Car si l'accuse que vous renvoyez du tribu-

nal de gendarme à celui de juge-de-pais ,
dujuge-

de-paix au petit jury, du petit jury au grand jury,

et ainsi de suite, est innocent, combien ne retardez-

vous pas son triomphe ? S'il est coupable , ne crai-

gnez-vous pas qu'il trouve le moyen d opérer, a

traversées lenteurs, sou salut par la bute? Ce pre-

mier inconvénient n'est pas le seul qui frappe con-

tre les projets de vos comités : il en est d autres qui

sonl également sensibles, .le demande si Ion croit

qu il soit prudent de confier a un cavalier de maré-

chaussée, a un |,,ge-dc-,u,,N, le droit ter,, Ue de lan-

cer un décret de prise de corps, ou ce qui est la

même chose , un mandat d'amener : \ ous develop-
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pprai-je les connaissances qu'il fallait avoir pour

bien connaître la nature il<'s preuves? Croyez-vous
que toutes ces nuances si essentielles à snisir puis-

sent être confiées à des hommes que M. Dti|mrt crée
tout-à-coup magistrats, et plus accoutumés à dis

courses qu à l'étude des lois; à ûe* juges-de-paix,
plus aptes ii connaître du dommage causé .'i un
champ que du rapport des preuves et de leur com-
binaison?Ce n'est pas à do telles mains que vous
devez confier le droit terrible de prononcer sur la

liberté îles hommes.
Votre comité abdique les preuves écrites ; tout se

fera verbalement. Le jugement seul sera écrit; les

preuves ne le seront pas.

«'uniment pourra-t-on saisir le (il d'un fait, en
saisir le développement , suivre la chaîne des idées
retracées dans une déposition, si tout est fait verba-
lement? C'est-à-dire que l'on jugera un criminel de
confiance et sur un simple aperçu !

Eh ! si les jurés et les juges se trompent , l'accusé
sera sans espoir comme sans moyens.

Enfin votre comité crée un tribunal nouveau dans
chaque département; il le compose de juges établis
dans le district, qui viendront tons les trois mois
faire leur serment, c'est-à-dire que l'on veut faire

revivre l'ambulance des juges que M. Duport vous
avait proposée lors des tribunaux de district, et que
vous vous empressâtes de proscrire. Un pareil éta-
blissement exposerait les juges à des déplacements
incommodes et ridicules; ils ont été créés pour être
sédentaires, et l'on dépasserait les bornes prescrites
par la loi si on allait les greffer dans un autre tri-

bunal.

Que de frais encore pour le déplacement des té-
moins! Ils seraient obligés défaire des voyages sou-
vent de trois ou quatre jours pourse rendre a la ville
de département, et l'on en trouverait peut-être qui ne
seraient pas toujours prêts à obéir à la justice lors-
que les sacrifices qu'elle leur commanderait seraient
onéreux.

Je conclus au rejet du projet des comités, et à ce
que l'on adopte l'institution des jurés en usage chez
les Romains. Voici en quoi elle consistait:

Les jurés n'étaient pas élus pour chaque crime
particulier; toutes les années on nommait dix à
douze citoyens qui devaient en remplir les fonctions
jusqu'à l'année suivante; l'accusé pouvait en récu-
ser une partie ; les autres prononçaient sur le fait de
l'accusation ; le juge appliquait la loi.

Telle est cette institution que je vous propose de
former pour chaque tribunal de district.

M. Robespierre: Je m'élève contre la disposition
du plan des comités qui associe les officiers de la

maréchaussée aux fonctions des juges-de-paix et qui
les érige en magistrats de police. Je soutiens qu'ils
ne peuvent être que les exécuteurs des ordonnances
de la police , mais qu'ils ne peuvent eux-mêmes oc-
cuper son tribunal et rendre des décisions sur la li-

berté des citoyens. Je fonde mon opinion sur les

premières notions de toute constitution libre. Vos
comités ont fondé leur système sur une nuance
qu'ils ont remarquée entre la justice et la police.
Cettenuance peut êtreexprimée avec assezdejustesse
sons le rapport de la question actuelle, en définis-
sant la police de sûreté une justice provisoire.

Le juge absout ou condamne; le magistrat de
police décide si un citoyen est assez suspect pour
perdre provisoirement sa liberté et pour être remis
sous la main de la justice. L'une et l'autre ont un
objet commun, la sûreté publique; leurs moyens
diffèrent en ce que la marche de la police est sou-
mise à des formes moins scrupuleuses, en ce que
ses décisions ont quelque chose de plus expéditil et

de plus arbitraire. Mais remarquez que l'une Pt l'au-
tre doivent concilier, autant qu'il est possible, la

nécessité de réprimer le crime avec les droits de
l'innocence et la liberté civile, et que la police même
ne peut sans crime outrepasser le degré de rigueur
ou de précipitation qui est peut-être absolument in

dispensable pour remplir son objet. Remarquez
surtout que.de cela même que la ioi est obligée
délaisser plus de latitude à la volonté et à la con-
science de l'homme qu'elle charge de veiller au
maintien de la police

,
plus elle doit mettre de soin

et de sollicitude dans le choix de ce magistrat
, plus

elle doit chercher toutes les présomptions morales
et politiques qui garantissent l'impartialité, le res-
pect pour les droits du citoyen, l'éloignement de
toute espèce d'injustice, de violence et de despo-
tisme. «Ce danger, ce malheur de perdre la liberté
avant d'être convaincu, et quoique l'on soit inno-
cent, dit le rapporteur des deux comités, est un droit
que tout citoyen a remis à la société : c'est un sacri-
fice qu'il lui doit.» Mais c'est précisément par cette
raison qu'il faut prendre toutes les précautions pos-
sibles pour s'assurer que ce sera l'intérêt généra I,

que ce sera le voeu et le besoin public, et non les
passions particulières, qui commanderont ces sacri-
fices et qui réclameront ce droit, c'est-à-dire pour
ne pas faire d'une institution faite pour maintenir
la sûreté des citoyens le plus terrible fléau qui puisse
la manacer. Si ces principes sont incontestables,
mon opinion est déjà justifiée.

J'en tire d'abord la conséquence que des officiers
militaires ne doivent pas être magistrats de police;
ce n'est que sous le despotisme que des fonctions
aussi disparates, que des pouvoirs aussi incompati-
bles peuvent être réunis, ou plutôt cette réunion
monstrueuse serait elle-même le despotisme le pins
violent, c'est-à-dire le despotisme militaire. Or
qu'est-ce que les officiers de maréchaussée, si ce ne
sont des officiers militaires? Vous vous rappelez
sans doute, la constitution que vous avez donnée à
ce corps; vous savez que vous avez déclaré qu'il
faisait partie de l'armée de ligne

, qu'il serait sou-
mis au même régime ; vous avez décrété que

,
pour

y être admis , il fallait avoir servi dans les troupes
de ligne pendant un nombre d'années déterminé ;

vous avez décrété que les trois quarts des lieute-
nants seraient des officiers de troupe de ligne : il

faut passer par ce grade pour arriver aux grades su-
périeurs

, qui sont tous assimilés à ceux ile l'armée
de ligne. Le législateur ne peut donc confier des
fonctions civiles si importantes et si délicates aux
officiers de la maréchaussée sans oublier ce principe
sacré qu'il doittrouver dansceux qu'il investit d'une
telle magistrature la garantie la plus sûre possible
de l'usage humain et modéré qu'ils en feront.

11 est surtout une garantie qu'il n'est pas permis
de négliger : c'est celle que vous avez vous-mêmes
cherchée en décrétant que les fonctionnaires pu-
blics qui doivent décider des intérêts des citoyens
soient nommés par le peuple. Quand les citoyens
soumettent leur liberté aux soupçons, à la volonté
d'un homme, la moindre condition qu'ils puissent
mettre à ce sacrifice, c'est sans doute qu'ils choisi-
ront eux mêmes cet homme-là ; or les officiers de la

maréchaussée ne sont pas choisis par le peuple; les

colonels, les chefs de ce corps sont choisis par le di-
rectoire, et choisissent à leur tourlesautres officiers.

Observez encore que vous avez vous-mêmes consa-
cré le principe que j'invoque, dans la matière même
dont je parle , en confiant l'autorité de la police à
des juges-de-paix nommés par le peuple; or com-
ment vos comités peuvent-ils vous proposer de la

partager entre eux et les officiers de maréchaussée,

P.rn. I p II,
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cimême dedonner à ceux-ci un pouvoir plus étendu?

de fumier cette institution si intimement liée aux

droits les plus sacrés des citoyens sur deux princi-

pes si opposes ou plutôt sur des contraditionssi ré-

voltantes 1

Mais il est un troisième rapport qui marque d'une

manière plus sensible encore l'opposition de ce sys-

tème avec les maximes de justice et de prudence que

j'ai exposée!. Pourquoi n'auraisje pas le courage de

le dire? ou plutôt pourquoi faut-il que les représen-

tants de la nation aient besoin de courage pour dire

les vérités qui importent le plus à son bonheur? S'il

est vrai que tous les abus de l'autorité viennent des

intérêts ou des passions des hommes qui les exer-

cent, ne devez-vous pas calculer celles qui, dans les

circonstances où nous sommes, c'est-à-dire dans l'é-

poque la plus importante de notre gouvernement,

pourraient la diriger entre les mains des officiera de

police? Pouvons-nous oublier que longtemps encore

la différence des sentiments et des opinions sera

marquée par celle des conditions et des anciennes

habitudes? Pouvez-vous croire que le moyen de

donner au peuple les juges, les magistrats de police

les plus impartiaux, les plus dévoués à ses intérêts ,

les plus religieusement pénétrés des respects qui lui

sont dus, serait de les choisir précisément dans la

classe des ci-devant privilégiés, des olliciers militai-

res, chez qui l'amour de la révolution est combattu

par tant de causes différentes? Or les officiers de

maréchaussée ne seront-ils pas composés de cette

manière, par les dispositions qui destinent la plupart

des places importantes à des ofliciers de troupes de

ligne et qui font dépendre l'avancement des autres

du suffrage de ces derniers? Vous ne pouvez donc

leur abandonner l'autorité de la police sans exposer

les patriotes les plus zélés, sans livrer le peuple à

ces persécutions secrètes, à ces vexations arbitraires

dont votre comité avoue que l'exercice de la police

peut être facilement le prétexte; vous ne le pouvez

pas sans démentir à la fois et votre humanité, et vo-

tre sagesse, et votre justice.

Vous seriez effrayés si vous examiniez en détail

les fonctions qu'on leur attribue. Quoi ! on oflieier

militaire pourra faire amener devant lui par la ma-
réchaussée tout citoyen qu'il lui plaira de suspecter,

à quelque distance qu'il se trouve! Il pourra le relâ-

cher s'il se trouve satisfait de ses réponses ou l'en-

voyer dans une prison! II pourra le l'aire arrêter

dans sa propre maison ! il pourra recevoir des plain-

tes, dresser des procès-verbaux, entendre des té-

moins, et former les premiers titres qui compromet-

tront l'honneur ou la vie d'un citoyen ! Un officier

militaire pourra susciter un procès criminel atout

citoyen, le flétrir d'abord d'un jugement qui le dé-

clarera prévenu du crime, et le retenir provisoire-

ment dans une prison jusqu'à ce que le directeur du

j
1 1

1- v ait rendu un second jugement provisoire sur sa

'liberté!

Je cherche en vain, je l'avoue, en quoi l'ancien

régime était plus vicieux qui' celui-là. Je ne sais pas

même S'il ne pourrait pas nous laire regretter jus-

qu'à la juridiction prévôtale, moins odieuse sous

beaucoup de rapports, et qui parut un monstre po-

litique précisément parcequ'elle remettait dans les

mêmes mains une magistrature civile et Le pouvoir

militaire.

La séance est levée.

SÉANCE DU MARDI 28 DÉCEMBRE.

Ht. l'évèque d'Aulmi et MM. Laborthc, Taillcrand et

Mnnlrallard, curés, et trois autres, ouvrent la séance par

la prestation de leur serment civique et religieux, en con-

IbriniM du décret du 27 novembre.

M. Gossuin , au nom du comité de conitilution i

Lacommune de La Bresse, département des Vosges,

par une exception dont il n'existe pas d'exemple,
jouit depuis plusieurs siècles du droitde nommer les

juges qui composaient le tribunal auquel étaient

soumises toutes les contestations que vous avez at-

tribuées aux juges-de-paix; ils avaient même une
compétence plus étendue, et ils rendaient gratui-
tement la justice.

La population de cette commune est dedeux mille

deux cents âmes ; ses habitations sont isolées et

éparses comme le sont celles d'un peuple pasteur;
elles sont situées dans une contrée coupée par les

montagnes les plus escarpéesdes Vosges et inacces-

sibles dans une partie des saisons de I année.

L'aisance, la paix dont jouissent ses habitants,

Sontduel à l'exception dans laquelle ils se sont main-
tenus, que les princes de Lorraine ont toujours con-
linnee, actuellement devenue constitutionnelle. Ils

demandent) messieurs, de ne la point perdre ; le dé-
partement appuie ce vœu comme nécessaire à la

prospérité de ces paisibles montagnards ; le comité

de constitution propose à l'Assemblée nationale de
l'accueillir. Il est dans l'esprit de ses décrets; les

habitants de la commune de Bresse recevront avec
joie ce bienfait de la constitution.

Plusieurs départements vous demandent l'établis-

sement de plusieurs juges-de-paix et tribunaux de
commerce dans différentes villes. Je vous propose
sur le tout le décret suivant:

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rap-

port du comité de constitution sur les pétitions des assem-
blées administratives des départements des Vosges, de
Saône-el-LoIre, de l'Ain, de la Mayenne, du Morbihan ,

de l'Isère, de la Gironde, de l'Allier, de la Meuse, de la

Loire-lnféricHre, de la Sartbe, de la Haute-Loire, de la

Dordogne, du Loiret et du Pas-de-Calais, décrète ce qui
suit :

• La commune de La Bresse, département des Vosges,

district d'Epinal, aura un juge-de-paix particulier; il sera

nommé un juge-de-paix dans la ville d'Autun, deux dans
chacun des cantons des villes de Bourg, de Laval et de
Mayenne; les limites de leur juridiction seront détermi-

nées par les assemblées administratives de leurs départe-

ments respectifs. — Il sera établi des tribunaux de com-
merce dans les villes d'Autun, de Vannes, de Vienne, de
Libnurne, de Moulins, de Bar-le-Duc, de Nantes, du
Mans, du Puy, de Périgucux, de Bergerac, d'Alès, Bou-
logne, Aulan et Saint-Omer.

« Lis tribunaux de ce genre actuellement existants con-
tinueront leurs fondions dans les villes où ils sont établis,

nonobstant tous usages contraires, jusqu'à l'installation

des juges qui seront élus conformément aux décrets. Les
nouveaux juges seront installés et prêteront serment dans

les formes établies par les lois sur I organisation de l'ordre

judiciaire. — Il sera nommé un sixième juge au tribunal

du district d'Orléans.

« Les paroisses de Bussière, Poitevins cl de Pont-Saiut-

Martin, depnrlemenl de la Haute-Vienne, seront unies au
district de Bellnc, en conformité de l'arrêté de l'assemblée

administrative de ce département. •

Ce décret est adopté.

— Sur le rapport de M. Camus, l'Assemblée aliène

des biens nationaux à la municipalité de Clialorts-

siir-Saûue et autres environnantes pour la somme
de 696,004 liv.

Suile de la discussion sur l'organisation de la po-
lice et la procédure par jurés.

M. Prison : Les deux principales questions sur
lesquelles doit s'établir votre délibération sont cel-

les-ci : 1° le juge-de-paix aura-t-il, dans tous les

cas, le droit île donner un mandat d'amener contre
un citoyen quelconque domicilié on non ? 2» les dé-
positions faites pardevant les jures seront-elles écri-

9u
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tes ou non ?.... Je ne sais pas comment les comités

de constitution et dejudicature ont pu vous propo-

ser de confier à l'homme à qui l'on n'a pas voulu

attribuer le jugement desaflaires au-dessus de :>u liv.

le droit d'arrêter un citoyen sans formalité préala-

ble et sur la simple déclaration d'un dénonciateur,

sans même le rendre responsable de l'illégalité de

I arrestation. Cet arbitraire est enrayant sans doute;

mais je conçois bien moins encore comment on ose

vous proposer de cumuler dans les mêmes mains,

C'est-a-dire de donner à un oflicier de maréchaus-

sée, les deux despotismes les plus terribles, le despo-

tisme judiciaire et le despotisme militaire. Cet éta-

blissement, quoi qu'on eu dise, aura toujours la

physionomiede la tyrannie prévôtale. Montesquieu

disait que le despotisme a cent bras; ici il est divisé

a l'infini. Peut-on rien concevoir de plus terrible à

l'entrce de la justice que l'arbitraire de la police

réuni au despotisme militaire ? Un citoyen, sur le

dire et la déclaration sommaire du premier dénon-

ciateur et sur les caprices d'un juge-de-paix, pourra

être incarcéré. Le coupable adroit échappera à toute

cette libère que le comité vous propose. Le pouvoir

d'arrêter sans preuves, sans présomption légale,

sera une désolante vexation.

Les juges-de-paix en Angleterre ne ressemblent

pas aux nôtres ; non-seulement ils ne sont pas sala-

riés, non-seulement ils ont un territoire plus étendu

et sont choisis parmi les citoyens les plus éclairés,

mais ils sout obligés d'avoir cent louis d'or de rente.

S'il n'y avait des juges-de-paix que dans les villes,

on pourrait peut-être leur attribuer la même juri-

diction qu'en Angleterre ; mais comment conlier

sans danger un pouvoir aussi étendu à des juges de

canton, à îles juges de village? Qu'on ne dise pas

que l'innocent aura tous les moyens de se justifier :

le soupçon se lasse de l'incertitude ; il se tixe sur la

tête du citoyen accusé, il s'y attache. Les ennemis

de l'innocent que ce soupçon accable ne manquent
pas de dire : Il a eu le bonheur de s'en tirer ; enlin,

ce citoyen reste toujours environné d'un nuage dés-

honorant. La loi doit non-seulement économiser le

sang de l'innocent, mais prévenir les arrestations

illégales. Je conclus à ce que le juge-de-paix ne

puisse faire arrêter les citoyens domiciliés que dans

le cas de meurtre ou d'assassinat, et dans celui où
un homme arrêté par le peuple serait trouvé muui
d'eBets volés.

Je passe à la seconde question, et je dis que les dé-

positions pardevant jurés doivent être écrites ; sans

cette formalité la démonstration des preuves est im-
possible. Si les jurés sont partagés sur le sens de

quelques dépositions, s'ils veulent les comparer,
quels moyens en auront-ils ? Comment pourra-t-on

convaincre les témoins de parjure? comment, après

avoir entendu quinze ou vingt dépositions, les jurés

pourront-ils se former une opinion ' Autrefois les

juges les plus distingues par leurs lumières et par

leur expérience sentaient les plus affreuses perplexi-

tés quand ils étaient obligés de chercher le résultat

des dépositions écrites pour condamner un accusé,

et quelquefois même ils Unissaient par se tromper.

Comment confier ce droit terrible à la seule mémoire
des jurés ? En matière de délit, les plus petites cir-

constances sont précieuses : ce sont les détails qui

perdent les faux témoins. Ceux qui ont eu le bon-
heur de sauver des innocents savent que ce n'est

que par le rapprochement des détails , et en faisant,

pour ainsi dire, un câble avec des cheveux, qu'ils

sont parvenus à découvrir la vérité. Il est un moyen
bien simple d'écrire les dépositions ; il ne s'agit que
d'employer des tachygraphes qui relèvent fidèlement
les discours de nos orateurs. En Angleterre, tous les

greffiers sont obligés de savoir la tachygrnphie. Si

[es dépositions ne sont point écrites, la voie de la

révision est détruite ; l'accusé ne peut avoir In conso-

lation de se venger de la calomnie. Je demanderai à

vus comités si on peut faire pendre un homme sur

parole.... Je demande que les dépositions faites par-

devant jurés soient écrites.

M. Sentetz : Les premières délibérations que
vous avez à prendre sur le projet qui vous est pré-

senté doivent, à mon avis.se fixer sur trois questions

principales. Il estd'autantplus intéressant de ne point

commencer votre marche par des décisions acces-

soires qu'elles vous lieraient malgré vous à un plan

que vous auriez pu librement rejeter en suivant une

autre route. Ainsi, par exemple, si vous commen-
ciez par déterminer les fonctions de l'officier de

maréchaussée dans les procédures criminelles, vous

seriez nécessairement entraînés à admettre l'inter-

vention des officiers de police dans ce genre de pro-

cédure.

Du sort des trois questions que j'ai l'honneur de

vous proposer dépend celui des sept premiers titres

du projet de votre comité. Ce sont les trois points

fondamentaux de tout ce qui précède les fonctions

du jury du jugement.
Première question. Les officiers de police seront-

ils chargés de faire les premiers actes de la procédure

criminelle ? C'est une grande et belle question que

de savoir s'il est dangereux ou salutaire d'employer

les mêmes agents dans les divers degrés de la pro-

cédure, et s'il est de l'intérêt public que la justice

criminelle soit plutôt violente et prompte que pru-

dente et circonspecte.

Si cettequestion est décidée en faveur des officiers

de police, alors vous pourrez examiner quel degré
de confiance mérite un juge-de-paix ou un officier

de maréchaussée, quelles devront être les bornes de
leurs fonctions. Vous verrez, par exemple , si,

comme vous le propose votre comité, ils doivent

être autorisés, sur une simple plainte, à se faire ame-
ner un citoyen, à l'interroger, à l'envoyer en prison;

si la loi ne doit exiger de ces officiers d'autre ga-

rantie contre leur sévérité ou contre leur mollesse,

que l'opinion qu'ils prétendront avoir conçue de

l'accusé par des réponses fugitives et non écrites;

enfin si nous aurions à regretter les anciennes for-

mes qui, malgré leur imperfection, étaient, au
moins dans les premiers actes de la procédure, bien

plus favorables à la liberté des accusées.

Seconde question. Y aurait-il une partie publique
chargée de rendre plainte et de poursuivre les cri-

mes ? il me parait de la première importance, dans
tous les systèmes, que vous fixiez vos regards sur

l'utilité de cet oflicier, que votre comité supprime

et qui jouait un rôle si essentiel dans l'ancienne pro-

cédure criminelle ; car on ne prétendra pas sans

doute qu'il est remplacé par l'accusateur public

qui vous est proposé, et qui ne serait chargé que de
fonctions presque inutiles. Je pense donc que vous
avez à déterminer aussi préliminairement la mesure.

qui assurera à la société que tous les crimes seront

poursuivis et aux accusés qu'ils auront toujours des

adversaires responsables. Vous avez à juger si

,

comme vous le propose votre comité, il faut appeler

tous les boulines a dénoncer publiquement leurs

concitoyens, leur en faire même une lui cruelle; si

cette loi sera très propre à prévenir ou à réprimer

1rs crimes; si elle ne sera pas un sujet de terreur

pour la vertu et de triomphe pour la vengeance ; si

décorer du titre imposant de dénonciation civique

un acte que nos mœurs réprouvent n'est pas violer

imprudemment cette pieuse chasieté de l'opinion

publique. Vous devez décider si ce n'est pas une
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institution pins noble et pins utile établir un offi-

cier chargé par le peuple du devoir honorable de

dénoncer et de poursuivre tous les cnmes.a la

,]i -.i-'cilc' In responsabilité. .

Troisième question. Y aura-t-il un jury d accu-

sation ? Le comité vous propose d'établir dansena-

«ue district une liste de trente jures, dont huit se-

ront tenus, sous des peines, de se reunir pour

examiner s'il- y a lien à accusation, c est-a-dire s,

un homme qui est déjà en prison doit être décrète

de prise de corps. Vous ne pouvez vous dispense

uY décider encore préliminairement s. cet appareil

et cette multiplicité d'agents sont utiles a 1 accuse

ou à l'ordre public ; s'ils sont nécessaires pour con-

damner avec, équité un homme a I état de prise cl.

eorns: enfin s'ils ne serait pas plus simple et aussi

saee d'introduire le jury du jugement au moment

où°on propose de faire agir celui d accusation.

le reprends les trois questions principales que je

propose de soumettre d'abord à votre délibération.

Première question. Des officiers de po lice seront-

ils chargés de l'aire les premiers acies de la proce-

dUSe3
n

S«e

e

sifon. Y aura-t-il une partie publi-

que chargée de rendre plainte et de poursuivre les

crimes^ j*

Troisième question. Y aura-t-il unjurydaccu-

Sa

MREY. : Le citoyen doit-il être exposé au caprice

d'un seul officier de police, au ressentiment d un

seul citoyen ? Tel est le vrai point ou se trouve la

questWaprès l'examen du projet de décret de vos

comités. Quel est le citoyen qui voudrait nie

da s cet empire s'il pouvait être prive de sa liberté

su une simple procédure prévôtale et sans aucune

présomption légale? Les uges-de paix seront lou-

eurs instruits unns leur canton des crimes publics

nui s'v commettront; ils pourront toujours fane ar-

rêter les citoyens prévenus. Pourquoi vous proposc-

-o de confier ces fonctions délicates aux officiers

de la maréchaussée, dont la fonction devra*.être

exclusivement d'exécuter le mandat de 1 officier de

nolice? .. Le projet de votre comité présente un au-

tre défaut : celui d'empêcher la révision de la pro-

eédure et de promettre l'impunité aux témoins

calomniateurs. Autrefois on taisait le recolement des

témoins en présence de l'accuse; les magistrats,
|

suivant plutôt l'esprit que la lettre de la loi, per- ,

mettaient même la communication des charges.

M Fréteau : Je dois à mon caractère de juge de

déclarer que ce fait est faux, .l'ai failli être chasse
|

du parlement de Tans pour avoir pris connaissance ,

Marges d'une procédure, quoique J
eusse a

Démission du roi et l'agrément du président de la ,

To r.cle On trouve dans les ouvrages de Delolme

u la constitution de l'Angleterre que accuse a

dans tous les pays la connaissance des charges. En

France ce ait est faux ;
non-seulement l'accuse

vait pas le droit, mais encore aucuns moyens hu-

ma ns ne lu. donnaient h. faculté deçonna. re les

Chareesde la procédure: et quand on dit que le pro-

jet dl vos comités est plus absurde que es ancien-

Vies ordonnances, c'est une chose que j a. droit de

nier au nom de la magistrature entière.

M Goupil : Et moi j'atteste qu au parlement de

Rouen on donnait aux accusés une copie des char-

ges lorsqu'ils la demandaient, l'a. eu dans mon ca-

binet les charges de diverses procédures, je les ai

citées dans des mémoires en lettres italiques. Si le

préopinant veut consulter les ordonnances je i.

prouverai qu'il est tombé dans une erreur capital .

fin" "pas vrai que l'ordonnance de 1070 ait delendu

absolument la communication des charges aux ac-

cusés ; elle défend seulement que cette communica-

tion soit faite sans l'ordonnance des juges. L ordon-

nance pour la manne, rédigée en 1081 ,
sous les

veux des mêmes magistrats et dans le même esprit,

n'interdit pas aux juges le droit de faire donner aux

accuses la communication des charge-.

M. Fréteau lit, à l'appui de son opinion, un arti-

cle de l'ordonnance qu'il vient de citer.

M Rey : Dans le ressort du parlement de Tou-

louse la communication des charges était en usage ;

mais le reviens à mon opinion. L'accuse avait, dans

l'ancien système des procédures, le temps d exami-

ner les dépositions, de rassembler les preuves de a

défense, de prouver la mauvaise foi des témoins, de

les interpeller, de découvrir les contradictions qui

pouvaient se trouver dans les témoignages. On vous

propose de substituer à ces usages une procédure

verbale devant des juges sans expérience sans don-

ner aux accusés le temps de réfléchir ni de repousser

la calomnie. Avec un tel ordre de choses, de que le

utilité seront les conseils ? Quel est l'homme de loi

nui puisse assurer n'avoir jamais eu besoin de se re-

cueillir pour se former une opinion sur le résultat

des preuves ? Cependant le comité vous propose de

n'accorder à la défense de l'accusé qu une seule

séance des jurés. Pour faire sentir de plus en plus

l'injustice du plan de votre comité, je remarquerai

que, pour les accusés contumaces, il vous propose

la forme de déposition par écrit, tandis qu il reluse

ce bienfait à l'accusé qui se sera rais volontairement

dans les liens de la loi. Aujourd'hui que 1 organisa-

tion des jurés ne peut pas encore nous garantir la

justesse de leurs vues, aujourd'hui que la France

est divisée en deux partis, qui peut me repondre que

les jugements des jurés ne soient influences par 1 es-

prit de parti ou par des ressentiments particuliers?

Je réclame donc en faveur des accuses les deux de-

grés de juridiction qui existaient autrefois. Je de-

mande : to que les tribunaux puissent recevoir les

I procédures des jurés: 2» qu'il y ait huit jours d in-

tervalle entre les dépositions et le recolement des

I témoins, et huitjoùrs entre le recolement et la pro-

nonciation des jurés.
.

. „_„„_
M Thouret : Permettez que je vous prie, au nom

de vos comités, de ne juger leur projet qu abstrac-

tion faite de toute prévention de n apporter dans

cette discussion aucun préjuge de I habitude et de

vous demander de ne point précipiter votre délibéra-

tion sur un plan qui a été l'objet de quatre mois de

recherches et de travaux assidus de vos comités di-

rigés par le désir de faire tout le bien qu on doit

attendre de l'organisation des jurés. Tontes les ob-

jections faites à cette tribune ont ete combattues

dans nos conférences. Non-seulement nous nous

sommes appuyés de l'exemple d'un peuple voisin,

chez lequel les jurés sont établis depuis plusieurs

1

siècles, mais nous avons eu l'avantage d avoir des

conférences avec plusieurs des premiers juriscon-

sultes d'Angleterre, qui ont passe quelque temps

dans cette capitale; enfin nous avons recherche Us

principes naturels, nous les avons modifies ainsi que

le caractère national nous a paru I exiger.

Je crois que dans le inomentactuel il y a une pre-

mière question à décider, celle de savoir si vous sé-

parerez, comme nous vous le proposons, la police

Ile sûreté de la justice criminelle. Si personne ne

contredit cette division, voilà un premier décret a

rendre. Si on conteste quelques parties de I organi-

sation de la police, voilà une nouvelle matière a

discuter Cestainsi qu'il faut classer les matifces e

examiner chaque chose a sa place. L établissement

! ne la police est préalable a celui des jures. En effet.

I |, pol.ee .st nécessaire pour prévenir les crimes par
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la certitude de la punition, pour arrêter les préve-

nus d les livrer à lu justice... Nous posons la ques-

tion dans ses vrais ternies, savoir : dans lequel 'les

deux procèdes, dans la procédure par écrit ou dans

Ja procédure verbale, se trouve réellement le plus

profond degré de probabilité et le plus solide fonde-

ment de la conviction humaine? Voilà des questions

dignes de tout l'intérêt de L'Assemblée.

Première question. Toute décision sur l'existence

d'un fait ne doit-elle pas dépendre de la conviction

intime des hommes chargés d'examiner si le fait est

vrai ?

Seconde question. Le législateur peut-il poser

des règles infaillibles de conviction applicables à

tons les faits, variables à l'infini ?

rroisiimc question. S'il le peut, doil-il se per-

mettre, a-t-il le droit de fixer des règles pour sup-

pléer à la conviction?
Quatrième question. La conviction de. dix jurés

sur douze n'est-elle pas plus forte que la conviction

forcée établie par des dépositions écrites ?... Il s'en

faut bien que la discussion soit suffisamment éclair-

oie. Portous-la sur le premier point que je vous ai

proposé, sur l'organisation de la police de sflreté.

Sur quels principes doit-elle être établie ? Il faut :

1° qu'elle soit prompte, énergique et même sévère
;

2° qu'elle soit distincte de la justice. Dans tout pays

libre la police doit avoir la plus grande activité

pour protéger la sûreté des citoyens. Tout accusé

doit montrer le plus grand respect et la plus grande

soumission à la loi. C'est d'après ce principe que
nous vous proposons de conlicr aux juges-de-paix le

pouvoir de faire arrêter provisoirement un citoyen

prévenu de quelque délit. Celui qui, dans un pays

libre, porte atteinte à la sûreté de ses concitoyens,

détruit à leur égard le bienfait qui leur était garanti

par la constitution ; il forfait à la constitution ; elle

doit donc réprimer avec sévérité celui qui porte at-

teinte aux lois générales.... Je reviens à la première

question que je vous proposais. Pour que la liberté

publique soit assurée, il faut que les fonctions pu-
bliques soient confiées à des fonctionnairesdift'érents:

cette intensité de pouvoirs leur donnerait une auto-

rité qui pourrait devenir nuisible à la liberté. Je

demande que M. le président mette aux voix la ques-

tion de savoir si les fonctions de la police seront sé-

parées de celles de la justice. (La suite demain.)

POST-SCRIPTUM.
De Liège, le 24 décembre. — Nous avons reçu hier la nou-

velle fatale que le pacifique Léopold, qui jusqu'à présent avait

paru ne pas vouloir se mêler de la cause des Liégeois, a tout-

à-coup consenti à se charger de l'exécution que la chambre
de WeUlar a déférée au cerclo de Bourgogne, et qu'en con-

séquence sept mille Autrichiens doivent entrer dans Liège

Nota. Nous donnerons demain de plus amples détails sur

cet événement, qui commande aux amis de la liberté la plus

sérieuse attention; il serait à craindre qu'une trop longue

indifférence ne s'expiât dans l'avenir.

THÉÂTRE DE LV NATION.
Vingt-cinq ans n'ont pas affaibli le sentiment de l'exécrable

injustice qui a fait périr Calas sur un éibafaud. Cet événe-

ment a paru susceptible d'être mis sur la scène au moment
eu le théâtre a pu iouir de la liberté. Plusieurs écrivains ont

traité < e sujet ; nous aH :ns nous occuper de la pièce intitulée

Jean Calas, jouée samedi dernier sur ce théâtre. Le sujet est

trop connu pour qu'une analyse soit ici nécessaire; quelques

détails suffiront pour faire apprécier le mérite de cet ou-

La mort funeste de Narc-Autoine Calas donne des armes
contre celle famille malheureuse a la fureur du capitoul Da-

vid, persécuteur déclaré des protestants et ennemi particu-

lier des Calas. Pour assouvir sa haine el sa vengeance, il ac-

cuse le père d'avoir donné la mort à son fils ; il acheté même
le témoignage d'une servante pour arriver plus sûrement à

ce but. Ce moyen de séduction n'a pas réussi, quoiqu'il pro-

duise un mouvement tris dramatique où la servante dénonce

et nomme son séducteur. Cette dénonciation n'est point ad.

mise; Calas est replongé dans son cachot 11 supporte sou in-

fortune, dont il envisage l'issue avec horreur, moins par at-

tachement pour la vie que par intérêt pour les siens, dont il

prévoit l'infamie. Un magistrat vertueux embrasse la défense
de Calas, ses efforts généreux donnent quelques espérances,

mais tes intrigues du capitoul les font évanouir; le magistral
est récusé, et l'homme juste reste au pouvoir de l'homme
odieux qui a juré sa mort. Le contraste de la férocité de Da-
vid el de la résignation de Calas esl déchirant. Combien ce
dernier parait intéressant dans deux situations! au quatrième
acte, lorsqu'il refuse de sauver ses jours par la fuite, mo\en
que le vieillard regarde comme indigne de l'innocence ; et au

cinquième acte, lorsqu'il reçoit les adieux de sa famille, lors-

qu'il jure qu'il n'est pas coupable et qu'il mari he à la mort.

On a reproché à l'auteur d'avoir dénaturé les faits. Ce
n'est pas le seul défaut de l'ouvrage ; mais il les rachète par

des beautés réelles, par des situations attachantes, des déve-
loppements vrais, par un intérêt entretenu et ménagé avec
goût, par le style meme, qui n'est quelquefois que trop exalté.

Ce drame fera honneur à M. Laya, et ajoutera à l'idée que sa

pièce des Dangers de l'Opinion a fait prendre de son talent.

SPECTACLES.
Théâtre de la Nation. — Auj. l'Inconstant, com. en

5 actes, en vers; suivi de l'Amant bourra, com. en 3 actes,

en vers.

M. Mole jouera les rôles de l'Inconstant et de l'Amant
bourru.

Thatre-Italibn. — Auj. Renaud d'Ast, et le Comte
d'Albert el sa suite.

Théâtre de Monsieur. — Auj. la 4" représ, du Capi-
taine Cook, ou te Retour aux lies des Amis, opéra fran-

çais en 2 actes; préc du Conseil imprudent, com. eu
2 actes, en prose.

Demain ta Motinarella, opéra italien, dans lequel la si-

gnora Di agoni débutera par le rôle de la meunière.
Théâtre un Palais-Roval. — Auj. Chartes et Caro-

line, en 5 actes, en prose; l'Amour et la Raison, en
1 acte, en prose.

Théâtre dk mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.
— Auj. la 7* représ, de ta Communauté de Copenhague,
opéra en 3 actes, et tes Amants sans amour.

Comédiens de Beaujolais. — Auj. Relâche,

Ambigu-Comique. — Auj. l'Homme au masque de fer,

ou le Souterrain ; préc. de CEpreuve raisonnable, et de

Nita et Rekir,

Club des Etrangers, au Panthéon, rue de Chartres,
— Il sera ouvert tous les jours, depuis dix heures du
matin jusqu'à pareille heure du soir.

On s'abonne chez M. Delasalle, rue Saint-Nicaisc,

n° 2li, où l'on trouve le prospectus.

PAIEMENT DES PENTES DE l'hOtEL-DE-VII.I.E DE PARIS.
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Cadix 16 I. 13 s

Bourse du 2Sdéccmore.

Act. des Indes de 2500 liv. . 2200, 5, 10, 12 ;, 15, 12
\— Portions de 1000 liv 1330

Emprunt d'octobre de 500 liv 435
Loterie royale de 1780, à 1200 liv. 1788 8, 8 ; l>

— Primes sorties. 1789 3, 3 \ h

Loterie d'oct. a 400 liv. le bil. 1788, s 3, 3 ; I)

Empr. de 125 mil), déc. de 174 12 \, [, 13 I)

— sorti en lia^'cr, avril, 13. — juillet. 11 \, \, il I)

Act. nouv. des Indes. . 10C0, 58, 57, 58, 59, 00, 02, 64
05, 67, 08, 0'J, O.S. 70

Caisse d'esc 3800, 7U0, 85, 80, m, 80

Dt mi-caisse 1900, 10, 5, 1900, 1890, 85

Emprunt de nov. 1787, à 5 p. ', 950
—de ko millions, d'aoùt!789 J, j, jb. Jp

Rrc. d'effets sortis Il)

Assurances contre les incendies. 010, 000, 5, 600, 2, 3, 4

5, 8, 9, 10

— à vie. C.'iO, 43. 45, 46, 48, 50, 52, 55

Madrid. . . . . 161. 12s
Gênes . 103 *a;
Livourne. . . • ***!M
Lyon, Saints. . . . au pair



D'APRÈS MASSARD.

,(<• lAacitn MmiNM-. — T. MI. 1»S» '*>•

L'officier municipal (1792).





GAZETTE NATIONALE « LE MONITEUR UNIVERSEL
N° ?,Gi. Jeudi 30 Décemdre 1790. — Deuxième année de la Liberté.

POLITIQUE.

PAYS-BAS.

De Liège, te 24 décembre. — C'en est donc faitl en-
core un peuple sacrifié au despotisme! Les braves, les

malheureux Liégeois, si dignes de la liberté qu'ils avaient
reconquise et défendue avec luul d'énergie, de constance,
succombent aussi .jouets de la politique perfide des cours I

On les punit de l'exemple sublime que les Français ont
donné au monde et qu'ils ont osé suivre si courageuse-
menl. La Prusse les abandonne ; la Prusse qui d'abord les

avait encouragés par une protection décidée! la Prusse qui
elle-même, au tribunal de l'Europe entière, avait soumis
l'exposé de leur révolution et prouvé la justice de leur

cause!... El Léopold, qui jusqu'à présent avait paru ne
vouloir pas se mêler d'eux, lout-a-coup consent à se char-

ger de l'exécution que la chambre de Wetzlar vient de
déférer au Cercle de Bourgogne.
On apprit à Liège cette nouvelle fatale le 23, le soir.

Que faite? quel parti prendre? Il n'en élait qu'un: c'é-

tait de céder à la loi de la nécessité, de céder à une
force aussi supérieure. Toute résistance eût été vaine et

n'eût servi qu'a répandre sans fruit des Ilots de sang. Les
braves Liégeois n'ont-ils pas assez fait preuve d'énergie?

n'ont-ils pas déployé depuis le commencement de leur ré-

volution un courage au-dessus de leurs moyens! lisse

sont donc soumis à leur destinée avec une fermeté noble.

On en jugera par l'Adresse suivante des Etats et du conseil

municipal, qui prouve que jusqu'au dernier moment les

chefs de ce peuple tstimable se sont montrés dignes de
son choix et de sa confiance. Sept mille Autrichiens ont dû
entrer dans Liège le 27.

Adresse au peuple tiegeois de ta part des Etals et du con-

seit municipal,

« Citoyens, vous savez tous combien vos chefs, vos ma-
gistrats se sont efforcés de mériter la confiance que vous

aviez mise en eux; vous savez avec quel zèle, quelle sol-

licitude ils ont tout sacrifié pour veiller uniquement ù vos

intérêts, pour assurer votre repos, votre liberté, votre

bonheur. Tant qu'ils ont pu vous épargner des inquié-

tudes, des périls, ils l'ont fait
;
quand il a fallu que

vous y fussiez exposés, ils les ont partagés avec vous.

Jusqu'à présent votre courage avait surmonté tous les

obstacles, votre patriotisme intrépide avait su triom-

pher de tous vos ennemis. La cause que nos travaux

communs soutenaient, que vos armes défendaient si

glorieusement, celle cause sans doute méritait bien que le

ciel la favorisât, et tout ce qu'il y a d'hommes justes sur la

terre a fait des vœux pour sa réussite S'il en arrive au-

trement, ah! du moins, il ne faudra poiut en accuser vos

chefs I

« Mais il leur reste à remplir envers vous un dernier

devoir. Quelque pénible qu'il puisse être, l'obligation en

est sacrée, et ils se feraient un crime impardonnable de

négliger un seul instant de s'en acquitter. Sachez donc,

citoyens, que vainement nous avions espéré, que nous

avons l'ail d'inutiles efforts pour terminer nos querelles à

l'amiable et sans qu'il fût nécessaire d'avoir dans ce pays

des troupes étrangères. La chambre impériale de VVelzlar

en a jugé autrement en appelant à l'exécution de ses sen-

teuces l'auguste chef de l'Empire, le monarque puissant

qui règne sur les vastes Etats héréditaires de la maison

d'Autriche.

« Nous en avons été informés hier soir seulement, par

une lettre de notre agent à Wetzlar, dont voici l'extrait
;

elle est datée du 20 du courant :

« Aujourd'hui la chambre impériale a décerné l'exécu-

tion au gouvernement des Pays-Cas autrichiens. Selon une

lettre de Son Excellence le comte de Metternich, qu'on a

montrée ici aux assesseurs , Sa Majesté l'empereur a lout-

i« Série, — Tome VU

ù-fait approuvé la conduite de la chambre impériale et a

fait sentir qu'elle se chargera de l'exécution. Au reste, je

crois que, d'après la clémenceel la sagesse de Sa Majesté)

personne n'a a craindre pour sa sûreté personnelle. »

Il n'est pas nécessaire, citoyens, de vous dire com-
bien celte nouvelle nous a surpris et atterrés, dans un
temps où l'on nous flattait encore d'une issue toute diffé-

rente de nos affaires. Mais il nous a paru a tous que ce

serait une témérité de songer encore à faire résistance.

Elle serait inutile, pareeque le monarque appelé aujour-

d'hui â l'exéculion a une puissance prépondérante qui

nous écraserait infailliblement, et que le sang des Lié-

geois est trop précieux pour qu'il soit versé en pure perle.

Elle serait inutile sur tout pareeque ce monarque est le

même dont la justice, la sagesse, l'humanité ont fait pen-

dant vingt-cinq années le bonheur de la Toscane. Puis-

que Léopold est juste, nos justes droits ne pourront en
être méconnus; puisque Léopold est humain, il ne voudra

pas le malheur d'un peuple généreux qui se jette dans ses

bras, qui lui remet sa cause avec confiance et sans crainte,

o Nous ne douions pas, citoyens, que vous ne soyez pé-

nétrés des mêmes sentiments; aussi nous n'avons point

hésité à en prévenir la manifestation en prenant aussitûl la

résolution unanime d'écrire à Son Excellence le comte de

Metternich, désigné ministre plénipotentiaire de Sa Ma-
jesté impériale aux Pays-Baset actuellement encore son mi-

nistre auprès des cercles du Bas-Rhin et de Westphalie, la

lettre dont voici copie.

u M. le comte, recevant dans le moment la nouvelle que
la chambre impériale de Wetzlar vient de porter un dé-
cret qui décerne l'exéculion au gouvernement des Pays-

Bas, les Etats et le conseil municipal de la cité de Liège,

pleins de confiance dans la justice et la magnanimité de

Sa Majesté l'empereur et roi, saisissent avec empresse-

ment celle occasion pour déclarer qu'ils s'en remettent

entièrement à sa volonté suprême. Que Sa Majesté décide,

et nous souscrirons à tout.

o Nous osons espérer que Votre Excellence daignera in-

terposer ses bons offices près de son auguste maître pour
qu'il plaise à Sa Majesté impériale de régler notre sort

conformément à notre constitution et a l'équité de nos ré-

clamations. Nous avons l'honneur, etc. »

o Pour assurer d'autant plus la sûreté et le salut de nos

chers concitoyens, on arrêta en outre de communiquer
aux différents chefs militaires autrichiens la copie de celte

lettre, et de la faire remettre entre antresi Son Excellence

le feld-marèchal baron de Beuder, par unedépulation des

trois Etals et du conseil, qui est partie pendant la nuit.

Ces précautions, nous en sommes sûrs, auront également
votre approbalion, quand vous saurez surtout qu'à peine

on les avait décrétées qu'il arriva un officier autrichien

,

M. le major baron d'Aspre, chargé de la part de Son Ex-
cellence le général baron d'Alvinzy d'une letlre adressée

aux Etats et au conseil , dont nous croyons devoir vous

faire pari encore.

«Messieurs, au moment de mon départ avec le corps

des troupes impériales sous mes ordres pour me rendre au
pays de Limbourg, un courrier m'apporte l'ordre de Son
Excellence M. le feld-maréchal baron de Bender, qui me
fait connaître que l'intention de Sa Majesté l'empereur et

roi est de faire entrer ce corps de ses troupes dans le pays

et nommément dans la ville de Liège, pour y rétablir l'or-

dre et la tranquillité.

a Comme celte résolution de l'auguste chef de l'Empire

vous sera sansdoule, messie-urs, aussi agréable qu'a moi,

je prends la confiance de vous adresser M, le major baron

d'Aspre, avec lequel je vous prie de vous concerter sur ce

qui concerne l'arrivée des troupes impériales dans la \ ille

de Liège.

• En attendant votre réponse, j'ai l'honneur d'élre,

avec une très parfaite considération, messieurs,

u Votre très humble et très obéissant serviteur,

a Signé B. d'Auisïy, générât,

» Malines, 23 décembre 1790. »
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• [.'adresse était A Messieurs tes députés des Etats et

magistrats de lu cité de Liège, à Liège, n

• Après ce qui avait été résolu d'avance, la réponse à

celte lettre te prévoit sans peine. On répéta les assurances

Je soumission données à M. de Mellernich; on y ajouta

seulement quelques observations ou demandes dont l'ac-

complissement ne peut qu'être utile au pays. M. le major

en lit l'objet d'un rapport qu'il rédigea en noire présence,

et dont il chargea nos propres députés pour le remettre au

général baron d'Alvinzy lois de leur passage a Louvain.

« Voilà , citoyens, ce que l'étrange soirée d'hier apporla

d'incidents nouveaux dans nos affaires; nous nous sommes
empressés de vous en instruire.

« Maintenant il ne nous reste plus qu'à vous recomman-

der l.i même sécurilé qui est dans nos âmes. Soyez tran-

quilles sur votre sort futur ; reposez-vous sur la justice

de vos réclamations, reposez-vous sur ce que vous avez

fait depuis un an du soin de votre gloire. Jamais il n'y

eut de honle de céder à ta nécessité, et quand l'hon-

neur est sauf, rien n'est perdu. Citoyens, nous vous en

supplions, montrez-vous calmes et sereins dans 'ces jours

critiques et décisifs; montrez-vous dignes encore de ia li-

berté qui vous échappe ;
qu'aucun excès ne déshonore ces

derniers moments; redoublez avec nous d'ardeur et d'ac-

tivité pour maintenir jusqu'à la fin ia police et le bon

ordre; que le juge qu'on vous envoie soit lui-même té-

moin des vertus de ce peuple; que vos ennemis rougissent

de vous avoir calomniés.

o Si nos travaux constants, si nos veilles , si lesinquiétu-

des qui nous ont si souvent agités, sont de quelque prix à

vos yeux, citoyens , donnez-nous cette dernière preuve île

votreconfiance, de votre estime, de votre amour : c'est la

seule, c'est la plus douce récompense à laquelle nous as-

pirons.

« Le conseil ordonne d'imprimer et afficher la présente

Adresse.
o Par ordonnance dudit conseil,

« Rouvehoy, greffier autorisé.

t Liège, le 24 décembre 1790. »

Il ne reste doue plus d'espoir aux Liégeois que dans

Léopold I Ce prince exécutera-t-il à la rigueur l'injuste et

barbare décret deWelzlar? Proscrira-l-il les citoyens amis

de la libeitéque ce tribunal a proscrits, ou n'écoulera-

t-il que celte sagesse, cette humanité qu'on a tant célé-

brées en Toscane et dont il vient de donner des preuves

chez les Belges ? Seia-t-il l'instrument de la vengeance d'un

évêque ou ne travaillera-t il sincèrement qu'à rendre le

calme et la paix à un pays agité? Servira-t-il les préten-

tions et l'orgueil d'uu petit despote, ou restiluera-t-il du

moins aux Liégeois dans sa pureté la constitution de leurs

ancêtres? Léopold, en un mot, souliendra-t-il sa réputa-

tion de lumières et de vertus , ou souillera-t-il le commen-
cement de son règne dans l'Empire par la politique cruelle

et le machiavélisme des rois vulgaires ?

ASSEMBLEE ELECTORALE.

De Paris, du 25 <in 29. — MM. Archambault, électeur

et avocat; Menessier, élecleur et avocat; Bureau (du

Colombier), ancien administrateur de la municipalité et

avocat; Doucel, avocat; Jacquot (Dantonet ), procureur

du roi de l'amirauté; Duménil, avocat aux conseils, com-

mandant du bataillon de l'abbaye Saint-Germain-des-Prés

cl électeur, et Pons ( de Verdun), élecleur et avocat, oui

élé élus suppléants de juges.

Le 28. — M. le curé de la Sainte-Chapelle est monté à

la tribune pour prêter le serment conformément au dé-

cret du 27 novembre dernier, accepté par le roi; plusieurs

ecclésiastiques électeurs ont suivi son exemple.

Le 29. — La commune de Stain a fait présenter par les

députés à l'assemblée électorale une Adresse dont voici

l'extrait :

• Messieurs, les citoyens de la commune de Stain nous

députent vers l'assemblée électorale pour adhérer à ses

principes patriotiques et constitutionnels.

o Le gouvernement despotique nous asservissait au si-

lence; nous aspirions au bonheur que la révolution fran-

çaise nous a fait obtenir, celui d'être citoyens. Les droits

sacrés de l'homme nous élèvent tous à la même égalité ; ils

nous imposent le devoir de rendre hommage à vos talents

el à vos vertus civiques.

« Rejelés autrefois, aujourd'hui plus heureux, nou;

venons au milieu de nos frères goûter la satisfaction d'être

réunis sans distinction aux représentants de Paris, ï »
î

—

spires comme eux par le génie qui a sauvé la France : la li-

berté. »

Réponse de M, Pastorct, président de l'assemblée

électorale,

« Messieurs, si l'expression du patriotisme de tous les

citoyens nous est chère, nous éprouvons plus de plaisir

encore à entendre l'expression simple des bons habitants

de la campagne. Le luxe des villes nous a trop longtemps
sépares. Dans les temps de notre corruption, de nos vices

et de notre esclavage, nous nous fuyions, comme les hom-
mes à qui il reste unesortede vertu fuient leur conscience,

pareequ'ils y trouveraient des reproches et des remords.

Nous nous félicitons aujourd'hui d'être rapprochés devons,
et nous nous montrerons toujours dignes d'être vos frères

et vos amis, o

Dans la même séance, députation des communes d'Issy,

Vaugirard, Vanves et Clamait, qui composent le sep-

tième canton du district du Bourg-la-Reine, en présen-

tant à l'assemblée électorale l'Adresse suivante.

M. Filassier, portant la parole:

« Messieurs, nous nous présentons devant celte au-
guste assemblée des agents du premier des pouvoirs, du
pouvoir actif du peuple, de ce pouvoir souverain, créa-

teur de tous les autres; nous nous présentons, au nom de

nos communes, pour adhérer solennellement à tous les

principes que vous avez reconnus dans voire Adresse à

l'Assemblée nationale, el pour vous offrir l'hommage que
tous les membres du département doivent à vos premiers

travaux.

« Vous nous avez donné des juges dontles vertus sont ré-

vérées, dont les talents sont admirés des ennemis mêmes
de la révolution, et toute la France applaudira comme nous,

dans votre choix, l'élite des patriotes, la Heur des gens de
bien.

«Non contents de ce premier bienfait, vous vous êtes

empressés de répondre au second de nos vœux en nous
servant d'interprètes fidèles auprès des régénérateurs de

l'empire.

« Tout ce que vous avez dit, nous le pensons, et l'é-

nergie de vos expressions égale celle de nos sentiments.

ce Dignes enfin du nom de Francs, comme vous, mes-
sieurs, nous ne voulons plus d'autre puissance que celle

de la nalion , d'autre autorité que celle de la loi constitu-

tionnelle, d'autre souveraineté que celle du peuple. Que
devant elle désormais tout s'abaisse, elle faste du pon-
tife, et l'orgueil du despole, et l'insolence du favori!

Qu'avec l'ignorance et la superstition tous les genres de
tyrannie disparaissent, et que la constitution française,

qui nous a rendu l'égalité civile et la vraie liberté, règne
seule sur nous, toujours pure, toujours belle, majes-

tueuse comme la nalion qui l'a faite et qu'elle régénère I

a En lui jurant pour nous une religieuse obéissance,

une irrévocable adhésion, vous avez ajouté à l'acceptation

constitutionnelle d'un roi-citoyen la sanction originelle,

puisque ce n'est que par cet auguste assentiment du peu-
ple qu'elle peut-être regardée comme l'expression de sa

volonté souveraine.

<r Vous nous préparez d'antressujets d'éloges, messieurs
;

vous méditez de nouveaux titres à notre reconnaissance, et

bientôt l'organisation du déparlement, ajoutant à votre

gloire, confirmera la confiance sans bornesque nous avons

en vos vertus civiques, en votre patriotisme éclairé.

« C'est alors que vos regards se porteront plus particu-

lièrement encore vers les habitants de vos campagnes, ces

infortunées victimes de la tyrannie féodale, sur qui le joug

de la fiscalité s'est appesanti de tant de manières; ces la-

borieux créanciers de la terre, qui depuis tant de siècles ne

récoltaient plus pour eux, et que, non coulent de dépouil-

ler, on humiliait encore par des qualifications avilissantes.

Mais avec les titres fastueux de marquis, de comte.de
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monseigneur, se sont évanouies les tristes dénominations I

de vassaux, de vilains , de paysan» Aujourd'hui l'homme

des champs et celui des villes, le laboureur et le prince,

marchent égaux devant la loi, et le temps est venu où le

nourricier rie la patrie partage et complète la majesté na-

tionale, s'il n'en est pas le premier et le principal appui.

« Considérez, messieurs, considérez ces deux vastes

districts qui environnent cette superbe cité. Jetez les yeux

sur ces nombreux cultivateurs qui, vivifiant un sol ingrat,

forcent pour vous les trésors de la nature, et qui pour un

modique salaire s'imposent de si longs Iravanx, se livrent

à de si fréquents voyages, et donnent à de pénibles veilles

des nuits qu'il vous est permis d'accorder aux douceurs

du repos ; voyez ce qu'ils ont pu sous un régime oppres-

seur, et jugez ce qu'ils pourront sous une administration

éclairée , bienfaisante et tutélaire.

« Tout notre bonheur à venir est donc en ce moment

entre vos mains. Nous ne vous dirons pas : • Vous sur-

passerez notre espérance, car nous avons beaucoup compté

sur vous,» mais vous la réaliserez tout entière, et nous

vous devions les premiers fruits de la constitution. »

Réponse de il. Pastoret, président.

o Messieurs, rien ne prouve l'influence que la constitu-

tion a déjà sur nos mœurs comme les douces émotions que

votre présence excite parmi nous. Pour un peuple long-

temps engourdi dans le sommeil de la servilude, on pour-

rail dire que l'amour des campagnes est le commencement

delà vertu. Jusqu'ici vous fécondiez la terre, et les habi-

tants des villes en dévoraient les fruits : l'homme laborieux

était le serf de l'homme inutile. Tous les impots s'aggra-

vaient sur votre tèle, ils pesaient même sur vôtre indus-

trie ; tous les jours vous redoubliez ios bienfaits, et jamais

nous ne nous lassions de l'ingratitude. Le règne de l'in-

justice est passé avec celui de l'esclavage. L'utilité de-

vient la base de la reconnaissance publique, et la pre-

mière de toutes les professions sera désormais celle qui

nom rit les hommes par ses travaux et les instruit par ses

vertus.»

Aux prisons de l'Abbaye Saint-Germain.

«Je viens, monsieur, de lire dans te Moniteur universel,

11° 353, que M. Pongelon me voyait souvent lorsque j'é-

tais à Pierrc-Enciseet qu'il sollicitait ma liberté. Je pense,

monsieur, que vous êtes trop honnête pour avoir voulu

aggraver mes peines, et je suis persuadé que vous n'hési-

terez pas à me nommer celui qui \ous a donné celte note

calomnieuse, afin que je puisse le poursuivre en temps et

lieu. J'ai été gardé à Lyon par quinze à vingt hommes de

la milice citoyenne de cette ville, commandés par un ca-

piiaiue qui ne me quittait point.

«Je n'ai de ma vie entendu prononcer le nom de M. Pon-

gelon, que je ne connais directement ni indirectement ; je

délie qui que ce soit de prouver que j'aie jamais eu la

moindre relation avec lui , ni avec toute autre personne,

relativement aux affaires publiques.

« Voulez-vous bien , monsieur, publier cette protesta-

tion ? elle fait partie d'une Adresse que j'ai fait parvenir à

l'Assemblée nationale. « Trooard-Riolle.

ci P. S. M. Voydel a dit à mon fils que la note contre la-

quelle je réclame est calomnieuse, et que, si j'avais été

pour quelque chose dans l'affaire de Lyon , il l'aurait dit.

Il m'a envoyé son rapport pour me le prouver, a

BULLETIN

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Dandrê.

SUITE DE LA SÉANCE DU MARDI 28 DÉCEMBRE.

M. Rorespierre : La première question est de sa-

voir si, comme vous le propose le comité de consti-

tution dans le second article de son projet de décret,

les officiers de maréchaussée doivent exercer les

fonctions de la police concurremment avec le juge-

de -paix. C'est sur cette proposition que je demande

la question préalable.

M. Fréteau : Je demande que l'Assemblée ait

égard à l'article XII du titre 1" de l'ordonnance de

iti'O, qui défend aux officiers de maréchaussée d'ar-

rêter les citoyens dans la ville de leur domicile. Cette

formalité nécessaire est une subdivision de la ques-

tion soumise à votre délibération.

M. Duport : Le principe qui a déterminé vos co-

mités d'attribuer aux officiers de maréchaussée des

fonctions de police est la nécessité pour les officiers

de police d'une concurrence qui excite leur émula-

tion. Si l'officier de police n'est pas impartial , s'il

n'est pas étranger aux ressentiments particuliers, il

est important que. les citoyens puissent s'adresser à

un autre fonctionnaire public chargé des mêmes
fonctions. Je pense donc que, pour prévenir les

suites de la partialité ou de la négligence, des fonc-

tions aussi délicates et aussi importantes que celles

de la police doivent être exercées concurremment

par deux officiers. Je pense aussi que les officiers de

la maréchaussée n'ont aucun caractère de réproba-

tion, que l'attribution que nous vous proposons de

leur donner ne saurait être dangereuse, puisque

l'arrestation provisoire des citoyens ne sera que de

vingt-quatre heures. Il n'est pas nécessaire de vous

rappeler que les hommes s'ennoblissent par les

j

fonctions qu'on leur confie. Si l'établissement que

nous vous présentons a des inconvénients, les légis-

latures suivantes qui en seront les témoins pourront

réduire les fonctions des officiers de la gendarmerie

j

nationale à l'exécution des mandats des juges-de-

\
paix. Je pense donc que dans ce moment ce serait

risquer beaucoup que la police manquât dans plu-

sieurs parties du royaume que de la confier à des

juges-de-paix, dont "plusieurs ont été nommés sans

avoir les connaissances nécessaires à l'administration

de la police.

M. Pétion : L'argument par lequel le préopinant

vient de terminer son discours me paraît spécieux ;

mais il ne suffit pas pour déterminer l'Assemblée.

La concurrence qu'on vous propose d'établir comme
moyen d'émulation serait plutôt un objet de rivalité

et de haine entre des officiers dont les fonctions sont

naturellement incompatibles. Un militaire chargé

d'exécuter la loi, habitué à agir sur-le-champ etsans

examiner pourquoi, n'est pas l'homme ;< qui on peut

confier les fonctions difficiles de la police. (On ap-

plaudit.) Quand la loi est obligée de confiera un

officier public l'exercice arbitraire d'un pouvoir re-

doutable, elle doit choisir l'officier qui a la confiance

de ses concitoyens, qui a été élu par eux. Je ne vois,

au contraire, "dans l'officier de maréchaussée aucun

caractère qui inspire la confiance. 11 est nommé par

le roi, il est amovible; enfin il a cet esprit tnili-

laire si incompatible avec les fonctions de la justice

de paix. Je crois donc que , s'il était nécessaire de

faire concourir deux officiers à l'exercice de la po-

lice, il faudrait plutôt nommer un second commis-

saire par canton que d'employer les officiers de la

maréchaussée.
M. Prieur : 11 est impossible que vous pourvoyiez

à la police des campagnes si vous ne donnez aux

juges-de-paix un surveillantqui puisse les remplacer

en cas de négligence. Ne croyez pas que je veuille

faire douter du civisme de ces juges; mais je vous

assure que dans les campagnes toutes les familles se

tiennent. Il n'est pas dans la nature qu'un officier

public fasse arrêter son parent, son ami. Cette rigi-

dité de principe n'est pas présuntable, et la loi doit

venir au secours de l'humanité même. Je propose
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donc que l'un des juges du district soit charge de

concourir avec l'officier de police.

M. Kohespierre : L'Assemblée ne paraît convain-
cue qu'il est impossible d'attribuer à des officiers de
maréchaussée le droit de donner et d'exécuter en
même temps les mandats d'arrêter les citoyens, de
dresser les procès-verbaux , de faire les premiers
actes de la procédure. Personne n'ignore combien
celte annulation de pouvoirs serait nuisible à la

jiberté. S'il faut aux juges-de-paix des surveillants,
je vous rappellerai que les municipalités étaient

autrefois chargées de la police. Faites concourir avec
le juge de canton le maire ou le procureur de la

commune du lieu où s'est commis le délit.

M. Beaumetz : L'arrestation n'est qu'un acte par
lequel , en vertu de la loi, la personne inculpée est

mise en sûreté, afin que la société puisse avoir son
recours sur lui s'il est coupable. On a donc tort de
voir dans l'arrestation un commencement de preuve
contre la personne arrêtée.

M. Fréteau : Toutes les lois réservent soigneuse-
ment la police des forêts, des grandes routes et des
lieux d'étape aux ofliciers de maréchaussée. Quelle
que soit la vigilance d'un procureur-syndic, jamais
il ne pourra établir la sûreté publique dans une fo-
rêt de deux mille arpents. Jedemande donc qu'il soit
ajouté à la lin de l'article ces mots : «Sans préjudice
de ce qui sera statué pour la sûreté des forêts , des
grandes routes et des iieux d'étape. •

M. Desmeuniers : On peut décréter seulement la

première disposition de l'article , et renvoyer la se-
conde au comité

,
pour nous présenter ses idées sur

la concurrence.
M. Fermon : Je voudrais que l'on définît d'abord

ce qu'on entend par la police de sûreté, et que nous
ne délibérions pas qu'il y aura des officiers sans sa-
voir ce qu'ils auront à faire.

M. Prieur : J'appuie cette proposition. D'après
cela on pourra déleguerla police des villesaux juges-
de-paix, et celle des grandes routes ou des forêts aux
officiers de la maréchaussée.

L'Assemblée ordonne le renvoi de l'article à ses
comités réunis de constitution et de judicature.

M. Duport : Vous avez paru désirer que vos co-
mités vous présentassent le tableau des fonctions
qui seraient attribuées aux juges de police ; elles

sonl renfermées dans le titre III. La suite des articles

vous les mettra successivement sous les yeux.
M. Duport fait lecture de l'article 1er du titre III.

« Art. 1er. Tous ceux qui auront connaissance
d'un meurtre ou d'une mort dont la cause est incon-
nue et suspecte seront tenus d'en donner avis sur-le-

champ à I officier de police du lieu, et, à son défaut,
du plus voisin, lequel se rendra incontinent sur les

lieux.»

M. Fréteau : Il idp semble qu'il faudrait ici poser
un principe général. Ce ne sont pas seulement les

meurtre qui peuvent troubler la société. Je demande
donc qu'il soit ajouté à l'article , après ces mots :'

- dont la cause est inconnue et suspecte, » ceux-ci :

• et de tout acte qui pourrait troubler la tranquillité

publique. •

L'article 1er est décrété avec l'addition présentée
par M. Fréteau.

M. Duport lit l'article IL
« II. Dans les cas énoncés dans l'article précédent,

l'inhumation du mort ne pourra être faite qu'après
que l'officier de police se sera rendu sur les lieux et

aura dressé un procès-verbal détaillé de l'état du
cadavre et de toutes les circonstances, en présence
des persnnnes qui seront indiquées ci-après. -

M. Tuévenot : Je demande qu'après ces mots :

ne pourra être faite, • on ajoute ceux-ci : « sans une
ordonnance de justice. »

M. Bol'ssion : Il me paraît convenable d'ajouter
nue le juge se rendra sur les lieux • avec les experts
décrètes par la loi. »

M. Duport : J'adopte ce dernier amendement ré-
dige ainsi : « avec un médecin ou un chirurgien. •

Je réponds à M. Thévenot que l'ordonnance du juge
n'est pas nécessaire, et que la présence de l'officier

de police suffit pour prévenir les inhumations préci-
pitées. Je demande donc la question préalable sur
son amendement.

M. Fréteau : Je m'oppose à la question préalable.
Toutes les lois exigent que l'inhumation soit ordon-
née par le juge.

M. Beaumetz : Il y a ici une inversion d'idées.
L'objet de l'Assemblée est de donnera la police ce
qui appartenait;'! la justice; ce serait donc à l'officier

de police qu'on demanderait une ordonnance ; mais
il se transportera lui-même sur les lieux, mais il

ordonnera tout ce qui sera nécessaire pour la con-
viction de l'accusé. Vous avez tout dit quand vous
avez délégué la police à des officiers compétents.

L'article II est mis aux voix et décrété avec l'amen-
dement adopté par M. Duport.

Les articles 111 et IV sont décrétés sans discussion,
comme il suit :

« Art. 111. L'officier de police entendra les pa-
rents, amis, voisins ou domestiques du décède', ou
ceux qui se sont trouvés en sa compagnie avant son
décès; il recevra sur-le-champ leur déclaration , et

les interpellera de la signer ou de déclarer qu'ils ne
savent signer.

«IV. L'officier de police pourra défendre que qui
que ce soit sorte de la maison ou s'éloigne du lieu

dans lequel le mort aura été trouvé, et ce jusqu'à la

clôture du procès-verbal et des déclarations. »

L'article V est mis à la discussion.

«V. L'officier de police fera saisir sur-le-champ
celui ou ceux qui seront prévenus d'avoir été les

auteurs ou complices du meurtre, et, après les avoir
entendus, il pourra les faire conduire à la maison
d'arrêt du tribunal de district, pour l'accusation être

présentée au jury, ainsi qu'il sera dit par la suite. »

M. Biauzat : À la suite de ces mots : « après les

avoir entendus, » il faut ajouter ceux-ci : « et avoir
reçu leur déclaration dans les formes légales. » C'est
là le moment de découvrir le véritable coupable.

M. Mougins : Je demande qu'on s'arrête à ces
mots : «du tribunal de district;» en décrétant la

suite de l'article vous préjugeriez qu'il y aurait un
jury accusateur.

M. Goupil : C'est en effet une grande question a
examiner. On ne préjugera rien en terminant ainsi
l'article : « pour l'accusation être poursuivie ainsi
qu'il sera dit parla suite. •

M. Lovs ; Le comité devrait définir précisément
ce qu'il entend par un homme prévenu ; il devrait
nous apprendre quel degré de preuves ou de pré-
somptions légales sera nécessaire pour qu'un citoyen
perde sa liberté et soit présenté comme l'auteur d'un
meurtre.

M. Baumetz : Je suis bien loin de m'opposer à ce
qu'on ne préjuge rien sur le jury d'accusation ; mais
je ne puis m'empècher d'observer qu'il s'agit ici

d'un grand intérêt. 11 ne suffit pas de n'être pas con-
damné quand on est innocent , mais il faut encore
éviter à un citoyen la cruelle épreuve d'une procé-
dure criminelle. On demande quel degré de preuves
est nécessaire pour qu'un citoyen soit regardéComme
prévenu d'un meurtre: on nous réduit à l'impossibi-
lité de faire une loi sur la police; car il est impossible
de prévoir tous ces cas ; et si l'officier de police ne
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peut faire saisir an prévenu que dans les cas prévus,

la police ne peut exister. Cependant, lorsqu'il - élèt e

contre un citoyen des soupçons qui donnent occa-

sion d'examiner s'il y a lieuà accusation contre lui,

il importe à ce citoyen même et à la sûreté de la so-

ciété qu'il puisse être sur-le-champ saisi et entendu;

autrement il faut supprimer la police; elle finit au

moment où il y a des preuves et des présomptions

légales à donner à la justice. Mettez de la sagesse

dans le choix de l'officier de police et laissez-lui la

latitude sans laquelle ses fonctions sont nulles. Je

demande dune qu'on ajourne la dernière ligne, de

L'article. Cependant le jury d'accusation ne me pa-

rai! pas devoir faire une question; mais sur un objet

si important il faut juger et non préjuger. Je pense

qu'il i>'y a pas lieu à délibérer sur les autres amen-

dements.

M. Garât l'aine : Je demande qu'on ne puisse faire

saisir que ceux que l'information aura nommés, ou

comme soupçonnés, ou comme auteurs du crime.

(On demande* à aller aux voix.)

M. Prieur : Je propose en amendement que les

déclarations du prévenu soient écrites.

M. Duport : Mais sur les explications données par

le prévenu il peut' obtenir sa liberté. Si vous exigez

de lui une déclaration écrite, ne pourra-t-on pas

croire que vous préparez une information contre lui.

Vous établirez sans doute que les réponses del'accusé

ne serviront qu'à prouver son innocence, et que ja-

mais son interrogatoire ne pourra faire preuve

contre lui. Je demande donc, au nom des comités,

qu'on ne préjuge rien sur cette question ni sur toute

autre. La rédaction de l'article laisse tout en sus-

pens en changeant toutefois ces mots : « pour l'ac-

cusation être présentée au jury, ainsi qu'il sera dit

par la suite , » en ceux-ci : « pour l'accusation être

poursuivie ainsi qu'il sera dit par la suite. »

L'article V est adopté avec ce changement.

Les différents amendements sont ajournés.

M. l'abbé Massieu, curé de Sert/y : Une indispo-

sition grave m'a empêché de me joindre hier à mes

confrères patriotes pour prêter le serment que vous

avez décrété le 27 novembre ;
je m'empresse de rem-

plir aujourd'hui un devoir que je regarde comme
indispensable et sacré pour tout ecclésiastique qui

connaît bien la liberté de l'Eglise gallicane, qui

aime sincèrement sa religion, sa patrie, la tranquil-

lité publique, et la constitution que vousavez donnée

à la France.

M. Massieu prononce le serment. L'Assemblée ap-

plaudit.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU MARDI AU SOIR.

M. Lebrun : Les perruquiers ne savent pas si leurs

charges seront conservées ou remboursées: inquié-

tés du paiement du centième denier, ils ont eu re-

cours à votre justice et ils vous prient de prononcer

sur leur sort. Je suis charge parle comité des fi-

nances de vous proposer de décréter que le paiement

du centième, denier dû par les perruquiers demeure

suspendu.

Celte proposition est adoptée.

M. Lebrun présente la suite des dispositions du

titre 11 de l'organisation des ponts et chaussées.

Les articles suivants sont décrétés.

Art. IV. Les appointements des inspecteurs seront de

4,000 liv. ; les appointements des ingénieurs seront de

2,400 liv. Les appointements des ingénieurs en chef et des

inspecteurs seront payés par le trésor public, ceux des in-

génieurs par les départements.
• a V. Les ingénieurs eu chef, inspecteurs et ingénieurs

seionl nommés par l'administration des ponts et chaussées.

Les ingénieurs ci-devant attachés aux pays d'Étals con-

courront pour les plices avec les ingénieurs des pools et

Chaussées, chacun clans leur grade correspondant.

« VI. l-i s ingénieurs pourront éire déplacés par tes as-

semblées de département, mais après avoir informé l'a i-

minUlration centrale des raisons qui motiveront le dépla-

cement. »

Affaire de Pamiers.

M. Halis, ait nom du comité de» rapports : Des

troubles ont longtemps agité la ville de Pamiers. Le

peuple, alarme par une suite d'entreprises illégales,

menacé pendant plusieurs jours, provoqué enfin par

l'arrestation de quelques mis. .le ceux qu'il regardait

comme ses défenseurs, s'est porté contre une auto-

rité devenue arbitraire à une sorte d'insurrection

dans laquelle deux hommes ont perdu la vie. Charge

par votre comité des rapports de vous rendre compte

de ces désordres, nous croyons devoir à votre solh-

eitmle de vous prévenir que les manœuvres fana-

tiques et contre-révolutionnaires qu'on n'a que trop

remarquées ailleurs n'y ont eu aucune part. C'est la

lutte de l'orgueil contre l'égalité , c'est l'eftort du

pouvoir contre ses barrières constitutionnelles ; ce

sont des haines, des passions privées qui ,
sous le

masque du bien public , ont fait tout le mal. Nous

espérons que, comme votre comité, vous n'aperce-

vrez pas autre chose dans le récit que nous allons

vous faire....

M. Malis entre dans le détail des faits, et présente

un projet de décret qui, après une légère discussion,

est adopté en ces termes :

o L'Assemblée nationale, après avoir entendu son co-

mité des rapports, improuve les dispositions des différents

arrêtés pris par le directoire du déparlement de l'Ariége,

depuis le 24 août dernier jusqu'au 30 septembre suivant,

sur la réquisition seule du maire de la ville de Pamiers,

sans avoir préalablement pris l'avis du directoire de dis-

trict, et contre les réclamations mêmes des officiers muni-

cipaux de ladite ville de Pamiers; décrète que ces diposi-

tions demeureront comme non avenues, et enjoint au di-

rectoire du département de l'Ariége de se conformer exac-

tement à l'avenir dans ses arrêtés aux formes prescrites par

la constitution ; renvoie la connaissance des abus et exleu-

sion de pouvoirs imputés à M. Darmaiog, maire de Pa-

mievs, depuis son installation à la place de maire, et des

troubles qui ont pu en être la suite, devant les juges du

tribunal de district de Toulouse, auxquels juridiction est

attribuée ù cet effet; suspend provisoirement ledit M. Dar-

maing de ses fonctions de maire jusqu'après le jugement

a intervenir; charge son président de se retirer devers le

roi pour prier Sa Majesté de donner les ordres nécessaires

pour l'exécution du présent décret. »

La séance esl levée à dix heures.

SÉANCE DU MERCREDI 29 DÉCEMBRE.

M. Lebrun, au nom du comité des finances : La

forme de reconstitution autorisée par la déclaration

,lu 2:s février 1786 a donné aux rentes une faveur

qu'elles n'avaient pas. Elles se divisent, elles se re-

composent au gré du propriétaire, surtout elles s as-

similent cl se réduisent a la mesure commune des

capitaux au denier 20. Par là s'effacent sans con-

trainte les anciennes injustices, et se préparent des

moyens d'opérer le remboursement sans violer la

propriété, sans léser les intérêts de la nation. Les

propriétaires de rentes sur le clergé , de rentes sur

les pays d'Etats . créées pour le compte du trésor

public, de rentes affectées surdiverses caisses et réu-

nies aujourd'hui à une caisse commune ,
sollicitent

pour leurs rentes la faveur de la reconstitution, a

laquelle jusqu'ici elles n'étaient point admises. Il en

résulterait pour eux un grand avantage, puisque les

renies susceptibles de reconstitution se vendent atl-

1 jourd'hui 6 a 7 pour ino plus .pie .elles qui ne le

sont pas. Il n'est donc pas possible de se refuser à

95
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cette juste demande; mais il faut en même temps

provenir des abus qui auraient pu naître jusqu'ici)

ii dont ou n'a été sauvé que par l'honnêteté des
agents auxquels le mécanisme des reconstitutions a

été confié.

Cette opération se faisait, pour ainsi dire, sans

contrôle ; un liquidateur infidèle aurait pu jeter sur
la place îles capitaux de sa création et tromper assez

longtemps le public pour emporter en pays étranger
le fruit de la fraude. Le comité des finances croit

avoir re'uni dans le projet qu'il vous présente toutes

les précautions qui peuvent concilier l'avantage des

reconstitutions , la sûreté des acquéreurs et l'intérêt

de l'Etat.

M. Lebrun lit un projet de décret.

L'une des bases de ce projet de décret, qui établit,

comme, formalité nécessaire des reconstitutions, l'in-

tervention d'un notaire pour l'enregistrement des
contrats destines à subir la reconstitution et comme
intermédiaire entre le propriétaire et le liquidateur,

éprouve quelques discussions.

Sur la proposition de M. Fermon cette intervention
forcée est écartée par la question préalable. Le sur-
plus du projet de décret, amendé dans tous les ac-

ticles par l'effetde cette première décision, est adopté,
saut rédaction, ainsi qu'il suit :

« Art. I". Toutes les rentes perpétuelles actuellement a
la charge de l'Etat pourront, au gré des propriétaires, être

admises a la reconstitution, sous les conditions prescrites

par la déclaration du 23 février 1786.
« II. Les pièces justificatives de propriété seront remi-

ses au premier commis du bureau de liquidation. Si elles

sont en règle, ils les fera porter sur un registre à parties
doubles, qui contiendra d'un côté le numéro du contrat,
le nom du propriétaire, le montant de la rente et du capi-
tal liquidé, et de l'autre la note du récépissé demandé ; il

ajoutera : Vu bon ; les pièces sont en régie, timbrera du
numéro du contrat, et signera. De là les pièces seront por-
tées au bureau du premier commis, contrôleur du trésor
public, lequel les fera pareillement enregistrer dans un
registre exactement semblable à celui du bureau de liqui-
dation, et ajoutera au billet signé du liquidateur ces mots :

Les pièces sont déposées au trésor, et signera.

« III. Dans cet état, le récépissé sera remis au proprié-
taire, soit pour être converti en quittance de finances, soit

pour en disposer par la voie de la négociation.
« IV. Si le propriétaire n'a disposé que d'une portion

du capital, il se retirera avec l'acquéreur ou les acqué-
reurs devant le liquidateur, pour demander des divisions
ou coupures de récépissé.

« V. Il sera, par le liquidateur, fait registre des diffé-

rentes divisions (|i mandées, de la représentation du récé-
pissé originaire

; et, sur les billets en demande de récépis-
sés nouveaux, il sera par lui écrit : Vu bon pour division,

et il signera.

« VI. Dans le cas de division, le récépissé ordinaire sera
reporté au bureau du premier contrôleur, lequel fera

mention sur son registrede la remisedu premier récépissé,
des divisions demandées, et ajoutera au bas des billets por-
tant division, signés du liquidateur : lu bon; le récépissé
originaire est déposé au contrôle du trésor public , et si-

gnera.

« VII. Quand on voudra convertir en quittances de fi-

nance lesdils récépissés ou billets de division, on les re-

portera au bureau du contrôle du trésor public, où il sera
écrit dessus par le contrôleur : Vu bon pour quittance à
expédier.

• VIII. Dans cet état, lesdits récépissés ou billets seront
portés au bureau de liquidation, où s'expédieront les quit-
tances de finance et où lesdits récépissés et billets reste-
ront déposés.

«IX. Lesdiles formalités seront renouvelées autant de
fuis qu'il y aura de nouvelles coupures du capital, o

M. Lanjuinais : Par un décret du 28 octobre 1790
vous avez décidé qu'il ne serait rien innové quant à
présent sur l'administration des fabriques; par un

autre décret du 10 décembre, vous leur avez attribue
-

plusieurs fonctions autrefois exercées par des ecclé-
siastiques des paroisses. Néanmoins les sections de
Paris se sont immiscées dans l'administration des
fabriques; plusieurs ont pris des arrêtés pour la di-
minution du prix des ebaises. Les députés de Paris
observent qu'il y a eu pour cet objet des insurrec-
tions dans différentes paroisses; qu'il est important
de retirer aux fabriques cette partie de leur adminis-
tration pour la conlier à la municipalité.

Le comité ecclésiastique vous propose le, décret
suivant :

o L'Assemblée nationale, devant régler incessamment
ce qui regarde l'administration des fabriques, décrète
que, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur cet objet, toutes
choses demeureront dans l'état où elles étaient au 1 er oc-
tobre dernier, sauf l'exécution des articles concernant
cette matière dans le décret du 23 du même mois et dans
celui du 10 décembre de la présente année. El néanmoins
le conseil municipal de la ville de Paris, après s'être fait

rendre compte du prix des chaises dans chaque paroisse,

est autorisé provisoirement à le réduire ainsi qu'il le ju-
gera convenable, et même à décider sur toutes indemnités
qui pourraient être prétendues en conséquence de celte

réduction, »

M. Fermon : Je suis chargé par votre comité de
marine de vous présenter deux projets de décrets
dont voici les motifs. Le premier a pour objet une
lettre du ministre de la marine , ainsi conçue : « .le

soumettrai incessamment à l'Assemblée nationale le

plan des travaux de Cherbourg pour l'année 1791.
Le roi m'a ordonné de suspendre en attendant ceux
de mes travaux qui doivent probablement cesser au
1 er janvier; car je proposerai à l'Assemblée de n'or-
donner la continuation que de ceux d'une nécessité
indispensable. Une suspension totale réduirait en ce
moment toutes les ressources d'une foule de marins
et d'ouvriers. Je prie donc l'Assemblée d'autoriser,

pour la continuation des travaux les plus nécessaires,
le versement d'une somme de 100,000 liv. Je crois

que les dépenses totales de la marine et des travaux
de ce port ne monteront pas, pour l'année pro-
chaine, à plus de 900,000 liv., etc C'est d'après
cette lettre que le comité de la marine, préjugeant
avantageusement d'un plan qui doit réduire une dé-
pense annuelle de 5 à G millions à la somme de
900,000 liv., et pénétré des inconvénients d'une
suspension totale de travaux utiles qui entretiennent
un grand nombre d'ouvriers, vous propose le projet
de. décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète : 1° que le trésor pu-
blic versera provisoirement à Cherbourg la somme de
100,000 liv., pour être employée aux objets de nécessité

indispensables et en proportion des besoins; 2° que le mi-
nistre de la marine présentera incessamment un plan des
travaux à faire dans ce port en l'année 1791. »

Ce projet de décret est adopté.

M. Ferjion : Le second projet de décret de votre
comité est relatif à la suspension d'une partie des
dépenses de l'administration de la marine réducti-
bles dans la nouvelle organisation des bureaux. En
1786 le ministre delà marine s'était fait entourer
d'un conseil ; il avait établi à la tète des bureaux des

intendants, des directeurs. Les fonctions des conseil-
lers se bornaient à avoir des conférences avec le mi-
nistre ; celui-ci ne portait cependant dans le conseil

du roi que son opinion particulière ; les membres du
conseil de marine n'étaient jamais appelés au con-
seil du roi. Ces conseils particuliers sont devenus
inutiles dans la nouvelle constitution ; le ministre de
la guerre a abandonné le sien, mais celui de la ma-
rine attend un décret de l'Assemblée.... Quant aux
directeurs et aux intendants de la marine, ils étaient

pris parmi les hommes dont les titres pouvaient ré
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fléchir un grand lustre sur le ministre qui les avait

ii ses ordres ; ils n'étaient réellement que des chels

de bureau parfaitement inutiles et très bien payes.

Depuis longtemps le comité avait décidé d'une voix

unanime de vous proposer de supprimer ces inter-

médiaires, de les réduire à la qualité et aux appoin-

tements de chefs de bureau , ou de faire donner ces

places à des hommes qui voudraient les remplir a

moindres frais et avec moins de luxe. Comme il ne

faut pas que les dépenses anciennes continuent au

1er janvier, nous nous empressons de vous proposer

le projet de décret suivant :

u L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de marine, décrète qu'à compter du

t" janvier 1791 les conseils de marine sont supprimés;

2" que les places de directeurs eld'inlcudants des bureaux

de la marine sont supprimées, sauf aux titulaires actuels

de ces places à continuer de servir avec les qualités et

les traitements qui seront déterminés dans l'organisation

nouvelle des bureaux de ce département; 3° que le minis-

tre présentera incessamment un plan d'organisation deses

bureaux, et que chaque année la législature en réglera

les dépenses. »

M. Vaudreuil : Quoique membre du comité de

marine, je ne suis pas d'avis des suppressions qu'il

vous propose. Je n'ai point vu de ministre de la

marine qui eût les connaissances nécessaires pour

l'administration de ce département; les chefs de

bureau out toujours tout dirigé. Depuis l'établis-

sement des conseils de marine et des directeurs et

inspecteurs, la marine a été beaucoup mieux gou-

vernée. .

M. Fermon : Le préopinant n'a pas le droit d op-

poser son avis comme une preuve que l'opinion du

comité n'a point été unanime, puisqu'il ne s'est pré-

senté ni h nos conférences, ni à nos délibérations.

M. Malouet, membre du comité : Dans un gou-

vernement absolu, un conseil est nécessaire aux mi-

nistres ; mais lorsqu'ils ne sont que de simples

agents, des exécuteurs de la loi, ces établissements

intermédiaires sont inutiles.

M. Bouche : Pour ne pas forcer le ministre de

placer à la tète les bureaux des anciens intendants

et directeurs de marine, je propose d'exprimer dans

le décret qu'ils serviront en qualité de chefs de bu-

reau, « s'il y a lieu. »

Le projet de décret est adopté avec cet amende-

ment.
M. l'abbé Gouttes : Vous avez autorise le comité

de liquidation à demanderai! contrôleur des finances

qu'il rendit justice à deux commis des carrières qui

paraissent n'avoir été destitués qu'à cause des dé-

nonciations qu'ils ont faites à votre comité de toutes

les déprédations de cette administration. Le ministre

nous a répondu qu'il était incompétent, qu'il fallait

s'adresser au maire de Paris. 11 est important que

L'Assemblée prenne un parti ; vos comités ne cessent

d'être compromis dans mille libelles diffamatoires

répandus par les chefs des administrations. 11 s'agit

ici de découvrir une fraude de 2 à 3 millions.— Cette

affaire est renvoyée au maire de Paris.

M. le Président : J'ai reçu une lettre de l'un des

inspecteurs des carrières, qui offre de prouver que la

destitution des deux commis a eu d'autres motils que

ceux supposés par le comilé.

Suite dei décrets concernant les fonctions des

officiers de police.

Les articles VI et VII du litre III sont décrétés en ces

termes :
. . ,

« Art. VI. En cas qu'ils ne puissent Ctre saisis sur-le-

ehamp, l'officier de police donnera un mandat d'amener

pour les faire comparaître devant lui.

• VU. Dans les cas de meurtre ou de mort dont la

cause est iuconnue et suspecte, s'il y a indice de crime,

l'ollicier de police sera personnellement tenu de faire les

premières poursuites, sans attendre aucune réquisition et

sans y prejudicier. »

L'article I" du titre IV, du flagrant délit, est mis à la

discussion. 11 est ainsi conçu :

Titre IV.

Du flagrant délit.

<i Art. 1". Lorsqu'un officier de police apprendra qu'il

se commet un délit grave dans un lieu ou que la Iranquil-

1 le publique y aura été violemment troublée, il sera tenu

de s'y transporter aussitôt, d'y dresser procès-verbal dé-

taillé du corps du délit, quel qu'il soit, el de toutes ses

circonstances, enfin de tout ce qui peut servir à convic-

tion ou à décharge. »

M. LiCHiisB : Je demande qu'il soit formellement ex-

primé dans l'article que les procès-verbaux ne pourront

être dressés que sur les lieux.

M. Thocret : Le principe est vrai, et il est exprimé

dans l'article ; mais il ne faut pas y ajouter une clause tel-

lement aggravatoire qu'on puisse regarder comme nuls les

procès-verbaux que des circonstances graves n'auront pas

permis de faire sans déplacer.

L'article est adopté.

M. le rapporteur fait lecture de l'article II.

«IL Eu cas de flagrant délit on sur la clameur publi-

que, l'officier de police fera saisir et amener devant lui

les prévenus, sans attendre les déclarations des témoins ;

et, si les prévenus ne peuvent être saisis, il délivrera un

mandat d'amener pour les faire comparaître devant lui. d

M. Miilocet: La tranquillité publique peut être trou-

blée de différentes manières; elle peut l'être par une sédi-

tion populaire. Vous vous rappelez que vous avez attribué

exclusivement aux municipalités la fonction de réprimer

ces séditions ; il faut donc déterminer avec précision quel-

les seront dans chaque cas les fonctions des officiers de

police.

M. Ditobt : Il y a une distinction à faire entre une

émeute passagère et un attroupement de brigands. Dans

le premier cas, nous avons pensé que l'émeute, lorsqu'elle

est véritablement populaire, doit être réprimée par les of-

ficiers municipaux que vous avez chargés de requérir la

force publique, de proclamer la loi martiale, après avoir

rempli certaines formalités. Ainsi les officiers municipaux

doivent les premiers intervenir pour réprimer les mouve-

ments passagers. Mais comme, au moment où la tranquil-

lité publique est troublée, ou peut ignorer quelles en sont

les causes, il est important que l'officier de police soit pré-

sent, afin que, s'il se trouve quelque chose de criminel, si

quelque délit se commet, son autorité intervienne, et qu'il

dresse les procès-verbaux et les autres actes nécessaires à

la procédure. Nous avous donc pensé qu'en cas de sédi-

tion il fallait le concours des deux autorités. Si l'attroupe-

ment est passager, les exhortations des commissaires mu-
nicipaux, la crainte delà loi martiale, pourront suffire

pour le réprimer; mais s'il devient criminel , il faut que

l'ollicier de police intervienne pour délivrer des maudits

d'amener contre ceux qui seront prévenus d'être les au-

teurs de la sédition ou qui seront pris en tlagrant délit.

M. Mai.ouet: Exprimez donc votre idée par un article

additionnel.

M. Ciiabroud : Je crois que la municipalité doit être

chargée exclusivement de la répression des séditions. Si

vous admettez le concours des officiers de police, il y aura

des contradictions. Les officiers municipaux sont déjà

chargés de faire les procès-verbaux des séditions; si les

officiers de police en out de leur coté, deux procès-verbaux

contraires se détruisent. Je demande que les officiers de

police soient seulement chargés de se transporter sur les

lieux où des délit- graves auront été commis.

M. Lovs : Il peul arriver qu'un attroupement de bri-

gands acca-iiMinr une véritable émeute populaire. Il faut

que, dans ce cas, l'officier de police soit autorisé, en l'ub-

senccdela municipalité, à proclamer la loi martiale.

M. Thoubbt : Les officiers municipaux ne sont pas des

officiers de justice ; ils ont seulement l'emploi de la force

publique, et ne doivent pas être chargés des actes d'une

poursuite judiciaire. Il est donc nécessaire que l'officier
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de police se trouve sur les Heox pour dresser les proe!>s-

rerbaux, nonde fa sédition, maisdes délits, dedoonei dès

mandais d'arrêter eonire les prévenus. Je pense que, pour

détruire ! i >1i(Tion Itù qui s'est élevée, il sullil d'ajouter,

non pas a l'article II, mais à l'article 1", que vous auz
déjà décrété, après ces mots : • Lorsqu'un ollicier de po-

lice apprendra qu'il se commet un délit grave dans un

lieu, ou que la tranquillité publique y aura clé violemmcnl

Irouhlee, il sera tenu des'y transporter aussitôt, ctd'ydres-

ser procès-verbal détaille du corps du délit, etc., » ceux-ci:

o El, dans ce cas, les officiers municipaux seront toujours

tenus de remplir les devoirs qui leur sont prescrits par les

décrits de l'Assemblée nationale, o

1,'amendememt de M. Tliouret est adopté, et l'article II

est décrète tel qu'il était propose.

L'article suivant est adopté sans discussion.

«III. Tout dépositaire de la force publique, et même
tout citoyen sera tenu de s'employer pour saisir un
homme trouvé en flagrant délit ou poursuivi par la cla-

meur publique comme coupable d'un délit, de l'amener

devant l'officiel de police, »

M. Duport lit l'article IV ; il est ainsi conçu :

«IV. Tout homme fortement soupçonne d'être coupa-
ble d'un délit déjà dénoncé, comme dans le cas où on le

trouverait saisi d'effets volés ou d'instruments servant à

faire présumer qu'il est auteur du délit, sera amené de-

vant l'officier de police par tout dépositaire de la force, et

même par tout citoyen, sauf a être responsables de leur

méchanceté. «

M. Legrand : Hors le cas du flagrant délit, tout citoyen

n'a d'autre droit que celui de se rendre accusateur.

M. MoBEiu (de Tours) : Selon l'article qui vous est pro-

posé, il n'y aurait plus de force publique; chaque citoyen

pourrait, sur de simples soupçons, se saisir de son voisin.

Il y aurait uue anarchie complète. Pourrait-on blâmer
celui qui, arrêté par son concitoyen sur des indices in-

certains, repousserait la force par la force ? Il y aurait une
guerre perpétuelle entre les citoyens. Je demande la ques-
tion préalable sur la dernière paitie de l'article,

M. Dupoet: Ce que nous vous proposons a toujours

été en usage. Les citoyens ont toujours pu arrêter les

hommes qu'ilslrouvaicntsaisisd'effets volés. Celte preuve
du délit approche des cas du flagrant délit. En général, le

défaut de l'ancienne police était d'ôler aux citoyens le

droit de concourir au maintien de la tranquillité publique;
son principe était d'isoler les citoyens. Il faut aujourd'hui
établir entre eux le plus de rapports possibles; il faut

établir la communauté des citoyens. C'est lesennoblirque
de les appeler à exercer des fonctions publiques.

L'article IVesladopié sans aucun changement.
M. Duport fait lecture de l'art. V.

« Art. V. L'officier de police recevra les éclaircisse-

ments dunnés par les prévenus, et, s'il les trouve suffisants

pour détruire les inculpations formées contre eux, il or-

donnera qu'ils soient remis sur-le-champ en liberté. »

M. Follevillb : Vous ne voulez pas d'un cadi absolu.

D'après cet article, vous en auriez un qui compromettrait
tout à la fois la liberté publique et individuelle. Je de-

mande donc qu'il soit dit dans l'article, ou que l'homme
arrêté sera relâché s'il peut fournir caution , ou que dans
les vingt-quatre heures le juge , assisté de ses prud'hom-
mes, sera obligé de statuer si l'homme restera ou uou en
étal d'arrestation.

M. Thocret : L'inquiétude de l'opinant vient de ce

que l'on confond sans cesse la police avec la justice cri-

minelle. La police est placée avant l'accusation ; c'est une
précaution nécessaire a la société pour s'assurer de la per-

sonne prévenue : ce qu'elle décide n'est que provisoire;

s'il y a un plaignant ou un dénonciateur, leurs droits sont

a l'abri : je demande donc que l'article V soit mis aux voix.

L'article V est décrété.

Après une assez légère discussion l'Assemblée adopte
les articles suivants :

« Art. VI. Si le prévenu n'a pas détruit les inculpations,

il en scia usé a son égard ainsi qu'il sera statué ci-après. »

{La suite demain,)

SPECTACLES.

Académie royale de Musique. — Auj. les Prétendus,
corn, lyrique en 1 acte, suivie du Devin du l'itlage.

Théâtre de la Nation. — Auj. Guillaume Tell, trac;.,

suivie te Colin-Maillard, com. en un acte, en prose, avec
un divertissement.

M. Larive jouera le rôle de Guillaume Tell.

TnÉATitE Italien. — Auj. le Iiirat Confident, et la 25 e

représentation à'Euphrosinc.

Théâtre de Monsieur. — Auj. la Molinarclla, opéra
italien, dans lequel la signora Drogoni débutera par le

rôle de la meunière.

Dem. la 7' repu A'Aleeste à ta campagne, ou le Misan-
thrope corrigé, com. en 3 actes, en vers, suivie de CHis-
toire universelle, folie en 2 actes, mêlée de vaudev.

Théâtre De Palais-Roval.— Auj. les Deux Figaro, en
5 actes, en prose; l'Enrôlement supposé, en un acte, en
prose.

En attendant la l r* représ, du Paysan et son Seigneur,

com. en 2 actes, en prose.

Théâtre de mademoiselle Montansier, au Palais-Royal.

— Auj. le Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en 3 actes, cl

ta Muette, opéra en un acte.

Ambigu-Comique. — Auj. le Chevalier (FAssas av camp
de Glostct—Camp, préc. de la Folle Epreuve, de la Mali-
née du comédien, et de l'Artisan philosophe.

Théâtre français comique et lyrique. — Auj. la 27 e

représentation de Nicodémc dans ta Lune, ou la Révolu-
tion pacifique, parle cousin Jacques,

PAIEMENTS DES RENTES DE L HOTEL-DE-VH.LE
DE PARIS.

Anne'e 1789. MM. les payeurs sont à la lettre P.

Cours des changes étrangers à GO jours de dalc.

Amsterdam. 50 »

Hambourg 211 ;
Londres. ... 25 1. { a Jj

Madrid 16 1. 13 s

Cadix 16 1.12 s

Cènes 103 : à
;

Livourne. . . . 111 j à
j

Lyon, Saints, , , au pair

Bourse du 29 décembre.

Actions des Indes de 2500 liv. 2220, 25, 20, 17 ;, 15, 17!
Emprunt d'oct. de 500 liv 440
Emprunt de 125 mil), déc. 1784. . 14, 14 |-, {, \, \, J,

-',
;

iîi 13, f, ; il

sort. 1790 1791— de 80 millions avec bulletins

— sans bull

— sort, en viager, avril 13 î, 13. — juillet 11
Bulletins

— Sorties

Reconnaissances de bulletins

— Sortis , , ,

Empr. du domaine de la ville, série sortie

— Bordereaux provenant de séries non sorties. . . •

Lois des hôpitaux de 1787
Actions nouv. des Indes. . . 1080, 85, 90, 8S, S7, 86, 85

84, 82, 83, 84
Caisse d'esc 3800, 795, 9U

Demi-caisse J890, 95, 90, 92, 90
Quittances des eaux de Paris 585
Empr. de 80 millions, d'août 1789 au pair ; I)

l'ec. d'effets sortis
-J
b

Assurances contre les incendies. . 620, 25, 28, 30, 28, 23

20, 18, 20, 22, 20, 23, 24, 25, 26
— ù vie G70, 08, 65, 60, 65
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POLITIQUE.

RUSSIE.

Cnc lettre datée de Bender le 23 novembre ,
et adressée

ù \l le prince Gallium, contient les détails suivants:

M. Il- maréchal-général prince Potemkin ayant donne

ordre au major-général Ribas de réunir les deux divisions

de la notlille entrée dans le Danube par les bras de bunia

et de Kilia, cl de prendre ensuite les mesures les plus con-

venables pour s'ouvrir un passage devant Toulczy, la Ilot-

tille se réunit et continua sa marcheenremontant le neuve.

Le 6 elle s'approcha de la forteresse, et aussitôt dix-sept

bâtiments ennemis, armés en guerre, vinrent à sa rencon-

tre. M. d'Achmaioff, capitaine de haut-bord, qui corn- .

mandait l'expédition, prit le parti d'attaquer ces bâtiments, |

et ille fit avec tant de vigueur qu'ils furent repoussés et

chassésiusque sous la ville. Il y eneutquatre depns; on mit

le reu aux autres, et l'incendie devint si considérable qu il

secommuniqunauxbab.iationslelongdu rivage. L.ennemi

enfutsieffrayéque.nesecroyantplusensoretemêmedans
f

la forteresse, "il l'abandonna et se retira dans 1 intérieur du

navs. Le lendemain les troupes de débarquement mirent

.ièd ù terre et s'emparèrent de Toulczy ;
elles y trouvèrent

vingt-quatre bâtiments de transport de différentes gran-

deurs, tous les canons de la forteresse, et une grande

abondance de munitions de guerre et de provisions de

TesYroupcs de Sa Mai esté impériale ont aussi pris pos-

session de Vile entre les deux bras du Danube, qui abou-

tit a une petite portée de canon de la forteresse d Ismajlow.

On se propose d'y dresser des batteries pour bombarder la

ville et si le temps continue à favoriser ces opérations, il

est très probable qu'elles auront tout le succès qu on peut

en attendre. , .

D'autres lettres de Bender, en date du 4 de ce mois, an-

noncenl de nouveaux succès de la part du prince Totem-

kin. Ces lettres portent en substance que, le 24 novembre,

une division de la Houille, commandée par le gênerai Ri-

bas, s'est emparée de la forteresse d Isatichi après un

combat opiniâtre qui a duré huit heures Pendant que es

bâtiments russes remontaient le Danube pour se porter

vers Isatichi , les Turcs les ont vivement canonnfc, tant de

leurs batteries de terre que de leur notlille; mais les Russes

n'en ont pas moins continué leur manœuvre avec la plus

Grande intrépidité. De trente lançons dont était composée

la flottille ennemie, vingt et on ont été ou brûles ou coulés à

fond ; le reste a été pris. Les Turcs se sont sauvés en aban-

donnant leurs navires, leurs batteries et leurs forteresses.

Les Russes ont trouvé dans ce.te place des provisions de

Toute espèce, trente-trois pièces de canon de fonte, un

mortier, huit pavillons, parmi lesquels se trouve celui du

6éraskier.

POLOGNE.

De Varsovie, le 8 décembre.-l\ est arrivé avant-hier un

courrier de Constantinople; il a apporte les principauxS du traite d'alliance défensive et de commerce que

M .comte Polocki, ambassadeur du roi et de la républi-

que à aTorle, a conclu avec le divan. Ils continent en

substance :
1» une garantie réciproque des possessions res-

necivès après la guerre actuelle ;
2' un secours réciproque,

Ee le coL fœderi, subsistera, après que cette guerre

aura" e terminée. La Porte donnera à la république un

secour de quarante mille hommes, el la république vingtS Les parties contractantes pourront h leui cho.xfour-

ni I secours en argent ou en troupes. Les cours nnpé-

^Ics sont nommées\.xpressément comme les pu^ance,

contre lesquelles se dirige cette alliance; 3- la oru ac-

corde ù la république de Pologne le commerce et la navi-

gation les plus étendus dans ,ou.es ses eaux, comme elle

raccorde aux nations les plus favorisées; 4* la Porteac-

corde a la république la navigation avec quarante a,s-

sur la mer Noire, sous pavillon turc , depuis Akier-

„ jusqu'à Constan.inople, et de là,.son. pavillon.pu-

louais, dans l'Archipel ;
5° il y aura toujours a Constan--

1" Série. — Tome ri.

nople un ambassadeur de Pologne, qui aura le même rang

que l'ambassadeur de France.— Ce traité comprend eu

outre plusieurs autres articles, mais moins importants.

Le même courrier a annoncé que l'ambassadeur turc qui

est parti pour Berlin passera à son retour à Varsovie.

ALLEMAGNE.

De lïcnne, le 14 décembre.— La cour a depuis peu ex-

pédié de nouveaux ordres de ne point toucher aux fortifi-

cations de Belgrade, Novi, Czellin et Clioczim, et de lais-

ser ces places dans l'état où elles se trouvent. Il a été de

plus notifie aux sujets de S. M. I. qui sont établis dans ces

villes qu'ils peuvent sans inquiétude continuer à vaquer ù

leurs professions.
. , , .

Le cabinet de Berlin a, dit-on, fait des représentations

â nôtre cour sur l'armement des vaisseaux russes à Trieste;

on croit que la cour de Russie prendra désormais Cagliai i

pour y établir ses arsenaux.

Les conférences du congrès de Szistowe, selon des lettres

de cette ville en date du 27 novembre, y sont toujours con-

tinuées. On feint d'y croire à la conclusion prochaine de la

paix. Les minisire, de Hollande èl d'Angleterre y sont atten-

dus.- Le députe pou, la Hongrie qui se rend au congres

est M. le comte François d'Eslerhazy.

Le lord Eglia est arrivé depuis peu dans cette ville,

1

chargé de féliciter l'empereur, au nom de S. M. britannique,

sur s°on avènement au trône impérial. Il est également ar-

rivé des personnes chargées de la même commission de la

part du roi de Prusse, du roi de Sardaigne et de l'électeur

de Saxe.
, ., ,

Les vivres sont toujours très chers dans cette capilale.

L'empereur a donné des ordres sévères pour qu'on recher-

chât la cause d'une cherté qui parait ractice. Ou a permis

l'importation libre des graius de la Bavière, et Ion a, se-

lon l'usage, publié des lois rigoureuses contre les accapa-

rements de blé.

Le clergé catholique de Hongrie est mécontent du nou-

vel édit de l'empereur en faveur des protestants de ce

rovaume. Plusieurs membres de la noblesse partagent

l'humeur du clergé, el soutiennent que ses intérêts sont

sacrés II a été fait des remontrances à S. M. pour la sup-

plier de changer divers articles de la loi , qui parait "1er a

la religion catholique le caractère de religion dominante.

Le roi et la reine de Naples doivent prolonger leur séjour

ici jusqu'au temps du carnaval ; ils partiront ensuite pour

se rendre a Venise.

ESPAGNE.

De Madrid , le 14 décembre.— Les espérances que don-

nait l'état de l'infant don Antonio ne se sont pas soute-

nues. La lièvre a repris avec des redoublements ; il est dans

le plus grand danger. On soupçonne que la chute qu a

faite ce prince a produit un abcès dans la poitrine ou la

rupture de quelque vaisseau.
,

M le duc d'Albe est nommé pour se rendre à Vienne,

et complimenter au nom du roi l'empereur sur son élec-

tion et son couronnement.

Les troubles élevés eu Galice au sujet des nouveaux im-

pôts sont apaisés. A .

Il est arrive de la Havane â Saint- Ander 12,500 piastres,

et â Cadix 431,680, avec beaucoup d'autres marchandises

précieuses.

ANGLETERRE.

De Londres, te 24 décembre.—Le gouvernement a reçu

de Botany-Bay des nouvelles qui ne donnent pas une idée

avantageuse des succès de cet établissement, me. 1 extrait

d'une lettre datée du Port-Jakson , le 1 2 ai ni 1 KO.

« Notre situation présente est vraiment alarmante. De-

puis le 1" novembre dernier, on ne nous donne à chacun

pour toute nourriture qu'une livre de pain et de viande

bour vingt-quatre heures. Le gouverneur cru. devoir, il y

a quelque temps, nous procurer quelque soulagement en

diminuant notre nombre, et il Ht partir pour 1 de de Non

folk deux compagnies de marine , avec environ deux cents
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prisonniers ; mois le Sirius, sur lequel ils étaient embar-

ques , a échoué sur les rochers le 19 octobre et y a péri. Les

(•eus de l'équipage ont été sauvés; mais il a fallu nous res-

treindre a une petite ration (le deux livres et demie de fa-

rine, deux. lin» de porc, une livre de riz et une pinte de

pois pour sept jours , ce qui ne fait guère que dix onces de

nourriture pour vingt-quatre heures. Nous sommes sur le

point de mauquer aussi de liqueurs spirilucuses, et a l'ex-

ception d'une petilcinesure de rhum que l'on distribue par

jour, ce qui durera peut-être encore trois semaines. Les

soldats ne sont pas mieux traités que les prisonniers. A
peine avons-nous de quoi nous couvrir, etc., etc. »

Suite des débats du parlement.

M. Pelham appuya la motion de Ht. Grey, que combat-

lit M. Wilberforce, en soutenant que la production des

pièc. s diplomatiques relatives à une négociation ne devait

être exigée que dans le cas de nécessité indispensable. C'é-

tait ce qui différenciait l'affaire des lies Falkland de celle

dont il s'agissait. Le défenseur de la cause des nègres lit

valoir habilement l'Adresse de félicitation de la cité de

Londres, pour prouver qu'en général le peuple était satis-

fait de cette mesure.
« Mais ce secret dont on a fait valoir la nécessité à la

première demande des papiers, sera-t-il éternellement

nécessaire? répéta avec chaleur M. YVymiham. Il serait trop

absurde d'articuler encore cette raison, qui ne doit plus

exister. »

Plusieurs membres parlèrent encore pour et contre dans

cette importante question. EnOn M. Fox, après avoir dit

qu'elle était peut-être suffisamment éclaircie par ceux qui

l'avaient précédé et qui ne lui avaient guère laissé qu'à vo-

ter sans prendre part à la discussion, ajouta qu'il se per-

mettrait pourtant d'observer qu'on avait substitué à une

réfutation de raisons embarrassantes une attaque directe

de la constitution du parlement et des privilèges de la

Chambre. « Ce n'est pas seulement, conlinua-t-il, le sort

de la motion qui m'intéresse; il est de la plus grande im-

portance de dissiper une erreur dont les conséquences

pourraient devenir très funestes.. On veut que le parlement

n'ait le droit d'examiner la gestion du pouvoir exécutif que

quand il y a lieu à une accusation ou à une censure contre

les ministres qu'il emploie! Certes, si vous admettez cette

maxime, j'aimerais autant vous voir reprendre le joug de

l'autorité arbitraire dont l'insolent orgueil ne consultait

les communes que pour leur demander des taxes dont il re-

fusait ensuite de leur justifier l'usage. Dès que quelqu'un

use avancer dans celte Chambre ces principes erronés, il

faut que quelqu'un ose les démentir. Les communes ont

autant de droit de savoir comment on a dépensé les subsi-

des que de présider à la levée de ces mêmes subsides. Il y
a plus : c'est qu'où les autres ne voient peut-être qu'un

privilège de parlement, moi je vois une obligation, un de-

voir à remplir; et je soutiens que, même en présumant

bonnes les mesures adoptées par le ministère, il doit les

examiner, les connaître. Et d'ailleurs, comment sans cet

examen sanctionner avec connaissance de cause les char-

ges que l'acquittement des dépenses force à mettre sur nos

constituants? Il faut, pour estimer sainement la conve-

nance des traités, comparer ce qu'ils coûtent avec ce qu'ils

rapportent. Aucune circonstance de ces transactions ne

doit donc nous échapper. Or la simple lecture des articles

conventionnels ne suffit pas; il faut les détails. Nous avons

une convention pacificatoire, j'en conviens, mais ne l'au-

rinns-nous pas payée trop cher? La Grande-Bretagne a

été longtemps il la veille d'avoir une guerre ; de nouveaux

impôts sont venus peser sur la nation qui gémissait déjà

sous le fardeau des anciens ; il n'y a que l'impossibilité de

faire autrement, impossibilité dont il faut des démonstra-

tions convaincantes, qui puisse entraîner l'approbation de

la Chambre en la justifiant. Les avantages sont relatifs, et

les articles de la convention avec l'Espagne sont avantageux

si on n'a pas pu en obtenir de meilleurs. Des apologistes

du ministère nous ont dit ici que la production et l'examen

des papiers demandés devenaient inutiles en accordant aux

ministres la confiance qui leur est due. Mais cette doc-

trine heurte absolument les principes d'un gouvernement

Vibre; sa nature peut quelquefois exiger qu'on accorde une

grande confiance aux ministres, mais sa nature suppose

uus9i que l'on connaîtra l'usage ou l'abus qu'ils en auront

fait* >

M. Fox, continuant a réfuter les paralogismes de ses

adversaires, leur reprocha d'avoir évité avec beaucoup

d'adresse de dire qu'il y aurait du danger aujourd'hui de

Communiquer les documents de la négociation, puis-

qu'elle était terminée i et d'avoir éludé la question en se

bornant à proposer une Adresse de remerciement au roi

pour avoir assuré à son peuple les bénédictions de la paix.

Il demanda comment, dans l'hypothèse que les réclama-

tions sur l'Espagne auraieut été injustes ou insignifiantes,

il serait possible à la Chambre de le vérifier sans être mu-
nie des pièces justificatives. Ne courrait-elle pas le i i-que

de se compromettre en remerciant quand il faudrait lilà-

mer?D'où il conclut qu'il fallait d'abord s'assurer delà

justice de ces demandes, et constater en outre si le temps

que les ministres avaient choisi pour les faire était propre

et convenable.

Ces observations n'étaient point oiseuses. Tandis que le

parlement britannique se trouvait ignorer que l'Espagne

se serait prêtée à un arrangement amical, qu'elle avait

même offert plusieurs fois de désarmer, toute l'Europe

était instruite de cetle vérité, dont la preuve officielle

manquait à la Chambre, qui la rencontrerait probablement

dans les pièces à produire. — Quant à l'Adresse de la cité

de Londres, dont on voulait tirer tant d'avantages, le mi-

nistre savait intérieurement de quelle valeur pouvait être

un pareil témoignage, sur lequel d'ailleurs la Chambre
des communes n'était sûrement pas obligée de se régler,

pas plus que M. Pitt, qui n'avait attaché aucune impor-

tance à la pétition de cette même cité quand il avait voulu

taxer les boutiques et soumettre le tabac aux droits de

l'accise.— Il était bien étonnant qu'on s'opiniâtràt à gar-

der le traité secret, après avoir avancé qu'il coupait court

à toute dispute future.

L'opinant félicita la nation espagnole de la générosité

et de la Cerlé de caractère en vertu desquelles, suivant lord

Belgrave, il avait fallu traiter avec elle, en menant beau-

coup de modération et de délicatesse dans les procédés;

mais il plaignit en même temps la nation anglaise d'avoir

été obligée d'accompagner sa politesse d'une dépense de

plus de 3 millions sterling. Croire, les yeux fermés, à l'im-

possibilité de faire autrement serait, de la part des mem-
bres , trahir leurs constituants et se déshonorer de gailé de

cœur.
« Car enfin, reprit M. Fox, on nous répète jusqu'à la

satiété qu'il faut de la confiance pour donner de la force

au gouvernement; mais avant de nous la demander pour

l'avenir, qu'où prouve donc que l'on n'en apoint abusé

par le passé. Il est commode de refuser des comptes et de

demander de nouveaux fonds. Qui de nous pourrait félici-

ter la patrie de ses succès, fussent-ils réels, si , au lieu de

fournir l'occasion de développer les moyens qui nous les

ont valus, les ministres n'en veulent tirer qu'un nouveau

crédit, une nouvelle force? Ahl que leurs triomphes soient

moins glorieux, s'il faut que, chaque fois que la prospé-

rité nationale gagne, les taxes s'accroissent, si chaque

traité de paix nécessite de nouveaux préparatifs de guerre! »

L'orateur finit par dire qu'autant ami que personne d'une

administration forte, nécessaire à un pays libre, et qui ne

se trouve que là, si cette force consistait à être régie par

des ministres qui ne fisssent que ce que bon leur semble

sans être astreints à en rendre compte , il en résulterait la

plus grande faiblesse réelle
;
qu'au reste, comme il serait

aussi injuste de se prévenir contre le traité fait avec l'Espa-

gne sans le connaître que de l'approuver aveuglément , il

ne volerait en faveur de l'Adresse que quand les infor-

mations auraient été fournies.

Le chancelier (Je l'échiquier essaya de répondre à

M. Fox.
[La suite incessamment.)

PAYS-BAS.

Extrait d'une lettre de Liège, du 26 décembre. — Dix

mille Autrichiens seront à Liège le 28; deux millehommes,

tant Mayençais que Munslériens, occuperont le marquisat

de Franchimont; leslmpérlaux, le reste du pays. La ré-

ponse quenos députés ont rapportée de Bruxelles ne donne

aucune assurance positive sur la sûreté des biens et des

personnes de nos chefs; il est nécessaire que les principa-

les têtes se mettent ù l'abri ; les citoyens en vue, les plus

courageux amis de la liberté , sont aussi décidé» i s'elgj-



759

gnerdès que les troupe» entreront. Oui, nous fuirons une

terre malheureuse qu'on va llélrir sans cloute par l'escla-

vage, que l'on souillera peut-être par la vengeance.

Jusqu'au tlei nier moment nous serons dignes de la li-

berté, dignes de nous. A la nouv elle de l'arrivée des trou-

pes impériales, les Munstériens et les Mayençais se sont

rapprochés de Liège jusqu'à Hervé. Les Etats leur ont en-

voyé deux députés pour leur notifier que, s'ils avançaient

sur le pays, ils seraient attaqués par nous : et en effet

M. Levoz, nommé commandant-général du fort de la

Chartreuse cl des postes en avant, occupe avec trois ou

quatre mille hommes et de l'ariillerie les villages de Sou-

magne, Wégimont, etc. Mais tout-à-coup les Impériaux

ont fait signilier aux troupes mayençaises et munstérien-

nes de se rendre dans le marquisait de Franchimont, à

Vervicrs, àTbeux.
Le peuple est mécontent que l'on cède sans avoir une

assurance formelle pour ses chefs. L'on crie hautement

qu'il faudrait s'opposer à l'empereur même s'il ue donne

pas sûreté aux représentants de la nation. Si l'on voulait

écouter l'effervescence générale, on resterait les armes à

la main ; mais ce serait sacrilier le pays ; de nouvelles for-

ces viendraient l'accabler. Voilà l'abîme où la Prusse nous

a conduits! Et la France, la France nous y vena-t-el le tom-

ber d'unœil indifférent et froid? Verra-t-elle tranquillement

le despotisme se frayer un chemin vers elle par l'asservisse-

ment des peuples libres qui l'avoisinent?

La pièce suivante, publiée par les Etals et leconseil mu-

nicipal, laquelle' fait suite à la première Adresse, ne sera

pas lue, sans doute, par les amis de la liberté, sans une

profonde émotion; ils y verront combien ce peuple coura-

geux, combien ses chefs estimables étaient digues l'un de

l'autre.

Bulletin officiel communiqué au peuple liégeois de ta part

des Etals et du conseil municipal.

Liège, le 2ïï décembre 1790.

a Citoyens, la douleur calme et noble que vous avei

montrée en apprenant les dernières nouvelles, la tranquil-

lité et le bon ordre qui régnent dans cette capitale, le pa-

triotisme qui se manifeste encore avec toute son énergie,

jusque dans ces moments de résignation où vous cédez à

la loi de la nécessité, toute votre conduite enfin nous a

remplis d'admiration et de respect. Vos sentiments parti-

culiers pour nous ont pénétré nos urnes de la plus affec-

tueuse sensibilité. Daignez être assurés de la plus profonde,

de la plus sincère gratitude de uotre part ; mais cessez d'a-

voir des inquiétudes pour nous. Quel que soit le sort que

le ciel nous réserve, il sera toujours trop heureux, puisque

nous avons pu être honorés à ce point de l'estime , de l'a-

mour de nos concitoyens.

t C'est pour continuer de les mériter, c'est pour satis-

faire la juste impatience du bon peuple, que les Etats et

le conseil municipal se feront jusqu'à la fin un devoir de

l'informer exactement de la vraie situation des affaires.

.. Elles ont depuis hier éprouvé peu de dérangements.

Gardez-vous, citoyens, de croire trop facilement des bruils

hasardés, exagérés, souvent même inventés à dessein pour

vous séduire, pour vous trompei, pour tenter de vous faire

dévier d'une conduite qui, parcequ'elle vous honore, des-

espère vos lâches ennemis. Qui plus que nous désirerait

avoir à vous apprendre desnouvelles plus consolantes? Qui

plus que nous serait impatient de vous montrer une per-

spective plus riante? Mais ce serait vous égarer; vos chers

eu sont incapables.

« La vérité est que les Etats et le conseil municipal, en

déclarant unanimement qu'ils s'en rapportaient à la ma-

gnanimité et à la justice de Sa Majesté l'empereur et roi

pour décider de nos différends, ont en même temps et très

expressément représenté que le peuple ne pourrait souffrir

l'approche des troupes de Maycnce et de Munster. Devant

Léopold il mettra bas les armes, pareequ'il le peut faire

sans honte et sans crainte ; mais trop de sujets de haine
1

cl de ressentiments existent entre les Liégeois et les trou-

pes exécutrices pour que celles-ci puissent être vues de bon

œil. On a donc insisté particulièrement pour que les Autri-

chiens vinssent seuls à Liège, et M. le baron d'Aspre a fait

mention dans son rapport de cette observation.

« Nos députes, partis dans la nuit du 23 au 24 pour se

rendre auprès de Son Excellence le feld-maréchal baron de

Bender, étaient porteurs de ce rapport, qu'ils remirent à

Louvain à Son Exe. le général d'Alvinzy, commandant

de la colonne qui marchait vers le pays de Liège. Ce gé-

néral , sur la communication des représentations qu'ils al-

laient faire, est convenu d'attendre les ordres ultérieurs

de M. le maréchal de Bender.

o Voilà l'étal des choses du côté de Bruxelles ; mais du
côlé opposé l'ou a appris que les troupes munsléiiennes

et mayençaises, arrivées aujourd'hui à Hervé et dans les

environs, annonçaient le dessein de faire de nouvelles

tentatives. Citoyens, on est résolu de s'y opposer.

o Si les vertus de Léopold, et ce qu'il a fait eu Toscane,

en Hongrie, dans les provinces belgiques, inspirent assez de »

confiance pour remettre notre cause à sa discrétion, on ne

peut en dire autant des troupes exécutrices et de ceux qui

les envoient. La partialité qui leur a été si souvent repro-

chée, si souvent prouvée, est trop connue; jamais on n'en

obtiendrait que des injustices cl des rigueurs. Contre eux

nous sommes déterminés à tout, et l'on a pris les mesures

nécessaires pour les écarter. Nous espérons qu'elles seront

efficaces. Braves Liégeois, s'il faut succomber, que ce ne

soit pas du moins sous leurs coups 1 n

Réponse du maréchal de Bender.

Note pour MM. les députés des Etats du pays et de la mu-
nicipalité de Liège.

« En réponse aux deux notes queMM. lesdéputés m'ont

fait l'honneur de me remettre ce soir, je ne puis que les

prier de se tenir assurés que les troupes de Sa Majesté

l'empereur et roi, mon maître, sous le commandement de

M. lieutenant-général baron d'Alvinzy, entreront dans la

principauté de Liège et dans la capitale, pour y rétablir le

calme et maintenir le bon ordre, en entrenant la discipline

la plus exacte.

o Ledit lieutenant-général ne prendra possession avec

les troupes impériales que de la grand' garde, des portes,

delà citadelle, des faubourgs et des environs; au moyen

de quoi il sera non-seulement déféré au premier point de

la note ultérieure de MM. les députés, mais les privilèges

rappelés dans la même note resteront intacts.

u Je prie MM. les députés de ne pas douter de l'empres-

sement avec lequel je porterai à la connaissance de Sa Ma-

jesté les expressions de leur soumission au chef suprême de

l'Empire.

c Celte soumission, réalisée par les effets, procurera la

meilleure des sauvegardes aux personnes et aux proprié-

« Finalement, je ne saurais assez applaudir la résolu-

tion des Etats et de la municipalité de la cité.

o Le parti qu'ils ont pris de soumettre à un souverain

si juste, si clément et si bienfaisant, leur cause, doit assu-

rer à jamais le bonheur du peuple liégeois et mettre fia

aux malheureux troubles qui l'ont trop souvent divisé.

u Fait à Bruxelles, le 24 décembre 1790.

a Signé B. baron de Bendeb, maréchal. •

Note remise à MM. les députés primats, nobles et tiers-état

de Liège, par le général Atvinzy.

« Son Excellence le feld-maréchal baron d'Alvinzy a

l'honneur de requérir de ces messieurs :

„ 1° De faire retirer les garnisons de Saint-Trond, Ton-

grès, Visé et autres villes du pays de Liège ;

t 2° Défaire désarmer tous militaires et bourgeois avant

l'arrivée des troupes impériales, nommément à Liège, Ver-

viers et autres villes où il y en a ;

• 3° De donner des ordres précis et sévères à Visé et

ailleurs pour la réception des troupes de l'Empire ;

• à" D'arranger les quartiers dans les faubourgs, dans

les maisons convenables, en laissant les troupes impériales

par bataillons ou divisions, et la cavalerie par escadrons,

et qu'à la citadelle on y règle les quartiers à temps pour

deux divisions ; ,

• 5' De faire arranger à temps une garde sur chaque

place pour une division, puisqu'il s'agira de placer dans

la ville trois divisionspour les gardes;

« 6* Que ces messieurs fassent préparer à chaque porte

de la ville une chambre pour un officier et place pour vingt

hommes s ,

• 7" Que les membres des magistrats desliucs à s awo-
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eler 6 la iroupc impériale oiehl n mes à temps etjolnls

avanl l'arrivée des troupes à Liège :

Que les armoiries y introduites et affichées, les co-

cardes et autres signes soient étés avant l'arrivée des

troupes impériales';

« !)• Que la défense la plus rigoureuse soit publiée pour
qu'il ne se lire ni coups de fusil ni de pistolet, cj n i pour-

raient attirer des suites lâcheuses dès que la troupe croira

avoir à se venger, et qu'on ne pourra la contenir.

o 10° Messieurs des Etals et des magistrats sont au sur-

plus priés de prendre toute* les précautions possibles pour

assurer le ml nie et la tranquillité publiques.

t Atlum Louvain, ce 25 décembre 1790.

« Signé B. Ai.vinzï, gênerai. »

Les députés des Etats du pays de Liège et comté de Looz

ont fait passer ù M. lefeld-maréclial baron de Bender, gou-

verneur-général de l'empereur dans les Pays-Bas, deux
noies; la première, pour lui renouveler l'hommage du dé-

vouement inviolable dont les Etals de Liège sont pénétrés

pour le cher suprême de l'Empire et de la confiance respec-

tueuse qu'ils mettent dans sa justice et dans sa magnani-
mité, et pour lui demander l'assurance des biens qu'ils

réclament de l'équité de Sa Majesté impériale, assurance

qui maintiendrait le bon ordre et la tranquillité publique.

Dans la seconde note, les députés des Etats du pays de

Liège Supplièrent M. le maréchal de Bender d'ordonner que
les troupes impériales et royales destinées a faire exécuter

les ordres de Sa Majesté impériale y entreront seules, sans

être accompagnées des troupes des princes électeurs, parée

que les premières seules suffisent pour maintenir le bon

ordre et la tranquillité publique, dont à ces conditions les

Etats et le magistrat se rendront garants. Ils finissent par

demander que les troupes impériales n'occupent que les

faubourgs et les portes de la capitale, d'après les privilèges

qu'en tout temps les commandants des troupes étrangères

oui respectés.

BULLETIN
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Présidence de M. Dandrc.

SUITE DE LA SÉANCE DU MERCREDI 29 DÉCEMBRE.

TITRE V.

De la dénonciation du tort personnel ou de la

plainte.

• Art. 1 er . Tout particulier qui se prétendra lésé

par le délit d'un autre particulier pourra porter ses

plaintes à l'officier de police.

II. La dénonciation du tort personnel ou la

plainte pourra être rédigée par la partie ou son fondé

de procuration spéciale , ou par I officier de police
,

s'il en est requis par elle.

« III. La plainte sera signée à chaque page etdatée

par l'officier de police ; clic sera également signée et

affirmée par celui qui l'aura faite , ou par sou fondé
de procuration spéciale , laquelle sera annexée à la

plainte. Il scia fait mention expresse de leur signa-

litre ou delà déclaration de ne savoir signer, à peine

de nullité.

- IV. Celui qui aura porté plainte aura vingt-

quatre heures pour s'en désister ..auquel cas elle

sera biffée et anéantie huit jours après, à moins que
l'officier de police n'ait jugé convenable de la pren-
dre pour dénonciation , connue intéressant l'ordre

publie; ce qu'il sera tenu de faire dans tous les dé-
lits qui intéressent le public.

«V. L'officier de police -qui aura reçu la plainte

tiendra également noie de la déclaration sommaire
des témoins produits par l'auteur de celle plainte. Il

sera tenu aussi d'ordonner que les personnes elles
lieux seront visités , et qu'il en sera dressé procès-
verbal, toutes les fois qu'il s'agira d'un délit dont
les traces peuvent être constatées.

VI. Dans le cas où l'officier de police qui a reçu
la plainte est celui du heu du délit , il pourra , d'a-

près It i (larges , détii rer un mandai d'amener cmi-

Ère le prévenu . pour l'obliger lit comparaître et à lui

fournir des éclaircissements sur le fait qu'on lui im-
pute.

VII. Néanmoins, en vertu du mandat d'amener,
Ifi prévenu ne pourra être contraint à venir qu'au-

tant qu'il sera trouvé dans les deux jours de la date

du mandat , à quelque distance que ce puisse être ,

ou, passé les deux jours, s'il est trouvé dans la dis-

tance de dix lieues du domicile de l'officier qui l'a

signé.

« VIII. Si après les deux jours le prévenu est

trouvé au-delà de dix lieues, il en serasur-le-champ
donné avis à l'olficierde police qui a signé le man-
dat , et suivant l'ordre de qui il sera gardé à vue ou
mis en état d'arrestation , en faisant viser le man-
dat par l'officier de police du lieu

,
jusqu'à ce que le

jury ait prononcé s'il y a lieu ou non à accusation.

« IX. Pour cet effet
,
quatre jours après la déli-

vrance du mandat d'amener, si le prévenu n'a pas

comparu devant foffiçjerqui l'a signé, celui-ci en-
verra copie de la plainte , et la note des déclarations

des témoins , au greffe du tribunal de district, pour

y être procédé ainsi qu'il sera prescrit ci-après.

«X. Si néanmoins le prévenu est trouvé saisi des eP
fets volés ou d'instruments servant à faire présumer
qu'il est l'auteur du délit, il sera amené sur-le-champ

devant l'officier de police qui aura signé le mandat
d'amener

,
quels que soient la distance et le délai

dans lesquels il aura été saisi.

« XI. Dans le casoù l'officier de police qui a reçu

la plainte n'est pas celui du lieu du délit , mais seu-
lement celui de la résidence habituelle ou momen-
tanée du prévenu, il pourra toujours donner un
mandat d'amener devant lui; et après les quatre

jours, si le prévenu n'est pas comparu ou amené,
l'affaire avec toutes les pièces sera également ren-

voyée au greffe du tribunal de district du lieu du
délit.

« XII. Enfin , dans le cas où l'officer de police qui

a reçu la plainte n'est ni celui du lieu du délit, ni

celui de la résidence du prévenu , il sera tenu de

renvoyer l'affaire avec toutes les pièces devant le

juge-de-paix du lieu du délit, pour qu'il soit déter-

mine par celui-ci s'il y a lieu ou non à délivrer le

mandat d'amener.
« XI II. Lorsque le prévenu comparaîtra par devant

l'officier de police , il sera examiné sur-le-champ
,

ou au plus tard dans les vingt-quatre heures ; et s'il

résulte des éclaircissements qu'il n'y a aucun sujet

d'inculpation contre lui , l'officier de police le remet-
tra en liberté.

« XIV. Lorsque le prévenu ne donnera pas des

éclaircissements suffisants pour détruire les incul-

pations, alors, si le délit est de nature à mériter

peine afflictive, l'officier de police , soit celui du lieu

du délit , soit celui de la résidence du prévenu , déli-

vrera un mandat d'arrêt pour faire conduire à la

maison d'arrêt du district du lieu du délit.

« XV. Si le délit est de nature à mériter une peine

infamante , le prévenu sera également envoyé à la

maison d'arrêt , à moins qu'il ne fournisse caution

suffisante de se représenter lorsqu'il en sera besoin ,

auquel cas il sera laissé à la garde de ses amis qui

l'auront cautionné.

« XVI. Si le délit n'est pas de nature à mériter

peine afflictive ni infamante, le prévenu ne pourra
être conduit à la maison d'arrêt; mais celni qui a

porté plainte à la police sera renvoyé à se pourvoir
par la voie civile. L'Assemblée nationale se réserve

de régler ce qui concerne les mendiants et vagabonds,
et les punitions correctionnelles qui pourront être

prononcées par l'officier dé police.

« XVII. Le relus de l'officier de police de délivrer

r,r ,i,
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un mandat d'amener ou un mandat d'arrêt contre

un prévenu n'étant qu'une décision provisoire de la

police, celui qui a porté sa plainte pourra se pour-

voir ultérieurement , ainsi qu'il sera prescrit ci-

après.

TITr.E VI.

De la dénonciation civique.

« Art. 1er. Tout homme qui aura été témoin d'un

attentat, soit contre la liberté et la vie d'un antre

homme, soit Contre la sûreté publique ou indivi-

duelle, sera tenu d'en donner aussitôt avis à l'offi-

cier de police du lieu du délit.

« II. L'officier de police demandera au dénoncia-

teur s'il est prêt ou non à signée et affirmer sa dé-

nonciation . et s'il veut donner caution de ta pour-

suivre.

«III. Si le dénonciateur signe sa dénonciation,

l'affirme et donne caution de la poursuivre , le juge

sera tenu d'ordonner aux témoins qu'il indiquera de

venir faire devant lui leur déclaration.

IV. Sur cette déclaration , le dénonciateur pourra

demander à l'officier de police un mandat d'amener

le prévenu.
« V. 11 sera observé , à l'égard de la dénonciation

civique, ce qui est porté dans les articles IV, V
,

Vil , VIII , IX , X du titre de la dénonciation du
tort personnel , ou de la plainte.

« VI. Si les éclaircissements donnés par le pré-

venu ne détruisent pas l'inculpation , l'officier de po-

lice sera tenu d'envoyer le prévenu à la maison d'ar-

rêt , ou de le recevoir à caution si le délit n'est pas

de nature à emporter peine afflictive.

• VII. Si les éclaircissements donnés détruisent

l'inculpation, l'officier de police renverra le dénoncé

en liberté, saut au dénonciateur à présenter son ac-

cusation au tribunal de district, ainsi qu'il sera

prescrit plus bas , sauf au dénoncé à se pourvoir en

dommages et intérêts.

« VIII. Si le dénonciateur refuse de signer et d'af-

firmer sa dénonciation , ou s'il ne donne pas caution

de la poursuivre, l'oflicier de police ne sera pas tenu

d'y avoir égard ; il pourra néanmoins d'office pren-

dre connaissance des faits , entendre les témoins, et,

s'il y a lieu , mander le prévenu , et l'envoyer à la

maison d'arrêt , sauf a en être personnellement res-

ponsable s'il est prouvé qu'il ait agi avec méchan-
jeté. -

La séance est levée à deux heures et demie.

SÉANCE DU JEUDI 30 DÉCEMBRE.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une lettre

de M. le maire de Paris, qui fait part à l'Assemblée

de l'aliénation de trois maisons nationales ,
estimées

25,160 liv. , adjugées 47,800 liv.

— Sur la proposition de M. Liancourt, le décret

suivant est rendu :

o L'Assemblée nationale décrite que, jusqu'à l'organi-

sation dn département de Paris, le corps municipal de la

ville de Parisexerceia les fonctions attribuées aux admi-

nistrations de départements en ce qui concerne les tra-

vaux publies et les ateliers de secours, et'-. ;
qu'elle tien-

dra pour cette administration provisoire un compte parti-

culier et distinct de celui relatif aux travaux et ateliers de

Paris. »

— M. Larnchefoucauld présente un projet de dé-

cret qui est adopté en ces termes :

o L'Assemblée nationale décrète que, jusqu'il ee qu'il

Ittl été définitivement statué sur les entrées des villes et sur

les octrois, les recettes et les dépenses continueront d'élie

laites par la ville de Paris comme en 1790. >•

— M. Gossin fait adopter au nom du comité de

constitution un décret ainsi conçu :

i L'Assemblée, après atoir entendu le rapport du co-

mité de constitution sur les pétitions de», assemblées admi-

nistratives de» départements de la Sartbe, de la Haute-

Vienne, du Bas-Rhin et de l'Hérault, de la Moselle, du

Cahados, du Puy-de-Dôme et du Gard, décrète ce qui

suit :

« Il sera nommé deux juges-de-paix dans la ville du

Mans, quatre dans le canton de Limoges, trois dans ceux

de Bêziera, deux dans ceux de Lodève, d'Agde, Pèxênas;

UO à Saint-Pons, et un il Loudun.

Il sera établi des tribunaux de commerce dans les vil-

les de Metz, de Vire, de Falaise, Bclion, Toulouse et An-

duze.

« Les municipalités de Saint-Germain-de-la-Lieue et

celle de Daroigny, département du Cahados, district de

Bayeux, sont unies et n'en formeront qu'une à l'avenir. •

— Sur la proposition de M. Camus , l'un des com-

missaires chargés de la surveillance de la caisse de

l'extraordinaire etde la direction du bureau de liqui-

dation , les dispositions suivantes sont décrétées :

a L'Assemblée nationale, ouï le rapport de ses commis-

saires pour la surveillance de la caisse de l'extraordinaire,

décrète ;

o 1° Que l'administration et la caisse de l'extraordinaire

seront placées dans les bâtiments qui servent actuellement

à l'administration des domaines, rue Vivienne;

a 2° Qu'il sera remis à l'administrateur provisoire de

la caisse de l'extraordinaire, par le trésor public, une

somme de 4,000 liv. pour les dépenses d'augmentation de

commis, frais d'emballage, de registres, et autres du même
genre, qu'il a faites dans le courant du présent mois de

décembre, àla charge par lui de compter de ladite somme ;

« S' Que provisoirement, et sous la mémo charge par

lui de rendre compte, il lui sera payé dans le mois de jan-

vier, par le trésor public, une somme de 20,000 liv. poul-

ies appointements des commis qu'il emploiera pendant le

cours dudit mois;

a 4" Que pareillement par provision , et sous la charge

de compter, il sera remis par le trésor public au trésorier

de l'extraordinaire, dans le courant du mois de janvier,

une somme de 10,000 liv. pour les appointements de ses

teneurs de livres et commis;
a 5° Que, dans le cours du mois de janvier, l'adminis-

tration et le trésorier de la caisse de l'extraordinaire pré-

senteront à l'Assemblée nationale le plan de l'organisation

définitive de leurs bureaux, »

Direction de liquidation.

a L'Assemblée nationale, ouï le rapport des commissai-

res nommés pour l'organisation de la direction générale

de liquidation, décrète :

« 1° Que le commissaire du roi pour la direction de li-

quidation est autorisé à louer pour trois ou sixannées la mai-

son ci-devant occupée par le sieur Darras, place Vendôme.

pour y établir ses bureaux dans le plus bref délai ;

« 2" Que, dans le cours du mois de janvier prochain , il

sera payé par le trésor public audit commissaire du soi,

provisoirement et à la charge par lui d'en rendre compte,

la somme de 20,000 liv. pour les appointements de ses

commis; .... ,

a 3° Que, dans le cours du même mois de janvier, le

commissaire du roi présentera à l'Assemblée nationale le

plan définitif de l'organisation des bureaux de la direction

de liquidation, »

M. Camus : Demain l'on affichera dans Paris la

liste des jours où l'on délivrera des mandats de li-

quidation. Demain aussi seront mis en circulation

les assignais de 50 livres , et près de 1 million des

assignats résultant des ventes des domaines natio-

naux seront billes et annulés ,
pour être brûlés dès

que le million sera complet. Il y a dans la caisse

de l'extraordinaire 100 millions d'assiguats en na-

ture ,
qui serviront au paiement du mois prochain.

Les porteurs de créances liquidées recevront leur

argent aussitôt qu'ils se présenteront A compter

,lu f ianvier les coupons d'assignats seront échanges

,i présentation contre des écus. (On applaudit.)

M. Ouieb Massillo* : Je suis charge par les

I comité de judtcalure et d'aliénation de vous présen-

lJ6
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trr un projet de décret pour donner aux officiers mi-

nistériels qod liquides les moyens d'employer leurs

finances en acquisitions de domaines nationaux ,
et

de placer par anticipation ce qu'ils doivent recevoir

après la liquidation de leurs créances. Nous avons

lâché de concilier dans ce projet de décret l'intérêt

des propriétaires et celui de leurs créanciers. Nous

proposons que les titres de finance ne soient reçus

dans l'acquisition que pour moitié de leur valeur

présumée, afin de ne pas transporter l'hypothèque

entière du créancier sur un fonds de terre qui peut

se détériorer par l'effet des dégradations et que l'ac-

quéreur peut perdre par la folle enchère.

M. le rapporteur fait lecture du projet de décret ;

il est adopté sans discussion en ces ternies :

« Art. 1". Les propriétaires d'offices supprimés, qui

voudront user de la faculté accordée par l'art. X du décret

du 30 octobre dernier et l'art. IV de celui du 7 novembre
d'employer la moitié du prix de leur finance en acquisition

de domaines nationaux, seront tenus de remettre au bu-
reau de liquidation, si fait n'a été, leur provision et autres

litres d'après lesquels leur liquidation doit être faite, sui-

vant la nature des offices.

« II. Il leur sera donné un récépissé des pièces par eux
remises et une reconnaissance de la finance présumée de-

voir leur être remboursée; cette reconnaissance sera reçue

en paiement des domaines nationaux jusqu'à la concur-

rence de la moitié de sa valeur seulement, en conformité

des susdits décrets.

t III. Ces reconnaissances de finance seront numérotées,

timbrées et enregistrées au bureau de liquidation.

« IV. La fixation de la finance faite dans lesdites recon-

naissances ne sera que provisoire, et pourra èlrr augmen-
tée ou diminuée d'après les décrets de l'Assemblée natio-

nale lors de la liquidation définitive de l'office.

• V. Le propriétaire d'office qui voudra donner sa re-

connaissance de finance en paiement de domaines natio-

naux, en conformité des susdits décrets, sera tenu de la

représenter au trésorier du district, qui la recevra jusqu'à

concurrence de la moitié de sa valeur; celui-ci fera mention,

au dos de ladite reconnaissance, de la somme pour laquelle

elle aura été employée, du domaine acquis , de la date de
l'adjudication et du paiement, et il retiendra une copie de
ladite reconnaissance de finance et des annotations qui se-

ront au d'os d'icclle, certifiée par le propriétaire.

o VI. Les reconnaissances de finance pourront être em-
ployées à plusieurs acquisitions dans un ou plusieurs dis-

tricts, jusqu'à la concurrence de la moitié de la valeur, à

la charge par chaque trésorier de district de se conformer
à ce qui est porté par l'article précédent.

• VII. Les trésoriers de district tiendront un registre des

reconnaissances qui leur auront été présentées en paie-

ment et des sommes pour lesquelles elles auront été em-
ployées, et seront tenus d'en envoyer un extrait tous les

quinze jours au bureau de liquidation.

«'VIII. Lorsque la liquidation sera finie, le propriétaire

d'office sera tenu de remettre la reconnaissance de finance

qui lui aura été expédiée, et il sera déduit sur le moulant
de sa liquidation la somme pour laquelle ladite reconnais-

sance aura été employée dans un ou plusieurs districts ; à

défaut de remise, il sera déduit la moitié du moulant de
ladite reconnaissance.

« IX. Les propriétaires d'offices porteurs d'une recon-
naissance de finance, qui auront rapporté un certificat du
garde-des-notes de non-opposition , en conformité des dé-
crets de..., pourront user des délais accordés pour le paie-

ment des biens nationaux, et employer ladite reconnais-
sance de finance, jusqu'à la concurrence de la moitié de
sa valeur, à acquitter un ou plusieurs termes du paie-

ment ; et audit cas ils seront tenus de représenter le certifi-

cat de non-opposition au trésorier de district, qui en fera

mention sur son registre et dans l'annotation qu'il mettra
sur la reconnaissance de Gnance.

«X. Ceux, au contraire, sur l'office desquels il aura été
formé des oppositions, ou qui n'auront point rapporté de
certificat, ne pourront employer ladite reconnaissance qu'à
la charge de payer la totalité d'un domaine national, au-
quel cas 1'hypnlhèque passera sur le domaine acquis, en
conformité de l'art. XII du décret du 30 octobre.

o L'Assemblée charge son comité de lui présenter un
projet de décret relatif aux propriétaires d'offices déjà li-

quidés. »

Suite des décrets sur l'organisation de la police.

M. Dupnrt fait lecture du titre II , concernant les man-
dats d'amener et les mandats d'arrêts; tous les articles

en sont successivement décrétés sans discussion, aiusi qu'il

suit:

Titre II.

Vu mandai d'amener , et du mandai d'arrêt.

« Art. I". Tout officier de police aura droit ,dans

les cas déterminés ci-après, dedonner un ordre pour
faire comparaître devant lui les prévenus de crime,

ou délit; cet ordre s'appellera mandat d'amener.
« 11. Le mandat d'amener sera signé de l'officier

de police et scellé de son sceau ; le prévenu y sera

nommé ou désigné le plus clairement qu'il sera pos-

sible : il sera exécutoire par tout le royaume , aux
conditions prescrites par les articles IX et X du ti-

tre V, et copie en sera laissée à celui qui est désigné

dans le mandat.
« III. Le mandat d'amener contiendra l'ordre d'a-

mener l'inculpé devant l'officier de police , et de le

conduire d'abord , s'il le demande , devant la muni-
cipalité du lieu où il sera trouvé.

« IV. Le porteur du mandat d'amener sera tenu de

demander d'abord à l'inculpé s'il entend obéir an

mandat. Si celui-ci répond qu'il est prêt à obéir de

ce moment , et s'il obéit, il sera sous la protection

de la loi, et il ne pourra être usé envers lui d'au-

cune menace, ou violence quelconque , sous peine
,

contre ceux qui s'en rendraient coupables , d'être

poursuivis criminellement.
« V. Aucun citoyen ne peut refuser de venir ren-

dre compte aux officiers publics des faits qu'on lui

impute ,et s'il néglige ce devoir il se rend coupable

de désobéissance envers la loi.

« VI. Si l'inculpé refuse d'obéir, ou si, après avoir

déclaré qu'il est prêt à obéir, il tente de s'évader
,

le porteur du mandat d'amener pourra employer la

force pour le contraindre; mais il sera tenu d'en

user avec modération et humanité.
« VII. Le porteur du mandat d'amener conduira

d'abord l'inculpé , s'il le demande , devant le maire,

ou , à son défaut , à un autre officier municipal du
lieu où il a été trouvé, et dans ce. cas il présentera

le mandata cet officier et le fera viser par lui.

« VIII. Si l'officier de police devant qui l'inculpé

est amené trouve , après l'avoir entendu
,
qu'il y a

lieu à le poursuivre criminellement , il donnera or-

dre qu'il soit envoyé à la maison d'arrêt du tribunal

de district ; cet ordre s'appellera mandat d'arrêt.

lX. Le mandat sera égalementsigné et scellé de
l'officier de police , lequel tiendra registre de tous

ceux qu'il délivrera : il sera remis à celui qui doit

conduire le prévenu en la maison d'arrêt, et copie

en sera laissée à ce dernier.

« X. Le mandat d'arrêt contiendra le nom du pré-

venu et son domicile , s'il l'a déclaré , ainsi que le.

sujet de l'arrestation , faute de quoi le gardien de la

maison d'arrêt ne pourra le recevoir, sous peine

d'être poursuivi comme coupable de détention ar-

bitraire.

XI. Aucun dépositaire de la force publique ne
pourra entrer dans la maison d'un citoyen

, pour
quelque motif que ce soit , sans un mandat de police

on ordonnance de justice.»

M. I. m ii \isr. : Le mandat d'amener peut être con-
sidéré comme représentant les anciennes citations

de police : le mandat d'arrêt est un décret de prise

de corps. Je suis étonné qu'on vous ait proposé d'ac-

corder à un seul officier le droit de décerner des

décrets de prise de corps ; on u toujours , sous l'an-
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rien régime , réclamé contre cet usage : nos cahiers i pourrait-il être présumé impartial dans le jugement
en ont demandé la réforme. Je propose dune qu'il

soit exprimé , à la suite des articles que vous venez

de décréter, que le juge-de-paix ne puisse donner
de mandats d'arrêt qu'avec l'assistance de deux as-

sesseurs.

M. Duport : Un mandat d'arrêt n'est pas un dé-

cret de prise de corps. Le citoyen fortement prévenu

de quelque délit ne pourra être envoyé par l'officier

de police que provisoirement , et pendant vingt-

quatre heures seulement , dans la maison d'arrêt;

ce n'est que sur la déclaration du jury d'accusation

qu'il pourra être décrété et traduit dans les prisons.

Il faut donc distinguer le mandat d'arrêt et l'arres-

tation provisoire de police du décret de prise de

corps.

M. Frèteau : Autrefois même un homme arrêté

provisoirement comme fortement prévenu n'était vé-

ritablement décrété , véritablement constitué pri-

sonnier qu'au moment de l'écrou.

M. Duport : Maintenant que vous avez décrété

les fonctions de In police , vous pouvez vous déter-

miner en connaissance de cause sur le choix des

officiers à qui vous devez les confier. Vous avez

déjà attribué les fonctions de police aux juges-de-

paix ; mais ne ferez-vous pas concourir avec eux
d'autres officiers > afin d'établir une émulation et

une surveillance mutuelle , afin de prévenir les fu-

nestes effets de la négligence ou de la partialité d'un

seul juge ?Nous vous avions proposé de donner cette

concurrence aux officiers de la gendarmerie natio-

nale. Cette question déjà discutée dans cette Assem-
blée n'a pas encore été présentée sous son vrai point

de vue. Vos comités ont eu de nouvelles conféren-

ces. La première idée que nous avons eue a été la

nécessité d'une concurrence. Nous avons reconnu, à

la vérité
,
qu'il existait des fonctions qui , remplies

par un seul homme toujours sous les yeux du pu-

blic , pouvaient lui être confiées sans danger; que
tel était l'effet des regards publics , lorsqu'ils sont

toujours dirigés sur un fonctionnaire , qu'ils sont la

cause des plus belles actions; mais nous sommes
convaincus qu'il est impossible que ces regards agis-

sent avec la même utilité sur un officier de police ,

dont les fonctions cachées, très délicates à remplir,

exigent une très grande fermeté et doivent être à

l'abri de toute condescendance.

Nous avons donc pensé que la police devait être

exercée concurremment par plusieurs ofticiers. L'ot-

licier de police doit être ferme et impartial; unjuge-

de-paix a dans son canton des liaisons d'habitude,

d'intimité, de parenté; aura-t-il toujours assez d'im-

partialité? La police ne se ressentirait-elle point

dans beaucoup de parties du royaume du défaut de

fermeté des jugés? Un jour, sans doute, viendra où

les peuples, sentant la nécessité d'une police ferme

et agissante, n'en confieront les fonctions qu'à des

hommes qui réuniront ces qualités; encore faudra-t-

il une concurrence dans leur exercice; car souvent

le canton entier est partie intéressée dans un mou-
vement séditieux. Peut-on espérer qu'alors le juge

de canton ait le courage de s'opposer à la volonté de

tout le canton, qu'il ait la force, la fermeté, l'impar-

tialité nécessaires envers des hommes avec qui il

habite et dont il tient son existence?.... On vous a

proposé de donner dans ces cas, pour concurrent et

pour suppléant au juge-de-paix, l'un des juges de

district. En supposant que ce dernier, comme revêtu

d'une autorite supérieure, soit compétent pour sup-

pléer à la négligence du juge du canton, pourrait-il

exercer cette surveillance et cette concurrence con-

tinuelle dont nous vous avons prouvé la nécessité?

de ceux qu'il aura fait arrêter? S'il a erré comme
officier de police, il sera partial comme juge. Nous
avons remarqué qu'il serait souvent trop éloigné du
Heu du délit. Il y a égale impossibilité, et de faire

venir les témoins à six lieues, et d'y faire venir le

juge.... Quant à l'accusateur public, il est évident

qu'il ne peut faire arrêter.... On a proposé de don-
ner la concurrence aux maires.

Lorsque les municipalités auront été, s'il est pos-

sible, réduites de manière à former des corps assez

considérables pour mériter toute la conliance qu'exi-

gent les fonctions de la police, on pourra les leur

confier avec sûreté; mais nous ne sommes pas en-
core parvenus à ce point, et, jusqu'à ce que nous y
soyons, peut-on attendre de l'officier municipal de
campagne l'indépendance nécessaire? peut-on espé-

rer qu'il sera assez étranger aux petits intérêts de

la communauté ? Nous pensons donc que les muni-
cipalités subdivisées ne pourraient jamais concourir

utilement avec les officiers de police Ici se pré-

sente la question qui ne vous a pas été soumise sous
tous ses points de vue : c'est de savoir si l'on peut

donner cette concurrence aux officiers de la gendar-

merie nationale. Nous avons fait disparaître de notre

premier projet quelques inconvénients qui y étaient

renfermés; nous espérons que vous n'y trouverez

plus que des avantages. Si vous n'aviez créé la gen-
darmerie que pour lui donner les fonctions des ar-

chers, vous ne l'auriez pas organisée avec tant de

soin, vous n'auriez pas fait nommer les officiers par

les administrations des départements; enfin je dois

observer qu'il ne s'agit que d'une arrestation de

vingt-quatre heures.

La maréchaussée a eu longtemps le droit d'arrêter

les prévenus et de les livrer à la justice. Après lui

avoir donné le pouvoir d'arrêter, ne pouvez-vous

pas lui donner celui d'examiner s'il y a lieu de re-

mettre à la justice. Nous avons pensé que des offi-

ciers qui sont autant civils que militaires pouvaient

être autorisés sans danger à disposer pour vingt-

quatre heures seulement , et sous leur responsabi-

lité, de la liberté d'un citoyen entouré des indices du
crime... Comme plusieurs raisons du moment ont

déterminé la proposition que nous vous faisons,vous

pouvez décréter que les législatures examineront

chaque année si la gendarmerie nationale n'a pas

abusé du pouvoirque vouslui confierez... Parmi les

objections qui nous ont été faites, il en est une qui

nous a paru avoir de la justesse : c'est qu'il n'est pas

convenable que le dépositaire de la force publique

ait indéfiniment le droit de faire amener devant lui,

d'interroger à son domicile et de faire conduire dans

une maison d'arrêt le citoyen. Nous vous proposons

donc de ne luiaccorderque le droitde faire amener le

citoyen prévenu devant l'officier de police, sauf le

cas où le citoyen aurait été arrêté en flagrant délit.

Mais voici en quoi consiste le principal objet de la

concurrence. Nous avons pensé que dans certaine

circonstance les juges-de-paix pourraient repousser

une plainte qui inculperait un homme puissant du
canton; c'est dans ce cas que nous vous proposons

d'autoriser les citoyens à s'adresser à l'oflicier de

gendarmerie.

M. Duport lit un projet de décret conforme à ces

principes.

M. Pétion: La première question est de savoir si

la concurrence est nécessaire, ou si elle ne produira

pas un défaut d'action et de négligence, et si elle ne

détruira pas la responsabilité. Quant aux juges-de-

paix des villes, il me semble qu'ils valent bien les

anciens commissaires de police
;
quant à ceux des
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campagnes, je crois qu'ils peuvent bien remplacer les

anciens procureurs fiscaux, qui, la plupart, n'avaient

pas de très grandes lumières. Les officiers de In gen-

.larmcnc sont des officiers militairesoontinuellement

en action; ils Bmrontparremplirtouteslesfonctions

d" la police. Tontes les fois qu'il y a concurrence

entre un officier militaire et un officier civil , le pre-

mier prendra de. la prépondérance, il finira par avilir

l'officier civil. Remarquez qu'il n'y aura pas une

brigade dans chaque canton; cette surveillance con-

tinuelle des deux officiers de police ne pourra donc

pas exister.... Je demande que l'on discute la ques-

tion de savoir si la concurrence est nécessaire, et

que, dans le cas où cette question sera décidée à l'af-

firmative, vous choisissiez pour concurrent à l'offi-

cier de police le procureur de la commune.

M. Bai'metz: Vos comités n'ont jamais entendu

vous proposer la concurrence des ofliciers de gen-

darmerie dans les villes; elle est uniquement pour

les campagnes, et vous êtes forcés de l'admettre par

la nécessité de trouver des officiers capables. Ce n'est

pas même une concurrence que nous vous propo-

sons, c'est un supplément des juges-de-paix. Lors-

que les bornes du pouvoir de chacun des deux fonc-

tionnaires seront établies, il n'y aura plus à craindre

que l'un des deux se repose sur l'autre. Toute idée

de conflit de pouvoirs est parfaitement étrangère au

sujet. Je prie les personnes qui nous ont fait des ob-

jections de porter leur imagination dans les campa-

gnes, d'examiner tous les choix qui ont été faits, de

voir partout un reste d'insurrection , de porter leur

regards sur tous les obstacles des ennemis de la

constitution, qui excitant des troubles et jettent la

fermentation dans les esprits.

Avez-vous oublié que la gendarmerie nationale

n'est autre chose que la garde nationale elle-même?

INnus proposons de déroger à ce que l'article dans sa

première rédaction paraissait avoir de plus sévère;

mais n'oubliez pas que nous regardons les despotes

et les brigands comme également ennemis de la li-

berté.

M. Robespierre : Malgré les diverses modifica-

tions qui ont été laites à l'article, la principale dis-

position est toujours la même. On voit toujours des

officiers militaires exerçant un pouvoir civil. Dans
l'ancien régime même ce pouvoir ne leur était ar-

rogé que dans les cas de flagrant délit. En vain dira-

t-on : « Si la loi est mauvaise, les législatures sui-

vantes la réformeront ; » ce serait rendre inutile et

précaire la liberté de la nation française.

M. Fréteau : J'ai le texte à la main, et je vous at-

teste que les lois anciennes atlribuaientaux officiers

de la maréchaussée un pouvoir à peu près semblable

à celui qu'on vous propose de leur donner.

M. Thouret : Je fixe d'abord votre attention sur

la partie, du pouvoir dont vous allez déterminer la

délégation. Il est absolument distinct de la justice:

vous l'avez décrété. En examinant la disposition ac-

tuelle du royaume, on verra que l'on a besoin de

force pour ramener l'ordre, que sans cela on aurait

inutilement établi la liberté. 11 faut que les instru-

ments qui serviront h ramener cet ordre soient ré-

partis sur toute la surface du royaume; ce but serait

manqué si la concurrence qu'on vous propose n'était

pas accordée à la gendarmerie. On aurait encore

bien des vieilles idées si l'on imaginait qu'il fallût

absolument un arrêt pour décerner un mandat d'ar-

rêt , et qu'un homme en habit bleu et en hottes ne
pot pas en faire autant. Il faut donner aux juges-de-

paix des officiers supplémentaires qui aient assez

d'énergie, qui soient assez libres de tonle considéra-

tion pour ces fonctions délicates. ISous avons examine

avec la plus sérieuse attention le projet lorsqu'il nous

a été renvoyé, et nous n'avons pas trouvé d'autres

moyens polir satisfaire la nécessité de la chose pu-

blique.

La discussion est fermée.

Les quatre premiers articles mis aux voix sont dé-

crétés.

titre premier.

De l'inslitutio7i des officiers de police.

• Art. Ier . 11 y aura dans chaque district plusieurs

fonctionnaires publics chargés des mêmes fonctions,

concurremment avec lesjuges-de-paix.Cette concur-

rence est provisoirement déléguée, de la manière,

qui va être présentée (ailleurs toutefois que dans les

villes), aux capitaines et aux lieutenants de gendar-

merie nationale, sauf aux législatures à modifier cette

délégation lorsqu'elles le trouveront nécessaire.

« 11. Toutes les fois qu'en vertu du décret sur les

fonctions delà gendarmerie nationale les gendarmes

auront saisi des délinquants, ils pourront les mener,

soit devant l'officier de police, soit devant l'officier

de gendarmerie qui , s'il y a lieu, délivrera le man-
dat d'arrêt.

«111. Lorsque, dans le cas de flagrant délit et

dans ceux qui laissent des traces parmanentes, tels

que meurtres, assassinats, incendies, vols avec

effraction, les officiers de la gendarmerie nationale

se seront transportés sur les lieux pour constater le

délit, ils pourront, s'il y a lieu, délivrer le mandat
d'amener ou le mandat d'arrêt.

« IV. L'officier de gendarmerie, soit celui du dis-

trict du lieu où le délit a été commis ou du district

où réside l'accusé, pourra recevoir les plaintes et

dénonciations, et dans ce cas dresser procès-verbaux,

recevoir les déclarations, pourra délivrer le mandat
d'amener, mais seulement devant le juge-de-paix de
sa résidence, lequel, s'il y a lieu, délivrera le man-
dat, qui sera signé aussi de l'officier de gendar-

merie.— Sur le rapport fait par M. Menou au nom du
comité d'aliénation, l'Assemblée déclare vendre à la

municipalité d'Orléans pour le prix de 728,Mi 1. de

biens nationaux, et à celle de La Flèche pour 1 mil-

lion 369,035 liv.

La séance est levée à deux heures.
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COLONIES FRANÇAISES.

Au rédacteur.

Messieurs Ruste, et Corio, monsieur, dans votre

feuille du 18 décembre, pour mettre le publie à por-

tée de juger si M. Damas est l'auteur des troubles

qui ont perdu la Martinique ou si on ne fait qu'abu-

ser de son nom, (ont imprimer un procès-verbal qui

constate que ce général était malade le 5 avril. Ces

messieurs prétendraient-ils qu'un homme malade

en avril n'a pu se bien porter en juin, en septem-

bre, etc.? Auraient-ils oublié ce qu'eux-mêmes ont

dit de ce général et de sa sauté dans leur réponse au

mémoire justificatif de l'administration de M. Vio-

ménil? On y lit, page 23, ligne 26 : « 11 est temps

que le despotisme périsse dans son dernier asile;

nous touchons à cet heureux instant. La maladie de.

M. Damas avait détruit cette espérance; les nouvel-

les que nous recevons de son meilleur état nous ras-

surent. Un gouverneur qui n'a pas abusé de son

autorité sous l'ancien régime deviendra, sous la

nouvelle constitution, le père et l'ami des citoyens. »

On lit à la page 7, ligne 14, de leur mémoire sur

les événements arrivés a la Martinique le 3 juin :«Le
comité s'est permis de faire sur tout cela illusion au
général, d'enchaîner M. Damas lui-même, malgré sa

loyauté ; • ligne 19 de la même page : « La munici-

palité s'est empressée de faire part à ce chef vertueux

de ce qui se passait; » ligne 27 :« M. Damas cher-

chait à calmer les esprits, invitait à la paix, etc. •

Ce général avait été malade en avril, avait repris

le gouvernement le 1er juin, avait marché le 9 à la

délivrance des mulâtres. Ces éloges s'écrivaient le

26. C'est donc deux mois après sa maladie, dix-sept

jours après son expédition si sage à Saint-Pierre,

que la municipalité de cette ville et ses députés chan-

taient le retour de la santé de M. Damas, avouaient

sa loyauté, l'appelaient chef vertueux, présageaient

qu'il serait le père et l'ami des citoyens. Et le 18

décembre, MM. Ruste et Corio disent que, depuis le

1" juin, il a été despote et cruel. Je ne me permet-

trai aucune réflexion sur ces contradictions.

Est-ce de bonne foi que ces messieurs, dans les pa-

piers publics et dans des relations exagérées, repro-

chent aux planteurs d'avoir occasionné l'insurrection

des nègres? tandis que la municipalité de Saint-

Pierre écrivait, dès le 8 juin, à M. Damas : « Nous
vous avertissons aussi que nous avons été menacés

de mouvements de la part des esclaves. On en a ar-

rêté trois qui parlaient d'incendie; il serait à crain-

dre qu'ils ne profitassent de la crise pour exécuter ce

projet.» (Piècesjustiticativesdu mémoire deMM.Ruste
et Corio, page. 14, ligne 20.) On voit par cette lettre,

écrite cinq jours après l'assassinat des mulâtres, que

les nègres de la ville de Saint-Pierre non-seulement

voulaient se soulever à cette époque, mais même in-

cendier cette ville, tant le crime pousse vite quand

on le plante!

Si les colons ont armé leurs nègres, s'ils ont eu

recours à ce dernier moyen, c'est qu'ils n'avaient à

choisir qu'entre des maux extrêmes. Qu'on juge par

le choix qu'ils ont l'ait quels étaient ceux qu'ils ont

craint davantage! Ceux oui les ont réduits à cette

affreuse nécessité sont infiniment coupables, et ce

sont eux qui se plaignent! ce sont eux qui accu-

sent!

Fallait-il que ces colons souffrissent sans se défen-

dre que cette armée de stipendiais rebelles portât

chez eux la mort et le déshonneur? fallait-il que les

mulâtres se laissassent encore égorger comme des

moutons? Si la plus juste défense a mis les armes à

la main à ces deux classes, si celle des noirs a saisi
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ce moment pour se livrer à des excès, qui en est la

cause?
Sont-ee les colons qui, le 3 juin, ont massacré,

non quatorze mulâtres, comme on la dit dans le

temps, mais trente-sept, connue on s'en est assuré

depuis? Sont-ce les planteurs qui, le 1er septembre,

ont soulevé le régiment de la Martinique, se sont

emparés des forteresses, ont l'ait fuir sous le feu des

canons les vaisseaux de la station, ont appelé le ré-

giment de la Guadeloupe, la garnison île Sainte-Lu-

cie , tous les soi-disant patriotes de l'archipel des

Anlilles, ont armé des corsaires pour ajouter la fa-

mine à la guerre? Sont-ce les colons qui ont été les

attaquer dans leurs foyers, le 25 septembre? Non.

Us n'ont opposé à tant" de calamités que constance

et fermeté; ils se sont retirés dans l'intérieur de

l'île; ils y ont souffert tous les maux imaginables,

bien résolus à ne point attaquer, mais à périr si on

les attaque.

Si la compassion pour les cinquante prisonniers

accusés d'avoir assassiné les mulâtres a seule occa-

sionné la rébellion des soldats (comme le disent

MM. Ruste et Corio), dès que ces captifs ont été en

liberté, quel a pu être le motif des Hostilités ulté-

rieures? A quel dessein s'être rendu maître des for-

teresses , des arsenaux , des entrepôts , avoir cerné,

la colonie de pirates? Pourquoi surtout être allé

attaquer dans leur retraite les planteurs et les mu-
lâtres?

Tout ce que je dis de cette affaire est puisé dans

les relations dont MM. Ruste et Corio ont inondé

Paris; car toutes les lettres qu'écrivent les colons,

toutes celles qu'on leur adresse, sont interceptées

et décachetées dans la ville de Saint-Pierre.

On ne peut trop se défier de ces relations, puis-

qu'on a imprimé, d'après le dire du capitaine Palan-

que, que le 6 octobre M. de Damas, à la tète de

quarante mille hommes, était aux portes de Saint-

Pierre, qu'il avait attaqué et avait été repoussé. Il

est prouvé aujourd'hui, par les nouvelles mêmes
que répandent les députés de cette ville, que ce

général et les planteurs n'ont pas bougé de leurs

postes.

Quand enfin la vérité pourra percer ce nuage de

crimes, quand les colons pourront communiquer

avec leurs députés, on saura s'ils on armé leurs

nègres, on saura si l'insurrection de cette classe ne

s'est pas bornée à quelques-uns de ceux de la ville

et des environs de Saint-Pierre, pareeque c'est là

qu'on leur en a donné l'exemple. En attendant la

France doit suspendre son jugement sur ses fidèles

planteurs.

Signé Blanchetièbe-Be[,levoe, député extraor-

dinaire de la Martinique.

MÉLANGES.

Réponse à un article du Nouveau Plan de tonititution

pour ta médecine en France, par ta Société de Médecine

de Paris.

Les médecins ordinaires du roi servant par quartier, as-

semblés au Louvre (salle de leurs consultations gratuites)

pour des observations relatives au bien public, qu'ils se

proposent de communiquer ou comité de salubrité de l'As-

semblée nationale, ont arrêté de répondre à un article du

Nouveau Plan, qui a pour litre : des Médecins de ta Cour,

pages 107 et 108, dans lequel la Société de Médecine s'ex-

prime ainsi :

« Si tous les médecins dont les noms sont inscrits sur les

listes îles cours avaient été seulement une fois appelés à

remplir leurs fonctions ensemble, cette réunien d'Immmes

qui ne se connaissent pas entre eux, et qui sont égale-

ment inconnus aux princes, aurait paru si bizarre que la

réforme s'en serait opérée d'elle-même. La plupart de ces
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médecins n'ont acheté les privilèges dont ils jouissent que

pour se soustraire aux examens qu'il faut subir avant d'être

admis a pratiquer dans les grandes » illes. »

De eee liois phrases, la première est une inconséquence,

la seconde marque l'envie de nuire, et la troisième est dé-

mentie par le fait.

1° L'inconséquence consiste en ce que les médecins de

la cour ne peuvent jamais être appelés ensemble à remplir

leurs (onctions
,
puisque ces fonctions leur sont distribuées

par quartier. Ils doivent être de garde auprès du roi lors-

qu'il est malade ; la bonne santé de Louis XVI a tenu jus-

qu'à présent ses médecins de quartier dans une heureuse

inaction.

2° L'envie de nuire éclate dans la manière peu décente

avec laquelle la Société de Médecine affecte de traiter les

médecius de la cour comme des hommes inconnus entre

eux et aux princes. Qui peut donc méconnaître sur les listes

de ces médecins les meilleurs praticiens et les écrivains les

plus distingués, non p3s dans les académies, mais dans

l'art de guérir, tels que Dulaurent, Citois, Quercetan,

Turquetde Mayernc, Roussel, Chirac, Molin ou Dumou-
lin, Qiicsnai, Astruc, Cliicoineau, Vieussens, Senac,

Lieutaud, Lacaze, Raulin père, etc.? Quel autre corps

de médecins, aussi peu nombreux que ceux de la cour,

pourrait offrir une pareille liste d'hommes vraiment cé-

lèbres?

3* Le reproche que la Société de Médecine fait aux mé-
decins de la cour, « de n'avoir acheté les privilèges dont

ils jouissent que pour se soustraire aux examens, • est

démenti par le fait. Les membres de celte compagnie n'i-

gnorent pas que les médecins de la cour sont docteurs

comme eux, et, s'ils pouvaient se dépouiller de l'esprit de

corps qui les égare, ils verraient que leur attaque, aussi

gratuite que téméraire, loin d'atteindre ceux qu'elle a

pour objet, n'est qu'un nouvel exemple du despotisme

des corporations, propre à susciter, parmi les médecins

de la capitale, de nouvelles querelles préjudiciables au
bien public.

Au Louvre, le 18 décembre 1790.

Signé Desvarenmes, doyen; Retz , secrétaire.

On a inséré, monsieur, dans le n° 345 de ta Chronique,
en date du 11 décembre 1790 , le passage suivant :

« Ne serait-il pas convenable de demander à l'ex-com-

a tessc de Coaslin l'élymologie de sa propriété et de
« ses droits sur la maison qu'elle occupe place de Louis
«< XV? »

Sans disputer si la chose était convenable ou non, on
a sur-le-champ adressé une lettre à l'éditeur de la Chro-
nique , pour lui faire part que madame Coaslin est depuis
plusieurs mois a une campagne à trente lieues de la capi-
tale; qu'elle a acquis en 1776, de l'hôlel-dc-ville, le

terrain sur lequel elle a bâti l'Iiûlel qu'elle occupe; que la

quittance du prix du terrain est au greffe de l'hùtel-de-

ville, et que celles de tous les entrepreneurs et fournis-
seul s sont entre les mains de l'architecte qui a présidé à la

bâtisse.

On a adressé en outre, trois jours après, à M. l'éditeur

de la Chronique, un certificat de la section des Champs-
Elysées, par lequel il est attesté par celte section que
M. Gibert , notaire, a produit la grosse du contrat de l'ac-

quisition du terrain faite par madame de Coaslin.
M. l'éditeur n'a pas jugé a propos de satisfaire a la prière

qui lui a été faite de publier celte justification. Voulez-
vous bien , monsieur, suppléer ù ce déni de justice en in-

sérant cette lettre?

Un de vos abonnés.

ANNONCES.
Journal Militaire, deuxième année.

11 traite de tout ce qui constitue la force publique, tant
du dehors que du dedans, pour le seivicc de Une comme
pour celui de mer. Il en traite d'une manière étendue,
mais exclusive; rien d'étranger à cet objet ou à ceux qui y
ont rapport ne trouve

| lace dans ce journal. Par la déno-
mination de force publique on entend les troupes réglées

de terre et de mer, la marine, les milices ou gardes natio-

nales, la maréchaussée, et enfin tout ce qui est ou sera sur

le pied militaire. Voici les objets qu'il renferme :

1° Les règlements et ordonnances émanés du pouvoir

exécutif; les actes du corps législatif, acceptés ou sanction-

né^ par le roi, relatifs soit ù la composition, soit ù la disci-

pline de l'armée ;

2° Les nominations nouvelles aux grades, emplois et

dignités militaires;

3° Le mouvement des troupes, a. mesure que les chan-

gements de garnison ont lieu, et, pour l'armée navale, le

mouvement habituel des trois grands ports.

Nota. On présentera en outre, dans le premier numéro
de chaque année, l'emplacement général de tous les régi-

ments pour l'armée de terre , et pour l'armée navale l'em-

placement général de tous les bâtiments qui la composent,

tels qu'ils seront au 1
er janvier.

4° L'annonce et des extraits étendus et soignés des

ouvrages qui paraissent sur les diverses parties de l'art

militaire;

5* Les faits et anecdotes militaires intéressants à con-

naître ;

6° Enfin les nouvelles politiques et militaires.

Kola. Il n'a point été possible jusqu'ici, vu l'abondance

des matières sur l'organisation de l'armée, de s'occuper

des objets énoncés sous les numéros U et 6. Un les suivra

désormais plus particulièrement.

Ce journal parait une fois par semaine, tons les samedis.

Chaque numéro est composé d'une feuille ou seize pages

d'impression , de format in-8°, sur beau papier, et de l'im-

primerie de M. P. -F. Didot le jeune.

On s'abonne en tout temps, pour une année, à partir

du l
tr janvier, et pour six mois, ù partir du 1" janvier ou

juillet. (Ces conditions sont de rigueur.) — On souscrit à

Paris, au bureau du Journal militaire, chez M. Gournay,

rue Saint-Jacques, n* 27, et chez M. Belin, libraire,

même rue, en affranchissant l'argent et les lettres. —
Prix : 15 livres pour l'année, 7 livres 10 sous pour six

mois.

Nota. Il y a quelques exemplaires en papier fin. Le prix

est de 3 liv. de plus.

Prospectus du Journal des Tribunaux, par une
Société d'hommes de loi.

La Fiance va jouir d'un avantage longtemps dé-

siré; elle n'aura plus à trembler ni à rougir du choix
de ses juges. Le mérite seul nommera désormais

les arbitres de nos fortunes, de notre vie, de notre

honneur. Déjà d'un bout de l'empire à l'autre ce

nouvel ordre, de choses est établi. Mais si nous avons
des juges suivant nos vœux, il n'en est pas de même
des lois civiles et criminelles; l'incohérence et la

barbarie de celles qui nous gouvernent encore at-

testent toujours le besoin qu'elles ont d'être réfor-

mées. Les législateurs nous ont promis ce bienfait ;

leurs travaux immenses en retardent seuls l'épo-

que.

Les nouveaux juges n'en auront que plus de droits

à notre reconnaissance. La fermeté et les lumières

avec lesquelles ils feront exécuter les nouvelles lois

et lutteront contre l'imperfection des anciennes of-

friront à tous les membres de la société un spectacle

digne d'attention.

Celui qui aspire a les remplacer un jour y décou-
vrira les devoirs qui l'attendent.

L'homme injuste apprendra ce qu'il doit craindre.

Le défenseur de L'innocence profitera des talents

de ses émules; il sentira son courage enflammé par
leur succès.

Le philosophe observera le jeu des passions et fera

peut-être quelques pas de plus dans la connaissance
du cœur humain.

Les membres du corps législatif eux-mêmes y trou-

veront souvent les motifs et la mesure des réformes
que les circonstances ne leur ont pas encore permis
d'introduire.
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Ce tableau, dont l'étude peut être utile à tous les

citoyens, une société d'hommes de loi ose l'entre-

prendre. Dans cette tâche plus pénible que brillante,

qu'elle remplira par la voie d'un journal, elle s'at-

tachera surtout à recueillir dans les tribunaux de la

capitale tout ce qui peut intéresser les citoyens.

.Les causes importantes par leur objet, par l'état

des personnes, par la nature des questions, y seront

analysées. Les plaidoyers, mémoires, consultations

etjugements en feront les premiers matériaux. En

matière criminelle nous y joindrons les pièces essen-

tielles du procès.

Le tribunal de cassation entre nécessairement dans

notre plan; les causes d'admission ou de rejet des

requêtes y seront développées avec un soin qui

pourra prévenir quelques erreurs de la part des ju-

ges et épargner aux plaideurs des tentatives dispen-

dieuses.

Dans les procès portés à la haute Cour nationale,

lesquels intéressent plus spécialement les destinées

de l'empire et le civisme de ses habitants, nous rap-

porterons les dénonciations, accusations, interroga-

toires et dépositions à charge et à décharge.

Les décrets acceptés ou sanctionnés par le roi, qui

auront un rapport immédiat à l'ordre judiciaire, se-

ront publiés sans aucune réflexion.

Nous ferons connaître les ouvrages nouveaux qui

concerneront la législation. Nous nous ferons égale-

ment un devoir de proposer les questions qu'on nous

adressera, et nous communiquerons au public les

solutions qui en seront faites.

Le principal but de cet ouvrage étant d'établir

dans tous les tribunaux du royaume l'uniformité de

justice qui nous a manqué jusqu'ici, et de les ren-

dre, pour ainsi dire, tributaires les uns des autres,

nous recevrons avec reconnaissance les détails rela-

tifs aux affaires civiles et criminelles jugées dans

d'autres tribunaux que ceux de Paris, pourvu qu'ils

soient authentiques et purs île toute personnalité.

Enfin nous ne négligerons rien de ce qui pourra

être utile à ceux qui se consacrent à l'étude des lois

et intéresser le public.

L'étendue des obligations que nous contractons est

immense. Nous ne nous le dissimulons pas; mais

nous espérons que notre zèle sera secondé par tous

ceux qui attendent de la perfection de l'ordre judi-

ciaire l'affermissement de la constitution et le retour

à la tranquillité publique.

Ce journal, composé d'une feuille in-8°, petit-ro-

main, paraîtra tous les mardis et vendredis de cha-

que semaine, a dater de l'installation des tribunaux

de Paris. La première livraison contiendra le récit

de ce qui se sera passé aux installations, les discours

qui auront été prononcés, et les noms des juges, sup-

pléants, commissaire du roi et greffier de chaque

tribunal de Paris.

Le prix de l'abonnement d'une année est de 24 1.

pour Paris, et 27 livres pour les départements. On
pourra s'abonner pour six mois, en suivant les pro-

portions.

On s'abonne à Paris, au bureau du Journal des

Tribunaux, rue Pavée Saint-André-dcs-Arcs, n° 8,

depuis dix heures du matin jusqu'à deux heures, et

depuis quatre jusque huit. On s'abonne également

chez MM. les directeurs des postes, et chez les prin-

cipaux libraires du royaume.
C'est au bureau seul qu'on adressera, franc de

port, les souscriptions, lettres, mémoires, et les

noms de MM. les piges et autres officiers des tribu-

naux qui voudront les envoyer, pour être insères

dans le journal.

M. Ducluzcau, ci-devant procureur, vient de publier un

prospectus. Ses connaissances personnelles , l'estime et la

conlianec qu'il a toujours méritées dans son étal, lui ont pro-

curé une approbation générale et une recomm indation par-

ticulière de toutes les personnes en place, pour la réussite

des moyens qu'il offre au public pour se faire représenter a

Paris, dans toutes sortes d'affaires, au prix le plus modéré.

Nous avons vu avec intérêt que les motifs de confiance et

de sûreté qui sont exposés dans ce prospectus peuvent pro-

curer au public de grands avantages sans courir aucun ris-

que.

Mais le simple intitulé de son prospectus annonce assez

l'importance et l'étendue des objets qu'il embrasse pour dé-

terminer les personnes qui auront intérêt d'en profiler à s'en

procurer la lecture, et M. Ducluzcau a prévu celte circon-

stance en en gardant chez lui, rue des Mathurins, n> 10, plu-

sieurs exemplaires, pour les communiquer aux personnes qui

désireraient en prendre connaissance, et en en adressant en

outre avec recommandation à tous MM. les directeurs des

postes du royaume, qui se feront un vrai plaisir de le com-

muniquer aux personnes de province.

Il se charge de toutes les procurations pour la gestion et

l'administration de toutes sortes de biens à Paris, et dans les

environs, et la poursuite et le remboursement de toutes soi tes

de créances. Il se charge, en outre, de toutes sortes de com-

missions simples et sans suite, comme vente ou achat de

meubles, immeubles ou marchandises, faire des abonne-

ments, etc.

Il offre, outre les prix modérés annoncés par son prospec-

tus, de convenir et arrêter, par des convcntionsparticulièrcs,

ceux qui lui seraient proposés, en raison des différents genres

d'affaires.

Toutes ces offres et propositions sont faites sous la eund

tion expresse, à tous ceux qui seront d,

ter, de ne pas exposer M. Ducluzeau

d'affranchir les lettres et paquets.

s le cas d'en profi-

des déboursés, et

AVIS DIVERS.

On a fait l'ouverture, le 20 novembre dernier, rue Verde-

let, n° 31 , à côté de l'hôtel des Postes, de bureaux pour la

liquidation des offices civils, militaires et de finances ; pour

celle des dettes et créances des compagnies, gages, caution-

nments, arrérages de rentes, pensions d'après la nouvelle

fixation; pour celle des recouvrements de créances dues par

l'arriéré des départements, brevets de retenue, ou enfin

pour toute liquidation d'indemnités ou de créances en exé-

cution des décrets de l'Assemblée nationale.

Outre le choix qu'on a fait d'un officier public pour signer

la reconnaissance des titres remis dans ces bureaux, leurs

administrateurs, propriétaires d'immeubles considérables,

ont encore fait déposer chez M* Gitard, notaire, 400.000 liv.

pour sûreté de la recette à faire du produit des liquidations.

Cet établissement que, dans les circonstances actuelles,

l'intérél public et particulier sollicitait, aura deux avan-

tages marqués : le premier, de procurer dans la capitale,

ans liquidateurs éloignés, un intermédiaire non suspect, qui

se chargera, presque sans dépense pour eux, de leurs inté-

rêts en matière de toute espèce de liquidation. Ce premier

avantage est assuré par la fixation qu'on a faite des honorai-

res du travail, et de la recette à peu près de deux tiers au-

dessous des droits que se latent le Bureau royal de Corres-

pondance ou autres agents d'affaires et receveurs d'argent,

sans qu'on puisse craindre des mémoires de vacations, de

courses ou autres frais acessoires et toujours inattendus,

que les étrangers ne sont pas sans motif de redouter dans la

capitale.

Le deuxième avantage de cet établissement sera d'en faire

un bureau central uniquement occupé dos liquidations avec le-

quel lesélrangerscorrcspondront.ct où l'on préparer i, d'après

les lois dont on fait une étude particulière, le travail des li-

quidations sur lesquelles les comités et le commissaire du roi

liquidateur auront à prononcer. Si quelque chose peul justi-

fier la légitimité, la nécessité d'un pareil établissement, c'est

l'empressement du public à y recourir et la confiance qu'il

lui accorde depuis que ses bureaux sont ouverts.

Tout titulaire ou créancier solvable, et dont on aura la

preuve que les créances peuvent être liquidées sans opposi-

tion, trouveront dans ces bureaux dis facilites avantageuses,

pareeque ces administrateurs pourront disposer de mnuirtS

assez considérables en faveur de l'utilité oarliciihcrc. toutes
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loi f"!-* que leur emploi l nuira a nrocun P l'utilité générale

lérer la plus prompte éxecution des lois dePAssern-

Mie u.ilioiialu

Les sucre et sirop d'orge de l'abbaye do Morct ont une ré-

putation justement acquise; si elle a élé altérer , ce n'a pu
tire fie par des personnes qui, se disant dépositaires de la

(brique de Moret, les tiraient d'ailleurs.

l»rs personnes employées autrefois d.tns l'abbaye de Mo-
ret à la fabrication même de ces sucre et sirop préviennent
le public que , pour éviter toute surprise à l'avenir , elles

viennent d'établir une fabrication rue Tralnée-Saint-Eusla-

ehe, n° 3, la porte cochere entre la rue des Prouvaircs et la

grille du passage des Chartreux, où l'on trouvera en tous

temps des boites, demi-bnites et quarts do boites, dont le

prix est de 3 liv., SU s., et 18 s.

Le prix du sirop est de 4 liv. la bouteille, 40 s. la demi-
bouleillc, 24 s. le rouleau, et là s. le demi-rouleau.

Ces sucre et sirop sont efficaces pour la guerison des rhu-
mes, maux de gorge et de poitrine.

L'on fait aussi dessucre et sirop d'orge à la Heur d'oranger.

Celle dernière qualité est spécifique centre les vapeurs et

maludics des nerfs.

M. Chirol, qui depuis trente ans est livré à la direction des

éludes de la jeunesse, et qui partage depuis vingt-deux ans

la surveillance et les détails qu'exige l'administration de
li pension tenue par feu M. Bcrthaud , à Paris , se trouvant
dans le cas de quitter celte maison par l'effet de nouveaux
arrangements entre madame veuve Berlhaud et son gendre,
forme en son nom un établissement où seront reçus et élevés
avec le plus grand soin les jeunes gens de tout âge, et parti-

culièrement ceux qui se destinent à servir dans le génie,
l'artillerie, la marine et les autres corps militaires. M. Chi-

rol invoque avec confiance le témoignage des nombreux su-

jets sortis depuis vingt ans de la pension de M. Berlhaud, et

qui lous rendront justice à l'activité infatigable avec laquelle

il a veillé au progrès de leur instruction.

Il se chargera très volontiers de procurer aux familles de
ses élèves tous les renseignements dont elles auront besoin

pour les placer au service; il dirigera leurs démarches, et
fera celles qui seront nécessaires dans les bureaux des divers

départements, sans aucun autre intérêt que celui d'être utile

de plus d'une manière à ses élèves et aux parents qui l'au-

ront honoré de leur confiance.

Le prix de la pension est de 800 liv. par an pour les su-
jets de six à douze ans, à qui on donnera les raaitres de lec-

ture, d'écriture, d'orthographe, de géographie, d'histoire et

de langue latine. A douze ans la pension sera de 900 liv.

Les sujets qui, se destinant à servir dans les corps savants,

étudieront les mathématiques, le dessin seulement, paieront

à tout âge 1,100 liv.

Le prospectus, en une feuille, de cet établissement pré-
sente tous les détails que l'on peut désirer, et qui prouvent
que M. Chirol connaît et se proposé d'employer les moyens
les plus efficaces pour rendre l'éducation de ses élèves aussi

proniplement profitable que leurs dispositions le permettront,

et en réduire la dépense pour les familles à l'indispensable

nécessaire.

S'adresser, pour avoir le prospectus et les autres éclair-

cissements que l'on pourrait désirer, à M. Chirol, rue Mati-
gnon, la seconde porte cochère à droite en entrant par la

grande rue du Fauhourg-S.iint-Honoré, à Paris.

On est prié d'affranchir les lettres.

Tontine des Vieillards , ou emprunt viager , dans lequel

Factionnaire) suivant son Age, pourra placer ses fonds jus-

qu'à 15 pour 100. payables de six en six mois. Ce même ac-
tionnaire jouira en outre des avantages suivants :

1° II pourra assurer à ses héritiers ou ayants cause le dou-
ble ou le triple du montant du placement des fonds qu'il ver-

sera dans ledit emprunt ;

a 11 aura la certitude que l'intérêt de son argent s'aug-

mentera successivement jusqu'à ce qu'il soit de 80 pour 100,

c'est-à-dire jusqu'à ce qu'il jouisse de 1,200 liv. de rente
pour I ,800 liv. une fois payées ;

5° Il participera pendant toute sa vie à un tirage de pri-

mes qui aura lieu toutes les fois que les fonda destinés à for-
mer les.lilcs primes s'élèveront à 80,000 liv., et e m. le
nombre de tirages de ces primes s'accroîtra par année à fur
et mesure que l'établissement propose prendra lui-même do
l'accroissement, et qu'il est arrêté qu'à chaque tirage la pre-
mière des primes sera de 28,000 liv., il résulte que l'action-
naire jouira CODItamment, tant qu'il vivra, de l'espoir que sa
fortune s'élèvera par année jusqu'à 15,000 liv., et peut-être.

jusqu'à 500,000 liv., lors même qu'il ne serait propriétaire
que d'une seule action.

Le prix des actions est de 1,800 liv., payables en un seul
paiement

; mais il y a des quinzièmes d'action qui laissent aux
personnes peu forltinécs le moyen de s'intéresser dans ledit
emprunt

; ainsi il leur suffira d'avoir une somme de 100 liv.

pour acquérir un des quinzièmes d'action, et conséquemment
pour s'assurer un sort heureux dans la vieillesse.

Ces actions et ces quinzièmes d'action se distribueront
jusqu'au 1" juillet prochain (époque à laquelle les bureaux
seront transférés à l'hôtel de la Compagnie), en son bureau
général , rue Guénégaud , n° 30, et dans les divers bureaux
qu'elle a établis. On trouvera dans ces divers bureaux, et
plus particulièrement au bureau général, tous les renseigne-
ments que l'on pourra désirer sur les détails et la sûreté de
cet utile établissement.

On prévient que la Compagnie qui l'a formé a fait fonds de
C millions, dont 600,000 liy. en effets publics ont été dépo-
sées, et S millions 100,000 liv. en immeubles resteront hypo-
théqués à la sûreté et garantie des actionnaires, et que la-

dite Compagnie a pris l'engagement de porter ses fonds jus-

qu'à 28 millions et plus, à furet mesure que l'établissement
prendra de l'accroissement. Enfin on ajoute qu'il sera libre
aux personnes qui désireront placer une somme au-dessus de
20,000 liv. d'exiger de la Compagnie un privilège particu-
lier sur un immeuble pour le montant de leur mise, privi-

lège qui sera tel qu'on pourra en réaliser la valeur en espèces
avec la plus grande facilité.

M. Lerebours, opticien ordinaire du roi, breveté, nommé
par l'Académie des Sciences, demeurant quai de l'Horloge,
au Palais, n° SI

,
prévient le public qu'il peut dès à présent

fournir à l'usage de l'astronomie et de la marine des lunettes
de toul diamètre et de tous les foyers, aussi parfaites que
celles d'Angleterre, avec lesquelles il offre de faire des com-
paraisons; il avertit aussi qu'il a les plus excellentes lunettes
de spectacle , et qu'il tient en gravure tous les objets rela-

tifs à l'optique.

Joli appartement au premier sur le devant, propre pour
des bureaux, près l'hôtel-de-ville, composé de cinq pièces de
plain-pied ; deux escaliers ; au rez-de-chaussée, cuisine, écu-
rie servant de bûcher, place pour un cabriolet ; deux belles

caves et un caveau , à louer présentement, rue de la Tixé-
r.indcrie, n°!9, en face de la rue des Vieilles-Garnisons.

S'adresser au portier.

LIVRES NOUVEAUX.

Codejudiciaire, contenant tous les décrels relatifs au nou-
vel ordre judiciaire, conférés entre eux et disposés métho-
diquement, suivant l'ordre des matières; avec les avis et
éclaircissements donnés par le comité de constitution en ré-

ponse aux diverses questions qui lui ont été proposées sur le

sens ou l'exécution des mêmes décrets ; contenant aussi plu-

sieurs formules de jugements et autres actes judiciaires, dans
un style approprié à l'esprit de la nouvelle organisation de la

justice.

Volume de 580 à 400 pages, petit in-8" portatif, qui pa-
raîtra fin de janvier prochain, 1791.

Prix : 2 liv. 10 sous, et 3 liv. envoyé franc déport.

— Nouvelle édition du Code de la Justice de Paix, avec
plusicursaugmcntations;chcz l'auteur, place Dauphine, u" 1 1.

Le supplément, concernant les appositions et levées de
scellés, les tutelles, curatelles, et autres fonctions uon cen-

tentieuses des juges-de-paix
,
paraîtra dans la première se-

maine de janvier*
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